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« Quelquefois les législateurs ont employé un tel art, que non seulement les choses 

représentaient l’argent par leur nature, mais qu’elles devenaient monnaie comme 

l’argent même »1. 

 

 

 

Introduction 

1. Pour aborder la complexité monétaire, il est utile d’employer quelques métaphores. Si 

la monnaie avait un visage, il arborerait les marques des caprices des époques. Après le 

perfectionnement des empreintes gravées sur les pièces métalliques, les effigies de la 

monnaie du XXIe siècle n’ont rien perdu des techniques d’antan. Seulement, ces profils 

du nouveau siècle ne fascinent plus les numismates. Avec le basculement définitif de la 

monnaie dans l’abstraction, les empreintes ont laissé place à des normes. Le façonnage 

de la monnaie devient une compétence des juristes. Les législateurs successifs ont gravé 

le métal de la monnaie des traits qui sont autant de règles de droit. Toujours plus 

dématérialisée, la monnaie se dessine par les lignes de la loi. Par quelle esprit instruit 

est-ce que la main du législateur a-t-elle été guidée ? Que faut-il entendre par « la 

monnaie de la France est l’euro » ? Qu’est-ce que l’euro ou les euros ? L’euro a des 

traits si fins que la science juridique doit être convoquée pour en décrypter l’image 

qu’elle en donne. Or le droit monétaire, le droit des effigies selon Carbonnier, demeure 

un droit de la monnaie de métal et de papier, un droit des politiques monétaires, mais 

aussi de plus en plus un droit des banquiers. Fragmenté par tant de branches, l’arbre 

monétaire se dérobe à l’entendement. Un arbre qui esquisse pourtant la monnaie du 

XXIe siècle. Une théorie juridique de la monnaie a donc pour ambition de mettre en 

valeur cet arbre pour proposer une vision d’ensemble d’un phénomène complexe. Pour 

cela, il faut effectuer quelques constats d’ordre général car la monnaie mue (I). Ces 

changements ne remettent pas en cause les outils développés par les sciences sociales 

pour comprendre la monnaie (II). Le droit, en revanche, ne s’est pas assez prononcé sur 

 
1 C.-L. de S. MONTESQUIEU, De l’esprit des Lois, Barrillot et fils, 1749, LIVRE XXII « Des lois, dans le rapport 
qu’elles ont avec l’usage de la monnaie », chap. II, « De la nature de la monnaie ».  
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la monnaie ; la notion de cours de monnaies constitue un outil de compréhension des 

enjeux de la monnaie au XXIe siècle (III).   

I. La monnaie et ses révolutions 

2. L’omniprésence de la monnaie. – Dans l’arbre du droit, comme dans la société entière 

du reste, les règles propres à la monnaie sont difficiles à isoler2. Qu’elle soit un langage3 

ou un média4, la monnaie « demeure au carrefour de toutes les catégories du savoir et 

de l’action »5. Le constat a été posé à plusieurs reprises par la doctrine juridique. Jean 

Clam replace la monnaie dans le contexte des sciences sociales en avançant que « La 

monnaie est sans doute un impensé de la civilisation qui est la nôtre. L’effort de la 

comprendre en ce qu’elle “fait” et en ce qu’elle représente paraît, quand on le mesure à 

la centralité de son objet dans l’ensemble des échanges sociaux, nécessairement 

marginal »6. Le regret réside dans la part prise par la doctrine juridique à l’élaboration 

d’une compréhension coordonnée de la monnaie à partir de l’étude des règles de droit. 

Parmi les analyses que les sciences sociales ont porté sur la monnaie7, il n’est pas certain 

que le droit ait contribué à la hauteur de sa vocation à organiser la société. Qu’il faille 

s’en étonner ou pas, la place de la monnaie dans la pensée juridique n’a finalement rien 

d’original : « Omniprésente dans les relations juridiques, la monnaie n’en demeure pas 

moins l’inconnue du droit : la monnaie qui est partout dans les relations sociales, n’est 

nulle part dans la pensée juridique »8. Ce n’est pas tant que les juristes n’aient pas voulu 

participer au débat sur la monnaie avec les compétences de leur discipline, mais plutôt 

que leur horizon ait été l’ordre juridique à défaut d’une projection de la pensée juridique 

dans l’ordre monétaire. La doctrine juridique qui se penche sur la monnaie la conçoit 

avant tout au service d’une branche du droit9. La monnaie devient alors un objet 

 
2 « Tout, dans notre civilisation juridique s’exprime en monnaie », J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., PUF, 2000, 
n° 9. 

3 J.-M. SERVET, « La monnaie contre l’État ou la fable du troc », in Droit et Monnaie, États et espace monétaire 
transnational, Association Internationale de Droit économique, Coord. Philippe Kahn, Litec, 1988, p. 51 ; J. 
CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 26 ; M. AGLIETTA, La monnaie, Odile Jacob, 2016, p. 44. 

4 « La monnaie est le média qui transforme la somme des échanges de biens en ordre organisé », M.-A. FRISON-
ROCHE, « Valeurs marchandes et ordre concurrentiel », in L’ordre concurrentiel : mélanges en l’honneur 
d’Antoine Pirovano, Frison-Roche, 2003, p. 225. 

5 F. TERRE, « L’argent, remarques de sociologie et d’anthropologie juridiques », L’Année sociologique, troisième 
série, 49, 1999, p. 303. 

6 J. CLAM, « Monnaie et circulation. Contribution à une analyse structurelle du médium monétaire », in 
Trajectoires de l’immatériel : contribution à une théorie de la valeur et de sa dématérialisation, CNRS Éditions, 
2004, p. 115. 

7 On pense aux économistes dont la discipline hériterait d’une compétence naturelle sur l’analyse monétaire. Ce 
serait oublier que les sciences économiques gagnent leur autonomie au sein des sciences sociales relativement 
tardivement avec Adam Smith (Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations, 1776). 

8 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, Bibl. dr. priv., t. 225, LGDJ, Paris, 1992, n° 1.  

9 Respectivement en droit privé, puis en droit public, Ibid. ; C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées 
internationales, Bibl. dr. priv., t. 516, LGDJ, Paris, 2010 ; T. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire 
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fragmenté par les divisions du droit : droit public, droit public de l’économie, droit 

public européen ou droit privé, droit civil, droit des affaires, droit bancaire et droit des 

instruments de paiement. Chaque branche paraît avoir son droit monétaire10. André 

Mater parait être le premier à envisager un droit autonome de la monnaie dans un Traité 

juridique de la monnaie publié en 192411. Gény saluera « les renseignements précieux 

d’histoire, de législation, de jurisprudence et de doctrine » que contenait l’ouvrage mais 

estimait que faute « des idées générales suffisamment poussées », l’ouvrage ne pouvait 

constituer une théorie juridique de la monnaie solidement établie »12. Et pour cause, 

l’étude des rapports entre le droit et la monnaie impose aux juristes d’emprunter les 

habits des anthropologues, historiens, sociologues et économistes sans toutefois jamais 

perdre de vue qu’ils n’ont pour outils que leur propre discipline13. De ses travaux, 

Carbonnier avait proposé une Théorie juridique de la monnaie qu’il a présentée en 

chapitre introductif de son manuel de droit des biens. En cela, il professait l’idée qu’une 

étude des règles consacrées par le droit pouvait œuvrer à une compréhension de la 

monnaie. En retour, ces règles pouvaient également rejoindre un manuel de droit positif. 

Cette voie, longtemps attendue, doit être poursuivie. L’intervention des juristes dans le 

débat monétaire est plus que jamais requise pour aborder la révolution monétaire qui a 

été amorcée au tournant du XXIe siècle. Les enjeux du changement de paradigme de la 

monnaie appellent les juristes à élaborer une théorie juridique d’une part et qui soit 

également générale, c’est-à-dire « un ensemble de définitions et de principes ordonnés 

autour d’un certain objet dans le dessein d’expliquer de manière cohérente les solutions 

positives et de guider les solutions futures »14. Pour y parvenir, on se reposera sur l’étude 

des règles de droit. On sera toutefois obligé, avec toute la rigueur du juriste, de 

 
[microfiche], thèse de doctorat en droit privé, Université Panthéon-Assas, 2012 ; F. LEMAITRE, La monnaie comme 
objet de sûretés, thèse de doctorat en droit privé, Université Panthéon-Assas, 2014 ; A. DESRAMEAUX, Recherches 
sur le concept juridique de souveraineté monétaire [microfiche], thèse de doctorat en droit public, Université Paris 
II, 2006 ; F. MARTUCCI, L’ordre économique et monétaire de la Communauté européenne, thèse de doctorat en 
droit public, Paris I Panthéon Sorbonne, 2007. 

10 Le droit monétaire serait un « droit en miettes » pire « un droit en ruines », cf. F. GRUA et N. CAYROL, 
« Évaluation des obligations monétaires », J.-Cl. Civil code, art. 1343 à 1343-5, fasc. 10, Éd. Techniques, 2017, 
n° 55. En 1992, R. Libchaber affirmait encore « aucun droit digne de ce nom n’existe même sous forme 
d’ébauche », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 1.  

11 A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, Dalloz, 1925.  

12 F. GENY, « Quelques observations sur le rôle et les pouvoirs de l’État en matière de monnaie et de papier-
monnaie », in Mélanges Maurice Hauriou, Libr. du Recueil Sirey, 1929, p. 391. 

13 « Ce qui motive le présent numéro de l’Année sociologique, c’est une approche proprement de sociologie 
juridique. Si elle a été jusqu’ici peu entreprise, cela tient sans doute en premier lieu à des éléments de psychologie 
sociale, par exemple que la pensée juridique est demeurée longtemps réfractaire au rapport à l’argent », F. TERRE, 
« L’argent, remarques de sociologie et d’anthropologie juridiques », préc., p. 282. Cf. également J. CARBONNIER, 
Sociologie juridique, d’après les notes prises au cours et avec l’autorisation de M. Jean Carbonnier [en ligne], 
Association corporative des étudiants en droit et en sciences économiques, 1972 ; J. CLAM, Trajectoires de 
l’immatériel, CNRS éd, 2004. 

14 P. JESTAZ et C. JAMIN, La doctrine, Dalloz, 1989, p. 231. 
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contextualiser ces textes des révolutions monétaires qu’ils ont eu vocation à créer ou 

accompagner.   

3. Les révolutions de la monnaie du XXIe siècle. – L’évolution de la monnaie du XXIe 

siècle est marquée par une accélération soudaine des ambitions politiques et des 

innovations monétaires. En Europe, la révolution est politique tout d’abord, les États 

membres signataires du Traité européen de Maastricht puis ceux qui les ont rejoints au 

fur et à mesure de l’élargissement de l’Union économique et monétaire ont adopté une 

monnaie unique, l’euro. Celle-ci est perçue comme le parachèvement de la construction 

européenne entamée par la mise en place de dispositifs monétaires dont l’ECU 

(acronyme de European currency unit) constituait la figure de proue. À cet ECU, 

monnaie embryonnaire, succède un euro « monnaie absolue » commune aux États 

membres participant à la troisième phase de l’Union économique et monétaire15. Cette 

monnaie unique a exigé la création d’une nouvelle institution européenne, la Banque 

centrale européenne (BCE) au cœur d’un Système européen des banques centrales 

(SEBC). De cette union est né un droit monétaire nouveau, à la fois par ses sources et 

par son contenu16. Or ce droit monétaire ne cesse de s’étendre. En effet, l’intégration 

monétaire des États membres dévoile de considérables ramifications dans les rapports 

entre les États membres. La monnaie unique a rendu nécessaire une refonte de 

l’organisation du secteur bancaire européen avec la création de nouvelles instances 

européennes (l’Agence bancaire européenne, European banking agency, l’EBA). Ces 

instances structurent une véritable Union bancaire européenne17. Une des principales 

manifestations de la monnaie unique est sa déclinaison sous la forme d’un « espace 

européen unique d’instruments monétaires » nommé SECA pour Single european 

currency area. Cet acronyme renvoie à l’émission et à la circulation de billets de banque 

et de pièces de monnaie libellés en euro dans une zone monétaire délimitée dite zone 

euro18. L’unification de la monnaie au niveau européen n’est toutefois pas si 

surprenante. L’histoire moderne de la monnaie est, en effet, celle de la conquête des 

États-nations du XIXe siècle.  

4. L’alliance du pouvoir politique et des innovations marchandes : la monnaie unique 

du paiement, le SEPA. – Les révolutions de la monnaie du XXIe siècle résultent de la 

combinaison de ces forces d’innovation : le pouvoir politique et les innovations 

marchandes. Bernard Courbis avait conçu l’idée selon laquelle la monnaie résultait « du 

 
15 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 14. 

16 F. GRUA, « Euro, mise en place », J.-Cl. Civil code, fasc. 5, Ed. Techniques, 2001, n° 1. 

17 A. GOURIO, « Union bancaire. Le mécanisme de résolution unique : les nouveaux instruments et pouvoirs des 
autorités de résolution bancaires », RDBF, 2014. Cf. également les autres contributions dans le dossier et not. M. 
GREGOIRE, « Lever l’ombre portée sur la monnaie unique », RDBF, 2014. 

18 D. CARREAU, « Zone monétaire », Rép. Int., D., 2009. 
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jeu continuel de la spontanéité des innovations marchandes et de la fixation d’une règle 

par le pouvoir politique »19. Avant même la mise en circulation des espèces du SECA, 

le législateur européen a adopté une première réforme d’ampleur pour enrichir l’Europe 

d’une nouvelle forme de monnaie dite électronique20. Néanmoins, cette innovation 

monétaire est commune à la fois aux États membres participant à l’UEM et à ceux qui 

en sont restés à l’écart. Détachée de la monnaie unique, cette innovation montre que 

l’intégration des États membres par la monnaie emprunte différentes voies21. Le 

législateur européen s’est ainsi engagé dans la construction d’un droit européen des 

moyens de paiement monétaires dématérialisées, parallèle aux monnaies matérielles du 

SECA. Ce dernier est complété par un « espace européen unique des paiements » sous 

l’acronyme de SEPA (Single European Payment Area) là encore détaché de la référence 

à l’Union économique et monétaire22. Amorcé en 2007 avec la première directive sur 

les services de paiement dans le marché intérieur23, le SEPA connaît également une 

construction rapide. Un nouveau pan du droit monétaire européen est en cours 

d’élaboration pour uniformiser les droits nationaux des instruments de paiement (cartes 

de paiement, virements, prélèvements). Le SEPA est construit en collaboration avec 

l’industrie bancaire au sein de laquelle, il favorise la création de nouveaux 

établissements dédiés au paiement. Cette directive est complétée huit ans plus tard par 

une seconde directive porteuse de nouvelles innovations24. L’industrie de la banque 

ouverte (l’open banking) renforce encore la concurrence en encourageant un 

mouvement d’éclatement de l’activité entre les établissements bancaires. Alors 

 
19 La « monnaie est un phénomène dont la dimension politique est incontestable, pourtant elle n’a pas toujours été 
imposée par l’État à l’économie, elle résulte du jeu continuel de la spontanéité des innovations marchandes et de 
la fixation d’une règle par le pouvoir politique. Le processus est simple : à côté de la monnaie du Prince, le marché 
invente des substituts concurrençant cette monnaie, jusqu’à ce que prenant conscience de l’atteinte portée à sa 
souveraineté, l’État ratifie les pratiques privées et fasse du substitut une monnaie à part entière », B. COURBIS, 
« Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de pouvoir libératoire 
total », in Droit et Monnaie, États et espace monétaire transnational, Association Internationale de Droit 
économique, Coord. Philippe Kahn, Litec, 1988. 

20 Dir. 2000/46/CE du PE et du Conseil du 18 sept. 2000 concernant l’accès à l’activité des établissements de 
monnaie électronique et son exercice ainsi que la surveillance prudentielle de ces établissements, JOUE, n° L 275 
du 27 oct. 2000, ci-après « DME ou DME1 ». 

21 T. BONNEAU, Droit bancaire, 12e éd., LGDJ, 2017, not. n° 659. 

22 La base légale du SEPA est le rapprochement des législations (TFUE, art. 114) et non l’Union économique et 
monétaire. Dans le même sens, C. KLEINER, « L’extension du champ d’application territoriale et monétaire des 
nouvelles règles sur le marché intérieur des services de paiement », RDBF, 2018, not. n° 12. 

23 Dir. 2007/64/CE du PE et du Conseil du 13 nov. 2007 concernant les services de paiement dans le marché 
intérieur, modifiant les directives 97/7/CE, 2002/65/CE, 2005/60/CE ainsi que 2006/48/CE et abrogeant la 
directive 97/5/CE, JOUE, n° L 319 du 05/12/2007. Ci-après « DSP ou DSP1 ».  

24 Dir. 2015/2366/UE du PE et du Conseil du 25 nov. 2015 concernant les services de paiement dans le marché 
intérieur, modifiant les directives 2002/65/CE, 2009/110/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) no 1093/2010, et 
abrogeant la directive 2007/64/CE, JOUE, n° L 337, 23/12/2015, p. 35. Ci-après « DSP2 ». Pour une présentation 
générale : A. GOURIO et M. GILLOUARD, « La nouvelle directive sur les services de paiement (DSP 2) », RDBF, 
2016 ; D. LEGEAIS, « Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015, 
concernant les services de paiement dans le marché intérieur », RTD Com., 2016 ; T. VERBIEST et E. CORCOS, « La 
directive révisée sur les services de paiement (DSP 2) », RDBF, 2016 ; P. STORRER, « DSP 2 : le futur du 
paiement », BD, 2016. Ci-après « DSP2 ». 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

15 

qu’auparavant ces derniers offraient tous les services à un même client, dorénavant, le 

client choisit les services où il veut, cantonnant certains établissements à la gestion de 

compte. La concurrence des services bancaires renforce les droits du détenteur sur les 

fonds en compte25. Autrefois maitresses de l’intermédiation, les banques voient leurs 

fonctions segmentées par la loi. 

5. Les révolutions technologiques. – L’impulsion donnée par le législateur européen n’a 

d’égal que l’évolution des pratiques monétaires qui accompagnent l’essor de la société 

de l’information et de la communication. L’informatisation des systèmes de paiement 

entraîne l’accélération de la circulation de la monnaie : les moyens de paiement sur 

support papier (chèques, ordres de virement) ont été traités électroniquement puis ce 

sont les paiements qui sont devenus électroniques à la fin du XXe siècle26. On a parlé de 

dématérialisation, mais faute de croire en la matérialité des monnaies, le processus 

s’apparente à un glissement vers l’abstraction. Ce glissement est un mouvement 

récurrent en matière monétaire qui va des pratiques à leur institutionnalisation. Il en va 

ainsi des monnaies dites virtuelles ; elles sont les monnaies des mondes virtuels et 

seulement virtuellement monnaies ; elles symbolisent l’extrême avancée des pratiques 

monétaires actuelles. Ces pratiques sont avant tout techniques et échappent encore à 

toute institution. Idéologie mise à part, il semble que ces monnaies n’en aient ni le nom 

ni le rôle. A défaut d’émarger au rang de monnaie, leur nature serait d’être des actifs, 

c’est-à-dire des marchandises soit des antithèses de la monnaie. Le régulateur bancaire 

français a disqualifié ces monnaies pour en faire des actifs, souvent spéculatifs, mis sous 

la surveillance du régulateur des marchés financiers27. Tout porte à croire, cependant, 

que ces actifs continueront à postuler à un statut monétaire.  

6. Le lent déclin des espèces. – Les nouvelles pratiques monétaires signent également la 

marginalisation progressive du recours aux billets et aux pièces au profit des moyens de 

paiement électroniques. L’avantage de ces derniers est que leur utilisation est suivie par 

les établissements bancaires qui peuvent en dresser un rapport pour les banques 

centrales28. Au contraire, la mesure du recours aux espèces relève de l’enquête et de la 

 
25 Le « compte (de paiement) n’est dorénavant plus seulement ou tellement la chose de celui qui le tient, mais 
devient celle de son titulaire », P. STORRER, « L’apport des Fintechs au droit des services de paiement », RDBF, 
2017, n° 4. 

26 M. VASSEUR, « Le paiement électronique. Aspects juridiques », JCP G, 1985 ; M. CABRILLAC, « Monétique et 
droit du paiement », in Mélanges Michel de Juglart, LGDJ, 1986. 

27 ACPR et AMF, « Achats de Bitcoins : l’AMF et l’ACPR mettent en garde les épargnants », in Communiqué de 
presse commun, [s. n.], 2017. 

28 Cf. La mission de la Banque de la France, arrêtée à l’art. L. 141-4 CMF, l’habilite à obtenir des banques les 
« renseignements qui lui sont nécessaires pour l’exercice de ses missions fondamentales », CMF, art. L. 141-6, I 
et règlement n° 1409/2013/UE de la Banque centrale européenne du 28 novembre 2013 concernant les statistiques 
relatives aux paiements (BCE/2013/43), JOUE, L 352, 24.12.2013. 
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statistique29. La Banque centrale européenne (BCE), dans un rapport de 2017, estime 

que les espèces sont employées dans les points de vente en France à hauteur 68 % en 

nombre de transactions pour 28 % de la valeur totale des transactions30. Ces chiffres 

montrent que France se situe au-dessus de la moyenne européenne dans l’utilisation 

d’alternatives aux billets et pièces (respectivement 79 % et 54 %, Italie 86 % et 68 %, 

Allemagne 80 % et 55 %). Dans une étude dépassant le cadre des seuls points de vente, 

le rapport de 2012 sur l’avenir des moyens de paiement faisait état d’un recours aux 

billets et pièces dans 55 % des paiements de l’hexagone (contre 89 % en Italie et 75 % 

en Allemagne). Ces données relativisent beaucoup la domination des moyens de 

paiement scripturaux pour les transactions quotidiennes31. Néanmoins, si l’on prend 

comme référence la valeur et non le volume des transactions, la remis de billets et de 

pièces ne représenteraient que 5 % des paiements effectués en France32. Pour l’avenir, 

la Banque de France anticipe une baisse de 20% en valeur des paiements en billets d’ici 

202533. 

7. La remise en cause de l’intermédiation de l’État. – Ce mouvement vers les monnaies 

sans matière est problématique parce qu’aucune théorie n’est venue proposer une 

alternative à la représentation évocatrice des pièces de monnaie et des billets de banque. 

La marginalisation de ces derniers emporte, en théorie, celle de l’intermédiation 

étatique. En effet, les paiements monétaires scripturaux sont gérés par des 

établissements bancaires distincts de l’État. Ces établissements participent au système 

monétaire dans un but lucratif distinct de celui l’État. Avec le départ de l’activité 

monétaire du giron régalien, son encadrement est transféré à la surveillance d’un 

régulateur sectoriel (en France, l’Autorité de contrôle prudentiel et de régulation, 

l’ACPR). Que le déclin du recours aux billets aboutisse à une « société sans espèces » 

comme certains le professent ou que les monnaies de matière deviennent un moyen de 

paiement marginal importe peu. Dès lors que leur rôle devient résiduel dans la société, 

c’est la définition même de la monnaie qui perd son principal fondement théorique et 

historique.  

 
29 Pour la méthode employée, cf. H. ESSELINK et L. HERNANDEZ, « The use of cash by households in the euro 
area », European Central Bank, 2017, p. 9 s. 

30 Ibid., p. 20. 

31 Sur l’usage des moyens de paiement scripturaux en France et en Europe, sans référence ou comparaison avec 
l’usage des espèces, cf. « Cartographie des moyens de paiement scripturaux, bilan de la collecte 2017 (données 
2016) », Banque de France, 2017. 

32 « Pour autant, les espèces représentent moins de 5 % du montant total des transactions en valeur selon des 
estimations convergentes. En effet, en France, l’utilisation de la monnaie fiduciaire est d’autant plus forte que le 
montant de l’achat est faible, les Français préférant d’autres moyens de paiement dès que la somme à régler croît », 
cf. E. CONSTANS et G. PAUGET, « L’avenir des moyens de paiement en France », 2012, p. 27 ; J. LASSERRE 

CAPDEVILLE, « Rapport Pauget et Constans : l’avenir des moyens de paiement en France », RDBF, 2012. 

33 V. CHOCRON, « La Banque de France confrontée au déclin du cash » [en ligne], Le Monde, 2019. 
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II. Les outils d’analyse de la monnaie 

8. La monnaie à travers son étymologie. – La monnaie continue de souffrir d’un 

problème rédhibitoire en droit : celui de sa définition34. En premier lieu, l’étymologie 

même du terme de monnaie pêche par ses variations. L’origine du terme tiendrait du 

latin moneta. Il serait le surnom de Junon (la conseillère) dont le temple sur le Capitole 

servait d’atelier pour la frappe des pièces35. Cette étymologie est commune à celle de 

l’anglais money36. Moneta proviendrait du verbe monere (avertir)37. L’approche 

étymologique renvoie généralement à une monnaie dont le caractère est de faire du bruit, 

de « sonner », ce sont donc les pièces de monnaie métallique (les coins, « coins 

frappés » en anglais). Elle aboutit donc à réduire la monnaie à des pièces et en particulier 

à leur caractère métallique. Or mettre l’accent sur la matière conduit à mettre en avant 

la fable du troc sans égard pour le phénomène social38. La présence de la monnaie dans 

les temples est recensée bien avant Rome, dans la civilisation sumérienne39, et cette 

constatation est réitérée par la suite dans les civilisations du pourtour méditerranéen40. 

La monnaie des temples serait le fruit des dons, notamment des choses précieuses. 

Contrairement à l’idée d’une monnaie d’essence instrumentale, les métaux précieux et 

plus généralement les objets provenant des dons effectués aux temples ne circulaient 

pas. Seule était employée dans les échanges une représentation de ces « espèces » 

déposée en comptes gérés par les temples41. On peut alors suivre une autre voie, celle 

de l’étymologie de munus : « présent, don issu de la racine indo-européenne “mei” qui 

 
34 Sur le débat sur l’emploi du terme de monnaie en anthropologie au début du XXe siècle, cf. M. MAUSS, Essai 
sur le don : forme et raison de l’échange dans les sociétés archaïques, 2e éd., PUF, 2012, p. 105, « Note de principe 
sur l’usage de la notion de monnaie ». Mauss plaidait pour une définition de la monnaie couvrant le phénomène 
monétaire alors que Malinowski entendait viser seulement certaines manifestations de celle-ci.  

35 REY Alain (dir.), « Le grand Robert de la langue française », Le grand Robert de la langue française : 
dictionnaire alphabétique et analogique de la langue française, le Robert, 2001 ; Le Lexis : le dictionnaire érudit 
de la langue française, Larousse, 2014. 

36 BROWN Lesley (dir.), « The new shorter Oxford English dictionary », The new shorter Oxford English 
dictionary: on historical principles, Clarendon press, 1993 V. money. 

37 M. BRUGUIERE, « Monnaie – Histoire de la monnaie », Encyclopædia Universalis, Encyclopaedia universalis, 
2008. Une autre version veut que ce soient les oies du temple de Junon qui auraient de leurs cris averti les Romains 
de la présence d’un danger. L’atelier de frappe n’aurait alors pas été dans le temple lui-même, mais l’aurait jouxté, 
C. LAVIALLE, « La condition juridique de la monnaie fiduciaire », Revue française de droit administratif, 2009. 

38 M. BRUGUIERE, « Monnaie – Histoire de la monnaie », op. cit.  

39 Cf. D. GRAEBER, Debt : the first 5,000 years, Melville house, 2011, p. 39. 

40 « Mints were located in temples (the traditional place for depositing spoils) », D. GRAEBER, Debt : the first 
5,000 years, op. cit., p. 228. [Les ateliers de frappe des monnaies étaient localisés dans les temples (lieu traditionnel 
pour le dépôt des butins)] (traduction libre). 

41 « In the great temple and palace complexes, not only did money serve largely as an accounting measure rather 
than physically changing hands, merchants and tradespeople developed credit arrangements of their own », Ibid., 
p. 222 en Mésopotamie. [Dans les grands complexes de temples et de Palais, non seulement la monnaie était 
employée comme mesure de compte plutôt que sous forme de support matériel changeant de mains, les 
commerçants et les marchands développaient leurs propres montages de crédit] (traduction libre).   
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signifie échanger »42. Repartant alors de cette racine, Benveniste l’identifie dans le 

verbe latin muto « changer » dont on dérive l’adjective mutuus « réciproque de l’un à 

l’autre » et surtout le mutua pecunia « argent prêté ou emprunté »43. Ce mutuum comme 

l’appelleront les glosateurs est la figure bien connue du prêt de consommation. Il est le 

modèle de l’article 1895 du code civil par lequel les juristes pensent le nominalisme 

d’évaluation. Or ce dernier est l’une des faces de l’articulation de la monnaie et du droit : 

il est autant question de créances et de dettes que de moyens de paiement. En soulignant 

les ambivalences de la monnaie, l’approche étymologique montre la concurrence des 

constructions intellectuelles mais paraît peu opérationnelle.  

9. Le regard ambivalent sur la monnaie. – La pensée monétaire conçoit, 

schématiquement, la compréhension de la monnaie d’une manière binaire : d’un côté 

elle apparaît comme un instrument, de l’autre comme une institution. Chaque 

présentation est supportée par un courant théorique (instrumentaliste ou 

institutionnaliste). Les auteurs adhèrent à une vue plus qu’une autre sans toutefois que, 

dans les détails, leurs discours soient exempts d’une inflexion vers l’autre vue. Cette 

polarité de la pensée monétaire est la première des ambivalences de la monnaie. Elle 

parcourt toute production sur la monnaie. 

10. La théorie instrumentaliste ou théorie de la monnaie marchandise. – La première 

compréhension, est, dira-t-on, la théorie instrumentaliste, théorie de la monnaie 

marchandise, parfois théorie réaliste44 (les juristes parleraient sans doute de « théorie 

positiviste »). Elle considère que la monnaie a été élue parmi les marchandises45 comme 

instrument des échanges pour remedier aux désavantages du troc. Elle est ancienne (elle 

est mentionnée dans la loi Origo de Paul : Dig. 18, 1, 1, pr.) : « la vente sortant peu à 

peu du troc par l’insertion d’une tierce marchandise qui jouerait d’abord le rôle de 

monnaie, puis en prendrait le nom »46. Elle est défendue par les économistes des écoles 

classiques et orthodoxes et à leur suite par certains juristes des XIXe et XXe siècles47 : 

« L’échange en nature ou le troc fut la première forme de commerce, et, de nous jours 

 
42 C. LAVIALLE, « La condition juridique de la monnaie fiduciaire », préc. et É. BENVENISTE, Le Vocabulaire des 
institutions indo-européennes, 1, Économie, parenté, société (vol. 1), Éditions de Minuit, 1969, p. 96.   

43 É. BENVENISTE, Le Vocabulaire des institutions indo-européennes, 1, Économie, parenté, société (vol. 1), 
op. cit., p. 99. 

44 M. AGLIETTA, « Les trajectoires de la monnaie », in L’avenir de l’argent, OCDE, 2002, p. 37. 

45 Dans les courants monétaires qui rejettent la fable du troc : le terme de « marchandise », dans le sens est proche 
de celui de bien en droit, désigne l’antithèse de la monnaie. Cette dernière a vocation à permettre l’achat et la vente 
des marchandises. Elle ne peut se confondre avec elles. Monnaie et marchandises désigne deux objets de nature 
exclusive.  

46 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 18. 

47 « La monnaie est le procédé de paiement qui a remplacé le troc » (en référence à Paul L.I Digeste, XVIII, I), A. 
MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, Dalloz, 1925, p. 5. 
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encore, plusieurs peuplades sauvages n’en connaissent pas d’autre »48. La matière 

première conserve la nature d’une marchandise élue monnaie pour des raisons 

pratiques (métal, papier, cuir, etc.)49. La théorie instrumentaliste est opposée à toute 

projet de singularisation de la monnaie parmi les marchandises50. Il doit exister un 

continum entre des biens jouant le rôle de monnaies et dotés de caractéristiques 

monétaires différentes51. Cette conception est rendu plus facile encore dans une société 

gagnée par l’immatérialité et l’abstraction puisque les marchandises éligibles à la qualité 

de monnaies représentent une catégorie plus vaste encore. Il en va ainsi de tout bien 

immatériel auquel il est reconnu une valeur (actions, créances interpersonnelles, mais 

également cryptoactifs). Outre la thèse du troc, la théorie instrumentaliste de la monnaie 

a partie liée avec la théorie métalliste ou la théorie de la valeur intrinsèque des 

monnaies52. Elle est également au fondement de la théorie de la monnaie-créance de la 

monnaie scripturale qui présuppose que les monnaies matélliques, puis les monnaies 

papier sont nécessairement au fondement de la hiérarchie des monnaies. Cette théorie 

perdure par souci de simplicité : rattacher une proposition de législation à un objet aussi 

mal défini que la monnaie, c’est faire en sorte qu’elle ne pourra jamais être débattue 

faute de références stables. Légiférer sur les innovations monétaires revient à accepter 

qu’un fait social central à la société « la monnaie » soit mis à l’écart au profit de notions 

opératoires qui permettent de soumettre au débat démocratique : les moyens de 

paiement53, et sous la plume du législateur européen les « services de paiement ».  

11. La théorie institutionnaliste de la monnaie. – Pour la seconde compréhension, on 

parlera de théorie institutionnaliste pour laquelle la centralité de la monnaie dans la 

société laisse croire que les sociétées naissent monétaires54. Toute société connaît la 

monnaie comme elle connaît des normes55. La monnaie serait consubtantielle à tout 

 
48 J. HARISTOY, Virements en banque et chambres de compensation, thèse de doctorat en droit, Université de Paris, 
éd. A. Rousseau, 1906, p. 1. Ou encore, « La valeur de l’article offert excédait ou n’égalait pas celle de l’objet 
demandé, de manière à rendre nécessaire l’emploi des appoints », Ibid. ; W. S. JEVONS, Money and the Mechanism 
of Exchange [en ligne], D. Appleton and Co., 1876, p. 2. 

49 « Cette marchandise, dont la fonction a été et est de servir d’intermédiaire et d’instrument aux échanges, 
s’appelle la monnaie », J. HARISTOY, Virements en banque et chambres de compensation, op. cit., p. 2. 

50 Selon Hayek cette exigence émanerait des seuls juristes, F. A. HAYEK, Pour une vraie concurrence des 
monnaies, PUF, 2015, p. 96. L’auteur fait pourtant l’effort de distinguer, en anglais, la catégorie abstraite de 
monies (au pluriel) de celle de currencies. Toute définition ne serait donc pas inutile.  

51 Ibid., p. 93. 

52 Au début du XXIe siècle, le Bitcoin est la figure de proue, extrême, de cette théorie. 

53 L. n° 84-46 du 24 janv. 1984, relative à l’activité et au contrôle des établissements de crédit, JORF, 25 janv. 
1984, p. 390, art. 4 (ci-après « L. bancaire du 24 janv. 1984 »).  

54 « Dès l’origine la monnaie est autre chose qu’une marchandise », J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 
18 § sociologie ; W. DROSS, Droit civil, les choses, LGDJ-Lextenso éd., 2012, n° 26-1. « La monnaie émerge à 
partir d’une réalité biologique préconstituée, et de faits sociaux et institutionnels inédits et primitifs sont permis 
grâce à cette émergence de la monnaie », S. BOURGEOIS-GIRONDE, « La monnaie : les bases naturelles d’une 
institution » [en ligne], Revue Tracés, 2009. 

55 « Contrairement à l’idée reçue, vous verrez en effet qu’il n’est pas certain qu’il y ait eu, parmi les sociétés que 
nous connaissons ou que nous nous représentons par hypothèse, aucune qui fût complètement démunie de notions 
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groupe organisé. Dès l’origine la monnaie est autre chose qu’une marchandise, en ce 

que sa valeur d’usage est quasi-nulle. Ce qui va à l’encontre des thèses métallistes 

assimilant la monnaie à un bien ordinaire56. Carbonnier avait déjà noté cette évolution : 

« La sociologie n’accepte plus aujourd’hui le schéma d’évolution si souvent reproduit 

depuis la loi Origo (Dig. 18, 1, 1, pr.) » selon lequel la monnaie succède au troc57. Les 

économistes ne sont pas en reste et soulignent que le troc « est un mode d’organisation 

des échanges autrement plus complexe qu’une économie monétaire, ce qui peut faire 

douter de son existence généralisée et non transitoire à quelque moment de l’histoire 

que ce soit »58. Malgré la polarisation et la domination rationnelle de la théorie 

institutionnaliste dans la doctrine juridique du XXIe siècle, la théorie instrumentaliste 

demeure une référence incontournable. Si les deux positions utilisent également du 

terme de monnaie, elles peuvent également chercher l’ombrage de la confiance. On 

retrouve l’antinomie des théories dans la confiance : la monnaie-marchandise 

incorporerait une confiance mécanique par sa valeur intrinsèque alors que la monnaie-

signe, qui a hérité du sobriquet de « monnaie fiduciaire » (de fides, confiance), 

rechercherait la sienne dans son acceptation. Les économistes de l’école 

institutionnaliste ont théorisé cette confiance à partir de la théorie du désir mimétique 

développée par le philosophe René Girard59. M. Aglietta et A. Orléan ont ainsi 

systématisé la confiance dans la monnaie selon le triptyque « confiance hiérarchique », 

« confiance méthodique » et « confiance éthique »60. La théorie institutionnaliste est 

fondée sur la reconnaissance de l’institution monétaire comme l’émergence d’un fait 

social total. Elle implique que la monnaie n’a aucune valeur intrinsèque, y compris 

lorsqu’elle est métallique. Elle succède à la théorie de la monnaie-signe. Toutefois, de 

ces positions théoriques, qui éclairent la monnaie par ses origines, il ne ressort pas de 

définition.   

12. Approche analytique fonctionnaliste. – Au-delà des clivages théoriques, la monnaie 

obéit à une définition selon laquelle est monnaie toute chose qui fonctionne comme tel61. 

 
au moins analogues à celle que nous désignons pratiquement maintenant sous le nom de monnaie », M. MAUSS et 
É. DURKHEIM, « Les origines de la notion de monnaie », in Œuvres 2. Représentations collectives et diversité des 
civilisations, 2, Éditions de Minuit, 1968, p. 106. 

56 W. DROSS, Droit civil, les choses, op. cit., n° 26-3. « Jamais la monnaie n’a donc été conçue, dans les sociétés 
les plus primitives et les plus anciennes, comme une marchandise au même titre que le blé […]. C’est ignorer les 
enseignements de l’histoire et de l’ethnographie qui montrent au contraire, que la monnaie est une chose “à part” », 
F. LEMAITRE, La monnaie comme objet de sûretés, op. cit., n° 247.  

57 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 9. 

58 J. COUPPEY-SOUBEYRAN, Monnaie, banques, finance, PUF, 2015, p. 102. 

59 L’attraction-répulsion dans la dynamique des rapports sociaux, M. AGLIETTA, P. O. AHMED et J.-F. PONSOT, 
« La monnaie, la valeur et la règle » [en ligne], Revue de la régulation. Capitalisme, institutions, pouvoirs, 2014. 

60  M. AGLIETTA et A. ORLEAN, La monnaie entre violence et confiance, O. Jacob, 2002, p. 104 s. 

61 « Money is money when it functions as such », F. A. MANN, The legal aspect of money, 5e éd., Clarendon press, 
1982, p. 5. 
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Ces fonctions qu’acquittent la monnaie sont l’évaluation, le paiement62 et la réserve. 

Elles signifient respectivement que la monnaie est une unité de compte légale employée 

par les agents économiques pour s’accorder sur le prix des biens et services63 ; un moyen 

de paiement sous la forme de mise à disposition de choses singulières à remettre en 

paiement lors d’une transaction monétaire ; un moyen d’épargne, de réserve de valeur 

parfaitement liquide comprise dans le patrimoine des personnes64. L’approche 

fonctionnaliste (ou fonctionnelle) est généralement associée à l’analyse économique65 

alors qu’elle est déjà formulée par Aristote. Celui-ci estime que les fonctions de la 

monnaie sont nécessaires à la cohésion de la Cité66. L’approche fonctionnaliste de la 

monnaie n’exige pas que les trois fonctions soient réunies pour que la qualité de 

monnaie soit constituée67. La réunion des fonctions ne permet toutefois pas de formuler 

une définition de la monnaie68. Les sciences juridiques n’ont pas l’ambition d’étudier 

l’objet monétaire lui-même et donc de ses fonctions. Elles s’intéressent à l’énonciation 

des règles qui s’appliquent à cet objet69. Le droit, à sa façon, nomme aussi les monnaies 

remises en paiement selon leur finalité : ainsi le loyer pour un bail, le salaire pour un 

 
62 Le paiement ne doit pas être pris dans son sens juridique général d’extinction d’une obligation. Le paiement 
entendu dans son sens commun et économique désigne la remise de monnaies « en » paiement. 

63 L’unité de compte est la première fonction de la monnaie : « En l’absence d’unité de compte, une pomme aurait 
un prix relatif en termes de poires, un autre en termes de bananes, un autre en termes de raisins ». Réciproquement, 
pour les poires, le prix serait exprimé en pommes et raisins. L’autrice, économiste, explique ainsi qu’il y aurait 6 
prix relatifs dans un système à 4 biens. Dans une économie à 1000 biens, pas moins de 499500 prix relatifs seraient 
à comparer », J. COUPPEY-SOUBEYRAN, Monnaie, banques, finance, op. cit., p. 101. 

64 Dans la logique de l’approche fonctionnaliste, la fonction de réserve de « valeur » des monnaies réelles est 
concurrencée par nombre d’actifs mieux conçus pour constituer une poche de dépenses futures. D. PLIHON, La 
monnaie et ses mécanismes, 6e éd., La Découverte, 2013 ; P.-B. RUFFINI, Les Théories monétaires, éd. du Seuil, 
1996. 

65 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 6. Pour une présentation économique, D. 
PLIHON, La monnaie et ses mécanismes, 6e éd., op. cit., p. 1 s. 

66 ARISTOTE, Éthique à Nicomaque, J. Vrin, 1990, 1133a, 1133b ; A. BERTHOUD, « Monnaie et mesure chez 
Aristote », in L’argent, La Découverte, 2004. 

67 L’approche fonctionnaliste a généralement pour conséquence un traitement analytique des trois « fonctions de 
façon indépendante, sans qu’aucune nécessité logique n’en fasse les attributs du même objet économique « 
monnaie » : la mesure des prix incombe à un numéraire conventionnellement adopté ou à un étalon construit pour 
l’observateur ». M.-T. BOYER-XAMBEU, G. DELEPLACE et L. GILLARD, « Vers une typologie des régimes 
monétaires », in Monnaie métallique et monnaie bancaire, l’Harmattan, 1990, p. 36. Toutefois, le démembrement 
de la monnaie l’affaiblit : « Dans la mesure où le support de l’indexation n’est pas une monnaie complète 
puisqu’elle se limite à la fonction de compte, sans nécessairement être un instrument des échanges, on parlera à 
son propos de “monnaie privée partielle” », A. ORLEAN, L’empire de la valeur, Éd. du Seuil, 2013, p. 167. Pour 
l’économiste Jérôme Blanc le débat se concentre autour de deux prémices : seule la monnaie peut revêtir les trois 
fonctions mais ces fonctions ne lui sont pas propres. Ainsi « aucun autre instrument ne les partage » et la 
« spécificité de la monnaie est identifiée dans la combinaison d’un ensemble de fonctions qui séparément, ne lui 
sont pas propres », J. BLANC, Les monnaies parallèles. Approches historiques et théoriques [en ligne], thèse de 
doctorat en sciences économiques, Université Lumière Lyon 2, 1998, p. 270. 

68 Jérôme Blanc explique ainsi qu’« on peut estimer que l’analyse économique présuppose généralement une 
conception non explicitée de la monnaie », J. BLANC, Les monnaies parallèles. Approches historiques et 
théoriques [en ligne], op. cit., p. 175. 

69 « Le droit a importé des problématiques étrangères dont il n’avait nul besoin, mais aussi une conception 
fonctionnaliste qui esquivait la nature de la monnaie, pourtant essentielle à la fondation d’une théorie juridique », 
R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 6. 
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emploi, etc.70. Carbonnier proposera de projeter l’approche fonctionnaliste dans des 

« fonctions juridiques de la monnaie »71. Il est vrai que cette approche a l’avantage 

d’être la synthèse d’un phénomène complexe. La doctrine juridique l’emploie en ce 

sens72. Lorsqu’elle est discutée, elle est parfois disqualifiée comme ne relevant pas du 

champ des sciences juridiques73. Sa généralité et sa simplicité en font pourtant une étape 

incontournable pour qui doit aborder la question monétaire.   

13. L’idéal type de la monnaie pleine. – La doctrine juridique entretient une représentation 

idéale de la monnaie, une perfection utopique de son fonctionnement. Le pouvoir de cet 

idéal tient en respect l’analyse juridique de la monnaie en droit. Il s’impose comme le 

fondement de la pensée monétaire des juristes. Par commodité, on désigne cet idéal type 

de la monnaie en reprenant des économistes la formule de « monnaie pleine », dans le 

sens de monnaie parfaite ou complète74. Inversement, les objets qui n’obéissent pas aux 

caractères de cette représentation idéale ne peuvent prétendre qu’à la qualification de 

monnaie partielle, mauvaise, d’instruments sub-monétaires75 ou plus radicalement, ne 

sont pas monnaie. Ils ne sont alors que des substituts de la monnaie76, des ersatz77. Les 

monnaies qui n’obéissent pas aux critères de la monnaie pleine sont disqualifiées. Cet 

 
70 G. SOUSI, « La spécificité de l’obligation de somme d’argent », RTD Civ., 1982. 

71 « Les trois fonctions que l’économie politique assigne à la monnaie quand elle la définit comme intermédiaire 
des échanges, mesure des valeurs, réservoir des liquidités – se traduisent par autant de fonctions juridiques : la 
monnaie est moyen de paiement, instrument d’évaluation, objet de propriété », J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., 
op. cit., n° 24. L’idée des fonctions juridiques de la monnaie est encore citée, D. CARREAU, P. JUILLARD et R. 
BISMUTH, Droit international économique, 6e éd., Dalloz, 2017, n° 1793. 

72 D’après R. Libchaber, elle aurait été introduite dans la pensée juridique par Savigny. Les juristes ont globalement 
commenté ces fonctions. « Mais il est désormais certain qu’on peut appeler monnaie ce qui fonctionne de la sorte », 
R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 77. En droit public, R. PELLET, Droit financier 
public, PUF, 2014, p. 33 s. ; A. DESRAMEAUX, Recherches sur le concept juridique de souveraineté monétaire 
[microfiche], op. cit., p. 46 s. ; M. DEVOLUY et R. KOVAR, « Union économique et monétaire », Rép. eur., D., 
2015, n° 9.   

73 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 6. 

74 « L’optique de la monnaie pleine, issue de la théorie métalliste, suppose l’effacement de l’unité de compte et 
affirme la monnaie comme instrument porteur des trois fonctions traditionnelles », J. BLANC, Les monnaies 
parallèles. Approches historiques et théoriques [en ligne], op. cit., p. 259. Comp. la formule de monnaie pleine est 
également employée pour désigner les monnaies émises dans un régime de réserves intégrales. En 2018, la Suisse 
a récemment organisé un referendum sur l’adoption d’une telle monnaie, pour des tribunes en défense du projet, 
cf. C. GOMEZ, « “Monnaie pleine” : un référendum en Suisse pour brider la finance [tribune] » [en ligne], Le 
Monde, 2016 ; J.-M. SERVET, « Les Suisses face au choix de la “monnaie pleine” [tribune] » [en ligne], Le Monde, 
2018. 

75 « Leur circulation [monnaie scripturale ou informatique] heurtée, dépendante, grevée de charges, permet de les 
qualifier tout au plus d’instruments quasi monétaires, voire submonétaires », J. CARBONNIER, « Conclusion 
générale du colloque Droit et Monnaie », in Droit et Monnaie, États et espace monétaire transnational, Association 
Internationale de Droit économique, Coord. Philippe Kahn, CREDIMI, 1988, p. 529.  

76 Il suffit de se référer au titre de F. GRUA, « Les substituts de la monnaie », J.-Cl. Civil code, fasc. 12, Éd. 
Techniques, 2004. Un auteur infère de la remise d’une monnaie imparfaite un paiement imparfait : « La monnaie 
scripturale n’étant pas une monnaie absolue, ce payement constitue un payement imparfait », N. CATALA, La 
Nature juridique du Payement, LGDJ, 1961, p. 142. 

77 Des « euros véritables », D. R. MARTIN, « Aspects de la monnaie électronique », D., 2013. « La monnaie 
électronique n’a pas d’existence indépendante de la monnaie fiduciaire ou scripturale et que la création de 
“monnaie” électronique ne peut engendrer aucune création de monnaie susceptible d’accroître la masse 
monétaire », F. LEMAITRE, La monnaie comme objet de sûretés, op. cit., n° 202-1.  
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idéal type fait barrage à la pensée juridique de la monnaie. Le juriste doit donc la 

déconstruire pour y déceler les éléments susceptibles d’une qualification juridique.  

14. Les caractères de l’idéal type de la monnaie pleine. – L’idéal type fait la somme des 

fonctions. Ainsi, les juristes avancent parfois que l’absence d’une fonction disqualifie 

l’objet78. Son intérêt est cependant ailleurs. Le doyen Carbonnier a recensé la supériorité 

des qualités des espèces sur celles de la monnaie scripturale dressant ainsi une première 

synthèse des caractéristiques de l’idéal type de la monnaie79. Une synthèse des positions 

de la doctrine permet de regrouper les critères de l’idéal type de la monnaie pleine. Il 

est, tout d’abord, matériel80 : « Chacun sait ce que sont les espèces »81. Ce sont des 

monnaies de matière, du métal et du papier, des pièces et des billets. La monnaie est 

d’abord une chose corporelle, certes marquée d’un signe. La doctrine s’en désole mais 

ne parvient pas à s’en départir82. Parce qu’elle est matérielle, la remise en paiement de 

monnaie pleine est instantanée83. Elle a lieu le temps de la tradition manuelle84. En 

cela, ne seraient pas une monnaie pleine, les transactions monétaires marquées par un 

délai. Celles-ci dissimuleraient un crédit85. Or traditionnellement, les monnaies dont la 

mobilisation requière des écritures ne remplissent pas la condition de l’instantanéité. La 

monnaie pleine est ensuite réputée immédiate86. Au sens littéral, une monnaie 

 
78 Il a été soutenu que la monnaie électronique issue du droit européen n’était pas une vraie monnaie parce que la 
fonction de réserve lui faisait défaut. S. LANSKOY, « La nature juridique de la monnaie électronique », Bulletin de 
la Banque de France, 1999, p. 57. Contra « Il est en revanche plus contestable de considérer que la monnaie 
électronique ne joue pas le rôle d’une réserve de valeur et qu’elle n’est en conséquence pas une monnaie », G. 
BLANLUET, « Définir la monnaie électronique », RDBF, 2001, n° 8. 

79 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 23. 

80 « En droit, une vraie monnaie, une monnaie complète, qui apporte au créancier un degré de satisfaction suffisant, 
aura toujours besoin d’un vrai support corporel, quand bien même celui-ci n’aurait aucune valeur réelle », F. GRUA, 
« Fiction et réalité dans le passage à l’euro », D., 1997. 

81 M. VASSEUR, Droit et économie bancaires, fasc. 4 : les Opérations de banque, 4e éd., Paris, les Cours de droit, 
coll. « Droit et économie bancaire », 1988, p. 1451. 

82 L’euphémisme de M. Libchaber est éloquent : « rien ne s’oppose à ce qu’une créance joue le rôle d’une monnaie, 
à ce qu’au sein de toute monnaie se dissimule une créance », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit 
privé, op. cit., n° 92. « […] the original concept of money, which refers to coins only, or to coins and bank-notes, 
seems to have become too narrow; for in our days the functions ascribed to money are fulfilled not only by coins 
and paper currency: to a far greater extent they are met by certain forms of credit, above all in the form of checking 
accounts with banks », [Le concept original de monnaie, qui se réfère aux pièces seulement, ou aux pièces et aux 
billets paraît semble être devenu trop étroit. Car de nos jours, les fonctions assignées à la monnaie ne sont pas 
réservées aux monnaies métalliques et papier : dans une plus large mesure, ces fonctions sont remplies par 
certaines formes de crédit et par-dessus tout sous la forme de compte de dépôt auprès de banques (traduction 
personnelle)], K. OLIVECRONA, The problem of the monetary unit, Almqvist & Wiksell, 1957, p. 11. 

83 « L’instrument de paiement par excellence est celui dont l’utilisation libère instantanément le payeur de 
l’obligation », A. DESRAMEAUX, Recherches sur le concept juridique de souveraineté monétaire [microfiche], 
op. cit., p. 164. M. VASSEUR, « Le paiement électronique. Aspects juridiques », préc. 

84 Le décr. n° 2013-981 du 30 oct. 2013 a interdit l’envoi d’espèces par courrier (Art. D.1 Code des postes et des 
télécommunications). 

85 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 101. 

86 « Il s’écoule un certain délai entre l’utilisation de l’instrument de paiement et le paiement effectif qui n’est 
juridiquement réalisé que par la remise de la somme au compte de l’accipiens. […] l’utilisation de la monnaie 
fiduciaire permet la satisfaction immédiate du débiteur par la remise, la tradition au sens juridique du terme, du 
billet de banque », C. LUCAS et X. LACAZE, « Le paiement en ligne », JCP, 2001, n° 38. 
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immédiate s’oppose aux formes monétaires dégradées qui seraient intermédiées87. Il en 

va ainsi des monnaies en compte auxquelles le détenteur a accès par l’intermédiaire d’un 

établissement bancaire gestionnaire. En retour, cette généralisation des monnaies 

intermédiées suscite une contestation qui alimente les désirs de création de monnaies 

alternatives88. En effet, de l’immédiateté et l’instantanéité est déduite la disponibilité 

de la monnaie pleine. Elle est réutilisable dans les dépenses dès sa réception des mains 

du débiteur89. La supériorité de la monnaie pleine bénéficie de la qualité de son 

émetteur, la puissance du souverain monétaire.    

15. La réfutation des caractères de la monnaie pleine. – L’idéal type de la monnaie peut 

être réfuté assez facilement par des arguments techniques aussi bien que juridiques. La 

réfutation du caractère matériel tient en premier lieu à sa relativité. Les espèces de 

Demolombe sont des pièces métalliques, celles de Carbonnier sont du papier. Celles de 

Savigny ont une valeur intrinsèque, celles de Carbonnier, encore, sont fiduciaires (de 

fidus, confiance). Aussi, la matière ne paraît pas si déterminante : le signe domine. Les 

obstacles à la reconnaissance des monnaies sans matière ne sont donc pas dirimants90. 

Du reste, la démocratisation de la dématérialisation des moyens de paiement paraît déjà 

avoir entériné la réfutation du caractère matériel de la monnaie. Elle n’attend plus 

qu’une qualification juridique pour rendre obsolète la monnaie pleine matérielle91. Le 

 
87 « Des instruments médiats qui tendent à mettre des espèces à disposition du créancier », M. VASSEUR, Droit et 
économie bancaires, fasc. 4 [en ligne], 4e éd., op. cit., p.1451. L’auteur emprunte la formule à M. Cabrillac. « La 
circulation de la monnaie scripturale suppose l’intervention de plusieurs tiers, teneurs des comptes », C. LUCAS et 
X. LACAZE, « Le paiement en ligne », préc., n° 38.  

88 L’exemple contemporain d’un système de paiement sans intermédiation est indéniablement le Bitcoin. Ledit 
système avait vocation à proposer une alternative aux systèmes bancaires intermédiés, cf. le manifeste du supposé 
créateur du Bitcoin : S. NAKAMOTO, « Bitcoin: A Peer-to-Peer Electronic Cash System », publié le 24 mars 2009. 
Sur l’intermédiation, L. CORBION-CONDE, « De la défiance à l’égard des monnaies nationales au miroir du 
bitcoin », RDBF, 2014.  

89 « Or la qualité essentielle de la monnaie est d’être à tout instant disponible », N. CATALA, La Nature juridique 
du Payement, op. cit., p. 143. « Pour celui qui la reçoit, la monnaie ne vaut que par son aptitude à être réutilisée, à 
régler ses propres dettes ou à devenir créancier en la prêtant », F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », 
J.-Cl. Civil code, art. 1343 à 1343-5, fasc. 30, Éd. Techniques, 2017, n° 155. « Qu’est-ce qui fait la monnaie ? La 
faculté (la liberté) de la réutiliser, de la remettre en circulation immédiatement », J. CARBONNIER, Les biens, 19e 
éd., op. cit., n° 23. « S’il était admis que la carte puisse être utilisée par tout porteur, la valeur qui y serait mémorisée 
pourrait être transmise de porteur à porteur et immédiatement utilisable par l’accipiens sans avoir à transiter par 
son compte. Alors et alors seulement nous serions en présence d’une véritable monnaie électronique », M. 
CABRILLAC, « Monétique et droit du paiement », op. cit., n° 8. M. VASSEUR, « Le paiement électronique. Aspects 
juridiques », préc. ; F. SCHWERER, « De la circulation électronique des monnaies scripturales à la monnaie 
électronique universelle », RJ Com, n° spécial « Le droit des affaires du XXe siècle », 2001. 

90 Contra « On ne peut en effet affirmer raisonnablement que mille euros inscrits au solde d’un compte tenu par 
une banque vaut mille euros sous la forme de dix billets de cent euros ». L’auteur explique alors que « Les titulaires 
de comptes de deux banques chypriotes proches de la faillite en ont fait l’amère expérience ». Cf. V. MALASSIGNE, 
Les titres représentatifs, thèse de doctorat en droit privé, Dir. Alain Ghozi, Université Panthéon-Assas, 2014, n° 
829. En droit, le principe du nominalisme veut que « toute monnaie égale toute monnaie ». Pour le reste, entre les 
fonds en espèces et les fonds en compte, la préférence dépend du profil du détenteur. Les banques centrales 
commissionnent des études sur ces questions. En 2016, 27 % des Chypriotes exprimaient une préférence pour la 
détention d’espèces en réserve ; moins que les slovaques (40 %) et plus que les français (19 %), cf. H. ESSELINK 
et L. HERNANDEZ, « The use of cash by households in the euro area », op. cit., p. 42.      

91 Ainsi « Normalement la remise de la chose consiste en une tradition, ce qui suppose une chose matérielle […] 
Mais dans les comptes en banque l’écriture vaut tradition d’espèces », F. GRUA, Les contrats de base de la pratique 
bancaire, Litec, 2001, n° 131 et 175. Le cas du don manuel permet de mimer le régime de la tradition pour 
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caractère instantané de la remise des fonds par tradition manuelle est concurrencé par 

celui de la remise électronique de fonds. D’abord sous l’effet du droit qui oblige les 

établissements réglementés à remettre les fonds à leur destinataire au plus tard, le jour 

suivant leur réception92. Ensuite, elle se réduit sous le coup de l’innovation portée par 

l’industrie bancaire sous le nom d’instant payment93. Cette innovation se traduit par 

l’engagement de traiter en temps réel le transfert de fonds entre deux comptes 

n’appartenant pas à un même établissement94. Le caractère immédiat révèle une 

contradiction de la monnaie pleine. Depuis la fin du métallisme, il revient à l’État – et 

non plus au métal, c’est-à-dire à la nature – de garantir la monnaie pleine. La doctrine 

sous-entend en effet que seule la « vraie monnaie » a cours légal. Or si la remise de la 

monnaie pleine n’est pas en soi intermédiée, les instruments remis sont le fruit de 

l’intermédiation étatique dans les échanges95. Sans ce tiers étatique, la singularité de 

l’idéal type de la monnaie pleine serait remise en cause par la possibilité de tout 

établissement bancaire ou particulier autorisé à émettre une monnaie pleine96. 

L’obligation monétaire serait celle « de fournir des signes émis par l’État, elle est en 

dernière analyse, l’obligation de substituer l’État à soi-même (de déléguer l’État, au sens 

de l’article 1276) pour la satisfaction du créancier »97. Le cours légal s’affirme alors 

comme un pouvoir libératoire immédiat car il est « l’obligation […] transformée en 

monnaie directement par l’autorité souveraine »98. Le rejet de l’intermédiation peut être 

décliné en un prétendu droit à l’anonymat des transactions. La « liberté frappée » de la 

monnaie pleine tiendrait alors à l’absence de traçabilité de ses instruments. La thèse 

 
l’appliquer à la monnaie scripturale, A. COLOMER, « Don manuel », Rép. Civ., D., 2009 ; N. PETERKA, « Retour 
sur les dons électroniques », RDBF, 2004.  

92 Cf. pour les services de paiement : CMF, art. 133-13. La date du paiement diffère selon le type d’instrument de 
paiement employé. Pour une analyse du droit positif et des évolutions possibles, V. L. BOUGEROL-PRUD’HOMME, 
« Réflexions sur le paiement à l’épreuve de la monnaie scripturale », RTD Civ., 2012, n° 7 s. 

93 Selon l’entreprise Swift dix-huit pays ont déjà mis en place des systèmes de paiement en temps réel 
(généralement pour des pays qui n’avaient pas d’infrastructures bancaires) et douze pays ont des projets actifs et 
encore 17 autres pays explorent un système pan-européen. L’implication des autorités de régulation serait la clé 
de la mise en place de ces systèmes. SWIFT, « The Global Adoption of Real-Time Retail Payments Systems (RT-
RPS) », white book, 2015.  

94 Si les comptes de monnaie électronique sont gérés par le même établissement, les attentes en matière de paiement 
instantané sont plus anciennes encore, cf. J. ROCHFELD, « Monnaie électronique », RTD Civ., 2003. 

95 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 34 ; J. CARBONNIER, « La nature juridique du paiement 
(préface) », in La nature juridique du payement de Nicole Catala, LGDJ, 1961, p. 10 ; C. LUCAS et X. LACAZE, 
« Le paiement en ligne », préc.  

96 « Ce qui fixe le caractère proprement juridique de la monnaie, ce qui assure, dans le domaine du droit, la 
réalisation de sa fonction économique, c’est que l’autorité publique (ici le pouvoir législatif) lui assigne, par le 
moyen des instruments monétaires, dûment authentifiés et certifiés, une équivalence aux choses, suivant la valeur 
d’échange de celle-ci, se traduisant dans leur prix. Ainsi apparaît la notion de cours légal de la monnaie, désignant 
sa valeur reconnue et attestée par l’autorité publique. Ce cours légal – que consacre chez nous, d’une part l’article 
475, n° 11, du Code pénal, punissant comme contravention le refus « de recevoir les espèces et monnaies 
nationales, non faussées, ni altérées, selon la valeur pour laquelle elles ont cours », F. GENY, « Cours légal et cours 
forcé en matière de monnaie et de papier monnaie », RTD Civ., 1928, n° 2. 

97 J. CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., PUF, 2000, n° 10. 

98 F. MARTUCCI, « Union monétaire », J.-Cl. Europe traité, fasc. 1035, Éd. Techniques, 2015, n° 89. 
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selon laquelle l’anonymat constituait un critère fondamental de la définition juridique 

de la notion de monnaie est parfois avancée99. L’anonymat de la circulation de la 

monnaie pleine n’est pas transposable dans la société de l’information et de la 

communication. Les monnaies d’écriture sont par nature traçables100. La traçabilité ne 

signifie pas que le droit à l’intimité des parties soit compromis101. Les transactions 

demeurent protégées par le secret bancaire auxquels sont tenus les établissements 

agréés. Malgré la réfutation de ses caractères, la force évocatrice de l’idéal type de 

la monnaie pleine continue à hanter la pensée juridique comme le métal a hanté la 

pensée juridique du tournant du XXe siècle. Rendre visible cet obstacle en 

stigmatisant cet idéal type est le préalable à toute analyse de la monnaie en ce début de 

XXIe siècle.  

III. La monnaie saisie par le droit 

16. La monnaie en droit : saisir un fait social. – Se référer à la monnaie par ses fonctions 

permet de saisir ce que la monnaie fait. Cependant, l’approche fonctionnaliste 

n’explique pas la réalité de la monnaie. La manifestation concrète des fonctions, les 

modalités de déploiement de la monnaie dans la société, la construction du système 

monétaire, le rôle des dettes et créances monétaires sont autant d’aspects de la monnaie 

qui demeurent dans l’ombre de toute analyse. Car en dehors des approches théoriques 

et pédagogiques, la monnaie est un fait social. Cette notion a été formulée par Durkheim 

dès la fin du XIXe siècle dans son ouvrage Les règles de la méthodologie sociologique 

comme « un ordre de faits qui présente des caractères très spéciaux : ils consistent en 

des manières d’agir, de penser et de sentir, extérieures à l’individu, et qui sont douées 

d’un pouvoir de coercition en vertu duquel ils s’imposent à lui »102. L’identification 

d’un fait social permet de caractériser des comportements qui apparaissent moins 

comme le produit du libre arbitre de l’individu que l’intériorisation par ce dernier de 

 
99 Pour François Schwerer la « possibilité d’effectuer des paiements ou des transferts sans information de 
l’émetteur » est l’une des trois conditions de l’accession de la monnaie électronique à la notion juridique de 
monnaie. Plus encore, l’auteur anticipait la création des cryptomonnaies en relevant que « l’objectif poursuivi par 
les promoteurs de l’expérience [monnaies numériques] est d’empêcher toute traçabilité de l’opération, autrement 
dit d’interdire de remonter du compte du créancier au compte du débiteur ou inversement », F. SCHWERER, « De 
la circulation électronique des monnaies scripturales à la monnaie électronique universelle », préc. Cf. aussi J. 
CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 14 et 23. Certaines monnaies virtuelles ont été conçues dans l’objectif 
de protéger l’anonymat des parties aux transactions. Ce n’est pas le cas de toutes. Les registres ouverts de chaînes 
de blocs (tels que le bien connu Bitcoin) permettent d’identifier les comptes de monnaies virtuelles employés pour 
les transactions. Il ne reste alors qu’à suivre les mouvements de bitcoins jusqu’à en déduire l’identité de leur 
titulaire. 

100 Pour une étude qui départage les champs des exigences de preuve juridique et de technique informatique, des 
impératifs de vie privée, V. X. LE CERF et N. IVALDI, « Des usages de la traçabilité en matière de paiement 
électronique », in Traçabilité et responsabilité, Economica, 2003. 

101 Contra F. GRUA, « Qu’est-ce qu’un compte en banque ? », D., 1999, n° 7 ; D. R. MARTIN, « De la Monnaie », 
in Mélanges en l’honneur de Henry Blaise, Économica, 1995, p. 337. 

102 É. DURKHEIM, Les règles de la méthode sociologique [en ligne], F. Alcan, 1895, p. 8. Repris par M. MAUSS, 
Essai sur le don : forme et raison de l’échange dans les sociétés archaïques, 2e éd., op. cit. 
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l’obligation de se conformer à des normes sociales. Plus encore, la monnaie obéit à la 

définition du fait social « total ». Elle constitue le lieu de l’interpénétration entre 

« l’économique, le juridique, l’esthétique, le moral, le religieux, en même temps que le 

social et l’individuel »103. 

17. Phénomènes monétaire et juridique. – Considérer la monnaie sous l’angle de la réalité 

plutôt que sous l’angle de la théorie permet de la soumettre à la critique du travail de 

qualification déjà opéré par la tradition juridique. En cela, la difficulté de saisir la 

monnaie peut être rapprochée de celle de délimiter le droit. La manifestation des 

phénomènes sociaux émerge d’une régulation unique de la société : Ubi societas, ibi 

jus104. L’affirmation paraît tout aussi valable pour la monnaie : Ubi societas, ibi moneta. 

L’origine des sociétés humaines n’a pas à être recherchée dans un big bang juridique ou 

monétaire où la monnaie aurait été préférée au troc105. Le contrat social est une allégorie 

et non une réalité historique106. Que le droit résulte d’un contrat social est une vue de 

l’esprit, une allégorie à vocation pédagogique. Il en va de même pour la monnaie qui ne 

procède pas d’un contrat social par lequel le troc aurait été remplacé par la monnaie107. 

Des mouvements parallèles existent entre la monnaie et le droit ; leur source est rituelle 

ou pour le dire avec les termes des sciences juridiques contemporaines, elle est 

normative108. Les normes sociales sont également juridiques et monétaires. Les règles 

 
103 L. RAINEAU, L’utopie de la monnaie immatérielle, 1re éd., PUF, 2004, p. 13, citant Marcel Mauss. 

104 « Entre les débuts du droit proprement dit et la création d’une forme de société, il y a corrélation. Le fait éclatant, 
c’est l’établissement de la cité où s’impose la notion de cette souveraineté du groupe dont participe l’efficacité 
juridique », L. GERNET, « Droit et prédroit en Grèce ancienne », in Droit et institutions en Grèce antique, 
Flammarion, 1982, p. 113. 

105 « Quelle qu’ait été son origine historique – nullement établie – il est a priori sûr que l’argent n’a pas fait 
brusquement irruption dans l’économie, tel un élément fini prêt à représenter son pur concept ; il n’a pu que se 
développer à partir de valeurs préexistantes », G. SIMMEL, Philosophie de l’argent, 2e éd., Quadrige, 2007, p. 109.  

106« Ne voilà-t-il pas dans ce domaine, l’exact correspondant de ce contrat social par lequel, en ce même XVIIIe 
siècle [l’auteur indique que Locke est un des premiers à défendre la fable du troc], une thèse célèbre allait expliquer 
la formation de la société civile toute entière ? On sait combien cette construction artificielle a été reconnue, depuis 
longtemps, tout aussi étrangère à toute vérité historique qu’incapable de rendre des caractères essentiels à notre 
réalité sociale », F. SIMIAND, « La monnaie réalité sociale », in Annales sociologiques, Série D: Sociologie 
économique, F. Alcan, 1934, p. 20. La pensée juridique suit l’état de la pensée monétaire au XVIIIe siècle. Ainsi, 
Portalis affirme que « avant l’usage de la monnaie, toutes les affaires de la société se faisaient par simple prêt ou 
par échange. Depuis l’usage de la monnaie, on procède par ventes, par achats, et par une multitude d’actes qui 
constituent ce que nous appelons le commerce de la vie civile, et auxquels nous avons assigné les principales règles 
qui les gouvernent », F. TERRE, « L’argent, la monnaie le commerce », in Le discours et le code, Litec, 2004. 

107 J.-M. SERVET, « La monnaie contre l’État ou la fable du troc », op. cit. Carbonnier le formulait sous forme 
d’une hypothèse : « L’état de nature, lui, a précédé toute monnaie. Ainsi, la seule institution qui, en fait de monnaie, 
soit de droit naturel est le troc - l’institution antémonétaire et antimonétaire. Et s’il y a un droit naturel monétaire, 
il ne garantit rien d’autre aux individus que la liberté de préférer l’échange à la vente », J. CARBONNIER, « Nomos, 
Nomisma, la monnaie en quête de son droit », in Flexible droit : pour une sociologie du droit sans rigueur, LGDJ, 
2001, p. 410. 

108 La pratique des échanges sociaux prépare à la fois l’objet monétaire et les règles du transfert de ces objets : « le 
rite précède et prépare la procédure », F. TERRE, « L’argent, remarques de sociologie et d’anthropologie 
juridiques », préc., p. 95. « La monnaie est un ensemble de règles qui détermine le lien entre chacun et le groupe 
auquel il appartient. En tant que moyen d’appartenance, elle doit être comme un élément d’identité personnelle et 
collective et même comme un moyen d’insertion sociale », F. SCHWERER, « De la circulation électronique des 
monnaies scripturales à la monnaie électronique universelle », préc., p. 59. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

28 

juridiques sont autant de pratiques monétaires. Élire une monnaie commune, s’accorder 

sur le premier échange, n’est-ce pas l’une des premières règles d’une société humaine ? 

Qu’importe si la forme de ces monnaies ne parvient aux auteurs contemporains que par 

fragments109. Des phénomènes sociaux, lequel du phénomène juridique110 ou du 

phénomène monétaire aurait l’avantage ? Qu’importe encore, l’apport du juriste du 

XXIe siècle n’est pas dans la recherche des origines de la monnaie. La monnaie est 

extérieure au droit, elle est l’objet de règles mais elle existe par ces règles.  

18. La monnaie comme phénomène monétaire. – La simplicité apparente du terme de 

« monnaie » contraste avec la complexité du phénomène social qui se déploie dans la 

société comme dans le droit111. Aussi, la doctrine juridique contemporaine a-t-elle pris 

l’habitude de se référer à un « phénomène monétaire » plutôt qu’à la monnaie112. Rémy 

Libchaber le définit comme une « structure à deux niveaux : à l’intérieur des relations 

quotidiennes, des formes monétaires ; au-dessus de celles-ci, le concept de 

monnaie »113. Pour Caroline Kleiner, « L’expression de phénomène monétaire rend 

compte de l’évidence que la monnaie, par nature, [est] une institution aux multiples 

facettes. Mises ensemble, chacune concourt à réaliser le phénomène monétaire en jouant 

son propre rôle. C’est ainsi que la monnaie s’appréhende le mieux, elle est un agrégat 

de différents éléments monétaires, qui s’imbriquent les uns dans les autres, un peu à la 

manière d’un puzzle »114. Pour ces auteurs, toutefois, la distinction entre le phénomène 

monétaire et les règles du droit ne paraît pas clairement établie115. Tant le phénomène 

monétaire que le phénomène juridique (ou normatif) sont des réalités sociales qui 

tendent à se soustraire à une analyse directe (sans oublier que cette analyse n’entre pas 

directement dans le champ des sciences juridiques). La centralité du phénomène 

monétaire dans la société le rend incommensurable. Dans une approche juridique, le 

phénomène monétaire doit être entendu comme l’ensemble des normes et pratiques 

 
109 Sur l’anthropologie de la monnaie, le juriste peut lire : J.-M. SERVET, Les monnaies du lien, Presses 
universitaires de Lyon, 2012 ; G. LE RIDER, La naissance de la monnaie, PUF, 2001 ; F. TERRE, « L’argent, 
remarques de sociologie et d’anthropologie juridiques », préc. ; J. CARBONNIER, Sociologie juridique, d’après les 
notes prises au cours et avec l’autorisation de M. Jean Carbonnier [en ligne], Ass. Corp. des étudiants en droit et 
en sciences économiques de Paris, 1974. 

110 G. CORNU, Droit civil, 13e éd., Montchrestien, 2007, not. n° 70. L’auteur distingue les phénomènes juridiques 
collectifs et individuels et le phénomène judiciaire. Le phénomène monétaire se prête-t-il à la fragmentation ?     

111 Dans le même sens, C. KLEINER, Résumé de thèse en vue de l’attribution du prix AEDBF-France 2010 
[en ligne]. La distinction entre le phénomène monétaire et sa manifestation dans la société peut être illustrée par 
la déclinaison en langue anglaise entre money et currency. En effet, currency serait la contraction de current et de 
money que l’on peut traduire littéralement par monnaie courante ou de monnaie ayant cours. 

112 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 2 ; C. KLEINER, La monnaie dans les 
relations privées internationales, op. cit., n° 17.  

113 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 11. 

114 C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 6. 

115 Pour Rémy Libchaber, « ce phénomène monétaire […] doit être caractérisé non par des fonctions, mais par une 
nature juridique propre », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 9.  
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sociales permettant la quantification réelle ou symbolique des obligations sociales (au 

sens large), le paiement (au sens juridique) de ces obligations par la remise de choses 

spécialement dédiées à cet effet. Le contenu du phénomène monétaire paraît à cette 

étape recouvrir peu ou prou les deux fonctions essentielles de la monnaie. Toutefois, il 

faut prendre garde à réduire le phénomène monétaire à la monnaie. Comme le 

phénomène juridique ne s’arrête pas au droit, le phénomène monétaire irrigue également 

le droit. Pour ne citer qu’un exemple, à l’origine, la quantification des peines et des 

délits relève du phénomène monétaire autant qu’il relève du phénomène juridique. En 

effet, une peine s’entend comme le paiement d’une obligation sociale116. Cet 

enseignement cardinal établit que le phénomène monétaire n’est pas réductible aux 

règles juridiques du système monétaire, de l’unité de compte ou des monnaies remises 

en paiement. 

19. Phénomène monétaire et règles de droit. – Le phénomène monétaire a nécessairement 

un caractère normatif ; parmi ces normes, certaines sont organisées par les règles de 

droit. Le phénomène monétaire peut être un bien social117. L’essentiel, pour le juriste, 

est cependant de bien distinguer le phénomène monétaire des règles juridiques qui en 

sont un mode d’émergence dans la société118. En droit, la manifestation du phénomène 

monétaire est nécessairement une abstraction : elle n’est envisagée qu’à travers des 

règles abstraites. Dire que la monnaie appartient au fait, c’est penser qu’un objet du 

phénomène monétaire peut être juridiquement qualifié pour accéder au statut juridique 

de monnaie119. Le raisonnement n’est pas faux. Néanmoins, l’histoire montre que ce 

mode de révélation juridique est très rare. La monnaie est un fait du Prince, c’est-à-dire 

un fait institutionnel120.  

20. La monnaie est un objet du droit. – Bruno Oppetit expliquait que suivant les opinions 

« l’argent pouvait être considéré comme une réalité du monde sensible, en d’autres 

termes comme une "donnée perceptible par les sens et relevant d’un simple jugement 

 
116 Dans les sociétés primitives, la remise de « monnaies de sang » au prix de l’homme (Wergeld) permet de rompre 
le cycle des vengeances, cf. L. ANDREU et N. THOMASSIN, Cours de droit des obligations, Gualino, 2016, n° 1080 ; 
T. REVET, « L’argent et la personne », in Mélanges Christian Mouly, Litec, 1998. Pour une description 
approfondie, J.-M. SERVET, Les monnaies du lien, op. cit. ; P. ROSPABE et A. CAILLE, La dette de vie, la 
Découverte, 1995. 

117 « Elle n’est que de convention. Ce n’est pas un bien naturel, seulement du quasi-néant décrété bien par l’homme, 
à la recherche d’un dénominateur commun à tous les biens. Si elle est un bien la monnaie est un bien social », F. 
GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 142.  

118 Contra pour R. Libchaber, la dialectique est localisée dans le phénomène monétaire entre l’essence et 
l’existence : « Les instruments de paiement ne sont en effet que des modes d’émergence du phénomène monétaire. 
Ils ne sont pas la monnaie », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 9.  

119 « Une créance est un droit […]. Au contraire, la monnaie est du fait. Elle est nécessairement présente ou 
absente », N. CAYROL, « Synthèse - Monnaie de paiement », Encyclopédie Lexis 360, LexisNexis, 2016. 

120 « L’argent appartient ainsi à la catégorie de ces « faits institutionnels », qui n’existent que par la vertu d’une 
déclaration langagière à laquelle l’on ajoute foi », A. SERIAUX, « L’argent du droit. Contribution à une théorie 
juridique de la valeur », in Études à la mémoire du Professeur Bruno Oppetit, Litec, 2009, n° 2. 
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d’existence", ou bien comme une fiction, "pure création de l’esprit humain" »121. La 

question est plus tranchée qu’il n’y paraît. La monnaie est souvent comprise comme un 

fait du Prince, un pouvoir régalien, ou pour le dire en des termes plus contemporains, 

elle est une « créature de la loi » 122. Pour le juriste habitué à distinguer le droit de la 

réalité, il va de soi que le phénomène monétaire n’est pas une telle « créature ». Cette 

conception n’interdit pas de considérer que la forme que le phénomène monétaire prend 

dans la société, son émergence à nos sens, est, en grande partie, dictée par des 

considérations légales. C’est en ces termes qu’une théorie sociologique ou sociale de la 

monnaie est parfois opposée à la théorie étatique de la monnaie. Selon la première123, le 

phénomène monétaire produirait spontanément la monnaie alors que selon la seconde, 

la monnaie devrait son existence à l’État ou du moins à la loi124. Cette opposition a été 

dépassée en distinguant le débat sur l’origine de la monnaie de sa définition en droit 

positif. Dès lors, le caractère social de la monnaie n’est pas incompatible avec une 

définition par la loi125. Bien au contraire, renvoyer l’organisation de la monnaie à une 

délibération du législateur constitue une garantie démocratique. Techniquement, le 

phénomène monétaire n’est donc pas tributaire du droit mais son émergence dans la 

société est traduite par des règles de droit dans une réalité nécessairement imparfaite. 

Pour s’en convaincre, il suffit de constater que l’immatérialité des moyens de paiement 

 
121 B. OPPETIT, « L’ambivalence de l’argent », in L’argent et le droit, Arch. phil. dr., t. 42, Sirey, 1998. 

122 La formule est extraite de l’ouvrage de l’économiste G. F. KNAPP, The state theory of money, Macmillan, 1924.  

123 Cette thèse prend différentes formes : Savigny estimait que « l’activité du gouvernement ne crée de l’argent 
que quand et en tant que l’opinion publique le reconnaît comme tel : ou, en d’autres termes, l’opinion publique 
décide non-seulement le point de savoir si quelque chose est de l’argent, mais encore à quel degré ce quelque chose 
jouit de cette propriété » ; cf. F. C. von SAVIGNY, Le droit des obligations [en ligne], 1, A. Durand, 1863, n° 7. 
Pour habiller cette théorie, Nussbaum avait recensé des exemples de circulation monétaire sans intervention de 
l’État et en déduisait qu’un instrument n’avait pas besoin d’être étatique pour fonctionner en tant que monnaie A. 
NUSSBAUM, Money in the law, Foundation Press, 1950, p. 5. F.A. Hayek, dans son ouvrage défendant une 
dénationalisation de la monnaie, ajoutera à cette liste le cas des billets écossais. Ceux-ci circulent notoirement sans 
avoir reçu de legal tender. F.A. Hayek trouvera dans ces exemples une justification à l’utopie qui lui est chère : le 
retrait de toute tierce intermédiation, étatique, gouvernementale ou législative, de l’institution monétaire en faveur 
d’une valorisation des monnaies par le marché. Pour un exposé, cf. F. A. HAYEK, Pour une vraie concurrence des 
monnaies, op. cit., p. 83 s. Les juristes contemporains sont divisés sur la question. Rémy Libchaber penche en 
faveur de la théorie sociologique de la monnaie, cf. R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, 
op. cit., n° 76.  

124 La conception étatiste est la plus répandue dans la doctrine française, Rémy Libchaber l’avait déjà remarqué 
(cf. R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 62). Caroline Kleiner affirme, sans 
ambages, la monnaie « comme un pur produit du droit », C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées 
internationales, op. cit., n° 4 et 90. Pour une doctrine quelque peu légaliste, l’intervention de la loi dans la 
définition de la monnaie n’étonne guère. Cette conception française vient au prix d’une définition de la monnaie 
restreinte aux monnaies étatiques : « Il faut commencer par affirmer le principe intemporel que la monnaie est une 
institution de droit public, un mécanisme régalien, étatique, un attribut de la souveraineté » dit J. CARBONNIER, 
Les biens, 19e éd., op. cit., n° 9. En conséquence, les juristes français disqualifient les monnaies scripturales émises 
par les banques de dépôt pour n’en faire que des créances. Une telle conception encore en vigueur est 
problématique pour la définition juridique de la monnaie au XXIe siècle. 

125 Cette position avait déjà été décrite au Moyen-Age par Nicolas d’Oresme : le prince n’est ni maitre, ni 
propriétaire de la monnaie mais celui-ci peut « mettre sa marque sur la pièce de monnaie […] qui a cours dans son 
état », cf. C. DUPUY, Traité des monnaies et autres écrits monétaires du XIVe siècle, La Manufacture, 1989, p. 54. 
Les économistes contemporains, notamment le courant institutionnaliste, estiment que la monnaie ne trouve pas 
son origine dans l’État mais que celui-ci est le plus apte à la gérer. 
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ne peut plus reposer sur la matière mais tient à une définition intellectuelle incarnée par 

des règles juridiques126.  

21. Les règles de droit sont un discours porté sur le phénomène monétaire. – Les 

révolutions monétaires du tournant du XXIe siècle ne sont pas les premières de l’histoire 

moderne. Nombre de règles ont été édictées par le souverain monétaire afin de remédier 

à des crises monétaires. D’autres ont été adoptées pour accompagner les mutations de 

la monnaie. L’étude des règles de droit applicables à la monnaie révèle que l’ambition 

est de dessiner les contours d’une théorie juridique de la monnaie127. En droit français, 

l’essentiel de ces règles ont été formalisées depuis la Révolution française. Elles 

tiennent lieu d’un discours sur la monnaie rédigé par des législateurs successifs. Le 

processus d’élaboration des lois et les concertations qui l’ont accompagné permettent 

de dépeindre les évolutions de leur objet, la monnaie. « Les juristes vivaient jusqu’à ces 

dernières années avec des idées simples sur la monnaie et ces idées étaient généralement 

partagées par l’opinion commune. Elles sont pratiquement toutes remises en cause par 

les faits ou contestées par la doctrine »128. L’objet de ce travail n’est pas d’étudier les 

lois du phénomène monétaire. Comme les lois de la physique ou plus généralement les 

normes sociales, leur observation appartiennent en priorité à d’autres disciplines que le 

droit. Le parti pris de ce travail est d’étudier la réalité et les faits sociaux à travers le 

prisme des textes du droit sur les deux derniers siècles, en droit français tout d’abord 

puis en droit européen lorsque la France a participé à l’Union économique et monétaire. 

L’examen du corpus de règles juridiques trouvera avantage à être comparée avec les 

témoignages de la réalité des faits monétaires des autres sciences sociales. L’étude des 

« lois applicables au phénomène monétaire »129 doit ainsi donner une image de ce 

phénomène.   

22. L’objet du discours juridique sur la monnaie : la classification des règles de droit 

ayant pour objet le phénomène monétaire. – Le monde des choses est un « monde 

 
126 Contra « Il y a là un paradoxe. Le droit ne peut pas vraiment tenir la « monnaie scripturale » pour de la monnaie, 
précisément parce qu’elle est du droit, seulement du droit », F. GRUA, « Le dépôt de monnaie en banque », D., 
1998. Par droit l’auteur entend droit de créance et l’on rétorquerait qu’alors les billets et les pièces seraient un droit 
de créance contre l’institution d’émission. Il faudrait alors en déduire que la monnaie n’existe pas ou plus 
exactement qu’elle est éclipsée par le droit. 

127 La norme est la « réalité » des juristes : « On part du principe qu’une norme, c’est la synthèse à un moment 
donné d’un intérêt général issu d’un pouvoir légitime, légitime en ce qu’il est la représentation des intérêts 
particuliers, au terme d’un processus électoral par exemple », M. TELLER, « La régulation bancaire et financière : 
la construction d’une légitimité a-démocratique et a-juridique », in Regards de juristes sur l’évolution du droit 
économique contemporain, PUAM, 2018. 

128 G. FARJAT, « Nature de la monnaie : une approche de droit économique », in Droit et Monnaie, États et espace 
monétaire transnational, Association Internationale de Droit économique, Coord. Philippe Kahn, Litec, 1988, 
p. 103. 

129 Contra C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 7.  
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bariolé »130. Cette diversité a conduit le législateur, pour en rendre compte, à établir des 

classifications destinées à regrouper les biens de même nature et à les soumettre à un 

même régime juridique131. Le droit est « un autre monde »132 dans lequel le phénomène 

monétaire se manifeste donc suivant les règles adoptées par le législateur. Il serait 

quelque peu innocent de croire que la monnaie est une ou plusieurs notions dont il 

suffirait de comprendre les définitions pour qualifier les faits du monde réel. La 

monnaie, dont on a rappelé l’incommensurabilité sociale, est une institution qui « exige 

un effort de synthèse pour être comprise, que le devoir de l’homme de loi est de la 

ramener à une figure d’ensemble résumant ses services et le but auquel ladite institution 

répond, puis de classer cette figure parmi les catégories déjà établies ou s’il le faut 

d’instituer pour elle une catégorie nouvelle »133. Même appréhendées l’approche 

fonctionnaliste, la monnaie oblige le juriste, avant même d’entreprendre tout exercice 

de délimitation interne, à s’interroger sur les objets monétaires qui s’offrent à lui. En 

effet, les règles de droit ne s’appliquent pas uniformément à la monnaie134. Saisir les 

objets monétaires nécessite de braver les frontières internes au droit135. Il est devenu 

commun d’affirmer que la monnaie n’est nulle part présente dans le code de 

Napoléon136. François Grua estime que « La monnaie ne paraît pas être un concept du 

droit privé. Le Code civil parle de deniers, de numéraire, d’argent, de fonds, jamais de 

“monnaie” »137. Il est vrai que du fait de son caractère régalien, la monnaie serait un 

objet de prédilection du droit public. Il ne semble pas toutefois que cette exclusion soit 

catégorique mais fonctionnelle. Le Code civil a vocation à régir les rapports 

interpersonnels. Il n’en demeure pas moins que ses rédacteurs ne peuvent faire l’impasse 

sur le rapport entre les dettes interpersonnelles et l’institution monétaire : il reste à 

identifier comment cette dernière s’y manifeste138. L’exemple d’une manifestation 

emblématique est sis depuis 1804 à l’article 1932 sous le terme de « sommes 

monnayées » qui désignent ce qui sera découvert par les économistes, un siècle plus 

 
130 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 52. 

131 A. LAUDE, « La fongibilité : diversité des critères et unité des effets », RTD com., 1995, n° 1. 

132 M.-A. HERMITTE, « Le droit est un autre monde », Enquête. Archives de la revue Enquête, 1999. 

133 E. THALLER, « La méthode en droit commercial », in Les méthodes juridiques : leçons faites au Collège libre 
des sciences sociales en 1910, V. Giard et E. Brière, 1911, p. 146. 

134 « La science juridique n’appréhende pas la monnaie en l’érigeant en une catégorie spéciale de bien. Elle brise, 
au contraire, l’unité du concept par ses classifications », F. GRUA, Les contrats de base de la pratique bancaire, 
op. cit., n° 128. 

135 Bruno Oppetit regrettait que les juristes aient témoigné « d’une volonté implicite de ne pas traiter de l’argent 
en tant que tel », B. OPPETIT, « L’ambivalence de l’argent », Arch. phil. dr., t. 42, op. cit., p. 23. 

136 D. CARREAU et C. KLEINER, « Monnaie », Rép. Internat., D., 2017, n° 3. 

137 F. GRUA, Les contrats de base de la pratique bancaire, op. cit., n° 128.  

138 « Dans le droit civil, […] le problème se posait alors de savoir si la monnaie devait être étudiée avec le droit 
des biens ou avec le droit des obligations, ou à cheval sur les deux », E. ALFANDARI, « Le droit et la monnaie : de 
l’instrument à la politique », in Droit et Monnaie, États et espace monétaire transnational, Association 
Internationale de Droit économique, Coord. Philippe Kahn, Litec, 1988, p. 135. 
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tard, sous le nom de monnaies scripturales. De fait, la tradition civiliste, comme la 

commercialiste, parce qu’elles permettent aux personnes d’inventer de nouvelles 

pratiques monétaires, a été à l’origine d’innovations reprises par le souverain par la 

suite139. Le phénomène monétaire ne se laisse pas saisir facilement et une prise de 

distance est nécessaire pour, dans les termes de Rémy Libchaber, « se doter des moyens 

intellectuels de percevoir et comprendre l’éclatement de la notion de monnaie que nous 

sommes en train de vivre »140.  

23. L’effort de rationalisation de la doctrine juridique : la summa divisio. – Le 

phénomène monétaire émerge à travers différentes catégories juridiques qui ne sont pas 

reliées entre elles. Il requiert donc une approche juridique globale sans souci des 

frontières internes du droit. La doctrine contemporaine a déjà accompli un travail 

considérable de la rationalisation juridique du phénomène monétaire. Elle a rencontré 

des difficultés : comment en effet distinguer, par exemple, « la monnaie et les 

instruments monétaires »141 ? Si les instruments monétaires désignent les monnaies qui 

circulent de la main à la main, que vise « la monnaie » ? Est-ce l’unité de compte ? Les 

règles de l’unité de compte ou les règles des monnaies qui circulent ? La notion de cours 

légal relève-t-il de la monnaie ? Aussi, la doctrine a proposé de diviser le phénomène 

monétaire entre un versant abstrait et un versant concret, parfois désignés comme la 

distinction entre l’essence du phénomène monétaire et son existence. Les deux grandes 

thèses contemporaines sur la monnaie adoptent cette analyse. Rémy Libchaber exprime 

cette compréhension « du phénomène monétaire comme d’une structure à deux 

niveaux : à l’intérieur des relations quotidiennes, des formes monétaires ; au-dessus de 

celles-ci, le concept de monnaie »142. Ces manifestations du phénomène monétaire en 

droit ont été nommés monnaie abstraite et monnaie concrète. Caroline Kleiner, dans une 

admirable thèse sur le droit de la monnaie dans les relations privées internationales, fait 

de cette distinction l’architecture de son propos143. Ces catégories doctrinales 

représentatives du phénomène monétaire aboutissent à constituer une summa divisio 

juridique. Cette approche vient utilement prendre le relai de l’approche fonctionnaliste. 

On retrouve, du reste, dans cette summa divisio les fonctions de compte et de paiement. 

 
139 Cf. sur le rapport entre innovation marchande et souveraineté monétaire, Bernard Courbis, supra n° 3. 

140 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., « quatrième de couverture ». 

141 F. GENY, « Cours légal et cours forcé en matière de monnaie et de papier monnaie », préc., n° 7. 

142 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 11. 

143 C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit. Ce sujet n’est autre que celui du 
projet original de Rémy Libchaber. De l’aveu de l’auteur, l’impérieuse nécessité de prendre position sur la 
définition de la monnaie avant de l’aborder dans le contexte des relations internationales l’avait obligé à réorienter 
son travail de recherche sur la monnaie en droit privé.  
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Cependant, à la place de fonctions, les juristes préfèrent des notions dont il reste à définir 

leur contenu. 

24. Pluralité monétaire. – L’idéal type de la monnaie pleine est un vestige du XIXe dont 

le corps fait écran à la réflexion juridique sur la nature juridique des monnaies. La 

pensée juridique doit faire son inventaire144. La monnaie est plurielle : par ses formes 

(matérielles, scripturales, électroniques), et parmi elles, par ses catégories juridiques 

(métalliques, papiers, comptes de dépôt tenu par une banque, chèque tiré sur une 

banque, carte émise par une autre…). La qualification de la monnaie passe par la 

reconnaissance de la pluralité monétaire que l’on souligne en employant le pluriel : les 

monnaies145. Ce sont ces monnaies qui circulent et dont la collectivité constitue LA 

masse monétaire (et donc « la monnaie »). Leur pluralité impose toutefois d’affiner les 

catégories afin de faire apparaitre les règles de droit qui organisent la manière que le 

législateur a de peser (ou n’a pas, le droit ne fait pas tout) dans l’existence et la 

circulation des nombreuses monnaies.   

25. La notion de cours : un dispositif pour renforcer les frontières de la summa divisio 

juridique du phénomène monétaire. – Une théorie juridique de la monnaie peut 

prospérer si elle est fondée sur des notions, techniques et méthodes propres à la science 

du droit. Pour élaborer cette proposition, on a recherché dans la monnaie des points 

d’appui de nature juridique146. Le plus solide d’entre eux, à la fois juridiquement et 

spécifiquement monétaire, est la notion de cours monétaire. Les objets de ce cours 

constituent ce que l’on nomme monnaies concrètes, en ce sens que ces monnaies ne sont 

rien, qu’elles n’existent pas en dehors du cours. Une fois le versant concret 

juridiquement délimité, les frontières internes du droit de la monnaie peuvent dessiner 

la taxinomie des autres manifestations du phénomène monétaire en droit, et en premier 

lieu la monnaie abstraite. Prendre comme point de départ la définition des monnaies 

concrètes rejoint les écrits prémonitoires du Doyen Carbonnier qui constatait que les 

juristes avaient porté leur attention sur l’unité de compte alors que les moyens de 

paiement (expression technique pour désigner les monnaies concrètes) commençaient à 

 
144 « Si nous croyons légitime de maintenir le papier monnaie au centre de notre système monétaire, ce n’est pas 
seulement pour les fonctions qu’il remplit en fait, c’est aussi pour des raisons de théorie juridique : c’est qu’en 
droit il demeure, dans l’état du présent système, la seule monnaie véritable », J. CARBONNIER, « Conclusion 
générale du colloque Droit et Monnaie », op. cit., p. 528. 

145 « Parlons de la même chose lorsque nous disons : la monnaie, une monnaie, des monnaies ? », H. GUITTON, 
« La monnaie existe-t-elle ? », in Essais en l’honneur de Jean Marchal, Cujas, 1975, p. 29. Dans un sens plus 
prophétique, Hayek appelait de ses vœux une pluralité monétaire qui en réalité existait déjà : « la monnaie est 
traditionnellement définie comme l’intermédiaire des échanges par excellence, mais il n’y a aucune raison qu’il 
n’y ait qu’une seule monnaie utilisée par tous », cf. F. A. HAYEK, Pour une vraie concurrence des monnaies, 
op. cit., p. 93. 

146 « La monnaie n’est pas un terme vague renvoyant à toutes les choses qui pourraient éventuellement remplir des 
fonctions monétaires : elle est quelque chose qu’il s’agit de déterminer et caractériser par son seul équilibre interne, 
par ses déterminations juridiques », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 9 
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modifier les pratiques monétaires quotidiennes147. Il estimait que les perturbations 

affectant l’unité de compte et son jeu dans les conventions particulières gagneraient à 

être laissées de côté au profit de considérations sur les nouveaux instruments de 

paiement. D’une manière prémonitoire, il annonçait la pause dans l’inflation de la 

seconde partie du XXe siècle et la quasi-stagflation qui anime la monnaie européenne 

depuis sa création. Renforcer la summa divisio juridique du phénomène monétaire passe 

légitimement par l’étude du cours des monnaies.  

26. L’origine du cours des monnaies. – A l’origine du cours légal, le cours signifie 

littéralement que les monnaies « courent » sur un territoire. Une notion juridique qui 

désigne le fait « de laisser courir dans les terres du roi certaines monnaies »148. La 

formule est employée au Moyen Âge, avec la pratique des ordonnances royales : 

« premièrement, nous voulons & commandons que nulle monoye ne coure en noftre 

royaume, fors que les noftres propres, lefquelles y ont accouftumé d’y courre »149. La 

notion de cours légal est donc formulée dans un premier temps sous le terme plus 

générique de « cours de monnaie »150. Lorsque la nature de la monnaie doit être 

appréhendée normativement, c’est sa circulation qui est visée. Or avoir pour objet un 

mouvement est une réalité de fait particulièrement difficile à cerner. Avec le cours, c’est 

la dynamique monétaire qui est saisie par le droit.  

27. Le cours définit la monnaie. – Le cours est une règle juridique aussi ancienne qu’elle 

est répandue dans les droits occidentaux. Elle consiste à dire que sont monétaires les 

objets qui ont reçu un cours de par la loi, un « cours légal »151. La notion de cours légal 

s’impose comme une notion cardinale lorsqu’il s’agit de définir juridiquement la 

monnaie. Cours et monnaies sont bien souvent indissociables tant ne sont monnaies que 

les objets qui circulent comme tels. Les monnaies sont définies par leur mouvement. 

Elles ont donc besoin d’une notion juridique qui soit susceptible de saisir cette 

 
147 « Jusqu’à une époque récente, c’est sur l’unité monétaire que s’était concentrée l’attention des juristes, stimulés 
par la dépréciation de la monnaie comme par son antidote, les clauses d’indexation. Du côté des éléments 
monétaires c’était plutôt la somnolence : le sujet était regardé comme banal, matériel, ne se prêtant ni à la 
jurisprudence, ni à la théorie. Le réveil est venu des “nouveaux instruments monétaires” surtout les derniers 
entrés », J. CARBONNIER, « Conclusion générale du colloque Droit et Monnaie », op. cit., p. 527. 

148 P. BOYER, « Le droit monétaire au moyen-âge », Recueil de l’Académie de législation (Toulouse), 1951, p.24. 

149 Philippe III à Paris, au Parlement de la Touffaint, 1271, Ordonnances des Rois de France, p. 298. Philippe III 
à Paris, au Parlement de la Pentecôte en 1273, ibid, p. 348. 

150 Le décr. du 16 avril 1790 décida dans son article 4 qu’« ils [les assignats] auraient cours de monnaie entre toutes 
personnes dans toute l’étendue du royaume et seraient reçus comme espèces sonnantes dans toutes les caisses 
publiques et particulières », cf. E.-E. THALLER, Examen du privilège d’émission de la Banque de France [en ligne], 
A. Derenne, 1875, p. 27 ; D. DALLOZ et A. DALLOZ, « Papier-monnaie (1855) » [en ligne], Rép. méth. D., T. 
XXXV, Bureau de la Jurisprudence générale, 1855, n° 15.   

151 « Bien qu’il ne s’agisse pas de monnaies à proprement parler, c’est-à-dire de monnaies ayant cours légal », 
BANQUE DE FRANCE, « Les monnaies locales », La Revue de L’ACPR, 2013.  
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dynamique de flux152. Les historiens de l’économie retiennent que l’« on appellera 

monnaie un moyen de circulation ayant un cours officiel »153. Les auteurs de la doctrine 

juridique n’en doutent pas154. La notion est parfois décriée comme désuète, comme 

ayant eu pour seule vocation de donner cours au papier-monnaie155. Pourtant, quand 

bien même elle serait désuète, la notion parait demeurer au fondement du système 

monétaire156. Selon le dispositif actuel du droit positif répondant à la définition de cours 

légal, seuls les instruments émis par le souverain monétaire sont des objets monétaires. 

Pour dépasser l’idéal type de la monnaie pleine, il convient donc de porter l’analyse sur 

la notion juridique de cours dépouillé de son adjectif légal. 

28. L’ambivalence du terme de cours. – La notion de cours (et en particulier celle de cours 

légal) n’a jamais pour objet que des objets qui circulent à l’exclusion d’une norme qui 

ne circule jamais. Par extension, malheureusement, l’idée de cette circulation a été 

étendue au « cours » dans le sens de cotation, sur un marché. Or ce cours ne désigne pas 

la circulation, mais la variation des prix auxquels s’échangent les biens. La confusion 

irrigue la loi, la jurisprudence et la doctrine. Le Code de commerce dispose ainsi à 

l’article L. 511-29 que : « Lorsqu’une lettre de change est stipulée payable en une 

monnaie n’ayant pas cours au lieu du paiement, le montant peut en être payé dans la 

monnaie du pays, d’après sa valeur au jour de l’échéance. Si le débiteur est en retard, le 

porteur peut, à son choix, demander que le montant de la lettre de change soit payé dans 

la monnaie du pays d’après le cours, soit du jour de l’échéance, soit du jour du paiement 

»157. Dans la première phrase, le cours désigne la circulation des objets monétaires ; 

dans la seconde, le cours est employé dans le sens de la cotation de ces objets selon leur 

valeur relative sur le marché monétaire international. Dans les limites de ce cadre 

international, les droits de la lettre de change et du chèque se réfèrent (dans des termes 

qui doivent être tenus pour synonymes) à la « valeur de la monnaie étrangère » et à la 

 
152 « Il reste peut-être encore à bâtir une théorie juridique de la monnaie en tant que flux », M. TELLER, « Monnaies 
- Aspects juridiques des monnaies locales », RDBF, dossier 35, 2019, n° 15. 

153 M.-T. BOYER-XAMBEU, G. DELEPLACE et L. GILLARD, « Vers une typologie des régimes monétaires », op. cit., 
p. 34.  

154 Par conséquent, seuls ont cours légal les signes auxquels ce caractère a été reconnu par la loi et seuls ces signes 
constituent des monnaies. Par ex., P. RAYNAUD, Cours de droit civil approfondi - doctorat : L’ordre public 
économique, Les cours du droit, 1965, p. 181. 

155 J.-V. LOUIS, « Euro », Rép. eur., D., 2003, n° 37. Plus généralement, « Le cours légal est une institution datée » 
: C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 81 ; A. SAINZ DE VICUNA, « An 
Institutional Theory of Money », in International monetary and financial law: the global crisis, Oxford University 
Press, 2010, n° 25.15 ; D. CARREAU, « Monnaie », Rép. Internat., D., 2009, n° 61. « La notion de monnaie doit 
donc se débarrasser des termes de « cours », « cours légal » et « cours forcé », A. DESRAMEAUX, Recherches sur 
le concept juridique de souveraineté monétaire [microfiche], op. cit., p. 466. 

156 D. CARREAU, « Monnaie », op. cit., n° 61. 

157 Le dispositif applicable au chèque (CMF, art. L.131-39) est quelque peu différent du fait de la liberté monétaire 
moindre qui caractérise un instrument qui n’est pas un effet de commerce per se.  
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« cotation des différentes monnaies étrangères »158. La jurisprudence n’est pas en reste 

lorsqu’un arrêt de la cour de cassation dit de l’unité monétaire, norme, qu’elle a cours 

(« monnaie ayant cours légal »159) ou lorsqu’elle estime que « la demande libellée en 

francs a été formée dans une monnaie n’ayant plus cours légal »160. Ce qui peut être 

reproché à la Haute Cour peut l’être aux auteurs de la doctrine. L’objet de la notion de 

cours y est fréquemment malmené : c’est le cas lorsqu’ une unité de compte monétaire 

(ou son nom) est désignée comme une « monnaie ayant cours légal »161 ou en affirmant 

que « seule la monnaie nationale a cours légal en France »162. Le terme de monnaie 

considéré en tant qu’unité monétaire est une norme posée par la loi ; elle ne peut avoir 

cours sauf à retenir le terme dans le sens de « norme en vigueur ». Dans ce sens, le terme 

traduit une dérive du langage courant pour lequel « avoir cours » signifie « avoir valeur 

légale » ou valeur de loi163. 

29. Cours de monnaie. – La doctrine juridique a pu contribuer aux formulations hésitantes 

de la cour de cassation. Deux éminents auteurs spécialistes des questions monétaires en 

droit ont voulu, en effet, consacrer la formule de « cours de monnaie ». Par cette 

dernière, ils ont désigné l’unité monétaire en vigueur164. En droit de la monnaie, la 

 
158 Lorsque la remise en paiement de monnaies réelles étrangères est légale : C. com. art. 511-29, al. 2 : « Les 
usages du lieu de paiement servent à déterminer la valeur de la monnaie étrangère. Toutefois, le tireur peut stipuler 
que la somme à payer sera calculée d’après un cours déterminé dans la lettre » et CMF, art. 131-39, al. 2 : « Les 
usages français pour la cotation des différentes monnaies étrangères dans lesquelles sont libellés les chèques 
doivent être suivis pour déterminer la valeur de ces monnaies, en monnaie ayant cours en France. Toutefois, le 
tireur peut stipuler que la somme à payer sera calculée d’après un cours déterminé dans le chèque. » 

159 V. par exemple, Civ. 3e, 20 oct. 2010, n° 09-15.093 et 09-66.968, bull. III, 2010 n° 185. On peut approuver 
Caroline Kleiner qui estime que la cour d’appel « a utilisé maladroitement l’expression de “cours légal” », V. JDI, 
2010, p. 166, n. Kleiner. V. également « le juge français doit utiliser comme monnaie de compte l’unité monétaire 
ayant cours légal dans l’État dont il relève », Civ. 1re, 4 déc. 1990, Bull. I, n° 280. 

160 Cass. 1re civ., 6 déc. 2005, n° 03-12342.  

161 « Telle est d’ailleurs la définition des instruments ayant cours légal : ce sont ceux avec lesquels on peut 
valablement payer sans que le créancier puisse les refuser. En France, depuis le 1er janvier 2001, la monnaie ayant 
cours légal est l’euro », M. FABRE-MAGNAN, Droit des obligations. 1. Contrat et engagement unilatéral, 4e éd., 
PUF, 2016, n° 618. « L’euro, et lui seul, bénéficie en effet du privilège du « cours légal » (Traité instituant la CE, 
art. 106) sur les territoires des pays de l’Union européenne », D. CARREAU, « Monnaie », op. cit., n° 6. L’article 
128 (ex. 106) dispose clairement que ce sont les billets de banque qui ont cours légal et non l’unité monétaire.  

162 Y. LOUSSOUARN, « De la validité des obligations stipulées en monnaie étrangère : obs. sous CA Paris 20 oct. 
1952 », Rev. crit. dr. int. prive, 1953. L’auteur précise que « L’article 475 du Code pénal considère comme un 
délit le refus d’espèces de monnaie nationale » puis qu’« il est normal d’autoriser sinon d’imposer paiement le 
paiement en francs ». Il glissera des espèces à l’unité de compte et l’analyse s’en ressentira. 

163 LE ROBERT, « Le Grand Robert de la langue française », Le Grand Robert de la langue française : dictionnaire 
alphabétique et analogique de la langue française, Le Robert, 1994, V « Cours ». Dans le même ordre d’idées, 
« n’avoir plus cours » caractérise ce qui n’est plus en usage, LE ROBERT, Dictionnaire historique de la langue 
française, Nouvelle éd. augmentée par Alain Rey, Le Robert, 2012, V° « Cours ». 

164 « On dit en effet d’une monnaie qu’elle a cours lorsque l’unité légale est utilisée sur un territoire » C. KLEINER, 
La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 69. « Le cours de monnaie va à ce point de soi 
que la Constitution ne prend pas la peine d’affirmer ce cours, en rappelant que le franc est l’unité monétaire 
française », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 42. « Toute obligation de somme 
d’argent doit désormais être payée, en France, en unité monétaire euro ou bien, jusqu’au 31 décembre 2001, fin de 
la période transitoire, dans une subdivision temporaire de la monnaie euro », S. LANSKOY, « La nature juridique 
de la monnaie électronique », préc. Cette phrase doit s’entendre comme : toute obligation de somme d’argent 
s’éteint par la remise en paiement de monnaies réelles libellées en euro. 

https://www.doctrine.fr/CASS/2005/JURITEXT000007051628
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notion de cours renvoie toujours à des objets monétaires admis à la circulation165. En 

revanche, une unité monétaire n’a jamais cours de monnaie. C’est une norme, elle est 

en vigueur. Entre le cours de monnaie et le cours légal, il n’y a pas de distinction d’objet 

seulement de formule juridique. Le terme de cours de monnaie est le terme ancien alors 

que celui de cours légal a été forgé plus récemment par le législateur166. Loin de faire 

œuvre de précision et de pédagogie, la pensée juridique pâtit d’une confusion entre les 

normes de la monnaie abstraite et celles qui guident les monnaies en circulation167.  

30. La reformulation de la notion de cours et de son objet. – Dans l’hypothèse où l’objet 

du cours ne porterait pas sur le meuble corporel mais sur ce qu’il représente, c’est-à-

dire un signe monétaire, il n’est pas exigé que les corps des monnaies soient matériels168. 

Le caractère matériel résulte des techniques disponibles pour représenter les signes : il 

s’agit de circonstances de fait et d’apparence169. Dans un monde tenté par la technologie, 

dans le monde réel dominé par des catégories intelligibles, les frontières internes de 

l’institution de la monnaie sont mises à plus rude épreuve encore que celles des corps 

physiques du monde réel. À la moindre inattention, les sens s’égarent : une monnaie 

sans corps, sans métal, papier ou même plastique appartient-elle encore aux monnaies 

concrètes ? Inversement, une monnaie d’écriture, une monnaie scripturale ou 

électronique est-elle devenue une monnaie abstraite ? L’obligation qui a des monnaies 

comme objet émarge-t-elle dans le versant concret du phénomène monétaire ? Cette 

 
165 V. C. pén. art. R. 642-3 « cours légal » ; C. civ. art. 1895 « espèces ayant cours ». 

166 Contra « En créant une unité monétaire, c’est-à-dire en lui donnant un nom, l’État donne cours à cette unité. 
Distinct de la notion de cours légal, qui s’adresse aux supports monétaires, la notion de cours de monnaie ne 
concerne que l’unité monétaire. Le cours de monnaie est essentiel à l’unité monétaire, c’est ce qui fait qu’elle est 
monnaie, c’est-à-dire ce qui fait qu’elle peut éteindre des dettes. Une monnaie “démonétisée”, c’est-à-dire à 
laquelle l’État retire le cours de monnaie, n’est plus propre à éteindre des dettes. Un paiement en francs français, 
aujourd’hui, n’est plus un paiement monétaire. Si un créancier acceptait en paiement la remise de billets et de 
pièces de francs français, il ne s’agirait pas d’un paiement monétaire, mais d’une dation en paiement. Ces anciens 
supports sont devenus de simples marchandises », C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées 
internationales, op. cit., n° 123. 

167 Contra « Mais il importe de bien distinguer la notion de cours de la monnaie, qui permet de déterminer les 
unités qui pourront valablement être données en paiement, du cours légal qui permet d’identifier les supports et 
les instruments en vertu desquels le paiement pourra être fait. Seul le franc a cours en France, et les paiements en 
francs peuvent toujours se faire en suivant les règles du cours légal : par tradition de billets de banque jusqu’à une 
certaine somme, par chèque au-delà de cette somme », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, 
op. cit., n° 461. M. Libchaber se réfère notamment à M. Courbis qui a pourtant écrit que « La notion de cours de 
monnaie implique historiquement un système où la monnaie se réfère au métal », B. COURBIS, « Comment l’État 
confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de pouvoir libératoire total », op. cit., 
p. 33. On montrera que les fonds (les unités dans le vocable de R. Libchaber) sont intangibles et n’ont jamais cours. 

168 Les monnaies réelles sont conçues traditionnellement comme une dualité entre le signe et le meuble corporel : 
« La monnaie est un signe qui représente la valeur de toutes les choses. On prend quelque métal pour que le signe 
soit durable, qu’il se consomme peu par l’usage, et que, sans se détruire il soit capable de beaucoup de divisions. 
On choisit un métal précieux, pour que le signe puisse aisément se transporter. Un métal est très propre à être une 
mesure commune, parce qu’on peut aisément le réduire au même titre. Chaque État y met son empreinte, afin que 
la forme réponde du titre et du poids, et que l’on connaisse l’un et l’autre par la seule inspection », MONTESQUIEU, 
De l’esprit des Lois, chapitre XXII, §2. 

169 « Dans la pensée classique, la monnaie est le siège d’un véritable chassé-croisé : dans le même temps, elle est 
un bien matériel et un bien matériel dont la matérialité n’est qu’une apparence », R. LIBCHABER, Recherches sur 
la monnaie en droit privé, op. cit., no 4. 
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obligation a-t-elle mué en une abstraction juridique et en retour relève-t-elle de la 

monnaie abstraite ? Ces questions proprement juridiques imposent aux juristes de 

consolider les frontières de la summa divisio. 

31. La notion de cours dans le droit des monnaies. – Classiquement, dans la logique du 

droit, une notion juridique délimite abstraitement, selon les règles qui lui sont assignées, 

une catégorie juridique d’éléments du réel. Elle permet la subsomption d’un fait dans 

une catégorie juridique. Le fait devient droit par l’opération de qualification qui nomme 

un objet du réel dans le monde du droit. Il ne reste plus alors qu’à appliquer aux faits 

ayant reçu une qualification juridique, les règles qui ont été prévues. Le législateur cible 

un fait en le définissant juridiquement au moyen de la notion afin d’appliquer des règles 

à ce fait. Dans le présent travail, on entend faire jouer à la notion de cours un double 

rôle. Le cours contribue à délimiter les règles selon leur objet monétaire et d’étayer ainsi 

les frontières de la summa divisio juridique du phénomène monétaire. Une fois cette 

organisation juridique des règles du droit de la monnaie posée, il devient possible de se 

consacrer à la vocation première et classique de la notion de cours. Cette notion est en 

effet au cœur de la pensée monétaire. Elle définit les objets monétaires autorisés à 

circuler, ceux qui « courent ». Ces moyens de paiement voient leur multiplication 

favorisée par leur dématérialisation. La notion de cours permet d’identifier, parmi ces 

moyens d’effectuer un paiement, ceux qui ont une nature monétaire et ceux dont la 

qualité demeure celle d’une marchandise. Ainsi une fois délimité les bords du cours, le 

second sens du cours, celui qui vise le flux (le régime au sens du débit), sera convoqué. 

Au « cours » en tant que notion, succédera le « cours » en tant que régime, celui qui 

dispose des règles qui président aux conditions dans lesquelles les monnaies circulent.   

32. L’esquisse de théorie juridique de la monnaie que l’on entend dresser consiste en 

premier lieu à catégoriser les règles qui portent sur le phénomène monétaire. On délimite 

les règles du cours dans une branche du droit des monnaies nommé monnaies 

concrètes qui traduit le versant concret de la manifestation du phénomène monétaire en 

droit (première partie). Une fois l’objet du cours des monnaies identifié, il sera temps 

d’esquisser le régime des monnaies concrètes (seconde partie).  

Première partie : la notion de monnaies concrètes 

 

   Seconde partie : le régime des monnaies concrètes 
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Première partie. La notion de monnaies concrètes 

33. Suivant la compréhension classique et intuitive de la notion doctrinale de « monnaies 

concrètes », celle-ci désigne les choses qui circulent comme monnaies dans un ordre 

juridique. La formule couvre les formes monétaires connues par le droit : les billets et 

les pièces, la monnaie scripturale et, plus récemment, la monnaie électronique.  

34. Les monnaies concrètes : normes et leurs objets. – Le langage commun pose 

problème au juriste dont l’office porte moins sur la réalité monétaire que sur les règles 

qui lui sont applicables. Le juriste, le théoricien en particulier, distingue les objets des 

règles et les règles elles-mêmes. En principe, ce qui l’occupe est moins la définition des 

premiers que des secondes. Malgré son caractère de convention sociale, on aurait tort 

de considérer que la monnaie n’est que le produit d’une norme170. Les monnaies ayant 

cours sont des choses artificielles, des fictions qui sont autant de réalités juridiques. La 

notion doctrinale de monnaies concrètes est donc le premier lieu de confrontation 

entre les objets monétaires et les règles qui les définissent. Il existe donc une 

ambiguïté : la notion désigne-t-elle les objets monétaires ou les règles qui leur sont 

applicables ? Guidé par la simplicité, on privilégierait la première interprétation a a 

vocation à définir les objets de la réalité qui relèvent d’une catégorie juridique. 

Mais on se demande pourquoi il conviendrait d’ajouter à la litanie des expressions qui 

visent, sans toujours réussir à les atteindre d’ailleurs, l’argent, les moyens de paiement, 

la monnaie légale (en droit, désignait autrefois les billets et les pièces), les espèces, le 

numéraire, (l’oseille, le blé, les tunes, les sous…). On lui préférera la formule de 

monnaies ayant cours.  

35. Les monnaies concrètes : branche du droit et monnaies du droit. – La notion 

doctrinale de monnaies concrètes désigne un ensemble plus complexe. Il désigne à la 

fois les objets des règles, c'est-à-dire la manifestation en droit de l’existence des 

monnaies et les règles qui ont pour objet de définir les conditions de l’existence et de la 

circulation des monnaies ayant cours. Par extension, les monnaies concrètes désignent 

donc les règles des moyens de paiement (toujours employé au pluriel dans la législation) 

qui vise indistinctement les instruments de paiement et les formes monétaires (chèque, 

carte, compte en banque, monnaie électronique, application mobile…). Dans une 

seconde interprétation, la monnaie concrète serait une branche du droit parce qu’elle 

 
170 Dans une thèse de droit public sur le droit des monnaies, un auteur a pris le parti d’insister sur le versant normatif 
de la monnaie, au risque, toutefois, de s’enfermer dans le monde juridique : « Rappelons que la monnaie n’est pas 
une chose mais une norme, une mesure de la valeur des choses sans valeur elle-même. […] Les deux [billets de 
banque et espèces] sont les signes de la même norme », A. DESRAMEAUX, Recherches sur le concept juridique de 
souveraineté monétaire [microfiche], op. cit., p. 463.  
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comprend l’ensemble des règles qui régissent des objets qui circulent en tant que 

monnaies. En ce sens, les monnaies concrètes sont des normes, celles des règles du 

cours171.  

36. Les monnaies concrètes : une définition négative. – Chacun est capable de 

reconnaître et de décrire les monnaies concrètes. En revanche, pour les normes 

juridiques qui ont vocation à s’y appliquer, la taxinomie est moins certaine. Faute 

d’employer une formule systématique, les règles applicables aux monnaies concrètes et 

celles qui régissent d’autres aspects de la réalité monétaire sont mélangées. Définir les 

monnaies concrètes exige donc de procéder, au moins, en deux étapes. En premier lieu, 

il convient d’écarter les lois qui ne s’appliquent pas aux monnaies concrètes. Si 

l’exercice prend la forme d’une définition négative des monnaies concrètes, il est surtout 

l’occasion de recourir aux branches constituées du droit pour structurer le phénomène 

monétaire. À la manière des branches plus traditionnelles du droit, les règles du droit de 

la monnaie sont autonomes. Parmi elles, on isole un droit des monnaies concrètes. Pour 

l’heure, on ne peut vaguement affirmer que cette branche réunit le droit des moyens ou 

instruments de paiement, le droit de l’émission des monnaies, le droit bancaire, et en 

particulier les règles prudentielles bancaires et enfin le droit de la concurrence bancaire. 

L’hétérogénéité de cette liste convainc, encore qu’une définition négative des monnaies 

concrètes paraisse comme une première étape profitable. Son intérêt est de mettre en 

évidence les règles qui traduisent l’émergence du phénomène monétaire en droit sans 

pour autant défier l’évidence empirique que sont les monnaies fiduciaires, scripturales 

et électroniques.   

37. Les monnaies concrètes : une définition positive. – La seconde face de la 

confrontation inhérente aux monnaies concrètes concerne les objets monétaires eux-

mêmes. D’évidence, les monnaies concrètes sont des objets qu’un débiteur peut remettre 

à son créancier et plus largement qu’un payeur remet à un bénéficiaire fusse la même 

personne. Les monnaies concrètes circulent comme des corpora obéissant à un régime 

juridique qui détermine d’une part leur existence et d’autre part les conditions de leur 

circulation. Le questionnement juridique traditionnel avait fini par se calcifier autour de 

l’alternative entre le meuble et le signe. Le législateur a conservé la référence aux signes 

monétaires172, mais il n’a jamais clairement tranché ni sur la nature du signe ni sur celle 

 
171 Caroline Kleiner fait une constatation similaire : elle estime comme synonymes de monnaie concrète, à la fois 
les monnaies réelles et la monnaie de paiement. Or la seconde désigne les règles contractuelles qui se référent à 
l’objet du paiement d’une obligation. Il s’agit donc de norme et non de monnaies réelles. Cf. C. KLEINER, La 
monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 58. 

172 Cf. la prohibition de « tout signe monétaire non autorisé », C. pén., art. 442-3.  
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du meuble. Il convient donc de délaisser cette approche par le droit des biens pour 

embrasser celle du droit bancaire.  

38. Une première étape consiste à identifier les ensembles de règles en fonction de leurs 

objets. Pour opérer ce classement, on utilisera les monnaies concrètes comme 

discriminant. On distinguera les règles applicables aux monnaies concrètes des celles 

qui visent d’autres objets relevant du phénomène monétaire. Les objets du versant 

corporel (quand bien même ces corps seraient sans matière) du phénomène monétaire 

seront ainsi isolés des normes qui leur sont applicables. Ces règles seront alors séparées 

de celles qui relèvent du versant normatif du phénomène monétaire : c’est la définition 

négative des monnaies concrètes (Titre I). Le travail de définition visera ensuite plus 

directement les monnaies concrètes par l’analyse des règles qui en président à leur 

fonctionnement et leur capacité à circuler, c’est-à-dire à avoir cours (Titre II).  
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Titre I. La monnaie comme norme (définition négative des 
monnaies concrètes) 

39. La conception duale de la monnaie en droit : monnaie abstraite et monnaie 

concrète. – Pour rendre compte du fonctionnement de l’institution monétaire en droit, 

classiquement, à la suite des économistes173, les juristes retiennent une représentation 

duale du phénomène monétaire. Ils distinguent la fonction de compte et de paiement 

auxquels correspondent l’abstraction de la norme et la réalité de la circulation des 

choses. Chacun de ces versants du phénomène monétaire constitue une catégorie 

nommée respectivement monnaie abstraite et monnaies concrètes. Cette summa divisio 

n’apparaît plus aussi clairement dans le droit positif qu’autrefois. L’Ancien droit 

renvoyait à une distinction entre la monnaie imaginaire174 également connue par 

l’expression de « monnaie nominale » (Savigny175) ou de « monnaie idéale » 

(Montesquieu176), d’une part, et les monnaies réelles177, de l’autre. La distinction entre 

les deux s’offre d’ailleurs aux sens : avec la monnaie abstraite chacun compte comme 

il parle avec le langage178 ; avec la remise de monnaies concrètes chacun honore ses 

dépenses par des actes réels de remise. La vertu herméneutique de cette dichotomie est 

telle que la doctrine juridique ne s’en départit pas lorsqu’elle se penche sur la monnaie. 

Les juristes ont d’abord voulu opposer l’étude des monnaies ou « en vertu de quelles 

caractéristiques une chose doit-elle être qualifiée de monnaie ? » à l’étude de la nature 

intrinsèque du phénomène monétaire179. Le travail du juriste n’est cependant pas de se 

 
173 Bernard Courbis rappelle les risques liées à la porosité des catégories : « La distinction compte - paiement est 
essentielle : on ne paie pas avec des unités de compte, mais avec des avoirs, des éléments de patrimoine (espèces 
par exemple) ; on ne compte pas avec des espèces, mais en une monnaie abstraite (la livre, le franc) plus ou moins 
autonome par rapport aux espèces », B. COURBIS, « Éléments pour une discussion », in Monnaie métallique et 
monnaie bancaire, l’Harmattan, 1990, p. 112 (note).  

174 M. L. B. BLOCH, Esquisse d’une histoire monétaire de l’Europe, A. Colin, 1954, p. 44. 

175 V. P.-A. MERLIN, Recueil alphabétique des questions de droit qui se présentent le plus fréquemment dans les 
tribunaux [en ligne], t. 4, Troisième édition, Corrigée et Augmentée., Garnery, 1819, V° « Monnaie », n° 1 ; F. C. 
von SAVIGNY, Le droit des obligations [en ligne], 2, 2e éd., Ernest Thoirin éditeur, 1873, p. 119, § 41. L’expression 
de « monnaie fantôme » (« Ghost money ») est également admise par les auteurs anglo-saxons. V. aussi J. HAMEL, 
Droit civil approfondi, t.2, Les Cours de Droit, 1940, p. 163.  

176 « Il y a des monnaies réelles et des monnaies idéales », C.-L. de S. MONTESQUIEU, De l’esprit des Lois, op. cit., 
LIVRE XXII « Des lois, dans le rapport qu’elles ont avec l’usage de la monnaie », chap. III, « Des monnaies 
idéales ». 

177 C. BEQUIGNON-LAGARDE, La Dette de monnaie étrangère, Thèse pour le doctorat, Université de Caen, faculté 
de droit, 1925, p. 8. 

178 Cette métaphore monétaire du langage est reprise par la doctrine juridique. V. not. J. CARBONNIER, Les biens, 
19e éd., op. cit., n° 23 ; J. CLAM, « Monnaie et circulation. Contribution à une analyse structurelle du médium 
monétaire », op. cit. ; R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 58.  

179 « It should be made clear at the outset that a distinction must be drawn between money in its concrete form and 
the abstract conception of money. It is with respect to the former that we ask: What are the characteristics in virtue 
of which a thing is called money? It is with regard to the latter that we inquire: What is the intrinsic nature of the 
phenomenon described by the word "money" » (Il faut d’emblée préciser qu’une différence doit être faite entre la 
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pencher directement sur le phénomène social incommensurable qu’est la monnaie mais 

d’en proposer une explication et une organisation opérationnelle. À cette fin, il propose 

une conceptualisation du phénomène à travers le reflet qu’en donnent les règles de droit. 

Une summa divisio juridique en est venue à repartir de la distinction de l’Ancien droit. 

Paul Didier présente deux définitions de la monnaie : « une chose, matérielle ou non, 

qui, par l’effet du consensus social et de la loi, sert dans les échanges sociaux. […] D’où 

cette deuxième définition de la monnaie : la monnaie est la chose qui sert à mesurer la 

valeur de toutes les autres choses »180. Pour Carbonnier « par-delà les espèces concrètes 

(un billet de cent francs, neuf pièces d’un franc, etc.), par-delà les corpora, il y a dans 

la monnaie une mesure abstraite, une quantitas (ce livre vaut 200 F)181. La doctrine 

contemporaine structure l’étude du phénomène monétaire autour d’un versant 

abstrait (l’unité monétaire) et d’un versant concret (le pouvoir libératoire). Dans 

sa thèse de droit international, Caroline Kleiner en a fait l’architecture de son canevas182. 

La structure a été empruntée aux privatistes qui l’avaient déjà appliquée à l’analyse de 

l’obligation monétaire183. Toutefois, la distinction entre la monnaie abstraite, ensemble 

des règles encadrant l’unité de mesure, et les monnaies concrètes, choses artificielles et 

fictives, matérielles ou immatérielles n’est pas partagée par tous les auteurs. Didier R. 

Martin a pu laisser dire qu’il est possible de remettre l’officielle « monnaie de la 

 
monnaie sous forme concrète, et la conception abstraite de la monnaie. C’est à l’égard de celle-là [de la première] 
que nous demandons : en vertu de quelles caractéristiques une chose doit-elle être qualifiée de monnaie ? C’est à 
propos de celle-ci [de la seconde] que nous nous demandons : quelle est la nature intrinsèque du phénomène que 
recouvre le mot "monnaie"), F. A. MANN, The legal aspect of money, 5e éd., op. cit., n° 5. La traduction est de 
Rémy Libchaber (n° 11). 

180 P. DIDIER, Droit commercial. La monnaie, 1re éd., PUF, 1999, p. 4. 

181 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 13 ; F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., 
n° 132, nature de la monnaie. 

182 L’aspect abstrait du « phénomène monétaire » désigne « l’unité monétaire » et « L’aspect concret du 
phénomène monétaire : le pouvoir et le support monétaire », C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées 
internationales, op. cit., n° 14 ; C. LASSALAS, « La monnaie scripturale », in Droit bancaire et financier : mélanges 
AEDBF-France II, Banque éditeur, 1999, p. 239 ; M. MEKKI, « La nature juridique de la monnaie », in Le 
patrimoine au 21e siècle : regards croisés franco-japonais, Société de législation comparée, 2012. Rémy 
Libchaber aborde la summa divisio en ces termes dans un article de 1998 : R. LIBCHABER, « L’argent, entre matière 
et mémoire », in L’argent et le droit, Arch. phil. dr., t. 42, Sirey, 1998. Contra en droit international public : l’unité 
abstraite et le cours légal des monnaies réelles seraient pour deux normes ayant le même objet « l’unité monétaire 
nationale (ou internationale dans le cas de l’euro) officielle (autrement dit celle bénéficiant du « cours légal », son 
appellation et ses divisions », V. D. CARREAU, « Monnaie », op. cit., n° 77. 

183 Dans sa thèse, Rémy Libchaber, à la suite du juriste suédois Karl Olivecrona, préfère insister sur deux 
acceptations de la monnaie, l’une matérielle et l’autre intellectuelle. Il raisonne dans le cadre du droit privé où il 
distingue l’« unité de valeur » et l’« unité de paiement », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, 
op. cit., not. n° 18 et 51 ; K. OLIVECRONA, The problem of the monetary unit, op. cit. Toutefois, l’analyse moderne 
de la monnaie menée par Rémy Libchaber souffre en l’espèce de l’évincement de l’unité de compte par l’« unité 
de valeur ». Louis-Frédéric Pignarre critique cette thèse en estimant que l’approche abstraite de la monnaie par 
l’unité de valeur précéderait la formation de l’obligation, plutôt que d’y être concomitante, L.-F. PIGNARRE, Les 
obligations en nature et de somme d’argent en droit privé, Bibl. dr. priv., t. 518, LGDJ, Paris, 2010, n° 49 s. Rémy 
Libchaber recourra plus ouvertement à la summa divisio lorsqu’il se prononcera sur la perspective du rapport entre 
la matière des monnaies et les monnaies immatérielles, cf. R. LIBCHABER, « L’argent, entre matière et mémoire », 
Arch. phil. dr., t. 42, op. cit. 
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France »184, aussi bien qu’une « devise », en paiement185. En cela, il a pu être influencé 

par la rédaction équivoque de l’article L. 111-1 CMF. Or, on ne paye pas une obligation 

à caractère monétaire en remettant une unité de mesure, une telle idée n’a pas de sens186. 

Un paiement par transfert de fonds, de monnaies, requiert une tradition, c’est-à-dire la 

remise d’une chose. 

40. Le troisième pan des règles applicables au phénomène monétaire : les pratiques 

monétaires du droit, les règles de la monnaie civile. – Compte tenu de 

l’incommensurabilité du phénomène monétaire, le découpage entre la monnaie abstraite 

et les monnaies concrètes parait nécessairement partiel. De nombreux éléments du 

phénomène monétaire ne trouvent pas de place dans les frontières de ce découpage. Plus 

encore, l’évolution des pratiques monétaires et l’avènement d’un cours explicite en 

faveur des monnaies immatérielles met la traditionnelle summa divisio sous pression. 

En effet, en droit, ces monnaies sans corps matériel paraissent obéir au régime des 

créances de somme d’argent. Les monnaies sans corps ne seraient que des créances 

envers des institutions émettrices qui seraient remises en paiement d’obligations. Pour 

le dire autrement, la pratique juridique exige un régime juridique. Or à défaut d’un 

régime élaboré pour les monnaies concrètes sans corps, c’est le régime de la créance de 

dépôt qui a servi de modèle. En effet, le rapport entre le détenteur des fonds déposant et 

l’établissement dépositaire demeure pensé en référence de l’archétype du rapport 

interpersonnel posé par le droit des obligations. Las, l’approche innovante du législateur 

européen favorise l’émergence et l’autonomie d’un nouveau modèle où le dépositaire 

des fonds en devient le gestionnaire. Ce modèle issu du renouvellement du droit des 

monnaies permet de distinguer le régime des monnaies concrètes de celui de créances 

qui a servi de fondement à leur fonctionnement. Ce sont ces créances, et leur corolaire 

les dettes, ce qui prend le nom d’obligations de somme d’argent, que l’on nomme, règles 

de la « monnaie civile » ou simplement « monnaie civile », pour mieux les distinguer 

des monnaies concrètes sans corps187. Les premières règles ont vocation à exprimer un 

 
184 « Est-ce à ce stade de conversion de la monnaie électronique en officielle « monnaie de la France » (Art. L. 
111-1, CMF), et de sa délivrance au créancier, que la dette du débiteur-payeur s’éteint en le libérant ? » D. R. 
MARTIN, « Aspects de la monnaie électronique », préc., n° 9. 

185 Ibid., n° 10. 

186 Ni avec une devise (l’unité monétaire, not. étrangère) mais avec les devises (les monnaies concrètes étrangères). 
L’article 1343-3 C.civ. dans sa rédaction antérieure à la l. de ratification n° 2018-287 du 20 avril 2018 disposait 
« Toutefois, le paiement peut avoir lieu dans une autre devise si l’obligation ainsi libellée procède d’un contrat 
international […] ». Suite à cette loi, le terme de devise a été remplacé par celui de « monnaie », au singulier, ce 
qui contraste avec l’emploi du terme « euros », cf. infra n° 173. Le terme de devise a malheureusement été 
maintenu dans la troisième phrase de cet article « Les parties peuvent convenir que le paiement aura lieu en devise 
s’il intervient entre professionnels, lorsque l’usage d’une monnaie étrangère est communément admis pour 
l’opération concernée ». Euros, monnaie, devise, monnaie étrangère… les rédacteurs tiennent ces termes pour 
synonymes. 

187 Cette summa divisio sous forme de triptyque a déjà été retenue par la loi suisse de droit international privé de 
1987 qui distingue la monnaie abstraite, la monnaie civile et la monnaie concrète. Cf. loi du 18 décembre 1987, 
art. 147, al. 1, 2 et 3 respectivement : « La monnaie est définie par le droit de l’État d’émission » (la monnaie 
abstraite), « Les effets qu’une monnaie exerce sur l’ampleur d’une dette sont déterminés par le droit applicable à 
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rapport à une institution d’émission (les banques), alors que les secondes traduisent la 

circulation de choses monétaires sur un territoire. 

41. Une définition négative des monnaies concrètes permet de retrancher du droit de la 

monnaie, deux catégories de règles. Ces règles ont la particularité de régir le versant 

normatif du phénomène monétaire. Une définition négative des monnaies concrètes 

conduit à isoler les règles régissant le système de compte, celles désignées par la formule 

de monnaie abstraite (Chapitre I) et de consacrer les normes régissant les pratiques 

monétaires en dehors du système monétaire, normes que l’on désigne par la formule de 

monnaie civile (Chapitre II). 

Chapitre I. La monnaie abstraite 

42. Définition. – Traditionnellement, dans la summa divisio développée par les juristes la 

monnaie abstraite désigne l’unité de mesure monétaire, soit la fonction de compte de la 

monnaie. Pour les économistes, l’unité monétaire est la partie abstraite du phénomène 

monétaire188. La doctrine juridique a adopté cette compréhension de la monnaie sans 

s’apercevoir qu’elle ne qualifiait là qu’un résultat où monnaie abstraite et unité de 

compte monétaire devenaient synonymes189. L’unité de compte monétaire est une 

norme et comme toute norme, elle obéit à un processus de production. Le notion 

doctrinale de monnaie abstraite trouve sa raison et son unité dans la manière qu’il a 

d’assembler les règles permettant au corps social d’agir sur la définition de l’unité de 

compte monétaire. La monnaie abstraite désigne donc l’ensemble des règles 

permettant de définir l’unité de compte et les conditions de son usage190. Jusqu’au 

XIXe siècle, en tant qu’unité de mesure, l’unité monétaire entrait logiquement dans la 

catégorie des « poids et mesures ». Au XXe siècle, le droit moderne a pris la mesure de 

la révolution nominale du système monétaire. La définition de l’unité de compte 

 
la dette » (la monnaie civile) et art. 147, al. 3 « Le droit de l’État dans lequel le paiement doit être effectué 
détermine dans quelle monnaie ce paiement doit être fait » (la monnaie concrète). V. C. KLEINER, La monnaie 
dans les relations privées internationales, op. cit., n° 99. 

188 Par ex. : « L’unité de compte n’est rien d’autre qu’une monnaie abstraite issue de quelques siècles d’évolution 
qui l’ont détachée du métal », J. BLANC, Les monnaies parallèles. Approches historiques et théoriques [en ligne], 
op. cit., p. 277. 

189 Les termes sont employés comme synonymes : « Unité monétaire ou monnaie abstraite puisque sa fonction est 
d’être une unité de compte et un symbole de la souveraineté d’un État », C. KLEINER, La monnaie dans les relations 
privées internationales, op. cit., n° 14. « Selon nous, la monnaie abstraite est celle qui doit être envisagée en tant 
qu’élément structurel d’un État, qui lui attribue un nom, lui donnant implicitement un cours, sa valeur originelle 
et ses caractères », Ibid., n° 60. 

190 Contra C. Kleiner a engagé une riche réflexion sur le périmètre du concept doctrinal de monnaie abstraite. 
Toutefois, cette réflexion ne permet pas de dégager une définition de la monnaie abstraite. En effet, celle-ci peut 
être « le nom de l’unité dans laquelle l’État de cujus moneta agitur autorise un débiteur à se libérer », C. KLEINER, 
La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 2. Or un débiteur ne se libère pas par la remise 
de monnaie abstraite mais la remise de monnaies réelles libellées dans une unité de compte.  
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monétaire a cessé de résulter d’une disposition légale établissant une équation entre une 

quantité de métal et un étalon. L’unité monétaire est devenue un nom (nominal) derrière 

lequel il convenait d’élaborer les outils d’une institution de production normative. Au 

XXIe siècle, le système définit le contenu de l’étalon par autant de règles juridiques qui 

entrent dans la catégorie de la monnaie abstraite. D’un pouvoir régalien, la définition de 

l’étalon est devenue le résultat d’un processus institutionnel savamment construit. 

Dorénavant, le notion doctrinale de monnaie abstraite ne doit plus seulement désigner 

l’unité de compte stricto sensu mais doit comprendre toutes les règles qui contribuent à 

la définition de l’unité de compte monétaire. Lato sensu, on peut admettre que la notion 

réunisse aussi les règles de fonctionnement du système monétaire, ce que l’on nomme 

plus couramment le régime monétaire. Toutefois, définir juridiquement un système 

monétaire dépasse le champ de ce travail. Aussi on préfère s’en tenir à une définition 

stricte. Trois régimes de l’unité de compte ont habité la monnaie abstraite : le régime de 

l’étalon matériel, le régime de l’étalon nominal et le régime actuel de l’étalon 

institutionnel.  

43. Plan. – La notion de monnaie abstraite couvre à la fois le résultat, c’est-à-dire une unité 

légale de mesure, et l’ensemble des normes qui assurent la définition et l’application de 

celle-ci (Section I). Autrefois, le Prince, souverain monétaire, définissait l’étalon en 

fonction du poids de métal. En Europe, depuis la fin du XXe siècle, la définition de 

l’étalon nominal a été confiée à une institution publique indépendante qui porte le nom 

de banque centrale. Malgré l’encadrement de ce transfert de compétences, ces banques 

centrales héritent de facto de certains pouvoirs du souverain monétaire. Depuis l’Union 

économique et monétaire européenne, cette compétence a été attribuée par les traités 

européens à la Banque centrale européenne (au sein du Système européen des banques 

centrales) qui a reçu la mission de veiller à la stabilité de la norme de mesure (Section 

II). 

Section I. L’unité monétaire : entre mesure et unicité 

44. Alors que les monnaies concrètes circulent, l’unité monétaire est une norme de mesure 

légale des comptes. L’unité monétaire n’est pas la monnaie mais un élément du système 

fonctionnel de la monnaie qu’il convient de nommer unité de compte de la monnaie. 

Les textes des réformes monétaires de 1928 et 1960 en attestent : changer d’unité ne 

signifie pas changer de monnaie191. La nature de l’unité monétaire n’est autre que celle 

d’un instrument de mesure (§1). À côté de la langue officielle des comptes, il est prêté 

 
191 La L. du 25 juin 1928 a substitué le franc Poincaré au franc germinal. L’ord. n° 58-1341 du 27 déc. 1958 
instituant une nouvelle unité monétaire a fait moins place aux symboles politiques pour ne parler que de nouveau 
et d’ancien franc (« franc lourd » ou « hecto-franc »). 
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à l’unité monétaire une seconde fonction, celle d’assurer l’unicité monétaire d’un 

système autour d’un nom. Pour le juriste, c’est aller trop loin. Il lui revient de revenir 

sur le glissement intellectuel latent qui fait de l’unité monétaire une monnaie unique 

(§2).  

§1. Les règles de l’unité de mesure 

45. Le législateur contemporain retient la formule concise d’unité monétaire pour décrire la 

fonction de compte du phénomène monétaire. L’unité monétaire est une norme légale 

de mesure (A) qui se caractérise par les graduations résultant du régime monétaire (B).  

A. L’unité monétaire : la norme légale de mesure et d’uniformisation des comptes 

46. Que l’unité monétaire porte un nom (franc, euro, etc.) ne doit pas faire oublier qu’elle a 

la nature d’une unité légale de mesure (I). Elle a pour fonction de servir d’unité de 

mesure commune aux comptes, sous le terme d’unité de compte (II).  

I. – L’unité de compte monétaire, unité de mesure légale 

47. L’unité de compte a la nature d’une unité de mesure arrêtée par la loi. Les règles de la 

monnaie abstraite rejoignent la nature classiquement reconnue par les sciences sociales 

à la fonction de compte de la monnaie. L’unité de compte ne relève évidemment pas du 

cours légal mais son emploi a pu être imposé aux agents économiques.     

48. La législation des « poids et des mesures ». – Entre la fin du XVIIIe siècle et le début 

du XXe, l’unité monétaire fait l’objet d’une législation qui n’est, en réalité, qu’une sous-

catégorie de celle concernant les « poids et mesures ». La législation actuelle résulte du 

droit intermédiaire qui a mis fin au système monétaire en vigueur depuis les débuts de 

l’Empire carolingien. Le premier coup est asséné à ce système millénaire en 1793 par 

le décret des 1er-2 août sur « L’uniformité et le système général des poids et 

mesures »192. La réforme avait certes l’ambition de déborder le cadre de la législation 

sur les mesures et d’ordonner la frappe de nouvelles pièces en accord avec cette nouvelle 

graduation. Or ce deuxième volet de la réforme fut abandonné faute de ressources pour 

financer la frappe des pièces193. L’autonomie des règles gouvernant la monnaie abstraite 

par rapport à celles portant sur les monnaies concrètes était ainsi démontrée par la 

 
192 D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], Rép. méth. D., Bureau de la Jurisprudence 
générale, 1855, t. XXXII, n° 55. La qualification d’unité de mesure est rarement relevée par la doctrine du XIXe 
siècle : « L’argent joue d’abord le rôle d’un simple instrument, destiné à mesurer la valeur des éléments isolés de 
la richesse. Dans ce rôle, l’argent se place sur la même ligne que les autres instruments de mesurage, tels que 
l’aune, le boisseau, la livre, qui servent pareillement à mesurer la valeur, en ce sens que trois livres d’une 
marchandise ont exactement une valeur triple d’une seule livre de la même marchandise », F. C. von SAVIGNY, Le 
droit des obligations [en ligne], 2, 2e éd., op. cit., § 40, p. 3. 

193 La frappe ne fut reprise qu’avec l’avènement du franc germinal quelque 15 ans plus tard. 
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pratique. C’est encore sous l’angle des poids et mesures qu’un décret en date du 18 

germinal an III (7 avr. 1795) introduit le nom de franc : « Les nouvelles mesures seront 

distinguées dorénavant par le surnom républicain […] mètre, are, stère, litre, gramme, 

[…] Enfin, l’unité des monnaies prendra le nom de franc, pour remplacer celui de livre 

usité jusqu’aujourd’hui ». L’assimilation de l’unité de compte monétaire aux autres 

unités de mesure est confirmée par la loi du 4 juillet 1837194 qui reprend, en annexe, la 

définition de la loi de germinal. Cette disposition incluant la monnaie dans le « tableau 

des unités de mesure légales » est prorogée en 1919195. Ce sera la dernière fois que le 

législateur comptera l’unité monétaire parmi les unités de mesures. L’idée demeure 

présente dans l’esprit de la doctrine du droit monétaire du XXe siècle196.  

49. L’unité monétaire : une norme (ou réalité) économique ? – Il est parfois avancé que 

l’unité de compte monétaire serait une norme économique, c’est-à-dire un dispositif issu 

de la réalité économique197. La qualité normative du dispositif résulterait de sa fonction 

d’instrument de mesure198 dès lors que tout instrument de mesure a un caractère 

normatif199. Suivant ce raisonnement, l’unité de compte monétaire serait une norme de 

fait qui trouverait sa source dans le phénomène monétaire ou économique c’est-à-dire à 

l’extérieur du champ juridique200. Cette position ne semble pas tenable parce que deux 

niveaux doivent être distingués : la norme et son contenu. Le contenu de la norme peut 

 
194 L. du 4 juillet 1837, n° 6901, relative aux poids et aux mesures, Bull. des lois, n° 513, art. 5 et tableau annexe.  

195 L. du 2 avril 1919 sur les unités de mesure, JORF, 2 avril 1919.  

196 V. B. NOGARO, « Les principes fondamentaux du droit monétaire français », RTD Civ., extrait de la Revue 
trimestrielle du droit civil revu et augmenté de plusieurs appendices, 1930 ; J. CARBONNIER, « Les noms 
monétaires à sens multiples (étude de droit français) », in Écrits Jean Carbonnier 1908 - 2003, PUF, 2008, p. 464. 
« L’unité de compte doit être qualifiée d’unité de mesure », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit 
privé, op. cit., n° 54.  

197 « Le règlement relatif à l’introduction de l’euro constitue l’expression juridique d’une réalité économique », J.-
V. LOUIS, « Euro », op. cit., n° 56. 

198 L’idée est déjà avancée par Alexandre Desrameaux pour lequel « La monnaie est une norme parce qu’elle est 
un instrument de mesure », A. DESRAMEAUX, Recherches sur le concept juridique de souveraineté monétaire 
[microfiche], op. cit., p. 66. Pour cet auteur, la monnaie est doublement normative : d’abord en tant qu’instrument 
de mesure et ensuite en tant qu’instrument monétaire, la dépense de chacun est limitée par l’argent qu’il détient.  

199 Alexandre Desrameaux se réfère à la définition de la norme qui selon Kelsen est un « étalon de valeurs ». Pour 
cet auteur la « monnaie » est une norme. Il nous semble avoir identifié deux catégories de norme dans le travail de 
ce dernier : l’unité monétaire, qui est un instrument de mesure, et les « sommes monétaires », Ibid., p. 54 s. Celles-
ci, nous semble-t-il, correspondent aux obligations personnelles qui ne sont pas de la monnaie abstraite puisqu’elles 
sont déjà des obligations de somme d’argent. Elles répondent alors à la définition des droits de créances et non des 
normes. Les « sommes monétaires » ne sont donc pas des monnaies au sens du droit. Elles doivent être rapprochées 
des pratiques civiles monétaires, cf. infra, n° 162 s.  

200 Contra Dans une approche générale, du fait et du droit, Motulsky, « Le fait social, devenant au contact du Droit 
le fait juridique, précède historiquement et logiquement la création de la règle ; il en résulte qu’élaborer le Droit 
c’est dégager de la matière brute des relations de la vie le principe normatif qui une fois cristallisé, devra régir, 
dans le futur, ces mêmes relations. Or, l’on ne saurait envisager de former, en vue de diriger un comportement 
social futur, des règles visant des cas particuliers », cf. H. MOTULSKY, Principes d’une réalisation méthodique du 
droit privé, la théorie des éléments générateurs des droits subjectifs, Recueil Sirey, 1948, n° 15. Toutefois, pour 
cet auteur « toute règle de Droit est extraite de la réalité sociale par la voie de la généralisation et de l’abstraction », 
H. MOTULSKY, Principes d’une réalisation méthodique du droit privé, la théorie des éléments générateurs des 
droits subjectifs, op. cit., n° 44. L’unité de compte monétaire a une nature normative, la seule question est de savoir 
à quelle autorité il revient de poser les conditions d’existence de cette norme.   
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être déterminé par des données extra-juridiques, des données de fait. En revanche, une 

fois ces données arrêtées, la nature de l’unité de compte monétaire n’est pas discutable : 

il s’agit non d’un fait juridique mais une norme juridique à la fois identifiée et en 

vigueur201. Chaque amendement constitue un acte modifiant la norme en vigueur.   

50. La norme : uniformisation des mesures. – L’adoption de l’unité de compte monétaire 

est un des aspects de l’effort du législateur de la Révolution pour rompre avec l’Ancien 

Régime. L’édiction de nouvelles unités de mesure doit présager une nouvelle façon de 

communiquer. Le mètre, unité de mesure de la longueur, paraît être la première de ces 

nouvelles unités de mesure (le terme dérive en effet du latin metron qui signifie 

« mesure »). En droit français, le mètre connaît sa première définition légale dans la loi 

du 19 frimaire an VIII. La légalisation du mètre avait été précédée par l’adoption du 

principe de l’uniformité des poids et mesures sur l’ensemble du territoire, et défini les 

unités de mesure qui seraient seules utilisées et établies sur la base du système métrique 

décimal202. En effet, et Nogaro le rappelle pour la monnaie : l’uniformisation des 

mesures procède tant d’intentions politiques que de préoccupations techniques203. Les 

premières entendent imposer les poids et mesures « républicains », quant aux secondes, 

elles promeuvent la généralisation du système décimal parmi les unités de mesure204. Il 

est alors tentant de vouloir conclure que les dispositions du droit intermédiaire n’étaient 

« pas utile[s] pour mesurer, mais pour imposer l’uniformisation des mesures »205. À 

quoi l’on ajoute que les unités de mesure qu’elles soient de longueur ou de dépense ont, 

comme le langage (la langue française devient la seule « langue officielle » en 1539), 

une vocation normative sans laquelle elles ne servent à rien. Elles établissent un repère 

commun de mesure qui est au fondement des échanges.   

51. L’unité monétaire, une convention commune. – Le principe de la nature 

conventionnelle de la monnaie trouve ses sources dans les idées les plus anciennes : 

Aristote explique la fonction de mesure de la monnaie en affirmant que « La monnaie a 

 
201 Caroline Kleiner estime que « loin de pouvoir être réduite à un fait juridique, la monnaie doit être considérée 
comme une référence abstraite de valeur, c’est-à-dire une norme économique », C. KLEINER, « Vrai et faux conflit 
de monnaies », Clunet, Note sous Cass. 3e civ., 20 oct. 2010, 2012. 

202 R. PUGNIERE, « Utilisation de poids ou mesures différents de ceux établis par les lois et règlements en vigueur », 
J.-Cl. pén., Art. R. 643-2, fasc. 10, Éd. Techniques, 2005, n° 4.  

203 B. NOGARO, « Les principes fondamentaux du droit monétaire français », préc., p. 54. 

204 Le basculement vers la décimalisation des espèces monétaires, connu sous le nom de decimal day, aura lieu en 
Angleterre le 15 février 1971, V. « Decimal day » https://en.wikipedia.org/wiki/Decimal_Day, consulté le 17 août 
2016. 

205 « L’unité mesurant la longueur – le mètre – n’a pas été fixée de façon aléatoire par l’État, mais résulte de 
l’observation de la nature. Fixé par un décret révolutionnaire du 1er août 1793, le mètre correspond à 10 
millionièmes du quart du méridien terrestre, base de toutes les autres unités, avec des multiples et des sous-
multiples décimaux. Le décret révolutionnaire précité n’était pas utile pour mesurer mais pour imposer 
l’uniformisation des mesures », C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 29. 
On ne peut qu’ajouter que l’observation de la nature a donné différentes manières de calculer l’étalon de distance 
du mètre. Cf. infra, n° 120.  

https://en.wikipedia.org/wiki/Decimal_Day
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été introduite pour exprimer la commensurabilité des objets d’échange ou jouer le rôle 

de mesure »206. Suivant l’approche économique, « La fonction de compte a tout 

simplement pour objet de dénombrer »207. Il revient à la monnaie abstraite de disposer 

des règles du consensus et de l’accord des personnes sur la qualité des objets 

marchands : « la monnaie est un repère, un étalon qui permet de comparer et exprimer 

la valeur de tous les biens entre eux »208. L’étalon monétaire « est ce qui permet de 

dépasser les singularités d’objets et de personnes pour fournir un dénominateur 

commun »209. Ce qu’il désigne ici par monnaie, c’est un système de mesure, un langage 

commun des grandeurs. Toutefois, si Aristote dans ces termes vise indubitablement 

l’unité de compte monétaire, il poursuit et, changeant de registre, passe du langage 

(l’accord) à la dépense (l’action, exprimée par le besoin) : la monnaie est dite « une 

sorte de substitut du besoin par convention et c’est d’ailleurs pour cette raison que la 

monnaie reçoit le nom de nomisma, parce qu’elle existe non par nature, mais en vertu 

de la loi, nomos, et qu’il est en notre pouvoir de la changer et de la rendre 

inutilisable »210. Aristote paraît recentrer son propos sur les monnaies réelles, celles 

concrètes qui peuvent être démonétisées 211. Certes l’ambition de l’illustre philosophe 

le tenait à bonne distance de l’idée du respect de la summa divisio telle qu’elle a vocation 

à fonctionner en droit. Depuis Aristote, la nature de la monnaie est d’être une convention 

sociale. Si cette définition sied aux juristes, il faut préciser que l’analyse n’a pas le même 

champ selon que l’on considère la monnaie abstraite ou les monnaies concrètes. Il existe 

donc au minimum deux conventions : celle établissant l’étalon de référence de l’unité 

de mesure et celle désignant les choses tenant lieu de monnaies concrètes pour les 

paiements. En pratique, l’une et l’autre sont des conventions produites par le souverain 

monétaire. Le juriste se doit de faire preuve de vigilance et de distinguer les conventions 

 
206 ARISTOTE, Éthique à Nicomaque, op. cit., 1133a 19, 1133b 17. 

207 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 93. 

208 La fonction d’« unité de compte » ou plus exactement « d’unité de mesure de la valeur », R. PELLET, Droit 
financier public, op. cit., p. 33 ; A. DESRAMEAUX, Recherches sur le concept juridique de souveraineté monétaire 
[microfiche], op. cit., p. 66. 

209 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 50. « pour que les transactions entre les 
hommes s’accomplissent dans l’ordre et la paix, il faut une commune mesure aux choses », J. HAMEL, « Réflexions 
sur la théorie juridique de la monnaie », in Mélanges Sugiyama, Librairie du Recueil Sirey, 1940. 

210 ARISTOTE, Éthique à Nicomaque, op. cit., 1133a 28-31. R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 33 ; A. 
BERTHOUD, « Monnaie et mesure chez Aristote », op. cit. 

211 L’unité de compte a le caractère d’une convention en tant que norme légale de mesure. En revanche, il revient 
à chacun de donner sa propre mesure aux biens et aux services. Or il est également séduisant de considérer que les 
monnaies réelles libellées dans l’unité de compte auraient une fonction normative. Alexandre Desrameaux défend 
cette idée selon laquelle ces monnaies fixent une limite au comportement de celui qui détient une certaine somme 
monétaire. Il prend alors l’exemple d’une personne dans un magasin avec un billet de cinq euros : elle ne peut 
acquérir que les biens inférieurs ou égaux à cette somme : « si elle [la monnaie] permet, dans sa dimension 
fonctionnelle d’indiquer la mesure du possible, c’est bien qu’elle a une nature normative », A. DESRAMEAUX, 
Recherches sur le concept juridique de souveraineté monétaire [microfiche], op. cit., p. 67. Il reste que si le 
raisonnement emporterait la conviction en dehors du droit, il semble que son effet soit de rendre normative la 
dépense d’une part, et, pour le juriste, de brouiller la summa divisio, d’autre part. 
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applicables à l’usage de l’unité de compte qui relève de la monnaie abstraite et celles 

applicables aux monnaies concrètes qui relèvent de la notion de cours.  

52. Les règles imposant le recours à l’unité de compte. – La vocation de l’unité de compte 

monétaire est d’établir le quantum des obligations et à ce titre d’être la monnaie des 

comptes des parties212. En tant qu’unité de mesure son rôle est plus général encore. 

Ainsi, l’unité de compte introduite à la Révolution accompagne le développement de la 

comptabilité. Dès 1793, les comptes des dépenses publiques doivent abandonner sous 

et deniers pour obéir au triptyque décimal, livres, décimes et centimes213. Les décrets 

des 29 vendémiaire (20 octobre 1798) et 17 floréal an VII (6 mai 1799, art. 1er) ont rendu 

obligatoires l’établissement des comptes et l’exécution des paiements en francs. La 

disposition est restée dans le droit positif à l’article L. 123-22 du code de commerce qui 

dispose que « Les documents comptables sont établis en euros et en langue 

française »214. Le recours à l’unité de compte est également imposé dans les rapports 

entre professionnels et consommateurs. Le Code de la consommation L.112-1 impose à 

tout vendeur de produit ou prestataire de services d’informer le consommateur sur les 

prix215. Cette information doit être exprimée en euros216. Son non-respect est sanctionné 

par une amende217. Le droit européen est venu confirmer que l’unité de mesure 

monétaire dans laquelle un professionnel doit afficher ses prix est l’unité de mesure 

monétaire locale. Le professionnel doit employer l’unité de compte (ou monnaie de 

compte) du consommateur faute de quoi ce dernier ne saurait estimer le prix de la 

prestation et comparer celui-ci avec les autres offres. La CJUE estime qu’« il ne saurait 

être admis que, en choisissant d’exprimer les tarifs des passagers pour les services 

aériens intracommunautaires dans une autre monnaie que l’euro, les transporteurs 

aériens puissent rendre plus difficile, voire en pratique impossible, la comparaison des 

prix par les clients concernés, sous peine de remettre fondamentalement en cause 

l’objectif de comparabilité effective des prix poursuivi par l’article 23, paragraphe 1, du 

 
212 La monnaie choisie par les parties à une convention, lorsqu’un tel choix est légal, V. C. KLEINER, La monnaie 
dans les relations privées internationales, op. cit., n° 21. 

213 Décr. 17-21 frimaire an II, op. cit. « Les comptes des dépenses publiques de toute espèce, de la présente année 
et des suivantes, au lieu d’être rendus, comme par le passé, en livres, sous et deniers tournois, le seront en livres, 
décimes et centimes ». 

214 Sur la mise en œuvre, cf. R. FOY, « Euro », Rép. Sociétés, D., 2000, n° 29. 

215 L’affichage des prix (évaluation du bien ou service) imposé à l’art. L. 112-1 C. conso., était déjà prévu à l’art. 33 
de l’ord. n° 45-1483 du 30 juin 1945 (rédaction très proche à L.112-1) avant d’être codifié à l’art. 28 de l’ord. 
n° 86-1243 du 1er déc. 1986 (rédaction identique à L.112-1) relative à la liberté des prix et de la concurrence. 

216 Arr. du 3 décembre 1987 relatif à l’information du consommateur sur les prix, art. 1er.  

217 C. conso. art. L.131-5. Sur la sanction du professionnel affichant ses prix uniquement en euro alors que l’arrêté 
prévoyait, pendant la période transitoire, que l’obligation minimale était la mention en francs, cf. C. RONDEY, 
« L’euro, le lièvre et la tortue », D., 2001. La législation sur l’affichage des prix est distincte de celle sur les prix. 
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règlement no 1008/2008 et, partant, de priver cette disposition d’une grande partie de 

son effet utile »218. 

II. – L’unité de compte monétaire, objet de la loi 

53. Dans une définition fonctionnelle, la monnaie abstraite regroupe les règles qui 

formalisent, par des normes, la fonction de compte du phénomène monétaire. Plutôt que 

de départager la réalité des fonctions monétaires, le juriste analysera ces règles comme 

une branche du droit de la monnaie : il cherchera à définir l’objet. Il conviendra pour 

cela de s’assurer d’un lexique pour éclaircir les enjeux de la mesure par l’unité de 

compte en droit contemporain. Pour cela il exposera la structure des lois monétaires en 

droit interne et droit international de manière à faire ressortir la summa divisio du droit 

monétaire.   

54. Lexique. – Une approche historique de la monnaie encourage à tenir « unité monétaire » 

et « monnaie de compte » pour synonymes219. Dans le droit positif, le législateur semble 

préférer le terme d’« unité monétaire »220. La doctrine lui préfère parfois le terme 

d’« unité de compte »221. La pensée est, en effet, mieux servie par cette désignation 

inspirée de l’approche fonctionnelle de la monnaie entretenue par les économistes222. 

La notion d’unité de compte ne se confond pas avec celle d’unité monétaire. La seconde 

est un sous ensemble de la première : l’une aurait la nature d’une unité légale de mesure, 

 
218 CJUE 15 nov. 2018, aff. C-330/17, Germanwings, pt. 35; X. DELPECH, « Vente par internet de billet d’avion 
dans le cadre d’un vol intracommunautaire : choix de la monnaie », D. actualité, 2018. On déplore que la CJUE 
confonde l’unité de compte et les monnaies ayant cours : « Tel est, notamment, le cas de la monnaie ayant cours 
légal dans l’État membre dans lequel se situe le lieu de départ ou le lieu d’arrivée du vol concerné ». 

219 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 13. Plus rarement de monnaie de compte, ibid., n° 10 et n° 23. 

220 Par ex. CMF, Livre I. Titre I. chap. I ; en droit européen, Règl. n° 974/98/CE du 3 mai 1998 concernant 
l’introduction de l’euro, JOCE, n° L 139, 11/05/1998, art. 1er. Rémy Libchaber soulignait déjà dans sa thèse que 
« là où le français dit : unité de compte européenne, l’anglais se contente de dire : unité monétaire européenne », 
R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 66. Comp. « un taux annuel […] exprimé 
pour cent unités monétaires » (C. conso, art. R.341). Il convient de ne pas se laisser entraîner dans les ambiguïtés 
du législateur français : l’unité monétaire n’est pas « les unités de monnaie électronique » (CMF, art. L. 315-1, II).  

221 Ibid., n° 51 s. ; M. DEVOLUY et R. KOVAR, « Union économique et monétaire », op. cit., n° 6 et 116 ; C. 
KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., p. 14 et 35 (not.). L’unité de compte est 
polysémique : unité de mesure et un seul compte. 1. Elle se prête à une privatisation : on peut créer une unité de 
mesure par convention. 2. Les parties dressent une convention d’unité de compte pour unifier les soldes de 
multiples comptes ouverts dans un même établissement bancaire. Ces comptes peuvent être libellés dans des unités 
de compte monétaire (devises) différentes. 

222 « La réalité monétaire est dès lors celle de l’unité de compte, non celle de l’étalon ; l’analyse économique doit 
dès lors se concentrer non sur l’étalon, mais sur l’unité de compte », J. BLANC, Les monnaies parallèles. Approches 
historiques et théoriques [en ligne], op. cit., p. 264. Dans le même sens, M. AGLIETTA, « Les trajectoires de la 
monnaie », op. cit., p. 40 ; A. ORLEAN, L’empire de la valeur, op. cit., p. 145 s. Un lexique d’économie, faute de 
définir l’unité de compte, lui donne pour synonyme « Étalon, Numéraire, Unité de mesure », V. A. SILEM et J.-M. 
ALBERTINI, « Lexique d’économie “Dalloz” », Dalloz, 2014. Le même lexique ne définit l’unité monétaire qu’en 
référence à son contenu, V. ibid. Ces définitions ne sont pas un passage obligé pour les lexiques d’économie, cf. 
H. BOURACHOT, « Lexique d’économie et de sciences sociales », Ellipses, 2014. Comp. « L’euro est l’unité de 
compte de la Banque centrale européenne (BCE) et des banques centrales des États membres participants », Règl. 
974/98/CE, préc., art .4. V. également art. 8.4 b). 
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l’autre celle d’une unité de mesure tant légale que conventionnelle223. Elles n’ont pas la 

même qualité normative ; là encore le pluriel et le singulier sont révélateurs de la nature 

des choses224 : l’unité de compte est l’instrument de mesure légal alors qu’au pluriel les 

unités de compte sont autant d’instruments de mesure conventionnels (généralement 

financiers225). Pour être parfaitement précis, l’unité monétaire du XXIe siècle emprunte 

tant à cette unité de mesure qu’à la monnaie de compte si bien qu’il serait nécessaire de 

s’y référer par souci de clarté sous la formule d’« unité monétaire de compte »226 ou 

encore d’« unité de compte monétaire ». 

55. La mesure monétaire en droit contemporain. – Dans le droit positif, la fonction de 

compte paraît dissimulée par la multiplication des enjeux économiques et sociaux autour 

de la monnaie. Tant qu’une unité de compte ne fait pas l’objet d’une norme, elle ne peut 

être considérée comme étant une unité de compte monétaire : l’ECU (European 

currency unit), qui a précédé l’euro, en est l’illustration227. L’ordonnance du 14 

décembre 2000 a placé la norme monétaire en ouverture du Code monétaire et financier 

dans le chapitre premier du livre Premier intitulé « l’unité monétaire »228. En revanche, 

les traités européens disposent de l’institution monétaire, de la monnaie abstraite dans 

son ensemble sans définir ni se référer à une unité de compte monétaire229. Pour la 

 
223 Caroline Kleiner donne des exemples de création d’une unité de compte privée par des banques (C. KLEINER, 
La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 36). Le titre d’« unité de compte monétaire 
européenne » ne lie pas la qualité. M. DEVOLUY et R. KOVAR, « Union économique et monétaire », op. cit., n° 102 
(pour l’Europa) et n° 147 (pour la distinction entre ECU public et ECU privé). 

224 Contra « Mais c’est que la notion d’unité de compte est aujourd’hui dévoyée : on appelle ainsi les unités en 
lesquelles les prix sont exprimés, non celles en lesquelles les valeurs sont appréciées. D’où une notion qui n’est 
pas tant inexacte qu’inutile : ce n’est pas le fait qu’on libelle des prix en une unité qui lui fait prendre corps, exister 
comme monnaie », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 78. 

225 Pour le législateur, les unités de compte, au pluriel, ne sont pas monétaires, elles renvoient à des paniers de 
valeurs mobilières « […] offrant une protection suffisante de l’épargne investie et figurant sur une liste dressée 
par décret en Conseil d’État », cf. C. assurances, art. L. 131-1. RAVEL D’ESCLAPON, « Assurance-vie : définition 
de la notion de disparition d’une unité de compte », D. actu., 2013.  

226 Ainsi, ce n’est que dans sa seconde partie, bien après avoir étudié la monnaie abstraite et l’unité monétaire que 
Caroline Kleiner introduit l’« unité monétaire de compte » qui devient le terme de référence, V. C. KLEINER, La 
monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 193. 

227 L’ECU européen à qui le droit européen a reconnu « l’ensemble des fonctions que l’on reconnaît à la monnaie » 
mais « compte tenu de la limitation de ses usages et du cercle restreint de ses utilisateurs, il s’agit d’une monnaie 
en devenir ou d’une quasi-monnaie », V. J.-V. LOUIS, « Euro », Rép. eur., D., 1992, n° 2 s. V. également, Rémy 
Libchaber qui écrivait en 1991 « À ses yeux [de juriste], l’Ecu ne sera une monnaie stricto sensu que le jour où 
des utilisateurs pourront faire des évaluations directement en ECU, sans passer par la médiation d’aucune monnaie 
autre ». Pour l’auteur, « Ce n’est d’ailleurs pas tant que l’ECU ne soit pas encore ancré dans les mentalités, mais 
plutôt qu’un tel ancrage est impossible tant que l’évaluation pure des valeurs n’est pas le but recherché des 
promoteurs de cet instrument », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 78. Tant 
qu’une unité de compte n’est pas arrêtée par le législateur comme norme (monétaire), il n’y a pas d’unité de compte 
monétaire.  

228 Ord. n° 2000-1223 du 14 déc. 2000 relative à la partie législative du code monétaire et financier JORF, 16 
déc. 2000, p. 1354. 

229 Le terme d’unité monétaire est toutefois connu du droit dérivé européen, cf. Règl. 974/98/CE, préc. Contra « Il 
est clair que le mot Écu [ECU] retenu dans la version française du traité CE n'est pas la dénomination de la monnaie 
unique mais constitue la traduction d’une expression qui désigne l’unité monétaire européenne », dès lors, les 
règlements européens ne sont pas privés de base juridique, CE, 17 déc. 2003, n° 240957. 
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doctrine contemporaine, le rapprochement entre l’unité de compte monétaire et les 

unités de mesure demeure un passage herméneutique nécessaire230. Les auteurs prennent 

alors des voies différentes : certains ont vu dans la mesure une donnée extérieure au 

droit231, d’autres ont cherché à la qualifier juridiquement232. Si les premiers ont 

inéluctablement conclu que l’unité de compte monétaire mesurait la valeur des 

choses233, les seconds ont généralement considéré que sa vocation était d’entériner le 

quantum des conventions234. À défaut de pouvoir considérer que la valeur est une notion 

juridique, il eut paru souhaitable de conserver l’unité de compte monétaire parmi les 

règles de droit établissant une unité de mesure. La force d’attraction de l’institution 

monétaire a malheureusement eu raison de l’autonomie de l’unité de compte. 

56. La notion de loi monétaire. – Au XXe siècle, le législateur a cessé de classer l’unité 

monétaire parmi les unités de mesure : elle devient l’objet des « loi monétaire »235. En 

droit public, les auteurs retiennent une définition restrictive de ces dernières comme 

ayant vocation à régir les cas de succession de normes monétaires : il s’agit alors de 

« l’ensemble des règles qui régissent le changement monétaire en définissant à la fois 

la nouvelle monnaie [comprendre l’unité de compte monétaire] et les instruments 

nécessaires à la poursuite de l’exécution des obligations libellées dans l’ancienne 

monnaie »236. Il faut se résoudre à accepter une définition plus large de la notion de loi 

monétaire qui comprend à la fois les règles de la monnaie abstraite et celles des 

monnaies concrètes. Une succession monétaire exige à la fois des dispositions 

concernant l’unité de compte et d’autres portant sur les monnaies en circulation. La 

 
230 « En cela, il semble que l’unité monétaire soit de même nature que ces autres unités, que sont le mètre, le litre 
ou le gramme », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 50. Dans le même sens, C. 
KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 20 et 24. « L’unité monétaire ne paraît 
pas, en droit, un instrument de mesure des valeurs, seulement un instrument de compte », F. GRUA et N. CAYROL, 
« Monnaie de paiement », op. cit., n° 132, nature de la monnaie. Entre les deux formules s’immisce l’ambivalence 
de la valeur objective ou subjective des choses. Mais n’est-ce pas là jouer sur les mots ? La mesure est une 
opération de quantification, de dénombrement et de compte.  

231 Carbonnier voit dans la fonction de mesure une fonction de l’économie politique un « instrument d’évaluation » 
sans identifier son caractère normatif, cf J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., not. n° 26. « L’unité de compte 
doit être qualifiée de mesure, mais se rapproche de celles dont le référent est impalpable », R. LIBCHABER, 
Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 54. 

232 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 20. Caroline Kleiner le signale par une note de 
bas de page : C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., p. 20.  

233 Des auteurs publicistes ont reproché au terme d’« unité de compte » de n’apporter qu’une expression chiffrée 
et préféreraient parler « d’unité de mesure de la valeur », R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 33 ; A. 
DESRAMEAUX, Recherches sur le concept juridique de souveraineté monétaire [microfiche], op. cit., p. 66. 

234 Il s’en suit que la valeur relève d’une appréciation subjective de l’objet, R. LIBCHABER, Recherches sur la 
monnaie en droit privé, op. cit., n° 55 s. 

235 Ainsi, « loi monétaire » du 25 juin 1928, JORF, n° 149, 25 juin 1928, p. 7085. D.P. 1928.4.313 ; Loi monétaire 
du 2 oct. 1936, JORF, 2 oct. 1936, p.10403, art. 2. ; DP 1936, 4, p. 393, comm. Trotabas. Pour la pratique de la 
doctrine V. Lois monétaires françaises (17 germinal an XI, 12 août 1870, 5 août 1914, 25 juin 1928). Questions 
relatives à leur application, impr. M. Dechaux, Paris, 1933, p.12. V. également les Ordonnances « instituant une 
nouvelle unité monétaire » (JORF, 28 déc., D. 1959. 130). 

236 F. MARTUCCI, « Union monétaire », op. cit., n° 51 ; J.-C. CABOTTE et A.-M. MOULIN, « Le statut juridique de 
la monnaie unique », Bulletin de la banque de France, 2002.  
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troisième phase de l’Union économique et monétaire européenne a ainsi donné lieu à 

une série de lois monétaires à travers la zone euro (à commencer par le Code monétaire 

et financier français)237. Entre ces positions, la loi monétaire régirait tant les rapports 

temporels que le rapport entre les monnaies abstraite et concrètes238.  

57. La succession des lois monétaires. – Une unité de compte monétaire est une norme 

« en vigueur »239 ou une norme abrogée240. Le franc succéda à la livre en tant qu’unité 

des comptes comme une norme succède à une autre. En pratique, l’un et l’autre étaient 

déjà employés comme synonymes au XVIIe siècle241. Du point de vue juridique, les 

successions d’une unité de compte à une autre confirment leur nature de norme. Le 

souverain monétaire doit prendre les dispositions pour organiser la succession. Il fixera 

un taux de conversion établissant le rapport entre les deux normes, c’est-à-dire 

déterminera la correspondance des deux unités de compte. Pour le passage à l’euro, le 

règlement 974/98 a précisé que « L’euro est aussi divisé en unités monétaires nationales 

en appliquant les taux de conversion. Les subdivisions des unités monétaires nationales 

sont maintenues »242. La détermination de ce seul taux peut s’avérer toutefois 

insuffisante pour assurer la continuité des obligations préexistantes243. Lors de la 

troisième phase de l’Union économique et monétaire européenne, outre le taux de 

conversion244, le législateur européen a spécifié la continuité des instruments 

juridiques245. Cette précision n’est pas nécessaire. La succession des normes monétaires 

 
237 Le même esprit accompagne le mouvement de codification qui parcourt les États européens, du moins dans les 
pays francophones, des exemples similaires peuvent être trouvés : la Belgique adopte une loi du 23 décembre 1988 
portant des dispositions relatives au statut monétaire, Luxembourg une loi du 23 décembre 1998 relative au statut 
monétaire et la Banque nationale du Luxembourg et la Suisse, une loi fédérale du 22 décembre 1999 sur l’unité 
monétaire et les moyens de paiement. 

238 Dès lors, « Les deux règlements européens des 16 juin 1997 et 3 mai 1998 constituent ensemble la loi monétaire 
des États membres participant à l’Union monétaire », F.-J. CREDOT, « Cadre juridique de l’introduction de la 
monnaie unique », J.-Cl. banq., fasc. 100, Éd. Techniques, 2002. Plus anciennement, en droit public : « La loi 
monétaire organise le service de la monnaie de manière qu’avec le numéraire de papier le porteur puisse obtenir 
des marchandises et des services aux mêmes prix que s’il détenait un lingot d’or du poids et du titre fixés par la 
loi pour l’unité monétaire », G. JEZE, « La stabilisation des monnaies », in RCADI, 38, M. Nijhoff, 1931, p. 499.  

239 « en cours » dit-on aussi parfois, sans pourtant qu’une confusion puisse s’installer avec la notion de cours.  

240 Ainsi « Afin de la distinguer de l’unité monétaire précédemment en cours, elle est désignée par le terme 
“nouveau franc” », Décr. n°59-1450 du 22 décembre 1959 relatif à l’introduction de la nouvelle unité monétaire 
instituée par l’ord. n° 58-1341 du 27 déc. 1958, instituant une nouvelle unité monétaire (« nouveaux franc »), 
JORF, 28 déc., D. 1959.130, art. 1er. Le décret dispose également du cours légal des pièces.  

241 V. par exemple deux siècles avant l’adoption du franc : Molière, L’avare, Acte II, scène I et scène IV, 1668. 

242 Règl. n° 974/98/CE, préc., art. 6, V. également cons. 13 « considérant que l’unité euro et les unités monétaires 
nationales sont des unités de la même monnaie ».  

243 Not. lorsque les conventions prévoient des calculs spécifiques. V. sur ces questions, F. GRUA et N. CAYROL, 
« Monnaie de paiement », op. cit., n° 34 s. ; J.-V. LOUIS, « Euro », op. cit., n° 57. Contra Sur l’inutilité du principe 
de « continuité des contrats », C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 125. 

244 Règl. n° 2866/98/CE du 31 décembre 1998 concernant les taux de conversion entre l’euro et les monnaies des 
États membres adoptant l’euro, JOCE, n° L 359, 31 déc. 1998.  

245 Règl. n° 974/98/CE, préc., not. art. 14 : « Les références aux unités monétaires nationales qui figurent dans des 
instruments juridiques existant à la fin de la période transitoire doivent être lues comme des références à l’unité 
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n’a pas été systématiquement prévue par le législateur. Les privatistes remarqueraient 

qu’une loi monétaire comprend également des dispositions réglant la continuité des 

contrats au-delà de la succession monétaire (ce qui caractérise la monnaie civile). Le 

règlement européen 974 a en effet introduit un article spécifique à ce sujet246. Le droit 

français n’a guère besoin de ces précisions puisque l’article 1895 C. civ. offre une 

interface entre le nominal des contrats et les fonds à remettre en paiement247. Du reste, 

les successions non préparées ou accidentelles peuvent survenir du fait d’un contexte 

problématique, notamment dû à un retournement politique248. En cas d’absence de 

mesures transitoire pour la succession, il reviendra à la jurisprudence d’établir le rapport 

entre le quantum des obligations défini dans l’ancienne unité de compte et celui valable 

dans la nouvelle. Elle pourra également avoir à identifier les monnaies dont la remise 

éteint cette obligation, il s’agira alors de rechercher les monnaies qui ont cours dans un 

territoire donné au moment du paiement (et non la monnaie « en cours » au sens « en 

vigueur »)249. 

58. La norme monétaire en droit international. – Le périmètre de la monnaie abstraite se 

déduit également du contentieux international de l’application des unités de compte. 

Celui-ci relève du droit international privé qui a pour mission première de faire vivre 

les ordres juridiques ensemble. Dès lors, l’absence de désignation de la « monnaie » 

(unité de compte ou monnaies à remettre) se résout par la recherche de loi applicable à 

une situation internationale donnée250. L’analyse des dispositions du droit 

international montre que la distinction entre les monnaies concrètes et la monnaie 

abstraite souffre des mêmes hésitations qu’en droit interne. Avec le concept de lex 

monetae, les internationalistes affirment le principe prétorien que tout « État a le droit 

de déterminer lui-même ses monnaies »251. Toutefois, le périmètre de ce concept de loi 

monétaire est incertain : comprend-il toute l’institution monétaire et ses éléments 

 
euro en appliquant les taux de conversion respectifs. Les règles relatives à l’arrondissage des sommes d’argent 
arrêtées par le règlement (CE) n° 1103/97 s’appliquent ». 

246 Règl. n° 974/98/CE, préc., art. 7. 

247 Cf. infra n° 168. 

248 La succession pathologique des normes apparaît comme l’objet des règles du droit international, V. C. KLEINER, 
La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit. n° 197, 205 et 225. Pour une vue d’ensemble avant 
l’euro : G. BASTID BURDEAU, Les Successions de systèmes monétaires en droit international [microfiche], thèse 
de doctorat, Université Paris II, 1974.  

249 Pour un exemple des conséquences en droit civil, V. infra. Cass. req., 26 déc. 1938, Gaz. Pal. 1939.I.332 : le 
juge recherche le nominalisme de circulation des espèces monétaires : « Cette piastre de commerce définie par le 
décret du 8 juillet 1895 n’a pas cessé d’exister et l’avoir cours légal ; et en fixant pour l’avenir une nouvelle 
composition qui rattache la valeur intrinsèque de cette monnaie à l’or, le décret du 31 mai 1930 a proclamé 
l’identité nominale du type ancien et du type nouveau, leur équivalence économique et leur caractère 
rigoureusement interchangeable ».  

250 V. C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 355. 

251 D. CARREAU, « Monnaie », op. cit., n° 8 ; C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, 
op. cit., n° 94.  
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(monnaie abstraite et concrètes) ou seulement une partie d’entre eux ? Le concept est 

d’autant plus difficile à cerner qu’il est déjà un outil ancien du droit. Comme la notion 

juridique de monnaie, ce concept paraît ne pas avoir pris la mesure des évolutions 

monétaires complexes du XXe siècle. Il en résulte que les conséquences de ces dernières 

sur les compétences des États en matière monétaire n’ont pas été explorées ; la précision 

du concept s’en ressent. Suivant la lex monetae, « tout État a le droit de déterminer lui-

même ses monnaie » et de définir le régime applicable à son système monétaire252. Il 

s’agit de normes nationales de droit public. Mais pour le reste, le périmètre s’avère plus 

difficile à tracer dans la mesure où la référence à la « monnaie » tend à viser 

indistinctement les normes relatives à l’unité de compte monétaire et celles portant sur 

l’émission et la circulation des monnaies, et enfin à encadrer les usages des uns et des 

autres dans les obligations253. Il appartient également à l’État de déterminer, dans la lex 

monetae, « l’usage international qui peut en être fait par les détenteurs de sa monnaie, 

tous les choix étant possibles depuis une interdiction absolue, en instituant un contrôle 

des changes généralisé et strict, jusqu’à une autorisation illimitée »254. La summa divisio 

monétaire paraît essentielle à la définition du domaine de la lex monetae. Toutefois, elle 

ne fait pas l’unanimité ; selon une spécialiste du droit international privé, le « jus 

cudendae monetae, le droit de battre monnaie au sens de la fabrication d’un support » 

n’appartiendrait pas alors à la compétence monétaire stricto sensu255. À défaut d’entrer 

dans le champ de la lex monetae, le jus cudendae monetae appartiendrait à la lex auctoris 

selon laquelle la loi qui sera appliquée à un rapport juridique sera celle de l’autorité dont 

l’intervention est requise256. Cette lex auctoris définirait également l’attribution du 

cours légal ; aussi est-il avancé que « La lex auctoris coïncide nécessairement avec la 

lex monetae car l’État n’émet des billets qu’en sa propre unité monétaire »257. Une telle 

analyse rejoint celle d’un auteur du droit public international pour qui la lex monetae 

définit l’usage « qui peut être fait de la monnaie nationale (cours légal), voire à 

l’imposer (cours forcé) »258. Il est précisé que cet usage appartient au droit interne des 

monnaies. Dès lors, la contradiction entre la validité des normes internes (dont dépend 

le cours) et celle des billets et des pièces en dehors du territoire national apparaît 

 
252 Le concept a pour origine les affaires des « Emprunts serbes et brésiliens » jugées de Cour permanente de justice 
internationale en 1929. V. D. CARREAU, « Monnaie », op. cit., n° 8, C. KLEINER, La monnaie dans les relations 
privées internationales, op. cit., n° 33.  

253 C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 123. 

254 D. CARREAU, « Monnaie », op. cit., n° 9. 

255 Dans ce sens : C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 142. Il en 
résulterait que les monnaies manuelles « ne sont pas nécessaires au phénomène monétaire ; une monnaie peut tout 
à fait n’être que scripturale, tel fut d’ailleurs le cas des pouvoirs monétaires libellés en euros [pendant la période 
transitoire] ». 

256 Ibid., n° 138. 

257 Ibid., n° 160. 

258 Dans ce sens, D. CARREAU, « Monnaie », op. cit., n° 9. 
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pleinement : le cours des espèces monétaires peut être respecté alors même que les lois 

ne sont pas applicables ; inversement, le cours peut exister alors même que les lois 

nationales interdisent l’usage des monnaies hors des frontières nationales. Les obstacles 

à l’utilisation de l’unité de compte monétaire à l’insu du souverain monétaire différeront 

suivant que l’unité est mobilisée pour libeller les moyens de paiement selon qu’ils sont 

matériels ou immatériels259. Dans la mesure où seuls les premiers apparaissent avoir 

cours de monnaies par la loi, eux seuls sont concernés de prime abord par la jus 

cudendae monetae. En principe, les seconds demeurant assimilés à des obligations de 

somme d’argent, ils ne sont pas qualifiés de monnaies ayant cours mais de créances de 

somme d’argent libellées dans une unité de compte monétaire. Ces créances relèvent de 

la loi de la banque plus que de la loi de l’unité de compte monétaire. Le refus de 

considérer comme monnaies les fonds libellés dans une unité de compte monétaire et 

stockés, et surtout émis, sur un compte bancaire situé en dehors du territoire 

d’application de la loi monétaire connaît des limites. En effet, la pratique a forgé le 

terme de xénomonnaie pour désigner : « une monnaie scripturale, transférable et 

convertible déposée dans une banque située dans un pays autre que le pays émetteur de 

ladite monnaie »260. S’il est difficile de saisir comment le droit saisit les pratiques du 

phénomène monétaire dans un contexte social et juridique donné, la projection de celles-

ci dans un autre ordre juridique confine à un exercice parfaitement artificiel. La monnaie 

et le droit rivalisent alors dans l’ordre des fictions.  

59. Nature de la lex monetae. – La nature même de la lex monetae est discutée par les 

internationalistes : dans leurs termes, il peut s’agir d’une règle de conflit de loi ou d’une 

règle de droit international public. Dans la première éventualité, l’application de la loi 

de l’unité de compte monétaire dans un arbitrage ne serait pas impérative ; dans la 

seconde, le respect de la lex monetae s’imposerait « dans tous les ordres juridiques et 

par tous les juges ou arbitres »261. Caroline Kleiner constate que la majorité des auteurs 

penchent en faveur de la première interprétation262. Elle défend cependant la seconde. 

 
259 Un État peut interdire à un autre État d’user des monnaies réelles libellées dans son unité de compte : « Or si la 
coïncidence entre la lex monetae et la loi du support est logique et apodictique lorsque le pouvoir monétaire est 
détenu dans un support matériel, elle est au contraire contingente lorsque le pouvoir monétaire se concrétise dans 
une écriture », C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 160. 

260 Selon une définition donnée par Jean-Pierre Mattout citée par Caroline Kleiner (Ibid., n° 159). Ladite monnaie 
étant l’unité de compte monétaire définie selon les règles de la monnaie abstraite. Les xénomonnaies correspondent 
« à la situation où des pouvoirs monétaires sont régis par la loi de l’État A et libellés en unité monétaire de l’État 
B, plus concrètement à la situation où par exemple un compte bancaire est ouvert en France et détenu en dollars 
», Ibid., n° 159. Cf. aussi, « une monnaie détenue et utilisée en dehors de son lieu d’émission et de son aire de 
circulation légale », G. BURDEAU, « Internationalisation des monnaies et souveraineté des États », in Droit et 
Monnaie, États et espace monétaire transnational, Association Internationale de Droit économique, Coord. 
Philippe Kahn, Litec, 1988. Sur le cas particulier des eurodevises (monnaies scripturales libellées en dollars et 
mais émises en Europe), C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 161 et s. 

261 C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 96. 

262 Ibid., n° 97. 
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Pour cela, elle prend pour référence une disposition présente dans un texte législatif qui 

exprime le principe de la lex monetae, à savoir l’article 147, alinéa 1 de la Loi suisse de 

droit international privé qui dispose que « La monnaie est définie par le droit de l’État 

d’émission »263. Plus encore, elle considère que la lex monetae ne s’applique pas en tant 

que loi de police mais suivant « le principe de droit international public intimant tous 

les États d’appliquer les lois de droit public d’un État lorsqu’elles concernent sa propre 

unité monétaire »264. Le respect de ce principe s’impose en outre parce que l’unité de 

compte monétaire ne vaut qu’avec l’ensemble des règles de la monnaie abstraite. À n’en 

pas douter également, les règles du droit public en ce qu’elles affirment la souveraineté 

des États apparaissent plus légitimes pour fonder le statut juridique des monnaies. 

Toutefois, les contenus et les champs respectifs des concepts de lex monetae et de jus 

cudendae monetae peinent encore à couvrir les monnaies concrètes immatérielles qui 

sont au cœur des enjeux juridiques du XXIe siècle. 

B. L’unité monétaire : les graduations de l’unité de mesure  

60. La révolution du droit monétaire moderne commence avec le droit intermédiaire. 

L’unité de compte est doublement affectée : d’une part, il est mis fin au régime de la 

mesure duodécimale et, d’autre part, la monnaie de compte et les monnaies de règlement 

partagent, en apparence du moins, un seul nom et une seule graduation. Historiquement, 

la décimalisation a précédé cette unification nominale, mais par souci de clarté, la 

dualité des monnaies et de leur mesure (I) sera abordée avant leur graduation (II). Cette 

présentation permet de faire ressortir la relativité de l’unification nominale (III).  

I. – La dualité de la mesure : le compte et le paiement  

61. Durant le dernier millénaire, deux systèmes monétaires se sont succédés. Le premier, 

qui est aussi le plus ancien, est un système dual où une monnaie de compte (graduée en 

livres, sous et deniers), abstraite, cohabite avec des monnaies de paiement réelles (aux 

noms multiples). Le second d’inspiration moniste est mieux qualifié d’uninominal parce 

qu’il a organisé la confusion de ces monnaies sous un seul nom. Pourtant, du point de 

vue juridique, le changement n’a rien de radical (outre la valse des noms monétaires) 

dans la mesure où monnaie abstraite et monnaies concrètes ont toujours constitué des 

 
263 Caroline Kleiner s’interroge sur le sens du terme « monnaie » dans « La monnaie est définie par le droit de 
l’État d’émission » (Loi suisse sur le droit international privé, du 18 décembre 1987, état le 1er juillet 2014, en 
ligne, art. 147). Elle estime qu’il renvoie à l’unité monétaire nonobstant la présence du terme « émission ». Ce 
dernier paraît, en effet, mieux adapté à la mise en circulation de monnaies réelles qu’à viser l’adoption une norme. 
Lu dans son contexte toutefois, « émission » paraît bien viser les règles de la monnaie abstraite et ainsi exclure les 
règles portant sur les monnaies concrètes. « Le terme d’émission doit-il être entendu dans un sens restrictif se 
référant uniquement à l’émission de supports monétaires concrets ou faut-il interpréter ce terme plus largement, et 
lui conférer le sens proche de « définition », se référant alors à l’unité monétaire ? », Ibid., n° 99. 

264 Ibid., n° 116.  
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régimes distincts (1). Toutefois, entre ces catégories monétaires et juridiques, on 

constate des glissements conceptuels qui influent sur la division des règles (2).   

1. – Le compte et le paiement : deux systèmes de mesure   

62. Le régime monétaire dual. – Le système monétaire de l’Ancien Régime est dual 

(dualiste ou binominal) : d’un côté, la monnaie de compte (la monnaie imaginaire) et de 

l’autre les monnaies de paiement ou de règlement (les monnaies réelles). Ce système 

résulte de la réforme introduite par Charlemagne au VIIIe siècle dont la force est 

« l’invention d’une monnaie de compte purement abstraite, par rapport à laquelle les 

monnaies circulantes se définissent : la livre tournois en France, la livre sterling en 

Angleterre »265. Au contraire, les monnaies de règlement sont les monnaies concrètes, 

matérielles en l’occurrence, qui ont vocation à être remises en paiement. Les monnaies 

concrètes sont composées d’une variété de pièces métalliques, frappées par les ateliers 

autorisés et utilisées pour les échanges. Chaque série porte un nom, généralement en 

rapport avec l’effigie que les pièces arborent : le louis, l’écu, le liard266… Les monnaies 

réelles du système monétaire dual sont marquées par leur multitude et ont entretenu un 

état de dispersion monétaire que les numismates ne cessent d’étudier.  

63. Le système monétaire uninominal. – Le système monétaire qui soumet à une même 

graduation l’unité de compte et les monnaies réelles peut être qualifié de régime 

uninominal267. Dans ce régime, il est décidé que l’unité de mesure et les monnaies 

réelles portent le même nom. Le régime est inauguré avec le franc, qui a déjà été 

consacré en tant qu’unité de mesure par la réforme du 18 germinal an III (7 avr. 1795). 

Dès lors, « monnaie de compte et monnaie de paiement coïncident »268. Le principe est 

posé en germinal269, mais il ne sera formalisé qu’en thermidor dans une loi270, qui par 

son approche unitaire de la monnaie (unité de compte et monnaies concrètes) marque 

 
265 M. AGLIETTA, « Les trajectoires de la monnaie », op. cit., p. 43. V. « Histoire externe de la monnaie », M. L. 
B. BLOCH, Esquisse d’une histoire monétaire de l’Europe, op. cit. La livre sterling résulte de l’introduction de la 
livre tournois en Angleterre lors de l’invasion normande.  

266 Et pour les plus petites, notamment à partir de Saint-Louis : « elles comprenaient les blancs, les douzains, les 
liards, les doubles, les deniers, les mailles, les pites, etc. », V. D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » 
[en ligne], op. cit., n° 5. Des monnaies étrangères circulaient également : guinées, écus, ducats, florins pesos, 
kopeck, golden. 

267 On doit le terme à Rémy Libchaber qui se réfère une fois à une « monnaie uninominale » pour l’opposer à la 
monnaie de l’ancienne France : R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 35. Toutefois, 
ce dernier en fait un synonyme, comme nombre de juristes, à la suite des économistes, du terme au nominalisme. 
On se garde bien de lier le régime uninominal du système monétaire (puisqu’il s’étend de la monnaie abstraite à 
la monnaie concrète) aux règles du nominalisme en droit. Sur ces derniers, V. infra. 

268 G. THUILLIER, La Monnaie en France au début du XIXeme siècle, Droz Champion, 1983, p. 84.  

269 L’article 9 de ce texte dispose que « Le nouveau système sera d’abord introduit dans les assignats et monnaies, 
ensuite dans les mesures linéaires ou de longueur et progressivement étendu à toutes les autres ». 

270 La graduation du franc décimal est étendue aux pièces de monnaie par la Loi n°1022 relative à la fabrication 
des pièces d’or du 28 thermidor An III (15 août 1795), Bulletin n°171, p. 9.  
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l’avènement légal du régime uninominal du système monétaire271. En effet, jusqu’alors 

l’unité de mesure monétaire et les monnaies de compte faisaient l’objet de textes 

distincts. Le sentiment de fusion qui caractérise le régime uninominal aboutit avec la loi 

de germinal de l’an XI où l’on proclame que « L’unité monétaire doit être une monnaie 

réelle qui remplace l’unité idéale »272. Les frères Dalloz expliquent que « le système de 

la division des monnaies produisait des calculs compliqués »273. En réalité, ce n’est pas 

tant la division qui posait des difficultés mais plutôt les conditions auxquelles se faisait 

la correspondance entre les champs intellectuel et réel de la monnaie. En effet, la summa 

divisio juridique entre monnaie de compte et monnaie de paiement se maintient sous le 

régime uninominal. Seulement, elle est obscurcie par le fait que l’unité de compte et les 

monnaies concrètes connaissent, en apparence du moins, des graduations et des noms 

identiques274. Aussi, n’est-il pas étonnant que le terme de « monnaie de compte » 

demeure un raccourci employé en droit des obligations pour désigner la référence à une 

unité monétaire275.  

2. – Le compte et le paiement : les glissements vers l’abstraction monétaire  

64. L’histoire raconte une curieuse énigme : les monnaies réelles (les pièces, ou tout autre 

objet matériel) finissent par disparaitre pour devenir une monnaie abstraite. L’euro est 

à ce titre une exception. La monnaie abstraite, l’unité de compte, est née avant les 

monnaies concrètes libellées en euro276. 

65. Éléments de compréhension des mutations historiques. – Pour expliquer le 

glissement conceptuel, on choisit de diviser en trois périodes les mutations de l’étalon 

monétaire : depuis le VIIe siècle, l’étalon corporel de l’unité monétaire a connu un 

double mouvement. Cet étalon, qui correspond vraiment à une livre d’argent (environ 

 
271 Aux premiers articles, la loi reprend les dispositions sur l’unité monétaire avant de préciser dans un 3e article 
que « Le titre et le poids des monnaies seront indiqués par les divisions décimales ». Il s’agit encore de la 
graduation de pièces qui ont vocation à être l’étalon de l’unité de compte. La fin de l’étalon-or espèces et a fortiori 
l’avènement de l’étalon nominal, lèvera les limites au droit d’employer l’unité de compte pour quantifier des 
sommes inférieures au centime. 

272 Selon les mots de Daru, G. THUILLIER, La Monnaie en France au début du XIXeme siècle, op. cit., p. 84. Quant 
à la théorie doctrinale de l’unité idéale, V. infra n° 75. 

273 D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 55. 

274 Contra Rémy Libchaber le constate dans le fait que ses concepts d’unités de valeur et de paiement « partagent » 
un même nom « Ce que l’on prend parfois pour leur valeur intrinsèque n’est rien d’autre que le reflet de la valeur 
mesurée par les unités de valeur, avec lesquelles elles [unités de paiement] ont un nom en partage », R. LIBCHABER, 
Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 254. Toutefois, lorsqu’il analyse le processus monétaire, 
l’auteur regrette le système dual de l’Ancien Régime et paraît adhérer à l’idée d’une fusion des monnaies de compte 
et de paiement : « Lorsque l’on dit : « un franc », deux choses apparaissent d’emblée, dont il n’est pas certain 
qu’elles soient distinctes : l’idée confuse d’un sentiment de valeur, et une pièce de monnaie », Ibid., n° 18. 

275 Sur la notion de monnaie de compte en droit des obligations, V. infra n° 184. 

276 R. LIBCHABER, « L’euro et la théorie juridique de la monnaie au cours de la phase transitoire », in Les aspects 
juridiques du passage à l’Euro actes du séminaire de Lyon, Université Jean Moulin Lyon 3, 12 avril 1996, Centre 
interprofessionnel de recherches en droit bancaire, 1996, p. 1 ; C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées 
internationales, op. cit., n° 155. 
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410 grammes), s’est progressivement disjoint à la fois de la matière et des monnaies 

concrètes pour devenir une monnaie de compte purement abstraite. Ce système, qui a 

perduré pendant plus d’un millénaire (700–1700), est remis en cause par la Révolution. 

Le régime du franc de germinal prend comme référence la pièce d’argent (5 grammes) 

de un franc pour définir l’étalon de l’unité de compte monétaire de un franc. À partir de 

1914, un nouveau mouvement d’abstraction détache progressivement l’étalon de sa 

référence métallique pour laisser s’affirmer une définition normative puis 

institutionnelle de l’étalon monétaire.  

66. Les monnaies réelles deviennent des monnaies intellectuelles. – Le système 

monétaire du haut Moyen Âge a connu des ruptures entre le métal et l’institution sociale 

de la monnaie. Le principe est rappelé par Marc Bloch : « Il n’est presque aucune 

monnaie réelle d’usage un peu général qui n’ait tendu à se transformer à son tour en 

monnaie de compte »277. Rémy Libchaber explique que : « Les monnaies de compte 

sont tout simplement le résidu d’anciennes pièces de métal, qui ont très longuement 

circulé sur une certaine aire : peu à peu, la frappe cesse pour des raisons contingentes, 

ce qui conduit la monnaie en circulation à se raréfier. Mais l’habitude d’utiliser les 

espèces ne disparaît pas, qui tient dans les mentalités, de telle manière que l’on continue 

de penser les questions monétaires dans les termes d’une unité qui matériellement 

n’existe plus »278. Le mouvement des monnaies en circulation dérive alors de l’unicité 

intellectuelle, nominale279 ou imaginaire (ghost money) des monnaies. La réforme 

carolingienne du VIIe siècle est un exemple de ce processus puisqu’elle instaure une 

unité de compte dérivée d’une unité de masse : la livre avait été une « pièce » (chose 

monétaire) d’argent dont le poids était d’une livre. Lesdites « pièces » ayant disparu de 

la circulation, il est resté l’idée d’un étalon de mesure commun pour quantifier les 

choses280. Pour faire office de monnaies réelles, des pièces nommées deniers sont 

frappées281 : la livre est alors le morceau de métal dans lequel peuvent être découpés 

240 flans destinés à être frappés comme pièces. A leur tour, ces dernières ne serviront 

de monnaies réelles que pendant un temps limité avant de devenir une graduation de la 

 
277 M. L. B. BLOCH, Esquisse d’une histoire monétaire de l’Europe, op. cit., p. 48. 

278 R. LIBCHABER, « L’argent, entre matière et mémoire », Arch. phil. dr., t. 42, op. cit., n° 13. 

279 Carbonnier utilise le terme de « monnaie nominale » dans le sens de monnaie dont la valeur est fixée par le 
souverain monétaire, V. J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 30. 

280 « Une pièce d’or d’une livre est une pièce qui a la valeur sociale d’une livre d’or, et non plus forcément une 
pièce d’or qui pèse effectivement une livre », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., 
n° 88. « Ces monnaies reçurent aussi le nom de oes libralis ou libella, probablement à cause de leur poids, d’où 
l’on peut conclure que ce qui s’appelait une livre pesait une livre ; les métaux ayant ensuite changé de prix, on a 
conservé les mêmes dénominations en diminuant le poids des pièces », D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie 
(1855) » [en ligne], op. cit., n° 4. 

281 Le denier, du latin denarius (pluriel : denarii), date du système monétaire romain, où il renvoie au denarius 
(dix as). Il a ensuite été utilisé dans tout le pourtour de l’Empire latin et a donné denaro en italien, dinero en 
espagnol, dinar (bulgare, serbe, arabe). 
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monnaie de compte282 à la base de l’ordre monétaire carolingien (livre, sol, denier)283. 

L’unicité du système monétaire tient ainsi au processus d’abstraction qui détache 

l’étalon corporel des contingences de la réalité des corps et de l’imperfection de leur 

matière. L’unité de compte, la livre, n’est plus le poids du corps des monnaies en 

circulation. Elle est devenue la base d’une graduation permettant au souverain monétaire 

d’exercer son droit à définir la valeur des monnaies réelles (sous la forme du cours). Le 

savant calcul du tarif officiel du métal est exprimé en monnaie de compte en fonction 

de son poids. L’histoire du franc ne fait pas exception : avant de devenir une unité de 

compte monétaire, il est né au XIVe siècle sous la forme d’une pièce d’or de 3,88 

grammes ayant cours pour 20 sous284. 

67. De l’étalon nominal à l’unification nominale. – À la suite de la reconnaissance de la 

fonction de compte de la monnaie, l’unité de compte va absorber les monnaies en 

circulation. Les modalités de cette évolution historique affectent la représentation 

unifiée de la monnaie de compte et des monnaies de paiement en droit des obligations : 

« Ces glissements de la pièce de monnaie à la représentation des richesses, de la nature 

de la monnaie à ses fonctions, ont été patiemment réalisés par l’analyse économique à 

l’âge classique, entre le XIVe et le XIXe siècle, et n’ont concerné que l’analyse 

économique. Mais en raison d’une configuration malheureuse du savoir, ces glissements 

vont être incorporés à l’analyse juridique »285. Cette « configuration malheureuse du 

savoir » se manifeste encore dans les difficultés qui président à la distinction entre la 

définition de l’objet des règles de la monnaie abstraite et celui des règles des monnaies 

concrètes.  

II. – La divisibilité : la décimalisation 

68. Le système monétaire du régime duodécimal. – La divisibilité de l’unité de compte 

paraît aller de soi. Mais là encore deux systèmes se sont succédés. Sous l’Ancien 

Régime, la monnaie de compte est graduée en trois unités de compte : livre, sou (ou 

sol), denier286. L’étalon monétaire fonctionne sur la base d’un régime duodécimal où il 

faut 12 deniers pour un sou et 12 sous pour une livre. Ce rapport vient du fait que la 

 
282 L’exemple par excellence de monnaie réelle ayant cessé de circuler pour devenir pure monnaie de compte est 
celui du denier, V. R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 52. 

283 La réforme carolingienne instaurera un système monétaire obéissant au régime duodécimal, cf. infra n° 66. 

284 V. ord. de Paris du 5 décembre 1360, Ordonnances monétaires de France, www.ordonnances.org 

285 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 6. 

286 B. COURBIS, « Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de 
pouvoir libératoire total », op. cit.  

http://www.ordonnances.org/
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livre est une pièce de métal dans laquelle 240 deniers pouvaient être frappés287. L’unité, 

de référence est la « livre », qui s’avère également être l’étalon ; l’unité de base, la plus 

petite et aussi la plus usitée, est le denier. Entre les deux, on trouve le sou. Ces divisions 

sont des graduations abstraites : au XVIIIe siècle, par exemple, le prix de la livre de 

beurre formulé en monnaie de compte était « 1 livre, 4 sous » (1 l. 4 s.)288. Pour payer 

ce prix, il convenait de trouver les pièces correspondantes à remettre. En effet, il 

n’existait pas de pièces libellées en livre, sou ou denier en circulation. Entre le système 

de compte et les pièces disponibles, c’est-à-dire en circulation, un calcul était 

nécessaire ; un calcul qui démontrait l’agilité arithmétique des usagers de l’époque : « la 

base duodécimale est en elle-même un facteur de simplicité des calculs pour la 

population illettrée » 289. Elle est divisible par 4, 3 et 2 et, sans requérir l’usage de la 

virgule, elle donne accès aux tiers et aux quarts, doubles et simples douzièmes. Dès lors, 

suivant la démonstration de Jérôme Blanc, le système de division duodécimal doit être 

considéré comme « supérieur au système de numération décimale, et cette supériorité 

explique en partie la difficulté de passer aux mesures décimales après la réforme de 

1795 »290. 

69. Le système monétaire décimal uniforme. – Le droit intermédiaire aurait pu se 

contenter de mettre fin au régime dual du système de l’Ancien Régime tout en 

conservant la graduation duodécimale. Ce n’est pas le cas, et cette dernière est la 

première à être réformée. Par le décret des 17-21 frimaire an II (7-11 déc. 1793), le droit 

intermédiaire introduit le système décimal sous la forme d’une nouvelle triple 

graduation : livres, décimes et centimes291. Il sera suivi du décret du 18 germinal an III 

(7 avr. 1795) qui, avec l’introduction du franc, donne au système décimal son expression 

définitive : l’unité divisée par dix constitue des sous-multiples ou multipliée par dix des 

multiples292. En pratique, il suffit de déplacer la virgule. Le système décimal est d’autant 

plus important qu’il participe à l’uniformisation de l’ensemble des graduations des 

mesures légales : « « La concordance du nouveau système monétaire » de la République 

 
287 Une livre vaut 20 sol ou sous, et 240 deniers (ou dit autrement la livre se divise en 20 sous de 12 deniers). En 
pratique, 240 flans (c’est-à-dire des disques de métal taillés et pesés, V. littré), sont découpés avant d’être frappés 
par un coin monétaire. 

288 V. Wikipedia, « Système monétaire de l’Ancien Régime », https://fr.wikipedia.org/Système monétaire de 
l'Ancien Régime fig. 1, consulté le 1er sept. 2016. 

289 Pour une étude de l’impact quotidien, V. J. BLANC, « La complexité monétaire en France sous l’Ancien 
Régime : étendue et modes de gestion », De Pecunia, VI (3), 1994, p. 40. 

290 Divisibilité que l’on retrouve parmi les monnaies de règlement et notamment le louis, ½ louis, ¼, de louis, 1/6 
louis, 1/12 louis. V. également les nombreux autres exemples cités par l’auteur. Ibid., p. 41. 

291 B. NOGARO, « Les principes fondamentaux du droit monétaire français », préc., p. 55. 

292 « Pour obvier à ce double inconvénient, les lois nouvelles ont fondé le système monétaire décimal, qui est d’une 
simplicité admirable et en harmonie avec tout l’ensemble de notre système décimal des poids et mesures, le plus 
parfait qui existe, et qui a été adopté par plusieurs gouvernements étrangers », D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° 
Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 55. 

https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Syst%C3%A8me_mon%C3%A9taire_de_l%27Ancien_R%C3%A9gime&redirect=no
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Syst%C3%A8me_mon%C3%A9taire_de_l%27Ancien_R%C3%A9gime&redirect=no
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avec le système général des poids et des mesures en rendra désormais l’étude si simple 

et si facile qu’elle sera à la portée des esprits les plus vulgaires »293. Le système décimal 

ne sera plus remis en cause ce qui donne aux changements de la graduation de l’étalon 

monétaire du droit intermédiaire un caractère révolutionnaire. En 1958, par exemple, le 

passage au franc lourd n’obligeait-il essentiellement qu’à convertir les libellés des 

obligations passées et à assurer que celles nées après une certaine date soient libellées 

dans la nouvelle unité de mesure294. Celle-ci est égale au centième de la précédente295. 

Il va du franc lourd ou franc Pinay comme avec l’euro, même si entre le franc français 

et l’euro, le rapport n’a pas eu la même plasticité décimale296.  

III. – Les limites à la graduation du compte et du paiement 

70. Divisibilité du compte et divisibilité du paiement. – Historiquement, la divisibilité de 

la monnaie tient avant tout à une problématique technique : diviser les choses 

matérielles d’une manière égale et régulière exige des outils de précision : « On prend 

quelque métal, pour que le signe soit durable ; qu’il se consomme peu par l’usage ; et 

que, sans se détruire, il soit capable de beaucoup de divisions »297. La loi de germinal 

prévoit la divisibilité des pièces : outre l’étalon de la pièce de « un franc », l’unité de 

base, la loi prévoit des divisions (des pièces d’un quart de franc, d’un demi-franc et de 

trois quarts de franc)298 et des multiples (deux francs et cinq francs). Ce sont autant 

d’unités de mesure qui sont nommées : l’étalon de mesure incarne l’unité sous le nom 

de « un » franc, ses divisions portent le nom de décime et de centime. Là s’arrête la 

divisibilité de la monnaie, en vertu du principe que ce qui n’est pas nommé, n’existe 

pas. Or, le calcul de certaines obligations tend à aboutir à des sommes dont la précision 

est inférieure au centime299. Dans un régime de monnaies fiduciaires, cette divisibilité 

 
293 G. THUILLIER, La Monnaie en France au début du XIXeme siècle, op. cit., p.73. V. aussi F. BORELLA, « Le 
système métrique et la problématique des normes », in Droits, PUF, 1993. 

294 « Les obligations nées à partir de la date visée à l’article 1er, inclusivement, seront libellées en nouvelles unités 
monétaires. Les obligations antérieurement libellées en francs seront, pour leur exécution après cette date, 
converties de plein droit en nouvelles unités monétaires, quelle que soit la date à laquelle elles ont pris naissance », 
Ord. n° 58-1341 du 27 déc. 1958, préc., art. 3. 

295« A compter d’une date qui sera fixée par décret, et au plus tard le 1er janvier 1960, il sera créé une nouvelle 
unité monétaire française dont la valeur sera égale à 100 F », Ord. n° 58-1341, 27 déc.1958 préc., art. 1. 

296 Règl. n° 1103/97/CE du 17 juin 1997 fixant certaines dispositions relatives à l’introduction de l’euro, JOCE, 
n° L 162, 19/06/1997 (tableau des correspondances monétaires entre l’unité euro et les unités monétaires 
nationales) et Règl. 974/98/CE, préc. (« L’unité monétaire est l’euro »).  

297 C.-L. de S. MONTESQUIEU, De l’esprit des Lois, op. cit., LIVRE XXII « Des lois, dans le rapport qu’elles ont 
avec l’usage de la monnaie », chap. II, « De la nature de la monnaie ».  

298 Diviser l’indivisible, « avoir maille à partir avec quelqu’un » : la maille était la plus petite pièce en circulation 
de l’époque. Donc, lorsque deux personnes devaient se partager ou départir une maille (symbolisant quelque chose 
sans valeur), cela provoquait inévitablement une querelle, car comment diviser l’indivisible ? 

299 Dans le cas du calcul du taux effectif global, les parties sont libres de stipuler une précision de 3 décimales 
alors même que la loi disposerait seulement d’un minima à une décimale, J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Infirmation 
de la jurisprudence relative à la « décimale » », L’essentiel du droit bancaire, 2016. 
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relève du droit d’émission des séries de pièces et des coupures300. La divisibilité de 

l’unité monétaire relève de la compétence législative alors que celle des espèces relève 

de la compétence du souverain monétaire.  

71. La divisibilité de la monnaie abstraite et des monnaies concrètes. – A priori, les 

graduations de l’une sont applicables à l’autre. En droit ce n’est pas le cas, il existe une 

différence de régime dont il résulte que les graduations de l’unité de mesure n’épousent 

pas celles des moyens de paiement. L’article L. 111-1 du Code monétaire et financier 

dispose qu’« un euro est divisé en cent centimes ». Cette divisibilité concerne l’unité de 

compte monétaire. Elle ne vise pas directement les monnaies concrètes qu’elles soient 

matérielles ou a fortiori immatérielles. En pratique, le souverain monétaire a émis des 

espèces libellées en euro dont la divisibilité respecte cette graduation. Mais ce principe 

est remis en cause301. La question est plus délicate encore lorsque les monnaies sont 

immatérielles (celles-ci étant gérées en grande majorité par des personnes privées). Les 

émetteurs de ces monnaies ne semblent pas directement contraints de limiter la division 

des monnaies en compte au centième. Faute de précision dans la loi, ils pourraient 

retenir une graduation en millièmes d’euros par exemple. Pour trancher cette délicate 

question, il faudra bien résoudre a minima la question de la nature des avoirs en compte : 

qualifiés de monnaies (de fonds), la limitation au centième s’appliquerait ; qualifiés de 

créance de somme d’argent, au contraire, aucune limitation ne devrait être respectée302. 

Il restera à assurer la liquidité de ces créances et prévoir la remise de monnaies 

correspondantes au millième, le cas échéant. Une autre piste est possible : le caractère 

monétaire d’une créance de somme d’argent pourrait connaître une limite : seuls les 

montants exprimés conformément à la loi seraient monétaires, les autres relèveraient de 

comptes privés. L’unité de compte monétaire n’aurait ainsi pas tant vocation à mesurer 

(ou à évaluer) mais seulement à permettre aux personnes de disposer d’une norme de 

chiffrement conventionnelle.  

72.  L’exception de la conversion. – La différence de régime entre la monnaie abstraite et 

les monnaies concrètes est manifeste dans le cas particulier de la conversion en euro. Il 

a été l’occasion pour le législateur de préciser le niveau de divisibilité requis. Dans le 

cas d’un paiement après conversion, une divisibilité au cent a été retenue303. Mais la 

remise en paiement de monnaies n’est pas l’accomplissement d’une conversion 

 
300 Règl. n° 975/98/CE du 3 mai 1998 sur les valeurs unitaires et les spécifications techniques des pièces libellées 
en euros destinées à la circulation, JOUE L 139, 11/05/1998, V. infra n° 384. 

301 Sur le retrait des pièces de 1 cent, V. infra n° 406. 

302 Sur les conséquences des opérations d’arrondi sur les conditions de libération de parts sociales libellées en 
millièmes d’euro, V. F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 20. 

303 « Les sommes d’argent à payer ou à comptabiliser, lorsqu’il y a lieu de les arrondir après conversion dans 
l’unité euro […], sont arrondies au cent supérieur ou inférieur le plus proche », Règl. n° 1103/97/CE du 17 juin 
1997 fixant certaines dispositions relatives à l’introduction de l’euro, JOCE, n° L 162 du 19/06/1997, art. 4. 
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monétaire. Pour cette dernière, en revanche, le législateur a arrêté des règles prévoyant 

un taux de conversion comportant six chiffres significatifs304. Il s’agit d’assurer ainsi 

« un degré élevé de précision pour les opérations de conversion » (6,55957 francs 

français pour un euro)305. Le motif en est l’effet multiplicateur des arrondis sur les 

montants élevés306 lors de la conversion d’une somme d’argent d’une unité monétaire 

nationale dans une autre. La différence est cardinale lorsque deux opérations obéissant 

à deux régimes d’arrondi distincts se trouvent regroupées en une seule307. Le droit 

conserve ainsi différents régimes applicables selon que l’opération a pour objet de 

graduer des créances ou de graduer des monnaies à remettre en paiement : en droit, 

monnaie de compte et monnaies de paiement demeurent des notions distinctes.  

§2. L’unité et l’unicité de la monnaie 

73. Une théorie juridique de la monnaie ne peut s’épanouir qu’à condition qu’elle respecte 

les principes de la science juridique. L’hésitation sur la frontière entre les notions de 

monnaie abstraite et de monnaies concrètes emporte celle de la délimitation des règles 

applicables. La formule d’« unité monétaire » constitue un des vecteurs de la confusion 

monétaire. Plus précisément, l’unité monétaire véhicule la représentation d’une unicité 

monétaire : l’unité est à la fois l’élément de base de la fonction de compte, mais dès lors 

qu’elle renvoie à l’unicité, elle tend à imposer aux monnaies concrètes le modèle de 

l’idéal type de la monnaie pleine. Cet idéal rend indissociables les fonctions de compte 

et de paiement. Or, en droit, ces fonctions relèvent de catégories juridiques bien 

distinctes. Il convient donc de montrer les tenants et les aboutissants de la théorie de 

l’unicité de la monnaie en gardant le point de vue de la monnaie abstraite (A). Une fois 

que la thèse juridique de l’unicité de la monnaie déconstruite, on présentera 

l’articulation des normes de la monnaie abstraite et celles des monnaies concrètes (B). 

 
304 Règl. n° 1103/97/CE, préc., art. 4.  

305 Règl. n° 2866/98/CE du 31 décembre 1998 concernant les taux de conversion entre l’euro et les monnaies des 
États membres adoptant l’euro, cons. 5. 

306 J.-V. LOUIS, « Euro », op. cit., n° 40 et s. 

307 La CJCE a ainsi estimé que la décision d’augmenter une taxe doit être détachée de celle de la détermination du 
taux de conversion en euros : dans l’affaire Verbraucher-ZentraleHamburg eV c/ 02 GmbH (CJCE, 14 sept. 2004, 
aff. C-19/03), la Cour a jugé, dans le cas d’une taxe, que le respect des règles d’arrondi posées par la législation 
européenne obligeait les réglementations nationales à distinguer l’opération de conversion (et donc l’application 
des règles d’arrondi) de toute modification du montant de ladite taxe. 
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A. L’unicité de la monnaie comme modèle 

74. Pour la doctrine, la monnaie serait définie par son nom. L’affirmation vaut aussi bien 

en droit public308 qu’en droit privé309 ou en droit international310. La thèse de l’unicité 

de la monnaie est d’abord une thèse doctrinale (I) qui, on le regrette, s’est immiscée 

dans les textes français. Les rédacteurs européens la récusent (II).  

I. – La thèse doctrinale de l’unité idéale 

75. Derrière l’unité idéale de la monnaie se profile une volonté doctrinale de représenter 

« la monnaie » comme une unicité. Jusqu’à preuve du contraire, le droit a vocation à 

régler les contentieux émanant de l’ensemble des pratiques sociales. Avec la monnaie, 

ce n’est ni plus ni moins l’incommensurable phénomène monétaire que les règles sont 

présumées couvrir. L’unité monétaire idéale est une thèse d’origine doctrinale (1) dont 

la validité doit être contestée (2). 

1. – Exposé de la thèse  

76. Depuis le XIXe siècle, rompant avec le paradigme de l’Ancien Régime où monnaie de 

compte et monnaies de paiement relevaient d’ordres distincts, la doctrine juridique 

pense la monnaie sous la forme d’une déclinaison d’une unique unité idéale. Les 

monnaies concrètes, matérielles à l’époque, sont comprises comme des pièces d’une 

même unité. Cette conception de la monnaie s’inspire du paradigme du symbole et de 

ses fragments : les pièces de monnaie forment la monnaie, comme les citoyens forment 

la nation. La thèse de l’unicité a ainsi pu réaffirmer le rôle politique de la monnaie dans 

la construction des États-nation. La rupture résulte du droit intermédiaire et de 

l’adoption du système uninominal où chaque corpora monétaire est à la fois l’étalon de 

toute chose (l’étalon est la pièce de 1 franc) et en même temps une partie de la totalité 

(l’ensemble des pièces définissent l’unité monétaire). Dans cette perspective la partie 

est érigée en modèle pour la totalité.  

77. Exposé de la thèse doctrinale. – Pour la doctrine juridique l’unicité de la monnaie 

résulte d’une unicité organique où la « monnaie consiste toujours dans un multiple ou 

 
308 D. CARREAU, « Monnaie », op. cit., n° 7 : « La monnaie n’est plus qu’un nom ou un signe auquel des attributs 
légaux ont été accordés pour permettre le financement des échanges ». adde F. MARTUCCI, « Union monétaire », 
op. cit., n° 89.  

309 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 19 ; J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., 
op. cit., n° 14 ; J. HAMEL, « Réflexions sur la théorie juridique de la monnaie », op. cit. ; « Mais qu’est-ce qui est 
encore comparable à la monnaie, si elle n’est plus qu’un nom ? », F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de 
paiement », op. cit., n° 133, nature de la monnaie.  

310 D. CARREAU, « Monnaie », op. cit., n° 9. « En créant une unité monétaire, c’est-à-dire en lui donnant un nom, 
l’État donne cours à cette unité », C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 
123. En matière monétaire, on déplorera toujours l’usage de « cours » pour signifier qu’une norme est en vigueur, 
sur cours de monnaie et monnaie en cours.  
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une fraction d’une unité idéale ; et l’instrument monétaire n’est que la représentation 

matérielle de cette unité soit de cette fraction soit de ce multiple »311. L’idée de définir 

les monnaies du fait de leur relation avec une unité monétaire idéale n’est pas 

nouvelle312. L’émission monétaire était enfin devenue centrale et relevait du monopole 

du souverain. L’unité idéale est l’esprit de la monnaie, elle doit être insufflée dans 

chaque support pour que celui-ci s’éveille comme monnaie. Dans les années 1930, 

Nogaro estime ainsi qu’« un seul franc, unité de compte, s’incorpore indistinctement 

dans toute monnaie réelle »313. La monnaie « ne connaît ni franc-or, ni franc-argent, ni 

franc-papier, mais un franc unique, monnaie de compte, s’incorpore unité pour unité, 

dans l’une quelconque des monnaies réelles auxquelles la loi a donné cours »314. Hamel 

reformule cette unicité en se référant à la rupture entre l’existence et l’essence de la 

monnaie : « l’unité monétaire devient ici l’essentiel de la monnaie »315. Cette thèse 

demeure vivace auprès de la doctrine contemporaine où « L’unité idéale n’accède à 

l’existence pratique qu’incorporée dans des instruments monétaires (« signes 

monétaires », dit l’a. 442-4 N.C.P.) : billets de banque et pièces métalliques »316. Rémy 

Libchaber s’est interrogé alors sur l’essence de la monnaie : « On sait qu’il y a des 

existants monétaires, qui jouent un rôle concret très important ; mais existe-t-il aussi 

une essence monétaire, dont tous ces existants ne seraient que des actualisations 

concrètes ? »317 Pour le dire autrement, les monnaies ne valent comme monnaies parce 

qu’elles sont reçues « dans les paiements non pas pour ce qu’elle[s] représente[nt] 

matériellement, mais en tant qu’équivalent, fraction ou multiple d’une unité idéale »318. 

La recherche de cette essence marque le basculement vers l’idée qu’une qualité 

immatérielle anime les monnaies.  

 
311 J. HAMEL, « Réflexions sur la théorie juridique de la monnaie », op. cit., p. 89. La théorie est déjà présente chez 
Nussbaum (1925) et B. NOGARO, « Les principes fondamentaux du droit monétaire français », préc., p. 29. Pour 
Nogaro, « Cette thèse a d’ailleurs été définitivement consacrée par un arrêt de la Cour de cassation (Ch. civ.), en 
date du 17 mai 1927 », Ibid., p. 29.  

312 Elle a été développée par A. NUSSBAUM, Money in the law, op. cit., n° 13. 

313 Pour Nogaro, cette thèse est définitivement consacrée par l’arrêt de la Cour de cassation (Ch. civ.) du 17 mai 
1927, B. NOGARO, « Les principes fondamentaux du droit monétaire français », préc., p. 29.  

314 Ibid., p. 4. 

315 « […] c’est elle [l’unité monétaire] que le juriste doit prendre en considération et dont il doit essayer de bâtir la 
théorie », J. HAMEL, « Réflexions sur la théorie juridique de la monnaie », op. cit., p. 92.  

316 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n°23. 

317 « La ligne de démarcation ainsi tracée entre la monnaie et les formes monétaires est du même type que celle 
que la métaphysique fait passer entre l’essence et l’existence », Rémy LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en 
droit privé, op. cit., n° 11. Toutefois, l’auteur ne développe pas cette approche et n’adhère pas à la théorie de l’unité 
idéale dans la mesure où ses recherches sur la monnaie sont menées à partir du droit des obligations et n’exige pas 
qu’il se prononce sur la manière dont le droit organise le système monétaire.   

318 J. HAMEL, « Réflexions sur la théorie juridique de la monnaie », op. cit., p.89 ; J. CARBONNIER, Les biens, 19e 
éd., op. cit., n°14. 
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2. – Critique de la thèse  

78. La thèse doctrinale de l’unicité idéale de la monnaie rencontre plusieurs critiques : elle 

obéit à une conception datée et incorrecte du fonctionnement du système monétaire. 

Elle doit aujourd’hui être fermement combattue comme n’étant plus une explication ni 

conforme ni acceptable du fonctionnement de la monnaie en droit.  

79. Datée. – La théorie de l’unité idéale entretenue par la doctrine du XXe siècle trouve ses 

fondements dans la rupture qu’a constitué le franc germinal par rapport au système 

monétaire de l’Ancien droit. Lors de l’adoption du franc germinal, la graduation 

commune de la monnaie de compte et des monnaies de règlement laisse le sentiment 

que les règles de la monnaie abstraite fondent l’unité de compte sur un étalon des 

monnaies concrètes. Or ce n’est pas la chose ronde frappée qui est visée mais le métal 

qui la constitue. La thèse de l’unicité de l’unité monétaire relève du paradigme métalliste 

du XIXe siècle.  

80. Une figure de la monnaie pleine. – La critique inéluctablement est celle qui laisse 

penser que l’unicité de la monnaie relève d’une quelconque structure organique. L’étude 

de la qualification juridique de l’unité de compte a déjà relevé la nature d’instrument de 

mesure de celle-ci. Prétendre le contraire, c’est vouloir défendre l’idéal type de la 

monnaie pleine qui représente la concrétisation de la thèse de l’unicité de la monnaie : 

la figure composée de monnaies manuelles qui constituent les parties d’une unicité 

monétaire. L’approche symbolique de la monnaie (le fragment et ses symboles) sous-

entend alors que les monnaies réelles en circulation sont les parties du corps du 

souverain monétaire. Elles s’en trouvent détachées de tout instrument juridique qui 

assure leur opposabilité, leur saisissabilité. Or sans ces instruments, les monnaies (le 

fonds dans le langage bancaire) sont nues. La monnaie est institution sociale qui forme 

une unicité abstraite dont les fragments seraient incorporés dans les monnaies ayant 

cours légal. Cette représentation parait moins valide avec les monnaies immatérielles 

dont l’émission n’est plus réservée au souverain monétaire. 

81. L’unicité élargie aux monnaies immatérielles. – La doctrine défend l’idée que l’unité 

idéale ne se retrouve que dans les monnaies manuelles de l’État (la monnaie scripturale 

de banque centrale étant encore mal comprise). Hamel plaidait toutefois pour une 

conception large de la catégorie de monnaies dans laquelle il incluait les monnaies 

immatérielles : « il est indispensable de donner à cette unité [idéale] une forme 

matérielle ou juridique et de la représenter par une pièce de monnaie, ou en billet, ou en 

créance »319. Cette thèse ne semble pas avoir convaincu la doctrine. Tout au plus est-il 

admis par certains auteurs que « L’idée que la monnaie scripturale fait partie intégrante 

 
319 J. HAMEL, « Réflexions sur la théorie juridique de la monnaie », op. cit., p. 91. 
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de la monnaie est particulièrement illustrée par la Comptabilité Nationale »320. Le 

développement de l’économie monétaire par le recours à la nomenclature monétaire des 

agrégats monétaires permet de maintenir le raisonnement du fractionnement de l’unité 

idéale. Le terme d’agrégats signifie en effet un ensemble hétérogène d’éléments qui 

adhèrent solidement entre eux. On ne s’aventurera pas à juger de la définition des 

agrégats monétaires qui, bien loin de définir ce qu’est la monnaie, ont vocation à servir 

d’instrument de mesure et de pilotage de la politique monétaire. 

II. – L’unicité de la monnaie dans le droit 

82. La genèse et, maintenant, la jeunesse du droit européen des monnaies a obligé les 

rédacteurs à revoir les formules précédemment adoptées en droit français. Elles 

montrent que l’unicité des monnaies est toujours contestée par l’existence de tensions 

entre l’unicité et la pluralité monétaire, c’est-à-dire que l’institution sociale ne peut 

définitivement cacher la multitude des émetteurs de monnaies concrètes.  

83. L’unicité nationale. – L’ordre juridique monétaire unique doit être la marque de la 

construction de l’unité nationale : « L’unité de compte contribue de la sorte à représenter 

l’unité symbolique de la société »321. De l’adhésion à l’unité de mesure de la monnaie, 

le droit intermédiaire avait fait un symbole : « les citoyens sont cependant invités à 

donner une preuve de leur attachement à l’unité et à l’indivisibilité de la France, en se 

servant dès à présent des nouvelles mesures dans leurs calculs et leurs transactions 

commerciales »322. Ce ralliement avait la double vocation d’affecter la pensée (avec la 

monnaie de compte) et l’action (avec l’intermédiation des pièces en franc). L’unicité 

monétaire est ensuite associée au développement des États-nations du XIXe siècle323. 

Elle sera reprise comme relais de croissance dans la construction européenne. La 

logique est à l’œuvre dans le droit européen des monnaies du XXIe siècle puisque les 

pièces de monnaies portent « une face européenne commune et une face nationale 

distinctive » qui exprimera « bien l’idée d’union monétaire européenne entre les États 

membres »324. Ce symbole qui emprunte au droit des effigies requiert néanmoins un 

support corporel qui est en voie de marginalisation. Aussi, le symbole prend une forme 

nominale pour devenir une monnaie officielle (la devise). Derrière cette formule de 

 
320 Rémy LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 91. L’auteur critique la référence des 
agrégats monétaires comme étant une « assimilation de la monnaie au paiement » (n° 10) alors même que les 
agrégats à partir de M2 et au-delà ne visent pas des moyens de paiement mais une autre classe d’actifs classés 
selon leur liquidité. 

321 J. BLANC, Les monnaies parallèles. Approches historiques et théoriques [en ligne], op. cit., p. 433. 

322 Décret du 18 germinal an III (7 avr. 1795) concernant les poids et mesures, cité par B. NOGARO, « Les principes 
fondamentaux du droit monétaire français », préc. 

323 La monnaie aura ainsi été un vecteur en Belgique en 1832 et en Hollande en 1847. 

324 Règl. n° 975/98/CE, préc., cons. 10 (Refonte : Règl. n° 729/2014/UE du 24 juin 2014 sur les valeurs unitaires 
et les spécifications techniques des pièces libellées en euros destinées à la circulation, JOUE, L 194, 2/07/2014). 
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« monnaie officielle », il n’est guère possible de lire autre chose qu’une référence à une 

unité de compte monétaire. Il importe de ne pas confondre l’unité de mesure et le nom 

adopté par l’État pour désigner son système monétaire325. La monnaie officielle d’un 

État est le nom de son institution monétaire autant que le symbole monétaire de cet État : 

« c’est à l’État de donner un nom à sa monnaie »326. La monnaie officielle paraît 

coïncider avec l’unité monétaire qui apporte « identité et valeur à la monnaie »327. 

Depuis la révolution uninominale, la monnaie officielle couvre sans pour autant être 

réduite à l’une d’elles la monnaie de l’État (la devise), l’unité de compte monétaire et 

les moyens de paiement libellés avec ce nom.  

84. Les parties et le tout. – L’expression « pièces de monnaie » traduit l’idée que chaque 

« pièce » est une partie de la « monnaie » 328. Cette conception de la monnaie partagée 

entre symbole et fragments n’avait aucun sens dans l’Ancien Régime où les textes et la 

doctrine se réfèrent à l’argent, des espèces ou des variétés (de monnaies)329, à leur nom 

(louis d’or…), nommant ainsi les pièces de métal frappées qui sont les monnaies 

multiples (y compris étrangères). En revanche, la rédaction des textes français du XIXe 

et XXe siècle se plient à cette conception de la monnaie330. Les rédacteurs des textes 

européens ont exagéré encore la force symbolique de la monnaie en la résumant à son 

nom : « pièces en euros » dans le traité331 ou « pièces libellées en euros » dans le droit 

dérivé332. L’affirmation du caractère unique de la monnaie de l’Union ne paraît plus 

passer par l’assimilation des parties à la totalité. Aidé en cela par le mouvement de 

dématérialisation des monnaies concrètes, l’abstraction accomplit le nivellement des 

parties et de la totalité. 

85. La monnaie symbole. – Les attentes dues au renouvellement du nom de l’étalon 

monétaire européen portaient la projection d’une Europe issue du XXe siècle. La 

 
325 Le Fonds monétaire international n’est pas un État. Est-ce la raison pour laquelle il a nommé sa monnaie par 
l’expression si peu monétaire de « Les droits de tirage spéciaux », D. CARREAU, « Rép. Internat. », Rép. Internat., 
D., 2009. Comp. le Belga du royaume de Belgique, unité de compte en vigueur de 1926 à 1946 
(http://www.nbbmuseum.be/fr/2007/03/belga.htm) ou encore le Bancor, la monnaie internationale proposée par 
Keynes. 

326 D. CARREAU, « Monnaie », op. cit., n° 9. Sur une étude des champs sémantiques des noms choisis pour les 
monnaies, V. J. BLANC, Les monnaies parallèles. Approches historiques et théoriques [en ligne], op. cit., p. 400.   

327 C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 16. 

328 « Toutes les pièces de monnaie expriment des multiples ou des fractions du franc ; ainsi ce sont des pièces de 
1 c, 2 c, 5 c, 10 c, 20 ou 50 c ; 1 fr., 2 fr., 5, 10, 20, 40 fr. », D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » 
[en ligne], op. cit., n° 55. 

329 V. par exemple : R. J. POTHIER, Traité du contrat de change [en ligne], t. 2, Debure père Vve Rouzeau-Montaut, 
1768. 

330 L’évolution en droit français va de « monnaies nationales » (C. pén. de 1810) à « billets de banque et pièces de 
monnaie » (R. 642-3 C. pén. 1994 et art. L. 123-1 CMF).  

331 TFUE, art. 128-1. 

332 Règl. 974/98/CE, préc., art. 11   

http://www.nbbmuseum.be/fr/2007/03/belga.htm
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monnaie pouvait espérer une position de primauté dans les textes de l’ordre juridique 

afin d’accéder à l’ordre symbolique. Le projet de Constitution instituait la monnaie 

parmi « les symboles de l’Union ». Le texte proposé en 2005 était alors formulé comme 

« La monnaie de l’Union est l’euro »333. Le rejet du projet condamne le symbole 

monétaire à figurer dans une déclaration annexée au Traité de Lisbonne. Dix-sept États 

membres affirment leur adhésion au principe de « l’euro en tant que monnaie de l’Union 

européenne »334. La France ne s’est pas jointe à ce mouvement. Contrairement au projet 

de Constitution européenne, le droit français ne consacre pas la monnaie comme 

symbole dans la Constitution335. 

86. Le droit constitutionnel de la monnaie. – La Constitution française qui pose les 

fondements de l’ordre juridique interne ne dispose pas du nom de la monnaie336. Si elle 

revient à l’État337, cette compétence ne relève pas du constituant338. La Constitution de 

1958, traite de la monnaie à deux reprises. L’article 73 prévoit que les départements et 

les régions d’outre-mer ne peuvent adopter des « règles applicables sur leur territoire », 

concernant la « monnaie, le crédit ou les changes »339. En d’autres termes, le constituant 

souverain monétaire n’a pas permis au législateur de déléguer l’élaboration des règles 

portant sur la monnaie à une collectivité du territoire français. Cet article justifie encore 

le maintien de l’autre disposition que la Constitution consacre à la monnaie au sein du 

fondamental article 34340. Le contenu de cet article est connu, il réserve au législateur 

 
333 UNION EUROPEENNE, « Traité établissant une Constitution pour l’Europe », Office des publications officielles 
des Communautés européennes, 2005, art. I-8. Le Traité de Lisbonne devait reprendre la première partie du projet 
de Constitution européenne. Si l’essentiel a été retenu, suite à l’opposition menée par le Royaume-Uni, un recul a 
cependant eu lieu sur la question des symboles de l’Union ; cf. C. PHILIP, « Les symboles de l’Europe », in 
Mélanges Philippe Manin, A. Pedone, 2010.   

334 « Le drapeau représentant un cercle de douze étoiles d’or sur fond bleu, l’hymne tiré de "l’Ode à la joie" de la 
Neuvième symphonie de Ludwig van Beethoven, la devise "Unie dans la diversité", l’euro en tant que monnaie de 
l’Union européenne et la Journée de l’Europe le 9 mai continueront d’être, pour eux, les symboles de 
l’appartenance commune des citoyens à l’Union européenne et de leur lien avec celle-ci », Déclaration, n° 52, du 
royaume de Belgique, de la République de Bulgarie, de la République fédérale d’Allemagne, de la République 
hellénique, du royaume d’Espagne, de la République italienne, de la République de Chypre, de la République de 
Lituanie, du Grand-Duché de Luxembourg, de la Hongrie, de la République de Malte, de la République d’Autriche, 
de la République portugaise, de la Roumanie, de la République de Slovénie et de la République slovaque relative 
aux symboles de l’Union européenne, annexé au traité de Lisbonne, JOUE, 2012/C 326, p. 357. 

335 La Constitution française de 1958 dispose de ces symboles dans son article 2 « à côté des couleurs du drapeau, 
de l’hymne national, de la devise et du principe de la République ». 

336 Depuis la fin de la Révolution, les constitutions françaises ne contiennent guère de dispositions ayant pour objet 
la monnaie. Sur cette histoire, cf. les références sur les travaux de publicistes de l’époques F. GENY, « La validité 
juridique de la clause “payable en or” dans les contrats entre particuliers français en temps de cours forcé », RTD 
Civ., 1926, n° 18.   

337 Sur la compétence requise pour nommer la monnaie, V. supra. n° 55 s. 

338 Contra « Le cours de monnaie va à ce point de soi que la Constitution ne prend pas la peine d’affirmer ce cours, 
en rappelant que le franc est l’unité monétaire française », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit 
privé, op. cit., n° 42. La formule de « cours de monnaie » signifie ici la norme arrêtant l’unité de compte monétaire. 

339 Const. 1958, art. 73. Modifié par L. constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juil. 2008, art. 38.  

340 L’article 34 de la Constitution ne vaut que pour les règles du droit des monnaies applicables aux territoires de 
la France ne relevant pas de l’union économique et monétaire, c’est-à-dire en dehors de la zone euro. Pour le reste, 
la compétence monétaire relève de l’Union européenne. 
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la détermination des règles concernant le « régime d’émission de la monnaie ». La 

compréhension de cette disposition exige à définir l’objet monétaire en question et le 

régime applicable à celui-ci. Dans l’esprit des constituants, il semble que la monnaie 

soit unique. Du reste, le terme émission peut laisser penser qu’il s’agit d’émission de 

monnaies manuelles, du jus cudendae monetae dans un sens strict. Les auteurs n’ont 

guère commenté cet article. Pour Carbonnier, il ne s’agit là que d’un « tout petit 

compartiment » du droit monétaire. Dans le contexte de la Constitution de 1958, et plus 

généralement de l’après-guerre, il faut se figurer que le choix du régime monétaire, 

fiduciaire ou métallique, demeure un sujet de discorde341. Les constituants avaient pris 

l’habitude de faire l’impasse sur les questions monétaires depuis l’avènement du régime 

métalliste du franc germinal342. Dans l’esprit de 1958, le « régime d’émission de la 

monnaie » permet de couvrir aussi bien un retour au régime métallique que le maintien 

d’un régime fiduciaire : le choix du régime emporte celui de l’étalonnement de l’unité 

de compte. Carbonnier a critiqué cette forme de blanc-seing en considérant que « Les 

choses sérieuses sont ailleurs, celles d’où dépend la valeur de la monnaie dans les 

patrimoines privés : la quantité de monnaie, le volume du crédit, les parités 

internationales, etc. »343. La formule de « régime d’émission de la monnaie » ne met 

sans doute aucun obstacle à ce que le législateur décide d’instaurer un régime fiduciaire 

où le parlement disposerait de prérogatives monétaires étendues. Toutefois, l’histoire 

n’a pas retenu que le parlement ait fait mieux que le prince dans le domaine monétaire 

(notamment à partir de 1914, dans les circonstances que l’on connaît). C’est ce qui fait 

dire à Carbonnier que l’article 34 « laisse l’usager sans la moindre protection contre les 

abus de souveraineté »344. 

87. Monnaie unique de la France. – La monnaie de la France est l’euro. L’affirmation 

tient plus à l’adhésion au Traité sur l’Union Européenne qu’à l’article L. 111-1 du Code 

monétaire et financier. En effet, la monnaie de la France relève du corpus de règles de 

droit applicables à tout État membre de l’Union économique et monétaire (UEM). Les 

départements et des régions d’outre-mer relèvent du champ d’application de l’UEM. En 

revanche, pour les collectivités d’outre-mer, qui ne font pas partie de l’Union 

européenne, une décision du Conseil de l’Union européenne est nécessaire pour leur 

étendre le bénéfice de l’UEM. Il revient alors à la France de s’assurer que « les 

 
341 Le passage au franc lourd fut l’occasion, pour les partisans de la théorie métallique, de plaider, sans succès, un 
retour à l’étalon-or.  

342 Il faut remonter à la Constitution de l’An VIII du 22 frimaire (13 décembre 1799). La logique est alors 
métalliste : « la loi seule ordonne l’émission, fixe le titre, le poids et le type », et le gouvernement « surveille la 
fabrication des monnaies » (art. 45). La transposition de ces dispositions dans un régime fiduciaire ne fait pas sens 
puisque la quantification des espèces (métaux sans valeur ou papier) n’a aucune conséquence sur leur valeur.  

343 J. CARBONNIER, « Conclusion générale du colloque Droit et Monnaie », op. cit., p. 526. 

344 Ibid. V. aussi les développements spécifiques de l’auteur dans la 12e édition du droit des biens, J. CARBONNIER, 
Droit civil, 12e éd., PUF, 1988, n° 10.  

http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/les-constitutions-de-la-france/constitution-du-22-frimaire-an-viii.5087.html
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dispositions du droit communautaire qui sont ou seront nécessaires au fonctionnement 

de l’Union économique et monétaire seront appliquées à Saint-Pierre-et-Miquelon et 

Mayotte »345. La France recourt à une seconde institution monétaire : le Franc Pacifique 

(CFP) en vigueur depuis 1945. Contrairement aux départements d’outre-mer (CMF art. 

L. 711-1), les territoires et collectivités territoriales de la Polynésie française, de Wallis-

et-Futuna et de la Nouvelle-Calédonie ont conservé cette monnaie après l’adoption de 

l’euro346. Que la monnaie de la France soit l’euro signifie que les règles de la monnaie 

abstraite se réfère à l’unité de compte euro et que les monnaies concrètes sont libellées 

en euros. Pour le reste, la formule de la monnaie de la France est l’euro n’a qu’une 

portée juridique limitée. Le diable est dans les détails. 

88. Monnaie unique et monnaie commune – Lors des discussions sur le projet d’une 

monnaie européenne, le débat a opposé les partisans d’une monnaie unique à celui d’une 

monnaie commune (parfois nommée monnaie parallèle347)348. Carbonnier avait 

envisagé que les États membres conservent leurs instruments monétaires (les billets et 

les pièces) pour le règlement des transactions banales et que l’euro ne soit qu’une 

« monnaie de compte, à l’usage des banques et du commerce qui n’aurait eu besoin que 

de monnaie scripturale »349. Le souhait d’un droit européen ne disposant que de 

monnaies immatérielles a été partagé par la doctrine350. Ce n’est pas tant que le 

dépassement de la corporalité des monnaies ne soit pas souhaitable, mais le paradigme 

de la monnaie pleine s’opposait à une telle évolution, qui en privant la monnaie 

européenne de monnaies matérielles, en aurait fait une monnaie incomplète. Il a donc 

été tranché en faveur de la monnaie unique et la doctrine a reconnu que « l’euro n’est 

pas une monnaie commune qui viendrait s’ajouter aux monnaies nationales, mais une 

monnaie unique qui se substitue aux monnaies nationales »351. Cette monnaie unique, 

monnaie pleine de nature abstraite devait être entièrement au service de la stabilité de 

 
345 CONSEIL DE L’UNION EUROPEENNE, Déc. n° 99/95/CE du 31 déc. 1998 sur les arrangements monétaires relatifs 
aux collectivités territoriales françaises. Pour l’avis défavorable de la BCE, cf. Avis BCE, JOCE C n° 127, 
7/05/1999. Le gouverneur de la Banque de France a rendu ces dispositions applicables dans ces collectivités. 

346 « La France conservera le privilège d’émettre des monnaies dans ses territoires d’outre-mer selon les modalités 
établies par sa législation nationale, et elle sera seule habilitée à déterminer la parité du franc CFP », Protocole 
additionnel sur la France au Traité sur l’Union européenne, JOCE C n° 191 du 29/07/1992. 

347 Ce projet de monnaie parallèle prévoyait que la monnaie européenne complète les monnaies nationales. 
Subsidiaire, cette monnaie aurait dû s’imposer par les seuls mécanismes du marché. Cf. J. BLANC, Les monnaies 
parallèles. Approches historiques et théoriques [en ligne], op. cit., p. 16. 

348 J.-V. LOUIS, « Euro », op. cit., nos 29-31. Pour une synthèse historique, cf. M. DEVOLUY et R. KOVAR, « Union 
économique et monétaire », op. cit., n° 236 s. 

349 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 23. 

350 Comme le constatait Didier R. Martin « La communauté bancaire européenne a raté le coche de l’avènement 
de l’euro : c’était une occasion unique de supprimer définitivement les pièces et billets au profit exclusif de la 
monnaie scripturale », D. R. MARTIN, « De la (fausse) monnaie électronique », RDBF, 2003 ; B. COURBIS et B. 
SOUSI, « L’euro, réalité monétaire dès 1999 », D., 1997. 

351 B. COURBIS et B. SOUSI, « L’euro, réalité monétaire dès 1999 », préc.   
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l’étalon-monnaie352. L’unicité de la monnaie européenne est affirmée d’autant plus 

fortement qu’elle est le commun dénominateur de la construction d’un marché : les États 

membres ont formé une union avec une « monnaie unique »353. L’union économique et 

monétaire européenne s’inscrit dans la perspective d’une union politique réussie 

(l’union nationale dans le lexique du XIXe siècle).  

B. La relativité de l’unicité de la monnaie  

89. À la démonstration de la réalité de la summa divisio de la monnaie succède l’analyse 

des liens qu’entretiennent les normes de la monnaie abstraite et celles des monnaies 

concrètes dans la représentation unitaire du phénomène monétaire en droit. L’étude de 

cette articulation est marquée par la fragmentation : il n’y a là rien de choquant, les 

souverains monétaires successifs n’ont jamais posé que des normes parcellaires. 

Toutefois au sein de ces normes, le dispositif juridique du cours des monnaies joue 

son rôle en ancrant la monnaie de compte dans les monnaies réelles.  

90. Rappel de la notion de la monnaie abstraite. – L’unité de compte monétaire n’a pas 

cours de monnaies. Elle est une norme appartenant à la catégorie doctrinale de monnaie 

abstraite. Cette dernière comprend, outre la norme de l’unité de compte, l’ensemble des 

normes participant à la définition de cette unité de compte (d’une référence au métal, 

cette norme est devenue institutionnelle dans le droit contemporain). Dans le droit 

contemporain, l’unité de compte monétaire est la partie émergée de la monnaie 

abstraite354. On a également estimé que la monnaie abstraite comprenait les règles 

disposant du régime du système monétaire. Constitue un tel régime, le choix de 

l’apparente « fusion » de la monnaie de compte et des monnaies de règlement que l’on 

a nommé régime uninominal du système monétaire. Elle révèle en son sein un ordre 

juridique monétaire. Des économistes nomment cet ordre le « régime 

monétaire [qui] est un ensemble de règles officielles coordonnées de compte et de 

paiement, que les agents privés doivent respecter dans leurs relations »355. Il s’agit 

maintenant de montrer les effets de ce régime sur la summa divisio entre la monnaie 

abstraite et les monnaies concrètes. 

 
352 Seuls les considérants du Règl. 974/98/CE (préc.) évoquent la formule de « monnaie unique ».  

353 La « monnaie unique » revient à plusieurs reprises dans le TFUE, art. 119, « cette action comporte une monnaie 
unique, l’euro, ainsi que la définition et la conduite d’une politique monétaire et d’une politique de change uniques 
dont l’objectif principal est de maintenir la stabilité des prix ». V. art. 133, « les mesures nécessaires à l’usage de 
l’euro en tant que monnaie unique ». 

354 La monnaie abstraite peut renvoyer à plusieurs unités :  il en a été ainsi pendant la période transitoire « l’unité 
euro et les unités monétaires nationales sont des unités de la même monnaie », Règl. 974/98/CE, préc., cons. 13.  

355 M.-T. BOYER-XAMBEU, G. DELEPLACE et L. GILLARD, « Vers une typologie des régimes monétaires », op. cit., 
p. 34. 
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91. L’unité monétaire dans la monnaie abstraite. – Le droit dérivé européen fait preuve 

de pédagogie quand il hiérarchise les usages du nom « euro » : « La monnaie des États 

membres participants est l’euro. L’unité monétaire est un euro. Un euro est divisé en 

cent cents »356. L’euro renvoie respectivement à une institution, une unité de mesure et 

un régime. Le règlement européen n° 974/98 disposant de certaines modalités de 

l’introduction de l’euro établit ainsi une continuité entre « la monnaie » des États-

membres participants de l’Union économique et monétaire et l’unité de compte de ces 

mêmes États membres. Toutefois, une continuité n’est pas une confusion contrairement 

à ce que laisse penser la transcription en droit français357. L’article L. 111-1 du Code 

monétaire et financier gomme la distinction entre la monnaie abstraite et l’unité de 

compte. Cet article dispose que « La monnaie de la France est l’euro. Un euro est divisé 

en cent centimes » alors que l’on aurait dû lire que « L’unité monétaire est un euro »358. 

92. Unicité de la monnaie en droit : le dispositif du cours légal. – L’unicité de la monnaie 

dépend des dispositions de la monnaie abstraite d’une part (le respect d’une seule unité 

de mesure monétaire) et des dispositions relatives aux monnaies concrètes d’autre part. 

En droit, l’unicité de la monnaie tient d’un double jeu de règles. Ainsi, l’uninominalisme 

qui veut que l’unité de compte et les moyens de paiement portent le même nom n’est en 

rien responsable de l’unicité de la monnaie. Le cours légal serait la seule opération par 

laquelle le Prince peut imposer son unité de compte359 : le cours dispose, en effet, que 

les monnaies circulent pour une valeur libellée en unité de compte. Le dispositif du 

régime uninominal où l’unité de compte et la valeur faciale des monnaies concrètes 

partagent la même graduation paraît rendre dispensable l’équivalence posée par le cours. 

Elle n’en demeure pas moins un élément essentiel de la définition posée à l’article 

R.643-2 du Code pénal.   

93. L’idée d’une valeur de l’étalon monétaire ne doit pas être confondue avec l’ancienne 

valeur intrinsèque des monnaies concrètes. Ces dernières, suivant le cours légal des 

monnaies, circulent « selon la valeur pour laquelle elles ont cours »360. Cette valeur est 

 
356 Règl. 974/98/CE, préc., art. 2.  

357 La transcription – et non transposition – étant non obligatoire dans la mesure où il s’agissait d’un règlement 
européen. 

358 Cet article est le successeur direct du droit intermédiaire, qui fait de l’unité de compte des monnaies, une unité 
de mesur. Cette généalogie est affirmée par le titre du chapitre de l’art. L. 111-1 : « L’unité monétaire ». Cette 
rédaction qui assimile la monnaie à l’unité monétaire résulte de l’ord. du 14 déc. 2000 ayant introduit le CMF, ord. 
n° 2000-1223, op. cit., art. 1. 

359 Les monnaies concrètes permettent-elles d’imposer l’unité de compte monétaire dans les pratiques ? « Cette 
opération [la frappe libre des métaux] n’est qu’une partie du monnayage public – qui comprend aussi la déclaration 
du cours légal des moyens de circulation créés antérieurement – ; mais elle est la seule qui permettent au Prince 
d’imposer son unité de compte », M.-T. BOYER-XAMBEU, G. DELEPLACE et L. GILLARD, « Vers une typologie des 
régimes monétaires », op. cit., p. 35. 

360 « La loi donne cours à l’instrument monétaire pour une valeur », V. J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., 
n° 26. 
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nominale dans le sens où elle partage, depuis l’avènement du système monétaire 

uninominal, la même graduation que celle de l’unité de compte monétaire (II). La 

présentation du système monétaire dual a montré qu’il n’en n’a pas toujours été ainsi. 

Lorsque l’unité de compte constituait une monnaie de compte, il revenait au cours légal 

d’imposer une valeur numérique aux monnaies réelles ayant une valeur intrinsèque (I).   

I. – Dans l’Ancien droit : le régime dual et le cours des monnaies  

94. Les pratiques monétaires de l’Ancien droit ne se laissent pas saisir facilement361. Pour 

comprendre la relation entre la monnaie abstraite et les monnaies réelles, il faut insister 

sur la circulation d’une multitude de types de monnaies métalliques chacun ayant un 

lien avec l’unité de compte. Ce lien est arrêté par un cours connu par le droit moderne 

sous l’expression de cours légal362 mais qui au Moyen Âge est celui de cours des 

monnaies363 ; du reste, systématiquement employé au pluriel, la formule ne fait pas 

mystère de la multitude de pièces en circulation (si bien que la formule de « cours 

légaux » est parfois employée364).     

95. Le cours de types monétaires. – Dans le système de l’Ancien Régime à la fois dual, 

métalliste et duodécimal, la valeur numérique des monnaies réelles est déterminée par 

le cours que le souverain monétaire leur donne. Ce cours résulte d’une opération 

effectuée à partir de la cotation du métal (or ou argent) qui compose la pièce et dont le 

résultat prend le nom de valeur intrinsèque. Pour cela, il convient de multiplier le poids 

en métal fin de la pièce par le prix officiel du métal fin (le tarif) libellé dans l’unité de 

compte monétaire (livre, sou, denier). À cette valeur intrinsèque, il faut soustraire le 

seigneuriage qui n’est autre qu’un prélèvement aussi limité qu’arbitraire opéré par 

 
361 « Le manque d’échanges entre économistes et numismates, l’ambiguïté des rares sources écrites, qui ne 
permettent souvent pas de se rendre compte s’il s’agit de monnaies réelles ou de monnaies de références, laissent 
en grande partie en friche cette période de l’histoire de l’argent », J. LE GOFF, Le Moyen Âge et l’argent, Perrin, 
2011, p. 37.  

362 B. COURBIS, « Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de 
pouvoir libératoire total », op. cit., p. 34.  

363 En théorie, chaque frappe de monnaie est accompagnée d’un texte par lequel le Prince lui donne cours libellé 
dans l’unité de compte. Elles n’ont pas été toutes répertoriées. Le site ordonnance.org en recense toutefois un très 
grand nombre qui gagnerait à être systématiquement mis en contexte. Comme le remarque Marc Bloch, les 
ordonnances de Saint Louis remanient profondément le droit des monnaies : le « Règlement de Saint Louis pour 
le cours des monnaies » en date de 1265 (ordonnances.org, https://goo.gl/Itw4Bm). On peut donner en exemple 
encore quelques textes disposant du cours des monnaies à travers l’Ancien Régime : « Ordonance touchant le prix 
et le cours des monoies », Philippe IV, 21 mars 1929, ordonnances.org, https://goo.gl/qru29c ; « Mandement de 
Charles, régent, aux généraux des Monnaies, relatif au cours des monnaies d’or et à la fabrication des gros à la 
couronne et des doubles tournois », Paris, 30 octobre 1358, Arch. nat., ordonnances.org, https://goo.gl/x4qYoL. 
« Déclaration fixant le cours des écus d’or au soleil et au porc-épic, des écus à la couronne, et défendant le cours 
des testons de titre inférieur, frappés à Montferrat, Saluces et en Lorraine », 1516, 3 juillet, Lyon, Arch. nat., 
ordonnance.org (https://goo.gl/ClQspL) ; « Edit du roy portant qu’il sera fabriqué dans l’hostel de la Monnoye de 
Paris de nouveaux louis d’or qui auront cours pour trente livres… », Louis XV, Paris, Impr. Royale, 1716, 
http://www.archivesmonetaires.org, https://goo.gl/HClevp.  

364 M.-T. BOYER-XAMBEU, G. DELEPLACE et L. GILLARD, « Vers une typologie des régimes monétaires », op. cit. ; 
J. BLANC, « La complexité monétaire en France sous l’Ancien Régime : étendue et modes de gestion », op. cit. 

https://goo.gl/Itw4Bm
https://goo.gl/qru29c
https://goo.gl/x4qYoL
https://goo.gl/ClQspL
http://www.archivesmonetaires.org/louis15/17161100.pdf
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l’émetteur365. Les monnaies réelles se présentent sous la forme d’une multitude de 

« types monétaires ». Chaque type a ses caractéristiques propres (métal, poids, cours) et 

reçoit à cet effet un nom. Ce nom dépend de l’effigie ou du symbole reconnaissable 

frappé sur ces pièces (louis à cheval, liard…). En revanche, contrairement aux espèces 

à partir du XIXe siècle, ces pièces n’arborent aucune numérotation faciale puisque leur 

cours (c’est-à-dire la valeur pour laquelle elle circulent) est défini par le Prince dans 

l’unité de compte abstraite. Par exemple, au XIIe-XIIIe siècle, l’écu est une pièce d’or 

qui a cours pour 3 livres, soit encore 60 sous et 720 deniers366. Bien évidemment, cette 

valeur est astronomique au regard des dépenses courantes ; aussi il existe des pièces 

plus modestes. Celles-ci peuvent être graduées en divisions des monnaies réelles (louis, 

½ louis, ¼, de louis, 1/6 louis, 1/12 louis). Enfin, il existe nombre de pièces qui sont 

frappées directement en tant que multiple de l’unité de compte : c’est le cas du liard, 

voire du franc dont la pièce aura cours pour une livre367. Cette correspondance entre la 

graduation de l’unité de compte et celle de monnaies réelles préfigure le système actuel 

sans toutefois avoir cette caractéristique de leur faire partager un nom commun.   

96. Mutations monétaires. – Une fois émis pour un cours, les pièces des types monétaires 

pouvaient subir des mutations de cours à l’initiative du Prince. Trois modes principaux 

peuvent être retenus (sachant qu’ils étaient fréquemment combinés) : la variation du 

tarif du métal libellé dans l’unité de compte, la qualité du métal de la pièce (baisse du 

titre qui donne les monnaies de mauvais aloi), le poids de métal de la pièce368. En 

pratique, pour un même type monétaire (écu, louis, liard…), le Prince peut frapper de 

nouvelles pièces avec un motif différent, avec une contenance en métal plus faible, voire 

un autre métal (ce qui donnera un nom à la pièce : écu blanc lorsqu’il est frappé en 

argent) mais dont le cours en monnaie de compte demeura le même (3 livres pour un 

écu, nommé pour la circonstance en fonction du souverain monétaire en place). 

Toutefois, le souverain monétaire peut également dévaluer le cours des pièces exprimé 

en monnaie de compte. Le liard, dont la faible valeur en cuivre préfigure les monnaies 

fiduciaires, est introduit pour un cours de trois deniers en 1654, dévalué successivement 

à deux deniers puis à un denier en 1658369. Le souverain monétaire dispose ainsi d’une 

 
365 D’où la formule de Courbis : cours = x, y + S (x étant le poids, y le tarif et S le seigneuriage), B. COURBIS, 
« Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de pouvoir libératoire 
total », op. cit., p. 35. 

366 Le louis sera introduit au même cours (en valeur) au XVIIe siècle. 

367 V. les nombreux autres exemples cité par J. BLANC, « La complexité monétaire en France sous l’Ancien 
Régime : étendue et modes de gestion », préc., p. 41‑42.  

368 J. LE GOFF, Le Moyen Âge et l’argent, op. cit. ; R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 79.  

369 Respectivement : Lettres patentes concernant la fabrication des liards, 30 avril 1654, Monnaie de Paris : ms. 4° 
74, f° 277r°-280r° ; Arrest du conseil d’Estat du Roy Par lequel fa Majesté veut que les liards n’ayent cours que 
pour deux deniers feulement, 20 juin 1658, Paris, S. Cramoisy (https://goo.gl/ROQMmx) ; 1658, 20 juillet, Arrest 
du Conseil d’Estat par lequel Sa Majesté ordonne que les liards, cy-devant réduits à deux deniers, n’auront cours 
que pour un denier seulement, 20 juin 1658, Paris, S. Cramoisy (https://goo.gl/Pd5kjJ). 

https://goo.gl/ROQMmx
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palette variée de modes d’action sur le cours des monnaies. Le classement des mutations 

fait apparaître deux catégories : les mutations réelles et les mutations nominales. Les 

premières consistent « à émettre de nouvelles pièces au même cours légal que les 

précédentes mais au contenu métallique différent », alors que les secondes se font par 

amendement à leur cours de monnaie, c’est-à-dire par modification du cours d’une pièce 

existante370. En d’autres termes, les premières reposent sur une altération des dispositifs 

de fait (les pièces elles-mêmes) alors que les secondes sont de purs dispositifs juridiques. 

Dès lors, étant donné que les pièces ne portent pas d’inscription numérique faciale (mais 

seulement le nom de leur série), il faut alors « diffuser l’information relative à la quantité 

d’unités de compte portées par les pièces d’après la loi »371. Les mutations monétaires 

effectués par la redéfinition du cours de chaque type monétaire rencontrent toutefois de 

nombreuses résistances. Plusieurs techniques sont alors mises en œuvre. Pour les 

monnaies d’or et d’argent ayant une valeur définie par le métal qu’elles contiennent, la 

pratique des changeurs consiste à effectuer de savants calculs concurrents à ceux posés 

par les « cours légaux ». Les changeurs recalculent le cours des pièces en se fondant sur 

la cotation commerciale des métaux (ou plus vulgairement leur cours commercial). À 

l’inverse, les marchands les plus talentueux font varier le cours des monnaies en 

fonction des marchandises qu’ils vendent : telles pièces, qui auraient vu le cours de 

monnaie dévalué, verront leur cours déterminé en fonction de leur équivalence avec le 

prix des marchandises arrêté avant la dévaluation. En conséquence, le prix des biens 

augmente dans le sens où une quantité supérieure de pièces et in fine de métal est 

nécessaire pour acquérir les mêmes marchandises372. Ces comportements ont pour cible 

aussi bien le cours des pièces en lui-même que l’unité de compte monétaire qui définit 

le prix des marchandises. Toutefois, en dehors de ces spécialistes des calculs 

monétaires, la contestation du cours de monnaie décrété par le Prince n’est pas 

accessible à la majeure partie de la population. Ainsi, dans le régime dual de l’Ancien 

droit, le cours des monnaies, « cours légaux » apparaît ainsi comme la pièce maîtresse 

du système monétaire en ce qu’elle permet de lier la monnaie de compte aux monnaies 

réelles.    

 
370 J. BLANC, Les monnaies parallèles. Approches historiques et théoriques [en ligne], op. cit., p. 409 ; J. 
CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 18. Montesquieu décrit ce lien nominal : « On donnera, à chaque pièce 
de monnaie, la dénomination d’autant de livres et d’autant de sous que l’on voudra ; la variation pourra être 
continuelle, parce qu’il est aussi aisé de donner un autre nom à une chose, qu’il est difficile de changer la chose 
même », C.-L. de S. MONTESQUIEU, De l’esprit des Lois, op. cit., LIVRE XXII « Des lois, dans le rapport qu’elles 
ont avec l’usage de la monnaie », chap. II, « De la nature de la monnaie ». 

371 « Chaque édit ou une ordonnance qui donne lieu à une publication dans l’ensemble du royaume par 
l’intermédiaire des ateliers monétaires royaux disséminés dans le pays » et « Il faut aussi que les cours légaux 
restent en mémoire. Là encore, le changeur apparaît comme un acteur clé du système monétaire », J. BLANC, « La 
complexité monétaire en France sous l’Ancien Régime : étendue et modes de gestion », préc., p. n., p. 41. La 
fonction monétaire du changeur deviendra l’une des trois branches d’activité de la banque moderne sous la 
dénomination de « services de paiement ».  

372 Ibid., p. 45.  
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II. – Dans le droit moderne : le régime nominal et le cours des monnaies  

97. Sous l’Ancien Régime, il a été montré que le cours légal était le dispositif juridique qui 

permettait à l’unité de compte monétaire et aux monnaies réelles de faire système. Le 

nouveau régime dit uninominal laisse entendre que l’unité de compte, unité de mesure, 

constitue également l’identification des corpora des monnaies concrètes. L’analyse 

juridique des normes respectives de l’unité de compte et des monnaies concrètes montre 

au contraire que plutôt que de modifier le système monétaire, le système uninominal 

se limite à rendre commun le nom de l’instrument de mesure des comptes et de 

celui des moyens de paiement. Sous l’Ancien Régime, on mesurait les comptes en 

livres (sols ou deniers) et on les payait par la remise de monnaies valant tant de livres 

mais qui portait un nom singulier (un écu par ex.).  

98. Le prétendu « nominalisme » de la monnaie. – L’affirmation selon laquelle « la 

monnaie est définie par son nom » est devenue un poncif de la pensée monétaire373. 

Deux explications peuvent éclairer l’origine de cette formule. Une première explication 

pourra être trouvée chez les économistes ; elle est marquée par le deuil du régime 

métallique et de son étalon corporel. En effet, à défaut de pouvoir étalonner l’unité de 

compte sur une quantité de métal, il a semblé que la monnaie était entrée dans un régime 

nominal où seul demeurait son nom. Les économistes évoquent à ce propos « le 

triomphe du nominalisme »374. Le nominalisme en question « consiste à affirmer que ce 

qui est monétaire est le nom de l’unité de compte, et non pas le poids du métal qu’elle 

représente éventuellement »375. Une seconde explication pourrait être trouvée dans le 

système monétaire lorsqu’il est passé d’un régime dual à un régime uninominal, celui 

du nom partagé. Sous l’Ancien Régime, l’unité de compte (ou monnaie de compte) et 

les monnaies de règlement étaient articulées par le dispositif du cours légal. Dans le 

régime actuel, le système monétaire, dit uninominal, utilise un seul dispositif nominal 

pour graduer à la fois l’unité de compte et les monnaies de règlement. Le nom définirait 

non pas la monnaie mais serait le produit du régime uninominal du système monétaire. 

Suivant cette explication, l’Ancien Régime connaissait, outre ses références métallistes, 

un régime plurinominal (livre, sou, denier et pluralité de monnaies métalliques). Dès 

lors, prenant ses distances avec les définitions, le droit retient une définition nominale 

de la monnaie comme renvoyant à la norme déterminant l’étalon de référence de l’unité 

 
373 « En droit, la monnaie est donc caractérisée “par le nom donné à une chose qui aura [une qualité monétaire] et 
qui devra être acceptée comme telle pour sa valeur nominale sans que les créanciers soient en droit de la refuser” 
(D. Carreau, Le système monétaire international privé (UEM et euromarchés), cité supra n° 70, p. 338). C’est le 
nominalisme » : F. MARTUCCI, « Union monétaire », op. cit., n° 89. 

374 B. COURBIS, « Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de 
pouvoir libératoire total », op. cit.  

375 Ibid. 
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de compte376. Cette norme porte un nom de manière à la distinguer d’autres normes de 

mesure monétaire qui l’ont précédée ou sont en vigueur sur d’autres territoires ; mais la 

monnaie n’est pas un nom, elle est le produit d’un système normatif et monétaire.  

99. La distinction entre le nominalisme de l’étalon monétaire (ou régime monétaire 

nominaliste) et le nominalisme conventionnel. – Le régime monétaire nominaliste de 

l’unité de compte, c’est-à-dire le nominalisme au sens des économistes, désigne la 

rupture avec le métal377. En droit, est de coutume d’affirmer que le « principe du 

nominalisme monétaire » s’oppose non pas au métallisme mais au valorisme378. Le 

principe juridique interdit de faire évoluer le quantum d’une obligation sur un index 

(l’indexation) autre que l’unité de compte monétaire légale379. Au contraire, le régime 

valoriste autorise cette indexation. Celle-ci a pu être assimilée à une résurgence du 

métallisme par le biais des clauses d’échelles mobiles et en particulier les clauses-or. 

Lorsque le quantum d’une obligation (ou son paiement lorsque circulaient encore des 

pièces en or) était ainsi indexé sur l’or, il semblait que les parties à une obligation 

pouvaient échapper au régime nominal pour lui préférer un régime métalliste. Or, le 

principe du nominalisme monétaire a pour objet le quantum des obligations et non le 

système monétaire. Autonome, ce principe existait bien avant l’avènement du régime 

nominal de la monnaie. Les auteurs l’ont pourtant rappelé à maintes reprises380. Le 

régime uninominal a représenté une révolution des dispositifs monétaires qui n’a pas eu 

d’écho dans l’ordre juridique (1). Au contraire, il n’empiète pas sur l’ordre juridique qui 

préside au cours des monnaies (2).  

 
376 Dans le même sens, « En même temps qu’il impose un nom à l’unité monétaire, l’État pourrait la définir par 
rapport à quelque étalon », J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 14. 

377 « Le progrès du nominalisme a conduit à l’abandon progressif de cette idée d’un étalon physique nécessaire et 
de l’idée de la monnaie comme marchandise », J. BLANC, Les monnaies parallèles. Approches historiques et 
théoriques [en ligne], op. cit., p. 264.  

378 Contra Carbonnier, dans la théorie juridique de la monnaie qu’il développe dans son ouvrage sur le droit des 
biens, a extrait le « nominalisme monétaire » du droit des obligations pour un faire un régime monétaire : « C’est 
avant tout un mot, le nom monétaire (franc, comme ailleurs livre sterling ou dollar). Sur ce postulat repose le 
principe du nominalisme monétaire, selon lequel une unité monétaire reste toujours égale à elle-même dès lors que 
son appellation n’a pas changé », J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 14.  

379 « L’État devra préciser si les personnes privées peuvent, par contrat, insérer des clauses de valeur destinées à 
les protéger contre le jeu du principe nominaliste selon lequel la monnaie nationale est toujours censée avoir la 
même valeur, quelles que soient les altérations subies. Ainsi, en France, le nominalisme monétaire est consacré 
par l’article 1895 du Code civil, tandis que le régime monétaire lato sensu fait partie des dispositions dites d’ordre 
public auxquelles on ne peut déroger par convention ainsi que le précise l’article 6 du même code », D. CARREAU, 
« Monnaie », op. cit., n° 9. 

380 Hamel comme R. Libchaber expliquent comment le principe est formulé par Dumoulin pour qui « la monnaie 
doit être prise pour sa valeur au jour du paiement, sans qu’il soit tenu compte des changements survenus dans cette 
valeur depuis le jour du contrat », J. HAMEL, « Réflexions sur la théorie juridique de la monnaie », op. cit. Il est 
vrai que le même Dumoulin plaidait déjà pour que le prince ait tout pouvoir pour définir et stabiliser l’unité de 
compte. V. R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 264.  
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1. – Le régime uninominal : confirmation de la structure duale 

100. Effets juridiques de la réforme du droit intermédiaire. – La fusion des 

dispositifs a obligé à deux opérations : la décimalisation des graduations et l’étalonnage 

réciproque de la graduation de l’unité de compte monétaire et de celle des monnaies de 

règlement. Cette double opération a été la condition du recours à un nom commun qui 

est la marque du régime uninominal381. De ce régime, a été déduite la centralité d’une 

unité de compte unique dans le système monétaire. Est-il possible d’affirmer pour autant 

que l’unité de compte assure l’unicité du système monétaire ? La doctrine juridique 

semble y adhérer puisqu’elle avance qu’elle constitue la norme à « la base du système 

monétaire »382 ou qu’elle doit être considérée « comme le seul élément qui caractérise 

la monnaie »383. Toutefois, la réalité du caractère novatoire de ce régime monétaire doit 

être relativisée. Il s’avère au contraire que le système monétaire n’a pas été modifié par 

le changement de régime. 

101. La persistance d’une structure duale du système monétaire. – En droit, 

l’unité de compte et les monnaies réelles demeurent deux dispositifs juridiques de nature 

distincte. Leur graduation respective ne se superposent qu’en apparence puisque les 

normes juridiques qui les régissent sont distinctes. La première résulte d’une unité de 

mesure, la seconde relève du cours légal. Néanmoins, le régime uninominal du système 

monétaire paraît avoir ôté au cours légal un de ses effets premiers : la définition du cours 

des pièces pouvait modifier celle de l’unité de compte. Dans le régime uninominal 

métalliste autant que nominal, la définition des pièces est superposée à celle de l’étalon 

monétaire. Si ce rapport est arrêté par la définition de l’unité de compte et des monnaies 

qui relèvent d’une graduation commune et partagent le même étalon, dans le régime 

nominal il revient toujours au dispositif du cours légal de lier l’un et l’autre. Les 

monnaies réelles continuent techniquement à circuler en référence à l’unité de compte : 

la loi dit à ce propos qu’elles doivent être reçues « selon la valeur pour laquelle elles ont 

cours » (C. pénal [1810] art. 475, 11°). Rémy Libchaber estime que le rapport entre 

l’unité de compte et les monnaies réelles relève d’un « taux de change »384. Cette 

dernière expression est maladroite car le change ne peut se pratiquer qu’entre choses de 

 
381 « C’est ce taux de change forcément fixe qui se matérialise par un nom commun », R. LIBCHABER, Recherches 
sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 53.  

382 « Cette unité idéale est au fondement du système monétaire », J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., 
n° 18 ; C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 24 ; J. HAMEL, « Réflexions 
sur la théorie juridique de la monnaie », op. cit.  

383 S. LANSKOY, « La nature juridique de la monnaie électronique », préc. 

384 « Le système actuel est en apparence différent de celui de l’ancienne France. Mais c’est une différence qui tient 
plus à la présentation des unités qu’au fonctionnement global du système monétaire. Pour décrire le franc que nous 
connaissons en termes d’autrefois, il suffit de dire que les deux unités de valeur et de paiement sont liées par un 
taux de change toujours égal à un. C’est ce taux de change forcément fixe qui se matérialise par un nom commun », 
R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 53. 
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même nature : on ne remet pas une unité de compte contre des choses concrètes. Le 

rapport entre l’unité de compte et les monnaies réelles demeure comme dans l’Ancien 

droit déterminé par la notion de cours.    

2. – Le régime uninominal : confirmation du dispositif liant du cours  

102. Le cours comme dispositif légal pour lier l’unité de compte aux monnaies 

en circulation. – En précisant que les espèces doivent être acceptées « pour la valeur 

pour laquelle elles ont cours », le Code pénal dispose que les espèces doivent être 

acceptées pour leur valeur nominale exprimée dans l’unité de compte monétaire. Cette 

disposition organise du point de vue des espèces (auxquelles s’applique le cours légal) 

le rapport entre la monnaie abstraite et les monnaies concrètes. Qu’importe alors que la 

monnaie abstraite et les monnaies concrètes partagent une unité de compte commune. 

La loi ne l’exige pas : elle dispose simplement que ce cours est déterminé par le 

souverain monétaire. Or en retenant le régime uninominal du système monétaire, ce 

dernier donne le sentiment qu’en partageant le même nom l’unité de compte et les 

monnaies concrètes ne font qu’un385.  

103. L’ordre dual du système monétaire dans le régime nominal de l’étalon 

monétaire. – L’histoire récente est illustrée par la période transitoire du passage à l’euro 

qui a montré qu’un système pouvait admettre que des monnaies de règlement, libellées 

dans l’unité de compte d’un État membre, ne coïncidaient pas avec celle de l’unité de 

compte européenne. Le législateur a parlé à cet effet de « taux de conversion » car 

l’opération impliquait au final une succession monétaire386. L’expérience du passage à 

l’euro confirme le caractère cosmétique du régime uninominal et la permanence du 

régime dual de la monnaie. Elle a montré que des monnaies réelles peuvent avoir cours, 

c’est-à-dire circuler tout en affichant une graduation différente de celle de l’unité de 

compte monétaire.  

104. Inutilité de l’unité de compte pour assurer l’unicité des monnaies concrètes. 

– Les apparences plaident en faveur du rôle central de l’unité de compte dans l’unicité 

du système monétaire. Si l’analyse juridique ne confirme pas cette apparence, la 

démonstration contraire n’est pas une tâche aisée. Une fois dépassée la constatation de 

l’existence d’un nom commun, l’unicité cède à une dualité du système monétaire. Le 

caractère systématique ne tient pas à l’unité mais à la somme des dispositions juridiques 

 
385 « L’existence d’une circulation des espèces (par opposition à un système généralisé de compensation des 
créances et des dettes privées) suppose que soit fixée la relation entre l’unité de compte et au moins une pièce 
circulante : le cours légal de cette pièce détermine combien il en faut pour acquitter une somme donnée, mesurée 
en unité de compte », L. GILLARD, G. DELEPLACE et M.-T. BOYER-XAMBEU, Monnaie privée et pouvoir des 
princes, Éd. du CNRS, Presses de la Fondation nationale des sciences politiques, 1986, p. 98. 

386 Règl. 974/98/CE, préc. 
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partagées entre celle de la monnaie abstraite et celle des monnaies concrètes : l’unicité 

des espèces (et non leur uniformisation) est exprimée dans le modèle suisse du début du 

XIXe siècle : « chaque canton jouissait du droit de monnayage, sous la condition 

expresse de ne faire fabriquer qu’aux mêmes titres et poids établis par la confédération, 

et de se garantir mutuellement les espèces émises »387. La réciproque est valable pour 

les monnaies immatérielles où les règles prudentielles qui permettent à chaque banque 

d’accepter en confiance les monnaies émises par les autres.  

105. L’exemple des monnaies locales complémentaires. – Les monnaies locales 

complémentaires se caractérisent par le fait qu’elles portent un nom distinct de l’unité 

de compte. En revanche, les textes laconiques qui les définissent ne disposent pas d’une 

communauté de graduation388. Portant un nom différent de l’unité de compte, les 

monnaies locales complémentaires peuvent entretenir avec l’unité de compte monétaire 

un rapport différent de celui entretenu avec les espèces ayant cours légal et les monnaies 

scripturale et électronique389. Dès lors, une monnaie locale peut s’affranchir de la 

graduation de l’unité compte y compris de son caractère décimal et adopter, par 

exemple, un rapport duodécimal à l’unité de compte. La loi n’impose pas que la monnaie 

locale se réfère à l’unité de compte. En d’autres termes, rien n’interdit à une monnaie 

locale d’entretenir avec cette dernière un rapport fluctuant. Un tel cours s’analyserait 

alors comme une cotation de l’une et de l’autre et impliquerait un taux de change. 

Toutefois, cette conversion apparaît théorique dans la mesure où la loi prévoit deux 

types de monnaies locales : celles qui se plient aux règles du droit bancaire et, par 

conséquent, adoptent l’unité de compte légale et celles qui en sont exemptes, mais qui 

alors ne peuvent pas être échangées contre d’autres monnaies. Ces monnaies sont par 

exemple celles des banques de temps où les monnaies sont indexées sur le temps et non 

sur l’unité de compte. Ces monnaies sont donc graduées en fonction d’un étalon 

monétaire propre.   

Section II. L’étalon monétaire : entre souveraineté et légalité 

106. L’étalon monétaire définit la base de l’unité monétaire qui, en retour, est 

employée comme unité de mesure. Traditionnellement, et dans la pensée collective, cet 

étalon est incarné par une quantité de métal précieux, en premier lieu l’or (une livre d’or 

par ex.). Cet étalon représenterait la valeur de monnaie et par transitivité de toute chose. 

 
387 D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 23.  

388 CMF art. L. 311-5 et L. 311-6. 

389 Pour la pensée monétaire, l’unité de mesure est indépendante des monnaies réelles : « la fonction de compte 
exprime l’emploi d’une unité abstraite qui ne présuppose ni attache physique préalable, ni valeur préexistante à la 
monnaie », J. BLANC, Les monnaies parallèles. Approches historiques et théoriques [en ligne], op. cit., p. 264. 
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Il est donc nécessaire présenter en introduction les débats autour de la valeur de la 

monnaie ou plus directement le rôle de l’unité de compte dans les transferts de fonds.  

107. Monnaie et valeur. – La difficulté majeure pour le juriste lorsqu’il doit 

appréhender la question de la valeur de la « monnaie » est de se tenir au respect de la 

nature des normes qui gouvernent les différents aspects du phénomène monétaire. 

Carbonnier en a été troublé et ne s’est jamais départi de cette pique adressée au couple 

formé par les termes de valeur et de monnaie : « sans se dissimuler, au demeurant, ce 

qu’a d’un peu vague cette notion de valeur de la monnaie »390. Rémy Libchaber poursuit 

en constatant avec la doctrine que l’unité de mesure n’a pas de valeur en elle-même. Il 

conclut que « les auteurs se sont trouvés en présence d’une fonction vidée de 

signification, qu’il fallait réinvestir dans un autre sens, ou abandonner »391.  

108. L’approche classique de la valeur de la monnaie. – La valeur de la monnaie 

est trop souvent abordée sans qu’il soit précisé son objet. Dès lors, une question hante 

le juriste : s’agit-il de la valeur de l’unité de compte ou de la valeur des monnaies 

réelles ?  L’explication de cette confusion est historique, à partir du XVIe siècle, 

lorsqu’elle est analysée, la valeur des monnaies (de l’argent) résulte nécessairement de 

la combinaison entre monnaie de compte et monnaies réelles. Deux théories s’opposent 

alors, celle de la monnaie-marchandise et celle de la monnaie-signe. Pour les tenants de 

la monnaie-signe, cette dernière représente la valeur de toute chose et rien en elle-même. 

Seulement, pour des raisons pratiques, il est souhaitable que la monnaie-signe soit 

incarnée par le métal pour sa résistance à l’usure, voire par du métal précieux pour la 

rendre moins encombrante392. À l’inverse, pour les défenseurs de la monnaie 

marchandise (dont l’hérédité est métalliste), c’est la nature précieuse, la valeur 

intrinsèque du métal qui donne à la monnaie sa valeur et en fait une marchandise de 

choix pour incarner la monnaie. L’approche par la summa divisio juridique traite de la 

question avec une franche division. Lorsque l’on s’interroge sur la valeur de la monnaie 

abstraite, il s’agit de se demander si l’unité de compte, l’unité de mesure et à travers 

elle, si l’étalon monétaire a une valeur. Dès lors, il ne sera nullement question de 

 
390 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 15 (le propos est inchangé depuis la 4e édition de 1964). 

391 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 118 

392 « La monnaie est un signe qui représente la valeur de toutes les choses. On prend quelque métal pour que le 
signe soit durable, qu’il se consomme peu par l’usage, et que, sans se détruire il soit capable de beaucoup de 
divisions. On choisit un métal précieux, pour que le signe puisse aisément se transporter. Un métal est très propre 
à être une mesure commune, parce qu’on peut aisément le réduire au même titre. Chaque État y met son empreinte, 
afin que la forme réponde du titre et du poids, et que l’on connaisse l’un et l’autre par la seule inspection », 
MONTESQUIEU, De l’esprit des Lois, chapitre XXII, §2. 
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l’hypothèse de la valeur des monnaies concrètes393 voire de la valeur d’une obligation 

de somme d’argent, c’est-à-dire d’une dette ou d’une créance394. 

109. La valeur de l’unité de compte monétaire. – Généralement, les juristes 

contemporains placent le souverain monétaire à la tête l’institution monétaire395. Il en 

résulte que la détermination de l’unité de compte en dehors du contrôle du souverain 

monétaire est difficilement admissible. Ce raisonnement confirme la nécessité de se 

pencher sur une possible valeur de l’unité de compte à la manière de l’hypothèse posée 

par le sociologue Georg Simmel : « Un instrument de mesure, dit-on, doit être de même 

nature que l’objet à mesurer : une mesure pour les longueurs doit être longue, pour les 

poids, lourde et pour les volumes, étendue dans l’espace. Une mesure pour les valeurs 

doit avoir de la valeur »396. S’ouvre alors un débat sur la nature de cette valeur où deux 

postures paraissent irréconciliables : les métallistes défendront le principe de la 

nécessaire valeur de l’étalon duquel dépend l’unité monétaire397; ils recherchent l’étalon 

dans une référence extérieure soustraite à l’intervention non seulement d’un souverain 

politique mais plus précisément de toute souveraineté sur la monnaie. Le leitmotiv des 

partisans de la théorie métalliste tient dans l’affirmation suivante : « la monnaie ne 

mesure vraiment que si son unité est une réalité qui existe réellement et à laquelle on 

peut référer n’importe quelle marchandise »398. Au contraire, les nominalistes (ou les 

chartalistes) estiment que l’unité monétaire dépend du souverain monétaire et donc 

d’une politique monétaire. L’unité de compte est alors une « unité de comparaison des 

 
393 « Il faut donc concevoir que le fait que la monnaie soit la mesure commune de toutes les valeurs ne signifie pas 
que les choses interviennent dans la vente ou les contrats pour cette valeur », R. LIBCHABER, Recherches sur la 
monnaie en droit privé, op. cit., n° 323, note 4. 

394 L’unité de compte ne doit pas être confondue avec son emploi dans la détermination d’un prix ou par la suite 
lorsqu’elle participe à la définition du quantum d’une obligation, ce que Rémy Libchaber a nommé « Unité de 
valeur » : « Pour les Français, le nom de la monnaie est le franc ; la valeur qui y est psychologiquement attachée 
résulte du sentiment qu’éprouve chacun de ce que cette unité représente », Ibid., n° 19.  

395 Rémy Libchaber remarquait que cette conception dominait les contributions au colloque de Dijon des 15, 16 et 
17 octobre 1987, Ibid., n° 57. Les actes du colloques ont été publiés : KAHN Philippe (dir.), Droit et monnaie : 
États et espace monétaire transnational. Colloque de l’association Internationale de Droit Economique, Litec, 
1988. 

396 G. SIMMEL, Philosophie de l’argent, 2e éd., op. cit., p. 125. V. aussi, « l’unité monétaire doit-elle elle-même 
incorporer une valeur pour accomplir sa fonction ou peut-elle représenter une valeur sans en avoir une ? », C. 
KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 22.  

397 Pour la doctrine du XIXe siècle, du temps où les principales monnaies françaises étaient faites de métaux 
précieux, l’argent devait renfermer « en lui la valeur qu’il mesure, et représente ainsi en valeur toutes les autres 
richesses », « Mais l’argent joue encore un second rôle plus important ; il renferme en lui la valeur qu’il mesure, 
et représente ainsi en valeur toutes les autres richesses. Aussi la propriété de l’argent confère-t-elle la même 
puissance que celle que peuvent conférer les richesses qu’il sert à mesurer. Dans cette fonction, l’argent figure 
comme un moyen abstrait de convertir toutes les richesses en simples quantités », F. C. von SAVIGNY, Le droit des 
obligations [en ligne], 2, 2e éd., op. cit., p. 4, §40. Pour une présentation de la réception juridique des positions 
tenues par les métallistes, C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 22 et 
surtout « la théorie métalliste n’a jamais été intellectuellement infirmée : nul raisonnement n’a définitivement 
convaincu les auteurs de son caractère peu explicatif, mais l’évolution des monnaies a elle-même condamné cette 
façon de voir les choses », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 147.  

398 M. FOUCAULT, Les mots et les choses, Gallimard, 1966, p. 180. 
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valeurs, il s’en suit qu’elle n’a pas de valeur en elle-même »399. Il resterait encore à se 

prononcer sur l’emploi de la formule « valeur de la monnaie » rejetée par Carbonnier. 

François Grua et Nicolas Cayrol estiment que « C’est aux philosophes et aux 

économistes que la doctrine juridique a emprunté l’enseignement que la monnaie était 

un instrument de mesure des valeurs »400. Pour ces auteurs, « Ce qu’on y appelle 

évaluation est l’expression en chiffres, mais point la mesure de la valeur ; la forme, point 

le fond. La monnaie sert à compter, point à mesurer ». Leur démonstration fait de la 

valeur « un fait économique, une donnée qui lui est extérieure et qu’il se borne à 

enregistrer le plus exactement possible »401. L’affirmation est juste et c’est pourquoi 

l’on retient que l’unité monétaire a la nature d’une unité de compte. Aussi, lorsque le 

législateur retient dans le dispositif du cours légal la formule de « selon la valeur pour 

laquelle ils ont cours », il vise seulement la graduation libellée dans l’unité de compte. 

La détermination de la valeur de l’étalon est désormais l’objet de la mission confiée par 

le législateur à une institution qui s’est développée au XIXe siècle : la banque centrale. 

À cette dernière échoit la politique monétaire, et une partie des compétences d’un 

souverain monétaire démembré par la multitude des missions qui lui reviennent : elle 

est dépositaire de la confiance du public en la monnaie comme autrefois, cette confiance 

avait été placée dans les métaux, puis dans la loi.  

110. Rejet de valeur de l’unité de compte. – L’idée de la valeur de l’unité de compte 

ne sera pas abordée : elle est trop souvent vectrice de confusion. L’imprécision des 

raisonnements sur la valeur de la monnaie remet en cause l’autonomie des branches de 

la summa divisio entre monnaies abstraite, concrètes et les pratiques monétaires. Ainsi, 

l’affirmation que la monnaie abstraite aurait pour « but ultime […] d’incarner la 

valeur »402 paraît être une relique de la détermination de l’unité de compte par le métal. 

L’unité de compte incarnerait la valeur comme le mètre incarne la distance. L’unité de 

compte est déterminée par référence à un étalon monétaire. Régulièrement chahuté par 

les tensions économiques et sociales qui animent la société, l’étalon monétaire subit des 

variations (§1). Différents remèdes ont été adoptés pour tenter de réduire les variations 

qui l’affectent : ces mesures entrent dans le cadre des politiques monétaires (§2).   

 
399 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 49. Chez les économistes : « La mesure 
de valeur fait jouer à la monnaie le simple rôle de révélateur d’une valeur pré-existante, l’unité de compte en fait 
un instrument indispensable du processus de socialisation ». J.-M. SERVET, É. FROMENT et B. COURBIS, « A propos 
du concept de monnaie », cep, 18, 1990, p. 11. 

400 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 137, nature de la monnaie. 

401 Ibid., n° 140, nature de la monnaie. 

402 C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., p. 128. 
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§1. Les variations de l’étalon monétaire, leurs effets et les palliatifs offerts par le droit 

111. La relativité de l’étalon monétaire. – Aucun étalon de mesure concret n’est 

parfaitement immuable ; la physique, surtout celle des grands nombres, laisse apparaître 

d’infimes différences aux conséquences peu identifiables. Mais rien n’est comparable 

aux variations de l’étalon monétaire, étalon social, y compris du temps où il connaissait 

un référent métallique. La variation s’apprécie au regard du prix des biens et des services 

que l’étalon monétaire a vocation à mesurer et l’on explique alors que « celle-ci [l’unité 

monétaire] se trouva[i]t valoir plus ou moins qu’avant, selon qu’elle permet de payer 

plus ou moins de choses »403. Le phénomène se dérobe à la compréhension parce qu’il 

est difficile de se représenter un étalon de la mesure qui serait influencé par l’objet qu’il 

a vocation à mesurer : le mètre ne peut, à prime abord, varier avec la longueur qu’il a à 

mesurer. L’explication est dans la fonction conventionnelle de la monnaie déjà 

annoncée par Aristote : ce qui importe c’est la perception collective de l’étalon, le 

principe d’une mesure commune de toutes les valeurs. L’étalon monétaire varie dès lors 

qu’il est constaté que les prix de biens ou de services augmentent ou baissent. Avec 

d’autres étalons de mesure que l’unité de compte monétaire, l’appréciation subjective 

de l’application de la mesure n’atteindra jamais un effet de contestation de masse 

susceptible de remettre en cause la mesure objective de l’étalon. La relativité de l’étalon 

monétaire, et donc ses variations, se manifestent dès lors que par un effet de masse le 

prix des biens et des services augmente ou baisse. La variation de l’étalon monétaire est 

mesurée par la surveillance constante des prix pratiqués404. Cette dernière et les 

méthodes qui en président la réalisation relèvent généralement de la mission 

d’organismes étatiques405.  

112. Les sources des variations. – Les variations de l’étalon monétaire ont 

traditionnellement deux sources : elles résultent des décisions du souverain monétaire 

ou surviennent par l’effet de phénomènes économiques. Le premier est généralement 

qualifié d’altération de droit parce qu’il tient à la volonté du souverain monétaire de 

jouer sur l’unité de compte précisément en opérant des augmentations ou des baisses de 

l’étalon. En pratique, le mouvement a été le plus souvent dans le sens de la 

dépréciation406. Mais une politique monétaire n’a pas toujours la prise escomptée sur la 

 
403 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 15. 

404 Pour un compte rendu des connaissances des variations monétaires avant la crise de 2009, cf. R. LIBCHABER, 
Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 360 et s. Elle demeure assez proche des explications données 
par Carbonnier avant 2000, cf. J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 15.  

405 Pour l’Union européenne, Eurostat est la direction générale de la Commission européenne chargée de 
l’information statistique à l’échelle communautaire ; elle se repose, pour les collectes locales d’information, sur 
les organismes nationaux, l’INSEE en France. Sur les effets de la méthode d’élaboration des indices issus de ces 
statistiques en droit privé, V. R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 363. 

406 L. 25 juin 1928 substituant le franc Poincaré au franc de germinal avec une dévaluation des 4/5e. 
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variation de l’étalon monétaire407. L’histoire a trop souvent laissé l’image d’un 

souverain monétaire émettant de nouvelles monnaies (en période de crise plus 

fréquemment qu’en période électorale). En retour, cette création monétaire a eu pour 

effet d’augmenter la masse des monnaies disponibles pour acquérir des biens et des 

services ce qui avait pour conséquence d’exiger la remise de plus de monnaies pour 

acquérir ces derniers et ainsi d’en augmenter le prix : c’est le phénomène inflationniste. 

La seconde source est décrite comme des altérations de fait de l’étalon : elles « sont 

révélées par les variations des prix sur les marchés commerciaux, voire dans les 

magasins que fréquente la ménagère : si les prix, qui s’expriment en unités monétaires, 

baissent ou montent, c’est, en un sens, que l’unité monétaire s’apprécie ou se déprécie ». 

Ce phénomène de l’inflation a été le mal du XXe siècle. L’instabilité de l’étalon 

monétaire a profondément marqué plusieurs générations. Il en a résulté des mécanismes 

de plus en plus perfectionnés pour lutter contre l’inflation. Aussi, ce début du XXIe 

siècle est marqué par la revanche d’un phénomène qui refuse d’être totalement maîtrisé. 

Avec une monnaie sans inflation, atone, le risque de déflation (une immobilité, voir une 

baisse des prix) est maintenant le risque premier. La déflation, en handicapant les 

revenus des entreprises, affecte leur capacité à investir. On rappellera succinctement que 

les variations de l’étalon monétaire ont appelé des palliatifs.  

113. Conséquences de la variation de l’étalon monétaire. – La variation de l’étalon 

monétaire a des conséquences sur « le droit patrimonial d’expression monétaire »408. 

L’inflation des prix a pour conséquence d’affecter la stabilité de l’étalon monétaire dans 

le temps. Plus les prix augmentent plus l’étalon perd de sa consistance. Dès lors, la 

mesure des dettes qui précèdent l’inflation est alors réduite en proportion. Cette 

dépréciation de l’étalon défavorise les créanciers qui voient amputée la mesure de leurs 

créances libellées dans l’étalon – une dette mesurée à 100 au temps t par un étalon à 

100, ne vaudra que 90 au temps t+1 si l’étalon ne vaut plus que 90. Il favorise les 

débiteurs dans les mêmes proportions. Aussi, certains ont vu, dans cette variation, cette 

dépréciation de l’étalon, un impôt sur les créanciers dont elle érode les avoirs financiers. 

Pour d’autres, elle oppose ceux qui ont constitué un patrimoine à ceux qui s’endettent 

pour s’en constituer un. Cette érosion de l’étalon a des conséquences sociales 

révolutionnaires409 : « par une monnaie délibérément fondante, une nation peut se 

dispenser d’une réforme violente, les richesses glissant en douceur de classe à classe, 

 
407 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 15. 

408 Ibid., n° 16. 

409 « L’inflation produit des effets proprement révolutionnaires en ce qu’elle entraîne une nouvelle répartition du 
revenu national, qui peut avoir des conséquences dramatiques », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en 
droit privé, op. cit., n° 366.  
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des créanciers aux débiteurs, des propriétaires aux locataires, etc. »410. Le souverain 

monétaire, en définissant la politique monétaire, articule les rapports antinomiques entre 

les deux grandes positions sociales que sont les débiteurs et les créanciers. De cette 

constante confrontation naît un référent de dépense commun à tous. Pendant longtemps, 

cette approche s’est doublée de la question fiscale : le souverain monétaire étant le plus 

grand débiteur, il avait le loisir – certes critiqué – de faire varier le cours de valeur de la 

monnaie en définissant la monnaie de compte par rapport à la monnaie réelle. 

L’avènement du régime des monnaies fiduciaires lève les limites de l’émission 

monétaire au risque de voir surgir l’inflation des prix. Des considérations historiques 

doivent être rappelées : l’érosion de l’étalon a été la conséquence d’une émission 

massive de monnaies par le souverain monétaire en vue de juguler des crises sociales 

(le financement des guerres, et la reconstruction qui s’en suit, et les crises financières). 

Les économistes keynésiens ont été plus loin en avançant que le fait d’injecter des 

monnaies dans l’économie était de nature à relancer la dépense et par ricochet l’activité 

des entreprises et en retour à agir sur l’emploi des personnes. 

114. Palliatifs à la variation de l’étalon. – Il existe des parades à cette dépréciation. 

La dette libellée directement dans l’étalon est une dette nominale. Le créancier peut 

vouloir anticiper la dépréciation en insérant des clauses d’indexation. Il déroge alors au 

principe du nominalisme des dettes en grevant celles-ci d’un mécanisme mathématique 

par lequel le montant de la dette est recalculé en fonction d’éléments extérieurs à l’étalon 

monétaire. Cela peut concerner un taux d’intérêt répliquant le taux d’inflation des prix 

– ou de dépréciation de l’étalon –, une référence à la cotation d’une matière donnée (blé 

par exemple) ou encore un ou plusieurs étalons monétaires appartenant à d’autres ordres 

monétaires. 

115. Limitations légales du recours aux palliatifs à l’instabilité de l’étalon. – Une 

conception française de l’interventionnisme monétaire est à l’origine d’un encadrement 

de ces pratiques palliatives perçues comme une atteinte au pouvoir du souverain 

monétaire. La défense des débiteurs a été orchestrée par le taux d’usure – le taux 

d’intérêt maximal au-delà duquel la loi prévoit des sanctions pour le créancier – et 

surtout par l’encadrement du recours aux indices des clauses d’indexation. De telles 

mesures paraissaient nécessaires, mais ne se révélèrent pas de nature à endiguer les 

variations successives de l’étalon. L’anticipation de l’issue des opérations patrimoniales 

demeurait alors difficile ; les conflits relatifs à la rémunération des salariés causaient 

des troubles à l’économie. Il résultait de cette instabilité une insécurité monétaire contre 

laquelle le souverain s’est élevé. 

 
410 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 9.  
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§2. L’étalon monétaire : objet de la politique monétaire 

116. L’unité de compte monétaire est une norme juridique : elle doit donc être adoptée 

selon une procédure adaptée. En droit français, pour s’en tenir à la définition du nom, 

le franc est adopté par un décret de 1795411, et l’euro par le Conseil européen de Madrid 

en 1995412. Toutefois, l’adoption d’une unité de compte ne présage pas de la stabilité de 

l’étalon monétaire sur laquelle elle est fixée. Cet étalon est donc au cœur de l’unité 

monétaire : l’unicité normative, la référence commune des mesures. Toutefois, la 

définition de l’étalon constitue une opération distincte de celle de l’adoption législative 

de l’unité de compte. « Ne faut-il pas des lois pour mesurer les mesures ? » se demandait 

Carbonnier à propos du droit monétaire413. L’illustre auteur estimait que depuis 

l’avènement du régime nominal de la monnaie « nous avons gardé une unité monétaire 

qui n’a pas de définition légale »414. Plus récemment, Caroline Kleiner expliquait que 

« Pour assumer sa fonction d’évaluer des rapports pécuniaires, elle [l’unité monétaire] 

doit être un référent commun qu’aujourd’hui seul l’État peut introduire »415. Suivre cette 

voie implique de caractériser les règles de la monnaie abstraite qui ont eu vocation à 

mesurer les mesures, c’est-à-dire qui donnent à l’étalon un soutien sous la forme d’un 

cadre juridique. Dans le droit moderne, on peut dénombrer trois techniques juridiques 

qui ont été employées à la définition de l’unité de compte : celle de la loi de germinal 

de 1807, celle du franc nominal de 1937 et celle de l’euro de 2000. Le premier est 

proprement métalliste, le second est nominal, mais sa définition est historique (le lien 

récurrent), quant au troisième, le respect de la stabilité nominale est confié par la loi à 

une institution.   

117. Étalon et unité. – L’étalon et l’unité passent respectivement pour le modèle et 

sa graduation416. Dans le sens de « modèle légal de mesure », l’étalon serait la 

 
411 Décret relatif à la fabrication de la monnaie d’argent et de la petite monnaie, 28 therm. an III (15 août 1795), 
« art. 1er, L’unité monétaire portera désormais le nom de franc ».  

412 L’appellation euro est officiellement adoptée à Madrid, le 16 décembre 1995 : « Le Conseil européen décide, 
par conséquent, qu’à partir du début de la troisième phase, le nom de la monnaie européenne sera "euro". Il s’agit 
d’un nom complet, non d’un préfixe qui précéderait les noms des monnaies nationales. Le nom spécifique "euro" 
sera utilisé au lieu du terme générique "écu" employé dans le traité pour désigner l’unité monétaire européenne », 
Conseil européen de Madrid du 15 et 16 décembre 1995, Conclusions de la présidence. Ces conclusions sont 
reprises dans le Règl. n° 1103/97/CE du 17 juin 1997 fixant certaines dispositions relatives à l'introduction de 
l'euro, JOCE, n° L 162, 19 juin 1997. 

413 J. CARBONNIER, « Nomos, Nomisma, la monnaie en quête de son droit », op. cit. 

414 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 14. 

415 C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 29. En pratique, ce n’est pas 
l’État en tant qu’organe régalien, mais le législateur qui introduit et définit les objectifs qu’il assigne au souverain 
monétaire. 

416 Contra Un lexique d’économie tient l’étalon pour synonyme de l’unité de compte, « Étalon, Numéraire, Unité 
de mesure », V. A. SILEM et J.-M. ALBERTINI, « Lexique d’économie “Dalloz” », op. cit., V° « unité de compte » 
et « Étalon monétaire ». 
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représentation matérielle, le modèle ou patron, d’une unité de mesure417. Or ce qui 

importe avec l’étalon ce n’est pas par quoi on le représente mais son rôle de modèle 

commun. Il est le corps de référence pour la graduation des mesures. En matière 

monétaire, lorsqu’une unité de compte est adoptée, elle l’est en fonction d’une 

référence418. L’étalon se conçoit en tant qu’objet extérieur à la monnaie, en particulier 

un métal : il s’agit alors d’une relique du régime métalliste de la monnaie. Le terme est 

employé à dessein par les auteurs419. Avec la fin du métallisme se pose la question de la 

survivance de l’étalon monétaire dans l’ère nominaliste. Si l’on continue à compter les 

dépenses, c’est que l’étalon a survécu. Comment ? Techniquement, la convention 

monétaire décrite par Aristote porte précisément sur cet étalon420 ; l’unité de compte est 

l’institutionnalisation de cet étalon. Cette convention par laquelle chacun peut 

s’entendre sur la mesure des dépenses doit être tenue pour distincte de celle portant sur 

les choses qui sont remises en paiement. Seule la fonction de compte connaît un étalon 

dans un régime uninominal où la graduation de l’unité et des monnaies coïncide421. 

L’étalon est le modèle. Dans l’étalon-espèce, le modèle est celui d’une pièce ; aussi il 

est tentant de considérer que toutes les pièces sont des étalons. Ce serait alors confondre 

le modèle et les copies422. Par définition, un étalon ne peut avoir cours légal de monnaie. 

Le raisonnement est identique à celui de l’unité de compte423. 

118. De l’étalon corporel à l’étalon nominal. – À l’origine, la stabilité de l’étalon 

monétaire a été recherchée dans la référence à des marchandises, en particulier des 

 
417 Définition d’étalon : « modèle légal de définition d’une unité de mesure, représentation matérielle de cette unité 
de mesure » (Robert). En anglais, Stallion, Standard ou pour le mètre standard meter (Dahl’s 3rd) ; Standard (of 
weights, measures, make, value, etc.), (Dahl’s 3rd). Le terme serait apparu au XIIIe siècle, V. REY Alain (dir.), 
« Le grand Robert de la langue française », op. cit., « étalon ».  

418 « En même temps qu’il impose un nom à l’unité monétaire, l’État pourrait la définir par rapport à quelque étalon 
(comme le mètre a été défini par rapport au méridien terrestre) », J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 
14. 

419 F. C. von SAVIGNY, Le droit des obligations [en ligne], 2, 2e éd., op. cit., p. 21 ; A. MATER, Traité juridique de 
la monnaie et du change, op. cit., p. 12 ; J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 15. 

420 « L’étalon est la matière ou la marchandise de référence adoptée conventionnellement pour mesurer les valeurs, 
les richesses », A. SILEM et J.-M. ALBERTINI, « Lexique d’économie “Dalloz” », op. cit., V° « Étalon monétaire ». 

421 Contra Nogaro distinguait, dans la terminologie économique, deux significations de l’étalon monétaire : « le 
métal étalon est, dans le système monétaire, celui que l’on peut considérer comme la base du système […] et qui 
a un pouvoir libératoire illimité. C’est en ce sens que l’on parle d’étalon or ou d’étalon argent […]. On emploie 
aussi le mot étalon pour désigner la monnaie dans sa fonction de mesure des valeurs quand on la compare aux 
mesures de longueur, de poids, etc. », B. NOGARO, La Monnaie et les systèmes monétaires, R. Pichon et R. Durand-
Auzias, 1945, p. 167. Le premier correspond naturellement à l’unité de compte qui, cependant, pour avoir l’effet 
libératoire, doit être intégré dans des monnaies concrètes. 

422 « Une pièce d’or, par exemple, qui est moyen de paiement, n’est pas pour autant étalon des valeurs : c’est le 
métal qui constitue la pièce qui est étalon, non la pièce elle-même », J. BLANC, Les monnaies parallèles. Approches 
historiques et théoriques [en ligne], op. cit., p. 272. 

423 Un lexique d’économie donne une description particulièrement cocasse du rapport entre l’étalon et le cours 
légal : « Dans un sens moderne, il [l’étalon monétaire] désigne en fait toute monnaie ayant cours légal. Le 
numéraire est alors synonyme d’espèce. On parle alors d’apport en numéraire par opposition aux apports en nature 
», A. SILEM et J.-M. ALBERTINI, « Lexique d’économie “Dalloz” », op. cit., V° « Étalon monétaire ». 
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métaux (A) ; ces références ont progressivement disparu et l’étalon a relevé d’une 

politique nominale (B) puis plus récemment d’une politique institutionnelle (C).  

A. La politique des étalons monétaires matériels 

119. Avant de s’intéresser à la variété des supports possibles à l’étalon monétaire, il 

est utile de revenir sur l’évolution de l’étalon de distance, le mètre. Toutefois, 

contrairement au mètre, par un phénomène d’abstraction, la fonction de mesure 

monétaire a évolué de telle manière que la marchandise qui constituait l’étalon de 

mesure est devenu l’objet de la mesure.   

120. L’étalon du mètre : l’étalon et l’autorité. – Le mètre est une unité légale de 

mesure de la longueur égale à la dix millionième partie du quart du méridien terrestre424. 

Le souverain modifiera cette définition à plusieurs reprises425 jusqu’à la définition qui 

prévaut depuis 2002 : « Le mètre est la longueur du trajet parcouru dans le vide par la 

lumière pendant une durée de 1/299 792 458 de seconde »426. L’évolution de la 

définition de l’étalon de mesure de la distance dans la législation souligne le caractère 

conventionnel des unités de mesure reprises par la loi427. En effet, l’uniformisation 

française des unités de mesure autour du système métrique suscitera un intérêt 

international qui débouchera sur la conclusion d’un traité international en 1875 intitulé 

la « Commission internationale du mètre ». Ce traité mettra en place la Conférence 

générale des poids et des mesures (CGPM) encore en activité aujourd’hui428. La CGPM 

est l’organe décisionnel qui arrête les décisions en matière de métrologie et tout 

particulièrement les éléments du « système international d’unités » dit « SI »429. C’est 

 
424 R. PUGNIERE, « Utilisation de poids ou mesures différents de ceux établis par les lois et règlements en vigueur », 
op. cit., n° 4. 

425 « la distance moyenne, à la température de 0 degré centigrade, des axes de deux traits parallèles tracés sur le 
prototype international en platine iridié, déposé au pavillon de Breteuil à Sèvres » dans la loi du 11 juil. 1903, puis 
« la distance moyenne, à la température de 0 degré centigrade, des axes de deux traits parallèles tracés sur le 
prototype international en platine iridié, déposé au pavillon de Breteuil à Sèvres » (décr. n° 61-501 du 3 mai 1961, 
art. 2). 

426 D. n° 2003-165, 27 févr. 2003, relatif aux unités de mesure et modifiant le décr. n° 61-501, 3 mai 1961, art. 2.  

427 Comp. « L’unité monétaire n’a pas l’immutabilité du mètre-étalon », J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., 
n° 15. 

428 Sur la CGPM et notamment l’historique des réunions, V. Wikipedia, « Conférence générale des poids et 
mesures », https://fr.wikipedia.org/wiki/Conférence_générale_des_poids_et_mesures, consulté le 16 oct. 2016. V. 
aussi : R. PUGNIERE, « Utilisation de poids ou mesures différents de ceux établis par les lois et règlements en 
vigueur », op. cit., n° 4. 

429 Ce système international d’unités comprend officiellement sept unités qui sont, outre la longueur (le mètre), le 
temps (la seconde), la masse (le kilogramme), la température (le kelvin), l’intensité électrique (l’ampère), la 
quantité de matière (la mole) et l’intensité lumineuse (le candela). Ces unités de base du système international sont 
définies en référence à des phénomènes physiques dont le calcul est reproductible. Seul le kilogramme est encore 
défini par rapport à une chose matérielle et par conséquent susceptible de s’altérer. On relève que « seul le nombre 
d’unités fondamentales est imposé, puisqu’elles doivent permettre, par combinaison, de mesurer toute grandeur 
physique connue sans définition redondante, mais le choix précis des unités fondamentales comme les unités de 
masse, longueur, temps, courant électrique, température, intensité lumineuse et quantité de matière est purement 
arbitraire », V. « Unités de base du système international » 
https://fr.wikipedia.org/Unités_de_base_du_système_international, consulté le 16 juin 2016. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Conférence_générale_des_poids_et_mesures
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Unit%C3%A9s_de_base_du_syst%C3%A8me_international&oldid=127438769
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ainsi que la définition légale française du mètre depuis 2002 est le résultat de la 

Résolution 1 de la 17e réunion de la CGPM qui s’est tenue en 1983430.  

121. L’étalon « marchandise » de l’unité de compte. – L’étalon a pris des formes 

très variées : « Sans être exhaustif, on citera : la journée de travail, les coquillages, le 

sel, l’or, etc. »431. Le droit moderne n’en a retenu que les étalons métalliques. Pour 

devenir étalon, le modèle subit un processus d’abstraction qui fait d’une chose réelle 

une représentation plus ou moins idéalisée. Quelle que soit la référence, la convention 

originale qui institue une chose comme étalon n’institue que la projection abstraite de 

cette chose. Ainsi, si un animal devait devenir l’étalon des dépenses, seules les qualités 

canoniques de l’animal instituées abstraitement et non les dimensions précises d’un 

individu singulier seraient retenues. Lorsqu’il est métallique, l’étalon est d’abord le 

poids d’un métal : « L’étalon est simplement le métal dont sont faites les pièces voire, 

par un raccourci, on l’a vu, les pièces elles-mêmes »432. Mais ce n’est jamais l’étalon 

qui sert de moyen de paiement, seulement une copie de celui-ci433. 

122. L’étalon-espèces métalliques. – Comme le mètre, la monnaie est définie, au 

départ, par rapport aux données d’une réalité mesurée à partir d’une pièce de métal. Une 

fois frappée, cette pièce de métal prend sa forme ronde pour un certain poids434. Cette 

pièce est alors devenue la base du système monétaire : la pièce de monnaie est la 

première pièce de toutes les monnaies. Avec la loi de germinal 435, la pièce de un franc 

devient un étalon métallique en disposant que « Cinq grammes d’argent au titre de neuf-

dixièmes de fin, constituent l’unité monétaire, qui conserve le nom de franc ». En retour, 

en tant qu’unité la pièce de « un franc » se place au fondement du système monétaire et 

devient ainsi l’unité de compte. Lorsque celle-ci prend comme référence une « pièce de 

métal » (entendue littéralement comme un morceau de métal), on parle d’étalon-espèces 

or (Gold species standard). Le franc germinal connaît également un étalon-espèces 

or avec des pièces de 20 francs « à la taille de cent cinquante-pièces au kilogramme » 

d’or au « titre de neuf-dixièmes de fin et un dixième d’alliage »436. Dès lors, l’étalon du 

 
430 Sur cette résolution, V. http://www.bipm.org/jsp/fr/ViewCGPMResolution.jsp?CGPM=17&RES=1 , consulté 
le 17 août 2016.  

431 A. SILEM et J.-M. ALBERTINI, « Lexique d’économie “Dalloz” », op. cit., V° « Étalon monétaire ». 

432 J. BLANC, Les monnaies parallèles. Approches historiques et théoriques [en ligne], op. cit., p. 277. 

433 Contra « Certains instruments ont également servi d’instrument de transaction et de réserves », A. SILEM et J.-
M. ALBERTINI, « Lexique d’économie “Dalloz” », op. cit., V° « Étalon monétaire ». 

434 Le « décret des 1er-2 août 1793 qui établit l’uniformité et le système général des poids et mesures » prévoit dans 
un « Tableau du nouveau système des poids et mesures, et de leurs dénominations » que « l’Unité monétaire » 
était une « Pièce d’argent qui pèse la centième partie du grave : 1 franc d’argent. Valeur en poids de marc, grains 
188,41 ». 

435 Art. 2 et 3. 

436 Art. 6 et 7. Sont également prévues des pièces de 40 francs pour le double.  

http://www.bipm.org/jsp/fr/ViewCGPMResolution.jsp?CGPM=17&RES=1
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franc germinal obéit à un régime bimétalliste de frappe libre437. Ce régime de liberté 

permet alors à tout citoyen d’apporter ses métaux ou ses anciennes pièces aux ateliers 

des monnaies pour recevoir des pièces ayant cours légal438. En conséquence, sous ce 

régime, le cours légal et la cotation commerciale du métal tendent à converger : dès que 

le prix du métal dépasse le cours légal, les pièces sont fondues pour faire des lingots ; 

l’arrivée de lingots sur le marché fait baisser leur cotation, incitant les agents 

économiques à porter leurs lingots à l’hôtel des monnaies pour être frappés en pièces. 

Le dispositif n’est pas nouveau mais il perdure pendant le régime métalliste du franc 

germinal. Néanmoins, des trafiquants de monnaies métalliques continuent d’avoir une 

activité soutenue en Europe. Cela cause des mouvements d’imports et d’exports de 

monnaies métalliques selon les variations internationales du cours des métaux439. Les 

fluctuations des cotations de l’argent métal au milieu du XIXe siècle menacent la 

stabilité monétaire et obligent à un déplacement vers l’or. Par la loi du 5 août 1870, le 

législateur suspend la frappe libre des pièces d’argent de 5 fr.440. Il met ainsi fin au 

bimétallisme issu de la loi de germinal, dorénavant la pièce d’or, dont la frappe libre est 

maintenue, constitue l’étalon-espèces or441. Le changement d’étalon métallique est 

repris par la loi de 1928 dans son deuxième article qui dispose que « Le franc, unité 

monétaire française, est constitué par 65,5 milligrammes d’or au titre de neuf cents 

millièmes de fin ».  

123. L’étalon-or lingot. – L’étalon lingot instaure une distance entre l’étalon 

monétaire et la graduation des monnaies réelles. Dans le système carolingien, le lingot 

était la matière dans laquelle les flans des pièces étaient découpés (les 240 deniers). Le 

dispositif de l’étalon monétaire du franc Poincaré introduit par la loi monétaire du 25 

juin 1928 renoue avec l’étalon lingot prenant ainsi le contrepied du franc germinal442. 

L’étalon n’est plus un morceau de métal sous la forme d’une pièce, mais une quantité 

 
437 R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 235. 

438 Décret du 18 août 1810 n° 5870, bull. n° 308, art. 3, al. 2 : « […] si mieux n’aiment les porteurs les livrer au 
poids au change des monnaies, où ils en recevront la valeur, savoir : les pièces de six sous, à raison de cent quatre-
vingt-dix francs vingt centime le kilogramme […] ».  

439 Sur le trafic de monnaie à la fin XIXe siècle : « De là, ce tintement d’or, ce ruissellement d’or, du matin au soir, 
d’un bout de l’année à l’autre, au fond de cette cave, où l’or venait en pièces monnayées, d’où il partait en lingots, 
pour revenir en pièces et repartir en lingots, indéfiniment, dans l’unique but de laisser aux mains du trafiquant 
quelques parcelles d’or », Emile ZOLA, L’argent, 1881, chap. III. 

440 DP.76.4.119 ; É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Monnaies et médailles (1920) », Rép. prat. D., t. XVIII, Bureau 
de la Jurisprudence générale, 1920, n° 23 et 76 s. (suspension en 1878 de la libre frappe des pièces d’argent de 5 
frs dans l’Union latine). 

441 En se référant à l’argent comme étalon mais en prévoyant également la définition des pièces d’or, la loi de 
germinal constituait un cas de bimétallisme ou de « double étalon » argent et or selon E.-E. THALLER, Examen du 
privilège d’émission de la Banque de France [en ligne], op. cit., p. 148.  

442 L. 25 juin 1928 : D.P. 1928.4.313. 
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de métal qui n’est pas nécessairement disponible sous forme de pièces de monnaies443. 

Les motifs de la loi belge du 12 avril 1957 donnent une explication utile de l’étalon 

lingot : « le franc, faute d’être matérialisé par des espèces métalliques ayant le 

caractère de monnaie-étalon, ne constituera, comme unité monétaire officielle, 

qu’une monnaie de compte définie en or […] »444. Rémy Libchaber avançait que « La 

monnaie est traditionnellement considérée comme étant avant tout la pièce de "un franc" 

; ce n’est que l’idée de cette pièce qui participerait d’une fonction d’évaluation 

monétaire. Il convient de se démarquer de cette position : la monnaie n’est pas la pièce 

de "un" franc »445. Si le dispositif mis en place par le franc Poincaré paraissait contredire 

cette affirmation, c’est parce que le corps de l’étalon manque. En effet, les monnaies 

prévues par la loi ne furent finalement pas frappées. En conséquence, les pièces en 

circulation deviennent majoritairement des monnaies de billon446. Ces monnaies 

remplacent les pièces d’or impropres à la circulation quotidienne du fait de leur valeur 

faciale trop élevée447. En retour, le système Poincaré réintroduit la convertibilité des 

billets de banque qui donnent droit, sous certaines conditions, à la remise de métal sous 

forme de lingot, on parle d’étalon-lingot (Gold bullion standard) ou encore de 

convertibilité-or de l’unité de compte. L’avantage de l’étalon-lingot sur l’étalon-espèces 

est que le premier pèse 12 kg et exige autant en billets pour sa conversion448. Il en résulte 

que les billets circulent davantage et sont beaucoup moins convertis. La loi du 25 juin 

1928 instaurant le franc Poincaré dispose dans son article 3 que la Banque de France 

remboursera « ses billets en monnaies d’or ayant cours légal, soit en les échangeant 

contre de l’or a raison de 65,5 milligrammes d’or au titre de neuf cents millièmes de fin 

par franc ». La loi ajoute qu’elle « a la faculté de n’effectuer ces remboursements et ces 

échanges qu’à son siège central et pour des quantités minimas ». L’étalon-lingot était à 

peine remis en place et déjà des restrictions au rapport entre les monnaies réelles et 

l’étalon s’estompaient. Le phénomène d’abstraction de l’étalon devait aboutir à 

l’éviction du référent corporel : « Les rapports entre l’or et le franc se sont inversés. 

 
443 « Dans le système d’étalon-or, les agents ne comptent pas, en général, en un poids d’or, mais en unité monétaire 
qui se réfère en or », J. BLANC, « La complexité monétaire en France sous l’Ancien Régime : étendue et modes de 
gestion », préc., p. 109. 

444 P. DE BEUS, « Transfert de fonds et virement en banque. Caractères juridiques de ces opérations », La revue de 
la Banque (Belgique), 1957. 

445 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 18. 

446 Les monnaies de billon sont les jetons métalliques dont la teneur en métal connaît une valeur négligeable.  

447 Les seules pièces d’or fabriquées avaient une valeur de 100 fr, L. 25 juin 1928, op. cit., art. 5. 

448 M.-O. PIQUET-MARCHAL et J. MARCHAL, « Essai sur la nature et l’évolution du billet de banque », RIHB, 1977, 
p. 44. 
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Alors qu’autrefois l’or servait à définir le franc, c’est aujourd’hui plutôt l’euro qui sert 

à évaluer l’or »449. 

B. La politique de l’étalon monétaire nominal 

124. Avec la fin de l’étalon or, le principe d’une loi monétaire couvrant par son champ 

à la fois la définition de l’étalon et celle des monnaies réelles perd de sa pertinence. En 

ne disposant plus que l’étalon monétaire tient du métal, le régime monétaire devient 

nominal (I) et fonctionnera sur le principe du lien récurrent entre deux normes (II).  

I. – L’étalon nominal 

125. L’étalon sans matière. – L’étalon nominal ne correspond plus à une quantité de 

métal ou de marchandise. Il tient sa définition du souverain monétaire dont on déduit, 

un peu rapidement, qu’il décrète la valeur de l’étalon.  

126. Législation. – Historiquement, en droit français, l’étalon perd son expression en 

métal lorsque cette définition fut provisoirement supprimée par l’article 2 de la loi du 

1er octobre 1936450. Néanmoins, l’année suivante, le décret-loi du 30 juin 1937 modifie 

ce texte, pour prévoir qu’une nouvelle définition en métal de l’unité de compte 

monétaire sera prise par décret451. Cette prévision – qui n’aboutit pas – fait du système 

français un régime monétaire nominal, c’est-à-dire un ordre juridique fondé sur le droit 

et non plus sur le métal. À partir de 1937, l’étalon monétaire métallique subsiste sous la 

forme d’une convertibilité internationale en or entre banques centrales que l’on a 

nommé l’étalon change-or (gold exchange standard). Celle-ci a été abrogée par les 

accords de la Jamaïque en 1971, qui ouvrent l’ère de la cotation internationale du dollar 

et installe le flottement des unités de compte. La Suisse abandonne l’étalon or en 2000.   

127. Monnaie absolue. – La monnaie absolue (monnaie abstraite absolue) est l’étalon 

par laquelle il faut entendre une manière de définir l’unité de compte sans prendre appui 

sur une référence métallique. La formule a été défendue par Carbonnier pour désigner 

le second détachement du métal, celui où la loi cessant de définir l’étalon en or, l’« unité 

monétaire qui n’a pas de définition légale »452. Elle est une monnaie absolue « détachée 

de toute contre-valeur dont elle serait la représentation : elle n’a de valeur que celle qui 

lui est assignée par un acte de volonté de l’autorité publique »453. Le premier 

 
449 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie - Or », J.-Cl. Civil code, art. 1235 à 1270, fasc. 40, Éd. Techniques, 2015, 
n° 14. 

450 JORF, 2 oct. 1936, p. 10402. 

451 JORF, 1er juil. 1937, p. 7431. 

452 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 14.  

453 Ibid. On déplore que Carbonnier ait également employé sans s’en cacher le terme de monnaie absolue (que l’on 
aurait souhaité au pluriel) pour désigner le régime des monnaies fiduciaires : « Dans le système monétaire actuel, 
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détachement du métal avait été initié lorsque les monnaies concrètes avaient été 

basculées dans un régime des monnaies fiduciaires lors de la proclamation de 

l’inconvertibilité des billets de banque. Lorsque la loi cesse sur le versant de la monnaie 

concrète de définir l’étalon en or, ce basculement est presque achevé puisqu’il n’existe 

aucune monnaie concrète d’or ayant cours légal. En effet, le fait est que les pièces 

prévues par la loi de 1928 n’ont pas été frappées.  

128. Monnaie absolue et monnaies fiduciaires. – Non seulement les moyens de 

paiement n’ont plus de valeur métallique intrinsèque – ne circulent plus que des billets 

et des pièces sans valeur intrinsèque –, mais le système de mesure dans lequel ils sont 

exprimés ne repose plus sur l’étalon physique d’un métal. Cette situation laisse le 

sentiment que la monnaie abstraite et les monnaies concrètes perdent leur valeur 

simultanément. Succédant à l’étalon métallique, l’étalon abstrait a été appelé 

« nominal » parce que faute de matière, il ne reste que le nom454. La double révolution 

du nominalisme (de la monnaie abstraite absolue) et des monnaies fiduciaires a été 

déroutante. En l’absence de taux de conversion entre les billets et une quantité de 

matière, l’équivalence de l’or et du papier a été rompue. Ainsi, une confusion s’est 

installée entre l’étalon nominal et les monnaies fiduciaires (aggravé par l’emploi du 

singulier monnaie fiduciaire). Auparavant, le papier était fiduciaire dans le sens où son 

remboursement reposait sur la confiance. Il perd sa convertibilité en métal alors que 

l’étalon perd sa référence au métal. Tout en demeurant fiduciaire, le billet redevient 

convertible lorsqu’il est rattaché indirectement au dollar étatsunien qui est demeuré 

convertible en or. Trop souvent pourtant, la doctrine fait du régime monétaire de l’étalon 

nominal, ou la monnaie absolue,  un synonyme du régime des monnaies fiduciaires455. 

Ce dernier désigne pourtant un régime dominé par des monnaies sans valeur 

intrinsèque456. Cette distinction est pourtant cardinale puisqu’elle permet de faire 

apparaitre l’importance du dispositif juridique du cours légal dans le système 

monétaire. Dans un régime métallique de la monnaie abstraite et des monnaies 

concrètes, le métal apparaissait comme un pivot commun entre les deux fonctions 

monétaires de compte et de paiement. Lorsque l’on constate que le métal n’est plus une 

 
tous les instruments en circulation ont le caractère d’une monnaie absolue, sont détachés d’un support quelconque 
de métal précieux […] ; toute la valeur qu’ils peuvent avoir leur vient de l’État (d’où, parfois, l’expression de 
monnaie fiduciaire, monnaie de confiance, de confiance faite à l’Etat), Ibid., n° 23. 

454 L’unité monétaire arbore toujours une « valeur nominale » puisque sa détermination résulte toujours du 
souverain monétaire ; contra « il ne sera tenu que compte que de la valeur nominale de l’unité monétaire », G. 
FARJAT, L’Ordre public économique, LGDJ, 1962, p. 146.  

455 « Le billet de banque est devenu une monnaie absolue, dont la valeur n’est pas rattachée à quelque étalon et qui 
tire toute sa force de l’injonction de l’État », B. STARCK, H. ROLAND et L. BOYER, Droit civil, [2] 3, 3. Régime 
général, 6e éd., Litec, 1999, n° 166. J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 23. V. aussi, « Ils [les billets et 
les pièces] constituent une monnaie absolue, c’est-à-dire qu’ils tirent toute leur valeur de l’autorité de l’État », N. 
CATALA, La Nature juridique du Payement, op. cit., n° 71. 

456 Le législateur n’a conservé que le terme de monnaie fiduciaire : CMF Livre 1er, Titre II « La monnaie 
fiduciaire » traite les monnaies métalliques et les billets de banque. 
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référence pour l’un ou pour l’autre, il faut constater que ce pivot n’était pas le métal. Ce 

pivot qui assure l’articulation interne des fonctions au sein du système monétaire, c’est 

le dispositif juridique du cours légal en vertu duquel les monnaies concrètes circulent 

selon la valeur pour laquelle elles ont cours. Logiquement, ce cours est arrêté par le 

souverain monétaire, y compris lorsqu’il choisit de graduer la monnaie de compte et les 

monnaies de paiement avec le même nom.  

II. – La théorie du lien récurrent  

129. Le décret-loi du 30 juin 1937, qui a laissé l’unité de compte française sans 

définition, est à l’origine d’une situation qui a perduré jusqu’à la définition de l’euro. 

Pour expliquer comment le système monétaire a fonctionné en l’absence de définition 

de l’étalon nominal de l’unité de compte, il est possible de se référer à la théorie du lien 

récurrent. En effet, pour définir l’unité de compte monétaire (nommée unité de valeur), 

l’économiste et théoricien de la monnaie Georg F. Knapp, auteur de la Théorie étatique 

de la monnaie, a posé le principe que « chaque unité monétaire est indéfinissable en soi, 

mais peut être rapportée à l’unité qui l’a précédée. Elle est donc définie 

historiquement »457. Le dessein original de l’auteur de la théorie du lien récurrent, 

comme elle a été désignée par la suite458, visait à réfuter une approche marchande de la 

monnaie fondée sur un morceau de métal précieux, courant mieux connu sous le nom 

de métallisme459. En effet, « les monnaies ne se définissent plus par un certain poids de 

métal, mais par un lien récurrent qui les intègre à une trame historique, dont elles ne 

sont pas dissociables car elles y trouvent leur seule justification »460. L’intérêt de la 

démonstration de Knapp est d’avoir montré que la théorie monétaire pouvait se passer 

d’une référence au métal et plus généralement au concept de valeur. La théorie du lien 

 
457 « The unit of value which is to come into use is defined by its relation to the previous unit. It is therefore 
historically defined », cf. G. F. KNAPP, The state theory of money, op. cit., p. 21. La théorie a été reprise par la 
suite par MM. Nussbaum et Libchaber « Pour décrire le franc que nous connaissons en termes d’autrefois, il suffit 
de dire que les deux unités de valeur et de paiement sont liées par un taux de change toujours égal à un », R. 
LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 53. 

458 L’expression de « recurrent linking » est attribuée à Nussbaum J. CARBONNIER, « Conclusion générale du 
colloque Droit et Monnaie », op. cit., p. 530.. En français, M. Rist préférait le terme de « liaison rétrospective », 
V. C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., note 39, p. 25.  

459 J. BLANC, Georg Friedrich Knapp, lexicodémiurge, [s. n.], 1996. Les auteurs du courant métalliste ont vivement 
critiqué l’idée d’une « unité purement nominale, sans valeur propre » (Ch. Rist, cité par C. KLEINER, La monnaie 
dans les relations privées internationales, op. cit., note 38, p. 25). Mais leur justification résidait dans cette 
réduction à « un simple nom » car on n’échange pas une marchandise contre un nom ». Il est vrai que Knapp avait 
centré son argumentation sur les moyens de paiement (J. BLANC, Georg Friedrich Knapp, lexicodémiurge, op. cit.). 
Toutefois, la théorie du lien récurrent telle qu’elle a été développée par la suite par Nussbaum (A. NUSSBAUM, 
Money in the law, op. cit., p. 14), Mann (F.A. MANN, The Legal Aspect of Money: With Special Reference to 
Comparative Private and Public International Law, 5e éd., Clarendon Press, 1992) ou Carbonnier (J. CARBONNIER, 
« Conclusion générale du colloque Droit et Monnaie », op. cit., p. 530), est applicable à l’unité de compte. Aux 
moyens de paiement correspondait l’idée de Geltung, c’est-à-dire d’acceptation par l’État (et les institutions 
affiliées à l’État) notamment pour des raisons fiscales : ce que l’on nommera le cours fiscal.    

460 R. LIBCHABER, « Entre monnaies et médailles, les pièces de collection », D., 2000. 
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récurrent est applicable aux monnaies de compte dans l’Ancien droit461 où, nous semble-

t-il, elle est incarnée par la succession des dispositions du cours légal qui lient entre elles 

les monnaies de compte par l’entremise de leur rapport aux monnaies réelles. Elle 

s’épanouit logiquement dans le régime nominaliste de la monnaie où l’étalon de l’unité 

monétaire est défini par la norme précédente462. En revanche, si l’application de la 

théorie du lien récurrent est utile à la définition de l’unité de compte, elle ne semble pas 

pertinente pour définir le cours des monnaies concrètes, que ce cours soit relatif à l’unité 

de compte (cours de valeur)463 ou non. La théorie du lien récurrent n’est qu’une partie 

de la thèse de Knapp. Celle-ci est annoncée dans les premières lignes de son ouvrage et 

énonce que « la monnaie est une création de l’ordre juridique »464. Le terme allemand 

Geschöpf autorise une double lecture : création ou créature. La première veut que l’unité 

monétaire soit une norme, une création juridique qui peut être aussi bien créée, 

qu’abrogée465. La seconde est l’élément central de la théorie de Knapp, l’idée selon 

laquelle les monnaies concrètes sont des créatures juridiques dont l’existence est 

attachée à leur cours. Il entendait dépasser la ségrégation dont était victime le papier 

monnaie (considéré comme « monnaie dégénérée ») en affirmant que « l’âme des 

espèces monétaires n’est pas dans la matière des pièces, mais dans les ordonnances 

légales qui réglementent leur usage »466. En reconnaissant le caractère immatériel de la 

monnaie (ce que l’on nomme actuellement fonds) malgré le support corporel des billets, 

Knapp, l’économiste, se comportait comme un légiste : il rendait à la nature réelle de 

ces papiers leur qualification juridique.   

C. La politique de l’étalon institutionnel 

130. Le modèle adopté par le souverain monétaire pour l’Union économique et 

monétaire est caractérisé par la délégation de la maîtrise de l’étalon monétaire (en 

pratique, la fixation du taux d’intérêt de base de l’euro) à une institution, la Banque 

centrale européenne à la tête du Système européen des banques centrales (SEBC). Ce 

 
461 G. F. KNAPP, The state theory of money, op. cit., p. 53. 

462 Pour une application à l’euro, V. F.-J. CREDOT, « Cadre juridique de l’introduction de la monnaie unique », 
op. cit., n° 43. 

463 En effet, dans l’Ancien droit celles-ci étaient définies par la formule du cours légal qui combinait leur poids en 
métal et le tarif de celui-ci exprimé en monnaie de compte. Il faut imaginer un effondrement de la société (comme 
certaines périodes les plus noires du Moyen Âge) pour concevoir que des espèces circulent sans définition formulée 
dans une monnaie de compte même locale. Dans un tel cas, une succession de monnaies réelles par lien récurrent 
est envisageable (tel louis vaut tant de tel autre louis fleuri). Dans les autres cas, les monnaies réelles sont définies 
par rapport à une unité de compte préexistante et c’est la succession de ces unités qui fait l’objet du lien récurrent. 
Depuis l’avènement du Code civil, la succession des monnaies réelles obéit aux règles des articles 1895 ou 1930.  

464 « Money is a creature of law » (« Das Geld ist ein Geschöpf des Rechtsordnung »), G. F. KNAPP, The state 
theory of money, op. cit., p. 1. 

465 « Par l’unité monétaire, tout rentre sous la puissance du souverain. C’est lui qui la crée, la définit, la nomme », 
J. CARBONNIER, « Conclusion générale du colloque Droit et Monnaie », op. cit., p. 530. 

466 Traduction libre de : « The soul of currency is not in the material of the pieces, but in the legal ordinances 
which regulate their use », G. F. KNAPP, The state theory of money, op. cit., p. 2. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

104 

régime n’a pas été qualifié. On propose de nommer cette délégation de régime 

institutionnel467. Il succéderait ainsi au régime métalliste (matériel) puis nominaliste (ou 

fiduciaire, lorsque le souverain monétaire mène directement et en son nom la politique 

monétaire). 

131. Avant le droit intermédiaire, la souveraineté monétaire était synonyme de 

pouvoir régalien. Ce pouvoir vient aux mains du législateur à la Révolution française 

qui l’exerce par voie de lois monétaires. Déjà une nouvelle institution commence son 

histoire française : la banque centrale (I). La longue gestation qu’elle connaît pendant 

deux siècles lui permet d’éclore comme une institution de l’Union européenne. De la 

mission qui lui est assignée, on déduit la formule d’« étalon institutionnel » (II). 

I. – La naissance d’une institution monétaire européenne 

132. Histoire. – Bonaparte entend mettre une banque au service du commerce et du 

trésor public lorsqu’il crée par un décret du 28 nivôse de l’an VIII (1800) la Banque de 

France468. La Banque de France se trouve à l’intersection de deux modèles : celui de 

l’escompte et celui de l’émission de billets (à Paris469). Elle se développe en tant 

qu’institution d’émission en obtenant progressivement le monopole de l’émission 

nationale des billets. Le second est celui de la banque d’Amsterdam470. Jusqu’en 1993, 

la Banque de France demeurait une personne morale de droit privé471. Elle est devenue 

une « institution dont le capital appartient à l’État »472.    

133. L’institution. – L’indépendance des banques centrales est une des conditions du 

rapprochement monétaire des États membres de la Communauté européenne. Ceux-ci 

ont alors rejoint une Union économique et monétaire dont « la monnaie est l’euro »473. 

Pour les Traités la monnaie est la monnaie abstraite, les monnaies concrètes étant 

désignées par leur support (billets ou pièces). Avec le nom de l’unité de compte qui est 

arrêté par les Traités, les compétences concernant la monnaie abstraite ont été 

transférées d’une manière exclusive à l’Union : la définition de l’étalon auquel se réfère 

l’unité de compte en fait partie474. Mais cette définition appartient expressément à « la 

 
467 Un courant économique français est organisé autour de l’école de la théorie institutionnelle de la monnaie, cf. 
ALARY Pierre, DESMEDT Ludovic et BLANC Jérôme (dir.), Théories françaises de la monnaie, PUF, 2016.  

468 R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 239 ; J.-P. COLSON et P. IDOUX, Droit public économique, 5e éd., 
LGDJ, lextenso, 2010, n° 1366 s.  

469 24 germinal an XI. 

470 V. P. BAUBEAU, « Banque - Histoire de l’institution bancaire », Encyclopædia Universalis, nouv. éd, 2008. 

471 J.-P. COLSON et P. IDOUX, Droit public économique, 5e éd., op. cit., p. 623.  

472 L. 1993, art. 6., op. cit.  

473 TUE, art. 3.4. « L’Union établit une union économique et monétaire dont la monnaie est l’euro ». 

474 TFUE, art. 3.c. « L’Union dispose d’une compétence exclusive dans les domaines suivants : […] la politique 
monétaire pour les États membres dont la monnaie est l’euro ». 
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politique monétaire de l’Union »475. Celle-ci est conduite par le Système européen des 

banques centrales (SEBC) composé des banques centrales nationales des États membres 

de l’Union européenne « dont la monnaie est l’euro » pour l’Eurosystème. Les organes 

de la Banque centrale en assurent la direction476. La BCE « est seule habilitée à autoriser 

l’émission de l’euro »477. Est-ce alors une redite de l’article 128, al. 1 qui dispose de 

« l’émission des billets de banque en euros »478 ? La formulation est ambiguë : la 

référence à l’euro laisse penser à l’unité de compte dont le régime a pourtant déjà été 

arrêté par les Traités. Il s’agit donc d’émettre des monnaies scripturales en euro par 

l’octroi de crédit aux établissements bancaires de la zone monétaire. L’émission d’euros 

(au pluriel) peut ainsi être distinguée de l’émission « de billets de banque en euros dans 

l’Union »479. 

134. Définition de la souveraineté monétaire. – La souveraineté monétaire est 

l’ancien pouvoir régalien sur la monnaie. Dans le sens vulgaire, elle comprend 

l’ensemble des compétences permettant de produire des normes qui ont pour objet les 

éléments du système monétaire, l’unité de compte, les monnaies qui circulent et les 

règles qui les régissent ensemble et séparément. En d’autres termes, la souveraineté 

monétaire porte à la fois sur la monnaie abstraite et les monnaies concrètes. Dans un 

sens plus technique, la souveraineté monétaire est d’abord une définition des pouvoir 

du souverain. Elle relève alors beaucoup du droit public et de la théorie de l’État. En 

droit sa définition a d’abord été donnée de l’extérieur : celle-ci résulte du contentieux 

de droit international des emprunts serbes et brésiliens de 1929 : « C’est un principe 

généralement admis que tout État a le droit de déterminer lui-même ses monnaies »480. 

En 1988, pour D. Carreau, la souveraineté monétaire comprend le « droit de battre 

monnaie » et « de choisir l’unité monétaire, le signe qui va circuler sur son territoire ». 

Plus encore, la souveraineté monétaire aurait des vertus absolutistes puisqu’elle 

permettrait de paralyser les conventions privées contraires481. Depuis, il semble que 

 
475 TFUE, art. 282. 

476 V. G. MONTAGNIER, « SEBC et Banque de France », Rép. Com., Dalloz, 2004 ; R. PELLET, Droit financier 
public, op. cit., p. 793 ; F. MARTUCCI, « Union monétaire », op. cit., n° 46 ; M. DEVOLUY et R. KOVAR, « Union 
économique et monétaire », op. cit., n° 372. 

477 TFUE, art. 282, 3. 6e Partie, Titre I « Dispositions institutionnelles », Sect. 6 « La Banque centrale 
européenne ».  

478 TFUE, art. 128, 1. Chapitre 2 du Titre VIII : « La politique monétaire ». 

479 Ibid. 

480 Sur cette affaire jugée par le Cour permanente de justice internationale, cf. D. CARREAU et C. KLEINER, 
« Monnaie », op. cit., n° 24. Et dans une version plus développée : C. KLEINER, La monnaie dans les relations 
privées internationales, op. cit., no 33. L’utilisation du pluriel « monnaies » ne doit pas tromper. Elle renvoie aux 
principes métallistes selon lesquelles, chaque pièce de métal ayant une valeur intrinsèque véhicule son propre 
étalon. V. supra n° 58. 

481 « Le droit de battre monnaie est l’apanage exclusif de l’État moderne. C’est à lui – et à lui seul – qu’il appartient 
de choisir l’unité monétaire, le signe, qui va circuler sur son territoire : il va lui donner cours légal, voire cours 
forcé. C’est à l’État territorial – et à lui seul – qu’il incombe de modifier la valeur de la monnaie qu’il émet et d’en 
prescrire les utilisations. Nul ne saurait efficacement paralyser ce pouvoir monétaire de l’État par des conventions 
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cette souveraineté ait perdu de sa superbe, qu’elle serait plus un concept qu’un principe 

si bien que l’auteur s’interroge sur sa réalité482. Pour le juriste pragmatique, la 

souveraineté monétaire demeure un objet trop général. Il doit chercher comment cette 

souveraineté se manifeste au sein des institutions d’une zone monétaire. 

Traditionnellement, la souveraineté monétaire comprend deux versants : en premier 

lieu, le droit de « donner un nom à sa monnaie » (déjà contesté par celui donné aux 

émetteurs de monnaies locales complémentaires de renommer la leur). En principe, ce 

droit de nommer vise à la fois l’unité de mesure monétaire et les monnaies réelles 

(pensons aux Louis d’or). En second lieu, le droit de frapper monnaie ou pour le dire 

avec des termes plus modernes d’émettre des monnaies483. Contrairement, toutefois, à 

l’hôtel de la monnaie qui demeure le bras séculier du souverain monétaire sans jamais 

hériter de ses compétences, le législateur confie la souveraineté monétaire à la banque 

centrale en prenant soin d’encadrer ses pouvoirs. La souveraineté monétaire appartient 

selon toute vraisemblance à une nouvelle institution de l’Union européenne, la Banque 

centrale européenne, qui exerce celle-ci au sein de l’Eurosystème du SEBC. Il revient à 

ce dernier d’organiser la participation de toutes les banques centrales de l’Union. En 

France, la banque centrale est indépendante du pouvoir exécutif mais son gouverneur 

est nommé par lui.  

135. Contenu de la souveraineté monétaire. Limitation des pouvoirs. – La 

création monétaire est assurément le critère premier de la souveraineté monétaire : la 

BCE a reçu le contrôle de l’émission des espèces. Elle détient également le pouvoir sur 

les instruments de la politique monétaire. Sa mission principale est d’assurer la stabilité 

des prix, ce qui n’est autre que celle de la stabilité de l’étalon. Elle n’a pas compétence 

pour définir les aspects proprement normatifs du système monétaire (régime dual ou 

décimal). Elle est ainsi tributaire du législateur en ce qui concerne le droit des 

monnaies : le droit bancaire (autorité unique bancaire). 

II. – L’étalon institutionnel, compétence du SEBC 

136. La politique de l’étalon monétaire : l’objectif téléologique. – La 

détermination de l’étalon monétaire est assurée par la définition du contenu de la 

politique monétaire et de change de l’euro arrêté à l’article 119-2 TFUE : son « objectif 

 
privées contenant des clauses de garantie ou d’indexation : le souverain pourra toujours les priver d’effet en les 
annulant – au besoin rétroactivement. Tout ce qui touche à la monnaie relève de l’ordre public. En bref, la 
compétence monétaire se trouve au centre de la souveraineté de l’État. Cette souveraineté monétaire de l’État est 
illimitée dans l’ordre interne ; seul le droit international peut lui apporter des tempéraments », D. CARREAU, « Droit 
et Monnaie », in Droit et Monnaie, États et espace monétaire transnational, Association Internationale de Droit 
économique, Coord. Philippe Kahn, Litec, 1988, p. 399. 

482 D. CARREAU, « La souveraineté monétaire de l’État à la fin du XXe siècle : mythe ou réalité ? », in Mélanges 
Philippe Kahn, Litec, 2000 ; O. BEAUD, « Souveraineté », Dictionnaire de philosophie politique, PUF, 2003. 

483 D. CARREAU et C. KLEINER, « Monnaie », op. cit., n° 26. 
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principal est de maintenir la stabilité des prix ». Pour rompre définitivement avec le 

passé, le TFUE garantit l’indépendance des membres du SEBC484. Le SEBC reçoit 

également la compétence de conduire la politique monétaire avec pour objectif principal 

de « maintenir la stabilité des prix » (TFUE, art. 127, 1)485. En matière monétaire, 

l’objectif est plus précis encore puisque « cette action [ensemble de mesures de politique 

économique] comporte une monnaie unique, l’euro, ainsi que la définition et la conduite 

d’une politique monétaire et d’une politique de change uniques dont l’objectif principal 

est de maintenir la stabilité des prix […] »486. L’étalon monétaire reçoit là sa double 

définition dans les politiques monétaires contemporaines : une cotation extérieure – le 

change – et la définition d’un cours de valeur interne487, le premier étant soumis au 

second488. La politique de la stabilité de l’étalon monétaire prime encore toutes les autres 

politiques économiques, notamment l’emploi489. L’objectif assigné à la BCE est ainsi 

grandement inspiré par le modèle de la Banque centrale allemande de l’après-guerre490 

et se distingue ainsi de la Banque centrale étatsunienne (la Federal Reserve, la Fed)491. 

137. La masse monétaire : approche quantitative des monnaies concrètes. – La 

survivance de la théorie de l’unité idéale se retrouve en partie dans le concept de « masse 

monétaire », soit l’ensemble des monnaies matérielles et immatérielles en circulation. 

Est ainsi nommée M1, la masse monétaire qui regroupe les instruments de paiement à 

la disposition du public sans formalités et sans coût (billets et pièces, dépôts à vue non 

rémunérés)492. Toutefois, le critère qui caractérise la présence de monnaies est celui du 

 
484 TFUE, art. 130 « […] ni la Banque centrale européenne, ni une banque centrale nationale, ni un membre 
quelconque de leurs organes de décision ne peuvent solliciter ni accepter des instructions des institutions, organes 
ou organismes de l’Union, des gouvernements des États membres ou de tout autre organisme ». 

485 TFUE, art. 127, 1. (« La politique monétaire »). La stabilité des prix était déjà un objectif du marché intérieur 
(TUE, art. 3.3). 

486 TFUE, art. 119. 

487 Ce n’est pas l’étalon qui a un cours de valeur mais les espèces : sur la question du « cours de valeur », V. infra, 
Seconde partie, Titre I. 

488 Sinon, un conflit aurait été possible entre en accord monétaires sur les changes et l’objectif de stabilité des prix. 
V. R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 798 s. 

489 TFUE, art. 119 (suite) « […] et, sans préjudice de cet objectif, de soutenir les politiques économiques générales 
dans l’Union, conformément au principe d’une économie de marché ouverte où la concurrence est libre ». 

490 « Le S.E.B.C., que hantent des souvenirs de 1929, de 1945, se veut rigoureux et ne se reconnaît d’autre raison 
d’être que d’assurer la stabilité, non pas même des changes, mais des prix, uniquement des prix. Le Système est 
allemand », J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit. 

491 Sur une comparaison des objectifs des banques centrales, V. R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 796. 

492 La masse monétaire est classiquement divisée en quatre agrégats monétaires nommés M1, M2, M3, et L : au 
second niveau, la masse monétaire M2 rassemble les actifs liquides rémunérés et mobilisables - qui peuvent donc 
être aisément convertis en instruments de paiement -, qui ne comportent aucun risque et sont souvent "à vue" 
(comptes sur livret de divers types) ; c’est d’ailleurs par là que M2 se distingue de M3, qui regroupe des actifs 
liquides du même ordre, encore qu’ils soient "à terme" et donc nettement plus spéculatifs (dépôts à terme, bons du 
Trésor, ou instruments financiers nouveaux tels que les certificats de dépôt) ; enfin, au dernier étage de la pyramide 
monétaire se trouve l’agrégat L, qui rassemble l’ensemble des liquidités, incorporant les placements liquidables 
émis par des agents autres que les institutions financières, ou ayant une nature contractuelle (épargne contractuelle, 
telle que les plans d’épargne-logement). R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., note 1, 
p. 8. 
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cours. Aussi sera-t-il pertinent de s’interroger sur les modalités d’émission. Les traités 

confient à la BCE la mission d’assurer la stabilité des prix. Mais ils ne définissent pas 

le contenu d’un tel objectif. S’inspirant de la Banque centrale allemande avant l’UEM, 

la BCE considère comme stable une inflation des prix de 2 % par an qu’elle exprime 

par « la progression sur un an de l’indice des prix à la consommation harmonisé 

inférieur à 2 % dans la zone euro »493. Pour atteindre cet objectif, la BCE fonde sa 

stratégie sur deux piliers : le premier a un rôle prépondérant, il s’agit de contrôler le taux 

de croissance de la masse monétaire. Cette masse monétaire est entendue au sens large 

puisque la BCE prend comme référence l’agrégat M3, soit l’agrégat M comme « masse 

monétaire ». Cet agrégat de référence comprend outre M1 (les billets et pièces et les 

dépôts à vue), M2 (M1 + les dépôts à terme jusqu’à deux ans et les dépôts assortis d’un 

préavis de remboursement inférieur ou égal à trois mois) et M3 (M2 + les instruments 

négociables sur le marché monétaire émis par les institutions financières monétaires, et 

qui représentent des avoirs à la fois liquides et peu risqués en termes de perte de 

capital)494. Toutefois, la catégorie de marchandises dont relèvent ces « avoirs » est 

hermétique à celle de monnaies ayant cours. La définition de la masse monétaire et des 

monnaies n’a en conséquence que des points communs limités. La notion de masse 

monétaire (à l’exclusion de la M1) présente donc peu de pertinence au regard de la 

recherche de la définition des monnaies ayant cours495. Si M1 regroupe des médiums de 

paiement, les autres agrégats apparaissent comme des supports à la fonction de réserve 

de monnaie. Ils ne constituent pas des signes monétaires, souverains ou libératoires. Le 

second pilier de la stratégie de la BCE vise à effectuer une mesure constante de 

l’inflation. Pour traquer l’évolution des prix, elle recourt alors à une large gamme 

d’indicateurs. Elle cherche à cerner au plus près la définition de la valeur de la monnaie, 

dont l’essence, disait Carbonnier, est d’être un pouvoir d’achat indifférencié496. C’est là 

une essence que le droit peine à délimiter et donc à conceptualiser. La BCE procède 

ainsi, pour fonder sa stratégie de maintien de la stabilité des prix, sur une approche 

quantitative qui voit la monnaie avant tout comme une unité pour les comptes, une unité 

des comptes. 

138. Instruments de la politique monétaire. – Pour agir conformément à sa 

stratégie, la BCE emploie des instruments classiques de la politique monétaire : les 

« opérations d’open market », les « opérations de crédit » et les « réserves 

 
493 Suivant l’annonce de la BCE du 13 octobre 1998, V. R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 806. 

494 En revanche, elle ne prend pas en compte l’agrégat M4 qui en plus des autres comprend les bons du trésor, les 
billets de trésorerie et les bons à moyen terme émis par les sociétés non financières. 

495 M. Libchaber répudiait également cette approche tout en y voyant une « assimilation de la monnaie au 
paiement », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., no 9. 

496 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 13. Sur la question de l’emploi du terme « pouvoir » dans le 
champ monétaire, cf. infra.  
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obligatoires »497. Cela signifie respectivement qu’elle peut « intervenir sur les marchés 

de capitaux » par l’emploi de trois séries d’outils498. Elle peut surtout « effectuer des 

opérations de crédit avec des établissements de crédit et d’autres intervenants du 

marché »499. Elle recourt à cette fin à des taux d’intervention sur le marché monétaire, 

communément nommés « taux directeurs ». L’objectif est d’agir sur le comportement 

des banques commerciales qui recourent au marché monétaire pour équilibrer leur 

détention de liquidités en se prêtant mutuellement des sommes d’argent. En déterminant 

le taux auquel elle prête des monnaies aux banques déficitaires et/ou aux banques 

excédentaires, la BCE peut ainsi influer sur les taux d’intérêts que ces banques vont 

pratiquer pour les crédits qu’elles distribuent à leurs propres clients qu’ils soient des 

entreprises ou des particuliers500. Or cette distribution de crédit est en réalité une 

création monétaire. Pour chaque crédit accordé, de nouvelles monnaies – en l’espèce 

des monnaies scripturales – sont émises et mises en circulation par les bénéficiaires des 

prêts pour réaliser leurs projets (acquisition d’une voiture, d’un immeuble, 

investissement dans une entreprise…). Ces monnaies mises en circulation font 

augmenter la masse monétaire. Lorsque la quantité de monnaies en circulation 

augmente, la théorie quantitative de la monnaie explique que les acteurs économiques 

augmentent leurs prix pour absorber les monnaies supplémentaires. La stabilité des prix 

est alors compromise par l’inflation des prix et la BCE doit alors agir avec ses 

instruments pour la rétablir. Pour cela, elle augmente ses taux directeurs, qui, répercutés 

par les banques commerciales, rendent le crédit plus cher et découragent ainsi les 

emprunteurs. Il en résulte une limitation de la croissance de la masse monétaire qui à 

son tour limite la croissance des prix et donc l’inflation. Depuis 2003, la BCE ne 

considère plus la masse monétaire comme la référence première pour décider de la mise 

en place des instruments de la politique monétaire. La BCE prend dorénavant comme 

référence une batterie d’indicateurs dont l’analyse doit lui permettre de déceler les 

tendances économiques susceptibles de faire décrocher l’inflation de la cible de 2 % qui 

lui est attribuée501.  

 
497 T. BONNEAU, Droit bancaire, 11e éd., LGDJ-Lextenso éditions, 2015, n° 310 s.  

498 Protocole n° 4 sur les statuts du SEBC et de la BCE, art. 18, al. 1 : « soit en achetant et en vendant ferme (au 
comptant et à terme), soit en prenant et en mettant en pension, soit en prêtant ou en empruntant des créances et des 
titres négociables, libellés en euros ou d’autres monnaies, ainsi que des métaux précieux ». 

499 Ibid., art. 18, al. 2 « sur la base d’une sûreté appropriée pour les prêts ». Comp. E. ALFANDARI, « Le droit et la 
monnaie : de l’instrument à la politique », op. cit. ; M. DEVOLUY et R. KOVAR, « Union économique et 
monétaire », op. cit. 

500 On compte différents taux directeurs : le taux de refinancement utilisé pour les opérations d’open market, le 
taux du prêt marginal ou « facilité de prêt marginal » qui constitue le taux maximal sur le marché monétaire au 
jour le jour et inversement, le taux de la facilité de dépôt qui représente le taux minimal sur le marché monétaire 
au jour le jour « car il correspond à la rémunération que la BCE accorde aux dépôts auxquels procèdent les banques 
commerciales au jour le jour » , V. R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 810. 

501 M. DEVOLUY et R. KOVAR, « Union économique et monétaire », op. cit., nos 585 s. 
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139. La BCE et « the institutional theory of money ». – Une approche juridique de 

la monnaie qui intègre la fonction de réserve des instruments financiers convertibles en 

monnaies (qui prend le nom en économie de liquidité) obéit à une définition financière 

et non monétaire. La BCE doit anticiper les actions des acteurs économiques (par 

exemple pour prévoir la liquidation des instruments de M3 en monnaies nationales ou 

étrangères ce qui affecte la masse monétaire), pour maintenir la stabilité des prix. Mais 

elle donne à la monnaie une dimension « financière ». Cette approche financière (dans 

le sens où elle comprend les actifs financiers) complète les approches fiscale ou 

budgétaire de la monnaie502. Dans le système actuel, la définition de la monnaie par 

référence à sa stabilité et à sa cotation internationale repose grandement sur les 

projections de la finance. Elle procède de l’analyse de la capacité pour les États à assurer 

le prélèvement « juste »503 de recettes fiscales ou à respecter des critères budgétaires ou 

d’endettement. Un courant du droit public rejoint the Institutional theory of money504. Il 

a pour ambition de donner une définition « macro-juridique de la monnaie » qui se fonde 

sur la notion de masse monétaire505. Selon une doctrine autorisée, cette théorie définit 

la monnaie comme « n’étant rien d’autre qu’une créance contre un créancier, dont 

l’acceptation comme réserve de valeur et moyen de paiement par le public dépend d’un 

cadre juridique complet qui assure un pouvoir d’achat stable, sa disponibilité même en 

période de crise bancaire, et sa capacité à éteindre des obligations monétaires »506. Une 

telle approche passe sous silence la définition des monnaies en circulation pour mettre 

l’accent uniquement sur le rôle du souverain monétaire dans la conduite de sa politique 

économique.  

140. Droit public institutionnel. – La banque centrale suscite un intérêt juridique dès 

lors qu’elle reçoit son indépendance du trésor507. En devenant une institution 

 
502 Sur l’approche par le droit fiscal et budgétaire des mécanismes juridiques de la monnaie, V. le dossier sous la 
direction de O. DEBAT, « Monnaie et budget. Réflexions sur le système monétaire et financier international », 
RDBF, 2014.  

503 Le regard – le contrôle – des institutions de tutelle (La BCE) porte de plus en plus sur les choix politiques des 
gouvernements et procède alors d’une évaluation qui n’est pas dénuée de préoccupations idéologiques. 

504 Mais il faut bien se garder de traduire et donc de confondre avec le courant d’origine française de la Théorie 
institutionnaliste de la monnaie in ALARY Pierre, DESMEDT Ludovic et BLANC Jérôme (dir.), Théories françaises 
de la monnaie, op. cit. Ce courant s’inscrit dans la continuité des théories, notamment économiques, chartalistes 
(qui se rattache aux courants nominalistes). Dans ce courant, l’idée que la « monnaie est une créature de l’État » 
est dépassée par le rôle que ce dernier joue dans le maintien de la confiance monétaire. Pour une synthèse cf. M. 
AGLIETTA, P. O. AHMED et J.-F. PONSOT, « La monnaie, la valeur et la règle » [en ligne], préc.  

505 S. ADALID, « Le rôle des banques centrales : une approche juridique au travers de l’Eurosystème », in Les 
Annales de droit, Publications des universités de Rouen et du Havre, 2015, n° 9. 

506 « Money is no more than credit against an obligor, whose acceptance as a store of value and as a means of 
payment by the public is dependent on a comprehensive legal framework that ensures stable purchasing power, its 
availability even in time of banking stress, and its functional capability to settle, monetary obligations », A. SAINZ 

DE VICUNA, « An Institutional Theory of Money », op. cit. L’auteur a été directeur juridique de la Banque centrale 
européenne.  

507 V. B. EMFRUN, « La banque de France et le système européen des banques centrales », Revue Française 
d’Administration Publique, n° 92. Le caractère institutionnel des banques centrales, et en particulier de la Banque 
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européenne, la BCE est naturellement devenue un objet pour les juristes du droit 

public508. Ces derniers sont alors amenés à étudier, ainsi que le présente un auteur, « les 

techniques juridiques nécessaires à la conduite des politiques économiques »509, mais 

aussi s’inquiète-elle des « possibilités et les limites d’un contrôle juridique à l’égard de 

créations de plus en plus sophistiquées des banques comme à l’égard du comportement 

des acteurs économiques ». Cette opinion donnée en 1988 n’envisageait pas 

l’importance que devaient prendre les institutions indépendantes dans la définition des 

politiques monétaires. Ainsi face au déclin de la souveraineté monétaire classique510, 

l’attention des juristes de droit public a porté sur les pratiques juridiques par lesquelles 

des banques centrales fondent la confiance en la stabilité de l’étalon monétaire (et les 

moyens de contraindre le pouvoir politique). Dès lors, la définition de l’étalon monétaire 

est considérée comme étant l’essence de la monnaie. Or d’un point de vue juridique, 

l’étalon est la base d’une unité de mesure. Cette approche favorise ainsi l’idée d’une 

« monnaie pleine » où la fonction de paiement et l’existence même des monnaies par 

leur cours est passée sous silence, relégué « au bon fonctionnement des systèmes de 

paiement »511.  

Chapitre II. La monnaie civile : le phénomène monétaire en dehors du 

système monétaire 

141. L’approche fonctionnaliste de la monnaie (fonctions de compte, paiement et 

réserve) n’a pas laissé les juristes indifférents. La première fonction correspondrait à 

l’unité de compte monétaire, la seconde aux moyens de paiement. On a cru un moment 

avec le Doyen Carbonnier que la troisième fonction relevait du droit de propriété. Le 

droit d’appropriation des moyens de paiement et leur conservation dans le temps 

constituait un candidat vraisemblable512. Cette intuition de rechercher dans le droit civil 

une fonction monétaire n’était pas infondée. En effet, le Code civil est tout entier 

parcouru de règles organisant des pratiques monétaires. Parmi ces usages de la monnaie, 

les obligations monétaires, les dettes et les crédits, sont indiscutablement une institution 

cardinale à la fois du droit civil et du phénomène monétaire ; elles sont au cœur des 

 
de France, n’a émergé dans le droit public économique que récemment : J.-Y. CHEROT, Droit public économique, 
Économica, 2007. Contra S. BRACONNIER, Droit public de l’économie, PUF, 2015.  

508 R. PELLET, Droit financier public, op. cit., J.-P. COLSON et P. IDOUX, Droit public économique, 5e éd., op. cit., 
p. 615 s. Les auteurs s’intéressent avant tout à la Banque de France.   

509 G. BURDEAU, « L’exercice des compétences monétaires par les États », RCADI, 1988. Comp. E. ALFANDARI, 
« Le droit et la monnaie : de l’instrument à la politique », op. cit. 

510 D. CARREAU, « La souveraineté monétaire de l’État à la fin du XXe siècle : mythe ou réalité ? », op. cit. 

511 TFUE, art. 127, 2, al. 3. 

512 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 34. 
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pratiques monétaires et les règles qui les gouvernent ne sont rattachables ni à celles de 

la monnaie abstraite ni à celle des monnaies concrètes. Aussi, proposons-nous de 

nommer cette catégorie de règles monétaires, « monnaie civile ». Avant d’en expliquer 

le contenu, il convient de présenter le contexte de cette notion à vocation heuristique. 

142. Problématique : la créance et la monnaie. – L’idée que la monnaie et la dette 

puissent relever de la même logique clive les théories monétaires autour de deux pôles : 

la thèse de la monnaie-créance et celle de la monnaie-instrument. La première postule 

schématiquement que toutes les monnaies concrètes ne sont autres qu’une dette émise 

par le souverain monétaire (et réciproquement que les détenteurs de monnaies portent 

une créance), la seconde que les monnaies dérivent d’une substance qui autrefois était 

un métal précieux. Pour la première, la monnaie existe essentiellement parce qu’elle est 

inscrite au passif de l’établissement émetteur : c’est le cas des monnaies concrètes 

matérielles vis-à-vis de la banque centrale. Par déduction ou par induction, on ne sait 

trop, les monnaies concrètes scripturales émises par les établissements bancaires, 

seraient également des dettes513. Il ne s’agit pas alors de « vraies monnaies » mais d’un 

simple droit de créance dont l’objet est des monnaies véritables514. Pour la seconde, il 

convient de rechercher la valeur intrinsèque des monnaies concrètes soit dans leur corps 

soit par la représentation qu’elles donnent de leur émetteur. Dans un régime de monnaies 

fiduciaires, cette valeur doit être recherchée dans la valorisation de l’activité du 

souverain monétaire. Ces monnaies seraient dérivées des réserves obligatoires 

effectuées par ces banques de second rang auprès de la banque centrale. 

143. La rupture entre monnaies concrètes et créances. – Ni l’une ni l’autre de ces 

positions ne sont compatibles avec l’opposition classique retenue par le droit civil entre 

l’argent et les créances. Dès lors qu’il est question de se prononcer sur la nature des 

monnaies concrètes, l’articulation entre la monnaie et la dette rencontre des obstacles 

dirimants. Dans sa thèse de référence, Rémy Libchaber n’avait pu résoudre cette 

question de la correspondance entre l’objet de la dette de somme d’argent et la chose 

(les monnaies concrètes) à remettre en exécution de ces obligations515. Il n’avait pu la 

 
513 « La monnaie fiduciaire n’est en effet qu’une créance dont on a oublié qu’elle l’était » et « la monnaie 
scripturale est une créance dont on n’a pas encore tout à fait oublié qu’elle l’était », F. LEMAITRE, La monnaie 
comme objet de sûretés, op. cit., n° 909 et 913. 

514 Dans ce dernier sens, « La doctrine majoritaire s’accorde en effet à regarder les sommes inscrites en compte 
comme les « titres » représentatifs de la dette de restitution du banquier teneur de compte à l’égard du client 
déposant, d’une part, et, d’autre part, à assimiler la créance de restitution du client déposant à une créance au sens 
civil du terme dans la mesure où le banquier est, certes, une personne morale, mais une personne morale de droit 
privé, liée au déposant par une convention de compte, et par conséquent un débiteur presque comme un autre », 
Ibid., n° 913. 

515 « Cette modalité de libération n’est pas induite par le libellé de l’obligation, mais par la cohérence du système 
monétaire : le fait qu’une monnaie ait cours dans un pays donné signifie que les unités de paiement y sont aptes à 
éteindre les dettes libellées en unités de valeur. Cette possibilité d’extinction de la dette n’est pas explicable par la 
logique en usage dans le droit des obligations : seule une prestation conforme à ce qui fait l’objet de la dette devrait 
pouvoir conduire à son extinction », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 447. 
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résoudre malgré l’invention des concepts d’« unités de valeur » et d’« unités de 

paiement ». Pour lui rien n’empêchait qu’une « créance joue le rôle d’une monnaie »516. 

Il relativisait ainsi la contradiction de Rives-Lange qui affirmait à la fois qu’une créance 

était « devenue monnaie » et qu’elle n’était pas adaptée à ce rôle517. Didier R. Martin 

admet, en droit bancaire, que la monnaie scripturale n’est pas seulement constituée des 

créances ; qu’elle est monnaie sans pourtant que l’auteur n’envisage les conséquences 

sur le régime de la monnaie scripturale en droit civil. Ainsi, il continue à refuser un tel 

statut (pour des motifs identiques) à la monnaie électronique518.  

144. Les monnaies concrètes ne sont pas des créances. – Un économiste 

s’interrogeait justement sur la nature de la monnaie d’écriture : « créance de quoi ? Une 

créance, c’est le droit de recevoir de la monnaie à une date donnée. Si la monnaie est 

une créance, c’est le droit de recevoir quoi ? »519 En droit, le principe s’impose plus 

difficilement : il est régulièrement rappelé par Nicolas Cayrol : « il ne faut jamais 

confondre une créance avec les fonds qu’elle représente »520. En effet, en droit la 

distinction ne prête pas à discussion : la créance signale l’existence d’une obligation 

interpersonnelle alors que les fonds sont une chose. Pour le démontrer, il convient de 

développer les outils qui permettent de camper l’une et l’autre de ces notions. La summa 

divisio doctrinale de la monnaie qui distingue les règles de la monnaie abstraite de celles 

des monnaies concrètes ne paraît pas inclure le droit des obligations qui dispose des 

règles des créances et des dettes. Cette summa divisio rend compte de manière 

insuffisante du fonctionnement de la monnaie en droit, c’est-à-dire la manière dont le 

phénomène monétaire se trouve formalisé par les règles de droit. 

145. Les règles civiles de la monnaie. – L’omniprésence de la monnaie en droit 

oblige à douter que les seules règles proprement monétaires dépendraient de la monnaie 

abstraite ou des monnaies concrètes. Suivant cette hypothèse, les juristes seraient 

privés d’une catégorie dans laquelle seraient rassemblées les normes juridiques 

décrivant les pratiques monétaires n’ayant pas vocation à organiser le système 

monétaire521. En l’absence d’une troisième catégorie de la summa divisio, les 

 
516 « rien ne s’oppose à ce qu’une créance joue le rôle d’une monnaie, à ce qu’au sein de toute monnaie se dissimule 
une créance », Ibid., n° 92. 

517 J.-L. RIVES-LANGE, « La monnaie scripturale », in Mélanges H. Cabrillac, Litec, 1968. 

518 D. R. MARTIN, « De la (fausse) monnaie électronique », préc. ; D. R. MARTIN, « Aspects de la monnaie 
électronique », préc. 

519 J. DENIZET, Monnaie et financement : essai de théorie dans un cadre de comptabilité économique, 2e éd, Paris, 
Dunod, coll. « Statistique et programmes économiques », n˚ 12, 1969, p. 15. Cité par J. BICHOT, « De la théorie 
monétaire aux commissions interbancaires », Banque et Dr., 2010.  

520 N. CAYROL, Droit de l’exécution, 2e éd., LGDJ, 2016, n° 378 ; N. CAYROL, « Synthèse - Monnaie de 
paiement », op. cit. 

521 Jérôme Blanc dans sa thèse sur les monnaies parallèles retient une définition opposée à la présente. Les pratiques 
monétaires y réunissent deux types d’actes. Les actes de compte (« Sous le terme générique de compte se cache 
l’évaluation, la mesure, la fixation, le calcul et le compte des dettes, des prix, des comptabilités, des agrégats. Le 
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références à l’argent du droit civil paraissent illisibles. Pire encore, les auteurs, ne 

sachant que faire des règles civiles de la monnaie, ont parfois cherché à les relier au 

fonctionnement de la monnaie522. La reconnaissance d’un troisième pan à la summa 

divisio classique des règles monétaires du droit permet d’y admettre ces règles. En 

particulier, à partir de cette nouvelle perspective, il est possible d’y lire les règles de 

l’obligation monétaire qui traduisent des usages relevant du phénomène monétaire en 

droit sans pourtant participer au fonctionnement du système monétaire. On rassemble 

ces règles sous une catégorie de monnaie civile523. De prime abord, la formule prête 

à l’oxymore : on a l’habitude de croire, spécialement chez les juristes, que la loi lie 

(Pacta sund servanta) et la monnaie délie (elle est l’objet idoine du paiement qui libère). 

La monnaie serait alors nécessairement un objet extérieur au droit, elle appartiendrait 

au fait. Mais pour peu que la réflexion suive son cours, il devient indéniable de constater 

que le phénomène monétaire entretient des ramifications dans les arcanes mêmes du 

droit civil. On peut trouver au qualificatif de « civile » plusieurs arguments.  

146. Le premier est fondé sur la formule de Locré qui veut que le Code civil soit la 

« constitution civile de la France »524. Suivant K. Bellis, il faut entendre par là que le 

« droit des biens et des personnes » forme le contenu de ce que l’on nomme, à l’étranger, 

« droit constitutionnel ». Toutefois, en droit positif, la Constitution demeure la référence 

pour protéger le droit de propriété. En revanche, la formule parait indubitablement 

vraisemblable dans les ordres juridiques sans constitution. Elle prospère également pour 

les ordres juridiques ne traitant pas ou a minima de la monnaie comme la Constitution 

française. Les dispositions du Code civil, et plus largement du droit civil, en matière 

monétaire seraient alors la constitution monétaire de la France. Par une ellipse, on 

parlerait alors de la monnaie civile de la France.  

 
compte suppose comme outil abstrait une unité de compte ») et les actes de paiement qui, outre le paiement au 
sens juridique, comprennent les cas où « le paiement des dettes entre dans le domaine monétaire dès lors qu’il est 
lié à l’emploi d’une unité de compte », cf. J. BLANC, Les monnaies parallèles. Approches historiques et théoriques 
[en ligne], op. cit., p. 260. Par ce dernier critère, l’auteur peut exclure l’échange (le troc en termes économiques) 
du champ monétaire. Sa position est, du reste, assez proche de la summa divisio de la doctrine juridique. Aussi elle 
assimile l’endettement au paiement là où les juristes tendent à assimiler le paiement à l’endettement ; cf. F. GRUA, 
« L’obligation et son paiement », in Aspects actuels du droit des affaires. Mélanges en l’honneur de Yves Guyon, 
Dalloz, 2003.   

522 « La monnaie est un objet étrange qui entre mal dans les catégories du droit civil et qui déjoue ses mécanismes », 
R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 34. 

523 On a pensé désigner par « monnaies juridiques » cet ensemble de règles exclusives de tout élément relatif à 
l’unité de compte ou aux moyens de paiement. Toutefois, du point de vue du droit moderne, le système monétaire 
repose sur un dispositif qui est sans équivoque juridique. Aussi, pour singulariser les pratiques monétaires décrites 
par la tradition civiliste (ou par extension pénaliste), on a préféré la formule de « monnaie civile ». 

524 Tel que K. Bellis le rapporte de J.-G. Locré dans La Législation civile, commerciale et criminelle de la France : 
K. BELLIS, Système de l’obligation naturelle, thèse de doctorat en droit privé, dir. Laurent Leveneur, Université 
Panthéon-Assas, 2018, n° 677. Dans un sens assez proche, cf. « La véritable constitution politique de la France est 
dans le Code civil qui la régit », C. GIRAUD, Précis de l’ancien droit coutumier français [en ligne], édition corrigée, 
augmentée et suivie du texte des coutumes de Paris et d’Orléans, avec conférence et notes, 2e éd., Cotillon, 1875, 
p. V. 
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147. Le second repose sur un argument plus technique : l’opposition entre matière et 

droit dans l’analyse de la consomptibilité par Pothier525. Le célèbre jurisconsulte du 

XVIIIe siècle scinde la consomptibilité de la tradition civiliste en un versant matériel et 

un versant dit « civile ». La première désignait une consomption littérale, c’est-à-dire 

une destruction de la chose par le premier usage, le second qualifiée de « civile » était 

une consomption imagée de la chose. Le seul élément appartenant à cette catégorie de 

choses consomptibles sont les monnaies concrètes. Cette règle monétaire fondamentale 

qui veut que les monnaies concrètes aient pour nature d’être consomptibles civilement 

est une règle constitutionnelle de la monnaie. Elle appartient à celles que l’on entend 

rattacher à la notion de monnaie civile. L’avantage de loger dans une catégorie nommée 

« monnaie civile » les règles relatives à la constitution monétaire issue de la tradition 

civiliste est qu’elle n’est pas nécessairement limitée au droit civil526.  

148. Une catégorie résiduelle de la summa divisio. – Avec les règles de la monnaie 

civile l’enjeu est de compléter la summa divisio de manière à reconnaitre formellement 

que les règles du Code civil participent à l’organisation du phénomène monétaire527. À 

proprement parler, toutefois, les règles qui relèvent de la catégorie de monnaie civile ne 

participent pas directement à fonctionnement du système monétaire. Il n’est pas certain 

toutefois que la monnaie civile soit une notion ayant vocation à être une catégorie 

juridique. Elle pourrait n’être qu’une somme de pratiques monétaires faisant l’objet de 

règles dans la tradition du droit civil ou du droit pénal. Comme les formules de monnaie 

abstraite et de monnaies concrètes désignent respectivement les règles de l’unité de 

compte et celles applicables aux monnaies qui ont cours, celle de monnaie civile désigne 

l’ensemble des règles formalisant, en droit, les pratiques civiles et pénales du 

phénomène monétaire. Les frontières de la catégorie, tout comme la liste des 

dispositions qui y appartiennent est difficile à établir dans la mesure où la monnaie civile 

est une somme de pratiques monétaires qui ne sont pas rattachables au fonctionnement 

de la monnaie. Les dispositions relevant classiquement du droit de la consommation : 

les taux d’usure (plafonnement des taux d’intérêt, C. conso, art. L. 314-6 s.), la 

 
525 Pour une présentation de la consomptibilité monétaire et de la thèse de Pothier, V. infra, n° 249. 

526 K. Bellis s’interrogation sur le qualificatif de « civil » dans l’opposition entre obligation naturelle et obligation 
civile. Dans cette dernière expression l’auteur déplore que « civile » renvoie à droit positif et non à la branche du 
droit privé. K. BELLIS, Système de l’obligation naturelle, op. cit., n° 16. L’auteur pousse alors la réflexion jusqu’à 
interroger la formule de ius civile qui « désignait à l’origine le droit non écrit et notamment la ius prudentia, le 
droit émanant des Prudents, ces jurisconsultes dont l’opinion prit une autorité de plus en plus grande au cours du 
temps. Cf. Ibid.  

527 « Le Code civil, sans ériger ouvertement l’argent en valeur centrale et absolue, en fait cependant implicitement 
la valeur de référence par la méfiance qu’il manifeste à l’égard de la gratuité, suspectée de nourrir des mobiles 
inavouables ou dangereux dans une société marchande : les libéralités sont entravées par un lacis de règles strictes, 
la prodigalité est sanctionnée, la recherche du franc symbolique de réparation peu encouragée, les groupements à 
but non lucratif inquiètent et sont surveillés », B. OPPETIT, « L’ambivalence de l’argent », Arch. phil. dr., t. 42, 
op. cit. 
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capitalisation possible (anatocisme) des intérêts échus (C. civ., art. 1343-2 ; C. civ., 

anc. art. 1154), ou encore la fixation d’un taux des intérêts légaux528. 

149. La justification de la catégorie de monnaie civile, 3e pan de la summa 

divisio ? – Les raisonnements juridiques peinent lorsqu’ils portent sur la monnaie. Le 

phénomène monétaire n’a pas la même consistance institutionnelle que le droit. En tant 

qu’ensemble de pratiques sociales, le phénomène monétaire est, en premier lieu, un 

objet d’étude partagé par les sciences sociales. Le droit et la monnaie ont en commun 

d’être des faits sociaux. Le droit impose toutefois, par son essence normative, un édifice 

apparent plus structuré et organisé. Tant que la division entre le monnaies concrètes et 

abstraite résultait de leur matérialité ; que les espèces connaissaient un support matériel, 

l’abstraction juridique de la monnaie n’exigeait que des efforts limités. Avec un 

mouvement de dématérialisation des monnaies concrètes porté par les monnaies 

scripturales et électroniques survient une confusion entre la monnaie abstraite et les 

monnaies concrètes. Pour s’en convaincre, il suffit de constater que l’obligation de 

somme d’argent libellée dans une unité de compte monétaire est assimilée tantôt à une 

monnaie abstraite tantôt aux monnaies concrètes. De prime abord, on ne voit pas quelle 

nature commune pourrait partager l’objet d’une obligation et une unité de mesure. Rémy 

Libchaber s’interrogeait sur la porosité de l’obligation monétaire et de l’unité de 

compte. Pour cet auteur, la caractéristique essentielle de l’obligation monétaire est 

d’être libellée en « unités de valeur » et qu’à ce titre, elle entretenait une proximité 

certaine avec l’unité de compte529. Mais l’abstraction juridique de l’objet de l’obligation 

encourage également à le confondre avec la chose à remettre lorsque celle-ci est 

marquée par l’abstraction monétaire. Faire ressortir une définition légale de la monnaie 

nécessite donc d’éclaircir le rôle fondamental de la tradition civiliste dans la théorie 

juridique de la monnaie. Parce l’analyse juridique de la monnaie tend à se concentrer 

sur l’analyse juridique du système monétaire et son fonctionnement et non du 

phénomène monétaire et ses pratiques, les catégories doctrinales de monnaie 

abstraite et monnaies concrètes tendent à ignorer les règles du droit civil. La 

catégorie de monnaie civile que l’on propose à vocation à donner place aux règles du 

droit civil.  

 
528 Ces dispositions sont parfois considérés comme relevant de l’ordre public monétaire, D. CARREAU et C. 
KLEINER, « Monnaie », op. cit., n° 37. Comme le soulignent les auteurs, ces dispositions demeurent de la 
compétence nationale. On en déduit qu’elles n’entrent pas dans le droit (proprement) monétaire.  

529 L’unité de valeur entretient une proximité avec l’unité de compte : « L’unité de valeur est ainsi ce qui permet 
de dépasser les singularités d’objets et de personnes, pour fournir un dénominateur commun. En cela, il semble 
que l’unité monétaire soit de même nature que ces autres unités que sont le mètre, le litre ou le gramme », R. 
LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 50. Inversement, « Aujourd’hui, non seulement 
l’Ecu n’est pas une unité de valeur, mais c’est même la seule qualité qui lui manque fondamentalement ». Ibid., 
n° 78. 
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150. Monnaie civile et monnaie abstraite. – L’usage du terme polysémique de 

monnaie a pu laisser s’opérer différents glissements intellectuels qui ont affaibli les 

frontières entre ces catégories. La norme de l’unité monétaire, norme de mesure, peut 

servir à établir le quantum d’une obligation. Elle ne doit pas être confondue avec son 

expression qui définit l’objet d’une obligation. La problématique est connue des 

économistes : « l’emploi d’une unité de compte en évaluation de dettes, d’agrégats, de 

prix, ne constitue pas de la monnaie, bien que cela constitue une pratique monétaire »530. 

La monnaie civile, parmi lesquelles l’endettement monétaire (obligation monétaire) est 

une pratique essentielle, recourent à l’unité de mesure de la monnaie abstraite ; mais les 

règles relevant des unes et des autres sont de natures fondamentalement différentes. Un 

des fondements de cette confusion est dû au rapprochement entre la « monnaie de 

compte » de l’Ancien droit et la « monnaie de compte » du droit des obligations531.  

151. Pratiques monétaires et monnaies concrètes. – À force de tenir pour 

équivalent le « paiement par versement d’une somme d’argent » et le « paiement par 

remise d’argent » (ou de fonds), les concepts perdent leur intégrité. Nicolas Cayrol ne 

le dit pas autrement lorsqu’il pose comme principe heuristique qu’« il ne faut jamais 

confondre une créance [de somme d’argent] avec les fonds qu’elle représente »532. Trop 

souvent, malheureusement, la créance de somme d’argent est prise pour son objet, c’est-

à-dire l’argent. Elle interdit aux juristes (notamment civilistes qui demeurent les 

premiers concernés par la question de la dette) les outils des raisonnements proprement 

monétaires faute de pouvoir donner un statut juridique clair aux des monnaies concrètes. 

En effet, faute encore de constater la différence entre les créances et les monnaies 

concrètes, un pan entier du droit des monnaies peine à émerger : ce pan est celui 

des monnaies immatérielles que sont les monnaies scripturale et électronique. Ces 

dernières sont inéluctablement des monnaies concrètes mais demeurent encore trop 

souvent assimilées à des créances, pratiques monétaires du droit civil.  

152. Les dettes monétaires et de somme d’argent. – L’ambiguïté du rapport entre 

les monnaies concrètes et les créances, dettes, ou les engagements de sommes d’argent 

impose de déporter le présent travail vers l’identification de l’obligation de somme 

d’argent. Trop souvent conçues comme des obligations monétaires, celles-ci empêchent 

 
530 « L’emploi d’une unité de compte en évaluation de dettes, d’agrégats, de prix, ne constitue pas de la monnaie, 
bien que cela constitue une pratique monétaire, si cette unité ne sert en aucun cas à un mécanisme de paiement des 
dettes ». J. BLANC, Les monnaies parallèles. Approches historiques et théoriques [en ligne], op. cit., p. 281. 

531 Ainsi, à la suite de la thèse de Rémy Libchaber distinguant les unités de paiement et les unités de valeur, on a 
lu des rapprochements malheureux entre ces dernières et l’unité de compte : « D’abord, la monnaie se présente 
comme unité de valeur, ce que traduit classiquement la monnaie de compte » « précisons qu’historiquement, 
monnaie de compte et monnaie de paiement étaient dissociées (par exemple dans l’ancienne France la livre servait 
à compter et l’écu servait à payer) alors qu’elles sont unies au sein du franc ». P.-G. MARLY, Fongibilité et volonté 
individuelle, Bibliothèque de l’Institut André Tunc, LGDJ, Paris, 2004, note 47, p. 151.  

532 N. CAYROL, Droit de l’exécution, 2e éd., op. cit., n° 378. 
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de mener à bien une critique des catégories internes du droit civil visant la monnaie533. 

L’objectif est alors de montrer l’autonomie de ces catégories au regard de celles du 

fonctionnement de la monnaie en droit. Or les juristes, et le législateur en premier lieu, 

ne paraissent pas avoir précisément intégré l’articulation des règles du droit civil et 

celles de la monnaie. Un principe devrait guider la réflexion juridique : les obligations 

dites monétaires ne sont jamais que des emprunts au phénomène monétaire. Un double 

emprunt, a minima, des règles de l’unité de compte monétaire pour quantifier l’objet de 

la créance et une référence, plus implicite qu’explicite, à des monnaies réelles serviront 

à éteindre la créance534. La seule présence de ces deux emprunts dans une obligation ne 

donne pas à la créance un cours de monnaies. La créance circule sous le régime du droit 

des obligations, elle ne circule pas en tant que monnaie selon la définition que la loi 

donne aux monnaies concrètes.  

153. Une démonstration supplémentaire devrait confirmer et compléter la clarté de ce 

rappel. Pour cela, il faut isoler les dettes et les créances parmi les règles de la monnaie 

civile (section II) dont il convient de dresser une typologie (section I).  

Section I. Typologie générale des usages normatifs de la monnaie  

154. La tentation est grande de vouloir considérer l’ensemble des termes du Code 

civil appartenant au champ lexical de la monnaie comme relevant d’une notion 

uniforme. Face à la diversité des termes employés par les rédacteurs du code, les 

commentateurs procèdent généralement par la voie de l’inventaire535. Cette approche 

sous forme de liste de références à la monnaie laisse entendre que les législateurs 

successifs de la tradition civiliste ont tenu pour synonymes les différents termes relatifs 

à la monnaie. Il en résulterait que la variété des termes relatifs à la monnaie dans la loi 

suit le régime de la variété des faits monétaires et doivent être rangés dans une catégorie 

homogène et au final subsumés sous une notion unitaire de monnaie. Cet idéal type est 

 
533 Contra M. Libchaber, après avoir refusé de qualifier les instruments monétaires de monnaie, a posé le principe 
que : « La monnaie trouve sa place la plus éminente au sein du droit des obligations, puisqu’elle assure la régulation 
de l’ensemble des relations sociales ; c’est donc à l’intérieur du droit des obligations qu’il faut comprendre la 
monnaie, et non par référence à l’idée de capital qui lui est extérieure », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie 
en droit privé, op. cit., n° 9. Dans la seconde partie de sa thèse il admet que la « monnaie en soi » n’est pas la 
monnaie dans le droit des obligations : « L’approche de la monnaie qui a été tentée dans la première partie de cette 
étude a consisté à l’étudier en elle-même, comme un objet. […] Ce qu’elle [cette approche] gagne à prendre la 
monnaie en soi comme objet d’étude, elle le perd en la coupant de son environnement, en l’extirpant du lacis des 
obligations où le fonctionnement monétaire est pris ». Ibid., n° 212.  

534 Comme on l’a expliqué, cette référence implicite aux monnaies réelles tient au régime uninominal du système 
monétaire. Une obligation monétaire est payée par la remise de monnaies ayant cours, c’est-à-dire qui ont une 
valeur exprimée dans l’unité de compte. Que ce rapport soit tenu par un nom, qu’il soit fixe, et il décrit le régime 
uninominal. À l’inverse, si une fluctuation est possible, le régime est dual. Si ces monnaies réelles devaient 
disparaître, d’autres – étrangères peut-être – se trouveraient à avoir le cours nécessaire pour éteindre une obligation.  

535 V. J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 9 ; G. SOUSI, « La spécificité de l’obligation de somme 
d’argent », préc. ; A. SERIAUX, « L’argent du droit. Contribution à une théorie juridique de la valeur », op. cit., n° 
5 ; F. LEMAITRE, La monnaie comme objet de sûretés, op. cit., n° 120. 
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celui de la monnaie pleine. Évidemment, une telle approche ne peut plus être poursuivie. 

Pour faire ressortir les subtilités historiques des législateurs, une approche critique terme 

par terme devrait s’imposer. La variété des termes présents relatifs aux pratiques 

monétaires dans le Code civil laisse apparaître une esquisse juridique, plus aboutie qu’il 

n’y semble de prime abord, du phénomène monétaire. En effet, de la tradition civiliste 

résulte la codification d’une variété de pratiques monétaires que l’on regroupera pour 

l’occasion dans un ensemble hétérogène de pratiques monétaires civiles (§1) et prévoit 

une articulation tant avec les monnaies concrètes (§2) qu’avec l’objet de la prestation 

des obligations à caractère monétaire (§3). 

§1. Monnaie civile : les pratiques monétaires du Code civil 

155. La masse brute des règles de la monnaie civile comprend les références à des 

pratiques monétaires proprement juridiques mais qui ne sont ni l’objet des obligations 

de somme d’argent, ni les monnaies concrètes elles-mêmes. Ces monnaies sont des 

outils au service de l’abstraction juridique et inversement, ces notions juridiques 

abstraites permettent de donner à des pratiques monétaires relevant du phénomène 

monétaire le statut de normes juridiques. On se limitera à examiner, faute de temps et 

de place, le terme exemplaire de « denier » qui a la particularité d’avoir été l’objet à la 

fois des règles des monnaies concrètes, abstraite et civile. Il offre, par son emploi, un 

panorama de l’amplitude du phénomène monétaire en droit (II). L’étude des références 

monétaires du Code civil réclame des ressources bien supérieures à celles que nous 

pouvons proposer, aussi on se contentera de revenir en quelques mots sur la célèbre 

formule de Rémy Libchaber « Omniprésente [la monnaie] dans les relations 

juridiques »536 en droit civil (I).  

I. – Le phénomène monétaire et la tradition civiliste 

156. La remise de monnaies dans la tradition civiliste. – Les rédacteurs du Code 

civil ont paru désigner directement l’objet premier du phénomène monétaire lorsqu’ils 

se réfèrent à l’« argent ». Ce terme est toutefois insusceptible de couvrir toutes les 

allusions aux manifestations du phénomène monétaire dans les relations juridiques. 

Pour illustrer ce point central, il est utile de se représenter le rôle d’une obligation de 

somme d’argent dans ce phénomène. Il passe en effet pour une simple promesse de 

remise d’argent ; pourtant, lorsqu’une personne signe un contrat, elle s’engage, selon 

les termes stipulés, à verser les monnaies convenues. En se constituant débitrice, elle 

réalise une dépense monétaire ; qu’importe alors qu’elle détienne déjà les fonds ou 

qu’elle doive encore se les procurer pour honorer sa dette. La dépense est un acte 

 
536 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 1. 
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monétaire quand bien même elle ne s’accompagne pas d’une remise de monnaies 

instantanée et immédiate (sans une médiation bancaire). Cet exemple est caractéristique 

de l’accomplissement d’un acte monétaire sans le recours à des monnaies concrètes537. 

Le phénomène monétaire irrigue donc tout le droit mais il n’est jamais réductible à une 

référence directe à des monnaies concrètes. Au contraire, il conviendrait d’avancer 

précautionneusement en veillant à rapprocher à chaque fois la référence juridique à son 

contexte. Le Code civil recèle de multiples mentions à des termes du champ lexical 

monétaire. Il en existe trop pour qu’ils soient abordés ici. On peut mentionner tous ces 

actes juridiques qui ont pour objet l’argent : « les dépenses » évidemment, mais 

également les « sommes d’argent », « sommes » et autres « montants », « prix », etc. 

Dans la définition de la vente, il n’est jamais question de monnaies concrètes ou d’argent 

alors même qu’il est établi que leur présence exclut l’échange538. Seuls les termes de 

« payer »539 et de surtout de « payer le prix »540 décrivent le rôle insubstituable de 

l’institution monétaire dans la qualification du contrat de vente. Comment alors 

caractériser le « prix » sans lequel le contrat ne saurait appartenir à la catégorie de 

vente541 ? Il semble que c’est moins le prix que la formule de « payer le prix » qui 

définisse la vente. Le prix signale une obligation dont le quantum est libellé dans une 

unité de compte monétaire542 et le paiement est l’acte de remise du prix. La formule de 

« payer le prix » est la description, par les rédacteurs du Code, de l’exécution de 

l’obligation, c’est-à-dire de la remise de monnaies en paiement.   

 
537 Cette parabole illustre la fonction de crédit qui est essentielle au phénomène monétaire. Le crédit consiste dans 
l’émission et la dépense simultanée ou différée de monnaies concrètes.  

538 Sur la distinction entre la vente et l’échange dans la division des catégories d’obligations, V. infra n° 211. 

539 Art. 1582 : « La vente est une convention par laquelle l’un s’oblige à livrer une chose, et l’autre à la payer ». 

540 Art. 1650 : « La principale obligation de l’acheteur est de payer le prix au jour et au lieu réglés par la vente ». 

541 P. MALAURIE, « Vente », Rép. Civ., D., 1976, n° 255. ; C. BRUNEAU, La distinction entre les obligations 
monétaires et les obligations en nature : essai de détermination de l’objet [microfiche], thèse de doctorat en droit 
privé, dir. J. Carbonnier, Paris II, 1984, p. 227. 

542 Le prix est un montant libellé dans une unité de compte monétaire. Ne sera donc pas un prix, un nombre exprimé 
en quantité de marchandises (une unité de compte en oranges, 40 oranges pour 10 melons par ex.). En revanche, 
un montant libellé dans une unité qui ne ressort pas de la loi (nationale ou étrangère) mais de pratiques monétaires 
locales peut être considéré comme l’expression d’un prix et donc permettre la qualification de vente. Cf. C. 
CAILLE, « L’échange », Rép. Civ., D., 2015 ; A. BARDET-BLANVILLAIN, L’échange, thèse de doctorat en droit 
privé, dir. Laurent Leveneur, Université Panthéon-Assas, 2002. Dans la seule affaire qui ait été jugée en France, 
ce n’est pas le prix qui servit de critère mais l’effet libératoire de la remise des « grains » (qui libellaient des 
monnaies locales) qui constituait une rémunération excluant la qualification d’échange (TGI Foix, 6 janv. 1998, 
obs. Guy RAYMOND, Contrats. conc. consom., avril 1998, pp. 65‑68). « Dès lors qu’un compte débiteur en grains 
peut revenir à l’équilibre par virement d’autres grains, c’est que cette unité ne sert pas seulement à évaluer mais 
aussi à payer », R. LIBCHABER, « Actualité du non-droit: les systèmes d’échanges locaux », RTD Civ., 1998. Pour 
une application en droit positif, cf. R. ZANOLLI, « Le régime juridique des monnaies locales complémentaires », 
in Mission d’étude sur les monnaies locales complémentaires et les systèmes d’échange locaux, [s. n.], 2015. 
L’élément déterminant en matière d’obligations libellées en monnaies locales devra être recherché dans les 
nouveautés de la réforme du droit des contrats du 10 février 2016 et en particulier de l’introduction de la notion de 
« devises convertibles » (art. 1347-1 nouv.). cf. ord. n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des 
contrats, du régime général et de la preuve des obligations (entrée en vigueur au 1er octobre 2016), JORF, n° 35 
du 11 février 2016. 
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II. – Le cas des deniers  

157. Les deniers monétaires. – Le denier est un instrument monétaire singulier car 

il met en relief les trois catégories de règles qui traduisent le phénomène monétaire en 

droit. Le denier, pluriséculaire, est né autour de la Méditerranée dès l’Antiquité. Son 

nom remonte à l’Empire romain (denarius, dix as). L’instrument prend alors la forme 

de pièces, forme qu’il reprendra par intermittence au Moyen Âge543. Toutefois, ce n’est 

pas tant par son appartenance aux monnaies concrètes que le denier pèse sur l’histoire 

monétaire mais parce qu’il est l’exemple par excellence de la monnaie réelle ayant cessé 

de circuler pour devenir pure monnaie de compte544. Pour passer d’objet de la catégorie 

de monnaies concrètes à celui de la monnaie abstraite, le denier paraît avoir servi de 

monnaie de référence lors du change des autres monnaies métalliques entre elles. Par 

habitude en effet, certaines monnaies concrètes ont disparu de la circulation pour 

devenir une unité de mesure commune d’autres monnaies concrètes dont elles 

permettaient d’assurer l’équivalence. Ces monnaies, autrefois réelles, sont donc 

devenues des « monnaies de change [qui] sont de pures monnaies de compte, qui ne 

circulent pas »545. L’histoire du denier en tant qu’unité de compte de la monnaie 

abstraite continue à l’époque contemporaine. À l’étranger cette fois, il constitue la racine 

de différentes unités de compte monétaires nationales (le dinar bulgare, serbe, 

algérien…546). Enfin, il est la traduction dans certaines langues étrangères de notre nom 

commun pour l’argent (denaro, dinero). D’un emploi multiple (pièces, unité de compte, 

terme générique), le mot « denier » montre l’étendue du système monétaire au sein du 

phénomène monétaire. Or la carrière du denier s’est poursuivie en dehors de ce système 

stricto sensu. Il est alors le témoin d’une dissémination du phénomène monétaire dans 

les règles juridiques.  

158. Les deniers de la peine. – À côté de ses rôles successifs dans le système 

monétaire, le denier apparaît comme le signe d’une certaine porosité entre le phénomène 

monétaire et juridique547. En effet, le denier ne joue pas le même rôle lorsqu’il désigne 

une pièce, une division de l’unité de compte, que lorsqu’il est repris par la pensée 

civiliste ou pénaliste pour participer à la construction du régime juridique de la 

 
543 « Nuls des barons de France, dit un ancien mémoire, ne puet, ne doit faire monnaie d’or et d’argent, se n’est li 
rois, ou par son commandement, ne monnaie qui vaille plus d’un denier », D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie 
(1855) » [en ligne], op. cit., n° 6. 

544 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 52. 

545 BOYER-XAMBEU Marie-Thérèse, DELEPLACE Ghislain et GILLARD Lucien (dir.), Monnaie métallique et 
monnaie bancaire, l’Harmattan, 1990, p. 245. 

546 M. BRUGUIERE, « Monnaie – Histoire de la monnaie », op. cit. 

547 Porosité toute relative lorsqu’on se souvient qu’Aristote aborde les fonctions de la monnaie dans son chapitre 
sur la justice de la Cité, ARISTOTE, Éthique à Nicomaque, op. cit., chapitre 8 : la justice et la réciprocité, rôle 
économique de la monnaie. 
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responsabilité civile et pénale548. On ne peut être que bref sur ces questions immenses, 

l’essentiel étant présentement de montrer que le phénomène monétaire s’exprime en 

dehors du système monétaire. Ce processus commence vraisemblablement avec le droit 

pénal. La piste nous est fournie par l’historien Marc Bloch549. Il explique comment le 

denier est devenu une unité de compte pour exprimer le quantum des peines 

sanctionnant les délits chez les Mérovingiens. L’illustre historien remarque cependant 

que ce quantum est bien supérieur à la masse des monnaies métalliques en circulation à 

l’époque. Il en déduit que faute de supports en circulation, le denier est moins un 

« moyen de paiement » qu’une unité de mesure des peines. Dès lors, il remarque que les 

condamnations étaient acquittées par la remise d’autres formes monétaires. Pour le 

juriste, la remise en cause de la loi du talion autant que la volonté de briser le cycle 

vicieux des vengeances exige un ordre juridique550. Toutefois, les outils considérés 

comme classiquement et historiquement juridiques (adoption de normes, sanction de 

leur non-respect et prononciation de peines corporelles ou privatives de liberté, etc.) 

exigent également un système de compte et de paiement relevant d’un phénomène 

concurrent du phénomène juridique. Même en partant de l’hypothèse d’un système 

monétaire relativement stable, il n’existe aucune garantie d’une articulation entre le 

droit et la monnaie qui suffise automatiquement à servir la justice.   

159. Les deniers civils. – Le denier au service du droit n’endosse pas nécessairement 

une fonction de compte ou de paiement ; il peut s’agir d’une référence à des pratiques 

monétaires par les règles du droit civil. En effet, lorsque le Code civil entre en vigueur 

en 1804, le denier est officiellement sorti du système monétaire français depuis près 

d’une décennie551. Les rédacteurs du Code y recourent pourtant à de très nombreuses 

reprises traduisant ainsi l’usage d’un outil de la pensée civiliste552. Au XXIe siècle, il ne 

semble pas avoir perdu de sa pertinence puisque son usage est encore attesté lors de 

l’introduction du pacte civil de solidarité qui consacre l’emploi des deniers par 

mimétisme avec le mariage553. Le terme est également employé d’une manière qui n’est 

pas sans rappeler celui de « somme » mais dans un sens plus concret de l’avoir 

 
548 Sur un exposé succinct du rôle de la monnaie dans la séparation de la responsabilité civile et pénale, cf. L. 
ANDREU et N. THOMASSIN, Cours de droit des obligations, op. cit., n° 1077 s.  

549 M. L. B. BLOCH, Esquisse d’une histoire monétaire de l’Europe, op. cit., p. 17 s. 

550 Le phénomène monétaire affirme ainsi son rôle dans la résolution de la violence par l’acceptation de la remise 
de « monnaies de sang » au « prix de l’homme » (Wergeld), cf. J.-M. SERVET, Les monnaies du lien, op. cit. ; L. 
ANDREU et N. THOMASSIN, Cours de droit des obligations, op. cit., n° 1080 s. T. REVET, « L’argent et la 
personne », op. cit.  

551 Décr. 17-21 frimaire an II (7-11 déc. 1793), sur cette succession monétaire, V. supra n° 61. 

552 Contra Le denier serait une « expression archaïque, mais qui tient bon dans la pratique », J. CARBONNIER, Les 
biens, 19e éd., op. cit., n° 9. 

553 V. C. civ. art. 515-5-2 pour le Pacte civil de solidarité et art. 1099-1 pour le mariage.  
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monétaire554. Le denier est plus précisément un avoir monétaire qui circule : il connaît 

une origine, une destination et une destinée, c’est-à-dire un emploi555. Aux dettes, le 

passif, dont il faut tenir la comptabilité (le compte) correspondent ainsi des actifs 

monétaires dont la traçabilité doit être assurée. Pour faire ressortir la singularité de 

l’abstraction juridique par rapport à l’abstraction monétaire, on peut se livrer à une 

expérience où le terme de deniers serait remplacé par celui d’« euros »556. L’article 2300 

du Code civil s’y prête : « La caution qui requiert la discussion doit indiquer au créancier 

les biens du débiteur principal, et avancer les deniers [euros] suffisants pour faire la 

discussion »557. D’une règle normative, la substitution ferait une obligation comptable. 

Or la référence monétaire civiliste n’est pas réductible à la désignation d’une fonction 

de l’institution monétaire. L’expérience ne serait pas moins concluante si le terme de 

deniers était remplacé par espèces, fonds, argent, somme d’argent… Aucun de ces 

termes ne parvient à remplacer celui de deniers. Celui de « dépense » toutefois, en tant 

que mot, couvre une partie de la fonction juridique de deniers. Entre le décompte et la 

remise en paiement, s’insère la notion de dépense qui décrit les actes qui ne sont 

possibles qu’avec la monnaie558. Le Code civil marque encore cette distinction par 

l’opposition de l’apport en numéraire à l’apport en nature559. L’apport en industrie, 

obligation de faire, est alors moins une dépense d’argent qu’une dépense de soi.  

160. « À deniers découverts » ou la notion de monnaies concrètes en droit civil. 

– Une expression venue de l’Ancien droit de la procédure civile voulait que lorsqu’un 

créancier était récalcitrant à accepter la remise d’espèces en paiement par son débiteur, 

ce dernier pouvait prouver la réalité de son offre de paiement en la présentant « à deniers 

découverts ». À l’origine, l’expression consistait à décrire la pratique selon laquelle le 

débiteur devait présenter un sac ouvert permettant au créancier de considérer la nature 

et la qualité des pièces de métal proposées pour l’exécution de l’obligation560. La 

pratique de l’Ancien Régime a été reprise par les tribunaux qui déduisaient de l’article 

812 du Code de procédure civile de 1807 que les offres devaient être faites à deniers 

 
554 Par opposition à la « somme » comme objet de la promesse, V. infra. 

555 V. « deniers personnels » (art. 815-13), « Quand un époux acquiert un bien avec des deniers qui lui ont été 
donnés par l’autre à cette fin » (art. 1099-1), « deniers propres » (art.1433), « deniers fournis […] par le créancier » 
(art. 1250), « fourni les deniers pour l’acquisition » (art. 2374)… 

556 Au pluriel, comme au nouvel art. 1343-3 C. civ. 

557 C. civ. 1804, anc. art. 2023. 

558 « Dépenses manifestement excessives » (art. 220), « les dépenses, même voluptuaires ou d’agrément » (art. 
1635), etc.  

559 Art. 1843-3 ; V. aussi pour le complément en nature ou en numéraire, l’art. 889.  

560 Demolombe explique que « […] doivent, disons-nous, être réelles, c’est-à-dire qu’il faut que l’officier 
ministériel exhibe, effectivement et matériellement, au créancier, les espèces qu’il le somme de recevoir, et qu’il 
doit être prêt à verser entre ses mains », C. DEMOLOMBE, Traité des contrats, t.4, t. 5, XXVIII, 3e éd., A. Durand 
L. Hachette, 1877, p. 72.  
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découverts561. À bien lire la jurisprudence, il est également possible de voir se dessiner 

le contour d’une définition légale de la qualité des monnaies en droit de la procédure 

civile. Au début du XIXe siècle tout d’abord, cette esquisse de la notion de monnaies 

concrètes est délimitée négativement par le refus d’admettre des billets de banque dans 

une offre à derniers découverts562. En retour, à partir de la fin du XIXe siècle, les billets 

sont admis parmi les monnaies légales que l’on peut offrir à deniers découverts563. 

Enfin, la jurisprudence a admis les offres réelles à deniers découverts effectuées par 

chèque lorsque le paiement au moyen de celui-ci avait été rendu obligatoire564. À la 

suite de la réforme du Code de procédure civile de 1981, la procédure n’obligeait plus 

à l’énumération des espèces mais à préciser « le montant et le mode de paiement »565. 

L’évolution de la notion de deniers découverts a ainsi participé à définir le périmètre de 

monnaies concrètes à travers la définition des objets admis en paiement d’une obligation 

de somme d’argent566. Les offres réelles à deniers découverts ont été une manière de 

définir les monnaies concrètes selon le régime de leur acceptation. La circulation des 

monnaies n’étant autre que la somme des acceptations, la procédure des offres réelles 

n’était autre que le versant civil de la notion de cours.    

§2. Monnaie civile et monnaies concrètes  

161. La monnaie civile participe des pratiques du phénomène monétaire sans être des 

choses adoubées par le souverain monétaire pour circuler en tant que monnaies 

concrètes. Le Code civil isole les éléments appartenant à la catégorie des monnaies 

concrètes de celles réunissant les pratiques de l’endettement (A). Pour assurer la 

cohérence du phénomène monétaire en droit civil, les rédacteurs du Code de 1804 ont 

conçu avec l’article 1895 une interface qui régit l’articulation des pratiques monétaires 

de l’endettement avec celles relevant du désendettement par la remise de fonds sous 

forme de monnaies concrètes (B). L’évidence de cette distinction entre la dette et les 

fonds ne semble pas avoir été remarquée. Dans l’esprit des juristes, ces catégories 

 
561 C. proc. Civ. 1807, art. 812 : « Tout procès-verbal d’offres désignera l’objet offert, de manière qu’on ne puisse 
y substituer un autre ; et si ce sont des espèces, il en contiendra l’énumération et la qualité ». 

562 « Attendu que le demandeur n’a pas fait des offres à derniers découverts, vu qu’il les a faites avec des billets 
sans valeur légale », Cassation (Belgique), 16 mars 1854, Pasicrisie, 1854, 1, 213. 

563 Civ. 28 déc. 1887, Journal des notaires, art. 24085, S.1888.1.207, S.88.1.205 ; DP.88.1.217. Cass. 1re civ., 9 
mars 1964, Bull. civ. I, n° 137 ; CA Bastia 12 juin 1950, D.1950.635.  

564 C. ROBIN, « Contrats et obligations : Offres de paiement et consignation », in Jurisclasseur Droit civil, Paris, 
Éd. Techniques, 2003, n° 30. 

565 C. proc. civ., anc. art. 1426 ; Ibid., n° 32.  

566 Sur la défense déjà ancienne de cette procédure, V. C. ROBIN, « La mora creditoris », RTD Civ., 1998 ; J. 
CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., op. cit. La réforme du droit des obligations du 10 février 2016 (préc.) a 
abrogé la procédure des offres réelles (art. 1345 s.). Désormais, celle-ci est remplacée par une mise en demeure du 
créancier récalcitrant. Le débiteur conserve alors les fonds pendant deux mois à l’issue desquels il « peut » 
consigner ceux-ci à la Caisse des dépôts (art. 1345-1).  
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apparaissent poreuses, là où la frontière entre la dette et l’argent est strictement 

étanche.  

A. Les monnaies concrètes dans le Code civil  

162. Pour les rédacteurs du Code civil de 1804, le terme juridique d’« argent » 

désigne sans conteste les avoirs monétaires qu’une personne détient. Progressivement, 

à ce terme laisse place à celui de fonds (I). L’argent dans son sens d’objet circulant, 

c’est-à-dire d’objet des règles des monnaies concrètes, apparaît sous la formule 

d’espèces ayant cours (II).  

I. – L’argent et les fonds 

163. L’argent. – L’argent demeure dans la langue française le terme qui désigne aussi 

bien les moyens de paiement que la richesse. Dans le Code civil de 1804 aussi bien que 

dans celui du XXIe siècle, le terme d’argent renvoie directement et précisément aux 

monnaies concrètes. Les rédacteurs ont voulu faire de l’argent une catégorie à part du 

droit des choses567. Faute toutefois d’entreprendre une qualification de l’émergence 

matérielle du phénomène monétaire, ils ont posé des caractères dont seule la 

combinaison permet d’entrevoir ces choses inclassables ayant un caractère monétaire. 

Ainsi, l’argent connaît un régime singulier lorsqu’il est comptant568 ou encore en tant 

que chose consomptible569. La pensée juridique moderne admet mal les caractéristiques 

exceptionnelles des monnaies concrètes qui tendent à les soustraire à l’emprise du droit 

de propriété. Dans cette perspective, il est parfois proposé d’évincer ces articles au 

contenu incertain du droit civil. Il est vrai que l’objet du livre II du Code civil étant de 

régir les différentes modifications de la propriété, il se prête mal à régir un objet aussi 

réfractaire au droit de propriété570. Il n’en demeure pas moins que les rédacteurs du Code 

 
567 « La monnaie est une chose, mais ce n’est pas une chose comme les autres », F. TERRE et P. SIMLER, Droit 
civil : les biens, 9e éd., Dalloz, 2014, n° 11. 

568 C. civ. art. 533 et 536. Ces articles se livrent logiquement à une analyse dans une perspective patrimoniale, cf. 
J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 9 et 24 ; R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, 
op. cit., n° 129. L’argent comptant est également employé à l’article 1471 en matière de liquidation de 
communauté ; on serait déjà tenté d’évoquer des « fonds disponibles ».  

569 C. civ. art. 587. Pour analyse de la notion V. infra n° 248.   

570 Classiquement, « L’argent, [est] objet d’appropriation comme toute autre chose du monde extérieur » (J. 
HAMEL, « Réflexions sur la théorie juridique de la monnaie », op. cit., p. 88.). Carbonnier avait cherché dans la 
propriété de la monnaie la fameuse réserve de valeur connue pour être la troisième fonction de la monnaie : « Les 
instruments monétaires peuvent être l’objet d’un droit de propriété (plus généralement, d’un droit réel). Ils viennent 
se ranger dans les classifications des biens : ce sont des meubles corporels, consomptibles par le premier usage, 
fongibles entre eux ». J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 34 ; R. LIBCHABER, « La pensée économique 
de Jean Carbonnier : l’exemple de la monnaie », in Hommage à Jean Carbonnier [actes de la « Journée Jean 
Carbonnier », Paris, le 6 octobre 2005 et Poitiers, le 20 janvier 2006], Dalloz, 2007, p. 66. Depuis, il a été expliqué 
que le droit de propriété s’appliquait difficilement à la monnaie. En effet, pour Rémy Libchaber, la fonction de 
réserve de valeur n’a pas de sens en droit. La doctrine l’a donc convertie en « objet de propriété », R. LIBCHABER, 
Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 177. François Grua argumentant que « Ce qu’il faut au 
créancier, ce n’est pas un droit à la chose ou sur la chose, mais la chose elle-même » y voit « une autre raison pour 
laquelle l’idée de propriété de la monnaie ne sert à rien » (F. GRUA, « Le dépôt de monnaie en banque », préc., 
n° 14.). Or pour François Grua la monnaie n’est pas un bien, « les espèces ne semblent pas des choses dont on soit 
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civil avaient entendu faire exister l’argent en tant qu’objet à part dans le droit des biens. 

Cette entreprise a été menacée lorsqu’en 2008 le projet de réforme du livre II proposa 

d’éradiquer toute référence à la monnaie du droit des biens571. Une autre référence à 

l’argent a néanmoins été abrogée par la réforme du droit des contrats issue de 

l’ordonnance du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats. En effet, l’ancien 

article 1238 exigeait, dans un premier alinéa, que le payeur soit propriétaire d’une chose 

pour la donner en paiement. Dans un second alinéa, il excluait toute répétition de la 

« somme en argent »572 lorsque celle-ci avait été consommée par son bénéficiaire. La 

rédaction de l’article 1238 était critiquable et critiquée. Aussi son application est 

demeurée timide ; sa fonction peut-être moins. En effet, par cette disposition les 

rédacteurs du Code civil de 1807 entendaient rendre impossible l’entrave à la circulation 

des monnaies par leur appropriation573 : ils exigeaient que celles-ci soient consommées, 

c’est-à-dire dépensées574. La nature liquide ou fluide des monnaies concrètes interdisait 

qu’elles soient recherchées une fois dépensées575.  

164. Le terme de « fonds » succède à celui d’« argent » dans le Code civil. – Si 

l’argent demeure le terme commun pour désigner les monnaies concrètes, dans le Code 

 
propriétaire. Elles ne sont pas des biens ». F. GRUA, « Le dépôt de monnaie en banque », préc. Et encore que 
« Cela montre avec évidence que la propriété de la monnaie n’est pas seulement une idée artificielle : elle est 
franchement incompatible avec le fonctionnement des comptes en banque », F. GRUA, « Qu’est-ce qu’un compte 
en banque ? », préc., n° 2. En somme, François Grua ne reconnaît pas les monnaies manuelles ou immatérielles 
comme des biens, choses appropriables parce qu’elles n’ont qu’une fonction de chose-entre-deux-choses, de 
médium, d’objet d’intermédiation. On ne rejette pas cette analyse dans la mesure où la monnaie ne serait qu’une 
qualification juridique et en cela ne pourrait prétendre à être un objet de propriété. La jurisprudence tend du reste 
à refuser la revendication des « sommes d’argent », autrement dit à refuser une action du droit de la propriété ayant 
pour objet des fonds stockés sur des supports monétaires. Mais il ne suffit pas que la jurisprudence donne un 
fondement à l’impossible propriété de la monnaie. Saisir la propriété des monnaies par la négative connaît d’autres 
applications. Par exemple : « Curieuse plasticité du droit de propriété, qui accueille l’inappropriable », F. 
BELLIVIER, « Loi n° 2000-698 du 26 juillet 2000 relative à la chasse », RTD Civ., 2000. Le travail à accomplir est 
toutefois immense puisqu’il faudrait revoir le lien entre les monnaies et les personnes sans recourir à la notion de 
propriété. La tache se révèle compliquée. Il paraît même difficile de raisonner sans recourir à la notion de propriété. 
Malgré son propre constat, pour Rémy Libchaber c’est un truisme sans intérêt : « Si les monnaies n’étaient pas 
susceptibles d’appropriation, les unités de paiement qu’elles contiennent ne seraient pas intégrées au patrimoine 
du possesseur » R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 118. François Grua l’a 
parfaitement souligné : « Ainsi dans tous les traités qui, à propos du prêt ou du dépôt d’une somme d’argent ou 
d’un gage-espèces, raisonnent sur le fondement de la propriété de la monnaie », F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie 
de paiement », op. cit., n° 146, nature de la monnaie. 

571 PERINET-MARQUET Hugues (dir.), Propositions de l’Association Henri Capitant pour une réforme du droit des 
biens, Litec-LexisNexis, 2009.  

572 L’objet de la remise en paiement était alors une somme de monnaies et non une dette, comme peut l’être 
l’obligation portant sur une somme d’argent. 

573 « En définitive, la seule utilité de l’article 1238, appliqué à l’argent, est de montrer les inconvénients de l’idée 
de propriété de la monnaie », F. GRUA et N. CAYROL, « Nature de la monnaie », J.-Cl. Civil code, art. 1235 à 1270, 
fasc. 14, Éd. Techniques, 2011, n° 40. « La monnaie tirant son être de la volonté du souverain, la propriété privée 
ne peut avoir sur les instruments monétaires la même force, ni le même sens, que sur un meuble quelconque », J. 
CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 34. 

574 Il était argué alors que la fongibilité de la monnaie rendait la preuve de cette dépense impossible. Les règles 
des saisies sur compte et réservant une part alimentaire attestent toutefois de la possibilité pour certains de faire 
état de la dépense.  

575 On voit là une forme d’irrévocabilité du paiement (au sens juridique) à comparer avec l’irrévocabilité du 
paiement (ou de l’ordre de paiement) de la remise ou de la tradition des monnaies. 
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civil, la dématérialisation de ces dernières favorise l’émergence du terme générique de 

« fonds » pour décrire les avoirs sous forme de monnaies concrètes instantanément 

disponibles à la dépense576. Cette succession est historique et elle participe de 

l’évolution de la composition du patrimoine. Le Code civil de 1804 connaît le terme de 

fonds comme reflétant l’activité économique d’une France de propriétaires terriens. Il 

est employé de nombreuses fois en tant qu’expression générique servant à désigner les 

immeubles par nature (fonds de terre ou bâtiments)577. Un saut dans le Code civil du 

XXIe siècle révèle l’émergence de références à des nouveaux fonds « monétaires » 

immatériels. Les fonds participent aux pratiques monétaires décrites par le Code civil 

aux côtés des deniers et autres sommes d’argent578. Toutefois, leur rôle est plus précis 

puisqu’ils désignent la substance qui forme l’objet des pratiques monétaires579. 

« Fonds » succéderait à « argent comptant » (par opposition aux capitaux, affectés d’une 

liquidité moindre, généralement du fait de leur investissement) ou plus généralement à 

certaines références au terme argent qui était employé bien plus fréquemment qu’il ne 

l’est aujourd’hui. La modernisation du droit des monnaies se ressent dans le Code civil 

puisque les fonds sont également ceux qui peuvent être déposés dans un établissement 

habilité à recevoir des fonds du public (C. civ. art. 221 et 427 s.). Le droit civil rejoint 

la définition du droit bancaire. 

165. Les fonds ne sont pas des droits. – Suivant une définition descriptive, 

appartient à l’institution monétaire tous les objets qui circulent en tant que monnaies. 

Dans l’ordre juridique, les monnaies concrètes obtiennent d’une prescription légale le 

droit de circuler en tant que telles. Une telle prescription ne relève pas du droit des 

obligations. Aussi, il est tentant pour les civilistes d’y voir soit une créance, et donc de 

soumettre les monnaies concrètes au régime des obligations, soit d’y voir une référence 

extrajuridique au fait et de considérer que sa définition est extérieure au droit580. Or, ce 

n’est pas tant l’objet qui relève intrinsèquement des règles des monnaies concrètes mais 

celui qui est qualifié de monnaies concrètes. Le droit permet à l’essence monétaire de 

se glisser dans une chose ; elle s’y incorpore ou encore s’y trouve stockée par une 

 
576 Pour un usage des termes d’« argent » et de « fonds » comme synonymes en droit civil, cf. N. CAYROL, Droit 
de l’exécution, 2e éd., op. cit., n° 424. 

577 CABRILLAC Rémy (dir.), « Dictionnaire du vocabulaire juridique 2015 », LexisNexis, 2014, V° « fonds » ; 
CORNU Gérard (dir.), « Vocabulaire juridique », PUF, 2014 V° « fonds ». Sur l’évolution de la notion de fonds, 
cf. N. CAYROL, Droit de l’exécution, 2e éd., op. cit., n° 393 s. Comp. ces formules dont on n’a pas commencé à 
étudier les pratiques monétaires correspondantes « à fonds perdus » (art. 918), « fonds libres », art. 2162.  

578 Cf. CORNU Gérard (dir.), « Vocabulaire juridique », op. cit. V. « fonds ». Il est étonnant que tous les lexiques 
juridiques ne présentent pas le terme de fonds dans son sens de corpora monétaires. 

579 Cf. not. C. civ. art. 491 [mouvements de fonds, de monnaies réelles], art. 501, al. 2 [l’emploi ou le réemploi des 
fonds], 501, al. 3 [Le conseil de famille ou, à défaut, le juge peut ordonner que certains fonds soient déposés sur 
un compte indisponible], art. 1843-3 [procéder à ces appels de fonds], art. 2332 [abus et prévarications commis 
sur des fonds] et art. 2364 [le créancier affecte les fonds]. 

580 N. CAYROL, « Synthèse - Monnaie de paiement », op. cit., n° 2. 
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convention de l’ordre juridique. Elle est immatérielle dans le sens où elle est un corps 

sans matière. Elle n’est pas incorporelle comme le verbe. En droit civil, cette 

compréhension désincarnée de la monnaie s’exprime par le remplacement progressif du 

terme « argent » par celui de « fonds ». Les fonds sont une abstraction monétaire qui 

accède à l’existence juridique du moment que le droit les saisit sur un support qu’il 

institue comme monétaire. Parce qu’ils sont immatériels, les fonds sont facilement 

assimilables à des droits. Les fonds paraissent pouvoir obéir à la théorie de 

l’incorporation du droit dans le titre, tel qu’elle a été expliquée pour justifier la 

circulation du titre de créance. La logique des fonds constitutifs de monnaie est 

cependant tout autre : contrairement aux droits subjectifs, leur existence n’est pas une 

question de preuve mais relève du régime spécial des activités monétaires et bancaires. 

Ce qui importe avec les droits, ce sont les conditions de leur naissance alors que les 

fonds sont définis par les personnes qui en ont la gestion (et logiquement le droit de les 

émettre). Ces personnes se trouvent assurer l’intermédiation sociale propre au 

phénomène monétaire : activité réservée, il leur revient de proposer des supports 

monétaires sur lesquels stocker les fonds. Ces fonds sont assurément des choses, des 

choses immatérielles mais qui n’appartiennent ni à la catégorie des créances ni à celles 

des biens incorporels581. Lorsqu’un auteur appelle à reconnaitre la nature des 

« monnaies et les unités monétaires » comme relevant d’une catégorie sui generis, on 

doit comprendre qu’il vise ce qui les caractérise précisément, c’est-à-dire au-delà de la 

variété des supports monétaires ou des instruments qui en permette le stockage ou le 

déplacement582. Mais il n’y a là rien de surprenant, l’argent lui-même n’a toujours pas 

trouvé sa place en droit civil583. En effet, les fonds défient les classements et conservent 

une corporalité malgré leur immatérialité afin de pouvoir représenter l’objet d’une 

remise ou d’une tradition. Aussi, on a pris comme synonyme au terme de « fonds », trop 

polysémique584, celui de corpora monétaires .  

 
581 Contra, les monnaies concrètes sont qualifiées de biens incorporels parce qu’elles incorporent un « droit 
d’extinction des dettes libellées en unités de valeur », cf. R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, 
op. cit., n° 46. « Cet examen rapide des quelques rares dispositions du Code civil mentionnant la monnaie tend 
donc, à première vue, à ranger la monnaie plutôt du côté des « dettes actives » et des « droits », c’est-à-dire du 
côté des biens incorporels, que du côté des choses dont la valeur réside tout entière dans leur matérialité, autrement 
dit du côté des biens corporels », F. LEMAITRE, La monnaie comme objet de sûretés, op. cit., n° 120. A noter que 
le Code civil vise une notion particulière qui n’est pas celle d’argent mais celle d’« argent comptant » (art. 533 et 
536), cf. infra n° 177.  

582 T. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire [microfiche], op. cit., n° 263. Néanmoins, la recherche, 
ou plutôt la construction, de la nature juridique des fonds n’est pas l’objet de ce travail.  

583 Cette caractéristique immatérielle de la monnaie a été parfois recherchée dans l’alternative entre la quantitas et 
la corpora. À propos de l’article 536 du Code civil, Carbonnier expliquait que les rédacteurs ont « aperçu le signe 
et non la matière, quantitas et non corpora » (J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 24). Il n’a pas été 
statué sur la nature de signes. Le terme ne laisse pas croire à des droits mais à des manifestations des monnaies.  

584 Le « fond monétaire » est un objet de la finance. Par ailleurs, du fait de sa polysémie, le terme de fonds n’est 
généralement pas présent à l’index des ouvrages.  
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II. –. Les « espèces ayant cours », les « mêmes espèces » et les sommes monnayées 

166. La formule idoine pour désigner les monnaies concrètes demeure celle 

d’« espèces ayant cours » employé à l’article 1895. Cette désignation est reprise à 

l’article 1932 : ce sont les deux seules références aux « espèces » dans le Code civil. Si 

l’article 1932 (les « mêmes espèces ») ne se soucie pas du cours des espèces, c’est que 

le cours est implicitement considéré au moment du dépôt. La disposition prévoit, en 

effet, qu’il convient de rendre celles qui ont été déposées. Il est donc inutile de préciser 

qu’elles ont cours. Il revient au dépositaire de vérifier leur qualité. Le plus significatif 

est toutefois le rapport établi entre les espèces et les « monnaies monnayées » par les 

règles du contrat du dépôt. L’article 1932 est la seule référence directe au mot 

« monnaie » dans le Code civil. Dès 1804, les rédacteurs du Code civil ont donc 

parfaitement identifié la vocation monétaire des sommes déposées qui forment le 

substrat de la monnaie scripturale. Celle-ci est encore innommée au début du XIXe 

siècle585. Il est vrai que des expériences malheureuses des monnaies de papier du XVIIIe 

siècle (Billets de Law, assignats) hantent encore les esprits alors même qu’elles 

constituent des innovations monétaires. Le dépôt des sommes monnayées peut se 

traduire par une inscription en compte, mais au XVIIIe siècle, le dépôt est effectué 

généralement contre la remise d’un titre, nominatif ou au porteur. Si ce n’est le travail 

effectué sur la notion de titre, on déplore l’extraordinaire désintérêt qui a été porté par 

la doctrine à l’endroit de l’article 1932 du Code civil.  

167. Les espèces sans corps. – Le terme d’« espèces » est associées aux monnaies 

ayant un corps (billets, pièces). Or cette association ne tient pas au terme lui-même mais 

au fait qu’il est qualifié d’« ayant cours », ce qui laisse penser que ces espèces sont 

celles « ayant cours légal » prévu dans le dispositif du cours légal. Il n’en est rien, les 

espèces sont une qualité de monnaies. L’article 1895 s’applique ainsi, sans qu’aucun 

amendement ne paraisse nécessaire, aux monnaies concrètes ayant un corps matériel ou 

pas, seul importe qu’elles aient cours de monnaies.   

B. L’interface monétaire du droit civil : l’article 1895 et la réforme du 10 février 2016 

168. Le rapport entre la monnaie objet de l’obligation et les monnaies remises en 

paiement. – La problématique des règles de la monnaie civile réside dans leur 

articulation avec tant celles de la monnaie abstraite que celles des monnaies concrètes. 

En d’autres termes, il s’agit de comprendre comment les pratiques monétaires régies par 

le Code civil ont été articulées avec les règles de l’unité de compte et celles gouvernant 

les monnaies concrètes. L’objet de l’obligation et la chose remise en paiement de 

 
585 F. TERRE, « L’argent, la monnaie, le commerce », in Le discours et le code : Portalis, deux siècles après le code 
Napoléon, Paris, Litec, 2004, pp. 307-311. L’auteur dresse un contexte économique (la crise des assignats) et décrit 
les courants de la pensée économique qui auraient pu animer l’esprit des rédacteurs du code.  
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l’obligation appartiennent à deux mondes clairement distincts : le premier relève du 

devoir être alors que le second appartient au fait ; le paiement préside à l’opération de 

translation de l’un à l’autre586. Il convient de revenir sur la difficulté de concevoir la 

dette et son paiement (I) avant de découvrir au sein de l’article 1895 du Code civil un 

dispositif monétaire fondamental au droit privé (II).  

I. – Le paiement d’une obligation de somme d’argent : effets de droit et de fait   

169. Nature du paiement. – Naguère, la nature du paiement était cruciale pour ses 

effets sur le régime de leur preuve587. La jurisprudence estimait traditionnellement que 

la preuve du paiement des obligations en nature pouvait se faire par tout moyen alors 

que celle du paiement des obligations de remettre des monnaies requérait un écrit. 

Depuis un revirement du 6 juillet 2004588, confirmé par un arrêt du 16 septembre 

2010589, la Cour de cassation a uniformisé les régimes en jugeant que « la preuve du 

paiement, qui est un fait, peut être rapportée par tous moyens ». La réforme du 10 février 

2016 a soustrait cet aspect pratique sans pour autant se prononcer sur la nature du 

paiement590. Désormais, la problématique a pris une tournure qui intéresse la théorie du 

droit civil. Elle mérite notre attention parce qu’elle conçoit le lien entre l’obligation et 

son objet. Le paiement de l’obligation monétaire peut être envisagé comme une simple 

extinction de l’obligation ou une exécution de celle-ci591. Dans sa thèse, Nicole Catala 

l’avait qualifié de fait juridique résultant de l’effet que la loi  attache à certains actes qui 

ne paraissent pas émaner de la volonté des parties592. Les progrès technologiques de la 

dématérialisation des instruments et des supports ont pu laisser penser que les parties 

étaient cantonnées à un rôle passif : il semblait en effet que l’automatisation des 

paiements réduirait l’importance du consentement des parties593. On s’aperçoit bien 

 
586 « L’obligation est du devoir être et le paiement est le passage à l’être donc un retour au fait », F. GRUA, 
« L’obligation et son paiement », op. cit., n° 6. 

587 L. SIGUOIRT, La preuve du paiement des obligations monétaires, Bibliothèque de droit privé, t. 515, LGDJ, 
2010. Cf. notamment l’introduction.  

588 Civ. 1re, 6 juil. 2004, n° 01-14.618, Bull. civ. I, n° 202 ; D. 2004, 2498, obs. C. RONDEY ; RTD com. 2004, 798, 
obs. D. LEGEAIS ; RDC 2005, 286, note P. STOFFEL-MUNCK ; JCP E 2004, 1642, note S. PIEDELIÈVRE. 

589 Civ. 1re 16 sept. 2010, n° 09-13.947, Bull. civ. I, n° 173 ; D. 2010. 2156, obs. X. DELPECH ; D. 2010, 2671, obs. 
P. DELEBECQUE ; RTD com. 2010, 765, obs. D. LEGEAIS ; JCP 2010, 1040, n° 15, obs. G. LOISEAU ; RDC 2011, 
103, obs. R. LIBCHABER. 

590 Depuis que l’article 1342-8 C. civ. admet expressément la preuve par tous moyens, le régime de la preuve est 
unifié que le paiement ait la nature d’un fait ou d’un acte. 

591 Sur l’étude de ces termes dans le Code civil, G. LOISEAU, « Réflexion sur la nature juridique du paiement », 
JCP, 2006 ; R. LIBCHABER, « La preuve du paiement, illustration des ambiguïtés de la distinction entre actes et 
faits juridiques », RDC, 2011 ; M. MIGNOT, « La nature juridique du paiement », in Le paiement, l’Harmattan, 
2014. 

592 N. CATALA, La Nature juridique du Payement, op. cit., n° 161. La source de l’effet libératoire du paiement 
résiderait alors dans la loi et plus particulièrement dans l’ancien article 1243 du Code civil. Ce dernier appréhendait 
le paiement par la négative en affirmant que le créancier ne pouvait « être contraint de recevoir une autre chose 
que celle qui lui était due ». Il est maintenant remplacé par l’article 1342-4 nouv. et son approche positive.   

593 Les « procédés modernes de paiement des obligations de sommes d’argent ne favorisent guère la rencontre des 
volontés. Que l’on songe, par exemple, au paiement par virement au compte du créancier, ou par prélèvement 
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assez vite que la dématérialisation n’est qu’une automatisation et non une annihilation 

de la volonté594. Le consentement par le droit à l’information qu’impose le droit 

européen aux banques est plus que jamais la clé de la remise de monnaies en paiement. 

Ce n’est pourtant pas sur ces fondements que la doctrine maintient ses faveurs à la thèse 

de la nature du paiement en tant qu’acte juridique595. Il n’en demeure pas moins que 

l’exécution de l’obligation et le passage des monnaies d’un patrimoine à un autre serait 

une conséquence que le droit donne à la réalisation des obligations. Cette 

compréhension est, à son tour, attestée par la réforme du Code civil introduite par 

l’ordonnance du 10 février 2016. Il reste alors à comprendre comment une créance, 

quantité dans l’unité de compte monétaire mais sans précision des monnaies concrètes 

à remettre en paiement, peut donner lieu à la prestation qu’est la remise de telles 

monnaies.  

170. La coïncidence entre la dette interpersonnelle et les monnaies. – La 

distorsion entre l’obligation de somme d’argent et son paiement en monnaies non 

définies par le droit civil peut être reformulée par la coïncidence entre la dette de somme 

d’argent et la remise de monnaies ayant cours. Rémy Libchaber estimait ainsi que la 

conformité de l’obligation monétaire à la prestation relevait de la cohérence du système 

monétaire. En particulier, il avançait que « le fait qu’une monnaie ait cours dans un 

pays donné » est la condition pour que sa remise éteigne les dettes de somme d’argent. 

Il insistait toutefois pour préciser que cette logique est étrangère à celle « en usage dans 

le droit des obligations »596. La doctrine s’est émue de la distorsion entre l’objet de 

l’obligation et la prestation : elle a cherché différents moyens pour pallier ce vide597. 

 
automatique sur le compte du débiteur, et l’on constatera qu’il est difficile de considérer que l’extinction de 
l’obligation procède alors d’une quelconque convention. Si la volonté intervient, c’est exclusivement en vue 
d’aménager les conditions d’exécution de l’obligation, à savoir le transfert de fonds », J. FRANÇOIS, Traité de droit 
civil, t. 4, 3e éd., Économica, 2013, n° 6.  

594 G. LOISEAU, « Réflexion sur la nature juridique du paiement », préc., n° 4. 

595 Celui-ci, suivant les auteurs, est soit convention soit acte unilatéral voire même une juxtaposition de deux actes 
unilatéraux : offre de paiement, notamment de monnaies ayant cours légal, par passation d’un ordre de paiement 
à un prestataire de services de paiement du côté du « payeur » et réception de paiement du côté de l’acceptant (par 
exemple, en donnant ses coordonnées bancaires ou en portant un chèque à l’encaissement). Cette dernière 
interprétation est assurément la plus fine puisqu’elle permet à la fois d’échapper à la qualification de dation en 
paiement, les parties n’ayant pas pour intention de changer l’objet du paiement. A. BENABENT, Droit des 
obligations, 15e éd., LGDJ, 2016, n° 744. 

596 « Cette modalité de libération n’est pas induite par le libellé de l’obligation, mais par la cohérence du système 
monétaire : le fait qu’une monnaie ait cours dans un pays donné signifie que les unités de paiement y sont aptes à 
éteindre les dettes libellées en unités de valeur. Cette possibilité d’extinction de la dette n’est pas explicable par la 
logique en usage dans le droit des obligations : seule une prestation conforme à ce qui fait l’objet de la dette devrait 
pouvoir conduire à son extinction », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 447. 

597 Depuis la thèse de Rémy Libchaber, la solution a été trouvée dans l’idée de donner à la dette (à l’obligation) et 
aux monnaies la même racine dans le terme d’« unités » : après leur avoir donné une apparente appartenance à une 
catégorie commune, il suffisait de créer les sous-catégories « unités de valeur » et « unités de paiement », les unes 
et les autres étant alors liées dans l’univers doctrinal des « unités » : « […] puisque la dette est libellée en unités 
de valeur tandis que le débiteur se libère en versant des unités de paiement », P.-G. MARLY, Fongibilité et volonté 
individuelle, op. cit., n° 173 ; R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 28 et 32. Sur 
cette théorie doctrinale, cf. infra n° 227. 
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Carbonnier avait constaté cet impensé : « Ce qui fait difficulté, c’est l’établissement 

d’une équivalence entre l’instrument effectif offert en paiement et les unités idéales 

dues ». Il y répondait en proposant de considérer que « Le cours légal est l’affirmation 

de cette équivalence : la loi donne cours à l’instrument monétaire pour une valeur (cf. 

a. R. 642-3 N.C.P.), qui est sa valeur nominale, faciale (inscrite sur la pièce ou le recto 

du billet) »598. En réalité, l’illustre auteur se serait trompé d’objet. Le cours légal est un 

dispositif du droit des monnaies. Il lie le cours des monnaies concrètes et l’unité de 

compte. En revanche, le cours légal n’explique pas quelles monnaies sont attendues en 

paiement d’une obligation monétaire.  

II. – L’article 1895 : l’interface monétaire du Code civil de 1804 

171. Le rôle de l’article 1895 dans le droit des obligations est considérable parce qu’il 

est le lieu de l’affirmation du principe dit du « nominalisme monétaire »599. Ce principe 

fondamental est pourtant mal nommé. Il s’applique tant à l’objet de la créance (et 

inversement aux dettes) que, sous la formule de « nominalisme de circulation », à la 

circulation des monnaies. Dans ce même terme se nichent deux objets appartenant à 

deux branches autonomes du droit. Ainsi l’article 1895 assure une fonction dont toute 

la portée monétaire n’a pas été pleinement considérée par la doctrine. Il lui revient, en 

effet, de répondre à la problématique du rapport entre l’objet de l’obligation monétaire 

et l’objet de l’objet, c’est-à-dire les monnaies ayant cours.  

172. L’interface monétaire. – Le Code de 1804 se réfère donc à l’argent sous 

diverses dénominations. L’article 1895 a pendant longtemps constitué le nœud 

« monétaire » du Code civil. Le tour de force des rédacteurs du XIXe siècle est d’être 

parvenus à articuler, dans un même article, des références au phénomène monétaire 

visées par le Code sous des dénominations différentes600. Le résultat est une mécanique 

 
598 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 26. Carbonnier avait été précédé par ce raisonnement de Gény : 
« Ce qui fixe le caractère proprement juridique de la monnaie, ce qui assure, dans le domaine du droit, la réalisation 
de sa fonction économique, c’est que l’autorité publique (ici le pouvoir législatif) lui assigne, par le moyen des 
instruments monétaires, dûment authentifiés et certifiés, une équivalence aux choses, suivant la valeur d’échange 
de celle-ci, se traduisant dans leur prix. Ainsi apparaît la notion de cours légal de la monnaie, désignant sa valeur 
reconnue et attesté par l’autorité publique. Ce cours légal – que consacre chez nous, d’une part l’article 475, n° 11, 
du Code pénal, punissant comme contravention le refus « de recevoir les espèces et monnaies nationales, non 
faussées, ni altérées, selon la valeur pour laquelle elles ont cours », F. GENY, « Cours légal et cours forcé en matière 
de monnaie et de papier monnaie », préc., n° 2. En principe, ce n’est pas les instruments monétaires qui assignent 
une équivalence aux choses mais l’unité de compte. Cette affirmation vaut pour le premier tiers du XXe siècle 
(époque à la suite de la laquelle écrit Gény). Enfin, ce n’est pas l’unité de compte qui détermine quelles monnaies 
doivent être remises en paiement ni leur quantité.  

599 Sur les origines de l’article 1895 cf. G. HUBRECHT, La dépréciation monétaire et la stabilisation, Université de 
Strasbourg. Faculté de droit et des sciences politiques, 1928, p. 86. 

600 Un débat a eu lieu pour savoir si l’application de l’article 1895 était réservée au remboursement du prêt de 
consommation ou si elle devait couvrir tous les paiements d’obligation. Faute de pouvoir justifier que le prêt 
d’argent fut distinct des autres opérations de crédit, il a été reconnu que l’article 1895 était d’application générale ; 
V. not. C. BRUNEAU, La distinction entre les obligations monétaires et les obligations en nature : essai de 
détermination de l’objet [microfiche], op. cit., p. 448, G. HUBRECHT, La dépréciation monétaire et la stabilisation, 
op. cit., p. 94. La question s’est longtemps posée de savoir si l’article 1895 était d’ordre public. La réponse a été 
un temps affirmative avec Pélissier du Besset (Ibid., p. 99 ; J. HAMEL, Droit civil approfondi, t.2, op. cit., p. 176.). 
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juridique jamais égalée en matière de droit de la monnaie. Si l’argent y apparaît, au 

premier alinéa, littéralement601 sous la forme d’un « prêt en argent », c’est 

immédiatement pour rappeler qu’il ne vaut que par son montant602 : l’argent n’est donc 

pas littéralement l’argent mais la somme nominale énoncée au contrat603, c’est-à-dire 

l’ancienne « somme numérique »604. Le second alinéa établit un lien entre la somme 

prêtée (le montant de la dette, le quantum de l’obligation monétaire) et les « espèces 

ayant cours » à fournir au moment du paiement. Les rédacteurs de l’article 1895 ont su 

proposer un modèle qui définit le rapport entre la dette (les obligations) et « les espèces 

ayant cours » (les monnaies concrètes) tel qu’il existe depuis le droit romain605. L’article 

1895 articule les notions juridiques dont dépendent l’obligation et les monnaies 

concrètes : schématiquement dans l’opération de prêt de consommation, l’argent prêté 

devient une obligation de somme (énoncée au contrat à l’aide de l’unité de compte 

monétaire606) avant de redevenir « argent » lors du remboursement607. Formulé avec les 

notions juridiques, l’objet des monnaies concrètes (argent, fonds) laisse la place à l’objet 

de la monnaie civile (obligations, dettes libellées dans l’unité de compte de la monnaie 

abstraite) avant de redevenir l’objet de monnaies concrètes. Dans le jeu du droit des 

obligations, le prêt de monnaies est une suite ponctuée de ruptures, une discontinuité 

soumise aux règles du Code civil. Mais au centre de cette mécanique fondamentale 

du l’émergence du phénomène monétaire en droit, le droit civil renvoie à la notion 

de cours.  

173. La réforme du 10 février 2016 : les « euros » comme objet de l’objet de 

l’obligation. – L’œuvre de l’article 1895 a été si mal appréciée par la doctrine que les 

rédacteurs de la réforme du Code civil du 10 février 2016 ont cherché à reformuler le 

dispositif de l’article 1895 sous la forme d’un principe général. Sans heureusement 

 
L’arrêt Guyot (Civ. 27 juin 1957) a mis fin au nominalisme contractuel absolu en libéralisant les clauses 
d’indexation. Le législateur a immédiatement encadré cette liberté avec les grandes ordonnances de 1958-1959 
dans l’objectif de limiter l’inflation, cf. F. GRUA et N. CAYROL, « Obligations de sommes d’argent - indexations », 
J.-Cl. Civil code, art. 1343 à 1343-5, fasc. 20, Éd. Techniques, 2017. 

601 Le terme dépouillé d’argent n’est employé que pour décrire son caractère consomptible à l’article 587 C. civ. 

602 « Le rapport d’une somme d’argent est égal à son montant » dit également l’article 860-1 à propos du rapport 
des libéralités et prévoit que lorsqu’elle « a servi à acquérir un bien, le rapport est dû de la valeur de ce bien ».  

603 Comp. C. civ. art. 1343 nouv. 

604 Le qualificatif de « numérique » issu de la rédaction originale a été abrogé par Loi n° 2009-529 du 12 mai 2009 
(art. 10). Le Projet Catala n’envisageait pas sa suppression, cf. art. 1225 : « Le débiteur d’une obligation monétaire 
n’est tenu que de la somme numérique énoncée au contrat, à moins qu’il ne s’agisse d’une dette de valeur ».  

605 P.-A. FENET, Recueil complet des travaux préparatoires du Code civil [en ligne], XIV, Videcoq, 1836, p. 470. 

606 Si l’objet du prêt n’est pas libellé dans une unité de compte monétaire, l’article 1897 du Code civil est en 
principe applicable.  

607 L’interface de l’article 1895 qui renvoie aux monnaies ayant cours permet d’assurer au créancier d’une dette 
qu’il sera payé dans les monnaies effectivement en circulation au moment du paiement, surtout si celles qui avaient 
été remises au moment de la conclusion du prêt ne sont plus en circulation : Cass. req., 26 déc. 1938, Gaz. Pal. 
1939.I.332 : entre la constitution du prêt et son remboursement, les monnaies en circulation en Cochinchine avaient 
changée (piastre commerciale).  
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revenir sur la rédaction de l’article original de 1804, ils ont inséré deux articles dans la 

sous-section réservée aux obligations de somme d’argent : l’article 1343 a ainsi reçu 

vocation à rappeler le principe du nominalisme monétaire d’évaluation qui veut que 

l’engagement du débiteur corresponde aux mots de la convention, au « nominal » de la 

dette608. Les rédacteurs ont préféré évoquer le « versement de son montant nominal »609 

alors que l’alinéa 2 de l’article 1343 employait la formule idoine le « montant de la 

somme due » : le recours au terme de versement demeure problématique pour un 

concept de droit civil. Le dispositif monétaire de l’article 1895 est ensuite complété par 

l’article 1343-3 dont on déplore que la rédaction se soit affranchie de la notion de cours : 

« Le paiement, en France, d’une obligation de somme d’argent s’effectue en euros ». 

En nommant « euros » , les monnaies concrètes à remettre en paiement, les rédacteurs 

ont rompu avec l’intelligence des formules de l’œuvre depuis 1804. Alors que le Code 

civil n’avait jamais utilisé le terme de « franc » ou de « francs », le recours au « nom de 

la monnaie » ou de l’unité monétaire610 atteste d’un déclin de l’esprit conceptuel et 

abstrait de la pensée civiliste. Entre euro et euros, le pluriel est de nouveau l’élément 

clé611.  

§3. Monnaie civile : la notion civiliste d’argent et les monnaies concrètes 

174. Lorsque le Code civil se réfère à l’argent à remettre en paiement, il renvoie 

explicitement aux monnaies ayant cours. Si l’idée que la monnaie est faite d’argent ou 

même de métal n’est plus d’actualité, l’idée qu’elle est douée d’un caractère matériel 

résiste612. Elle résiste en particulier parce qu’a contrario la compréhension de l’argent 

sans matière a été construite à partir de la circulation des créances. C’est pour cette 

raison qu’une étude du droit des dettes et des créances s’impose dans ce travail. Démêler 

le phénomène monétaire des règles du droit civil demande tout abord que l’autonomie 

des notions soit exposée (I) puis de définir la nature de cet argent qui est l’objet des 

obligations (II).   

 
608 « Le débiteur d’une obligation de somme d’argent se libère par le versement de son montant nominal ». cf. M. 
MIGNOT, « Commentaire de l’ordonnance du 10 février 2016 (X) », LPA, 2016 ; G. CHANTEPIE et M. LATINA, La 
réforme du droit des obligations, Dalloz, 2016, n° 959. 

609 Cette rédaction nous semble devoir être expliquée par la volonté de préparer la définition de la dette de valeur. 

610 CMF, art. L. 111-1 : « La monnaie de la France est l’euro ». Cet article est le seul du Chapitre Ier nommé 
« l’unité monétaire ». 

611 La formule a été encore retenue un mois plus tard lors de la rédaction de l’article L. 313-64 C. conso. issu de la 
rédaction de l’ord. n° 2016-351 du 25 mars 2016 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens 
immobiliers à usage d’habitation, JORF, n° 73 du 26 mars 2016 : « Les emprunteurs ne peuvent contracter de prêts 
libellés dans une devise autre que l’euro, remboursables en euros ou dans la devise concernée, que s’ils déclarent 
percevoir principalement leurs revenus ou détenir un patrimoine dans cette devise au moment de la signature du 
contrat de prêt, excepté si le risque de change n’est pas supporté par l’emprunteur ». Il a l’avantage de souligner 
la distinction en l’unité de compte (au singulier) et les monnaies concrètes (au pluriel). 

612 F. GRUA, « Fiction et réalité dans le passage à l’euro », préc. 
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I. – L’autonomie des règles du droit civil et du droit des monnaies  

175. Le Code civil de 1804 est rédigé sous un régime monétaire métalliste et assistera 

à la naissance du franc de germinal. Il a été défendu que l’un et l’autre avaient été conçus 

pour fonctionner ensemble. Pour Carbonnier, le droit civil des obligations, tel qu’il est 

saisi par le Code civil de 1804, est indissociable, historiquement, du franc de germinal : 

« S’il y a un droit civil des obligations, il n’est pas historiquement dissociable du 

système monétaire qui lui donnait un sens – un sens qui n’a jamais été reconquis par la 

France ni par l’Europe »613. L’idée n’est pas étrangère à un auteur contemporain qui 

avance que la monnaie unique européenne exige un droit unique des obligations614. En 

pratique, le droit des obligations n’a besoin que d’une unité de mesure légale pour 

définir le quantum de l’obligation. Le droit des obligations est autonome des règles 

disposant du cours des monnaies concrètes : pour preuve, diverses monnaies ayant cours 

se sont succédé dans le temps (depuis l’adoption du Code civil) et dans l’espace 

(l’application territoriale du droit civil a suivi les expansions et les contractions 

historiques du territoire national et de ses projections à l’étranger) sans que le droit des 

obligations n’ait à se soucier du nom des espèces ayant cours. 

176. Les méprises sur l’argent du Code civil. – Le Code civil de 1804, comme le 

sens commun, se réfère à l’argent pour désigner les monnaies en circulation. Le contenu 

de la notion civiliste d’argent ne doit pas tromper ; ce qui se range derrière ce terme ne 

doit pas être réduit à un métal précieux malgré le régime métalliste dominant à l’époque. 

D’autres pays de tradition civiliste ont retenu des termes différents pour désigner la 

même chose monétaire. Le métal ne forme qu’un support de circonstance. Ce qui permet 

la circulation des monnaies, c’est un dispositif technique et normatif, notamment légal, 

qui assure la reconnaissance du cours des monnaies par les personnes. En ce sens, les 

régimes des monnaies métalliques et des monnaies fiduciaires ne diffèrent pas : il s’agit 

dans les deux cas de systèmes normatifs ayant pour objectif d’incarner une abstraction 

(le phénomène monétaire ou une partie de celui-ci) dans une réalité juridique.  

II. – La nature de l’argent des règles de la monnaie civile 

177. En droit, en particulier civil, l’argent désigne une notion complètement 

autonome d’une quelconque réalité métallique. Les rédacteurs du Code civil ne se sont 

référés à la « monnaie » qu’avec circonspection puisqu’ils n’ont retenu que sous la 

formule de « sommes monnayées ». Le Code civil ne prend pas parti sur la 

 
613 J. CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., op. cit., n° 2 et 3. 

614 « Le raisonnement sous-jacent est que dans ce marché unique européen, où l’on dispose désormais d’une 
monnaie unique, l’euro, il faudrait en fin de compte un droit unique, englobant le droit civil : un “euro” droit 
civil », J. HUET, « Nous faut-il un “euro” droit civil ? propos sur la communication de la Commission concernant 
le “droit européen des contrats”, et, plus généralement, sur l’uniformisation du droit civil au niveau européen », 
D., 2002. 
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problématique fondamentale de la nature de la monnaie. On sait que cette dernière est 

au centre d’une discussion polarisée par, d’un côté, l’idée que les monnaies concrètes 

ne seraient en réalité que des créances du porteur contre une banque d’émission (banque 

centrale ou commerciale) et, de l’autre, l’idée tout aussi générale que les monnaies 

concrètes ne sont qu’une chose matérielle615. L’exposition des règles de droit aux salves 

contraires des tenants des différentes positions est peut-être à l’origine de la rareté des 

dispositions consacrant le statut juridique des monnaies concrètes. Le législateur ne 

prend explicitement pas parti pour l’une ou l’autre des thèses. Certains termes 

s’imposent et décrivent l’existence d’une chose sans objet616. Lorsqu’elles sont 

appréhendées comme des avoirs, les dettes (des dettes actives) sont assimilées à 

l’« argent comptant »617. En revanche, le Code civil n’évoque les « sommes 

monnayées » que dans le Livre III pour décrire le rapport entre le déposant et le 

dépositaire. Cette référence à des monnaies immatérielles (parce que qualifiées de 

sommes, au pluriel) par les rédacteurs du Code civil de 1804 montre que l’ordre 

juridique admettait le principe de l’immatérialité des monnaies concrètes.  

178. La dette : théorie monétaire et droit civil. – De l’intrication des phénomènes 

monétaire et juridique résulte la controverse de la « monnaie dette » ou « monnaie 

créance » et de la « monnaie objet ». L’exemple des deniers a donné un aperçu de cette 

porosité originelle lorsque les instruments conceptuels ont été empruntés à l’ordre 

monétaire par les instances de l’ordre juridique. Certes, l’autonomie acquise 

progressivement par ces ordres résulte avant tout des constructions politiques et 

sociales. Elle est entretenue par la production intellectuelle des disciplines des sciences 

sociales. Si cette division paraît artificielle, c’est qu’elle est le fruit d’approches 

concurrentes sur la monnaie. La première est « juri-centrée » dans la mesure où le droit 

a vocation à classer sinon ordonner la réalité qui lui est soumise et par conséquent à 

qualifier le phénomène monétaire : en ce sens la monnaie doit être soumise au droit. À 

l’inverse, cette division est alimentée par la modestie des juristes face au phénomène 

monétaire : les objets monétaires sont par principe extérieurs au droit et ne sont saisis 

qu’à la marge par ce dernier. Quelle que soit la manière dont les juristes tournent la 

problématique, monnaie et dette paraissent intrinsèquement liées. Renversons une 

 
615 Not. B. STARCK, Introduction au droit, 5e éd., Litec, 2000, n° 1326. 

616 Selon la formule de Stéphane Torck « […] ce que l’on nous présente comme de la monnaie véritable – c’est-à-
dire privée de tout objet monétaire – n’est en réalité que l’engagement de la banque à payer à vue un certain 
montant en francs en monnaie fiduciaire, engagement qui donnera lieu à un paiement en chambre de compensation 
et non pas un transfert de monnaie du compte du donneur d’ordre vers celui du bénéficiaire », S. TORCK, Essai 
d’une théorie générale des droits réels sur choses fongibles, Thèse de doctorat en droit privé, dir. H. Synvet, 
Université Panthéon-Assas, Paris, 2001, 1256 p, n° 670. 

617 L’avoir mobilier se retrouve dans la notion de meuble. Or le Code civil donne une liste d’exceptions pour 
signaler des régimes propres (C. civ. art. 533). Ces exceptions sont plus restreintes encore dans le cas de la vente 
ou du don d’une maison puisque seuls les dettes et l’argent comptant peuvent y prétendre (C. civ. art. 536). 
L’exception porte sur les dettes actives, c’est-à-dire les créances.  
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dernière fois le point de vue : après la division envisageons que l’ordre monétaire ait 

emprunté la notion juridique de dette à l’ordre juridique.   

179. Transition : de l’importance de traiter de créances de somme d’argent dans 

un travail sur la notion de cours – En principe, la notion de créance de somme d’argent 

propre au droit des obligations ne devrait pas être abordée dans une étude sur le cours 

des monnaies. Néanmoins, la notion de créance demeure encore le fondement privilégié 

du fonctionnement des monnaies immatérielles. Le fondement juridique par laquelle un 

objet est réglementé ne doit pas éclipser qu’il est également le moyen de penser l’objet. 

Or les monnaies immatérielles sont encore entendues comme des créances que des 

clients détiennent contre des institutions bancaires618. Avec un tel paradigme, il demeure 

difficile de distinguer l’obligation de somme d’argent qui est une pratique du droit civil 

(dont les règles relèvent de la monnaie civile) de la détention d’argent, des monnaies 

concrètes immatérielles, par un tiers (des fonds sur un compte). Ainsi, ce que l’on 

nomme les « dettes monétaires » paraissent-elles tomber dans un angle mort de la 

pensée juridique de la monnaie : s’agit-il de monnaies concrètes ou seulement de 

créances ? auraient-elles une nature duale ? Une fois le départ entre les monnaies 

concrètes et les dettes entamées établi, il sera possible de dérouler l’objet de la notion 

de cours.  

Section II. Obligations de sommes d’argent et monnaies concrètes 

180. Les obligations à caractère monétaire – L’étude de l’obligation à caractère 

monétaire ne se justifie pas directement au regard de la notion de cours de monnaies 

mais s’impose parce qu’il existe une incertitude sur le périmètre des monnaies concrètes 

qui en sont l’objet : le Code civil depuis 1804 distingue, en effet, la notion hégémonique 

de créance de celle isolée de « sommes monnayées » qui a vocation à avoir cours de 

monnaies. Dès lors, il convient de tracer une frontière entre les deux notions. C’est la 

première de celles-ci qu’il convient d’explorer présentement. Pour éviter de prendre 

parti trop rapidement parmi les définitions élaborées par la doctrine, on parlera 

d’« obligation à caractère monétaire » pour désigner ce que la doctrine caractérise 

encore presque indistinctement sous différentes appellations, dont les principales 

qualifient l’obligation de « monétaire », de « somme d’argent », de « patrimoniale » ou 

de « pécuniaire ».  

181. Où est la monnaie dans le droit civil des obligations ? – Les obligations de 

somme d’argent – mi-obligation mi-argent – sont-elles des dettes monétaires ou des 

monnaies de dette ? La monnaie est-elle l’objet d’une obligation de somme d’argent ? 

 
618 S. TORCK, Essai d’une théorie générale des droits réels sur choses fongibles, op. cit., n° 670. 
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La monnaie se prête mal à être l’objet d’une obligation et encore moins l’objet du contrat 

qui en permet la qualification. Le contrat de somme d’argent existe-t-il ? L’objet d’un 

tel contrat ne serait-il pas la dette, la relation de dette et de créance619 ? Les monnaies 

concrètes seraient l’objet de certaines obligations. Cette présentation qui part de la 

« monnaie » pour définir l’obligation dérange le civiliste : le juriste est en effet quelque 

peu conservateur, il requiert une construction juridique préalable pour penser les objets 

extérieurs au droit (à moins qu’un travail en amont ait été accompli pour tailler de 

nouvelles règles ou adapter les règles existantes). Or l’étude de l’objet monétaire des 

obligations est toujours appréhendée du point de vue de la monnaie plutôt que par la 

théorie civiliste. Cette contradiction n’est pas sans conséquences puisque faute de 

pouvoir définir la monnaie, l’objet de ces obligations demeure inexploré et surtout 

indéfini.   

182. La notion de somme d’argent. – L’ampleur de la distinction des obligations en 

fonction de leur objet n’a pas été pleinement mesurée du fait de la méconnaissance de 

la formidable abstraction qui caractérise l’objet même de ces obligations : la somme 

d’argent. Pour faire apparaître la spécificité de cette catégorie légale, il a d’abord été 

nécessaire de montrer sur l’air de tout ce qui brille n’est pas de l’or que si toutes les 

références à l’argent participaient du phénomène monétaire, elles ne participaient pas 

nécessairement aux fonctionnements du système monétaire et dès lors ne se retrouvaient 

pas dans les catégories juridiques de monnaie abstraite ou monnaies concrètes. Pour 

appréhender l’objet monétaire de l’obligation, il est utile de suivre l’évolution de la 

pensée juridique en explorant les classifications juridiques des obligations à caractère 

monétaire (§1). Assisté de ces premières notions, il sera temps de se saisir de 

l’obligation à caractère monétaire pour tenter d’en caractériser l’objet énigmatique (§2).  

§1. Les classifications des obligations à caractère monétaire  

183. L’objet des obligations à caractère monétaire a spontanément été pensé en termes 

de « monnaie » sans que l’on sache là encore ce à quoi se référait la doctrine lorsqu’elle 

employait ce mot. Pour ces obligations, la doctrine a développé les formules de 

« monnaie de compte » et de « monnaie de paiement » devant tenir lieu de notions 

juridiques (A) puis plus récemment ceux de « monnaie générique » et de « monnaie 

spécifique » (B). Ces distinctions permettent de revisiter une summa diviso du droit des 

obligation en vertu de laquelle les obligations monétaires doivent être distinguées de 

celles en nature. En effet, l’objet monétaire est le critère déterminant pour singulariser 

 
619 Une thèse récente s’interrogeant sur l’objet du contrat a laissé en dehors de son champ l’idée de la dette : la 
dette pourrait-elle être l’objet du contrat : l’assurance d’avoir un débiteur sur le long terme ? N’est-ce pas aussi sur 
ce motif que les banques françaises prêtent (ou créent) de la monnaie pour l’achat d’un bien immobilier : en se 
rémunérant sur les services annexes ? A.-S. LUCAS-PUGET, Essai sur la notion d’objet du contrat, LGDJ, 2005.  
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l’obligation monétaire par rapport aux obligations en nature. Or l’objet n’est pas celui 

que l’on croit (C).    

A. Monnaie de compte et monnaie de paiement 

184. La monnaie de compte et la monnaie de paiement (parfois monnaie de 

règlement620) sont des formules proposées en premier lieu par la doctrine civiliste pour 

concevoir l’articulation entre l’ordre public monétaire et le droit privé621 (droit 

bancaire622 et droit des instruments de paiement623). Ces formules ont vocation à 

qualifier, dans un contrat, le rôle endossé par les références à la monnaie : mesurer le 

quantum de l’obligation avec l’unité de compte légale ou préciser les monnaies à 

remettre en paiement. On parle de monnaie de compte pour la première et de monnaie 

de paiement pour la seconde. Dans le régime monétaire contemporain, ces concepts 

doctrinaux ne valent que pour la branche du droit des obligations624.  

185. L’extraordinaire pouvoir évocateur de ces formules cache toutefois des concepts 

mal définis qui sont sources de nombreuses confusions625. Pour s’en convaincre, il 

convient d’expliquer tant les fondements que les défauts de ces formules évocatrices (I) 

puis de montrer qu’elles tiennent lieu et place de concepts plus rigoureusement formulés 

qui devraient servir d’alternatives (II).  

 
620 Pour une application des formules de monnaie de compte et de monnaie de règlement à la qualification des 
clauses d’option de place ou de change, cf. F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie étrangère », J.-Cl. Civil code, art. 
1343 à 1343-5, fasc. 40, Éd. Techniques, 2017, n° 112. 

621 Les ouvrages de droit des obligations : F. TERRE, Y. LEQUETTE et P. SIMLER, Les obligations, 11e éd., Dalloz, 
2013, n° 1327 s ; S. BENILSI, « Paiement », Rép. Civ., D., 2019, n° 113. ; J. ISSA-SAYEGH, « Extinction des 
obligations », J.-Cl. Civil code, art. 1235 à 1248, fasc. 30, Éd. Techniques, 2006, n° 106 s. ; P. MALAURIE, L. 
AYNES et P. STOFFEL-MUNCK, Droit des obligations, 8e éd., LDGJ-Lextenso, 2016, n° 1095. Les expressions sont 
également répertoriées par CORNU Gérard (dir.), « Vocabulaire juridique », op. cit., V. « Monnaie de compte » et 
« monnaie de paiement ». En revanche, d’autres commentateurs n’utilisent pas cette distinction : H. MAZEAUD, L. 
MAZEAUD et J. MAZEAUD, Leçons de droit civil, Montchrestien, 1956. ; J. GHESTIN, M. BILLIAU et G. LOISEAU, 
Le régime des créances et des dettes, LGDJ, 2005, n° 706. A. BENABENT, Droit des obligations, 13e éd., 
Montchrestien-Lextenso éd, 2012, n° 147s. 

622 T. BONNEAU, Droit bancaire, 12e éd., op. cit. Contra R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e 
éd., LGDJ-Lextenso éditions, 2015 ; M. STORCK, R. ROUTIER, J.-P. KOVAR et al., Droit bancaire, Dalloz, 2017.  

623 La notion de « monnaie de paiement » est alors une stipulation contractuelle propre aux instruments de crédit 
(et ainsi de la lettre de change) et vise l’unité monétaire dans laquelle devront être libellées les instruments 
monétaires remis en paiement, V. J. STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit, 8e éd., Litec, 2012, n°119. 

624 Pour une justification de cette position, cf. déjà C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées 
internationales, op. cit., n° 58. 

625 Contra Carbonnier ne s’y réfère qu’à partir de la 16e édition (1995) de sa théorie juridique de la monnaie. On 
n’ose voir là l’influence de la thèse publiée en 1992 de R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, 
op. cit. Il est possible que Carbonnier ait préféré la classification de monnaie générique/spécifique (cf. infra) à 
celle de monnaie de compte/paiement. Enfin, étonnamment, l’auteur ne les emploie pas dans leur champ naturel, 
c’est-à-dire dans son ouvrage de droit des obligations mais dans son ouvrage de droit des biens. Cf. J. CARBONNIER, 
Les biens, 19e éd., op. cit., n° 14 et n° 36.  
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I. – Le succès des formules de monnaie de compte et de monnaie de paiement 

186. Les sources. – Les fondements qui ont contribué au succès des formules de 

monnaie de paiement et de compte sont de deux ordres. La première est historique, elle 

renvoie à l’idéal du système monétaire de l’Ancien Régime. La seconde est 

méthodologique, elle prend comme modèle l’approche fonctionnaliste de la monnaie. 

187. L’imagerie du système. – Les formules renvoient d’abord inexorablement au 

système monétaire de l’Ancien droit. Les auteurs rappellent ainsi que ce dernier était 

marqué par la dualité des monnaies de paiement et de la monnaie de compte : les 

premières, qualifiées de monnaies réelles (et métalliques, chacune portant un propre : 

louis, écu, maille…), étaient employées dans les paiements, alors que les secondes, dites 

également monnaies intellectuelles (livre, denier, sol), jouaient le rôle d’étalons à la base 

d’un système de mesure des comptes626. Le civiliste comprendra surtout que les 

monnaies intellectuelles mesuraient l’engagement des parties en leur permettant de 

calculer l’étendue de leurs obligations. L’avènement du régime uninominal au tournant 

du XIXe siècle paraissait avoir rendu à l’histoire cette division627. Les civilistes ont 

pourtant, près d’un siècle plus tard, mobilisé ces formules pour structurer les obligations 

de nature monétaire. 

188. L’imagerie fonctionnaliste. – L’histoire n’est toutefois pas la seule source 

d’inspiration qui puisse être attribuée aux civilistes. En effet, parler de compte et de 

paiement à propos de la monnaie renvoie directement à l’approche fonctionnelle de la 

monnaie selon laquelle la monnaie est formée d’instruments dotés de trois fonctions (la 

troisième fonction, relativement mineure, étant celle de réserve)628. Or pas plus que la 

monnaie d’Ancien Régime, les fonctions de paiement et de compte ne sont celles 

mobilisées par les formules de « monnaie de compte » et de « monnaie de paiement » 

en droit des obligations. Autant les premières désignent des réalités normatives, autant 

 
626 « Il existait d’une part une monnaie en laquelle on comptait [la monnaie imaginaire], mais qui ne circulait pas 
et n’avait pas de référent matériel, et d’autre part des pièces de monnaie métallique qui circulaient [la monnaie 
réelle] et étaient aptes à éteindre les dettes libellées en monnaie de compte », R. LIBCHABER, Recherches sur la 
monnaie en droit privé, op. cit., n° 34. « L’ancienne France distinguait la monnaie de compte, qui servait à mesurer 
la dette (ex. : la livre) et la monnaie de payement (ex. : l’écu, le louis d’or) qui servait au payement, le louis valait 
20 livres ; il y avait des écus de 3 livres (les petites écus) et des écus de 6 livres ; initialement les monnaies de 
compte avaient été des monnaies de payement, ayant longtemps circulé, puis étaient tombées en déshérence et 
n’étaient plus frappées », P. MALAURIE, L. AYNES et P. STOFFEL-MUNCK, Droit des obligations, 8e éd., op. cit., 
n° 1092 ; L. ANDREU et N. THOMASSIN, Cours de droit des obligations, op. cit., n° 31.  

627 Cf. supra n° 61 s. 

628 L’approche fonctionnelle est développée par l’avocat général Matter lors de ses conclusions dans les affaires 
monétaires du premier tiers du XXe siècle : « la monnaie est un objet intermédiaire, un “tertium comparationis”, 
qui remplit deux et parfois trois fonctions. Elle sert d’abord, au moment de la conclusion du contrat, d’instrument 
de commune mesure des valeurs d’échange : c’est la “monnaie du contrat” ou de compte. Puis plus tard, elle 
endosse le rôle d’instrument de libération et de circulation : c’est la “monnaie du paiement”. Parfois enfin 
d’instrument de conservation des valeurs, d’épargne et de thésaurisation, ce qui du reste n’est qu’une fonction 
secondaire et éventuelle de la monnaie du paiement, la fonction classique de réserve ». Cf. Cass. civ., 3 juin 1930, 
D.P.1931.1.5, concl. Matter ; cf. aussi Hubert, S.1930.I.41. 
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les secondes ne sont jamais que les termes d’un engagement et d’une promesse à qui 

l’on prête une référence à ces normes. Pourtant, faute de temps, ou de place, les auteurs 

emploient ces formules pour expliquer le fonctionnement du phénomène monétaire en 

droit629. Or par ces formules, une confusion s’opère entre la summa divisio du 

phénomène monétaire en droit (monnaie abstraite, monnaies concrètes) d’une part, et 

les clauses contractuelles d’autre part (qui relèvent du droit des obligations, et plus 

largement de la monnaie civile).  

189. L’élaboration du contenu des formules en droit des obligations. – Les 

formules de monnaie de compte et de paiement seraient dues à M. Massé, un conseiller 

de la Cour de cassation, au lendemain de la loi de 12 août 1870630. Elles étaient alors 

construites autour de la « monnaie stipulée », de la « monnaie courante » un peu comme 

si l’on opposait la « monnaie du contrat »631, « monnaie conventionnelle »632, 

« monnaie objet de l’obligation »633 et la monnaie en circulation désignée par la loi. Une 

autre voie aurait été, quitte à reprendre des formules de l’Ancien droit, de parler de 

monnaies réelles ou de clause payable en or ou de clause franc-or634. En effet, au XXe 

siècle pendant l’entre-deux-guerres, l’instabilité monétaire redonne le goût des clauses 

d’indexation et de paiement. Les formulent renvoient à des concepts clairement définis 

lorsqu’il s’agit de qualifier le rôle des références contractuelles à la monnaie : soit la 

référence au nom monétaire a vocation à servir d’unité de mesure et on parlera de 

monnaie de compte soit la référence au nom monétaire décrit une quantité de monnaies 

concrètes à remettre pour éteindre la dette et l’on parlera de monnaie de paiement. Ces 

formules sont avantageusement remplacées par le fait de rechercher si la référence à la 

monnaie intervient in obligatione ou in solutione dans l’obligation. Une fois cette 

qualification opérée, les règles de l’ordre public monétaire peuvent s’appliquer soit à la 

 
629 « Fonctions de la monnaie », cf. P. MALAURIE, L. AYNES et P. STOFFEL-MUNCK, Droit des obligations, op. cit., 
n° 1093 ; F. TERRE, Y. LEQUETTE et P. SIMLER, Les obligations, op. cit., n° 1327 ; L. ANDREU et N. THOMASSIN, 
Cours de droit des obligations, op. cit., « La notion de monnaie », n° 31. 

630 Cass. civ., 3 juin 1930, préc., concl. Matter. 

631 Pour les internationalistes, la loi du contrat désigne alors la monnaie à employer, M. LOUSSOUARN, Note à la 
Rev. crit. dr. int. prive 1953.386. 

632 H. CAPITANT, F. TERRE et Y. LEQUETTE, Les grands arrêts de la jurisprudence civile, Tome 2, 12e éd., Dalloz, 
2008, p. 585. 

633 « Nous qualifions la monnaie étrangère de monnaie objet de l’obligation, notion plus large que la traditionnelle 
notion de monnaie de compte qui ne reflète que la seule fonction de qualification des obligations ». L. NURIT-
PONTIER, « Le statut juridique de la monnaie étrangère », Gaz. Pal., 1993. 

634 R. SAVATIER, note sous CA Paris 24 déc. 1925, D.P. 1926.2.89.  
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mesure du quantum (la réglementation de l’indexation par exemple), soit au cours des 

monnaies à remettre en paiement.  

190. La confusion de la « monnaie de compte ». – Dans la théorie du droit des 

obligations, la monnaie de compte désigne l’unité de mesure légale (la monnaie de 

compte du système monétaire) que les parties ont élue comme instrument de mesure du 

quantum de leurs obligations635. La monnaie de compte vise la norme de mesure et rien 

qu’elle. En aucun cas, elle ne devrait désigner l’étendue ou le quantum de 

l’obligation636. Ce serait confondre l’instrument de mesure et le produit de sa mesure, 

ce produit est simplement l’objet de l’obligation de somme d’argent. Malheureusement, 

dans le cadre de l’obligation, les privatistes sont tentés de lire dans la monnaie de compte 

le contenu de la mesure plus qu’une référence à l’unité de mesure elle-même. Rémy 

Libchaber avait souligné que l’unité de mesure qui se rapprochait le plus de l’unité 

monétaire était le temps : la mesure du temps donne la durée637. On mesure avec l’unité 

de temps alors que l’on s’engage sur la durée : le quantum de l’obligation de somme 

d’argent est l’objet d’une opération de mesure. Cette confusion entre la norme de mesure 

de l’objet de l’obligation de nature monétaire et l’objet de l’obligation de nature 

monétaire paraît sans issue tant la formule de « monnaie de compte » entretient une 

ambiguïté avec « la monnaie du compte de l’obligation »638. Une autre confusion, plus 

ancienne, oppose les monnaies métalliques à la « monnaie de compte, consistât-elle 

dans le plus déprécié des papiers monnaies [qui] est toujours nécessairement idéale, 

prise pour sa valeur-or au moment du contrat, et demeure par la suite, immuable et 

intangible »639. Loin d’avoir disparu, cette dernière confusion sert de fondement au refus 

de reconnaître en droit la qualité monétaire de la monnaie scripturale. Il est toujours 

 
635 D’où les formules « d’instrument d’évaluation », de « chiffrement » et de « fonction de mesure », cf. L. NURIT-
PONTIER, Le statut juridique de la monnaie étrangère, La Revue Banque, Paris, 1994, p. 34. « La monnaie exerce 
également un rôle de mesure qui permet de compter les valeurs », P. MALAURIE, L. AYNES et P. STOFFEL-MUNCK, 
Droit des obligations, 8e éd., op. cit., n° 1095.  

636 Contra « la monnaie de paiement est celle dans laquelle l’obligation est exécutée par opposition à celle qui en 
détermine l’étendue », T. BONNEAU, Droit bancaire, 11e éd., op. cit., n° 634. 

637 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 54. 

638 « On peut donc penser que la restitution en monnaie de compte est aussi probante pour notre hypothèse que la 
restitution en monnaie de paiement », Ibid., n° 235. Comp. La monnaie de compte « ne signifie pas que la monnaie 
étrangère ne joue alors qu’un rôle d’instrument de compte mais peut aussi représenter des situations dans lesquelles 
la monnaie étrangère intervient comme objet même des obligations nées du contrat. Lorsque la seule fonction de 
mesure est en cause, nous le précisons. Pour le reste, nous employons indifféremment les termes de monnaie 
de compte ou de monnaie objet du contrat ». La proposition apparaît insuffisante. La monnaie objet du contrat 
laisse penser à la monnaie de paiement alors qu’il s’agit vraisemblablement – si elle se confond avec la monnaie 
de compte – de ce que la tradition civiliste isole sous le terme d’obligation de somme d’argent.   

639 « Ajoutons enfin que tandis que la monnaie de paiement est matérielle, réelle et par la suite modifiable, la 
monnaie de compte, consistât-elle dans le plus déprécié des papiers-monnaies est toujours nécessairement idéale, 
prise pour sa valeur-or au moment du contrat, et demeure par la suite, immuable et intangible (V. notre note précitée 
sous Cass. Req. 25 janv. 1928) ; en sorte quoiqu’on fasse, que ce soit par le cours forcé, l’inflation, une loi spéciale 
du genre de projet de 1926 ou la stabilisation (argument, 2-2°, l.25 juin 1928, S. lois annotées de 1928, note 4, 
p.1598, col.2), le législateur n’a en réalité aucune prise sur elle : les gens compteront toujours comme ils 
voudront », HUBERT, S.1930.I.41. 
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tentant de parler de monnaie de compte pour désigner la monnaie qui n’a pas de corps 

alors même qu’elle fait l’objet d’une tradition manuelle comme toutes monnaies 

matérielles.   

191. La confusion de la monnaie de paiement. – On pourrait croire qu’en matière 

de monnaie de paiement, la situation serait plus simple. En droit privé, la monnaie de 

paiement désignerait, ni plus, ni moins la stipulation conventionnelle délimitant 

abstraitement l’objet du paiement. Il n’en est rien640. Les auteurs des plus compétents 

ont pu définir la monnaie de paiement comme n’étant « rien d’autre que la réunion de 

plusieurs supports, rendus socialement utiles par des instruments circulatoires » 641, ou 

« l’instrument du versement »642 ou l’« instrument matériel de paiement »643 ou encore 

celle dont la remise a « pouvoir d’extinction des dettes »644. L’expression de monnaie 

de paiement entretient un doute insurmontable645 : vise-t-on une clause contractuelle ou 

des monnaies en circulation ? 

II. – Les alternatives aux formules de monnaie de compte et de monnaie de paiement 

192. La contestation. – L’après-guerre marqué par la prospérité économique et 

l’inflation monétaire qui l’accompagne remet au jour le débat sur la validité des clauses : 

la doctrine n’hésite plus à employer les expressions de monnaie de paiement et de 

compte646. Toutefois, les doutes affleurent. M. Lévy affuble ainsi l’emploi de ces 

expressions du qualificatif « effectif »647 : préciser l’effectivité des clauses stipulant la 

monnaie de paiement ne revient-il pas justement à en douter, voire d’entrevoir les 

 
640 Dans une thèse récente un auteur, après avoir précisé le rôle « au sein de l’objet des obligations monétaires, sur 
la dissociation de la monnaie de compte et de la monnaie de paiement » s’empresse d’écrire « Depuis que la 
monnaie légale française est à la fois la monnaie de compte et la monnaie de paiement – l’euro aujourd’hui –, 
l’utilisation de clauses monétaires conduit nécessairement à faire intervenir dans le jeu de l’obligation monétaire 
au moins une monnaie étrangère, c’est-à-dire une devise », T. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire 
[microfiche], op. cit., n° 96. 

641 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 116 

642 « Les instruments monétaires sont la monnaie de paiement », cf. P. RAYNAUD, Cours de droit civil approfondi : 
instabilité monétaire et droit des obligations, Les cours du droit, 1964, p. 35 ; L. NURIT-PONTIER, « Le statut 
juridique de la monnaie étrangère », préc. 

643 « la monnaie étrangère comme instrument matériel de paiement », L. NURIT-PONTIER, Le statut juridique de la 
monnaie étrangère, op. cit., p. 125. 

644 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 136. 

645 « Il en va tout autrement pour la monnaie de paiement. Par essence, il est nécessaire que les unités soient 
représentées sur un support matériel », Ibid., n° 23. L’auteur envisage également « la monnaie de paiement comme 
un « pouvoir d’achat indifférencié » » (n° 27) et surtout « Il y aurait ainsi dans la monnaie de paiement un pouvoir, 
quelque chose qui ne ressortirait pas aux mécanismes traditionnels du droit des obligations » (n° 39 et n° 42). 
« C’est une affaire entendue : une monnaie de paiement n’est rien d’autre que la réunion de plusieurs supports, 
rendus socialement utiles par des instruments circulatoires » (n° 116). Parfois, les concepts perdent toute stabilité : 
« On peut donc penser que la restitution en monnaie de compte est aussi probante pour notre hypothèse que la 
restitution en monnaie de paiement » (n° 235).  

646 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie étrangère », op. cit., n° 38.  

647 J.-P. LEVY, « L’expérience Mayer et la monnaie de payement dans les conventions », JCP, 1948. 
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limites sémantiques qui les grèvent ? Les monnaies métalliques ne sont déjà plus les 

seules à avoir un cours de par la loi. Elles sont concurrencées par les billets et bientôt 

par le chèque et le virement. C’est la confirmation que les parties ne disposent pas de la 

liberté attendue dans l’acceptation des monnaies ayant cours, y compris lorsqu’elles 

entendent en disposer au sein des conventions. La question de l’effectivité de la clause 

de monnaie de paiement fait apparaître les limites à la liberté des parties à décider des 

monnaies concrètes qui seront effectivement remises en paiement. Cette indisponibilité 

du cours des monnaies explique une autre critique formulée contre le concept de 

monnaie de paiement : celle de sa confusion avec la monnaie de compte. Ainsi, M. de 

la Marnierre critique la « confusion volontairement faite » entre la monnaie de compte 

et de paiement648 dans le but de restreindre l’usage des indexations649. La fronde contre 

la validité de ces concepts est partagée par Philippe Malaurie pour lequel « Cette 

distinction [« la distinction entre la monnaie de paiement et la monnaie de compte »] 

était nécessaire quand la monnaie était inconvertible ; elle ne l’est plus dans un régime 

de convertibilité monétaire, lorsque la banque ou son client peut instantanément 

convertir des francs en dollars et réciproquement ». L’important pour Philippe Malaurie 

est de rechercher si les changes sont libres ou contrôlés. À défaut, ces concepts ne sont 

que l’outil d’une répression de la liberté des clauses monétaires650. Il s’oppose à 

l’interdiction de la clause de paiement en monnaie étrangère (ou la clause de monnaie 

étrangère de paiement) dans les contrats internes qu’il trouve « archaïque et peu 

convaincant[e] ». Cette interdiction permet toutefois de cantonner les règles de 

l’indexation au champ de la monnaie de compte dans les contrats internes puisque toute 

indexation prenant la forme d’une stipulation de monnaie de paiement étrangère est 

nulle651. En somme, le concept de monnaie de paiement, caractérisé par l’effectivité 

douteuse de la clause de monnaie de paiement puis par son interdiction dans les contrats 

internes, voit son champ substantiellement amputé du fait des règles présidant au cours 

des monnaies concrètes et l’ordre public monétaire qui les caractérise. Ces concepts ont 

ainsi permis à la jurisprudence d’arbitrer les clauses de monnaies étrangères en 

 
648 E. S. DE LA MARNIERRE, « Monnaie de compte et monnaie de paiement », D., 1951. 

649 E.S. DE LA MARNIERRE, « Stipulation de monnaie étrangère et indexation. Qualification de contrat 
international », D. 1990, p. 167. L’interprétation du terme de monnaie est source de nombreux maux : s’agit-il de 
l’unité de compte ou des monnaies concrètes ? « Méthode d’interprétation qui se fonde sur la dualité naturelle des 
fonctions de la monnaie, le payement et le compte : si l’on veut n’en désigner qu’une seule, il faut le dire 
clairement », P. MALAURIE, obs. sous Civ. 1re, 10 mai 1966, D., 1966, p. 497, spéc. p. 499. 

650 « Notre monnaie est devenue scripturale, électronique et convertible : il est regrettable de faire dépendre la 
validité des obligations libellées en monnaie étrangère d’un critère [« la distinction entre la monnaie de paiement 
et la monnaie de compte »] aussi obsolète ou tout au moins désuet. Le sort du litige dépend alors uniquement de 
l’habileté ou de la maladresse [...] du rédacteur de la clause », PHILIPPE MALAURIE, « note sous Bordeaux 8 mars 
1990 », D. 1990.550, spéc. p. 552. 

651 La confirmation donnée à ce principe par la réforme du Code civil de 10 février 2016 (préc.) ne saisit encore 
qu’une partie des limitations faites aux clauses de monnaie de paiement.  
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autorisant celles dans le compte et en refusant celle des paiements652. La cour de 

cassation est revenue sur cette distinction en soumettant le compte au régime des 

indexations.   

193. Les évolutions : monnaie abstraite et monnaies concrètes. – Les formules de 

monnaie de compte et de monnaie de paiement forgées par les privatistes constituent les 

bases d’une analyse juridique du fonctionnement de la monnaie en tant que système 

monétaire. Au paradigme de la « monnaie pleine » trifonctionnelle par nature, elles 

opposent la dualité d’une monnaie divisée entre le compte et le paiement comme 

représentative des deux versants du droit des monnaies : ces concepts doivent porter la 

distinction entre la norme de mesure et la chose remise (fut-elle sans corps). Or, à n’en 

pas douter, cette dualité a permis l’éclosion des concepts de monnaie abstraite et 

monnaies concrètes653. Toutefois, ces catégories de règles arborent des natures bien 

distinctes. Les règles relatives à la monnaie de compte (choix, indexation, etc.) de 

l’obligation ne peuvent pas être assimilées à celles de la monnaie abstraite participant à 

la détermination de l’unité de compte monétaire (étalon, politique monétaire, etc.). En 

revanche, les règles relatives aux monnaies à remettre en paiement doivent être 

conformes aux règles des monnaies concrètes et en particulier à leur régime, le cours de 

circulation.  

194. Les alternatives : monnaie in obligatione et in solutione. – Le besoin de 

qualifier les usages de la monnaie pleine s’est également imposé dans les cas de 

polysémie du nom monétaire. En particulier, dans la rédaction d’un contrat recourant à 

une ou plusieurs monnaies étrangères, la fonction pour laquelle elle est employée 

s’avère délicate à déterminer. Il est alors préférable de dire que la monnaie est 

convoquée in obligatione ou in solutione654. Lorsqu’elle (l’unité de compte, 

généralement étrangère) est in obligatione, elle a vocation à quantifier l’obligation (et 

c’est donc une unité de mesure), lorsqu’elle est in solutione elle est l’objet de la remise 

en paiement (les fonds libellés dans une unité de compte étrangère).  

 
652 Civ. 1966 préc. J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 36. Civ. l 12 janv. 1988, D. 89, 80, note 
MALAURIE, R.T., 88,740, n. J. MESTRE, et Civ. I, 11 oct. 1989, D. 90,167, n. E. S. DE LA MARNIERRE, J.C.P., 
90,2,21393, note J.-PH. LEVY ; la combinaison imaginée n’est qu’une indexation déguisée ; portant sur des indices 
illicites parce que monétaires, elle est entachée de nullité. L’arrêt de 1988 semblait réserver le cas des banquiers 
et financiers : leur activité professionnelle ne consiste-t-elle pas à vendre et acheter des devises ? Mais cette réserve 
n’a pas été reprise par l’arrêt de 1989. Cf. A.-M. MORGAN DE RIVERY-GUILLAUD, JCP, 1991, l, doctr. 243. 

653 Dans le même sens, la quatrième de couverture de la thèse de C. KLEINER, La monnaie dans les relations 
privées internationales, op. cit. 

654 Le couple est notamment employé pour qualifier la monnaie lorsqu’elle est convoquée dans les obligations 
dites dettes de valeur, cf. R. LIBCHABER, « L’argent, entre matière et mémoire », Arch. phil. dr., t. 42, op. cit., n° 
17 ; F. GRUA et N. CAYROL, « Évaluation des obligations monétaires », op. cit., n° 98. 
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195. Les résistances. – La jurisprudence a été réticente à employer ces outils de 

qualification de monnaies de compte et de paiement, peut-être jugés trop incertains655. 

Elle aurait ainsi pu les mobiliser lors de l’élaboration du régime juridique des clauses 

monétaires656. Mais elle a préféré retenir les termes de clauses-or et des clauses monnaie 

étrangère. La jurisprudence du XXe siècle montre une résistance des juridictions à la 

diffusion de ces concepts657. Elles privilégient un raisonnement fondé sur l’obligation 

juridique et non sur la « monnaie » ou des termes dérivés658. Cette logique semble 

prévaloir également pour les juridictions du droit européen659. Quant au législateur 

national, il a jusqu’à présent refusé de recourir à ces concepts660 malgré les propositions 

qui lui ont été faites661. Cette réserve est d’autant plus nécessaire qu’une fois sorti des 

rôles respectifs assignés à l’unité de compte (« euro ») et à la promesse de monnaies 

(libellées dans une unité de compte, « euros »), le paradoxe devient une contradiction : 

une « unité monétaire » qui a vocation à servir de monnaie de compte pour les parties 

ne peut pas en même temps avoir cours légal. Il n’est donc pas certain que le départ 

entre la clause de monnaie de paiement au sein de l’obligation et les monnaies concrètes 

 
655 La dette de valeur serait un autre exemple de concept doctrinal que la jurisprudence refuse de nommer, cf. F. 
GRUA et N. CAYROL, « Évaluation des obligations monétaires », op. cit., n° 118. La notion est entrée dans le Code 
civil à la faveur de la réforme introduite par l’ord. n° 2016-131 du 10 fév. 2016, art. 1343, al. 3.  

656 V. Cass. civ., 17 mai 1927, Pélissier du Besset, DP.1928.1.31, concl. Matter (refus du paiement en monnaies 
étrangères des contrats internes). Civ. 3 juin 1930, DP.1931.1.5, concl. Matter, note R. SAVATIER (admission de 
la clause de paiement dans les contrats internationaux) ; Cass. civ., 21 juin 1950, D. 1951.749, note J. HAMEL, JCP 
1950, II, note LEVY, Rev. crit. DIP, 1950, p. 609, note BATTIFOL (arrêt Messageries Maritimes qui fonde la liberté 
de choix de l’unité de compte dans les contrats internationaux) et Civ. 1re, 24 janv. 1956, D. 1956.317, note 
LENOAN ; Civ. 1re 15 janv. 1962, Bull. civ. I, n° 28, p. 24 (la conversion en monnaie nationale de l’unité de compte 
étrangère a lieu au jour du paiement).  

657 V. Cass. civ. 1re, 13 mai 1985, Bull. civ. I, n°146, p. 133 ; « Instrument de paiement / Monnaie de compte », 
Cass. civ. 1re, 4 fév. 1969. Pour des exemples de l’emploi des concepts de monnaie de paiement : Cass. civ. 3e, 18 
oct. 2005, 04-13.930, Bull. III n° 196 ; Cass. com. 11 oct. 2005, n° 03-17637 ; mais on relève des contradictions : 
« le juge français doit utiliser comme monnaie de compte l’unité monétaire ayant cours légal dans l’État dont il 
relève », Cass. civ. 1re, 4 déc. 1990, op. cit. ; Cass. com. 12 nov. 1996, n° 93-18749 ; Civ. 1re, 16 juil. 1987, n° 85-
17290. Cass. com., 12 nov. 1996, n° 93-18749, inédit. Pour une critique, C. KLEINER, « Vrai et faux conflit de 
monnaies », préc.  

658 Plutôt que monnaie de paiement, la Cour de cassation recourt à la formule de « stipulation de paiement dans 
cette monnaie » : par ex. Cass. com., 21 avr. 1992, n° 775, D, Sté marseillaise de crédit c/ Sté Occitane de 
mégisserie et autre, RJDA, 1992, n° 939. 

659 La CJUE par exemple mentionne, entre parenthèses, les formules de monnaie de compte et monnaie de 
paiement mais, comme la Haute Cour française, elle s’oblige d’abord à les définir. Pour la première, elle vise un 
objet « libellé dans la devise » et pour la seconde de « monnaie nationale » (comme si seule celle-ci avait cours de 
monnaie). CJUE, 3 déc. 2015, Banif Plus Bank, C-312/14, pt. n° 56. En langue anglaise, monnaie de compte est 
traduite par currency in which payment obligations are to be met et monnaie de paiement par currency in which 
the payments are actually made ; la version allemande est plus précise encore puisque, conformément à notre 
analyse, le terme de monnaie ou de currency disparaît au profit de Rechnungseinheit (untié de compte) et 
Zahlungswährung (instrument de paiement). 

660 Comp. la formulation de la prohibition de contracter en droit interne « une obligation libellée en une monnaie 
autre que le franc » : d. n° 47-1337 du 15 juil. 1947, codifiant les obligations et prohibitions édictées par la 
réglementation des changes, JORF, 20 juill. 1947, p. 6987, art. 59. V. D. lég. 1947, p. 265-269. Cet article n’a été 
abrogé qu’avec l’entrée en vigueur de l’ord. n° 2000-1223, préc., art. 37. De facto, à l’article 59 du décret de 1947, 
succède le sibyllin article L. 111-1 CMF « La monnaie de la France est l’euro ».  

661 « Un article nouveau (1226) a été créé concernant la monnaie de paiement, qui reprend les apports 
jurisprudentiels en la matière » : CATALA Pierre (dir.), Avant-projet de réforme du droit des obligations (articles 
1101 à 1386 du Code civil) et du droit de la prescription (articles 2234 à 2281 du Code civil) dit « avant-projet 
Catala », la Documentation française, 2006, p. 56. 
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ait été accompli. Cette frontière est explorée avec la distinction entre monnaie générique 

et monnaie spécifique.  

B. Monnaie générique et monnaie spécifique 

196. La monnaie générique et la monnaie spécifique sont des figures du droit des 

obligations. Leur emploi révèle l’ambition de structurer l’objet des obligations de 

caractère monétaire en qualifiant l’intention des parties. En effet, les obligations à 

caractère monétaire n’ont pas toutes la même fin. Au contraire, et la présence du terme 

de monnaie l’atteste, la complexité du phénomène monétaire se manifeste jusqu’à 

obliger les juristes à qualifier l’intention monétaire des parties dans le jeu des 

obligations (ce que l’on appelle monnaie civile). Schématiquement, les parties peuvent 

s’entendre en stipulant précisément la remise de monnaies parmi celles en circulation 

ou seulement considérer qu’une partie est simplement débitrice de l’autre pour une 

somme662. La frontière entre ces volontés est considérable puisqu’en théorie elle doit 

esquisser la part entre la dette de somme d’argent et la dette de monnaies réelles, ou 

pour le dire autrement entre l’obligation de somme d’argent et l’obligation monétaire. 

Loin de constituer une classification inutile, la distinction entre les dettes de monnaie 

générique et de monnaie spécifique se justifie au regard d’une analyse encore 

extrêmement partielle du contenu de l’obligation à caractère monétaire663.  

197. Origine et définitions. – On doit à Carbonnier d’avoir repris une distinction 

empruntée au droit allemand664. L’illustre auteur présente cette distinction dans le cadre 

de l’étude de l’unité de compte monétaire (la monnaie abstraite donc), qui plus est, dans 

son manuel de droit des biens. Pourtant, ces concepts ne désignent là encore pas la 

monnaie en tant que objet (matériel ou étalon de mesure) mais opèrent sur l’objet de 

l’obligation665. On parle de dette de monnaie générique, lorsqu’une somme d’argent est 

 
662 Contrairement donc au recours aux catégories de monnaie abstraite et concrète dans les obligations, l’horizon 
n’est plus celui de l’ordre public monétaire. Il ne s’agit pas non plus de distinguer les références à une « monnaie 
pleine » en précisant qu’elle est convoquée in obligatione ou in solutione.  

663 Contra Il s’agirait de concepts désuets, V. C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, 
op. cit., n° 360. On déplore que les doctrines émergentes ne s’en soit pas saisie : L.-F. PIGNARRE, Les obligations 
en nature et de somme d’argent en droit privé, op. cit. ; T. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire 
[microfiche], op. cit. 

664 Carbonnier précise que ces expressions sont issues de la doctrine allemande sans en dire plus, Jean 
CARBONNIER, Droit civil : les biens et les obligations, 3e éd., Presses universitaires de France, 1962, vol. 2, 824 p, 
n° 10. Pour la dernière version, cf. J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 21. Les recherches de Rémy 
Libchaber avaient conclu que la distinction avait déjà été utilisée en droit français (V. M.-P. SIGOGNE, La Théorie 
juridique de la petite monnaie, Jouve, 1942, p. 82.) d’une part, et d’autre part, que malgré leur origine allemande, 
un auteur comme Nussbaum définissait la specific money (coins and paper money) comme s’il désignait les 
monnaies matérielles, Dans le même sens, R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., 
p. 101, n. 3.  

665 La thèse de Chantal Bruneau soulève l’ambiguïté et précise qu’il s’agit avant tout de dettes de monnaie 
générique ou Geldsortenschuld (C. BRUNEAU, La distinction entre les obligations monétaires et les obligations en 
nature : essai de détermination de l’objet [microfiche], op. cit., p. 90). Sans renoncer à sa présentation en droit des 
biens, ces dettes entrent dans le droit des obligations : J. CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., op. cit., n° 12. M. 
Libchaber suit une présentation similaire où il paraît qualifier directement les monnaies concrètes au regard du 
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due sans que soit stipulé le moyen de paiement dans laquelle l’obligation sera 

exécutée666. Il faut y lire qu’une dette est d’autant plus générique qu’elle est monétaire 

et non qu’elle tient sa limite de la nature de son objet. Elle est spécifique lorsqu’une 

obligation de somme d’argent est stipulée payable exclusivement par la remise de 

monnaies au moyen d’un instrument de paiement donné. La doctrine explique alors que 

la précision « quant à l’instrument qui devra la [dette] concrétiser » marquerait la 

présence d’une dette de monnaie667. L’obligation de somme d’argent sera alors exécutée 

par la remise de monnaies corporelles (voire d’espèces étrangères) ou par un chèque, ou 

encore par l’exécution d’un virement, etc.668. Pour le dire autrement, une créance de 

monnaie générique est une créance de somme d’argent de cent euros sans autre 

précision, une créance de monnaies concrètes est celle qui précise que l’obligation doit 

être exécutée, par exemple, par la remise de cinq billets de 20 euros. La perméabilité de 

ces catégories tient enfin à leur régime supposé : l’obligation de monnaie générique 

serait une obligation de somme d’argent alors que l’obligation de monnaie spécifique 

serait une obligation en nature. Aussi doit-on rappeler succinctement la carrière de cette 

summa divisio des obligations (I) avant d’en considérer l’application au sein même des 

obligations à caractère monétaire (II).  

I. – Dettes : de monnaie et en nature 

198. La summa divisio des obligations en nature et de somme d’argent. – Le rôle 

clivant de la monnaie parmi les obligations a été exhumé par la doctrine669. Depuis la 

codification civile de 1804 en effet, elle paraissait n’avoir aucune influence sur la nature 

de l’obligation dont elle était l’objet. Carbonnier fut le premier à envisager que 

l’opposition entre l’économie monétaire et l’économie en nature pouvait avoir un rôle 

dans le classement des obligations670. Constatant ainsi l’irréductibilité de l’objet 

monétaire à toute autre chose, des auteurs ont progressivement plaidé pour l’élaboration 

 
droit des biens (la monnaie générique serait une chose de genre et les monnaies des corps certains) avant d’en faire 
l’objet d’une obligation de somme d’argent. L’auteur met la distinction au service de sa thèse fondée sur la 
distinction entre les unités de valeurs et les unités de compte dans le jeu des obligations, R. LIBCHABER, Recherches 
sur la monnaie en droit privé, op. cit., resp. n° 126, n° 455 (not. n. 2). 

666 « La monnaie nationale sous sa forme la plus abstraite », J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 21 
(formule inchangée depuis 1962). P.-G. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle, op. cit., n° 173. 

667 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 181, nature de la monnaie. Cf. P.-G. MARLY, 
Fongibilité et volonté individuelle, op. cit., n° 173, n. 71 : « on dit encore que l’obligation monétaire a pour objet 
de la monnaie générique, par opposition à la monnaie ». L’auteur apporte cette précision après avoir affirmé que 
« la primauté du droit sur son expression résulte de l’objet générique de l’obligation monétaire : celle-ci porte sur 
de l’argent en général, quelles que soient les espèces servant au paiement ».  

668 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 181, nature de la monnaie.  

669 Un auteur a su montrer le rôle singulier que la monnaie a eu dans la construction des catégories du droit des 
obligations, cf. Louis-Frédéric Pignarre dont la thèse est tout entière consacré à la défense de cette summa divisio : 
L.-F. PIGNARRE, Les obligations en nature et de somme d’argent en droit privé, op. cit. 

670 J. CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., op. cit., n° 10. 
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d’un régime singulier671. De la spécificité de ce dernier, il est ressorti une opposition 

entre l’obligation « monétaire » et l’obligation en nature. Par la réforme du Code civil 

de 2016, le législateur a consacré la catégorie des obligations de somme d’argent. Il est 

ainsi venu parachever la reconnaissance d’une origine congénitale de l’obligation et la 

monnaie672. L’élévation au rang de catégorie légale des obligations de somme d’argent 

est une avancée considérable qui a été possible grâce aux travaux de la doctrine.  

199. La confirmation de la summa divisio par catégorie doctrinale de la dette de 

valeur. – La perméabilité des catégories de dette en nature et de dette de somme 

d’argent a été mise à l’épreuve de la notion doctrinale des dettes dites de valeur. Celle-

ci s’entend généralement comme « une dette qui s’exécute par le versement d’une 

somme d’argent, mais dont le montant est fixé non pas à l’avance par un certain chiffre, 

mais en fonction d’une valeur réelle, appréciée à l’échéance »673. En d’autres termes, 

entre la dette et son paiement, intervient une opération qui prend la forme d’une 

liquidation, c’est-à-dire la formulation de la dette à l’objet vague de valeur en une 

obligation de somme d’argent674. Celle-ci peut alors recevoir paiement par le versement 

d’un montant correspondant en monnaies ayant cours. L’exemple classique de la dette 

de valeur est l’obligation alimentaire parce que son objet existerait sans contrepartie 

monétaire jusqu’à ce qu’elle soit versée675. Dans un exemple inverse, ont également été 

considérées classées comme dettes de valeur les « obligations indexées et les obligations 

en monnaie étrangère »676. 

200. Rapprochement avec la distinction entre les marchandises et les monnaies. 

– La frontière entre la dette de valeur et la dette somme d’argent est alors du même ordre 

que celle qui sépare les marchandises des monnaies : en effet, ces dernières circulent 

pour une valeur nominale qui les rendent congénitalement liquides alors que les 

marchandises doivent faire l’objet de la détermination d’un prix. Dès lors, la liquidation 

d’une dette de valeur relève du même processus que la détermination du prix. La 

cotation des marchandises fluctue d’un jour à l’autre ; aussi le prix d’un jour n’est pas 

 
671 Dans le même sens : G. SOUSI, « La spécificité de l’obligation de somme d’argent », préc. ; C. BRUNEAU, La 
distinction entre les obligations monétaires et les obligations en nature : essai de détermination de l’objet 
[microfiche], op. cit. et L.-F. PIGNARRE, Les obligations en nature et de somme d’argent en droit privé, op. cit. où 
l’auteur conçoit l’obligation de somme d’argent comme une obligation monétaire définie par son objet (n° 48 s.). 

672 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 219 ; L.-F. PIGNARRE, Les obligations en 
nature et de somme d’argent en droit privé, op. cit., n° 493. 

673 F. GRUA et N. CAYROL, « Évaluation des obligations monétaires », op. cit., n° 98. L.-F. PIGNARRE, Les 
obligations en nature et de somme d’argent en droit privé, op. cit., n° 161 s. (définition classique) et n° 244 où 
l’auteur propose d’y voir « un mécanisme permettant de différer la naissance de l’obligation d’une somme 
d’argent » et il n’y a pas à proprement parler d’obligation répondant au titre de dette de valeur. La summa divisio 
est alors sauvée.  

674 L.-F. PIGNARRE, Les obligations en nature et de somme d’argent en droit privé, op. cit., n° 253. 

675 F. GRUA et N. CAYROL, « Évaluation des obligations monétaires », op. cit., n° 114.  

676 Ibid., n° 116. 
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celui d’un autre. Pareillement, le moment où les dettes de valeur doivent faire l’objet 

d’une cotation est difficile à déterminer tant ses conséquences sont importantes677. Un 

principe voudrait que les dettes de valeur seraient évaluées au moment de leur règlement 

ou plus exactement en vue de celui-ci. En effet, ce moment tient moins de celui du 

règlement que de celui de la mutation de la dette en nature en dette de somme d’argent, 

mutation qui caractérise la dette dite de valeur. C’est ce moment (quel que soit la 

manière dont il est fixé) que l’on nomme liquidation où les dettes sont chiffrées sous la 

forme d’un montant libellé dans l’unité de compte monétaire (c’est-à-dire qu’elles 

reçoivent leur « expression monétaire »678). Elles deviennent alors des obligations de 

sommes d’argent et obéissent alors au régime propre de celles-ci679. Le règlement qui 

présidera à l’extinction de la dette de valeur devenue dette de somme d’argent 

n’interviendra qu’une fois versées les monnaies ayant cours. En poussant le 

raisonnement, la monnaie se serait donc ni in obligatione ni in solutione d’une dette de 

valeur680.   

201. L’objet de l’obligation à caractère monétaire. – La notion de dette de valeur 

montre qu’entre l’obligation en nature et l’obligation de somme d’argent, il existe une 

troisième catégorie reposant sur une combinaison des deux. Notamment, cette 

combinaison permet surtout de déroger au respect du principe du nominalisme de l’unité 

de compte dans son emploi pour mesurer de l’objet de l’obligation681. La dette de valeur 

obéissait alors au régime de l’obligation en nature tout en étant considérée comme une 

dette à caractère monétaire dès son origine. Il convient maintenant d’appréhender le cas 

inverse ; celui de la dette à caractère monétaire qui serait considérée comme une 

obligation en nature dès son origine.  

II. – Dettes : de monnaie générique et de monnaies spécifique 

202. Dette de monnaie et dette de somme d’argent. – Si l’on a rappelé la distinction 

entre obligation en nature et de somme d’argent, c’est que la qualification de monnaie 

générique ou de monnaie spécifique emporte des conséquences sur le régime des 

obligations à caractère monétaire. En effet, la doctrine classe l’obligation de monnaie 

 
677 Les principes devant être pris en compte pour déterminer la date à laquelle la dette doit être liquidée, Ibid., 
n° 132. 

678 Ibid., n° 98. 

679 Ibid., n° 138. Ainsi en principe, « une dette de valeur n’est pas susceptible de produire des intérêts avant le jour 
de son évaluation définitive » autrement dit lorsqu’elle devient une obligation de somme d’argent, cf. Ibid., n° 146. 

680 Dans le même sens, William Dross rappelle que la monnaie est in solutione lorsque que le quantum de 
l’obligation est évalué lors du paiement. La remise des monnaies n’est pas l’obligation, et la monnaie n’y est ni in 
obligatione ni in solutione. Elle est son extinction. W. DROSS, Droit civil, les choses, op. cit., p. 44. 

681 La dette de valeur constituée par une somme d’argent indexée n’est donc pas strictement une obligation à 
caractère monétaire. 
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spécifique parmi les dettes de marchandises, c’est-à-dire des obligations en nature682. 

Aussi, les parties à un contrat auraient le pouvoir de déterminer la nature de la dette en 

fonction de son objet : l’obligation à caractère monétaire obéirait au régime de 

l’obligation en nature dès lors que la remise en paiement impliquerait le transfert de 

certaines choses monétaires précisément dénommées plutôt que d’autres.  

203. Application. – La distinction prend sens lors d’une opération de change, soit 

intramonétaire (change de monnaies libellées dans la même unité de compte, « faire de 

la monnaie ») ou intermonétaire (change de monnaies libellées en différentes 

devises)683. Dans ce dernier cas, par exemple, le débiteur d’une obligation de monnaie 

spécifique, assimilée à une dette de marchandise, devrait être exonéré par la perte de la 

chose monétaire spécifiée. Un tel cas se présenterait si celui-ci s’est engagé à fournir 

des monnaies étrangères (des fonds libellés en une unité de compte étrangère) alors que 

celles-ci seraient devenues inconvertibles. À l’inverse, si cette même obligation était en 

monnaie générique, elle serait logiquement payée dans des monnaies ayant cours684. 

204. Porosité apparente des concepts. – La distinction entre la dette de monnaie 

générique et la dette de monnaie spécifique n’est pas aisée : une dette de monnaie 

générique ne peut perdre cette qualité par la simple stipulation du moyen de paiement 

qui sera employé pour la régler. En droit, une telle stipulation n’est valide que dans la 

mesure où elle ne porte pas atteinte au cours des monnaies685. En effet, la dette de 

monnaie spécifique en droit interne sera assimilée à une stipulation contrevenant à 

l’ordre public monétaire. Ce sera le cas si les fonds à remettre en paiement sont libellés 

dans une unité de compte étrangère686.  

205. La compensation des obligations de monnaie spécifique et générique. – 

L’étude de l’objet « en nature » de l’obligation de monnaie spécifique présente un 

intérêt théorique limité. En revanche, la distinction entre les objets de monnaie 

 
682 J. CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., op. cit., n° 927. Dans le même sens, cf. R. LIBCHABER, Recherches 
sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 143 et P.-G. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle, op. cit., n° 173.  

683 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 143 ; C. BRUNEAU, La distinction entre 
les obligations monétaires et les obligations en nature : essai de détermination de l’objet [microfiche], op. cit., p. 
90. « La primauté du droit sur son expression résulte de l’objet générique de l’obligation monétaire : celle-ci porte 
sur de l’argent en général et quelles que soient les espèces servant au paiement. Il n’y a bien que dans l’opération 
de change interne que sont recherchées les unités monétaires affectées d’une précision quant au support les 
concrétisant », P.-G. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle, op. cit., n° 173. Il existe une troisième forme de 
change oubliée des auteurs et dérivée du change intramonétaire (change de monnaies libellées dans la même unité 
de compte) : le change entre formes de monnaies qui a lieu entre de la monnaie fiduciaire et de la monnaie 
scripturale (ou électronique) et inversement. 

684 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie étrangère », op. cit., n° 104. 

685 Le nouvel article 1343-3 du Code civil est un exemple de maladresse du législateur : « Le paiement, en France, 
d’une obligation de somme d’argent s’effectue en euros ». Il entendait évidemment se référer aux monnaies 
libellées en euro et ayant cours. Sur la circulation, V. infra seconde partie.   

686 Sur la nullité des clauses de paiement en monnaies étrangères, V. infra seconde partie. 
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spécifique et générique est particulièrement intéressante en matière de compensation. 

Suivant la formulation issue de la réforme du droit des contrats du 10 février 2016, 

l’extinction simultanée d’obligations réciproques entre deux personnes est conditionnée 

par la fongibilité des obligations687. En vertu du nouvel article 1347-1, al. 2 du Code 

civil, cette condition est réunie dès lors que les obligations portent sur des sommes 

d’argent ou qu’elles ont pour objet une quantité de choses de même genre. Cette règle 

permet la compensation de deux obligations de monnaie générique (y compris, dit la 

loi, lorsqu’elles sont libellées « en différentes devises, pourvu qu’elles soient 

convertibles »). Elle autorise également la compensation de deux obligations de 

monnaie spécifique, qui doivent être assimilées à des dettes de marchandises, si elles 

ont « pour objet une quantité de choses de même genre ». Il en irait ainsi pour deux 

obligations de fournir des espèces ou des monnaies électroniques. En pratique, la 

situation ne devrait guère se présenter. En revanche, et en théorie donc, la compensation 

sera exclue entre une obligation de monnaie générique et une obligation de monnaie 

spécifique ou entre deux obligations de monnaie spécifique ayant pour objet des choses 

d’un genre différent. Lorsque les monnaies concrètes sont l’objet même de l’obligation, 

c’est-à-dire qu’elle est « la chose même qu’on cherche à acquérir et qu’il faudra 

payer »688, il paraît difficile d’invoquer sa compensation avec une dette de somme 

d’argent. Ne serait donc pas compensable avec une dette de somme d’argent une dette 

précisant « l’instrument qui devra la concrétiser »689, c’est-à-dire une dette « en nature » 

qui prend la forme d’une dette de monnaies corporelles, de chèque, de virement, de carte 

de paiement. Cet obstacle à la compensation légale obligerait à prévoir une 

compensation conventionnelle ou à demander une compensation judiciaire. Le recours 

au juge serait surtout l’occasion de vérifier la légalité du refus d’une partie à admettre 

la compensation de dettes respectivement de monnaie générique et spécifique. La 

jurisprudence pourrait alors trancher la question théorique soulevée ici : le caractère 

spécifique de la « monnaie objet de l’obligation » est-il suffisant pour la scinder de 

l’obligation générique de somme d’argent et interdire la compensation pour défaut de 

fongibilité tant des obligations que de leur objet690 ? La résolution de cette question 

 
687 Sur la notion de fongibilité monétaire et la démonstration de sa totale autonomie vis-à-vis des monnaies 
concrètes, cf. R. ZANOLLI, « Les effets de la notion juridique de fongibilité sur l’unicité de la monnaie en droit », 
in La monnaie entre unicité et pluralité : regards pluridisciplinaires et enjeux de théorisation, à paraître, p. xxx. 

688 « Ainsi, un commerçant a souvent besoin de liquidités pour sa trésorerie. Un importateur a besoin de devises. 
Recherché pour lui-même, l’argent se négocie, comme n’importe quelle chose. Il s’achète et se vend. Il y a 
d’ailleurs des marchés pour cela », F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 185, nature de la 
monnaie. 

689 Cf. note n° 667. 

690 M. Grua considérait les obligations relatives à la remise en paiement de monnaies comme des obligations 
secondaires. Elles ne pourraient pas alors entraver la compensation. C’est exactement ce qu’aurait à décider le juge 
ici. Cf. F. GRUA, « L’obligation et son paiement », op. cit. 
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permettrait aux parties d’affirmer leur volonté de réifier les monnaies concrètes dans 

l’obligation. 

C. Retour sur la summa divisio des obligations monétaires et en nature.  

206. Motifs de la distinction entre les obligations monétaires et en nature. – 

L’identification des monnaies générique et spécifique relativise le rôle de l’objet au sein 

des obligations à caractère monétaire. Aussi est-il utile de revoir le rôle de l’objet dans 

le fondement de la classification des obligations monétaires et en nature691. Depuis 

Carbonnier, l’obligation à caractère monétaire a une « nature particulière » (I) et un 

« régime particulier » (II). 

I. – L’irréductibilité de l’objet : monnaies et marchandises 

207. La particularité de l’objet « monétaire » de l’obligation. – L’obligation à 

caractère monétaire consiste à transférer « la propriété d’une certaine quantité 

d’instruments monétaires » dont la nature particulière dérive du fait qu’il s’agit de 

« signes émis par l’État »692. Or cette définition fondatrice est mise à mal par la 

marginalisation de ces instruments dans une société animée par un mouvement de 

dématérialisation des monnaies. Dans une telle situation encore hypothétique, dès lors 

que les instruments monétaires cesseraient d’exister en tant instruments étatiques ayant 

obtenu de la loi un cours, faute d’outils conceptuels pour assurer la frontière entre les 

instruments monétaires et les autres objets du droit, la singularité de l’objet de 

l’obligation monétaire cesserait et avec elle la classification. En effet, les monnaies 

scripturale ou électronique pressenties pour prendre la relève sont encore analysées 

comme des créances, c’est-à-dire comme des biens693. Pour les tenants de l’économie 

classique cette assimilation paraît naturelle tellement elle correspond à l’admission que 

la monnaie ne compte pour rien : les instruments monétaires ne sont que des instruments 

parmi d’autres instruments (généralement financiers) dans une confusion entretenu par 

la proximité des monnaies concrètes et des créances. Au regard des règles juridiques, 

en revanche, devant l’impossibilité de définir la « monnaie objet de l’obligation » son 

caractère monétaire devrait être remis en cause.    

 
691 La première grande analyse et, de fait, critique revient à C. BRUNEAU, La distinction entre les obligations 
monétaires et les obligations en nature : essai de détermination de l’objet [microfiche], op. cit. Pour une visite 
récente, et la confirmation théorique de la summa divisio cf. L.-F. PIGNARRE, Les obligations en nature et de 
somme d’argent en droit privé, op. cit. 

692 J. CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., op. cit., n° 10. 

693 Sans répondre parfaitement à la qualification des biens notamment du fait de la relation complexe entre le droit 
et son titulaire, il existe un mouvement en faveur de l’assimilation des créances au régime des biens : J. FRANÇOIS, 
« Les créances sont-elles des biens ? », in Mélanges Larroumet, Économica, 2009 ; J. LAURENT, La propriété des 
droits, Bibliothèque de droit privé, t. 537, LGDJ-Lextenso éd, 2012.  
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208. La distinction entre les obligations reflète l’irréductible opposition entre la 

monnaie et les marchandises. – Lorsque Carbonnier propose une classification 

novatrice des obligations, il les présente comme relevant de deux modèles économiques 

distincts selon que ceux-ci recourent à la « monnaie » ou au troc. Il explique que les 

sociétés ont d’abord fonctionné sans « monnaie »694. Cette dernière aurait alors été 

inventée pour pallier les inconvénients de l’échange de marchandises les unes contre les 

autres. Outre le caractère instrumental de la monnaie que défend cette thèse, cette 

explication souffre d’être le produit d’une conception historique critiquée695. En effet, 

l’idée que le commerce soit né avant le phénomène monétaire est pour le moins 

étonnante. Il faudrait prouver que la construction des normes juridiques ait été disjointe 

de celle des normes monétaires. Au contraire, dans cette histoire marquée par la rareté 

des éléments matériels (les écrits que sont les actes juridiques se conservent mal696), le 

sentiment dominant est que le phénomène juridique et le phénomène monétaire ont des 

racines communes697. Ces débats sont toutefois étrangers à la science juridique ; ils 

tendent à expliquer la nature des pratiques sociales à partir de leur origine. Aussi les 

juristes délaissent-ils assez rapidement la fable du troc pour les considérations générales 

sur les moyens de paiement. Un cas limite illustre la frontière entre la monnaie et la 

marchandise : il s’agit de l’or. Le principe est alors affirmé assez clairement : « En droit 

civil, lorsqu’on s’interrogeait autrefois sur la nature juridique de l’or, on répondait qu’il 

 
694 Marcel Mauss est allé jusqu’à dire que la forme première de l’échange a été placée sous le signe de la gratuité, 
théorie ramassée dans une formule saisissante : « au commencement était le don » : J. CARBONNIER, « Sociologie 
de la vente », in Flexible droit: pour une sociologie du droit sans rigueur, 7e éd., LGDJ, 1992 ; C. BRUNEAU, La 
distinction entre les obligations monétaires et les obligations en nature : essai de détermination de l’objet 
[microfiche], op. cit., V. introduction. C’est également la référence à Paul dans le Digeste (1.1.18) qui fonde la 
thèse de l’invention utilitaire de la monnaie : « La vente et l’achat tirent leur origine de l’échange. Jadis, en effet, 
il n’y avait pas d’argent monnayé et il n’y avait pas de nom différent pour désigner la marchandise d’un côté, le 
prix de l’autre ; mais chacun, selon la nécessité des circonstances et des objets, échangeait des choses qui lui étaient 
inutiles contre d’autres qui lui étaient utiles ; car il arrive fréquemment que l’un manque de ce qu’un autre a en 
trop. Mais comme il n’arrivait ni fréquemment, ni aisément que, lorsque tu possédais ce dont je manquais, moi 
inversement je possède ce que tu voulais recevoir, un matériau a été choisi dont la valeur officielle et permanente 
puisse subvenir aux difficultés des échanges par l’égalité de la quantité […]. Et depuis les deux choses échangées 
ne sont plus appelées toutes les deux marchandises, mais la seconde est appelée prix ». Pour des critiques cf. J. 
CARBONNIER, Sociologie juridique, d’après les notes prises au cours et avec l’autorisation de M. Jean Carbonnier 
[en ligne], op. cit., p. 129 ; L.-F. PIGNARRE, Les obligations en nature et de somme d’argent en droit privé, op. cit., 
n° 31 ; A. NUSSBAUM, Money in the law, op. cit. ; P. RAYNAUD, Cours de droit civil approfondi - doctorat : 
L’ordre public économique, op. cit., p. 175 ; J. HAMEL, Droit civil approfondi, t.2, op. cit. On remarquera que face 
à cet extrait du Digeste s’imposent les thèses d’Aristote et de Platon selon lesquelles la monnaie est une production 
de la loi. Celles-là sont bien plus détaillées que la simple hypothèse du troc dans la citation de Paul.  

695 On parle de fable du troc pour désigner la thèse défendant l’idée que l’échange des choses contre d’autres ait 
constitué un mode d’organisation précédant l’invention de la monnaie. Cette fable se réfute assez facilement dès 
lors que l’on constate qu’elle ne fonctionne qu’entre personnes appartenant à des sociétés qui s’ignorent, c’est-à-
dire qui n’ont pas de règles communes. L’absence de l’institution monétaire signifie tant une absence d’unité de 
compte qu’une absence de moyens de paiement. Or toute société si petite soit elle connaît des règles imposant une 
échelle commune de valeurs qui n’est autre qu’une unité de mesure des choses. B. STARCK, Introduction au droit, 
5e éd., op. cit., n° 1326 (« ce n’est là qu’une hypothèse »). 

696 En effet, l’invention des pièces frappées intervient relativement tardivement (600 avant J.-C.) par rapport à celle 
du crédit (et donc de la dette et de l’obligation). C’est dire que les obligations monétaires primitives ne pouvaient 
avoir des espèces pour objet principal.  

697 L.-F. PIGNARRE, Les obligations en nature et de somme d’argent en droit privé, op. cit. ; F. TERRE, « L’argent, 
remarques de sociologie et d’anthropologie juridiques », préc. ; J. CARBONNIER, Sociologie juridique, d’après les 
notes prises au cours et avec l’autorisation de M. Jean Carbonnier [en ligne], op. cit., p. 129.  
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était tantôt marchandise, tantôt monnaie, selon que les parties avaient voulu en faire 

l’objet du contrat ou un simple instrument servant à mesurer ou à acquitter la prestation 

pécuniaire […] Aujourd’hui, l’or est marchandise, et si un créancier accepte de l’or en 

paiement d’une obligation monétaire, il s’agit d’une dation en paiement »698. Plus 

généralement, Rémy Libchaber a cherché à démontrer que l’assimilation de la monnaie 

aux marchandises aboutit à des conclusions aberrantes. L’auteur argumente cette 

position en montrant que les textes du Code civil sont conçus sur le modèle d’une 

opposition entre les monnaies concrètes et les marchandises699. Toutefois, si 

l’irréductibilité de l’objet monétaire qui définit l’obligation formulée par la doctrine à 

partir des sources légales est connue depuis longtemps700, l’auteur en fait le seul 

fondement de la séparation des obligations en nature des obligations monétaires701.  

209. Quant au fondement de la séparation : il existe pourtant des singularités autres 

que la chose objet de la prestation de l’obligation. Suivant le tropisme des rédacteurs du 

Code civil, c’est pourtant la chose corporelle qui domine.  

210. Le poids de l’objet monétaire sur la définition de l’obligation. – L’objet de 

l’obligation à caractère monétaire est généralement défini en fonction du droit des biens 

ou plus précisément des caractéristiques juridiques des objets monétaires. En effet, 

l’exercice de qualification suit invariablement le parcours consistant à qualifier la chose 

à donner comme une chose de genre, consomptible et fongible702. Le fondement de 

l’originalité de l’obligation à caractère monétaire trouve alors dans le livre II du Code 

civil l’apparence d’un argument juridique. Mais le raisonnement souffre encore de sa 

soumission à l’idéal type de la monnaie pleine  comme objet corporel de l’obligation. 

Rémy Libchaber dépasse ce seul raisonnement juridique pour montrer l’irréductible 

nature spécifique de la monnaie au regard d’une classification des choses dans l’espace 

social. Les monnaies, qu’elles soient élues, produites ou désignées par le phénomène 

monétaire, reçoivent un statut qui les place en dehors de la catégorie de marchandise, 

 
698 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie - Or », op. cit., n° 14. 

699 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 151 dans la jurisprudence, dans le Code 
civil cette « distinction est faites maintes fois », n° 152. L’auteur cite les articles 1843-3, 1874 (le prêt de 
consommation), 1895 et 1896 prêt d’argent et de lingots, 1932 le dépôt de sommes monnayées, 1576 le partage 
matrimonial. 

700 Ibid., n° 154. 

701 Ibid., n° 228. Du reste, l’auteur parait douter de la permanence du caractère hermétique de cette division. En 
effet, il conclut sa thèse en esquissant le scénario d’une soumission de la monnaie par la finance. La garantie des 
corpora monétaires (des unités de paiement dans la théorie de l’auteur) serait dévolue à la finance. Il est vrai qu’à 
l’époque la crise de 2008 n’avait pas eu lieu, cf. Ibid., n° 228 

702 C. BRUNEAU, La distinction entre les obligations monétaires et les obligations en nature : essai de 
détermination de l’objet [microfiche], op. cit., cf. Chapitre Préliminaire : originalité de l’obligation monétaire 
(section II) ; R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., « Caractéristiques juridiques des 
moyens de paiement » n° 123 s. ; L.-F. PIGNARRE, Les obligations en nature et de somme d’argent en droit privé, 
op. cit., « Caractères de l’objet monétaire », n° 99 s. 
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voire qui les oppose à elles703. La distinction opérée parmi les obligations trouverait 

donc son origine dans une règle extérieure au droit, une forme d’invariant social ou du 

moins au fondement de la société qui poserait une frontière entre la monnaie et la 

marchandise. Ce motif apparaît consistant du point de vue de la théorie juridique 

développée dans ce travail à partir de la notion de cours. En effet, si le cours définit 

juridiquement les monnaies, l’absence de cours les relègue à la qualité de marchandise. 

Les pièces démonétisées sont l’exemple idoine de cette séparation des ordres marchand 

et monétaire. Le second avantage de cette explication réside dans sa cohérence avec la 

catégorie d’obligation de donner une chose particulière704.  

211. Vente et échange. – La distinction doctrinale entre l’obligation monétaire et les 

obligations en nature du fait de leur objet trouverait une confirmation légale dans celle 

opérée par le Code civil entre les contrats de vente et d’échange. L’argument est le 

suivant : à défaut d’une singularisation des monnaies concrètes, les contrats de vente et 

d’échange auraient un objet de nature identique : une marchandise705. Le premier est 

défini comme la « convention par laquelle l’un s’oblige à livrer une chose, l’autre à la 

payer » (C. civ. art. 1582) alors que le second est énoncé comme le « contrat par lequel 

les parties se donnent respectivement une chose pour une autre » (art. 1702). La 

qualification de vente exige, selon la doctrine majoritaire, que l’une des obligations 

réciproques ait un caractère monétaire. Inversement, l’absence de ce caractère définirait 

l’échange706. Les auteurs relèvent que les dispositions nombreuses du Code civil font 

de la vente une véritable institution alors que l’échange n’est énoncé que de manière 

sibylline707. D’ailleurs, parmi les dispositions relatives à l’échange, seul l’article 1706 

témoigne d’un contenu substantiel : il exclut le recours pour lésion. Rémy Libchaber 

voit dans cette disposition le signe de l’absence de mesure de valeur (d’unité de valeur 

 
703 « La principale caractéristique de l’obligation pécuniaire tient au fait que la monnaie ne peut être considérée 
comme une marchandise, à l’égal des autres », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., 
n° 155. Cf. également André Orlean qui avance que « la monnaie fonde l’économie marchande » et qu’elle ne peut 
donc pas elle-même avoir la nature de marchandise, A. ORLEAN, L’empire de la valeur, op. cit., p. 148. 

704 Obligation de donner une chose consomptible. [C. BRUNEAU, La distinction entre les obligations monétaires et 
les obligations en nature : essai de détermination de l’objet [microfiche], op. cit., p. 97.] Consomptibilité naturelle 
et juridique [Ibid., p. 99] par aliénation. 

705 Sur la vente, le prix et le rôle de l’argent monnayé dans l’opération de vente et pour une défense du critère de 
la valeur plus que de la présence de monnaies concrètes, A. DURANTON, Cours de droit français suivant le Code 
civil [en ligne], XVI, 4e éd., E. Guibert, 1844, n° 16 ; J. CARBONNIER, Sociologie juridique, d’après les notes prises 
au cours et avec l’autorisation de M. Jean Carbonnier [en ligne], op. cit., p. 129.  

706 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 156. J. GHESTIN et B. DESCHE, La vente, 
LGDJ, 1990, n° 37 ; B. SOUSI-ROUBI, « Le contrat d’échange », RTD Civ., 1978, spéc. n° 7.  

707 Il a également été défendu que c’est « la vente qui est une modalité d’échange, augmentée des règles relatives 
au prix », C. CAILLE, « L’échange », op. cit., n° 17. La référence est encore celle de Paul dans le Digeste à laquelle 
des critiques ont été adressées supra.  
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dans sa doctrine) qui caractériserait l’échange708. L’échange, catégorie résiduelle et 

exceptionnelle à la vente, ne serait constitué qu’à partir du moment où les parties 

s’affranchissent de toute mesure. Suivant l’analyse opérée plus haut de « payer le prix », 

la qualification de contrat de vente serait atteinte dès lors qu’une des obligations 

réciproques la composant porterait sur une somme d’argent. On a affirmé que la vente 

se caractérisait par le fait de « payer le prix » alors que la doctrine s’accorde à retenir 

l’existence d’un prix. Toutefois, un auteur a défendu l’idée que seule la remise d’argent 

devait être exclue pour qu’il y ait échange709. La problématique oblige à revenir sur la 

notion d’obligation à caractère monétaire : à quoi tient son objet ? L’objet si spécifique 

à l’obligation à caractère monétaire déborde l’objet de l’obligation, il est disséminé dans 

les règles mêmes des obligations. Le phénomène monétaire n’est jamais qu’une unité 

ou une pièce, c’est un ensemble de pratiques sociales.  

II. – Le régime monétaire comme source de la summa divisio 

212. La distinction entre les obligations tient au régime particulier qu’impose la 

dette monétaire. – Pour Carbonnier, la distinction est due à la fluctuation de la monnaie 

dans le temps et à ses conséquences sur les obligations : celles mesurées dans l’unité de 

compte étaient affectées par l’inflation alors que les autres obligations étaient marquées 

par leur « fixité, leur stabilité et pour ainsi dire sa [leur] certitude »710. Autant le dire 

tout de go, dans une économie rongée par les risques de stagflation, la fluctuation a 

changé de camp. En revanche, le principe est acté (même s’il n’est pas encore tout à fait 

assumé par l’auteur, ni par la doctrine subséquente) : l’obligation à caractère monétaire 

ne tient pas seulement à l’objet de la prestation ; l’objet monétaire influe sur les règles 

applicables à l’obligation. Ce qui caractérise l’obligation à caractère monétaire, c’est 

l’application d’un régime spécifique.  

213. Le régime de l’obligation à caractère monétaire. – La perspective du cours 

des monnaies ne nous laisse pas de place pour décrire le régime des obligations de 

somme d’argent. Il est certain toutefois qu’il est suffisamment singulier pour qu’il ait 

pu à lui seul justifier l’isolation des obligations obéissant à ce régime711. Dans la pure 

logique juridique, la notion légale d’obligation de somme d’argent (ou plus 

généralement de dette monétaire) préside un régime juridique distinct des dettes en 

 
708 Poursuivant l’analyse sur les deux qualifications au regard de la présence d’une soulte dans le contrat d’échange, 
Rémy Libchaber considère que cette dernière donne lieu à une « double vente partiellement compensée ». Il admet 
ainsi réduire le champ de l’échange. R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 156.  

709 « L’échange est le contrat par lequel les parties s’obligent réciproquement à donner une chose autre que de 
l’argent et/ou à faire quelque chose », A. BARDET-BLANVILLAIN, L’échange, op. cit. 

710 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 220. 

711 Cf. J. CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., op. cit., n° 87, R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit 
privé, op. cit., n° 154. 
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nature. Classiquement, contrairement aux obligations de somme d’argent, les 

obligations en nature ne peuvent faire l’objet d’une exécution forcée et, en cas de retard, 

elles ne bénéficient pas des intérêts au taux légal de l’article 1231-6 du Code civil712. À 

l’inverse, en cas d’obligation en nature, la perte de la chose due exonère le débiteur s’il 

n’avait pas encore été mis en demeure de la livrer ; exonération qui ne vaut pas pour les 

obligations de somme d’argent, pour lesquelles le débiteur sera toujours réputé capable 

de se procurer les monnaies concrètes à remettre en paiement. L’engagement du 

débiteur de l’obligation monétaire se caractérise donc par l’inapplication de la clause 

exonératoire pour force majeure713. Ce régime prévoit en outre que la perte de la chose 

ne permet pas la libération du débiteur de sa livraison714. Qu’une telle obligation est 

toujours divisible (anc. art. 1217) alors que l’obligation en nature ne l’est pas715. Le 

calcul forfaitaire des dommages-intérêts pour retard de paiement marque la liquidité 

congénitale de l’obligation de somme d’argent justifie le droit à l’exécution forcée 

simplifiée. En retour, cet engament du débiteur relève du principe nominalisme 

contractuel monétaire encadré par la loi qui rejette le principe du valorisme de 

l’obligation monétaire716.  

214.  

§2. L’objet des obligations de sommes d’argent : dette ou monnaies concrètes ?  

215. L’obligation à caractère monétaire ne se laisse pas saisir facilement par le droit. 

Une fois que l’idée de monnaie civile est admise, la raison en est bien moins 

mystérieuse : ce genre d’obligation est l’une des expressions du phénomène monétaire. 

L’habitude de tout ranger par catégorie et finalement par branche, qui est aussi la 

méthodologie fondamentale du droit, a eu raison du caractère monétaire de l’obligation. 

On voudrait que les questions monétaires soient rattachées aux monnaies concrètes ou 

à la monnaie abstraite. On n’imagine pas qu’elles se cachent au sein même du droit civil. 

 
712 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 181, nature de la monnaie. 

713 Selon le principe que les choses de genre ne périssent point (cf. infra). La Cour de cassation a réaffirmé le 
principe selon lequel « le débiteur d’une obligation contractuelle de somme d’argent inexécutée ne peut s’exonérer 
de cette obligation en invoquant un cas de force majeure », Cass. com., 16 sept. 2014, n° 13-20.306, Bull. 2014, 
IV, n° 118 ; J. FRANÇOIS, « Force majeure et exécution d’une obligation monétaire », D., 2014, n° 6 ; H. BARBIER, 
« Obs. sous com. 16 sept. 2014 », RTD Civ., 2014 ; V. MAZEAUD, « L’obligation de somme d’argent à l’épreuve 
de la force majeure », JCP, 2014 ; O. DESHAYES, « La force majeure a-t-elle prise sur les obligations de somme 
d’argent ? », RDC, 2015 ; Y.-M. LAITHIER, « La force majeure n’est pas une cause d’exonération de l’inexécution 
des obligations monétaires : le principe et ses limites », RDC, 2015. 

714 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 155. 

715 C. BRUNEAU, La distinction entre les obligations monétaires et les obligations en nature : essai de 
détermination de l’objet [microfiche], op. cit., p. 112.  

716 La summa divisio des objets de l’obligation, spécialement lorsqu’elle est abordée sous l’angle du régime, doit 
parfois perdre sa dualité au profit de la catégorie intermédiaire des dettes de valeur, sauf à considérer que celle-ci 
n’est qu’une obligation en nature liquidée sous la forme d’une obligation monétaire.   
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Aussi, dans les développements qui vont suivre, l’ambition est de tenter de lever la 

confusion autour de ce que la doctrine a appelé, tour à tour, obligation monétaire, 

pécuniaire ou de somme d’argent. À ce point du raisonnement, il est déjà attesté qu’il 

existe des obligations de somme d’argent qui sont distinctes des obligations en nature, 

auxquelles appartiennent les obligations de monnaie spécifique. On ne vise plus qu’à 

détacher l’obligation de somme d’argent telle qu’elle vient d’être énoncée par la loi de 

l’obligation monétaire telle qu’elle avait été esquissée par la doctrine.  

216. Propos introductifs : patrimonial, pécuniaire et monétaire. – L’équation 

générale a été résumée par Jean Carbonnier : « Qui dit patrimonial dit pécuniaire, c’est-

à-dire monétaire »717. Cette première affirmation de la théorie de la monnaie pèse sur 

les contours flous de l’obligation à caractère monétaire. Le patrimoine représente un 

pecus, c’est-à-dire suivant l’étymologie indo-européenne, une richesse mobilière. 

L’idée répandue que le nom pecu désignerait d’abord la tête de bétail puis les pièces de 

monnaies doit être révisée718. La richesse mobilière est irréductible à l’argent ; « avoir 

de l’argent » ce n’est pas seulement avoir de la monnaie (la plus mobile des richesses) 

mais avoir plus généralement du mobilier en quantité ou en valeur719. Au sens commun, 

il n’est guère possible d’en exclure les biens immobiliers. Contrairement à une 

assimilation trop fréquente, le pécuniaire n’est donc pas monétaire720. Le patrimoine se 

mesure dans l’unité de compte monétaire légale ; s’il « s’exprime en monnaie »721, il 

demeure une somme de marchandises, un pecus722. Pour être monétaire, le patrimoine 

doit être liquidé, aliéné en échange de la remise en paiement de monnaies concrètes. Le 

Code civil ne connaît pas d’obligations patrimoniales pécuniaires ou monétaires. 

L’expression d’obligation pécuniaire est cependant fréquemment employée comme 

synonyme d’obligation à caractère monétaire723. Toutefois, au vu des définitions, 

 
717 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 9. 

718 « Notre première conclusion est que peku signifie “possession mobilière personnelle”. Que cette possession 
soit, en fait, représentée par le “bétail” est une donnée distincte qui tient à la structure sociale et aux formes de 
production », É. BENVENISTE, Le Vocabulaire des institutions indo-européennes, 1, Économie, parenté, société 
(vol. 1), op. cit., Chap. 4, Le bétail et l’argent, p. 47 s. 

719 Un « avoir », V. A. SERIAUX, « L’argent du droit. Contribution à une théorie juridique de la valeur », op. cit. 

720 Contra « Si la première monnaie a été le troupeau (pecunia venant décidément de pecus malgré Benveniste), 
le croît du troupeau a été le premier intérêt », J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 22 ; B. STARCK, 
Introduction au droit, 5e éd., op. cit., n° 1326.  

721 « Tout, dans notre civilisation juridique, s’exprime en monnaie », J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., 
n° 9. 

722 « Bref, pecunia couvre tous les usages possibles de l’argent comme […] signe monétaire, mais […] il ne se 
réfère jamais à la possession du “bétail”. Cela veut dire que l’usage latin, pecu et pecunia étaient devenus des 
termes distincts, du fait que quand pecu s’est spécialisé dans la désignation du “bétail”, il n’a pas entraîné pecunia, 
qui a conservé sa valeur première de fortune mobilière », É. BENVENISTE, Le Vocabulaire des institutions indo-
européennes, 1, Économie, parenté, société (vol. 1), op. cit., vol. 1, p. 54. Comp. En droit romain, « pecunia 
comprend indistinctement tout ce qui peut être évalué en argent », Y. THOMAS, « Res, chose et patrimoine. Note 
sur le rapport sujet-objet en droit romain », in La Loi, Arch. phil. dr., t. 25, Sirey, 1980.  

723 Par ex. J. FRANÇOIS, Traité de droit civil, t. 4, 3e éd., op. cit. ; A. BENABENT, Droit des obligations, 13e éd., 
op. cit. ; R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 154 s. Mais on rencontre parfois la 
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l’obligation pécuniaire passe pour une figure de style hésitant entre l’obligation 

onéreuse et l’obligation à caractère monétaire724. Le « contrat pécuniaire » ou 

patrimonial n’a pas, en effet, nécessairement un caractère monétaire : il peut s’effectuer 

par l’échange de marchandises (et donc de richesses) sans comporter de remises de 

monnaies ni même se référer à l’unité de compte monétaire. Une première clarification 

exige donc d’abandonner l’association des qualificatifs de patrimonial et pécuniaire725.  

217. Les classifications des obligations à caractère monétaire. – L’autonomie de 

la notion d’obligation de somme d’argent par rapport à celle, forgée par la doctrine 

d’obligation monétaire, ne surprend pas car elle est le fruit de l’agrégation de réflexions 

sur les pratiques monétaires. Le premier repère est indubitablement la différence de 

régime qui sépare l’obligation qui « s’exécutera en monnaie » des autres obligations 

dénommées par défaut par la formule d’« obligations en nature ». Ce départ était acquis 

par la jurisprudence et la doctrine sans avoir encore de soutien légal. Ce dernier est 

acquis avec la réforme introduite par l’ordonnance du 10 février 2016. En revanche, au 

sein même des obligations à caractère monétaire, une autre distinction est demeurée plus 

confidentielle alors même qu’elle annonçait l’autonomie de l’obligation de somme 

d’argent. Il s’agit de l’obligation spécifique de monnaie et l’obligation de monnaie 

générique comme devant constituer respectivement, sous un nouveau vocable, 

l’obligation monétaire et l’obligation de somme d’argent. De la première, le créancier 

attendrait la livraison de monnaies alors que la seconde est la mesure de l’engagement 

entre un débiteur et un créancier. Cette classification n’est pas étrangère à celle de 

Nicolas Cayrol qui a proposé de distinguer selon que les obligations de remise de 

monnaie étaient à fins de service ou à fin d’éteindre une dette726. La problématique est 

cependant loin d’être épuisée puisque la définition de l’obligation à caractère monétaire 

butte encore sur son objet. Or, force est de constater que dans la définition de l’objet de 

l’obligation, la monnaie (lestée du poids du phénomène monétaire) a écrasé la somme 

d’argent, appendice du phénomène en droit civil.   

218. Le caractère monétaire : obligation monétaire et obligation de somme 

d’argent. – La singularisation des obligations à caractère monétaire est longtemps 

demeurée doctrinale. La réforme du droit des contrats du 10 février 2016 adopté la 

 
formule dans un contexte pénal et elle est alors employée dans le sens de richesse (par ex. A. CHAUVEAU et F. 
HELIE, Théorie du code pénal [en ligne], 1, 5e éd., Cosse, Marchal et Billard, 1872, p. 331.)  

724 Toute obligation porte sur un pécu, c’est-à-dire une richesse, elle n’est autre qu’une obligation onéreuse (C. 
civ. art. 1107 anc., 1106 nouv.). V. Par exemple, J. FRANÇOIS, « Force majeure et exécution d’une obligation 
monétaire », préc., n° 1. 

725 Carbonnier est revenu sur cette synonymie en remplaçant l’obligation « pécuniaire » par l’obligation 
« monétaire ». L’obligation qualifiée de pécuniaire de 1957 à 1990 : cf. J. CARBONNIER, Droit civil, Tome 2, 2e 
partie, PUF, 1957, n° 87. Elle est « monétaire » à partir de 1995, cf. J. CARBONNIER, Droit civil ,  Tome 4, 19e éd., 
PUF, 1995, n° 10. 

726 N. CAYROL, « Synthèse - Monnaie de paiement », op. cit., n° 7. 
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notion légale d’« obligation de somme d’argent » et introduit une section consacrée aux 

« dispositions particulières aux obligations de sommes d’argent »727. Toutefois, il 

convient de freiner toute précipitation à vouloir assimiler l’obligation monétaire telle 

qu’appréhendée par la doctrine à l’obligation de somme d’argent telle qu’elle émerge 

dans la loi. Ni la monnaie, ni la somme d’argent ne connaissent de définition légale. Au 

contraire, l’une et l’autre demeurent l’objet de spéculations.  

219. Plan. – L’obligation monétaire et l’obligation de somme d’argent ont été tenues 

– comme l’obligation pécuniaire ou patrimoniale – pour synonymes. La réforme du droit 

des obligations du 10 février 2016 n’a pas retenu la formule d’obligation monétaire mais 

celle d’obligation de somme d’argent. Il convient donc de revenir sur la construction 

doctrinale de l’obligation construite à partir d’un objet monétaire sans définition 

juridique (A). Dès lors que l’on accepte que le terme de monnaie n’écrase pas celui de 

somme d’argent ; qu’entre la dette de somme d’argent et la remise de monnaies en 

paiement il existe un hiatus, alors, l’obligation monétaire n’est qu’une sous-catégorie 

résiduelle (et doctrinale) de l’obligation de somme d’argent (B). 

A. La chose du paiement comme objet de l’obligation 

220. Jusqu’à ce qu’elles soient consacrées par le Code civil en 2016, les obligations 

à caractère monétaire étaient le produit de la réflexion doctrinale728. Depuis la réforme 

du droit des contrats, les obligations connaissent une nouvelle classification où les 

obligations de somme d’argent deviennent une notion légale à part entière. Pour 

procéder à l’analyse de cette nouvelle notion, il est utile de tenter de comprendre 

comment la réflexion doctrinale a permis l’émergence de cette nouvelle catégorie 

d’obligations (I) aussi bien que de comprendre pourquoi l’approche par l’objet du 

paiement a été critiquée (II).   

I. – Exposé de l’approche doctrinale de l’obligation fondée sur l’objet du paiement 

221. « S’exécutera en monnaie ». – « On sait que l’obligation monétaire s’exécutera 

en monnaie » est le leitmotiv qui guide la réflexion de la doctrine sur l’objet de 

l’obligation à caractère monétaire729. Le contenu de « s’exécuter en monnaie » 

constitue, dans un contexte où il n’existe pas de définition de la monnaie en droit, un 

empêchement dirimant de penser l’objet de cette obligation : dès lors, la doctrine s’est 

accordée pour définir l’obligation par sa finalité. Si au XIXe siècle, il ne fait pas de doute 

que cette finalité est de remettre des monnaies qui ont cours, dans la doctrine du XXe 

 
727 C. civ., art. 1343 s. 

728 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 156. 

729 Ibid., n° 227. 
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siècle, une hésitation est apparue entre la remise de monnaie ayant cours légal (mais qui 

paraît exclure les principales monnaies concrètes) et un « certain nombre d’unités 

monétaires »730.  

222. Contexte : le Code civil de 1804. – Les obligations à caractère monétaire étaient 

ignorées par le Code civil de 1804 qui ne reconnaissait que la classification tripartite de 

l’ancien article 1101 selon lequel chacun ne pouvait être obligé qu’à donner, à faire ou 

à ne pas faire quelque chose. Logiquement, le premier réflexe de la doctrine avait été de 

les classer parmi les obligations de donner. Par la suite, l’idée de donner une chose est 

resté le modèle par lequel la doctrine a pensé l’obligation à caractère monétaire. Posée 

en ces termes, la formulation de l’obligation contenait sa propre réponse : quoi donner ? 

Dès lors la doctrine n’a guère pu s’extraire de ce contexte et concevoir l’objet autrement 

que par la chose corporelle731, quitte à envisager tordre le réel jusqu’à considérer qu’une 

somme arithmétique puisse qualifier une chose matérielle732. L’énigme de l’obligation 

monétaire, soit la dette de monnaies, a obligé la doctrine à chercher des points de repère : 

« Ce que l’on ignore dans les obligations du second type [obligations monétaires] n’est 

pas exactement l’objet de la prestation, stricto sensu : on sait que cette obligation 

s’exécutera en monnaie »733. 

223. De l’obligation de donner à l’obligation de somme d’argent. – Compte tenu 

de la très récente adoption de la réforme du droit des obligations de 2016, la réflexion 

scientifique sur la dette de monnaie porte encore entièrement sur l’objet de l’obligation 

à caractère monétaire. L’obligation monétaire relevait de la catégorie des obligations de 

donner. Les obligations de « livrer une somme d’argent » étaient une sous-catégorie des 

obligations de donner, c’est-à-dire à transférer la propriété. À cette obligation de donner 

s’est substituée une obligation de faire, celle de remettre une somme d’argent ; les 

auteurs parlaient alors de contrats qui ont pour objet « les promesses de payer une 

somme d’argent »734. La réforme du 10 février 2016 a consacré la théorie selon laquelle 

 
730 « Si l’objet de l’obligation se définit comme la prestation promise, celui de l’obligation monétaire est constitué 
par un certain nombre d’unités monétaires à remettre ou à faire remettre », F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de 
paiement », op. cit., n° 178. François Grua au moyen d’une « théorie de la délégation » a répliqué en droit l’idée 
selon laquelle les monnaies immatérielles ne sont que des dettes de monnaies matérielles.    

731 L’« obligation monétaire entre dans la catégorie des obligations de donner des choses fongibles », C. BRUNEAU, 
La distinction entre les obligations monétaires et les obligations en nature : essai de détermination de l’objet 
[microfiche], op. cit., p. 92. « Dans les articles 1127 à 1130, il est apparent que le Code civil a considéré les biens 
comme objets de contrat par excellence. Parmi les biens, il faut compter l’argent », J. CARBONNIER, Les 
obligations, 22e éd., op. cit., n° 54. 

732 « Il apparaît donc que le paiement de l’obligation monétaire, en droit comme ailleurs, correspond au versement 
obligatoire d’une somme de monnaie », T. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire [microfiche], op. cit., 
n° 2. 

733 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 227. 

734 H. MAYER, L’objet du contrat [microfiche], 1968, p. 190. L’auteur cite J. Overstake qui dans sa thèse intitulée 
« Essai de classification des contrats spéciaux » (Bordeaux, 1966) dénomme cette sous-catégorie (la troisième) : 
contrats qui ont pour objet « les promesses de payer une somme d’argent ». 
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le transfert de la titularité d’un droit est un effet de la loi (C. civ. art. 1196). En 

conséquence, ce n’est pas uniquement formellement que les obligations de donner ont 

été évincées du Code civil, c’est tout simplement qu’elles n’existent plus735. L’objet 

d’une obligation sera toujours une obligation de faire, de praestare.  

224. L’obligation monétaire définie à partir de l’objet de la prestation. – La 

spécificité des obligations monétaires a été défendue en premier lieu par Jean 

Carbonnier736. Sa démarche novatrice a cependant été minée par le fait que le Code civil 

a la réputation d’avoir été rédigé dans le contexte de la domination des biens corporels737 

et plus encore dans un régime monétaire métalliste. Dès lors, la doctrine s’est figuré que 

l’obligation monétaire avait été pensée sur la trame de l’obligation en nature et que par 

conséquent, à défaut de service, la prestation portait toujours sur une chose738. Le Doyen 

Carbonnier n’était pas en reste puisqu’il proposait d’y lire l’obligation de transférer des 

instruments monétaires. Toutefois, en les entendant comme « des signes monétaires 

émis par l’État », l’éminent auteur leur reconnaissait quelque chose d’immatériel qui 

devait être rattaché à leur émetteur739. Cela peut se concevoir, dans notre perspective de 

cours de monnaies délégués, comme la fourniture d’une quantité de monnaie (au 

singulier)740. Le principe demeure peu ou prou la règle pour celle du XXIe siècle741.  

225. Le périmètre des définitions doctrinales de l’obligation monétaire. – Depuis 

cette proposition fondatrice, la doctrine a suivi différentes pistes dont Caroline Kleiner 

a proposé une synthèse faisant le départ d’une définition stricte d’une définition large 

de l’obligation à caractère monétaire. Dans la première définition, seul « le rapport de 

droit qualifié ab initio en unités monétaires et exécuté par le paiement d’une somme 

 
735 Cf. M. MIGNOT, « Commentaire de l’ordonnance du 10 février 2016 (III) », LPA, 2016. La consécration de la 
prestation en lieu et place de l’obligation de donner a été murie par la doctrine : pour deux jalons de cette réflexion 
cf. M. FABRE-MAGNAN, « Le mythe de l’obligation de donner », RTD Civ., 1996, p. 85 ; G. PIGNARRE, « À la 
redécouverte de l’obligation de praestare. Pour une relecture de quelques articles du Code civil », RTD Civ., 2001, 
p. 41.  

736 Dès 1957, J. CARBONNIER, Droit civil, Tome 2, 2e partie, op. cit., n° 87. Cf. R. LIBCHABER, Recherches sur la 
monnaie en droit privé, op. cit., n° 154.  

737 H. BATIFFOL, « Problèmes contemporains de la notion de biens », in Les biens et les choses, 24, Sirey, 1979. 

738 C. BRUNEAU, La distinction entre les obligations monétaires et les obligations en nature : essai de 
détermination de l’objet [microfiche], op. cit., p. 15. 

739 « Consiste en une obligation de donner des choses de genre qui ne sont pas comme les autres [...], l’obligation 
de somme d’argent tire de son objet une nature toute particulière : obligation de fournir des signes émis par l’État », 
J. CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., op. cit., n° 10. 

740 « Quoi de plus simple en apparence que l’exécution d’une obligation de somme d’argent : le débiteur remet une 
certaine quantité de monnaie à son créancier », G. SOUSI, « La spécificité de l’obligation de somme d’argent », 
préc., n° 1. 

741 « Cette obligation est une obligation de somme d’argent, c’est-à-dire qu’elle doit s’exécuter par la remise 
d’espèce (C. civ., art. 1243) », G. BLANLUET, « La monnaie électronique, valeur monétaire », RDBF, 2001., n° 9. 
« S’agissant du paiement des obligations de sommes d’argent ou obligations monétaires, le débiteur doit s’acquitter 
en remettant au créancier des instruments monétaires », M. FABRE-MAGNAN, Droit des obligations, 1, 3e éd., 
Presses universitaires de France, 2012, p. 616. Adde, 2016 « instruments monétaires ayant cours légal », M. FABRE-
MAGNAN, Droit des obligations. 1. Contrat et engagement unilatéral, 4e éd., op. cit., n° 618.  
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d’argent peut être qualifié d’obligation monétaire »742. Pour être monétaire, l’obligation 

doit associer monnaie de compte et monnaie de paiement, ou, dans des termes choisis 

par l’auteur, la monnaie doit être à la fois in obligatione et in solutione. Dans le sens 

plus large, la définition « embrasse toute obligation dont l’exécution est réalisée par le 

paiement d’une somme d’argent. Dans ce sens, l’obligation monétaire est alors 

synonyme d’obligation de somme d’argent. Celle-ci peut dès lors avoir pour objet un 

montant libellé en unités monétaires, ou une valeur appréciée selon un autre référent 

que monétaire ; cette conception large loge le caractère monétaire de l’obligation non 

dans l’objet mais dans son mode d’exécution »743. Pour Caroline Kleiner, la doctrine 

majoritaire s’est ralliée, suivant Jean Carbonnier, à la définition large744. Pourtant, 

Caroline Kleiner opte en faveur de la définition stricte de l’obligation monétaire en 

estimant que la définition large « ne tire pas parti de la pluralité de fonctions de la 

monnaie. Elle tend à réduire les caractéristiques propres d’une monnaie à sa fonction de 

moyen d’échange. Or la fonction de la monnaie consiste, non pas avant tout, mais 

également, à évaluer des rapports »745. L’auteur a, cependant, renforcé le poids de la 

« monnaie » (en invoquant l’idéal type de la monnaie pleine) dans l’équation pour 

aboutir à une définition stricte. En effet, plutôt que de chercher comment le droit 

distingue la monnaie de la somme d’argent, c’est au sein des fonctions de la « monnaie » 

qu’elle cherche les notions. En cela, sa position n’est finalement pas si lointaine de celle 

de Carbonnier qui, en opposant les obligations en nature à l’obligation monétaire, 

retenait le pluriel pour le premier et le singulier pour le second. Il n’y a pas finalement 

de remise en cause de la directive minimaliste selon laquelle « on sait qu’elle 

s’exécutera en monnaie ».  

II. – Critique de l’approche doctrinale de l’obligation fondée sur l’objet du paiement 

226. La critique de l’approche par l’objet. – Ces réflexions poussées ont 

grandement contribué à surmonter les différents obstacles auxquels a dû faire face la 

 
742 C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 183. « L’obligation monétaire 
est généralement définie par sa seule quantité : le créancier doit recevoir tant d’unités monétaires appelées francs », 
C. BRUNEAU, La distinction entre les obligations monétaires et les obligations en nature : essai de détermination 
de l’objet [microfiche], op. cit., p. 89. L’auteur a cependant une conception plus large de l’obligation monétaire. 

743 C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 183. 

744 Chantal Bruneau conclut sa thèse sur une conception large comprenant les « obligations de somme d’argent 
pures et simples, mais aussi les obligations révisables ou indexées, les obligations assorties d’une clause de valeur 
monnaie étrangère », C. BRUNEAU, La distinction entre les obligations monétaires et les obligations en nature : 
essai de détermination de l’objet [microfiche], op. cit., p. 954. « On peut nommer obligations monétaires toutes 
les obligations qui se paient en monnaie, indépendamment de la configuration exacte de leur objet », R. 
LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 305 ; J. LE BOURG, La remise de la chose 
[en ligne], Doctorat de droit privé, Université de Grenoble, 2010, n° 267 ; L.-F. PIGNARRE, Les obligations en 
nature et de somme d’argent en droit privé, op. cit., n° 98 ; T. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire 
[microfiche], op. cit., n° 119 et n° 570 (« L’obligation monétaire est ainsi définie comme celle de transférer la 
propriété d’une certaine somme de monnaie », n° 570. 

745 C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 183. 
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doctrine quant à la qualification de l’obligation ayant pour objet la monnaie de la 

monnaie elle-même. Lorsque qu’il a été admis que la définition de l’obligation ne devait 

pas reposer exclusivement sur son exécution, les solutions ont pris une forme 

distributive afin d’essayer d’appréhender la complexité monétaire. Des critiques 

s’étaient élevées pour estimer qu’il semblait « curieux d’affirmer que c’est la technique 

du paiement qui permet de qualifier l’obligation, car, en général, c’est la nature du 

contrat qui détermine cette qualité »746 et que cela revenait à suivre une démarche 

erronée : « Qualifier l’obligation monétaire en fonction de son exécution, c’est en 

quelque sorte estimer que la nature de l’obligation d’un transporteur change de nature 

selon que les mêmes marchandises seront acheminées par route ou chemin de fer »747. 

Les auteurs plaidaient ainsi pour un détachement de l’objet de l’obligation monétaire de 

l’objet de la prestation. François Grua l’a énoncé clairement : « Une obligation n’a pas 

son paiement pour objet »748. On peut retenir deux approches critiques qui ont pour 

ambition commune d’expliquer le fonctionnement de l’institution monétaire à partir du 

droit civil749.  

227. Assimilation de la monnaie et de l’obligation monétaire : unités de valeur et 

unités de paiement. – Pour Rémy Libchaber, le schéma traditionnel de l’obligation ne 

correspond pas au fonctionnement de l’obligation monétaire. Aussi l’auteur a-t-il 

proposé de la formuler d’une manière qui n’est pas sans rappeler la représentation duale 

du système monétaire : « l’objet de l’obligation est composé d’unités de valeur, d’autre 

part, la prestation se fait par transfert d’unités de paiement, enfin que ces deux unités 

sont de nature bien différente, le droit des obligations classique ne peut plus trouver là 

son compte »750. Le rapport que l’auteur établit entre ces unités fait que « L’extinction 

de la dette d’unités de valeur par versement d’unités de paiement est donc une figure 

originale et déroutante pour le droit des obligations »751. Les unités de valeur sont l’objet 

de l’obligation et les unités de paiement sont localisées dans les supports monétaires752 : 

 
746 G. SOUSI, « La spécificité de l’obligation de somme d’argent », préc., n° 28. 

747 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 441. L’auteur opte alors pour une dualité 
des obligations monétaires départies en fonction de leur objet afin, en simplifiant, d’y faire entrer le cas des dettes 
de valeur : les obligations monétaires peuvent être libellées soit en unités de paiement soit en unités de valeur. On 
admet que l’auteur a développé un système complexe permettant de saisir la variété des situations et la richesse du 
paiement d’obligations monétaires bien que l’une et l’autre se fassent « d’habitude par versement de monnaie », 
cf. Ibid., n° 446.  

748 F. GRUA, « L’obligation et son paiement », op. cit., n° 8. 

749 Voir déjà pour une approche caractéristique du début du XXe siècle, qui tente de résoudre la question monétaire 
et en particulier celle des clauses monétaires (clauses-or ou monnaies étrangères) par la seule analyse civiliste. Cf. 
par exemple, F. GENY, « Cours légal et cours forcé en matière de monnaie et de papier monnaie », préc. 

750 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 33. 

751 Ibid., n° 33. 

752 Rémy Libchaber a forgé la formule d’unité de valeur : « Ce nom monétaire ne désigne pas une pièce de 
monnaie, mais identifie ou mesure les valeurs. C’est pourquoi on le nommera dans tout le travail : unité de valeur », 
Ibid., n° 19. Or par la suite, l’auteur fera constamment référence au mécanisme suivant : « Les unités de paiement 
permettent d’éteindre les obligations monétaires libellées en unités de valeur », Ibid., n° 85. Malheureusement, le 
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dans le corps des espèces ou dans le compte, qui est dans le support monétaire par 

excellence753. La thèse de l’auteur emprunte aux abords séduisants de l’opposition entre 

monnaie de compte et de paiement. Elle paraît superposer le système monétaire sur le 

système obligationnel. Mais la conjonction des deux ordres suscite des interrogations. 

Le concept d’« unités de valeur » déroute doublement parce qu’il emploie le terme de 

valeur qui a le désavantage d’être plus polysémique encore que celui de monnaie. Mais 

il a cet autre tort de provoquer un glissement d’une unité de mesure (l’unité de compte) 

au singulier à des « unités » [de dette ?] dont la nature peine à s’émanciper de l’unité de 

compte. Celui d’« unités de paiement » perturbe parce qu’il a vocation à relever à la fois 

du champ du droit des obligations et de celui des règles régissant la circulation 

monétaire. Or, si l’unité de paiement appartient aux catégories respectives des monnaies 

concrètes et de la créance, l’auteur reviendrait sur le principe de la division stricte de la 

monnaie et des marchandises. Du reste, si l’invention d’une nouvelle catégorie est une 

gourmandise pour le chercheur, elle n’est pas toujours justifiée. Ainsi, si les unités de 

paiement doivent représenter une notion civiliste, force est de constater qu’elles sont 

déjà connues et identifiées par le Code civil sous le terme de fonds. Cette dualité au sein 

de l’obligation paraît être inspirée du système monétaire. Autant alors affirmer qu’une 

obligation est une promesse d’« unités monétaires » : l’expression au pluriel se 

décompose alors comme un multiplicateur (l’unité monétaire) et une quantité de fonds. 

Il reste que l’analyse juridique des unités de paiement revient toujours à étudier les 

caractères des monnaies en droit civil, c’est-à-dire à chercher à qualifier une chose qui 

lui échappe en grande partie754.  

228. La théorie civiliste des monnaies de François Grua : la délégation de 

paiement. – Parmi les auteurs de la doctrine les plus compétents sur la question du 

rapport entre le phénomène monétaire et le droit, François Grua a marqué l’ambition 

d’étendre le champ civiliste en aspirant l’objet monétaire dans l’obligation755. Il devait 

 
pluriel n’est pas seul responsable. Outre sa fonction de mesure, l’unité de valeur « est un nom auquel chacun des 
utilisateurs a recours, mais qui possède un sens pour chacun d’entre eux », Ibid., n° 21.  

753 « Ce sont ces pièces qui incorporaient les unités de paiement » et « Le compte est un support monétaire par 
excellence : il contient des unités de paiement, qui sont captives », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en 
droit privé, op. cit., n° 85. C’est le principe du moins ; parce que l’auteur découvre par la suite que certaines 
obligations sont toutefois libellées en unités de paiement : « selon son objet et sa source, la dette monétaire peut 
être soit une dette libellée en unités de valeur, soit une dette libellée en unités de paiement », Ibid., n° 485. L’étude 
de l’obligation de somme d’argent montrera que la figure est moins déroutante qu’elle n’en a l’air.  

754 L.-F. PIGNARRE, Les obligations en nature et de somme d’argent en droit privé, op. cit., n° 98 : compte tenu de 
l’objet de sa thèse, la conclusion de cet auteur a une valeur particulière et sa simplicité semble plaider pour elle : 
« L’obligation de somme d’argent a pour objet une certaine quantité d’unités de paiement ». Or, il reporte ainsi 
toute la singularité de l’obligation sur son objet (« l’obligation de somme d’argent tire son originalité de son objet » 
n° 99). Dès lors, il poursuit en qualifiant cet « objet monétaire » selon les critères du droit des choses (100 s.) d’une 
part, puis le régime nominal qui le caractérise dans le jeu des obligations (113 s.). À la suite de cette présentation, 
l’obligation a disparu au profit d’une analyse de la chose monétaire et de son régime.  

755 L’auteur affirme pourtant que « La monnaie ne paraît pas être un concept du droit privé. Le Code civil parle de 
deniers, de numéraire, d’argent, de fonds, jamais de “monnaie” », F. GRUA, Les contrats de base de la pratique 
bancaire, op. cit., n° 128. 
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pour cela s’assurer que la remise en paiement de « monnaie ayant cours légal » était 

constitutive d’une règle du droit civil756. L’éminent auteur estime alors que ce n’est pas 

l’obligation qui détermine les monnaies à remettre en paiement, mais sa liquidation757. 

La monnaie fait l’objet d’une activité concrète, d’une obligation secondaire du 

paiement758. Par le truchement de « l’organisation du paiement », l’institution monétaire 

se trouve en quelque sorte « civilisée ». Le raisonnement de François Grua achoppe sur 

l’obstacle de l’ordre public monétaire lorsqu’il se demande pourquoi « l’obligation 

d’utiliser tel instrument de paiement ou de faire l’appoint » n’a pas de contrepartie759. 

La réponse réside en dehors du droit civil dans l’ordre public qui impose le cours des 

monnaies aux parties en excluant ainsi toute contrepartie à l’application d’une 

obligation relevant d’une norme impérative. Quand bien même les parties auraient un 

choix : celle qui attend la remise de monnaies, entend l’avoir sous une forme qui lui 

sied, sans quoi la transaction perdra l’intérêt qu’elle lui porte. François Grua voit tout à 

fait cette autonomie relative de l’obligation de remise en paiement dans l’obligation 

originale760. En procédant ainsi, l’auteur réintègre encore une fois la question monétaire 

dans le champ de l’obligation. Pour ce faire, il convoque une conception large du mode 

de paiement qui comporterait aussi bien les pratiques monétaires consacrées par le Code 

civil (frais, portabilité…) que les règles de remise des monnaies concrètes (les moyens 

de paiement)761. Toutefois, en usant du raccourci du cours légal, il ne semble pas prêter 

attention à la mesure du hiatus entre les règles du paiement et celles des monnaies 

concrètes. Il endosse alors le point de vue d’un anthropologue ou d’un économiste, qui, 

étudiant le phénomène monétaire, ne s’attarderait pas à distinguer les règles suivant la 

branche du droit à laquelle elles appartiennent. Dans la volonté de soumettre tout le 

phénomène monétaire au droit civil, François Grua assimile les règles de remise en 

paiement à celles organisant la circulation monétaire. D’autant plus que cette chose 

sociale et artificielle, cette fiction, existe par l’application des règles spécifiques qui 

 
756 La réforme de 2016 a quelque peu penché vers cette thèse en civilisant la règle du cours légal : désormais le 
Code civil dispose d’une règle d’équivalence, partielle et maladroite, entre l’obligation de somme d’argent et son 
paiement, cf. art. 1343-3.  

757 L’auteur raisonne sur la pratique des arrêtés de comptes et des compteurs (consommation effective d’électricité 
par exemple), F. GRUA, « L’obligation et son paiement », op. cit., n° 3. Comp. « on sait que cette obligation 
s’exécutera en monnaie. Ce qui échappe en revanche, c’est la quantité de monnaie qui sera nécessaire pour éteindre 
l’obligation, la liquidation de l’objet n’intervenant qu’au moment de son exécution », R. LIBCHABER, Recherches 
sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 227. 

758 F. GRUA, « L’obligation et son paiement », op. cit., n° 4. 

759 Ibid., n° 17. 

760 Bien que l’auteur s’en défende : « Une obligation n’a pas son paiement pour objet », Ibid., n° 8. 

761 François Grua aurait pu se référer à l’ancienne procédure des offres réelles de paiement et de consignation qui 
a été abrogée par la réforme du 10 février 2016. La procédure est remplacée par des règles relatives à la mise en 
demeure du créancier par le débiteur (C. civ., art. 1345 à 1345-3). 
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relèvent du droit bancaire (ou des monnaies) et non du droit civil762. François Grua ne 

l’ignore pourtant pas puisqu’il retrace la frontière entre les règles du droit et celles du 

fait qui sépare le paiement de l’obligation de la remise en paiement ou encore 

l’exécution du versement763. Ainsi ce n’est pas tant que « le paiement génère sa propre 

obligation »764 mais seulement que la circulation (et l’acceptation) de monnaies connaît 

des règles propres qui ne sont pas celles des obligations765. François Grua affirmait 

encore au tournant du XXIe siècle que « les sommes d’argent sont à remettre dans la 

monnaie ayant cours légal »766. Toutefois, l’auteur ne visait là que les espèces. Pour 

expliquer cette position, il avait élaboré une théorie selon laquelle tout ordre de paiement 

adressé au gestionnaire des fonds en compte ou en valeur monétaire devait s’analyser 

comme une délégation de paiement767. Dans cette thèse, le détenteur des fonds adresse 

au gestionnaire des fonds l’ordre de remettre des espèces à un bénéficiaire ; les fonds 

reçus par la banque du bénéficiaire le sont assurément sous la forme de monnaies 

immatérielles ; la banque du bénéficiaire accepte ainsi de se constituer comme débiteur 

de son client. Le bénéficiaire peut alors exiger auprès de la banque débitrice les fonds 

sous la forme d’espèces. La thèse de François Grua était séduisante d’un point de vue 

civiliste. Pourtant, elle est dénoncée par la réforme du Code civil de 2016 et en 

particulier l’insertion d’un nouvel article 1343-3 qui dispose que « le paiement […] 

d’une somme d’argent s’effectue en “euros” ». En se référant aux « euros », le 

législateur atteste que les monnaies (métallique et papier) ayant cours légal ont été 

rejointes par d’autres formes de monnaies concrètes et que l’ensemble de ces monnaies 

peut être employé pour effectuer le paiement d’une obligation de somme d’argent768. La 

référence faites aux euros trouble le dispositif de l’article 1895 lequel veut que le droit 

civil définisse les règles du paiement mais qu’il renvoie à la notion de cours pour 

identifier les monnaies qui doivent être remises en paiement.  

229. L’obligation à caractère monétaire, obligation de somme d’argent ou 

obligation monétaire ? – Les critiques de la doctrine ont été concentrées sur l’objet du 

paiement de l’obligation. L’approche était logique pour la doctrine civiliste. En 

 
762 « Toutes les monnaies sont des fictions depuis que leur valeur affichée ne correspond plus à celle de leur support 
corporel, que leur valeur extrinsèque s’est détachée de leur valeur intrinsèque au point qu’il suffise de remettre un 
signe pour payer », F. GRUA, « Fiction et réalité dans le passage à l’euro », préc. 

763 F. GRUA, « L’obligation et son paiement », op. cit., n° 6 et 7. 

764 Ibid., n° 8. 

765 Dans le même sens, « La doctrine qui fait du paiement une notion coextensive à celle de dette se trouve 
forcément amenée à compter pour rien les moyens employés pour payer », A. SERIAUX, « Conception juridique 
d’une opération économique : le paiement », RTD Civ., 2004, pp. 225-242, p. 226.  

766 F. GRUA, « L’obligation et son paiement », op. cit., n° 4. 

767 C. civ. art. 1336 s. : « La délégation est une opération par laquelle une personne, le délégant, obtient d’une 
autre, le délégué, qu’elle s’oblige envers une troisième, le délégataire, qui l’accepte comme débiteur ». 

768 Sur l’analyse de l’article 1343-3 C. civ., cf. infra n° 232. 
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revanche, on n’a pas trouvé d’interrogation sur l’objet « monnaie ». Or celle-ci a connu 

au moins quatre révolutions majeures depuis l’époque de l’adoption du Code civil769. 

Pour la doctrine du XIXe siècle, le « paiement des sommes d’argent doit avoir lieu en 

monnaie ayant cours en France et d’après la valeur des pièces de monnaie au moment 

du payement »770. Or la doctrine du siècle suivant s’est focalisée sur le terme de 

« monnaie » alors même que, contrairement au XIXe, il ne visait plus des pièces faites 

de métal771. Or la doctrine s’est attachée à cette qualité pour définir l’obligation 

monétaire. À l’origine, le Doyen Carbonnier prévoyait que l’exécution serait effectuée 

par la remise d’instruments monétaires émis par l’État (autrement dit explicitement 

consacrés par la loi au sens large, la loi de l’État). Sans que le glissement ait été assumé, 

la doctrine a laissé de côté cette nature des monnaies (ou instruments monétaires) de 

manière à ouvrir la porte aux monnaies incorporelles émises par les banques. Cette 

volonté d’ouverture a fait de l’objet « monnaie » de l’obligation un mystère : faute 

d’être explicitement un objet corporel, la monnaie a perdu toute définition. Avec la 

réforme du droit des contrats de 2016, le législateur a préféré à la formule doctrinale 

d’« obligation monétaire » (proposée par la Commission Catala ayant rédigé l’avant-

projet de 2006), la notion forgée par la tradition civiliste d’obligation de somme 

d’argent.  

B. La somme d’argent comme objet de l’obligation 

230. Par la réforme du 10 février 2016, le législateur a retenu le terme d’« obligations 

de sommes d’argent » pour introduire et désigner certaines obligations ayant un 

caractère monétaire dans le Code civil. En disposant expressément que la somme 

d’argent est l’objet de l’obligation, la loi oblige à repenser le rapport entre l’obligation 

et le phénomène monétaire. Elle consacre ainsi l’autonomisation de la notion de somme 

d’argent en tant qu’objet de l’obligation. Après avoir porté nos premières interrogations 

sur le contenu de cette notion faite légale (I), on confirmera que les dettes sont des 

pratiques monétaires et non des monnaies concrètes (II).   

I. – L’autonomie de l’objet de l’obligation de somme d’argent   

231. L’objet de l’obligation et l’objet du paiement dans l’obligation de somme 

d’argent. – La somme d’argent est l’engagement d’un débiteur mesuré dans une unité 

 
769 L’avènement du régime uninominal (1), la perte de la valeur intrinsèque des supports (avènement de la monnaie 
fiduciaire, 2), la fin de l’étalon or (le nominalisme de l’unité de compte, 3) et la reconnaissance de la pluralité des 
monnaies (métalliques, papier, scripturales et électroniques, 4).  

770 D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Obligation (1860) » [en ligne], Rép. méth. D., T. XXXIII, Bureau de la 
Jurisprudence générale, 1860, vol. 33, p. n° 1753. « En principe le débiteur d’une somme d’argent ne peut offrir 
au créancier que des espèces métalliques », G. BAUDRY-LACANTINERIE et L. BARDE, Traité théorique et pratique 
de droit civil, Tome deuxième, L. Larose, 1902, n° 1475.  

771 Par exemple, les « espèces ou monnaies nationales » du Code pénal de 1810 sont exclusivement métalliques 
puisque la monnaie de papier est visée par des dispositions distinctes.  
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de compte monétaire posée par la loi. Ainsi cette norme de mesure et les monnaies 

concrètes sont deux outils du phénomène monétaire « mis à la disposition » des 

justiciables par le souverain monétaire. Toutefois, ces outils monétaires seraient inutiles 

s’il n’était pas également proposé un ensemble de règles pour délimiter et déterminer le 

contenu de la notion de dette, en particulier la dette monétaire. Le droit des obligations, 

en tant que branche du droit réglementant le régime de la dette, dispose que le débiteur 

se libère en remettant des monnaies concrètes. En revanche, les règles qui encadrent 

(qui obligent ou interdisent) la remise de ces monnaies, c’est-à-dire la manière dont elles 

circulent, échappent à l’emprise du droit civil.  

232. Les « sommes d’argent » et les « euros ». – La réforme du Code civil du 10 

février 2016 apporte une matière nouvelle pour éclairer la compréhension de 

l’obligation de somme d’argent772. Le débat a été tranché : le législateur a reconnu une 

catégorie singulière nommée « obligations de sommes d’argent » dont le paiement 

s’effectue par la remise de monnaies concrètes (« euros » dit le texte de l’article 1343-

3). Est ainsi confirmée l’articulation entre la somme d’argent et les monnaies ayant 

cours. Le législateur consolide ainsi les champs respectifs du droit civil et du droit des 

monnaies. Cette ségrégation des branches du droit est cependant moins bien assumée 

qu’en 1804 avec l’article 1895. Le texte maladroit de l’article 1343-3 s’explique en 

repartant de la doctrine civiliste du XIXe siècle, alors que l’objet « monnaie » 

connaissait encore une définition stable : le « paiement des sommes d’argent doit avoir 

lieu en monnaie ayant cours en France et d’après la valeur des pièces de monnaie au 

moment du payement »773. Il faut comprendre cette phrase en comblant les ellipses 

(soulignées par nous) : le paiement des obligations de somme d’argent doit avoir lieu 

par la remise de monnaie(s) ayant cours en France et d’après la valeur des pièces de 

monnaie au moment du payement. Le XXIe a failli inverser le raisonnement lorsque la 

Commission Catala a proposé de définir l’obligation monétaire comme celle qui 

s’effectuait par le versement d’une somme d’argent. Avec la réforme de 2016, c’est bien 

l’obligation de somme d’argent qui a été consacrée.  

233. Les euros comme objet du paiement de l’obligation de somme d’argent. – 

La notion légale d’obligation dispose qu’elle a pour objet une somme d’argent (C. civ. 

art. 1343) et cet objet devient des euros lorsqu’il s’agit de viser le paiement (C. civ. art. 

1343-3). La dissociation de la somme d’argent et de la monnaie comme objet de 

l’obligation pose problème. Serait-on en présence d’une obligation dont l’objet serait 

 
772 Le principe était en germe tant dans la loi (1895 c.civ.) que la doctrine. Cf. par exemple : « les sommes d’argent 
sont à remettre dans la monnaie ayant cours légal » F. GRUA, « L’obligation et son paiement », op. cit., n° 4. 

773 D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Obligation (1860) » [en ligne], op. cit., vol. XXXIII, n° 1753. « En principe le 
débiteur d’une somme d’argent ne peut offrir au créancier que des espèces métalliques », G. BAUDRY-
LACANTINERIE et L. BARDE, Traité théorique et pratique de droit civil, Tome deuxième, op. cit., n° 1475.  
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double ? Quel est l’objet de l’obligation de somme d’argent ? Il ne nous revient pas de 

remettre la notion d’objet sur le métier à la place des théoriciens de l’obligation. Notre 

tâche se limite à distinguer les monnaies qui ont cours des dettes et des créances de 

sommes d’argent. Cet objectif sera atteint dans la mesure où les premières 

caractéristiques de la notion, devenue légale, de somme d’argent seront identifiées (1.) 

puis lorsque celle-ci est finalement reconnue (légalement encore) comme le seul et 

unique objet d’une obligation homonyme, il conviendra de distinguer ses caractères de 

ceux retenu pour les monnaies concrètes (ou l’argent dans les termes du Code civil) en 

tant qu’objet du droit des choses (2.). 

1. – La nature de la somme d’argent 

234. Le Code civil de 1804 est plutôt avare de l’expression de somme d’argent774. Par 

une ellipse, les rédacteurs, comme la doctrine, évoquent parfois simplement le terme de 

somme pour se référer à la somme d’argent775. La somme est-elle une chose – le 

singulier le laisse penser – ou une somme de choses ? Cette indétermination est à 

l’image du phénomène monétaire. La somme d’argent joue le rôle d’un avatar monétaire 

dans les règles de la propriété, de la famille et surtout des obligations : elle est le 

quatrième pilier du droit civil776. Dans une compréhension stricte, la somme d’argent 

est l’objet des obligations. L’action de verser une somme d’argent est une figure civiliste 

pour décrire une pratique sociale du monde réel. Lorsque le Code civil vise le versement 

d’une somme d’argent, il s’agit moins de décrire la réalité de la remise de monnaies que 

de viser l’extinction d’une obligation777. Toutefois, on ne peut guère en dire plus puisque 

la somme du Code civil peut à la fois revêtir l’apparence d’une dette encore abstraite 

comme elle peut renvoyer à une dette liquidée778. L’évolution du Code civil s’est 

accompagnée d’une expansion de l’emploi de somme d’argent. Dorénavant, celle-ci 

n’est plus un synonyme d’obligation de somme d’argent mais participe également, 

fréquemment sous l’euphémisme de somme, de l’expression du phénomène 

monétaire779. 

 
774 Art. 1326 : « payer une somme d’argent » ; art. 1565 : la restitution de la dot qui « consiste en une somme 
d’argent » ; art. 1968 : « La rente viagère peut être constituée à titre onéreux, moyennant une somme d’argent, ou 
pour toute chose mobilière appréciable, ou pour un immeuble ». 

775 L’ancien article 1291 al. 2 disposait de la compensation de « prestations en grains ou denrées » avec « des 
sommes liquides et exigibles ». Ces dernières sont une « prestation », reprise de l’alinéa 1 « deux dettes qui ont 
pour objet une somme d’argent ».  

776 L’auteur voyait la monnaie compléter la propriété, le contrat et la famille, J. CARBONNIER, « Et la monnaie ? », 
in Flexible droit: pour une sociologie du droit sans rigueur, 10e éd., LGDJ, 2001. 

777 La figure de style est une facilité que les rédacteurs pratiquent avec entrain. V. C. civ. respectivement art. 1343 
al. 1, 2 et 3 nouv. « versement d’un montant nominal », « versement de la somme d’argent » al. 3 nouv., « versant 
le principal et les intérêts ».  

778 Pensons aux « sommes dues » ou restant dues des articles 810, 828, 832-4 et 862.  

779 « Une somme d’argent » (art. 274, 373-2-3, 1078 et suiv., 1099-1, 1291, 1326, 1968), « sommes d’argent » au 
pluriel est employé en cas de legs (art. 785 et suiv., notons le passage du singulier au pluriel de l’article 860-1 et 
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235. La logique juridique de la somme d’argent. – La somme d’argent est la 

manifestation du phénomène monétaire en droit civil alors même qu’elle est étrangère 

au fonctionnement juridique des monnaies abstraite et concrètes. La somme d’argent 

s’analyse comme une abstraction proprement civiliste permettant au droit civil de 

prévoir des règles portant sur les pratiques monétaires. Parce que la loi la lie aux 

monnaies ayant cours (et aux « euros »), la somme d’argent participe à la délimitation 

de la notion de monnaies concrètes : une obligation de somme d’argent s’éteint en 

principe par la remise de monnaies concrètes, à défaut, il s’agit d’une dation en 

paiement. Lorsqu’elle est objet d’une obligation, la somme d’argent est une notion 

juridique opposée à l’objet d’une obligation en « nature ». La somme d’argent est 

étrangement homogène alors même que les obligations dont elle est l’objet sont d’une 

extrême diversité : Gérard Sousi a tenté d’en dresser la liste (loyer, salaire, don, etc.)780. 

L’homogénéité de la somme d’argent contraste avec la diversité de toutes les autres 

choses qui peuvent être l’objet d’obligation : cela en fait une candidate prédisposée à 

l’opération de compensation. La somme d’argent est un pur objet du droit ; par 

conséquent sa nature est proprement abstraite. En principe, cette abstraction s’oppose à 

ce qu’elle puisse faire l’objet d’un « versement » ou de toute autre forme de 

déplacement physique. Mais l’univers juridique n’est pas celui de la physique. Aussi le 

législateur affirme à maintes reprises qu’une somme peut être « versée », « restituée » 

ou « consignée ». Or en toute logique, seuls des fonds, corpora immatérielles, peuvent 

faire l’objet de ces opérations de déplacement.  

236. La nature de la somme d’argent : une abstraction juridique. – Pour aller plus 

loin et en dire plus, il faut paraphraser François Grua : la somme d’argent « est la seule 

chose qui soit faite uniquement pour être due. Sa seule fonction est d’être objet 

d’obligation. Cela donne un rapport singulier entre l’obligation monétaire [de somme 

d’argent] et son objet. À la différence des autres sortes d’obligations, qui vont chercher 

leur objet parmi les choses qui ont par elles-mêmes une utilité, des choses qui existent 

autrement que par le fait qu’elles sont dues, qui sont des biens, les obligations 

monétaires [de somme d’argent] se fabriquent un objet rien que pour elles. La monnaie 

[somme d’argent] accède ainsi à l’état d’objet de l’obligation sans avoir eu besoin de 

passer préalablement par l’état de bien »781. La somme d’argent est un concept du droit 

civil qui dépend du phénomène monétaire tout en étant étrangère aux règles des 

 
de l’article 878 dans le chapitre « rapport des libéralités » et comparons la translation de l’argent du droit à l’argent 
du fait), mais la récurrence de loin la plus fréquente est la « somme » au singulier ou au pluriel : « exigibles » (art. 
584), « comprises » (art. 602), « déterminée » (art. 618), « disponibles » (art. 787); « somme qu’il faut payer » (art. 
612)...   

780 G. SOUSI, « La spécificité de l’obligation de somme d’argent », préc., n° 2. 

781 Si l’unité de compte est réduite à son nom, les monnaies concrètes ont pour seule utilité d’être une chose 
intermédiaire, elles ne peuvent être qualifiées de biens. F. GRUA, « Le dépôt de monnaie en banque », préc. 
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monnaies concrètes ou abstraite. L’abstraction de l’objet de l’obligation de somme 

d’argent tient à la pureté de l’engagement. Une fois que l’on a admis que l’obligation 

de somme d’argent n’est pas réductible à une promesse de monnaies, il est parfois 

tentant d’en faire une abstraction sans contenu dont l’objet serait compris comme n’étant 

« qu’une unité monétaire définie par son nom »782. La tentation est grande en effet 

d’estimer que l’obligation relève de la même abstraction que l’unité monétaire. Ce serait 

une méprise : l’unité monétaire est un instrument légal de mesure qui ne doit pas être 

confondu avec le produit de la mesure. Pour distinguer l’un de l’autre, les rédacteurs 

utilisent parfois le pluriel d’« unités monétaires » pour désigner l’objet de l’obligation. 

L’évidence est que l’expression est trop polysémique. Pour essayer d’y remédier, Rémy 

Libchaber, dans sa thèse, a forgé la formule d’« unités de valeur » (au pluriel toujours) 

pour donner au quantum d’une obligation de somme d’argent une mesure783. 

237. La figure du paiement des sommes d’argent. – Parmi les lieux communs du 

langage juridique figure en bonne place le débat sur l’ambivalence de l’emploi de 

« paiement » au sens juridique et au sens vulgaire (ou économique) de versement784. Il 

semble que la réciproque est vraie : on paye une obligation de somme d’argent et non 

une somme d’argent785. Ainsi pour les rédacteurs du Code civil, le paiement d’une 

somme d’argent est une ellipse pour exprimer le « paiement de l’obligation de somme 

d’argent »786. Avant la réforme de 2016, le paiement était défini comme « l’exécution 

de l’objet de l’obligation par le solvens produisant l’extinction de celle-ci, quelle que 

soit la nature de son objet »787. Le paiement trouvait son identité dans l’objet de 

l’obligation. La doctrine en déduisait logiquement que le paiement d’une obligation de 

somme d’argent devait avoir lieu par le versement d’une somme d’argent788. Or une 

 
782 « Abstraite, l’obligation monétaire l’est à plusieurs égards, et tout d’abord par son objet : quoi de plus abstrait 
qu’une unité monétaire définie par son nom ? Elle l’est également par son mode de règlement : dans les paiements 
importants, les instruments monétaires traditionnels sont supplantés par des transferts de monnaie scripturale qui 
deviennent eux-mêmes de plus en plus abstraits avec l’emploi de procédés électroniques de virement », C. 
BRUNEAU, La distinction entre les obligations monétaires et les obligations en nature : essai de détermination de 
l’objet [microfiche], op. cit., p. 956. 

783 La formule pourrait avoir été une réponse au besoin d’expliquer le fonctionnement de la dette de valeur.  

784 S. BENILSI, « Paiement », op. cit., n° 1 ; A. SERIAUX, « Conception juridique d’une opération économique : le 
paiement », préc. 

785 V. néanmoins : le paiement des « sommes dues en vertu d’un engagement de caution ne constitue ni la livraison 
d’une chose, ni l’exécution d’une prestation de services », Cass. com., 22 oct. 1996, J.C.P., 1997, II 22821, note 
J-P. CHAZAL et S. VINCENTE. 

786 C. civ. 1804, art. 612, 618 et 1326 par exemple. La rédaction de l’article 1326 (anc. maintenant 1376) issue de 
la réforme de 1980 a modifié le sens de « payer » pour le rapprocher du sens économique. Elle a remplacé « payer 
une somme d’argent ou une chose appréciable » par « payer une somme d’argent ou à lui livrer un bien fongible ». 
Le paiement est ainsi assimilé au versement.  

787 G. MARTY, P. RAYNAUD et P. JESTAZ, Droit civil, Les Obligations, Le Régime, 2e éd., Sirey, 1989, n° 192. 

788 L’expression de remise d’une somme d’argent en paiement est une figure imagée du paiement en droit des 
obligations : « Lorsque l’obligation est pécuniaire, le paiement s’accomplit par remise d’une somme d’argent » P. 
MALAURIE, L. AYNES et P. STOFFEL-MUNCK, Les obligations, 6e éd., LDGJ-Lextenso éd, 2013, n° 1091. Ces 
auteurs précisent toutefois que « on parle souvent de « paiement par chèque », ce qui est incorrect, il faut dire 
remise d’un chèque en paiement » (CMF, art. L. 131-67). La référence de somme d’argent s’impose d’autant plus 
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telle remise est en pratique impossible. Jusqu’à la réforme du droit des obligations de 

2016, le Code civil ne prévoyait pas de définition du paiement ; dorénavant, l’article 

1342 dispose que « Le paiement est l’exécution volontaire de la prestation due » et sans 

plus de précision qu’il « libère le débiteur à l’égard du créancier et éteint la dette » (al. 

3)789. Des dispositions spécifiques introduites pour le paiement des obligations de 

somme d’argent se distingue la libération qui a lieu par le versement du montant 

nominal de l’obligation de somme d’argent (art. 1343). Ce montant est libellé en 

« euro », ce qui autorise les rédacteurs à écrire que le paiement « s’effectue en euros » 

(art. 1343-3). Mais le plus difficile à admettre est l’idée, maintenant tout à fait répandue, 

qu’il est possible de verser un montant ou une somme d’argent (art. 1343, al. 3 en 

atteste : « versement de la somme d’argent »). Car si on peut payer une obligation de 

somme d’argent, on ne peut payer, verser ou remettre une somme d’argent car celle-ci 

n’est pas une chose. La réalité juridique comme factuelle est mieux servie lorsqu’on 

évoque le versement de fonds, la remise de monnaies, etc. Les hésitations du législateur 

entre une formulation abstraite et littérale des modalités de remise de monnaies en 

paiement sont le reflet du trouble de la pensée juridique. D’un côté il apparaît 

extrêmement abstrait de verser un « montant », « a fortiori nominal » ; de l’autre, la 

doctrine identifie comme « réel » le paiement entendu comme l’accomplissement 

factuel de l’obligation juridique790. La critique n’est qu’une partie de celle plus générale 

qui consiste à confondre paiement et versement. Dans la langue juridique, il faut le 

rappeler, « Le paiement est l’exécution volontaire la prestation due » (art. 1342 nouv.) 

alors que le paiement dans le langage commun est « pur mouvement monétaire 

dépourvu de finalité juridique »791. Ce paiement ressemble au versement du Code civil : 

verser, si l’on se fie au sens des mots, devrait signifier livrer792. Si une obligation de 

somme d’argent porte sur une somme d’argent, elle est généralement payée, non pas par 

 
dans un monde où les instruments monétaires sont dématérialisés, « Cette recherche d’une solution technique et 
juridique permettant d’exécuter à distance la convention par laquelle une personne s’oblige envers une autre à lui 
remettre une somme d’argent dans un lieu différent de celui de la promesse est au cœur des réflexions animant le 
monde de l’Internet », C. LUCAS et X. LACAZE, « Le paiement en ligne », préc. La règle vaut également pour la 
donation : J.-C. BRAULT, La donation d’une somme d’argent, Defrénois, 1996, p. 95. Elle s’impose enfin en 
matière de consignation dans la mesure où celle-ci exige une tradition, V. J. COURROUY, « La consignation d’une 
somme d’argent après offres réelles est-elle un payement? », RTD Civ., 1990.  

789 M. MIGNOT, « Commentaire de l’ordonnance du 10 février 2016 (X) », préc. 

790 Sériaux rappelle que la formule est déjà adoptée par Pothier, A. SERIAUX, « Conception juridique d’une 
opération économique : le paiement », préc., p. 226. 

791 D. R. Martin, Le payement, in nouveau régime des obligations, p. 129-139, p. 129. 

792 Autrefois, on « payait » « une somme d’argent comme une chose appréciable » (C. civ. art. 1326 anc.). « Le 
versement d’argent n’étant pas de nature un paiement, l’obligation de remettre l’argent ne tend pas forcément à 
l’extinction d’une dette principale, quand bien même il y en aurait une à éteindre. Le lien qui paraît s’établir entre 
les deux ne s’impose pas ici comme un impératif de la cause ou de la logique élémentaire ; il est à la merci de la 
volonté », F. GRUA, « L’obligation et son paiement », op. cit., n° 25. 
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le versement d’une somme d’argent (si ce n’est par la compensation peut-être), mais par 

le versement d’espèces ayant cours (y compris, de corpora immatérielles)793. 

238. Ni la livraison d’une chose, ni l’exécution d’une prestation de services. – La 

somme d’argent n’est pas une chose, contrairement à l’argent, mais l’objet d’une dette. 

On paye la dette de somme d’argent soit en remettant des monnaies soit par n’importe 

quel moyen qui éteint l’obligation. La recherche de la nature de l’obligation de somme 

d’argent a écrasé la distinction entre la somme d’argent (notion abstraite du droit civil) 

et la monnaie794. Sous le règne de l’article 1138 du Code civil, la Cour de cassation a 

déjà eu l’occasion de préciser que dans le cas de la réalisation de l’engagement de 

caution, le paiement d’une somme d’argent ne constitue pas l’exécution d’une prestation 

de services795, ni la livraison d’une chose796. 

239. L’incompréhension : la formule de « somme de monnaie ». – Dans une thèse 

récente, un auteur a systématisé l’usage de la formule de « somme de monnaie » dans 

l’ambition inavouée d’en faire un concept797. Il semble que l’auteur ait voulu concrétiser 

ou matérialiser la notion juridique de « somme d’argent »798. Il donne ainsi le sentiment 

que la somme d’argent serait l’objet de l’obligation et la somme de monnaie, celui du 

paiement. La démarche permet d’éclairer l’usage particulièrement abstrait de la notion 

de somme d’argent. En retour, en étant éligible à l’acte de remise ou de versement, la 

« somme de monnaie » est une conséquence d’une représentation aux limites de la 

 
793 La réforme de l’ancienne procédure des offres réelles de paiement et de consignation permet désormais au 
débiteur lorsque « l’obligation porte sur une somme d’argent » de la consigner à la Caisse des dépôts et 
consignations après une simple mise en demeure (C. civ. art. 1345-1). 

794 « La réalité de l’obligation de payer une somme d’argent qui consiste dans le transfert de la propriété d’une 
certaine quantité de monnaie afin d’éteindre une dette préexistante », J.-P. CHAZAL et S. VICENTE, « Le paiement 
d’une somme d’argent ne constitue ni la livraison d’une chose  ni l’exécution d’une prestation de services », JCP, 
1997, no 16, p. II 22821. 

795 Cass. com., 21 mars 1989, Bull. civ. IV, n° 95. 

796 Cass. com., 22 oct. 1996, préc. 

797 La « somme de monnaie » ne fait pas l’objet d’une définition et ne donne pas lieu à une entrée dans l’index. T. 
LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire [microfiche], op. cit. V. nombreuses références au versement et 
à la remise « de la somme de monnaie » dans l’introduction (qui comme chacun sait, s’écrit en dernier) qui sont 
toutefois beaucoup moins présentes dans le corps de la thèse. Dans cette dernière, la formule de « somme de 
monnaie » paraît être une fusion du concept de « somme d’argent » et de « monnaie », qui serait à la fois abstraite 
comme une dette du droit civil (elle est due) et concrète une chose (elle est l’objet d’une livraison, objet d’un 
transfert de propriété). La définition finale de l’auteur confirme ce retour à l’idée que l’obligation est monétaire 
parce qu’elle s’exécutera en monnaie : « L’obligation monétaire est ainsi définie comme celle de transférer la 
propriété d’une certaine somme de monnaie » (Ibid., n° 570). L’avantage de l’expression « somme de monnaie » 
est de pouvoir être étendue à peu de frais à la « somme de monnaie scripturale » ou la « somme de monnaie 
électronique » (Ibid., n° 571). Cette projection du raisonnement sur les monnaies matérielles aux monnaies 
immatérielles néglige le rôle que la loi attribue à la notion de « fonds ». 

798 L’auteur s’emploie à employer « somme de monnaie » dans toutes les expressions types comportant « somme 
d’argent ». Les exemples sont nombreux mais on peut retenir « la remise, le transfert ou le versement de la somme 
de monnaie due au créancier » (T. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire [microfiche], op. cit., n° 2). 
L’auteur tient « somme de monnaie » pour un pur synonyme de somme d’argent comme le montre la note de bas 
de page où il cite à peu près l’ensemble de la doctrine civiliste (Ibid., n° 2 nbdp n° 8). Adde. « Revendication d’une 
somme de monnaie » (Ibid., n° 568). 
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réalité suggérée par la formule de « versement de somme »  ». Qu’importe qu’elle soit 

une somme d’argent ou de monnaie, on peut verser du liquide, des monnaies concrètes. 

2. – L’objet de l’obligation de somme d’argent 

240. Les études menées par les théoriciens du contrat sur la notion d’objet de 

l’obligation ont ce point commun d’avoir assimilé la chose objet de l’obligation avec 

l’objet de l’obligation : il s’en est suivi que la somme d’argent, notion appartenant au 

droit civil, a été écrasée par le poids de la représentation des monnaies concrètes. Les 

pièces ont éclipsé la dette. Les corpora monétaires ont évincé la norme monétaire. Les 

espèces ont primé sur le droit. En effet, le phénomène monétaire est saisi différemment 

selon que la qualification porte sur l’objet de l’obligation ou la chose. L’étude des règles 

du Code civil portant sur les choses, autrement dit de la qualification civile des monnaies 

concrètes, n’entre pas dans le champ de ce travail : il obligerait à explorer le rapport 

entre les monnaies concrètes et le droit de propriété. Toutefois, dans l’objectif de 

distinguer les pratiques monétaires des monnaies concrètes, on doit montrer que la 

somme d’argent objet de l’obligation n’arbore pas les mêmes caractéristiques que les 

monnaies concrètes. 

241. La spécificité des obligations de somme d’argent par rapport aux 

obligations en nature se retrouve dans la question de l’identité de l’objet à la 

prestation. – L’ancien article 1243 du Code civil posait le principe de l’identité de 

l’objet de l’obligation à la prestation : le créancier ne pouvait être contraint à recevoir 

autre chose que celle qui lui est due799. En matière d’obligation à caractère monétaire, 

la pierre d’achoppement est venue du sentiment qu’il n’existait pas de règle donnant 

l’équivalence entre la somme d’argent et les monnaies concrètes800. La définition des 

monnaies à remettre en paiement n’étant pas précisée, il était avancé qu’il s’agissait des 

 
799 C. civ. art. 1243 anc. « Le créancier ne peut être contraint de recevoir une autre chose que celle qui lui est due, 
quoique la valeur de la chose offerte soit égale ou même plus grande ». Il en dérive une explication de la distinction 
entre l’objet des obligations en nature et celui des obligations monétaires : « L’obligation en nature est caractérisée 
par le fait que la prestation n’est matériellement rien d’autre que ce que désignait l’objet de l’obligation exécutée, 
et non par l’absence de monnaie. La dénomination de l’obligation est en cela adéquate : la nature de la prestation 
est identique à celle de l’obligation. Dans les obligations qui s’exécutent en monnaie, cette constatation n’est plus 
de mise : la nature de la prestation diffère de celle de l’objet de l’obligation », J. CARBONNIER, Les obligations, 
22e éd., op. cit., n° 10 ; R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 228. Contra. La 
différence entre l’obligation et son paiement s’impose tant pour les obligations en nature que pour des obligations 
monétaires : il existe toujours un hiatus entre l’idéal de l’objet de l’obligation et sa réalisation. Pour un rappel de 
ce principe, F. GRUA, « L’obligation et son paiement », op. cit., n° 6. 

800 On a expliqué qu’il nous semblait que l’article 1895 endossait parfaitement ce rôle et que le nouvel article C. 
civ. 1343-3 complète ainsi, maladroitement, ce dispositif. 
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« espèces ayant cours », le principe posé au XIXe siècle801 n’a pas varié802. Cette 

proposition doctrinale n’était guère argumentée et pour cause puisqu’elle était paralysée 

par la confusion entre la notion de monnaies concrètes et son régime, c’est-à-dire la 

règle interdisant leur refus par le créancier803. L’obligation impérative « de recevoir » 

et l’obligation conventionnelle « de donner » se confondaient pour apporter une 

explication à la détermination de la chose due en vertu de l’exécution d’une obligation 

de somme d’argent. Un soutien civil à cette thèse pouvait être toutefois trouvé dans 

l’application de l’ancienne procédure des offres réelles de paiement. Ce soutien s’est 

cependant trouvé affaiblit par l’adoption de la loi du 22 octobre 1940 donnant un cours 

à des monnaies immatérielles, concurrent à celui des espèces804. En vertu de cette loi, il 

devenait difficile d’affirmer que les espèces pouvaient être exigées en violation du cours 

des instruments de la monnaie scripturale (chèques et virement). La remise de monnaies 

concurrentes aux monnaies ayant cours légal était toutefois présentée comme dérogeant 

à l’ancien article 1243 C. civ. Dès lors, ces remises ne répondant pas à la définition de 

cet article ne pouvaient être qualifiées de paiement au sens du Code civil. Il a été avancé 

que devait être qualifiée de dation en paiement sans que la jurisprudence étaye cette 

position : malgré la loi de 1940, la remise de monnaies scripturales a été considérée 

comme telle. Sans avoir été pleinement expliquée, ni décriée, cette thèse a décliné à la 

faveur de l’avènement de la monnaie électronique. En effet, la remise de monnaie 

scripturale a été acceptée comme monnaie remise en paiement au moment même où la 

remise de monnaies électroniques se voyait à son tour qualifiée de dation en paiement 

par la doctrine. Si la remise de monnaies scripturales ne s’analyse plus comme une 

dation en paiement, c’est donc que les monnaies électroniques le sont. Au contraire, les 

monnaies dites virtuelles  ou numériques et dont le cours n’a pas été reconnu demeurent 

des biens et leur remise en paiement d’une obligation de somme d’argent constitue 

logiquement une dation en paiement pour laquelle le consentement du créancier doit 

être établie. Pour ce qui est des monnaies qui ont cours, le créancier n’est pas tout à fait 

maître de la manière dont ces fonds lui seront remis. Ces fonds doivent obéir aux règles 

du cours. L’article 1342-4 issu de la réforme de 10 février 2016 présente une approche 

positive qui légitime la dation en paiement. Depuis la réforme, la chose due en vertu 

d’une obligation de somme d’argent se paye en « euros » (C. civ. art. 1343-3).  

 
801 « Le créancier ne pouvant être contraint de recevoir en payement autre chose pour une autre, il en résulte que 
si la dette est une somme d’argent, le payement doit être fait en espèces métalliques, et le créancier ne peut être 
forcé de recevoir des billets ou effets de commerce, même exigible, ni une rente en capital, pas même des billets 
de banque (Avis du Conseil d’État, des 12-30 frim. an 14), à moins que ces billets aient en vertu de la loi un cours 
forcé (L. des 5 mess. an 5, 15 et 16 mars 1848 », D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Obligation (1860) » [en ligne], 
op. cit., n° 1752.  

802 Par exemple, F. GRUA, « L’obligation et son paiement », op. cit., n° 4. 

803 La sanction du refus des monnaies est une règle de la circulation des monnaies concrètes, donc de leur cours.  

804 Sur cette loi, cf. supra n° 1017. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

178 

242. Les qualités respectives de la chose à remettre et de l’obligation de somme 

d’argent. – La doctrine, on l’a rappelé, a dénoncé la domination de l’objet du paiement 

ou de la prestation (ou la chose objet de l’obligation) sur l’objet de l’obligation. Elle ne 

paraît cependant pas avoir clairement faire le départ entre les qualités de l’objet de 

l’obligation de celles de l’objet de la prestation. Cette confusion se traduit par 

l’attribution de qualités aux choses concrètes à remettre en paiement alors que ces 

qualités caractérisent l’objet abstrait de l’obligation, c’est-à-dire la somme d’argent. La 

doctrine reconnait généralement les monnaies concrètes comme choses de genre, 

fongibles et consomptibles805. Il faut alors prendre garde à ne pas projeter ces caractères 

sur l’objet abstrait de l’obligation. Dans ce sens, François Grua et Nicolas Cayrol ont 

soulevé l’« inutilité » de ces qualifications classiques des monnaies concrètes806. Ils ont 

ainsi révélé une contradiction latente entre les qualités de l’objet de l’obligation de 

somme d’argent et celles des monnaies concrètes. Pour bien faire, il faudrait procéder à 

l’analyse de chacune de ces qualités à la fois pour la somme d’argent et pour les 

monnaies concrètes. L’étude de ces qualités appliquées aux monnaies concrètes relève 

du statut juridique des monnaies concrètes en droit civil des choses. Une telle étude 

impliquerait d’analyser à la fois les choses monétaires et les droits qu’une personne peut 

exercer sur elles. Elle exigerait de porter l’interrogation sur les limites du concept de 

propriété appliqué aux monnaies concrètes. Un travail de cette ambition ne peut pas être 

abordé dans le présent cadre. On recherchera néanmoins si ces qualités s’appliquent aux 

monnaies concrètes ou si elles visent leur avatar civil, c’est-à-dire la somme d’argent. 

On montrera ainsi que la qualité de choses de genre (a) et de fongibilité (b) ont pour 

objet de caractériser l’objet de l’obligation alors que la consomptibilité porte, elle, sur 

une qualité des choses particulière du droit civil : les corpora (c).  

a. L’objet des obligations de genre 

243. La tradition civiliste n’a pas toujours fait la part entre les choses de genre et les 

choses fongibles807. Des travaux récents ont grandement contribué à délimiter ces deux 

notions juridiques808. Les premières peuvent être regroupées dans une catégorie 

abstraite (une espèce ou un genre) ce dont il résulte qu’elles tirent leur définition du fait 

 
805 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 24 ; L.-F. PIGNARRE, Les obligations en nature et de somme 
d’argent en droit privé, op. cit., n° 105 s. R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 123.  

806 « On ne voit pas l’intérêt des notions de fongibilité ou de choses de genre quand on les applique à la monnaie » ; 
« On ne voit pas bien l’utilité de la notion de consomptibilité quand on l’applique à la monnaie », F. GRUA et N. 
CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 154 et 160. 

807 « Les choses fongibles n’étant déterminées que par leur nombre leur poids ou leur mesure peuvent être 
employées indifféremment les unes pour les autres dans un paiement », F. TERRE et P. SIMLER, Droit civil : les 
biens, 9e éd., op. cit., n° 11. « Déterminé dans son identité, il constitue un corps certain (expression consacrée pour 
faire antithèse avec les choses de genre ; ex. a. 1245, 1247, 1302). Un corps certain n’est fongible avec aucun autre 
bien », J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 53.  

808 P.-G. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle, op. cit. ; S. TORCK, Essai d’une théorie générale des droits 
réels sur choses fongibles, op. cit. 
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qu’il s’agit de choses qui se comptent, se pèsent et se mesurent. Les choses douées de 

fongibilité sont unies par un rapport tel qu’un débiteur peut remettre l’une à la place de 

l’autre lors du paiement d’une obligation sans que le créancier puisse s’y opposer809. 

Dès lors, la distinction s’éclaircit : « La qualité de chose de genre facilite la fongibilité 

mais n’est nullement la condition »810. Ces notions sont cardinales dans la manière 

qu’elles ont d’organiser le rôle des choses dans les obligations, aussi elles ressortissent 

du droit des obligations bien plus que du droit des choses811. Quant à la consomptibilité, 

elle procède (quoi qu’en disent certains auteurs) à l’inverse en partant de la nature 

juridique de choses pour développer ses conséquences sur le droit des obligations. La 

synergie provoquée par la confluence de ces trois qualifications est de nature à fonder 

la catégorie sui generis des monnaies concrètes en droit des choses. Mais pour l’heure, 

il s’agit simplement de faire le départ entre la notion de somme d’argent et celle de 

monnaies concrètes dans le jeu de l’obligation.  

244. L’objet abstrait de l’obligation de genre. – L’argent (les espèces et donc les 

monnaies concrètes) est traditionnellement rattaché à la catégorie des choses de 

genre812. Or comme la catégorie de choses de genre est une catégorie du droit des 

obligations plus qu’une catégorie du droit des biens813, elle ne devrait viser que la 

détermination de l’objet de l’obligation et porter que sur l’objet de l’obligation, soit la 

somme d’argent. C’est sans doute là un autre aspect du caractère social du phénomène 

monétaire : l’obligation de somme d’argent porte sur une chose abstraite, qui suivant la 

théorie civiliste pourrait devenir un corps certain par son individualisation. La théorie 

de l’objet admet, en effet, classiquement un double niveau de détermination : « l’objet 

peut être déterminé concrètement (corps certain) ou abstraitement (chose de genre ou 

service) »814. L’objet d’une obligation est défini par son genre et sa mesure. Il devient 

un corps certain dès lors qu’il est individualisé815. De cette individualisation découle le 

 
809 « La fongibilité est l’aptitude objective des biens de même espèce et qualité à se substituer entre eux dans le 
paiement ». Cette conception stricte et objective défendue par Pierre Grégoire Marly est la seule qui permette 
d’assurer à la fongibilité sa raison d’être (P.-G. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle, op. cit., not. n° V, p. 
327-328). Toutefois, pour certains auteurs, la fongibilité « dépend essentiellement de la volonté du créancier », W. 
DROSS, Droit civil, les choses, op. cit., n° 50-1.  

810 F. ZENATI, « La nature juridique du quasi-usufruit (ou la métempsychose de la valeur) », in Le droit privé à la 
fin du XXe siècle, Études offertes à Pierre Catala, Paris, Litec, 2001, pp. 605‑629, n° 29. 

811 W. DROSS, Droit civil, les choses, op. cit., n° 50. 

812 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 123 ; F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie 
de paiement », op. cit., n° 152 nature de la monnaie ; J. HAMEL, « Réflexions sur la théorie juridique de la 
monnaie », op. cit.  

813 F. ZENATI-CASTAING et T. REVET, Les biens, 3e éd., PUF, 2008, n° 102.  

814 M. MIGNOT, « Commentaire de l’ordonnance du 10 février 2016 (III) », préc. 

815 « Lorsque la chose est individualisée, c’est-à-dire déterminée concrètement, elle est in obligatione en sa qualité 
de chose concrète. Le paiement ne la détermine pas. En revanche, lorsqu’elle est déterminée seulement quant à 
son espèce, elle est déterminée seulement abstraitement. Elle n’est pas concrètement in obligatione mais le devient 
par le paiement qui l’individualise. Il en est de même du service que seule l’exécution ou la prestation 
individualise », Ibid. 
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risque propre aux choses de genre : dès lors qu’elles ne sont pas individualisées, la 

responsabilité en incombe au débiteur de l’obligation de livraison. Autrement dit, tant 

qu’elles demeurent abstraites, le débiteur ne peut jamais arguer de la perte de ces choses 

selon l’adage Genera non pereunt en vertu duquel les choses de genre ne périssent 

pas816.  

245. Les choses de genre monétaire. – Appliqué à l’obligation à caractère monétaire, 

ce double niveau rappelle le schéma qui a présidé à la distinction doctrinale entre 

l’obligation de monnaie générique et l’obligation de monnaie spécifique817. Il reste à 

croiser la théorie générale avec la séparation des obligations en nature et à caractère 

monétaire. En effet, l’assimilation d’un modèle à l’autre fait l’économie de la nature 

particulière de la chose objet de l’obligation. Là est la difficulté de l’obligation de 

somme d’argent : elle est singulière du fait de son objet et singulière du fait de la chose 

qui correspond à son objet (les monnaies concrètes)818. L’abrogation par la réforme du 

droit des contrats du 10 février 2016 de l’article 1246 qui est le fondement traditionnel 

de la catégorie de choses de genre819 a fait écrire à un commentateur que la distinction 

entre les deux niveaux aurait été abandonnée820. Cette appréciation paraît buter sur le 

cas particulier des manifestations civiles du phénomène monétaire. En effet, la 

dissociation entre la somme d’argent et les monnaies concrètes a pour conséquence que 

l’obligation de somme d’argent connaît une double abstraction : son objet, la somme 

d’argent, d’une part et la chose objet de la prestation, c’est-à-dire les monnaies 

concrètes. Or si la première en tant qu’obligation de monnaie générique est une chose 

de genre, elle ne peut jamais devenir le corps certain objet de l’obligation. Quant aux 

secondes, les monnaies concrètes, ou plus précisément par métonymie, les fonds, leur 

nature est d’être des choses artificielles821. Leur qualité juridique de choses de genre 

provient de l’artifice social suivant lequel est reçoivent cours. De ce mécanisme, on peut 

faire une généralité : toutes les choses qui sont employées comme monnaies concrètes 

deviennent des choses de genre quand bien même elles auraient des formes 

 
816 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit. n° 54 ; F. ZENATI, « La nature juridique du quasi-usufruit (ou la 
métempsychose de la valeur) », op. cit., n° 29. 

817 V. supra. Du reste, les obligations de monnaie spécifique ne sont pas des obligations de somme d’argent  

818 Pour mémoire, l’obligation de monnaie spécifique est une obligation en nature portant sur une chose de genre. 
Ainsi, même lorsque l’obligation consiste à fournir de la monnaie spécifique, elle demeure limitée par la nature de 
la chose objet de l’obligation. Ainsi, faire du change intramonétaire ou intermonétaire ne désigne pas un corps 
certain mais seulement un type de choses de genre V. supra. 

819 Art. 1246, R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 124. V. aussi J. CARBONNIER, 
Les biens, 19e éd., op. cit., n° 53. 

820 Par l’adoption de l’article 1163 nouv. C. civ., V. M. MIGNOT, « Commentaire de l’ordonnance du 10 février 
2016 (III) », préc. 

821 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 141, nature de la monnaie. 
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hétérogènes822. Elles perdent toute capacité à être individualisées823. En retour, pour les 

marchandises (les choses qui n’ont pas cours de monnaie), l’objet chose de genre 

devient corps certain dès lors qu’il est individualisé (avec le blé par exemple, il suffit de 

le mettre dans un sac identifié). La somme d’argent demeure une abstraction échappant 

au régime des obligations de choses de genre. Plus encore, la chose objet de la prestation 

ne se prête pas mieux à une individualisation824. Au contraire, des pièces de monnaie, 

ou des billets, qui seraient individualisés ne relèveraient plus de la catégorie des 

monnaies concrètes mais des biens, en l’occurrence des pièces de collection825. Cela 

signifie que même lorsqu’elle est l’objet d’une obligation de monnaie spécifique, c’est-

à-dire d’une obligation en nature portant sur un type de monnaie, il n’y a jamais transfert 

du risque par la seule individualisation. Le cas d’école retenu par la doctrine pour 

illustrer ce principe est celui des monnaies individualisées par le débiteur qui les met 

sous enveloppe ou dans un coffre-fort. Or ce cantonnement unilatéral de l’argent avant 

son transfert n’opère pas le transfert de risque attendu826. Seule la remise à un tiers 

permet de transférer le risque de la possession de l’argent827. Si bien que des auteurs ont 

considéré que la monnaie, « genre de chose » n’était pas une « chose de genre » faute 

de pouvoir être individualisée828. C’est encore la notion de risque qui distingue les 

choses de genre des sommes d’argent. Dès lors les obligations à caractère monétaire ont 

été qualifiées d’obligation de genre dont on sait que les choses abstraites ne périssent 

pas (Genera non pereunt). Mais là encore, il faut bien comprendre ce qui est choses de 

genre ici : ce n’est pas tant les monnaies concrètes que les sommes d’argent. Le principe 

s’applique à ces dernières qui sont les objets des dettes interpersonnelles. Les monnaies 

concrètes périssent quelle que soit leur forme (monnaies corporelles ou incorporelles). 

 
822 Il suffit de considérer la tolérance du frai (suite à la détérioration des monnaies) qui veut que des monnaies d’or 
qui n’ont pas le même poids et donc la même valeur conservent un cours de valeur identique.  

823 Toute volonté de les individualiser, en notant le numéro d’un billet de banque par exemple, demeure vain. À 
une époque où les notions de choses de genre et de fongibilité n’étaient pas encore pleinement consolidées, un 
auteur explique l’impossible individualisation des billets : « Un dernier argument pourrait nous être opposé : sur 
chaque titre figure un numéro d’ordre qui l’individualiserait et en ferait une chose non fongible. Mais ce numéro 
est un simple signe distinctif, qui ne change rien aux caractéristiques intrinsèques du titre. […] nul ne soutiendra 
que deux billets de banque de 100 francs ne sont pas fongibles entre eux sous prétexte qu’ils portent des numéros 
différents », H. HUMBERT, Essai sur la fongibilité et la consomptibilité des meubles, Domat-Montchrestien, 1940, 
p. 22. 

824 Dans le même sens R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 126. Contra L.-F. 
PIGNARRE, Les obligations en nature et de somme d’argent en droit privé, op. cit., n°103. Ce dernier estime que 
la remise constitue l’individualisation mais n’explique pas comment dépasser l’impossible identification des fonds. 

825 Le législateur a autorisé l’émission de pièces de collection dotées d’un cours de monnaie propre (d’un régime 
de circulation propre).  

826 Suivant l’hypothèse développée par Starck, cf. R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, 
op. cit., n° 127 ; F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 155, nature de la monnaie. 

827 Le mécanisme de la consignation « de la somme d’argent » (alors qu’en réalité ce sont des fonds, des espèces 
sonnantes et trébuchantes, qui sont déposés à la Caisse des dépôts et consignations) joue ce rôle (C. civ. art. 1345-
1 nouv., art. 1257 s. anc.).  

828 Aussi Rémy Libchaber a-t-il estimé que « la monnaie, quelle que soit sa forme, n’est jamais une chose de genre. 
Ou bien une chose de genre qui ne peut jamais s’individualiser, ce qui revient au même », R. LIBCHABER, 
Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 126.  
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Il suffit que le support flanche ; que le papier brûle ou que la banque fasse faillite829. 

Elles périssent parce qu’elles sont concrètes et qu’elles ne sont justement pas l’objet 

abstrait et social d’une dette ou d’une créance.   

b. La fongibilité des sommes d’argent 

246. La doctrine tient l’objet de l’obligation à caractère monétaire pour fongible. 

Toutefois, elle ne s’étend pas sur la délimitation de cet objet. « L’argent est la plus 

fongible des choses » clament aussi bien les auteurs du XIXe siècle – la formule est de 

Laurent830 – que ceux du XXe siècle831. La fongibilité « est alors un trait essentiel et 

original de la monnaie »832. Mieux encore, le champ de la fongibilité de l’argent a été 

étendu :  « Toutes monnaies sont fongibles malgré l’hétérogénéité matérielle des types 

d’instruments ; fongibles à travers l’espace et le temps, sans qu’il y ait à se préoccuper 

de la qualité de la chose ou de ses défauts »833. Il en résulte selon la formule de M. de 

La Grasserie que « toute monnaie égale à toute monnaie »834. Pourtant à ces pétitions de 

principe, il manque un élément important. Si deux choses sont fongibles parce qu’elles 

sont substituables l’une à l’autre dans le paiement, il convient d’identifier ces deux 

choses. Force est de constater que la doctrine s’explique plutôt rarement sur les éléments 

qui composent la catégorie de « monnaie » en droit, si bien que la logique condamne à 

conclure a minima que « la monnaie » est fongible avec elle-même835.  

247. Deux acceptions de la fongibilité. – Appliquée à l’institution monétaire, la 

fongibilité peut avoir deux acceptions836. Dans un sens strict, elle désigne un rapport 

entre deux choses en vertu duquel la remise en paiement de l’une à la place de l’autre 

libère le débiteur sans que le créancier puisse s’y opposer. Dans un sens large, elle 

désigne directement des choses qui appartiennent à un même genre. Or ni l’une ni l’autre 

 
829 Depuis la fin du XXe siècle, le législateur a instauré un fonds de garantie des dépôts qui a vocation à limiter le 
risque que la monnaie scripturale « périsse ». 

830 À propos du dépôt : F. LAURENT, Principes de droit civil français [en ligne], t. XXVII, 3e éd., A. Durand & 
Pédone Lauriel, Bruylant, 1877, n° 106. 

831 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 145 ; P. MALAURIE et L. AYNES, Les 
biens, 4e éd., Defrénois-Lextenso, 2010, n° 155. « […] la monnaie se caractérise par une fongibilité absolue », J. 
GHESTIN, M. BILLIAU et G. LOISEAU, Le régime des créances et des dettes, op. cit., n° 658.  

832 P.-G. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle, op. cit., n° 173. La monnaie est une chose « intrinsèquement » 
fongible pour L.-F. PIGNARRE, Les obligations en nature et de somme d’argent en droit privé, op. cit., n° 110. 
Parfois, il est précisé que la fongibilité porte sur les billets, F. TERRE et P. SIMLER, Droit civil : les biens, 9e éd., 
op. cit., n° 11.  

833 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 24. Inchangé depuis la 3e édition (1964)  

834 R. DE LA GRASSERIE, « De la fongibilité juridique », RGD, 1911. 

835 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 136. 

836 Sur la notion de fongibilité, R. ZANOLLI, « Les effets de la notion juridique de fongibilité sur l’unicité de la 
monnaie en droit », op. cit. L’étude analyse successivement la fongibilité dans le jeu des obligations et en 
particulier la redéfinition de la compensation à la suite de la réforme du droit des contrats du 10 février 2016. Dans 
le même sens : « créances réciproques, fongibles, liquides et exigibles », C. BRUNEAU, La distinction entre les 
obligations monétaires et les obligations en nature : essai de détermination de l’objet [microfiche], op. cit., p. 108. 
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ne peut caractériser l’objet de la prestation. On sait que les formes des monnaies 

concrètes sont plurielles et qu’elles n’appartiennent pas à un genre unique. L’objet 

fongible de l’obligation n’est pas la chose de la prestation, c’est-à-dire les monnaies 

concrètes. Il appartient aux champs de la monnaie civile, il s’agit de la somme d’argent. 

Ce qui est fongible, ce sont les créances de sommes d’argent. Telle est, en effet, la 

conclusion de l’analyse que l’on peut mener sur le support textuel de la compensation. 

Le Code civil de 1804 prévoyait que la compensation n’avait lieu qu’entre deux dettes 

ayant pour objet une somme d’argent ou une quantité de « choses fongibles de la même 

espèce »837. La réforme du droit des contrats adoptée par l’ordonnance du 10 février 

2016 reformule les règles de la compensation. Le nouveau dispositif apporte deux 

modifications majeures par rapport à son prédécesseur : en premier lieu, en vertu de la 

nouvelle rédaction de l’article 1347-1, la fongibilité caractérise les dettes et non plus les 

choses qui sont l’objet de ces dettes. Ainsi deux obligations sont fongibles lorsqu’elles 

portent sur des sommes d’argent ou « une quantité de choses de même genre »838 : exit 

donc la fongibilité des choses. En second lieu, la rédaction de 1804 laissait entendre que 

des « choses fongibles » pouvaient appartenir à des « espèces » différentes mais 

qu’alors la compensation ne pouvait plus jouer839 ; celle de 2016 affirme que pour que 

des obligations soient fongibles, elles doivent avoir pour objet des sommes d’argent ou 

des « choses de même genre » : exit la fongibilité conditionnée à l’espèce de l’objet ! 

La réforme conduit à envisager un fabuleux renversement intellectuel où les dettes de 

somme d’argent sont fongibles sans que cette qualité soit exigée de l’objet monétaire à 

remettre en paiement840. En d’autres termes, le principal argument textuel de soutien à 

l’affirmation de la fongibilité monétaire est invalidé841. On peut ainsi confirmer la 

fongibilité des sommes d’argent en tant qu’objet des obligations et douter de la 

fongibilité des monnaies ayant cours y compris lorsqu’elles sont remises en paiement 

d’une dette. Pour ces dernières, on a proposé de remplacer les qualifications impropres 

de fongibilité et de convertibilité dans un ordre juridique par celle d’interchangeabilité 

 
837 C. civ. art. 1291 (anc.) : « La compensation n’a lieu qu’entre deux dettes qui ont également pour objet une 
somme d’argent, ou une certaine quantité de choses fongibles de la même espèce et qui sont également liquides et 
exigibles ».  

838 C. civ. art. 1347-1 issu de la rédaction de l’ord. n° 2016-131 du 10 février 2016 : « […] la compensation n’a 
lieu qu’entre deux obligations fongibles, certaines, liquides et exigibles. Sont fongibles les obligations de somme 
d’argent, même en différentes devises, pourvu qu’elles soient convertibles, ou celles qui ont pour objet une quantité 
de choses de même genre ». Comp. « Les deux obligations doivent avoir pour objet des choses fongibles entre 
elles », J. CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., op. cit., n° 337. 

839 A. LAUDE, « La fongibilité : diversité des critères et unité des effets », préc., n° 8 ; M. TELLER, « A propos du 
droit et des chiffres : vers de nouvelles « fongibilités ? », in Mélanges Laurence Boy, Presses Universitaire de 
Provence, 2016, p. 84. 

840 En faisant des dettes des choses fongibles, le législateur confirme le mouvement de réification qui les affecte : 
les obligations (la dette de l’un est généralement la créance de l’autre) sont des biens juridiques qui ont pour objet 
des biens réels (ou d’autres biens juridiques, notamment intellectuels). 

841 Il convient toutefois de rester prudent sur les conséquences pratiques de cette réforme tant le contenu de la 
notion de fongibilité demeure instable, cf. D. R. MARTIN, « De la fongibilité... », D., 1997. 
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des monnaies. L’interchangeabilité désigne alors l’ensemble des règles qui caractérisent 

le change interne (l’interchange) des monnaies concrètes entre elles, c’est-à-dire le 

change intramonétaire ou encore l’interchange des monnaies. De ces règles posées par 

le souverain monétaire, les détenteurs de monnaies concrètes reçoivent le droit ou 

l’interdiction d’échanger les fonds sous une forme de monnaies concrètes contre une 

autre842.  

c. La consomptibilité des monnaies concrètes 

 

248. L’argent appartient à la catégorie des choses qui se consument par l’usage que 

l’on en fait843. La doctrine considère de la consomptibilité comme inutile en matière 

monétaire. Or, cette notion est particulièrement ancienne produite par la tradition 

civiliste. De surcroît, elle constitue un des apports les plus pertinent des sciences 

juridiques à la définition des éléments de la catégorie des monnaies concrètes.  

249. Les origines de la consomptibilité. – Cette notion de consomptibilité a été 

profondément marquée par Pothier qui l’a théorisée dans son « Traité de prêt de 

consomption »844. Toutefois, appliquée à l’argent, l’analyse de l’illustre auteur conduit 

à rapprocher une consomption par destination d’une consomption par la dépense (qui 

dérive du latin consumptio et consumo)845. Dans la consomption par destination, il suffit 

qu’une chose soit utilisée une fois pour être consumée. En revanche, elle peut servir 

pour un usage différent et peut alors être consumée de nouveau (Pothier prend l’exemple 

de la feuille de papier usée par l’écriture mais qui n’est pas détruite). L’auteur en déduit 

que la destruction est nécessaire (consomption matérielle) tout en étant relative : elle 

dépend de la finalité de l’usage. Dès lors, si les monnaies concrètes ne se consument pas 

 
842 Sur la notion de fongibilité et les règles de l’interchange des monnaies, cf. R. ZANOLLI, « Les effets de la notion 
juridique de fongibilité sur l’unicité de la monnaie en droit », op. cit. 

843 « On ne peut prêter à usage les choses qui se consument ou qu’on cesse d’avoir quand on en use comme l’argent 
ou les denrées […] », Jean DOMAT, Les loix civiles dans leur ordre naturel. Seconde édition, Paris, P. Aubouin, P. 
Emery et C. Clouzier, 1697, Tome I, p. 229. V. E. ROGUIN, « Des choses fongibles et des choses de 
consommation » [en ligne], Recueil inaugural. Travaux des facultés, Lausanne, 1892 ; M. PLANIOL, Traité 
élémentaire de droit civil conforme aux programmes officiels des facultés de droit, 9ème éd., Librairie générale 
de droit et de jurisprudence F. Pichon et Durand-Auzias, 1922, n° 2179 ; H. HUMBERT, Essai sur la fongibilité et 
la consomptibilité des meubles, op. cit. ; P. JAUBERT, « Deux notions de droit des biens : la consomptibilité et la 
fongibilité », RTD Civ., 1945.   

844 Les rédacteurs du Code civil de 1804 ont toutefois retenu le terme de consommation en lieu et place de 
consomption, première étape d’une déperdition du sens.  

845 La consomptibilité est le fait de consommer une chose par l’usage que l’on en fait. Cette consomption est 
analysée depuis Pothier comme une destruction de la chose. Aussi, ce dernier, constatant que les choses métalliques 
incorporant la monnaie (les fonds) échappaient à cette destruction, avait imaginé une consomption civile fondée 
sur la destination des choses. Il en déduisait que l’argent se consomme par l’usage que l’on en fait, c’est-à-dire 
l’aliénation. Cette thèse toujours défendue par la doctrine majoritaire n’a pas été clairement confirmée par la 
jurisprudence. Or, l’analyse de la consomptibilité comme une destruction est un contre-sens. La consomption, dans 
ses origines latines n’oblige pas à la destruction physique des choses. Il est également leur épuisement (de la vie, 
de l’énergie) ou encore leur dépense. Le dernier terme est connu du Code civil qui l’emploie à de nombreuses 
reprises. Cette dépense est évidemment en premier lieu monétaire, mais d’autres dépenses sont possibles. Cette 
dépense est l’illustration du caractère consomptible de la monnaie. Le critère de la circulation des monnaies 
concrètes en droit civil n’est pas tant dans leur aliénation mais dans leur consomption. 
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littéralement dans la dépense, c’est que cette consomption prend la forme d’une 

aliénation (il aurait pu parler de « cession »). Il qualifie ce nouveau concept de 

« consomptibilité civile ». Cette conception qui réduit la consomptibilité des choses à 

une alternative entre la destruction et la vente est reprise par la doctrine 

contemporaine846 : le caractère consomptible des choses serait alors à la disposition de 

la volonté individuelle847. La logique fondée sur l’évidence apparente des sens et non 

sur la raison aboutit à exclure les monnaies concrètes des choses consomptibles par 

nature848. Rémy Libchaber explique ainsi que « la monnaie est, d’un certain point de 

vue, la chose du monde qui se consume le moins »849. L’auteur conclut, critique, que ce 

n’est pas à « la circulation de la monnaie, mais plutôt aux effets des conditions générales 

de l’économie » que tient l’usure de l’argent. A contrario, il montre alors la voie du 

renouveau de la consomptibilité des monnaies concrètes : elles sont consomptibles 

parce que l’ensemble des dépenses (le commerce monétaire) dans l’économie exige que 

le souverain monétaire mène une politique de création et de destruction des monnaies 

concrètes. Sans cette politique, les monnaies concrètes perdraient leur rôle social. Sans 

consomptibilité, les monnaies perdent leur qualité et deviennent des actifs, c’est-à-dire, 

dans la langue des économistes, des marchandises850. La fluctuation de la quantité de 

monnaies concrètes en circulation atteste de leur consomptibilité au niveau macro-

économique. Toutefois, leur création et leur disparition dépend, efficacité des politiques 

monétaires mise à part, des initiatives privées qui, en alimentant la demande en crédits, 

réclament la création par le crédit de monnaies concrètes tout à fait réelles.  

250. La consomptibilité caractérise les monnaies concrètes et non les sommes 

d’argent. – L’objet de la consomptibilité s’impose lorsque l’approche matérialiste est 

écartée au profit du raisonnement juridique. Il faut revenir sur la confusion de Pothier 

entre la consomptibilité par destination et la consomptibilité civile. En effet, elle 

 
846 En particulier, lorsqu’il s’agit de tenter de lier la consomptibilité aux droits de la propriété, V. G. MARTY et P. 
RAYNAUD, Les Biens, 2e éd., Sirey, 1980 ; P. MALAURIE et L. AYNES, Les biens, 4e éd., op. cit., n° 152. 

847 F. TERRE, L’influence de la volonté individuelle sur les qualifications, LGDJ, 1956, p. 24 ; R. LIBCHABER, 
Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 133. Cette volonté n’est pas unilatérale : une convention 
s’impose pour décider qu’une chose est consomptible par aliénation (les livres d’une librairie sont rendus 
consomptibles par aliénation suite à un accord entre le fournisseur et le libraire), V. S. TORCK, Essai d’une théorie 
générale des droits réels sur choses fongibles, op. cit., n° 115. 

848 « La monnaie présente une particularité : c’est le seul bien qui n’est pas détruit dans son usage. Son utilité et sa 
valeur ont disparu pour celui qui a acheté par son moyen, mais se retrouvent intégralement chez le vendeur […]. 
Tout autre bien, se trouve, à court ou à long terme, détruit par l’usage qui en est fait ; il est finalement consommé : 
la monnaie échappe à cette loi », A. TESTART, « Moyen d’échange/moyen de paiement », in Aux origines de la 
monnaie, Éd. Errance, 2002, p. 15. 

849 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 133. 

850 Sur la politique monétaire, V. supra. Le fait que la quantité de bitcoins issue du système homonyme soit figée 
par le code informatique inaltérable conduit à sa réification comme marchandise faute de consomptibilité. Or pour 
tout système social prétendant au statut de monnaie (ou se considérant comme virtuellement monnaie), 
l’élaboration d’un corps politique pouvant assurer la stabilité de la monnaie demeure l’étape la plus difficile.  
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caractérise alors les « choses qui ne peuvent servir qu’une fois »851 ; c’est une condition 

même de son existence : s’il était possible de réaliser une « double dépense » des mêmes 

fonds, on ne serait plus en présence d’argent. Les rédacteurs du Code civil ont 

spécifiquement qualifié l’argent de chose consomptible dans trois cas852 : en matière 

d’usufruit (art. 587), de prêt (art. 1874) et de paiement (anc. art. 1238). Cette dernière 

règle, mal comprise et il est vrai, peu employée, a été abrogée par l’ordonnance du 10 

février 2016. Elle posait le principe de la non répétition du paiement effectué par la 

remise d’argent au créancier qui l’avait consommé de bonne foi. Cette règle signalait 

que l’irrévocabilité du transfert de fonds si chère au législateur moderne était déjà une 

préoccupation des rédacteurs du Code civil. L’intérêt de la nature consomptible de 

l’argent tiendrait donc aux régimes du prêt et de l’usufruit (et plus largement des 

restitutions853). Ce qui caractérise ces conventions est la remise réelle des fonds contre 

la reconnaissance d’une dette de somme d’argent. On retrouve une partie du dispositif 

de l’article 1895 qui organise l’échange de l’argent contre l’enregistrement d’une dette 

de somme d’argent. Là comme pour tout autre débours, l’argent est consumé lorsqu’il 

est dépensé854. Toutefois, pour la tradition civiliste, le phénomène de la consomption 

n’a guère d’intérêt propre. Seules les conséquences juridiques de la nature consomptible 

des monnaies concrètes importent pour le droit civil855. Pour le juriste, il reste donc à 

vérifier que seules les monnaies concrètes ont une nature consomptible par opposition 

à l’objet abstrait de l’obligation. Celui-ci n’est jamais considéré comme consomptible. 

Lorsque des créances interpersonnelles sont admises à circuler, elles ne sont pas 

consommées lors de leur remise : elles ne sont qu’une abstraction juridique mesurée 

dans l’unité de mesure monétaire. Elles ne périssent pas par la dépense mais par la 

prescription. La jurisprudence ne s’y est pas trompée856. Si les supports et les 

instruments de ces sommes d’argent reçoivent cours, alors, elles ne sont plus des 

 
851 C. ATIAS, Droit civil les biens, 11e éd., Litec, 2011, n° 23 ; J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 24 ; 
P. BONFILS, « La consomptibilité », RJJ, 2003 ; F. ZENATI-CASTAING et T. REVET, Les biens, 3e éd., op. cit., n° 
103 ; R. LIBCHABER, « Biens », Rép. civ., D., 2009.  

852 P. BONFILS, « La consomptibilité », préc. ; F. ZENATI-CASTAING et T. REVET, Les biens, 3e éd., op. cit., n° 103 ; 
R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 130 ; S. TORCK, Essai d’une théorie générale 
des droits réels sur choses fongibles, op. cit., n° 194 ; F. GRUA et N. CAYROL, « Nature de la monnaie », op. cit., 
n° 160. 

853 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 160, nature de la monnaie. 

854 On remarquera la récurrence de ce terme très générique dans le Code civil. Il devrait faire l’objet d’une étude 
propre, pour une approche philosophique, ; cf. G. BATAILLE, La part maudite précédé de La notion de dépense, 
éd. de Minuit, 1990. 

855 Il n’y a évidemment aucune raison de ne pas considérer que les fonds qui tendent à se substituer à l’argent sont 
tout aussi consomptibles. 

856 Cass. civ. 1re, 4 avril 1991, Bull. civ. I, n° 129 : les titres au porteur ne sont pas consomptibles par le premier 
usage (en matière d’usufruit), V. P. DIDIER, « L’interdiction pour l’usufruitier d’un portefeuille de valeurs 
mobilières de disposer des titres et les moyens de faire respecter cette interdiction », Revue des sociétés, 1992. Le 
principe a été repris par la chambre commerciale par un arrêt du 12 juil. 1993. V. F. ZENATI, « Choses 
consomptibles : usufruit de titres au porteur », RTD Civ., 1994 ; D. FIORINA, « L’usufruit d’un portefeuille de 
valeurs mobilières », RTD Civ., 1995.  
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obligations mais des fonds857, des corpora monétaires relevant des monnaies concrètes. 

« On consomme dans la monnaie son utilité propre, qui est loin d’être aliénée. Quand la 

monnaie comme « token » passe de main en main, elle se consomme à chaque passage 

dans la mesure où elle accomplit son effet juridique de la mancipatio »858. L’exemple le 

plus flagrant est alors le Bitcoin dont le nombre limité interdit d’analyser ses corpora 

comme ayant une nature monétaire.  

II. – La dette comme pratique  

251. La somme d’argent est derrière chaque obligation personnelle. Elle constitue une 

implication individuelle de chacun dans le phénomène social. Elle n’existe qu’en tant 

qu’objet d’une obligation : « l’obligation de somme d’argent » est une formule dont les 

termes sont indissociables. Elle ne parait pouvoir exister qu’à condition qu’elle soit 

précédée d’un système monétaire et qu’une équivalence entre l’objet de cette obligation 

(mesurée dans une unité de compte) et des monnaies concrètes soit définie (par leur 

cours, c’est-à-dire en dehors du droit civil).  

252. Le poids du phénomène monétaire sur la définition de l’objet de 

l’obligation. À force de croire que « l’obligation s’exécutera en monnaie », la doctrine 

n’a pu penser l’objet de la dette sans que la réflexion plie sous le poids du phénomène 

monétaire. Or à lire le Code civil, il n’a jamais été question de définir, en droit civil, 

l’obligation par rapport à la monnaie mais seulement par rapport à la notion de somme 

d’argent. Cette dernière est une notion proprement civiliste ; elle ne s’identifie ni à la 

monnaie abstraite ni aux monnaies concrètes. La pensée juridique s’est retrouvée piégée 

par la puissance du phénomène monétaire et elle ne paraît toujours pas avoir fait le 

départ entre la dette et le talisman monétaire. Il aura fallu identifier les manifestations 

du phénomène monétaire en droit civil sous le terme de monnaie civile puis en 

distinguer celles-ci des monnaies abstraite et concrètes, pour apercevoir une articulation 

des branches du droit. La somme d’argent est une abstraction qui combine et tient son 

existence à la fois du système juridique et du système monétaire (1), en cela elle se 

caractérise par un double lien : celui attachant le débiteur au créancier au moyen du lien 

interpersonnel de l’obligation et celui qui intègre ce lien dans la collectivité (2).  

 
857 Selon la formule de Nicolas Cayrol : « il ne faut jamais confondre une créance [de somme d’argent] avec les 
fonds qu’elle représente », N. CAYROL, Droit de l’exécution, 2e éd., op. cit., n° 378.  

858 Dans son ouvrage J. CLAM, Trajectoires de l’immatériel : contribution à une théorie de la valeur et de sa 
dématérialisation, Paris, CNRS éd, coll. « CNRS sociologie », 2004, p. 126. Jean Clam reprend l’article 
précédemment publié dans les Archives de philosophie du droit. Il y ajoute néanmoins un passage sur la 
consomptibilité qui n’était pas présent dans l’article original.  
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1. – L’intersection du phénomène juridique et du phénomène monétaire 

253. La dette est la monnaie. – Le pouvoir si souvent attribué aux monnaies 

concrètes tient paradoxalement sa force de la centralité de la dette dans la société. 

L’abstraction de l’objet de l’obligation de somme d’argent se caractérise par un simple 

usage de l’unité de compte monétaire. Elle affirme la primauté de la monnaie abstraite 

sur les monnaies concrètes859. Louis-Frédéric Pignarre, dans une remarquable thèse qui 

remonte à la naissance de l’obligation monétaire, fait le rapprochement entre 

l’obligation et le phénomène monétaire et propose une « nouvelle hypothèse quant à 

l’origine des obligations : celles-ci seraient liées à la naissance et au développement du 

phénomène monétaire »860. Les obligations de somme d’argent auraient ainsi précédé 

les obligations en nature861. Il en résulte une nouvelle réfutation de la fable du troc qui 

veut que les marchandises aient précédé la monnaie ou que le commerce ait précédé le 

phénomène monétaire. Or ce dernier s’impose sous forme de dette comme une 

institution première de la société : « La dette originaire, ou primordiale, est à la fois 

constitutive de l’être des individus vivants et de la pérennité de la société dans son 

ensemble. C’est une dette de vie »862. Cette dette monétaire doit bien être distinguée des 

dettes interpersonnelles, y compris celle des institutions monétaires.  

254. Dettes temporelles et intemporelles. – Les monnaies concrètes sont, au regard 

des institutions d’émission, des inscriptions au passif. Derrière ce vocable, en principe, 

il faut lire que l’institution d’émission est endettée auprès des détenteurs d’espèces et 

réciproquement ces derniers en sont ses créanciers863. Cette créance est théorique dans 

la mesure où depuis la fin du régime métallique qui permettait la remise de métaux en 

échange des espèces monétaires, toute demande de paiement de la créance par la remise 

des espèces ne pourrait être effectuée que par la remise d’autres espèces émises par la 

même banque centrale. Comme la monnaie de la banque centrale, les monnaies des 

banques commerciales seraient assimilables à une dette et leurs clients comme leurs 

 
859 Le paradigme qui fait des monnaies concrètes un détail de l’obligation est ainsi contesté. Dans le même sens, 
F. GRUA, « L’obligation et son paiement », op. cit., n° 11.  

860 L.-F. PIGNARRE, Les obligations en nature et de somme d’argent en droit privé, op. cit., n° 44. Carbonnier avait 
déjà entretenu l’idée d’une telle proximité entre le droit civil des obligations et le système monétaire : « Le droit 
civil des obligations, épuré des alluvions que le XXe siècle y a déposé en se retirant, se repliera de lui-même sur le 
Code civil de 1804. Encore serait-il rationnel de prolonger celui-ci de l’application classique, tranquille qu’il avait 
reçue avant l’août 1914, la chute de la maison germinal, plus collectivement la chute des monnaies européennes. 
S’il y a un droit civil des obligations, il n’est pas historiquement dissociable du système monétaire qui lui donnait 
sens – un sens qui n’a jamais été reconquis ni par la France ni par l’Europe (ni à 12, ni à 15, ni même à 2, le fameux 
couple franco-allemand) », J. CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., op. cit., n° 3. V. aussi J. HUET, « Nous faut-
il un “euro” droit civil ? propos sur la communication de la Commission concernant le “droit européen des 
contrats”, et, plus généralement, sur l’uniformisation du droit civil au niveau européen », D., 2002.  

861 L.-F. PIGNARRE, Les obligations en nature et de somme d’argent en droit privé, op. cit., n° 33 et s. n° 44.  

862 M. AGLIETTA et A. ORLEAN, La monnaie souveraine, O. Jacob, 1998, p. 21. 

863 Les monnaies concrètes sont une dette collective dans la mesure où elle est inscrite au passif du bilan de la 
banque centrale, cf. F. S. MISHKIN, Monnaie, banque et marchés financiers, 10 éd., Pearson, 2013, p. 598. 
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créanciers. Les monnaies sont inscrites comptablement comme des dettes en comptes 

ouverts dans les livres des établissements bancaires. Ceux-ci émettent selon leur statut 

des fonds en monnaies scripturales par le crédit (pour les établissements de crédit) ou 

seulement par le change contre d’autres formes de monnaies864. Tant les dettes des 

banques centrales, que les dettes des banques commerciales relèvent de la « dette 

verticale » dans les termes de l’économiste Michel Aglietta. En cela, elles s’opposent à 

la « dette horizontale »865. La première caractérise l’émission de monnaies concrètes 

dont la nature est d’être une « dette de vie ». C’est la dette qui est « la contrepartie des 

attributs de l’appartenance au collectif » ou à la société. Cette dette, cette monnaie, 

précède chaque individu naissant dans cette société. La caractéristique de la dette de vie, 

dette verticale, est d’être intergénérationnelle. Dès lors, cette dette est inaliénable et en 

sens unique : « Il est impossible de la rembourser auprès de la génération qui l’a 

léguée »866. Au contraire, la « dette horizontale » est mieux connue des juristes. Elle est 

« aliénable, donc transférable à des tiers à l’intérieur de la société […] sous la forme 

marchande à travers le système des paiements »867. En droit, les dettes d’émission ne 

relèvent pas du droit civil, elles relèvent du droit prudentiel, du droit bancaire. Les 

monnaies ne peuvent être une dette dans le sens que le droit civil retient868. Les dettes 

monétaires qui engagent la société ont un régime à la mesure de la temporalité et des 

engagements des États souverains. L’obligation de somme d’argent tient ainsi sa 

centralité dans la société de la combinaison du phénomène de la dette et du phénomène 

monétaire. La centralité de la dette de somme d’argent tient à sa position à l’intersection 

du lien interpersonnel et du lien social. Plus exactement, l’obligation définit le lien entre 

deux personnes (pacta sund servanda) mais faute de définir la prestation, l’objet de 

l’obligation de somme d’argent place ce lien dans le contexte plus large du cadre 

normatif d’une communauté. La première confiance (la dette de somme d’argent 

témoigne d’un crédit donné à une personne) repose sur une seconde (l’objet de 

l’engagement requiert la confiance dans la stabilité de la monnaie abstraite de la 

communauté). Il revient au souverain monétaire de représenter ce tiers qui est garant 

des règles juridiques qui organisent l’émergence du phénomène monétaire en droit. Le 

 
864 C’est le cas des établissements de paiement ou de monnaie électronique qui n’émettent pas de fonds par des 
opérations de crédit dans la mesure où leur agrément ne permet pas l’émission de monnaies sous forme de crédits, 
cf. règles prudentielles. 

865 M. AGLIETTA, La monnaie, op. cit., p. 74. 

866 Ibid. 

867 Ibid., p. 75. 

868 « Dans cette vue, la monnaie n’est jamais qu’une sorte de créance que l’on fait circuler sans fin », R. 
LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., p. 92. 
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recours à l’institution juridique monétaire et ses règles constitue une reconnaissance du 

souverain monétaire qui veille sur l’ordre juridique monétaire869. 

2. – Généralités sur le double lien constitutif de la dette monétaire : le lien interpersonnel et le lien social  

255. Il est parfois attribué aux économistes l’idée selon laquelle « toute la monnaie, y 

compris l’or, est une créance ». Pour les juristes, il convient alors d’ajouter que « […] 

elle n’est pas vraiment une créance. Car la créance a un objet déterminé, un débiteur 

dénommé, une échéance fixée et la monnaie n’en a point. Elle est une créance au sens 

vague, mais non pas au sens juridique du terme »870. Ces éclaircissements n’ont eu qu’un 

effet limité sur la pensée juridique contemporaine. Cette dernière s’en tient à la thèse 

véhiculée par la pensée économique orthodoxe qui explique que « la monnaie n’est 

finalement qu’une dette de banque qui circule, un élément du passif bancaire accepté 

comme moyen de paiement »871. Un juriste se trouve ainsi acculer à énoncer que 

« Qu’elle soit fiduciaire ou scripturale, la monnaie est une créance qui, sans pouvoir 

être assimilée à une créance au sens civil du terme, n’en constitue pas moins un bien 

incorporel devant être affecté en garantie par la voie d’un nantissement de biens meubles 

incorporels autres que les créances »872. Aussi, une partie conséquente de ce travail 

consiste à montrer l’irréductible nature de la créance et des monnaies concrètes. À 

plus long terme, l’ambition sera de redéfinir le pouvoir du détenteur sur ses fonds 

stockés par un tiers de manière à montrer qu’il ne relève pas du lien de créance. 

256. Deux maîtres. – L’idée d’une continuité de la notion de dette traduit un double 

rattachement des personnes. En effet, le phénomène monétaire permet l’établissement 

de types de dettes dont la nature est irréductible : la dette de vie et la dette 

interpersonnelle873. Rives-Lange avait souligné la contradiction entre vouloir donner à 

une même chose deux rôles : « une créance, lien de droit entre deux individus, n’est pas 

adaptée à ce rôle [de fonction d’instrument d’échange] »874. Autant dire que la créance 

 
869 « Dans le rapport à la monnaie se jouent non pas seulement les échanges impersonnels et interorganisations 
mais une relation au groupe tout entier. Ce qui est l’enjeu dans le rapport monétaire, ce ne sont pas les autres en 
tant qu’agrégats d’individus, mais le grand Autre, au sens de la totalité de la société », F. SCHWERER, « De la 
circulation électronique des monnaies scripturales à la monnaie électronique universelle », préc., p. 60. L’auteur 
se réfère à « L’euro au quotidien » de M. Servet.  

870 « Pour examiner cette idée, les économistes disent volontiers que la monnaie, toute la monnaie, y compris l’or, 
est une créance. Comme la créance, en effet, elle est, non pas une chose, mais la promesse d’une chose. Elle est 
même la promesse de toute chose. C’est pourquoi elle n’est pas vraiment une créance. Car la créance a un objet 
déterminé, un débiteur dénommé, une échéance fixée et la monnaie n’en a point. Elle est une créance au sens 
vague, mais non pas au sens juridique du terme. Pour le juriste, la monnaie est une créance par métaphore », P. 
DIDIER, Droit commercial. La monnaie, 1re éd., op. cit., p. 4. 

871 MONTOUSSE Marc (dir.), Économie monétaire et financière, 2e éd., Bréal, 2006, p. 58. 

872 F. LEMAITRE, La monnaie comme objet de sûretés, op. cit., n° 917. 

873 « Quand on sait que, plus profondément et plus que tout autre chose, se joue dans la monnaie le rapport d’un 
individu au groupe social », J. ROCHFELD, « Monnaie électronique », préc.  

874 J.-L. RIVES-LANGE, « La monnaie scripturale », op. cit., n° 6. 
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n’est pas adaptée à jouer le rôle de monnaie875. Toutefois, pour l’illustre privatiste, il ne 

peut y a avoir de doute, la monnaie scripturale est « constituée par les soldes 

disponibles876 des comptes en banque susceptibles de circuler de compte à compte par 

jeu d’écritures »877. Il continue en précisant que « Le solde disponible d’un compte en 

banque, tel le Dieu Janus, a deux visages : une face créance, une face monnaie ; il peut 

tour à tour présenter l’une et l’autre. Et de fait, le transfert de monnaie (scripturale) est 

souvent précédé du transfert de la créance » 878. Cette position rappelle la parabole 

biblique : « Nul ne peut servir deux maîtres ; car, ou il haïra l’un, et aimera l’autre ; ou 

il s’attachera à l’un, et méprisera l’autre ; vous ne pouvez servir Dieu et Mammon » 

(Matthieu 6 :24). Le Mammon est ce dieu Argent qui jouait le rôle de l’épouvantail pour 

aider au choix des ouailles. Carbonnier lie cette interprétation à celle plus populaire qui 

affirme que « si l’argent crée l’argent, il crée le besoin d’en avoir d’avantage »879. Le 

danger de l’argent est toujours le même : il est suspecté d’être incontrôlable tant d’un 

point de vue institutionnel lorsqu’il s’agit d’envisager son émission (et par la suite 

empêcher qu’il se multiplie par l’émission de monnaies superfétatoires voire de fausses 

monnaies) que d’un point de vue personnel et moral par la tentation que chacun aurait 

de consacrer sa vie à sa poursuite. Le droit des monnaies rencontre les mêmes 

problèmes : bien que l’émission des monnaies concrètes (la planche à billets) semble 

avoir été raisonnée, l’inquiétude de la figure incontrôlable de la « monnaie » persiste. 

Le terme de créance lui est alors préféré lorsqu’il s’agit de la soumettre au contrôle des 

parties. En effet, derrière ce terme de créance, se tapit la confiance que chacun peut 

donner au crédit de son prochain (le credo). Or cette confiance interpersonnelle dépend 

de la volonté de chacun de s’inscrire dans le phénomène monétaire ; pour les juristes 

elle a l’avantage de faire l’objet des règles du Code civil.  

257. Le lien interpersonnel. – Pour le juriste, l’obligation constitue un lien 

interpersonnel880. Ce lien a un objet : « le rapport de droit (vinculum juris) unissant le 

créancier au débiteur et en vertu duquel le second est tenu de l’accomplissement d’une 

prestation envers le premier, lequel est en droit d’exiger l’accomplissement de cette 

 
875 Contra « rien ne s’oppose à ce qu’une créance joue le rôle d’une monnaie, à ce qu’au sein de toute monnaie se 
dissimule une créance », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 92.  

876 L’auteur préfère le terme de solde disponible à celui de solde créditeur car la banque peut laisser fonctionner 
un compte débiteur.  

877 J.-L. RIVES-LANGE, « La monnaie scripturale », op. cit., n° 2. 

878 Ibid., n° 13. 

879 J. CARBONNIER, « Approches générales », in L’argent et le droit, Arch. phil. dr., t. 42, Sirey, 1998. 

880 C.civ. art. 1100 : « Les obligations naissent d’actes juridiques, de faits juridiques ou de l’autorité seule de la 
loi ». Suivant la réforme du 10 février 2016, le Code civil identifie trois catégories : le contrat (art. 1101 s.), la 
responsabilité extracontractuelle (art. 1240 s.), les autres sources d’obligations (art. 1300 s.). 
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prestation »881. Étymologiquement, obligation trouve son sens dans le lien (le verbe 

ligare, attacher, lier) et le préfixe ob (signifiant pour cause de, en échange de). 

L’importance de l’objet de la prestation a été relativisée par la reconnaissance des 

aspects interpersonnels de l’obligation. Aussi a-t-on voulu doubler l’un par l’autre : 

« L’obligation se composerait donc de deux éléments, d’une part le lien de droit unissant 

créancier et débiteur, de l’autre la prestation qui forme l’objet de ce lien »882. Dans le 

cas d’une obligation en nature (y compris d’une obligation de monnaie spécifique), les 

deux éléments se manifestent par leur égale importance. L’obligation ne peut alors être 

détachée de sa finalité de servir un « devoir être »883.  

258. Le lien de droit unissant le créancier au débiteur. – La spécificité de 

l’obligation de somme d’argent, de la créance ou de la dette, est de constituer 

l’engagement dans sa forme la plus pure et juridique : l’objet de l’obligation de somme 

d’argent n’est autre qu’un « lien de droit unissant le créancier au débiteur »884. 

L’obligation de somme d’argent illustre l’obligation générique. Sa pureté tient à 

l’abstraction de son objet : « l’obligation est le lien de droit unissant le créancier au 

débiteur »885. Mais le principe peut être renversé et il peut être affirmé qu’« Il faut aussi 

déduire du caractère personnel du lien obligationnel qu’une chose n’est jamais 

directement l’objet d’une obligation »886. La définition des obligations en nature 

s’impose à partir de la connaissance de l’objet. Ce mécanisme n’est pas applicable à 

l’obligation de somme d’argent. Au contraire, l’objet de celle-ci est si abstrait que bien 

souvent le moyen de son paiement, c’est-à-dire la définition de la chose à remettre (la 

prestation effective) est induite de la logique de l’ordre monétaire887. En caractérisant 

l’obligation de somme d’argent comme abstraite, Chantal Bruneau avait pressenti que 

l’abstraction portait sur l’objet : l’engagement personnel888. L’auteur estime alors que 

 
881 C. LARROUMET, Droit civil ,  Tome 3, 4e éd., Economica, 1998, n° 1. La doctrine a adhéré à cette approche qui 
a fortement influencé la réforme du droit des contrats du 10 février 2016. Pour une synthèse avant la réforme : M. 
BILLIAU, La transmission des créances et des dettes, LGDJ, 2002, n° 1. 

882 D. HIEZ, « La nature juridique de la dation en paiement. Une modification de l’obligation aux fins du 
paiement », RTD Com., 2004, n° 18. Nature juridique de la dation en paiement, n° 18. « Selon une conception 
moderne, l’obligation peut être considérée sous deux rapports […]. Elle est à la fois constitutive d’un lien 
interpersonnel, unissant le créancier et le débiteur, et d’un bien, c’est-à-dire une valeur patrimoniale », J. 
FRANÇOIS, Traité de droit civil, t. 4, 3e éd., op. cit., n° 3.  

883 « L’obligation est du devoir être et le paiement est le passage à l’être donc un retour au fait », F. GRUA, 
« L’obligation et son paiement », op. cit., n° 6.  

884 PH. MALAURIE, L. AYNES ET PH. STOFFEL-MUNCK, op. cit., n° 1. 

885 Ibid. ; M. FABRE-MAGNAN, Droit des obligations. 1. Contrat et engagement unilatéral, 4e éd., op. cit., n° 1. 

886 M. MIGNOT, « Commentaire de l’ordonnance du 10 février 2016 (III) », préc. 

887 Plus encore les règles du droit des monnaies, notamment la notion de cours, limitent la liberté des parties de 
définir précisément l’objet de la prestation. L’objet de l’obligation de somme d’argent est hors commerce. 

888 « Donner une somme d’argent ou fournir une prestation en nature bien spécifiée paraissent deux choses 
totalement différentes : l’obligation a dans un premier cas un caractère abstrait, dans le second un caractère 
concret », C. BRUNEAU, La distinction entre les obligations monétaires et les obligations en nature : essai de 
détermination de l’objet [microfiche], op. cit., p. 4.  
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ce qui constitue le caractère abstrait est un « pouvoir d’achat »889. Ce n’est pas le cas 

puisqu’une dette de somme d’argent peut s’éteindre de diverses manières. Il n’est guère 

possible de le dire différemment, l’obligation de somme d’argent est une obligation du 

débiteur envers le créancier. L’objet de l’obligation de somme d’argent est la dépense 

du débiteur : soit il dépense les monnaies qu’il détient, soit il se dépense pour les 

acquérir afin de les remettre en paiement de sa dette. In fine, l’obligation de somme 

d’argent porte sur les ressources du débiteur. L’objet de l’obligation de somme d’argent 

est le patrimoine du débiteur.  

259. L’objet de la dette de somme d’argent est une personne et non une chose. – 

La dette de somme d’argent n’est pas tant une dette de choses qu’une dette sur une 

personne. La dette de somme d’argent, aussi imprécise qu’elle soit, parce qu’elle porte 

sur le débiteur, demeure pourtant un objet réel et déterminé. Ainsi « l’objet de 

l’obligation en nature est limité à ce qui est prévu au contrat, tandis que l’objet de 

l’obligation pécuniaire met en cause non seulement la disponibilité monétaire, en un 

sens global, mais aussi la situation patrimoniale du débiteur »890. L’explication qu’en 

donne Rémy Libchaber relève cependant de la nature des « moyens de paiement », 

c’est-à-dire des monnaies concrètes. En s’engageant sur une somme d’argent, le 

débiteur s’est engagé lui-même personnellement sans qu’il puisse alléguer l’effet 

exonératoire de la force majeure891. L’affirmation de l’objet personnel de l’obligation 

de somme d’argent repose sur un régime particulier qui fait obstacle à l’invocation de 

l’effet exonératoire de la force majeure. En distinguant les obligations, Carbonnier ne 

faisait pas de mystère du fait que toutes les obligations en nature étaient des obligations 

de somme d’argent en puissance892. Mais cette potentialité tient à la « règle, concernant 

les obligations en nature devenues impossibles à exécuter, [qui] veut qu’elles soient 

converties en obligations monétaires »893. Or aucune règle ne prévoit l’automaticité 

d’une déportation de l’objet de l’obligation vers le patrimoine de la personne du 

débiteur. Au contraire, cette déportation relève des circonstances de fait qui permettent 

de faire succéder à l’obligation en nature une obligation de somme d’argent. Alors, cette 

nouvelle obligation engagera le patrimoine du débiteur.  

260. Le droit de gage général des créanciers. – La déportation de l’objet de la dette 

de somme d’argent vers le patrimoine du débiteur résulte du droit de gage général. Le 

 
889 L’obligation en nature donne lieu « au contraire [à] un résultat précis, nettement individualisé », Ibid., p. 5.  

890 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 155.  

891 « La pauvreté, même celle qui n’est pas de vice, ne libère pas les débiteurs d’obligations pécuniaires », J. 
CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., op. cit., n° 162. Sur le régime, cf. supra n°  

892 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 9. 

893 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 155. 
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Code civil dispose en effet qu’un créancier a le droit de demander la saisie des biens de 

son débiteur afin de les faire vendre et de se faire remettre le prix en monnaies réelles894. 

Les biens ont une « valeur » dès lors qu’ils peuvent être mis en vente et que du prix de 

leur aliénation résulte la remise de monnaies895. De ce rapport entre les biens et une 

quantité de monnaies a résulté ce que la doctrine a dénommé plus-que-fongibilité896. 

Elle dépend moins de l’argent que des droits plus ou moins énergiques dont dispose le 

créancier pour exiger l’exécution forcée de sa dette et la vente des biens du débiteur. 

Plus encore, la fongibilité en question n’est que la liquidation de ces biens, leur 

« réalisation » en monnaies (vente à gré, vente aux enchères publiques). Il faut conclure 

avec Rémy Libchaber que « La substituabilité de la monnaie à toute autre chose dans 

les patrimoines n’aide pas à comprendre la monnaie »897.  

261. L’endettement comme pratique sociale. – Le phénomène monétaire ne se 

réduit ni à la monnaie abstraite ni aux monnaies concrètes. Il convient de se départir de 

cette idée que l’endettement « monétaire » est une situation exceptionnelle. Pour s’en 

convaincre, il suffit encore de tenter de dénombrer le nombre de références aux dettes 

dans le Code civil. Ce dernier est constamment aux prises avec la notion de dette (avec 

les créances, les dettes actives, les emplois, les dépenses, etc.). Les dettes résultent aussi 

terriblement de différentes étapes de la vie : le financement des études, l’achat d’une 

résidence principale, d’un véhicule, la maladie, le décès d’un proche. Du reste, l’option 

de l’héritier portant sur l’acceptation d’une succession sous bénéfice d’inventaire traduit 

l’idée que le défunt peut avoir été endetté durant toute sa vie et qu’en conséquence son 

 
894 C. civ. art. 2284 : « Quiconque s’est obligé personnellement, est tenu de remplir son engagement sur tous ses 
biens mobiliers et immobiliers, présents et à venir » et art. 2285 : « Les biens du débiteur sont le gage commun de 
ses créanciers […] ». Il ne s’agit pas du gage au sens technique des articles 2333 s. du Code civil. Pour une 
présentation, cf. F. TERRE, Y. LEQUETTE et P. SIMLER, Les obligations, 11e éd., op. cit., n° 1094 s. N. CAYROL, 
Droit de l’exécution, 2e éd., op. cit., n° 379 s.  

895 « La chose détenue dans un patrimoine est adéquate au nombre d’unités de valeurs qui la représentent ; mais 
elle n’est pas substituable au nombre différent d’unités de paiement qui résulterait de sa vente. « La notion de 
fongibilité, dans une acception simple, opère confusion entre unités de valeur et unités de paiement. Telle qu’elle 
est traditionnellement exprimée, cette fongibilité n’existe pas ; telle qu’on peut l’exprimer en termes d’unités de 
valeur, elle est dénuée de toute espèce d’intérêt », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, 
op. cit., n° 135. 

896 « C’est, en réalité, plus que la fongibilité au sens ordinaire […] plus extraordinaire encore, fongibles avec toutes 
autres choses, parce que pouvant, en dernière instance, les remplacer toutes » et « Qu’est-ce donc que cette 
monnaie qui a le pouvoir unique de doubler toutes choses, comme l’ombre double les corps ? », J. CARBONNIER, 
Les biens, 19e éd., op. cit., resp. n° 14 et n° 9. « Les espèces monétaires sont fongibles entre elles, mais aussi parce 
qu’elles sont convertibles avec toute autre espèce de bien », P. MALAURIE et L. AYNES, Les biens, 4e éd., op. cit., 
n° 155. N. CATALA, La Nature juridique du Payement, op. cit., p. 139. « Le bien par excellence puisqu’il est tout 
à la fois l’avoir et l’équivalent général, donc l’incarnation potentielle de tous les biens », T. REVET, « L’argent et 
la personne », op. cit., p. 142. « L’interchangeabilité des choses fongibles leur confère une pécuniarité prononcée : 
dès lors qu’on ne s’attache pas à leur identité, il est loisible de les remplacer grâce à de l’argent, en fait, sinon en 
droit », F. ZENATI, « L’immatériel et les choses », in 340.1, Sirey, 1999, p. 92. « L’emploi de la monnaie dont 
l’invention a permis la multiplication des échanges, car la monnaie se caractérise par une fongibilité absolue », J. 
GHESTIN, M. BILLIAU et G. LOISEAU, Le régime des créances et des dettes, op. cit., n° 658. C. GRIMALDI, Droit 
des biens, LGDJ-Lextenso éditions, 2016, n° 19. 

897 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 135. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

195 

patrimoine soit caractérisé par des dettes dont le montant est supérieur aux actifs898. La 

situation pathologique est celle du surendettement presque aussi pathologique que 

l’absence de dettes qui révèle sans doute une situation choisie ou subie de ne pas 

engager ses dépenses présentes en échange de dépenses futures : l’endettement est la 

norme. Le crédit apparaît alors comme une manifestation essentielle à la fois du 

phénomène monétaire et du phénomène juridique parce qu’il traduit la double confiance 

en la stabilité de l’institution monétaire, le rapport à la collectivité et à l’endroit de 

l’individu emprunteur. Le crédit désigne la manière dont une personne obtient le droit 

de dépenser les monnaies dont elle ne dispose pas. Ce prêt en argent est, suivant la 

classification retenue par le Code civil, un prêt de consommation qui traduit la 

consomption de l’objet du prêt, ce qui prend également le nom de dépense.  

262. La libération de l’obligation. – Si l’obligation n’est pas accomplie 

volontairement, le droit donne au créancier les moyens de passer à l’attaque sur le 

patrimoine du débiteur, sinon sur la personne du débiteur (« derrière le marchand se 

tient un homme en armes »899). L’assujettissement n’était que virtuel900, il devient 

réalité. Le débiteur perd l’initiative, il est devenu l’obligé du créancier par la contrainte. 

L’obligation n’est plus un simple rapport d’obligation, elle est pouvoir (agressif) de 

contrainte. Le débiteur devient la proie des saisies : tant des fonds qu’il détient en 

compte mais également de créances de somme d’argent qu’il détient contre des tiers901. 

Or l’obligation de somme d’argent elle-même peut résulter d’obligation en nature dont 

la prestation s’est révélée non conforme902. C’est oublier que la condamnation à des 

dommages et intérêts est une décision du juge. Le respect des engagements veut qu’une 

obligation en nature ne devienne une obligation de somme d’argent qu’à certaines 

conditions. Cette courroie de transmission entre l’obligation de somme d’argent et le 

patrimoine du débiteur est en partie à l’origine de l’idée de la plus-que-fongibilité de la 

monnaie. Conformément au rôle des monnaies de sang, toute obligation peut s’éteindre 

par la remise de monnaie plutôt que par la violence (privée ou institutionnelle). Cette 

plus-que-fongibilité de la monnaie et des règles de vie n’est pas un objet d’étude des 

sciences juridiques. Il est parfaitement imaginable que « la finalité poursuivie par le 

 
898 Chapitre IV des Titre sur les successions, Titre Ier du Livre 3 du Code civil disposant des différentes manières 
dont on acquiert la propriété. V. aussi « Du paiement des dettes », section 3 du « Partage », chapitre VIII (et les 
paragraphes « les dettes des copartageants » et « les autres dettes »).  

899 B. MARIS, Dette d’argent, dette de sang, conférence au Collège des humanités, 2013. 

900 J. CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., op. cit., n° 313. 

901 « L’opération consiste pour le créancier saisissant à se faire remettre en paiement une somme d’argent que le 
tiers saisi devait au débiteur », N. CAYROL, Droit de l’exécution, 2e éd., op. cit., n° 413.  

902 « Derrière chaque obligation (cf. a. 1142 [1221 ou 1231]), chaque bien, et même chaque personne (que songe 
à l’éventualité des accidents corporels), le droit aperçoit d’avance les dommages-intérêts qui pourront les 
représenter quelque jour, et les dommages-intérêts, ce sont des sommes d’argent », J. CARBONNIER, Les biens, 19e 
éd., op. cit., n° 9.  
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créancier soit plutôt la dette de son contractant que sa propre créance »903. Le cas serait 

celui d’un créancier mal intentionné voulant acquérir une dette pour faire pression sur 

le débiteur904. Un tel comportement pourrait toutefois s’avérer illicite et justiciable des 

sanctions de l’abus de droit ou, à défaut, simplement relever de l’ordre romanesque. Il 

n’en demeure pas moins que contre l’asservissement du débiteur le contrôle de 

l’endettement n’est qu’une facette. Une autre consiste à donner au débiteur les moyens 

de se libérer d’un lien qui lui est défavorable. Cette libération s’accomplit contre le 

créancier par la remise de monnaies concrètes dont l’effet libératoire légal pourrait 

prétendre se draper d’un auguste pouvoir libératoire. Or le droit à la libération est moins 

un droit attaché aux monnaies concrètes, comme on l’entend trop souvent, qu’un droit 

pourvu par le droit des obligations par la procédure des offres réelles « Ce n’est pas un 

devoir pour le débiteur de payer, c’est aussi un droit ! » 905.  

Conclusion du Titre Ier  

263. Le phénomène monétaire a été trop souvent réduit au fonctionnement du système 

monétaire. De ce point de vue, conformément aux travaux de la doctrine juridique, deux 

notions doctrinales paraissaient pertinentes : la monnaie abstraite qui visait peu ou prou 

l’unité de compte et les monnaies concrètes qui couvraient les moyens de paiement 

monétaires. On retrouvait là le triptyque de l’approche fonctionnelle du phénomène 

monétaire : les fonctions de compte et de paiement (la fonction de réserve étant réputée 

accessoire). 

264. Au terme d’un exposé du versant normatif de l’émergence du phénomène 

monétaire en droit, on a identifié deux ensembles de règles. On a confirmé la définition 

de la monnaie abstraite comme l’ensemble des règles permettant de définir l’unité 

de compte monétaire et les conditions de son usage. La singularité de la monnaie 

abstraite est apparue manifeste lorsque ses origines ont été rappelées. L’unité de compte 

est avant tout une unité de mesure légale. L’objet de la monnaie abstraite est normatif. 

 
903 Comp. Pour François Grua, c’est toujours l’argent qui est désiré même si celui-ci n’est qu’une fiction : « l’objet 
d’une obligation trouve sa nature dans ce qu’il est pour le débiteur. Un vendeur de charbon doit du charbon, non 
de la chaleur. Un pharmacien vend des médicaments, non du bien-être. De même, à proprement parler, on ne doit 
pas une réparation, une retraite ou des aliments : on doit toujours de l’argent », F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie 
de paiement », op. cit., n° 180, nature de la monnaie. 

904 Carbonnier a évoqué les pratiques d’esclavagisme pour dette, cf. J. CARBONNIER, Sociologie juridique, d’après 
les notes prises au cours et avec l’autorisation de M. Jean Carbonnier [en ligne], op. cit., p. 118. Plus 
généralement sur les enjeux des dettes interpersonnelles dans le phénomène monétaire, cf. en anthropologie un 
ouvrage consacré à cette thèse,  D. GRAEBER, Debt : the first 5,000 years, op. cit.   

905 C. DEMOLOMBE, Traité des contrats, t.4, t. 5, XXVIII, 3e éd., op. cit., n° 63, p. 51 ; M. PLANIOL, Traité 
élémentaire de droit civil conforme aux programmes officiels des facultés de droit, 9ème éd., op. cit., n° 446, p. 
150 ; L. JOSSERAND, Cours de droit civil positif français, II, 3e éd., Impr. G. Thone, Librairie du Recueil Sirey, 
1939, n° 864, p. 466. 
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L’unité de compte est une norme de mesure, un outil du langage et de la pensée qui 

permet les conventions interpersonnelles sur la valeur des choses. Monnaie de compte 

(monnaie imaginaire ou intellectuelle), dans l’Ancien Droit, elle portait un nom distinct 

des monnaies de paiement (monnaies réelles). La dénomination propre de la monnaie 

abstraite connaît alors un régime dont on a pu tracer l’historique et la singularité. Les 

régimes de la monnaie de compte et des monnaies de paiement se distinguent en effet 

au regard de leur graduation et de leur divisibilité. Le législateur contemporain a terni 

cette singularité en disposant dans le premier article du Code monétaire et financier que 

« la monnaie de la France est l’euro ». Les racines de cette indifférenciation remontent 

à l’adoption du régime uninominal qui met fin, en apparence, à la dualité du système 

monétaire de l’Ancien Régime. Dans le système monétaire introduit avec le franc de 

germinal, la monnaie de compte et les monnaies de paiement partagent le même nom. 

Cette superposition a encouragé le sentiment d’une conception unitaire des règles du 

système monétaire. Leur étude démontre au contraire la pertinence de la distinction 

entre la monnaie abstraite et les monnaies concrètes. De manière à prévenir toute 

confusion entre ces branches du droit des monnaies, en particulier au regard de la 

relation qu’a entretenu l’étalon de l’unité de compte et le métal, on a présenté l’évolution 

de la définition de l’étalon. Dans le régime de l’étalon métallique, le souverain 

monétaire définit l’unité de compte en référence à un poids du métal. Pendant le premier 

tiers du XXe siècle, cette logique est a été remise en cause par le régime de l’étalon 

nominal où le souverain monétaire pilote sa politique monétaire en référence à une 

constante limitation de l’émission des monnaies concrètes. Au tournant du XXIe siècle, 

le régime nominal laisse place au régime institutionnel fondé sur la délégation de 

souveraineté à une institution indépendante, la Banque centrale européenne.   

265. L’évolution du système monétaire a occupé les juristes au point de leur faire 

oublier que le phénomène monétaire ne se confond pas avec le système monétaire. Cette 

nouvelle compréhension a eu pour conséquence de réviser la summa divisio doctrinale 

des règles monétaires pour y introduire une catégorie résiduelle pouvant héberger les 

règles ne participant pas au fonctionnement du système monétaire. En complément de 

la monnaie abstraite et des monnaies concrètes, on a proposé de nommer « monnaie 

civile » l’ensemble des règles relatives aux pratiques monétaires interpersonnelles. 

L’autonomie de cette catégorie a l’extraordinaire avantage de mettre fin à la confusion 

classique entre les règles qui régissent les monnaies concrètes et celles applicables aux 

dettes et aux créances. En procédant ainsi, on a rétabli une distinction fondamentale du 

phénomène monétaire entre la dette (et son corollaire, la créance) et l’objet de la dette 

(les monnaies concrètes). Elle se manifeste dorénavant aussi clairement que celle entre 

le verbe (la promesse) et l’action (la traditio). Pour le dire autrement, on a fait le départ 

entre le droit des monnaies et le droit des obligations.  
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266. Armé de ces principes, des éclairages conséquents ont été portés sur le régime 

de l’obligation. La formule d’obligation monétaire qui avait eu les faveurs de la doctrine 

traduisait une confusion entre l’objet du paiement et l’objet de l’obligation. Elle opérait 

un écrasement de l’objet de l’obligation par les monnaies concrètes de l’objet du 

paiement. Or l’obligation dont l’objet consiste à remettre des monnaies en paiement 

prend, en droit, le nom d’obligation de somme d’argent. Déjà connu des rédacteurs du 

Code civil, le concept de somme d’argent a été réaffirmé par la réforme introduite par 

l’ordonnance du 10 février 2016. La distinction entre la somme d’argent, objet de 

l’obligation, et les monnaies concrètes, objets du paiement, a permis de porter un 

nouveau regard sur les caractères traditionnellement retenus pour les objets monétaires. 

Ainsi, les monnaies concrètes sont consomptibles par l’usage, c’est-à-dire qu’elles se 

consomment lors de la dépense. Elles sont également fongibles. Cette fongibilité des 

corpora monétaires est plus précisément caractérisée par leur habilitée à être changée, 

ou interchangée les unes contre les autres indépendamment de leur forme (pour désigner 

cette fongibilité, on a retenu la formule d’interchangeabilité).  

267. La fongibilité des corpora doit être bien distinguée de celle qui caractérise les 

objets des obligations. Elle est mieux affirmée à la suite de la réforme issue de 

l’ordonnance du 10 février 2016 puisqu’elle retrouve son ascendance dans la notion de 

chose de genre qui elle aussi décrit l’objet des obligations de somme d’argent. Issue des 

pratiques du crédit du phénomène monétaire, l’obligation de somme d’argent se situe à 

la confluence de l’obligation personnelle et du droit des monnaies. Elle introduit dans 

le rapport interpersonnel le tiers social qui donne à l’obligation de somme d’argent une 

dimension collective qui dépasse la convention bilatérale. L’obligation de somme 

d’argent se révèle être une notion abstraite du droit. Elle est donc complètement 

autonome de la notion doctrinale de monnaies concrètes dont la remise en paiement 

provoque l’extinction. Tant l’obligation de somme d’argent que les monnaies concrètes 

relèvent du phénomène monétaire, mais seule les secondes participent du système 

monétaire.  

268. Pour la pensée juridique, l’étude du phénomène monétaire nécessite de formuler 

l’articulation entre des champs intellectuels distincts que sont les règles des dettes 

interpersonnelles et celles les monnaies concrètes. Les premières relèvent du droit des 

obligations alors que les secondes sont celles du système monétaire. La distinction entre 

l’objet de l’obligation et l’objet du paiement pouvait constituer une barrière à la 

compréhension de l’équivalence entre la dette et la remise de monnaies concrètes. Une 

analyse renouvelée des dispositifs du Code civil montre que ses rédacteurs ont su 

formuler clairement l’articulation fondamentale du phénomène monétaire dans l’article 

1895. Cet article réussit l’exploit de mobiliser les techniques juridiques pour établir le 
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rapport entre l’engagement abstrait d’obligation de somme d’argent et la remise en 

paiement de monnaies concrètes. L’article 1895 est une interface juridique du 

phénomène monétaire : il assure l’articulation des dettes et des monnaies concrètes. Il 

convoque pour cela les règles dépendant de la monnaie abstraite, des monnaies 

concrètes et de la monnaie civile.      

269. L’entreprise de la définition négative des monnaies concrètes a permis d’isoler 

deux ensembles de règles qui leur sont étrangères. En poursuivant avec la logique de la 

distinction entre les règles et leurs objets, il convient de dresser une définition positive 

des monnaies concrètes. 
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Titre II. La monnaie comme corps (définition positive des 
monnaies concrètes) 

270. Les monnaies concrètes forment le versant pratique du phénomène monétaire : 

elles sont les outils de l’action là où la monnaie abstraite offre l’outil intellectuel de 

l’unité pour compter. Les rédacteurs du CMF, après avoir traité de l’« unité monétaire », 

distinguent, dans le Livre 1er, « la monnaie fiduciaire » (Titre II) et les « instruments de 

la monnaie scripturale » (Titre III) qui sont également ceux de « la monnaie 

électronique » (Titre III, section 12). Toutefois, cet effort de rationalisation juridique 

des monnaies concrètes manque d’une structure qui donnerait une cohérence à ces 

différentes formes de monnaies concrètes. Autrefois, on parlait de monnaies réelles ; 

aujourd’hui le terme, venu des économistes, retenu par le législateur français est 

« moyens de paiement ». Dans un sens commun, le terme désigne, en effet, les objets 

qui permettent d’effectuer un paiement monétaire. Il a reçu une définition juridique dans 

la grande loi bancaire de 1984906. Les monnaies concrètes complètent le versant 

intellectuel de l’institution monétaire composé des règles de la monnaie abstraite et de 

la monnaie civile. Contrairement à ces dernières, les monnaies concrètes ne sont pas des 

normes, normes de compte ou normes de pratiques (« l’endetté paye sa dette », « le 

créancier poursuit son débiteur », « le criminel paye sa dette », etc.). Elles ont une nature 

très singulière que l’on désigne par le terme de corpora. Le choix du pluriel atteste de 

ce changement de perspective : à la norme succède une pluralité de corpora en 

circulation. Qualifier ces corpora de concrètes, c’est souligner le sens philosophique du 

terme aussi bien que son sens plus courant. Le premier met l’accent sur l’opposition à 

l’abstraction907 : leur remise relève du domaine de l’action (dépenser) et non de celui de 

la pensée (compter, dénombrer, chiffrer)908. Le second désigne ce qui peut être perçu 

par les sens ou par le raisonnement909. La réalité des sens et des conséquences de la 

remise de monnaies appelle logiquement à chercher les règles juridiques qui délimitent 

la notion de monnaies concrètes et les régimes juridiques qu’elles respectent.  

271. Les monnaies concrètes sont l’objet exclusif du cours de monnaies. – Les 

règles des monnaies concrètes permettent aux corpora de circuler par tradition manuelle 

 
906 L. bancaire de 1984, art. 4. 

907 « (opposé à abstrait) Qui exprime qqch. de matériel, de sensible (et non une qualité, une relation) ». Il convient 
de relativiser l’importance de la référence matérielle de « concret », puisque l’étymologie latine est celle de 
« solide » dont on admettra tout à fait qu’une construction peut être solide au sens figuré. Dans le même sens, L. 
RAINEAU, L’utopie de la monnaie immatérielle, 1re éd., op. cit., p. 13.  

908 « L’argent demeure au carrefour de toutes les catégories du savoir et de l’action », F. TERRE, « L’argent, 
remarques de sociologie et d’anthropologie juridiques », préc., p. 303. 

909 REY-DEBOVE Josette et REY Alain (dir.), Le petit Robert, Le Robert, 2016, « concret, ète ». À l’inverse, la 
monnaie abstraite renvoie à la détermination d’un instrument qui permet de compter. Cet instrument est un étalon 
de mesure, et en tant que tel constitue une abstraction.  
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d’espèces ou par tradition feinte lors d’une opération de transfert de fonds. L’objet 

d’étude du juriste, ce ne sont pas directement ces corpora mais les règles qui encadrent 

leur qualification et leur circulation. Or ces règles applicables aux monnaies concrètes, 

leur régime juridique, ne sont autres que celles du cours des monnaies. Les monnaies 

concrètes circulent donc selon leur cours. Dans l’idéal type de la monnaie pleine, 

l’unicité des moyens de paiement veut que ceux-ci soient l’objet unique d’une règle 

unique : il en résulte selon une formule aussi simple qu’obscure qu’« une monnaie a 

cours légal ». Au XIXe siècle, le terme de « monnaies », au pluriel, est employé dans les 

formules de « monnaies nationales »910 ou « monnaies françaises »911 ; au XXe, le 

législateur vise directement des « pièces de monnaie » et des « billets de banque », puis 

suivant l’évolution de la légistique, le terme de monnaie est amputé et le législateur 

visera simplement « pièces en euros »912. Du point de vue du juriste, les monnaies 

peuvent bien avoir un corps aussi matériel que possible, elles n’en reçoivent pas moins, 

comme toute chose convoquée sur la scène du droit, une qualification juridique qui 

relève de la règle de droit. Ce qui fait qu’une chose appartiendra à la catégorie juridique 

de monnaies concrètes dépend moins de ses caractéristiques propres en tant que chose 

matérielle ou immatérielle que des règles de qualification. 

272. L’abstraction propre aux sciences juridiques permet d’appréhender les monnaies 

concrètes suivant une double logique : statique, tout d’abord, où il convient de définir 

les éléments relevant de la catégorie de monnaies concrètes et de les classer (Chapitre 

I.) puis dynamique de manière à montrer comment le droit en a conçu les règles de 

fonctionnement et de circulation (Chapitre II.) 

Chapitre I. Approche statique des monnaies concrètes 

273. L’approche statique a vocation à proposer une réponse à « qu’est-ce que les 

monnaies concrètes ? ». Autrefois, la matérialité supposée des monnaies concrètes 

appelait à chercher la distinction entre le meuble et le signe. Dans une société marquée 

par la dématérialisation des échanges et les meubles monétaires immatériels, le signe – 

ou l’essence – des monnaies concrètes est dans les fonds (Section I). Logiquement alors, 

les classifications internes propres aux monnaies concrètes évoluent pour départager les 

monnaies matérielles des monnaies immatérielles (Section II). 

 
910 C. pén. 1810, art. 475, 11°. 

911 Par ex. D. 24 janv. 1807, cf. D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., chronologie 
législative. 

912 TFUE, art. 128 et Règl. 974/98/CE (préc.) qui traitent respectivement du cours légal des billets et des pièces.  
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Section I. La définition des monnaies concrètes 

274. Les monnaies concrètes paraissent relever de deux catégories : monnaies 

naturelles (ou franches) ou monnaies légales913. L’existence des premières tient du 

phénomène monétaire, leur caractère monétaire découlant de leur utilisation comme 

monnaies ; les secondes tiennent leur existence des règles de droit. Du fait de la 

centralité du phénomène monétaire dans la société, les monnaies naturelles 

constitueraient un ensemble particulièrement large et hétéroclite niché dans les formes 

les plus ordinaires des rapports humains (§1). Les secondes, les monnaies adoubées par 

le souverain monétaire, formeraient une catégorie logiquement à la fois plus limitée et 

surtout, du fait de leur origine normative, plus universelle (§2). Ce caractère 

hégémonique des monnaies ayant reçu cours de par la loi en feraient les seules « vraies 

monnaies ».  

§1. Les monnaies concrètes du phénomène monétaire 

275. Pour appréhender les monnaies concrètes, l’habitude a été prise de partir de leur 

matérialité (A). Mais cette approche qui explique le caractère monétaire des objets par 

leurs caractères intrinsèques atteint ses limites. Elle interdit de penser les corpora 

monétaires (les fonds) des monnaies scripturales et électroniques autrement que par une 

figure de style. Cette approche est concurrencée par les théories sociales de la monnaie 

(B).  

A. Les monnaies concrètes suivant leur matérialité  

276. Les monnaies concrètes sont généralement présentées par leur prétendue 

genèse : les premières monnaies auraient pris la forme de supports naturels. Rémy 

Libchaber expliquait que « Ces systèmes premiers ne diffèrent d’autres plus élaborés 

que par le nom de l’unité : au lieu du franc, ce sera le coquillage, ou la livre de 

poivre914 ».  

277. L’objet monétaire transactionnel. – Ce rapprochement qui classe les monnaies 

concrètes par rapport à leur présence au monde est problématique. À l’origine des 

sociétés humaines, il n’y a ni unité de compte ni monnaies concrètes universelles. Plutôt, 

il existait une pluralité de monnaies qui représentaient autant de moyens d’honorer des 

obligations sociales915. Malgré leur pluralité, les anthropologues y ont décelé une 

 
913 A. SUPIOT, « Les mésaventures de la solidarité civile », Dr. soc., 1999. 

914 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 88. 

915 Pour une illustration de la primauté du rite (du geste) sur le prix (la quantification), cf. J.-M. SERVET, Les 
monnaies du lien, op. cit., p. 32, 33, 133 et 187. Sur le sens attaché aux différentes obligations de paiement sociales, 
cf. par exemple : S. BRETON, « Tuer, manger, payer », L’Homme. Revue française d’anthropologie, 2002 ; J. 
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homogénéité fonctionnelle916. Ces pratiques n’ont pas disparu de nos sociétés 

contemporaines. Dans les échanges entre personnes, certains objets matériels ou 

immatériels trouvent une place symbolique comme monnaies. Selon le principe qu’« est 

monétaire ce qui est reçu comme monnaie », les cigarettes ou des boîtes de sardines 

jouent encore ce rôle dans un univers carcéral ; à l’extrême inverse, il est avancé que le 

baiser d’un enfant permet à celui-ci d’obtenir de ses parents une contrepartie. En cela, 

toutes les choses faisant l’objet d’une remise et réclamant une réciprocité devraient être 

considérées comme des choses monétaires : c’est « hau », l’esprit de l’échange917. Ces 

approches sont encore complétées par d’autres, reconnues par les juristes, qui mettent 

l’accent sur le pouvoir que confère la possession de monnaies sur les personnes et les 

choses918. Ce retour sur les origines de l’échange ne permet pas de comprendre 

directement les monnaies concrètes modernes. L’échange inhérent au phénomène 

monétaire est une obligation fondamentale. Elle est la condition du commerce et ne 

devient une commercialité qu’avec la division du travail que permet l’émergence d’une 

institution monétaire. En effet, en facilitant l’intermédiation, l’émergence d’une 

institution monétaire au sein du phénomène monétaire permet la division du travail. 

Dans les sociétés primitives, où les obligations sont générales et génériques, chaque 

membre est indéterminé dans ses fonctions (cumul de la cueillette, de la chasse et de la 

pêche). Dès lors, que les membres se spécialisent, un moyen d’intermédiation devient 

nécessaire. Les monnaies modernes sont l’aboutissement de l’évolution des sociétés 

 
CARTELIER, La monnaie [en ligne], Flammarion, 1995. « Dans les sociétés primitives, il n’y a pas de variation de 
prix : le prix a une sorte de caractère sacré, mais on donne plus ou moins de marchandises suivant les fluctuations 
du marché pour le même prix », J. CARBONNIER, Sociologie juridique, d’après les notes prises au cours et avec 
l’autorisation de M. Jean Carbonnier [en ligne], op. cit., p. 79. 

916 « Choses précieuses [qui] peuvent au moins mériter d’être classées dans le même genre que la monnaie des 
sociétés contemporaines » M. MAUSS, Essai sur le don : forme et raison de l’échange dans les sociétés archaïques, 
2e éd., op. cit., p. 105, « Note de principe sur l’usage de la notion de monnaie ». « Les objets donnés en prix 
appartiennent à une catégorie assez large, mais assez définie. On les retrouve, eux ou leurs analogues, dans 
plusieurs séries parallèles – cadeaux coutumiers, présents d’hospitalité, rançons, offrande des dieux, part du mort 
et objets déposés dans les tombes de chefs […] Une classification implicite les oppose à un autre ordre de biens, 
inférieur et de fonctionnement différent : si l’on pouvait transposer ici la terminologie du droit romain […], on 
dirait que ce sont les res mancipi », L. GERNET, Anthropologie de la Grèce antique, Flammarion, 1995, p. 125. 
« Corrélativement, dans le régime de la propriété, elles forment un domaine spécial », Ibid. 

917 Dans les sociétés primitives, les échanges sont caractérisés par le « hau », ou le pouvoir spirituel qui constitue 
la force des choses. Avec le « hau », il n’y a pas de contrepartie déterminée lors d’un contrat, pas plus qu’il n’y a 
de prix chiffré. C’est le principe de la contrepartie qui fait norme, qui fait la force des choses échangées. M. MAUSS, 
Essai sur le don : forme et raison de l’échange dans les sociétés archaïques, 2e éd., op. cit., p. 79. 

918 Autre thèse sur l’origine de la monnaie : l’idée de parure de publicité inventée par la femme, mais que l’homme 
transforme en monnaies. « C’est le bijou qui a inventé la monnaie et non l’inverse. Ce qui explique que les 
premières monnaies, dans les sociétés primitives étaient constituée de coquillages […] Objection à cette thèse la 
parure est un moyen de se distinguer, de se différencier par les bijoux. Or la monnaie remplit une fonction 
d’échange qui suppose 1’homogénéité. Il faut que les monnaies soient toujours semblables entre elles. À cela les 
sociologues répondent que la monnaie a d’abord circulé sous forme de don, et ce don doit être beau », F. TERRE, 
« L’argent, remarques de sociologie et d’anthropologie juridiques », préc. ; dans le même sens, J. CARBONNIER, 
Sociologie juridique, d’après les notes prises au cours et avec l’autorisation de M. Jean Carbonnier [en ligne], 
op. cit., p. 167.  
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humaines et de leurs pratiques monétaires. Elles sont attachées à des comportements 

répétés919.  

278. La relativité de la matérialité de l’objet transactionnel. – Systématisées, 

normées et normalisées, les monnaies concrètes modernes ont été regardées comme 

ayant un support matériel. Les spécialistes du phénomène monétaire avancent toutefois 

que les corpora peuvent prendre n’importe quelle forme : « La monnaie n’est nullement 

un fait matériel et physique, c’est essentiellement un fait social »920. L’étude de ces 

pratiques issues du phénomène monétaire sont l’objet des disciplines des sciences 

sociales. Or les règles sous-jacentes à l’emploi de ces monnaies archaïques  sont passées 

sous silence. Il serait inexact de croire que celles-ci circulent à l’image des monnaies 

contemporaines. Elles connaissent une complexité dont le décryptage appartient aux 

anthropologues921. La permanence des pratiques monétaires des sociétés humaines 

montre que l’essence des monnaies concrètes, les corpora, est intangible, intellectuelle 

et sociale. Les monnaies concrètes n’existent que dans la mesure où elles sont reconnues 

comme un objet transactionnel, une chose-entre-deux-choses922. Leur fonction est d’être 

remises en paiement afin de libérer du débiteur d’une obligation envers son créancier. 

Cette libération n’est acquise conformément au droit civil que dès lors que les monnaies 

ont cours. 

279. Origine des monnaies concrètes et du cours des monnaies. – L’élection des 

instruments propres à éteindre chaque obligation témoigne des origines de la notion de 

cours : chaque type de monnaies concrètes ou d’acte à accomplir constitue autant de 

corpora dont la remise conforme à la norme permet l’extinction d’une obligation 

sociale. Cette association de la performance d’une action à l’extinction d’une obligation 

constitue la notion de cours. Le phénomène monétaire en tant qu’il associe monnaie 

 
919 MM. Aglietta et Orléan emploient le concept de confiance méthodique. Cf. M. AGLIETTA, « Les trajectoires de 
la monnaie », op. cit., p. 39. 

920 M. MAUSS et É. DURKHEIM, « Les origines de la notion de monnaie », 2, op. cit., p. 106. 

921 « La monnaie de coquillage est précisément le sumbolon de l’appartenance de chacun à cette alliance 
corporative que l’on appelle le clan. Elle est une réification du social, comme si les relations ayant cours au sein 
de la société devaient prendre la forme de choses, et qui plus est de choses échangées, pour pouvoir être manifestées 
et dotées de sens », S. BRETON, « Tuer, manger, payer », préc., p. 225. Propos déjà avancés par les économistes, 
cf. par exemple : J. A. SCHUMPETER, Histoire de l’analyse économique, t. 1, L’âge des fondateurs, Gallimard, 
2004, p. 102, t.1, L’âge des fondateurs. 

922 J. CLAM, « Monnaie et circulation », in L’argent et le droit, t. 42, Sirey, 1998, p. 162. Dans une perspective 
civiliste, « La monnaie n’est qu’un bien intermédiaire. Elle n’est pas utile pour elle-même, mais pour ce qu’elle 
permet d’obtenir d’autrui. Elle n’existe donc que comme chose s’intégrant dans des rapports de personne à 
personne, c’est-à-dire comme objet de créance », F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., 
n° 147, nature de la monnaie. 
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abstraite, civile et concrètes procède nécessairement d’une pratique sociale normative 

mais non pas obligatoirement du pouvoir politique d’un souverain monétaire923. 

B. La théorie sociale des monnaies concrètes 

280. La théorie sociale des monnaies concrètes. – Les monnaies concrètes sont des 

corpora s’apparentant à une forme immatérielle. Leur immatérialité n’est pas synonyme 

d’incorporalité. Ces corpora ne sont pas des choses de l’ordre de l’analyse mentale ou 

de l’imagination mais des réalités tangibles : leur remise oblige celui qui les reçoit ; 

lorsque le remettant est débiteur, il oblige le créancier à le libérer de son obligation. 

Inversement, dans le cas d’un prêt, celui qui remet les corpora oblige celui qui les reçoit 

à les rendre. Dès lors, les monnaies concrètes telles qu’elles sont définies par la théorie 

sociale ne sont pas dissociables des pratiques monétaires du droit civil. La définition 

des monnaies concrètes dans leur rôle interpersonnel emprunte nécessairement aux 

règles que l’on retrouve dans les pratiques monétaires codifiées par le droit civil. Les 

normes qui définissent les limites des monnaies concrètes ne relèvent pas de la monnaie 

civile mais de l’expression de la souveraineté monétaire. 

281. Les corpora monétaires du phénomène monétaire. – Le phénomène monétaire 

est pleinement social dans la mesure où il requiert l’accomplissement d’actes, et en 

particulier la remise d’une chose. La difficulté vient du fait que pour certains courants 

des sciences sociales, les monnaies concrètes sont nécessairement immatérielles 

puisqu’elles sont manifestation d’un phénomène924. Inversement, pour d’autres 

disciplines, où l’accent est mis sur l’analyse quantitative des monnaies, ce qui importe 

est le contrôle de la création monétaire faute de quoi le système devient instable. Il faut 

donc contrôler. Le meilleur contrôle repose alors sur la rareté des « monnaies » et seules 

certaines matières spéciales peuvent être élues (des matériaux rares de préférence) pour 

jouer ce rôle. En conséquence, le caractère premier des monnaies réside dans leur 

limitation et leur impossible duplication. Chacune des corpora ne peut alors faire l’objet 

que d’une seule dépense. Des formes monétaires sans corps tangible paraissent remettre 

en cause ces principes cardinaux. Elles inquiètent donc. D’aucuns plaident pour qu’à 

défaut d’être plus tangible, la monnaie soit mieux contrôlée. Il est revenu aux règles de 

droit de recevoir (plus que la matière) la mission de contenir la nécessaire croissance de 

la quantité de monnaies en circulation. Au regard du phénomène monétaire, les 

monnaies apparaissent comme des corpora dont la remise libère une personne d’une 

 
923 A. NUSSBAUM, Money in the law, op. cit., p. 508 ; R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, 
op. cit., p. 54.  

924 L’auteur rejette ainsi l’idée de dématérialisation de la monnaie (ou des monnaies concrètes) : « La monnaie est 
en effet d’abord un symbole (ce qui est d’emblée abstrait) puisqu’elle rend présent entre les hommes ce qui est 
absent ou insaisissable : la collectivité, communauté, ou totalité sociale diraient M. Aglietta et A. Orléan », L. 
RAINEAU, L’utopie de la monnaie immatérielle, 1re éd., op. cit., p. 11. 
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obligation sociale. Les normes sociales qui obligent une personne à remettre une chose 

ou à accomplir un acte (un rite) débordent les obligations juridiques pour contenir la 

religion, la morale…925 Cette remise passe pour un don dans la théorie maussienne du 

don contre don : la réception de corpora déterminées dans leur nature par une personne 

oblige celle-ci à rendre la réciproque. Ces corpora possèdent un caractère monétaire 

dans la mesure où elles s’inscrivent dans un système d’obligations quelle que soit la 

nature de ces obligations. S’impose alors l’idée qu’une personne qui (se) dépense pour 

une autre (ou pour une institution) effectue encore une opération monétaire. Ces 

monnaies peuvent être caractérisées comme concrètes parce qu’elles exigent un acte 

réel, positif, de la part d’une personne qui entend se conformer à une obligation ; elles 

se distinguent ainsi de l’unité de compte de la monnaie abstraite qui ne sert qu’à penser 

(ou compter) et de la monnaie civile qui réglemente les pratiques de l’obligation et de 

son paiement. Toutefois, cet acte réel est irréductible à la remise d’une chose matérielle 

en paiement d’une obligation. La chose n’est pas le meuble, c’est le signe, le symbole 

qu’il convient de remettre. Rien n’impose que le meuble contenant ce signe soit 

matériel. Les monnaies concrètes puisent leur nature dans les conventions sociales et 

dès lors la matérialité des objets monétaires n’est qu’accidentelle et instrumentale. Il est 

regrettable que les règles de droit ne reflètent pas une telle conception des monnaies 

concrètes. 

§2. Les monnaies concrètes du droit 

282. Les monnaies concrètes du droit n’échappent pas à l’évidence de la matérialité.  

La dénonciation de cette évidence est un chemin privilégié vers la compréhension des 

monnaies concrètes. Elle permet d’avancer que ces dernières n’existent qu’en tant 

qu’elles circulent conformément à l’ordre monétaire, cette réalité est constatée par la 

notion de « cours ». On introduira les monnaies concrètes du droit rappelant que cette 

évidence a orienté la pensée juridique monétaire vers l’idéal type de la monnaie pleine 

(A) avant de montrer comment cette fausse évidence peut être écartée (B). 

A. Le corps de la « monnaie pleine » : l’unité des fonctions 

283. Sous le règne de l’idéal type de la monnaie pleine, toutes les monnaies ont un 

corps. Suivant cet idéal, chaque corps est le réceptacle des fonctions de la monnaie ; 

chaque corps doit être une « pièce de la monnaie » : un objet qui unit les fonctions de 

paiement, de compte et de réserve926. Cette union concomitante des fonctions caractérise 

l’idéal type de la monnaie pleine. Cette propension à défendre l’union est aussi ce qui 

 
925 Les obligations naturelles, par exemple. 

926 J. BLANC, Les monnaies parallèles. Approches historiques et théoriques [en ligne], op. cit., p. 270. 
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en fait la faiblesse : si ces fonctions caractérisent le phénomène monétaire, la nécessité 

de les unir ne semble poursuivre qu’un seul but, celui d’assurer une cohérence au 

système monétaire. En effet, l’assemblage de ces trois fonctions décrit le 

fonctionnement de ce système. En revanche, il n’aborde pas les éléments constitutifs du 

phénomène monétaire au sens large : la dette ou la peine dont les règles relèvent de la 

monnaie civile, c’est-à-dire du phénomène monétaire mais pas directement du système 

monétaire. Le recours à l’idéal type de la monnaie pleine n’est nullement démontré au 

regard de la logique des sciences juridiques. Au contraire, l’articulation des trois 

fonctions ne cherche pas dans le support matériel son pivot. En revanche, la désignation 

d’un corps permet de centrer le débat. En pratique, ce corps a été celui de tout support 

matériel des monnaies. Le corps de la pièce est devenu sans trop de contorsions 

intellectuelles, celui du billet. La vraie nostalgie est toutefois celle de la pièce de métal 

précieux qui est à la fois étalon de compte, moyen de paiement et réserve de valeur. En 

définitive, l’idée que les monnaies concrètes se manifestent avant tout sous la forme de 

choses matérielles mises en circulation par l’État domine la pensée doctrinale927 bien 

qu’elle le regrette928. Cette prépondérance du corps matériel de la monnaie n’est pas 

sans conséquence pour la logique des règles applicables aux monnaies concrètes929. Tel 

est l’état de la pensée juridique avant le tournant du XXIe siècle et l’avènement d’un 

droit européen des monnaies. 

284. Le droit européen du XXIe siècle apporte aux monnaies concrètes une maigre 

contribution qui est pourtant révolutionnaire : il consacre la reconnaissance de trois 

formes monétaires. Les billets et les pièces (monnaie matérielle ayant cours légal), la 

monnaie scripturale, et la monnaie électronique930. Cette dernière est le deuxième volet 

des innovations du droit européen : avec la monnaie électronique, le législateur s’est 

laissé aller à définir une forme de monnaies concrètes sans corps. 

 
927 « La monnaie complète […] aura toujours besoin d’un vrai support corporel », F. GRUA, « Fiction et réalité 
dans le passage à l’euro », préc. ; « obligation de fournir des signes émis par l’État », J. CARBONNIER, Les 
obligations, 22e éd., op. cit., n° 10. 

928 « À tort peut-être, une part importante de la doctrine est demeurée attachée à ce que la monnaie émerge sous 
une forme matérielle – pièces et billets – et que cette forme matérielle de monnaie ait reçu l’estampille de l’État 
pour exister », R. LIBCHABER, « L’euro et la théorie juridique de la monnaie au cours de la phase transitoire », 
op. cit., p. 3. 

929 « Si nous croyons légitime de maintenir le papier monnaie au centre de notre système monétaire, ce n’est pas 
seulement pour les fonctions qu’il remplit en fait, c’est aussi pour des raisons de théorie juridique : c’est qu’en 
droit il demeure, dans l’état du présent système, la seule monnaie véritable. La monnaie est un moyen de paiement, 
mais tout moyen de paiement n’est pas une monnaie », J. CARBONNIER, « Conclusion générale du colloque Droit 
et Monnaie », op. cit., p. 528.  

930 Cf. DSP1 ET DSP2, art. 4-15 et 4-25. Cette conception triple des monnaies concrètes existe au moins depuis 
que « la BCE suggère d’introduire la notion selon laquelle la monnaie électronique représente une créance vis-à-
vis de son émetteur, créance qui est remboursable soit en monnaie ayant cours légal, soit en monnaie scripturale », 
BCE, « Avis du 18 janvier 1999 sur une proposition de DME1 », JOCE, C 189/7, 1999, n° 12.  
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B. Les opérations sur le corps des monnaies : dématérialisation et décorporalisation 

285. Les monnaies concrètes n’ont jamais été matérielles. Pourtant, « L’argent, qui 

n’est pas incorporé dans une chose, ne semble même pas pensable »931. Seules les 

techniques juridiques pour les saisir l’ont été. Aussi, la pensée juridique retient que 

l’argent est matériel. Aussi, c’est toujours par rapport à cette matérialité qu’est envisagé 

les mutations des monnaies concrètes. La dématérialisation est la première 

contestation de l’idéal type de la monnaie pleine (1). Dès lors, par déduction, on 

montrera qu’il n’a jamais été ignoré que la nature des monnaies concrètes n’avait rien 

de matériel ou de corporel ; on nommera cette démonstration la décorporalisation (2). 

Cette contradiction apparente entre une dématérialisation et une décorporalisation est 

résolue en identifiant ce qui relève du contenu et du contenant. Or par un procédé du 

langage, la métonymie, aussi pratique que nécessaire à l’esprit, on désigne l’un par 

l’autre (3). 

I. – La dématérialisation des monnaies concrètes 

286. La dématérialisation caractérise l’évolution des moyens de paiement. Elle décrit 

alors le mouvement qui marginalise les moyens de paiement matériels (pièces, billets, 

chèques, carte de paiement…) au profit de moyens de paiement présentés sous une 

forme immatérielle (monnaies électroniques, image chèque, applications mobiles…). 

En revanche, la dématérialisation est problématique lorsqu’elle est employée pour 

désigner la « monnaie » ou les « monnaies concrètes ». Les monnaies concrètes sont des 

corpora saisies par des procédés juridiques. Le terme de dématérialisation est donc 

impropre dans la plupart des cas932. Il convient donc de le dénoncer. 

287. Les monnaies concrètes matérialisées. – Parler de dématérialisation exige de 

reconnaître que les monnaies matérielles auraient été précédées des monnaies qui 

perdraient de leur matérialité. L’idéal type de la monnaie pleine a si fortement imprimé 

les esprits que les monnaies concrètes ont été constituées et seront constituées, pour un 

temps encore, de prime abord, par les pièces et les billets. Pour réfuter l’existence de 

monnaies sans matière, il est fréquemment avancé que seul le déplacement physique de 

fonds stockés sous forme matérielle assurerait une tradition instantanée et définitive : 

ces circonstances sont celles de l’idéal type de la monnaie pleine933. Néanmoins, la force 

 
931 Karl Schmidt (« Die staatliche Theorie des Geld : Jahrunderdertwerk oder Makulatur ? », Das Geld im Recht, 
festschrift für Hugo Hahn zum 70. Geburtstag, Baden-Baden, Nomos, 1997) cité par C. KLEINER, La monnaie 
dans les relations privées internationales, op. cit., n° 64. 

932 Une sociologue a proposé le terme de « déréalisation » pour désigner le fait que « la monnaie n’est plus 
matérielle dans les échanges », L. RAINEAU, L’utopie de la monnaie immatérielle, 1re éd., op. cit., p. 10. Toutefois, 
cette expression irait contre la formule venue de la doctrine classique de l’Ancien droit qui opposait les monnaies 
réelles à la monnaie de compte. Ces monnaies réelles n’étaient pas nécessairement matérielles. 

933 « Mais, quand on les compare au billet de banque, on voit trop ce qui leur fait défaut en instantanéité et fluidité 
pour devenir des monnaies au sens plein du terme », J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 24.  
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de ces arguments décline et l’admission des monnaies immatérielles parmi les formes 

monétaires légales ne rencontre plus d’opposition intellectuelle dans la doctrine934. Au 

contraire, Rémy Libchaber explique que « La monnaie scripturale, monnaie très 

abstraite, est donc née avant la monnaie fiduciaire, qui est pourtant bien plus 

concrète »935. En revanche, la validité de la qualification juridique de ces monnaies sans 

matière butte sur des constructions anciennes qui privilégient la créance sur l’argent936. 

Cette évolution est tellement contemporaine que certains auteurs témoignent des 

mouvements du droit. Ainsi, Rémy Libchaber, dans sa thèse publiée en 1992, demeurait 

prudent sur l’admission du mouvement de dématérialisation937. En 1999, il affirme 

qu’« il faut donc faire admettre que la monnaie s’est dématérialisée sans devenir 

abstraite, et qu’elle a rompu avec les monnaies de compte sans couper tous ses liens 

avec la mémoire »938. La doctrine, encouragée en partie par la jurisprudence939, a permis 

d’ouvrir la voie à la réception des monnaies sans matière en tant que catégorie juridique. 

Toutefois, les affirmations sont prudentes et la complexité du travail de formulation des 

normes monétaires oblige à se contenter de références rares à la monnaie scripturale. La 

monnaie électronique a été, en revanche, l’occasion de proposer un dispositif légal 

monétaire comme un modèle à la fois d’innovation et de classicisme. 

288. Modalités de la dématérialisation. – L’élan de dématérialisation des moyens 

de paiement est en cours. L’idéal type de la monnaie pleine, réunissant toutes les 

fonctions de la monnaie, a constitué un modèle de pensée pour les monnaies 

immatérielles940. Il en a résulté que la dématérialisation serait une transposition de cet 

idéal en autant d’inscriptions en compte. Que la monnaie se retrouverait ainsi 

incorporée, non plus dans du métal ou du papier mais dans des écritures. Un auteur a 

proposé le terme de « scripturalisation » pour désigner la théorie de la dématérialisation 

 
934 Depuis il semble bien que le caractère matériel visait les supports plus que l’argent. « La monnaie cette chose, 
matérielle ou non […] », P. DIDIER, Droit commercial. La monnaie, 1re éd., op. cit., p. 3. « Le compte était utilisé 
uniquement comme un moyen efficace de mobiliser les pièces et les billets. Aujourd’hui la monnaie est 
immatérielle. Elle est conservée dans un compte faisant office de tiroir-caisse. Elle a une existence juridique 
distincte des espèces », C. LASSALAS, « La monnaie scripturale », op. cit., p. 242. L’auteur n’aborde pas question 
du fondement matériel des monnaies corporelles. 

935 R. LIBCHABER, « L’argent, entre matière et mémoire », Arch. phil. dr., t. 42, op. cit., n° 7. 

936 « La monnaie complète […] aura toujours besoin d’un vrai support corporel », F. GRUA, « Fiction et réalité 
dans le passage à l’euro », préc.  

937 Avec une argumentation fondée sur le refus du cours de circulation des monnaies scripturales, R. LIBCHABER, 
Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 95.  

938 R. LIBCHABER, « L’argent, entre matière et mémoire », Arch. phil. dr., t. 42, op. cit., n° 4. 

939 « Les écritures sont au transfert de monnaie scripturale ce que la tradition est à la circulation d’espèces », Cf. 
S. TORCK, Essai d’une théorie générale des droits réels sur choses fongibles, op. cit., n° 667. En 1980, la 
jurisprudence a jugé que la tradition réelle de monnaies peut être remplacée par une tradition feinte de fonds par 
transfert en compte, CA Orléans, 1er déc. 1980, D. 1981, inf. rap. p. 498, obs. M. VASSEUR. 

940 Les « avoirs inscrits dans des comptes disponibles permettent de remplir les fonctions » de la monnaie et sont 
donc des « objets qui assurent les mêmes fonctions que celles que l’on assigne généralement à la monnaie, [et] 
doivent recevoir une qualification identique », C. LASSALAS, « La monnaie scripturale », op. cit., p. 237.  
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des monnaies et leur présence au monde sous forme d’écritures : « Où il faut 

comprendre que l’écriture n’est pas à considérer ici dans l’ordre comptable ou celui de 

l’opposabilité941, mais d’abord, et fondamentalement, dans l’ordre existentiel »942. On a 

toutefois du mal à adhérer à ce déplacement du métal ou du papier vers l’écriture. Cette 

conception de la dématérialisation devant être comprise comme une copie ou une 

projection de monnaies matérielles dans un univers intelligible ne tient pas 

juridiquement. On ne retrouve pas à l’identique les monnaies matérielles dans la 

monnaie scripturale ou électronique pour la simple raison que juridiquement des règles 

différentes les régissent. La dématérialisation n’en est pas une, il s’agit en réalité d’une 

reconfiguration du fonctionnement juridique des monnaies. 

289. Des fonds du droit civil au fonds du droit bancaire. – L’étude de règles de la  

monnaie civile a montré que l’essence monétaire qui faisait la singularité des pièces de 

monnaie métalliques ou des billets de banque en papier (et que l’on nomme par l’effet 

de la métonymie, les monnaies elles-mêmes) se nommait argent. Le Code civil ayant 

cédé à l’emploi du terme de fonds, on a pu retrouver la mention de ceux-ci en droit 

bancaire, stockés sur des supports monétaires (des comptes en banque, des supports sous 

forme électronique). Or du fait du caractère immatériel (le terme d’incorporel signifie 

« sans corps », alors les corps monétaires sont, contrairement aux droits, 

irreproductibles : ils ne peuvent être dupliqués943) de ces fonds stockés sur des supports 

immatériels, les personnes ne peuvent y accéder qu’indirectement par l’entremise du 

gestionnaire du support. 

II. – La décorporalisation des monnaies concrètes 

290. La décorporalisation est la séparation des monnaies de leur corps. Elle n’est pas 

une dématérialisation944. Cette dernière part du principe qu’une chose ou un instrument 

perd sa matérialité pour exister sous une forme immatérielle945. La décorporalisation est 

le fruit d’une analyse juridique dont il résulte une nouvelle qualification des monnaies : 

le fait (les « instruments monétaires » quels qu’ils soient) reçoit une qualification qui 

 
941 « L’inscription en compte n’est pas une mesure de publicité de droits exercés sur une valeur mobilière qui 
existerait ailleurs ; elle est la valeur mobilière » (H. HOVASSE, obs., Dr. Sociétés, 1994, p. 18, n° 41). 

942 D. R. MARTIN, « De la nature corporelle des valeurs mobilières », D., 1996, n° 11. 

943 « Elles [les choses incorporelles] sont, bien sûr, dépourvues de toute substance matérielle ; si elles ne sont pas 
en nombre limité, celles que l’on connaît sont pour l’heure peu nombreuses, sans préjudice de celles que l’avenir 
mettra au jour », R. LIBCHABER, « Biens », op. cit., n° 39. 

944 Comp. pour une assimilation des deux termes lors de l’analyse d’un instrument : « En réalité lorsque l’on se 
réfère à la « dématérialisation », on vise la « décorporalisation » du support de constatation des valeurs mobilières 
au porteur », V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs, op. cit., n° 196. L’auteur décrit le passage de titres 
caractérisés par leur formalisme juridique à des titres dont l’existence repose sur un dispositif technique 
(informatique).  

945 En principe, le juriste ne voit pas de dématérialisation parce que la monnaie ne se présente pas à lui sous une 
forme corporelle : comme il ne confond pas le titre et le droit que ce dernier représente ou incorpore, il ne confond 
pas la monnaie et ses supports. 
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permet de distinguer le meuble des fonds qu’il stocke. Dès lors que le caractère 

monétaire relève du droit, il n’est nullement nécessaire que l’argent ou les fonds aient 

une consistance matérielle : au contraire, la matérialité encourage à confondre les 

moyens de paiement (c’est-à-dire les monnaies concrètes) avec leur contenu, les 

fonds946.  

291. Indétermination du Code civil. – Le Code civil de 1804, pas plus que celui de 

2019, ne prend pas partie sur la matérialité des monnaies concrètes. Il n’évoque qu’une 

fois les « espèces ayant cours » à l’article 1895, soit autant qu’il vise les « sommes 

monnayées » (art. 1932) dont on sait que c’est la seule référence au terme de monnaie. 

Le terme le plus employé est celui d’« argent », dont l’« argent déposé » est l’autre face 

de la somme monnayées (art. 1936). Or un argent déposé n’est pas matériel. On retrouve 

les corpora monétaires (voire des « Meubles corporels fictifs »947) que l’on a 

présentées : leur existence juridique tient de l’identification du support sur lequel elles 

sont stockées948. Les corps matériels de l’idéal type de la monnaie pleine paraissent être 

les supports idoines parce qu’ils sont accessibles aux sens. Or ainsi qu’il a été exposé, 

le phénomène monétaire fonctionne par l’accomplissement d’actes et en premier lieu de 

remise d’objets monétaires qui forment les dépenses des personnes. En droit, les fonds 

sont des corpora (et non des droits) au même titre que les corpora monétaires du monde 

sensible. Il reste qu’il n’appartient pas au droit civil de définir les règles d’accès aux 

monnaies concrètes. Les règles du stockage des fonds sur les supports est un droit 

spécial. 

292. Le métal du droit et le droit de la matière. – Le débat autour d’une 

dématérialisation de la monnaie est source de confusion. Le phénomène monétaire au 

fondement du droit des monnaies repose sur des actes et non des matières. Dans la 

procédure que les romanistes nomment traditio, l’acte de remise importe plus que la 

 
946 Les moyens de paiement sont des monnaies concrètes et ne doivent être confondus avec leur contenant, l’argent 
ou des fonds : contra « Car lesdits moyens [de paiement], employés à la réalisation instantanée du payement, ne 
peuvent se définir que comme des choses dont la remise, par le débiteur au créancier, emporte à due concurrence 
et simultanément, libération du premier envers le second. Ce qui, s’agissant par exemple d’une créance de somme 
d’argent, désigne soit de la monnaie, soit toute autre valeur reçue par le créancier pour valoir dation en payement », 
D. R. MARTIN, « La gestion illicite de moyens de paiement », D. somm., 2000. Dans le même sens, M. ROUSSILLE, 
La compensation multilatérale, Nouvelle bibliothèque de thèses, vol. 59, Dalloz, 2006, n° 324. 

947 F. GRUA, Les contrats de base de la pratique bancaire, op. cit., n° 128. 

948 Un auteur a défendu un alignement des créances incorporées dans les titres et les corpora monétaires 
constitutives des fonds stockés sur des comptes : « La terreur du nouveau, la crainte scientifique de se tromper et 
le confort du convenu font presque unanimement réserver l’hypothèse juridique de la corporalité aux seules réalités 
palpables du monde sensible. On le vérifie toujours, trente ans après la loi opérant la pseudo “dématérialisation” 
des titres en France, et plus d’un siècle après l’avènement de la monnaie scripturale : il faut encore aujourd’hui 
une certaine bravoure pour soutenir une théorie de la scripturalisation de ces actifs, financiers et monétaires, selon 
laquelle ils sont eux-mêmes substantifiés par des écritures qui, en les exprimant, leur impriment leur corporalité », 
D.R. MARTIN, « La théorie de la scripturalisation », in 20 ans de dématérialisation des titres en France, op. cit. et 
D. R. MARTIN, « La théorie de la scripturalisation », D., 2005. Il n’y a guère d’empêchement à renvoyer une 
créance à une forme d’écriture. En revanche, on a déjà eu l’occasion de souligner qu’être obligé et remettre en 
paiement relevaient de deux champs distincts des pratiques monétaires.  
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nature de l’objet de la remise. Plus encore, l’acte rituel permet également le transfert 

sans la remise effective. De la même manière, un acte monétaire n’est pas 

nécessairement accompli par la remise symbolique des objets corporels : le transfert de 

fonds peut résulter de n’importe que mode de transfert symbolique, il suffit que la 

détention soit actée. C’est sur ces principes du phénomène monétaire qu’ont été 

élaborées les règles du droit des monnaies. Il est temps de réaffirmer que la nature de 

l’argent est d’être sociale et sans matière949 : « L’argent est la négation de la substance. 

C’est une chose totalement immatérielle »950. La difficulté tenait autrefois à 

l’affirmation en droit de l’existence de choses sans corps en contradiction apparente 

avec la seule catégorie connue des choses corporelles. Pour contourner l’obstacle 

dirimant de l’absence de catégorie juridique, nombre d’auteurs ont adopté, à la suite de 

la thèse de Rémy Libchaber, le « concept d’unité de paiement » pour désigner l’argent : 

« Sans risque d’erreur, on peut affirmer la nature fondamentalement incorporelle de 

cette unité, dont la caractéristique principale est d’être un objet de propriété »951. Pour 

cet auteur, l’incorporalité des « unités de paiement » est possible par rattachement à la 

catégorie juridique des droits subjectifs. En cela, par ces concepts, Rémy Libchaber 

semble entretenir l’opposition entre l’argent concret et les droits abstraits. Il résulte de 

ce raisonnement que la dématérialisation consiste à travestir la monnaie en un concept 

purement juridique952. Au contraire, il nous semble que ces « unités de paiement » 

doivent être assimilées aux notions plus traditionnelles d’argent (code civil) ou de fonds 

(CMF) et ne peuvent alors être autre que des choses de nature intangible que l’on a 

nommé corpora. 

293. Dématérialisation et décorporalisation n’affectent pas la division entre 

monnaies concrètes et monnaie abstraite. – La dématérialisation ou la 

décorporalisation des monnaies concrètes n’impliquent pas qu’elles appartiendraient 

alors à la monnaie abstraite. La précision mérite d’être rappelée. En effet, la notion de 

support monétaire est abstraite et doit être conjuguée avec des notions tout aussi 

 
949 Il était déjà avancé que les rédacteurs du Code civil voyaient dans l’argent, quand bien même il se présentait 
sous forme corporelle, la qualité d’un signe qui l’affranchissait de sa matière, J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., 
op. cit., n° 24.  

950 S. SIMITIS, « Bemerkungen zur rechtlichen Sonderstellung des Geldes », p. 416, cité par C. KLEINER, La 
monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 63. Toutefois, les auteurs qui doutent de la substance 
matérielle de la monnaie plaident pour une approche fonctionnelle dont il découle que la monnaie faite pour le 
paiement possède nécessairement un « pouvoir monétaire ».  

951 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 46. « D’où un premier retrait, des formes 
matérielles premières d’appréhension monétaire à l’existence d’un droit subjectif, certainement incorporel, qui 
ferait leur fonds commun ». R. LIBCHABER, « Biens », op. cit., n° 53 ; W. DROSS, Droit civil, les choses, op. cit., 
n° 26-3 ; C. LASSALAS, L’inscription en compte des valeurs : la notion de propriété́ scripturale, LGDJ, 1997, n° 
294 ; L.-F. PIGNARRE, Les obligations en nature et de somme d’argent en droit privé, op. cit., n° 49 ; P.-G. MARLY, 
Fongibilité et volonté individuelle, op. cit., n° 170. 

952 L’explication est que Rémy Libchaber dans ses « recherches sur la monnaie » a sans doute moins visé la 
monnaie que le rôle de la monnaie dans les obligations ; en d’autres termes, le sujet central de sa thèse serait moins 
la monnaie que la monnaie civile.  
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abstraites d’argent et de fonds, de monnaies concrètes953. Le risque est toujours celui du 

glissement entre la monnaie de compte et la monnaie en compte ; risque que la doctrine 

informée rappelle954. 

294. Les termes de fonds, d’argent ou de monnaies procèdent d’une logique qui 

consiste à nommer le contenant en fonction du contenu, à dire l’essence pour désigner 

l’existence. Cette figure de style porte le nom de métonymie. Or, loin de s’arrêter avec 

la désignation de l’argent stocké sur un support matériel, l’analyse montre que cette 

logique perdure avec les nouvelles formes de monnaies. 

III. – La substance pour l’essence, le contenu pour le contenant : la figure de la métonymie 

295. La logique de la métonymie. – Le législateur comme la doctrine ont vu derrière 

les monnaies sous forme corporelle le signe et non la matière955. Lorsqu’il suffit de 

désigner le rôle des monnaies concrètes dans les opérations juridiques, les termes 

d’argent ou de fonds sont bien suffisants. On a pu le montrer dans l’étude des pratiques 

monétaires du Code civil. Au contraire, lorsqu’il convient de délimiter la catégorie des 

monnaies concrètes, le signe monétaire n’est rien si le dispositif juridique qui en permet 

l’usage n’est pas précisé. Les auteurs de la doctrine juridique assimilent le rapport du 

signe au support à celui de l’incorporation du droit dans le titre956. Or dans la figure 

traditionnelle, aucun doute n’entoure le titre et le droit qui doit s’y incorporer : une 

créance n’est pas le titre de créance. Avec les monnaies concrètes, le contenu et le 

contenant portent le même nom : « la monnaie contient la monnaie ». Cette mécanique 

intellectuelle emprunte à la logique linguistique de la métonymie : il a été souligné que 

le terme de « monnaie » était donné aux billets et aux pièces et donc à tous les biens 

meubles contenant la « monnaie »957. La métonymie semble incontournable ; la raison 

en est que « L’argent, qui n’est pas incorporé dans une chose, ne semble même pas 

pensable »958. La pensée invoque donc un expédient du langage pour accéder à 

 
953 « Qu’il [le solde disponible] soit constitué d’unités de compte n’est à tout prendre qu’une approximation, qui 
trace entre les deux monnaies de compte et de paiement la même frontière qu’entre l’immatériel et le matériel », 
R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 93. S’il est toujours enrichissant de critiquer 
l’apparence maladroite de ses propres formulations, il l’est également de le faire avec les auteurs les plus 
intelligents. En l’espèce, entre la monnaie de compte et la monnaie en compte, l’espace est bien plus grand qu’une 
simple division entre le matériel et l’immatériel : il relève bien plus d’une distinction entre le langage et l’action.  

954 « Est-ce à dire que la monnaie scripturale est une monnaie de compte ? Une monnaie de compte ne circule pas. 
Elle ne saurait donc être utilisée pour effectuer des paiements », C. LASSALAS, « La monnaie scripturale », op. cit., 
p. 243. 

955 Pour un rappel du principe : J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 24.  

956 Ibid., n° 24 ; J.-L. RIVES-LANGE, « La monnaie scripturale », op. cit. ; M. GERMAIN, « Sociologie de la 
dématérialisation », in L’argent et le droit, Arch. phil. dr., t. 42, Sirey, 1998. 

957 F. ZENATI-CASTAING et T. REVET, Les biens, 3e éd., op. cit., n° 6 ; C. KLEINER, La monnaie dans les relations 
privées internationales, op. cit., n° 64. 

958 Karl Schmidt (« Die staatliche Theorie des Geld : Jahrunderdertwerk oder Makulatur ? », Das Geld im Recht, 
festschrift für Hugo Hahn zum 70. Geburtstag, Baden-Baden, Nomos, 1997) cité par C. KLEINER, La monnaie 
dans les relations privées internationales, op. cit., n° 64. 
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l’articulation interne des monnaies concrètes. Le droit lui-même emprunte une logique 

similaire : il n’a pas prise sur les monnaies concrètes dès lors qu’elles ne sont pas saisies 

par des instruments juridiques. Aussi, les monnaies concrètes, pour exister en droit, 

requièrent un support. Il s’en est suivi que le droit des monnaies a été élaboré autour du 

principe que les monnaies concrètes étaient incorporées dans des choses meubles. Leur 

validité juridique dépend donc intégralement de celle des supports. Que ceux-ci perdent 

leur qualification, c’est-à-dire, comme on le verra, qu’ils perdent leur cours, et les 

choses n’existent plus comme monnaies concrètes, quand bien même les supports 

demeurent égaux à eux-mêmes. La métonymie est donc non seulement utile mais 

nécessaire pour désigner la manifestation du versant matériel du phénomène monétaire. 

En revanche, dès lors que la technique juridique est en jeu, il faut savoir passer outre. 

En droit, les monnaies concrètes requièrent nécessairement un support qui donne une 

forme à leurs fonds. L’argent n’est monnaies d’argent qu’à la condition que le métal 

obéisse aux règles du droit des monnaies959. 

296. Les limites de la métonymie. – La portée de la métonymie peut néanmoins être 

relativisée dans la mesure où si le droit ne peut la saisir, elle n’ignore pas l’essence des 

monnaies concrètes. Celle-ci est alors désignée par les juristes, au premier desquels le 

législateur, sous la forme de termes génériques : l’argent et les fonds pour le Code civil, 

les fonds pour le droit bancaire. Les juristes ont cherché à singulariser les caractères de 

cette essence : elle serait le « pouvoir libératoire » des meubles960. Or il faut déplorer 

cette confusion entre l’effet libératoire de la remise monétaire pourvu par les règles du 

droit des obligations et le pouvoir que la loi donne au débiteur d’imposer certains 

instruments de paiement dans le paiement des obligations. L’effet libératoire trouve son 

fondement dans le droit des obligations alors que le pouvoir qui consiste à forcer 

l’acceptation est une règle tirée du cours des monnaies. Le premier a son siège dans le 

Code civil alors que le second relève du Code pénal et, d’une manière plus complète, 

du CMF. Dès lors, il n’est aucunement nécessaire de limiter le terme de monnaies aux 

supports matériels. Dans le monde abstrait du droit, l’instrument monétaire qui saisit 

l’argent et les fonds n’exige nullement d’avoir une qualité matérielle. Le régime 

juridique suit alors celui du titre, dont il est établi de longue date qu’il ne vaut en général 

qu’en tant que preuve de la détention des monnaies. Le régime du titre constitue en 

apparence une évolution par rapport à l’instrument monétaire dans la mesure où les 

fonds font corps avec le support matériel. Toutefois, l’émetteur qui démonétise un 

 
959 « Il faut d’abord se garder de prétendre saisir la nature juridique de la monnaie en s’arrêtant au support qui 
l’incarne : la monnaie n’est ni la pièce ni le billet (monnaie fiduciaire) par plus que la ligne d’écriture comptable 
(monnaie scripturale) qui la manifeste. Elle [la monnaie] est fondamentalement une abstraction servant à exprimer 
la valeur d’échange des choses et même incarnée dans une pièce d’or, la monnaie reste, de ce point de vue une 
chose incorporelle », W. DROSS, Droit civil, les choses, op. cit., n° 26. 

960 C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 62 s.  
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support doit respecter les règles d’échange d’un support devenu invalide contre un autre 

dont la validité est maintenue. En cela l’émetteur garantit au détenteur la continuité de 

sa détention de fonds proposant la substitution aux anciens supports de nouveaux. 

Autant le dire tout de go, ce n’est pas par le jeu de la métonymie que les monnaies 

stockées sur des supports matériels conservent leur titre privilégié de « véritables » 

monnaies en droit, cela tient à la compréhension des normes juridiques applicables. 

297. La métonymie des monnaies scripturale et électronique. – La fait de nommer 

les fonds en fonction de la nature juridique du support qui les stocke ne s’est pas perdu 

avec les révolutions technologiques des monnaies. La figure de la métonymie perdure 

donc de manière à ce qu’encore aujourd’hui, on tend à nommer « monnaie » le support 

qui permet l’existence de l’argent ou des fonds. Ainsi, qu’elles soient scripturales (le 

compte), électroniques (le support électronique), locales (les instruments locaux) ou 

virtuelles (le programme informatique), les monnaies sont nommées en fonction de ce 

qui est perçu comme leur support. Avant de considérer les conséquences pour la 

compréhension du fonctionnement juridique des monnaies, il convient de passer en 

revue ces supports et leur classification au regard du droit. 

Section II. La classification des monnaies concrètes 

298. Suivant la logique de la métonymie, l’argent ou les fonds sont tributaires de leur 

mode d’apparition au monde. Or ces modes sont profondément inégaux face à la 

postérité : la plupart des techniques employées par les sociétés anciennes ne nous sont 

pas parvenues car elles avaient des supports périssables. Les supports pérennes, le métal 

frappé en premier lieu, ont ainsi laissé le sentiment de dominer les périodes monétaires. 

Les monnaies matérielles priment ainsi les monnaies immatérielles dans l’histoire aussi 

bien que dans la pensée contemporaine. Le droit européen des monnaies du XXIe siècle 

marque un saut intellectuel remarquable en reconnaissant les évolutions récentes des 

pratiques et en bouleversant à ce titre les catégories juridiques des monnaies. Aussi, on 

passera en revue les classifications historiques (§1) avant d’aborder le travail 

d’élaboration accompli par le législateur au tournant du XXIe siècle (§2). 

§1. La classification historique des monnaies concrètes 

299. À la suite des historiens et des anthropologues, les économistes et les juristes 

rappellent la variété des objets pouvant jouer le rôle de monnaies concrètes. Tous 

s’interrogent sur l’évolution des instruments monétaires et s’enquièrent de l’émergence 

de la prochaine génération : après les monnaies-papier et la monnaie scripturale, la 

monnaie électronique devait-elle être la quatrième génération (après le métal, le papier 
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et le compte)961 ? Cette place a-t-elle été ravie par les cryptomonnaies ou les monnaies 

numériques ? L’enjeu des sciences juridiques est de savoir comment ces objets ont été 

consacrés par le droit et sont maintenus comme éléments de la catégorie des monnaies 

concrètes. Le rêve du juriste est de voir dans la législation une forme d’intemporalité 

qui ferait le départ entre les pratiques monétaires séculières et les principes juridiques. 

De cette manière, le phénomène monétaire trouverait un élément commun dans les 

évolutions de la loi intervenant après les révolutions de la pratique962. 

300. La métonymie et les classements. – Par l’étude de la pratique de la métonymie, 

on sait l’habitude prise de se référer à la nature des supports pour caractériser les 

monnaies concrètes. Les supports sont dits « naturels » lorsque des choses corporelles 

font office de support monétaire (pierres, métaux et pierres précieuses, éventuellement 

sous forme de parures, sel, poivre, cuir, tabac963…). Parmi eux, on peut identifier les 

premiers supports métalliques en or ou en argent. Les monnaies sans valeur intrinsèque 

sont désignées sous le terme de monnaies fiduciaires. Les plus anciennes sont en cuir964, 

en bois ou en métal pauvre et les plus récentes ont pris la forme de papier, de métal de 

billon, des écritures en compte (la monnaie scripturale). Les innovations technologiques 

et législatives ont ouvert la voie à de nouvelles monnaies. Il en va ainsi de la monnaie 

électronique lorsque le support prend une forme électronique « y compris 

magnétique »965. Plus récemment encore, les banques centrales ont parlé de monnaies 

virtuelles ou numériques (voire « digitales » par un anglicisme maladroit)966 car le 

support n’existait que dans un programme informatique967. À contre-courant de cette 

virtualité des monnaies, des praticiens ont plaidé pour un rattachement des monnaies 

électroniques ou virtuelles à des métaux précieux968. Il résulte toutefois de ces 

 
961 M. CABRILLAC, « Monétique et droit du paiement », op. cit., p. 86. 

962 « Du reste, il n’est pas certain qu’il y ait vraiment évolution : les inventions monétaires ne sortent pas les unes 
des autres, comme par un processus d’engendrement logique », R. LIBCHABER, « L’argent, entre matière et 
mémoire », Arch. phil. dr., t. 42, op. cit., n° 7. 

963 Au XIXe siècle, un règlement du 18 août 1825, particulier aux îles du banc de Terre-Neuve, autorisait la remise 
de morue sèche en paiement de « fournitures de pêche et des billets ou obligations payables dans la colonie ». 
Toutefois, fait une juste application de ce règlement, l’arrêt qui retient que les salaires « étant destinés à subvenir 
aux besoins journaliers des ouvriers, peuvent être exigés en argent », Req. 10 août 1840, cf. D. DALLOZ et A. 
DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 68.  

964 D. DALLOZ et A. DALLOZ, « Papier-monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 1. 

965 CMF art. L. 315-1. 

966 ACPR, « Position 2014-P-01 du 29 janvier 2014 relative aux opérations sur Bitcoins en France », [s. n.], [s. d.].  

967 La définition de la BCE a évolué sur la notion de monnaies virtuelles. Encore que l’on se demande si les 
monnaies en question ne sont pas que virtuellement – lire « pas » – monétaire. « A digital representation of value, 
not issued by a central bank, credit institution or e-money institution, which, in some circumstances, can be used 
as an alternative to money », cf. traduction libre : « Une représentation numérique de valeur, qui n’est pas émise 
par une banque centrale, un établissement de crédit ou un établissement de monnaie électronique, qui dans 
certaines circonstances peut être utilisée comme une alternative à la monnaie », BCE, « Virtual currency schemes 
- a further analysis », 2015, p. 25.  

968 V. Pour la défense de cette association par un juriste : cf. B. FATIER, « Services de paiement et monnaie 
électronique : les conditions juridiques du succès », LPA, 2013. 
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classifications fondées sur les techniques monétaires une hétérogénéité étrangère au 

droit des monnaies. 

301. Les caractères des monnaies. – L’inventaire par les supports peut être 

rationnalisé pour tenir compte des usages monétaires. On pourrait ainsi distinguer les 

monnaies à remettre par tradition manuelle (on parle parfois de monnaies manuelles969) 

des monnaies dont la remise n’exige pas de présence physique du payeur et du 

bénéficiaire. L’inconvénient de se référer à une distinction fondée sur les pratiques est 

qu’elle entretient des frontières imprécises : ainsi, le chèque, surtout lorsque son 

caractère matériel est opposé à la généralisation des transferts électroniques, apparaît 

comme un instrument de la tradition manuelle alors que les fonds font l’objet d’un 

transfert après remise et vérification de la validité auprès du banquier tiré. La présence 

physique des personnes parties à la transaction est également un critère des paiements 

par carte. Ces derniers connaissent un régime différent (tarifs, risque et responsabilité) 

selon que la transaction est opérée avec une carte présente (par insertion manuelle dans 

un terminal) ou non présente (à distance typiquement). Le temps requis par la remise de 

fonds a pu opposer la tradition instantanée au transfert différé. Dans la même logique, 

on oppose également le transfert définitif à celui obéissant à la rigueur des règles 

juridiques et la possibilité de contestation. Si l’on isole parmi ces critères le caractère 

instantané et définitif auquel on ajoutera l’illusion de l’immédiateté (l’absence de 

médiation par un tiers), il ressort la thèse selon laquelle seules les monnaies matérielles 

émises par le souverain monétaire seraient éligibles à être « monnaies concrètes », 

« véritables monnaies » ou encore une monnaie pleine. 

§2. La classification juridique des monnaies concrètes 

302. La centralité des enjeux monétaires dans la société rend difficile le travail 

législatif. On présente succinctement les classements selon la nature juridique du 

support (A) avant de proposer un nouveau classement conforme au fonctionnement 

articulé des monnaies et fondé dès lors sur le rapport entre les fonds et le support (B). 

A. Les classifications selon la nature du support 

303. Les classements du droit sont tributaires des pratiques monétaires. Il n’y a pas si 

longtemps encore, avant l’affirmation du droit européen des monnaies, la doctrine 

distinguait trois formes de monnaies concrètes suivant la matière de leur support : la 

monnaie métallique (les pièces), la monnaie fiduciaire (billets de banque) et la monnaie 

 
969 La formule a été choisie dans sa thèse par J. BLANC, Les monnaies parallèles. Approches historiques et 
théoriques [en ligne], op. cit. 
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scripturale (soldes créditeurs des comptes bancaires à vue)970. Pour qu’une « forme de 

monnaie remplace une autre forme de monnaie », une loi doit donner cours à la première 

et l’ôter à la suivante971.  

304. La classification du droit positif : une triade. – L’Union européenne 

appartient aux ordres juridiques qui ont plus de deux formes de monnaies concrètes. 

Avant la DME1, comme dans certaines législations étrangères, il n’en existait que deux. 

Dès lors que les pièces et billets sont assimilés à une seule forme monétaire, la seconde 

est inévitablement la monnaie scripturale972. En tant que juriste, la qualité monétaire de 

ces objets n’importe que dès lors qu’ils sont saisis en tant que tels par le droit. Le droit 

positif actuel reconnaît trois formes de monnaies : les billets et les pièces, la monnaie 

scripturale et la monnaie électronique. En pratique, seul le droit européen reconnaît 

expressément ces trois formes de la monnaie dans la notion de « fonds » définie par les 

directives sur les services de paiement973. Il est regrettable que le législateur français 

n’ait pas transposé cette définition974. Ces formes monétaires sont toutefois reconnues 

dans le CMF : ainsi le titre II « La monnaie fiduciaire » traite de l’émission et du régime 

des billets et des pièces et le titre III « Les instruments de la monnaie scripturale » mais 

ces intitulés n’ont pas de pouvoir normatif. Pour connaître les autres formes de la 

monnaie, il faut alors se transporter au livre III du Code monétaire et financier qui 

s’intitule avec modernité « les services ». On y trouvera les dernières innovations dans 

le champ juridique de la monnaie : la monnaie électronique (2000, DME1) et les 

monnaies locales complémentaires (2014975). Somme toute, l’engouement du CMF pour 

le terme de monnaie est à la mesure de la jeunesse de ce dernier : le changement de 

paradigme date de moins de 15 ans. 

305. Une nouvelle classification doctrinale autour du rapport entre les fonds et 

leur support. – L’invention par le législateur européen de la monnaie électronique 

 
970 P. DIDIER, Droit commercial. La monnaie, 1re éd., op. cit., p. 4 ; J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 
23 ; C. LASSALAS, « La monnaie scripturale », op. cit., p. 245. Comp. l’assimilation faite entre les pièces et les 
billets au sein de la notion de monnaie légale, dès le XIXe siècle.    

971 Cf. C. LASSALAS, « La monnaie scripturale », op. cit., p. 245. Pour l’heure, seules les monnaies métalliques 
ayant une valeur intrinsèque auraient été définitivement retirées de la circulation, encore qu’il faudra constater 
qu’elles aient eu une forme qui justifiait un régime propre pour la considérer comme une notion juridique. 

972 Le développement des paiements électroniques a permis un glissement accidentel de monnaies scripturales vers 
les monnaies électroniques : en France, avant la transposition de la DME1, cf. M. VASSEUR, « Le paiement 
électronique. Aspects juridiques », préc. Au Canada, où il n’y pas de législation sur la monnaie électronique, cf. 
par exemple, M. LACOURSIERE, « Analyse de la trajectoire historique de la monnaie électronique », cd1, 48, 2007. 
Pour l’auteur la monnaie électronique « diffère de la monnaie métallique et de la monnaie papier par sa nature 
scripturale, puisqu’elle existe sous une forme intangible dans une base de données ». 

973 DSP 1 et DSP2, art. 4, « fonds » : « les billets de banque et les pièces, la monnaie scripturale ou la monnaie 
électronique au sens de l’article 2, point 2, de la directive 2009/110/CE ».  

974 Dans le même sens, T. BONNEAU, Droit bancaire, 12e éd., op. cit., n° 90. 

975 L. n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, JORF, n° 0176 du 01 août 2014, 
art. 16 (devenu art. L. 311-5 et L. 311-6 CMF). 
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constitue une opportunité tant pour les activités de l’industrie bancaire que pour la 

réflexion juridique. En apparence toutefois, l’impact des notions introduites demeure 

limité sur le plan du droit positif. En effet, l’évolution du cadre juridique européen a 

favorisé une convergence logique entre les régimes juridiques des monnaies 

électronique et scripturale. Les établissements de paiement et les établissements de 

monnaie électronique obéissent ainsi à un régime prudentiel identique. Pareillement, 

l’assimilation des pièces et des billets dont le régime est lié à leur matérialité importe 

plus que la distinction entre le métal et le papier. Cette proximité des règles applicables 

permet de rationaliser la triade pour distinguer les monnaies selon leur fonctionnement 

en droit. Le résultat est un classement dual autour de la consubstantialité du rapport 

entre le support monétaire et les fonds. On ne peut en effet ignorer la puissance de 

l’idéal type de la monnaie pleine sur l’élaboration des règles du droit des monnaies 

depuis deux siècles. Aussi, il est nécessaire d’isoler les règles présidant aux formes de 

monnaies caractérisées par une fusion des fonds avec le support de celles dont les fonds 

ne sont attachés qu’à un support donné. Le critère n’est pas nouveau puisque Rémy 

Libchaber l’avait formulé en affirmant que « l’unité fait corps avec le support »976. La 

différence est que l’éminent auteur faisait de ce rapport un critère des monnaies des 

sociétés primitives alors qu’on entend l’employer à établir des catégories juridiques. 

Pour faciliter leur désignation, on propose de recourir aux formules de monnaies 

matérielles et immatérielles. Lorsque les monnaies sont matérielles, les fonds suivent le 

même destin que le support. À l’inverse, l’articulation propre au fonctionnement des 

monnaies immatérielles implique une dissociation des fonds et du support qui les stocke.  

B. Une nouvelle distinction des monnaies matérielles et immatérielles 

306. Les monnaies matérielles et immatérielles – Derrière la simplicité des 

formules de monnaies matérielles et immatérielles, on propose de distribuer en deux 

catégories juridiques les formes monétaires selon le rapport qui unit les fonds au support 

monétaire. La catégorie des monnaies matérielles sera celle où les fonds font corps avec 

le support : pour le dire avec évidence « l’argent est l’argent »977. Appartiendront à la 

catégorie des monnaies immatérielles celles où les fonds sont détachables du support. 

On pourrait distinguer le stockage des fonds de leur incorporation dans le support. Ce 

 
976 Le propos était double chez Rémy Libchaber puisqu’il visait à la fois le rapport entre l’unité de compte et les 
monnaies concrètes (l’un valant une « pièce » de (la) monnaie, cette pièce/partie étant alors un coquillage par 
exemple, mais il aurait pu aussi bien être un rite, un acte à accomplir) aussi bien que le rapport entre l’unité de 
paiement et le support matériel de l’unité : « le coquillage, précisément, sera l’unité de paiement correspondant à 
la dette d’une unité de valeur, quel que soit son libellé », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, 
op. cit., n° 87. 

977 « Le lien entre monnaie et support monétaire peut-être comparé au lien entre un tableau et la toile qui le 
supporte. La toile va permettre de matérialiser le tableau, de donner une existence concrète », L.-F. PIGNARRE, Les 
obligations en nature et de somme d’argent en droit privé, op. cit., n° 59. L’auteur ne couvre avec cette métaphore 
que les monnaies matérielles sans valeur intrinsèque. Les monnaies d’or et d’argent auraient pu être comparées à 
des statues de marbre.  
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critère est indépendant de la forme des monnaies concrètes. Bien que cela soit encore 

difficile à imaginer, il est possible que de nouvelles formes de monnaies matérielles 

apparaissent. Certains systèmes de paiement virtuels pourraient reconnaître l’existence 

de monnaies concrètes sui generis. Or malgré le caractère franchement immatériel de 

ces dernières, il n’est pas exclu qu’elles reçoivent la qualification de monnaies 

matérielles au sens où les fonds seront consubstantiels à leur support virtuel. Ce 

classement a également l’avantage d’être directement opératoire avec les monnaies 

locales complémentaires. Celles-ci relèvent en partie de la catégorie des monnaies 

immatérielles et en partie des monnaies matérielles sans que les articles L. 311-5 et L. 

311-6 du CMF en fassent la distinction. L’appartenance à l’un ou l’autre mode de 

fonctionnement peut être départagée selon la matérialité ou l’immatérialité du rapport 

entre le support monétaire et les fonds978. Pour donner une illustration, les titres de 

monnaies locales complémentaires sous forme papier dont l’émetteur est soumis au 

régime du compte de cantonnement peuvent être qualifiées de monnaies immatérielles. 

Le critère clé serait que les « billets » n’incorporeraient pas les fonds qui seraient 

stockés sur le compte de cantonnement. 

307. La recherche d’un mode de classification des monnaies concrètes a mis en 

exergue le critère du rapport entre les fonds et leur support ; pour les monnaies 

matérielles, ce rapport est figé, pour les monnaies immatérielles, ce rapport est mobile, 

marqué par la dissociation des fonds et du support. Cette opération est éminemment 

complexe parce qu’elle organise le transfert des fonds. Des règles particulières 

gouvernent ce transfert et il convient de les rattacher à l’instrument de paiement. 

Chapitre II. Approche dynamique des monnaies concrètes 

308. De facto, avec les monnaies matérielles, le transfert de fonds est effectué par la 

remise en paiement du support matériel par tradition manuelle. Au contraire, les 

monnaies immatérielles échappent à cette prise physique. L’analyse du droit positif 

montre que leur remise dépend d’une articulation des fonds avec des supports et 

instruments de paiement (Section I). Une fois instruit de ce dispositif, l’objet de la notion 

de cours des monnaies devient identifiable tant pour les monnaies matérielles que pour 

les monnaies immatérielles (Section II). 

 
978 En somme, les monnaies locales qui reposent sur la seule émission de supports matériels se distinguent de celles 
soumises à un régime prudentiel (avec couverture des monnaies émises) qui relèvent des monnaies immatérielles.  
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Section I. Le fonctionnement des monnaies concrètes : supports, instruments et fonds 

309. La remise de corpora monétaires en paiement exige de les stocker avant de les 

déplacer979. Rémy Libchaber a ainsi conceptualisé le fonctionnement des moyens de 

paiement en droit privé sous forme d’une triade980 : des supports et des instruments de 

paiement qui assurent respectivement la conservation et le déplacement d’ « unités de 

paiement ». Dans un deuxième volet, il montre que ces « unités de paiement » sont 

stockées sur un support. Or ces derniers demeurent statiques, et manquent alors à la 

vocation circulatoire des monnaies, sans le troisième volet de la triade dans lequel il 

explique qu’un instrument est nécessaire « pour faire transiter des unités contenues dans 

le support » d’une personne à une autre981. Le droit positif permet d’apprécier la 

combinaison du support et de l’instrument (§1) aussi aisément que celui des supports et 

des fonds (§2). 

§1. Le support monétaire et l’instrument de paiement 

310. Dans sa recherche d’une définition à la fois conceptuelle et juridique de la 

monnaie, Rémy Libchaber a imaginé que « La capacité d’un objet à être une monnaie 

[monnaies concrète] pourrait ainsi être définie par la réunion de ces deux possibilités, 

l’une de stockage des unités, l’autre de transfert »982. Il explique que le support est le 

« titre qui matérialise les unités [de paiement] (les fonds ou corpora) », et « l’instrument 

monétaire, celui qui permet leur circulation »983. Il reprend la formule d’un économiste 

qui distinguait ainsi le « support de l’avoir et du support de l’ordre »984. Aucun « objet 

monétaire » ne joue cependant, selon Rémy Libchaber, les deux rôles à la fois985. Il 

prend comme exemple le compte en banque, qu’il qualifie de « support monétaire par 

excellence » du fait que sa fonction exclusive est de stocker les « unités de paiement ». 

Mais cette fonction de stockage exclut toute possibilité de remise en paiement. L’auteur 

introduit alors la nécessité de recourir à un instrument – chèque, virement, carte de 

 
979 Dans le même ordre d’idée, Christine Lassalas proposait de dissocier les instruments de paiement des moyens 
de paiement « pour viser les éléments qui incorporent les unités monétaires », C. LASSALAS, L’inscription en 
compte des valeurs : la notion de propriété́ scripturale, op. cit., n° 65. L’auteur reconnaît elle-même que ce n’est 
sans doute pas opportun (puisque les moyens de paiement sont une notion juridique, cf. CMF, L. 311-3) et que 
l’on pourrait préférer la distinction posée par Rémy Libchaber.  

980 Rémy Libchaber indique s’inspirer d’E. FROMENT, « L’innovation dans les paiements. Analyse et limite », 
Banque, 1987. Pour des variations de terminologie un peu daté parce qu’il ne reflètent pas le fonctionnement actuel 
de la monnaie en droit, cf. E. ALFANDARI, « Le droit et la monnaie : de l’instrument à la politique », op. cit., p. 135. 

981 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 85. 

982 « Pour la commodité de l’exposition, on nommera support monétaire le titre qui matérialise les unités, et 
instrument monétaire celui qui permet leur circulation », Ibid., n° 85. 

983 Ibid., n° 85. 

984 E. FROMENT, « L’innovation dans les paiements. Analyse et limite », préc. 

985 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 85. 
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paiement – pour mobiliser lesdites unités stockées986. Le modèle de Rémy Libchaber 

s’applique moins aisément au fonctionnement des monnaies matérielles. L’auteur prend 

comme exemple, à cet effet, la lettre de change à l’époque de son invention au Moyen 

Âge. Il analyse celle-ci comme n’étant alors qu’un instrument de mobilisation des pièces 

de monnaie d’or et d’argent, lesquelles étaient les supports qui incorporaient les « unités 

de paiement »987. La lettre de change relevait de la notion d’instrument de paiement et 

les pièces constituaient le support sur lequel les « unités » étaient stockées. La remise 

en paiement de la lettre impliquait alors la délivrance d’« unités de paiement » stockées 

sur des pièces. 

311. Le cas du billet de banque. – Le modèle du fonctionnement juridique des billets 

de banque de Rémy Libchaber est faussé par l’idéal type de la monnaie pleine. Selon 

l’auteur, le billet, en tant que titre de créance de métaux précieux, était un instrument et 

non un support. Il explique qu’à l’origine le billet est émis par un bijoutier en 

contrepartie du dépôt préalable de métaux précieux988. À ces métaux seront substituées 

des pièces d’or et d’argent déposées en banque au profit du porteur du billet de papier. 

Celui-ci peut alors circuler sans l’encombrement du poids du métal. Le billet demeure 

donc un instrument jusqu’à ce qu’il perde sa convertibilité en espèces d’or et d’argent 

du fait de la loi989. Rémy Libchaber estime alors que ce billet est passé de l’état 

d’instrument à celui de support monétaire. Les « unités de paiement » ne seraient plus 

alors stockées en banque sur de l’or (pièces ou lingots), mais directement sur le billet 

lui-même devenu support autonome990. La difficulté tient alors au postulat du non-

cumul des qualités de support et d’instrument posé par Rémy Libchaber : le billet 

devenu support ne pourrait plus alors être qualifié d’instrument. Malgré le caractère 

pédagogique de l’exclusion des qualités de support et d’instrument, il nous semble que 

leur cumul n’est pas impossible et qu’il est même significatif991. 

§2. Le support monétaire et les fonds 

312. Définition. – En droit bancaire, les fonds sont les corpora intangibles des 

monnaies concrètes. Les fonds (l’argent dit également le Code civil, il faut les tenir pour 

 
986 « Ce que l’on appelle monnaie scripturale, c’est donc bien le solde figurant sur les comptes bancaires et non 
pas les différents instruments (chèques, cartes bancaires et virements) qui permettent la circulation de cette 
monnaie scripturale », S. LANSKOY, « La nature juridique de la monnaie électronique », préc., p. 49. 

987 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 85. 

988 Ibid., n° 119. 

989 Lorsque la valeur du titre de papier est imposée dans les échanges comme l’équivalent de celui des pièces d’or 
et d’argent, on parlera de cours forcé.   

990 Cette inconvertibilité est en général accompagnée d’un cours forcé de circulation, le cours légal.  

991 Sur la nature des billets au porteur, cf. infra n° 437. 
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synonymes992) désignent d’une manière générique à la fois l’essence (la qualité 

monétaire) et la substance (les corpora monétaires) des monnaies concrètes. Ils sont 

l’émergence la plus pure du phénomène monétaire en droit. En revanche, ces fonds 

n’existent en droit que dès lors qu’ils sont stockés sur un support monétaire (matériel 

ou immatériel). Aussi, à défaut de support, l’argent, comme les fonds, demeure à l’état 

d’objet intellectuel ; il peut être verbalisé dans une promesse, reconnu juridiquement il 

devient le somme d’argent objet d’une obligation. L’argent sous la forme d’une somme 

est une dette ou une créance.  

313. Fonds et « unités de paiement ». – Ces fonds endossent depuis la thèse de 

Rémy Libchaber l’habit des « unités de paiement ». Seulement, en raison des exigences 

de la quantification qui dominent le tournant du siècle, ni le singulier « argent » ni le 

pluriel « fonds » ne satisfont l’impérieux besoin de chiffrer les éléments du monde. 

Aussi, à la suite de Rémy Libchaber, la formule « unités de paiement » a été adoptée 

par l’ensemble de la doctrine pour désigner les fonds comme quantité commensurable. 

On reproche à l’emploi du terme d’« unité » qui est de nature à créer une confusion avec 

la notion d’unité de compte. Aussi toutes les emplois de « unités » au pluriel pour 

désigner les fonds (« unités monétaires », « unités de paiement », « unités de 

comptes »…) doivent-ils être proscrits. 

314. Fonds et supports. – Les fonds sont la manifestation de l’abstraction sociale du 

phénomène monétaire. Ils affirment l’extériorité et l’antériorité du phénomène 

monétaire sur les monnaies séculaires et le droit positif. Leur reconnaissance repose sur 

l’organisation normative de leur stockage et de leur mobilisation993. Les fonds sont 

stockés sur un support de nature monétaire dans la perspective circulatoire d’une remise 

en paiement994. Le rapport entre ces fonds et le support est crucial au regard de la logique 

de la métonymie : si les fonds désignent l’essence monétaire (l’argent dit le Code civil) 

qui donne au support son caractère monétaire, l’un et l’autre ne doivent-ils pas être 

indissociables ? Le croire, c’est adhérer à l’idéal type de la monnaie pleine comme seule 

vraie monnaie. Or les fonds sont une réalité intellectuelle conditionnée aux supports 

monétaires qui les stockent. Les fonds et le support ne sont pas du même ordre : les 

fonds relèvent du phénomène monétaire alors que le support tient de l’ordre juridique. 

 
992 Sur la succession des termes d’argent et de fonds dans le Code civil depuis 1804, cf. supra n° 164. 

993 « Les unités monétaires n’existent jamais indépendamment de l’écrit qui les constate, même dès l’origine. La 
raison en est bien simple : ces unités ne procèdent pas d’un acte juridique mais d’un acte matériel et unilatéral sui 
generis, correspondant à la création d’un support monétaire étatique. Et dans la mesure où ces supports monétaires 
conditionnent la naissance des unités monétaires qu’ils constatent, ils ne peuvent que conditionner leur existence 
par la suite » V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs, op. cit., n° 826. 

994 « L’unité de paiement, par nature incorporée dans des instruments monétaires, a pour objet de permettre les 
paiements ». Cf. R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 22. Suivant la thèse de 
l’auteur, la remise de ces unités de paiement éteint les obligations monétaires. Elles sont autant d’unités abstraites, 
mesurées en unités de compte et représentant le pouvoir social de la monnaie. 
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Aussi les fonds ne sont-ils pas « incorporés » au support, ils y sont seulement stockés 

(piégés pourrait-on dire ontologiquement). Du point de vue juridique, le rapport entre 

les fonds et leur support permet des distinguer les monnaies matérielles des monnaies 

immatérielles : pour les premières les fonds demeurent irrémédiablement attachés au 

support lors d’un transfert alors que les seconds s’en séparent et deviennent l’objet d’une 

opération de paiement juridique. Parce que le droit positif a décrit le rapport entre fonds 

et supports, il est préférable d’envisager les monnaies immatérielles avant les monnaies 

matérielles. 

315. Fonds et supports des monnaies immatérielles. – En introduisant la monnaie 

électronique, le législateur a pourvu les monnaies immatérielles d’une définition qui 

régit leur rapport aux fonds : fonds sont une valeur monétaire « stockée sous forme 

électronique […] aux fins d’opérations de paiement »995. Cette opération a pour objet le 

transfert de fonds996. L’idée que les fonds sont transférables d’un support à un autre 

n’est pas nouvelle. Les pratiques, déjà anciennes, de la lettre de change, du chèque et du 

billet à ordre suivent cette logique : ces instruments de paiement ont vocation à 

transférer des fonds d’une personne à une autre sans transférer le support (les pièces de 

métal précieux en l’occurrence). Jusqu’au XXe siècle, ces fonds étaient le plus souvent 

stockés sur des supports matériels que le bénéficiaire de la lettre de change se voyait 

remettre en échange de l’instrument cambiaire. Progressivement, la pratique a eu 

recours à des outils comptables pour faciliter la compensation des paiements dus en 

vertu de ces instruments. Ces techniques sont devenues des pratiques lorsque les 

personnes se sont satisfaites de ces inscriptions en compte et n’exigeaient pas la remise 

des monnaies matérielles elles-mêmes. Les comptes bancaires sont nés pour devenir les 

supports monétaires par excellence997. Le rapport entre le support monétaire et les fonds 

évolue nécessairement vers une autonomisation de l’un vis-à-vis de l’autre : le compte 

bancaire dépendant d’un établissement séculaire, il n’est guère possible que les fonds 

soient liés à son existence998. Cela ne pose aucun problème ni à la théorie juridique de 

la monnaie ni aux conditions d’émission des monnaies. 

316. Le support et les fonds de la monnaie matérielle. – Dans le cas des monnaies 

caractérisées par leur support matériel, les fonds et le support monétaire entretiennent 

relèvent de l’identité. La fusion des fonds et du support devient une condition 

 
995 DME, art. 2-2 ; CMF, art. L. 315-1. 

996 CMF, art. L. 133-3. 

997 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 90. 

998 Contra Plaider pour l’irrémédiable fusion entre les fonds et les supports induit une conception matérielle des 
monnaies concrètes : « On se trouve alors en présence d’une véritable fusion de l’unité monétaire à l’écrit la 
constatant, celle-ci ne pouvant devenir un bien qu’à la condition d’être incorporée ou fusionnée dans un écrit », V. 
MALASSIGNE, Les titres représentatifs, op. cit., n° 826. 
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d’existence des monnaies matérielles999. Rémy Libchaber explique que les supports 

naturels monétaires dans les sociétés primitives, qu’ils soient coquillages ou bâtonnets 

de sel, ont cette particularité qui fait que « l’unité fait corps avec le support, au lieu que 

dans des systèmes plus élaborés elle en soit détachée »1000. Un coquillage sera alors un 

étalon monétaire, autant que des fonds (une unité de paiement dans le vocabulaire de 

Rémy Libchaber) ou qu’un support monétaire. Avec le métal, continue-t-il, la pièce 

monnayée cesse d’être confondue avec le support, pour devenir un moyen de le 

contenir1001 : « Dans les systèmes non raffinés de monnaie métallique, le support est 

constitué par la pièce, non le poids de métal »1002. Selon cette logique, le lingot aurait 

eu un effet libératoire en tant qu’objet même de la dette, c’est-à-dire qu’il était remis 

pour lui-même. Lorsque le lingot était considéré en fonction de son poids, son effet 

libératoire aurait été équivalent à l’expression numérique de son poids. Cette dernière 

pouvait alors être inférieure ou supérieure au quantum de l’objet de la dette. Dans le 

même sens, George Le Rider défend l’idée que la civilisation mésopotamienne utilisait 

une « monnaie anonyme » sous forme de barres d’argent ou de métal de tailles 

différentes, dont le poids était approximatif. Cette approximation quantitative avait 

néanmoins pleinement rempli les besoins d’une population aux pratiques commerciales 

et financières évoluées1003. À cette « monnaie anonyme », il fait succéder la « monnaie 

signée » issue du monnayage. Il rejoint là l’avis de Rémy Libchaber qui avance que 

« L’écart entre ces deux situations apparemment proches [la pièce et le poids] tient au 

phénomène du monnayage »1004. Ces explications laissent l’instrument de paiement en 

dehors du processus de monnayage1005. Bien que les auteurs ne le présentent pas comme 

tel, on doit se résoudre à identifier le rôle de l’instrument de paiement dans le geste du 

payeur qui tend manuellement les supports monétaires au bénéficiaire1006. Ce serait 

toutefois compter pour rien les évolutions technologiques et juridiques autour du 

monnayage. Loin de n’être qu’une technique de façonnage des supports monétaires, il 

a vocation à préparer l’autonomie fonctionnelle de l’instrument de paiement. 

 
999 Ibid., n° 826. 

1000 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 87. 

1001 Ibid., n° 88. 

1002 Ibid., n° 88. 

1003 G. LE RIDER, La naissance de la monnaie, op. cit., p. 67. 

1004 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 88. 

1005 L’instrument de paiement sera également l’oublié du fonctionnement de la monnaie scripturale.  

1006 Ce geste apparaît comme une offre de monnaies, un tender en anglais dont dérive une formule de legal tender.  
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Section II. La désignation des monnaies concrètes : métonymie  

317. Dans l’idéal type de la monnaie pleine, la « véritable monnaie » requiert une 

incorporation irrémédiable des fonds dans un corps monétaire. Lorsque la pensée est 

incapable de distinguer les corpora monétaires de leur support corporel, les monnaies 

concrètes sont nécessairement matérielles1007. Les fonds ne font corps avec l’argent 

que par l’autorité d’une norme qui fait d’un meuble matériel le réceptacle de 

corpora monétaires. Il reste à savoir alors comment les fonds peuvent être déplacés 

alors que le support demeure immobile : là est l’enjeu de la distinction entre le support, 

en tant que dispositif de stockage des fonds, et l’instrument, qui permet leur mobilisation 

et leur transfert d’un support à l’autre. Les monnaies concrètes matérielles peuvent être 

soustraites de l’idéal type de la monnaie pleine par une analyse juridique du monnayage 

(§1). Pour les monnaies concrètes immatérielles, l’application du triptyque support-

instrument-fonds permet de décompiler les monnaies immatérielles (§2). 

§1. Analyse juridique du fonctionnement des monnaies matérielles 

318. Loin de n’être qu’une évolution technique, le monnayage apparaît comme une 

innovation sociale qui marque l’évolution du fonctionnement de la monnaie1008. La 

pratique du monnayage doit être analysée en deux étapes : l’uniformisation des pièces 

de monnaies puis l’inscription sur ces pièces d’une valeur en unité de compte1009. 

L’importance de ces étapes est discutée : Rémy Libchaber articule son propos autour de 

l’inscription de la marque de valeur sur le meuble corporel ; on défend l’idée que le 

point de bascule est la standardisation des pièces (A). L’innovation sociale est en effet 

la conceptualisation de l’instrument de paiement par les techniques du monnayage (B). 

A. Analyse juridique du monnayage 

319. Le monnayage est la création monétaire par transformation de la matière en 

monnaies concrètes. L’idéal type de la monnaie pleine peut être formulé dans une 

version plus archaïque encore sous une forme métalliste : non seulement la vraie 

monnaie doit être matérielle, mais elle doit être frappée en métal précieux ayant une 

valeur intrinsèque1010. La question du monnayage est celle de la frontière entre 

 
1007 Les sociétés primitives ont montré que le support n’était pas nécessairement l’objet même de la tradition, cf. 
les roues de pierre de l’île de Yap, disques de pierre parfois énormes et inamovibles, constituaient des supports 
monétaires dont les corpora étaient mobilisées par des gestes rituels, cf. infra, n° 327. 

1008 « Plus un moment de l’évolution qu’une technique », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, 
op. cit., n° 88. 

1009 Elle est conforme à la présentation qu’en fait Aristote qui indique que la monnaie (nomisma) fut d’abord définie 
par la dimension et le poids (uniformisation), puis qu’on y imprima un type (charactère) comme marque de valeur. 
(Polit. 1257 a.) 

1010 « L’argent métal nous apparaît ainsi comme une monnaie parfaite : monnaie autonome par sa prise sur une 
valeur intrinsèque, monnaie actuellement adaptée à la diversité des transactions, monnaie redoublant enfin en son 
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marchandises et monnaies concrètes. Du point de vue juridique, si le monnayage 

« témoigne d’un bond en avant de l’abstraction dans les sociétés humaines »1011, c’est 

qu’entre la technique de frappe et sa production naissent les normes juridiques. Sans 

intérêt direct pour le droit positif, le monnayage relève d’un débat doctrinal qui permet 

d’éclairer le fonctionnement des monnaies concrètes matérielles. 

320. Le monnayage dans la doctrine juridique. – Le monnayage, pour Rémy 

Libchaber, fait « référence au passage d’une situation où la monnaie est pesée lors de 

chaque transaction, à une nouvelle situation où le poids de métal est inscrit sur l’avers 

de la pièce »1012 ou encore « Le monnayage est devenu essentiel à la circulation 

économique et aux transactions parce qu’il supprimait l’office obligé des peseurs dans 

les paiements »1013. Cette conception en fait une opération technique qui confond le 

monnayage et la certification du poids. Le monnayage n’est pas qu’une certification du 

poids de la pièce. La valeur de la pièce ne se résume pas au prix du métal qu’elle contient 

sans quoi monnaies et marchandises obéissent au même régime juridique. Le cours de 

monnaies oblige à distinguer valeur monétaire et valeur commerciale1014 : la première 

est nominale dans le sens où elle est donnée par une autorité souveraine, la seconde est 

une cotation du prix sur le marché. En premier lieu, l’inscription du poids ne paraît pas 

avoir été la pratique la plus répandue. Rémy Libchaber rappelle bien que les unités de 

poids ont pu devenir des étalons monétaires, mais il s’agit alors d’une monnaie de 

compte et non des monnaies réelles frappées1015. Ainsi, dans l’Ancien droit, les 

monnaies portent différents noms (« écu », « louis ») et reçoivent un cours en monnaie 

de compte (livre, parisis ou tournois). Les pièces ont donc une valeur nominale qui est 

fixée lors de leur émission et qui, le cas échéant, peut faire l’objet d’une révision : c’est 

la notion de cours au sens de la cotation. En second lieu, Rémy Libchaber fait du pesage 

des monnaies, la frontière entre les monnaies sous forme de lingot (ou de pépites) et les 

pièces monnayées. L’étude des pratiques à cet égard montre une diversité qui ébranle 

les certitudes. 

321. Monnayage et pesage. – Jusqu’au XVIe siècle, dans la plupart des pays, il 

semble que le pesage des pièces aurait été interdit. Cet interdit de principe s’explique 

par la volonté du souverain monétaire de singulariser les monnaies concrètes comme 

 
sein le formidable prestige des symboles alchimiques liés au métal », R. LIBCHABER, « L’argent, entre matière et 
mémoire », Arch. phil. dr., t. 42, op. cit., p. 116. 

1011 M. AGLIETTA et A. ORLEAN, La monnaie entre violence et confiance, op. cit., p. 128. 

1012 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 88.  

1013 Ibid., n° 268. 

1014 Comp. « en certifiant les pièces qu’elles frappaient, les autorités lydiennes ont séparé leurs valeurs monétaires 
de leur poids », M. AGLIETTA et A. ORLEAN, La monnaie entre violence et confiance, op. cit., p. 129. 

1015 L’auteur donne l’exemple de la livre et du mark. Sur l’abstraction de la monnaie de compte, V. supra n° 66.  
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des biens soustraits à la cotation du prix des métaux1016. Il exigeait que toutes les pièces 

soient acceptées au vu de leurs seules empreinte et inscriptions qu’importe leur état 

(mêmes « pelées » ou usées)1017. Ce régime aurait succédé aux pratiques de l’Antiquité, 

voire aux impératifs de la loi, qui imposaient le pesage des pièces métalliques1018. Pour 

Rémy Libchaber, le progrès du monnayage réside dans la divisibilité de la valeur des 

monnaies selon leur poids, là où dans les régimes non raffinés, la valeur des monnaies 

est constituée par l’objet (la pièce) même du support, indépendant de son poids1019. Le 

nombre frappé sur la pièce est alors l’affirmation « chiffrée » de la valeur des « unités 

de paiement » comprises dans le support1020. Rémy Libchaber souligne que ce chiffre 

relève du nominalisme1021. L’idée est que le chiffre est la manière « nominale » 

d’affirmer la valeur du support. Toutefois, il nous semble que l’auteur cumule deux 

étapes sans les distinguer : celle du monnayage, la frappe, et celle du « chiffrage » qui 

peut être soit le poids du lingot soit la valeur de la pièce. Lorsqu’un lingot est employé 

comme monnaie, son poids permet d’obtenir son cours de valeur. Celui-ci est alors 

indépendant de sa cotation sur le marché en tant que métal. L’inscription d’une valeur 

chiffrée sur la pièce relève d’une autre logique où la valeur est donnée de l’extérieur et 

non plus par la valeur intrinsèque. 

322. Monnayage et standardisation. – Réduire le monnayage à une technique de 

mesure de la valeur de la pièce ne permet pas de saisir la force de l’invention des 

monnaies frappées. Le monnayage est l’invention et le perfectionnement de la frappe 

monétaire. Il constitue la naissance des monnaies concrètes matérielles. Avant la frappe, 

on émet l’hypothèse que les monnaies en circulation ne sont pas standardisées. Les 

corpora monétaires relèvent de normes qui sont de l’ordre de la connaissance mais qui 

n’apparaissent pas sur les objets transactionnels. Cette circulation a lieu dans des 

sociétés humaines où chacun se connaît. L’appartenance à une même communauté 

signifie le respect de normes communes et en particulier l’acceptation des corpora 

monétaires en paiement des obligations. Les choses sont monnaies disait Rémy 

Libchaber, mais les choses sont telles parce que les membres de la communauté savent 

les reconnaître1022. Lorsque les communautés concluent des transactions avec des 

 
1016 Sur ces règles, A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., n° 80 s. 

1017 L. GILLARD, G. DELEPLACE et M.-T. BOYER-XAMBEU, Monnaie privée et pouvoir des princes, op. cit., p. 98. 

1018 Rémy Libchaber donne en exemple le droit romain qui exigeait le pesage pour le mancipatio qui constituait le 
mode de transfert réel de la propriété, R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 268. 

1019 Ibid., n° 88. Rémy Libchaber le reconnaît par ailleurs : « parce que l’argent était fait de métal précieux – d’or, 
d’argent ou de bronze, selon les cas –, on croit volontiers qu’il n’y avait aucune place pour des incertitudes liées à 
la valeur de la monnaie ou à la confiance dans l’argent », R. LIBCHABER, « L’argent, entre matière et mémoire », 
Arch. phil. dr., t. 42, op. cit., p. 116. 

1020 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 88. 

1021 Ibid., n° 268. 

1022 Ibid., n° 88. 
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étrangers, il faut recourir à la standardisation des matières, à des « pièces de monnaie » 

qui sont des instruments de paiement reconnaissables. Le monnayage sert à donner 

forme à une norme. En ce sens, le monnayage n’est pas un précurseur du nominalisme. 

Le respect de la valeur nominale est le propre des monnaies concrètes dès l’origine. Le 

monnayage annonce l’autonomie de l’instrument, c’est-à-dire la capacité à faciliter le 

transfert de fonds. Le monnayage permet le détachement de l’instrument de paiement 

du support monétaire matériel (métal, biens naturels, etc.). A terme, le monnayage 

présage les pièces de billon dont la matière importe moins que l’état de la pièce1023. Les 

monnaies de billon sont celles dont la valeur intrinsèque en métal est sans rapport avec 

la valeur nominale pour laquelle elles sont acceptées1024. Toutes les monnaies 

métalliques contemporaines sont des monnaies de billon1025. 

323. Monnayage comme naissance de l’instrument. – La double qualification de 

support et d’instrument n’est possible qu’une fois que les fonctions de réserve et de 

paiement peuvent être distinguées. En droit des monnaies, le monnayage doit être 

défini comme le dispositif technique qui en uniformisant le corps des monnaies 

permet à un support monétaire et à un instrument de coexister. L’uniformisation 

des espèces en circulation permet de passer de la monnaie pesée à la monnaie 

comptée1026. Celle-ci doit porter la marque de l’autorité émettrice1027. Pour défendre 

cette thèse, il faut revenir sur la naissance du monnayage. Celui-ci serait apparu presque 

simultanément dans trois lieux différents : sur la grande plaine de la Chine du Nord, 

dans la vallée du Gange au nord-est de l’Inde et sur les rivages de la mer Égée en Asie 

Mineure (Lydie), à chaque fois entre 600 et 500 av. J.-C.1028. L’irruption du monnayage 

n’était pas due à une innovation technologique soudaine ; les technologies employées 

 
1023 Carnot relate la jurisprudence du début du XIXe siècle qui avait distingué au regard du droit du faux-monnayage 
les monnaies d’argent des monnaies de billon parmi la variété des monnaies en circulation. J.-F.-C. CARNOT, 
Commentaire sur le Code pénal (t.1) [en ligne], 1, 1re éd., B. Warée, 1823, p. 366. 

1024 B. COURBIS, « Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de 
pouvoir libératoire total », op. cit. La composition précise de ces monnaies a évolué : au départ le billon est un 
« alliage d’argent et de cuivre dont la part de métal précieux est minoritaire. Cette définition évolue avec le temps 
et l’on appelle parfois billon une simple monnaie de cuivre pur », J. BLANC, « La complexité monétaire en France 
sous l’Ancien Régime : étendue et modes de gestion », préc., p. 6. 

1025 V. cependant le cas des pièces de cent d’euro, infra. 

1026 La monnaie pesée est une « monnaie faite de métal précieux dont les espèces, non standardisées avec certitude, 
doivent être pesées à chaque usage », elle s’oppose à la monnaie comptée, H. BOURACHOT, « Lexique d’économie 
et de sciences sociales », op. cit., « monnaie pesée ». 

1027 « Sur leurs endroits, les pièces étaient encore très diverses. Un foisonnement de types monétaires représentés 
par des symboles mythologiques a pu être recueilli par les numismates. Mais ces pièces étaient unifiées au revers 
par leurs poinçons », M. AGLIETTA et A. ORLEAN, La monnaie entre violence et confiance, op. cit., p. 128. 

1028 G. LE RIDER, La naissance de la monnaie, op. cit., p. 41 ; M. AGLIETTA et A. ORLEAN, La monnaie entre 
violence et confiance, op. cit., p. 128 s. ; R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 66 ; D. GRAEBER, Debt : 
the first 5,000 years, op. cit., pp. 259 et 274. L’épisode lydien est relaté par Hérodote au Ve siècle av. J.-C. et 
remarqué par Montesquieu : C.-L. de S. MONTESQUIEU, De l’esprit des Lois, op. cit., LIVRE XXII « Des lois, dans 
le rapport qu’elles ont avec l’usage de la monnaie », chap. II, « De la nature de la monnaie ». « Il paraît cependant 
hors de doute que les premières monnaies, qui furent frappées d’une tête d’animal, se répandirent sous le règne de 
Servius, ce que reconnaît Pline », D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 4. 
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étaient différentes1029. En réalité, il semble que la production de pièces de même poids 

et de même aloi ne sera possible qu’avec l’aboutissement d’une évolution technique au 

IIIe siècle avant notre ère1030. La pièce « monnayée », par opposition aux lingots, pièces 

et autres barres de métal, est celle qui est formatée de manière uniforme généralement 

sous la forme d’une rondelle de métal de poids normé, ayant une valeur intrinsèque et 

une valeur nominale, qui a vocation à s’insérer dans un système monétaire1031. Ihering 

s’inspirait de la différence entre le monnayage et le métal non monnayé pour illustrer 

l’efficacité du formalisme juridique : « La forme est pour les actes juridiques ce qu’est 

l’empreinte pour la monnaie. L’empreinte et le contrôle du titre et du poids de métal, de 

sa valeur en un mot, des monnaies dispense de recourir à l’essai qui devient 

indispensable, lorsqu’il s’agit de métal non monnayé »1032. La proximité de l’institution 

du droit et de celle de la monnaie permet également le raisonnement inverse. 

Aujourd’hui, on s’inspire de la forme de l’entrée en vigueur des lois pour attester du 

cours que reçoivent les monnaies mises en circulation. 

324. Certification et cours de monnaies. – La certification des monnaies par l’État 

consiste à garantir l’inscription d’un poids sur l’avers de la pièce. La certification n’est 

pas l’attribution d’une valeur nominale ou légale aux monnaies métalliques. La question 

occupa toutefois les comités de la Révolution : certains membres de ces comités 

souhaitaient que l’État limite son intervention à la certification du poids et du titre de 

petits lingots en forme de disques (comme l’envisageait la loi de thermidor an III). 

D’autres soutenaient que l’État devait frapper des monnaies d’or et d’argent portant la 

mention d’un nombre d’unités de compte ; cela revient à leur donner un cours, c’est-à-

dire à ce que la monnaie circule pour une valeur nominale différente de la valeur 

commerciale de son métal1033. Cette dernière position eut la faveur du législateur avec 

la loi de germinal consacrant un mouvement de renforcement de l’instrument par rapport 

au support1034. 

 
1029 Les pièces lydiennes étaient frappées, les pièces indiennes poinçonnées et les pièces chinoises étaient fondues 
(ou coulées), D. GRAEBER, Dette : 5000 ans d’histoire, Éd. les Liens qui libèrent, 2013, p. 261. Pour une 
présentation des techniques lydiennes, G. LE RIDER, La naissance de la monnaie, op. cit., p. 17. 

1030 B. COURBIS, J.-M. SERVET et E. FROMENT, « Enrichir l’Économie politique de la monnaie par l’histoire », 
Revue Economique, 42, 1991, p. 321. 

1031 V. pour les monnaies antiques, la différence entre la monnaie pesée et le métal qui reflète la différence entre 
drachme monétaire et drachme commercial, cf. G. LE RIDER, La naissance de la monnaie, op. cit., p. 272.  

1032 R. von JHERING, L’Esprit du droit romain dans les diverses phases de son développement [en ligne], t. 3, 3e 
éd., A. Marescq aîné, 1878, p. 178. 

1033 On parlera de cours forcé de valeur, V. infra 2nd partie.  

1034 B. NOGARO, La Monnaie et les systèmes monétaires, op. cit., p. 80. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

231 

B. Qualification juridique du monnayage   

325. L’alternative entre le support et l’instrument. – L’invention du monnayage 

permet la définition juridique des instruments de paiement. Si le monnayage permet 

l’uniformisation des espèces monétaires, c’est parce que la pièce de monnaie devient 

concomitamment support et instrument. Rémy Libchaber a été le premier juriste à 

approfondir cette mécanique duale du fonctionnement des monnaies en droit. Toutefois, 

il ne peut réconcilier l’opposition, qu’il a lui-même avancée, entre les caractères 

cumulatif et alternatif du support et de l’instrument. Pour l’auteur, l’objet monétaire a 

soit la nature juridique d’un support soit celle d’un instrument1035. La solution du 

problème tient à la mise à l’écart du caractère exclusif de l’alternative. Ainsi, Rémy 

Libchaber veut montrer qu’il est possible d’isoler l’instrument sans support et de 

caractériser le passage d’une catégorie à l’autre. Il explique alors que le billet de banque 

a été un instrument (lorsqu’il était convertible en pièces d’or ou en lingots) avant de 

devenir un support monétaire1036. 

326. La coexistence du support et de l’instrument dans le corps des monnaies. – 

La loi ne régit toutefois pas avec les mêmes termes le support monétaire et l’instrument. 

Rien n’empêche qu’une même chose soit l’objet d’une double qualification juridique. 

Au contraire, leur réunion signale la « vraie », la « véritable » monnaie, celle de l’idéal 

type de la monnaie pleine. Cet idéal type n’est pas inaltérable puisqu’il s’est affranchi 

du paradigme métalliste pour attacher la perfection de la monnaie à la seule présence 

d’un corps matériel. Or, une fois le métallisme dépassé, la réunion des dispositions sur 

le support monétaire et l’instrument s’impose pour assurer une perfection équivalente. 

Le monnayage est la marque d’une volonté normative d’uniformiser les supports 

métalliques pour faciliter leur circulation. Deux étapes distinctes : les normes sociales 

séparent les monnaies de la matière (ou de la marchandise) en caractérisant un support. 

Pour accroître la circulation du support, le souverain monétaire entreprendra alors de le 

normaliser en apposant dessus des signes de plus en plus précis. C’est ce monnayage 

qui superpose un instrument sur le support monétaire. 

327. Les monnaies sans instruments. – Pour illustrer l’importance de l’instrument, 

il suffit de décrire les monnaies concrètes qui en sont dépourvues. Les supports 

monétaires matériels se présentent sans marque ou identification proprement monétaire. 

 
1035 « La monnaie de paiement n’est rien d’autre que la réunion de plusieurs supports, rendus socialement utiles 
par des instruments circulatoires. Mais si le moyen de paiement tient entièrement dans cette réunion nécessaire, 
des dissociations peuvent survenir. Sans doute est-il inconcevable qu’un instrument apparaisse ou fonctionne sans 
support : il tournerait nécessairement à vide, faute pour lui d’avoir prise sur des unités de paiement. L’inverse est 
en revanche imaginable : les supports existent à l’état brut, qui incorporent des unités de paiement », R. 
LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 116. 

1036 L’auteur prend ensuite l’exemple de la carte de paiement où il annonce la législation sur la monnaie 
électronique qui sera adoptée presque une décennie plus tard. Ibid., n° 116. 
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L’objet monétaire n’est pas singularisé par rapport aux autres objets du monde. Il tient 

sa fonction de son usage. Dans les sociétés humaines primitives, les supports sont 

monétaires lorsque leur remise a vocation à éteindre des dettes sociales (dettes 

d’aliments, de sang, d’honneur, dots, etc.). La correspondance entre le support 

monétaire et la dette est assurée par les règles de la communauté. Le support monétaire 

est reconnu par un système communautaire et ne requiert pas l’usage d’un instrument ; 

il héberge la monnaie symbolique qui est reçue en paiement suivant les règles locales. 

L’absence d’instrument proprement dit ne signifie pas que le support joue 

nécessairement le rôle d’instrument ainsi que l’on peut le croire avec les monnaies 

matérielles. L’exemple des roues de l’île de Yap dont la nature monétaire a été 

démontrée montre que les monnaies peuvent être stockées sur un support immobile et 

de surcroît être mobiles sans recourir à des instruments de paiement1037. La communauté 

est structurée et animée d’un niveau de confiance élevé lui permettant de se passer 

d’organiser la preuve des règles de transmission et de possession. Au contraire, en 

inventant l’instrument, le souverain monétaire impose des règles de circulation (pour le 

paiement des dettes fiscales par exemple) en lieu et place des règles communautaires. 

Le monnayage est le moyen d’imposer les instruments de paiement et ses règles 

juridiques, son droit. 

328. Le monnayage, stratégie politique. – Le monnayage est à l’origine de la 

création des signes monétaires souverains par l’adjonction d’un instrument circulatoire 

au support monétaire. Inversement, le monnayage signe un changement de paradigme 

monétaire, dans la mesure où le support (naturel tout particulièrement) est 

définitivement détaché de la dette pour laquelle il avait été conçu et destiné et qu’il avait 

vocation à éteindre. L’autonomisation progressive de la fonction de paiement ne 

modifie cependant pas le rapport aux choses symboliques remises en paiement d’une 

obligation sociale, il en crée d’autres – pour les besoins des dettes fiscales notamment. 

L’association d’un support et d’un instrument fonde les monnaies concrètes et c’est sur 

ces dernières que le souverain monétaire va prendre appui pour élaborer un droit des 

 
1037 Les roues de pierre de l’île de Yap située dans le Sud du Pacifique étaient formées de cercles de pierre percés 
en leur centre (nommées « fei »). Or la matière de ces ronds provenait d’une île suffisamment lointaine pour exiger 
un effort de transport qui rendait l’approvisionnement difficile. Une particularité rend ces monnaies moins 
corporelles que l’on pourrait s’y attendre. Certaines roues, une fois débarquées sur l’île de Yap, demeuraient trop 
volumineuses pour être transportées en fonction de leur remise en paiement. Aussi, certaines roues n’étaient guère 
remises en paiement par tradition manuelle. Le cas d’une roue qui au retour d’une expédition avait sombré au large 
de l’île est exemplaire. Le fait qu’elle soit demeurée immergée ne l’avait pas empêchée de circuler comme monnaie 
concrète. À tout moment, aussi bien les détenteurs des roues devenues sédentaires à cause de leur taille que ceux 
de la roue immergée étaient connus. Nul besoin d’un instrument de paiement pour assurer le déplacement du 
support monétaire, celui-ci était assuré par la connaissance publique de son détenteur légitime. Cf. « Monnaie de 
pierre » [en ligne], Wikipédia, [s. n.], [consulté le 19 juillet 2018]. 
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monnaies. Le monnayage est le dispositif tout autant technique que juridique qui 

caractérise l’émission monétaire1038. 

329. Rôles respectifs de l’instrument et du support. – Une fois que l’on a isolé 

intellectuellement l’instrument de paiement du support monétaire, on peut, en théorie, 

déjouer l’opacité imposée par l’idéal type de la monnaie pleine. Il subsiste pourtant. En 

principe, le support monétaire garantit la confiance dans la validité de la monnaie alors 

que l’instrument assure la confiance dans sa véracité1039. L’instrument renforce 

l’acceptation des monnaies et donc leur circulation1040. Toutefois, la répartition de ces 

fonctions respectives du support et de l’instrument demeure schématique. En effet, selon 

le régime monétaire, les rôles de l’un et de l’autre paraissent inégaux. Tant que l’ordre 

juridique monétaire est fondé sur le régime métalliste de la monnaie, le support prime 

l’instrument dans la définition légale des monnaies. Lorsque cet ordre se renverse et que 

s’impose le régime des monnaies fiduciaires, l’instrument prime le support. Dès lors, 

les monnaies sont définies par la validité de leur instrument : « […] un régime de 

monnayage est une procédure particulière telle que, dans un rapport entre les agents 

privés et l’institution qui émet la monnaie, celle-ci pénètre dans la circulation réglée par 

un régime monétaire […] »1041. Une pièce démonétisée étant alors un support monétaire 

dépourvu d’instrument, et ainsi privé de cours. Or, le souverain monétaire peut avoir 

démonétisé les pièces de monnaie, il ne peut obliger qu’on les lui rapporte – c’est le 

problème de la refonte –, elles peuvent donc continuer à circuler « hors cours » ou selon 

un cours toléré. Il reste à savoir si elles circulent comme monnaies et donc à voir si leur 

cours peut être abrogé. 

 
1038 La prédominance de l’uniformisation technique des pièces sur leur uniformisation juridique est encore attestée 
par le droit positif. En effet, en droit européen, le TFUE ne prévoit aucune disposition conférant un cours légal aux 
pièces de monnaie. En revanche, le même traité précise la possibilité d’« adopter des mesures pour harmoniser les 
valeurs unitaires et les spécifications techniques de toutes les pièces destinées à la circulation, dans la mesure où 
cela est nécessaire pour assurer la bonne circulation de celles-ci dans l’Union », TFUE, art. 128 §2. 

1039 « C’est pourquoi, même lorsqu’on est en présence d’une chose naturellement rare, comme dans le cas des 
objets précieux ou de l’or, cela ne suffit pas à faire de cette chose une monnaie, à faire se cristalliser en elle la 
confiance », L. RAINEAU, L’utopie de la monnaie immatérielle, 1re éd., op. cit., p. 70. 

1040 Comp. Pour les économistes MM. Aglietta et Orléan, la monnaie est caractérisée par une confiance qui prend 
trois formes : la confiance hiérarchique est celle que l’autorité politique imprime au contenu du support monétaire ; 
la confiance méthodique est celle qui « exprime une dimension sécuritaire par adhésion commune à la règle 
objectivée. C’est une armature de repères et de rôles où se moulent les agents privés », enfin la confiance éthique 
« borne l’exercice de l’autorité politique sur la monnaie », elle participe à la stabilité de la valeur pour laquelle les 
monnaies sont acceptées, M. AGLIETTA et A. ORLEAN, La monnaie entre violence et confiance, op. cit., p. 104 s. 

1041 « Un régime monétaire est un ensemble de règles officielles coordonnées de compte et de paiement, que les 
agents privés doivent respecter dans leurs relations ; un régime de monnayage est une procédure particulière telle 
que, dans un rapport entre les agents privés et l’institution qui émet la monnaie, celle-ci pénètre dans la circulation 
réglée par un régime monétaire. Le régime monétaire caractérise donc la forme des relations entre les agents privés 
et l’institution publique émettrice de monnaie ; à l’un correspond nécessairement l’autre, car l’utilisation de la 
monnaie dans les relations entre agents privés suppose sa création en dehors d’elles », cf. M.-T. BOYER-XAMBEU, 
G. DELEPLACE et L. GILLARD, « Vers une typologie des régimes monétaires », op. cit., p. 34. 
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§2. Analyse juridique du fonctionnement des monnaies immatérielles 

330. La logique de la métonymie à l’œuvre avec les monnaies immatérielles révèle 

un oubli problématique de la fonction de paiement. Tout est fait pour désigner les fonds, 

l’avoir, l’élément du patrimoine, c’est-à-dire pour reprendre les termes de l’approche 

fonctionnelle, la fonction de réserve. En se concentrant sur le contenu du support, la 

vocation circulatoire des monnaies se trouve rejetée à la périphérie de la notion de 

monnaies concrètes. Cet oubli entrave la théorie juridique de la monnaie parce que 

l’instrument de paiement est l’outil du cours. L’instrument a été l’objet des règles du 

droit des monnaies métalliques : qu’une pièce ait été rognée et sa vocation à circuler 

s’en trouve dégradée. Elle peut perdre sa qualité monétaire alors même que sa valeur 

intrinsèque n’est affectée que marginalement (suivant la mécanique de la tolérance du 

frai). En matière de monnaies immatérielles, l’instrument a été considéré comme 

secondaire alors qu’il constitue l’outil nécessaire à la dépense monétaire. De lui dépend 

la circulation des monnaies. Dès lors, il convient de rendre sa place à l’instrument dans 

les études doctrinales qui ont porté sur la monnaie scripturale. Cette dernière demeure 

pourtant ignorée par le législateur (B). En revanche, la monnaie électronique, 

d’inspiration récente, a amené le législateur à définir le support monétaire puis, par 

nécessité, à lui associer un instrument de paiement (A). 

A. La décompilation de la monnaie électronique 

331. Dans la première directive 2000/46, la monnaie électronique a fait l’objet d’une 

définition en tant que support monétaire. Avec la directive 2007/46 sur les services de 

paiement dans le marché intérieur, le législateur européen adjoint aux supports de 

monnaie électronique des instruments de paiement. L’oubli congénital de la fonction 

de paiement de la monnaie électronique a été compensé par un rattachement des 

supports de la monnaie électronique aux instruments de paiement de la monnaie 

scripturale. 

332. La monnaie électronique : la valeur monétaire des fonds. – Les rédacteurs 

des DME avaient manifestement l’ambition de contrer la logique de la métonymie. 

Suivant la définition, qui demeure révolutionnaire, donnée par les directives 

européennes, reprise littéralement à l’article L. 315-1 CMF1042, la monnaie électronique 

correspond à une « valeur monétaire » stockée sur un support immatériel1043. 

Vulgairement, cette définition affirme que « la monnaie (électronique) contient la valeur 

monétaire ». Brisant la logique selon laquelle la métonymie fait écran, le législateur 

 
1042 Ces textes sont les premiers à reformuler la définition juridique de la monnaie depuis la loi de germinal. 

1043 « Les unités électroniques émises par l’émetteur et enregistrées dans la puce du PME », S. LANSKOY, « La 
nature juridique de la monnaie électronique », préc. 
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aurait ainsi désigné à la fois le contenu et le contenant. Le contenant est la monnaie 

électronique et le contenu la valeur monétaire qui est incorporée dans un support 

immatériel : elle est « stockée sous une forme électronique y compris magnétique ». 

Cette définition est pourtant contredite par le principe selon lequel le contenu des 

monnaies est déjà désigné par le terme de fonds, les supports monétaires jouant alors le 

rôle de contenant : le droit européen affirme clairement que la monnaie électronique est 

éligible à la catégorie de fonds1044. Aussi la valeur monétaire ne doit pas être assimilée 

aux fonds ; elle est un élément de détermination de la valeur des fonds et non les 

fonds eux-mêmes. En effet, cette valeur monétaire doit être émise contre la remise de 

« fonds » pour devenir de la monnaie électronique. Autrement dit, pour devenir des 

« fonds » de monnaie électronique, la valeur monétaire ne peut naître que de la remise 

de fonds1045. Ces fonds peuvent être de monnaies matérielles ou scripturales, aussi bien 

qu’ils peuvent être de monnaies électroniques. La logique de la métonymie se retrouve 

ainsi dans la définition des « fonds » posée le législateur européen. La valeur monétaire 

ne joue cependant un rôle que dans le droit de la monnaie électronique ; à l’inverse, elle 

ne joue aucun rôle dans les règles de la monnaie scripturale, monnaies en compte par 

nature. 

333. La monnaie pleine électronique. – La monnaie électronique a été conçue 

comme une dématérialisation littérale des espèces sur une logique métalliste1046. Aussi, 

il n’est guère étonnant que le législateur comme les commentateurs aient envisagé les 

instruments de la monnaie électronique comme des instruments monétaires des 

monnaies matérielles. Le principe du stockage des fonds sur un support meuble (une 

carte) ou un programme informatique géré par l’utilisateur a laissé penser que la 

monnaie électronique était un support autonome et surtout mobile : l’idéal type de la 

monnaie pleine en somme puisqu’elle cumulait le support, l’instrument et les fonds. 

L’ennui avec les monnaies immatérielles, auxquelles appartiennent les monnaies 

électroniques, est que le détenteur ne remet pas le support en paiement par tradition 

manuelle. À défaut, il doit donc ordonner que les fonds soient transférés. Cette opération 

est effectuée avec un instrument de paiement. Avec la première DME, le législateur 

européen avait oublié de poser les règles de fonctionnement du transfert de fonds de 

monnaie électronique. Sans doute qu’en cas de contentieux, les règles nationales de 

transfert de fonds auraient eu vocation à s’appliquer, ne serait-ce que par mimétisme. 

Cet oubli a été compensé par une extension du champ de la première DSP1047 aux 

 
1044 DSP1 et 2, resp. art. 4-15 et 4-25. 

1045 « La présente directive fixe les règles relatives à l’exécution des opérations de paiement lorsque les fonds sont 
constitués de monnaie électronique, au sens de la directive 2009/110/CE », DSP1 et DSP2, resp. cons. 9 et 25. 

1046 Pour une étude de la « valeur monétaire » qui participe du cours des monnaies électroniques, V. infra.  

1047 « La présente directive devrait fixer les règles d’exécution des opérations de paiement lorsque les fonds sont 
constitués de monnaie électronique telle que définie à l’article 1er, paragraphe 3, point b), de la directive 
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monnaies électroniques. Puis inversement en insérant la seconde DME dans le sillage 

de la DSP1048. Dès lors, les instruments de paiement de la monnaie électronique 

obéissent donc aux règles posées par la directive sur les services de paiement autrement 

dit à celles applicables aux instruments de paiement de la monnaie scripturale. En droit 

interne, la formulation est plus claire encore puisque la monnaie électronique obéit aux 

« instruments de la monnaie scripturale »1049. Le dispositif est neutre du point de vue 

des formes monétaires : les fonds sont transférés suivant les règles relatives aux 

opérations de paiement1050. Malgré les références premières à la notion d’« instrument 

de monnaie électronique »1051, il n’existe pas d’instruments de paiement qui soient 

réservés ou consubstantiels aux supports de monnaie électronique. La monnaie 

électronique fonctionne donc sur le modèle qui distingue les règles de stockage des 

fonds de celle de leur mobilisation par des instruments de paiement. 

B. La décompilation de la monnaie scripturale 

334. S’il existe des monnaies concrètes qualifiées de « scripturales », c’est que des 

corpora monétaires circulent. Pourtant, à prime abord, il n’y a qu’un jeu d’écritures (ce 

qui explique le terme de scriptural). La définition de la monnaie scripturale a longtemps 

été tiraillée entre une allusion à la métonymie monétaire et le fonctionnement de l’idéal 

type de la monnaie pleine (I). Une telle définition renie pourtant les instruments 

cambiaires qui ont présidé à la naissance de la monnaie scripturale (II). 

I. – La définition des supports monétaires de la monnaie scripturale 

335. L’autonomisation de la définition de la monnaie scripturale. – Les soldes 

disponibles des comptes doivent être considérés comme de la monnaie scripturale : telle 

est l’analyse d’une doctrine juridique dominante1052. Elle veut encore que 

 
2000/46/CE. Cependant, la présente directive ne devrait ni régir l’émission de monnaie électronique ni modifier 
la réglementation prudentielle des établissements de monnaie électronique prévue par la directive 2000/46/CE », 
DSP1 et DSP2, resp. cons. 9 et 25. 

1048 La monnaie électronique est « […] émise […] aux fins d’opérations de paiement telles que définies à l’article 
4, point 5), de la directive 2007/64/CE », Dir. 2009/110, 16 sept. 2009 concernant l’accès à l’activité des 
établissements de monnaie électronique et son exercice ainsi que la surveillance prudentielle de ces établissements, 
JOUE n° L 267 du 10/10/2009 p. 7-17, art. 2-2 (DME2). 

1049 CMF L. 133-1, IV : « Sans préjudice de l’application de la section 12, le présent chapitre s’applique à 
l’émission et la gestion de monnaie électronique ». 

1050 La définition même de la monnaie électronique est « acceptée comme moyen de paiement par des entreprises 
autres que l’émetteur » (DME1, art. 1-3, b), iii)). DSP2, art. 4-5 : « une action, initiée par le payeur ou pour son 
compte ou par le bénéficiaire, consistant à verser, à transférer ou à retirer des fonds, indépendamment de toute 
obligation sous-jacente entre le payeur et le bénéficiaire ». 

1051 Le « porteur de monnaie électronique [peut] utiliser les instruments qui lui sont confiés pour effectuer des 
paiements ou des transferts de monnaie électronique », Arrêté du 10 janvier 2003 portant homologation du 
règlement n° 2002-13 du Comité de la réglementation bancaire et financière (NOR : ECOT0214309A) [règlement 
n° 2002-13 relatif à la monnaie électronique et aux établissements de monnaie électronique], JORF n° 27 du 1er 
fév. 2003, art. 4. 

1052 J.-L. RIVES-LANGE, « La monnaie scripturale », op. cit. L’idée que la monnaie scripturale devait constituer 
une des formes de la monnaie légale était avancée par Hamel. Malheureusement, l’auteur n’avait encore que peu 
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« L’expression de monnaie scripturale est donc synonyme de celle de “monnaie inscrite 

en compte” »1053. Cette idée de la monnaie scripturale heurte toutefois les principes 

défendus par l’approche civiliste selon lesquels les soldes disponibles ne seraient qu’une 

créance de dépôt du client contre sa banque : pour le dire autrement, aux origines de la 

monnaie scripturale, « le compte d’une personne chez son banquier est la représentation 

numérique des opérations intervenues entre cette personne et le banquier »1054. La 

banque joue alors le rôle d’un « mandataire dont l’intervention serait requise à titre 

simplement technique »1055. Il est encore défendu que la circulation de la monnaie 

scripturale n’était qu’une illustration de la circulation de ce rapport entre le créancier et 

sa banque. Dans une volonté d’expliquer la monnaie par des mécanismes civilistes, 

François Grua avait proposé de disqualifier la notion de monnaie scripturale au profit 

de la figure civiliste de l’indication de paiement au bénéfice d’un tiers pour la remise 

des monnaies matérielles résultant du dépôt initial1056. Cette voie mène à la négation de 

l’existence de la monnaie scripturale par rapport aux véritables monnaies concrètes que 

sont les billets et les pièces1057. Pour éviter d’avoir à trancher entre la créance et les 

fonds, il est encore admis que la monnaie scripturale tiendrait des deux1058. La théorie 

se défend difficilement depuis que le législateur a esquissé un cours à monnaie 

scripturale par la loi du 22 octobre 19401059. Quant au civiliste, il doit affronter 

l’argument selon lequel « la fonction d’instrument d’échange est propre à la monnaie ; 

une créance, lien de droit entre deux individus, n’est pas adaptée à ce rôle »1060. En 

 
d’arguments pour étayer sa thèse puisqu’il se prononçait avant l’adoption de la loi du 22 octobre 1940 relative aux 
règlements par chèques et virements, JORF, 8 nov. 1940, p. 5602. J. HAMEL, Droit civil approfondi, t.2, op. cit., 
p. 110 s. 

1053 A. RAVEL D’ESCLAPON, Thèse, thèse de doctorat en droit privé, dir. Alain Ghozi, Université Panthéon-Assas, 
2010, n° 173. « La monnaie scripturale est constituée par l’ensemble des unités de paiement disponibles détenues 
par le biais du compte », C. LASSALAS, « La monnaie scripturale », op. cit., p. 254.  

1054 J. HAMEL, Banques et opérations de banque, 1: Les Comptes en banque, Sirey, 1966, n° 1. 

1055 S. TORCK, Essai d’une théorie générale des droits réels sur choses fongibles, op. cit., n° 669. Pour cet auteur, 
la seule « monnaie véritable » est celle privée de tout objet monétaire. Celle-ci ne sera autre que les espèces émises 
par une banque centrale et les inscriptions en compte gérés par celles-ci. Ibid., n° 670. 

1056 « Les particularités du droit du virement ne tiennent pas à la nature du bien en cause, la monnaie scripturale, 
mais à la figure juridique utilisée, l’indication d’un tiers pour la remise du dépôt », F. GRUA, « Sur les ordres de 
paiement en général », D., 1996. 

1057 « Dans ces conditions, la monnaie scripturale ne peut être une notion juridique. Elle ne correspond à aucun 
bien distinct des espèces et qui aurait la vertu d’éteindre les dettes. En droit, ce n’est pas la monnaie qui est 
scripturale, mais la technique bancaire de mise à disposition d’espèces », F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de 
paiement », op. cit., n° 68. La monnaie scripturale ne peut être comprise comme une « projection comptable de la 
monnaie réelle » puisqu’elle appartient à la monnaie réelle, cf. « Elle [la loi] avait déjà, avec la jurisprudence, 
accompagné l’avènement de la monnaie scripturale, projection comptable de la monnaie réelle, en transformant le 
droit des instruments de crédit » F. ZENATI, « L’immatériel et les choses », op. cit., p. 94. 

1058 « Mais cette distinction [entre monnaie et créance] est floue, et rien ne s’oppose à ce qu’une créance joue le 
rôle d’une monnaie, à ce qu’au sein de toute monnaie se dissimule une créance », R. LIBCHABER, Recherches sur 
la monnaie en droit privé, op. cit., n° 92. 

1059 L. du 22 octobre 1940, relative aux règlements par chèques et virements, op. cit.  

1060 J.-L. RIVES-LANGE, « La monnaie scripturale », op. cit., n° 6. 
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pratique, l’évolution relève du phénomène social du fait monétaire1061. Il en résulte que 

les soldes disponibles des comptes en banque, suivant l’explication de Rives-Lange1062, 

« seraient donc devenus de la monnaie par l’assimilation de la créance à son objet »1063. 

La coexistence de la créance et des fonds malgré l’effacement relatif de la première se 

maintient pourtant1064. Quelle que soit l’issue de cette question réservée à la théorie 

civiliste, les supports monétaires de fonds de monnaie scripturale accèdent à la qualité 

de monnaie, et s’émancipent des chemins de traverse du droit des obligations, par la 

reconnaissance de leur cours de monnaie et des règles de change intramonétaire qui les 

accompagnent1065. 

336. Le support monétaire de la monnaie scripturale. – La monnaie scripturale, 

selon la logique de la métonymie, contient des fonds1066. Ceux-ci sont stockés sur les 

supports monétaires que sont les comptes bancaires, de dépôts ou de paiement. Les 

fondements légaux de ces supports, dont l’homogénéité n’est pas encore garantie, ont 

été introduits ces dernières années1067. La formalisation légale du support des fonds de 

la monnaie scripturale permet de tempérer, sinon d’évincer, les thèses axées sur 

l’incorporation ou la matérialisation des monnaies dans des écritures1068. Cependant, si 

la monnaie scripturale définie par son contenu et son contenant (le support) a cours de 

monnaies, on voit difficilement comment elle circule. Peut-on imaginer ces monnaies 

réduites à des avoirs ? L’approche fonctionnelle de la monnaie comme la pensée 

juridique ne peuvent s’y résoudre. Les monnaies ont vocation à être remises, à circuler 

 
1061 « La monnaie exerce une puissante attraction sur les instruments juridiques qui la constituent », Ibid. 

1062 Ibid. 

1063 S. TORCK, Essai d’une théorie générale des droits réels sur choses fongibles, op. cit., n° 662. Pour cet auteur, 
la monnaie scripturale reçoit une définition très restrictive (et pourtant complète) à partir du moment où elle ne 
renvoie pas à un objet monétaire extérieur. Tel est le cas lorsque des personnes effectuent un transfert de monnaie 
scripturale entre les comptes d’une même banque. Autrement dit, la monnaie scripturale ne tient qu’à son émetteur 
(la BNP par exemple). Cette thèse est la négation du cours des monnaies scripturales. 

1064 De la même manière, la définition légale de la monnaie électronique adoptée au XXIe siècle ne tranche 
pas entre une « valeur monétaire » (une créance sociale) et une « valeur » qui « représente une créance sur 
l’émetteur ». 

1065 Il existe une homogénéité de règles qui donne au détenteur le droit de demander l’interchange des fonds d’une 
forme de monnaie en une autre : nous avons proposé de regrouper ces règles sous le concept de « interchangeabilité  
de la monnaie ». La convertibilité désignerait la conversion des monnaies nationales en monnaies étrangères. Elle 
désignerait également la possibilité de faire du change intermonétaire. Ce concept du XXe siècle serait rendu 
obsolète par la libre circulation des monnaies. L’idée de ces règles applicables aux fonds prévoyant que les 
supports monétaires soient grevés de contraintes était envisagé par M. Libchaber : « Le cours forcé est le moyen 
de décrocher le support scriptural, en rendant les unités qui y sont contenues inconvertibles en papier, c’est-à-dire 
autonomes », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 95. 

1066 Voire, suivant la définition des DSP1 et 2, la monnaie scripturale est constitutive des fonds, cf. supra. C’est 
en ce sens que l’on a pu parler d’« instruments de transport de monnaie scripturale » comme synonyme pour 
instrument de paiement. Cf. F. PEROCHON et R. BONHOMME, Entreprises en difficulté, instruments de crédit et de 
paiement, 8e éd., LGDJ-Lextenso éd, 2009, p. 869.  

1067 Cf. les « Relations des établissements de crédit avec le client » (CMF art. L. 312-1-1 à 312-1-8) ne sont plus 
laissés au seul régime de droit des obligations (Sous-section 2 du chapitre II « Comptes et dépôts »). 

1068 Cette théorie de la scripturalisation, qui a été défendue par Didier R. Martin, veut « que la monnaie est 
incorporée dans les écritures en compte », F. GRUA, Les contrats de base de la pratique bancaire, op. cit., n° 128.  
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de compte en compte. Pour cela, si le droit admet que les fonds soient stockés, il ne peut 

faire l’impasse sur les modalités du transfert de fonds. Or si la confiance dans les dépôts 

de monnaies est caractérisée par le support, l’acceptation et la circulation tient aux 

instruments de paiement. 

II. – La définition des instruments de paiement de la monnaie scripturale 

337. La doctrine retient de la monnaie scripturale qu’elle a été définie par référence 

au support monétaire qui la caractérise : le compte et les écritures qui en modifient le 

contenu. Elle a ainsi tenu pour rien le rôle des instruments dans la circulation des fonds. 

Il en a résulté une difficulté majeure à identifier l’objet d’un cours de monnaies 

scripturales. 

338. L’oubli des instruments de paiement. – La réduction de la monnaie scripturale 

à ses supports n’est pas inéluctable. Les usages du terme de monnaie scripturale ne 

coïncident pas toujours avec la seule idée des dépôts disponibles. Lorsque l’on affirme 

que « [l’invention de la monnaie de compte] est une innovation radicale dans l’histoire 

de la civilisation humaine, parce qu’[elle] va permettre l’essor de la monnaie 

scripturale »1069 et que cette invention a eu lieu sous Charlemagne, le dispositif est 

encore loin de la monnaie « en » compte du régime monétaire contemporain. La 

monnaie « de » compte, monnaie abstraite, servira à la monnaie civile (notamment aux 

prêts d’argent). Elle servira également à développer de nouvelles pratiques facilitant la 

circulation des monnaies sous la forme des lettres de change. Or les économistes ont 

établi que « la lettre de change débouche bien à l’échéance sur un paiement, mais il 

implique la destruction de la créance »1070. Dans la pensée économique, la notion 

d’instrument de paiement est synonyme de celle de moyen de paiement qui ne désigne 

autre chose que la substance monétaire1071. Ainsi suivant la première définition donnée 

par l’économiste Maurice Ansiaux, la monnaie scripturale est une nouvelle forme de 

monnaie « subtile et presqu’immatérielle, chiffrée et non frappée, qui passe de compte 

a compte au lieu de circuler de la main à la main »1072. Une telle approche est consistante 

 
1069 M. AGLIETTA, « Les trajectoires de la monnaie », op. cit., p. 43.  

1070 B. COURBIS, J.-M. SERVET et E. FROMENT, « Enrichir l’Économie politique de la monnaie par l’histoire », 
préc., p. 326. 

1071 Lorsque les instruments de paiement sont étudiés, il s’agit soit d’une ouverture des économistes vers la 
sociologie (et la contestation de la fongibilité des monnaies par leurs emplois sociaux) soit d’une théorisation des 
conditions d’usage et d’acceptation guidée par les intérêts objectifs propres au payeur ou au bénéficiaire. Pour telle 
approche, V. J. BLANC, « Fongibilités et cloisonnements de la monnaie », in E. Baumann, L. Bazin, P. Ould-
Ahmed, P. Phélinas, M. Selim, R. Sobel (dir.), L’argent des anthropologues, la monnaie des économistes, Éditions 
L’Harmattan, 2008. 

1072 M. ANSIAUX, Traité d’économie politique. Tome deuxième. Prix et revenus [en ligne], M. Giard, 1923, p. 263. 
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avec l’approche fonctionnelle selon laquelle la monnaie connaît à la fois une fonction 

de réserve et une fonction de paiement. La logique se transpose mal en droit. 

339. L’autonomie relative des instruments de la monnaie scripturale. – La 

qualification de la monnaie scripturale en droit est à l’origine d’une ambivalence de la 

doctrine juridique sur son objet. Rives-Lange dans son étude avançait que « Les chèques 

et les ordres de virement ne font que préparer la remise de monnaie : monnaie manuelle 

ou monnaie scripturale ; ils ne sont pas en eux-mêmes de la monnaie »1073. Il avait été 

suivi par Michel Cabrillac qui prévenait que la monnaie immatérielle reposerait sur « sur 

un amalgame entre la cargaison et le véhicule entre la monnaie et ses modes de 

transfert »1074. Cet avertissement a marqué la doctrine majoritaire, ce qui l’a encouragée 

à tenir les instruments de paiement comme accessoires au fonctionnement de la monnaie 

scripturale biaisant ainsi la compréhension de son fonctionnement en droit. « À tort, on 

a souvent désigné par ce terme les chèques et les virements. Or ils sont des instruments 

monétaires, et non des supports »1075. Après avoir affirmé que les comptes étaient les 

supports de la monnaie scripturale1076, Rémy Libchaber s’intéresse aux instruments de 

paiement lors de l’étude du régime de la monnaie scripturale1077. Il affirme encore 

qu’« Ils [les instruments] n’ont de sens et d’existence que par rapport au compte en 

banque »1078. Lorsque la doctrine retient cette définition de la monnaie scripturale, elle 

s’interdit de la penser comme des monnaies concrètes faute pour les fonds sur ces 

comptes de connaître un dispositif prévoyant leur circulation. 

340. La nécessité des instruments de paiement. – Rives-lange annonçait pourtant 

l’importance des instruments dans la définition de la monnaie scripturale en énonçant 

que « c’est donc à travers le virement qu’il faut étudier le particularisme juridique de 

cette créance-monnaie, car c’est seulement à l’occasion du transfert que des règles 

adaptées apparaissent nécessaires »1079. Dominique Carreau, dans une approche axée 

sur la circulation des monnaies, estime que la monnaie scripturale « est représentée par 

ces instruments bien connus et réglementés que sont le chèque, la carte de paiement, le 

 
1073 J.-L. RIVES-LANGE, « La monnaie scripturale », op. cit., n° 2.  

1074 M. CABRILLAC, « Monétique et droit du paiement », op. cit. « Le chèque, par exemple, n’est pas de la monnaie 
scripturale en lui-même mais plus exactement l’instrument d’un virement par lequel circule la monnaie 
scripturale », A. RAVEL D’ESCLAPON, Thèse, op. cit., n° 176.  

1075 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 90. Dans le même sens L.-F. PIGNARRE, 
Les obligations en nature et de somme d’argent en droit privé, op. cit., n° 67. 

1076 « Le support monétaire de la monnaie scripturale se trouve dans le compte en banque. » 

1077 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 206 s. 

1078 Ibid., n° 90.  

1079 J.-L. RIVES-LANGE, « La monnaie scripturale », op. cit., n° 6. 
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virement interbancaire, la lettre de change et le billet à ordre »1080. Le législateur a 

trouvé une formule conciliante en visant dans le CMF, lors de son adoption par 

l’ordonnance du 14 décembre 2000, « les instruments de la monnaie scripturale » (livre 

Ier, titre III)1081. Le titre III du CMF est la seule référence à la « monnaie scripturale » 

dans la loi française. La doctrine récente, notamment, depuis la transposition en droit 

français de la DSP 1, admet la place de ces instruments dans le fonctionnement de la 

monnaie scripturale, sans toutefois en tirer toutes les conséquences sur leur circulation 

et notamment la définition de leur cours1082. L’existence de ces instruments de paiement 

est pourtant fondamentale à la théorie de la monnaie scripturale (comme elle l’est à celle 

de la monnaie électronique). En effet, la mise à disposition de ces instruments pourrait 

conditionner la qualité monétaire d’un compte. Instruments et supports sont donc deux 

éléments aussi complémentaires que nécessaires au cours des monnaies immatérielles. 

Conclusion du Titre II 

341. La définition positive de l’objet des règles des monnaies concrètes a permis de 

déconstruire l’idéal type de la monnaie pleine au fondement des représentations 

doctrinales du phénomène monétaire en droit. À la manière d’un talisman, le corps des 

monnaies a fait écran à un travail de conceptualisation des monnaies concrètes par les 

sciences juridiques. Pour dépasser cet idéal type, on a procédé à la décompilation des 

éléments juridiques des monnaies concrètes. À ainsi pu être éclaicie la manière dont le 

droit représente le fonctionnement de la remise de monnaies matérielles : les monnaies 

concrètes sont irréductibles à des biens meubles matériels. Le mécanisme de la 

métonymie, déjà avancé par la doctrine, a mis en évidence la pratique selon laquelle on 

désigne le contenu par le contenant, les fonds par la « monnaie », les corpora par leur 

support (les pièces, les billets). En effet, nonobstant les formules de dématérialisation et 

de décorporalisation de « la monnaie » qui décrivent des évolutions technologiques, les 

monnaies concrètes ont pour objet des corpora monétaires intangibles. Elles n’ont donc 

jamais été matérielles ou corporelles. L’histoire nous explique que pour saisir ces 

corpora, ont été inventées des pièces dans lesquelles elles ont été incorporées. Ce sont 

ces instruments monétaires matériels qui sont devenus juridiques.    

 
1080 D. CARREAU, « Monnaie », op. cit., n° 65. L’auteur analyse ces monnaies scripturales au regard de leur 
acceptation dans les paiements.  

1081 Ord. n°2000-1223 du 14 déc. 2000 relative à la partie Législative du code monétaire et financier, préc., art.1. 

1082 T. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire [microfiche], op. cit., n° 209. Compte tenu de son objet, 
il est logique qu’une thèse ne traite pas de la question des instruments de la circulation des fonds de la monnaie 
scripturale, V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs, op. cit. 
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342. En effet, pour saisir ces corpora, la tradition civiliste avait l’habitude de faire le 

départ entre le meuble et le signe au sein des monnaies matérielles. Le législateur décrit 

le fonctionnement des monnaies immatérielles (ou son équivalent les moyens de 

paiement) en référence à un triptyque : les corpora monétaires (la loi dira « fonds ») 

sont stockés sur des supports monétaires et mobilisés par des instruments de paiement. 

Les fonds sont communs à toutes les monnaies concrètes quels que soit leur forme 

monétaire.  

343. Les formes monétaires se classent suivant nombre de critères relatifs à la forme 

du support ou au fonctionnement des instruments de paiement. On a préféré chercher 

dans le fonctionnement des monnaies concrètes un critère qui puisse distinguer deux 

catégories doctrinales : les monnaies matérielles sont celles où les corpora et les 

supports monétaires sont indissociables. La démonétisation du billet condamne les 

corpora qu’il contient. Au contraire, ce qui caractérise la catégorie des monnaies 

immatérielles est moins l’absence de matérialité que le caractère dissociable des fonds 

et des supports. Un paiement est exécuté par le transfert de corpora monétaires, de 

fonds, d’un support monétaire à un autre (d’un compte à un autre). Ce mouvement est 

ordonné au moyens d’un instrument de paiement. Ces instruments monétaires 

permettent le stockage et la mobilisation de ces corpora intangibles.  
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Tableau. – La summa divisio des catégories de normes juridiques  

 

Conclusion de la première partie  

344. L’étude de la notion de monnaies concrètes marque la distance entre la réalité 

sociale du phénomène monétaire et sa représentation dans l’univers du droit. Pour les 

juristes, les monnaies concrètes sont une branche du droit qui regroupe les règles 

applicables à l’existence et à la mobilisation de corpora monétaires. Par une définition 

négative des normes applicables aux monnaies concrètes, on a pu confirmer la 

conception duale du système monétaire en droit. Celle-ci apparait clairement dans 

l’autonomie des règles des monnaies concrètes et celles de la monnaie abstraite. Les 

premières réunissent les normes applicables aux corpora monétaires et à leur circulation 

alors que les secondes regroupent les règles qui permettent la définition de l’unité de 

compte monétaire. Le versant normatif du phénomène monétaire se présente comme 

une unité de mesure. L’évolution de la monnaie abstaite a été marquée par le passage 

d’un étalon monétaire matériel à un étalon monétaire nominal qui au tournant du XXIe 

siècle est devenu un étalon institutionnel. Dès lors de la même manière que les monnaies 

concrètes ne désignent pas exclusivement les corpora monétaires, la monnaie abstraite 
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n’est pas simplement l’unité de compte. Cette dernière est bien l’ensemble des règles 

qui encadrent la mission de la Banque centrale européenne dans sa manière de définir 

l’unité de compte monétaire. Le versant normatif du phénomène monétaire demeure 

toutefois incomplet dans la mesure où il ignore la spécificité des règles relatives aux 

pratiques monétaires interpersonnelles.  

345. La compréhension de l’émergence du phénomène monétaire en droit a été 

affinée en identifiant une troisième catégorie de normes que la doctrine juridique ne 

distinguait pas clairement : celle des pratiques monétaires ou plus précisément les règles 

qui leur sont applicables et que l’on a réunies dans la catégorie doctrinale de « monnaie 

civile ». Ces normes participent indiscutablement à l’émergence du phénomène 

monétaire. En revanche, elles ne contribuent pas directement au fonctionnement du 

système monétaire et ne relèvent pas directement du droit des monnaies. De cette 

catégorie résiduelle, les règles les plus emblématiques sont celles qui régissent le 

fonctionnement des obligations de somme d’argent. Cette dernière formule remplace 

dorénavant celle d’« obligations monétaires » qui avait le désavantage d’entretenir la 

confusion des dettes monétaires et des monnaies concrètes. Cette confusion n’était pas 

sans fondement puisque l’on a montré comment les glissements historiques entre la 

monnaie abstraite et les monnaies concrètes avaient emprunté le chemin des pratiques 

monétaires (l’exemple du denier est à ce sujet éloquent).  

346. Les pratiques monétaires, celles des règles de la monnaie civile, font l’objet de 

règles distinctes de celles des monnaies concrètes. Pourtant, le rapport entre le détenteur 

de monnaies immatérielles et le tiers gestionnaire de ces monnaies est encore pensé sur 

le modèle du rapport d’obligation de somme d’argent entre le débiteur et le créancier. 

Ce faisant, la confusion freine l’analyse juridique des monnaies immatérielles. Pour 

saisir ces dernières, le droit recourait à des mécanismes de droit civil et en premier lieu 

celui du lien d’obligation de somme d’argent. Cette construction civiliste ancienne (elle 

précède l’analyse économique) trouve un pendant dans les théories économiques qui 

font des monnaies concrètes des créances contre un institut d’émission : banque centrale 

lorsqu’il s’agit de monnaies matérielles ou établissement bancaire lorsqu’il s’agit de 

monnaies immatérielles. Or lorsque le juriste analyse les fonds, il doit construire une 

catégorie homogène : soit les fonds ont la nature de corpora monétaires soit ils relèvent 

d’un mécanisme obligationnel entre un débiteur et un créancier. La notion de monnaies 

concrètes permet de réunir dans une même catégorie les fonds quel que soit le support 

de stockage des corpora ou l’instrument de leur mobilisation. La distinction entre les 

pratiques monétaires et les monnaies concrètes emporte ainsi celle entre les règles qui 

leur sont applicables. En droit, la catégorie des monnaies concrètes peut ainsi être isolée 

de celle des dettes et créances de somme d’argent, celle de la monnaie civile. 
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347. La notion de monnaies concrètes désigne les corpora monétaires et, par la figure 

rhétorique de la métonymie, les éléments qui en assurent le stockage ou la mobilisation. 

En ce sens, les corpora monétaires peuvent ainsi être stockées dans des monnaies 

fiduciaires, scripturales ou électroniques. La métonymie s’impose comme le procédé de 

langage qui permet à l’esprit humain de nommer l’essence monétaire intangible qui 

caractérise les corpora monétaires. Il permet d’affirmer que les monnaies concrètes (les 

supports) contiennent les monnaies concrètes (les fonds) aussi clairement que la forme 

habille le fond ou que les pièces et comptes stockent les fonds. Les corpora monétaires 

deviennent ainsi le cœur du dispositif juridique du droit des monnaies construit pour en 

prendre le contrôle. En effet, les fonds sont les corpora de la circulation des monnaies. 

Les instruments juridiques ne saisissent ces corpora qu’en deux circonstances : lorsque 

les fonds sont stockés dans des supports monétaires ou lorsqu’ils doivent être mobilisés 

au moyen d’instruments de paiement. Cette articulation entre les fonds, les supports et 

les instruments permet de mettre fin à l’hégémonie de l’idéal type de la monnaie pleine. 

Celui-ci érigeait les monnaies matérielles en modèle intellectuel du fonctionnement des 

monnaies concrètes. Seules celles-ci pouvaient être l’objet d’un cours, en particulier 

légal. Il demeurait impossible de penser le cours des monnaies immatérielles faute d’un 

corps. Le fonctionnement des monnaies immatérielles permet d’envisager leur cours de 

monnaies, c’est là leur régime.  

  



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

246 

Seconde partie : le régime des monnaies concrètes 

348. Délimitées au sein du phénomène monétaire, les monnaies concrètes tiennent 

leur caractère monétaire de leur circulation. Cette dynamique des monnaies est saisie en 

droit comme en économie par le cours de monnaie1083. L’emblématique « cours légal » 

peine toutefois à recevoir une définition tant il est concurrencé par le cours forcé, 

l’inconvertibilité, la monnaie légale ou le pouvoir libératoire.  

349. Le cours légal. – La première pierre du cours des monnaies, son épicentre, est 

indiscutablement le cours légal. Celui-ci paraît même être la constitution des monnaies 

concrètes. Il s’impose à la source de toute définition des monnaies concrètes1084. 

D’abord parce qu’il fait le départ entre les marchandises et les monnaies concrètes. 

Ensuite, parce qu’à tort ou à raison, bien qu’il définisse uniquement les monnaies 

matérielles, il demeure la référence pour définir les monnaies immatérielles. En effet, 

ces dernières sont désignées comme des substituts aux monnaies matérielles ayant cours 

légal. Si le principe selon lequel le cours légal est au fondement de l’ordre juridique 

monétaire n’est guère contesté, le contenu même de la notion et son rôle dans le système 

monétaire paraissent bien incertains. Il convient de départager les différents rôles que 

l’on assigne au cours légal : expression du pouvoir régalien du souverain monétaire, 

définition de l’idéal type de la monnaie pleine, acceptation universelle des corpora 

monétaires, moyen de contraindre le recours à l’unité de compte… L’analyse juridique 

montre que le terme de cours légal est un dispositif complexe. Au sens littéral, la 

formule élude l’objet du cours et des monnaies pour insister sur la valeur de la norme 

(légale). Le cours légal est d’abord un cours de monnaies et tout cours de monnaies 

résulte de la loi au sens large : « attribuée à toutes choses qui, émises par l’acte de la loi 

 
1083 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 264. Pour des commentaires cf. 
également : A. NUSSBAUM, Money in the law, op. cit., p. 172 ; F. A. MANN, The legal aspect of money, 5e éd., 
op. cit., p. 90. 

1084 Hayek, économiste de l’école néo-classique autrichienne, préfère au terme de money dont le pluriel de monies 
lui plait guère, le terme de currencies qui exprime la circulation monétaire. L’auteur estime en effet que la formule 
clé est celle de have currency : “‘Currency’ is, for this reason, more appropriate, since objects can ‘have currency 
‘ to varying degrees and through different regions or sectors of the population”, F. A. HAYEK, Denationalisation 
of money, Institute of Economic Affairs, 1990, p. 56. Have currency est alors traduite par « avoir cours », cf. F. A. 
HAYEK, Pour une vraie concurrence des monnaies, op. cit., p. 94. On peut encore ajouter que le terme même de 
currency est la contraction de current et de money, current-money, qui permet de séculariser le phénomène 
monétaire dans des monnaies réelles. La doctrine relate ainsi une décision irlandaise de 1604 qui avait eu à désigner 
les monnaies à remettre en paiement d’une dette née avant une transition monétaire : “La nouvelle pièce fut ainsi 
considérée comme ayant cours légal en Irlande, puisque, selon la formule de la décision, le mixt money est: « le 
loyall and currant money de cest realme de Ireland » (La monnaie légale en circulation dans le Royaume 
d’Irlande). B. COURBIS, « Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la 
notion de pouvoir libératoire total », op. cit. 
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et dénommées au moyen d’une unité de compte, servent en tant que moyen universel 

d’échange dans l’État émetteur »1085.  

350. La distinction du cours d’émission et du cours de circulation. – L’étude du 

cours de monnaies, fait ressortir une première distinction dans le dispositif même du 

cours légal. Le fondement textuel prévoit, en effet, deux fonctions qui n’ont guère été 

commentées. Les critères normatifs, qui président à l’accession des choses au statut de 

monnaies concrètes, constituent ce que l’on propose de nommer le « cours d’émission ». 

Ceux qui encadrent la circulation, et donc qui caractérisent, dans les sciences juridiques, 

le régime, relèvent de ce qu’il convient de désigner par la formule de « cours de 

circulation ». Cette dissociation entre « cours d’émission » et « cours de circulation » 

au sein de la notion de cours légal n’est nullement une vue de l’esprit. Elle existe depuis 

l’autonomisation des monnaies, lorsqu’elles ont eu cours pour elles-mêmes. Toutefois, 

la dissociation n’a été clairement formulée par le législateur que lors de la réforme du 

Code pénal en 1993 : « Le fait de refuser de recevoir des pièces de monnaie ou des 

billets de banque ayant cours légal en France selon la valeur pour laquelle ils ont cours » 

(art. R. 642-3 C. pén.1086). Le législateur y qualifie les espèces « ayant cours légal en 

France » en tant qu’objets d’une catégorie, autrement dit ceux qui ont reçu un cours 

d’émission. Aux objets de cette catégorie, il impose un régime : l’obligation faite aux 

créanciers de les recevoir et qui s’analyse comme un cours de circulation pour une 

valeur1087. Le dispositif légal du cours prévoit les modalités de qualification des 

monnaies et leur régime. Le départ entre les règles de l’existence des monnaies 

concrètes de celles qui président à leur circulation permet de démembrer la conception 

unitaire du dispositif du cours légal. Ce dispositif n’est donc pas dévolu à la seule 

circulation des monnaies1088. L’analyse juridique a dissipé cette confusion pour donner 

à voir deux versants de la définition du cours légal. Le cours d’émission définit l’objet 

monétaire et le cours de circulation fixe les conditions de la circulation de cet objet. 

Rapporté à la logique juridique, ces cours renvoient à la distinction entre la notion et le 

 
1085 « In law the quality of money is to be attributed to all chattels which, issued by the authority of the law and 
denominated with reference to a unit of account, are meant to serve as universal means of exchange in the State 
of issue », F. A. MANN, The legal aspect of money, 5e éd., op. cit., p. 8. La traduction est de C. KLEINER, La 
monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 26.  

1086 Décr. n° 93-726 du 29 mars 1993 portant réforme du code pénal (deuxième partie : Décr. en Conseil d’État), 
art. 9. L’article R. 642-3 a été modifié pour la dernière fois par le décr. n°2010-671 du 18 juin 2010 (art. 4) qui a 
supprimé la disposition prévoyant la responsabilité pénale des personnes morales. 

1087 L’idée que le cours des monnaies est double est reconnue par un auteur publiciste : « En premier lieu, un acte 
juridique confère à un bien la qualité de moyen d’échange et, à cette fin, lui assigne une valeur nominale. En 
second lieu, la qualité monétaire ainsi conférée implique que le créancier doit l’accepter comme moyen de 
paiement pour sa valeur nominale : c’est le cours légal » F. MARTUCCI, « Union monétaire », op. cit., p. 89. 

1088 Contra « le cours légal n’est qu’une modalité de circulation des instruments monétaires, un moyen législatif 
de les imposer dans les paiements », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 89.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F68C1B12B330DBAD218FF711560073BE.tpdjo12v_2?cidTexte=JORFTEXT000000727378&dateTexte=20111004
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régime. Une fois émises et tant qu’elles ont cours, les monnaies concrètes circulent selon 

les règles posées par leur appartenance à une catégorie des monnaies concrètes. 

351. L’étude du régime juridique des monnaies concrètes est distribuée d’une manière 

relativement simple et connue des juristes : le cours d’émission ou la qualification des 

monnaies concrètes (Titre I) et le cours de circulation ou le régime des monnaies 

concrètes (Titre II).  

  



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

249 

  



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

250 

Titre I. Le cours d’émission ou la qualification des monnaies 

 

352. Droit et fait. – Le cours est la description d’un état de fait. Le cours légal est 

l’institution, par le droit, de l’état de fait produit par le phénomène monétaire. Le débat 

est classique : est-ce la loi qui instaure un type de corpora en tant que monnaies 

concrètes ou est-ce parce que des corpora circulent comme monnaies concrètes qu’elles 

peuvent recevoir la qualité juridique de monnaies et dès lors être l’objet d’un cours ? 

Lorsqu’il s’agit de définir juridiquement les monnaies concrètes, les disciplines des 

sciences sociales tendent à se référer à la formule de « cours légal ». Une réalité de fait 

n’existe en droit que tant qu’elle reçoit une qualification juridique. En application de ce 

principe, un objet ne relève de la catégorie de monnaies concrètes qu’à partir du moment 

où il reçoit cette qualification du souverain monétaire1089. La particularité du droit des 

monnaies tient au fait que cette qualification est double : elle est à la fois une catégorie 

juridique abstraite et une politique de métamorphose des objets de la réalité. Le 

dispositif du cours légal assure une entrée concomitante des objets monétaires dans le 

monde du droit et dans le monde réel. Le cours légal contribue à donner au phénomène 

monétaire une assise juridique et en retour, la règle de droit donne à des objets du monde 

réel la qualité de monnaies. Les monnaies peuvent bien résulter d’un ordre spontané, 

encore faut-il distinguer les objets qui relèvent de la notion juridique et doivent obéir au 

régime juridique des monnaies concrètes et ceux qui en sont dispensés. Là réside 

l’importance et la première difficulté du rapport entre droit et monnaies. 

353. Le cours d’émission caractérisé par la notion d’« ayant cours légal » couvre les 

monnaies concrètes matérielles ayant été émises par le souverain monétaire (Chapitre 

I). Dès lors que le fonctionnement des monnaies immatérielles a été défini, on propose 

d’étendre le raisonnement du cours d’émission aux monnaies immatérielles (Chapitre 

II).   

Chapitre I. Le cours d’émission des monnaies matérielles 

354. En grec ancien, les monnaies matérielles ayant reçu cours d’émission par le 

souverain monétaire étaient dites dokima : elles étaient investies de la confiance 

 
1089 Il faut comprendre la notion de souverain monétaire assez largement comme répondant à la description 
d’« auteur des monnaies légales » : autrefois l’auteur était le prince (ou le roi, pouvoir régalien). Il est devenu une 
institution créée par le législateur (ou le constituant selon la valeur que l’on confère aux traités européens). Enfin, 
l’application de la loi permet au juge de devenir l’auteur des monnaies en reconnaissant a posteriori certains objets 
comme ayant un caractère monétaire.     
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publique1090. Le cours d’émission est le « droit d’émission de la monnaie fiduciaire » 

où « droit » est employé au sens de prérogatives régaliennes. Là est l’impératif essentiel 

en matière monétaire, la protection de la confiance publique contre les atteintes qui 

pourrait lui être faites : le droit du faux monnayage est donc intrinsèquement lié à la 

définition ratione materiae du cours légal d’émission des monnaies concrètes 

matérielles (Section I). Le vecteur de cette confiance est traditionnellement associé à 

l’exclusivité de la définition de ce cours par le souverain monétaire (Section II).  

Section I : La définition ratione materiae du cours d’émission des monnaies matérielles 

355. La notion de cours légal apparaît formellement dans le Code pénal de l’empire 

français (L. 12 février 1810). Les pièces reçoivent également la qualité de monnaies par 

une définition abstraite, et en quelque sorte a contrario, par le droit pénal sanctionnant 

le faux monnayage. C’est en effet un prérequis à l’application des règles sanctionnant 

le faux monnayage qu’elles identifient les « bonnes monnaies » avant de pouvoir 

sanctionner les fausses (§1). La loi du 25 juin 19281091 érige le cours légal en tant qu’acte 

légal de mise en circulation des espèces (§2). 

§1. Le cours d’émission défini négativement par le droit du faux monnayage 

356. Dans la société de l’Ancien Régime où circulent de fait des monnaies 

extrêmement hétérogènes (monnaies anciennes, étrangères, usées, rognées), toute 

définition juridique prend le risque d’être trop abstraite. Or le principe de la légalité des 

peines – qui n’est pas encore formalisé sous l’Ancien Régime – exige de définir les 

critères qui puissent qualifier les monnaies dont la contrefaçon fait encourir à leur auteur 

l’incrimination du faux monnayage : ces monnaies sont celles qui ont cours. Les bonnes 

monnaies deviennent donc les « monnaies […] ayant cours légal en France » (A). Il 

revient encore au droit du faux monnayage de délimiter le cours d’émission, et donc la 

qualité monétaire des espèces, dans l’espace et le temps (B). 

A. Le cours d’émission défini comme objet de la contrefaçon  

357. L’analyse des références à la notion de cours légal montre qu’elle est employée 

à deux fins qui renvoient à deux manières de saisir les monnaies concrètes (I) qui 

permettent d’échapper à une définition circulaire des monnaies concrètes en droit (II).   

 
1090 Dokima est un terme grec renvoyant à la souveraineté proprement monétaire (et différente de la souveraineté 
territoriale). Par extension, la dokima personnalise la personne de l’émetteur, le prince, le roi. M. AGLIETTA et A. 
ORLEAN, La monnaie entre violence et confiance, op. cit., p. 128. 

1091 JORF, n° 149, 25 juin 1928, p. 7085. D.P. 1928.4.313. 
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I. – La formulation du cours légal dans les textes : les deux cours  

358. Pour qu’elle soit considérée comme fausse selon le Code pénal de 1810, une 

pièce doit avoir pour modèle une des monnaies « ayant cours légal en France »1092. On 

est tenté de prendre pour référence le « cours légal en France » du droit positif, la 

formule étant restée invariable dans le droit positif. Carbonnier met en garde contre une 

telle assimilation : « ils n’avaient pas [les mots « cours légal »] en 1810, la valeur 

technique que nous lui assignons aujourd’hui »1093. Il s’avère, en réalité, qu’aujourd’hui, 

comme hier, le cours légal est dual. Les juristes d’autrefois l’avaient bien compris, mais 

faute de le nommer, seule « une valeur technique » nous est parvenue.  

359. Le cours légal en droit. – La formule de « cours légal » entre dans la législation 

française dans le Code pénal de 1810 par trois articles traitant des incriminations de 

fausse monnaie1094. Le même code comporte un article 475, 11° sanctionnant le refus 

« de recevoir les espèces et monnaies nationales » qui correspondent à la « valeur 

technique » du cours légal. La problématique découle logiquement de cette succession : 

le cours légal prévu au droit de la fausse monnaie renvoie-t-il à la définition du cours 

légal de l’article 475, 11° ? Les deux règles ont une origine commune, il n’y a rien 

d’original à l’affirmer dans la mesure où toutes les sanctions pénales du droit français 

des monnaies semblent découler d’une même prohibition : le crime de lèse-majesté1095. 

Il fut, en effet, un temps où toute atteinte portée à la monnaie – décrier l’institution, c’est 

s’en prendre à ses instruments – était assimilée à une atteinte à la personne du Prince ou 

de l’Empereur1096. Les sentences de Paul considéraient déjà que le refus des monnaies 

revêtues de l’effigie impériale était semblable à leur contrefaçon1097. Nussbaum 

 
1092 M.-L. RASSAT, « Fausse monnaie », J.-Cl. pén., Éd. Techniques, 2014, art. 442-1 à 442-15, fasc. 20, n° 15. C. 
pén. 1810, art. 132 : « Quiconque aura contrefait ou altéré les monnaies d’or ou d’argent ayant cours légal en 
France […] » et art. 133 « Celui qui aura contrefait ou altéré des monnaies de billon ou de cuivre ayant cours légal 
en France, ou participé, à l’émission ou exposition desdites monnaies contrefaites ou altérées, ou à leur introduction 
sur le territoire français, sera puni des travaux forcés à perpétuité ».  

1093 J. CARBONNIER, « Note sous CA Rouen 16 juin 1952 », D., 1953. Pour une telle assimilation, cf. « la notion 
de cours légal, créée en tant que protectrice des billets par rapport à l’or ou à l’argent, n’a plus l’importance qu’elle 
a eue dans le passé », J.-V. LOUIS, « Euro », op. cit., n° 34.   

1094 Art. 132, 133 et 136. 

1095 Sur les fondements, cf. infra n° 368.   

1096 Décr. relatif aux Monnaies, n° 3494, 3 janvier 1852, Bull. des lois n° 477 : art. 1er. « Les monnaies d’or, 
d’argent et de bronze porteront sur la face l’effigie du Président de la France, et en légende Louis-Napoléon 
Bonaparte. Sur le revers seront gravés les mots, République française, et, au milieu d’un encadrement de feuilles 
de chêne et de laurier, la valeur de la pièce et l’année de la fabrication ». 2. « La tranche des pièces de vingt francs 
et de cinq francs portera ces mots en relief : Dieu protège la France ». 3. « Sont maintenues les dispositions 
relatives au diamètre, au poids et aux tolérances des monnaies, prescrites par le décret du 3 mai 1848 ». 

1097 Sentences de Paul, Livre 5, 25, 1. Cette puissance mystique de l’idolâtrie des princes est développée sous la 
forme d’un droit des effigies chez J. CARBONNIER, « L’imagerie des monnaies », in Flexible droit : pour une 
sociologie du droit sans rigueur, 10e éd., LGDJ, 2001. « Nous statuons… que toute espèce de monnaie, pourvu 
que la forme ni la matière n’en ait été altérée, et qu’elle ait le poids nécessaire, qu’elle porte d’ailleurs l’effigie 
d’un ancien ou d’un nouveau prince, sera bonne et reçue dans la circulation ; ceux qui ne se soumettraient point à 
cette loi seront battus de verges, rasés, et condamnés en outre à payer trois livres d’or », Nouvelles constitutions 
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rappelait au milieu du XXe siècle que « celui qui forge de la fausse monnaie donne un 

soufflet au roi »1098. Il faudra attendre que la monnaie cesse d’être considérée comme 

une représentation du corps du souverain (et par transitivité de la nation) pour que le 

législateur puisse considérer que l’objet de la sanction, c’est la volonté de donner un 

cours d’émission à des monnaies non autorisées1099. Suivant l’affirmation, à partir de la 

Révolution, du principe de la légalité des délits et des peines, le législateur a 

progressivement précisé l’incrimination pénale des atteintes aux monnaies 

concrètes1100.   

360. Le cours légal de circulation dans le faux monnayage. – Le cours légal de 

l’article 475, 11° du Code pénal de 1810 a pour objet les « espèces et monnaies 

nationales » pour lesquelles il est fait injonction à quiconque de les accepter « selon la 

valeur pour laquelle elles ont cours ». Il ne s’agit plus de protéger les vraies monnaies 

mais de s’assurer que celles-ci circulent comme monnaies. La loi pénale fonde ainsi un 

aspect du cours des monnaies, le cours de circulation, que les doctrines économiques et 

juridiques ont retenu sous le terme de cours légal. Ce cours de circulation lorsqu’il ne 

concerne que les monnaies matérielles est forcé en ce sens qu’il bénéficie de la force du 

souverain monétaire qui sanctionne les entraves à sa circulation, son cours. Au début du 

XIXe siècle, les auteurs cherchent à qualifier les monnaies qui circulent de gré à gré 

(notamment les monnaies étrangères, les monnaies hors cours) par rapport aux 

monnaies officielles dont la circulation a reçu l’aval du souverain monétaire. Il s’agit 

même d’un appui ferme puisque le souverain fait pression sur le créancier pour qu’il 

accepte les monnaies du débiteur. Pour aboutir à une définition liant le faux monnayage 

au cours de circulation, les auteurs expliquent que le faux monnayage est d’autant plus 

grave que le cours des monnaies est forcé dans l’acceptation : ainsi des monnaies fausses 

provoqueraient plus de dommages du fait de la sanction de leur refus1101. Cette thèse est 

séduisante et elle paraît justifier une différence de protection entre les monnaies 

françaises et les monnaies étrangères selon leur cours de circulation. Toutefois, deux 

 
de l’Empereur Léon Auguste, ayant pour objet de réformer la législation, Allemagne, Aalen, 1979, p. 72 cité par 
A. DESRAMEAUX, Recherches sur le concept juridique de souveraineté monétaire [microfiche], op. cit., p. 465. 

1098 Que l’on retrouve dans le droit anglais médiéval, cf. A. NUSSBAUM, Money in the law, op. cit., p. 53. 

1099 Il sera alors possible de revenir sur la peine de mort qui sanctionne le faux monnayage ; ce qui surviendra par 
la loi du 28 avril 1832 : D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Fausse Monnaie (1851) » [en ligne], Rép. méth. D., t. VII, 
Bureau de la Jurisprudence générale, 1851, n° 5. 

1100 Pour suivre cette évolution, on peut partir du rognage ; puis de la coloration des monnaies, à l’usage des pièces 
comme supports de publicité ou la distribution d’espèces sur la voie publique. Mais ces infractions sont en réalité 
anachroniques puisque les premières ont été abrogées alors que les secondes ont été adoptées très récemment. 
Comp. Ibid. ; F. GOLLETY, « V° Fausse monnaie (1954) », Rép. de droit criminel et de procédure pénale, D., 
1954 ; M. REDON, « Fausse monnaie », Rép. pén., D., 2013.   

1101 « Par cours légal l’on doit entendre le cours forcé, de sorte, que, l’usage qui se serait introduit de recevoir dans 
les paiemens telle ou telle monnaie étrangère, ne suffirait pas pour en constituer le cours légal en France », J.-F.-
C. CARNOT, Commentaire sur le Code pénal (t.1) [en ligne], 1, 1re éd., op. cit., p. 364. Dans le même sens, F. 
HELIE et A. CHAUVEAU, Théorie du Code pénal, t.2 [en ligne], 3e éd., Librairie générale de jurisprudence, 1837, 
p. 281. Pour une explication plus récente voir J. CARBONNIER, « Note sous CA Rouen 16 juin 1952 », préc. 
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raisons s’opposent à une telle compréhension : d’une part, l’article 475, 11° permet aux 

débiteurs de refuser les monnaies fausses ou altérées. D’autre part, le faux monnayage 

protège la confiance publique dans les monnaies1102. Or, il ne peut se porter garant de 

monnaies émises par des souverains étrangers. La différence entre les articles 132 et 

133 doit être recherchée dans la différence de leur modèle et non pas dans la différence 

de régime juridique, c’est-à-dire de cours de circulation.  

361. Le cours légal d’émission : « avoir cours » dans le faux monnayage. – Le 

cours d’émission est l’opération par laquelle un objet, employée ou pas comme 

monnaie, bénéficie de l’autorité du souverain monétaire : la croyance hiérarchique la 

légitime1103. Dès lors, il devient impératif de protéger la qualité monétaire contre les 

usurpations. Dans le droit moderne, la notion de cours est le point commun des 

différentes formules pour désigner le « cours légal en France ». Ainsi, le Code pénal de 

1791 se réfère à la contrefaçon des « espèces ou monnoies nationales ayant cours »1104. 

La formule présente des similarités de forme avec l’article 475, 11° à la différence que 

les objets monétaires « ont » cours légal plus qu’ils ne doivent être acceptés « selon un 

cours ». Entre « avoir cours » et « refuser de recevoir […] selon la valeur pour laquelle 

elles ont cours » s’établit la distinction entre le cours d’émission et le cours de 

circulation. En 1810, le Code pénal vise les monnaies « ayant cours légal en 

France »1105. Pour expliquer cette évolution dans la rédaction, il a été avancé que le 

législateur de 1810 devait prendre en compte une règle survenue entre-temps, par un 

décret du 24 janvier 1807, reconnaissant que certaines monnaies qui n’étaient pas 

frappées en France pouvaient cependant être assimilées aux monnaies françaises et avoir 

cours en France1106. Ces monnaies étaient étrangères mais devaient être traitées comme 

françaises. Carbonnier estimait à leur propos que les rédacteurs du Code pénal n’avaient 

pas alors pu parler « plus simplement de monnaies françaises ou monnaies 

nationales »1107. L’explication de Carbonnier justifie la différence entre la formulation 

du cours d’émission des monnaies dans le droit du faux monnayage et celle du cours de 

circulation1108. Elle n’explique pas la substitution de « ayant cours légal » à « ayant 

 
1102 V. C. pén. Livre IV : « Des crimes et délits contre la nation, l’État et la paix publique », titre IV, « des atteintes 
à la confiance publique ». 

1103 « Cette monnaie était dokima, c’est-à-dire avait « cours légal » », M. AGLIETTA et A. ORLEAN, La monnaie 
entre violence et confiance, op. cit., p. 128.   

1104 L. C. pénal du 25 sept. – 6 oct. 1791, 2e Partie, Titre I, Sect. VI Crimes contre la propriété publique, art. 1er.  

1105 Villey rappelle que le projet primitif évoquait des « monnaies nationales ayant cours », note S.1891.1.137. 

1106 Le décr. du 24 janv. 1807 « ordonne que les monnaies italiennes auront cours en France comme les monnaies 
françaises ; elles ne sont pourtant point pour la France monnaie nationale, mais elles lui sont assimilées ; elles ont 
le même cours légal, et la nouvelle rédaction lèvera toute équivoque », V. D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie 
(1855) » [en ligne], op. cit., chronologie législative. V. aussi VILLEY note sous Crim. 29 juin 1890, op. cit. 

1107 J. CARBONNIER, « Note sous CA Rouen 16 juin 1952 », préc. 

1108 La référence a été abandonnée dans la formulation du cours légal de circulation, cf. C. pén., art. R. 642-3.  
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cours » issu de la formulation de 1791. Cette dernière expression passera du pénal au 

civil avec la formule d’« espèces ayant cours » de l’article 1895 pour identifier, là 

encore, les monnaies en circulation1109. Si ce n’est pour le cas particulier des monnaies 

étrangères admises à circuler sur le territoire national en 1807, la rédaction correcte des 

dispositions relatives au faux monnayage du Code pénal de 1810 aurait dû être celle 

d’« ayant cours », conformément au Code pénal de 1791, et non « ayant cours légal en 

France »1110. La doctrine relate toutefois une discussion qui s’est tenue au Conseil d’État 

le 22 octobre 1808. Pendant cette séance, un conseiller s’avisa d’expliquer les mots de 

« cours légal » au regard des monnaies françaises et étrangères1111. Il fut donc proposé 

une « nouvelle rédaction [qui] lèvera toute équivoque » en remplacement de celle de 

1791, et la formule de « ayant cours légal » fut préférée à celle de « ayant cours ». 

362. « Avoir cours et cours légal ». – Il reste à mesurer le hiatus qui sépare 

l’obligation faite au créancier d’accepter les monnaies (cours légal de circulation), de la 

définition des monnaies « ayant cours » dans le droit de la fausse monnaie. Carbonnier 

avançait, inspiré par Hélie et Chauveau1112, que « les dangers du faux monnayage 

n’existent plus lorsque le public n’est pas obligé de recevoir les espèces en payement, 

lorsque celles-ci n’ont pas cours légal au sens moderne et précis du terme, parce que 

l’accipiens a le loisir de les vérifier »1113. Mais l’argument ne nous semble pas porter 

puisque l’article 475, 11° prévoyait littéralement que seul le refus des monnaies « non 

fausses ni altérées » est sanctionné. L’exclusion est devenue un principe général qui 

bien qu’il ne soit plus formulé expressément dans le Code pénal actuel à l’article R. 

643-2 n’en demeure pas moins applicable. De son côté, le Code civil ne pose pas comme 

prérequis à la notion de cours que celui-ci implique une obligation d’accepter les 

espèces comme celle prévue dans les articles précités du Code pénal (et seulement eux). 

Au contraire, en droit des obligations en particulier, les seules règles obligeant à 

l’acceptation des monnaies sont celles autrefois posées par la procédure des offres 

réelles de paiement et de consignation1114. L’obligation d’acceptation paraît également 

 
1109 Sur l’analyse de l’article 1895, V. supra n° 168 (monnaie civile) et infra n° 1245 (nominalisme de circulation). 

1110 Quant à la rédaction du décret de 24 janvier 1807, l’encyclopédie Dalloz de 1855 répertorie la formule 
d’« auront cours » dans son « tableau de législation » : « Décret portant que les monnaies d’or et d’argent frappées 
à l’effigie de l’empereur, en Italie, avec le titre et le poids prescrits par le décret du 21 mars 1806, auront cours 
pour leur valeur en France », D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit. 

1111 V. J.-F.-C. CARNOT, Commentaire sur le Code pénal (t.1) [en ligne], 1, 1re éd., op. cit., p. 364 ; A. CHAUVEAU 
et F. HELIE, Théorie du code pénal [en ligne], 1, 5e éd., op. cit., p. 282. L’épisode est repris par Villey (note au 
S.1891.1.137) puis par Nogaro (B. NOGARO, « Les principes fondamentaux du droit monétaire français », préc.) 
et J. CARBONNIER, « Note sous CA Rouen 16 juin 1952 », préc. 

1112 « La protection de la loi pénale ne s’est attachée qu’aux seules monnaies dont le cours rapide et forcé multipliait 
les chances du faux monnayeur », A. CHAUVEAU et F. HELIE, Théorie du code pénal [en ligne], 1, 5e éd., op. cit., 
p. 283. 

1113 J. CARBONNIER, « Note sous CA Rouen 16 juin 1952 », préc. 

1114 Dans le même sens, J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 26. V. supra n° 160 et infra n° 1123.  
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étrangère au droit de la fausse monnaie. La formule « ayant cours légal en France » 

employée aux articles 132 et 133 du Code pénal de 1810 (maint. C. pén. art. 441-1) n’a 

vocation qu’à définir les modèles dont la contrefaçon est passible de sanctions 

pénales1115. 

363. Le cours légal : notion juridique. – L’idée qu’avoir cours légal signifie qu’une 

chose est valable dans le monde réel pour sa qualification juridique inverse quelque peu 

le raisonnement classique. Le mécanisme du cours légal délimite la catégorie de 

monnaies matérielles : « Donner cours légal à la monnaie, c’est la faire exister 

légalement, imposer sa définition légale. Puisqu’il y a dans toute loi l’élément de la 

force (la loi est la manifestation de puissance publique), la monnaie contient elle aussi 

nécessairement, cet élément »1116. À l’inverse, ne sont pas monnaies celles qui n’ont pas 

ou ont perdu cours. En 2000, la Cour d’appel de Paris avait employé le terme de « cours 

légal » pour qualifier les timbres qui avaient conservé leur validité et dont la circulation 

est encore admise pour leur « valeur faciale ». Cette qualification avait été proposée afin 

de soustraire la contrefaçon de timbres n’ayant pas cours légal – libellés en anciens 

francs, mais dont la validité n’était pas contestée par le directeur du service national des 

timbres-poste et de la philatélie – à la sanction de l’article 443-2 du Code pénal. La Cour 

de cassation a rejeté ce moyen au motif que l’incrimination de la contrefaçon de timbre 

prévue à l’article 443-2 n’exigeait pas que les timbres aient « cours »1117. Elle affirme 

que lorsque la loi n’exige pas que des objets aient cours, la notion ne peut être invoquée. 

Le cours légal est réservé aux monnaies.  

II. – La définition circulaire des monnaies par le cours légal  

364. Définition circulaire du cours légal et de son objet : les monnaies concrètes 

matérielles. – La définition classique des monnaies concrètes repose sur la constatation 

d’un pouvoir qui serait conféré au débiteur d’imposer la remise de monnaies au 

créancier en paiement d’une obligation : en d’autres termes, relève des monnaies 

 
1115 On peut chercher à préciser les termes de monnaies d’or et d’argent au sens de l’article 132 du Code pénal de 
1810. Dans le Code pénal actuel, à l’article 441-1 qui a succédé aux articles 132 à 134, il a été substitué aux 
« monnaies » du Code de 1810 les « pièces de monnaie ou des billets de banque ». Pour le lecteur contemporain, 
une nouvelle ambiguïté est levée : en 1810 « les monnaies d’or ou d’argent » (art. 132 anc.) ou encore les 
« monnaies de billon » (art. 133 anc.) se réfèrent à des « pièces métalliques » dont la particularité est d’être 
qualifiées de « monnaies » au sens juridique par l’obtention du cours légal. Aussi, l’article 132, qui disposait des 
« monnaies ayant cours légal en France », n’aurait fait aucun sens s’il avait fallu l’entendre par « les monnaies qui 
sont monnaies en France » sont interdites de contrefaçon. Il devait être lu comme « les pièces [support ou 
instrument monétaire] qui sont monnaies en France » par opposition aux pièces qui ne sont pas monnaies en France 
et sont donc des monnaies étrangères – ou, mais c’est là le problème que nous tentons de cerner, ne sont pas 
monnaies en droit français. À partir de 1828, la problématique se poursuit avec les monnaies étrangères qui 
comprennent alors le papier-monnaie étranger. Les auteurs sont critiques envers cette extension opérée par deux 
arrêts de 1828 et 1829 ; ils estiment qu’en l’absence de disposition spécifique, l’art. 134 ne s’applique qu’aux 
monnaies métalliques, V. D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Fausse Monnaie (1851) » [en ligne], op. cit., n° 49. 

1116 A. DESRAMEAUX, Recherches sur le concept juridique de souveraineté monétaire [microfiche], op. cit., p. 465. 

1117 Cass. crim., 30 janv. 2002, n° 00-88280. 
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concrètes ce qui ne peut être refusé1118 et n’en relève pas, ce qui peut être refusé1119. Or, 

cette définition correspond également à celle du cours légal de circulation. Dans la 

théorie de la monnaie de Carbonnier, ce cours légal « est l’obligation imposée par la loi 

à un créancier de recevoir un instrument monétaire déterminé en paiement d’une 

quantité déterminée d’unités monétaires »1120. Il en résulte que des objets devraient être 

 
1118 « Le billet de banque a cours légal, c’est-à-dire que les particuliers ne peuvent le refuser dans les paiements. 
Ce cours légal ne leur était, jusqu’à la loi du 12 août 1870, accordé qu’avec le cours forcé, dans les périodes de 
crises », A. WAHL, Précis théorique et pratique de droit commercial [en ligne], Recueil Sirey, 1922, n° 1728. 
« Lors donc que le législateur attribue le cours forcé à une valeur en papier, cette valeur remplit […] dans le 
commerce des échanges, l’office d’une monnaie ; et tout ce que nous venons de dire de la monnaie métallique doit, 
en conséquence, être appliqué à ce papier », C. DEMOLOMBE, Traité des contrats et obligations, t. 4, XXVII, 3e 
éd., A. Durand L. Hachette, 1872, p. 225 s. « Il est logique que la monnaie de papier convertible ait cours légal, 
c’est-à-dire que chacun soit tenu de la recevoir en paiement pour sa valeur nominale », G. JEZE, « La stabilisation 
des monnaies », 38, op. cit., p. 487. « Les signes monétaires utilisés ne sont une véritable monnaie que parce que 
l’État leur attribue ou leur reconnaît cette qualité. Le billet de banque est devenu un instrument monétaire au point 
de vue juridique le jour où la loi a conféré à certains billets émis par une certaine banque le cours légal, c’est-à-
dire a décidé que ces billets devraient être acceptés en paiement des obligations de sommes d’argent », P. 
RAYNAUD, Cours de droit civil approfondi - doctorat : L’ordre public économique, op. cit., p. 177.  

Le legal tender anglo-saxon joue un rôle similaire. S’inspirant de F.A. Mann, R. Smits définit la monnaie comme 
« les biens meubles, i. e. certains billets et pièces devaient être acceptés, de droit, en paiement de toute dette 
monétaire ». Cf. R. SMITS, « Four Aspects of a Single Currency - A view of the Euro as Sole Legal Tender », in 
Mélanges en l’honneur de Jean-Victor Louis, II, Éd. de l’Université libre de Bruxelles, 2003, p. 327. 

L’affirmation est reprise par la BCE, en l’absence de cours légal, « no creditor is obliged to accept payment with 
it to discharge a debtor of its debt ». Elle précise immédiatement deux choses : qu’en l’absence de cours légal, il 
peut exister des « monnaies contractuelles » mais que celles-ci ne sont pas soumises aux directives du droit 
européen des monnaies, cf. BCE, « Virtual currency schemes - a further analysis », op. cit., p. 24. La BCE n’admet 
pas l’existence de monnaies sans cours légal. Guère effrayée par la contradiction, elle devra un jour admettre que 
la monnaie électronique n’est pas monnaie.  

1119 « La démonétisation de l’or a ensuite frappé le cours légal des pièces, ce qui signifie qu’un débiteur ne peut 
plus imposer des pièces d’or en paiement à son créancier, ni celui-ci en exiger de celui-là », F. GRUA et N. CAYROL, 
« Monnaie - Or », in Jurisclasseur Civil Code, App. Art. 1235 à 1270, fasc. 40, Éd. Techniques, Paris, 2015, n° 
13.  

1120 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 26. En droit pénal : les fondements de cette affirmation peuvent 
être retracés à l’arrêt de la Chambre criminelle du 27 juillet 1883 (Bull. crim. 1883, n° 190) dont l’objet est de 
définir la fausse monnaie : « Une monnaie a cours légal dans un pays lorsque tous les citoyens sont obligés de 
l’accepter (Cass. crim., 27 juill. 1883, Bull. crim. 1883, n° 190, l’incrimination à titre de contravention du refus de 
recevoir une semblable monnaie, C. pén., art. R. 642-3). Toute monnaie qui répond à cette définition est légalement 
visée par les textes relatifs aux signes monétaires », cf. M.-L. RASSAT, « Fausse monnaie », op. cit., n° 15. « Le 
cours légal est défini comme l’obligation imposée par la loi à tous les citoyens d’un État d’accepter les monnaies 
nationales ou celles qui leur sont légalement assimilées (Crim. 27 juill. 1883, Bull. crim. n° 190 ; S. 1885.1.41), 
V. M. REDON, « Fausse monnaie », op. cit., n° 4. En droit civil : « À partir de 1870, le billet de banque est vraiment 
en France une monnaie, parce qu’il a cours légal : il peut être donné dans les paiements », J. HAMEL, Recherches 
sur la théorie juridique de la monnaie, t. 1, Les Cours de droit, 1938, p. 85. « Le cours légal est l’obligation faite 
aux créanciers d’accepter telle monnaie pour leur règlement », F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », 
op. cit., n° 6. « Telle est d’ailleurs la définition des instruments ayant cours légal : ce sont ceux avec lesquels on 
peut valablement payer sans que le créancier puisse les refuser », M. FABRE-MAGNAN, Droit des obligations. 1. 
Contrat et engagement unilatéral, 4e éd., op. cit., n° 618. « Le cours légal oblige les créanciers de somme d’argent 
à recevoir en paiement les instruments monétaires désignés par la loi : naguère, les billets de la Banque de France, 
aujourd’hui ceux de la Banque centrale européenne, émis par la banque de France », P. MALAURIE, L. AYNES et 
P. STOFFEL-MUNCK, Droit des obligations, 8e éd., Issy-les-Moulineaux, LDGJ-Lextenso, coll. « Droit civil », 
2016, 897 p, n° 1089. La contrainte se loge également dans l’expression de « pouvoir libératoire » qui, dans une 
confusion entre droit civil et droit pénal, serait entendue comme le cumul de l’effet libératoire du droit des 
obligations et du pouvoir de la sanction du droit pénal. Dans ce sens, « Le cours légal consiste dans la force 
libératoire déclarée de la monnaie nationale ». V. par exemple, D. R. MARTIN, « De la Monnaie », op. cit., p. 335. 
Par extension, il s’agit d’un « système » « dans lequel la monnaie a dans ce pays, un pouvoir libératoire illimité, 
c’est-à-dire que tout créancier est obligé de l’accepter en paiement », cf. B. SOUSI-ROUBI, « Lexique de la banque 
et des marchés financiers », Dunod, 2009, « cours légal ». « Le cours légal est la mesure prise par un État indiquant 
que tel support monétaire doit être accepté comme moyen de paiement », D. CARREAU et C. KLEINER, 
« Monnaie », op. cit., n° 7. 

Lorsque les économistes définissent la notion, ils retiennent l’idée de l’exercice d’un pouvoir de contraindre plus 
qu’un pouvoir de définir : la « propriété d’une monnaie par laquelle les particuliers sont tenus de l’accepter comme 
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qualifiées de monnaies lorsqu’elles ne peuvent être refusées1121. Réciproquement, 

lorsque le souverain monétaire donne cours légal à des objets, ceux-ci deviennent 

monnaies1122. Définir les éléments de la catégorie de monnaies en fonction du régime 

auquel elles obéissent est source de confusion. À l’évidence, la définition de la monnaie 

et du cours légal est circulaire, la première renvoie au second et le second à la première. 

Depuis la fin du XXe siècle, des juristes ont cherché à détacher le cours légal de 

circulation de la qualité de monnaie seulement pour y substituer le concept tout aussi 

problématique de pouvoir libératoire1123. Le problème de la définition circulaire n’est 

pas une tare proprement juridique. Elle constitue une pierre d’achoppement dans la 

définition classique de la monnaie par ses fonctions : celle-ci veut que la monnaie 

réponde à la définition de « ce que la monnaie fait » (« money is what money does »). 

Or elle introduit un présupposé qui veut que l’on sache au préalable comment 

reconnaître les fonctions qui répondent à la qualification de monnaie1124. Il en va ainsi 

tout particulièrement avec la fonction de paiement. Les juristes ne sont pas en reste1125.  

 
moyen de paiement », cf. A. SILEM et J.-M. ALBERTINI, « Lexique d’économie “Dalloz” », op. cit., « Cours légal ». 
Dans le même sens, « une monnaie a cours légal lorsque les créanciers sont tenus de l’accepter en paiement », A. 
BEITONE, A. CAZORLA, C. DOLLO et A.-M. DRAI, Dictionnaire de science économique, 4e éd., Paris, A. Colin, 
2013, 523 p., « cours légal ». Comp. pour une approche plus large suivant la dokima (souveraineté monétaire) 
« cette monnaie était dokima, c’est-à-dire avait cours légal », M. AGLIETTA et A. ORLEAN, La monnaie entre 
violence et confiance, op. cit., p. 128. 

1121 Pour une approche manichéenne où le régime du « cours légal » est synonyme d’un ordre juridique monétaire 
et celui du « cours libre » est synonyme d’ordre juridique non monétaire fondé sur des créances interpersonnelles, 
cf. l’analyse produite par Serge Lanskoy pour la Banque de France peu avant l’introduction de la monnaie 
électronique. Le billet de banque connaîtrait deux régimes : celui du cours légal et celui du cours libre. Le premier 
est caractérisé par la protection des « porteurs de ces billets en s’assurant qu’ils ne pourront se les voir refuser en 
paiement ». Par déduction, dans le second régime, les billets peuvent être refusés. Car dans ce régime, « le billet 
tient son pouvoir exclusivement de la confiance accordée à l’établissement émetteur » alors que dans le régime du 
cours légal le billet « tient son pouvoir de la loi et de la confiance accordée à l’État », cf. S. LANSKOY, « La nature 
juridique de la monnaie électronique », Bulletin de la Banque de France, 1999, no 70, pp. 45‑61. 

1122 Classiquement, les monnaies immatérielles se voient nier la qualité de monnaies parce qu’elles n’auraient pas 
un cours légal : « […] à la différence des espèces, les créances n’ont pas cours légal. Sauf exception d’inspiration 
fiscale, un débiteur n’est pas en droit d’imposer à son créancier un paiement au moyen d’une créance », F. GRUA, 
Les contrats de base de la pratique bancaire, op. cit., n° 129.  

À noter que les internationalistes conçoivent le cours légal d’une manière très large : pour eux, toutes les monnaies 
concrètes sont affectées par le cours légal. Pour le dire autrement, les internationalistes ne font pas de distinction 
entre les monnaies matérielles et immatérielles dès lors qu’elles sont libellées dans une même unité de compte 
(une devise). « […] la monnaie utilisée a été déposée dans une banque se trouvant en dehors de l’aire géographique 
où elle a cours légal, c’est-à-dire où elle circule avec pouvoir libératoire » ; cf. D. CARREAU, P. JUILLARD et R. 
BISMUTH, Droit international économique, 6e éd., op. cit., n° 1972.  

1123 « La conception selon laquelle n’est monnaie que ce qui peut être imposé au créancier en règlement de sa 
créance peut être critiquée. En effet, si la monnaie scripturale est dénuée de tout cours légal, elle n’est pas 
dépourvue de tout pouvoir libératoire », C. LASSALAS, L’inscription en compte des valeurs : la notion de propriété́ 
scripturale, op. cit., n° 106. 

1124 « Money is money when it functions as such », F. A. MANN, The Legal Aspect of Money, 5e éd., op. cit., p. 5. 
« What functions as money is money », K. OLIVECRONA, The problem of the monetary unit, op. cit., p. 11. Le 
recensement des définitions circulaires est la voie empruntée dès lors que la validité de la définition de la monnaie 
est remise en cause. Olivecrona ne voit pas d’issue, Ibid. Jérôme Blanc propose de s’en tenir à une définition 
hypothétique, cf. J. BLANC, Les monnaies parallèles. Approches historiques et théoriques [en ligne], op. cit., 
p. 256. 

1125 « The reasons for the functional definition are easy to understand. But the definition is circular. In order to 
know what are the specific functions of money, one must already know what money is. The concept of money is 
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365. Notion et régime. – Une définition juridique selon « laquelle seraient monnaies, 

ce qui a le régime juridique des monnaies » pose problème au juriste. Le droit connaît 

un mode opératoire fondé sur une distinction entre les notions et leur régime. Les objets 

entrent sur la scène du droit par leur classification dans des catégories juridiques comme 

autant de notions : c’est l’opération de qualification. En retour, cette 

qualification commande l’application du régime juridique attaché à la notion. Or en 

l’occurrence, la définition des monnaies par le cours légal interdit de penser en ces 

termes : la qualité de monnaie ne se détache pas du régime applicable aux monnaies 

« qui ne peuvent être refusées ». La doctrine, depuis le XIXe siècle, ne semble pas s’être 

interrogée sur la qualification des objets monétaires au regard de cette logique de la 

technique juridique. Cela est d’autant plus dérangeant qu’en droit du faux monnayage, 

la monnaie s’impose comme une notion. À l’inverse, l’idée que les monnaies ne puissent 

être refusées par les créanciers apparaît clairement comme constitutive d’un régime. 

C’est donc que ces monnaies sont définies ailleurs, positivement, par les lois disposant 

de leur frappe, c’est ce que l’on vient de voir, mais également, négativement, parce qu’il 

est interdit de contrefaire ces monnaies ayant cours. Le cours légal dans le sens du droit 

de la fausse monnaie permet de qualifier les pièces comme appartenant à la catégorie 

juridique de monnaie.  

366. Définition positive des deux cours. – Seule la loi de 1928 affirme la distinction 

entre le cours légal selon qu’il vise l’émission des monnaies (art. 7 et 10) ou leur 

circulation (art. 9)1126. Le texte de 1928 est à ce titre la seule loi monétaire à compléter 

les dispositions du Code pénal établissant la distinction cardinale de cours d’émission 

et cours de circulation. 

B. La délimitation du cours d’émission par le temps et l’espace. 

367. Le droit n’a aucune prise sur l’essence des monnaies ; seul l’intéresse le support 

et l’instrument. Il lui importe de savoir quand et où les pièces reçoivent la qualité 

juridique de monnaies. Arbitrer cette question revient à vérifier la validité du cours 

d’émission des monnaies en recherchant si elles ont reçu un « cours légal en France ». 

Or le critère est source de confusion parce qu’il est employé doublement : à la fois, pour 

juger de la qualité juridique de monnaies prises comme modèle des pièces contrefaites 

et à la fois, lorsqu’il s’agit de monnaies étrangères, pour déterminer la peine applicable 

aux faux monnayeurs. Le cours d’émission dispose des limites territoriales (I) et 

temporelles (II) de la qualité de monnaies.     

 
therefore presupposed in the definition of money », K. OLIVECRONA, The problem of the monetary unit, op. cit., p. 
11. cf. A. NUSSBAUM, Money in the law, op. cit., n° 11 et 13. 

1126 DP.1928.4.313. 
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I. – La sanction des fausses monnaies dans l’espace 

368. La protection de l’empreinte. – La fausse monnaie aurait pu être définie 

comme la contrefaçon les empreintes du Prince et des autres marques officielles du 

monnayage1127. Ainsi, jusqu’au XVIIIe siècle, le faux monnayage était un crime de lèse-

majesté1128. Le corps du souverain était en quelque sorte disséminé dans les corps des 

monnaies (les pièces de monnaie/pièces du souverain). L’infraction était constituée par 

toute forme d’atteinte à l’effigie du prince (reproduction non autorisée, refus…). Après 

la Révolution, cependant, et dans les circonstances de la pluralité de monnaies 

nationales et étrangères en circulation, on ne sait à quelle effigie se vouer. Or avec la 

fausse monnaie, on ne juge pas l’état des monnaies, mais du modèle qu’elles contrefont. 

Ce qui importe, c’est de savoir si les pièces contrefaites avaient cours au moment où 

elles ont été contrefaites. Aussi, les tribunaux ont cherché à définir le critère de la 

circulation. 

369. Hétérogénéité des modèles. – Pour les monnaies émises depuis la loi de 

germinal, la question de la qualité des monnaies en circulation, de l’état général des 

monnaies disponibles à la circulation ne se pose pas : le « cours légal appartient aux 

monnaies métalliques nationales, par le seul fait qu’elles ont été frappées et émises 

conformément aux dispositions de la loi »1129. Mais en l’absence d’une refonte générale, 

circulent encore de nombreuses pièces de l’Ancien Régime. Circulent en sus des pièces 

étrangères, pour lesquelles la question est double : ont-elles encore cours et si oui, est-

ce un cours légal ? Pour se représenter la situation monétaire en France au tournant du 

XIXe siècle, il faut imaginer des pratiques monétaires avec une variété de monnaies en 

circulation. L’uniformisation des monnaies en circulation n’est en effet encore qu’un 

projet politique. Une pluralité monétaire règne de fait, mais également en droit : le 

souverain monétaire tend à les tolérer et bien souvent à leur donner cours, en valeur et 

en circulation. Cela lui épargne une refonte des monnaies nationales qui est coûteuse 

lorsqu’elle n’est pas liée à une mutation. Pour faciliter cette acceptation, il établit des 

grilles de change pour assurer la circulation des diverses monnaies étrangères1130. Au 

 
1127 Décr. relatif aux Monnaies, n° 3494, 3 janvier 1852 : art. 1er. « Les monnaies d’or, d’argent et de bronze 
porteront sur la face l’effigie du Président de la France, et en légende Louis-Napoléon Bonaparte. Sur le revers 
seront gravés les mots, République française, et, au milieu d’un encadrement de feuilles de chêne et de laurier, la 
valeur de la pièce et l’année de la fabrication ». 2. « La tranche des pièces de vingt francs et de cinq francs portera 
ces mots en relief : Dieu protège la France ». 3. « Sont maintenues les dispositions relatives au diamètre, au poids 
et aux tolérances des monnaies, prescrites par le décret du 3 mai 1848 [Bull. 34, n° 337] ». 

1128 « Cette idolâtrie, l’Ancien Droit n’eut aucune peine à la reporter sur ses monarques de droit divin ; et toujours 
en contemplation de l’image, il fit de l’infraction un crime de lèse-majesté », J. CARBONNIER, « L’imagerie des 
monnaies », 10e éd., op. cit., p. 395. V. aussi, M.-L. RASSAT, « Fausse monnaie », op. cit., n° 3. 

1129 B. NOGARO, « Les principes fondamentaux du droit monétaire français », préc., p. 48. 

1130 V. par ex., Décr. impérial n° 5871 du 18 Août 1810 qui règle la valeur des Monnaies étrangères, op. cit.  
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sein de ces pratiques, certaines espèces métalliques ont un statut spécial, parce qu’elles 

ont une valeur intrinsèque et/ou ont été émises par un souverain, français ou étranger. 

370. Le cours d’émission dans l’espace. – Pendant près d’un siècle (entre 1810 et 

1957), la contrefaçon des monnaies étrangères encourait une peine moins sévère que 

celle des monnaies « ayant cours légal en France »1131. L’étude de la dualité de ces 

régimes soumise à la rigueur du droit pénal permet de mettre en évidence la notion de 

« cours d’émission » (ou de « cours légal d’émission ») des monnaies. Lorsqu’elles sont 

contrefaites les « monnaies étrangères sont soumises en France à deux régimes 

distincts ; elles peuvent être, soit assimilées aux monnaies françaises et acquérir à ce 

titre le cours forcé, soit être simplement autorisées à circuler sur le territoire par des 

conventions diplomatiques stipulant leur admission dans les caisses »1132. Leur 

fabrication et leur émission sont réprimées, dans le premier cas, par l’article 132 du 

Code pénal, et dans le second, par l’article 134 du Code pénal de 18101133. Deux affaires 

du XIXe siècle ont éclairé la définition du cours légal. La première est un arrêt rendu le 

21 mai 18131134. Il s’agissait de savoir si des monnaies étrangères qui avaient été 

contrefaites avaient « cours légal en France » au sens de l’article 132 ou si elles devaient 

être qualifiées de monnaies étrangères au sens de l’article 134. Merlin dans son 

commentaire s’interroge avec le juge sur le rattachement du lieu d’émission des 

monnaies et si « à l’époque de leur fabrication [les monnaies] étaient étrangères à cet 

État »1135. Suivant la jurisprudence1136, il déduit que « c’est le législateur des Français 

qui est censé avoir fait fabriquer, pour la Hollande, celles de ses anciennes monnaies 

qui y circulent encore légalement »1137. Qu’importe alors que ces monnaies ne circulent 

que dans une partie de l’Empire français à laquelle la Hollande a été intégrée, « elles 

sont comprises dans ce que l’art. 132 [anc.] du Code pénal qualifie de monnaies d’or ou 

d’argent ayant cours légal en France »1138. En ces temps où l’industrie ne permettait pas 

de produire des pièces de monnaie de qualité à un coût acceptable, les pièces de 

monnaies étrangères circulaient sans se soucier des frontières. Ces circonstances vont 

obliger le juge à concevoir l’émancipation du cours légal d’émission par rapport au 

 
1131 Depuis 1957, le droit positif ne distingue plus la contrefaçon des monnaies selon qu’elles soient nationales ou 
étrangères : L. n° 57-1256 du 11 déc. 1957 autorisant le Président de la République à ratifier la convention 
internationale du 20 avril 1929 pour la répression du faux monnayage, JORF, 13 déc. 1957 ; D. 1958. 1. On serait 
revenu à la situation résultant de l’ord. royale du 5 oct. 1715, V. M. REDON, « Fausse monnaie », op. cit., n° 10. 

1132 Crim. 29 juin 1889, Chapet. V. Villey, S.1891.1.137.  

1133 La fusion des art. 132 et 133 C. pén. par la L. du 13 mai 1863 provoque la renumérotation de l’art. 134 en 133.  

1134 Cass. crim. 21 mai 1813, Dali. S.1814.328. 

1135 P.-A. MERLIN, Recueil alphabétique des questions de droit qui se présentent le plus fréquemment dans les 
tribunaux [en ligne], t. 4, Troisième édition, Corrigée et Augmentée., op. cit., p. 403. 

1136 Cass. crim. 21 mai 1813, V. Ibid., p. 403. 

1137 Ibid., p. 403. 

1138 Ibid., p. 404. 
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cours de circulation : le critère premier des monnaies ayant cours légal est celui du lieu 

de fabrication et non leur acceptation forcée1139. La jurisprudence a fait du lieu où la 

monnaie reçoit son « cours d’émission » le critère déterminant pour son statut de 

monnaie « ayant cours légal ». Ainsi l’annexion ou le rattachement d’un territoire à un 

État emporte le rattachement de ses monnaies1140. Inversement, l’indépendance d’un 

territoire devenu souverain l’oblige à prendre une nouvelle monnaie, sauf à trouver un 

accord de rattachement avec le précédent souverain monétaire1141. Carnot raisonne par 

analogie avec l’entrée en vigueur des lois pour expliquer la jurisprudence : entrer en 

vigueur (pour une loi) ou recevoir cours (pour une monnaie) peuvent être assimilés l’un 

à l’autre1142. Inversement, il s’en suit que l’ancienne souveraineté, en se retirant, 

emporte, avec elle, ses lois et ses monnaies.  

371. Le cours d’émission : cours de tolérance ou cours légal. – Le cours légal 

entendu dans le contexte du droit du faux monnayage est un cours d’émission ; un cours 

qui établit l’existence des monnaies ; une norme qui délimite la notion juridique de 

monnaies. Dès la fin du XVIIIe siècle, Merlin de Douai opposait déjà les monnaies 

françaises aux monnaies étrangères en circulation dans l’Empire, en distinguant les 

premières qui bénéficient d’un cours légal des secondes qui n’ont qu’un cours de 

tolérance1143. L’étude systématique que Carnot entreprend du Code pénal de 1810 lui 

permet d’affirmer la différence entre le « cours d’émission » consistant dans la formule 

de « ayant cours légal en France » et le cours de circulation des « espèces et monnaies 

nationales » prévu à l’article 475, 11° du Code pénal de 18101144. Il doit pour cela 

infirmer la définition du cours légal de circulation en affirmant qu’il n’est pas 

obligatoire, « que lors même qu’il s’agirait de monnaies étrangères ayant cours légal 

en France, le refus que l’on aurait fait de les recevoir ne constituerait pas la 

 
1139 Par comparaison, si l’on quitte le cours d’émission pour le cours de circulation : la distinction entre cours toléré 
et cours légal ne doit pas être interprétée comme une opposition entre un cours conventionnel et un cours forcé de 
circulation. La Cour de cassation trouvant la notion de cours légal équivoque voulait caractériser les monnaies 
assimilées aux monnaies françaises comme dotées d’un cours forcé et les « monnaies simplement autorisées à 
circuler sur le territoire par des conventions diplomatiques stipulant leur admission dans les caisses publiques » 
(Cass crim., 29 juin 1889). Celles-ci auraient alors un cours légal. Villey critiquait cette position en estimant que 
le cours légal était le cours forcé d’acceptation prévu par le Code pénal et le cours forcé la dispense de 
remboursement applicable aux billets. cf. VILLEY, S.1891.1.137. 

1140 Cass. crim., 18 août 1826, Bull. crim. n° 154. – Crim. Cass., 5 mai 1892, S. 93.1.61, DP. 1892.1.580. 

1141 M. REDON, « Fausse monnaie », op. cit., n° 10. 

1142 « C’est le législateur des Français qui est censé avoir fait celles de ses anciennes lois qui sont encore en vigueur, 
et avoir fait fabriquer, pour la Hollande, celles de ses anciennes monnaies qui y circulent légalement ; et que, par 
cela seul qu’elles ont un cours légal dans une partie de l’Empire français, elles sont du nombre de celles que 
l’article 132 du Code pénal qualifie de monnaie d’or ou d’argent ayant cours légal en France », J.-F.-C. CARNOT, 
Commentaire sur le Code pénal (t.1) [en ligne], 1, 1re éd., op. cit., p. 363. 

1143 P.-A. MERLIN, Recueil alphabétique des questions de droit qui se présentent le plus fréquemment dans les 
tribunaux [en ligne], t. 4, Troisième édition, Corrigée et Augmentée., op. cit., p. 404. 

1144 J.-F.-C. CARNOT, Commentaire sur le Code pénal (t.1) [en ligne], 1, 1re éd., op. cit., p. 528. 
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contravention réprimée par cet article »1145. À l’inverse, la confirmation d’un cours légal 

comme « cours d’émission » est perceptible lorsque l’auteur s’interroge sur la notion de 

« monnaies étrangères » de l’article 134 : il remarque qu’« il faudrait qu’il fût établi, 

pour rentrer dans sa disposition, que la monnaie contrefaite eût un cours légal dans les 

pays étrangers ; car, on ne pourrait dire, en l’absence de cette preuve, qu’il y aurait 

réellement eu contrefaçon et introduction de fausse monnaie ; et, en effet, pour qu’il y 

ait fabrication de fausse monnaie, il faut que ce soit réellement une pièce de monnaie 

qui ait été contrefaite, et ce ne serait plus une monnaie si elle n’avait de cours légal nulle 

part »1146. Ce cours légal étranger montre que pour l’auteur, les monnaies sont une 

création de la loi. Qu’en l’absence d’une telle loi, serait-elle étrangère, le droit ne 

reconnaîtrait pas la présence de monnaies. Chauveau et Hélie avancent qu’« il suffit que 

le cours de la monnaie étrangère s’appuie sur une disposition légale, pour que ce cours 

soit lui-même réputé légal »1147. Carnot écrit que : « Toute pièce de monnaie, qu’elle ait 

été fabriquée en France ou qu’elle l’ait été à l’étranger, et qui ne porte pas l’empreinte 

de la monnaie nationale, n’a de cours légal en France, qu’autant que par une loi ou une 

ordonnance du Roi, elle lui a été assimilée »1148. En cela, Carnot avance que le cours 

légal est une alternative à l’« empreinte de la monnaie nationale ». Il envisage ainsi une 

définition juridique du cours d’émission des monnaies qui soit concurrent, ou 

complémentaire, de la définition par le faux monnayage1149. 

372. Les monnaies de l’Union latine sont des monnaies étrangères au sens du 

droit du faux monnayage (1865). – Suivant l’état de la législation, de la jurisprudence 

et de la doctrine, la convention de Genève, dite de « l’Union latine » et les textes de 

validation en droit français avaient expressément dénié aux monnaies frappées en 

application de ces accords tout « cours légal », y compris pour les pièces françaises. 

Leur contrefaçon relevait logiquement de l’article 134 du Code pénal de 18101150. 

L’attestation de leur qualité monétaire ne pouvait alors logiquement dépendre de leur 

 
1145 Ibid., p. 528. 

1146 Ibid., p. 369.  

1147 A. CHAUVEAU et F. HELIE, Théorie du code pénal [en ligne], 1, 5e éd., op. cit., p. 282. 

1148 J.-F.-C. CARNOT, Commentaire sur le Code pénal (t.1) [en ligne], 1, 1re éd., op. cit., p. 364 (conclusion). 

1149 Certains auteurs vont plus loin pour défendre le lien entre les monnaies et la loi : « Quant au cours légal en 
France, il ne peut résulter que de la loi française, c’est-à-dire un acte du pouvoir législatif ; ainsi une ordonnance 
ne pourrait à elle seule donner ce cours à une monnaie ; ainsi la contrefaçon des monnaies d’Italie n’est point le 
même crime que celui commis en fausse monnaie ayant cours légal en France, malgré le décret du 24 janvier 1807 
(n° 18) [de l’avis de l’auteur, il s’agit là d’un excès de pouvoir sous le régime impérial] ; mais elle est le crime de 
fausse monnaie commis en monnaies étrangères ayant cours commercial en France », J. F. RAUTER, Traité 
théorique et pratique du droit criminel Français ou cours de législation criminelle, Hingray, 1836, p. 462. 

1150 cf. Crim. 29 juin 1889, 2e espèce Chapel, Bulletin des arrêts de la Cour de cassation rendus en matière 
criminelle, 1890/03 ; S.1891.1.137, note E. Villey.  
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cours d’acceptation forcé (art. 475, 11°)1151. On peut induire de la convention de Genève 

qu’elle instituait dans la pensée juridique un « cours d’émission » des monnaies distinct 

de leur cours de circulation forcé.  

373. Le renouveau du sens équivoque du « cours légal » et la remise en cause du 

cours légal d’émission. – Un conseiller d’État avait peut-être provoqué le changement 

de rédaction des articles 132 et 133 dans le Code pénal de 1810 en soulevant le caractère 

équivoque de « cours » employé seul1152. Or, dans un arrêt du 29 juin 1893, la chambre 

criminelle, qui avait une fois encore à élucider la formule « d’ayant cours légal en 

France », juge que « le terme cours légal, employé pour qualifier les crimes dont elles 

sont l’objet, est équivoque »1153. Elle propose dès lors d’« employer dans la question 

soumise au jury la locution cours forcé, qui n’offre aucune obscurité ». On sait 

également que pour les auteurs du début du XIXe siècle le « cours forcé » traduit le 

cours légal de circulation (malgré l’heureuse analyse dissidente de Carnot sur le sens 

d’« ayant cours légal en France »)1154. Or la seconde moitié du XIXe siècle est marquée 

par l’adoption par le législateur d’une règle obligeant l’acceptation des billets de banque 

comme les monnaies métalliques. L’alternative entre le cours de circulation forcé et le 

cours conventionnel s’impose sans qu’il soit possible d’envisager d’autres critères pour 

qualifier les monnaies1155. Dans l’esprit commun, les monnaies étaient définies par 

l’interdiction de leur refus ; un examen approfondi montre que sans cours 

d’émission, il ne pouvait y avoir de monnaies.    

II. – La sanction des fausses monnaies dans le temps  

374. La vraie fausse monnaie. – Au XXe siècle, la notion de monnaies était 

délimitée aussi clairement qu’une loi en vigueur : les pièces n’étaient monnaies qu’une 

fois avoir été frappées et perdaient cette qualité lorsqu’elles étaient décriées, 

démonétisées par le retrait de leur « cours d’émission »1156. Le principe en vigueur était 

alors que « Les pièces de monnaie démonétisées n’ont plus qu’une valeur purement 

matérielle »1157 et que leur contrefaçon ne pouvait être incriminée faute pour elles 

 
1151 G. BAUDRY-LACANTINERIE et L. BARDE, Traité théorique et pratique de droit civil, Tome deuxième, op. cit., 
p. 530‑531. 

1152 V. J.-F.-C. CARNOT, Commentaire sur le Code pénal (t.1) [en ligne], 1, 1re éd., op. cit. p. 363. 

1153 Crim. 29 juin 1889, op. cit ; S.1891.1.137, note E. Villey. 

1154 Cf. supra n° 371. 

1155 A. CHAUVEAU et F. HELIE, Théorie du code pénal [en ligne], 1, 5e éd., op. cit., p. 282. 

1156 Sur le droit positif en matière de démonétisation, V. infra. n° 385. 

1157 J.-F.-C. CARNOT, Commentaire sur le Code pénal (t.1) [en ligne], 1, 1re éd., op. cit., p. 364 (Conclusion). V. 
en droit européen, CJCE 23 nov. 1978, Thompson, Rec. p. 2247. 
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d’avoir eu la qualité de monnaies1158. Une décision de la Cour d’appel de Rouen en date 

du 16 juin 1952 a illustré ce principe : dans cette affaire, des personnes avaient fabriqué 

des copies de Louis d’or de 20 francs dont il était relevé qu’elles « étaient à un titre très 

voisin du titre légal et d’un poids très proche du poids légal ». Or les pièces originales 

avaient été démonétisées et n’ayant plus de cours légal, elles ne pouvaient plus être 

qualifiées de monnaies1159. En conséquence leur contrefaçon ne pouvait constituer de la 

fausse monnaie1160. L’intérêt de la décision pour la théorie juridique de la monnaie a été 

décuplée par le commentaire qu’en a fait Carbonnier1161. L’illustre auteur se demande 

comment sanctionner les monnayeurs alors que les « vraies » monnaies n’avaient plus 

cours légal ? Il aurait pu analyser la circulation des louis comme la reconnaissance d’une 

coutume entretenue par la population, une forme de cours d’émission coutumier (ou un 

« cours naturel1162 »). Il estime toutefois, qu’une telle qualification aurait été contra 

legem puisque les pièces en question avaient été légalement démonétisées1163. 

Carbonnier s’engage sur une autre voie : il décrit le fait « d’avoir cours » comme « une 

qualité, une propriété inhérente à la chose »1164. Inspiré par Nussbaum, il compare le 

cours des monnaies à « l’usage des passants qui fait d’une bande de terre une voie 

publique » (et en nos termes, le lit de la rivière, par l’écoulement de l’eau). Dès lors, 

comme la voie publique, il estime que le juge peut reconnaître la qualité de monnaie du 

fait de sa circulation. Carbonnier invoque, à l’appui de cette thèse, un « cours légal de 

fait » en se référant aux directives de la Cour de cassation en matière de fausse monnaie. 

Il estime en effet que la Cour « a fait du cours légal une question de droit lorsque la 

monnaie contrefaite est une monnaie étrangère dont le rattachement au système français 

est discuté, elle admet que le jury puisse en décider comme d’une question de fait 

lorsque la contrefaçon porte sur des monnaies nationales ». L’effort de Carbonnier de 

faire reconnaître les monnaies par-delà la volonté du souverain monétaire par une 

 
1158 « Elles auraient été fabriquées, contrefaites ou altérées depuis leur démonétisation, que les disposions pénales 
du Code ne seraient point applicables aux auteurs de la falsification : sic jud. le 6 fructidor an 11 », Ibid., p. 364. 

1159 La L. de 1928 (art. 9) avait expressément décidé que toutes les monnaies de métal précieux antérieurement 
frappées cesseraient d’avoir cours légal entre les particuliers et d’être reçues dans les caisses publiques. 

1160 Précisons en outre que la qualité de la contrefaçon et notamment le respect des dispositions légales 
commandant le monnayage – qui séparent intellectuellement la « fausse fabrique » de la « fausse monnaie » – ne 
font pas moins de ces monnaies des faux et de leur auteur un criminel : « il y aurait intention criminelle, donnant 
lieu à l’application de l’art. 132 , alors même que le faux monnoyeur, se bornant à usurper le droit de battre monnaie 
et à frustrer le trésor des bénéfices du monnayage, fabriquerait de la monnaie aux mêmes titre et poids que la 
monnaie nationale » (Cass., 26 fév. 1808), V. D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Fausse Monnaie (1851) » [en ligne], 
op. cit., n° 45 ; A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., n° 320. 

1161 CA Rouen, 16 juin 1952, D. 1953.720, note CARBONNIER ; S. 1953. 2. 85 ; Gaz. Pal. 1952. 2. 284. 

1162 D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 17. 

1163 À partir de la L. de 1928, la législation a pris l’habitude de désigner les monnaies ayant cours autant que de 
les décrier celles qui ne l’ont plus. L’ordre monétaire était parfaitement rationalisé en 1951, en droit du moins. 

1164 Carbonnier cherche à saisir ce que le droit veut ignorer : que la monnaie peut circuler sans lois, que « l’usage 
qui accepte ou refuse la monnaie ne se confond pas avec la coutume […] en lui se rencontrent les deux sens du 
mot usage, norme et utilisation », J. CARBONNIER, « Note sous CA Rouen 16 juin 1952 », préc..   
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argumentation originale alimente incontestablement l’idée selon laquelle les monnaies 

appartiennent à la communauté et en cela qu’elles sont avant tout un phénomène social 

avant d’être une fiction juridique imposée par le souverain monétaire. Néanmoins, ce 

n’est pas cette solution que la Cour a suivie. Elle a rejeté le pourvoi contre la relaxe des 

chefs de fausse fabrique de monnaies sans cours légal. Il n’en demeure pas moins que 

Carbonnier posait une définition du cours légal bien loin de la sanction juridique du 

créancier qui refuserait la monnaie : « avoir cours légal en France [au sens du droit de 

la fausse monnaie], cela signifiait, dans un sens large et vague, courir, circuler, avoir 

nature de monnaie selon la loi française »1165. Le cours légal apparait comme la réalité 

d’un fait social avant d’être une norme de droit. On pourrait alors être tenté d’y lire un 

« cours de fait »1166.  

375. Le cours d’émission de fait. – Le principe même d’un cours des monnaies 

concrètes matérielles arrêté par une autorité disposant d’un pouvoir normatif fait l’objet 

de critiques. Certains auteurs estiment que le phénomène monétaire produirait des 

monnaies ayant un cours d’émission de fait, élues par les utilisateurs1167. Le cours légal, 

du fait de son caractère étatiste ou centralisé, empêcherait cette élection naturelle des 

monnaies. La thèse est radicale. Le cours des monnaies, comme toute règle légale, obéit 

à une procédure qui assure sa légalité. Aussi, n’importe qui ne peut pas n’importe 

comment décréter une règle ou que des monnaies ont cours. Cette mission relève 

traditionnellement du souverain monétaire. Toutefois, le principe d’un cours d’émission 

spontané, reconnu donc à postériori, n’est pas étranger au droit. Les tribunaux ont ainsi 

reconnu le cours d’émission de monnaies de nécessité ou de secours. Ce cours 

d’émission a été reconnu aux monnaies obsidionales émises durant le siège d’une ville 

frappée par une disette de monnaies concrètes. L’autorité administrative assiégée décide 

alors d’émettre des monnaies locales pour combler le déficit de moyens de paiement. 

En l’absence de monnaies ayant cours légal, il faut constater que les monnaies sont 

émises par un cours d’émission de fait ou un « cours naturel »1168. Notons que des 

monnaies franches peuvent circuler en dehors de toute reconnaissance juridique, elles 

n’ont pas alors cours de monnaies si ce n’est un cours d’émission privé, c’est-à-dire une 

reconnaissance au sein d’une communauté réduite de personnes. Les auteurs estiment 

généralement que ces bons ont la qualité juridique de monnaies1169. Deux décisions 

 
1165 A. NUSSBAUM, Money in the law, op. cit., p. 45. 

1166 Sur le choix de ces formules, cf. infra n° 908. 

1167 La référence étant la théorie de la dénationalisation de la monnaie développée par F.A. Hayek en 1976 et en 
1990 : F. A. HAYEK, Pour une vraie concurrence des monnaies, op. cit. 

1168 D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 17. Les auteurs de l’encyclopédie 
paraissent toutefois employer la formule de cours naturel pour désigner les monnaies courantes, celles qui ont un 
cours commun. Ils relatent quelques expériences de monnaies obsidionales.  

1169 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 62 ; A. MATER, Traité juridique de la 
monnaie et du change, op. cit., n° 40 (ou du moins pour ce défenseur de la théorie métalliste, l’application des 
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concernant les villes de Dijon et Besançon pendant la guerre franco-allemande de 1870 

corroborent ces affirmations1170. Dans le premier cas, les prévenus avaient été 

condamnés pour la contrefaçon « d’effets ou jetons obsidionaux émis par le trésor public 

en vue des nécessités de la guerre et autorisés par l’agent des finances de la défense 

nationale ». L’article 139 §2 prévoyait alors distinctement le faux monnayage des billets 

de banque qu’il réprimait toutefois avec la même sévérité que celui des pièces. Le 

tribunal a conclu que l’état d’urgence appelait à une condamnation quand bien même 

les effets n’étaient pas parés du timbre requis par la loi. Dans le second cas, le Tribunal 

de Police de Besançon avait condamné deux prévenus pour avoir l’un et l’autre refusé 

« de recevoir une monnaie obsidionale créée en vertu d’un arrêté du commandant d’une 

place de guerre assiégée ou sur le point de l’être, [ce qui] constitue la contravention 

prévue par le n° 13 de l’art. 471, C. pén. ». Le refus de recevoir ne doit pas tromper, il 

ne s’agit pas de celui du cours légal de circulation de l’article 475, 11° mais de celui de 

l’article 471, 13° qui vise le respect des règlements des autorités administratives ou 

municipales1171. Du reste, le commandant ayant autorisé la création des bons 

obsidionaux leur avait donné « cours légal et cours forcé ». Or, en se prononçant ainsi, 

le commandant avait émis du papier-monnaie. La Cour casse la décision du tribunal de 

police en jugeant que le commandant a excédé les pouvoirs qui lui étaient conférés, car 

« la création de monnaie ou de papier destiné à en tenir lieu est réservée au domaine du 

pouvoir législatif »1172. L’arrêt de la Chambre criminelle du 25 juin 1927 vient 

compléter ce tableau en appliquant à des « bons et jetons de monnaie émis par les 

chambres de commerce » la loi du 12 février 1916 interdisant la vente ou la cession de 

monnaies à un prix dépassant leur valeur légale1173. Il y avait bien, contrairement à la 

décision de Dijon, un fondement textuel dans l’article 29 de la loi du 29 avril 1921 qui 

avait étendu à ces espèces l’article 132 du Code pénal applicable aux fausses monnaies 

« ayant cours légal en France ». La cour en déduit la volonté du législateur d’assimiler 

lesdits jetons d’aluminium aux monnaies d’or et d’argent ayant cours légal1174. En 

somme, les monnaies obsidionales ont la qualité de monnaies, elles ont donc un cours 

d’émission. Celui-ci sera en quelque sorte reconnu par la loi monétaire de 1928 qui 

consacre leur retrait et leur remplacement « type pour type, par des monnaies émises 

 
textes du Code pénal sur le refus et la contrefaçon des monnaies) ; M.-P. SIGOGNE, La Théorie juridique de la 
petite monnaie, op. cit., p. 59. Pour les auteurs étrangers, cf. A. NUSSBAUM, Money in the law, op. cit., p. 501 ; F. 
A. MANN, The Legal Aspect of Money, 5e éd., op. cit., p. 14. 

1170 Ch. Acc. Dijon 13 avril 1871 ; Trib. pol. Besançon 1er avril 1871 et 6 mai 1871, S. 1872.11.56; DP. 1871.I.104. 

1171 « Ceux qui auront contrevenu aux règlements légalement faits par l’autorité administrative, et ceux qui ne se 
seront pas conformés aux règlements ou arrêtés publiés par l’autorité municipale […] ». 

1172 Cf. S.1873.1.185. 

1173 Crim. 25 juin 1927, D.H. 1927.435. La loi de 1916 serait abrogée par la loi monétaire de 1928 (art. 12). 

1174 Solution critiquée par M.-P. SIGOGNE, La Théorie juridique de la petite monnaie, op. cit., p. 59. 
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par l’État » (art. 8). En revanche, il leur a été refusé le droit de bénéficier du régime du 

cours légal de circulation.  

376. L’auteur de l’émission. – L’émergence des pièces en tant que monnaies peut 

relever d’un ordre spontané. Toutefois, les normes qui permettent à chacun de connaitre 

de cette qualification opposable aux autres paraissent devoir être arrêtées par un tiers. 

Cette action revient à donner à ces pièces un cours légal d’émission. Aux yeux de la loi, 

cette souveraineté peut être aussi nécessaire que précaire. Réciproquement, il lui 

appartient de définir les notions de fausse monnaie et de monnaies non autorisées qui 

sanctionnent respectivement le non-respect du cours légal d’émission ou instituent son 

monopole. Le cours légal d’émission, en donnant la qualité juridique de monnaies à 

différents instruments, en autorise la circulation. Il revient à l’autre versant du cours 

légal, celui de la circulation de définir les conditions de cette circulation.  

377. Notion de contrefaçon : instrument ou support. – L’étude du rapport entre le 

cours légal et la fausse monnaie permet de s’interroger sur l’objet de la contrefaçon : 

s’agit-il du support ou de l’instrument ? La réponse découle des cas analysés : la fausse 

fabrique comme la contrefaçon de monnaies obsidionales ne porte pas sur le support 

monétaire. Il n’est pas possible de contrefaire les corpora abstraites que sont les fonds, 

il n’est pas possible d’émettre des supports monétaires contrefaits. Donner un caractère 

monétaire à un support n’est pas une contrefaçon ; ces supports peuvent être émis en 

violation d’une règle de monopole d’émission, constituer des monnaies parallèles ou 

complémentaires, mais il ne s’agit pas d’une contrefaçon. C’est l’instrument qui est 

contrefait. La preuve en est que l’instrument permet de faire circuler les monnaies, mais 

que dès que le caractère contrefait de celles-ci est démontré, le billet ou la pièce en 

question perdent leur caractère monétaire par effondrement – ou disparition – de 

l’instrument. Seul demeure le support qui ne vaut plus que pour sa matière, l’or ou 

l’argent pour le commun des mortels, ou son histoire pour les numismates.  

§2. Le cours d’émission défini positivement comme un acte juridique 

378. En droit interne, le Code pénal permet de distinguer la notion de cours 

d’émission du cours légal de circulation (A). Il faut cependant se tourner vers les textes 

européens pour trouver un régime correspondant au cours légal d’émission des 

monnaies (B). 

A. La notion de cours légal d’émission 

379. La notion de cours d’émission doit être isolée au sein du dispositif juridique du 

cours légal (I). Elle est mobilisée pour déterminer quand des objets deviennent monnaies 

et quand ils cessent de l’être, par démonétisation (II). Au régime général du cours 
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d’émission doivent être adjoints des régimes spéciaux ; tel est le cas des pièces de 

collection (III).  

I. – L’autonomie du cours d’émission dans le dispositif du cours légal 

380. L’affirmation de l’existence du cours d’émission et du cours de circulation peut 

être trouvée au sein même du dispositif du cours légal. Pour les mettre en relief, il suffit 

de comparer le premier texte du droit moderne sur le cours légal à celui en vigueur 

depuis 1993. L’article 475, n°11 du Code pénal de 1810 dispose que seront punis d’une 

amende « Ceux qui auraient refusé de recevoir les espèces et monnaies nationales, non 

fausses ni altérées, selon la valeur pour laquelle elles ont cours ». Cet article demeure 

inchangé en 1958 lors de la renumérotation du Code pénal en tant qu’article R. 30, 

11°1175. En 1993, avec l’adoption du Nouveau Code pénal, il devient l’article R. 642-

31176 qui dispose que « Le fait de refuser de recevoir des pièces de monnaie ou des billets 

de banque ayant cours légal en France selon la valeur pour laquelle ils ont cours est puni 

de l’amende prévue pour les contraventions de la 2e classe ». L’ajout du législateur tient 

à la mention que les billets et les pièces qui bénéficient du régime du cours légal doivent 

« avoir un cours légal en France ».  

381. Droit de la fausse monnaie. – Le rôle du cours d’émission dans la définition 

des fausses monnaies a été établi. Il reste à relever que l’autonomie du cours d’émission 

est encore manifeste dans le droit positif du faux monnayage. Les billets et les pièces 

« ayant cours légal en France » sont assimilés à ceux « émis par les institutions 

étrangères »1177. Or le régime des seconds ne comprend pas de cours de circulation. Le 

« cours légal en France » est l’équivalent d’un cours d’émission exclusif de tout cours 

de circulation1178. 

II. – La délimitation du cours d’émission : mise en circulation et retrait 

382. Le cours légal d’émission est un acte normatif (a) ; à ce titre, il peut être abrogé 

par l’autorité qui l’a édicté (b).  

1. – Le cours légal d’émission : un acte juridique normatif 

383. De la frappe à la notion de cours légal. – Lorsque le support métallique 

dominait, la naissance des monnaies était caractérisée par la frappe issue des techniques 

 
1175 Décr. n° 58-1303, 23 déc. 1958. 

1176 Décr. n° 93-726, 29 mars 1993 portant réforme du Code pénal (deuxième partie : Décr. en Conseil d’État) et 
modifiant certaines dispositions de droit pénal et de procédure pénale, art. 9.  

1177 C. pén. art. L. 442-1, M. REDON, « Fausse monnaie », op. cit., n° 10. 

1178 On peut comparer avec l’article suivant qui veut que les monnaies étrangères puissent « avoir cours légal » (C. 
pén. art. L. 442-1) : « falsification de pièces de monnaie ou de billets de banque français ou étrangers n’ayant plus 
cours légal ou n’étant plus autorisés ».   

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F68C1B12B330DBAD218FF711560073BE.tpdjo12v_2?cidTexte=JORFTEXT000000727378&dateTexte=20111004
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F68C1B12B330DBAD218FF711560073BE.tpdjo12v_2?cidTexte=JORFTEXT000000727378&dateTexte=20111004
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de monnayage. La loi disposait des qualités des monnaies et les ateliers des monnaies 

appliquaient ces qualités en frappant les monnaies. La mise en circulation reposait donc 

sur le respect des qualités de frappe. Avant la loi de 1928, l’État émet les monnaies 

matérielles en définissant leurs caractéristiques physiques. Avec la loi de 1928, le 

législateur précise que les pièces qu’il émet ont cours légal (illimité en l’occurrence, art. 

5). Le cours légal d’émission résulte à la fois d’un acte normatif qui définit les 

caractéristiques techniques des monnaies et les conditions de leur mise en circulation 

ainsi qu’une décision de l’État qui met effectivement en circulation des séries de 

monnaies. Aussi, on pourrait rétrospectivement estimer que la loi de germinal a donné 

un cours légal d’émission à différentes catégories de pièces1179. 

384. Le cours d’émission, acte normatif. – On aurait pu penser que l’articulation 

entre le dispositif technique et la loi aurait été transposée au papier-monnaie : la loi 

aurait disposé des caractéristiques de l’instrument (format du papier, des inscriptions et 

légendes…). Ce n’est pas le cas. Avec le papier-monnaie, le législateur ne fonde plus la 

mise ne circulation sur les caractéristiques de l’instrument ; celles-ci deviennent des 

mesures de sécurité. L’émission des billets est une question quantitative ; le cours 

d’émission a vocation à réguler l’émission des supports. En apparence, le 

fonctionnement du cours d’émission est donc relativement comparable à celui d’un acte 

juridique normatif. L’attribution du cours légal aux monnaies fait l’objet d’une 

délibération. Ces monnaies sont mises en circulation comme un acte entre en vigueur. 

Un acte prévoyant un cours d’émission pour un type de supports monétaires enjoint à la 

mise en circulation des corpora monétaires stockées sur des supports monétaires.  

2. – Le cours légal d’émission : l’abrogation de l’acte  

385. Le cours légal d’émission d’une série de monnaies peut être abrogé ; on dit alors 

que les monnaies ont été démonétisées ou décriées. L’abrogation doit être suivie du 

retrait de la circulation monétaire. Autrefois, la démonétisation de monnaies métalliques 

ayant une valeur intrinsèque était une décision lourde de conséquences. Le souverain 

monétaire devait convaincre les détenteurs de ces monnaies de les rapporter. Il s’en 

suivait la coûteuse opération de gestion des métaux précieux des pièces et de leur 

refonte. Depuis que les espèces sont fiduciaires, la démonétisation des billets, comme 

celle des pièces de billon, est facilitée par la valeur modeste de la matière qui les 

compose. La démonétisation opère alors une dissociation entre le support monétaire et 

les corpora qui y sont stocké : le souverain peut abandonner les instruments monétaires 

à leurs détenteurs tout en se réservant les corpora monétaires. Leur existence de ces 

dernières ne tient plus qu’à leur inscription dans les livres de l’émetteur… jusqu’à ce 

 
1179 L. de germinal, art. 1er.  



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

271 

qu’il les efface. Dans le droit positif actuel, l’Union européenne connaît deux régimes 

d’abrogation du cours des monnaies, chacun comportant des aménagements1180.   

386. L’imprescriptibilité des supports. – Suivant une première politique, le cours 

légal d’émission serait en principe imprescriptible (au sens commun du terme) ; les 

billets ne peuvent pas être démonétisés : en cas d’abrogation du cours de circulation, ce 

régime oblige l’émetteur au remboursement sans limite de temps1181. Des billets émis 

au XXe siècle (avant l’euro donc) peuvent demeurer les supports de fonds monétaires. 

Ils sont alors éligibles à un échange au pair contre des billets ayant cours de circulation 

pour leur valeur faciale1182. Cet échange implique que le porteur supporte la dépréciation 

monétaire du fait du principe même du « nominalisme de circulation ». En l’absence 

d’une distinction entre le cours légal d’émission et le cours légal de circulation, le 

premier serait, en théorie, maintenu en vigueur. Ainsi, depuis que les États membres 

appliquant ce régime participent à l’Union monétaire, les billets précédemment émis 

n’ont plus de cours légal de circulation. En revanche, leur cours légal d’émission n’a 

pas été abrogé et ils demeurent échangeables sine die contre des billets libellés en euro 

auprès de la BCN les ayant émis : en 2002, six États membres de l’Union monétaire ne 

prévoyaient pas l’abrogation du cours d’émission des billets de banque. Pour ces pays, 

les billets ne sont jamais démonétisés, ils sont imprescriptibles1183. Toutefois, au fur et 

à mesure qu’ils sont rapportés à la banque émettrice, ils peuvent être détruits. En 

conséquence, ces billets demeurent au passif des banques centrales émettrices.   

387. La prescriptibilité des supports. – Une seconde politique considère 

l’abrogation du cours légal d’émission comme une mesure monétaire nécessaire à 

l’entretien de la qualité des moyens de paiement en circulation ; en France, elle succède 

aux grands programmes de refonte. Suivant la procédure, il est généralement convenu 

 
1180 Le règlement relatif à l’introduction de l’euro admet cette pluralité des régimes : « Conformément aux lois ou 
aux pratiques des États membres participants, les émetteurs de billets et de pièces continuent d’accepter, en 
échange d’euros, les pièces et les billets qu’ils ont émis antérieurement, au taux de conversion », art. 16, règl. 
974/98/CE, préc.. Du reste, ce même règlement précise que le « droit monétaire des États membres participants 
continue de s’appliquer », art. 6, règl. 974/98/CE, préc. 

1181 « La loi du 17 nov. 1897 a consacré le cours légal des billets de la Banque de France. Aux termes de l’art. 14, 
le cours légal d’un type déterminé de billets peut, sur la demande de la Banque, être supprimé par décret, la Banque 
restant, d’ailleurs, toujours tenue d’en opérer le remboursement à vue et en espèces, tant à son siège central à Paris 
que dans ses succursales et bureaux auxiliaires », É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Banque-Banquier (1911) », Rép. 
prat. D., t. II, Bureau de la Jurisprudence générale, 1911, n°11. 

1182 « Ces monnaies [de cuivre qui cesseront d’avoir cours légal et forcé] seront […] échangées successivement 
contre d’autres espèces, suivant le mode et les proportions déterminées par l’administration », L. du 6 mai 1952 
sur la refonte des monnaies de cuivre, Bull. off. 529, n° 4053, art. 2, https://goo.gl/HKAjZB. 

1183 BCE, Communiqué de presse du 28 février 2002, « L’euro devient la seule monnaie ayant cours légal dans 
l’ensemble des pays de la zone euro », https://www.ecb.europa.eu/press/pr/date/2002/html/pr020228.en.html, 
accédé le 5 avril 2015. C’est également le cas pour la Grande-Bretagne, http://www.bankofengland.co.uk/ 
(Exchanging bank notes) accédé le 5 avril 2015. V. aussi, pour une synthèse de ces dispositions pays par pays, M. 
DEVOLUY et R. KOVAR, « Union économique et monétaire », op. cit., n° 315. 

https://goo.gl/HKAjZB
https://www.ecb.europa.eu/press/pr/date/2002/html/pr020228.en.html
http://www.bankofengland.co.uk/
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que le cours légal de circulation des billets sera supprimé (par décret en France1184) et 

que pendant une durée déterminée (10, 20 ans, ou jusqu’à une date déterminée1185), ces 

billets seront échangeables contre d’autres ayant reçu un cours légal d’émission1186. 

Pendant cette période, les détenteurs sont invités à présenter leurs billets pour les 

échanger ; les billets remis alors seront retirés de la circulation, c’est le « retrait » 

proprement dit, et le produit de ceux qui n’auront pas été présentés sera versé au Trésor 

par leur banque d’émission. À l’issue de cette période, suivant les dispositions légales, 

le cours légal d’émission des billets encore en circulation sera abrogé et signera ainsi 

leur démonétisation : les billets seront rendus à la qualité de marchandise dont la valeur 

peut être fixée par les parties contractantes. L’abrogation du cours d’émission ne vise 

en principe que le support mais il emporte avec lui le cours d’émission de la série 

d’instruments de paiement concerné (et de son cours de circulation). La substance 

(l’objet monétaire, les fonds) demeure imprescriptible à condition que les supports dans 

lesquelles elle est incorporée conservent leur cours d’émission1187. 

388. Le régime européen de la période de transition. – Par l’article 15, §2 du 

règlement 974/98, les États participants ont reçu une date butoir pour organiser 

l’abrogation du cours légal de circulation (« fixer des règles pour l’utilisation »)1188. 

L’harmonisation de l’abrogation du cours de circulation n’emporte pas celle du cours 

d’émission : la rédaction de l’article 15 §2 n’oblige les États membres qu’à « prendre 

toute mesure nécessaire pour faciliter leur retrait ». On a déjà rappelé que la 

démonétisation des monnaies matérielles nationales relève du droit national. Aucune 

disposition européenne n’a contraint les États membres à déterminer la date à laquelle 

les espèces nationales ne pouvaient plus être échangées. Pour les États membres qui 

n’ont pas fixé de date limite d’échange, le souverain monétaire national s’est porté 

 
1184 CMF, art. L. 122-1, al. 2. Décret n° 2002-191 du 14 février 2002 portant suppression du cours légal des pièces 
libellées en francs ; décret n° 2002-192 du 14 février 2002 portant suppression du cours légal des billets libellés 
en francs. La procédure avait reçu un avis favorable de la BCE : avis du 24 janvier 2002 sollicité par le ministère 
français de l’Économie, des Finances et de l’Industrie sur un projet de décret portant suppression du cours légal 
des billets libellés en francs de la Banque de France et un projet de décret portant suppression du cours légal des 
pièces libellées en francs, CON/2002/6. 

1185 En droit français, pour les billets libellés en francs, la loi dispose d’un délai de dix ans (CMF art. L. 122-1, al. 
2). V. par exemple, pour le billet de 100 francs Delacroix, qui a perdu son cours légal le 1er févr. 1999 et qui put 
être échangé jusqu’en févr. 2009 (décr. 11 janv. 1999, JORF, 12 janv. p. 553). Une durée similaire avait été retenue 
par la Finlande, la Grèce et l’Italie (20 ans pour le Portugal). Les Pays-Bas ont décidé que le cours d’émission 
serait abrogé au 1er janvier 2032. BCE, Communiqué de presse du 28 février 2002, op. cit. 

1186 Rémy Libchaber y voit la marque de la « théorie étatique de la monnaie » alors qu’il ne s’agit que de droit 
positif, R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 61. 

1187 Sur l’analyse du billet de banque, pris entre la qualification de titre au porteur et de signe monétaire, V. J. 
CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 24. 

1188 Règl. 974/98/CE, préc., art. 15, §2 « Chaque État membre participant peut, pendant six mois au plus après 
l’expiration de la période transitoire, fixer des règles pour l’utilisation des billets et des pièces libellées dans son 
unité monétaire nationale au sens de l’article 6, paragraphe 1, et prendre toute mesure nécessaire pour faciliter leur 
retrait ». V. J.-V. LOUIS, « Euro », op. cit., n° 38 ; M. DEVOLUY et R. KOVAR, « Union économique et monétaire », 
op. cit., n° 314. B. COURBIS et B. SOUSI, « Monnaie unique et compétences monétaires nationales », in Droit 
bancaire et financier : mélanges AEDBF-France II, Banque éditeur, 1999. 
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garant de la valeur nominale des anciens billets nationaux sans limite de temps : il s’est 

engagé à les changer en monnaies ayant cours à première demande.  

389. Le régime européen de la prescriptibilité des billets. – Le Traité ne 

comportant pas de disposition relative à l’abrogation du cours légal des billets en euros, 

la BCE pose le principe dès 2001 que les « billets de banque en euros constituent 

l’expression de la même monnaie unique et sont soumis à un régime juridique 

unique »1189. Mais ce n’est qu’en 2013 que la BCE formalise un mécanisme 

d’abrogation du cours légal sous le nom de procédure de « retrait »1190 : une décision du 

Conseil des gouverneurs publiée au Journal officiel de l’Union européenne précise la 

date de l’abrogation du cours légal du type ou de la série de billets ainsi que la durée de 

la période pendant laquelle ils peuvent être échangés1191. En pratique, néanmoins, 

depuis la création de l’euro, deux séries de billets ont été introduites en remplacement 

des billets de 5 et de 10 euros, sans que le Conseil des gouverneurs n’ait pris de décision 

de « retrait » et/ou d’abrogation du cours légal. Les billets portant ces valeurs s’useraient 

et en conséquence disparaîtraient de la circulation plus rapidement que d’autres – aidés 

en cela par le « retrait » au cas par cas des billets détériorés. En tout état de cause, le 

produit des billets qui ne seraient pas présentés à l’échange à la fin de la période prévue 

serait reversé à la BCE et aux BCN selon la même clé de répartition que l’émission. 

Enfin, la mise en œuvre de cette procédure qui s’inspire notamment du droit français, 

permet de distinguer le cours d’émission du cours de circulation. Les billets perdent le 

premier lors de l’abrogation du cours légal et le second à la fin de la période 

d’échange1192.   

3. – La contrefaçon des monnaies n’ayant pas cours légal 

390. La contrefaçon des monnaies n’ayant plus cours légal. – On a pu dire qu’une 

fois que des monnaies cessaient d’avoir cours légal, elles perdaient leur régime 

 
1189 Déc. BCE/2001/15 du 6 déc. 2001 sur l’émission de billets de banque en euros, abrogée avec le maintien des 
dispositions visées par la Déc. BCE/2010/29, op. cit. La décision est prise sur le fondement de l’article 128 (ex. 
106) qui donne compétence à la BCE pour autoriser l’émission de billets (les seuls à avoir cours légal).  

1190 Déc. BCE/2013/10 du 19 avril 2013 concernant les valeurs unitaires, les spécifications, la reproduction, 
l’échange et le retrait des billets en euros (refonte de la déc. BCE/2003/4), JOUE L.118/37, art. 6 ; le principe avait 
été arrêté dès 2003. 

1191 La formulation de la décision traduit l’ambiguïté de la notion « d’un type ou d’une série de billets en euros » 
par rapport à celle de cours légal. La décision en visant « le traitement des billets en euros présentés une fois que 
la période de retrait a pris fin et/ou qu’ils ont perdu leur cours légal » paraît inverser la procédure. En effet, il serait 
plus logique de procéder dans un premier temps à l’abrogation du cours légal – soit ce qui est classiquement 
entendu comme le cours de circulation – qui marquerait le moment où les agents, personnes morales et physiques 
seraient encouragées à ne plus accepter les billets puis dans un second temps seulement de viser l’abrogation du 
cours d’émission des billets après un délai de carence. Décision BCE/2013/10, op. cit., art. 6. 

1192 « Les BCN acceptent à la demande du porteur, tous les billets en euros en vue de les échanger contre des billets 
en euros de même valeur », Déc. BCE/2010/29, op. cit., art. 3. 
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spécifique1193. Ce n’est plus tout à fait vrai. Depuis 1968, le Code pénal réprime « la 

falsification de pièces de monnaie ou de billets de banque français ou étrangers n’ayant 

plus cours légal ou n’étant plus autorisés »1194. À partir de 2001, les règles sanctionnant 

le faux monnayage ont été complétées par une nouvelle disposition prévoyant qu’est 

punissable la contrefaçon des monnaies matérielles qui « bien que destinées à être mises 

en circulation, n’ont pas été encore émises par les institutions habilitées à cette fin et 

n’ont pas encore cours légal »1195. L’évolution du droit du faux monnayage a été dans 

le sens de l’extension de la protection des monnaies avant leur mise en circulation et 

après leur retrait de la circulation1196.  

391. La sanction de l’émission de monnaies « non autorisées » ou des « signes 

monétaires irrégulièrement fabriqués ». – Le cas des billets dits « non autorisés » 

souligne la pertinence de la notion de cours d’émission : des espèces répondant 

parfaitement à la définition légale des monnaies matérielles, frappées mais émises, ou 

mises en circulation, illégalement, c’est-à-dire sans cours légal d’émission, sont-elles 

pour autant des fausses monnaies ? Une frappe peut être parfaitement conforme à celle 

requise dans la procédure du cours légal d’émission et avoir été l’objet d’une 

« utilisation des installations légales ou de matériels légaux en violation des dispositions 

en vertu desquelles les autorités compétentes peuvent émettre la monnaie ou qui ont été 

mises en circulation en violation des conditions selon lesquelles les autorités 

compétentes peuvent mettre de la monnaie en circulation et sans l’accord de ces 

autorités »1197. Il reste à savoir si ces billets sont des contrefaçons de billets ayant cours 

légal. En théorie, étant émis en violation du cours légal d’émission, ces billets devraient 

être considérés comme de la fausse monnaie1198. La BCE estime au contraire que la 

 
1193 « En droit la monnaie ne peut perdre sa spécificité que par démonétisation » (« in law money cannot lose its 
character except par virtue of demonetization ») », F. A. MANN, The legal aspect of money, 5e éd., op. cit., p. 18. 

1194 L. n° 68-1035 du 27 nov. 1968 modifiant les art. 132, 133, et 136 du C. pén., JORF, 28/11/1968 p. 11163. 
Actuel C. pén. art. L. 442-3. 

1195 C. pén., art. 442-15. Repris par Dir. 2014/62/UE Cons. Parl. du 15 mai 2014 relative à la protection pénale de 
l’euro et des autres monnaies contre la contrefaçon, et remplaçant la décision-cadre 2000/383/JAI du Conseil, 
JOUE, L. 151, 21.05.2014, art. 3.3. 

1196 L’abrogation du cours légal d’une série d’instruments monétaires diffère du retrait individuel des espèces du 
fait de leur détérioration. Pour la Chambre criminelle les « billets retirés de la circulation et dont la destruction a 
été ordonnée conservent la qualité de fonds publics jusqu’à la fin du processus de destruction », Cass. crim., 29 
mars 2000 : Dr. pén. 2000, comm. n° 96. Dans cette affaire, des employés chargés de détruire matériellement des 
billets s’en étaient réservés une partie qu’ils avaient remis en circulation. Pour leur défense ils avançaient que les 
billets de banques retirés de la circulation ne pouvaient plus recevoir la qualité de fonds publics au sens de l’article 
432-15 du Code pénal. La Cour de cassation rejette l’argumentation. La démonétisation des espèces intervient 
avec la destruction, non la décision. Alors qu’en cas de retrait du cours légal, c’est l’inverse qui prévaut.  

1197 Règl. n° 1338/2001 du 28 juin 2001, JOCE, L 181, 4 juill. définissant des mesures nécessaires à la protection 
de l’euro contre le faux-monnayage (règl. n° 44/2009 du 18 déc. 2008, JOUE, L 17, 22 janv. 2009), art. 11. 

1198 Bien que la responsabilité civile de l’émetteur puisse être engagée : « La Banque n’est pas tenue de payer au 
porteur de bonne foi les billets faux mis en circulation […] Sauf le cas où la mise en circulation émanerait d’un 
employé de la Banque, dont elle serait responsable dans les termes de l’art. 1384 C. civ. », V. É. DALLOZ et L. 
ROBINET, « V° Banque-Banquier (1911) », op. cit., n° 19. 
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notion de fausse monnaie ne couvre pas ces billets non autorisés. Le critère à retenir 

serait celui de la possibilité de distinguer matériellement un vrai billet d’un faux. Or à 

cette fin, la BCE souligne que les outils de vérification utilisés par les commerçants ne 

sont pas efficaces contre des vrais-faux billets1199. Aussi, la production ou la mise en 

circulation illégale ne peut être qualifiée d’émission de fausse monnaie, affirme la BCE. 

Le règlement 1338/2001 a visé les monnaies « qui ont été fabriquées ou altérées 

frauduleusement » tout en intégrant « dans la mesure du possible », ces billets non 

autorisés dans le champ de la fausse monnaie1200. En droit français, ces dispositions ont 

été reprises en 2004 à l’article L. 442-1 al. 2 C. pén.1201 qui sanctionne des mêmes peines 

que les fausses monnaies, les « signes monétaires irrégulièrement fabriqués »1202. 

III. – Le cours d’émission spécial : le cas des pièces de collection 

392. Les pièces de collection sont comme les autres pièces de la zone euro libellées 

dans l’unité de compte euro. Toutefois, elles « ne sont pas émises dans le but d’être 

mises en circulation »1203 ou d’une manière plus franche : « Les États membres prennent 

toutes les mesures appropriées pour décourager l’utilisation des pièces de collection 

comme moyen de paiement »1204. Le droit, tant français avant 1999 que le droit 

européen, dispose que les pièces de collection « ont cours légal »1205. L’étude de ces cas 

de cours légal illustre encore la différence entre cours légal d’émission et de circulation.  

1. – La qualification des pièces de collection en droit français 

393. Le droit français, dans un arrêt de la Cour de cassation rendu le 18 juin 1999, a 

posé le principe selon lequel l’émission de pièces de collection ayant cours légal relève 

de l’exercice des prérogatives de puissance publique. Rendue après deux renvois par 

l’assemblée plénière, la décision marque ainsi la difficulté des débats portant sur la 

nature des pièces de collection ayant cours légal : sont-elles monnaies ou 

marchandises ? L’affaire débute en 1992, lorsque la Direction des monnaies et médailles 

avait procédé à l’émission d’une pièce de 100 F à l’effigie de Jean Monnet, « père de 

l’Europe ». La fille de ce dernier, arguant d’une atteinte à ses droits patronymiques, 

demandait la cessation de l’émission ainsi que le retrait – et par conséquent la 

 
1199 Avis de la BCE du 20 déc. 2000, JOCE C 19, 20 janv. 2001. 

1200 Règl. n° 1338/2001/CE du Conseil du 28 juin 2001 définissant des mesures nécessaires à la protection de 
l’euro contre le faux monnayage, JOUE n° L 181 du 04/07/2001, p. 6, art. 11. 

1201 L. n° 2004-204 du 9 mars 2004, JORF, 10 mars 2004.  

1202 Formule employée à l’art. L. 442-2 C. pén. M.-L. RASSAT, « Fausse monnaie », op. cit., n° 19 ; M. REDON, 
« Fausse monnaie », op. cit., n° 12. 

1203 Règl. n° 651/2012/UE du 4 juillet 2012 concernant l’émission de pièces en euros, JOUE, L 201 du 27/07/2012 
p. 135-137, art. 1. 

1204 Ibid., art. 5.4. 

1205 Ibid., art. 5.1. 
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démonétisation – des pièces en circulation. Devant le refus de l’émetteur en droit, le 

ministre de l’Économie et des Finances, elle entame une procédure qui aboutit à un 

premier arrêt de la Cour de cassation. En 1994, celle-ci reconnaît donc que la Direction 

des monnaies et médailles est un service public à caractère industriel et commercial 

relevant des juridictions judiciaires1206. Or, la Cour d’appel de Paris entre en résistance 

et, par un arrêt du 20 novembre 1996, tranche en faveur de la compétence des 

juridictions administratives. L’assemblée plénière approuve cette analyse en relevant 

que « l’émission litigieuse a fait l’objet de deux arrêtés du ministre de l’Économie et 

des Finances du 19 mai 1992, que chacun de ces arrêtés dispose que les pièces ont cours 

légal en France »1207. L’émission de pièces de collection est une émission de monnaie, 

une prérogative de puissance publique dont le contrôle revient aux juridictions 

administratives1208. Mais de quel cours légal s’agit-il ? Comme l’explique la décision, 

l’émission de cette série de pièces a été autorisée par deux arrêtés. Le cours d’émission, 

composante du cours légal octroyé par l’institution d’émission, est ainsi décrit par la 

Cour de cassation qui relève « que la Direction des monnaies et médailles a frappé les 

pièces et mis celles-ci en circulation conformément aux modalités définies par les 

arrêtés, et que cette frappe, accomplie par cette direction, est indissociable de ces 

arrêtés »1209. 

2. – La qualification des pièces de collection en droit européen 

394. Le droit européen des monnaies de collection. – Depuis la fin de la période 

transitoire fixée par le règlement n° 974/98 au 31 décembre 2001, les pièces obéissent 

au régime posé par le droit européen1210. Depuis 2012, il dispose d’une classification 

des pièces émises dans la zone euro distinguant tout d’abord les pièces ayant vocation 

à circuler des autres1211. Les pièces de collection appartiennent à la seconde catégorie. 

Aussi doivent-elles se distinguer des premières autant qu’elles s’en rapprochent en 

arborant une valeur faciale différente de celle des pièces destinées à la circulation (en 

 
1206 Cass. civ. 1re, 13 déc. 1994, Bull. civ. I, n° 375 ; D. 1995, IR p. 10. 

1207 Ass. Plé. 18 juin 1999, aff. Jean Monnet : D. 2000, comm. p. 248, R. LIBCHABER ; Dr. et Patr. 2000, p. 48, 
note F-X. VINCENSINI. 

1208 Par un raisonnement similaire, la Cour de cassation a soustrait les billets au droit de la propriété intellectuelle. 
Elle explique que « la fonction de mode de paiement légal dévolue aux billets de banque, émis et mis en circulation 
à cette fin par la Banque de France, établissement public administratif, leur affectation à l’intérêt général et le 
caractère de service public des opérations concernées ; qu’elle a ainsi fait ressortir l’incompatibilité entre l’exercice 
de cette activité régalienne ». Mais la cour ne vise pas la notion de cours légal, elle ne s’intéresse pas au régime 
par lequel les monnaies circulent. Au contraire, elle retient des éléments caractérisant le cours légal d’émission : 
la qualité de l’émetteur, les conditions de l’émission, et l’affectation des billets. Civ. 5 févr. 2002, Bull. civ.I, n° 
41, JurisData n° 2002-012935; D. 2002, p. 1128, note J.-P. GRIDEL; JCP 2002, II, n° 10088, note C. TOUBOUL ; 
D. 2003, p. 336, H. SYNVET. 

1209 Ass. Plé. 18 juin 1999, op. cit. 

1210 F. MARTUCCI, « Union monétaire », op. cit., n°50. 

1211 Règl. n° 651/2012/UE, préc., art. 3. 
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pratique une valeur faciale supérieure à 2 euros), et plus généralement un type 

différent1212. En revanche, les pièces de collection sont comptabilisées comme monnaies 

dans le volume national d’émission monétaire1213. À ce titre, elles rejoignent ainsi les 

pièces de la première catégorie, c’est-à-dire les pièces de droit commun et les pièces 

commémoratives1214. Ces pièces peuvent « être mises sur le marché à une valeur 

supérieure à leur valeur faciale », la seule différence étant que la pratique doit demeurer 

marginale et justifiée pour les pièces destinées à la circulation alors qu’elle est libre pour 

les pièces de collection1215. Enfin, le cours légal des deux catégories de pièces ne connaît 

en apparence qu’une seule distinction : « les pièces de collection ont cours légal 

uniquement dans l’État membre émetteur »1216.  

395. Le cours légal de circulation des pièces de collection. – En premier lieu, il 

convient d’envisager les conséquences du point de vue du « cours légal de circulation » 

tel qu’il résulte de la définition de la Recommandation de la Commission européenne 

de 2010 sur les effets du cours légal des billets et des pièces en euros. En effet, pour 

cette dernière, le cours légal signifie que l’acceptation des pièces en paiement est 

obligatoire en l’absence d’un accord sur un autre mode de paiement1217. La prescription 

s’impose pour l’ensemble de la zone euro. En conséquence, le règlement n° 651/2012 

qui a pour effet d’obliger les États membres de s’abstenir de sanctionner le cours légal 

des pièces de collection ne peut-il être lu comme établissant un cours de circulation1218. 

À défaut d’avoir une telle nature, le cours légal des pièces de collection doit être qualifié 

de « cours d’émission » (ou de cours légal d’émission).  

396. Le cours légal des pièces de collection. – Il convient maintenant de considérer 

le cours légal d’émission, exclusif de tout cours légal de circulation des pièces de 

collection. À l’inverse, les « pièces normales »1219 ont l’un et l’autre cours, soit un cours 

légal complet. Cela signifie néanmoins que les pièces de collection doivent être 

 
1212 Ibid, art. 5.2. 

1213 Ibid, art. 5.4. 

1214 Ibid.  

1215 Ibid, resp. art. 3.2 et art. 5.3. 

1216 Ibid, art. 5.1. 

1217 COMM. UE, Recommandation n° 2010/191/UE du 22 mars 2010 concernant l’étendue et les effets du cours 
légal des billets de banque et pièces en euros, JOUE, n° L 83, 30 mars 2010. Sur cette recommandation, V. infra, 
seconde partie, n° 958. 

1218 Les dispositions du Règl. n° 651/2012/UE (préc.) paraissent de nature à empêcher l’application de l’article C. 
pén. R. 642-3 aux pièces de collection. Cela comprend l’interdiction de la sanction du refus ou l’acceptation à une 
valeur autre que celle pour laquelle elle a cours, c’est-à-dire le nominalisme de circulation. Sur la définition de la 
notion de cours légal de circulation en droit européen, V. infra, 2e partie.   

1219 C’est ainsi que les désigne le Règl. n° 729/2014/UE (préc., art. 2). Le règlement assimile aux pièces normales 
les pièces commémoratives dont la valeur faciale est nécessairement de 2 EUR et qui « émises collectivement par 
tous les États membres […] ne servent qu’aux commémorations qui présentent la plus haute importance au niveau 
européen », Ibid., art. 9. 
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qualifiées de monnaies. De surcroît, ces pièces n’ayant pas vocation à circuler, il semble 

difficile à imaginer que leur cours légal d’émission soit un jour abrogé. En cela, elles 

n’appartiendront jamais à la catégorie des pièces « ayant eu cours légal » du droit de la 

fausse monnaie. En revanche, on doit se demander quelles peuvent être les 

conséquences de la limitation de leur cours légal – fut-il seulement d’émission – au 

territoire de l’État membre émetteur. En réalité, il ne peut y en avoir aucune. Les pièces 

de collection ayant la qualité de monnaie dans un État membre, elles l’ont 

nécessairement dans les autres avec les effets juridiques attachés (exclusion du statut de 

marchandise, protection, etc.)1220.     

397. La protection des monnaies matérielles en droit européen : médailles et 

jetons. – Du cours légal d’émission découle la définition négative des jetons et 

médailles posée par le règlement européen n° 2182/2004, renforcé par règlement 

n° 47/20091221. Ces normes ont pour objectif d’interdire toute confusion par imitation 

des pièces ayant cours légal. Elles disposent de spécifications techniques au miroir de 

celles qui s’appliquent à l’harmonisation technique des pièces en euros. La disposition 

principale est sans conteste celle qui proscrit l’inscription sur les jetons et médailles des 

« termes “euro”, “euro cent” ou le symbole de l’euro »1222 sauf à demander une 

autorisation à la Commission européenne et à apposer l’indication « n’a pas cours 

légal » sur l’avers ou le revers de la médaille ou du jeton1223. 

B. Le régime du cours légal d’émission des monnaies matérielles libellées en euro 

398. Si le cours légal d’émission est une notion doctrinale, il a vocation à devenir une 

notion légale. À cette notion correspond le régime dit d’émission qui désigne 

« l’ensemble des règles relatives à la fabrication, à la mise en circulation ainsi qu’au 

retrait des billets et pièces en euros »1224. Il faut rappeler le régime d’émission des 

monnaies matérielles en droit européen puis envisager séparément le cours légal des 

billets et des pièces.  

 
1220 CJCE 23 nov. 1978, Thompson, Rec. p. 2247 : la Cour estime que tant les pièces de monnaies ayant cours 
légal que celles n’ayant plus cours légal échappent à l’application du régime de la libre circulation des 
marchandises au motif qu’elles relèvent de l’ordre public monétaire des États membres. Dans la zone euro, la 
décision reste valable pour le même motif dans la mesure où le cours légal des pièces de collection relève de l’ordre 
public monétaire national. En revanche, pour le même motif, cette décision ne permet pas aux autres États membres 
de disqualifier ces pièces en tant que monnaies (pour en faire des marchandises par exemple).  

1221 Règl. n° 2182/2004/CE, 6 déc. 2004, JOCE, n° L 373, 21 déc. 2004 (modif. par Règl. n° 46/2009/UE, 18 déc. 
2008, JOUE, n° L 17, 22 déc. 2009). Le règlement a été étendu aux États membres non participants à l’euro par le 
règl. n° 2183/2004/CE, 6 déc. 2004, JOCE, n° L 373. 

1222 Règl. n° 2182/2004/CE, préc., art. 2. 

1223 Règl. n° 2182/2004, art. 4. 

1224 « En principe, l’autorité chargée de l’émission monétaire détermine le régime monétaire en fixant les valeurs 
unitaires et les spécifications techniques des pièces et billets » F. MARTUCCI, « Union monétaire », op. cit., n° 49. 
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399. Fabrication des supports, émission et mise en circulation des instruments. – 

La fabrication des monnaies matérielles se traduit par l’assemblage effectif des métaux 

selon les critères retenus par le droit. L’émission de monnaies matérielles et leur mise 

en circulation subséquente sont deux étapes distinctes qui ne sont pas nécessairement 

accomplies par la même entité1225. L’émetteur perçoit le produit – le seigneuriage – des 

espèces créées ex nihilo1226, du moins, au nom du trésor de l’État membre1227. 

L’émetteur est alors celui qui, en termes comptables, « inscrit au passif de son bilan les 

billets mis en circulation »1228. L’auteur de la mise en circulation n’a pas les droits de 

l’émission. Il en résulte une distinction entre la fabrication des supports monétaires (qui 

n’ont pas encore cours légal ou qui ne l’ont plus) qui peut être déléguée à des entreprises 

privées1229, l’émission (l’inscription au passif d’une banque centrale) et la mise en 

circulation des instruments de paiement, qui ont reçu un cours légal d’émission. 

400. Émission et mise en circulation des billets. – La distinction entre l’émission et 

la mise en circulation se traduit par le fait que l’émetteur puisse mettre plus de billets en 

circulation qu’il n’en inscrit effectivement à son passif. La répartition de l’émission ne 

dépend pas en effet de la mise en circulation physique des billets, mais des dispositions 

organisant l’Union économique et monétaire. Ainsi « Les BCN mettent en circulation 

et retirent de la circulation les billets en euros, et exécutent tout traitement physique 

concernant tous les billets en euros, y compris ceux émis par la BCE »1230. Le Conseil 

des gouverneurs de la BCE a arrêté cette répartition de l’émission entre BCE et BCN en 

20011231 selon les parts que les États membres détiennent dans le capital libéré de la 

BCE1232. Au 31 décembre 2014, une somme de 1 016 538 110,795 euros (mille 

milliards seize millions) circulent sous forme de billets de banque et de pièces de 

monnaies. Cette masse monétaire (M0) a quadruplé depuis le 1er janvier 2002, date 

officielle de mise en circulation des monnaies en euros1233.  

 
1225 Règl. 974/98/CE, préc., art. 10 : la mise en circulation devait être faite au 1er janvier 2002, c’est donc que 
l’autorisation, l’émission et la frappe avaient déjà été accomplis. 

1226 C’est-à-dire une fois les coûts de production des billets et des pièces déduits.  

1227 La Banque de France verse chaque année un dividende de l’ordre de 3 milliards d’euros à l’État, cf. BANQUE 

DE FRANCE, in Rapport annuel 2018, Direction de la communication, 2019, p. 106. 

1228 J.-V. LOUIS, « Euro », op. cit., n°33. 

1229 L’établissement public de la Monnaie de Paris frappe des pièces de monnaie pour des États étrangers. 

1230 BCE, déc. n° 2010/29. 

1231 Déc. n° 2001/913 de la BCE, 6 déc. 2001, JOCE, L 337, 20 déc. 2001, modif. dernièrement par décision 
n° 2008/26 de la BCE, 12 déc. 2008, JOUE, L 21, 24 jan. 2009.  

1232 La part de la BCE est de 8 % (cf. annexe Décis. n° 2001/913, préc.), cf. J.-V. LOUIS, « Euro », op. cit., n° 33 ; 
M. DEVOLUY et R. KOVAR, « Union économique et monétaire », op. cit., n° 539. 

1233 221 480 768 225 EUR, cf. https://www.ecb.europa.eu/stats/euro/circulation/html/index.en.html. 
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401. Compétences. – L’article 128 du Traité dispose que la BCE autorise l’émission 

des billets de banque et le volume des pièces. L’émission des billets toutefois peut être 

effectuée par la BCE ou les BCN. Quant aux pièces, elles sont émises exclusivement 

par les États membres. Il en résulte que la détermination des types (qualités matérielles 

des instruments) revient à la BCE pour les billets alors qu’elle revient au Conseil pour 

les pièces. La raison en est que les types de billets ont été créés uniformes pour 

l’ensemble de la zone euro alors que l’émission des pièces en euros par les États 

membres de la zone euro n’était « pas régie par des dispositions contraignantes »1234. 

Pour y remédier, le Traité de Lisbonne a introduit l’article 133 qui donne au Parlement 

et au Conseil la compétence pour établir « les mesures nécessaires à l’usage de l’euro 

en tant que monnaie unique »1235. Cette nouvelle disposition « permet de donner 

clairement une base juridique aux mesures de protection de l’euro » notamment pour 

adopter des mesures de protection des billets et des pièces et la lutte contre le faux 

monnayage1236. Le règlement (UE) n° 651/2012 a été pris sur la base de l’article 133 

pour introduire un cadre légal pour l’émission de pièces en euros1237. On présentera 

successivement la base légale de l’émission des billets (I) puis des pièces (II).  

I. – Les bases légales du cours de l’émission des billets 

402. Le cours légal des billets. – En droit européen, le TFUE dispose à la fois du 

cours d’émission et du cours de circulation des billets de banque. La distinction est 

clairement établie à l’article 128-1 du TFUE : « Les billets de banque émis par la 

Banque centrale européenne et les banques centrales nationales sont les seuls à avoir 

cours légal dans l’Union »1238. Contrairement au dispositif du cours légal prévu par le 

Code pénal français où « avoir cours » signifie avoir reçu cours, autrement dit avoir été 

émis, le droit européen réserve l’expression à la règle de circulation. Le cours 

d’émission permet l’existence des billets et le cours de circulation détermine leur 

régime. La logique est malheureusement reproduite en droit français à l’article L.141-5 

 
1234 Règl. n° 651/2012/UE, préc., cons. 2. 

1235 Le texte semble avoir été conçu sur le modèle de l’article 123-4 du Traité tel que modifié après le Traité de 
Nice, entré en vigueur le 1er février 2003 qui prévoyait que le Conseil avait compétence pour prendre les autres 
mesures nécessaires à « l’introduction rapide de l’écu en tant que monnaie unique de ces États membres ». Cet 
article sera modifié par le projet de Traité constitutionnel de 2005 (Art. III-191) avant de devenir l’actuel article 
133. On décèle une modification de compétence – l’article III-191 introduisant la codécision – et surtout la 
transposition des dispositions propres à l’écu, monnaie incomplète, à l’euro, monnaie complète. 

1236 F. MARTUCCI, « Union monétaire », op. cit., n° 52. Cependant en cas d’infractions pénales, l’article 83, §2 
TFUE a vocation à s’appliquer.  

1237 Règl. n° 651/2012/UE, préc., cons. 2. 

1238 En droit interne, le CMF se réfère à l’article 128 du TFUE pour confier le cours légal d’émission à la Banque 
de France : cf. CMF art. L. 122-1 et L. 141-5. La formulation est la même de l’ancien article de la loi n° 93-980 
du 4 août 1993 relative au statut de la Banque de France et à l’activité et au contrôle des établissements de crédit, 
JORF n°180, 6 août 1993, Art. 5, al. 2 : « La Banque de France est seule habilitée à émettre les billets reçus comme 
monnaie légale sur le territoire de la France métropolitaine ». 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

281 

CMF opère un renvoi à l’article 106 du TCE (devenu l’article 128 du TFUE)1239. En 

vertu de cet article et sur autorisation de la BCE, la Banque de France tire le droit 

d’émettre les billets ayant cours légal dans la zone monétaire qui dépend d’elle.  

403. Inscrit dans le TFUE, les billets paraissent donc au fondement de l’ordre 

juridique monétaire européen. Les billets peuvent ne représenter qu’une part marginale 

dans la masse monétaire, mais ils conservent dans l’ordre juridique monétaire une place 

structurante. Or c’est leur cours légal d’émission qui importe puisque c’est la confiance 

dans le corps des monnaies – l’idéal type de la monnaie pleine – qui a succédé à la 

confiance dans le métal des monnaies.  

II. – Les bases légales du cours d’émission des pièces  

404. Contrairement au papier-monnaie, l’étude du statut juridique des pièces, qui 

étaient le socle de l’émission monétaire jusqu’au début du XXe siècle, révèle de 

profondes évolutions. Les fondements juridiques du cours d’émission des pièces (1) 

éclairent l’évolution de la définition des valeurs faciales des pièces ayant reçu cours (2). 

1. – Les fondements légaux du cours légal d’émission dans le droit dérivé 

405. Droit européen. – Les pièces ne reçoivent pas leur cours légal en vertu du Traité. 

L’article 128 §2 ne dispose que d’un cours d’émission décrété en volume par la BCE et 

délégué aux États membres. Le règlement européen n° 974/98 précise que les pièces ne 

reçoivent leur cours d’émission que si elles sont émises conformément « aux valeurs 

unitaires et aux spécifications techniques fixées par le Conseil »1240. Il revient également 

au droit dérivé de disposer du cours légal de circulation des pièces qui « sont les seules 

à avoir cours légal dans tous ces États membres »1241. En droit français, le cours légal 

d’émission relève du « régime d’émission de la monnaie » que l’article 34 de la 

Constitution réserve au domaine de la loi. Les arrêtés d’émission de pièces pris par le 

ministre de l’Économie visent la loi disposant de l’autorisation d’émission et qui leur 

donne un cours d’émission1242. Le cours légal de circulation est prévu à l’article L. 121-

1 CMF1243. Quant à leur fabrication, elle est confiée à la Monnaie de Paris1244.  

 
1239 La formule de l’art. 122-1 CMF est plus concise : « Les billets ayant cours légal sont émis dans les conditions 
prévues à l’article L. 141-5 ». 

1240 Règl. 974/98/CE, préc., art. 11. 

1241 Règl. 974/98/CE, préc., art. 11. 

1242 D. n° 2001-1372 du 31 décembre 2001 relatif aux faces nationales des pièces françaises de monnaie libellées 
en euros destinées à la circulation ; V. également supra, le cas des pièces de collection. 

1243 CMF art. L. 121-1 : « Sous réserve de celles qui ont cours légal en France, les pièces métalliques de fabrication 
étrangère ne peuvent être admises dans les caisses publiques en paiement de droits et de contributions ».  

1244 CMF art. L. 121-2 : « Les pièces métalliques ayant cours légal et pouvoir libératoire destinées à la circulation 
en France sont fabriquées par la Monnaie de Paris ». Le texte précise qu’il s’agit de « pièces destinées à la 
circulation en France ». Cette limitation, apparente du moins, est conforme au droit européen des pièces de 
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2. – Le débat sur la cessation du cours des pièces de 1 et 2 cents 

406. Le retrait des pièces de 1 et 2 cents. – L’adoption des monnaies aux besoins 

des échanges et du commerce est une mission que le souverain monétaire n’a pu 

poursuivre qu’une fois qu’il avait attrait sous son contrôle les monnaies en circulation. 

Depuis que ce jalon a été franchi par la France au milieu du XIXe siècle avec les 

monnaies matérielles, il s’évertue à fournir des monnaies idoines. Le monde 

contemporain obéit aux mêmes principes. En 2012, le Parlement et le Conseil ont profité 

du règlement n° 651/2012 pour demander officiellement à la Commission de procéder 

à une analyse d’impact de la poursuite de l’émission des pièces de 1 et 2 cents1245. Il 

apparaît en effet que ces pièces cumulent des désavantages : la pièce de un cent est 

produite pour un coût supérieur à sa valeur faciale1246. On oublie que la frappe de 

monnaies n’a pas, semble-t-il, été une activité profitable1247. Aussi, c’est bien plus la 

faiblesse même de la valeur faciale de ces pièces négligées qui cause leur disparition du 

circuit monétaire et exige des émissions fréquentes1248. La Commission a d’abord sondé 

les parties prenantes : elle relève chez les citoyens une satisfaction globalement positive 

envers les dénominations des pièces en euros tout en étant légèrement inférieure pour 

les pièces de 1 et de 2 cents. Toutefois, ceux-ci appréhendent le phénomène 

inflationniste que pourrait occasionner un programme de retrait rapide. La Commission 

conteste, cependant, la possibilité d’un tel effet en se fondant sur des études empiriques 

démontrant un impact minimal1249. Les banques ne prennent pas position dans la mesure 

où la modification leur paraît neutre : elles peuvent facturer des frais de mise à 

disposition. Quant aux commerçants, bien qu’ils trouvent parfois ces pièces coûteuses 

à gérer, ils apprécient de pouvoir recevoir l’appoint. Au contraire, les industriels de la 

monétique, en infraction avec les dispositions du cours légal, ne semblent pas avoir 

conçu leurs dispositifs pour accepter les pièces de 1 et 2 cents. 

 
collection dont le cours légal de circulation n’est valable que dans l’État d’émission. Mais le droit commun, celui 
des pièces de l’article 128 §2 dont dispose le règlement 974/98, ne distingue pas selon les États membres. 

1245 Règl. n° 651/2012/UE, préc., art. 2. 

1246 Depuis 2002, le coût net, soit le ratio entre la valeur faciale de mise en circulation et le prix d’acquisition (ou 
de fabrication) des pièces a donné lieu à un seigneuriage négatif évalué à 1,4 milliard d’euro, V. COMM. UE, 
« Communication relative à l’émission des pièces de 1 et 2 cent d’euro », COM(2013) 281 final, 2013, p.4. 

1247 V. supra « La production de monnaie n’est pas véritablement une source de profit », cf. R. PELLET, Droit 
financier public, op. cit., p. 74. L’auteur relate toutefois que « l’octroi du droit de frapper monnaie put ainsi 
constituer pour Pépin le Bref une véritable régale », R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 79.   

1248 COMM. UE, « Communication relative à l’émission des pièces de 1 et 2 cent d’euro », op. cit., p. 3. 

1249 En analysant les cas de la Finlande, des Pays-Bas et de la Slovaquie, Ibid., p. 7. 
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407. Les pratiques actuelles. – Quatre États membres de la zone euro (la Finlande 

en 20001250, les Pays-Bas en 20041251, la Belgique en 20141252 et l’Irlande en 20151253) 

ont mis en place des règles d’arrondi ayant vocation à réduire la circulation des pièces 

de 1 et 2 cents d’euro. Ces règles obéissent à deux avis rendus par la BCE, 

respectivement en 2002 et 20141254. La BCE rappelle tout d’abord qu’en vertu de 

l’article 128(2) du Traité1255, le Conseil est compétent pour harmoniser les règles du 

cours légal d’émission des pièces afin d’assurer la bonne circulation de celles-ci dans 

l’Union monétaire. La BCE défend donc le principe d’une approche unitaire et 

harmonisée des règles d’arrondi au niveau européen1256. En effet, elle estime que les 

dispositions nationales concernant les règles d’arrondi ne peuvent pas interdire l’usage 

des pièces de 1 et 2 cents dans la mesure où celles-ci ont un cours légal « de jure ». Plus 

encore, ces règles seraient en contradiction avec la notion de cours légal lorsque 

l’arrondi au seuil supérieur occasionne « des frais supplémentaires de paiement en 

espèces » (surcharge on cash payment)1257. Ce n’est qu’à la condition que ces règles ne 

soient pas obligatoires et que les États membres maintiennent un approvisionnement 

suffisant de pièces de 1 et 2 cents que la BCE admet la validité autant que la finalité de 

ces règles visant à réduire le coût de circulation de ces espèces1258.  

408. Quatre scénarios. – La Commission a proposé quatre scénarios pour une 

politique en matière de pièces de 1 et 2 cents1259. Les deux premières options 

consisteraient à entretenir un statu quo ou à agir dans une optique de réduction des coûts 

de fabrication (changement de composition des pièces et/ou gains d’efficience dans la 

production). Les deux suivantes exigeraient la mise en place de nouvelles « règles 

 
1250 The Rounding Act (La loi sur l’arrondi) n° 890/2000 du 27.10.2000 a été promulguée en Finlande avant 
l’introduction de l’euro pour assurer la continuation d’une pratique nationale consistant à arrondir la remise en 
paiement de petite monnaie, V. BCE, « Règles d’arrondi en Finlande », 2002. 

1251 Les règles d’arrondi ont été mises en œuvre par un accord entre les associations de commerçants et les 
associations de consommateurs : http://www.dnb.nl/en/payments/euro-banknotes-and-coins/rounding-to-
multiples-of-5-cents/# et COMM. UE, « Communication relative à l’émission des pièces de 1 et 2 cent d’euro », 
op. cit., p. 6. 

1252 L. du 15 mai 2014 portant exécution du pacte de compétitivité, d’emploi et de relance : l’art. 53 de cette loi a 
amendé le Code de droit économique à l’article VI. 7/2, § 3, al. 2, et l’art. XIV. 8/2, § 3, al. 2 ; le projet belge a 
donné lieu à un avis de référence, V. BCE, « Avis concernant les règles d’arrondi des paiements libellés en euro », 
2014. 

1253 La loi irlandaise entrée en vigueur le 1er novembre 2015 reprend le modèle autorisé par la BCE, V. Ibid. 

1254 BCE, « Règles d’arrondi en Finlande », op. cit. ; BCE, « Avis concernant les règles d’arrondi des paiements 
libellés en euro », op. cit. 

1255 « Le Conseil […] peut adopter des mesures pour harmoniser les valeurs unitaires et les spécifications 
techniques de toutes les pièces destinées à la circulation, dans la mesure où cela est nécessaire pour assurer la 
bonne circulation de celles-ci dans l’Union », Art. 128(2), TFUE. 

1256 BCE, « Avis concernant les règles d’arrondi des paiements libellés en euro », op. cit., pt. 2.4. 

1257 Ibid., pt. 2.5. 

1258 Ibid., pt. 2.7. 

1259 COMM. UE, « Communication relative à l’émission des pièces de 1 et 2 cent d’euro », op. cit., p. 2. 

http://www.dnb.nl/en/payments/euro-banknotes-and-coins/rounding-to-multiples-of-5-cents/
http://www.dnb.nl/en/payments/euro-banknotes-and-coins/rounding-to-multiples-of-5-cents/
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d’arrondi contraignantes » au seuil de 5 cents supérieur ou inférieur : dans le premier 

cas, un programme de retrait rapide par la fixation d’une date de cessation de cours légal 

serait mis en place. Dans le second cas, les pièces conserveraient leur cours légal, mais 

la cessation de leur fabrication devrait les faire disparaître du circuit des échanges en 

moins de 5 ans en raison de leur taux de perte de 60 % par an. Elle conclut que seule la 

cessation du cours légal des pièces de 1 et 2 cents prévue au scénario n° 3 exige 

l’amendement du règlement 974 (et de l’article L. 111-1 CMF). Mais c’est là se 

concentrer sur le cours légal d’émission. La mise en œuvre de règles d’arrondi 

contraignantes a vocation à réduire l’acceptation des pièces de 1 et 2 cents, ce qui signale 

la présence du cours légal de circulation. Une modification législative serait également 

nécessaire si, comme la Finlande le demandait, les règles d’arrondi devaient être 

étendues au-delà de la petite monnaie pour s’appliquer également aux monnaies 

immatérielles. Dans son avis de 2002 adressé à la Finlande, la BCE a estimé que la 

divisibilité prévue par l’article 2 du règlement 974/98 serait remise en cause1260. L’euro, 

en tant qu’unité monétaire, demeurerait divisée en 100 cents (ou centimes), mais les 

euros, en tant que monnaies, n’auraient qu’une incrémentation de 5 cents arbitrée par 

des règles d’arrondi. L’avantage d’une telle option serait d’assurer le principe de non-

discrimination entre les monnaies matérielles et immatérielles, notamment au regard du 

cours de circulation. Dans le cas contraire, spécialement en cas d’arrondi obligatoire, ce 

serait l’affirmation d’une politique en faveur des monnaies immatérielles. En effet, on 

a distingué la divisibilité à l’œuvre dans la fonction d’évaluation de celle qui régissait 

les monnaies remises en paiement1261 ; il s’agit ici d’isoler la divisibilité de ces dernières 

des effets de leur remise sur la libération de la dette. En l’absence de règle d’arrondi 

obligatoire, la loi ne s’interpose généralement pas dans la détermination des prix. Le 

créancier, comme le débiteur, peut avoir la volonté non équivoque d’appliquer une règle 

d’arrondi : « Gardez la monnaie ! » dira le débiteur1262. Le créancier lorsqu’il est 

commerçant peut également adhérer à ces pratiques. 

409. La politique monétaire de l’arrondi. – La difficulté réside, on s’en doute, dans 

le fait d’imposer un arrondi défavorable à l’une des parties, quand bien même celui-ci 

ne peut dépasser trois centimes. Il est avancé que seule la volonté générale peut assurer 

une telle révolution et celle-ci n’aurait pas la nature d’une disposition de droit des 

obligations, mais bien d’une loi monétaire1263. Quant au modèle préconisé par la BCE 

 
1260 BCE, « Règles d’arrondi en Finlande », op. cit. 

1261 V. supra n° 68. 

1262 En 2014, il existait un service disponible auprès de certains commerçants consistant à dire « l’arrondi, s’il vous 
plaît » pour effectuer un don à une association caritative. L’initiative appartient exclusivement au débiteur.  

1263 La convention portant sur l’arrondissement de la dette au seuil de cinq centimes supérieur ou inférieur serait 
contraire à l’ordre public monétaire comme portant atteinte au nominalisme de circulation, cf. infra n° 1251 s. 
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dans ses avis, il s’avère être une variation du premier scénario de la Commission 

européenne où le statu quo domine et l’éviction des pièces de 1 et 2 cents ne tiendrait 

qu’aux pratiques, sans jamais que leur cours légal d’émission soit atteint ou que leur 

cours légal de circulation soit légalement contredit. La BCE laisse donc la révolution de 

la petite monnaie au mouvement général des conventions. Il est difficile de savoir si 

l’issue de celle-ci penchera d’un côté ou de l’autre, pour le maintien des dépenses 

d’émission de pièces ou leur diminution et le soulagement, toujours espéré, des finances 

publiques. Le souverain monétaire, le Conseil en l’occurrence, pourrait évidemment 

choisir de mettre en œuvre le scénario n° 3 proposé par la Commission et mettre fin au 

cours légal d’émission des pièces de 1 et 2 cents. Il pourrait également décider de faire 

cesser leur cours légal de circulation ce qui obligerait les débiteurs à faire l’appoint pour 

les paiements impliquant des cents avec des monnaies immatérielles. En effet, celles-ci 

demeurent exclues du champ prévu de la règle de l’arrondi obligatoire.  

410. Perspectives. – La question de l’arrondi implique une superposition des 

réflexions sur la monnaie abstraite et les monnaies concrètes, c’est-à-dire le compte et 

le paiement. Rien n’interdit de mesurer la valeur des choses avec des divisions 

monétaires supérieures à deux décimales. En revanche, les paiements dérogeant à la 

règle des deux décimales posent problème. Des règles contraignantes imposant l’arrondi 

de 5 cents paraissent difficiles à mettre en œuvre compte tenu de la combinaison des 

règles de l’appoint et de celles du cours légal. La solution idoine serait une loi monétaire 

qui réduise le nombre de décimales à une seule, c’est-à-dire qui substituerait les décimes 

aux centimes. Cette opération s’apparenterait à un nouvel étalonnement des moyens de 

paiement. L’histoire monétaire française a connu cette incrémentation lors des réformes 

du droit intermédiaire à la fin du XVIIIe siècle. Les règles d’arrondi ne seraient pas plus 

compliquées (le chiffre cinq étant assimilé à la décimale supérieure). En revanche, la 

Commission aurait à mener une nouvelle évaluation des conséquences sur l’inflation 

résultant de l’arrondissement des prix à la décimale supérieure.  

Section II. La définition ratione personae du cours d’émission des monnaies matérielles 

411. La souveraineté monétaire existe-t-elle ? – Jusqu’à présent, il n’a guère été 

question de la nature souveraine des monnaies si ce n’est par la construction de l’ordre 

juridique dans lequel elles circulent. L’idéal type de la monnaie pleine place l’injonction 

de l’État au fondement de l’existence des monnaies concrètes. L’État imposerait à la 

fois l’emploi de l’unité de compte et les monnaies concrètes en sanctionnant les atteintes 

au cours des monnaies1264. Le droit des monnaies apparaît ainsi jusqu’à la fin du XXe 

 
1264 F. GENY, « Cours légal et cours forcé en matière de monnaie et de papier monnaie », préc., p. 5. 
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siècle comme le droit de la puissance du souverain sur la monnaie1265. Le droit de l’État 

à la souveraineté sur la monnaie « serait méconnu si l’on admettait qu’à l’intérieur d’un 

État circulent des objets monétaires qui n’auraient pas été créés ou au moins autorisés 

par lui »1266. La nécessité de l’existence d’une souveraineté en matière monétaire ne 

parait pas contestable tant l’institution monétaire est une expression collective de la 

confiance. En revanche, la participation de l’État dans l’exercice de cette souveraineté 

a évolué du fait même de la délimitation de l’objet de cette souveraineté. Aussi, la 

question revient-elle : le souverain monétaire a-t-il encore vocation à émettre en son 

nom des monnaies concrètes ? Il convient bien évidemment de préciser que la formule 

de souverain monétaire couvre toutes les instances qui ont reçu une compétence 

monétaire de la part du souverain. Dans une démocratie ce souverain est le législateur. 

En principe, toutes les compétences monétaires résultent d’une de ses attributions.   

412. Naissance de la monnaie souveraine. – S’interroger sur l’existence d’une 

compétence exclusive du souverain sur le « droit de frappe » revient à rechercher 

comment le cours d’émission est devenu l’attribut, le domaine réservé ou encore le 

monopole d’une autorité centrale1267. Dans un admirable ouvrage, Rémi Pellet présente 

« l’invention de la souveraineté monétaire par un raisonnement en deux étapes. Il 

explore, en premier lieu, les « thèses sur l’invention de la monnaie » où il relève 

l’opposition entre deux courants théoriques : selon le premier, la monnaie devrait être 

la propriété de la communauté, de la société ou encore résulter de l’organisation d’un 

marché alors que suivant le second la monnaie serait l’œuvre d’un souverain monétaire, 

qui tend à être l’État. Cette dualité est respectivement polarisée par les théories 

sociologique et étatique de la monnaie1268. En second lieu, il s’intéresse à « l’invention 

de la monnaie souveraine », c’est-à-dire aux manières par lesquelles les États ont pris 

en charge le droit de battre monnaie et en particulier d’imposer leur monopole sur la 

frappe1269. En effet, l’exclusivité du souverain monétaire passe pour un principe ancien 

qu’il est revenu au droit de protéger pénalement (§1). Les évolutions récentes de la 

conception législative des monnaies (en droit français et européen) donnent cependant 

 
1265 Carbonnier estimait que l’État affirmait sa souveraineté monétaire en agissant sur l’unité monétaire idéale plus 
qu’en réglementant les instruments de paiement : J. CARBONNIER, « Nomos, Nomisma, la monnaie en quête de 
son droit », op. cit., p. 405. 

1266 Rémy Libchaber n’explique pas comment un État reconnaît ces objets : R. LIBCHABER, « L’euro et la théorie 
juridique de la monnaie au cours de la phase transitoire », op. cit., p. 10. 

1267 Une précision conceptuelle oblige à distinguer la naissance de la monnaie, celle du phénomène monétaire, de 
l’« appropriation » de ce phénomène par un émetteur. L’une et l’autre relèvent d’hypothèses théoriques 
développées par les sciences sociales qui ont été confrontées avec les constatations des ethnologues, 
anthropologues et historiens. La recherche et le débat en la matière sont encore fort actifs. 

1268 R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 70 s. 

1269 Ibid., p. 82 s. 
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des raisons de relativiser la mainmise exclusive du souverain monétaire sur le cours 

d’émission des monnaies immatérielles (§2). 

§1. Le principe de l’exclusivité du cours légal d’émission des monnaies matérielles 

413. L’exclusivité du souverain sur le cours d’émission des monnaies est relatée 

comme un fait historique. Il semble qu’elle ait été l’affirmation d’un acte de pouvoir 

plus qu’une réalité avérée (A). L’étude des dispositifs de sanction dont il est l’objet 

renforce le sentiment de la protection d’un ordre public ou d’un intérêt général encore 

mal défini (B).  

A. Aperçu historique du principe d’exclusivité du cours d’émission 

414. L’exclusivité du cours d’émission des monnaies matérielles par le souverain 

monétaire n’est devenue une réalité qu’avec la progressive uniformisation des monnaies 

en circulation à la fin du XIXe siècle1270. En effet, le droit de battre monnaie paraît avoir 

relevé d’une conquête par le prince bien plus qu’il n’aurait été un attribut consubstantiel 

à sa fonction1271. Rémy Libchaber décrit un mouvement d’appropriation du droit de 

battre monnaie comme celui du phénomène monétaire par l’État1272. En prenant le droit 

intermédiaire, l’élaboration de la loi de germinal comme point de basculement entre 

l’ordre juridique monétaire de l’Ancien Régime et celui de l’ordre juridique moderne, 

on scandera les étapes importantes de l’exclusivité du cours d’émission jusqu’à la fin 

du XVIIIe siècle (I) avant de considérer le cadre juridique moderne du cours d’émission 

des monnaies (II). 

I. – L’affirmation du principe d’exclusivité du cours d’émission avant le XIXe siècle 

415. L’exclusivité du cours d’émission avant le XIXe siècle. – Le monnayage a été 

une invention du prince, ou d’un point de vue technique, la reprise par le souverain 

monétaire d’une pratique inventée par des personnes privées1273. Plus largement, il 

s’agirait d’un « Bien social par nature que l’État a récupéré pour asseoir et accroître son 

autorité sur la collectivité qu’il représente et institue »1274. Or l’adoption du monnayage 

par le souverain monétaire et sa relative généralisation sont les clés de la naissance des 

monnaies matérielles. Dans l’Antiquité, en Mésopotamie, il est dit que « le roi n’avait 

 
1270 Pour les prémices de l’émergence du principe de l’exclusivité monétaire nationale, V. Ibid., p. 83. 

1271 P. BOYER, « Le droit monétaire au moyen-âge », préc. 

1272 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 69 s. Pour une synthèse de ce mouvement 
V. note 6, pp. 61 & 62.  

1273 B. COURBIS, « Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de 
pouvoir libératoire total », op. cit. ; D. GRAEBER, Dette : 5000 ans d’histoire, op. cit., p. 274. 

1274 C. LAVIALLE, « La condition juridique de la monnaie fiduciaire », préc. 
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pas les moyens de se réserver l’exclusivité de la fabrication de “monnaie” »1275. La 

« monnaie » désigne alors des espèces non frappées, des lingots ou des barres qui 

n’arborent aucune marque d’autorité, notamment celle du souverain. Toutefois, la 

technologie a semblé adaptée pour servir un secteur financier et ses mécanismes déjà 

complexes à l’époque1276. Il n’est pas exclu qu’aient circulé d’autres monnaies sous 

forme immatérielle et que les « monnaies » matérielles n’aient été que des contreparties 

ponctuelles ; mais faute de traces de telles pratiques sont peu documentées. 

416. L’Antiquité. – La véritable invention des monnaies matérielles vient avec le 

monnayage défini comme la volonté de formater de manière uniforme des pièces ayant 

vocation à s’insérer dans un système monétaire1277. Cette innovation sociale intervient 

au VIe siècle avant notre ère en Lydie1278. À Athènes, la cité-État pouvait décider que 

seul son numéraire avait cours légal (était dokimon) sur son territoire et obligeait alors 

les commerçants étrangers à changer leurs monnaies contre des espèces locales1279. À 

Rome, les espèces avaient également cours légal et elles constituaient le seul système 

organisé d’instruments monétaires1280. En conséquence, la chute de l’Empire romain 

d’occident au Ve siècle marque un recul de la circulation des monnaies1281. Toutefois, 

cet effondrement ne signale pas la survenance d’un régime de troc puisque la fonction 

d’évaluation demeure opérée en vieille monnaie romaine1282. Dans un premier temps, 

les Mérovingiens (458-751) reprirent la frappe de monnaies d’or (des sous) puis, lorsque 

celui-ci vint à manquer, des monnaies d’argent (le denier, dont la valeur devait 

représenter le douzième d’un sou d’or). Pendant cette période, la centralité de la frappe 

monétaire est contestée. L’époque aurait été propice aux premières délégations du droit 

de frappe. L’hypothèse est soutenue par la constatation que malgré la multiplication des 

ateliers de monnayage, « le type et les normes des espèces produites restaient unifiés au 

niveau du royaume »1283. Dès lors, la qualité normée des pièces signalerait également le 

maintien du cours territorial des monnaies : cours légal dedans, « hors cours » dehors 

(ou valeur selon le poids du métal). Mais l’hypothèse est contestable : le VIIe siècle 

laissait un « sentiment de décentralisation anarchique dans laquelle tout le monde bat 

 
1275 G. LE RIDER, La naissance de la monnaie, op. cit., p. 12. 

1276 Ibid., p. 12. 

1277 Sur le monnayage, V. supra, n° 322. 

1278 V. supra, n° 323. 

1279 G. LE RIDER, La naissance de la monnaie, op. cit., p. 80 ; R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 67. 

1280 R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 75. 

1281 Sur cette période voir P. BOYER, « Le droit monétaire au moyen-âge », préc. 

1282 Ibid., p. 15. 

1283 G. DUMEZIL, « Servir l’État barbare dans la Gaule franque : du fonctionnariat antique à la noblesse médiévale, 
IVe-IX siècle », 2013, p. 197 cité par R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 78. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

289 

monnaie, églises, évêques, villes, rois, […] » et le poids et le titre des monnaies s’en 

ressentent. Il en résulte le morcellement monétaire de l’Europe barbare1284. 

417. La révolution carolingienne. – On reconnaît aux Carolingiens d’avoir relancé 

l’organisation de la frappe monétaire. Pépin le Bref (741-768) aurait édicté le premier 

règlement monétaire et aurait formalisé la pratique du seigneuriage1285. L’époque est 

surtout connue pour la formalisation d’une monnaie abstraite, la monnaie dite de 

compte, et de monnaies sincères ou « bonne monnaie » par Charlemagne (768-814)1286. 

Pour avoir étudié le processus d’abstraction à l’œuvre, on sait que l’innovation est 

juridique : après l’invention de l’uniformisation normative des monnaies, il s’agit de 

faire place à l’uniformisation d’un étalon monétaire. En théorie, il n’est plus nécessaire 

de compter à partir des pièces d’autant plus nombreuses que l’effondrement de l’Empire 

romain se traduit par une déréliction monétaire. En pratique, compte tenu des échanges 

limités, du développement de la fiscalité locale, il est possible que la fonction 

d’évaluation ait continué à être effectuée en monnaies réelles. Après une reprise en main 

du monnayage d’État par Charlemagne, ses successeurs réitèrent la pratique de la 

délégation « aux grands féodaux, à des évêques et à des abbayes, le droit de battre 

monnaie »1287. Au IXe siècle, on trouve la trace des textes de droit monétaire fondant 

avec précision l’autorité du souverain monétaire. Pourtant, ils ne paraissent pas avoir 

été appliqués1288.  

418. La période capétienne. – L’histoire monétaire reprit véritablement là où l’avait 

laissée l’Antiquité : l’Europe du Moyen Âge est marquée par la reconquête des 

souverains monétaires locaux. Sous les Capétiens (987-1328), l’affirmation de 

l’exclusivité passe par la volonté d’uniformiser les monnaies : « L’effort du roi 

[Philippe Auguste, 1180-1223] va consister à uniformiser ses monnaies »1289. Cette 

uniformisation ne s’appuie pas sur la monnaie de compte comme on a pu le croire, mais 

sur la frappe des espèces elles-mêmes, et leur mise en circulation par leur cours 

d’émission (pour qu’elles courent). Ce dernier permet de se représenter, mieux que le 

 
1284 P. BOYER, « Le droit monétaire au moyen-âge », préc., p. 19 ; M. L. B. BLOCH, Esquisse d’une histoire 
monétaire de l’Europe, op. cit., p. 15. 

1285 V. cependant « Ce furent Louis le Débonnaire [788/840] et Charles III qui firent les premières lois sur les 
monnaies », D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 5. V. aussi, P. BOYER, « Le 
droit monétaire au moyen-âge », préc., p. 21. 

1286 P. BOYER, « Le droit monétaire au moyen-âge », préc., p. 20 ; M. L. B. BLOCH, Esquisse d’une histoire 
monétaire de l’Europe, op. cit., p. 22. 

1287 P. BOYER, « Le droit monétaire au moyen-âge », préc., p. 20 ; R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 82. 

1288 P. BOYER, « Le droit monétaire au moyen-âge », préc., p. 21. 

1289 « Au début de son règne, il existe des monnaies de type et d’aloi différents (Paris, Déols, Montreuil, Laon). 
Philippe va les ramener non à l’unité, cela eut heurté certaines habitudes locales, mais à la dualité des systèmes 
parisis et tournois […]. Philippe Auguste commença par unifier la taille et le titre laissant d’abord substituer des 
différences de type. Puis ceux-ci sont eux-mêmes unifiés au type de Paris pour le parisis, au type de la ville de 
Tours pour le tournois. À la fin du règne l’unification est achevée », Ibid., p.23. 
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cours de circulation qui dépend de l’effectivité de l’autorité du souverain, la hiérarchie 

des monnaies qui courent leur royaume. Ainsi, une ordonnance de Saint Louis en 1263 

« étendit officiellement le cours des monnaies à l’ensemble du royaume, en restreignant 

la diffusion des espèces seigneuriales à leurs espaces « accoutumés » »1290. Philippe III 

formule en 1271 le dispositif selon lequel seules ont cours ses propres monnaies : 

« premièrement, nous voulons & commandons que nulle monoye ne coure en noftre 

royaume, fors que les noftres propres, lefquelles y ont accouftumé d’y courre »1291. Cette 

centralisation de principe ne doit pas cacher les émissions rivales. Les baronnies 

profitent en effet d’un droit délégué de frappe. Il n’est certes pas systématique mais est 

légitimé « par droit d’ancienneté »1292. Le droit de battre monnaie était partagé. Le roi 

se réservait l’exclusivité de la frappe des pièces supérieures au denier (la monnaie forte, 

« le gros tournois » de 1266 par exemple) et tolérait que les instances féodales émettent 

des monnaies inférieures (monnaie de billon, noire ou tournoise)1293. Elles n’hésitaient 

pas à rogner ou falsifier les pièces de leurs voisins1294. Le monnayage royal l’emporte 

toutefois sur tous les autres : l’important étant en effet que la monnaie royale soit en 

situation éminente1295. 

419. La période valoisienne. – Les Valois (1328-1589) poursuivront les pratiques 

antérieures en organisant les refontes des monnaies usées1296. Ils usent ainsi d’un droit 

exclusif de donner un cours d’émission aux monnaies1297. Les Valois affirment encore 

leur monopole en accordant le droit de battre monnaie sur des territoires délimités1298. 

Dans les faits, les monnaies en circulation demeurent d’une grande variété : l’édit 

d’Henri III de 1577 en fit l’inventaire avant de décrier « environ 180 types de pièces qui 

[provenaient] d’une vingtaine d’espaces souverains différents »1299. En 1614, on compte 

 
1290 Ibid., p. 24 ; S. PIRON, « Monnaie et majesté royale dans la France du XIVe siècle », Annales. Histoire, 
Sciences Sociales, 51, 1996, p. 336. 

1291 Ord. de Philippe III, touchant les monnaies, Philippe III à Paris au Parlement de la Toussaint, 1271, Ordonnance 
des Rois de France, p. 348. 

1292 Ord. de Philippe III au parlement de la Pentecôte en 1273, Ordonnance des Rois de France, p. 298.  

1293 D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 6 ; P. BOYER, « Le droit monétaire 
au moyen-âge », préc., p. 25. 

1294 M.-L. RASSAT, « Fausse monnaie », op. cit., n° 3. 

1295 R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 82. 

1296 V. Philippe VI, dit de Valois, ordonnance, op. cit. 

1297 Philippe VI, dit de Valois (1328-1350), Mandement par lequel le Roi déclare qu’il a droit de battre monnaie, 
et d’en fixer le cours, Paris, 16 janvier 1346. (C. L. II, 254.), Recueil général des anciennes lois françaises Decrusy 
Isambert, p. 531. 

1298 Lettres qui constatent le droit qu’avait le duc de Bourgogne de battre monnaie. Paris, mars 1350. (C. L. IV, 
60.), Philippe VI, Recueil général des anciennes lois françaises, Decrusy Isambert, Tome IV, 1327-1357, p. 633 

1299 J. BLANC, « La complexité monétaire en France sous l’Ancien Régime : étendue et modes de gestion », préc., 
p. 9 ; R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 85. Dans la mesure où les pièces de l’espèce sont d’origine 
étrangère, émises par un prince étranger, les termes de décris ou de démonétisé ne semblent pas pertinents. Leur 
qualification relèverait de la prohibition qui est l’autre face de l’exclusivité monétaire.   
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quatre-vingt-deux types différents de monnaies métalliques1300. La pluralité des corps 

monétaires en circulation ne s’atténuera pas malgré les efforts successifs des souverains 

(et répétés au XVIIIe) plus ou moins habiles politiciens, plus ou moins absolutistes : « 

l’uniformité, à cet égard, n’existait pas en France dans l’Ancien Régime »1301. 

420. La naissance de l’administration des monnaies. – Avant la Révolution, il 

paraît en pratique impossible pour le souverain monétaire de contrôler la circulation des 

espèces sur le territoire. Tout au plus peut-il favoriser le cours de ses monnaies en 

renforçant leur administration. Rémy Pellet fait remonter la naissance de ce que l’on 

peut appeler l’administration des monnaies au dispositif de contrôle des comptes établi 

au XIIIe siècle, « les maîtres des comptes ». A l’autonomisation du Parlement a succédé 

celle de de la Chambre des comptes. Au XIVe siècle, elle a été instituée en tant que 

juridiction propre aux monnaies sous le nom de « Chambre des monnaies ». Y siègent 

les « généraux-maîtres des monnaies » « qui réglaient le poids, l’aloi et le prix des 

monnaies de ces seigneurs, et qui en faisaient la visite »1302. Ces généraux-maîtres 

décidaient quelles pièces étaient monnaies et celles qui ne l’étaient pas. La Chambre des 

comptes deviendra une cour souveraine au XVIe siècle1303. Elle sera à l’origine, sous 

l’autorité du roi, des grandes refontes des monnaies du XVIIe et du XVIIIe siècle1304.  

II. – L’organisation du monopole et de la délégation du cours d’émission au XIXe siècle 

421. Au XIXe siècle l’administration étatique des monnaies décide du cours 

d’émission des monnaies (a) ainsi que des délégations de cours (b).    

1. – L’organisation du monopole du cours d’émission au XIXe siècle 

422. Au XIXe siècle, les politiques d’uniformisation des monnaies en circulation 

connaissent deux volets. Avec le premier, le souverain monétaire s’engage dans un 

programme de réalisation d’une exclusivité temporelle et géographique : il adopte des 

mesures d’éviction des monnaies de l’Ancien Régime, des monnaies de faible qualité et 

des monnaies étrangères. Le second porte sur la protection externe de cette politique 

d’uniformisation qui prend la forme d’un renforcement du monopole du souverain 

monétaire sur les monnaies en circulation. Le droit intermédiaire paraît dominé par 

 
1300 J. BLANC, « La France de François Ier à Louis XIV : souveraineté, richesse et falsifications », in 332.4, 
Classiques Garnier, 2014, p. 337. L’auteur cite Fernand BRAUDEL, Civilisation matérielle, Économie et 
Capitalisme, XVe-XVIIIe siècle, Paris, Armand Colin, 1979, I, p. 415. 

1301 D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 55.  

1302 Ibid., n° 8. Sur l’administration des monnaies à la Renaissance, V. L. GILLARD, G. DELEPLACE et M.-T. 
BOYER-XAMBEU, Monnaie privée et pouvoir des princes : l’économie des relations monétaires à la Renaissance, 
Paris, Éd. du CNRS, Presses de la Fondation nationale des sciences politiques, 1986, 423 p., p. 92 s.  

1303 R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 92. 

1304 À la veille de la Révolution, « cette chambre comprenait neuf présidents, trente-six conseillers, un procureur 
général et deux avocats généraux », V. D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 8. 
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une volonté de transition politique qui a pour objet l’éradication des instruments 

marquant l’Ancien Régime. Il semble, cependant, qu’à plus long terme ce soit bien 

l’idée d’améliorer la qualité des monnaies qui prime. Les politiques successives 

d’uniformisation des monnaies en circulation n’ont permis d’éradiquer complètement 

la pluralité de monnaies en circulation qu’au XXe siècle. L’explication en est que le 

souverain monétaire n’a pas toujours été en mesure de proposer des monnaies couvrant 

les besoins de la population et des agents économiques. Du reste, les techniques du 

monnayage à la disposition du souverain monétaire doivent connaître encore des 

progrès1305. Aussi, les instruments officiels sont-ils concurrencés par des productions 

locales connues sous le terme de monnaies de confiance d’un côté et par l’essor des 

billets de banque de l’autre. 

423. Les administrations des monnaies : métal et papier. – Les monnaies 

matérielles, une fois consacrées par le cours légal, sont généralement étudiées comme 

un bloc unique1306. Pourtant, le métal a doublé le bois, mais il a été rejoint par le papier, 

lui-même précédé par le billon, billon de cuivre d’abord puis billon mixte ensuite (les 

monnaies noires). Or cette histoire des matières se double d’une histoire des statuts 

juridiques respectifs des monnaies. Pour rendre compte de cette dernière, on se borne à 

rappeler quelques étapes du droit moderne.  

424. Le métal. – La Cour des monnaies laisse place dès 1790 à une administration 

générale des monnaies dont les bases définitives sont posées par la loi de germinal1307. 

Ses attributions consistent essentiellement à juger le titre et le poids des espèces en 

circulation, à surveiller dans toute la France l’exécution des lois sur les monnaies et les 

opérations de tous les fonctionnaires des ateliers monétaires. Cette administration 

centrale qui n’a compétence qu’en matière de monnaies métalliques hérite des hôtels de 

monnaies ou ateliers monétaires. Du nombre de trente avant la Révolution, ils furent 

réduits à sept par l’ordonnance du 16 nov. 1837, dont il ne subsiste au début du XXe 

siècle que celui de Paris1308, qui a pris le nom de Monnaie de Paris.  

425. La monnaie-papier. – L’histoire des monnaies de papier est moins linéaire 

encore du fait de la banqueroute du système mis en place par John Law au début du 

XVIIIe siècle, d’une part, et d’autre part, de l’expérience révolutionnaire des assignats 

 
1305 P. BAUBEAU, « Une hybridation réussie ? La transformation d’une monnaie marchande en monnaie civile dans 
la France du XIXe siècle », in Monnaie antique, monnaie moderne, monnaies d’ailleurs… Métissages et 
hybridations, De Boccard, 2012. 

1306 « Le droit d’émission de la monnaie fiduciaire est, comme celui de la monnaie métallique, un attribut de la 
souveraineté, et que l’État le délègue à telle compagnie qui lui paraît le mieux à même de l’exercer », V. E.-E. 
THALLER, Examen du privilège d’émission de la Banque de France [en ligne], op. cit., p. 7. 

1307 D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 34. 

1308 Ibid., n° 19 ; É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Monnaies et médailles (1920) », op. cit., n° 22. 
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à la fin du XVIIIe siècle1309. Bien que Napoléon se soit défendu d’avoir autorisé une 

telle initiative, le billet de banque, papier-monnaie, va renaître avec la Banque de 

France. Créée en 1800, la Banque de France ne disposera du monopole du cours 

d’émission du papier-monnaie sur le territoire qu’à partir de 18481310. De l’emprise de 

la Banque de France sur les monnaies sans valeur intrinsèque découlera une compétence 

plus générale sur les monnaies sans corps, les monnaies immatérielles. À l’inverse, la 

Monnaie de Paris demeure attachée aux métiers de la gravure.   

2. – La délégation du cours d’émission au XIXe siècle 

426. Les monnaies de nécessité, monnaies plurielles. – Au XIXe siècle, comme au 

XVIIIe, la France est encore marquée par des périodes de disette monétaire comme 

ailleurs dans l’Europe de la révolution industrielle où l’exode rural signe l’entrée des 

populations dans un monde monétaire. Les besoins de petites monnaies dans les 

transactions dans le monde rural étaient limités ; la demande explose lorsqu’il devient 

nécessaire de verser les salaires à des ouvriers et leur donner les moyens d’effectuer 

leurs dépenses quotidiennes. Or ni les ateliers de frappe qu’étaient les hôtels des 

monnaies ni les banques commerciales ne paraissaient avoir les capacités à répondre à 

la demande (voire l’ambition de fournir) de cette petite monnaie. Le manque de 

monnaies devient alors l’occasion pour les particuliers et des entreprises privées de 

produire des monnaies de confiance ou de nécessité (d’urgence, en allemand Notmünze) 

– en adoptant des techniques propres à la révolution industrielle (par exemple, la frappe 

mécanisée à la vapeur)1311. Ces monnaies apparaissent spontanément à l’initiative 

d’entrepreneurs, de négociants ou de chefs d’entreprise voulant payer leurs salariés. 

Elles sont nécessaires ; elles reçoivent, dans les périodes les plus critiques, un statut 

légal1312, mais constituent le plus souvent une émission fortuite, tolérée un temps 

seulement.  

 
1309 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 73 ; M. L. B. BLOCH, Esquisse d’une 
histoire monétaire de l’Europe, op. cit., p. 85 ; M.-O. PIQUET-MARCHAL et J. MARCHAL, « Essai sur la nature et 
l’évolution du billet de banque », préc., p. 16. 

1310 La Banque de France absorbera en 1847 les sept banques départementales d’émission qui lui faisaient 
concurrence depuis 1817, décrets du 27 avril et du 2 mai 1848, Recueil général des lois et des arrêts, 1848.30 et 
É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Banque-Banquier (1911) », op. cit., n° 2. V. J. BLANC, Les monnaies parallèles. 
Approches historiques et théoriques [en ligne], op. cit., p. 333 ; R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 225. 
Ce monopole sera brièvement interrompu de 1863 à 1865 à la suite de l’intégration de la Savoie à la France. 

1311 Les monnaies de confiance les plus répandues sont celles des frères Monneron, fabriquées en Angleterre sur 
des machines à vapeur (V. http://www.infonumis.info/autres_monnaies/confiance/index.htm, accédé le 25 mars 
2015). Sur l’histoire de la production de petites monnaies par des entreprises en Angleterre, et notamment 
l’autorisation donnée, jusqu’en 1821, aux émetteurs de pièces de qualité, V. G. SELGIN, Good money, The 
Independant institute, 2008. 

1312 25-31 août 1792. Décret qui autorise des particuliers à fabriquer pour le compte de la nation des monnaies de 
bronze divisées en pièces de 5 sous et de 3 sous ». D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], 
op. cit., « somm. de la législation ».  

http://www.infonumis.info/autres_monnaies/confiance/index.htm
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427. Distinction de la délégation du cours légal d’émission et de la sous-traitance. 

– La sous-traitance ne présente pas de mystère. Elle permet au souverain monétaire de 

recourir à des entreprises pour faire fabriquer les espèces sans que ces entreprises aient 

en aucune manière le droit de les mettre en circulation1313. La pratique est déjà avérée 

au tournant du XXe siècle où « L’État français ne fabrique pas seulement les monnaies 

destinées à la métropole ou aux colonies. Il frappe également celles qui lui sont 

commandées par les États étrangers »1314. La France, comme d’autres États, devient un 

prestataire de services pour permettre à des États étrangers de disposer de monnaies de 

qualité. Cette sous-traitance internationale se retrouve dans le droit interne lorsque 

l’administration (comme aujourd’hui les banques centrales) fait produire des monnaies 

dont elle se réserve la mise en circulation. Mais il en va tout autrement de la délégation 

du cours d’émission lorsque le souverain monétaire accorde le droit de donner un cours 

d’émission à des personnes extérieures à son pouvoir. On a vu qu’au Moyen Âge, cette 

délégation est pratiquée par calcul politique pour contrôler un monnayage qui s’était 

développé en dehors du pouvoir du souverain : il autorisait ainsi ce qu’il ne pouvait pas 

interdire, faute de détenir des pouvoirs politiques suffisants. Mais la délégation du cours 

d’émission a également été employée pour répondre à des besoins nationaux plus 

pragmatiques1315. En France, un exemple peut être trouvé à la fin du XIXe siècle. Avant 

1847, la Banque de France n’émet que des billets de 500 F et de 1 000 F. En effet, elle 

a développé une doctrine d’opposition aux petites coupures du billet de banque qu’elle 

tient comme source de multiples dangers : mouvements de panique, inflation, dérive des 

« assignats » et facilité de contrefaçon1316. Bénéficiant d’un rapport de force favorable, 

l’État lui intime l’ordre d’émettre des billets de 200 F et 100 F1317. Avec la loi de 1870, 

la valeur nominale des billets est abaissée à 25 F1318. Cette émission des petites 

« coupures » ne parvient cependant pas à recouvrir les besoins laissés par la disparition 

de l’or. Au plus bas des divisions, les pièces de moins de 5 F étaient déjà des monnaies 

fiduciaires (token money) en cuivre et nickel. En revanche, au-delà la dépréciation des 

billets semblait avoir poussé vers la thésaurisation les pièces de 5 F en or (et dans une 

moindre mesure celles en argent). Au-delà de 5 F et jusqu’à 25 F, un manque de 

 
1313 Sur la qualification des monnaies mises en circulation sans cours d’émission et les notions de fausse monnaie 
ou de monnaies non autorisées, V. supra n° 391.   

1314 É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Monnaies et médailles (1920) », op. cit., n° 18. 

1315 Mater refusait que le souverain monétaire puisse déléguer l’émission de monnaie-papier : « Avec cette 
différence que si un tel papier était forcé, le privilège de l’émettre n’en serait pas plus formel, mais serait dès lors 
incessible comme celui de frapper les métaux », A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., 
n° 65. 

1316 P. BAUBEAU, « Les petits billets de 1864 à 1879 : une innovation « dangereuse », mais pour qui ? », in 
L’innovation monétaire, sous la direction de Catherine Grandjean, [s. n.], [s. d.]. 

1317 L. 15 mars 1848, op. cit., art. 4. V. R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 225 ; G. JEZE, « La stabilisation 
des monnaies », 38, op. cit., p. 497. 

1318 L. 12 août 1870, préc., art. 5. 
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monnaies se faisait sentir. Aussi les municipalités, les chambres de commerce et 

d’autres groupements se mirent à émettre des billets de 5 et 10 F généralement en 

pratiquant le change d’espèces de coupures de montant élevé, voire parfois même sans 

percevoir les fonds au préalable. Certains acteurs étaient plus organisés que d’autres. 

Ainsi, les grandes banques formèrent un syndicat d’émission et mirent en circulation en 

novembre 1871 de larges quantités de billets de 5 F. Faisant dissidence, la Société 

générale du crédit préféra émettre ses propres billets de 1, 2 et 5 F. Tous ces billets 

furent émis sans taxe et admis dans les caisses publiques1319. Le montant total 

d’émission atteindra un total de 27 millions de francs. Toutefois, dès décembre 1871, le 

souverain réagit en ordonnant à la Banque de France d’émettre des billets de 5 et 10 

F.1320. En conséquence, les banques commerciales reçurent-elles l’ordre de rembourser 

leurs propres billets qui ne devaient plus être acceptés dans les caisses publiques à partir 

du 30 septembre 1872. 

428. Le monopole des monnaies métalliques et la régie de 1879. – Le monopole 

revient à l’État par la loi du 31 juillet 1879 qui décide que la fabrication des monnaies 

aura lieu en régie1321. Ces monnaies sont donc émises en vertu de la compétence du 

souverain monétaire sur le cours légal d’émission. La distinction entre les cours se 

révèle nécessaire pour comprendre que le monopole porte sur l’émission des monnaies 

ayant cours légal et sur le cours légal de circulation lui-même. Le monopole est le 

résultat à la fois de l’uniformisation des espèces entreprise avec loi de germinal1322 et 

de la centralisation de la frappe. Ce monopole de la frappe administrative a également 

rencontré des exceptions légales. Sans entreprendre une histoire de ces délégations de 

frappe, on peut citer la loi de finances de 1923 qui dispose que « Par dérogation à la loi 

du 31 juillet 1879, le ministre des Finances est autorisé à faire frapper par l’industrie 

privée des monnaies françaises de billon »1323. En revanche, en dehors des délégations 

expressément autorisées, l’atteinte au monopole du cours d’émission des monnaies est 

sanctionnée.  

 
1319 R. P. FALKNER, « The Private Issue of Token Coins », Political Science Quarterly, 16, 1901, p. 313. 

1320 L. 29 déc. 1871 (D.P. 71. 4. 167). Mais leur usage courant ne date que de 1914 (V. G. JEZE, « La stabilisation 
des monnaies », 38, op. cit., p. 497. 

1321 L. 31 juillet 1879, V. J. POUDRA et E. PIERRE, Traité pratique de droit parlementaire [en ligne], A. Quantin et 
Cie (Paris), 1880, p. 289, [consulté le 27 juillet 2015]. 

1322 L. 1879, art. 2, « Il fixe les frais de fabrication conformément au principe posé par le paragraphe premier de 
l’article 11 de la loi du 7 germinal an XI ». 

1323 Loi de finance, 1923, art. 91, D.P.1923, IV, 61, V. aussi note 14 : « Le ministre des finances a fait observer au 
Parlement qu’aux termes de l’arrêté du 5 germ. an 12 […], des particuliers munis d’une autorisation spéciale du 
Gouvernement pouvant frapper des jetons et médailles, certains industriels possèdent le matériel nécessaire pour 
cette frappe ceux-ci pourraient, par conséquent, fabriquer de la monnaie pour le compte de l’État, qui ne parvient 
pas à donner satisfaction aux besoins du public ». 
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B. La sanction de l’atteinte à l’exclusivité du cours d’émission des monnaies matérielles 

429. Après la loi de germinal, trois dispositifs ont été mis en place pour protéger 

l’exclusivité du souverain monétaire sur le cours d’émission : la fin de la tolérance 

envers les échanges de monnaies avec l’étranger (I), l’interdiction des cours d’émission 

privés de monnaies métalliques et de papier-monnaie (II) qui devait précéder le 

dispositif actuel de prohibition de tout signe monétaire (III).  

I. – L’atteinte à l’exclusivité dans les rapports avec les pays étrangers 

430. L’affirmation de la prohibition. – Parallèlement à l’élaboration d’une 

administration du monnayage, le souverain monétaire prend des mesures visant à 

proscrire la circulation de monnaies « non autorisées » en France. La logique est 

illustrée par le « droit à la chasse » des instruments monétaires rivaux1324. La 

problématique, même à l’heure du déclin des monnaies matérielles, ne se laisse 

cependant pas saisir aussi prosaïquement. L’appropriation du phénomène monétaire par 

l’émission de monnaies relève de l’ordre public monétaire. Le droit français, comme 

d’autres droits1325, structure cet ordre autour d’une prohibition de principe.  

1. – L’interdiction de circulation des monnaies étrangères 

431. L’interdiction des monnaies étrangères : principe d’exclusivité. – La France 

est géographiquement perméable aux monnaies matérielles étrangères. Aussi après 

avoir affirmé l’exclusivité souveraine sur le territoire, Saint Louis puis le Philippe le 

Bel entreprennent-ils d’interdire les monnaies étrangères : la monnaie anglaise, 

l’esterling, est interdite de circulation en 1265 et 1295. L’interdiction fut étendue à 

toutes les monnaies étrangères en 1305 et notamment aux florins d’or de Florence1326. 

En raison de la perméabilité du royaume, le droit français devient ainsi le premier à 

formuler le principe de l’exclusivité monétaire nationale (l’Angleterre « en raison de sa 

situation insulaire » n’a pas besoin du droit1327). L’évolution entre l’homogénéité des 

pièces au VIIe siècle1328 et leur hétérogénéité marquée par la circulation de nombreuses 

 
1324 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 186 ; « Si l’on veut imposer la monnaie 
officielle, il faut bien chasser les instruments monétaires rivaux », F. GRUA, « Monnaie - Or », Jurisclasseur Civil 
Code, Éd. Techniques, 2004, App. Art. 1235 à 1270, fasc. 40, n° 31. 

1325 Il n’est pas le seul, par exemple : Code pénal belge, art. 178 bis « Quiconque aura émis un signe monétaire 
destiné à circuler dans le public comme moyen de paiement sans y avoir été habilité par l’autorité compétente, 
sera puni d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende de 50 à 10 000 EUR, ou d’une de ces peines 
seulement », pour le droit étatsunien, V. Proctor, 2012, n° 1.13. Le droit anglais connaît une prohibition similaire 
pour les pièces : Coinage Act (Grande bretagne), 1971, art. 9.  

1326 J. BLANC, « La complexité monétaire en France sous l’Ancien Régime : étendue et modes de gestion », préc., 
p. n., p. 9. 

1327 Il n’est pas précisé si un texte fut adopté à cet effet, R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 85. 

1328 V. supra., n° 416. 
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monnaies étrangères marque l’essor des échanges internationaux. Le souverain 

monétaire français recourt au droit des monnaies pour y faire barrage.  

432. Le principe. – La prohibition de la circulation des monnaies étrangères en 

France est « fort ancienne » dit-on en 1855 à propos de deux arrêtés de la cour des 

monnaies de la fin du XVIIIe siècle interdisant à la fois l’importation et la circulation 

des monnaies de billon et de cuivre étrangères1329 : non seulement les monnaies de billon 

étrangères se voient refuser tout cours d’émission, mais de surcroît leur cours de 

circulation conventionnelle est également expressément sanctionné. Le législateur du 

XIXe siècle, toutefois, par un décret du 11 mai 1807, se contentait d’interdire non pas la 

circulation, mais seulement l’introduction en France des monnaies de billon de fabrique 

étrangère1330. Il avait cependant été jugé qu’une fois la frontière passée, les monnaies 

de billon ne peuvent plus se voir appliquer le décret – et pouvaient néanmoins être 

confisquées en tant que marchandises prohibées. Constatant malgré tous des cas de 

fraude et de spéculation, le législateur a complété ce décret en 18961331 en rendant la 

sanction prévue pour la remise en circulation de fausse monnaie applicable à la mise en 

circulation des monnaies de billon n’ayant pas cours légal en France en dehors du rayon 

des frontières1332. Ces dispositions ont été complétées par l’interdiction de l’importation 

des monnaies d’argent n’ayant plus cours légal dans leur pays d’origine sauf à ce 

qu’elles soient « brisées, coupées ou martelées »1333. Ces dispositifs juridiques érigeant 

des frontières aux monnaies matérielles seront jugés dépassés par la fluidité 

internationale des monnaies immatérielles. Aussi progressivement, les mesures 

étendues à ces dernières appartiendront à la législation du contrôle des changes qui 

prospérera pendant un demi-siècle1334. Après l’abrogation définitive de celles-ci 

pendant les années 1980, la circulation des monnaies étrangères en France n’est plus 

sanctionnée par notre droit monétaire. Toutefois, celui-ci prohibe encore les 

conventions qui, lorsqu’elles sont passées à l’occasion de situations purement internes, 

demandent la remise de monnaies étrangères en paiement1335. 

 
1329 D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 71. 

1330 Décr. du 11 mai 1807, art. 1er, R. p. 383, É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Monnaies et médailles (1920) », 
op. cit., n° 61. 

1331 L. du 30 nov. 1896, D.P. 97.4.1. 

1332 É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Monnaies et médailles (1920) », op. cit., n° 64. 

1333 Décr. 10 déc. 1903, art. unique, D.P.1905. 4. table, 48.  

1334 J.-P. LEVY, « Cinquante ans de défense de la monnaie et de l’économie nationales, Le contrôle des changes en 
France », in G/CLE, Dalloz, 2000, n° 434. 

1335 Le fondement de cette prohibition devant être trouvé dans le cours légal de circulation, V. infra Seconde partie.    
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2. – L’interdiction de l’exportation des monnaies françaises. 

433. Par un décret de 1791, il était défendu d’exporter des monnaies au « coin » de 

France qu’elles soient d’or ou d’argent, ou encore de cuivre1336. Ce décret fut modifié 

en l’an III pour autoriser la sortie du numéraire « à la charge de faire rentrer la contre-

valeur en objets de première nécessité »1337. Mais c’est surtout avec la Première Guerre 

mondiale que la réexportation des monnaies d’or, d’argent, de cuivre, de nickel et de 

bronze a été prohibée1338. Plus récemment, une interdiction d’exportation de monnaies 

(en or, en argent, certaines avaient encore cours légal, d’autres ne l’avaient plus) a été 

contestée sur le fondement du droit européen de la libre circulation des marchandises. 

La CJCE a rejeté l’action en estimant que les monnaies, du fait de l’ordre public 

monétaire, n’étaient pas des marchandises1339.  

II. – L’atteinte à l’exclusivité : les cours d’émission privés des monnaies matérielles 

434. Jusqu’à l’industrialisation de la production des pièces puis des billets, la qualité 

des monnaies en circulation est décriée. Aussi, le souverain monétaire entretient une 

tolérance tant envers les monnaies parallèles tant en métal (1) qu’en papier (2).  

1. – La tolérance des monnaies de confiance 

435. Le monopole des outils de la frappe. – Lorsque le monnayage opérait par des 

techniques de frappe relativement sommaires, le souverain monétaire considérait que la 

possession des outils de la frappe était déjà constitutive d’une atteinte au cours des 

monnaies. Dans l’Ancien droit pénal de la monnaie, l’émission de monnaies, quand bien 

même celles-ci ne prenaient pas pour modèle les monnaies légales et ne constituaient 

donc pas des contrefaçons, pouvait néanmoins relever du faux monnayage. Pour 

expliquer cette conception de la fausse monnaie, on peut se reposer sur la notion de 

cours légal d’émission : leur frappe irrégulière avec des instruments illégaux rendait leur 

cours illégal. Ainsi, depuis le XVIIe siècle, plusieurs mesures avaient fait interdiction à 

quiconque de confectionner des balanciers – la presse à balancier, importée d’Ausbourg, 

avait été introduite en France à partir de 15501340– ayant vocation à fabriquer des 

monnaies. Le principe avait été repris au début du XIXe siècle et faisait interdiction à 

tout ouvrier graveur d’avoir de semblables instruments en sa possession, sous peine 

d’être déclaré faux monnayeur1341. Au XXe siècle, le législateur reformule la prohibition 

 
1336 Décr, des 21 juin-8 juill. 1791, D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 59. 

1337 L. du 13 niv. an III, l’art. 6, Ibid., n° 59. 

1338 Ces décrets ont été ratifiés et convertis en lois par l’art. 1er de la loi du 15 nov. 1915, D.P. 1916.4.241. 

1339 CJCE, 23 nov. 1978, Thompson, op. cit. 

1340 M. L. B. BLOCH, Esquisse d’une histoire monétaire de l’Europe, op. cit., p. 8. 

1341 V. Décr. 24 avril 1808, D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Fausse Monnaie (1851) » [en ligne], op. cit., n° 62. 
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« d’employer ou de détenir, sans autorisation, des appareils susceptibles d’être utilisés 

dans la fabrication des monnaies »1342. Le terme de monnaies renvoie encore au métal 

malgré la substitution du terme « appareil » à celui de « balancier » puis 

d’« instruments, programmes informatiques » (C. pén. 442-5). 

436. Pièces de monnaie et monnaies de confiance. – Pour remonter au droit 

intermédiaire, des particuliers avaient entrepris d’émettre des médailles de confiance en 

représentation d’une encaisse d’assignats. L’émission de ces jetons sans valeur 

intrinsèque devait contribuer à remédier à la fuite des monnaies divisionnaires de métal. 

Le gouvernement révolutionnaire considéra cette pratique comme attentatoire à sa 

politique monétaire. Il prit à cet effet un décret du 20 septembre 1792 pour 

renouveler1343 l’interdiction de l’émission de ces médailles de confiance1344. Après la 

Révolution, l’émission et la circulation des médailles de confiance continuent de 

prospérer pour combler les disettes récurrentes de petites monnaies1345. Le texte a été 

réitéré en 1804 pour assurer le monopole de l’hôtel des Monnaies de Paris1346. C’est le 

décret de 1792 qui est repris à l’article 4 du Code des instruments monétaires et des 

médailles en 1952 pour défendre « à tous particuliers de fabriquer ou de faire fabriquer 

directement ou indirectement des monnaies de métal sous quelque forme ou 

dénomination que ce soit »1347. La production de monnaies parallèles est alors 

sanctionnée aussi lourdement que s’il s’agissait de fausses monnaies. À la suite, peut-

être, des objections formulées par Carbonnier quant à la légalité de cet article 

ressuscité1348, le Code des monnaies et médailles reçoit valeur législative en 1958. 

L’article 4 sur les pièces est abrogé en 19681349. Mais entre-temps, les ordonnances 

monétaires de la fin des années 1950 ont généralisé le principe.  

 
1342 L. du 29 mars 1904 (D.P. 1904. 4.27), É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Monnaies et médailles (1920) », op. cit., 
n° 16. 

1343 P.-A. MERLIN, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, t. 8, Garnery, 1812, V° « Monnaie », §1. 

1344 « Il est expressément défendu à tous particuliers de fabriquer ou de faire fabriquer directement ou indirectement 
des monnaies de métal sous quelque forme ou dénomination que ce soit sous peine, pour les contrevenants, d’être 
punis de quinze ans de travaux forcés et de confiscation desdites monnaies ». 

1345 « (il y avait, en effet, des appellations très diverses pour désigner tous ces jetons, ainsi les « monnerons », du 
nom d’un négociant parisien qui en avait émis beaucoup) », cf. J. CARBONNIER, « Note sous CA Rouen 16 juin 
1952 », préc. 

1346 Arr. 5 germ. an XII (25 mars 1804), V. D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) », op. cit., n° 75. 

1347 Décr. 52-751 du 26 juin 1952, JORF 29 juin 1952 (rectificatif, JORF, 10 juillet 1952), art. 39.  

1348 Carbonnier estimait que l’interdiction prévue à l’article 4 (mais il ne mentionne pas l’article 35 qui s’applique 
aux billets) était illégale parce qu’elle était reprise d’une disposition d’urgence : J. CARBONNIER, « Note sous CA 
Rouen 16 juin 1952 », préc. V. aussi Rapport de M. L. De Montigny […] sur le projet de loi adopté par l’Assemblée 
nationale, modifiant les articles 132, 133 et 136 du Code pénal, Sénat, première session ordinaire de 1968-69, 
Rapport n° 31, p. 4.  

1349 L. n° 68-1035 du 27 novembre 1968, art. 4. 
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2. – La tolérance des billets au porteur 

437. Billets de banque et billets au porteur. – Au tout début du XIXe siècle, après 

les expériences malheureuses des billets de Law et des assignats, la pratique du papier-

monnaie est mise de côté. L’époque est favorable aux versants civilistes et commerciaux 

des monnaies concrètes, les titres au porteur et les billets au porteur (c’est-à-dire des 

billets à ordre en blanc, dont la nature tend à être commerciale lorsqu’ils sont émis par 

des commerçants et des banques notamment)1350. Toutefois, en 1715, pour accompagner 

les billets de Law (malgré leur retrait suite au fiasco de 1719), une interdiction absolue 

des billets au porteur fut décrétée. La Révolution fut l’occasion de revenir sur cette 

interdiction. Le décret du 25 thermidor an III (12 août 1795) autorisa les particuliers à 

« souscrire et mettre en circulation de gré à gré des effets et billets au porteur », mais 

conserva l’interdiction pour les titres dont l’objet était de « remplacer ou de suppléer la 

monnaie »1351. Ce décret, comme pour les monnaies métalliques, trouva sa place dans 

le Code des instruments monétaires et des médailles abrogeant ainsi le texte initial1352. 

Dans l’ordre de ce code, l’article 34 traitait de l’émission des billets de banque puis, par 

l’article 35, prohibait la souscription ou l’émission « de billets au porteur ayant pour 

objet de remplacer ou de suppléer la monnaie »1353. La violation de cette interdiction 

« est punie des peines portées contre les faux monnayeurs »1354. À la veille des grandes 

ordonnances monétaires de 1958, l’émission de monnaies parallèles (en métal ou en 

papier) aux monnaies matérielles ayant cours légal était assimilée à une émission de 

fausse monnaie. 

III. – L’atteinte à l’exclusivité : les signes monétaires non autorisés 

438. Les ordonnances de 1958 introduisent dans le droit français des monnaies la 

notion de « signes monétaires » dont l’émission est interdite en vertu de l’article 136 de 

l’ancien Code pénal (devenu l’article L. 442-4 C. pén.)1355. Complété par la réforme du 

 
1350 Le titre au porteur qui devient billet de banque est nommé billet au porteur : « Une étude historique est 
indispensable à l’intelligence de questions aussi délicates : comme la Législation des billets de banque est 
intimement liée à celle des billets au porteur, on ne s’étonnera pas de me voir traiter simultanément ces deux 
sujets », V. E.-E. THALLER, Examen du privilège d’émission de la Banque de France [en ligne], op. cit., p. 7. 
Comp. billets au porteur, G. RIPERT et R. ROBLOT, Traité de droit commercial, 2, 12e éd., LGDJ, 1990, n° 17 et 
2127. 

1351 Bull. 172, n° 1028, B, 57, 140 ; D. GIBIRILA, « Billet au porteur », Rép. com., D., 2014, n° 6 ; J. ISSA-SAYEGH, 
« Billet à ordre », J.-Cl. com., fasc. 490, Éd. Techniques, 2000, n° 145. 

1352 Décr. 52-751, op. cit., art. 39. 

1353 Pau, 6 avril 1886, D. 86.2.230 : en l’espèce, le monopole du souverain monétaire n’est pas atteint par l’émission 
licite de billets « en exécution d’une convention privée préalable par un particulier dont la personnalité et la 
solvabilité n’étaient connues que dans un cercle restreint ». M.-P. SIGOGNE, La Théorie juridique de la petite 
monnaie, op. cit., p. 52 (note). 

1354 Art. 35. « Sous réserve des dispositions de l’article précédent, la souscription ou l’émission de billets au porteur 
ayant pour objet de remplacer ou de suppléer la monnaie est punie des peines portées contre les faux monnayeurs ». 

1355 « La souscription, l’émission, ou la mise en circulation de moyens de payement ayant pour objet de suppléer 
ou de remplacer les signes monétaires ayant cours légal, sera punie d’un emprisonnement de un à cinq ans et d’une 
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Code pénal de 1992, le dispositif doit être compris comme visant à interdire toute 

entreprise consistant à donner cours à des signes monétaires sans l’autorisation du 

souverain monétaire. L’interrogation fondamentale est de savoir si l’interdiction se 

suffit à elle-même dans la mesure où aucune tentative d’appropriation du phénomène 

monétaire n’a été sanctionnées par ces dispositions. Cette interrogation en suscite une 

seconde : l’absence de contestation du cours des monnaies concrètes matérielles 

constitue-t-elle une validation de la politique du souverain monétaire, voire la 

reconnaissance de la nécessité de la souveraineté monétaire aux mains de l’État. Il 

convient d’analyser la notion légale de « signes monétaires » (1) de manière à cerner le 

champ de la prohibition (2) et d’en déduire les limites (3).   

1. – La notion de signes monétaires : expression du phénomène monétaire 

439. Une délimitation de la notion de monnaies. – Les dispositifs juridiques de la 

prohibition peinent à exclure les autres monnaies. Le législateur reconnaît lui-même que 

la circulation monétaire excède ses interventions. Aussi, dans un premier temps, il exige 

le retrait « des monnaies dites médailles de confiance et autres »1356 puis interdit leur 

fabrication1357. La référence aux « monnaies » atteste de la puissance de la signification 

du métal frappé. Or une fois entré dans l’ère fiduciaire, le législateur se ravise et 

considère que les seules monnaies du droit sont celles émises par ses soins. Il construit 

l’interdiction en entretenant l’idée qu’il n’existe qu’une monnaie pour le droit, et que 

les autres monnaies ne sont que des « moyens de paiement destinés à suppléer ou 

remplacer les signes monétaires ayant cours légal »1358. Pendant la deuxième moitié du 

XXe siècle, la pensée juridique monétaire hésite entre l’attente du retour d’une monnaie 

à valeur intrinsèque et la reconnaissance du caractère monétaire des monnaies 

immatérielles. Le législateur français pousse dans cette dernière voie – il a reconnu, en 

1940, un cours de circulation à minima des monnaies scripturales1359 – mais bute sur la 

manière de penser les monnaies. Ainsi, dans le Projet de loi portant réforme des 

dispositions du Code pénal1360 de 1991, il revient sur la qualification de moyens de 

 
amende de 2000 F. à 200 000 F., ou de l’une de ces deux peines seulement », Ord. 58-1298 du 23 décembre 1958, 
art. 13, JORF, 24.12.1958, p. 11761 : art. 136 C. pén. 

1356 Décr. du 27 août - 2 sept. 1793 qui prescrit de retirer de la circulation les pièces de monnaie fabriquées par 
des particuliers sous le nom de monnaie de confiance, V. D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » 
[en ligne], op. cit. 

1357 Décr. 3-20 sept. 1793 qui défend d’émettre et de faire circuler dans le royaume des monnaies dites médailles 
de confiance et autres. Cette double interdiction sera réitérée en 1953 avec l’adoption du Code des instruments 
monétaires et médailles, cf. Décr. 1952, op. cit., art. 4 

1358 La formule est valable dès le droit intermédiaire pour interdire aux papiers de faire office de monnaies (V. 
supra déc. du 25 thermidor an III). Mais elle est employée sans discrimination selon la nature du support avec les 
ordonnances monétaires de 1958 : Ord. 58-1298 du 23 décembre 1958, op. cit., art. 13 (art. 136 de l’anc. C. pén.). 
La formule est demeurée dans le Code du travail maritime (art. 54). 

1359 V. infra Seconde Partie, cours de circulation.  

1360 Projet de loi n° 2083 portant réforme des dispositions du code pénal, op. cit. 
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paiement1361 et propose l’interdiction de « la mise en circulation de toute monnaie non 

autorisée ». Pour un moment, le législateur est disposé à reconnaître que les monnaies 

se divisent en deux catégories : les monnaies autorisées et celles qui ne le sont pas1362. 

Il n’en sera rien. Par voie d’amendement, et après une brève discussion, le terme 

« monnaie » est remplacé par celui de « signe monétaire ». La permutation est 

perturbante et laisse comme un écho dans la réflexion juridique : lors des ordonnances 

de 1958, la notion de signe monétaire ne comprenait que ceux qui avaient cours légal 

alors qu’avec la réforme du Code pénal de 1992, la notion couvre toutes les monnaies 

du phénomène monétaire, c’est-à-dire pour le juriste, à la fois les choses virtuellement 

monnaies et les monnaies ayant cours. L’article L. 442-4 issu de la réforme de 1992 

embrasse l’ensemble du phénomène monétaire et pose la loi en arbitre des monnaies 

légales et des monnaies illégales. Désormais, il existe des signes monétaires autorisés 

et des signes monétaires non autorisés1363. En cela, le législateur reconnaît, au moins de 

manière implicite, l’existence de monnaies dont le cours échappe au moins partiellement 

à la définition de la loi1364. Ces dernières ne relèvent pas du régime de la prohibition des 

fausses monnaies et leur reconnaissance atteste de la force du phénomène monétaire. 

Toutefois, elles effraient le souverain monétaire en l’obligeant à reconnaître que le 

phénomène monétaire a une dynamique propre. La survenance de monnaies 

concurrentes qui seraient adoptées par la population contre la monnaie souveraine 

signerait sans doute une chute de l’État (les monnaies seraient alors une préoccupation 

secondaire). Néanmoins, en les interdisant, le souverain reconnaît toutes les monnaies 

possibles, toutes les monnaies du phénomène monétaire et non seulement celles qui ont 

reçu de lui un cours. En conséquence, les signes monétaires se divisent en trois 

catégories : autorisés, non autorisés et contrefaisants (C. pén. L. 442-1 et s.)1365. Le 

souverain monétaire entend ainsi saisir le phénomène monétaire dans sa globalité en 

affirmant sa maîtrise, et son exclusivité, sur toutes les monnaies de la réalité1366 ou de 

la réalité « virtuelle » (puisque les mondes virtuels regorgent d’innovations monétaires).  

 
1361 Le législateur n’avait guère le choix puisque ‘entre-temps, la notion de moyens de paiement avait reçu un 
contenu normatif de la Loi bancaire de 1984. 

1362 Lors de la 1re lecture au Sénat du 23 avril 1992, V. JO débats, 1992, p. 4324. 

1363 La circulaire du 18 janvier 1994 estime que la mention que ces signes sont « non autorisés » ne modifie pas la 
portée des dispositions. Circulaire du 18 janvier 1994, « Commentaire des dispositions de la partie Réglementaire 
du nouveau code pénal et des modifications de nature réglementaire nécessitées par son entrée en vigueur », 
Bulletin officiel du ministère de la justice n° 94/53 p. 90-170. 

1364 « L’article 442-4 incrimine l’émission de monnaies parallèles portant directement atteinte au monopole de 
l’État en ce domaine. Ces dispositions prohibent l’émission d’instruments de paiement ayant les mêmes pouvoirs 
libératoires que la monnaie », Assemblée Nationale, Projet de loi n° 2083 portant réforme des dispositions du 
code pénal relatives à la répression des crimes et délits contre la Nation, l’État et la paix publique, enregistré le 
5 juin 1991, Exposé des motifs, p. 18. 

1365 Pour le droit européen, les billets imprimés illégalement avec des instruments légaux sont des « billets non 
autorisés », Sur cette question, V. supra n° 391.   

1366« Et si la monnaie a vocation naturelle à servir de moyen de paiement (au point qu’elle s’identifie 
communément à ce vocable) elle n’en épuise pas le genre qui, pour le surplus, échappe à tout monopole », D. R. 
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2. – L’interdiction des cours d’émission et de circulation des signes monétaires non autorisés 

440. L’interdiction du cours d’émission non autorisé. – En vertu de l’article L. 

442-4 C. pén., il est interdit de « mettre en circulation » tout signe monétaire non 

autorisé « ayant pour objet de remplacer les pièces de monnaie ou les billets de banque 

ayant cours légal en France ». Par la mise en circulation, la loi vise en premier lieu le 

« cours d’émission ». Le législateur a pris la mesure de la différence entre la fabrication 

et la mise en circulation puisque depuis 1968 seule cette dernière, le cours d’émission, 

est incriminée1367. La peine prévue pour la mise en circulation est équivalente à la 

contrefaçon de monnaies n’ayant plus cours légal, soit de 5 ans d’emprisonnement et de 

75 000 euros d’amende. 

441. L’interdiction du cours de circulation non autorisé. – Toutefois les 

ordonnances monétaires de 1958 ont posé un second interdit portant cette fois sur le 

cours de circulation des signes monétaires non autorisés dont elles ont prohibé 

l’acceptation, la détention ou l’utilisation (C. pén. R. 642-2)1368. L’atteinte à l’interdit 

du cours d’émission non autorisé est plus gravement sanctionnée que celle perpétrée 

contre le cours de circulation non autorisé. Cette dernière revêt une peine en tout point 

identique à l’atteinte au cours légal de circulation soit l’amende prévue pour les 

contraventions de 2e classe. La symétrie des peines est parée d’une élégance logique : 

la protection du cours d’émission – de fausse fabrique mais non de franche contrefaçon 

– est punie d’une peine identique comme la circulation est sanctionnée, selon qu’elle est 

autorisée ou pas, par une peine encore une fois identique : le refus des monnaies 

autorisées est sanctionné comme l’acceptation des monnaies interdites. 

442. Jurisprudence. – L’application qui a été faite de ces textes relatifs à la monnaie 

non autorisée est demeurée rarissime. À ainsi été sanctionné sur ce fondement, le 

prévenu qui avait inséré des « rondelles métalliques » dans des parcmètres. La décision 

est critiquable1369. En effet, s’il y a bien eu remplacement des pièces, il est difficile de 

soutenir que ces objets avaient une quelconque caractéristique qui pouvait en faire des 

signes monétaires. Aussi, dans certains cas, la Cour de cassation a préféré écarter 

l’incrimination d’emploi de « monnaies interdites » pour retenir les éléments 

constitutifs de l’escroquerie1370. Le cas typique est celui d’un prévenu qui avait été 

sanctionné sur le fondement de l’article L. 442-4 C. pén. pour avoir utilisé dans des 

 
MARTIN, « Du chèque-cadeau : nature et fonction », D. somm., 2002. L’auteur vise ainsi le phénomène monétaire 
dont il pense que l’on ne peut le réduire aux règles que le souverain monétaire pose à propos de la monnaie. 

1367 L’incrimination de la fabrication avait été introduite par la l. n° 68-1035 du 27 nov. 1968, JORF 28.11.68. 

1368 C. pén. R. 642-2 (R. 30, 6° anc. C. pén.). 

1369 T. corr. Saint-Étienne, 17 avr. 1970, JCP 1972. II. 17277 (2e esp.). 

1370 Cass. crim. 10 déc. 1970, JCP 1972. II. 17277. 
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distributeurs automatiques des pièces de monnaies étrangères de moindre valeur, mais 

présentant les mêmes caractéristiques physiques qu’une pièce française1371. 

443. L’interdiction des signes monétaires : une interdiction du cours des 

monnaies non autorisées. – Le sentiment ressort que les tribunaux n’ont pas saisi la 

mesure du critère de l’« objet » caractéristique de signes monétaires prohibés : celui 

« de remplacer les pièces de monnaie ou les billets de banque ayant cours légal en 

France ». Il est à la fois le plus difficile à qualifier et celui qui donne à la disposition sa 

vocation de protéger le monopole du souverain monétaire contre toute atteinte faite au 

cours des monnaies qu’il a autorisé. La définition légale des cours d’émission et de 

circulation de ces monnaies constituent en effet une garantie apportée contre 

l’appropriation du phénomène monétaire qui ne serait pas compatible avec l’intérêt 

général ou si l’on veut attentatoire à l’ordre public monétaire. Or dans un ordre 

monétaire marqué par l’essor des monnaies incorporelles émises par les établissements 

bancaires, à la prohibition des signes monétaires non autorisés, jadis dirigée contre les 

monnaies matérielles, a été substitué un contrôle a priori des monnaies autorisées. 

Finalement, la prohibition des signes monétaires non autorisés aurait perdu de sa 

pertinence.  

444. Les monnaies virtuelles : signes monétaires non autorisés. – La prohibition 

des signes monétaires non autorisés demeure une disposition de principe utile pour saisir 

toute appropriation du phénomène monétaire pouvant porter atteinte au monopole 

d’autorisation du souverain monétaire. L’essor des monnaies dites virtuelles et parmi 

elles les monnaies dites virtuelles et décentralisées – comme le système de paiement 

Bitcoin – qui ont la particularité de ne connaître aucun émetteur identifiable1372, 

échapperait au régime d’autorisation du droit bancaire. Seule la prohibition générale des 

signes monétaires non autorisés (C. pén. L. 442-4), aussi bien que leur acceptation, 

détention ou utilisation (C. pén. R. 642-2), serait en mesure de fonder l’interdiction du 

cours de ces monnaies virtuelles. Les autorités bancaires et juridictionnelles françaises 

n’ont pas choisi cette voie1373. Au contraire, tout en dénonçant les risques inhérents à 

 
1371 CA Paris, 15 déc. 1988 : Juris-Data n° 1988-027513 ; M.-L. RASSAT, « Fausse monnaie », op. cit., n° 32. 

1372 Les monnaies du système de paiement Bitcoin sont émises contre une dépense d’énergie électrique par des 
serveurs informatiques et dont le montant est déterminé par le nombre de serveurs cherchant à produire lesdits 
bitcoins. Pour différentes thèses sur la qualification juridique des bitcoins, V. H. DE VAUPLANE, « Bitcoin », RB, 
2013 ; J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Le Bitcoin », JCP Ed. E, 2014 ; F. DRUMMOND, « Bitcoin : du service de 
paiement au service d’investissement ? », Bull. Joly bourse, 2014 ; C. LAVARDET, « Bitcoin : par ici la 
cryptomonnaie ! », RLDI, 2014 ; L. CORBION-CONDE, « De la défiance à l’égard des monnaies nationales au miroir 
du bitcoin », RDBF, 2014 ; M. ROUSSILLE, « Le bitcoin : objet juridique non identifié », Banque et Dr., 2015. 

1373 BANQUE DE FRANCE, « Les dangers liés au développement des monnaies virtuelles », Focus, 2013. L’ACPR 
ne semble pas vouloir considérer les Bitcoins comme des signes monétaires non autorisés : « Dans le cadre d’une 
opération d’achat/vente de Bitcoins contre une monnaie ayant cours légal, l’activité d’intermédiation consistant à 
recevoir des fonds de l’acheteur de Bitcoins pour les transférer au vendeur de Bitcoins relève de la fourniture de 
services de paiement », ACPR, « Position 2014-P-01 du 29 janvier 2014 relative aux opérations sur Bitcoins en 
France », op. cit. L’ACPR se range aux côtés de la Cour de Paris (CA, 26 sept. 2013, V. pour critique de cette 
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ces monnaies virtuelles, aucune sanction n’a été prononcé. Elles ont suivi en cela la 

position de la Banque centrale européenne, qui pourtant évoque, elle, un vide juridique 

qui n’existe pas en droit français1374. Est-ce à dire que la règle française de prohibition 

des signes monétaires non autorisés heurte la compétence européenne en matière 

monétaire ? Rien n’est moins certain dans la mesure où les règles nationales du droit 

des monnaies n’épousent pas celles de la monnaie unique européenne. Pour répondre à 

cette question cruciale du rapport entre le droit national et le droit européen, il faut 

d’abord poursuivre l’exploration de la notion de cours des monnaies.     

3. – Les limites à la prohibition des signes monétaires non autorisés 

445. Les limites à la prohibition des signes monétaires non autorisés tiennent à 

l’application stricte de la loi pénale. La sanction n’est encourue qu’à condition que les 

signes monétaires ne soient pas autorisés et qu’ils aient vocation à remplacer les espèces 

ayant cours légal. Enfin, il est utile de s’interroger sur l’articulation de la prohibition 

avec le droit des obligations.     

446. Les signes monétaires. – L’ancien article 136 C. pén. avait été interprété comme 

une prohibition de l’usage de toute unité de paiement « qui ne serait pas le franc » sur 

le territoire français soit, en d’autres termes, celle de la circulation de toutes les 

monnaies non libellées en francs1375. Or le texte de l’article 136 se réfère aux monnaies 

matérielles ayant cours légal et nullement à l’unité de compte monétaire. Que ces 

monnaies soient libellées dans l’unité monétaire nationale est purement fortuit. Des 

signes monétaires libellés en francs ne s’exposent pas au grief de contrefaçon – des 

billets de jeu (de Monopoly par exemple dans lesquels une confiance pourrait néanmoins 

se loger) – mais mis en circulation et acceptés au sein d’une communauté ils seraient 

interdits. Qu’importe les monnaies concrètes et l’unité de compte monétaire, c’est le 

cours autorisé, comme miroir des signes monétaires non autorisés, qui a vocation à être 

protégé par cette prohibition. Les monnaies étrangères ne sont donc pas assimilées à des 

signes monétaires non autorisés. Elles n’ont certes pas reçu une autorisation de circuler 

en tant que signes monétaires sur le territoire national. Néanmoins, le respect dû aux 

souverainetés étrangères ne permet pas que les monnaies étrangères soient considérées 

comme des signes monétaires non autorisés, à condition, toutefois, qu’elles ne soient 

pas utilisées en vue de remplacer les monnaies ayant cours légal.  

 
décision estimant qu’au contraire l’activité d’achat et de revente de Bitcoins n’entre pas dans le périmètre de la 
prestation de services de paiement, T. BONNEAU, « Une société qui utilise un compte bancaire sur lequel transitent 
des bitcoins est-elle un prestataire de service de paiement ? », JCP Ed. E, 2014. 

1374 BCE, Virtual currency schemes, op. cit. ; BCE, Virtual currency schemes - a further analysis, op. cit. 

1375 « Ce qui revient à considérer que toute unité de paiement qui ne serait pas le franc est d’usage interdit sur le 
territoire français », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 42. 
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447. Le remplacement des espèces ayant cours. – La mise en circulation de signes 

monétaires non autorisés dans l’intention de remplacer les monnaies ayant cours légal 

constitue l’infraction susnommée. La difficulté est bien évidemment de caractériser ce 

remplacement. La jurisprudence a estimé que le simple emploi de rondelles métalliques 

ou de monnaies étrangères dans les automates était constitutif d’un remplacement. Elle 

déduisait de l’objet monétaire de ce remplacement le caractère monétaire des « signes ». 

En employant le terme de signes monétaires, les dispositions ne semblent pas prendre 

parti sur le caractère corporel ou incorporel des instruments de l’infraction. Pourtant, 

l’interprétation stricte du droit pénal oblige à considérer que l’on ne remplace des 

monnaies matérielles que par d’autres monnaies matérielles. Comme pour la fausse 

monnaie, l’interdiction porte sur le remplacement de signes monétaires donnés ; ces 

signes sont ceux qui ont cours légal, et non pas tous les signes monétaires en circulation. 

Aussi, pendant longtemps, la mise en circulation de tout signe monétaire corporel non 

autorisé a été prohibée d’une manière générale. Seule l’introduction des monnaies 

locales complémentaires, qui peuvent prendre une forme corporelle, est venue tempérer 

cette prohibition. Mais pour elles, la problématique se pose dans des termes assez 

similaires aux monnaies incorporelles, dont elles empruntent le régime. Dès lors, si 

l’objet du remplacement s’avère être moins le caractère corporel que le cours de ces 

monnaies, alors on ne voit pas ce qui empêche les signes monétaires incorporels de 

s’exposer à l’infraction. Ce n’est pas le caractère a priori intangible des monnaies 

immatérielles qui rend si difficile leur identification en tant que signes monétaires non 

autorisés. L’unité de compte monétaire employée pour ces dernières – et qui aurait pu 

signaler une anomalie – est indifférente à la constitution de l’infraction. Ce qui pose 

problème, c’est le statut de leur émetteur : faut-il vérifier que celui-ci a reçu l’agrément 

portant délégation d’un cours d’émission de monnaies incorporelles ? Faute de cet 

agrément, les monnaies ne seraient que des signes monétaires non autorisés dont la 

sanction pourrait être en concurrence avec celle de l’émission de moyens de paiement 

sans agrément bancaire. La première connaît une peine d’emprisonnement de 5 ans, 

contre 3 ans pour la seconde, mais une amende de 75 000 euros contre 375 000. Ces 

sanctions traduisent la nature respective des infractions : atteinte à la confiance publique 

pour les premiers, à la confiance privée pour les seconds.   

448. L’autonomie du droit des obligations en matière de monnaies parallèles. – 

Le droit pénal de la monnaie atteste de la reconnaissance des monnaies parallèles (des 

signes monétaires non autorisés) tout en les disant interdites. Le droit des obligations, 

dont on connaît les interférences avec le droit des monnaies, reconnaît-il les monnaies 

parallèles ? Il pourrait les voir comme des choses hors commerce dans la mesure où 

« tout signe monétaire non autorisé » outre qu’il est interdit de mise en circulation (art. 

L. 442-2 C. pén.) est aussi interdit d’acceptation, de détention et d’utilisation (art. 
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R. 642-2). Il en résulterait que ces monnaies non autorisées, contraires à l’ordre public, 

ne pourraient faire l’objet des conventions et que celles-ci encourraient alors la nullité 

(C. civ. art. 1128). Comment savoir alors que les monnaies remises sont des signes 

monétaires (sur des supports immatériels) non autorisés ne pouvant faire l’objet d’une 

obligation ? On peine ainsi à justifier les sanctions qui pourraient frapper ces 

obligations. D’autant plus que le second élément de l’incrimination – la qualification du 

remplacement – semble là encore inapplicable au bénéficiaire de la remise.  

449. Le caractère autorisé des monnaies. – À la suite des ordonnances monétaires 

de 1958, la doctrine s’était émue du champ d’application de la notion de « moyens de 

paiement destinés à suppléer ou remplacer les signes monétaires ayant cours légal »1376. 

Le Conseil d’État précisa que les dispositions prévues à l’article R. 30-6° C. pén. 

(maintenant art. R. 642-2 C. pén.) n’avaient « eu nullement pour objet d’interdire, 

l’acceptation, la détention, l’utilisation, des moyens de paiement tels que le chèque 

bancaire ou les effets de commerce, auxquels les conventions internationales susvisées 

et les dispositions précitées du Code civil et du code de commerce reconnaissent un 

caractère légal »1377. En 1991, l’exposé des motifs précédant le projet d’article 442-4 C. 

pén. a repris des termes similaires. Deux remarques s’imposent : la première est qu’un 

signe doit être autorisé pour circuler ; la seconde, qu’importe le signe, il peut être 

corporel – et c’est le monopole du cours d’émission du souverain monétaire – ou 

incorporel – et c’est ce que l’on a appelé, d’une manière très imagée, le monopole 

bancaire.  

450. Définition des signes monétaires autorisés. – Depuis l’arrêt du Conseil d’État, 

les pratiques législatives ont cependant évolué : les lois tendent à ne plus nommer les 

instruments de paiement individuellement, mais à définir les critères d’une catégorie 

fonctionnelle à laquelle correspond un régime1378. Dès lors ce n’est plus en vertu de la 

loi qu’un signe monétaire est autorisé, mais du fait que son émetteur aura reçu un 

agrément pour émettre des signes monétaires donnés. Il s’en suit que si l’incrimination 

de la mise en circulation conserve toute sa pertinence, il devient difficile d’établir 

qu’une personne a accepté un signe monétaire qu’elle savait dépourvu d’autorisation. Il 

 
1376 C. pén. anc. art. 136, V. G. RIPERT et R. ROBLOT, « Traité de droit commercial », LGDJ, 2004, n° 2155. 

1377 CE 12 févr. 1960, D. 1960.263, note L’HUILLIER, S.1960.131, concl. Kahn, JCP 1960. II. 11629, note 
G. Vedel. Une société émettait lors d’un concours des bons susceptibles d’être éventuellement échangés contre 
des espèces ou des marchandises, avait tenté de se prémunir contre l’application des articles R. 30 à R. 33 (ancien 
art. R. 642-2 C. pén.) à son activité. Elle avait profité de la promulgation de l’ord. de 58-1303 du 23 déc. 1958, qui 
opérait une délégalisation desdites contraventions de police et leur répression, pour former un recours pour excès 
de pouvoir à leur encontre. Le Conseil d’État juge que lesdits articles « n’ont nullement pour objet d’interdire 
l’acceptation, l’utilisation ou la détention des moyens de payment tels que le chèque bancaire ou les effets de 
commerce, auxquels les conventions internationales susvisées et les dispositions précitées du code civil et du code 
de commerce reconnaissent un caractère légal ». La sécurité juridique de la société demanderesse ne s’en trouva 
pas mieux lotie dans la mesure où elle n’avait pas reçu d’autorisation spécifique.  

1378 Sur l’évolution de la définition légale des instruments de paiement, V. infra n° 502.  
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faudrait pour cela que le bénéficiaire de la remise des monnaies connaisse le périmètre 

de l’agrément de l’émetteur afin qu’il puisse refuser des signes monétaires non 

autorisés. Aucune décision n’est venue condamner les pratiques de signes monétaires 

non autorisés que sont les quasi-monnaies privées (par ex. les systèmes de paiement 

dans les clubs de vacances ou les entreprises, les miles aériens qui servent pourtant à 

acheter une gamme de produit très large et surtout les cartes, chèques et bons cadeaux). 

En réalité, celles-ci ne s’exposent pas à la prohibition des signes monétaires non 

autorisés car elles constituent des exceptions à la catégorie des monnaies autorisées, 

sous la forme d’une sous-catégorie donc. C’est de cette exception à l’exception qu’est 

issue la légalité du statut des monnaies locales complémentaires.   

§2. La relativisation de l’exclusivité du cours légal d’émission des monnaies matérielles 

451. Les sanctions prévues pour l’atteinte à l’exclusivité du cours légal d’émission 

ont participé à l’unification monétaire nationale au cours du XIXe siècle. Au XXe siècle, 

la prépondérance des monnaies immatérielles a remis en cause l’ordre juridique 

résultant des règles du cours légal des monnaies matérielles. Elle oblige à reconsidérer 

les fondements de l’exclusivité du souverain monétaire sur le cours d’émission des 

monnaies matérielles (A). Cette mise en abîme est d’autant plus importante que le droit 

de l’Union appréhende cette exclusivité avec des principes qui diffèrent de ceux de la 

tradition française (B).  

A. Les fondements de l’exclusivité d’émission des monnaies matérielles 

452. L’exclusivité du droit de frappe de la monnaie par le souverain a mué dans un 

ensemble de règles appartenant au droit des monnaies. Ces règles ont été le mode de 

constitution du pouvoir du souverain sur les monnaies et elles demeurent la 

manifestation de son autorité (I). Néanmoins, les compétences attachées à la 

souveraineté monétaire se trouvent divisées entre les instances du pouvoir exécutif, du 

pouvoir législatif, au niveau national ou au niveau européen (II). Ces gardiens des 

normes constitutives des monnaies forment une garantie contre la captation des 

mécaniques du phénomène monétaire à des fins autres que l’intérêt général (III).  

I. – La thèse de l’appropriation du phénomène monétaire par le souverain monétaire 

453. Le phénomène monétaire est l’enjeu de luttes de pouvoirs. Son « appropriation » 

s’opère selon les catégories que l’on a identifiées et dont la somme compose l’institution 

monétaire (unique ou plurielle) : cette appropriation peut porter sur l’unité de mesure 

monétaire (la monnaie abstraite) ou sur le cours d’émission et/ou de circulation des 

monnaies concrètes. Le dispositif du cours légal, outre sa vocation de régir les monnaies, 

permet d’imposer l’unité de mesure en tant qu’unité de compte en la liant aux monnaies 
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concrètes « selon la valeur pour laquelle elles ont cours » : le cours légal lie l’unité de 

compte aux corpora des monnaies concrètes.  

454. L’hypothèse budgétaire. – La recherche de l’appropriation du phénomène 

monétaire par le souverain monétaire – en tentant de dompter les forces créatrices du 

droit autant que celles du cours des monnaies – est généralement expliquée comme 

dérivant d’un besoin de financement. Les historiens hellénistes expliquent ainsi 

l’invention de la « monnaie souveraine » par la quête de nouvelles ressources 

financières par les cités grecques. En premier lieu, il pouvait s’agir de payer la solde des 

mercenaires employés à la guerre par la remise de pièces de monnaie possédant la 

marque propre de l’État commanditaire contrairement aux barres et autres pièces de 

métal sans marque. Ces dernières qui circulaient dans la société en tant que monnaies 

ne pouvaient être reconnues comme telles à l’extérieur1379. En second lieu, le motif le 

plus souvent imputé au souverain est l’aspect profitable du seigneuriage1380 perçu par 

l’émetteur1381 : ce profit augmentait avec le nombre de pièces en circulation et générerait 

alors les ressources nécessaires aux activités du souverain. En troisième lieu, Rémy 

Pellet reprend l’idée que l’invention de la monnaie souveraine traduirait une 

déconcentration des richesses ; elle aurait été le produit d’une culture pétrie d’égalité 

juridique et politique1382.  

455. Rejet de l’hypothèse budgétaire. – À l’origine, le monnayage exigait des 

efforts considérables de logistique et de fonte des métaux et stockage des pièces 

produites. Aussi, la frappe des monnaies coûtait en pratique plus qu’elle ne rapportait. 

Contrairement aux idées préconçues, les motivations de l’émetteur de monnaies 

n’apparaissent pas résider dans le recherche du profit1383. Georges Le Rider relate 

l’existence d’instruments qui ont eu un « poids négatif » rendant le métal plus cher à 

acquérir que le produit des pièces mises en circulation1384. Le monnayage n’apparaissait 

 
1379 R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 67. 

1380 Sur la définition du seigneuriage, V. infra n° 1183. 

1381 « C’est sans doute, pour une part importante, la possibilité indirecte de financement que constituait ce 
seigneuriage qui a progressivement incité les royautés médiévales à se ressaisir de pouvoirs qui avaient été 
l’apanage de l’Empire romain dont ils prenaient localement la succession », R. LIBCHABER, Recherches sur la 
monnaie en droit privé, op. cit., n° 71. 

1382 R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 69. 

1383 « La production de monnaie n’était pas véritablement une source de profit. Compte tenu du coût élevé de 
fabrication de la monnaie, les historiens estiment que le solde des dépenses et de l’État touchant la frappe de 
monnaie pouvait être déficitaire […] », R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p.74. V. aussi « Contrairement 
à une hypothèse convenue », les premiers monnayages étaient financés à un « coût considérable » (Lydie et Grèce), 
J. MELITZ, « A formal analysis of the beginnings of coinage in antiquity », CEPR Discussion Paper n° 10795, 
2015. 

1384 Georges Le Rider rapporte encore que deux drachmes de nature différente circulaient à Athènes avant le Ve 
siècle : la drachme monétaire qui était plus légère de 5 % par rapport à la drachme commerciale (qui servait à peser 
les marchandises), G. LE RIDER, La naissance de la monnaie, op. cit., p. 80 et p. 257-259. Le souverain monétaire 
contemporain est confronté à la même situation pour ce qui est des pièces de 1 et 2 cents d’euro, V. supra n° 406. 
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pas en lui-même directement profitable du temps du système métalliste de la monnaie. 

La motivation et l’investissement de l’émetteur dans les coûts du monnayage paraît donc 

devoir être à rechercher du côté de la stratégie politique et budgétaire. L’explication la 

plus commune affirme alors que le droit de frappe n’était que la mise en circulation de 

monnaies concrètes facilitant la logistique de la perception des impôts et autres taxes1385. 

En rendant la fiscalité plus efficace, la remise de monnaies aurait remplacé la remise de 

marchandises. La thèse reprend l’approche instrumentale de la fable du troc pour 

l’appliquer à l’appropriation du phénomène monétaire par l’État.  

II. – La distinction entre l’exclusivité du monnayage et les manipulations monétaires 

456. Le financement par les monnaies et la monnaie. – À force d’évoquer la 

création de la « monnaie souveraine », il devient difficile de distinguer ce qui relève du 

monnayage et ce qui relève du produit de l’appropriation du phénomène monétaire. Au 

risque de présenter les réalités historiques d’une manière trop schématique, on propose 

de distinguer d’une part l’administration des moyens du pouvoir souverain et d’autre 

part les ressources fiscales et budgétaires. La première optique voit le monnayage 

comme le moyen d’action du souverain monétaire. L’intention première du souverain 

monétaire dans l’émission des monnaies matérielles serait alors de mettre à la 

disposition de la société des moyens de paiement monétaires toujours plus performants. 

La seconde optique appréhende la monnaie en tant que politique où les manipulations 

monétaires relèvent des compétences fiscales du souverain. La qualité recherchée alors 

est subjective, arbitraire et politique : le souverain monétaire doit-il prélever des impôts, 

à quel niveau, avec quels outils (les règles fiscales ou le glissement général de la 

définition de l’unité de mesure monétaire qui favorise les débiteurs contre les 

créanciers) ? La légitimité des moyens doit être posée au même titre que celle des fins. 

Le monnayage est une question de qualité de rédaction des règles et non pas en soi leur 

définition. Considérer le monnayage du seul point de vue de la création monétaire 

aboutit à évincer la singularité des monnaies comme « langage de la dépense » dont on 

parle parfois comme un service public des monnaies1386. La différence entre monnayage 

et émission apparaît nettement avec les défenseurs d’une exclusivité étatique radicale 

de la création monétaire : ceux-ci prônaient l’interdiction du prêt à intérêt parce que 

celui-ci s’analysait comme une création privée de monnaie1387. Mais sans aller aussi 

 
1385 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 70. Le paiement des impôts une quatrième 
fonction de la monnaie, cf. A. TESTART, « Moyen d’échange/moyen de paiement », op. cit. 

1386 « […] se manifeste une nette tendance de l’État à se saisir de moyens de paiement non en vertu d’un pouvoir 
propre sur la monnaie, dont il aurait été temporairement privé, ou d’un privilège qui n’appartiendrait qu’à lui de 
faire la monnaie, mais dans l’intérêt avoué de l’ordre public ainsi que de la gestion publique de l’économie », R. 
LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 73. 

1387 La conception de Jean Bodin (1529-1596) voulait que « La condamnation du prêt à intérêt était [soit] une 
manière d’affirmer la totale soumission de l’institution monétaire à l’institution étatique », A. DESRAMEAUX, 
Recherches sur le concept juridique de souveraineté monétaire [microfiche], op. cit., p. 281. Sur la philosophie 
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loin, la distinction entre le cours d’émission et l’émission permet de séparer les 

monnaies concrètes de la monnaie comme poolitique1388.  

457. L’exclusivité du cours d’émission comme mode d’uniformisation des 

monnaies. – À lire les textes successifs réservant le monopole de l’émission à l’État et 

à entrevoir les limites de l’effectivité historique de ces textes, l’exclusivité du cours 

d’émission paraît avoir accompagné la construction de la souveraineté nationale. Outre 

l’affirmation d’un pouvoir central, la recherche de l’exclusivité aurait donc eu pour 

ambition première, quoique non exclusive, d’uniformiser et d’augmenter la qualité des 

espèces en circulation, construisant parallèlement à un ordre juridique un ordre 

monétaire. Le processus à l’œuvre a déjà été décrit, le dispositif juridique du cours légal 

prend appui sur le support monétaire avant de se renforcer par les caractères de 

l’instrument et la définition juridique de celui-ci : le monnayage apparaît comme la 

première modalité de l’exclusivité par l’uniformisation des monnaies. L’augmentation 

de la qualité des monnaies en circulation était alors perçue comme la condition de 

l’intensification des échanges et du développement des marchés.  

III. – La garantie contre une appropriation du phénomène monétaire contraire à l’intérêt 

général 

458. La captation du phénomène monétaire à des fins lucratives. – S’il a été 

estimé que le phénomène monétaire est susceptible d’appropriation, en particulier pour 

ce qui concerne le monnayage, c’est que l’activité des faux monnayeurs paraissait 

lucrative. De même, lorsqu’au Moyen Âge le prince cherche à interdire aux potentats 

locaux de donner cours à leurs propres monnaies, c’est parce que celles-ci avaient une 

fin lucrative, d’asservissement d’un territoire et de ses habitants. Dès lors, la 

centralisation du droit d’émission (et de circulation) entre les mains du souverain 

monétaire est apparue comme le moyen de renforcer les garanties de protection de 

l’intérêt général (et bien souvent, comme le droit, de défendre l’intérêt national). 

Carbonnier en étudiant un cas particulier de captation – la fausse fabrique – a passé en 

revue l’évolution des fondements de la sanction du faux en matière de monnaie. Ces 

fondements ont été forgés suivant le paradigme dominant de chaque époque. Ils oscillent 

entre l’atteinte aux droits des individus (par le préjudice personnel) et celui plus général 

de l’atteinte à la confiance de chacun dans l’institution monétaire. Il en concluait que 

 
bodinienne chez les juristes, V. R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 154. Certains auteur expliquent alors 
qu’il conviendrait de distinguer une création ex nihilo d’une création par le crédit ou par le dépôt : « Le pouvoir 
de créer ex nihilo de la monnaie légale est le privilège de la puissance publique » M. DEVOLUY et R. KOVAR, 
« Union économique et monétaire », op. cit., n° 194. 

1388 « […] que l’émission de la monnaie doit être un monopole, ou que l’on aille jusqu’à affirmer, avec l’expérience 
de ces trente dernières années, que la monnaie est elle-même un mécanisme d’État, il demeure toujours 
incontestable que l’immixtion d’individus dans le domaine monétaire est illicite, quand même qu’elle ne serait pas 
prohibée formellement, dès lors qu’elle n’est pas formellement autorisée », Carbonnier se référant à Mater (n° 31). 
V. J. CARBONNIER, « Note sous CA Rouen 16 juin 1952 », préc. 
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l’institution monétaire était nécessairement un mécanisme relevant de la puissance 

publique et que toute ingérence n’était autre que l’usurpation des pouvoirs du souverain. 

Pour reprendre sa formule célèbre : « l’émission de la monnaie doit être un monopole, 

[…], que la monnaie est elle-même un mécanisme d’État, il demeure toujours 

incontestable que l’immixtion d’individus dans le domaine monétaire est illicite, quand 

bien même qu’elle ne serait pas prohibée formellement, dès lors qu’elle n’est pas 

formellement autorisée »1389.  

459. Protection contre l’appropriation de phénomène social. – L’idée d’une 

monnaie soustraite à la communauté nationale a parfois été qualifiée de « monnaie 

privée ». Mais que faut-il entendre par le terme de « monnaie privée » ? Le droit qui ne 

définit pas le terme de monnaie ne connaît a fortiori ni concept ni notion de « monnaie 

privée ». Il s’agira vraisemblablement de monnaies concrètes privées, dont la remise à 

vocation à constituer un paiement au sens juridique du terme. On convient donc de s’y 

référer au pluriel1390 pour les distinguer d’une éventuelle unité de compte privée à 

vocation monétaire. De prime abord, l’idée de monnaies privées se conjugue difficile 

avec l’institution collective qui désigne une communauté. Pour Nicolas Mathey, la 

« monnaie privée n’est pas une contradiction dans les termes contrairement à ce que 

semble penser la doctrine dominante mais sans doute la forme historique primitive de 

l’institution monétaire »1391. Il faudrait pour cela se référer aux temples ou plus 

certainement aux changeurs. Le terme de privé parait devoir être entendu comme 

l’antinomie à l’État, au public. Les monnaies privées sont alors celles émises par une 

personne qui n’est pas le souverain monétaire1392. Pourtant, il ne semble pas que la 

nature publique ou privée des monnaies soit liée à leur émetteur1393. De facto, les 

monnaies matérielles ou immatérielles ont été émises tour à tour par des institutions 

privées. Il s’agit encore d’une mise en circulation de monnaies matérielles échappant au 

cours d’émission du souverain monétaire : « L’État, pour protéger son monopole de 

l’émission de la monnaie, sous quelque forme que ce soit, a voulu par-là empêcher la 

mise en circulation de monnaies privées qui pourrait être émise par des particuliers sans 

 
1389 Ibid. Mais Carbonnier n’indique cependant pas quel principe est atteint, sauf à affirmer que le monopole 
monétaire du souverain exige une protection en soit. Il se demandait, du reste, que l’attribution des compétences 
monétaires pour l’euro à la BCE en faisait une monnaie privée, J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 11.  

1390 Contre la doctrine, qui à l’image de « la monnaie », évoque « la monnaie privée », M. LAINE, « La monnaie 
privée », RTD Com., 2004.  

1391 N. MATHEY, « La nature juridique des monnaies alternatives à l’épreuve du paiement », RDBF, 2016, n° 16. 

1392 Comp. Carbonnier qualifiait de monnaie privée les monnaies émises par la BCE, J. CARBONNIER, Les biens, 
19e éd., op. cit., n° 23. 

1393 Dans une « tentative de réhabilitation juridique », un auteur estime que « la monnaie privée peut […] être 
identifiée comme un bien meuble, chose de genre, créé ou approprié librement par un émetteur et 
conventionnellement reconnu comme le moyen d'acquérir toutes sortes d'autres biens au moyen de substituts 
monétaires matériels ou immatériels », M. LAINE, « La monnaie privée », préc., n° 19. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

313 

que le caractère frauduleux ou lucratif soit même évident »1394. Il n’a pas été démontré 

que la pratique des monnaies de confiance ou des billets au porteur ait porté un préjudice 

quelconque à l’intérêt général. Au contraire, la délégation du cours d’émission à des 

personnes privées a été officiellement pratiquée à différentes époques1395. En réalité, la 

privatisation des monnaies n’est pas une question d’émission, mais une question 

d’appropriation de leur circulation. Les monnaies sont avant tout une appropriation du 

cours des monnaies à des fins privées. Or l’appropriation du cours des monnaies peut 

prendre différentes formes qu’il est difficile de saisir a priori. Il existe ainsi des sanctions 

de l’utilisation du corps des monnaies comme support de publicité ou la distribution de 

monnaies matérielles sur la voie publique à des fins promotionnelles1396 et plus 

récemment, en 20111397, la sanction de la distribution d’argent à des fins publicitaires 

sur la voie publique1398. Par monnaies privées, il convient d’entendre appropriation du 

phénomène social monétaire à des fins privées. Cette appropriation ne se limite pas à 

l’émission mais doit inclure la circulation des monnaies, c’est-à-dire leur cours. 

460. Les truck-system, monnaies privées. – Certaines pratiques monétaires ont été 

jugées suffisamment attentatoires à l’intérêt général pour que le législateur prévoit leur 

interdiction. Il en va ainsi de certains types de monnaies privées participant à ce que 

l’on appelle les truck-system1399. En théorie, le salarié est le créancier de l’employeur et 

dès lors les seules monnaies qu’il pourrait se voir forcer à accepter sont celles qui ont 

cours légal. Toutefois, le salarié se trouve placé dans un état de subordination vis à vis 

de l’employeur qui peut alors tenter de lui imposer des monnaies soustraites aux 

monnaies communes dont le cours est fixé par la loi. L’expression de truck-system 

désigne les pratiques de certains employeurs qui rémunéraient leurs salariés sous forme 

de bons d’achat ou de jetons. Ces derniers n’étaient cependant acceptés que par les 

magasins gérés par ces mêmes employeurs – aussi connus sous le nom d’économat1400. 

Le dispositif monétaire ainsi mis en place contraignait les salariés à se fournir 

exclusivement auprès des commerces de leur employeur. Dès lors, la monnaie émise 

 
1394 R. PUGNIERE, « Atteintes à la monnaie », J.-Cl. pén., art. R. 642-2 à R. 642-4, fasc. 20, Éd. Techniques, 2004, 
n° 6. 

1395 Au Moyen Âge par calcul politique ; au XIXe siècle pour assurer l’approvisionnement de l’économie en 
monnaies adaptées, V. supra. 

1396 Interdiction de l’usage des instruments monétaires comme support de publicité en 1986, décr. n° 87-658, 11 
août 1987, JORF 13 août 1987, devenu C. pén., art. R. 642-4. 

1397 L. n° 2011-267 du 14 mars 2011, JORF 15 mars 2011, art. 50.  

1398 C. pén., art. L. 431-29. 

1399 V. dans le même sens : M.-L. RASSAT, « Fausse monnaie », op. cit., n° 32. 

1400 Par le paiement par remise de monnaies privées, l’employeur s’assurait un dispositif obligeant le salarié à 
dépenser dans son magasin le salaire qui lui était versé. Mais l’employeur pouvait également atteindre ce but par 
l’instauration d’un dispositif contractuel par lequel le salarié s’engageait à dépenser de la sorte. Le législateur avait 
également aboli ces institutions, V. H. CAPITANT, Note sur la législation française tendant à réprimer le truck-
system [en ligne], Association nationale française pour la protection légale des travailleurs, 1912. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=08C383F985395F9632B15FC94E9A0FC3.tpdjo14v_1?cidTexte=JORFTEXT000023707312&idArticle=LEGIARTI000023708833&dateTexte=20110315
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par l’employeur lui revenait nécessairement par le produit de ses magasins. La France 

avait prohibé ces pratiques par la loi du 7 décembre 1909, devenue l’article 43 du Code 

du travail de 1910 qui imposait le paiement des salaires « en monnaie métallique 

fiduciaire ayant cours légal »1401. L’organisation internationale du travail s’est emparée 

de la question à partir des 1930 et le débat atteint son paroxysme dans l’après-guerre1402. 

Depuis 1926, la prohibition des truck-system est prévue à l’article 54 du Code du travail 

maritime1403 dans une formulation qui rappelle celle de l’article L. 442-4 du C. pén. En 

revanche, la prohibition l’article L. 3241-1 du Code du travail ne s’appuie pas 

expressément sur le cours légal1404 ; il préfére la formule d’espèces qui est très 

maladroite compte tenu de l’histoire des truck-system1405. Ces derniers sont encore visés 

lors des discussions préparatoires à l’adoption de l’article L. 442-4 du Code pénal de 

19941406.  

461. Approches concurrentes de la prohibition des monnaies privées. – Dans le 

rapport de subordination, la captation du cours des monnaies par l’émission de monnaies 

matérielles soumises à un cours privé peut être appréhendée de deux manières : l’article 

L. 3241-1 du Code du travail, surtout dans sa formulation ancienne avec la référence au 

cours légal, d’une part, et la prohibition de l’article 54 du Code du travail maritime avec 

une rédaction qui privilégie l’interdiction des signes monétaires non autorisés d’autre 

part. Or, ces deux formulations ont le même objectif, l’interdiction de la remise de 

monnaies privées en paiement du salaire. Mais dans le premier cas, la remise en 

paiement de monnaies « non autorisées » est interdite et sanctionnée par les peines 

issues du faux monnayage, alors que dans le second, la disposition est nulle comme 

attentatoire à l’ordre public monétaire du cours légal. Du point de vue de l’employeur, 

les peines ne sont pas les mêmes1407.  

 
1401 Ibid. 

1402 Le principe de l’interdiction du truck-system a été posée par la convention n° 95 et la recommandation n° 85 
de l’Organisation Internationale du Travail, V° CONFERENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL, Rapport de la 
Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations (articles 19, 22 et 35 de la 
Constitution), 91e session, 2003.  

1403 Codifié, ord. n° 2010-1307 du 28 oct. 2010 relative à la partie législative du code des transports, art. 7 et 9.   

1404 Art. L. 3241-1 (anc. L. 143-1) : « le salaire est payé en espèces ou par chèque barré ou par virement […] ».   

1405 Dans le même sens, F. DEBORD, « Salaire (paiement) », Rép. travail, D., 2011 n° 44 s. 

1406 « Il s’agit seulement d’empêcher l’émission de monnaies parallèles, comme on a pu en voir au XIXe siècle, 
certains employeurs remettant à leurs salariés en remplacement d’une partie du salaire des bons utilisables dans 
certains magasins de vente », Rapport de M. F. Colcombet au nom de la commission des lois de l’Assemblée 
nationale, et annexe, avis de M. A. Paecht, au nom de la commission de la défense, n° 2244 ; Discussion les 7 et 
8 octobre 1991 et adoption le 8 octobre 1991, JO Débats, 1991, p. 4322. 

1407 V. infra n° 440.  
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B. Le monopole du cours légal d’émission des monnaies matérielles dans le droit de l’Union 

monétaire européenne 

462. Le cours légal d’émission en droit européen. – Le Traité confère à l’Union une 

compétence exclusive en matière de « politique monétaire pour les États membres dont 

la monnaie est l’euro »1408. Le droit européen de la monnaie unique apparaît ainsi 

comme un droit de l’unicité d’un ordre monétaire – l’Union monétaire – dont la vocation 

première est la préservation de la stabilité de l’unité de compte monétaire1409. Il est 

marqué par l’abstraction des dispositions portant sur les monnaies concrètes, notamment 

matérielles, qui donne à voir un cadre juridique libéral. Ainsi alors qu’en droit interne 

l’exclusivité s’entend par l’interdiction des signes monétaires non autorisés, en droit 

européen, l’exclusivité tient au cours légal d’émission des monnaies matérielles. On 

étudiera les fondements de la limitation du cours d’émission (I) puis les règles 

d’exclusivité (II). 

I. – Les fondements de la limitation du monopole du cours d’émission des monnaies 

matérielles 

463. Compétences exclusives de l’Union. – Le pouvoir régalien de frapper monnaie, 

une fois passé au filtre de l’analyse juridique du cours d’émission, n’est plus une 

compétence unifiée sous l’autorité d’un souverain monétaire unique. Au contraire, les 

compétences de l’Union européenne, et en conséquence du « souverain monétaire 

européen », sont à la fois exclusives tout en portant sur un objet, « la monnaie unique », 

dont la définition est grevée d’incertitudes. Il en résulte que le droit des monnaies 

connaît des reliquats en vigueur dans les États membres (principe d’exclusivité, 

délimitation du dispositif du cours légal1410, cours d’émission partagé entre la BCE et 

les États membres). Il paraît encore difficile de dire si ces reliquats sont contra legem 

ou subsidiaires par rapport au droit européen des monnaies. L’idée sous-jacente peut 

s’exprimer par une maxime relativement simple : dans la mesure où le souverain 

monétaire a pour mission première de garantir la stabilité de l’unité de mesure 

monétaire, il n’aurait pas à se préoccuper de forcer le cours des monnaies concrètes pour 

maintenir « l’unité – unicité » des monnaies sur le territoire. 

464. Le reliquat des droits monétaires nationaux. – Le droit européen des 

monnaies ne peut encore régir le phénomène monétaire dans sa globalité. L’autorité 

monétaire souveraine européenne s’exprime dans un contexte monétaire marqué par 

 
1408 TFUE, art. 3-1, c). 

1409 Sur la monnaie unique, V. supra n° 88. 

1410 Le cours légal en droit européen est entendu comme un cours de circulation et non un cours d’émission, sur 
cette distinction cf. infra n° 353. 
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l’histoire et la pluralité1411. L’ambition d’éradiquer instantanément l’ensemble des 

dispositions du droit des monnaies en vigueur dans les États membres n’a pas été mise 

en œuvre. La compétence exclusive de l’Union en matière monétaire paraît s’imposer 

par l’idéal d’unicité de la monnaie pleine (ou du symbole des monnaies matérielles). 

Or, en pratique, la compétence de l’Union en matière monétaire se heurte à la dispersion 

des dispositions de nature monétaire parmi les branches du droit1412, dispositions sur 

lesquelles elle n’a pas de compétence réservée. La libéralité du souverain monétaire 

européen s’oppose, le cas échéant, à la permanence des droits nationaux notamment en 

droit français. En ne définissant qu’à minima le cours légal, le souverain monétaire 

européen doit encore parfaire l’articulation entre le droit européen et les règles 

monétaires nationales. 

II. – Les règles d’exclusivité des monnaies concrètes matérielles de la Monnaie unique 

465. Les cours des monnaies matérielles dans le droit européen. – Le Traité de 

Maastricht imposait l’exclusivité du cours d’émission des billets et des pièces dans la 

Communauté (ex-art. 105 A 1 et 2), au profit du souverain monétaire européen. Il 

affirmait que « La BCE est seule habilitée à autoriser l’émission de billets de banque 

dans la Communauté ». Il étend ce privilège au cours de circulation en disposant que 

« Les billets de banque émis par la BCE et les banques centrales nationales sont les seuls 

à avoir cours légal dans la Communauté » (ex-art. 105 A 1, 2e phrase, inchangé dans le 

TUE). Dans l’esprit des rédacteurs du Traité il existe bien deux monopoles pour les 

billets de banque : le premier est relatif l’émission, le second à la circulation. Ce dernier 

n’est que la poursuite de la politique d’uniformisation des monnaies concrètes en 

circulation menée avec succès depuis le XIXe siècle. L’exercice de ce monopole est 

délégué aux Banques centrales nationales et en France à la Banque de France (CMF art. 

L. 141-5). Si les cours d’émission et de circulation des billets relèvent du Traité, seul 

celui d’émission des pièces y est prévu : l’émission est déléguée aux États membres où 

elle est opérée sous le contrôle de la BCE. Il est revenu au droit dérivé de disposer du 

privilège du cours de circulation1413. Les pièces sont alors, en vertu du droit dérivé, et 

comme pour les billets, « les seules à avoir cours légal dans tous ces États membres [les 

États membres participants] »1414. Le Traité de Lisbonne, entré en vigueur le 1er janvier 

 
1411 V. supra la pluralité monétaire occultée de l’Union européenne, n° 89. Contra « Depuis que les supports 
matériels sont également communs aux États membres, il n’y a évidemment plus lieu d’appliquer les lois des États 
membres relatives au cours légal », C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 
142. Encore faudrait-il que les règles du cours légal soient uniformisées. 

1412 Dispositions que nous avons réunies dans la catégorie doctrinale de monnaie civile, cf. supra. 

1413 Règl. 974/98/CE, préc., art. 11. 

1414 Règl. 974/98/CE, préc., art. 11. 
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2009, a mis fin à l’exclusivité du cours d’émission des monnaies, l’émission est libre 

dès lors que les monnaies ne sont pas libellées en euro.  

C. La remise en cause du dispositif du cours légal d’émission des monnaies matérielles   

466. En marginalisant l’emploi des espèces dans les échanges, l’hégémonie des 

monnaies immatérielles préparerait l’avènement d’une société sans espèces (cashless 

society). Dans la mesure où les monnaies matérielles reçoivent leur cours directement 

du souverain monétaire, cette situation laisse penser à une « dénationalisation » (ou une 

privatisation, stateless money). En droit, le renouvellement des pratiques monétaires 

laisse envisager une évolution du statut, du mode de fonctionnement et spécialement du 

régime juridique des monnaies matérielles (I). Le législateur français a introduit une 

nouvelle catégorie de monnaies concrètes dotées d’un cours singulier, les monnaies 

locales complémentaires (II).    

I. – L’ouverture du cours d’émission des monnaies matérielles 

467. Au XXIe siècle, la séparation de la monnaie et de l’État a été consacrée par le 

législateur1415. En France, l’indépendance de la banque centrale acquise depuis la fin du 

XXe signe la fin de la compétence de l’État en matière de monnaie abstraite. Du côté 

des monnaies concrètes, il est fermement établi que les monnaies immatérielles en 

circulation sont émises et gérées par les entreprises commerciales. Ce mouvement 

rencontre un autre, celui de la marginalisation des espèces et du retrait progressif de 

l’État dans leur gestion. L’hsitoire conforte le désengagement de l’État de l’émission et 

la gestion de l’instituion monétaire. Toutefois, l’État devient un administrateur : les 

banques ont été placées, par la loi, sous la surveillance de l’État. Il semble donc 

qu’aucune monnaie, quel que soit son émetteur, n’ait vocation à circuler en dehors des 

règles légales et de la surveillance d’autorités indépendantes mises en place par l’État. 

D’un point de vue juridique, la réalité d’une dénationalisation est très relative (1.), bien 

que le Traité de Lisbonne ait formellement mis fin à l’exclusivité du souverain 

monétaire européen sur l’émission d’espèces (2.). En pratique, toutefois, le souverain 

monétaire limite son rôle dans l’émission et la gestion des espèces (3).  

1. – La « dénationalisation » des monnaies concrètes 

468. L’idée de dénationalisation. – Le terme de dénationalisation fait référence à 

l’ouvrage de l’économiste Friedrich A. von Hayek dont la première édition paraît dans 

les années 1970. L’auteur concluait à la nécessité de mettre fin au monopole monétaire 

de l’État. Selon cet auteur, une mise en concurrence d’instituts privés d’émission devait 

 
1415 Le phénomène peut être approché comme un « double mouvement de privatisation de la monnaie et de 
libéralisation de la monnaie. Autrefois régalien et souverain, l'État voit son rôle disputé et apparaît comme un 
simple arbitre », cf. M. TELLER, « Monnaies - Aspects juridiques des monnaies locales », préc., n° 10. 
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aboutir à une limitation naturelle de la création monétaire et une stabilisation de l’unité 

de compte1416. L’idée qu’il fallait écarter l’État de la création monétaire n’a pas été 

retenue : au contraire, il est revenu à un établissement public (une banque centrale) le 

monopole de déterminer les conditions de la création monétaire. Les enjeux de la 

création monétaire font parfois oublier que l’application des règles nécessaires au 

fonctionnement de la monnaie relèvent d’une autorité unique incarnée par l’État ou qui 

dépend de lui. 

469. Le rôle de l’État et les monnaies concrètes. – Lorsqu’il s’agit d’expliquer le 

rôle de l’État, la doctrine retient principalement deux courants de la pensée monétaire : 

la théorie étatique de la monnaie et la théorie sociologique de la monnaie. La théorie 

étatique de la monnaie (Staatlische Theorie des Geldes) est également le titre de 

l’ouvrage de Georg Friedrich Knapp1417. Selon Rémy Libchaber il s’agit d’une 

« conception étatiste » de la monnaie1418. La théorie aurait « mis en lumière l’efficacité 

économique du pouvoir créateur de l’État »1419 à laquelle une doctrine française du droit 

de la monnaie aurait peu ou prou adhéré1420. La raison n’est pas idéologique, mais 

seulement que Knapp a proposé une alternative à la théorie du métallisme qui domine 

encore la fin du XIXe siècle et permis de penser l’après-métallisme. Il montre que la 

volonté de stabiliser l’unité de compte revient à l’État souverain monétaire : la théorie 

étatique de la monnaie aurait ainsi préparé l’organisation moderne du système 

monétaire. Il n’en demeure pas moins que l’hégémonie des monnaies immatérielles qui 

ne sont pas émises par le souverain monétaire confirment que les monnaies concrètes 

n’ont nullement besoin de l’État. En revanche, le système monétaire (fiduciaire) requiert 

la confiance dans l’État de droit. Aussi est-il estimé que la théorie sociologique de la 

monnaie serait plus représentative du fonctionnement réel de la monnaie. Rémy 

Libchaber loue ainsi le travail de Nussbaum qui « Sur la foi des nombreux exemples 

probants qu’il [Nussbaum] développe, il constate qu’il n’a jamais été nécessaire qu’un 

instrument soit étatique pour qu’il fonctionne selon des modalités proprement 

 
1416 « These four defects – inflation, instability, undisciplined state expenditure, economic nationalism – have a 
common origin and a common cure: the replacement of the government monopoly of money by competition in 
currency supplied by private issuers who, to preserve public confidence, will limit the quantity of their paper issue 
and thus maintain its value. This is the ‘denationalisation of money’ », F. A. HAYEK, Denationalisation of money, 
op. cit., author’s presentation. 

1417 G. F. KNAPP, The state theory of money, op. cit. 

1418 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit. 

1419 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 18. 

1420 « Tous les intervenants ont manifesté cette conception, pour des raisons chaque fois différentes », R. 
LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 62 (note). Ces intervenants sont ceux du colloque 
intitulé Droit et monnaie qui s’est tenu à Dijon en 1987 et qui demeure le rassemblement le plus réussi de 
contributions juridiques sur la monnaie, cf. KAHN Philippe (dir.), Droit et monnaie : États et espace monétaire 
transnational. Colloque de l’association Internationale de Droit Economique, op. cit.  



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

319 

monétaires »1421. Caroline Kleiner avance alors que ces théories ne portent pas sur le 

même objet et ne sont donc pas irréconciliables1422. Aussi, la question est de savoir si 

l’intervention de l’État par les règles du cours implique la réalisation de la théorie 

étatique de la monnaie. En effet, il existe une tendance à confondre les règles du cours 

avec l’intervention de l’État.1423 Les économistes de l’école institutionaliste française 

retiennent que la monnaie n’est pas une créature de l’État mais que l’État est l’institution 

la mieux placée pour la gérer. La formulation de cette idée peut être affinée par les 

juristes en particulier depuis que l’avènement de norme proclamant l’indépendance des 

banques centrales. Il suffit pour cela de s’en tenir à la distinction entre monnaie abtraite 

et monnaies concrètes. Le législateur est compétent pour décider des modalités de 

détermination de l’unité de compte (en pratique la délégation aux institutions 

monétaires) et pour définir les modalités de la délégation du cours d’émission des 

monnaies à des émetteurs autres que l’État. Il revient donc à l’État d’appliquer les 

principes décidés par la législateur. Cette application revient à garantir que les monnaies 

en circulation non émises par lui sont passibles de la confiance populaire. L’État ne 

dirige plus des ateliers monétaires, il a mis en place, auprès de la Banque de France, 

l’Autorité de contrôle prudentiel et de régulation.    

2. – L’abrogation de l’exclusivité du cours d’émission des monnaies matérielles 

470. Le Traité de Lisbonne abroge dans le droit européen le monopole du cours 

d’émission des monnaies matérielles accordé au souverain monétaire. Dépassées dans 

les usages par les monnaies immatérielles, les monnaies matérielles et le privilège du 

cours qui leur semble attaché, n’exigent plus le régime d’exception qui les caractérise.   

471. Remise en cause du monopole étatique du cours d’émission des monnaies 

matérielles. – Le processus d’abstraction juridique qui a porté les monnaies d’une 

définition du monnayage vers une définition juridique a pour conséquence de remettre 

en cause l’exclusivité régalienne de l’émission des monnaies matérielles. La 

Constitution belge a formulé précisément un mouvement de séparation de l’État et de la 

 
1421 V. R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 62. Pour les exemples, originaux, de 
monnaies sans lien avec l’État : l’émission de billets par les Confédération pendant la Guerre de Sécession ; pièces 
d’or en Californie (1830-1864) ; billets de banque britanniques émis indépendemment de l’État mais reconnus par 
la suite comme monnaies par la justice ; thallers à l’effigie de Marie-Thérèse au XVIIIe, cf. A. NUSSBAUM, Money 
in the law, op. cit., p. 5‑7.  

1422 Caroline Kleiner a déploré que le débat entre les deux écoles se soit « développé sur des concepts imprécis ». 
Elle souligne la différence de l’objet de ces théories : les partisans de la théorie étatique de la monnaie « cherchaient 
à comprendre comment la monnaie pouvait circuler » tandis que les défenseurs de la théorie sociologique de la 
monnaie fondaient leur doctrine uniquement sur la notion d’unité idéale », C. KLEINER, La monnaie dans les 
relations privées internationales, op. cit., n° 29.  

1423 Nussbaum explique ainsi que « Still there is overwhelming evidence that money has circulated in numerous, 
perhaps in all, countries, without being legal tender », A. NUSSBAUM, Money in the law, op. cit., p. 5. Traduction 
libre : il existe des preuves que des monnaies ont circulé dans maints pays, peut-être dans tous, sans avoir cours 
légal. 
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monnaie dès le XIXe siècle1424. Celle-ci a été reprise de manière tout aussi laconique par 

la Constitution française de 19581425. Cette rupture est générale dans la mesure où elle 

concerne « la monnaie » sans distinction entre la monnaie abstraite et la monnaie 

concrète. Il s’en suit que la notion de monnaies concrètes peut prétendre à être une 

notion légale indépendante de toute fonction régalienne. La dénationalisation de la 

monnaie n’est pas une privatisation, c’est une légalisation : par l’encadrement par la loi, 

le phénomène monétaire reçoit une qualification juridique sans pourtant relever de l’État 

(que l’État soit garant du système monétaire comme il est garant du fonctionnement de 

l’État de droit et de la justice)1426. Cette légalisation n’implique plus le maintien du 

monopole du cours d’émission des monnaies matérielles.  

472. La fin du monopole d’émission européen. – En l’absence d’explication, c’est 

très discrètement que les États membres ont introduit par le Traité de Lisbonne deux 

amendements mettant fin à l’exclusivité du cours d’émission des monnaies matérielles 

dans l’Union monétaire. Il a suffit pour cela de relativiser les termes de « billets » et de 

« pièces » en indiquant que l’exclusivité ne pesait que sur ceux libellés dans l’unité de 

compte « euro ». Avant le 1er janvier 2009, l’article 106 du TUE disposait que « La BCE 

est seule habilitée à autoriser l’émission de billets de banque dans la Communauté »1427. 

Depuis, cette disposition a été remplacée par l’article 128-1 : « La Banque centrale 

européenne est seule habilitée à autoriser l’émission de billets de banque en euros dans 

l’Union »1428. Avant 2009, le Traité interdisait à quiconque d’émettre des monnaies 

matérielles. Dorénavant, il ne réserve plus l’émission de monnaies matérielles au 

souverain monétaire européen dès lors qu’elles ne sont pas libellées dans l’unité de 

compte euro1429. La formule permet encore d’entretenir l’idée d’une monnaie unique 

pour la zone euro alors que le traité autorise la pluralité. Au contraire, l’article 128 TUE 

autorise la pluralité monétaire dans la zone euro tout en réservant le cours légal aux 

billets en euros parce qu’ils sont émis par la BCE. Or l’imprécision de la notion de cours 

légal autorise une interprétation large de son contenu. Ainsi, la rédaction de l’article 

128-1 a pour conséquence de ne plus interdire à la BCE, aux BCN et aux États membres 

de donner un cours d’émission à des espèces à condition qu’elles ne soient pas libellées 

en euro et qu’elles ne bénéficient pas du privilège du cours légal. En d’autres termes, 

 
1424 Art. 112. « Le Roi a le droit de battre monnaie, en exécution de la loi » (1831, article inchangé). 

1425 Art. 34 : « La loi fixe les règles concernant : […] le régime d’émission de la monnaie ». 

1426 Le désengagement du souverain du rôle d’émetteur de monnaies matérielles n’oblige en rien à renoncer à leur 
qualité de biens publics. Cf. C. LAVIALLE, « La condition juridique de la monnaie fiduciaire », préc. 

1427 TCE, art. 106-1. Pour les pièces, cf. art. 106-2. 

1428 TUE, art. 128 (ex. art. 106-1). Pour les pièces, cf. art. 128-2 (ex. art. 106-2). 

1429 On remarquera que dans le Traité le terme « euros » est inscrit au pluriel alors qu’il s’agit d’une unité de 
mesure. L’émission de fonds, les corpora monétaires et les billets (au pluriel), les supports des fonds, sont libellés 
« en euro ». Le constituant européen semble avoir été victime de l’ellipse.  
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des monnaies sans « cours légal » non libellées en euro peuvent recevoir un cours 

d’émission sans heurter de règle de prohibition. À condition que les émetteurs potentiels 

ne rencontrent pas de contraintes en droit interne, l’émission de monnaies matérielles 

subsidiaires est conforme au droit européen depuis le 1er janvier 20091430.  

473. L’absence de monopole du souverain monétaire sur le cours d’émission des 

monnaies matérielles. – Le Traité est donc devenu très libéral lorsque l’on considère 

l’émission de monnaies matérielles non libellées en euro : il ne pose aucune prohibition. 

La lecture des accords monétaires entre l’UE et les ville-États à l’intérieur de la zone 

monétaire euro montre que l’interdiction de l’émission de « substituts monétaires » a 

été expressément spécifiée pour l’État de la cité du Vatican1431. Mais il s’agit là d’une 

exception1432, les autres accords monétaires des ville-États avec l’UEM ne prévoient ni 

une telle interdiction ni son corollaire, l’exclusivité en faveur du souverain monétaire 

européen1433. Le droit européen ne réserve donc pas au souverain monétaire européen 

l’exclusivité du cours d’émission des monnaies matérielles lorsqu’elles n’ont pas 

vocation à recevoir le privilège du cours légal. Le débat paraît pourtant dépassé dans le 

contexte de la marginalisation des monnaies matérielles. 

3. – La réduction du cours d’émission des espèces émises par le souverain monétaire 

474. Le désengagement du souverain monétaire de l’émission des espèces. – Dans 

un régime de monnaie fiduciaire, la quasi-totalité des monnaies émises le sont par les 

établissements de crédit sous forme de monnaies immatérielles. Le droit d’émettre ces 

monnaies demeure une compétence du souverain monétaire déléguée à la BCE qui agit 

sur les banques par l’intermédiaire d’un système bancaire hiérarchisé. Ainsi malgré la 

part extrêmement modeste des monnaies matérielles dans la masse monétaire – de 

l’ordre de 3 % –, le souverain monétaire retient le droit de les battre. Le déclin du recours 

aux espèces ne s’est véritablement accéléré qu’au tournant du millénaire. Après la 

 
1430 La nature des monnaies ainsi émises pourrait être rapprochée de celle des « monnaies de nécessité » (V. supra 
n° 426). Certes le caractère nécessaire ferait défaut en l’absence de circonstances exceptionnelles, mais celui-ci 
n’avait jamais eu vocation qu’à justifier une exception à l’exclusivité du souverain monétaire sur le cours 
d’émission de toutes les monnaies matérielles. Subsidiairement, la nature de ces monnaies pourrait encore être 
rapprochée du modèle des billets au porteur. Sur ces questions V. supra n° 434. 

1431 « Convention monétaire entre la République italienne, au nom de la Communauté européenne, et l’État de la 
Cité du Vatican » du 29 déc. 2000, JOCE n° C 299 du 25/10/2001, p.1, art. 2 et « Accord monétaire entre l’Union 
européenne et l’État de la Cité du Vatican » du 17 déc. 2009, JOUE n° C 28 du 4/02/2010, p. 13, art. 2. Sur les 
États liés à l’Union européenne par un accord monétaire, V. M. DEVOLUY et R. KOVAR, « Union économique et 
monétaire », op. cit., nos 676 s. spéc. n° 680. Sur l’historique des actes autorisant ces conventions, V. F. MARTUCCI, 
« Union monétaire », op. cit., n° 77. 

1432 L’exception à l’approche libérale du droit européen en matière de cours d’émission des monnaies doit trouver 
sa justification dans les relations historiques entre la République italienne et l’État de la cité du Vatican. 

1433 Cette rédaction de l’art. n’apparait pas dans les accords avec les État tiers : « Accord monétaire entre l’Union 
européenne et la Principauté d’Andorre », JOCE n° C 369 du 17 déc. 2011 ; « Accord monétaire entre l’Union 
européenne et la République française relatif au maintien de l’euro à Saint-Barthélemy, à la suite de son 
changement de statut au regard de l’Union européenne », JOUE n° L 189 du 20 juil. 2011 ; « Accord monétaire 
entre l’Union européenne et la Principauté de Monaco », JOCE n° C 310 du 13 oct. 2012. 
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France au milieu du XXe siècle, d’autres pays encouragent le plafonnement des 

paiements en espèces1434. Le paradoxe est que les émetteurs de monnaies concrètes 

n’encouragent pas nécessairement ce mouvement. Ainsi le Conseil des gouverneurs de 

la BCE a fait publier un communiqué de presse le 4 mai 2016 par lequel il informe avoir 

décidé de mettre terme de « façon permanente à la production du billet de 500 euros » 

vers la fin 20181435. Cette décision répond à l’impératif de tenir « compte des 

préoccupations selon lesquelles cette coupure pourrait faciliter les activités illicites » 

1436. En pratique, l’institution a simplement suspendu la mise en circulation desdits 

billets. Les billets en circulation conservent donc leur cours d’émission et de circulation 

(lorsqu’ils en bénéficient en vertu du droit national, notamment français). L’analyse 

économique enseigne qu’une chose rare prend de la valeur1437. L’annonce de la 

suspension de la mise en circulation des billets de 500 euros pourrait présager d’une 

atteinte à leur nominalisme de circulation : en d’autres termes, les billets de 500 euros 

garantis par la BCE pourraient continuer à circuler pour un cours supérieur à leur valeur 

faciale. En décidant de ne pas affecter le cours d’émission des billets de banque d’un 

montant de 500 euros, la BCE renvoie aux dispositions du cours de circulation. Pourtant, 

le désengagement de l’émission des monnaies matérielles par le souverain monétaire 

permettrait de déconcentrer l’émission monétaire et de donner plus de place au cours 

d’émission des monnaies matérielles délégué aux émetteurs de monnaies locales 

complémentaires.  

475. L’abrogation du cours d’émission des espèces émises par le souverain 

monétaire. – Aux deux extrémités du spectre des espèces, des modifications sont 

apportées au cours d’émission1438. Il existe nombre d’auteurs pour plaider ou anticiper 

un monde sans espèces (cashless society). Les souverains monétaires ne se sont pas 

prononcés sur la question. Les banques centrales paraissent, en revanche, hostiles à des 

mesures aussi radicales. Elles invoquent les problématiques liées à la cybersécurité et 

plus généralement à la résilience des sociétés en cas de panne des systèmes 

 
1434 L’exécutif de l’Union européenne étudie l’opportunité d’introduire une législation pour harmoniser ces 
plafonnements, cf. COMM. UE, « Proposal for an EU initiative on restrictions on payments in cash », 2017. 

1435 Cette décision se traduira par une révision de la structure par coupures en euros : BCE, « Communique de 
presse : la BCE met fin à la production et à l’émission du billet de 500 euros », publié le 16 avril 2016. 

1436 Ibid. 

1437 Le directeur général de TRACFIN anticipe cette théorie, cf. intervention « Vers la fin du Cash », colloque 
organisé par la Chaire Gouvernance et régulation de l’Université Paris Dauphine, 9 nov. 2017.  

1438 Pour les pièces de 1 et 2 cents, cf. supra n° 406. 
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informatiques1439. Les conséquences de cette abrogation demeurent difficiles à mesurer 

tant que la théorie juridique est fondée sur la notion de cours légal des espèces1440.  

II. – Le cours d’émission des monnaies locales complémentaires 

476. Historiquement, le cours d’émission des monnaies matérielles résulte de 

l’affirmation de la souveraineté monétaire nationale sur l’émission monétaire des 

baronnies locales1441. Cette tolérance sur le territoire du droit de battre monnaie 

s’analyse comme un cours d’émission délégué. En théorie, ce cours délégué était illégal 

avant que le Traité de Lisbonne mette fin au monopole du cours d’émission des 

monnaies matérielles. Historiquement, on l’a vu, la défense du monopole d’émission 

des monnaies matérielles est avant tout une question d’affirmation de la souveraineté. 

La prohibition des monnaies parallèles est introduite à seule fins de conforter cette 

souveraineté. Dès lors que cette souveraineté n’est plus contestée, la prohibition perd sa 

raison d’être (2) et les monnaies complémentaires peuvent apparaitre au grand jour et 

contribuer à la pluralité monétaire (1).    

1. – Les monnaies parallèles ou complémentaires dans les pratiques monétaires 

477. Les monnaies parallèles et monnaies complémentaires. – Les monnaies 

parallèles aux monnaies légales ont été produites à diverses reprises dans l’histoire de 

la monnaie1442. Par monnaies parallèles, il faut entendre des monnaies émises en 

complément de celles du souverain1443. Elles sont complémentaires ou parallèles dans 

la mesure où elles ne se dressent jamais comme concurrentes. Leur statut tient à un 

régime de tolérance du souverain monétaire – comme la circulation de certaines 

monnaies étrangères. De fait, en France, le souverain monétaire a exercé ses 

prérogatives pour interdire ces pratiques. En revanche, les monnaies ayant vocation à 

compléter les monnaies nationales – notamment lors de disettes monétaires – ont pu être 

autorisées. L’étude des monnaies de confiance par les économistes a montré qu’en 

l’absence de cours légal, et de valeur intrinsèque, le cours de circulation (soit 

l’acceptation de la remise de ces pièces en paiement) tenait à la réunion de trois critères : 

la remboursabilité à vue des pièces en monnaies ayant cours légal ; les qualités de 

 
1439 « Central bankers warn of chaos in a cashless society » [en ligne], Politico.eu, 2018, [consulté le 20 août 2018].  

1440 Contra les monnaies manuelles « ne sont pas nécessaires au phénomène monétaire ; une monnaie peut tout à 
fait n’être que scripturale, tel fut d’ailleurs le cas des pouvoirs monétaires libellés en euros [pendant la période 
transitoire] », C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 142. 

1441 V. supra, n° 418. 

1442 Pour une histoire, notamment au début du XXe siècle des monnaies franches, parfois ayant la caractéristique 
d’être fondantes, V. J. BLANC, Les monnaies parallèles. Approches historiques et théoriques [en ligne], op. cit., 
p.101 s. 

1443 Pour un panorama des types de monnaies complémentaires, cf. P. OULD AHMED, « Instrument de paiement - 
Les monnaies locales complémentaires : enjeux et impacts pour la monnaie officielle », RDBF, dossier 40, 2016. 
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l’émetteur requéraient de celui-ci une situation patrimoniale suffisante pour assoir sa 

promesse de remboursement ; enfin que les technologies de frappe garantissent les 

pièces contre la contrefaçon1444.  

478. Les monnaies locales complémentaires. – Les monnaies locales 

complémentaires s’inscrivent dans l’histoire des monnaies parallèles. Elles se 

différentient notamment par le choix d’un nom qui diffère autre que celui de la monnaie 

nationale1445 et qui témoigne de leur cours local (par ex. Eusko pour le pays basque, 

Gonette pour le lyonnais, SoNantes pour Nantes et sa région, etc.1446). Depuis la loi 

n° 2014-856 du 31 juillet 2014 sur l’économie sociale et solidaire (ESS), le législateur 

a introduit dans le droit français les Titres de monnaies de monnaies locales 

complémentaires1447. Leur légalisation par le souverain monétaire a permis de les 

protéger de la prohibition des signes monétaires non autorisés (C. pén. art. 442-4). Les 

Titres de monnaies locales complémentaires ne sont pas définis ; ils répondent aux 

règles sibyllines prévues aux articles L.311-5 et L.311-6 du CMF.   

479. Régime des monnaies locales complémentaires. – Les Titres de monnaies 

locales complémentaires relèvent de deux catégories départagées par la notion de 

moyens de paiement. En vertu de l’article L. 311-5 CMF, si ces titres ne relèvent pas de 

cette définition, ils peuvent être émis par une entreprise de l’économie sociale et 

solidaire (ESS). L’émission de plein droit est cependant liée à certaines conditions : les 

monnaies ne doivent être « ni remboursables, ni fractionnables et ne [donner] lieu à 

aucun rendu de monnaie »1448. Lorsque les monnaies ne répondent pas à ces contraintes, 

le législateur a prévu que les entreprises de l’ESS seraient régies par le droit bancaire. 

Pour ne pas en encourir toutes les contraintes administratives et prudentielles, une 

entreprise de l’ESS peut demander une exception d’agrément qui lui permet alors de 

disposer d’une délégation de cours d’émission pour des monnaies matérielles. 

2. – La privatisation de l’émission des monnaies matérielles 

480. Abrogation de l’exclusivité d’émission des monnaies matérielles en droit 

national. – La loi du 31 juillet 2014 introduisant les monnaies locales complémentaires 

 
1444 Cf. G. SELGIN, Good money, op. cit., préface. 

1445 Comp. les pièces de confiance des frères Monneron affichaient des valeurs de 2 et 5 sols, V. supra. 

1446 Cf. liste : https://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_monnaies_locales_compl%C3%A9mentaires_en_France 
consulté le 20 avril 2019. 

1447 L. n° 2014-856 du 31 juillet 2014, JORF n° 0176 du 1er août 2014, cf. M. TELLER, « Monnaies - Aspects 
juridiques des monnaies locales », préc. ; R. ZANOLLI, « Le régime juridique des monnaies locales 
complémentaires », in Mission d’étude sur les monnaies locales complémentaires et les systèmes d’échange 
locaux. Rapport remis à Carole Delga, Secrétaire d’État chargée du commerce, de l’artisanat, de la consommation 
et de l’économie sociale et solidaire, 1, [s. n.], 2015 ; H. PILLARD, « Monnaies locales complémentaires et droit 
bancaire », RDBF, 2015. 

1448 BANQUE DE FRANCE, « Les monnaies locales », préc., p. 14. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_monnaies_locales_compl%C3%A9mentaires_en_France


ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

325 

a eu un effet paradoxal. Elle met fin à l’exclusivité d’émission des monnaies matérielles 

par le souverain monétaire. La rédaction de l’article L. 311-6 qui oppose le droit 

d’émettre des titres de monnaies locales complémentaires permet en effet à un 

établissement de crédit pleinement agréé d’émettre des monnaies ayant pour objet de 

remplacer les pièces de monnaie ou les billets de banque ayant cours légal1449. Dans la 

mesure où ces monnaies ont un fondement légal, elles ne s’exposent plus à la prohibition 

des signes monétaires non autorisés (art. 442-4 C. pén.). L’application stricte de la loi 

pénale empêcherait de sanctionner ces signes dès lors qu’ils sont autorisés. Certes la 

validité du cours d’émission de ces monnaies tient au respect de leur double caractère 

de monnaies locale et complémentaire. Le caractère complémentaire relève du cours de 

circulation des monnaies qui sera développé en seconde partie. Toutefois, il est possible 

de préciser d’ores et déjà que la multiplication des règles de circulation des monnaies a 

grandement relativisé le principe de la domination des monnaies ayant cours légal. Or 

le caractère complémentaire d’une monnaie a été pensé en référence à la centralité du 

dispositif du cours légal en droit des monnaies. Quant au caractère local de ces 

monnaies, il ne s’accompagne ni d’une définition de ce caractère local, ni d’une 

procédure, spécifique du moins, de sanction en cas de non-respect. Toutefois, dans les 

cas où leur émetteur doit obtenir un agrément ou une exception, l’ACPR tend à vérifier 

que les monnaies émises ne circuleront pas au-delà d’un territoire donné.  

481. Un cours d’émission délégué des espèces n’est pas une appropriation du 

phénomène monétaire. – La loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie 

sociale et solidaire aurait ainsi achevé de privatiser les monnaies. En effet, sous prétexte 

d’organiser l’émission et la gestion des monnaies locales complémentaires, le 

législateur a permis aux établissements de crédit de donner cours à des espèces 

concurrentes à celles du souverain monétaire. S’agit-il de monnaies privées ? Le seul 

fait d’être frappées ou imprimées ou mises en circulation par une personne privée 

n’emporte pas la qualification de privatisation de la monnaie. Les émetteurs de ces 

monnaies reçoivent en effet de la loi le droit de donner un cours d’émission. Cette 

émission n’est encore régulière que dans la mesure où elle respecte les conditions posées 

par la loi et plus précisément les dispositions du droit des monnaies. Les règles du droit 

des monnaies ont pour objet d’éviter que les personnes privées s’approprient les 

mécanismes de la monnaie qui seuls constitueraient sa privatisation. La notion de 

monnaies privées ne se présente pas sous une forme dichotomique mais bien 

 
1449 La catégorie des « services bancaires de paiement » réduite à l’émission de chèques après l’autonomisation de 
de l’émission et la gestion de la monnaie électronique connaît alors un second élément : l’émission de titres de 
monnaies locales complémentaires.  
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progressive. L’appropriation de la monnaie est la captation du phénomène monétaire au 

profit de leur émetteur et contre le cours des monnaies posé par la loi. 

482. La délégation de la monnaie : les monnaies articulées. – Les monnaies locales 

complémentaires « bancaires » (émises suivant le régime du cours d’émission délégué 

des moyens de paiement prévu par l’article L.311-6 CMF) obéissent aux règles 

d’émission prévues pour les monnaies immatérielles. Si le droit français devait abroger 

ses restrictions à l’émission de monnaies matérielles ayant un cours concurrent à celui 

des pièces et billets ayant cours légal, on ne verrait pas d’empêchement légal à ce qu’un 

établissement bancaire émette des monnaies matérielles ayant vocation à circuler sur 

tout le territoire national, qui n’est autre qu’une partie de la zone monétaire 

européenne1450. En réalité, il n’y a pas d’empêchement dirimant à ce que les 

établissements bancaires émettent des monnaies matérielles pour l’ensemble de la zone 

monétaire européenne.   

Conclusion du Chapitre Ier    

483. Le mythique et monolithique « cours légal » s’émiette sous l’analyse juridique.  

484. Monolithique. – Le cours légal était synonyme d’une définition circulaire des 

monnaies concrètes : classiquement, affirmait-on, étaient monnaies concrètes ce que 

l’on ne pouvait refuser de recevoir en paiement. Or le cours légal paraissait être 

l’instrument unitaire de cette acceptation obligatoire. En retour, il définissait les 

monnaies concrètes. 

485. Depuis sa première formulation dans le droit moderne à l’article 475, 11° du C. 

pén. de 1810, le dispositif du cours légal n’a jamais eu comme objet que les seules 

monnaies concrètes matérielles, les seules pièces au XIXe siècle, puis les billets au XXe 

siècle. Il ne vise jamais ni l’unité de compte de la monnaie abstraite, ni les monnaies 

concrètes immatérielles. 

486. L’examen de l’article R. 643-3 dans sa rédaction suite à la réforme du Code pénal 

de 1994 laisse apparaître deux références à la notion de cours. L’article dispose 

précisément que les monnaies « ayant cours » ne peuvent être refusées pour la valeur 

selon laquelle elles ont « cours ». Cette double référence à la notion de cours au sein du 

même article ne peut plus occulter l’évidence d’un dispositif à deux niveaux. Le premier 

désigne les monnaies qualifiées à la circulation et le second les conditions de cette 

circulation. On a proposé de nommer le premier « cours d’émission » et le second 

 
1450 Comp. pièces de collection, V. supra. 
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« cours de circulation ». On a traité jusqu’à présent du cours d’émission pour définir les 

monnaies en circulation et les compétences de l’autorité qui en dispose.  

487. Pour définir le « cours d’émission » et par conséquent, ses objets, les monnaies 

concrètes, on a pu se reposer sur une définition négative posée par le droit du faux 

monnayage. Ce dernier institue les modèles dont la copie constitue le crime de fausse 

monnaie ; en cela, le « cours d’émission » est l’acte par lequel les marchandises, en 

particulier le métal, sont hissées au rang de monnaies concrètes. Le droit du faux 

monnayage a posé les limites géographiques et temporelles de cette transformation, 

relaxant les copies d’objets qui avaient perdu leur qualité monétaire. Mais ce droit des 

effigies a perdu de son importance avec le déclin du métal frappé. L’avènement du 

papier-monnaie a obligé à appréhender positivement le cours d’émission non plus par 

rapport à la matière mais en tant qu’acte juridique. Il en résulte assez logiquement que 

le cours d’émission des différents types (on parle de séries) de monnaies (pièces ou 

billets) ne vaut que dès lors qu’un acte l’autorise et qu’aucun autre ne l’a révoqué, ce 

qui prononce leur démonétisation.     

488. Mythique. – L’idée domine que le souverain monétaire demeure détenteur d’un 

pouvoir « régalien » sur le cours d’émission des monnaies. L’étude historique a 

relativisé ce monopole. Tout d’abord, l’histoire montre que tant que l’unification des 

États-nations n’était pas effective, le cours légal participait plus d’une pétition de 

principe que d’un pouvoir réel. Les rédacteurs du dispositif avaient pourtant avec la 

notion de cours réussi à saisir ce qui permettait de décider de la circulation des 

monnaies. La seconde contestation a été technique : pendant longtemps, la frappe des 

monnaies concrètes exigeait de réaliser une double opération de fonte et de frappe qui, 

avant la révolution industrielle, demeurait difficile et coûteuse à réaliser à grande 

échelle. Ces limites techniques ont expliqué que le souverain monétaire rechignait à 

voter la fonte de nouvelles monnaies (et la refonte des anciennes). Cet immobilisme a 

encouragé deux entreprises : la frappe des pièces simples nommées monnaies de 

confiance pour répondre aux pénuries de monnaies et l’impression de billets de banque 

par des banques locales. Le souverain monétaire a toléré un temps ces pratiques avant 

de reprendre en mains la frappe ou de la déléguer officiellement, par nécessité technique 

ou politique, à des entreprises tierces. Aussi l’unification des monnaies concrètes, leur 

standardisation sous une unité de compte commune, est-elle finalement achevée avec la 

consolidation des États-nations.   

489. L’hégémonie des monnaies concrètes matérielles émises par le souverain 

monétaire, qui a parue si évidente aux habitants du XXe siècle, n’a été effective qu’à 

partir de la fin du XIXe siècle. Pourtant, à peine un siècle plus tard, la marginalisation 

des espèces est devenue une réalité à laquelle le souverain monétaire participe. Les 
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monnaies matérielles sont dépassées par la promotion des monnaies immatérielles 

entreprise par tant par le législateur national que par l’Union européenne. Elles sont, en 

effet, parées de tous les défauts : inefficaces et couteuses, elles sont réputées entraver la 

lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme. Aussi, le souverain 

monétaire se désengage-t-il progressivement de l’émission de ces monnaies matérielles.  

490. Or au même moment où les espèces sont marginalisées, le législateur a accordé 

aux entreprises de l’économie sociale et solidaire le droit de donner cours – parfois, de 

plein droit – à des « monnaies locales et complémentaires ». Cette concomitance des 

évènements donne à voir une société où les espèces, déchues de leur privilège de cours 

légal, ne seraient plus émises par le souverain monétaire. L’émission des espèces 

seraient déléguée à des souverains locaux, dont l’activité serait soumise à la surveillance 

du souverain monétaire. Le modèle de ce cours d’émission délégué ne vient cependant 

pas de nulle part. Il a pour origine le cours d’émission mis en place par le législateur 

pour les monnaies immatérielles et délégué aux entreprises agréées du secteur bancaire, 

constitutif d’un monopole bancaire, dit-on.  

Chapitre II. Le cours d’émission des monnaies immatérielles 

491. La caractéristique première des monnaies immatérielles, on l’a montré, tient à la 

mobilité des fonds par rapport aux supports monétaires qui les stockent. Dès lors, leur 

fonctionnement dépend de l’articulation entre ces fonds, les supports et les instruments 

de paiement qui en permettent la mobilisation. Le législateur national, comme le 

législateur européen, n’a pas refusé de souscrire à cette vue du fonctionnement des 

monnaies immatérielles ; seulement, il s’est intéressé à la définition des instruments de 

paiement avant celle des supports. Ce n’est que dans un second temps (on retrouve cette 

séquence en droit national aussi bien qu’en droit européen) qu’il a saisi l’importance de 

l’articulation entre le support et l’instrument. En droit français, cette articulation a été 

conceptualisée par la notion de moyens de paiement à partir de laquelle le législateur a 

pu définir tant les monnaies immatérielles que leurs émetteurs (Section I). Une fois 

établi le pouvoir des émetteurs sur les monnaies immatérielles, le législateur a disposé 

du cours d’émission délégué dont bénéficient les personnes morales autres que le 

souverain monétaire (Section II). 

Section I. La définition des monnaies immatérielles par la notion de moyens de paiement 

492. Les monnaies immatérielles procèdent de l’initiative des entreprises du secteur 

bancaire. Bernard Courbis énonçait ce théorème en 1989 en affirmant : « à côté de la 

monnaie du Prince, le marché invente des substituts concurrençant cette monnaie, 
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jusqu’à ce que prenant conscience de l’atteinte portée à sa souveraineté, l’Etat ratifie les 

pratiques privées et fasse du substitut une monnaie à part entière »1451. Pour que les 

substituts deviennent monnaies concrètes, ils doivent obéir à des règles qui garantissent 

la confiance. L’émission et la gestion des moyens de paiement (instruments de 

paiement, supports monétaires et fonds) n’est pas libre. 

493. Le caractère nécessairement monétaire des moyens de paiement. – À la fois 

dans le langage commun et le langage économique, l’expression généraliste de moyens 

de paiement (means of payment1452) est synonyme de monnaies, d’argent ou de 

monnaies concrètes. En droit, en particulier en droit bancaire, la notion de moyens de 

paiement renvoie aux monnaies concrètes dont l’émission et la circulation sont 

autorisées par le souverain monétaire. Du point de vue du droit pénal, qui pose la règle 

de prohibition des « signes monétaires non autorisés », ces moyens de paiement ne sont 

autres que des « signes monétaires autorisés »1453. Il en résulte que les qualifications de 

moyens de paiement et de signes monétaires autorisés, respectivement posées par le 

droit bancaire et le droit pénal, renvoient à une seule réalité : les monnaies concrètes 

admises à circuler1454. Carbonnier aimait dire que « toute monnaie est un moyen de 

paiement, mais tous les moyens de paiement ne sont pas de la monnaie »1455. Cette 

affirmation mérite d’être inversée : au sens de la loi, tous les moyens de paiement sont 

des monnaies concrètes dans le sens où ils procèdent des règles qui permettent la 

mobilisation de corpora monétaires ; toutes les monnaies ne sont toutefois pas des 

moyens de paiement. Certaines monnaies relèvent du phénomène monétaire parce que 

leur remise libère une personne d’une obligation. Ces monnaies ne sont toutefois par 

 
1451 B. COURBIS, « Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de 
pouvoir libératoire total », op. cit., p. 33. 

1452 Means of payment est toujours au pluriel en anglais, comme funds (fonds, en français).   

1453 À défaut d’autorisation, ces signes monétaires sont prohibés (C. pén. art. 442-4, sur le rapport entre les signes 
monétaires et le phénomène monétaire) et leur mise en circulation engage en outre la responsabilité pénale de leur 
émetteur pour atteinte à l’activité réservée au monopole bancaire. 

1454 En revanche, le droit fiscal poursuit d’autres buts. La jurisprudence a admis une extension de la notion de 
« moyens de paiement » pour y inclure les « monnaies virtuelles » malgré l’interdiction de principe qui les frappe. 
La qualification de moyens de paiement permet aux opérations qui en relèvent, « y compris la négociation, portant 
sur les devises, les billets de banque et les monnaies qui sont des moyens de paiement légaux » d’être exonérées 
de TVA (Cons. UE, dir. 2006/112/CE, 28 nov. 2006, art. 135 § 1, e). Cette exonération a été étendue à la 
négociation de « bitcoins » qualifiés, pour l’occasion, de « devises virtuelles à flux bidirectionnel qui, sans être 
des moyens de paiement légaux, constituent un moyen de paiement accepté par les parties à une transaction, et 
inversement ». CJUE, 22 oct. 2015, aff. C-264/15, JCP G, 22 févr. 2016, n° 8 ; T. BONNEAU, Droit bancaire, 12e 
éd., op. cit., n° 90 (note). On ne peut s’empêcher de mentionner l’hypothèse selon laquelle les bitcoins ont été 
admis à l’exonération de TVA en référence à la difficulté de contrôler la réalité des transactions. Or cette difficulté 
est à la source de la fraude sur le TVA des droits de CO2 (L. BOISSEAU, « Escroqueries, blanchiment et 
détournement au procès de la fraude à la TVA sur le CO2 », Les Échos, 13 oct. 2011). Ces considérations pratiques 
interdisent au droit fiscal d’avoir une quelconque sensibilité tant à cette classification légale des monnaies et signes 
monétaires que par rapport à la compréhension du phénomène monétaire.   

1455 J. CARBONNIER, « La nature juridique du paiement (préface) », op. cit. V. aussi J. CARBONNIER, Les biens, 19e 
éd., op. cit., n° 23. (« Si toute monnaie est un moyen de paiement, tout moyen de paiement n’est pas une 
monnaie »), V. aussi « Tous les moyens de paiement ne s’identifient pas avec la monnaie », T. BONNEAU, Droit 
bancaire, 11e éd., op. cit., n° 573.  

http://www.lesechos.fr/13/10/2011/LesEchos/21037-152-ECH_escroqueries--blanchiment-et-detournement-au-proces-de-la-fraude-a-la-tva-sur-le-co2.htm
http://www.lesechos.fr/13/10/2011/LesEchos/21037-152-ECH_escroqueries--blanchiment-et-detournement-au-proces-de-la-fraude-a-la-tva-sur-le-co2.htm
https://fr.wikipedia.org/wiki/Les_Echos
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reconnues comme monnaies concrètes par le droit. Pour ce dernier, la notion de moyens 

de paiement définit les monnaies dont l’émission est réservée aux banques. Toutes les 

monnaies immatérielles ne sont pas bancaires. Il en va ainsi des monnaies émises par le 

souverain monétaire1456 et des monnaies locales complémentaires infra-bancaires. Bien 

qu’ils n’épuisent pas la manifestation du phénomène monétaire en droit, les moyens de 

paiement en sont la principale expression juridique. 

494. Double fonction de la notion de moyens de paiement en droit. – En droit 

français l’article L. 311-3 du code monétaire et financier dispose que « sont considérés 

comme moyens de paiement tous les instruments qui permettent à toute personne de 

transférer des fonds, quel que soit le support ou le procédé technique utilisé ». Cet article 

issu de la Loi bancaire de 1984 marque le développement d’un droit des moyens de 

paiement1457. Seulement, en 1984, la définition de moyens de paiement n’était 

opératoire que ratione personae et non ratione materiae. La révolution des monnaies 

survient avec l’introduction de la première directive sur la monnaie électronique1458 et 

en 2007 avec la première directive sur les services de paiement1459. Ces nouveaux pans 

ont enrichi le droit des monnaies d’un contenu conceptuel ratione materiae. Au départ, 

c’est-à-dire avant l’émergence du droit européen des monnaies, la notion de moyens de 

paiement connaît les mêmes difficultés de définition que celle de monnaies dans 

l’analyse du phénomène monétaire. Aussi de 1984 à 2009, c’est-à-dire jusqu’à la 

transposition, en droit français, de la première directive sur les services de paiement 

dans le marché intérieur1460, la notion de moyens de paiement n’est en réalité qu’une 

 
1456 Contra « La monnaie métallique (les pièces) et la monnaie fiduciaire (les billets de banque) sont des moyens 
de paiement », T. BONNEAU, Droit bancaire, 11e éd., op. cit., n° 573. En revanche, certains titres papier (des billets 
donc) sont des moyens de paiement au sens de la loi.  

1457 L. bancaire de 1984, art. 4. 

1458 DME, préc.   

1459 Directive 2007/64/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 concernant les services de 
paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 97/7/CE, 2002/65/CE, 2005/60/CE ainsi que 
2006/48/CE et abrogeant la directive 97/5/CE, JOUE, n° L 319 du 05 déc. 2007. Abrogée par la directive (UE) 
2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 concernant les services de paiement dans 
le marché intérieur, modifiant les directives 2002/65/CE, 2009/110/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) 
no 1093/2010, et abrogeant la directive 2007/64/CE, JOUE, L 337, 23 déc. 2015, p. 35. 

1460 Ord. n° 2009-866 du 15 juillet 2009 relative aux conditions régissant la fourniture de services de paiement et 
portant création des établissements de paiement ; L. n° 2008-776, 4 août 2008 de modernisation de l’économie, 
JOFR, 5 août 2008, art. 152. L’ord. a été complétée par un décr. n° 2009-934 du 29 juil. 2009 et deux arrêtés du 
29 juil. 2009 et du 29 oct. 2009. D. LEGEAIS, « Moyens de paiement. Ord. relative aux conditions régissant la 
fourniture de services de paiement et portant création des établissements de paiement (Ord. n° 2009-866 du 15 
juill. 2009) », RTD Com., 2009 ; S. PIEDELIEVRE, « L’ordonnance du 15 juillet 2009 relative aux conditions 
régissant la fourniture de services et de paiement (deux parties) », Gaz. Pal., II, 2009 ; P. BOUTEILLER, « La 
transposition en droit français des dispositions européennes régissant la fourniture de services de paiement et 
portant création des établissements de paiement », JCP E, 2009 ; T. BONNEAU, « Le domaine d’application de 
l’ordonnance », JCP E, 2010 ; N. MATHEY, « La réforme des services de paiement », RDBF, 2010. 
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notion de rattachement : elle doit permettre de réserver une activité à connotation 

monétaire à certains acteurs économiques agréés pour ces activités1461. 

495. Un agrément nécessaire à l’émission de moyens de paiement. – Les moyens 

de paiement sont monétaires, mais ils ont un défaut encore rédhibitoire : contrairement 

à l’idéal type de la monnaie pleine qui veut que celle-ci soit émise par l’État, les moyens 

de paiement ne sont pas sous la puissance directe du souverain monétaire1462. Là est 

l’ambition de la notion de moyens de paiement telle qu’elle est introduite par la loi 

bancaire de 1984 : reconnaître un cours à des monnaies concrètes et immatérielles qui 

ne sont pas émises par l’État. Pour cela, elle saisit la vocation de circulation (le cours) 

des monnaies (« permettant de transférer des fonds ») de sorte que le souverain 

monétaire puisse en déléguer l’émission à des personnes morales déterminées. L’article 

1er de la loi de 1984 (CMF, art. L. 311-1 puis L. 311-3) ne le dit pas autrement lorsqu’il 

fait entrer l’activité d’émission et de gestion de moyens de paiement dans le champ de 

celles réservées aux banques qui ont reçu l’agrément à cet effet du souverain monétaire. 

Cette évolution parachève le partage de l’intermédiation monétaire entre l’État et les 

banques. Les paiements par l’intermédiaire des banques sont des services de paiement 

qui ne peuvent être délivrés sans déplacement de monnaies, ou plus exactement de 

fonds1463. 

496. Plan. – La notion de moyens de paiement, ratione materiae, fournit une 

définition fonctionnelle des monnaies immatérielles en articulant leurs composantes 

(§1). Or précisément parce que ces moyens de paiement sont de nature monétaire, la 

notion en réserve l’émission, ratione personae, à des personnes morales ayant reçu un 

agrément par le souverain monétaire (§2). 

§1. La notion de moyens de paiement comme définition ratione materiae des monnaies 

immatérielles 

497. La définition fonctionnelle de la notion de moyens de paiement. – L’analyse 

de la notion de moyens de paiement de l’article L. 311-3 CMF se révèle d’autant plus 

complexe que les termes qu’elle emploie sont polysémiques (moyens de paiement, 

 
1461 Dans le même ordre d’idée, « La première définition [L.311-3] est donnée pour définir l’une des activités des 
établissements de crédit alors que l’autre [L.133-4] l’est pour définir les instruments autres que le chèque, la lettre 
de change et le billet à ordre », T. BONNEAU, Droit bancaire, 12e éd., op. cit., n° 90. 

1462 Contra J.-L. RIVES-LANGE et M. CONTAMINE-RAYNAUD, Droit bancaire, 5e éd., Paris, Dalloz, coll. « Précis 
Dalloz », 1990, 1064 p, n° 33. Les auteurs estimaient alors que cette « définition comprenait, tout d’abord, les 
espèces pour l’émission desquelles la Banque de France dispose d’un monopole (art. 2 loi du 3 janv. 1975) ». Dans 
la 6e édition, les auteurs incluaient dans la « mise à disposition et la gestion des moyens de paiement » des 
opérations de banque déjà réservées aux établissements par d’autres textes (espèces à la Banque de France, les 
chèques), V. J.-L. RIVES-LANGE et M. CONTAMINE-RAYNAUD, Droit bancaire, 6e éd., Dalloz, 1995, n° 32. 

1463 C. FOLCO, « Les paiements par l’intermédiaire des banques », RTD com., 1954, not. n° 2. 
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instruments, transfert de fonds). Derrière chacun d’entre eux, on retrouve, toutefois, les 

deux éléments qui font de la notion de moyens de paiement une expression du 

fonctionnement des monnaies immatérielles : l’instrument et les fonds. La localisation 

de ces fonds exige un support monétaire qui n’est pas expressément visé par l’article 

L. 311-3. Ce support prend la forme d’un compte (comptes de dépôt, de paiement ou de 

monnaie électronique). Le caractère monétaire de ces supports est conditionné par 

l’existence d’instruments de paiement pour les déplacer. L’instrument est, en effet, ce 

qui permet aux monnaies de courir, c’est-à-dire de circuler. En l’absence d’instrument, 

il ne peut y avoir de monnaies sur un support (il s’agirait d’un support financier, d’une 

épargne). Inversement, l’instrument de paiement n’est pas un instrument monétaire s’il 

n’a pas pour objet des fonds stockés sur un support.  

498. Le droit européen a renouvelé le droit des moyens de paiement en introduisant 

deux pans portant respectivement sur le droit des instruments de paiement et le droit des 

supports monétaires (des comptes de paiement et des monnaies électroniques). Comme 

le terme de « monnaies » auquel elle tend à se substituer, la notion de moyens de 

paiement comprend des instruments de paiement dont la vocation est de commander le 

transfert de fonds (I). Ces fonds sont autant de corpora stockées sur différents types de 

supports monétaires (II). 

A. Les instruments de paiement des moyens de paiement : le droit de l’ordre de paiement 

499. L’interprétation extensive de la notion de moyens de paiement. – Au départ, 

lorsque l’article L. 311-3 n’était encore que l’article 4 de la Loi bancaire de 1984, la 

définition des moyens de paiement a semblé peu praticable. On ne pouvait dire s’il 

s’appliquait aux billets de banque, les moyens de paiement par excellence1464. En réalité, 

le terme d’« instrument » de la Loi bancaire de 1984 se rapproche bien plus de l’idée 

d’un « système de paiement » que de celui d’un instrument de paiement. Pour s’en 

convaincre, il suffit de comparer deux définitions légales à peine séparées de vingt ans : 

dans la première, encore en vigueur à l’article L. 311-3, les instruments « permettent à 

toute personne de transférer des fonds »1465 alors que dans la seconde, celle de l’article 

4-6 de la DSP (art. 4-7 DSP2), vise « un système permettant de transférer des 

fonds »1466. La proximité entre ces textes permet d’interpréter le terme d’instrument de 

la Loi bancaire comme renvoyant très largement à un système. Du reste, l’article L. 311-

3 n’emploie pas la formule complète d’instrument de paiement mais seulement celui 

 
1464 E. ALFANDARI, « Le droit et la monnaie : de l’instrument à la politique », op. cit., p. 140. 

1465 L. bancaire 1984, art. 4 : « Sont considérés comme moyens de paiement tous les instruments qui permettent à 
toute personne de transférer des fonds, quel que soit le support ou le procédé technique utilisé ».  

1466 « Un système permettant de transférer des fonds régis par des procédures formelles standardisées et des règles 
communes pour le traitement, la compensation et/ou le règlement d’opérations de paiement ». 
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d’instrument1467. La vocation de cet article est de définir les moyens de paiement comme 

l’articulation entre des instruments entendus de la manière la plus large possible (et 

comprenant donc des systèmes) et d’autre part, des fonds. Cet article aura donc été au 

centre de toutes les attentions de la doctrine qui faute d’un contexte et d’une définition 

précise a peut-être attendu trop de lui. Ainsi, un auteur a lu dans la notion de « moyens 

de paiement » une tautologie selon laquelle les « moyens de paiement sont des 

instruments de paiement » instaurant une confusion entre « moyens » et « instruments 

de mobilisation de la monnaie scripturale »1468. Les instruments de la notion de moyens 

de paiement ne sont donc pas des instruments de paiement au sens légal de la 

formule1469.   

500. Plan. – L’étude de la notion d’instrument de paiement des monnaies 

immatérielles oblige à s’intéresser à la diversité des pratiques qui l’a fondée (A) et à son 

régime particulier (B).  

I. – La notion d’instruments de paiement 

501. Définition. – Pour montrer comment les règles du droit cambiaire ont été à 

l’origine du droit des monnaies concrètes, ou plus classiquement du droit des moyens 

de paiement, il suffit de partir d’un postulat : les instruments de paiement permettent de 

déplacer les fonds. Dans la mesure où ces fonds sont aussi immatériels que les monnaies 

auxquels ils renvoient, la fonction des instruments de paiement est d’authentifier le 

payeur et d’assurer son consentement à un ordre de transfert. Ces instruments 

constituent donc un élément cardinal dans le fonctionnement juridique des monnaies 

immatérielles. Leur origine tient au développement et à la perfection de pratiques 

bancaires qui, sous le nom de « droit du change », ont endossé un rôle monétaire. Ces 

règles proprement monétaires ont été désignées sous le terme d’obligation cambiaire 

pour signaler qu’elles ont été progressivement détachées des règles civilistes de 

l’obligation. Sous ce vocable, ont été réunies les règles juridiques autonomes pour des 

instruments de paiement. Elles permettent de créer entre les parties à un contrat de droit 

civil un second lien de droit, indépendant de l’obligation principale. Cette indépendance 

des règles révèle les prémisses d’un droit propre aux monnaies concrètes immatérielles 

(1). Le développement de ce droit est toutefois extrêmement contemporain puisqu’il ne 

 
1467 « Sont donc en réalité concernés par ces textes [art. 4, L. 1984] les « instruments de payement », à entendre 
comme les outils (ou modes opératoires) dont la manipulation (ou mise en mouvement) engage un processus de 
délivrance au créancier d’une quantité de monnaie scripturale dont la remise effective vaut seule, et à due 
concurrence, libération du débiteur ; tels sont, notamment, le chèque, la carte de payement, l’ordre de virement 
(assorti ou non d’une autorisation de prélèvement), le TIP », D. R. MARTIN, « La gestion illicite de moyens de 
paiement », préc. 

1468 « On le voit, la confusion entre “moyens de paiement” et “instruments de mobilisation de monnaie scripturale” 
est certaine », E. ALFANDARI, « Le droit et la monnaie : de l’instrument à la politique », op. cit., p. 140. 

1469 Depuis la transposition de la DSP, les instruments de paiement sont définis à l’art. L. 133-4 CMF.  
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s’affirme véritablement qu’avec l’harmonisation, au niveau européen, du processus de 

remise de monnaies immatérielles. Il en a résulté un droit abstrait des instruments de 

paiement (2).  

1. – Les instruments de paiement de la tradition juridique 

502. Suivant les enseignements universitaires, le droit des instruments de paiement et 

de crédit a été érigé en tant que branche du droit relativement récemment1470. En 

revanche, l’existence d’ouvrages spécifiques au droit de la lettre de change est beaucoup 

plus ancienne1471. Les règles de cette dernière sont rassemblées dans le Code de 

commerce lors de son adoption en 1807. Malgré une intégration dans les ouvrages de 

droit commercial1472, il demeure nombre de rédactions spécifiques au droit de la lettre 

de change1473. Ce dernier se caractérise donc par une homogénéité des règles liées au 

fonctionnnement juridique de certains instruments ayant une fonction monétaire (a.). Il 

convient de garder à l’esprit que la branche des instruments de paiement ne se confond 

pas avec celle du droit bancaire qui lui est postérieure. Dans le droit actuel, elle pourrait 

cependant en constituer une sous-catégorie1474. Le droit bancaire vise les règles de 

l’émission, de la distribution et de la conservation des fonds. Il est donc avant tout 

orienté vers les supports monétaires plus que vers les instruments de paiement. La 

reconstruction par le législateur européen d’un droit du change des monnaies pourrait 

permettre au droit autonome des instruments de paiement de renouer avec son objet : la 

mobilisaton des fonds stockés sur les supports monétaires (b.).    

a.  Les instruments de paiement cambiaires  

503. Les moyens et instruments de paiement. – Les instruments de paiement sont 

le fruit des pratiques des commerçants et des banquiers qui, consacrées au fil du temps 

 
1470 L’ouvrage le plus ancien portant exclusivement ce titre parait être celui de G. LEGENDRE, Instruments de crédit 
et de paiement, le chèque, la lettre de change, le billet à ordre, Dunod, 1969. Depuis, ces ouvrages sont devenus 
monnaie courante.   

1471 V. pour l’Ancien droit, Pothier et les références de P. DELEBECQUE et M. GERMAIN, Traité de droit 
commercial : Effets de commerce, banque, contrats commerciaux, procédures collectives, 17e éd., LGDJ, 2004, n° 
1914. 

1472 É. VINCENS, Exposition raisonnée de la législation commerciale, et examen critique du code de commerce. 
Tome 2 [en ligne], [s. n.], 1821, p. 174 ; A. CHAUVEAU et G.-L.-J. CARRE, Lois de la procédure civile et 
commerciale. Procédure administrative suivie d’un formulaire annoté de tous les actes d’instruction 
administrative. [en ligne], XI, 5e éd., [s. n.], 1886. Il l’est encore : P. DIDIER, Droit commercial. La monnaie, 1re 
éd., op. cit. ; P. DELEBECQUE et M. GERMAIN, Traité de droit commercial : Effets de commerce, banque, contrats 
commerciaux, procédures collectives, 17e éd., op. cit. 

1473 V. les références de P. DELEBECQUE et M. GERMAIN, Traité de droit commercial : Effets de commerce, banque, 
contrats commerciaux, procédures collectives, 17e éd., op. cit., n° 1913. 

1474 Hamel les réunissait parmi les opérations de banque : J. HAMEL, Banques et opérations de banque, Rousseau 
et Cie éd., 1933. « T. 1, Histoire. Le commerce de banque en France et à l’étranger. Le compte en banque. Le 
compte courant. Le chèque ; T. II, Les dépôts et les virements. Les crédits de banque et leurs sûretés. Les opérations 
sur effets de commerce. L’escompte. Aperçu sur le nouveau statut des banques françaises ». V. également l’ajout 
d’une « introduction au droit bancaire » à la dernière édition d’un manuel de droit des instruments de paiement : 
R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit. 
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en tant qu’opérations nommées, sont devenues des institutions juridiques autonomes1475. 

Comme l’instrument civil permet d’accéder à des choses incorporelles (en particulier à 

des droits de créances), les instruments de paiement permettent de mobiliser des choses 

immatérielles, les fonds. La problématique est alors de savoir si ces instruments 

incorporent le droit ou ne sont qu’un titre de créance. Cette problématique est au cœur 

de la recherche de la nature des instruments de paiement. Sous la forme de titres, ils 

peuvent, en théorie, circuler librement comme dettes de somme d’argent donnant droit 

à des fonds. Mais ils peuvent également faire office de monnaies lorsque leur remise 

vaut paiement. En cela, lorsque ces actions constituent un paiement au sens juridique, 

on peut les inclure parmi les moyens de paiement, puisqu’il y a également transfert de 

fonds. Au contraire, lorsque seul le versement de monnaies (matérielles) ou leur 

encaissement (en monnaies immatérielles inscrites en compte) est visé, il ne s’agit que 

d’instruments de paiement. 

504. Le droit du change de monnaies. – L’étymologie du qualificatif « cambiaire » 

en ferait le droit de l’échange (cambio), mais on avance également que le bas latin y 

voyait le droit du change (cambium)1476. Le sens commun du terme de change dans le 

vocable d’aujourd’hui est celui de deux monnaies étrangères, extraterritoriales l’une par 

rapport à l’autre. Le change est réservé à ce que l’on appelle aujourd’hui « faire le 

change »1477. Or historiquement, dans un contexte de pluralité monétaire, changer les 

monnaies les unes pour les autres était une nécessité quotidienne : chacun devait trouver 

les monnaies nécessaires à la dépense escomptée. Cette activité prise en charge par les 

changeurs devait devenir celle des banques. Ce sens écrase, en effet, un autre, celui du 

change de monnaies les unes pour les autres : la monnaie scripturale de la BNP contre 

des espèces, la monnaie scripturale de la BNP contre celle de la Société Générale. En 

réalité, le change monétaire est l’activité de base de l’industrie bancaire1478. La 

reconnaissance de cette réalité aboutira au terme d’interchange (not. pour les 

commissions d’interchange). 

 
1475 « Sous l’influence de la pratique des affaires et essentiellement des usages bancaires, le droit français a 
développé depuis longtemps […] des instruments juridiques spécifiques destinés soit à assurer l’exécution d’une 
obligation de payer une somme d’argent, soit à permettre le financement d’opération commerciales », P. LE 

CANNU, T. GRANIER et R. ROUTIER, Droit commercial, 9e éd., Dalloz, 2016, n° 1. 

1476 D. GUEVEL, « L’atomisation du droit cambiaire », in Études offertes au doyen Philippe Simler, Dalloz-Litec, 
2006, n° 3. 

1477 Les développements de la doctrine sur l’opération de « change » paraissent être passées à côté d’une pratique 
essentielle à l’origine de l’industrie bancaire, R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., 
n° 138 s. 

1478 P. BAUBEAU, « Banque - Histoire de l’institution bancaire », op. cit., v° « change monétaire ». 
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505. L’élaboration d’un droit cambiaire dérogatoire au droit commun. – Il était 

logique que l’on lise dans le droit cambiaire un droit de la lettre de change1479. À 

l’époque, le change est une activité nécessaire à une vie économique dominée par la 

circulation d’une pluralité de monnaies métalliques. Certaines professions, les 

banquiers1480 et en particulier les « changeurs », qui seront qualifiées comme « agents 

de change » dans le C. Com. de 18071481, ont pour activité d’assurer l’équivalence à la 

fois entre les différentes pièces métalliques et le paiement des lettres de change1482. 

Pothier explique que l’activité de ces derniers consiste à collecter les pièces et à en 

proposer d’autres. Cette opération de change, Pothier la désigne comme cambium reale 

vel manuale et la décrit ainsi : « Appelle change, l’échange d’argent contre d’autres 

argent. C’est une espèce de change lorsqu’on change une espèce de monnaie contre une 

autre espèce de monnaie, comme des louis d’or contre des écus, des écus contre de la 

menue monnaie » 1483. Ce premier type de change était effectué en un même lieu et en 

un même temps. Au change de monnaies contre monnaies, Pothier opposait le cambium 

locale, mercantile, et trajeclitium, qui sont des obligations de nature juridique dont 

l’objet est le versement de monnaies métalliques : il s’agissait alors d’instruments de 

transport de fonds1484. Ce second change, le « change tiré » disent les auteurs 

contemporains, pouvait être réalisé, soit dans un même lieu (cambium locale) soit dans 

une place de commerce (mercantile) soit encore dans une autre ville (trajeclitium)1485. 

Les règles gouvernant ces opérations de change sur titre prendront le nom de « droit 

cambiaire ». Cette formule n’est cependant pas employée par la loi. Le législateur lui 

préfère celle d’effets de commerce dont le caractère rigoureux a été contesté1486. La 

doctrine entend plus généralement l’effet de commerce comme un « titre négociable et 

littéral qui représente une créance de somme d’argent stipulée à court terme »1487. La 

définition reçoit donc une compréhension civiliste où les obligations personnelles de 

 
1479 « Qui est relatif à la lettre de change, par extension, aux autres effets de commerce », CORNU Gérard (dir.), 
« Vocabulaire juridique », op. cit., « cambiaire ». 

1480 Il faut citer l’assaut de Montesquieu contre le recours du Prince à l’emprunt auprès des banques commerciales : 
« Les banquiers sont faits pour changer de l’argent, et non pas pour en prêter », C.-L. de S. MONTESQUIEU, De 
l’esprit des Lois, op. cit., LIVRE XXII « Des lois, dans le rapport qu’elles ont avec l’usage de la monnaie », chap. 
XII. 

1481 De nos jours, l’activité de « changeurs manuels », tel que l’entend le CMF (Titre V, Titre II, Chapitre IV, art. 
L. 524-1 s.) est exclusivement consacrée au change de monnaies étrangères. V. par exemple : P. DIDIER, Droit 
commercial. La monnaie, 1re éd., op. cit., p. 298.   

1482 J. LE GOFF, Le Moyen Âge et l’argent, op. cit., p. 136.  

1483 R. J. POTHIER, Traité du contrat de change [en ligne], t. 2, op. cit., n° 1.  

1484 Ibid., n° 3 ; R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 101. 

1485 P. DIDIER, Droit commercial. La monnaie, 1re éd., op. cit., p. 298. 

1486 Déjà en 1925 : C. LYON-CAEN et L. RENAULT, Traité de droit commercial, T. IV, 2e éd., F. Pichon, 1925, p. 2. 

1487 P. LE CANNU, T. GRANIER et R. ROUTIER, Droit commercial, 9e éd., op. cit., n° 343. Dans le même sens, R. 
BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 97 ; J. STOUFFLET, Instruments de paiement 
et de crédit, 8e éd., op. cit., n° 1. 
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sommes d’argent ont pour objet le transfert de fonds. Si les règles gouvernant ces 

pratiques de change ont pris le nom de droit cambiaire, les auteurs contemporains 

ont quelque peu oublié alors que ce change d’un lieu à un autre décrit ni plus ni 

moins l’activité des services de paiement.  

506. Des instruments cambiaires et monétaires. – L’approche commercialiste 

considère les effets de commerce comme une technique juridique ayant vocation à 

représenter les monnaies métalliques : il en résulte une autonomie des règles du droit 

cambiaire1488. Roblot expliquait qu’il s’agissait de « Tout titre couramment reçu en 

paiement dans les transactions commerciales aux lieu et place de la monnaie, sans 

présenter pourtant les attributs de la monnaie »1489. Mais le doute est permis : le titre 

doit-il représenter des monnaies métalliques ou bien, en facilitant la circulation des 

créances de somme d’argent, doit-il leur faire perdre leur caractère de dette personnelle 

pour en faire une dette dotée d’une garantie souscrite par une pluralité de personnes ? 

Le titre cambiaire arbore un caractère monétaire parce qu’il n’est plus une dette 

personnelle et à certains égards penche déjà vers une dette collective, une dette 

monétaire1490. À peine a-t-on mentionné qu’il était question d’un titre que l’on se prend 

à le situer entre deux pôles : la confiance personnelle d’un côté (la reconnaissance de 

dette en droit civil1491) et la confiance publique (le billet de banque1492) de l’autre. Entre 

les deux, la confiance accordée au tiré dessine celle dont bénéficieront les institutions 

bancaires. On peut alors redéfinir l’opération : le titre opère un change entre des 

 
1488 R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 97. 

1489 P. LESCOT et R. ROBLOT, Les Effets de commerce : lettre de change, billets à ordre et au porteur, warrants 
[en ligne], Rousseau, 1953, n° 5. Dans le même sens : L. GILLARD, G. DELEPLACE et M.-T. BOYER-XAMBEU, 
Monnaie privée et pouvoir des princes, op. cit. ; J. LE GOFF, Le Moyen Âge et l’argent, op. cit., p. 151 s. ; R. 
PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 99. « […] la lettre de change qui a pu être qualifiée de “monnaie des 
commerçants” car l’ensemble du régime a été conçu pour que le porteur légitime et de bonne foi de cet effet de 
commerce soit certain d’obtenir le paiement du montant qui y est inscrit, que ce soit par le tiré accepteur, le tireur 
ou l’endosseur », cf. V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs, op. cit., note n° 1752. Contra pour l’affirmation 
d’une incompatibilité et donc une nécessaire succession entre la véritable monnaie et les effets de commerces : le 
billet de banque aurait été le second avant de devenir le premier : P. DELEBECQUE et M. GERMAIN, Traité de droit 
commercial : Effets de commerce, banque, contrats commerciaux, procédures collectives, 17e éd., op. cit., n° 1913.  

1490 Sur le rapport entre monnaies et créance, V. supra n° 175 s. 

1491 R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 97. 

1492 À la fin du XIXe siècle, Saleilles acte la rupture du billet avec l’engagement personnel : « C’est un peu ce 
qu’on a réalisé en ce qui touche le papier monnaie ; mais le papier monnaie suppose une valeur uniforme et égale 
attachée au papier ; le plus souvent même, sinon toujours, il implique cours forcé. On ne peut songer à rien de 
semblable lorsqu’il s’agit d’obligations créées par les particuliers ou les compagnies privées, lesquelles n’auront 
jamais d’autre valeur que celle que leur donne le crédit du souscripteur ; aussi, lorsqu’on a quelquefois voulu 
assimiler le titre au porteur au papier-monnaie, et lorsqu’on l’appelle un papier-monnaie conventionnel, on ne peut 
avoir là d’autre prétention que celle de révéler une analogie, on ne saurait y voir une identité. Quoi que l’on fasse, 
les obligations créées par les particuliers, quelque forme qu’elles affectent, conserveront toujours, au point de vue 
passif tout au moins, un caractère plus ou moins personnel : l’obligation restera toujours forcément ce que les 
Romains l’avaient appelée, un nomen. Mais ce nomen c’est le nom du débiteur : qu’importe au fond celui du 
créancier ? Ce nomen devient objet de négociation et de circulation ; le débiteur qu’il désigne paiera à qui lui 
présentera le titre ; quant aux rapports entre les possesseurs successifs du titre, c’est affaire indifférente au débiteur. 
Une obligation se crée sans créancier déterminé ; un individu est engagé sans savoir envers qui il l’est ; voilà qui 
est nouveau », R. SALEILLES, Essai d’une théorie générale de l’obligation [en ligne], F. Pichon, 1890, n° 268.  
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monnaies métalliques et des « monnaies immatérielles » qui sont incarnées par la dette 

monétaire du tiré. La figure peut parait abstraite surtout par rapport aux espèces 

sonnantes et trébuchantes de l’époque. A cette abstraction, on peut en lier une autre : le 

titre du droit cambiaire relève d’un engagement abstrait. Or le droit français des 

obligations connaît une prohibition des engagements et actes abstraits par application 

des règles relatives à la cause des obligations1493. On a néanmoins, par une tradition 

« française » de la lettre de change introduite dans le Code de commerce de 1807, été 

encouragé à voir dans la créance fondamentale du tireur sur le tiré une base juridique à 

cet engagement. Encore nommée « créance de provision », celle-ci se transmet avec le 

titre aux porteur successifs1494. Pour tenter de rompre le lien entre ces instruments et le 

mécanisme civiliste des dettes individuelles, le droit français a accueilli la conception 

allemande de la lettre de change développée au milieu du XIXe siècle sous le nom de 

Wertpapier, « papier-valeur ». Selon cette conception, le Wertpapier constate un 

engagement unilatéral du tireur à payer le bénéficiaire si le tiré fait défaut. Est ainsi 

consacrée l’existence de l’engagement abstrait du tiré indépendamment de toute 

cause1495. Ces constructions, au minimum triangulaires, qui donnent naissance à un acte 

abstrait, reposent sur la présence d’un tiers ignorant la cause qui vient garantir le rapport 

primitif1496. La présence de tiers aveugles lorsqu’elle est combinée avec une 

intermédiation signale la présence du modèle juridique des monnaies immatérielles. La 

circulation des titres n’est plus garantie par le crédit des personnes, c’est-à-dire la 

confiance que chacun peut prêter à son prochain. Elle est garantie par la présence 

d’éléments de forme caractérisant un instrument cambiaire valide. On a parlé de théorie 

de l’apparence pour décrire l’instrument normé qui véhicule la capacité de chacun à 

faire confiance à un tiers1497. Il suffit de se souvenir que ce formalisme du titre a été 

primordial dans l’élaboration de la législation veillant à la qualité des monnaies 

matérielles en circulation (fausse monnaie, fausse fabrique, uniformité, tolérance du 

frai, etc.). Plus la qualité formelle des monnaies est « bonne » plus elle inspira confiance 

et plus ainsi elle circula1498. Sur ce point encore, le droit cambiaire connaît des principes 

 
1493 Cette prohibition est fondée sur les anc. art. 1108 et 1131 C. civ. Sur les origines de la prohibition des 
engagements abstraits, cf. J. LARGUIER, La notion de titre en droit privé, Essais et travaux, n° 1, Dalloz, 1951, 
p. 213. 

1494 R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 105 ; P. LE CANNU, T. GRANIER et 
R. ROUTIER, Droit commercial : instruments de paiement, 8e éd., Dalloz, 2010, n° 331. 

1495 J. STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit, 8e éd., op. cit., n° 40 ; P. LE CANNU, T. GRANIER et R. 
ROUTIER, Droit commercial : instruments de paiement, 8e éd., op. cit., n° 332. 

1496 M. VIVANT, « Le fondement juridique des obligations abstraites », D., 1978, p. 41. 

1497 « Une machine juridique, une petite machine simple et légère, mettons une machine à outils qui prend les parts 
sociales des créances et en fait des titres légers, faciles à manier, faciles à céder », G. RIPERT, Aspects juridiques 
du capitalisme moderne, 2e éd., LGDJ, 1951, n° 63. Sur l’importance de la théorie de l’apparence, V. J. LARGUIER, 
La notion de titre en droit privé, op. cit., n° 166 s. 

1498 Avec les réserves issues de l’adage de Gresham selon laquelle la mauvaise monnaie chasse la bonne. Selon 
cette maxime, les détenteurs de monnaies mauvaises auraient le réflexe de limiter le risque attaché à leur détention. 
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comparables à ceux du droit des monnaies : « Incorporant une créance à un support écrit, 

ils [la lettre de change et le chèque] ont permis de rapprocher les créances de la monnaie, 

en les transformant en biens corporels, et d’en recueillir les avantages sans les 

inconvénients »1499. Les instruments, singularisés par une créance sur un débiteur en 

particulier, peuvent circuler car les liens entre les parties du rapport personnel ont été 

détendus, intermédiés par la loi. Le droit cambiaire a ainsi vocation à multiplier les 

débiteurs actionnables en paiement du titre par différentes techniques juridiques 

nommées engagements cambiaires : l’endossement1500, l’aval1501, et surtout 

l’acceptation par le tiré1502, dont la substitution au débiteur principal peut s’analyser 

comme une position d’émetteur, surtout si celui-ci est banquier. Les titres cambiaires 

bénéficient ainsi d’une confiance mutualisée1503, d’une « solidarité cambiaire »1504 

dérogeant au droit commun. Ils constituent une étape intermédiaire de confiance, là où 

les monnaies reposent sur la confiance en la totalité, celle du souverain monétaire. La 

solidarité cambiaire lie toutes les personnes obligées par la circulation du titre : chaque 

titre est l’occasion de former en droit un groupe de commerçants solidaires1505.   

507. L’autonomisation du droit cambiaire. – Pour résumer les composants du 

monde cambiaire, un auteur a énuméré leurs principales caractéristiques : 

« incorporation du droit au titre, abstraction consacrée par la présence du mot désignant 

le titre, engagement solidaire des signataires mais indépendance des signatures, aval, 

mobilisation, négociabilité et endossement, inopposabilité des exceptions, actions 

 
Ils seraient alors prompts à les remettre en circulation. Les bonnes monnaies seraient au contraire jugées digne de 
thésaurisation.  

1499 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 37.  

1500 La circulation des instruments cambiaires peut avoir lieu par tradition manuelle. Mais le titre cambiaire gagne 
en efficacité si cette tradition a lieu par endossement qui consiste à inscrire une signature au dos du titre. En matière 
de lettre de change, l’endossement « garantit solidairement le paiement et non pas seulement l’existence de la 
créance », cf. R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 99 et n° 320 (chèque) ; P. 
LE CANNU, T. GRANIER et R. ROUTIER, Droit commercial, 9e éd., op. cit., n° 429 et n° 171 (chèque).  

1501 C. Com. L. 511-21, al. 1er. « L’aval est une forme de cautionnement cambiaire en vertu duquel l’avaliste 
(donneur d’aval ou avaliseur) s’engage à payer tout ou partie du montant de l’effet en cas de défaillance de la 
personne pour le compte de qui il est donné (avalisé) », R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e 
éd., op. cit., n° 193. Cf. N. MATHEY, « Lettre de change - aval », J.-Cl. Com., fasc. 430, Éd. Techniques, 2015 ; P. 
LE CANNU, T. GRANIER et R. ROUTIER, Droit commercial, 9e éd., op. cit., n° 478. 

1502 « L’acceptation est l’acte par lequel le tiré accepte de se reconnaître débiteur principal de la lettre de change », 
P. LE CANNU, T. GRANIER et R. ROUTIER, Droit commercial, 9e éd., op. cit., n° 466. R. BONHOMME, Instruments 
de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 147. 

1503 Chaque engagement cambiaire a sa propre valeur, l’ordre dans lequel ils interviennent n’a a priori aucune 
importance juridique, V. R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 197. 

1504 En matière de lettre de change et de billet à ordre, C. com. L. 511-44 et de chèque CMF, L. 131-51 ; D. 
GIBIRILA, « Lettre de change », Rép. com., D., 2015, n° 459 s. P. LE CANNU, T. GRANIER et R. ROUTIER, Droit 
commercial, 9e éd., op. cit., n° 378 (comparaison avec la solidarité de droit commun). La formule de solidarité 
cambiaire n’est pas systématiquement retenue, cf. N. MATHEY, « Lettre de change - aval », op. cit. ; R. 
BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit. 

1505 La solidarité cambiaire n’est toutefois pas un principe d’ordre public bien que seul le porteur de la lettre de 
change puisse se désolidariser, cf. P. LE CANNU, T. GRANIER et R. ROUTIER, Droit commercial, 9e éd., op. cit., n° 
377 ; D. GIBIRILA, « Lettre de change », op. cit., n° 464. 
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directes, actions abstraites et recours spécifiques, absence de délais de grâce, 

recouvrement simplifié et sévère, protêt… »1506. Du fait de ces règles dérogatoires, les 

règles du droit cambiaire ont été réservées aux commerçants. L’adoption du chèque, 

dont l’émission est permise aux non-commerçants, a troublé cette répartition. Quelles 

forces ont été à l’œuvre pour scinder le droit cambiaire et le droit de l’obligation 

personnelle ? Pour un historien du droit, « l’objet de la lettre de change n’est pas de 

constater une convention entre le tireur et le tiré, une telle convention peut d’ailleurs ne 

pas exister. La lettre de change a sa nature propre qui en fait une véritable monnaie ; 

elle constitue la monnaie des commerçants qui circule sous leur garantie personnelle et 

supplée ou remplace le billet de banque »1507. Les hypothèses juridiques manquent 

toutefois pour expliquer comment le droit cambiaire s’est mué en droit des monnaies. 

Entre ces deux branches du droit, les différences sont autant de nature que de degré : le 

droit cambiaire a vocation à définir la garantie collective des cambistes là où le droit 

monétaire ambitionne de définir les conditions de la garantie de tous en entretenant une 

confiance collective. Cette confiance repose entre autres sur le droit de l’échange tel que 

le décrit Pothier. Les mécanismes qu’il a théorisés ont inspiré le fonctionnement des 

monnaies immatérielles contemporaines. Les règles du droit des monnaies, comme du 

droit cambiaire, produisent des obligations que l’on doit qualifier de monétaires par 

opposition aux créances de somme d’argent du droit civil. Les conflits entre ces 

dernières et les obligations issues du rapport initial, fondamental (dit encore sous-jacent) 

laissent apparaître leur nature respective. Les premières appartiennent à un ordre 

juridique monétaire et les secondes à l’ordre civil1508. L’autonomie de la circulation 

monétaire par rapport à la circulation des droits, comme autrefois le droit cambiaire, 

avait pour seule justification de faire circuler les monnaies commerciales1509. Un auteur 

avance que le droit cambiaire serait « actuellement en pleine explosion » parce que, pour 

autant qu’il ait existé, il n’aurait été qu’une association hétéroclite de « mécanismes 

dérogatoires au droit commun »1510. Cette lecture du funeste sort du droit cambiaire a le 

tort de ne pas prendre en considération l’intuition de ceux qui voient dans ces règles une 

nature monétaire. Cette explosion n’est en réalité que l’achèvement d’un cycle où des 

 
1506 D. GUEVEL, « L’atomisation du droit cambiaire », op. cit., n° 5. 

1507 J. HILAIRE, Introduction historique au droit commercial, PUF, 1986, n° 183. Rémy Pellet montre que la lettre 
de change a joué le rôle d’une monnaie scripturale émise par les marchands et permettant de convertir entre elles 
les monnaies corporelles émises par les princes, V. la première partie de l’ouvrage : R. PELLET, Droit financier 
public, op. cit. V. not. les développements historiques sur la pratique des lettres de change, p. 115 s.  

1508 « Bien loin de réaliser une transmission juridique au preneur de la créance du tireur sur le tiré, l’émission de 
la lettre de change procède par voie de création d’un droit nouveau et direct du preneur envers le tiré. Il y a bien 
une transmission économiquement, mais non juridiquement », C. LARROUMET, Les opérations juridiques à trois 
personnes en droit privé [microfiche], Thèse de doctorat en droit privé, 1968, p. 510. 

1509 En effet, en l’absence de circulation, le rapport cambiaire laisse resurgir le rapport fondamental, P. LE CANNU, 
T. GRANIER et R. ROUTIER, Droit commercial : instruments de paiement, 8e éd., op. cit., n° 334. 

1510 D. GUEVEL, « L’atomisation du droit cambiaire », op. cit., n° 55. Du reste, comme le souligne l’auteur, la 
doctrine n’aborde guère les instrument de paiement et de crédit sous l’angle du droit cambiaire ; Ibid., n° 22. 
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règles dérogatoires au droit civil émergent comme celles d’un droit des monnaies. Le 

régime actuel les instruments de paiement constitue un héritage intellectuel du droit 

cambiaire.  

508. Les instruments de paiement cambiaires : du crédit au paiement. – Les 

instruments de paiement cambiaires1511 sont apparus en droit comme autant 

d’institutions légales. On pourrait dire qu’ils sont nommés parce qu’ils ont reçu une 

définition, un régime juridique propre et logiquement un nom : lettre de change, chèque 

et billet à ordre. Ils servaient d’outils juridiques permettant de déplacer des monnaies 

métalliques bien avant d’ordonner le transfert de monnaies « en » compte1512. La 

naissance de ces institutions du droit monétaire est difficile à dater. La lettre de change 

serait apparue au Moyen Âge en tant qu’instrument de paiement. Elle servait à régler 

les achats dans les foires européennes : une personne émettait une lettre de change pour 

demander à un correspondant sur une autre place de remettre une somme d’argent au 

porteur de la lettre1513. On pouvait y voir un instrument spécifique pour le versement 

d’espèce à distance1514. Pour le droit moderne, la nature de la lettre de change a mué 

pour devenir un instrument de crédit plus que de paiement. Peut-être est-ce pour pallier 

ce glissement du change vers le crédit attaché aux paiements à distance que le chèque a 

été introduit1515 ? Il est, en effet, classiquement soustrait à la catégorie des effets de 

commerce1516. L’exemplaire répertorié le plus ancien présente le chèque comme un 

simple ordre de paiement1517. Sans doute suffit-il pour parler de chèque que soient 

déterminées les règles de rédaction d’un écrit, d’un instrumentum, par lequel le tireur 

donne l’ordre à une personne qui fait office de banquier (le tiré) de verser à un 

 
1511 Le classement des instruments ne gagne pas à distinguer les instruments de paiement des instruments de crédit, 
pas plus qu’il n’est enrichi par l’opposition de ceux qui sont fondés sur un mandat à ceux qui recourent à un titre 
négociable. Dans ce sens, Lamy, droit de l’entreprise 2000, p. 635. 

1512 John Law avait tenté d’éluder le remboursement des billets qu’il avait imprudemment émis en offrant, 
vainement, aux porteurs de leur ouvrir des comptes. V. J. HAMEL, Banques et opérations de banque, 1: Les 
Comptes en banque, op. cit., n° 220. 

1513 P. DIDIER, Droit commercial. La monnaie, 1re éd., op. cit., p. 298 s. 

1514 « La lettre de change devait être, à l’origine, payée en un lieu autre que celui de sa création », N. MATHEY, 
« Lettre de change - création », J.-Cl. Com., fasc. 410, Éd. Techniques, 2010, n° 26 ; R. J. POTHIER, Traité du 
contrat de change [en ligne], t. 2, op. cit., p. 3. 

1515 L’origine du chèque n’est pas à rechercher dans les pratiques grecques ni romaines : J. HAMEL, Le chèque, 2: 
Le Chèque, Sirey, 1969, p. 9 ; J. ANDREAU, La banque et les affaires dans le monde romain, Éd. du Seuil, 2001. 
Au Xe siècle, les chèques aient été largement utilisés dans le monde musulman, comme l’attesterait le mot chèque 
qui aurait pour origine le terme arabe de « shak » ou « sakk », cf. E. ASHTOR, « Banking instruments between the 
Muslim East and the Christian West », Journal of european economic history (Banco di Roma), 1972 ; P. LE 

CANNU, T. GRANIER et R. ROUTIER, Droit commercial, 9e éd., op. cit., n° 108. 

1516 Le chèque n’est pas un acte de commerce aussi il a été codifié dans le CMF alors que les effets de commerce 
trouvent leur place dans le Code de commerce.  

1517 Le Grand Robert explique l’étymologie de chèque par l’anglais « check » avec le sens de vérifier. L’Oxford 
dictionnary lie, quant à lui, le terme « check » au français chèque ! Les exemplaires les plus anciens répertoriés en 
Angleterre datent du XVIIe siècle : http://heritagearchives.rbs.com/rbs-history-in-100-objects/going-the-extra-
mile/cheque-1659-60.html, accédé le 10 février 2016. 

http://heritagearchives.rbs.com/rbs-history-in-100-objects/going-the-extra-mile/cheque-1659-60.html
http://heritagearchives.rbs.com/rbs-history-in-100-objects/going-the-extra-mile/cheque-1659-60.html
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bénéficiaire le montant figurant sur le titre1518. Ces instruments monétaires prennent la 

forme d’instruments juridiques car leur essor en droit français au XIXe siècle se tient sur 

les bases du formalisme légal (le chèque dans la loi du 14 juin 18651519). Par la suite, 

pour favoriser le commerce international et donc la circulation des monnaies, objets des 

chèques, les États ont cherché à harmoniser leurs législations réglant ce formalisme : ce 

fut l’objet des conventions internationales de Genève adoptées le 11 mars 1931 parmi 

lesquelles la « loi uniforme sur le chèque ». Le résultat ne fut pas cependant à la hauteur 

des attentes et l’accord aboutissant à une harmonisation partielle des règles ne fut pas 

ratifié par tous les pays à la convention. 

509. Les frontières juridiques des instruments cambiaires. – L’échec de 

l’internationalisation du droit des instruments de paiement cambiaires n’a pas affecté 

leur progression en droit interne1520. À la suite de la convention, le chèque fit l’objet du 

décret-loi du 30 octobre 1935, amendé à maintes reprises avant d’être intégré dans le 

Code monétaire et financier au tournant du XXIe siècle1521. Si, au XXIe siècle, la mort 

des chèques est annoncée1522, cela ne tient pas à leur caractère juridique ou aux « limites 

du droit, à bout de souffle »1523. Avec le décret-loi de 1935, le législateur a freiné 

l’utilisation des instruments de paiement cambiaires en limitant la délivrance des 

formules pré-imprimées de chèque aux banquiers. En contrepartie, ces formules 

circulaient plus vite que celles sur papier libre. Ces instruments de paiement ont pour 

eux de pouvoir se passer de technologie. Leurs mécanismes de droit cambiaire simplifié 

devraient rester dans le corpus des règles de droit dans l’éventualité d’une défaillance 

des systèmes de paiement des instruments électroniques. L’avantage de ces instruments 

est qu’ils ne ressortent que de techniques juridiques.  

510. Le chèque : de l’instrument juridique à l’instrument de paiement. – Il a été 

affirmé que le chèque permettait la transmission de créances, celles de la provision, du 

tireur au bénéficiaire1524. Encore faudrait-il accepter de voir dans cette provision une 

créance bloquée sur un support monétaire. L’enjeu, dans la présente perspective, est de 

 
1518 P. DIDIER, Droit commercial. La monnaie, 1re éd., op. cit., p. 35. 

1519 Ibid. ; J. STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit, 8e éd., op. cit., n° 187 s. 

1520 Les lettres de change internationales font l’objet d’une convention des Nations unies adoptée et ouverte à la 
signature depuis 1988 ; V. R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., note n° 8 p. 103.    

1521 J. STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit, 8e éd., op. cit., n° 187 s. 

1522 E. CONSTANS et G. PAUGET, « L’avenir des moyens de paiement en France », op. cit., p. 11. f. pour une 
synthèse des aspects juridiques, J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Rapport Pauget et Constans : l’avenir des moyens de 
paiement en France », préc. Cf. également, J. DEVEZE, « L’agonie du chèque », in Mélanges Le Cannu, Dalloz 
LGDJ-Lextenso éd. IRIS Thomson Reuters Transactive, 2014 ; G. BOUSQUET, « Une disparition annoncée du 
chèque : concrétisation et appréciation du processus », RDBF, 2013. 

1523 J. DJOUDI et G. LOISEAU, « L’état du paiement en ligne », RDBF, 2004. 

1524 F. GRUA, « Sur les ordres de paiement en général », préc. 
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qualifier le rapport que le chèque, instrument de paiement, entretient avec le support 

monétaire, compte bancaire dans lequel les fonds sont logés. La loi du 29 décembre 

1978 introduit le chèque « prébarré non endossable sauf à un banquier ou à un 

établissement assimilé ». Il devient le chèque de droit commun que les banques doivent 

mettre à disposition de leur clientèle1525. Le barrement du chèque renforce sa traçabilité 

en lui interdisant d’être un « instrument de transport de fonds » entre personnes : le 

chèque n’est plus alors qu’un instrument de paiement initiant un ordre adressé à un 

banquier1526. Si ce banquier est également gestionnaire du compte du porteur alors il 

accomplira le transfert de fonds du compte (support monétaire) de l’émetteur à celui du 

porteur. La normalisation des formules de chèque a joué son rôle en son temps, mais, 

malgré l’invention récente des images-chèques, elle ne suffit pas à palier l’obsolescence 

tenant au caractère matériel de l’instrument de papier1527. Même avec ces innovations, 

les chèques demeurent des instruments de paiement couteux et inadaptés aux échanges 

électroniques. Aussi le législateur européen n’entend-il pas favoriser leur emploi. Les 

pouvoirs publics encouragent la disparition des chéquiers1528. Des voix s’élèvent 

cependant pour dénoncer la disparition du seul instrument de paiement gratuit arguant 

notamment qu’« une telle suppression serait préjudiciable si elle n’est pas compensée 

par un autre moyen de paiement gratuit et présentant les mêmes qualités et garanties que 

le chèque »1529. Or aucune monnaie concrète ne fonctionnant sans coûts, y compris les 

monnaies matérielles (pensons aux refontes longtemps repoussées sous l’Ancien 

Régime), la seule question est la manière de faire supporter ceux-ci à la société. 

511. Le billet de banque, billet à ordre, billet et titre au porteur : assimilation – 

La représentation selon laquelle le régime monétaire métalliste aurait précédé le régime 

monétaire fiduciaire est une vue de l’esprit dont les conséquences sur la pensée juridique 

et monétaire sont difficilement commensurables. L’exemple idoine est celui du billet de 

banque, que l’on croit trop facilement déchiré entre une appartenance à trois catégories 

juridiques : aux monnaies concrètes en tant que papier-monnaie, aux titres de créance 

ou aux instruments du droit cambiaire. Le juriste disposé à voir dans la tradition civiliste 

 
1525 CMF, art. L. 131-71.  

1526 M. CABRILLAC et S. CABRILLAC, « Chèque - Émission et circulation », JurisClasseur Banque, Crédit, Bourse, 
fasc. 320, Éd. Techniques, 2017, n° 77 ; P. LE CANNU, T. GRANIER et R. ROUTIER, Droit commercial : instruments 
de paiement, 8e éd., op. cit., n° 130. Du reste, le barrement empêche tout versement d’espèces au guichet d’une 
banque à une personne non identifiée. 

1527 Pour une présentation du système de l’image-chèque, V. J. STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit, 
8e éd., op. cit., n° 512. 

1528 Le Royaume-Uni avait envisagé d’interdire les chéquiers en 2018. Mais le 12 juillet 2011, le Payments Council 
revint sur cette décision, estimant que les chèques pourraient circuler aussi longtemps que les clients en auraient 
besoin, V. https://www.gov.uk/government/news/frequently-asked-questions-on-the-closure-of-the-cheque-
system [accédé le 2 octobre 2016]. 

1529 G. BOUSQUET, « Une disparition annoncée du chèque : concrétisation et appréciation du processus », 
préc.,  n° 37. cf. aussi, J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Rapport Pauget et Constans : l’avenir des moyens de paiement 
en France », préc. 
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le socle d’un droit commun ou, ce qui n’est pas tellement différent, les bases de la pensée 

juridique, imagine sans peine que les instruments juridiques des monnaies concrètes 

dérivent d’une origine commune. Les monnaies concrètes ne sont que des instruments 

juridiques comme les autres. Ainsi, le billet de banque serait un titre au porteur dérivant 

de la tradition civiliste1530. Son statut monétaire serait alors le fruit d’une évolution des 

supports qui auraient été formés en tant que titres de créance pour se voir reconnaître la 

négociabilité et enfin émerger comme monnaies concrètes1531. Il existe encore des 

auteurs contemporains pour défendre l’identité entre les pratiques juridiques 

interpersonnelles et les billets de banque. Seule les monnaies réunissent la circulation et 

la confiance ; l’effet de commerce est conçu pour circuler mais c’est le titre de créance 

qui traduit la confiance de l’émetteur, confiance dans les monnaies. Le billet doit être 

considéré comme une créance d’émission1532.  

512. Billet et billet, distinction de nature. – Dans la mesure où le phénomène 

monétaire n’émerge exclusivement ni dans l’organisation du système monétaire, ni dans 

les règles interpersonnelles du droit privé, il n’est pas étonnant de constater un 

mimétisme entre les règles du souverain monétaire et celles des conventions 

interpersonnelles. En revanche, entre les billets émis par le premier et ceux émis par les 

seconds, il n’y a guère d’identité. Dès 1855 ainsi, l’encyclopédie Dalloz soulève les 

enjeux de la distinction : « Il ne faut pas confondre le papier-monnaie avec les monnaies 

de papier. Le papier-monnaie n’existe qu’en vertu d’une disposition légale des pouvoirs 

politiques, qui lui confèrent un cours forcé, tandis que la monnaies de papier qui a sa 

source dans les obligations, commerciales ou industrielles, est librement acceptée ou 

refusée dans les payements »1533. Les fondateurs de l’encyclopédie juridique du XIXe 

siècle avancent déjà que la pratique des monnaies fiduciaires remontait à l’Antiquité 

(les monnaies de cuir à Carthage), plaidant ainsi pour que le papier-monnaie ait toujours 

eu rang parmi les monnaies concrètes et que le billet de banque ait toujours eu un statut 

singulier qui en fait une expression du phénomène monétaire. Saleilles a dénoncé 

 
1530 « Elle a le droit exclusif d’émettre des billets de banque, c’est-à-dire des billets au porteur, remboursables à 
vue sauf aux époques critiques où la loi en ordonne le cours forcé », E.-E. THALLER, Examen du privilège 
d’émission de la Banque de France [en ligne], op. cit., n° 1. 

1531 Cette thèse est illustrée par un économiste : B. COURBIS, « Comment l’État confère la qualité monétaire à un 
avoir ? De la notion de cours à la notion de pouvoir libératoire total », op. cit., p. 37 s.  

1532 « Le billet était seulement une créance sur l’encaisse métallique et les effets du portefeuille de la banque 
d’émission. À cet égard, l’article 17 de la loi du 22 avril 1806 disposait que le Conseil général de la Banque de 
France « statue sur la création et l’émission des billets de banque, payables au porteur et à vue », S. LANSKOY, 
« La nature juridique de la monnaie électronique », préc., p. 49. 

1533 D. DALLOZ et A. DALLOZ, « Papier-monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 1. L’émission des billets s’amorce 
en France à partir de la fin du XVIIIe avec la Banque d’escompte, puis en 1800 avec la création de la Banque de 
France, qui apparaît alors comme une banque commerciale en concurrence avec d’autres banques émettrices. Elle 
a, toutefois, comme ses concurrentes, reçu un privilège d’émission. La banque de France reçoit en effet de la loi 
du 24 germinal an XI (14 avril 1803) un monopole d’émission pour 15 ans mais essentiellement limité à Paris. 
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l’analogie du raisonnement entre les billets à ordre ou au porteur1534 et les billets de 

banque, estimant qu’elle ne pouvait fonder une identitié de nature1535. La jurisprudence 

française avait déjà ainsi qualifié la différence entre le billet au porteur et le billet de 

banque1536. Il reste à qualifier la monnaie de papier : est-ce un titre civil ou un titre 

commercial ? Par proximité, et par connaissance de l’assimilation de la lettre de change 

à la monnaie du fait d’un cours d’émission chez les commerçants, on voit dans le billet 

un instrument du droit cambiaire : ainsi Wahl relève que « Le paiement en billets de 

banque est un paiement en argent (Bailly dans Annales de dr. comm, 1890, Jurisp., 

p. 113), le billet au porteur est, de son côté, un effet de commerce. Cass. 13 nov. 1889, 

Ann. de dr. comm, 1890, Jurisp., p. 113 (billet en blanc) »1537. La distinction entre le 

titre commercial et les monnaies ne fait pas de doute : « La monnaie est un instrument 

d’échange ; son but est, suivant l’exacte interprétation qui en a été donnée, « de servir 

d’intermédiaire dans les échanges… à raison de la facilité avec laquelle on peut 

l’échanger contre n’importe quel objet ». Le rôle du titre au porteur est, au contraire, de 

représenter une valeur facilement réalisable en argent ; d’un autre côté, le but même de 

la monnaie exige qu’elle présente un certain nombre de caractères sur lesquels nous 

n’insisterons pas et qui sont inutiles aux titres au porteur »1538. Là serait la différence, le 

billet au porteur serait un effet de commerce alors que le titre au porteur serait un 

 
1534 Le billet au porteur est un billet à ordre sans ordre : « en souscrivant le titre, le débiteur accepte à l’avance pour 
le créancier celui qui en deviendra le porteur par tradition », Com. 15 janv. 2002, Bull. civ. 2002, IV, n° 10, F.-J. 
CREDOT, RDBF, nov. dec. 2002, p. 312, JCP G 2002, IV, 1325 ; D.R. MARTIN, obs., D., 2003, p. 341. 

1535 « C’est un peu ce qu’on a réalisé en ce qui touche le papier-monnaie ; mais le papier-monnaie suppose une 
valeur uniforme et égale attachée au papier ; le plus souvent même, sinon toujours, il implique cours forcé. On ne 
peut songer à rien de semblable lorsqu’il s’agit d’obligations créées par les particuliers ou les compagnies privées, 
lesquelles n’auront jamais d’autre valeur que celle que leur donne le crédit du souscripteur ; aussi, lorsqu’on a 
quelquefois voulu assimiler le titre au porteur au papier-monnaie, et lorsqu’on l’appelle un papier-monnaie 
conventionnel, on ne peut avoir là d’autre prétention que celle de révéler une analogie, on ne saurait y voir une 
identité », R. SALEILLES, Essai d’une théorie générale de l’obligation [en ligne], op. cit., n° 268. 

1536 Civ. 18 déc. 1850, DP 1851. 1.30. L’émission par un banquier, ou une société d’escompte, de billets au porteur 
revêtus de leur signature, causés valeurs reçues, et payables à jour fixe, ne constitue pas un empiétement sur le 
privilège de la Banque de France, de tels effets ne constituant pas des billets de banque proprement dits (L. 24 
germ. an 11, art. 3 et 31) : « qu’est-ce qu’un billet de banque ? C’est un billet qui n’est jamais nominatif ni à terme, 
qui ne porte point intérêt, qui, rentré dans la caisse de la banque, est immédiatement remis en circulation et tient 
lieu de monnaie. Le billet à terme, que le capitaliste reçoit contre le dépôt de ses fonds, qui, à son gré, peut être 
nominatif ou au porteur, stipuler ou non des intérêts, n’a rien de commun avec le billet de banque. D’abord, il est 
toujours à terme, et le payement peut, conséquemment, être exigé à l’échéance ; ensuite, il peut être au nom et à 
l’ordre du déposant ; enfin, après le payement, il ne peut plus être remis dans la circulation. Créer des billets de 
cette nature c’est faire le commerce de la Banque, commerce libre en France, sous la seule condition de prendre 
une patente ». 

1537 A. WAHL, Traité théorique et pratique des titres au porteur français et étrangers, 1, A. Rousseau, 1891, n° 
289, note 2. « (Celui qui paye en billet de banque n’est pas exposé à des recours comme y est exposé celui qui a 
signé des lettres de change si le porteur n’a pas payé à l’échéance), la loi n’a pas changé sa nature, c’est toujours 
un effet de commerce. Il cesse d’avoir ce caractère pour se transformer en véritable monnaie de papier, quand la 
banque qui l’a émis est dispensée par la loi de le rembourser en espèces métalliques) », J. HARISTOY, Virements 
en banque et chambres de compensation, op. cit., p. 16 et 123. Pour une appréciation par un publiciste, cf. G. JEZE, 
« La stabilisation des monnaies », in Recueil des cours, Académie de droit international de La Haye, Dordrecht 
Boston Lancaster, M. Nijhoff, 1931, vol. 38, p. 500 s. 

1538 A. WAHL, Traité théorique et pratique des titres au porteur français et étrangers, 1, op. cit., n° 6, note 1.  
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instrument du droit civil1539. La centralité du phénomène monétaire dans les sociétés 

humaines laisse penser que les monnaies fiduciaires ont nécessairement précédé leur 

équivalent civil1540 et commercial. Entre les deux, les commercialistes déplorent que 

l’admission des mécanismes de droit commercial soit freinée par « nos conceptions 

civilistes [qui] reportent instinctivement sur la notion de valeur les constructions 

inhérentes à la propriété »1541. Pour dépasser ces clivages, on peut se tourner vers 

l’harmonisation européenne qui, outre la construction d’un marché des services 

monétaires, permet de limiter les controverses entre disciplines juridiques.  

b.  Les instruments de paiement électroniques : articulation des supports monétaires 

513. Les fondements juridiques des instruments de paiement non cambiaires. – 

Avec les instruments de paiement cambiaires la garantie du bénéficiaire est assurée par 

l’engagement des signataires. Avec les instruments de paiement non cambiaires, à la 

somme des garanties individuelles a été substituée celle d’un professionnel, le 

banquier1542. Ces instruments ont donc la particularité d’être intermédiés par le service 

d’un professionnel et de ne pas dépendre seulement des règles posées par le législateur. 

Dès lors, la nature des instruments de paiement non cambiaires dont les règles sont 

reprises et perfectionnées par le droit européen mérite d’être questionnée. Le 

fonctionnement juridique des monnaies immatérielles ne serait-il qu’un droit dérivé du 

droit civil ? ce fonctionnement a fait l’objet d’un effort de conceptualisation constant 

par les juristes. Ces derniers raisonnent cependant avec les outils de leur science ; le 

modèle est alors indiscutablement l’obligation de somme d’argent, c’est-à-dire la 

promesse et non la chose elle-même objet de cette promesse. On ne voit pas, toutefois, 

pourquoi l’analyse du fonctionnement des monnaies respecterait les canons de la pensée 

juridique issue de la tradition civiliste. C’est une chose que d’avoir appréhendé le 

 
1539 Les textes sur le billet à ordre ne sont pas applicables au titre au porteur (Rouen, 14 juin 1963). Il était affirmé 
par ailleurs que « les billets émis par la Banque de France furent assimilés à des effets de commerce que nul ne 
pouvait être contraint de recevoir en payement (Avis Cens. d’État 21 déc. 1809, R. 98 ; Civ. 7 avr. 1856, 
DP.56.1.217) », É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Banque-Banquier (1911) », op. cit., n° 11. Mais cette position 
n’est pas tout à fait exacte : l’arrêt du 7 avril 1856,  qui s’est limité à refuser le paiement d’une lettre de change au 
moyen de billets de banque, dit d’eux, sans intention de les qualifier, qu’ils sont des « papier de crédit » que seul 
un acte souverain peut leur attribuer le « caractère de monnaie légale ». Le commentateur ne s’y trompe pas « il 
est vrai que dans l’usage les billets de banque sont devenus une monnaie de paiement », seulement, bien qu’émis 
par la Banque de France, leur cours n’est pas forcé.   

1540 « Les anciens n’ont pas plus connu les billets au porteur que les autres effets négociables. Aux yeux des 
Romains, l’obligation est un rapport immuable de droit entre le créancier et le débiteur ; changer l’un des termes 
de ce rapport, c’est le détruire tout entier », E.-E. THALLER, Examen du privilège d’émission de la Banque de 
France [en ligne], op. cit., n° 16. 

1541 J. LARGUIER, La notion de titre en droit privé, op. cit., n° 230.  

1542 « L’autonomie du rapport bancaire était fondée sur un formalisme […] qui n’a aucun équivalent dans le droit, 
ni dans la pratique du paiement bancaire actuel. L’autonomie du paiement bancaire est devenu, au fil du temps, un 
moyen de protection du banquier […] : ceux qui ont reçu l’instruction de paiement doivent la traiter […] sans que 
l’absence d’obligation de somme d’argent entre le payeur et le bénéficiaire ne puisse empêcher ou remettre en 
cause le transfert de fonds opéré », M. ROUSSILLE, « Variations sur l’opération de paiement », in Mélanges 
D.R.Martin, LGDJ-Lextenso éditions, 2015, p. 559.  
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versant immatéirelles des monnaies de l’extraordinairement complexe phénomène 

monétaire au moyen des règles du droit civil ; cela en est une autre de s’y tenir alors que 

de nouveaux outils intellectuels et juridiques ont été inventés. D’une manière plus 

évidente encore, les monnaies jouent un rôle considérable en droit des obligations ; plus 

qu’un simple objet de celui-ci, la présence de monnaies dans une obligation dessine 

même une summa divisio fondamentale du droit civil1543. En tant qu’objet générique des 

obligations, la remise de monnaies en paiement est le cas le plus fréquent de l’extinction 

des obligations : « les dieux délieurs de la solutio, symétriques des dieux lieurs de 

l’obligatio »1544. Elles sont le moyen de la libération, du paiement ; elles sont le moyen 

du versement, de la remise, des monnaies, des moyens de paiement. Dès lors, qualifier 

la remise de monnaies immatérielles par recours au droit des obligations entretient alors 

une confusion1545. Cette remise n’est plus conçue comme « l’exécution d’une prestation 

due »1546. Les monnaies immatérielles peuvent ainsi hériter des principes du droit 

cambiaire. En effet, tant le virement que le paiement par carte ont été analysés comme 

les instruments d’un engagement abstrait, incompatible par défaut de cause avec le droit 

des obligations1547.  

514. La catégorie des instruments non cambiaires. – Durant la seconde moitié du 

XXe siècle ont été développés de « nouveaux instruments de paiement »1548 : les cartes 

de paiement, les virements et les prélèvements. Les auteurs de manuels de droit 

spécialisés, encouragés par le législateur, les présentent comme les « instruments de la 

monnaie scripturale » ou les « les autres instruments de paiement »1549. Ces intitulés 

 
1543 Deux thèses ont été consacrées à cette théorie développée par Carbonnier : cette summa divisio est entrée dans 
le code civil à la faveur de l’ordonnance de 2016. V. C. BRUNEAU, La distinction entre les obligations monétaires 
et les obligations en nature : essai de détermination de l’objet [microfiche], op. cit. ; L.-F. PIGNARRE, Les 
obligations en nature et de somme d’argent en droit privé, op. cit. 

1544 J. CARBONNIER, « La nature juridique du paiement (préface) », op. cit., p. 7. V. aussi « Ob-ligare » indique 
qu’il s’agit de lier de façon étroite (ob). S’agit-il d’une opposition aux liens distants des monnaies ou un cas 
particulier de lien ? J. GAUDEMET, « Naissance d’une notion juridique », in L’obligation, Arch. phil. dr., 44, Sirey, 
2000, p. 27. 

1545 « [L’opération de payement] ne désigne plus qu’un flux de monnaie indifférencié, détaché de sa cause, auquel 
il n’est plus permis d’attacher le double effet nécessaire et caractéristique d’un payement juridique qui est 
d’éteindre une dette et d’en libérer le débiteur envers le créancier », D. R. MARTIN, « Aspects de la monnaie 
électronique », préc., n° 7. 

1546 TERRE François (dir.), Pour une réforme du régime général des obligations, Dalloz, 2013, p. 9. 

1547 Rive-Langes les qualifiait d’engagements abstraits : « La justification de cette inopposabilité réside dans le 
caractère monétaire du droit transmis au bénéficiaire du virement : le virement opère une remise de monnaie 
scripturale ; or la monnaie est détachée des rapports de droit qui président à sa transmission » et en matière de 
carte de crédit. « L’engagement du banquier à l’égard du fournisseur (commerçant bénéficiaire) est abstrait des 
autres rapports de droits », J.-L. RIVES-LANGE, « Les engagements abstraits pris par le banquier », in Travaux de 
l’Association Henri Capitant des amis de la culture juridique française. La responsabilité du banquier, 
Economica, 1986, p. 308. 

1548 Et ces nouveaux instruments demeurent « nouveaux » : S. PIEDELIEVRE, Instruments de crédit et de paiement, 
8e éd., Dalloz, 2014, p. 360.  

1549 R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit. V. Titre II où l’auteur déroule une 
présentation novatrice traitant d’abord du régime commun avant d’étudier les régimes dérogatoires de chaque 
catégorie d’instrument de paiement.  
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sont respectivement ceux du Titre III du CMF et d’une sous-partie de ce Titre, le 

chapitre III1550. La difficulté de rendre compte de la variété des instruments de paiement 

encourage à les présenter négativement comme des « techniques de paiement non 

fondées sur un titre négociable : carte, virement, prélèvement, monnaie 

électronique »1551. La plupart de ces formules inscrit le droit des monnaies dans la 

succession du droit cambiaire et de ses outils.  

515. Droit cambiaire et droit bancaire. – Le droit cambiaire est l’héritier de ce que 

Pothier nommait cambium locale, mercantile, et trajeclitium. Il mettait à disposition des 

instruments juridiques formels, fondés en partie sur des mécanismes de crédit, pour 

effectuer des transferts de fonds. Il faut voir dans l’industrialisation de ces opérations 

un des versants de l’activité bancaire. Ces instruments juridiques sont nés avant les 

banques et contribuaient à organiser une fluidité de la circulation des monnaies. A 

l’inverse, ce qui caractérise les instruments de paiement non négociables, c’est leur 

introduction dans le giron du droit bancaire et donc dans le système monétaire. Ils sont 

ainsi réconciliés avec la gestion des supports monétaires dont les banques ont 

progressivement acquis le monopole. Le législateur européen, qui a promulgué la 

première directive sur les établissements de crédit en 19771552, la complète avec la 

première DSP en 2007. On traitera donc de ces instruments de paiement directement en 

étudiant le dispositif juridique qui les a harmonisés dans l’Union européenne.   

2. – Les instruments de paiement du droit européen des monnaies 

516. La présentation des instruments de paiement issus du droit européen des 

monnaies (b) exige que l’on reviennent sur les principes qui ont présidé à leur 

conceptualisation (a).   

a. Le droit européen des instruments des monnaies immatérielles 

517. La législation européenne reconnaît trois catégories d’instruments de paiement : 

les virements, les prélèvements et les instruments assimilés aux cartes de paiement. La 

 
1550 Une nouvelle sous-catégorie d’instruments (ou de paiements) a été proposé sous le nom de M-Paiement qui 
est traduction de la formule anglaise de Mobile Payments : P. LE CANNU, T. GRANIER et R. ROUTIER, Droit 
commercial, 9e éd., op. cit., n° 318 s., not. n° 320. En principe, ces M-paiements seraient des « paiements par 
téléphone portable » au sens large. Toutefois, on doute que ces instruments aient un régime juridique suffisamment 
singulier et homogène pour constituer autre chose qu’une catégorie du marketing. Ces M-paiements pourraient en 
outre couvrir la réception des fonds par téléphone, ce qui contredirait la définition de l’instrument de paiement qui 
permet de donner un ordre de paiement (CMF, art. L. 133-4). Les téléphones portables paraissent appartenir à la 
catégorie des instruments de paiement lorsque l’ordre de paiement est donné par message. En présence d’un 
téléphone dotées d’applications spécifiques, ce sont ces derniers qui devraient prétendre à la qualification 
d’instruments de paiement.    

1551 J. STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit, 8e éd., op. cit., p. 407 s.  

1552 Dir. 77/780/CEE du 12 déc. 1977, visant à la coordination des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives concernant l'accès à l'activité des établissements de crédit et son exercice, JOCE n° L 322 du 17 
déc. 1977 p. 30, ci-après « première directive bancaire ».   
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Commission européenne envisage l’harmonisation paneuropéenne dès le Livre blanc 

sur « l’achèvement du marché intérieur » publié pour le sommet européen de Milan de 

juin 19851553. L’« Europe des paiements » se nourrira évidemment de la création d’une 

zone monétaire – même partielle – où les transferts de fonds sont exempts de changes 

et de fluctuations monétaires.  

518. L’époque des recommandations. – La première recommandation adoptée en 

1987 par la Commission européenne porte sur un code européen de bonne conduite en 

matière de paiement électronique1554. Quatre principes sont passés à la postérité : 

l’interdiction du démarchage financier par l’envoi d’une carte sans demande formelle 

du consommateur, l’information du consommateur, l’interopérabilité des cartes de 

paiement1555, l’accès équitable aux systèmes pour tous les prestataires de services. À 

l’époque, la Commission concentre son action sur les cartes de paiement avec un 

objectif clair : celui de créer un « marché opérateur » à dimension européenne1556. Après 

avoir posé les premiers principes des règles devant régir les relations entre émetteurs de 

cartes et commerçants en 1987, une seconde recommandation est spécifiquement axée 

sur les rapports entre émetteurs de cartes et consommateurs1557. Malgré les dates butoirs 

prévues par ces textes non contraignants, la Commission européenne renonce à recourir 

à une directive dont elle avait préparé plusieurs versions. Elle pose directement le 

principe d’une politique initiée par les acteurs du marché en « considérant que […] la 

décision de rendre les systèmes compatibles appartient surtout aux banques et aux autres 

institutions financières concernées »1558. La Commission européenne suivra cette 

politique jusqu’à la réalisation du projet SEPA (Single european payement area). Dix 

ans plus tard, la recommandation 97/4891559 actualisant la position de la Commission 

présage le contenu de la future DSP de 2007. Les premières dispositions contraignantes 

 
1553 COMM. UE, « L’achèvement du marché intérieur », COM (85) 310 final, 1985.  

1554 COMM. UE, Recommandation n° 87/598/CEE du 8 déc. 1987 portant sur un code européen de bonne conduite 
en matière de paiement électronique (Relations entre institutions financières, commerçants-prestataires de 
services et consommateurs), JOCE, n° L 365, 24 décembre 1987. 

1555 L’interopérabilité est « la situation dans laquelle les cartes émises dans un État membre et/ou appartenant à un 
certain système de cartes peuvent être utilisées dans d’autres États membres et/ou dans les réseaux mis en place 
par un autre système ; ceci présuppose une compatibilité technologique des cartes et lecteurs utilisés dans les 
différents systèmes ainsi qu’une ouverture de ces systèmes moyennant des accords basés sur le principe de la 
réciprocité ». 

1556 COMM. UE, « Tout atout pour l’Europe : les cartes de paiement », COM (86) 754 final, 1987. 

1557 COMM. UE, Recommandation n° 88/590/CEE du 17 nov. 1988 concernant les systèmes de paiement et en 
particulier les relations entre titulaires et émetteurs de cartes, JOCE, n° L. 317, 24 novembre 1988. R. TRINQUER, 
« Relations entre organismes financiers et consommateurs dans un système de paiement étendu à l’ensemble de la 
communauté », RB, 1989 ; B. SOUSI-ROUBI, « Les dispositions communautaires en matière de cartes », RDBF, 
1988. 

1558 COMM. UE, Recommandation n° 87/598/CEE du 8 déc. 1987 portant sur un code européen de bonne conduite 
en matière de paiement électronique (Relations entre institutions financières, commerçants-prestataires de 
services et consommateurs), op. cit. 

1559 COMM. UE, Recommandation n° 97/489/CE du 30 juil. 1997 relative aux opérations effectuées au moyen 
d’instruments de paiement électronique, JOCE, n° L 208, 2 février 1997. 
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du droit européen des monnaies portent sur la protection contre l’utilisation frauduleuse 

des cartes de paiement. Elles sont insérées aux articles 81560 des directives 97/7/CE sur 

la protection des consommateurs en matière de contrats à distance1561 et 2002/65/CE 

concernant la commercialisation à distance de services financiers1562.  

519. Les directives « monnaie électronique » (ci-après DME). – La qualification 

de la monnaie électronique au regard de la summa divisio des instruments et des 

supports, est demeurée problématique jusqu’à la première directive sur les services de 

paiement. Pendant cette période, il semblait que la monnaie électronique était 

l’instrument de ses propres transferts de fonds1563. La monnaie électronique 

paraissait comprise comme relevant des monnaies matérielles (telles que définies dans 

ce travail), c’est-à-dire que les fonds étaient irrémédiablement fusionnés avec le support 

qui en étant mobilisé par lui-même devenait son propre instrument. La recommandation 

97/489 présentait alors la monnaie électronique sous la forme de « jetons électroniques 

stockés sur une mémoire d’ordinateur de réseau », d’octets électroniques, ou de cartes 

prépayées1564. La première directive monnaie électronique (DME) du 18 septembre 

2000 épouse cette conception1565. L’ambition n’est pas alors d’harmoniser au niveau 

européen le droit des instruments de paiement, c’est-à-dire les « produits d’accès »1566, 

mais de créer le cadre juridique pour une nouvelle forme de supports monétaires. La 

seconde directive monnaie électronique du 16 septembre 20091567 (DME2) confirme 

l’existence du support de monnaie électronique aux côtés de la notion jumelle de compte 

de paiement. Avec la soumission de la monnaie électronique aux règles des services de 

paiement avec la DSP1, la monnaie électronique est passée de la catégorie des monnaies 

matérielles (sous forme électronique) à celle des monnaies immatérielles. Le législateur 

a cessé de se représenter les corpora de monnaie électronique comme attachées à un 

 
1560 Dans les deux cas, l’article 8 est identique : « Les États membres veillent à ce que des mesures appropriées 
existent pour que le consommateur puisse demander l’annulation d’un paiement en cas d’utilisation frauduleuse 
de sa carte de paiement dans le cadre des contrats à distance, que dans le cas d’une telle utilisation frauduleuse, le 
consommateur soit recrédité des sommes versées en paiement ou se les voie restituer ». 

1561 Dir. 97/7/CE du 20 mai 1997 concernant la protection des consommateurs en matière de contrats à distance », 
JOCE, 1997, p. 19.  

1562 Dir. 2002/65/CE du 23 sept. 2002 concernant la commercialisation à distance de services financiers auprès des 
consommateurs, et modifiant les directives 90/619/CEE du Conseil, 97/7/CE et 98/27/CE », JOCE, 2002.  

1563 Sur la distinction entre instrument et support de la monnaie électronique, V. infra n° 780. 

1564 COMM. UE, Recommandation n° 97/489/CE du 30 juil. 1997 relative aux opérations effectuées au moyen 
d’instruments de paiement électronique, op. cit., cons. 3. V. D. GIBIRILA, « Carte de paiement », Rép. com., D., 
2012, n° 11. 

1565 Dir. 2000/46/CE, 18 sept. 2000, accès à l’activité des établissements de monnaie électronique, op. cit. 

1566 « Cet élément constitue une différence fondamentale entre la monnaie électronique et les produits d’accès. 
Avec les produits d’accès tels que les cartes de débit, les paiements sont réglés par le biais de transferts de fonds 
entre comptes bancaires ». BCE, « Questions liées à l’émergence de la monnaie électronique », Bulletin Mensuel 
de la BCE, nov. 2000. 

1567 Dir. 2009/110, 16 sept. 2009 concernant l’accès à l’activité des établissements de monnaie électronique, op. 
cit. (DME2).  



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

351 

support mobile. La DSP prévoit que la monnaie électronique adopte le fonctionnement 

des monnaies immatérielles.  

520. Les directives « services de paiement » (DSP). – Le droit européen des 

monnaies a atteint sa taille critique avec la directive 2007/64 dite « Services de 

paiement » (DSP1) revue et complétée par une seconde directive en 2015 (DSP2)1568. 

Conformément aux finalités premières de l’Union, l’approche est avant tout 

économique puisque la directive avait vocation à créer un marché européen1569 (et non 

seulement en euros) où des entreprises peuvent offrir des services relatifs aux moyens 

de paiement. Les autorités attendent de la concurrence européenne un « progrès sensible 

en termes de coûts pour le consommateur, de sûreté et d’efficacité par rapport aux 

systèmes existant au niveau national »1570. Un nouveau cadre législatif « moderne et 

cohérent » doit constituer le fondement légal à la circulation de toutes les monnaies de 

l’Union européenne. Cet « espace unique de paiements en Europe » (« single european 

payment area » ou SEPA) complétera alors la zone euro et les monnaies matérielles de 

sa monnaie unique, le SECA (« Single européen currency area »). Contrairement à ces 

dernières, le souverain monétaire européen n’a pas vocation à émettre les monnaies 

immatérielles. Aussi son implication se limite-elle à l’élaboration d’un « cadre juridique 

moderne et cohérent pour les services de paiement — que ces services soient ou non 

compatibles avec le système résultant de l’initiative du secteur financier en faveur d’un 

espace unique de paiement en euros (SEPA) »1571. Malgré cette conception à vocation 

économique et concurrentielle, la directive « services de paiement » n’est cependant pas 

un blanc-seing donné au marché1572. Au contraire, elle reforme le droit des monnaies et 

fonde un corpus de règles avec lesquelles les entreprises peuvent développer leurs 

produits. La refonte opérée par la DSP2 est entrée partiellement en vigueur le 13 janvier 

20181573. 

 
1568 A. GOURIO et M. GILLOUARD, « La nouvelle directive sur les services de paiement (DSP 2) », préc. ; D. 
LEGEAIS, « Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015, concernant les 
services de paiement dans le marché intérieur », préc. ; T. VERBIEST et E. CORCOS, « La directive révisée sur les 
services de paiement (DSP 2) », préc. ; P. STORRER, « DSP 2 : le futur du paiement », préc. Pour la première DSP 
et sa transposition, cf. note n° 1459 et n° 1460 et les références. 

1569 A. PRÜM, « Vers un espace européen des paiements », RDBF, 2004. DSP cons. 23 « La présente directive ne 
devrait pas s’appliquer aux opérations de paiement effectuées en espèces, étant donné qu’il existe déjà un marché 
unique pour ce type de paiement. La présente directive ne devrait pas non plus s’appliquer aux opérations de 
paiement effectuées au moyen de chèques papier, ceux-ci ne pouvant, par nature, faire l’objet d’un traitement aussi 
efficient que celui prévu dans le cas d’autres moyens de paiement. Il convient toutefois de fonder les bonnes 
pratiques dans ce domaine sur les principes énoncés dans la présente directive ». 

1570 DSP, cons. 4. 

1571 DSP, cons. 4. 

1572 H. BOUTHINON-DUMAS, « La directive sur les services de paiement et la concurrence entre les établissements 
de paiement et les banques », RTD Com., 2009. 

1573 DSP2, art. 115-1. Elle a été transposée en droit français par l’ord. n° 2017-1252, 9 août 2017, JORF, 10 août 
2017. J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Nouvelle réforme des services de paiement : la « DSP 2 » est transposée. », 
JCP, 2017 ; P. STORRER, « Note explicative de l’ordonnance de transposition de la DSP2 (et appendice) », RB, 
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521. Le modèle légal du fonctionnement des monnaies immatérielles. – Le 

dispositif législatif harmonisé introduit par le législateur européen rompt, sans toutefois 

en exiger l’abrogation, avec le modèle des instruments de paiement cambiaires 

nationaux1574. Dorénavant, la primauté est donnée à un modèle légal du transfert de 

fonds. Le droit cambiaire avait créé des systèmes de paiement fondés sur la circulation 

de titres formalisés par des règles de droit. Avec le droit européen des monnaies, les 

règles de droit façonnent un processus de paiement, c’est-à-dire un cadre formalisé qui 

propose un parcours de remise de monnaies immatérielles. L’organisation logistique de 

ce parcours idéal est confiée aux acteurs du marché, banquiers agréés ou pas, qui 

prennent en charge les différentes étapes du processus modélisé par la loi. Le droit des 

monnaies immatérielles ne repose plus sur le formalisme, mais sur l’encadrement de 

dispositifs techniques. Cette définition abstraite doit permettre aux entreprises de 

commercialiser différents services de paiement – dont les instruments de paiement – 

conformes à un modèle légal. La neutralité technologique du cadre légal doit stimuler 

l’innovation par la concurrence entre les fournisseurs d’instruments de paiement. 

522. Neutralité technologique du modèle légal. – En recherchant le principe d’une 

neutralité technologique1575 du modèle légal du processus de paiement, le législateur 

paraît attester que les monnaies n’ont de « forme » que celle que leur donne la loi. 

Dorénavant, les supports monétaires et les instruments de paiement sont définis 

abstraitement. En conséquence, toute législation doit conjuguer le respect de la liberté 

de mise sur le marché de dispositifs techniques (la création de nouveaux instruments de 

paiement, de nouveaux services) avec leur soumission aux principes du droit des 

monnaies (sécurité des moyens de paiement, responsabilité des prestataires, confiance 

publique, lutte contre le blanchiment et la fraude, etc.). Cette neutralité a été taxée 

d’illusion1576 pour deux raisons : la diversité des instruments de paiement obligerait à 

réintroduire des règles singulières pour prendre en compte la réalité des pratiques, d’une 

part, et d’autre part, le caractère abstrait du modèle légal nuirait à une intelligibilité 

d’autant plus dégradée par les transpositions en droit national. Malgré cette déperdition, 

l’approche abstraite du législateur européen est l’occasion de mettre fin à 

l’accumulation des théories doctrinales développées au fil du XXe siècle pour tenter 

d’éclairer tel ou tel aspect du fonctionnement des monnaies. Elle permet ainsi de 

refonder la compréhension juridique de la circulation des monnaies. Le droit européen 

 
2017 ; M. ROUSSILLE et P. STORRER, « Transposition de la DSP 2 en droit français : morceaux choisis », Banque 
et Dr., 2017. 

1574 P. BOUTEILLER, « La transposition en droit français des dispositions européennes régissant la fourniture de 
services de paiement et portant création des établissements de paiement », préc., n° 1. 

1575 V. déjà DME1, cons. 5 : « La présente directive instaure par conséquent un cadre juridique neutre du point de 
vue technologique ». 

1576 N. MATHEY, « La réforme des services de paiement », préc., n° 27 s. 
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des monnaies est directement inspiré par la législation française1577. Pourtant, la 

transposition en droit français a donné lieu à des dédoublements notionnels (comptes de 

dépôts et comptes de paiement par exemple), au maintien de catégories anciennes (les 

moyens de paiement survivent aux nouveaux services de paiement) et d’une 

organisation du droit bancaire que les transpositions n’ont pas pu refonder. La neutralité 

technologique ne vaut cependant que pour la conception actuelle du fonctionnement des 

monnaies immatérielles. Si les monnaies dites virtuelles devaient avoir cours, elles 

pourraient obliger le législateur européen à redéfinir le processus de paiement s’il entend 

un jour y soumettre celles-ci1578.  

523. Le champ du droit européen des monnaies immatérielles. – La DSP ne 

s’applique, en principe, qu’aux « instruments de paiement dématérialisés »1579 ou 

« instruments de paiement électronique »1580. Le caractère abstrait de la définition des 

instruments oblige à approcher le champ de la directive par la négative. Elle exclut ainsi 

les traditionnels instruments de paiement cambiaires1581 mais également les titres de 

service et les chèques de voyage dans la mesure où ceux-ci sont émis sur « support 

papier »1582. L’ambition n’est pas tant d’exclure d’une manière générale tous les 

instruments de paiement sur support papier que d’éliminer ceux qui ne peuvent faire 

l’objet d’un traitement informatique : l’ordre de paiement doit pouvoir être traité 

électroniquement1583. Les bulletins d’ordre de virement en papier entrent dans le champ 

de la directive en tant qu’instruments de paiement (ainsi que les facturettes de terminaux 

de paiement)1584. En d’autres termes, l’ordre de paiement donne lieu à une opération de 

paiement effectuée par un « système de paiement » conçu comme un système de nature 

informatique assurant « le traitement, la compensation et/ou le règlement d’opérations 

 
1577 La notion de services de paiement entretient des ressemblances avec celle de moyens de paiement. Est 
également consacré le principe d’irrévocabilité et la définition technique de l’instrument de paiement. 

1578 La jurisprudence française a considéré que l’activité de changeur de monnaies virtuelles en monnaies ayant 
cours est un service de paiement. Pour une critique de cette position, V. T. BONNEAU, « Une société qui utilise un 
compte bancaire sur lequel transitent des bitcoins est-elle un prestataire de service de paiement ? », préc. La Ve 
directive antiblanchiment a confirmé cette position : Dir. 2018/843/UE du 30 mai 2018 modifiant la dir. 
2015/849/UE relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou 
du financement du terrorisme JOUE, 19 juin 2016, L.156, p. 43, art. 2, g). 

1579 N. MATHEY, « La réforme des services de paiement », préc., n° 1.  

1580 V. COMM. UE, Recommandation n° 97/489/CE du 30 juil. 1997 relative aux opérations effectuées au moyen 
d’instruments de paiement électronique, op. cit., encore employée par le législateur en 2015, V. règlement n° 
2015/751 du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange, cons. 8.  

1581 DSP, art. 3, g) i) à iv) (chèque et lettre de change) et vii) (pour le mandat postal tel que défini par l’Union 
postale universelle). 

1582 DSP, art. 3, g) v) et vi). 

1583 P. BOUTEILLER, « La transposition en droit français des dispositions européennes régissant la fourniture de 
services de paiement et portant création des établissements de paiement », préc., n° 13. 

1584 On peut le déduire des dispositions qui prévoient un délai supplémentaire pour les opérations de paiement 
initiées sur support papier (DSP1, art. 69, DSP2, art. 83, en droit français, CMF art. L. 133-13-I).   
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de paiement »1585. Au final, les règles européennes s’appliquent moins sur la matérialité 

des instruments que sur une participation au processus de paiement.  

524. Les étapes du processus de paiement modèle. – La neutralité technologique 

ne signifie pas l’uniformité des instruments de paiement, elle signifie que ces 

instruments deviennent des notions abstraites définies par le droit et non par les 

pratiques. Dès lors, ces instruments respectent un processus de paiement1586. Pour 

l’essentiel, le modèle posé par la loi est une chaîne comportant quatre étapes. Une fois 

le consentement du payeur obtenu (étape 1), l’instrument de paiement permet à une 

personne (payeur, bénéficiaire, initiateur de paiement) d’initier un ordre de paiement 

(étape 2) qui déclenche l’exécution de l’opération de paiement (étape 3)1587 dont la 

finalité est le versement, le transfert ou le retrait de fonds (étape 4). Ce processus est le 

pendant juridique de la circulation des monnaies concrètes1588. 

b. Les instruments et les ordres de paiement en droit européen  

525. En droit européen des monnaies immatérielles, l’instrument de paiement devient 

une notion légale dotée d’une définition technique (1) dont la finalité est d’initier un 

ordre de paiement (2).   

(1)  L’instrument de paiement 

526. La définition abstraite de l’instrument de paiement posée par le droit européen 

(i) apparaît comme la pièce manquante du droit français des moyens de paiement (ii).  

i. La notion d’instrument de paiement dans les textes européens 

 

527. Identifier et authentifier. – L’instrument de paiement est le point de départ de 

la circulation des monnaies immatérielles ; il est à la tradition feinte ce que la main est 

à la tradition réelle. Cette main doit être représentée dans un univers immatériel. 

L’instrument de paiement n’a alors qu’une seule fonction : permettre au payeur de 

déplacer les fonds stockés sur les supports monétaires chez un tiers banquier. Pour le 

titulaire, c’est la main qui permet d’accéder aux fonds des monnaies immatérielles dans 

la poche du banquier pour la remettre dans une autre poche. L’instrument de paiement 

a vocation à identifier le payeur – affirmer que le payeur est bien le porteur légitime de 

l’instrument de paiement – de manière à authentifier l’ordre de paiement qui résulte de 

 
1585 DSP, art. 4, 6). 

1586 Comp. N. MATHEY, « La réforme des services de paiement », préc., n° 33. 

1587 L’opération de paiement est devenue le point cardinal du droit des paiement, M. ROUSSILLE, « Variations sur 
l’opération de paiement », op. cit., p. 550. Sur le rapport entre l’opération de paiement et les fonds, cf. infra n° 580 

1588 DSP, art. 4-15, DSP2, art. 4-25 : « les billets de banque et les pièces, la monnaie scripturale ou la monnaie 
électronique au sens de l’article 2, point 2), de la directive 2009/110/CE ». 
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son l’utilisation et le faire valider par le système mis en place par le banquier. En matière 

d’instruments assimilés à des cartes, la DSP2 introduit l’authentification forte1589. 

Techniquement, la directive traduit cet impératif en visant « tout dispositif personnalisé 

et/ou ensemble de procédures convenues entre l’utilisateur de services de paiement et 

le prestataire de services de paiement et auquel l’utilisateur de services de paiement a 

recours pour initier un ordre de paiement »1590. L’instrument de paiement est l’outil 

(dispositif ou ensemble de procédures) nécessaire au déclenchement du processus de 

mobilisation des monnaies immatérielles. 

528. La définition de l’instrument de paiement par la CJUE. – Lors d’une 

question préjudicielle portant sur la légalité des frais applicables aux monnaies 

immatérielles, la CJUE a eu à se prononcer, par une décision en date du 9 avril 2014, 

sur la notion d’instrument de paiement1591. Il s’agissait de savoir si certaines procédures 

de virement de fonds relevaient de la notion d’instrument de paiement et donc de la 

catégorie des services de paiement. Dans la négative, ces procédures échappaient au 

régime juridique associé. Considéré dans la perspective de ce travail, l’enjeu était donc 

de rechercher le caractère monétaire d’un élément participant à la circulation (au cours) 

des monnaies matérielles alors même que la problématique n’est jamais formulée en ces 

termes. Dans l’arrêt du 9 avril 2014, la Cour s’interroge, à titre liminaire, sur la portée 

de l’épithète « personnalisé » de la définition de l’instrument de paiement dans les 

différentes versions linguistiques1592. Plusieurs intervenants ont souligné que « pour être 

qualifié de personnalisé, un instrument de paiement doit permettre au prestataire de 

services de paiement de vérifier que l’ordre de paiement a été initié par un utilisateur 

habilité à ce faire »1593. Or la DSP1 prévoyait que certains instruments de paiement 

pouvaient être utilisés de manière anonyme « auquel cas les prestataires de services de 

paiement ne sont pas tenus d’apporter la preuve de l’authentification de l’opération ». Il 

 
1589 DSP, art. 19 authentification : « la procédure permettant au prestataire de services de paiement de vérifier 
l’utilisation d’un instrument de paiement donné, y compris ses dispositifs de sécurité personnalisés »; la DSP2 
renforce la définition de l’authentification (art. 29.) : « une procédure permettant au prestataire de services de 
paiement de vérifier l’identité d’un utilisateur de services de paiement ou la validité de l’utilisation d’un instrument 
de paiement spécifique, y compris l’utilisation des données de sécurité personnalisées de l’utilisateur ». En outre, 
la DSP2 introduit la notion d’authentification forte du client (art. 30) : « une authentification reposant sur 
l’utilisation de deux éléments ou plus appartenant aux catégories “connaissance” (quelque chose que seul 
l’utilisateur connaît), « possession » (quelque chose que seul l’utilisateur possède) et « inhérence » (quelque chose 
que l’utilisateur est) et indépendants en ce sens que la compromission de l’un ne remet pas en question la fiabilité 
des autres, et qui est conçue de manière à protéger la confidentialité des données d’authentification ». 

1590 DSP, art. 4-23. 

1591 CJUE, 5e ch., 9 avril 2014, T-Mobile Australia, C-616/11. V. T. BONNEAU, « Commentaire de CJUE, 5e ch., 9 
avril 2014, T-Mobile », Banque et dr., 2014. Déjà, sur les conclusions de l’avocat général, V. P. STORRER, 
« Interprétation de la faculté d’interdire ou de limiter le surcharging », RB, 2014. 

1592 Le rôle de celui-ci diverge : il peut s’appliquer aussi bien au terme « dispositif » qu’au syntagme « ensemble 
de procédures » (versions anglaise et grecque) ; ou ne qualifier que le terme « dispositif » (versions française, 
espagnole, italienne, hongroise, portugaise et roumaine) ou encore caractériser le syntagme « ensemble de 
procédures » (version allemande), pt. 33. 

1593 CJUE, 9 avril 2014, T-Mobile Austria, préc., pt. 33. 
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avait été soutenu lors de l’audience qu’un bulletin de virement portant une signature 

manuscrite devait être qualifié d’ordre de paiement au sens de la directive mais qu’il ne 

pouvait prétendre recevoir la qualification d’instrument de paiement à défaut de remplir 

la fonction de « dispositif de sécurité personnalisé »1594. L’analyse conduite par la Cour 

au regard de « la finalité de l’économie générale » et de la « finalité de la 

réglementation »1595, l’amène à retenir qu’« un ensemble de procédures non 

personnalisé, convenu entre l’utilisateur et le prestataire de services de paiement, et 

auquel l’utilisateur a recours pour initier un ordre de paiement »,1596 peut être qualifié 

d’instrument de paiement.  

529. L’instrument de paiement initie un ordre. – Deux objets étaient alors soumis 

à l’opération de qualification : « d’une part, un bulletin de virement revêtu de la 

signature manuscrite du payeur et/ou la procédure d’émission d’un ordre de virement 

par un tel bulletin et, d’autre part, la procédure d’émission d’un ordre de virement en 

ligne ». Pour répondre par l’affirmative, la Cour retient, dans le premier cas, que les 

parties avaient convenu du dépôt d’« un spécimen de sa signature manuscrite auprès de 

l’établissement de crédit lors de l’ouverture du compte de paiement, qu’il utilise des 

bulletins de virement déterminés, et qu’il appose sur ces bulletins sa signature 

manuscrite ». Qu’alors « Ledit établissement de crédit peut procéder à l’authentification 

de l’ordre de paiement »1597. Dans le second cas, la Cour retient des faits soumis que 

« l’émission d’un ordre de virement en ligne suppose que le payeur introduise divers 

codes personnalisés, tels qu’un identifiant de connexion, un code secret et un code de 

transaction, dont l’utilisation est convenue entre l’établissement de crédit et le payeur ». 

Elle en déduit alors que « L’utilisation de ces différents codes personnalisés par le 

payeur permet à l’établissement de crédit de procéder à l’authentification de 

l’ordre »1598. La Cour rejoint donc la préoccupation exprimée par la France lors des 

débats, c’est-à-dire qu’« il ne saurait être valablement soutenu que le législateur de 

l’Union a entendu exclure de la notion d’« instrument de paiement » des moyens de 

paiement aussi communs que la procédure de « virement » et dit pour droit que « tant la 

procédure d’émission d’un ordre de virement par un bulletin de virement revêtu de la 

signature manuscrite du payeur que la procédure d’émission d’un ordre de virement en 

ligne constituent des instruments de paiement au sens de cette disposition [art. 4, pt. 23 

DSP1] ». Cet arrêt de la CJUE confirme la définition large de la notion d’instrument de 

 
1594 Conclusion de l’avocat général M. Melchior Wathelet dans l’affaire C-616/11, T-Mobile Australia, 24 oct. 
2013, pt. 46 ; V. aussi P. STORRER, « Interprétation de la faculté d’interdire ou de limiter le surcharging », préc. 

1595 CJUE, 9 avril 2014, T-Mobile Austria, préc., pt. 32.  

1596 Ibid, pt. 35.  

1597 Ibid, pt. 39.  

1598 Ibid, pt. 42.  
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paiement comme bras séculier de la circulation des monnaies immatérielles. Le 

virement était traditionnellement exclu des instruments de paiement nommés parce qu’il 

était considéré comme un mode générique de tradition de monnaies. Il trouve 

pleinement sa place parmi les moyens de paiement. 

ii. La transposition attendue de la notion d’instrument de paiement en droit français 

530. Les notions de moyens de paiement, d’instrument de paiement et de 

monnaies dans l’ordonnance du 15 juillet 2009. – La définition de l’instrument de 

paiement a été transposée littéralement de la DSP à l’article L. 133-4 c) CMF1599. Les 

fondements du droit français ont glissé de la notion de moyens de paiement à celle 

d’instrument de paiement1600. Encore faut-il faire le tri parmi les notions. Une fois qu’il 

est acquis que les moyens de paiement de la loi ne sont rien d’autre qu’une allusion aux 

monnaies immatérielles, il devient possible de montrer la dualité des notions. L’alinéa 

2 de l’article L. 311-3 classe les « activités d’émission et de gestion de monnaie 

électronique » parmi « les opérations de mise à disposition de la clientèle ou de gestion 

de moyen de paiement » 1601. Or si l’on se fie à l’alinéa premier, il faudrait qu’elle soit 

un instrument assimilé à un instrument de paiement. Or la définition de la monnaie 

électronique, prévue à l’article L. 315-1, ne fait effectivement état d’aucun instrument 

de paiement1602. L’instrument de paiement de la définition du moyen de paiement 

de l’article L. 311-3, al. 1, n’a pas la même fonction que celui de l’article L. 133-4 

c). Celui de l’article L. 311-3 vise une activité réservée, qui s’analyse comme un cours 

d’émission délégué alors que la définition de l’article L. 133-4 c), introduite par 

l’ordonnance du 15 juillet 2009, acclimate le modèle légal européen de fonctionnement 

des monnaies immatérielles au droit français. 

 
1599 Sur la transposition, V. supra note n° 1460. Cf. CMF art. L. 133-4 c) : « Un instrument de paiement s’entend, 
alternativement ou cumulativement, de tout dispositif personnalisé et de l’ensemble de procédures convenu entre 
l’utilisateur de services de paiement et le prestataire de services de paiement et auquel l’utilisateur de services de 
paiement a recours pour donner un ordre de paiement ». 

1600 N. MATHEY, « La réforme des services de paiement », préc., n° 27. 

1601 En matière de monnaie électronique, la distinction entre l’instrument de paiement et le support monétaire est 
exprimée pour la première fois dans la recommandation n° 489 : celle-ci distinguait l’« instrument de paiement 
électronique » qu’elle définissait comme « un instrument permettant à son titulaire d’effectuer les types 
d’opérations décrits à l’article 1er

 paragraphe 1 [des transferts de fonds]. La présente définition couvre à la fois les 
instruments de paiement d’accès à distance et les instruments de monnaie électronique » (recommandation n° 489, 
art. 2 a)) de l’ « instrument de monnaie électronique » entendu comme un « instrument de paiement rechargeable 
autre qu’un instrument de paiement d’accès à distance, qu’il s’agisse d’une carte prépayée ou d’une mémoire 
d’ordinateur sur lesquelles des unités de valeur sont stockées électroniquement, qui permet à son titulaire 
d’effectuer les types d’opérations décrits à l’article 1er paragraphe 1 [des transferts de fonds]; » (recommandation 
n° 489, art. 2 c)). Certes dans les deux cas, il est fait référence à des instruments de paiement alors que la seconde 
définition, celle de « l’instrument de monnaie électronique », est également un support monétaire. 

1602 La définition précise néanmoins qu’elle est émise « aux fins d’opérations de paiement définies à l’article L. 
133-3 et [qui] est acceptée par une personne physique ou morale autre que l’émetteur de monnaie électronique ». 
La monnaie électronique partagera, à partir de la DSP, les instruments de paiement appartenance aux services de 
paiement.  
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531. La notion d’instrument de paiement en droit français. – L’instrument de 

paiement de l’article L. 133-4 CMF s’entend comme le dispositif qui permet de donner 

l’ordre de paiement, lequel initie l’opération de paiement par laquelle les fonds seront 

transférés d’un compte à un autre (L. 133-3 CMF). En d’autres termes, sont ainsi posés 

les principes de la technique juridique de la remise de monnaies immatérielles, 

technique juridique considérée du point de vue du droit des monnaies et non du droit 

civil : l’instrument assure la circulation des fonds, l’un et l’autre étant autonomes. C’est 

la formulation de ce modèle de fonctionnement des monnaies que la doctrine avait 

attendu en lieu et place de celle de l’article L. 311-31603 et que lui a livré l’ordonnance 

du 15 juillet 20091604. Malgré l’homonymie, il convient de ne pas confondre ces derniers 

avec les instruments des articles L. 311-3, al. 1, L. 511-7, I, 5° et L. 314-1, 4° dont 

l’étude sera menée ci-dessous. Le législateur n’a jamais confondu « les notions de 

moyens de paiement et d’instrument de paiement »1605 dans l’article L. 311-3 CMF, il 

n’y avait seulement pas de définition légale de l’instrument de paiement en droit 

français. 

532. Instruments de paiement et services de paiement. – L’articulation entre les 

notions du droit européen et du droit interne constitue fréquemment une pierre 

d’achoppement au raisonnement juridique. A ce titre la transposition de la DSP2 a donné 

lieu à un exercice surprenant de la part des rédacteurs français. Un nouvel D. 314-2 

CMF décline les « services de paiement » de l’article 314-1 à la manière des formules 

de « service de transmissions de fonds », « service d’initiation de paiement » ou de 

« service d’information sur les comptes ». Un virement, un prélèvement deviennent 

respectivement un « service de virement » et un « service de prélèvement ». Cette 

tentative de désambiguation est bienvenue. Un grand absent doit être déploré : le service 

de paiement par instrument de paiement. En effet, la liste de l’article D. 314-2 procède 

à la confusion entre l’émission d’un instrument de paiement, l’initiation de l’ordre de 

paiement avec cet instrument et le traitement de l’opération de paiement qui s’en suit.    

(2) L’ordre de paiement 

533. On était habitué à considérer les instruments de paiement comme des objets 

singuliers1606. Dans la société des technologies de l’information et de la communication, 

ces instruments sont définis par ce qu’ils peuvent faire, en l’occurrence, donner un ordre 

 
1603 T. BONNEAU, Droit bancaire, 12e éd., op. cit., n° 90 ; D. R. MARTIN, « Que sont les notions devenues ? », D., 
2014 ; N. MATHEY, « La réforme des services de paiement », préc., n° 29. 

1604 Dans le même sens, C. GAVALDA et J. STOUFFLET, Droit bancaire, 9e éd., LexisNexis, 2015, n° 1138. 

1605 Ainsi que l’a affirmé D. R. MARTIN, « Du chèque-cadeau : nature et fonction », préc. 

1606 Les cartes de paiement, les chèques, les formulaires d’autorisation de prélèvement, les titres interbancaires de 
paiement, voire même la remise du relevé d’identité bancaire comme acceptation d’un transfert de fonds par 
virement. 
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de paiement1607. La première DSP définit ce dernier comme « toute instruction d’un 

payeur ou d’un bénéficiaire à son prestataire de services de paiement demandant 

l’exécution d’une opération de paiement »1608. L’ordre de paiement est initié par tout 

instrument de paiement, et, depuis la DSP2, par tout PSIP. Le législateur, dans un souci 

de neutralité technologique, a voulu anticiper les changements que pourraient 

occasionner les acteurs du marché sur les aspects des instruments de paiement (la 

disparition du format normé des cartes de paiement en plastique au profit 

d’« applications de paiement » par exemple). Il a retenu trois catégories légales 

d’instruments de paiement en fonction de l’ordre de paiement qu’ils initient : le virement 

(credit transfer) qui permet de donner un ordre de paiement à une banque au profit du 

bénéficiaire, l’« application de paiement » (à défaut d’une autre dénomination) ou selon 

la DSP2 « un paiement par le biais d’une carte ou d’un dispositif similaire » (payment 

transaction through a payment card or a similar device) qui permet de donner un ordre 

de paiement par l’intermédiaire du bénéficiaire, et le prélèvement (direct debit) qui 

permet au bénéficiaire, autorisé, de donner ses propres ordres de paiement à la banque 

du payeur. En d’autres termes, on ne devrait plus pouvoir dire « le virement effectué 

suite au prélèvement ordonné avec la carte de paiement ». Pour le confirmer, on 

présentera le virement (i), le prélèvement (ii), la carte de paiement (iii) et l’initiation de 

paiement promu par la DSP2 (iv).  

i. Le virement 

534. Traditionnellement, le terme de virement désigne une technique financière de 

transfert de compte à compte d’une « somme d’argent »1609 voire de choses 

immatérielles1610. La pratique est identifiée dès l’Antiquité1611 mais son développement 

a été accéléré par la généralisation des réseaux informatiques1612. La circulation des 

monnaies immatérielles en est l’illustration est la plus pure. Dans un second temps, les 

 
1607 « La notion d’ordre doit être substituée à celle d’instrument », E. FROMENT, « L’innovation dans les paiements. 
Analyse et limite », préc. 

1608 DSP, art. 4-16, transposée à l’article L. 133-3 II CMF La DSP II remplace « toute » par « une », art. 4-13.  

1609 J. STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit, 8e éd., op. cit., n° 171. 

1610 La logique est applicable à tout bien susceptible de devenir un article de compte : R. BONHOMME, 
« Virement », Rép. com., D., 2008, n° 2. Transfert de « valeurs scripturales » pour J.-F. RIFFARD et M. CABRILLAC, 
« Virement », J.-Cl. Civil Code, fasc. 390, Éd. Techniques, 2016, fasc. 390, n° 1. 

1611 Les trapézites en Grèce, les argentarii à Rome, pratiquaient pour leur client des virements entre les comptes 
qu’ils ouvraient au nom de ces derniers. V. J. HARISTOY, Virements en banque et chambres de compensation, 
op. cit., p. 36 s.  

1612 P. LE CANNU, T. GRANIER et R. ROUTIER, Droit commercial : instruments de paiement, 8e éd., op. cit., n° 202 ; 
R. BONHOMME, « Virement », op. cit., n° 6 s. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

360 

adapatations techniques et légales ont permis la dématérialisation des titres financiers 

ratifiant le virement comme inspiration pour le droit financier1613.  

(a) Étude classique du virement en droit français 

535. Le virement demeurait jusqu’à peu régi essentiellement par un droit prétorien, le 

législateur n’étant jamais intervenu pour en déterminer le régime juridique1614. Dans 

l’esprit de la doctrine, il parait exister une division entre des instruments de paiement 

cambiaires ayant une nature juridique d’un côté alors que de l’autre le virement aurait 

inextricablement une nature monétaire associée à la « monnaie scripturale » dont il 

opérerait la tradition1615. Cette reconnaissance du virement comme « mode naturel » de 

remise de monnaie1616 étonne dans la mesure où le législateur, tant national 

qu’européen, se réfère rarement à la monnaie1617. Du reste, les références à la monnaie 

ou à sa tradition demeurent assez descriptives et n’aident pas à l’analyse juridique1618. 

Aussi, en soumettant l’analyse classique au filtre de la distinction entre l’instrument de 

paiement et le support monétaire, on peut éclaircir le fonctionnement des instruments 

de paiement en droit. Par pédagogie, on se conforme à l’habitude prise par la doctrine 

de distinguer l’ordre de virement de l’opération de virement elle-même1619.  

536. Le virement effectif : le transfert de fonds. – L’opération de virement n’est 

autre que le transfert de monnaies ou pour reprendre les termes de la jurisprudence : 

« Le virement en compte constitue un transfert de fonds »1620. Plutôt que d’envisager 

 
1613 Pourquoi parler de virement en matière financière ? Par mimétisme avec le droit monétaire : « puisque seule 
la nature du support de l’inscription a changé (le compte a remplacé le registre), il est logique que le virement de 
compte à compte soit relativement proche du transfert effectué sur les registres de l’émetteur », L. COTRET, La 
négociabilité des instruments financiers [en ligne], Doctorat en droit sous la direction de Hervé Causse, Université 
de Reims, 2004, n° 89. 

1614 J.-L. GRACIA, « La nature du virement : la qualification juridique d’un procédé extralégal », LPA, 2008 ; J. 
STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit, 8e éd., op. cit., n° 476 ; R. BONHOMME, « Virement », op. cit., 
n° 1. 

1615 L. BOUGEROL-PRUD’HOMME, « Réflexions sur le paiement à l’épreuve de la monnaie scripturale », préc. ; J.-
L. RIVES-LANGE, « La monnaie scripturale », op. cit., n° 14 ; J.-L. RIVES-LANGE et M. CONTAMINE-RAYNAUD, 
Droit bancaire, 5e éd., op. cit., n° 287 ; J.-L. GRACIA, « La nature du virement : la qualification juridique d’un 
procédé extralégal », préc. ; P. LE CANNU, T. GRANIER et R. ROUTIER, Droit commercial : instruments de 
paiement, 8e éd., op. cit., n° 287. 

1616 J.-F. RIFFARD et M. CABRILLAC, « Virement », op. cit., n° 1. 

1617 « Actuellement on considère que le virement est constitutif d’une remise de monnaie scripturale » S. 
PIEDELIEVRE, Instruments de crédit et de paiement, 8e éd., op. cit., V. adoption par la jpce Com. 22 juill. 1986, 
D.1987 Somm. 299, obs. M. VASSEUR. L’auteur commente les conséquences du virement : « Les écritures avaient 
entraîné dessaisissement des fonds et corrélativement remise de monnaie scripturale ». 

1618 J.-L. RIVES-LANGE et M. CONTAMINE-RAYNAUD, Droit bancaire, 6e éd., op. cit., n° 287. 

1619 P. LE CANNU, T. GRANIER et R. ROUTIER, Droit commercial : instruments de paiement, 8e éd., op. cit., n°205 ; 
L. BOUGEROL-PRUD’HOMME, « Réflexions sur le paiement à l’épreuve de la monnaie scripturale », préc., n°17 ; 
P. EMY, « Le droit communautaire et le concept d’irrévocabilité dans les paiements bancaires », in L’Europe des 
banques, Pedone, 2010. 

1620 En 1946, la Cour d’appel de Rennes avait reconnu que le don manuel pouvait être effectué au moyen d’une 
forme moderne de tradition : le virement (CA Rennes, 9 mai 1946, D. 1947.55, Banque 1947. 31, obs. X. MARIN, 
S.1947.2.83, concl. GARNIER). La Cour de cassation a abondé avec un arrêt du 12 juillet 1966 (D.1966.614, note 
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que le fonctionnnement des monnaies immatérielles, comme celui des monnaies 

matérielles, pouvait être étranger au droit civil, on a de nouveau cherché la nature 

juridique de la monnaie scripturale dans les mécanismes du droit des obligations. On a 

d’abord voulu considérer ce tte dernière comme une créance et le virement apparaissait 

alors comme une cession de créance. Une telle cession aurait exigé le respect des 

formalités de l’article 1690 du Code civil en vigueur alors1621. Pour cette raison, la 

théorie du virement en tant que cession de créance a été abandonnée. Plus récemment, 

le virement a été considéré comme une délégation de créance. Dans ce schéma, le 

donneur d’ordre, créancier du banquier, demanderait à celui-ci de se constituer débiteur 

du bénéficiaire. Le donneur d’ordre payerait ainsi son créancier et se libérerait ainsi de 

son obligation. On avançait que ce schéma permettrait d’expliquer les virements opérés 

entre entreprises (entre deux fournisseurs d’une entreprise par exemple). À l’inverse, 

pour les critiques formulées contre cette thèse, elle ne semblait pas correspondre au 

virement effectué par un banquier1622. La délégation apparaît comme un paiement non 

monétaire par la remise d’une créance, là où le virement aurait nécessairement pour 

nature d’être un transfert de fonds. Ces thèses ont pour défaut de postuler que les 

monnaies immatérielles ne sont qu’une tradition de créances du déposant envers son 

dépositaire1623. Il ressort des théories de la cession de créance et de la délégation que le 

droit des obligations permet difficilement de qualifier le transfert de fonds propre au 

virement : la créance doit pour cela subir une mutation qui l’affranchit de sa fonction 

d’origine1624. Carbonnier décrit cette mutation : « Dans la banale opération de virement, 

enfin, la notion atteint l’extrême de son dépouillement : les créances et cessions de 

créances qui en sont le support s’effacent, c’est une somme d’argent qui est 

transférée »1625. Or, on l’a démontré, la somme d’argent est un objet du droit des 

obligations, une promesse d’argent, une promesse de monnaies, ce n’est pas les 

monnaies elles-mêmes. Tout dépend alors de la définition de la catégorie de monnaies.  

537. Le virement effectif : l’indication de paiement. – François Grua a renouvelé 

la réflexion en proposant une autre qualification juridique du virement qui a l’avantage 

 
J. MAZEAUD), repris constamment (Cass. civ. 1re, 9 févr. 1977, D. 1977, IR 235 ; 4 nov. 1981, D. 1982, IR 501 ; 
CA Paris, 11 avr. 1991, D. 1991.634, note D. R. MARTIN). 

1621 J.-L. GRACIA, « La nature du virement : la qualification juridique d’un procédé extralégal », préc. ; R. 
BONHOMME, « Virement », op. cit., n° 36. C’est du reste ce qu’avait constaté la Cour d’appel de Rennes dans sa 
décision de 1946, op. cit. 

1622 Sur cette thèse d’inspiration civiliste, V. R. BONHOMME, « Virement », op. cit., n° 37 s. 

1623 « Son objet n’est pas la créance mais la monnaie », F. GRUA, Les contrats de base de la pratique bancaire, 
op. cit., n°130. V. aussi J.-L. RIVES-LANGE, « La monnaie scripturale », op. cit. 

1624 On explique alors que la créance a fait l’objet d’une « véritable mutation pour s’adapter au rôle qui lui est 
dévolu en fait », V. R. BONHOMME, « Virement », op. cit., n° 43. On pourrait ajouter que la créance a été 
« cambiarisée », c’est-à-dire formatée pour l’échange. On réserve le terme « monétisée » pour désigner les 
créances mises à profit pour produire des fruits ou liquidée, c’est-à-dire aliénée contre remise de fonds.   

1625 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 21. 
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indéniable de ne pas chercher à saisir la nature des monnaies immatérielles1626. Il 

raisonne à partir de la technique du dépôt et plus précisément de l’indication de paiement 

prévue aux articles 1277 al. 2 et 1937 du Code civil1627. Par celle-ci, le déposant 

demande au dépositaire d’effectuer son obligation de restitution envers un tiers. Dans 

les termes mêmes de l’auteur, le « client créancier convient avec son banquier débiteur 

que celui-ci se libère par la remise de l’argent non à lui-même, mais a quelque tiers »1628. 

Bien que l’auteur n’en défende pas l’utilité, la théorie qu’il développe a l’avantage « de 

prêter à l’acte d’indication un caractère abstrait en découvrant quelque part un 

providentiel principe d’inopposabilité des exceptions »1629 qui rappelle fortuitement 

l’engagement cambiaire. L’ambition de François Grua parait être d’expliquer la remise 

de monnaies scripturales déposées en compte comme n’étant qu’une modalité de 

restitution ayant pour cause le dépôt lui-même. Cette présentation a le mérite rare de 

rappeler la distinction fondamentale entre le paiement de l’obligation et le paiement au 

sens vulgaire de remise de l’objet, les monnaies en l’occurrence. En effet, la remise 

d’une créance – sa cession – a pour contrepartie le paiement d’un prix alors que la 

restitution au tiers des sommes monnayées se justifie par la seule référence aux sommes 

déposées originales1630. Il n’est donc nullement nécessaire de prendre parti sur la nature 

de la monnaie. On déplore toutefois que cette proposition n’ait pas été consacrée par la 

jurisprudence puisqu’elle oblige à concevoir qu’entre le dépôt et la restitution par 

indication de paiement, ce n’est pas nécessairement une créance qui circule mais bien 

des fonds qui ont vocation à être restituer à un tiers bénéficiaire. Compte tenu de 

l’autonomisation en cours du droit des monnaies, on doute que l’occasion se présente. 

Toutes choses étant égales, on en déduit que le droit des obligations connaît donc depuis 

1804 le mécanisme du virement dont il conçoit l’application aux monnaies 

immatérielles. La forme très générique de l’indication de paiement permet en réalité de 

l’appliquer à tout transfert de fonds d’un dépositaire envers un tiers sur ordre du 

déposant.  

538. L’ordre de virement. – Quant à la seconde composante de l’étude classique du 

virement, l’ordre de virement, elle était qualifiée traditionnellement, par la doctrine, de 

 
1626 F. GRUA, « Sur les ordres de paiement en général », op. cit., n° 20. Le titre de l’article ne représente pas 
l’ambition de l’auteur qui, loin de s’arrêter à l’ordre de paiement au sens strict, couvre le « passage de fonds en 
dépôt vers un tiers ». Pour une actualisation de cette thèse au droit des monnaies issu du droit européen, V. B. 
FATIER, « Services de paiement et monnaie électronique : les conditions juridiques du succès », préc. 

1627 F. GRUA, « Sur les ordres de paiement en général », préc. ; F. GRUA, Les contrats de base de la pratique 
bancaire, op. cit., n° 130. 

1628 F. GRUA, Les contrats de base de la pratique bancaire, op. cit., n° 130. 

1629 F. GRUA, « Sur les ordres de paiement en général », préc., n° 14. 

1630 Ibid., n° 10.  
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mandat donné par le client à son banquier1631. La thèse du mandat ne vise cependant que 

les rapports des banquiers et de leurs déposants. Elle laisse l’analyse juridique dans 

l’obscurité quant à la nature de la tradition de monnaies elles-mêmes. L’explication 

proposée par François Grua permet encore de substituer à la thèse du mandat celle de 

l’indication de paiement.  Ainsi lors de l’ordre de paiement, l’indication de paiement 

peut être aménagée de manière à conduire les vérifications nécessaires à assurer 

l’authenticité de l’auteur bien mieux que dans le cadre du mandat1632. Or, le modèle 

légal de remise de monnaies immatérielles consacré par la DSP et introduit par 

l’ordonnance de 2009 conduit à déroger au droit commun du mandat (même si la 

doctrine continue à raisonner en termes de mandat1633). Ainsi, dès lors que la nature 

monétaire de l’ordre de virement est reconnue, il devient moins pertinent de chercher 

dans les mécanismes du droit des obligations la nature juridique du virement1634. Le 

virement doit être qualifié d’instrument de paiement initiant une opération de paiement 

et, par suite, un transfert de fonds.  

(b) Le renouvellement de la compréhension du virement avec les principes du droit européen 

539. L’autonomisation du droit des transferts de fonds. – Les initiatives du 

législateur européen ont vocation à disjoindre les règles du droit des monnaies des règles 

traditionnelles en vigueur dans les législations nationales. En procédant par la voie 

d’harmonisation maximale, des règles communes faisant fi des cultures juridiques et 

monétaires nationales ont été élaborées. L’échec de l’harmonisation internationale des 

instruments de paiement cambiaires au siècle dernier ne peut se reproduire avec le droit 

supranational européen. En revanche, cet échec montre qu’en la matière une grande 

fermeté est nécessaire. En effet, le droit du paiement est aussi ambivalent que le terme 

de paiement lui-même. Il mélange le droit des obligations (le paiement au sens 

juridique), le droit des monnaies (le paiement au sens de la remise) et enfin, celui qui 

demeure par son caractère économique évident le plus facile à harmoniser le droit 

bancaire (l’intermédiation du paiement). En conséquence, on trouvera que « la langue 

est médiocre et la terminologie, souvent imprécise, est parfois profane »1635. Mais en 

matière de droit des monnaies, lorsque l’on accepte de réunir sous ce terme les présentes 

règles, la polysémie, l’ambiguïté sont monnaie courante. C’est rendre service à tous, 

professionnels, citoyens, étudiants que de faire évoluer un vocabulaire qui s’est construit 

 
1631 J.-F. RIFFARD et M. CABRILLAC, « Virement », J.Cl. Civil code, Ed. Techniques, 2009, fasc. 390, n° 62 ; L. 
BOUGEROL-PRUD’HOMME, « Réflexions sur le paiement à l’épreuve de la monnaie scripturale », préc., n° 9 ; J.-L. 
RIVES-LANGE et M. CONTAMINE-RAYNAUD, Droit bancaire, 6e éd., op. cit., n° 287 ; R. BONHOMME, « Virement », 
op. cit., n° 32. 

1632 F. GRUA, « Sur les ordres de paiement en général », préc., n° 11 s.  

1633 R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 410. 

1634 J.-L. GRACIA, « La nature du virement : la qualification juridique d’un procédé extralégal », préc. 

1635 S. TORCK, « L’exécution et la contestation des opérations de paiement », JCP Ed. E, 2010, n° 3. 
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au siècle dernier sur une représentation surannée du fonctionnement des monnaies. On 

parle encore de mandat par convenance, certes. Mais parler de virement pour le 

transfert de fonds, c’est confondre l’instrument et l’opération. D’un point de vue 

lexical tout d’abord : les instruments de paiement connaissent maintenenant une 

définition légale précise. Or tous les instruments de paiement, quelle que soit leur forme 

(chèque, carte, ou tout dispositif…), sont assimilables à un « virement »1636. Cette racine 

unique qui les assimile à une seule forme moderne de tradition de monnaies trouve ses 

origines dans une jurisprudence constante mais ancienne où « Le virement en compte 

constitue un transfert de fonds »1637. La tentation est de considérer que tout instrument 

de paiement qui recourt à un transfert de fonds est en réalité peu ou prou un virement. 

Le nouveau modèle européen nous encourage à éclaircir le propos : aux termes d’« ordre 

de virement » et de « virement effectif », on substitue respectivement ceux de virement 

comme instrument de paiement et de transfert de fonds de support en support. 

540. Le virement en tant qu’ordre de paiement. – La DSP1 ne définit pas le 

virement – pas plus qu’elle ne définit « l’opération de paiement par le biais d’une 

carte ». En revanche, le règlement n° 260/2012 établissant des exigences techniques et 

commerciales pour les virements et les prélèvements en euros les définit comme 

« service de paiement national ou transfrontalier fourni par le prestataire de services de 

paiement qui détient le compte de paiement d’un payeur, visant à créditer, sur la base 

d’une instruction donnée par le payeur, le compte de paiement d’un bénéficiaire par une 

opération ou une série d’opérations de paiement, réalisées à partir du compte de 

paiement du payeur » (cette définition sera reprise par la DSP2 à l’article 4, pt. 24)1638. 

La DSP1 avait déjà disposé que l’exécution de virement appartenait aux services de 

paiement énumérés dans l’annexe. Depuis, au sein des services de paiement le virement 

siège parmi les trois catégories d’instruments de paiement définis par les DSP et le CMF 

à l’article 314, II, 3° : prélèvement, carte de paiement et virements. La CJUE a confirmé 

cette compréhension selon laquelle l’exécution d’un virement est consubstantiel au 

 
1636 « La carte est l’instrument d’un virement, en ce que le virement est le versement de deniers, en ce que le 
versement de deniers est le paiement, en ce que le paiement est libération », A. RAVEL D’ESCLAPON, Thèse, op. cit., 
n° 176. « Représentant incontestablement un volume élevé de transactions, le virement constitue le mécanisme de 
transfert de fonds le plus simple qui soit […] », R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., 
op. cit., n° 405. « L’opération de virement est l’un des deux mécanismes de base qui assurent les mouvements de 
fonds entre banques, le second étant la compensation », R. BONHOMME, « Virement », op. cit., n° 31. « Le 
virement permet par le débit d’un compte et le crédit d’un autre compte, de faire circuler aisément les sommes 
détenues en dépôt dans un établissement de crédit », J. STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit, 8e éd., 
op. cit., n° 474. 

1637 CA Rennes, 9 mai 1946, préc. ; Cass. civ. 1re 12 juillet 1966, préc. 

1638 Règl. n° 260/2012/UE du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2012 établissant des exigences 
techniques et commerciales pour les virements et les prélèvements en euros et modifiant le règlement no 924/2009, 
JOUE, n° L 94, art. 2.1. La dir. concernant les virements transfrontaliers les définissait, avant son abrogation par 
la DSP, comme « une opération effectuée à l’initiative d’un donneur d’ordre via un établissement, ou une 
succursale d’établissement, situé dans un État membre, en vue de mettre une somme d’argent à la disposition d’un 
bénéficiaire dans un établissement », dir. 97/5/CE concernant les virements transfrontaliers, préc., art. 2. f).  



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

365 

recours à un instrument de paiement. Interprétant la directive, la CJUE assimile 

l’exécution du virement à une opération de paiement initiée par un ordre de paiement 

donné au moyen d’un instrument de paiement sous forme de bulletin papier portant une 

signature manuscrite ou un dispositif d’authentification en ligne1639. L’ordre de 

virement est donné au moyen d’un instrument de paiement au sens du droit des 

monnaies1640.  

541. Le terme de virement évincé par celui d’opération de paiement. – Le 

virement ne peut donc survivre comme un mécanisme généraliste, du moins en ce qui 

concerne le droit des monnaies. Le virement ne doit plus être tenu comme synonyme de 

transfert de fonds1641. Sa nature est d’être un instrument de paiement permettant de 

donner un ordre de paiement initiant une « opération de paiement » qui est définie 

comme l’action consistant à transférer des fonds. Le droit européen a anticipé un 

développement du recours au virement dans le cadre de services apportant une valeur 

ajoutée, comme cela devrait être le cas en matière d’initiation de paiement1642. 

Toutefois, il revient à la notion d’opération de paiement de concentrer sur elle le régime 

commun de la tradition des monnaies immatérielles. On retrouve alors les trois 

catégories d’opérations de paiement définies par la DSP (virement, prélèvement, carte 

ou assimilé)1643.  

ii. Le prélèvement 

542. Le prélèvement. – Le débiteur/payeur a donné une autorisation au profit d’un 

créancier déterminé de débiter son compte d’une manière ponctuelle ou régulière – c’est 

le prélèvement automatique. Initié par le bénéficiaire, le prélèvement peut s’entendre 

comme un virement inversé (il est traduit en anglais par « direct debit » alors que 

« credit transfer » signifie virement). Imaginé par les fournisseurs d’énergie en 1955 

pour assurer le recouvrement automatique de leurs créances auprès de leurs clients, il a 

déjà à l’époque des avantages indéniables en termes d’efficacité : l’ordre de paiement 

pouvait être donné directement à la banque du débiteur sans obliger à recourir à son 

 
1639 CJUE, 9 avril 2014, T-Mobile, préc. 

1640 Dans le même sens : R. BONHOMME, « Virement », op. cit., n° 100. Avant la décision de la CJUE, l’auteur 
arguait notamment de la définition du prélèvement donné à l’article 4, 28) de la DSP.  

1641 On ne doit pas confondre le virement avec les règlements d’une chambre de compensation. Contra V. J. 
STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit, 8e éd., op. cit., n° 473 ; R. BONHOMME, « Virement », op. cit., 
n° 1 ; T. BONNEAU, Droit bancaire, 11e éd., op. cit., n° 582. Les auteurs donnent unanimement une définition 
fonctionnelle du virement qui recouvre tant l’ordre que le transfert de fonds.  

1642 « Lorsque des schémas de paiement sont fondés sur des opérations de paiement par virement ou prélèvement 
mais présentent des caractéristiques ou des services additionnels optionnels, le présent règlement ne s’applique 
qu’aux virements ou prélèvements sous-jacents », Règl. n° 260/2012/UE, op. cit., art. 1-3. 

1643 Ces trois catégories sont différentiées aux points 3 (sans crédit) et 4 (avec crédit) des services de paiement 
(CMF, L. 314-1 et DSP1 et 2, annexe). 
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consentement répété1644. Cet ordre a pu être traité par voie informatique dès que la 

technologie l’a permis.  

543. Nature juridique. – En droit français, on analysait le prélèvement comme un 

double mandat permanent puisqu’il était donné à la fois au créancier et au banquier du 

débiteur-payeur1645. L’avènement du droit européen des monnaies propose une 

définition abstraite du prélèvement. Depuis 2007, le prélèvement est défini comme « un 

service de paiement visant à débiter le compte de paiement d’un payeur, lorsqu’une 

opération de paiement est initiée par le bénéficiaire sur la base du consentement donné 

par le payeur au bénéficiaire, au prestataire de services de paiement du bénéficiaire ou 

au propre prestataire de services de paiement du payeur »1646. Comme le virement, le 

prélèvement est un terme abstrait qui désigne un type d’opération de paiement ; 

seulement cette fois, après que le payeur ait adressé une autorisation de prélèvement au 

bénéficiaire, l’opération peut être initiée par ce dernier par un avis de prélèvement. Il 

nous semble que cet avis doive s’analyser, suivant la jurisprudence de la CJUE1647, 

comme l’instrument de paiement par lequel le bénéficiaire peut initier un ordre de 

paiement.  

iii. La carte de paiement et les dispositifs assimilés 

544. Les cartes de paiement. – Les cartes de paiement ont été développées à partir 

des années soixante aux États-Unis1648. À l’origine, et c’est encore le cas pour certains 

pays, les cartes de paiement exigent l’édition d’une facturette au moyen d’une 

imprimante reproduisant les numéros d’identification de la carte et le montant à régler. 

Celle-ci doit alors être griffée de la signature manuscrite du payeur – tel est encore 

souvent le cas aux États-Unis. La généralisation des cartes à puce a été amorcée par la 

France dès 1992, signant ainsi le début des instruments de paiement électroniques où le 

payeur signe ou griffe, c’est-à-dire s’authentifie par la composition d’un code 

numérique personnalisé. Les cartes de paiement peuvent également avoir une fonction 

de crédit et répondre alors au terme de carte de crédit. En France, la plupart des cartes 

sont des cartes de débit immédiat1649. On distingue également des cartes accréditives 

qui sont émises par des sociétés qui ne tiennent pas les comptes bancaires des 

 
1644 P. LE CANNU, T. GRANIER et R. ROUTIER, Droit commercial, 9e éd., op. cit., n° 229. 

1645 P. LE CANNU, T. GRANIER et R. ROUTIER, Droit commercial : instruments de paiement, 8e éd., op. cit., n° 231 ; 
R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 420. 

1646 DSP1, art. 4, pt. 28 ; DSP2, art. 4, pt. 23 ; R. 260/2012, art. 2, pt. 2. 

1647 CJUE, T-Mobile, 9 avril 2014, op. cit. 

1648 P. LE CANNU, T. GRANIER et R. ROUTIER, Droit commercial : instruments de paiement, 8e éd., op. cit., n° 238 ; 
R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., p. 370. 

1649 Par opposition aux cartes à débit différé qui permettent à leur titulaire de planifier le débit de leur compte à 
une date ultérieure à celle du paiement, D. GIBIRILA, « Carte de paiement », op. cit., n° 12 s ; P. BOUTEILLER, 
« Cartes de paiement. Cartes de crédit », Jurisclasseur Banque - crédit - bourse, Ed. Techniques, 2010, n° 2 s. 
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titulaires1650. Elles sont à l’origine de l’invention de la carte comme instrument de 

paiement1651. L’autonomisation des règles portant sur les instruments de paiement par 

rapport à celles concernant les supports monétaires permet d’avancer sans trop de doutes 

que la séparation des instruments et des supports est reflétée par le droit des monnaies. 

545. En droit français. – En 1991, le législateur français a semblé vouloir ajouter les 

cartes de paiement à la liste des instruments de paiement cambiaires. Selon la définition 

énoncée à l’époque (art. L.132-1 CMF1652), qui est une déclinaison de l’actuel article 

L. 311-3 CMF, on entend parfois que les cartes de paiement auraient la nature de 

moyens de paiement1653. Certes elles appartiennent à la catégorie de moyens de 

paiement de l’article L. 311-3 CMF tout autant qu’à celle de services de paiement de 

l’article L. 314-1-II. Mais cette appartenance a essentiellement vocation à en réserver 

l’émission au monopole bancaire. Du point de vue du fonctionnement des monnaies 

immatérielles, les cartes sont des instruments de paiement (en tant que supports 

électroniques, elles peuvent également être des supports de fonds de monnaie 

électronique). Aussi dans cette catégorie, les instruments de paiement côtoient des 

éléments d’une nature distincte, mais complémentaire, des supports monétaires et des 

fonds. 

546. La définition du paiement par carte par le droit européen. – La qualification 

expresse des cartes de paiement en tant qu’instrument de paiement qui initie le transfert 

de fonds est issue du droit européen. Leur aspect matériel est un leurre puisqu’elles 

valent essentiellement pour les données numériques qu’elles contiennent. Dans le 

modèle européen, elles constituent la référence en matière d’instruments de paiement, 

le « modèle traditionnel » appelé à être concurrencé par « différents modèles 

commerciaux »1654. Le législateur européen n’a pu jusqu’à présent s’abstraire d’un 

renvoi à la chose matérielle qu’il exprime par la formule « par le biais d’une carte ou 

 
1650 D. GIBIRILA, « Carte de paiement », op. cit., n° 14 ; P. BOUTEILLER, « Cartes de paiement. Cartes de crédit », 
op. cit., n° 4 ; P. LE CANNU, T. GRANIER et R. ROUTIER, Droit commercial : instruments de paiement, 8e éd., 
op. cit., n° 240. 

1651 Les premières cartes dites « Travel and entertainment » (Voyage et détente, abrégé par « T & E ») étaient 
prisées parce qu’elles proposaient une garantie de paiement au bénéficiaire contre une commission de paiement, 
D. S. EVANS et R. SCHMALENSEE, Paying with plastic, 2e éd., the MIT press, 2005. 

1652 L. 31 déc. 1991 codifiée à l’article L. 132-1 du CMF jusqu’à son abrogation par l’ordonnance du 15 juill. 
2009 ; V. D. R. MARTIN, « De la nature corporelle des valeurs mobilières », D., 1992. L’article L. 132-1 a été 
repris partiellement par l’article L. 133-17-II mais seulement à des fins d’opposition au paiement en cas de 
procédure de redressement ou de liquidation judiciaire du bénéficiaire. Contra R. PORRECA, « La concurrence 
entre les établissements bancaires et les établissements de paiement : un leurre ? », RDBF, 2011, n° 14. L’auteur 
estime que le paiement sans contact n’est pas un paiement par carte parce que le téléphone n’est pas émis par un 
établissement de crédit.  

1653 V. par ex. R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 369. 

1654 DSP2, cons. 10. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

368 

d’un dispositif similaire »1655. Celle-ci renvoie à la catégorie des instruments de 

paiement qui permettent à un payeur d’initier un ordre de paiement à « un point de 

vente », c’est-à-dire dans les locaux du commerçant, que ces derniers soient réels ou à 

distance1656. En pratique, la carte de paiement permet autant à son titulaire d’initier un 

ordre de paiement qu’une série d’ordres de paiement en donnant une autorisation de 

prélèvement au bénéficiaire. Le règlement interchange n° 2015/751 apporte une réponse 

à ce conflit d’instruments de paiement en désignant la carte de paiement comme un « 

instrument de paiement lié à une carte » qu’il définit comme « tout instrument de 

paiement, y compris une carte, un téléphone mobile, un ordinateur ou tout autre 

dispositif technologique doté de l’application de paiement adéquate, qui permet au 

payeur d’initier une opération de paiement liée à une carte qui n’est ni un virement ni 

un prélèvement au sens de l’article 2 du règlement (UE) n° 260/2012 »1657. Cette 

définition confirme le caractère générique – prévoyant ses propres exceptions – de 

l’instrument de paiement représenté par une carte ou par toute « application de 

paiement ». Le Règlement interchange n° 2015/2366 la définit comme « un logiciel 

informatique ou équivalent chargé sur un appareil, qui permet d’initier des opérations 

de paiement liées à une carte et donne au payeur la possibilité d’émettre des ordres de 

paiement »1658.  

iv. L’initiation de paiement 

547. La reconnaissance des services d’initiation de paiement comme nouveau service 

de paiement est une des principales innovations de la DSP2. Il est définit comme un 

« service consistant à initier un ordre de paiement à la demande de l’utilisateur de 

services de paiement concernant un compte de paiement détenu auprès d’un autre 

prestataire de services de paiement » (DSP2, art. 4- D. 314-2). Comme souvent avec les 

définitions fonctionnelles de la DSP2, ce service prend plusieurs formes tout en 

connaissant une mécanique unique : le titulaire d’un compte dans un établissement 

bancaire A demande à un établissement B d’effectuer un paiement à partir de son 

compte dans l’établissement A. En pratique, cela signifie que vous pouvez acheter des 

billets d’avion en demandant à la banque de la compagnie aérienne d’aller se servir sur 

votre compte en banque. Le paiement en question s’analyse comme un transfert de fonds 

de compte à compte dont l’ordre est donné par un établissement tiers qui a reçu mandat 

de l’utilisateur pour initier l’ordre. Elle n’est pas un prélèvement parce que ce n’est pas 

la compagnie aérienne qui intie le paiement. Le payeur s’authentifie pour demander la 

 
1655 Annexe DSP I et II. V. également sur la concurrence des applications en ligne (tel Paypal), M. ROUSSILLE, 
« La carte bancaire : reine des moyens de paiement à la destinée juridique douteuse », Gaz. Pal., 2012. 

1656 Règl. 2015/751, art. 2-29. 

1657 Règl. 2015/751, art. 2-20. 

1658 Règl. 2015/751, art. 2-21. 
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fourniture d’un service d’iniatiation de paiement. L’initiation ressemble donc à un 

virement1659. L’affirmation était particulièrement vraie avant la reconnaissance du statut 

de prestataire de d’initiation de paiement dans la mesure où l’utilisateur fournissait ses 

propres accès de banque à distance au PSIP qui s’en servait pour se connecter au compte 

du payeur pour initier un virement1660. L’affirmation n’est plus vraie. L’initiation de 

paiement est un double paiement à distance : un accès au service d’initiation et un accès 

du PSIP à l’établissement gestionnaire du compte. A ce titre, l’initiation de paiement 

trouve ses origines dans dans la banque à distance. L’utilisateur, titulaire d’un compte, 

s’identifie auprès du prestataire de service d’initiation de paiement (PSIP) et consent à 

ce que ce dernier initie un ordre de paiement au débit de son compte chez le PSP 

gestionnaire. Le service exige donc la mise en place d’accès sécurisés aux comptes et 

en particulier une sécurisation de l’échange de données entre le prestataire de service et 

le gestionnaire de compte1661. L’initiation de paiement n’est pas non plus un 

prélèvement qui est un mandat donné au bénéficiaire (et non à un PSP) d’effectuer des 

débits déterminés en initiant des paiements sur le compte du payeur. Une fois que 

l’utilisateur a demandé au PSIC (comme il demanderait au réseau de carte de paiement) 

d’initier un paiement,  

548. Les services d’initiation de paiement et d’information sur les comptes. – Les 

services d’initiation de paiement peuvent être combinés avec les services d’information 

sur les comptes. Les aggrégateurs de compte permettent aux utilisateurs multibancarisés 

d’accèder aux soldes de tous leurs comptes par un même service1662. La valeur ajoutée 

de ce service est accrue lorsqu’il est associé à celui de l’initiation de paiement : il devient 

alors possible à l’utilisateur non seulement de consulter l’ensemble de ses comptes mais 

de surcroît d’effectuer des transferts de fonds d’un compte vers l’autre. La 

fragmentation de l’offre de services qui tend à caractériser la banque ouverte (open 

banking) est ainsi vecteur d’unité pour l’utilisateur. Ce qui apparait comme un paradoxe 

revèle, en pratique, un retour de la possession des fonds dans les mains de leur détenteur. 

 
1659  « Ces services de paiement interviennent dans les paiements dans le cadre du commerce électronique en 
établissant une passerelle logicielle entre le site internet du commerçant et la plate-forme de banque en ligne du 
prestataire de services de paiement gestionnaire de compte du payeur en vue d’initier des paiements par l’internet 
sur la base d’un virement » (DSP2, cons. 27). 

1660 L. LAÏDI, « Initiation de paiement : l’ERPB s’inscrit dans le mouvement ! », Banque et Dr., 2016 ; M. 
ROUSSILLE, « La DSP2 bientôt pleinement applicable : les normes techniques enfin publiées », Banque et Dr., 
2018, p. 48. 

1661 Cette sécurisation de la banque ouverte prévue par la DSP2 a été mise en place par un règlement délégué de la 
Commission européenne, cf. Comm. UE, Règl. 2018/389/UE, 27 nov. 2017, JOUE n° L 69, p. 23 ; « Règlement 
sur les normes techniques pour la mise en œuvre des mesures de sécurité des paiements électroniques », JCP, 
2018 ; P. STORRER, « Derrière la DSP2 : le règlement Authentification forte et Communication sécurisée », RB, 
2017. 

1662 CMF, art. D.314-2 : « 7° Service d’information sur les comptes, un service en ligne consistant à fournir des 
informations consolidées concernant un ou plusieurs comptes de paiement détenus par l’utilisateur de services de 
paiement soit auprès d’un autre prestataire de services de paiement, soit auprès de plus d’un prestataire de services 
de paiement ». 
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La banque ouverte, en réduisant la puissance des établissements du secteur bancaire sur 

les comptes de leurs clients, leur permet de retrouver leurs droits. Le modèle n’est plus 

construit autour un compte au centre d’une relation avec un établissement1663. 

L’utilisateur gère plusieurs supports monétaires et une diversité d’instruments de 

paiement. Il a ainsi plusiers comptes personnels, communs, comptes familiaux, supports 

de monnaie électronique rechargeables, etc. auquels il a donné accès à des PSP 

émetteurs d’instruments de paiement, des PSIP et accordé des mandats de prélèvement. 

La pluralité des monnaies s’invite de nouveau dans les pratiques monétaires. Enfin, 

l’utilisateur garde un œil sur ses fonds en recourant aux services d’un PSIC. Dans la 

perspective de la banque ouverte (open banking) l’agrément de prestataire de service 

d’initiation de paiement (PSIP) a vocation à écorner l’hégémonie des émetteurs de cartes 

de paiement1664. La logique a été de promouvoir une dématérialisation de la carte afin 

de la remplacer par des services proposé par des prestataires encouragés à inventer des 

nouveaux instruments. L’initiation se substitue à l’instrument de paiement matériel 

qu’est la carte. Une fois dématérialisé, le service de mise à disposition de moyens de 

paiement peut s’affranchir des entreprises historiques du secteur. 

549. Services d’initiation de paiement et instruments de paiement. – Une fois 

encore (après la monnaie électronique), le légistaleur européen fait preuve d’une 

créativité surprenante. Un lançant un mouvement d’autonomisation des services de 

paiement, il met en concurrence les instruments de paiement et les « services 

d’initiation », l’un et l’autre ayant pour fonction d’initier un ordre de paiement1665. Faute 

d’un régime, propre, le service d’initiation parait devoir être assimilé à un instrument 

de paiement. Il se loge, du reste, assez facilement dans la définition de ce dernier1666. 

En conséquence, l’initiation de l’ordre de paiement obéit aux mêmes règles que celles 

de l’ordre de paiement (CMF, art. 133-10)1667. Ces services d’initiation ont toutefois 

 
1663 Ces innovations « participent d’un rééquilibrage des relations entre le banquier et son client, relations que l’on 
décrit souvent comme l’histoire d’une domination du premier sur le second », K. MAGNIER-MERRAN, « La « DSP 
2 » et les nouveaux services de paiement : chronique d’une « démonopolisation » bancaire annoncée », RDBF, 
2018, n° 5. 

1664 « Nous sommes en présence d’un paiement direct de compte à compte permettant aux clients de faire des 
achats en ligne, sans passer par l’intermédiaire de leurs cartes de paiement. Les e-commerçants, quant à eux, auront 
l’assurance que le paiement a bien été initié, et qu’ils peuvent en conséquence livrer leurs biens ou fournir leurs 
services à l’acheteur sans délai », cf. J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Nouvelle réforme des services de paiement : la 
« DSP 2 » est transposée. », préc. 

1665 Les services d’initiation de paiement introduits par la DSP2 se combinent admirablement bien (avec des 
ajustements très marginaux) avec les définitions déjà posées par la DSP1. A la définition d’opération de paiement : 
(« une action, initiée par le payeur […], consistant à […] transférer […] des fonds […] ») (DSP1, art.4-5), il a été 
ajouté simplement « initiée par le payeur ou pour son compte » (DSP2, art. 4-5). 

1666 « Tout dispositif personnalisé et/ou ensemble de procédures convenu entre l’utilisateur de services de paiement 
et le prestataire de services de paiement et utilisé pour initier un ordre de paiement » (DSP2, art.4-14).  

1667 Dans le même sens : D. LEGEAIS, « Droit des services de paiement (Comm. de l’ord. n° 2017-1252 du 9 août 
2017 portant transposition de la dir. 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 nov. 2015 concernant 
les services de paiement dans le marché intérieur) », RTD Com., 2017. 
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pour seul objet les fonds d’un compte de paiement (soit plus largement la monnaie 

scripturale)1668. Ils ne paraissent pas pouvoir mobiliser les fonds de monnaie 

électronique alors même que la DSP1 avait étendu cette fonction aux instruments de 

paiement.  

II. – Le régime de l’ordre initié par un instrument de paiement 

550. En substance, le régime de l’instrument de paiement dispose les conditions de 

l’initiation d’un ordre de paiement valide. Cet ordre entraîne l’exécution de l’opération 

de paiement projetée et le transfert de fonds subséquent. L’analyse de ce régime 

contribue à l’identification des règles de qualification, de création et de circulation des 

monnaies concrètes qui constitue le cœur de ce travail. Indéniablement, les garanties 

juridiques qui encadrent l’utilisation des instruments de paiement est de nature à assurer 

la confiance des utilisateurs dans les systèmes de paiement qui caractérisent des 

monnaies concrètes immatérielles. La première garantie porte sur l’exécution du 

transfert des corpora monétaires. Aussi aisément que le geste accomplit la tradition 

manuelle des corpora monétaires, l’ordre donné au moyen d’un instrument de paiement 

doit être irrévocable et les corpora remises par l’intermédiation du banquier. Cette 

confiance assure l’acceptation des instruments de paiement par le bénéficiaire-

accipiens. Mais la confiance du payeur-solvens dans les monnaies immatérielles et leurs 

instruments de paiement doit être recherchée tout autant. Aussi le législateur prévoit la 

possibilité pour le payeur de faire opposition à un ordre de paiement et à la dépossession 

des fonds qui s’en suit. Dans la DSP, cette confiance est entretenue par l’information 

des utilisateurs sur la transparence des services de paiement (Titre III1669). Cette 

confiance est surtout assurée par les règles du Titre IV1670 relatives à l’autorisation des 

opérations de paiement (chapitre II), l’exécution des opérations de paiement (chapitre 

III), et celles relatives aux risques opérationnels et de sécurité et authentification 

(chapitre V). La contestation des opérations de paiement non autorisées constitue un 

corpus normatif, jurisprudentiel et doctrinal trop conséquent pour qu’elle soit 

sérieusement abordée dans ce travail sur la théorie juridique. L’étude de ces règles 

ouvrirait pourtant la voie à une analyse juridique de l’allocation des risques et des pertes 

dans les systèmes de paiement. Elle permettrait de répondre à des questions que seule 

la pratique connaît : qui supporte la fraude ? et pour qu’elles raisons ? Elle serait 

l’occasion de comparer les règles des systèmes de paiement soumis à la loi et ceux qui 

cherchent à y échapper. Tous les systèmes de paiement qui ne reposent pas sur la matière 

posent le principe de l’irrévocabilité. Ce principe paraît simple : une fois un ordre de 

 
1668 Et à condition que ces comptes soient accessibles en ligne, DSP2, art. 66. 

1669 « Transparence des conditions et exigences en matière d’informations régissant les services de paiement ». 

1670 « Droits et obligations liés à la prestation et à l’utilisation de services de paiement ». 
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paiement donné, il ne peut être annulé. Il mime la tradition manuelle des monnaies 

matérielles dont l’annulation est impossible (sauf accord des parties). Dans le 

fonctionnement des monnaies immatérielles, ce principe cardinal détermine le rapport 

entre l’instrument de paiement et le support monétaire. Ce principe constitue une notion 

juridique (1) dont on précisera le régime (2).   

1. – La notion d’irrévocabilité de l’ordre de paiement 

551. Définition. – Le terme de « révocabilité »1671 trouve son origine dans l’idée que 

les instruments de paiement seraient fondés sur le droit commun du mandat qui est 

révocable ad nutum1672. Cela ne signifie pas que le concept inverse ait trouvé ses 

origines dans la tradition civiliste1673. Au contraire, l’irrévocabilité tient du phénomène 

monétaire plus que du phénomène juridique. Elle est mieux illustrée par le 

dessaisissement du débiteur par la tradition manuelle des espèces.  

552. Le moment de l’irrévocabilité. – Comme pour les monnaies matérielles, 

l’irrévocabilité est le moment où ce débiteur ne peut répéter l’opération sans l’accord 

du bénéficiaire. Seulement, en matière de monnaies immatérielles, encore faut-il saisir 

ce moment où la main du payeur s’ouvre pour lâcher prise sur les espèces. Le principe 

de l’irrévocabilité décrit donc le caractère d’une remise de monnaies qui ne peut plus 

être annulé soit à cause de sa nature, soit à partir d’un moment donné : « Il s’agit d’un 

principe fondamental à la sécurité juridique du paiement puisqu’il garantit au 

bénéficiaire qu’il recevra bien les fonds en question »1674. Appliqué aux monnaies 

immatérielles, l’ordre de paiement signale le dessaisissement du payeur aussi clairement 

que s’il avait versé des espèces. L’idée même du versement ressort de l’expérience 

empirique d’un liquide transféré d’un récipient à un autre par l’effet de la pesanteur. 

Dans le monde abstrait de la circulation des monnaies concrètes, le principe de 

l’irrévocabilité a vocation à assurer la continuité de l’opération de versement de fonds 

entre l’instrument de paiement et le support monétaire. L’image du geste peut encore 

illustrer une exception au principe de l’irrévocabilité : le prélèvement permet au 

bénéficiaire d’initier une opération de paiement à la place du payeur pour peu que ce 

 
1671 Voire « irréversibilité », V. M. VASSEUR, « Le paiement électronique. Aspects juridiques », préc., n° 10. 

1672 L. du 14 juin 1865, art. 1er « Le chèque est l’écrit qui, sous la forme d’un mandat de paiement, sert au tireur à 
effectuer le retrait, à son profit ou au profit d’un tiers, de tout ou partie des fonds portés au crédit de son compte et 
disponibles », V. J. BEDARRIDE, Commentaire de la loi du 14 juin 1865 sur les chèques, Durand et Pedone-Lauriel, 
1874. 

1673 C. civ., Livre III, titre VIII, art. 1984 s.  

1674 V. MARGERIT, « La directive sur les services de paiement », Bulletin de la Banque de France, 2007, p. 74. 
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dernier lui ait confié son consentement. Dès lors, le principe de l’irrévocabilité a été 

aménagé de manière à garantir « un niveau élevé de protection des consommateurs »1675.  

553. L’irrévocabilité en droit cambiaire. – Le principe de l’irrévocabilité a été 

formulé en droit cambiaire. Il devait donner à l’obligation de remise des monnaies 

réelles, issue du rapport cambiaire, un avantage sur l’obligation de somme d’argent, 

issue du rapport fondamental. Dans cette perspective, l’irrévocabilité serait précédée par 

deux règles du droit cambiaire : l’inopposabilité des exceptions et l’indépendance des 

signatures1676. Selon la première de ces règles, les engagements conclus au titre du 

rapport fondamental, qui établissent la dette, ne peuvent affecter l’engagement de 

remettre les fonds au moyen d’un instrument de paiement1677. La nécessité de cette règle 

est corrélative à la théorie de l’apparence instituée au cœur du droit cambiaire. La règle 

a vocation à reconnaître la qualité de tiers à la situation de celui qui reçoit le titre (la 

lettre de change) en paiement1678. La règle est efficace lorsqu’elle instaure la confiance 

dans un mode de paiement circulant entre personnes entre lesquelles il n’existe aucun 

lien de droit. Cette facilité de circulation traduit le caractère monétaire de 

l’inopposabilité des exceptions1679. Prévu à l’origine laconiquement pour la lettre de 

change1680, le principe a été étendu aux bons au porteur1681. La seconde de ces règles 

interdit au débiteur de se prévaloir d’un endossement litigieux de l’instrument de 

paiement pour se soustraire à son engagement de payer1682. En effet, dans un circuit 

monétaire dominé par des instruments en papier, il existe un délai entre le moment où 

 
1675 « Afin d’assurer l’adhésion du grand public au SEPA et un niveau élevé de protection des consommateurs au 
sein du SEPA, le schéma de prélèvement paneuropéen en vigueur prévoit un droit au remboursement 
inconditionnel pour les paiements autorisés », DSP2, cons. 76. 

1676 Contra M. Emy avance l’idée que l’irrévocabilité ne s’applique qu’aux ordres de paiement effectués avec des 
instruments de paiement qui ne « circulent » pas. Or, les instruments de paiement pouvaient « circuler » 
juridiquement (endossement, etc.) sans que cette circulation n’affecte la « circulation monétaire ». P. EMY, « Le 
droit communautaire et le concept d’irrévocabilité dans les paiements bancaires », op. cit. 

1677 V. en matière de chèque et de lettre de change respectivement les art. 131-25 CMF et L. 511-12 C. com. 
Comme le droit positif contemporain applicable aux instruments de paiement électroniques (l’opposition), 
l’exception que le payeur peut formuler contre le porteur tient à l’absence de consentement, V. R. BONHOMME, 
Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 182 s.  

1678 Ou pour la fonction de crédit de la lettre de change « comme preneur ou endossataire, à titre de paiement ou 
de garantie d’un crédit qu’il consent au remettant, est considéré comme étranger en droit aux rapports juridiques 
entre ce remettant et le tireur ou porteur antérieur parce qu’il y est de fait, le plus souvent étranger », J. STOUFFLET, 
Instruments de paiement et de crédit, 8e éd., op. cit., n° 54.     

1679 « Une de ces théories traditionnelles que le législateur ne prend pas la peine de formuler expressément parce 
qu’elles sont imposées par la pratique », C. LYON-CAEN et L. RENAULT, Traité de droit commercial, T. IV, 2e éd., 
op. cit., n° 130 ; Y. SOURISSE, Le Droit bancaire et les cadres juridiques [en ligne], Extrait de la « Gazette des 
Tribunaux du Maroc », N° 973-974., [s. n.], 1946, p. 11, [consulté le 8 juin 2016]. 

1680 C. com. art. 511-12 (C. com. 1807, art. 121).  

1681 Au début du XXe siècle, le principe de l’inopposabilité des exceptions a été étendu de la lettre de change aux 
bons au porteur : « le débiteur accepte d’avance pour ses créanciers directs tous ceux qui en deviendront 
successivement porteurs, qu’il suit de là que le porteur est investi d’un droit qui lui est propre et n’est passible, s’il 
est de bonne foi, que des exceptions qui lui sont personnelles ou qui résultent de la teneur de l’acte », Civ., 31 oct. 
1906, D.P. 1908, I. 497 ; S. 1908, 305, note C. LYON-CAEN ; D. GIBIRILA, « Billet au porteur », op. cit., n° 21. 

1682 En matière de chèque, V. art. 131-11 CMF.  
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l’ordre de paiement était formalisé par la tradition d’un titre et le moment où ce titre 

était échangé contre des monnaies ou des titres. L’objet du droit cambiaire se manifeste 

dans le fait de faciliter la circulation de monnaies par le recours à les titres formalisés 

faisant office de monnaies. Cet objectif est poursuivi en limitant les motifs invocables 

pour empêcher la contestation de l’instrument de mobilisation des monnaies1683.  

554. La notion de transfert de la propriété de la provision. – Le législateur avait 

cherché à renforcer le principe de l’irrévocabilité en sécurisant les monnaies directement 

sur les supports monétaires. Le droit du chèque le permet en disposant du transfert de la 

propriété de la provision au profit du bénéficiaire dès la remise de l’instrument de 

paiement. L’aspect radical de ce mécanisme (qui serait affilié à la théorie de la propriété 

des créances1684) semble surpasser les règles du droit cambiaire en matière 

d’irrévocabilité. Il est vrai que la jurisprudence comme la doctrine synthétisent le régime 

du transfert de provision par son caractère d’irrévocabilité1685. Toutefois, l’assimilation 

de l’un à l’autre est contrariante. En effet, l’irrévocabilité est attachée à l’ordre et non 

au transfert de la provision qui n’a pour objectif que de renforcer les conséquences de 

l’ordre de paiement donné1686. Si l’ordre était réversible, le transfert de la provision le 

serait aussi1687. Par analogie avec les chèques, dans le régime issu de la DSP1, on 

pourrait considérer que la provision est transmise au bénéficiaire à la date 

d’irrévocabilité1688. 

555. Le caractère définitif de la remise. – Le fondement du principe d’irrévocabilité 

a été recherché, plus récemment, dans l’idée qu’il rendait définitive la remise des 

monnaies1689. L’idée n’est plus issue de la tradition juridique mais relève d’une 

réplication du caractère non répétible de la tradition manuelle des espèces1690. Les 

dispositions de la directive 98/26/CE du 19 mai 1998 concernant le caractère définitif 

du règlement dans les systèmes de paiement et de règlement des opérations sur titres, 

transposée en droit français aux articles L. 330-1 et L. 330-2 CMF1691 ont alors été 

 
1683 R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 97. 

1684 J. STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit, 8e éd., op. cit., n° 234. 

1685 Ibid., n° 234 ; R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 316. 

1686 P. EMY, « Le droit communautaire et le concept d’irrévocabilité dans les paiements bancaires », op. cit. 

1687 Du reste, le transfert de la propriété de la provision est une notion propre au droit français. Elle n’a pas emporté 
l’adhésion de tous les signataires de la Convention de Genève de 1931. 

1688 Bien que le bénéficiaire doivent attendre la réception des fonds par le gestionnaire de son support, R. 
BONHOMME, « Virement », op. cit., n° 418. 

1689 J.-L. GRACIA, « La nature du virement : la qualification juridique d’un procédé extralégal », préc. ; P. EMY, 
« Le droit communautaire et le concept d’irrévocabilité dans les paiements bancaires », op. cit. 

1690 La règle serait également issue de la préconisation des spécialistes du secteur bancaire, V. M. ROUSSILLE, La 
compensation multilatérale, op. cit., n° 924. 

1691 Dir. 98/26/CE du 19 mai 1998 concernant le caractère définitif du règlement dans les systèmes de paiement et 
de règlement des opérations sur titres, JOCE, L 166 du 11juin 1998, p. 45. Sur l’analyse comparée du principe 
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érigées en modèle de l’irrévocabilité. Le rapprochement était encouragé par la 

jurisprudence française qui estimait que l’ordre de paiement était devenu irrévocable 

selon « l’article L. 330-1-III du code monétaire et financier […] à une date et selon les 

modalités conformes aux règles de fonctionnement du Système interbancaire de 

télécompensation (SIT) »1692. La directive 98/26/CE serait ainsi la source légale du 

principe d’irrévocabilité. Il est vrai qu’elle porte sur des systèmes de paiement d’une 

part et qu’elle prévoit qu’« un ordre de transfert ne peut être révoqué par un participant 

à un système ou par un tiers à partir du moment fixé par les règles de fonctionnement 

de ce système » (art. 5). Or, cette règle d’irrévocabilité de l’ordre est complétée par un 

principe d’irrévocabilité de la remise (c’est-à-dire du paiement au sens commun, le 

règlement) qui prend la forme de l’interdiction de tout effet rétroactif1693 et de toute 

remise en cause d’une compensation en particulier en cas d’ouverture d’une procédure 

d’insolvabilité1694. Il existe donc des différences fondamentales entre le principe de 

l’irrévocabilité prévu par la directive n° 98/26 et le principe de l’irrévocabilité issu de 

la tradition de la remise de monnaies en paiement.  

556. Des systèmes de paiement de montant élevé et de détail. – En premier lieu, 

l’ambition de la directive n° 98/26 est de veiller à la sécurité juridique des règlements 

des « systèmes de règlement brut en temps réel ». Elle se fixe pour « objectif de 

sécuriser les paiements effectués entre la Banque centrale européenne et les banques 

centrales nationales et d’une façon plus générale toutes les opérations traitées par des 

systèmes de règlement et de livraison faisant intervenir des établissements de crédit ou 

des entreprises d’investissement »1695, c’est-à-dire ce que le législateur européen 

qualifie par ailleurs de « systèmes de paiement de montant élevé »1696. Il s’agit de se 

prémunir contre toute crise systémique. En France, ces systèmes, le SIT avant 20081697, 

 
d’irrévocabilité dans cette directive avec celle de la DSP1, cf. P. EMY, « Le droit communautaire et le concept 
d’irrévocabilité dans les paiements bancaires », op. cit., p. 169 ; P. BLOCH, « La directive 98/26/CEE concernant 
le caractère définitif du règlement dans les systèmes de paiement et de règlement des opérations sur titres », in 
Droit bancaire et financier : mélanges AEDBF-France II, Banque éditeur, 1999. 

1692 Com. 18 sept. 2007, n° 06-14.161, Bull. civ. IV, n° 194, D. 2007, AJ 2464, obs. V. AVENA-ROBARDET, JCP E 
2007. I. 2499, note N. MATHEY, RTD civ. 2007. 774, obs. B. FAGES, JCP 2008. I. 117, n° 17, obs. M. CABRILLAC, 
RTD Com. 2007.812, obs. D. LEGEAIS, Gaz. Pal.2007 n° 300, p. 17, obs. R. ROUTIER ; D. R. MARTIN, « De la 
télécompensation d’un virement », RDBF, 2007. 

1693 Dir. 98/26/CE, art.7 : « Une procédure d’insolvabilité ne peut avoir, sur les droits et obligations d’un participant 
découlant de la participation de celui-ci à un système ou liés à cette participation, d’effet rétroactif par rapport au 
moment de l’ouverture de la procédure d’insolvabilité telle que définie à l’article 6, paragraphe 1 ». 

1694 Dir. 98/26/CE, art.3-2 : « 2. Aucune loi, réglementation, disposition ou pratique prévoyant l’annulation des 
contrats et des transactions conclus avant l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité telle que définie à l’article 6, 
paragraphe 1, ne peut conduire à la remise en cause d’une compensation ». 

1695 P. BLOCH, « La directive 98/26/CEE concernant le caractère définitif du règlement dans les systèmes de 
paiement et de règlement des opérations sur titres », op. cit., p. 169. 

1696 Règl. 260/2012, préc., art. 1.2, b. Sur une synthèse de ces systèmes, R. BONHOMME, « Virement », op. cit., 
n° 12 s. 

1697 Système interbancaire de télécompensation (SIT), J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Les systèmes de règlements 
interbancaires », Rev. Lamy dr. aff., 2006 ; J.-F. RIFFARD et M. CABRILLAC, « Virement », op. cit., n° 77. 
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CORE1698 depuis, assurent le règlement et la compensation interbancaire des transferts 

de fonds issus des systèmes de paiement de détail1699.  

557. Les systèmes de paiement interbancaires et les réseaux de paiement. – Les 

monnaies immatérielles fonctionnent sur la base d’une infrastructure, ou pour le dire 

autrement d’un cumul de « systèmes de paiement ». Certains sont des systèmes 

d’instruments de paiement (chèques, cartes, virements et prélèvements), d’autres sont 

uniquement des systèmes de transferts de fonds (systèmes de règlement et de 

compensation interbancaires ou bilatéraux)1700. Ces derniers sont les systèmes de 

paiement interbancaires (CORE) de ce que l’on nommera « réseaux de paiement »1701 

(d’après le terme anglais de « payment networks »). Ils constituent autant de dispositifs 

techniques, généralement conventionnels (comme, par exemple, les systèmes – ou 

réseaux ou circuits puisqu’il s’agit pour beaucoup d’acheminer des informations sur des 

ordres de paiement), assurant le traitement des ordres de paiement afin qu’ils aboutissent 

à des transferts de fonds. En cela, ces systèmes fournissent aux instruments de paiement 

l’infrastructure pour convoyer les ordres de paiement vers les gestionnaires des supports 

monétaires. Pour résumer, les instruments de paiement ordonnent le transfert de fonds 

d’un support à un autre. Toutefois, ces systèmes de paiement interbancaires ne 

véhiculent en principe que des informations et jamais les fonds proprement dit. 

Les opérations de paiement sont réalisées par les systèmes de paiement interbancaires. 

En pratique, le réceptionnaire de l’ordre de paiement (lorsqu’il ne gère pas lui-même le 

support monétaire du destinataire) agrège le transfert de fonds à d’autres et les adresse 

ensuite directement ou indirectement à une chambre de compensation et de règlement 

(ou effectue une compensation bilatérale avec un autre gestionnaire de supports 

monétaires).   

558. L’irrévocabilité, caractère monétaire de l’instrument de paiement. – En 

second lieu, avec les instruments de paiement du droit des monnaies, seul l’ordre donné 

est irrévocable, l’opération de paiement au cœur du processus de remise des monnaies 

 
1698 CORE (COmpensationREtail) est géré par la société STET, qui compte parmi ses actionnaires cinq grandes 
banques françaises (BNP Paribas, BPCE, Crédit Agricole, Banque Fédérative du Crédit Mutuel et Société 
Générale).  

1699 « Un système de paiement qui n’est pas un système de paiement de montant élevé dont la finalité principale 
consiste à traiter, compenser ou régler des virements ou des prélèvements principalement d’un faible montant et 
peu urgents qui sont généralement regroupés en vue de leur transmission » selon Règl. 260/2012, op. cit., art. 2.22.  

1700 « Les transferts de fonds sont le domaine privilégié des relations interbancaires », T. BONNEAU, Droit 
bancaire, 11e éd., op. cit., n° 997. 

1701 Comp. Les circuits de paiement : Ibid., n° 997. Employé également par la Commission européenne, Décision 
n° 1999/687/CE, du 8 septembre 1999, relative à une procédure d’application de l’article 81 du traité CE 
[IV/34.010 NederlandseVereniging van Banken (accord GSA de 1991), IV/33.793 NederlandsePostorderbond, 
IV/34.234 VerenigdeNederlandseUitgeversbedrijven et IV/34.888 NederlandseOrganisatie van 
TijdschriftenUitgevers /NederlandseChristelijke Radio Vereniging], JOCE, L 271 du 21 oct. 1999, p. 28. 
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n’a aucun besoin d’être irrévocable1702. Au contraire, la directive n° 98/26 traite du 

caractère définitif des règlements (c’est-à-dire de remise) et de l’irrévocabilité des 

ordres de transfert. Le droit des monnaies, c’est-à-dire celui des services de paiement, 

dispose seulement que l’ordre de paiement est irrévocable1703. Les systèmes de paiement 

de montant élevé soumis à la directive de 1998 échappent au champ du droit des 

monnaies délimité par la DSP1704. Ils fonctionnent comme des systèmes d’échange 

fermés où aucun instrument de paiement (au sens juridique et non technique) n’est 

nécessaire pour passer l’« ordre de transfert ». Ces systèmes ne réunissent que des 

établissements bancaires dits de premier rang qui opèrent alors en monnaie dite de 

banque centrale1705 (ou par un système de comptes, d’où la pratique de la compensation 

multilatérale1706). Les participants ont un accès direct à ces systèmes. L’idée même 

qu’ils pourraient avoir à recourir à des instruments de paiement (a fortiori cambiaire) 

paraît hors de propos. Les participants donnent des « ordres de transfert »1707 et non des 

ordres de paiement au moyen d’instruments de paiement. Il en résulte que le principe 

de l’irrévocabilité de l’ordre apparaît inutile en l’absence d’un instrument de paiement 

distinct et autonome par rapport au support monétaire. L’irrévocabilité de l’ordre ne 

vaut que pour contester la réalité du consentement donné par un payeur à une opération 

de paiement.  

559. Distinction entre l’irrévocabilité de l’ordre et l’irrévocabilité du règlement. 

– Le principe de l’irrévocabilité a vocation à lier l’instrument de paiement au support 

monétaire. Là où le geste de la tradition manuelle des monnaies matérielles était 

ininterrompu, celui des monnaies immatérielles est marqué par une succession 

d’opérations juridiques qui garantissent l’intégrité du processus monétaire. Ce 

processus est enclenché par l’ordre donné au moyen d’un instrument de paiement. Le 

principe d’irrévocabilité caractérise un rapport « monétaire » calqué sur le rapport 

cambiaire et indépendamment de toute obligation sous-jacente ou fondamentale entre 

 
1702 Contra « Pour cette raison la directive ne traite finalement qu’un aspect de la question de l’irrévocabilité, et 
ses dispositions relatives à l’irrévocabilité de l’ordre n’ont pas grand sens en l’absence d’un véritable principe 
d’irrévocabilité des paiements », P. EMY, « Le droit communautaire et le concept d’irrévocabilité dans les 
paiements bancaires », op. cit., p. 171. 

1703 Dans le même sens sur la différence entre les deux « irrévocabilités », D. R. MARTIN, « De la télécompensation 
d’un virement », préc. (suivi du rapport de Madame Cohen-Branche). 

1704 DSP1 et 2, art. 3, h) 

1705 La « monnaie » de compensation de banque centrale ne parait pas être un élément de la catégorie juridique de 
monnaies concrètes. 

1706 Sur cette question, cf. la présentation de la thèse de M. ROUSSILLE, La compensation multilatérale, op. cit. 

1707 Un ordre de transfert est « une instruction donnée par un participant de mettre à la disposition d’un destinataire 
une somme d’argent par le biais d’une inscription dans les livres d’un établissement de crédit, d’une banque 
centrale ou d’un organe de règlement, ou toute instruction qui entraîne la prise en charge ou l’exécution d’une 
obligation de paiement telle que définie par les règles de fonctionnement du système, ou une instruction donnée 
par un participant de transférer la propriété d’un ou de plusieurs titres ou le droit à un ou à plusieurs titres par le 
biais d’une inscription dans un registre, ou sous une autre forme », Dir. n° 98/26/CE, art. 2 i). 
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le payeur et le bénéficiaire1708. Une fois l’ordre donné au moyen de l’instrument, les 

monnaies sur le support sont mobilisées combien même le processus n’en est qu’à sa 

phase de commencement ; l’image du transfert de la propriété de la provision permet 

encore d’illustrer le processus. Dès lors que le principe de l’irrévocabilité caractérise la 

volonté du payeur, on ne peut concevoir le principe d’irrévocabilité sous une forme 

duale où il existerait une irrévocabilité de l’ordre de paiement détachée de 

l’irrévocabilité du paiement1709. Le premier engage le second. L’irrévocabilité du 

paiement désignerait l’impossible nullité de celui-ci, ce qui n’est guère possible selon 

le droit commun.  

560. La conception économique du virement. – Rives-Lange disait que l’idée selon 

laquelle le virement transférait de la monnaie scripturale était le triomphe de la 

conception économique. La réalité économique a ainsi déterminé la réalité juridique : la 

créance est devenue de la monnaie, de la monnaie scripturale, chiffrée et non frappée et 

le virement est le transfert de cette monnaie. Le principe de l’irrévocabilité de l’ordre 

est compris comme un élément de « la sécurité du processus du paiement »1710, soit une 

garantie de la bonne remise de monnaies une fois l’ordre donné. Ce principe serait 

d’autant plus nécessaire que « la rapidité avec laquelle les systèmes de paiement 

modernes, entièrement automatisés, permettent de traiter les opérations de paiement 

implique que, passé un certain délai, les ordres de paiement ne puissent être révoqués 

sans des coûts d’intervention manuelle élevés »1711. Le virement appartient à la fois à la 

catégorie des services de paiement et à la fois à celle des instruments de paiement selon 

une distribution qui doit encore être précisée1712. 

561. Histoire législative en droit français et en droit européen. – L’irrévocabilité 

de l’ordre de paiement des monnaies immatérielles serait une notion légale de droit 

français1713. Le principe s’exprimait dans toute sa plénitude à l’époque où le tiré 

 
1708 S. PIEDELIEVRE, « L’ordonnance du 15 juillet 2009 relative aux conditions régissant la fourniture de services 
et de paiement (deux parties) », préc., n° 46. 

1709 « L’irrévocabilité de l’ordre de paiement en tant qu’expression de la volonté du payeur de mettre fin au 
processus de paiement avant sa réalisation définitive, et d’autre part, l’irrévocabilité du paiement au sens strict qui 
concerne toutes les opérations juridiques et matérielles qui, une fois l’ordre de paiement donné, ont conduit à la 
réalisation du transfert de fonds », P. EMY, « Le droit communautaire et le concept d’irrévocabilité dans les 
paiements bancaires », op. cit. ; N. MATHEY, « La créance du bénéficiaire d’un virement sur son banquier n’existe 
qu’à compter de la réception effective des fonds par ce dernier », JCP Ed. E, 2007 ; J.-F. RIFFARD et M. 
CABRILLAC, « Virement », op. cit., n° 65 s. 

1710 R. BONHOMME, « Le déclenchement de l’opération de paiement », JCP Ed. E, 2010, n° 29. 

1711 N. MATHEY, « La réforme des services de paiement », préc., n° 33. 

1712 V. DSP2, art. 62-4 : « En tout état de cause, les États membres font en sorte que le bénéficiaire ne puisse 
appliquer des frais au titre de l’utilisation d’instruments de paiement pour lesquels les commissions d’interchange 
sont réglementées par le chapitre II du règlement (UE) 2015/751 et pour les services de paiement auxquels 
s’applique le règlement (UE) n° 260/2012 ». 

1713 « Even before the adoption of the PSD, the French legislation made reference to the irrevocability concept: 
Article L.132-2 of the French Financial and Monetary Code explicitly referred to the fact that a card order was 
irrevocable, except in a few cases which were listed in the same code », COMM. UE, « Your questions on the PSD, 
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convenait avec le tireur que celui-ci accepterait toutes les conséquences de la perte ou 

du vol d’un chèque. Il restait toutefois au tireur de formuler une opposition au paiement 

du chèque avant que celui-ci soit intervenu1714. Le tireur ne peut s’opposer au paiement 

d’un chèque que dans des cas limitativement énumérés1715. Le principe est formellement 

introduit pour la carte de paiement en 19851716 et généralisé à tous les instruments de 

paiement par l’article L. 133-8 CMF suite à la transposition en droit français de la 

DSP11717. On doit donc au législateur européen d’avoir fait de l’irrévocabilité une règle 

générale. Le principe apparaît pour la première fois dans une recommandation de la 

Commission européenne en 19871718 et il se retrouve sous l’expression « d’instruction 

inconditionnelle » dans la directive concernant les virements transfrontaliers en 

19971719. À la suite d’une étude de droit comparée1720, la notion est consacrée à l’article 

66 de la DSP1 (et à l’article 80 de la DSP2). L’irrévocabilité est directement liée au 

consentement du payeur à l’ordre de paiement. En d’autres termes, en vertu de l’article 

64.3 DSP2 (art. 54 DSP1), « Le consentement peut être retiré par le payeur à tout 

moment, mais pas après le moment d’irrévocabilité prévu à l’article 66 ». 

2. – Le régime de l’irrévocabilité de l’ordre de paiement 

562. Le régime de l’irrévocabilité est énoncé à l’article L. 133-8 CMF : un ordre de 

paiement n’est plus révocable « une fois qu’il a été reçu par le prestataire de services de 

paiement du payeur ». Ce moment est celui « où l’ordre de paiement est reçu par le 

prestataire de services de paiement [le banquier] du payeur » (art. L. 133-9 CMF). 

Jusqu’à ce moment, l’ordre demeure révocable avec l’accord des parties à l’opération 

 
Payment Services Directive 2007/64/EC, Questions and answers », question 314, 22 fév.  2011, 
http://ec.europa.eu/internal_market/payments/docs/framework/transposition/faq_en.pdf. Contra la notion serait 
européenne : P. EMY, « Le droit communautaire et le concept d’irrévocabilité dans les paiements bancaires », 
op. cit., p. 173. 

1714 V. par ex. : J. BEDARRIDE, Commentaire de la loi du 14 juin 1865 sur les chèques, op. cit., p. 142 s.  

1715 V. par ex., P. LE CANNU, T. GRANIER et R. ROUTIER, Droit commercial, 9e éd., op. cit., n° 140 s. 

1716 L. n° 85-695 du 11 juil. 1985 portant diverses dispositions d’ordre économique ou financier, JORF 13 juil. 
1985, art. 22 : « L’ordre de paiement donné au moyen d’une carte de paiement est irrévocable. Il ne peut être fait 
opposition au paiement qu’en cas de perte ou de vol de la carte, de redressement ou de liquidation judiciaires du 
bénéficiaire ». Cette disposition sera insérée à l’article 57-2 du décret-loi du 30 octobre 1935 unifiant le droit en 
matière de chèques et relatif aux cartes de paiement par l’article 20 de la L. n° 91-1382 du 30 décembre 1991 
(JORF 1er janv. 1992), légèrement modifiée puisque l’ordre de paiement est complété par un engagement de 
paiement (« L’ordre ou l’engagement de payer donné au moyen d’une carte de paiement est irrévocable »). Elle 
sera codifiée par l’ord. n° 2000-1223 du 14 déc. 2000 à l’art. L. 132-2 CMF. 

1717 L. 133-8 CMF « I. # L’utilisateur de services de paiement ne peut révoquer un ordre de paiement une fois qu’il 
a été reçu par le prestataire de services de paiement du payeur sauf disposition contraire du présent article ».  

1718 En 1987, la Commission européenne reprend le principe de l’irrévocabilité de l’ordre de paiement donné par 
carte de paiement. COMM. UE, Recommandation n° 87/598/CEE du 8 déc. 1987 portant sur un code européen de 
bonne conduite en matière de paiement électronique (Relations entre institutions financières, commerçants-
prestataires de services et consommateurs), op. cit.  

1719 Dir. 97/5/CE, préc. 

1720 COMM. UE, « A possible legal framework for the single payment area in the internal market: revocability, 
summary table of reponses to the questionnaire », 2003. 

http://ec.europa.eu/internal_market/payments/docs/framework/transposition/faq_en.pdf
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conformément au respect de la volonté des contractants1721. Toutefois, selon la catégorie 

d’instrument de paiement employée, l’ordre de paiement ne sera pas transmis de la 

même manière au banquier et, par conséquent, le principe ne trouvera pas à s’appliquer 

à l’identique1722. Aussi le principe est-il assorti d’exceptions qui sont autant 

d’aménagements conformes à la nature de l’ordre de paiement. Deux modalités 

d’application du principe d’irrévocabilité peuvent être distinguées : l’application 

instantanée (i) ou différée (ii). 

a. Les règles applicables à l’irrévocabilité instantanée de l’ordre de paiement 

563. L’irrévocabilité de l’ordre de virement. – Le champ généraliste du principe 

d’irrévocabilité de l’article L. 133-8 CMF s’avère assez étroit puisqu’il ne trouverait à 

s’appliquer qu’à la relation directe entre le payeur qui initie l’ordre et son banquier qui 

le reçoit au même moment (lorsque aucune date ultérieure d’exécution n’a été 

stipulée)1723. Traditionnellement, en droit français, la jurisprudence estimait que l’ordre 

de virement était révocable par le payeur jusqu’à l’exécution du virement qui marquait 

le dessaisissement du débiteur1724. Il restait à déterminer le moment de ce 

dessaisissement. La jurisprudence recherchait la réalité de cette remise dans le 

fonctionnement des réseaux bancaires et notamment des systèmes de paiement1725. En 

pratique, il convenait de se tourner vers les règles des systèmes de paiement et de 

compensation pour connaître le moment où l’ordre était devenu irrévocable1726. Depuis 

l’ordonnance de 2009, le principe général de l’article L. 133-8, I, al. 1 énonce que 

l’ordre du payeur devient irrévocable dès le moment où il est reçu par le banquier du 

 
1721 Le principe de l’irrévocabilité peut en outre être aménagé pour les accords entre banquiers et clients agissant 
pour leurs besoins professionnels. R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n°355 ; 
S. LACHET, « Les conditions à l’exécution d’une opération de paiement », RDBF, 2011. 

1722 Cf. l’« irrévocabilité tempérée », N. MATHEY, « La réforme des services de paiement », préc., n° 33. 

1723 « En l’état actuel de la pratique dans laquelle nous puisons les illustrations », R. BONHOMME, « Le 
déclenchement de l’opération de paiement », préc., n° 31. 

1724 Com. 26 janv.1983, D. 1983.469, obs. Vasseur ; RTD com. 1984.129, obs. Cabrillac et Teyssié. – Com. 18 
sept. 2007, préc. 

1725 « Mais attendu que si le bénéficiaire d’un virement acquiert le droit définitif sur les fonds dès que, selon 
l’article L. 330-1-III du code monétaire et financier, l’ordre est devenu irrévocable, à une date et selon les modalités 
conformes aux règles de fonctionnement du système interbancaire de télécompensation (SIT), son droit de créance 
sur son propre banquier, chargé d’un mandat général d’encaissement, n’existe qu’à compter de la réception 
effective de ces fonds par ce dernier, qui les détient alors, pour le compte de son client, en sa qualité de 
dépositaire », Com. 18 sept. 2007, préc. 

1726 On distingue le moment de l’irrévocabilité de l’ordre du moment où le processus de transfert de fonds prend 
fin. Au moment de l’irrévocabilité, le payeur perd ses droits ; concomitamment, le bénéficiaire acquiert un droit 
définitif sur les fonds. En revanche, ce droit ne devient une créance qu’au moment où le banquier du bénéficiaire 
reçoit les fonds. La jurisprudence a défini ces étapes dans le processus de transfert des fonds de manière à 
déterminer à qui les fonds reviennent en cas d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité contre l’une des parties.  
Il est à noter que l’adoption de la règle de l’irrévocabilité de L. 133-8 CMF introduit une nouvelle étape propre au 
droit des instruments de paiement. En effet, celle-ci vient s’ajouter à celle en vigueur, et reconnue par la 
jurisprudence, dans les rapports interbancaires et qui relève de l’irrévocabilité de « l’ordre de transfert » (Dir. 1998, 
art. 7, transposé à l’art. 330-1-II : « Les instructions et opérations de compensation introduites dans l’un des 
systèmes mentionnés au I produisent leurs effets en droit et sont opposables aux tiers », V. Com. 18 sept. 2007. 
préc. 
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payeur. En théorie, l’ordre de virement est irrévocable dès son émission car il est adressé 

directement du payeur au prestataire de services de paiement. En pratique, en cas de 

passation de l’ordre à distance, il convient de vérifier quand le banquier l’a reçu1727. 

Depuis l’adoption de l’article L. 133-8, il n’est plus nécessaire de chercher, suivant la 

solution classique, quand les fonds sont sortis du compte du payeur ou quand le banquier 

mandataire du payeur s’en est dessaisi1728; il n’était non plus nécessaire de rechercher 

la réalité de l’exécution dans le règlement d’un système de paiement interbancaire1729. 

Que le législateur ait arrêté le principe de l’irrévocabilité de l’ordre ne signifie pas qu’il 

ait pris parti pour le moment de la naissance de la créance du bénéficiaire sur son 

banquier, qui dépend encore de l’analyse des faits1730.  

564. L’irrévocabilité de l’ordre de paiement donné au moyen d’un instrument 

de paiement. – Dans l’idéal type de la monnaie pleine, la remise de monnaies a lieu 

directement du débiteur au créancier. Le paiement idéal – dans la mesure où il cumule 

le sens commun et le sens juridique – est celui que le payeur fait directement au 

bénéficiaire. Toutefois, avec les monnaies immatérielles, le bénéficiaire percevra les 

monnaies de la part d’un intermédiaire. Cette figure est celle représentée, dans le 

contexte de l’évincement des chèques et surtout des espèces, par les cartes de paiement 

ou les dispositifs similaires,1731 notamment les applications de paiement1732. L’ordre de 

paiement est à la fois l’ordre de versement des monnaies et le paiement de l’obligation. 

L’ordre donné à l’aide d’un tel instrument devient irrévocable dès qu’il a été transmis 

par le payeur au bénéficiaire (art. L. 133-8 II, al. 1 CMF1733). L’ordre donné par le 

débiteur marque l’affirmation de sa volonté de consentir au transfert de fonds. Ce 

fonctionnnement est conforme à l’image classique de la tradition manuelle de 

monnaies : la remise dessaisit le payeur. 

565. L’irrévocabilité de l’ordre de paiement donné au moyen d’un service 

d’initiation de paiement. – Le principe de l’irrévocabilité de l’ordre est encore à 

 
1727 R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., renvoie au conflit entre la théorie de 
l’expédition et celle de la réception, n° 354 et les manuels de droit des obligations. 

1728 S. PIEDELIEVRE, « L’ordonnance du 15 juillet 2009 relative aux conditions régissant la fourniture de services 
et de paiement (deux parties) », préc., n° 49. 

1729 Dans ce sens, Anne-Claire ROUAUD, note sous Cass. com., 11 avr. 2012, Gaz. Pal., 2012 n° 154, p. 23, R. 
BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 418. Contra S. TORCK, « L’exécution et la 
contestation des opérations de paiement », préc., n° 8.  

1730 « Elle illustre la nécessaire adaptation des analyses face à l’évolution de la technologie et notamment de 
l’informatique », N. MATHEY, « La créance du bénéficiaire d’un virement sur son banquier n’existe qu’à compter 
de la réception effective des fonds par ce dernier », préc. 

1731 V. Annexe directive et CMF, art. L. 314-1. 

1732 V. supra, n° 546. 

1733 Le principe était posé par l’ancien article L. 132-2 CMF abrogé à partir du 1er nov. 2009 par l’ord. de 2009. 
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l’œuvre avec les services d’initiation de paiement qui ont été consacrés par la DSP21734. 

Ces services de paiement interviennent dans le domaine du commerce électronique en 

établissant une passerelle logicielle entre le site internet d’un commerçant et le 

prestataire de services de paiement gestionnaire de compte du payeur. Ils permettent 

d’initier des paiements par internet sur la base d’un virement ou d’un prélèvement. Les 

prestataires de services d’initiation de paiement reçoivent le consentement des payeurs 

et initient à leur demande un ordre de paiement1735. En nos termes, les services 

d’initiation de paiement tendent à se substituer aux instruments de paiement : ils 

constituent logiquement des services de paiement1736. Ils sont le reflet de l’ordre de 

paiement donné directement au gestionnaire quelle que soit la forme que cet ordre de 

paiement peut prendre (courrier électronique, télécopie…) dès lors qu’elle appartient 

aux procédures admises pour l’ordre de paiement par le gestionnaire du support 

monétaire1737. Ce sont de nouveaux intermédaires entre les payeurs, les vendeurs et les 

PSP. Toutefois, à la différence des établissements de paiement classiques, les PSIP ne 

détiennent jamais les fonds des utilisateurs1738. Il résulte de l’introduction de ce service 

de paiement une nouvelle formulation de l’article 88-2 DSP2 (anc. art. 66-2) transposée 

à l’article L.133-8, II CMF.  

b. Les règles applicables à l’irrévocabilité différée de l’ordre de paiement  

566. Le choix des parties. – Les parties peuvent prévoir que l’ordre de paiement sera 

donné pour une date donnée ou pour un moment convenu (lorsque le payeur aura mis 

les fonds à disposition de son banquier). L’article L. 133-8-III dispose alors que cet 

ordre sera révocable jusqu’à la veille du jour ouvrable convenu pour l’ordre. 

567. L’irrévocabilité de l’ordre de prélèvement. – Dans le cas du prélèvement, le 

bénéficiaire a reçu par le consentement préalable du payeur (l’autorisation de 

prélèvement) le droit d’émettre des ordres de paiement (qui seront autant d’avis) à 

 
1734 La seconde DSP prévoit une définition logiquement sommaire (« un service consistant à initier un ordre de 
paiement à la demande de l’utilisateur de services de paiement concernant un compte de paiement détenu auprès 
d’un autre prestataire de services de paiement », art. 4-15). Aussi, le législateur a pris le soin d’expliquer les 
« nouveaux types de services de paiement » auxquels appartiennent les initiateurs de paiement dans de nombreux 
considérants (cons. 27 à 35 essentiellement puis cons. 69, 73, 74, 86 et 93 pour le régime de la responsabilité et la 
protection des données, le mécanisme de l’initiation est régi par l’article 66). 

1735 DSP2, art. 4-15, cons. 27 : « Ces services de paiement interviennent dans les paiements dans le cadre du 
commerce électronique en établissant une passerelle logicielle entre le site internet du commerçant et la plate-
forme de banque en ligne du prestataire de services de paiement gestionnaire de compte du payeur en vue d’initier 
des paiements par l’internet sur la base d’un virement ». Ils ont vocation à permettre « au prestataire de services 
d’initiation de paiement d’assurer au bénéficiaire que le paiement a été initié, dans le but d’inciter le bénéficiaire 
à livrer les biens ou fournir les services sans retard injustifié » (DSP2, cons. 29). Dans ce sens, ces services 
renforcent la confiance des consommateurs dans les services à distance. V. aussi F. COUPEZ, « Agrégateurs 
d’informations et initiateurs de paiement », RB, 2014. 

1736 DSP2, annexe, pt. 7. 

1737 V. la notion d’instrument de paiement, V. supra.  

1738 DSP2, cons. 31 et 35. 
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destination du gestionnaire du comtpe de ce dernier1739. Le législateur a prévu que 

l’ordre ne devient irrévocable qu’au « plus tard à la fin du jour ouvrable précédant le 

jour convenu pour le débit des fonds » (art. L. 133-8-II, al. 2)1740. En effet, selon l’article 

L. 133-7 CMF, « Le consentement peut être retiré par le payeur tant que l’ordre de 

paiement n’a pas acquis un caractère d’irrévocabilité conformément aux dispositions de 

l’article L. 133-8 ».  

568. Ordre de paiement et consentement au paiement. – Si l’ordre de paiement 

atteste du consentement du payeur à l’opération de paiement, elle n’en épouse pas tout 

le champ. Le premier déclenche l’opération de paiement alors que le second traduit la 

volonté d’autoriser l’exécution de l’opération ordonnée1741. Chaque ordre de paiement 

ne porte que sur une seule opération alors qu’un payeur peut consentir à une série 

d’opérations au moyen d’une autorisation permanente de prélèvement1742. La rédaction 

des textes n’est pas toujours exempte d’une certaine ambiguïté en tant l’un et l’autre 

pour équivalents (« transmis l’ordre de paiement ou donné son consentement à 

l’exécution de l’opération de paiement »). Or, ils diffèrent de par leurs conséquences. 

En l’absence de consentement, l’opération de paiement donnée au moyen d’un ordre de 

paiement est réputée « non autorisée » (art. L.133-7, al. 2). Il en va de même lorsque le 

consentement a été retiré. Ce consentement ne peut, toutefois, plus être retiré une fois 

que l’ordre de paiement a « acquis un caractère d’irrévocabilité » (art. L.133-7, al. 3). 

Logiquement, le consentement du payeur précède la passation de tout ordre de paiement. 

Le législateur a anticipé la survenance de cas anormaux, voire pathologiques, pour 

lesquels le consentement du payeur pourra être donné après l’exécution de l’opération 

de paiement (art. L.133-6).  

B. Les supports monétaires des moyens de paiement : aspects dynamiques et statiques 

569. Les supports monétaires n’apparaissent pas clairement dans l’équation de la 

définition des moyens de paiement posée par l’article L. 311-3 CMF1743. Cela tient au 

fait que la gestion des fonds et du support qui les stocke constitue l’activité première du 

dépôt en compte. Assurer la garde une chose confiée est, en effet, la mission première 

du dépôt. Aux yeux de la loi, la réception de fonds du public est, du reste, la première 

 
1739 CMF, art. L.133-3 c) 

1740 Ces dispositions ne présagent pas du droit à remboursement dont bénéficie le payeur lorsque le montant exact 
ne lui avait pas été précisé par le payeur et que celui qui a effectivement été prélevé dépasse le montant auquel le 
payeur « pouvait raisonnablement s’attendre » (CMF, L.133-25). 

1741 R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 352 ; K. RODRIGUEZ, « La 
contestation des opérations de paiement autorisées », RDBF, 2011, n° 2. 

1742 CMF art. L. 133-6-II. « Une série d’opérations de paiement est autorisée si le payeur a donné son consentement 
à l’exécution de la série d’opérations ». 

1743 Le « support ou le procédé technique » visé à l’article L.311-3 CMF ne correspond pas au support monétaire, 
notion doctrinale, mais du support de l’instrument ou du procédé technique que constitue un système de paiement. 
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des trois activités que peut mener un établissement de crédit1744. Les supports 

monétaires de la monnaie scripturale sont les comptes bancaires (comptes de dépôts, 

comptes de paiement) auxquels sont rattachés un ou plusieurs intruments de paiement. 

Ces supports monétaires par excellence ont été complétés par de nouveaux types de 

supports dits « électroniques » (parfois porte-monnaie) pour la monnaie électronique ou 

dits « titres » pour les monnaies locales complémentaires1745. Comme pour les comptes 

de la monnaie scripturale, les fonds stockés sur ces supports ne peuvent être mobilisés 

sans instruments de paiement. Ces nouveaux supports confirment la logique à l’œuvre : 

il ne peut y avoir de monnaies concrètes au sens juridique sans la réunion de ces 

éléments. La notion de moyens de paiement permet de couvrir à la fois le champ des 

supports monétaires et celui des instruments de paiement et de les articuler. 

570. Supports, fonds et cours. – Classiquement, l’articulation interne des monnaies 

matérielles est comprise en référence à l’équation selon laquelle les corpora ont cours 

pour une quantitas1746. Pour établir un lien entre les monnaies et leur cours, les juristes 

se réfèrent au principe « In pecunia, non corpora quis cogitat, sed quantitatem » selon 

lequel « dans la monnaie on ne considère pas les corps et pièces de monnaie, mais 

seulement la valeur que le prince y a attachée »1747. Dans des termes plus actuels, « ce 

que l’on considère dans les monnaies, c’est la valeur que la loi y attache ; c’est la somme 

et non les espèces »1748 ou encore la quantité de corpora mesurée dans l’unité de mesure 

monétaire1749. Dans l’Ancien droit des obligations, le principe convenait au régime 

monétaire dual métalliste1750 dans lequel il a fondé le principe du nominalisme1751. De 

 
1744 Les trois branches des opérations de paiement sont la réception des fonds du public, la distribution de crédit et 
l’émission et la gestion de moyens de paiement, L. bancaire 1984, op. cit., art. 1er, devenu CMF art. L. 311-1. 

1745 Respectivement, CMF, art. 315-1 et 311-5 et s. 

1746 « La monnaie est cette chose matérielle ou non, qui par l’effet du consensus social et de la loi, sert, dans tous 
les échanges sociaux, de contrepartie à toutes les autres. Ainsi médiatisés, les échanges économiques sont aussi 
des échanges quantifiés », P. DIDIER, Droit commercial. La monnaie, 1re éd., op. cit., p. 3. 

1747 « Notre jurisprudence est fondée sur ce principe, que dans la monnaie on ne considère pas les corps et pièces 
de monnaie, mais seulement la valeur que le prince y a attachée », R. J. POTHIER et J. J. BUGNET, Œuvres de 
Pothier Tome Ve [en ligne], T. V, 2e éd., Cosse et Marchal, Plon, 1861, p. 55, n° 35. 

1748 A. DURANTON, Cours de droit français, XVII, 4e éd., G. Thorel, 1844, p. 632, n° 575. 

1749 « A travers l’enveloppe matérielle de papier ou de métal, c’est un nombre déterminé de cette unité monétaire 
qui est envisagé : peu importe la forme sous laquelle s’exprime la matériellement cette valeur « In pecunia non 
corpora quis cogitat, sed quantitatem », H. HUMBERT, Essai sur la fongibilité et la consomptibilité des meubles, 
op. cit., p. 24. 

1750 Le rapport entre les monnaies ayant une valeur intrinsèque et la valeur pour laquelle elles avaient cours. 

1751 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 235. L’auteur analyse l’application de 
cet adage dans le droit des obligations du XVIe au XVIIIe siècle. Comp. Savigny, juriste allemand du XIXe, 
appréhende les monnaies comme des quantités. S’il constate tout d’abord que la pluralité monétaire impose « de 
distinguer les diverses espèces de monnaies entre elles », il ne cherche pas à les unir dans une catégorie juridique. 
Il est à la recherche d’une équivalence entre la valeur des monnaies et la valeur des dettes : « Le montant d’une 
dette d’argent [montant à remettre en paiement en monnaies réelles] doit-il s’entendre de la valeur nominale, ou 
de la valeur métallique, ou de la valeur courante de la somme exprimée dans l’acte juridique ? ». Il anticipe ainsi 
l’alternative du nominalisme dit monétaire, favorisé par le droit français et le valorisme contractuel poursuivit par 
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prime abord, dans un régime fiduciaire (c’est-à-dire sans étalon métallique) et avec des 

monnaies immatérielles (scripturales ou électroniques), le raisonnement devrait être 

considéré comme obsolète. Or en droit des obligations, la distinction entre les corpora 

et la quantitas permet de tracer la démarcation entre le prêt et le dépôt. Duranton oppose 

ainsi le corps certain aux choses quantifiées. Lorsqu’il s’agit d’une somme monnayée, 

ce corps certain appartenant à un même genre, peut se fondre dans une somme 

numérique1752.  

571. Avec les monnaies immatérielles, les articulations possibles entre les supports et 

des instruments obligent à s’interroger sur la conjonction avec le troisième élément, les 

fonds qui, on le sait, ne sont autres que des corpora à remettre en paiement. A priori, 

ces corpora peuvent être trouvées à l’état statique dans les supports monétaires (B). 

Seulement, la vocation dynamique des monnaies impose également d’identifier ces 

corpora lors de leur circulation, lors du transfert de fonds entre deux supports (A).  

I. – L’aspect dynamique des supports monétaires : le transfert de fonds 

572. Les monnaies ont vocation à circuler. Il importe donc de saisir les fonds à l’état 

dynamique lorsqu’ils sont l’objet d’un transfert (1). L’étonnement vient toutefois du fait 

que le transfert de fonds, qui paraît approcher au mieux la vocation circulatoire des 

monnaies, n’est pas nécessairement un élément de la notion de monnaies (2). 

1. – Le transfert de fonds : un concept juridique opératoire 

573. Le droit des monnaies conçoit la remise de monnaies immatérielles sous la forme 

d’un standard légal de processus de paiement (b). Cette remise s’analyse comme un 

transfert de fonds suivant les techniques bancaires comme autrefois la définition des 

monnaies reposait sur le monnayage. Comme la tradition manuelle, néanmoins, les 

modalités du transfert de fonds se révèlent être une notion de fait. Il n’est donc guère 

étonnant que le législateur entretienne une certaine indifférence par rapport à la 

définition de ses modalités (a).  

a. Le transfert de fonds : l’indifférence des modalités 

574. L’indifférence du législateur et, plus généralement, du droit face aux modalités 

de transfert de fonds s’explique par la variété des modes de transferts. La notion est au 

 
le législateur allemand, V. F.C. von SAVIGNY, Le droit des obligations, traduit par Paul JOZON et traduit par 
Camille-Joseph GERARDIN, 2e éd., Paris, Ernest Thoirin éditeur, 1873, 2/2, p. 47, §42. 

1752 « Le dépôt, même d’espèces monnayées, est considéré comme ayant pour objet un corps certain, différent en 
cela du prêt de consommation qui a pour objet une quantité » : A. DURANTON, Cours de droit français, XVII, 4e 
éd., op. cit., p. 4. Il précise encore que « dans le cas de dépôt, l’obligation ne doit pas être considérée comme une 
obligation ordinaire de somme, mais bien plutôt comme une obligation de corps certain, quoique ce fût du 
numéraire », Ibid., p. 17, n° 51. Le corps certain en matière monétaire n’est jamais que l’objet d’une obligation de 
monnaie spécifique, cf. supra Monnaies civiles.  
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cœur du droit des monnaies (et en premier lieu l’article L.311-3 CMF) alors que son 

rôle est subsidiaire dans les définitions des monnaies concrètes et du cours.  

575. L’appartenance à un système de paiement. – Les monnaies à l’état de flux 

empruntent un ou plusieurs systèmes de paiement pour circuler d’un support monétaire 

à l’autre où elles pourront être stockées. Aussi la notion de fonds est au centre d’une 

définition très générale de la notion de système de paiement : « un système permettant 

de transférer des fonds régis par des procédures formelles standardisées et des règles 

communes pour le traitement, la compensation et/ou le règlement d’opérations de 

paiement »1753. Le législateur européen envisage l’existence d’un nombre limité de 

systèmes de paiement. Il emploie le singulier et on ne sait s’il s’agit d’un système unifié 

(un système monétaire) ou d’un terme générique pour désigner le système de paiement 

propre selon le service de paiement considéré1754. Pour le législateur français, le pluriel 

est de rigueur tant pour le bon fonctionnement et la sécurité des systèmes de 

paiement1755. La « participation à un système de paiement national ou international » 

fait partie des informations que doit présenter une entreprise pour recevoir un agrément 

de prestataire de services de paiement1756. Inversement, cet agrément peut lui être retiré 

si une telle entreprise représente « une menace pour la stabilité du système de paiement 

ou la confiance en celui-ci en poursuivant son activité de services de paiement »1757. Un 

prestataire de services de paiement, dont l’activité consiste à transférer des fonds, doit 

donc obtenir de faire partie d’un système de paiement pour effectuer les opérations 

interbancaires nécessaires à son activité.  

576. La remise de fonds et de monnaies. – L’emploi du terme de fonds en droit des 

monnaies n’est pas récent1758. L’idée générale de la remise de fonds est d’un emploi 

courant dès le XVIIIe siècle1759. La consécration légale intervient en 1865 avec la loi sur 

le chèque qui « sert au tireur à effectuer le retrait, à son profit, ou au profit d’un tiers de 

 
1753 DSP 1, art. 4-6, DSP2 4-7.  

1754 V. les considérants de la DSP2 qui se réfèrent à « l’efficacité du système de paiement dans son ensemble » 
(Cons. 6). Contrairement à ce qu’annonce le rapport remis au président de la République en préambule de 
l’ordonnance de 2009, il n’existerait pas un unique « système de paiement français » (et pas de système monétaire 
non plus) : « trouver un équilibre entre la nécessité d’offrir aux consommateurs un cadre juridique au moins aussi 
protecteur que celui dont ils disposent actuellement, la volonté de garantir la stabilité et la solidité du système de 
paiement français et l’ambition de faire profiter les acteurs français des opportunités d’ouverture du marché et de 
développement de la concurrence permises par la directive ». 

1755 CMF, art. L. 141-4 et le Titre III du livre III. 

1756 DSP2 art. 5-1, l). 

1757 DSP2 13 d). En droit français, CMF art. L. 141-4 : « I.- La Banque de France veille au bon fonctionnement et 
à la sécurité des systèmes de paiement dans le cadre de la mission du Système européen de banques centrales 
relative à la promotion du bon fonctionnement des systèmes de paiement prévue par l’article 105, paragraphe 2 du 
traité instituant la Communauté européenne ». 

1758 Pour une étude de la notion de fonds en droit civil, V. supra n° 164. 

1759 Ainsi la « remise de fonds » et de transport de lettre de change, R. J. POTHIER, Traité du contrat de change 
[en ligne], t. 2, op. cit. Voir, plus généralement, le Grand Robert.  
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tout ou partie des fonds portés au crédit de son compte et disponibles »1760. Mais ce n’est 

encore le cas que pour les instruments cambiaires. Qu’ils soient remis ou « retirés », les 

fonds sont donc un terme générique pour désigner les monnaies réelles sans avoir à 

nommer celles-ci (pièces d’or, d’argent, type de pièce, etc…). Le droit moderne reprend 

cette formule de « transfert de fonds ». Toutefois, même dans ce cas, le modèle de 

processus de paiement mis en place par le législateur européen n’a pas vocation à le 

conceptualiser. Le cheminement des monnaies immatérielles est laissé à l’organisation 

économique et sociale, aux pratiques, comme naguère les changeurs officiaient 

(presque) à leur aise avec les monnaies métalliques. Malgré un niveau d’abstraction 

élevé, la circulation monétaire relève des techniques de fait employées par les agents 

économiques.      

577. Le transfert de fonds, opération comptable. – Toutes les remises de fonds ne 

sont pas des remises de monnaies réelles. À l’origine, les commerçants pouvaient 

entretenir des rapports comptables bilatéraux – des comptes courants – qui étaient 

liquidés épisodiquement en espèces ou reportés pour l’exercice suivant. Une telle 

activité n’est pas constitutive d’un transfert de fonds mais plutôt d’un rapport de dettes 

et de créances. L’intervention d’agents spéciaux est constatée dès l’Antiquité avec les 

changeurs de monnaies1761. La poursuite d’une activité détachée de toute autre activité 

commerciale marque le début de la concentration de la fonction monétaire. À la fin du 

XIXe, un auteur expliquait qu’« un créancier préférait la monnaie certaine et vérifiée 

d’un spécialiste compétent à la monnaie douteuse du débiteur. Or comme souvent les 

changeurs avaient parmi leur clientèle des individus dont les uns étaient les débiteurs 

ou les créanciers des autres, il leur arrivait naturellement de s’engager à payer au client, 

ceux-ci ayant aussi un compte courant à leur comptoir »1762. L’auteur conclut cependant 

que cette opération pouvait se faire par mouvement comptable. Aussi doit-on en déduire 

que ce transfert ne s’opérait pas par tradition de monnaies immatérielles mais sous la 

forme de compensation des créances de somme d’argent. 

578. Indifférence de la technique de transfert. – Que le transfert soit opéré dans les 

livres d’un seul changeur par un compte tenu en monnaies métalliques quelconques ou 

dans les versions plus élaborées avec des monnaies de banque centrale, le mode 

opératoire du transfert de fonds relève de la technologie, c’est-à-dire du fait1763. Dans 

 
1760 J. HARISTOY, Virements en banque et chambres de compensation, op. cit., p. 123. 

1761  Trapézites en Grèce, argentarii à Rome. 

1762 J. HARISTOY, Virements en banque et chambres de compensation, op. cit., p. 36. « Du fait de la multiplicité 
des monnaies en circulation, les foires eurent besoin de changeurs qui devinrent rapidement des cambistes parce 
qu’après la compensation, « si des dettes subsistaient, elles pouvaient être reportées à la foire suivante – c’est le 
dépôt », R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 115 qui cite F. Braudel. 

1763 Pour prendre un exemple contemporain, les blockchain sont une technologie alors que les bitcoin prétendent 
relever des monnaies concrètes.    
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une étude sur l’inscription en compte, un auteur propose que l’inscription des monnaies 

sur un support soit considérée comme « un fait, une donnée brute de la réalité, et non 

un procédé d’extériorisation d’un droit. En revanche, l’ordre de payer [avec l’instrument 

de paiement] est une opération juridique (un engagement) qui suppose un support qui 

peut, éventuellement, prendre une forme scripturale »1764. L’approche civiliste relève 

également cette indifférence par rapport au transfert de fonds qui n’est ainsi que la 

réalisation d’un fait. Laëtitia Bougerol-Prud’homme, dans une étude civiliste de la 

remise de monnaie scripturale en paiement, est partie à la recherche de ces conditions 

techniques de la réalisation du paiement au moyen d’instruments de paiement. Elle 

propose d’analyser le transfert de fonds comme une condition suspensive de la 

satisfaction du créancier. Tant que le créancier n’est pas devenu détenteur des fonds, la 

réalisation du paiement n’est pas parfaite1765. L’approche technique du transfert de fonds 

met en avant les gestionnaires de systèmes de paiement. Cette gestion technique n’est 

pas l’activité même des changeurs comme ces derniers ne sont pas des ateliers de frappe 

de monnaies. Cette gestion est une activité de prestataire technique au service 

d’établissements bancaires. Ces prestataires techniques agissent donc pour le compte et 

sous la supervision des établissements agréés pour lesquels, ils constituent des 

prestataires de services essentiels externalisés1766. Mais leur activité n’est pas soumise 

à agrément prudentiel.  

b. Le transfert de fonds : la finalité de l’opération de paiement 

579. Le terme de fonds, sans qualificatif, désigne de manière générique la circulation 

monétaire. Les fonds transférés sont la finalité de l’opération de paiement (1) qui définit 

le régime juridique de ce transfert (2).      

(1) La notion de fonds dans l’opération de paiement 

580. Pour décrire la circulation des monnaies, les droits européen et français se 

réfèrent à la formule de transfert de fonds1767. Seul le droit européen définit l’objet du 

transfert : les fonds sont les monnaies matérielles (les espèces) et immatérielles 

(scripturale et électronique)1768 ; l’expression « couvre donc tout le champ de la 

 
1764 A. RAYNOUARD, La dématérialisation des titres : étude sur la forme scripturale, thèse de doctorat en droit 
privé sous la direction de Michel Grimaldi, université Paris 2, 1998, n° 315. 

1765 L. BOUGEROL-PRUD’HOMME, « Réflexions sur le paiement à l’épreuve de la monnaie scripturale », préc. 

1766 Cf. obligations réglementaires de l’entité agréée relatives aux prestataires de services essentiels externalisés, 
cf. Arr. portant sur la réglementation prudentielle des établissements de paiement, 29 oct. 2009, art. 2. 

1767 CMF art. L. 311-3, DSP1, art. 4-15, DSP2, art. 4-25.  

1768 DSP1, art. 4-15, DSP2, art. 4-25. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

389 

monnaie au sens large »1769. Au cœur du fonctionnement des monnaies immatérielles, 

l’opération de paiement s’affirme comme le point cardinal du processus de 

paiement1770 : d’un côté, elle verse vers l’instrument de paiement qui permet de le 

déclencher1771 et de l’autre, elle modifie le solde des supports monétaires en y retirant 

ou en y transférant les fonds. Introduite par la directive service de paiement, la notion 

se substitue à celle de moyens de paiement dans la définition même de la monnaie 

électronique dans la DME2 : ainsi les monnaies électroniques sont émises « aux fins 

d’opérations de paiement » (DME1) et non plus en tant que « moyens de paiement » 

(DME2). L’opération de paiement initiée par l’instrument agit donc sur le stockage des 

fonds. La notion de fonds satisfait donc dans la mesure où elle saisit la substance par 

une dynamique conforme à sa finalité qui est de circuler : les directives services de 

paiement visent ainsi le « transfert », la « transmission » et les « fonds couverts par une 

ligne de crédit »1772. Le terme paraît certes d’un emploi générique si bien qu’il peut 

désigner n’importe quelle somme d’argent sans que celle-ci ait le cours d’une monnaie. 

Mais dans ce cas, il est alors qualifié (de fonds propres par exemple). 

581. La circulation des fonds dans le droit cambiaire. – Le droit cambiaire a été 

conçu comme le droit des instruments de la circulation d’ersatz de monnaies matérielles. 

Bien que les titres ou instruments cambiaires ne fussent pas intrinsèquement considérés 

comme monnaies au XIXe siècle, ils ont circulé en faisant office de monnaies1773. La 

lettre de change pouvait ainsi constituer un instrument du transport des fonds parce 

qu’en principe les fonds étaient remis à une extrémité de la chaîne de transport et 

récupérés à l’autre1774. On peut illustrer de manière simplifiée le processus : les fonds 

étaient déposés chez le tiré de la lettre de change par le dépôt d’espèces, la lettre de 

change émise, son bénéficiaire se présentait pour recevoir les espèces : le transport de 

fonds ne durait qu’un temps, d’où le surnom de monnaie éphémère1775. L’expression 

d’instrument de transport de fonds est restée bien qu’aujourd’hui la nature des 

instruments cambiaires soit celle d’un instrument de paiement donnant un ordre de 

 
1769 Selon la formule de J.-J. DAIGRE, « Quelques observations sur la notion de services de paiement », in Mélanges 
D.R.Martin, LGDJ-Lextenso éditions, 2015, p. 203. Dans le même sens : T. BONNEAU, Droit bancaire, 11e éd., 
op. cit., n° 87. 

1770 M. ROUSSILLE, « Variations sur l’opération de paiement », op. cit., p. 550.  

1771 R. BONHOMME, « Le déclenchement de l’opération de paiement », préc. 

1772 DSP1 et 2, Annexe, pts. 3, 4 et 6. La directive sur les établissements de crédit vise la « Réception de dépôts et 
d’autres fonds remboursables », Dir. 2006/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant 
l'accès à l'activité des établissements de crédit et son exercice, JOUE n° L 177 du 30 juin 2006. 

1773 P. BAUBEAU, « Une hybridation réussie ? La transformation d’une monnaie marchande en monnaie civile dans 
la France du XIXe siècle », op. cit. 

1774 R. J. POTHIER, Traité du contrat de change [en ligne], t. 2, op. cit., n° 3. 

1775 « Ce caractère éphémère du chèque s’opposant à l’éternité du billet de banque », J. HARISTOY, Virements en 
banque et chambres de compensation, op. cit., p. 114. 
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transfert de fonds d’un compte à un autre1776. Dans le paradigme de pensée qui 

n’envisage les monnaies qu’à travers leur incorporation matérielle, la remise du titre fait 

office de remise de monnaies. Le transfert de fonds lui-même demeure occulté parce 

que l’on ne sait pas si l’inscription en compte représente les monnaies métalliques, 

simple enregistrement comptable de l’encaisse, ou constitue des « sommes 

monnayées », c’est-à-dire la « cristallisation juridique » d’une opération de dépôt de 

monnaies métalliques avec toutes les conséquences attachées au régime du dépôt de 

choses de genre, fongibles et consomptibles1777. Si ces deux conceptions paraissent 

concurrentes, elles sont, en pratique, départagées par les règles du régime des réserves 

dites obligatoires auxquelles sont soumises les banquiers dépositaires : réserves 

intégrales, dans le premier cas, réserves fractionnaires dans le second. Dans le premier, 

l’encaisse métallique, les espèces métalliques, doit être conservé intégralement pour 

couvrir les retraits. Dans le second cas, les dépositaires sont autorisés à ne conserver 

qu’une partie des dépôts en caisse. L’autre partie peut être employée dans l’activité 

bancaire de l’établissement, notamment de distribution de crédits1778. Il en résulte que 

si les encaisses ne sont que l’ombre des titres cambiaires en circulation, il est entendu 

qu’ils se déplacent avec ces fonds. En revanche, si les titres cambiaires ne sont pas 

intégralement couverts, ils constituent eux-mêmes les fonds. Ce débat sur la nature des 

monnaies cambiaires et non cambiaires est toutefois dépassé par la distinction entre 

instruments et supports. Dans le paradigme actuel, les deux régimes prudentiels des 

fonds se côtoient et définissent deux types de monnaies concrètes immatérielles1779. Dès 

lors, le dépôt de monnaies matérielles ou immatérielles auprès d’un établissement peut 

s’analyser comme une opération de change.   

(2) Le régime des fonds dans l’opération de paiement 

582. Le régime de l’opération de paiement oblige le gestionnaire des supports 

monétaires – teneurs de compte, opérateurs de stockage électronique – à assurer le 

transfert intégral des fonds sous des délais encadrés par la loi.  

583. L’exécution intégrale du transfert de fonds. – L’exécution conforme d’un 

transfert de monnaies exige que leur montant ne soit pas entamé d’une manière ou d’une 

autre. Le banquier doit ainsi assurer la remise du montant total de l’opération de 

paiement du payeur au bénéficiaire. Il en découle qu’aucun prestataire ou intermédiaire 

 
1776 R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 101. 

1777 D. R. MARTIN, « De la nature corporelle des valeurs mobilières », préc., n° 11. 

1778 Sur la couverture de la monnaie de papier sous le régime métalliste, cf. G. JEZE, « La stabilisation des 
monnaies », 38, op. cit., p. 505. 

1779 Cf. infra n° 843. 
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« ne peuvent prélever des frais sur le montant transféré »1780. Il s’agit de la consécration 

par le législateur du principe ancien du respect du nominalisme de circulation des 

monnaies. Autrefois réservé aux monnaies matérielles ayant cours légal, il devient, avec 

le droit européen des monnaies, une disposition légale du fonctionnnement des 

monnaies immatérielles1781. Par ailleurs, le transfert de monnaies doit être transparent. 

En effet, la disponibilité des fonds sur le compte du bénéficiaire ne signifie pas que ces 

fonds soient pris en compte immédiatement pour le calcul des intérêts. Les opérations 

peuvent être comptabilisées à cette fin avec un certain décalage par rapport au jour où 

elles sont effectuées : c’est la pratique bancaire des dates de valeur1782. Les dispositions 

de la DSP transposées à l’article L. 133-14 du code monétaire et financier restreignent 

cette pratique en poursuivant la théorie prétorienne du droit français. Ces dispositions 

d’ordre public1783 en faveur de la transparence tarifaire connaissent cependant des 

exceptions au nombre desquelles se trouvent les rapports entre professionnels1784. 

584. Le délai d’exécution du transfert de fonds. – L’ordre de paiement donné au 

moyen de l’instrument de paiement doit parvenir au banquier (au gestionnaire des 

supports monétaires) du payeur pour être exécuté. Ce moment est considéré comme le 

point de départ de l’opération de paiement1785. Dès lors, le banquier doit accomplir le 

transfert de fonds d’un support à l’autre « au plus tard à la fin du premier jour ouvrable 

suivant le moment de réception de l’ordre »1786 c’est-à-dire que la réalisation du transfert 

de fonds doit avoir lieu au plus tard le lendemain de la réception de l’ordre par le 

prestataire de services de paiement1787. Le législateur est venu préciser que le banquier 

du bénéficiaire met le montant issu du transfert de fonds à disposition du bénéficiaire 

« immédiatement » dès que son propre compte a été crédité1788.  

 
1780 CMF art. L. 133-11. 

1781 Sur cette question relative au cours de circulation, V. infra.  

1782 DSP, art. 4-17 / DSP2 art. 4-26 : « la date de référence utilisée par un prestataire de services de paiement pour 
calculer les intérêts applicables aux fonds débités d’un compte de paiement ou crédités sur un compte de 
paiement ». Sur les délais d’exécution et la comptabilisation des opérations de paiement dans la DSP, cf. S. TORCK, 
« L’exécution et la contestation des opérations de paiement », préc., n° 18 s. 

1783 S. PIEDELIEVRE, « L’ordonnance du 15 juillet 2009 relative aux conditions régissant la fourniture de services 
et de paiement (deux parties) », préc., n° 52. 

1784 R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 454 ; P. LE CANNU, T. GRANIER et 
R. ROUTIER, Droit commercial : instruments de paiement, 8e éd., op. cit., n° 218. 

1785 CMF, art. L. 133-9. 

1786 CMF, art. L. 133-13-I : « Le montant de l’opération de paiement est crédité sur le compte du prestataire de 
services de paiement du bénéficiaire au plus tard à la fin du premier jour ouvrable suivant le moment de réception 
de l’ordre de paiement tel que défini à l’article L. 133-9 ». 

1787 S. PIEDELIEVRE, « L’ordonnance du 15 juillet 2009 relative aux conditions régissant la fourniture de services 
et de paiement (deux parties) », préc., n° 46. 

1788 P. LE CANNU, T. GRANIER et R. ROUTIER, Droit commercial, 9e éd., op. cit., n° 220.  
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2. – Le rejet du critère du transfert de fonds dans la définition des monnaies 

585. En raisonnant à partir de l’article L. 311-3 CMF (l’ancien article 4 de la Loi 

bancaire de 1984) et en particulier à partir de la notion de « transfert de fonds », on 

pensait pouvoir qualifier ou disqualifier les éléments appartenant à la catégorie des 

moyens de paiement. Tel était, en effet, la première branche du pourvoi du second 

moyen adressé à la cour de cassation dans l’affaire dite des chèques cadeaux.  

586. Les enjeux de la qualification de monnaie et de moyens de paiement. – Les 

chèques-cadeaux doivent-ils être qualifiés de monnaies et, à ce titre, leur émission doit-

elle être soumise à la réglementation sectorielle des monnaies1789? Voilà en substance 

la question posée à la Cour de cassation lors de l’affaire Tir groupé qui a donné lieu à 

l’arrêt du 6 juin 20011790. La problématique juridique était développée sur deux 

branches : la délimitation du droit d’émettre des moyens de paiement, c’est-à-dire ce 

que la loi qualifie d’activités de « mise à disposition de la clientèle et de gestion de 

moyens de paiement »1791 et les exceptions à l’obligation de disposer d’un agrément 

bancaire. Les enjeux de l’affaire se révélaient donc des plus simples : si ces chèques-

cadeaux, dont l’entreprise défenderesse faisait commerce, devaient être qualifiés de 

moyens de paiement, alors ladite entreprise était en faute. Elle n’avait, en effet, pas 

l’agrément bancaire requis pour exercer une telle activité. Dans le cas contraire, 

l’activité qu’elle menait était libre.  

a. Les critères de la qualification des chèques-cadeaux 

587. La nature des chèques-cadeaux. – On pourrait s’étonner de trouver l’étude de 

cette affaire des chèques-cadeaux au milieu de l’étude des monnaies immatérielles. 

Contrairement aux chèques qui sont des instruments de paiement associés à des supports 

monétaires, ces chèques-cadeaux ont l’apparence de « monnaies pleines ». Ce n’est pas 

le cas. Dans le commerce des chèques-cadeaux, une entreprise émet des titres papiers 

qu’elle vend à une seconde entreprise qui les distribue à son tour à des porteurs afin que 

ceux-ci les dépensent auprès d’elle ou de ses propres clients. Selon la nature de ces 

titres, ces porteurs peuvent les dépenser dans une ou plusieurs enseignes commerciales 

 
1789 « Peuvent-ils être considérés comme des moyens de transmettre de la monnaie ? », J. STOUFFLET, « Note sous 
CA Versailles 10 juin 1999 », RDBF, 2000, n° 22. 

1790 Cass. com., 6 juin 2001 n° 99-18.296, Tir groupé, Bull. 2001 IV n° 111 p. 101 ; D. 2001. AJ 2124, obs. X. 
DELPECH ; D. 2002. Somm. 635, obs. R. MARTIN ; RTD com. 2001. 741, obs. M. CABRILLAC ; Gaz. Pal. 23-27 
déc. 2001, p. 31, note A. GUEVEL, JCP 2001 éd. E. 1018. Conformément à la définition des moyens de paiement, 
l’analyse des chèques-cadeaux dans l’affaire Tir groupé est double : par une première approche elle examine le 
transfert de fonds, qui n’est rien d’autre que la problématique des supports monétaires, par une seconde, elle traite 
de la légalité de l’émission d’instruments de paiement. 

1791 L. bancaire 1984, op. cit., art. 1er, devenu art. L. 311-3, al. 2 CMF. 
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(mono ou multi enseignes). Ces enseignes, qui ont passé un accord avec l’émetteur, se 

tournent vers lui pour recevoir leur contrepartie monétaire.  

588. L’analyse de la notion de transfert de fonds. – Dans l’affaire Tir groupé, les 

juridictions inférieures, conformément aux prétentions de la partie demanderesse, 

cherchaient à identifier les déplacements de fonds pour qualifier les chèques-cadeaux 

au regard de la prétendue définition ratione materiae des moyens de paiement de 

l’article 41792. La Cour d’appel examine, sans les dissocier, les instruments de paiement 

et les supports monétaires. Elle estime ainsi que les chèques-cadeaux ne sont pas des 

moyens de paiement faute d’être des instruments de transfert de fonds. Elle retient, en 

effet, que ces derniers ne pouvaient être échangés contre d’autres instruments de 

transfert de fonds (espèces, chèque, lettre de change) ou déposés sur un compte. Ensuite, 

elle retient que ces chèques-cadeaux sont acceptés par des personnes limitativement 

définies et pour des biens ou services limitativement définis1793. En dernier lieu, la Cour 

d’appel estime que la valeur des chèques-cadeaux, n’étant pas l’objet d’une 

réglementation, tient d’un engagement purement contractuel et non dans la volonté de 

la puissance publique. Ils ne peuvent donc accéder au statut de moyens de paiement. 

Enfin, en répondant à la question de la qualification des moyens de paiement, la Cour 

d’appel estimait répondre également à celle de l’article 12-5 de la Loi bancaire selon 

laquelle des « bons et des cartes délivrés pour l’achat auprès d’elle d’un bien ou service 

déterminé » ne devaient pas être considérés comme des moyens de paiement1794.   

589. Les critiques de la doctrine. – Les commentateurs ont été plus rigoureux sur la 

qualification du transfert de fonds. Il a ainsi été expliqué que les chèques-cadeaux ayant 

été alimentés en fonds lors de leur acquisition, c’est-à-dire qu’ils avaient été 

« prépayés », le transfert de fonds avait déjà eu lieu. Par conséquent, la remise de ces 

chèques ne réalisait pas un nouveau déplacement de fonds. On a argué alors que 

n’étaient qualifiés là que les chèques mono-enseigne alors que le fonctionnement des 

chèques multi-enseignes caractérisait ce mouvement de fonds. Ce transfert, selon les 

commentateurs, survenait lorsqu’une enseigne bénéficiaire rapportait pour échange les 

chèques qu’elle avait acceptés et qu’elle prenait alors livraison des fonds1795. L’idée que 

 
1792 T. com. Nanterre, 20 nov. 1998, RTD Com. 1999. 168, note M. CABRILLAC ; CA Versailles, 10 juin 1999, 
RTD. Com. 1999. 937, obs. M. CABRILLAC ; JCP éd. E.2000.1039, obs. GAVALDA et STOUFFLET ; RJ com.2000. 
9, note MOZAS.  

1793 Ces formules théorisent les critères des activités dispensées de l’obtention d’un agrément bancaire qui seront 
reprises par le législateur en transposition de la DSP1 en 2009 en lieu et place des « bons et de cartes délivrés pour 
l’achat auprès d’elle d’un bien ou service déterminé » de l’article 12-5 de la L. bancaire 1984. 

1794 « il n’est donc pas nécessaire d’y [l’article 12-5] avoir recours dès lors qu’est retenue l’argumentation 
principale selon laquelle les chèques cadeaux ne sont pas des moyens de paiement », CA Versailles, op. cit. pt. 9.  

1795 M. CABRILLAC, « Les chèques-cadeaux sont-ils des instruments de paiement ? », RTD com., 2001 ; X. 
DELPECH, « Les chèques-cadeaux ne sont pas des chèques », D., 2001 ; J. STOUFFLET, « Note sous CA Versailles 
10 juin 1999 », préc. 
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le transfert des fonds devait nécessairement intervenir entre personnes morales 

distinctes ne sera pourtant retenue ni par les juridictions, ni par la Cour de cassation1796. 

Cette dernière relève que les chèques cadeaux « ne sont jamais convertibles en 

monnaie », ni susceptibles d’être « virés ou déposés sur un compte », qu’ils sont 

« dépourvus de tout caractère fongible et liquide » pour conclure qu’ils « ne 

représentaient pas une valeur monétaire ». La doctrine a reproché à la Cour d’avoir 

recherché si lesdits chèques-cadeaux étaient « de la monnaie » et non s’il s’agissait de 

« moyens de paiement » au sens de la loi1797.  

b. Les champs respectifs de moyens de paiement, monnaies, fonds, et valeur monétaire 

590. Le champ des articles 4 et 12-5 de la Loi bancaire. – Pour comprendre 

pourquoi la monnaie a soudainement fait irruption dans un débat sur la liberté des 

prestations de services bancaires, il suffit de constater que deux qualifications juridiques 

s’affrontaient : celle d’une activité libre parce que située en dehors du champ du droit 

des activités bancaires (incompatibilité avec les articles 1 et 4 de la Loi bancaire devenus 

art. L. 311-3 CMF) d’une part, et d’autre part, celle d’une activité seulement dispensée 

d’une autorisation d’émettre des monnaies (art. 12-5 L. bancaire). Pour la seconde 

activité, il fallait montrer que les chèques-cadeaux n’étaient que des instruments à portée 

spécifique (nombre limité de personnes, de biens et de services concernés) alors que 

pour la première il fallait montrer que les chèques-cadeaux n’étaient pas des moyens de 

paiement. Or cette dernière analyse était vaine dans la mesure où il était difficile 

d’échapper à la définition de l’article 4 (futur CMF, art. L. 311-3). Cet article se prête 

mal, en effet, à définir autre chose qu’un principe de fonctionnement des monnaies 

immatérielles pour y distinguer les instruments de paiement des supports monétaires1798. 

Il est l’objet de toutes les critiques puisque l’on y a vu une tautologie : de par sa 

proximité avec les monnaies, on attendait que l’article 4 distingue les moyens de 

paiement légaux des signes monétaires non autorisés. Pour le dire d’une manière plus 

manichéenne, l’article aurait pu assurer la frontière entre les monnaies autorisées et les 

monnaies interdites, tout comme en matière de monnaies matérielles, le souverain 

monétaire arbitre, parmi les monnaies du phénomène monétaire, celles admises à la 

circulation et celles prohibées. On avancera qu’il y aurait eu deux règles pour le même 

objet. En effet, un émetteur d’instruments sans agrément s’expose à être sanctionné, 

 
1796 « La cassation intervient uniquement sur un point de procédure (non évoqué dans le présent commentaire), de 
telle sorte qu’il est a priori douteux, sauf élément nouveau, que l’affaire soit rejugée sur le fond », X. DELPECH, 
« Les chèques-cadeaux ne sont pas des chèques », préc. 

1797 Ibid. La question était déjà présente dans les instances précédentes : J. STOUFFLET, « Note sous CA Versailles 
10 juin 1999 », préc., n° 17. 

1798 « Où l’on comprend que la qualification de moyen de paiement n’est pas une question de nature mais de 
fonction prêtée à une chose », D. R. MARTIN, « Du chèque-cadeau : nature et fonction », préc. La fonction de la 
notion de moyens de paiement était donc de délimiter le monopole bancaire. 
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d’une part, pour avoir mené une activité illégale et, d’autre part, pour avoir émis des 

signes monétaires non autorisés. Or l’on était en présence d’instruments libellés en 

unités de compte monétaires pour lesquels, quoi qu’on en dise, il y avait transfert de 

fonds, parce qu’il s’agissait de chèques multi-enseignes1799. Il s’agissait donc de moyens 

de paiement privés, de monnaies privées émises par une entreprise qui faisait commerce 

de leur émission. Or entre l’exemption prévue à l’article 12-5 de la Loi bancaire et la 

définition des moyens de paiement, il n’y avait pas de place pour les chèques multi-

enseignes. Dès lors, la réflexion s’est subrepticement déportée vers un espace juridique 

encore peu exploré du droit des monnaies : il ne s’agissait pas à proprement parler d’un 

vide juridique puisque l’article 442-4 C. pén., qui réprime l’émission des signes 

monétaires non autorisés, trouvait, techniquement du moins, à s’appliquer. À défaut 

d’un statut juridique des chèques-cadeaux multi-enseignes, il devait être question de 

monnaies concrètes. Suivant l’application de la présente théorie sur le cours, il suffirait 

de montrer que les chèques-cadeaux n’ont pas cours de monnaie parce que la loi limite 

leur utilisation. Toutefois, c’est donc par un curieux mélange des qualifications que 

l’affaire a donné lieu à un débat sur la nature monétaire des moyens de paiement. De ce 

contentieux, l’enseignement premier est qu’entre la notion de fonds, celle de moyens de 

paiement, celle de monnaies et enfin celle de « valeur monétaire », on ne trouvera 

aucune différence de nature.   

591. Monnaies concrètes et transfert de fonds. – La notion de transfert de fonds, 

selon la Cour de cassation, ne constitue un critère ni de la notion de moyens de paiement, 

ni de la notion de monnaies. L’idée avait été développée par un juriste de la Banque de 

France pour disqualifier la monnaie électronique en tant que monnaies1800. L’affaire des 

chèques-cadeaux parviendra devant la Cour de cassation deux ans plus tard. Toutefois, 

que le transfert de fonds ne constitue pas un critère de qualification des monnaies 

n’empêche pas la notion de fonds d’apparaître comme un terme générique pour désigner 

les monnaies. Le droit européen en dispose ainsi depuis la proposition de la première 

DSP qui définissait les « fonds » comme « les espèces, la monnaie scripturale et la 

monnaie électronique au sens de la directive 2000/46/CE »1801. On regrette que cette 

définition n’ait pas été transposée en droit interne1802. Dans les termes qui reviennent si 

 
1799 Dans le même sens, J. STOUFFLET, « Note sous CA Versailles 10 juin 1999 », préc., n° 21. 

1800 Serge Lanskoy distinguait alors le paiement en monnaie scripturale du paiement de monnaie électronique, sans 
remarquer que le premier lorsqu’il est effectué par une même banque est équivalent au second, S. LANSKOY, « La 
nature juridique de la monnaie électronique », préc., p. 55. 

1801 COMM UE, « Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil concernant les services de paiement 
dans le marché intérieur et modifiant les directives 97/7/CE, 2000/12/CE et 2002/65/CE », 2005, art. 4-8. DSP, 
art. 4-15, DSP II, art. 4-25 : « les billets de banque et les pièces, la monnaie scripturale ou la monnaie électronique 
au sens de l’article 2, point 2), de la directive 2009/110/CE ». 

1802 Dans le même sens, K. MEDJAOUI, « Quelques remarques concernant la monnaie électronique à l’épreuve des 
notions de compte et de monnaie scripturale », Banque et droit, 2013. 
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souvent en doctrine, les fonds seraient des  « unités (au pluriel) de paiement » ayant 

vocation à être transférées1803. 

592. Monnaies et moyens de paiement. – Didier R. Martin paraît considérer que les 

fonds, les corpora monétaires elles-mêmes, sont les moyens de paiement1804. On a 

soulevé les difficultés liées au recours à la métonymie en matière monétaire imposaient 

à l’analyse juridique. La formule de « moyens de paiement » est une notion juridique, 

alors que la monnaie, a fortiori les monnaies, ne bénéficient pas encore d’une telle 

définition. À l’inverse, pour Thierry Bonneau « La monnaie scripturale est seulement 

monnaie, sans être moyen de paiement »1805. En cela, l’auteur souligne que la monnaie 

scripturale désigne avant tout des fonds stockés sur un support monétaire à l’exclusion 

des instruments qui servent à son déplacement. La formule est déconcertante parce que 

dans l’approche fonctionnaliste la monnaie est définie par sa capacité à endosser la 

fonction de moyen de paiement. Encore une fois, la clé pourrait être dans la distinction 

entre le singulier et le pluriel. En droit civil, la remise de monnaie scripturale constitue 

un « moyen » de payer une obligation de somme d’argent ; en revanche, elle 

n’appartient pas à la catégorie des moyens de paiement suivant une lecture littérale de 

l’article L. 311-3 CMF qui réduit les moyens de paiement aux instruments de paiement 

de l’article L. 133-4 CMF. Mais cette logique a ses défauts : est-il possible d’identifier 

une monnaie scripturale sans moyens de paiement ? N’est-ce pas le rattachement de 

moyens de paiement à un support monétaire contenant des fonds qui en fait des 

monnaies concrètes ? Dans l’affaire des chèques-cadeaux, la Cour de cassation, comme 

la Cour d’appel, bute sur la double fonction de la notion que l’on connaît déjà : l’une est 

de décrire le fonctionnement juridique des monnaies immatérielles et l’autre de réserver 

leur émission et gestion à des personnes agréées1806. Pour la loi et la Cour, la notion de 

moyens de paiement ne peut pas entrer en conflit avec celle de monnaies puisque cette 

dernière n’est pas juridique1807. Par transitivité, les moyens de paiement non autorisés 

 
1803 Unités de paiement, unités monétaires, unités électroniques, unités de valeur, unités de monnaie électronique… 

1804 « Il reste à s’interroger si la monnaie [la monnaie électronique] ainsi utilisée peut être regardée, le cas échéant, 
comme moyen de payement stricto sensu, c’est-à-dire comme une chose dont la remise par le débiteur à son 
créancier qui l’accepte suffit à libérer, à due concurrence, le premier envers le second », D. R. MARTIN, « Aspects 
de la monnaie électronique », préc., n° 8. « Où l’on voit que l’assimilation ainsi proclamée se dénie elle-même 
puisque les moyens de payement qui sont, au mieux, objet de transfert, ne peuvent en être aussi les instruments ». 
D. R. MARTIN, « La gestion illicite de moyens de paiement », préc. 

1805 T. BONNEAU, Droit bancaire, 11e éd., op. cit., n° 573. 

1806 « Le chèque-cadeau n’est utilisé que comme moyen de paiement. Ce vocable désigne toute chose employée à 
la consommation parfaite et immédiate d’un paiement […] », D. R. MARTIN, « Du chèque-cadeau : nature et 
fonction », préc. L’emploi de moyen de paiement est doublement critiquable : d’abord parce qu’il est fait contre 
la définition légale qui emploie le pluriel et non le singulier, puis parce que la remise en paiement vient s’opposer 
au sens juridique du paiement.        

1807 Contra. « Il faut répéter que les moyens de paiement que vise l’article 1er, al. 2 de la loi [L. 1984] ne sont pas 
ceux qui ont par eux-mêmes une nature ou une valeur monétaire, mais ceux qui sont utilisables pour faire circuler 
la monnaie », J. STOUFFLET, « Note sous CA Versailles 10 juin 1999 », préc., n° 21. Inversement, il suffit de 
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ne sont pas des monnaies au sens du droit. Ils sont des signes monétaires non autorisés, 

qui comme la fausse monnaie, exposent leur émetteur à des sanctions pénales.  

593. Monnaies et valeur monétaire. – Quant à la notion de « valeur monétaire »  

introduite par la Cour de cassation (elle est absente des débats des instances inférieures), 

elle est inconnue en droit français de l’époque. Elle est inspirée très certainement de la 

définition de la monnaie électronique introduite par la directive homonyme1808 publiée 

au mois de septembre 2000 soit quelques mois avant cet arrêt1809. En cela, la Cour fait 

œuvre d’interprétation d’une norme non transposée. Elle établit ainsi un rapport direct 

entre la notion de valeur monétaire et celle de moyens de paiement : en l’absence de 

valeur monétaire, les conditions de la qualification de moyens de paiement ne sont pas 

réunies1810. La nature des chèques-cadeaux est d’être des « moyens de transférer des 

créances sur des débiteurs prédéterminés ». En d’autres termes, le chèque-cadeau ne 

serait qualifié ni d’instrument de paiement, ni de « valeur monétaire représentant une 

créance sur l’émetteur » qui était déjà alors la définition, non transposée, de la monnaie 

électronique.  

594. Appréciation doctrinale. – Avec une approche fondée sur l’analyse du support 

des fonds, la Cour parvient à rejoindre son interprétation du périmètre des instruments 

de paiement selon lequel les chèques-cadeaux ne sont que des « bons et cartes 

délivrés pour l’achat auprès d’elle d’un bien ou service déterminé » dont l’émission était 

libre. Percevant une contradiction entre la solution de l’arrêt de la Cour de cassation et 

le droit européen, Jean Stoufflet envisageait des répercutions terribles sur la nature de 

la monnaie électronique naissante1811. Avec le recul, il n’en a rien été parce que le champ 

du droit de la monnaie électronique exclut les instruments sur support matériel et que 

par conséquent le législateur national a eu le loisir d’adapter le rapport juridique entre 

ces deux figures des monnaies articulées juridiquement. La doctrine était divisée, 

d’aucuns doutaient que la position libérale de la Cour d’appel puis de la Cour de 

 
constater que les moyens qui ne font pas circuler des fonds, c’est-à-dire de la monnaie, ne sont pas des moyens de 
paiement. 

1808 DME 1, préc. La doctrine avait fait le rapprochement entre les chèques-cadeaux et les monnaies électroniques 
avant l’heure : par exemple, avant l’irruption de la notion de valeur monétaire : M. CABRILLAC, « Du statut des 
chèques-cadeaux », RTD com., 1999 ; J. STOUFFLET, « Note sous CA Versailles 10 juin 1999 », préc. 

1809 La définition de la monnaie électronique avait déjà été arrêtée par la Positions Commune (CE) 8/2000 du 29 
nombre 1999, concernant l’accès à l’activité des établissements de monnaie électronique et son exercice, ainsi que 
la surveillance prudentielle de ces établissements, JOCE, C 26, 28 janv. 2000. V. J. STOUFFLET, « Établissements 
de monnaie électronique », RDBF, 2000. 

1810 « Or, selon l’article 4 de la loi bancaire, le moyen de paiement peut transférer des fonds entre tout individu 
précisément parce qu’il représente une valeur monétaire et qu’il emprunte à la monnaie certaines caractéristiques 
; tel qu’il est défini par la loi, le moyen de paiement possède la fongibilité absolue de la monnaie », JCP 2001 éd. 
E. 1018. 

1811 J. STOUFFLET, « Note sous CA Versailles 10 juin 1999 », préc., n° 25. 
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cassation qui, en y substituant ses propres motifs1812, « réponde aux vœux des autorités 

monétaires »1813. Inversement, un auteur s’inquiétait que l’émission du chèque-cadeau 

« cette astucieuse petite fleur de liberté » puisse être étouffée1814. En la matière, comme 

ailleurs, tous les chèques-cadeaux ne sont pas soumis à la même enseigne. 

II. – L’aspect statique du support monétaire : la valeur monétaire des fonds 

595. De prime abord, la notion de valeur monétaire n’est qu’un élément au service de 

la définition de la monnaie électronique. Toutefois, ni les actes préparatoires1815, ni la 

première, ni la seconde directive monnaie électronique, ni les légistes du droit européen 

n’expliquent ce qu’il faut entendre par valeur monétaire. Le plus surprenant est sans 

doute qu’aucun précédent juridique sérieux se référant à une telle notion ne peut être 

trouvé. Au contraire, la « valeur monétaire » paraît être une expression anodine réservée 

au langage commun. Elle désignerait aussi bien « ce qui a qualité de monnaie » que la 

valeur d’une marchandise en unité de compte. Autant dire, que la valeur monétaire est 

aussi polysémique que le terme de monnaie. La notion juridique de valeur monétaire 

dans la conceptualisation de la monnaie électronique paraît donc être une énigme, sauf 

à se tourner vers les théories métallistes et l’idée d’une valeur intrinsèque des monnaies. 

596. La naissance de la notion juridique de valeur monétaire. – Le législateur 

européen introduit la formule de « valeur monétaire » dans le droit à la faveur de 

l’élaboration de la première directive monnaie électronique (DME11816). Elle a été 

employée de nouveau en 2010 par la Commission dans une recommandation concernant 

l’étendue et les effets du cours légal des billets et des pièces1817. Or ce texte, bien qu’il 

ne soit qu’au seuil de la hiérarchie des normes, constitue la première esquisse d’un projet 

de législation sur le dispositif du cours légal depuis la fin du régime métalliste des 

monnaies. 

597. Le contenu de la notion. – La notion de valeur monétaire n’a pas attiré 

l’attention de la doctrine1818. Seul Didier R. Martin a eu le mérite de proposer l’analyse 

 
1812 X. DELPECH, « Les chèques-cadeaux ne sont pas des chèques », préc. 

1813 J. STOUFFLET, « Note sous CA Versailles 10 juin 1999 », préc., n° 25. 

1814 D. R. MARTIN, « Du chèque-cadeau : nature et fonction », préc. 

1815 La notion de valeur monétaire n’est pas abordée dans le « Report on electronic money » (BCE, août 1998), 
bien qu’elle soit présente dans la Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil concernant l’accès 
à l’activité des institutions de monnaie électronique et son exercice, ainsi que la surveillance prudentielle de ces 
institutions (98/C 317/06), présentée à la Commission le 21 septembre 1998. 

1816 Dir. 2000/46/CE, 18 sept. 2000, accès à l’activité des établissements de monnaie électronique, op. cit. 

1817 COMM. UE, Recommandation n° 2010/191/UE concernant l’étendue et les effets du cours légal, préc., pt. 1 b. 

1818 D’une manière surprenante, la notion échappe totalement à l’analyse proposée par le chargé de mission de la 
Banque de France dépêché sur la directive monnaie électronique : S. LANSKOY, « La nature juridique de la 
monnaie électronique », préc. V. également G. BLANLUET, « La monnaie électronique, valeur monétaire », préc., 
n°7 et 11. Malgré un titre idoine, l’auteur n’est guère disert sur les assimilations qu’il défend entre la valeur 
monétaire et la qualité monétaire d’une part et avec la notion de signes monétaires d’autre part. La simple présence 
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de cette mystérieuse notion du droit de la monnaie électronique1819. Il y voit une double 

acception : comptable et fonctionnelle. Dans la première, la valeur monétaire 

consisterait à exprimer et à compter la monnaie électronique en une monnaie de 

référence, l’euro pour la France. Les « unités de monnaie électronique » auraient alors 

nécessairement une valeur en monnaie légale (« en précisant que les unités de monnaie 

électronique sont dites "unités de valeur" la loi donne nécessairement à comprendre que 

ces unités sont dotées d’une valeur dans ladite monnaie de référence », n° 5). Ce serait 

ainsi qu’il faudrait entendre la formule que le législateur français a introduite : les unités 

de valeur. Dans la seconde, la « valeur monétaire » serait fonctionnelle : elle aurait 

vocation à faire d’« unités monétaires factices » un « moyen de payement » (au 

singulier). L’auteur explique alors que la « valeur monétaire » implique « donc de la 

[monnaie électronique] considérer comme équivalente à la monnaie légale en vigueur » 

(n° 6). L’auteur rejette pourtant l’assimilation de la monnaie électronique « à du bel 

argent en forme fiduciaire ou scripturale ». Dès lors, il est obligé de conclure que la 

remise de monnaie électronique, n’appartenant pas à la catégorie des monnaies 

concrètes et donc étrangère à l’objet de l’obligation, doit s’analyser comme une dation 

en paiement. L’avantage est qu’en excluant la monnaie électronique de la catégorie des 

monnaies, il consent à y laisser entrer « la monnaie scripturale qui est une modalité – 

désormais principale – de la monnaie étatique ». En effet, la monnaie électronique revêt 

les habits que la doctrine réserve généralement à la monnaie scripturale, celle d’une 

créance. Il est vrai que pour D. R. Martin l’appartenance de la monnaie scripturale aux 

monnaies concrètes valait déjà par la « scripturalisation » des fonds. Une telle logique 

incite à se demander s’il faudra une reconnaissance juridique des monnaies virtuelles 

pour que les monnaies électroniques deviennent monnaies en droit. Il n’en demeure pas 

moins que pour cet auteur, la valeur monétaire (comme la monnaie électronique) n’a 

rien de monétaire. On déplore encore que les réflexes civilistes soient des pierres 

d’achoppement de la pensée juridique monétaire. 

598. L’expression de valeur monétaire. – La formule forgée par le législateur 

européen est nouvelle, sans ascendance connue, elle est orpheline1820. Il faut tout 

d’abord dissiper toute méprise : la valeur monétaire appartient aux éléments 

définissant certaines monnaies concrètes. Juridiquement, elle n’entre en aucun cas 

dans la définition de la monnaie abstraite ou de l’unité de compte monétaire. 

 
de la notion de valeur monétaire serait l’affirmation d’une « véritable monnaie ». Encore faudrait-il expliquer 
pourquoi ? T. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire [microfiche], op. cit., n° 216. 

1819 D. R. MARTIN, « Aspects de la monnaie électronique », préc. 

1820 On aurait pu s’attendre à ce que les auteurs, qu’ils affirment l’opposition entre la valeur économique et la 
valeur sociale ou qu’ils défendent l’idée d’une valeur intrinsèque, se saisissent de la formule de « valeur 
monétaire ». On déplore n’avoir rien trouvé de signifiant, not. G. SIMMEL, Philosophie de l’argent, 2e éd., op. cit. ; 
F. SIMIAND, « La monnaie réalité sociale », op. cit. ; F. A. HAYEK, Denationalisation of money, op. cit. ; A. 
ORLEAN, L’empire de la valeur, op. cit.  
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Toutefois, il faut admettre que comme le terme de monnaie, d’où elle tire sa 

qualification, la signification de l’expression valeur monétaire véhicule une 

ambivalence. Sa grande force est d’être une double figure de style : elle peut, en effet, 

être lue comme un oxymore ou une périssologie. En associant les termes de « valeur » 

et de « monétaire », elle apparaît comme une périssologie où le second terme est 

l’instrument de la mesure du premier. Car la « monnaie » (l’unité de compte) est l’unité 

de mesure par excellence de la valeur. Cette valeur monétaire s’entend alors dans le sens 

d’une valeur économique ou financière1821. Ce n’est que dans un second temps qu’elle 

s’exprime en s’incarnant dans l’argent, elle est alors une valeur absolue1822. 

Inversement, remise en contrepartie d’un bien ou d’un service, elle devient l’expression 

chiffrée de ce dernier. Elle est donc un prix1823, c’est-à-dire une quantité exprimée par 

la graduation de l’unité de compte. La formule de « valeur électronique », débarrassée 

de sa référence monétaire, est emblématique d’une approche instrumentale de 

l’institution monétaire1824. La valeur électronique participe alors au projet de supplanter 

toute référence au caractère monétaire des choses1825. La formule de valeur 

monétaire doit alors être comprise comme exprimant une quantitas. 

599. Un oxymore. – Inversement, la formule de valeur monétaire passe également 

pour un oxymore. En ce sens, les monnaies comme les lois n’ont pas de valeur ; les unes 

et les autres ont respectivement cours ou sont en vigueur1826. La valeur exprime ici la 

 
1821 « Elle repose donc avant tout sur un critère économique, puisqu’elle considère que la valeur monétaire ou 
financière remplace la valeur matérielle d’un bien », A. LAUDE, « La fongibilité : diversité des critères et unité des 
effets », préc., n° 24. Une thèse sur le paiement monétaire est riche de références à la « valeur monétaire ». 
L’auteur la définit lorsqu’il propose une conception reconstruite de la monnaie : « La réalisation effective de 
l’échange d’une chose contre de la monnaie suppose donc que la valeur de la chose échangeable soit d’abord 
mesurée, puis que la quantité d’unités monétaires tenues pour équivalente à cette chose soit déterminée, ce que 
l’on nommera valeur monétaire [italiques de l’auteur], et enfin, qu’une telle quantité d’unités monétaires soit 
concrètement remise en contrepartie de la chose échangée », T. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire 
[microfiche], op. cit., n° 174. 

1822 « L’argent, au contraire, est une valeur absolue : “en soi et pour soi”, comme disent les philosophes. “En soi”, 
car l’argent n’est jamais que l’expression d’une valeur monétaire : tant d’euros, tant de dollars, tant de yens… 
“Pour soi”, puisqu’en fin de compte l’argent n’est mesuré par rien d’autre que lui-même », A. SERIAUX, « L’argent 
du droit. Contribution à une théorie juridique de la valeur », op. cit., p.579. Ou encore « Valeur en soi ou si l’on 
préfère - en-soi de la valeur […] », V. D. R. MARTIN, « De la Monnaie », op. cit., p. 335. 

1823 « Dans la conception civiliste classique, le prix de vente, exprimé nécessairement en valeur monétaire, doit 
être sérieux », C. FREYRIA, « Le prix de vente symbolique », 1997, n° 1. Pour une concrétisation de la formule 
dans le CMF, cf. art. L. 214-24-10 : « En cas de perte d’instruments financiers conservés, le dépositaire restitue au 
FIA des instruments financiers, y compris des instruments du marché monétaire, de type identique ou leur 
équivalent en valeur monétaire sans retard inutile […] ». 

1824 La formule est employée en lieu et place de celle de « valeur monétaire » : M. ANDRIES, « Développements 
récents en matière de monnaie électronique », Bulletin de la Banque de France, 1999, p. 93 ; D. BOUNIE, 
« Quelques incidences bancaires et monétaires des systèmes de paiement électronique », Revue économique, 52, 
2001, p. 320. 

1825 Sur la « thèse de l’irréalité de principe, de l’idéalité, de l’abstraction de l’argent » de Marx expliquée par un 
juriste, V. B. OPPETIT, « L’ambivalence de l’argent », Arch. phil. dr., t. 42, op. cit., p. 23. 

1826 On a retrouvé un rare exemple de l’emploi, sans ambiguïté, de l’expression de valeur monétaire dans le sens 
des corpora dans le premier projet de Cambacères pour le contrat de constitution de rente : « la rente doit être 
rachetée en valeur monétaire ayant cours légal du rachat », en ajoutant même que « toute clause qui exigerait une 
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nature d’une chose qui possède un statut singulier ; employée par la Cour de cassation, 

la valeur monétaire aurait alors vocation à être l’essence de la catégorie juridique de 

monnaies. Avoir valeur de monnaie, comme avoir valeur de loi, répond à l’impératif de 

sécurité juridique qui impose de connaître les conditions de la nature juridique d’une 

chose1827. Plus encore, avoir valeur de monnaies procure aux personnes qui les 

détiennent la garantie du souverain. La valeur monétaire désigne un corpus générique, 

une catégorie spécifique de corpora du monde juridique, ce qui dans le monde abstrait 

du droit ne peut être que des entités immatérielles. On aurait tort de lire dans la valeur 

monétaire une redondance avec les objets des monnaies concrètes ; elle constitue un 

élément de leur définition. Soit la chose possède une valeur intrinsèque1828 soit elle est 

définie par la valeur qu’on lui prête, sa valeur est alors subjective et sociale1829. La valeur 

monétaire ne peut avoir pour objet le contenu d’un support monétaire. L’ambivalence 

de la formule de valeur monétaire tient aux deux rôles qui résultent de la rédaction 

« fortuite » de la définition de la monnaie électronique par le législateur. La 

première désigne une corpora alors que la seconde désigne une quantitas. 

600. Du phénomène monétaire, le droit a retenu que les fonds ne pouvaient être 

saisis en tant que tels. Pour avoir cours de monnaies, pour relever de la catégorie 

des monnaies concrètes, ils devaient passer de l’essence à l’existence par un 

stockage dans un support monétaire. La valeur monétaire s’analyse comme une 

manifestation juridique de l’ambivalence de la nature de la monnaie. Il convient d’abord 

de la concevoir en tant que quantitas (1) mais c’est assurément en tant que corpora que 

la valeur monétaire prend tout son sens en matière de droit des monnaies : elle est alors 

synonyme de fonds (2).  

1. – La valeur monétaire : la monnaie comme quantitas 

601. La valeur monétaire apparaît comme une notion émergente du droit des 

monnaies alors même que la formule emporte avec elle autant de complexité que la 

conjugaison de termes de « valeur » et « monnaie ». Un retour s’impose sur les rapports 

qu’entretiennent les monnaies concrètes avec la valeur. Dans un premier sens, la valeur 

 
autre espèce de monnaie est nulle », P.-A. FENET, Recueil complet des travaux préparatoires du Code civil 
[en ligne], Tome 1, Videcoq, 1836, p. 86. 

1827 « On peut même penser que dans le domaine économique, c’est plutôt la reconnaissance immédiate de la valeur 
monétaire qui rend possible la confiance et l’intentionnalité collective », S. BOURGEOIS-GIRONDE, « La monnaie : 
les bases naturelles d’une institution » [en ligne], préc., p. 137. 

1828 « Une chose n’a pas une valeur parce qu’elle coûte, comme on le suppose, mais elle coûte parce qu’elle a de 
la valeur », F. A. HAYEK, Droit, législation et liberté, PUF, 1995, p. 211. « La valeur est considérée comme une 
grandeur qui trouve son intelligibilité, hors de l’échange, dans une substance – l’utilité – que possèdent en propre 
les marchandises », A. ORLEAN, L’empire de la valeur, op. cit., p. 12. 

1829 « Poser la monnaie comme lien social générique conduit nécessairement à une analyse de la valeur autre que 
la conception naturaliste de l’utilité rareté, considérée comme le point de départ en économie », M. AGLIETTA, P. 
O. AHMED et J.-F. PONSOT, « La monnaie, la valeur et la règle » [en ligne], préc. 
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monétaire a vocation a décrire les monnaies comme une quantitas à la fois d’un point 

de vue externe (elles ne sont que la mesure d’une quantité) (a) et interne (les monnaies 

ont la constistance d’une quantité : celle-ci se présente alors sous la forme d’une somme 

en compte ou d’une valeur quantifiée) (b). 

a.  La valeur monétaire comme totalité monétaire 

602. Considérer les monnaies comme la mesure d’une quantité, c’est assimiler 

monnaies et valeur (1), assimilation qui prend aussi la forme d’une substituabilité 

généralisée des monnaies aux choses (2).  

(1) La quantitas : esquisse du rapport entre monnaies et valeur  

603. La supériorité de la valeur sur la monnaie. – Depuis l’Antiquité, une défiance 

à l’encontre du souverain monétaire a alimenté les plus vives critiques à l’égard des 

modes de la détermination de la valeur dans le cours des monnaies. Les monnaies réelles 

ne sont pas mieux loties depuis l’avènement du régime uninominal qui lie la valeur 

faciale des monnaies concrètes à l’unité de compte monétaire. On sait que celle-ci est 

elle-même devenue nominale avec la fin de l’étalon-or. Aussi est-il imaginé parfois que 

le retour d’un régime métallique pourrait constituer une garantie « naturelle » contre les 

défauts « politiques » de la souveraineté monétaire. L’idée d’une valeur monétaire 

s’impose alors comme fondement de la contestation des règles de la monnaie abstraite 

qui, par transitivité avec l’unité de compte, détermine la valeur des monnaies concrètes. 

L’emploi du terme de valeur demeure pourtant problématique : il est plus polysémique 

que celui de monnaie (quantitativement comme qualitativement, surtout au pluriel) ; il 

relève du monde des idées autant que de celui des biens (en droit le bien est la chose qui 

a une valeur) mais il est toujours abstrait. Contrairement à la monnaie, la valeur 

n’appelle aucun besoin de souveraineté. 

604. La supériorité de la valeur sur l’institution monétaire en droit. – Dans 

l’ordre juridique, comme dans l’ordre monétaire du reste, la tentation est forte 

d’exprimer l’institution monétaire comme une valeur, en d’autres termes à en faire la 

somme (l’addition numérique)1830. Cette opération est très commune, elle consiste à 

donner au concret une représentation intellectuelle : la richesse (les pecunia) se trouve 

exprimée par une somme, une valeur monétaire (par l’unité monétaire). La réduction 

des corpora à une opération comptable de calcul d’inventaire et de bilan répond à la 

soumission des monnaies à la logique d’une quantitas1831. L’opération ne saurait être 

 
1830 « Qu’est-ce que la valeur, sinon un rapport entre deux choses, fonction en même temps de leur rareté et de leur 
utilité ? », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 319, note n° 2. 

1831 « Autrement dit, pecunia recouvre non seulement ce que nous appellerions aujourd’hui « valeurs mobilières » 
et en premier lieu l’argent, mais aussi, comme le disent avec insistance les juristes, tous les corpora pris non pas 
en tant que tels, mais dans leur équivalence monétaire. Selon une définition caractéristique du jurisconsulte Paul, 
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réservée à une approche « monétaire » puisqu’elle est également parfaitement connue 

des juristes. Pour ces derniers, elle prend la forme d’une subsomption des faits à une 

catégorie juridique. Il en résulte une totale abstraction des choses les plus matérielles en 

tant que faits juridiques1832.  

605. Les quantitas de la valeur monétaire. – La frontière entre l’analyse de la valeur 

monétaire en tant que corpora et en tant que quantitas est par endroit relativement ténue. 

En poussant l’effort d’une définition négative, la valeur monétaire « existe » 

préalablement aux critères qui la rendent éligible au statut de monnaie électronique. En 

effet, le texte dispose que « La monnaie électronique est une valeur monétaire » quelle 

que soit la forme de son stockage, indépendamment de toute remise de fonds aux fins 

d’opération de paiement, et existerait bien qu’elle ne soit pas acceptée par une personne 

autre que l’émetteur de monnaies1833. Cette valeur n’est donc pas seulement incoporelle 

mais également immatérielle et abstraite dans le sens où elle ne désigne aucune chose 

monétaire. Si les unités de valeur de la recommandation étaient des corpora, la 

valeur monétaire n’en est plus1834. Elle n’est plus une quantité d’unités, que l’on peut 

concevoir comme des corpora, elle n’est plus qu’une quantitas, une somme. La nature 

de la valeur monétaire est numérique. Avec la valeur monétaire, le législateur européen 

peut réintroduire la notion de valeur intrinsèque au cœur de la définition des monnaies 

électroniques aussi bien que des monnaies matérielles. Ainsi malgré la formule retenue 

par la définition des directives, la valeur monétaire ne peut donc pas être stockée ni 

littéralement, ni figurativement. Est-ce une telle compréhension de la valeur 

 
ce qui est en cause, c’est la computatio patrimonii nostri opération comptable de calcul d’inventaire et de bilan », 
Y. THOMAS, « Res, chose et patrimoine. Note sur le rapport sujet-objet en droit romain », Arch. phil. dr., t. 25, 
op. cit., p. 424. Comp. l’analyse de Benveniste : É. BENVENISTE, Le Vocabulaire des institutions indo-
européennes, 1, Économie, parenté, société (vol. 1), op. cit., p. 22, chap. 4, le bétail et l’argent.  

1832 « On a déjà signalé certains traits de l’évolution de res. Par sa portée, ce terme se prêtait aux extensions les 
plus générales et aux significations abstraites. Toute chose finira par entrer dans son champ d’application, dans la 
mesure où le procès comme l’échange donnent lieu à l’appréciation d’une valeur. D’où l’importance théorique de 
catégories comme celles de res in patrimonio ou in commercio et, plus généralement, de tous ces principes de 
classement qu’il faut rapporter à la circulation : res mancipi et res nec mancipi (choses qui s’aliènent par 
mancipation ou par tradition informelle) ; choses spécifiques (species) et choses de genre qui se pèsent, se 
comptent et se mesurent (res quaeponderenumero mensura consistunt) ; choses fongibles et non fongibles, 
divisibles et non divisibles, etc. D’où également l’emploi de res au sens de nomen (créance), ce qui marque bien 
qu’il s’agit d’une valeur, et l’analyse que font les juristes de la différence qu’il y a entre une res (marchandise, au 
sens de merx) et son prix, pretium, lorsqu’ils veulent comparer, pour les distinguer, la vente et le simple troc. Res 
finit alors par désigner l’ensemble des biens, pris génériquement dans leur essence comptable. Ce glissement, 
dont on a vu les aspects procéduraux et rhétoriques (l’“affaire” ou “les biens” d’une personne, res familiaris), 
s’observe aussi en contexte marchand, dans l’œuvre de Plaute », Y. THOMAS, « Res, chose et patrimoine. Note sur 
le rapport sujet-objet en droit romain », Arch. phil. dr., t. 25, op. cit., p. 422. 

1833 « La monnaie électronique représente une valeur monétaire et, à ce titre, le porte-monnaie peut être regardé 
comme un support ou un instrument monétaire », G. BLANLUET, « La monnaie électronique, valeur monétaire », 
préc., n° 1. Or la loi dit « est » et non « représente ». Quant au porte-monnaie, il n’entre pas dans l’équation légale. 

1834 COMM. UE, Recomm. n° 97/489/CE du 30 juillet 1997 relative aux opérations effectuées au moyen 
d’instruments de paiement électronique, JOCE, n° L 208, 2 fév. 1997.  
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monétaire qui a encouragé le législateur français à rattacher la monnaie 

électronique à la théorie de l’incorporation de la créance ?  

 (2) La quantitas : la plus-que-fongibilité ou fongibilité monétaire absolue 

606. La plus-que-fongibilité monétaire. – « C’est une chose fongible » dit 

Carbonnier à propos des monnaies. On lui doit d’avoir déroulé la vaste problématique 

de la fongibilité monétaire bien au-delà de la notion civiliste : « C’est, en réalité, plus 

que la fongibilité au sens ordinaire. Toutes monnaies sont fongibles malgré 

l’hétérogénéité matérielle des types d’instruments ; fongibles à travers l’espace et le 

temps, sans qu’il y ait à se préoccuper de la qualité de la chose ou de ses défauts (même 

pas de ce défaut universel qu’est le vieillissement : la monnaie est imprescriptible ; elle 

peut bien être démonétisée, mais c’est par un effet de droit public) ; plus extraordinaire 

encore, fongibles avec toutes autres choses, parce que pouvant, en dernière instance, les 

remplacer toutes »1835. À la suite de Carbonnier, une partie de la doctrine affirme (plus 

qu’elle ne le démontre) l’existence de cette fongibilité exceptionnelle, ou absolue, cette 

plus-que-fongibilité de la monnaie1836. Aucune définition juridique ne permet de 

soutenir une telle compréhension de la notion de fongibilité. On doute même qu’il soit 

possible d’établir un lien entre les monnaies et « toutes les autres choses » qui ne soient 

pas de l’ordre du fait. Une doctrine soucieuse de l’analyse juridique de la monnaie 

rejette maintenant la validité de cette plus-que-fongibilité1837. Elle souligne notamment 

que cette substitution ne joue que dans un sens1838, que cette idée de la fongibilité 

confond l’argent et sa mesure ou encore que la plus-que-fongibilité évince les corpora 

au profit de la quantitas1839. Tout en adhérant à ces critiques, on se demande si l’origine 

de ce malentendu ne serait pas logée dans une traduction malheureuse du concept 

économique de « pouvoir d’achat ». En effet, selon un postulat « économiste » 

fondateur, la monnaie serait parfaitement fongible avec tous les biens et services, elles 

serait l’ombre de l’activité économique (Begin Say)1840. L’idée chez les économistes 

 
1835 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 24, inchangé depuis la 3e édition (1962).  

1836 « Les espèces monétaires sont fongibles entre elles, mais aussi parce qu’elles sont convertibles avec toute autre 
espèce de bien », P. MALAURIE et L. AYNES, Les biens, 4e éd., op. cit., n° 155. Dans le même sens : N. CATALA, 
La Nature juridique du Payement, op. cit., p. 139. « Le bien par excellence puisqu’il est tout à la fois l’avoir et 
l’équivalent général, donc l’incarnation potentielle de tous les biens », T. REVET, « L’argent et la personne », 
op. cit., p. 142. « L’interchangeabilité des choses fongibles leur confère une pécuniarité prononcée : dès lors qu’on 
ne s’attache pas à leur identité, il est loisible de les remplacer grâce à de l’argent, en fait, sinon en droit », F. 
ZENATI, « L’immatériel et les choses », op. cit., p. 92. « L’emploi de la monnaie dont l’intervention a permis la 
multiplication des échanges, car la monnaie se caractérise par une fongibilité absolue », J. GHESTIN, M. BILLIAU 
et G. LOISEAU, Le régime des créances et des dettes, op. cit., n° 658. « Fongibilité paroxystique » chez D. R. 
MARTIN, « De la Monnaie », op. cit., p. 337. 

1837 P.-G. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle, op. cit., n° 171. 

1838 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 135 ; F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie 
de paiement », op. cit., n° 152. 

1839A. SERIAUX, « L’argent du droit. Contribution à une théorie juridique de la valeur », op. cit., n° 4. 

1840 Paul Didier estime que la plus-que-fongibilité appartient au champ des économistes (orthodoxes) qui voient la 
monnaie comme une créance : « Les économistes disent volontiers que la monnaie, toute la monnaie, y compris 
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classiques est que la monnaie est d’un usage indifférencié : « la monnaie compte et paye 

tout ce qui est comptable et payable »1841. Les juristes avancent parfois qu’il n’y a pas 

de « pouvoir d’achat » seulement un « pouvoir de payer » encore que les choses doivent 

avoir été mises en vente1842. On serait alors tenté de suivre Mauss qui attribuait à la 

fongibilité monétaire un « pouvoir monétaire » archaïque sous la forme du pouvoir 

magique d’une monnaie-talisman1843. La plus-que-fongibilité pourrait toutefois servir 

un objectif pour les auteurs qui l’emploient notamment lorsque ces derniers cantonnent 

les monnaies concrètes aux espèces ayant cours légal1844. La fongibilité absolue aurait 

alors vocation à admettre les monnaies immatérielles comme les plus proches parents 

des monnaies concrètes. Les monnaies immatérielles pourraient être reçue comme 

valeur monétaire spécifique tout en appartenant à la catégorie des marchandises, c’est-

à-dire en n’étant pas monnaies. 

607. La fongibilité par la fonction, fongibilité par la valeur numérique. – Les 

biens fongibles ont « une propension naturelle à la valeur »1845 dans la mesure où ils 

seraient interchangeables. Cette évolution en faveur d’une « fongibilité en valeur » 

pourrait même s’affirmer davantage encore1846. Ce qui est valable pour le dépôt, l’est 

également pour le prêt : « car il n’y a que le prêt d’une somme d’argent qui ait pour 

objet une valeur numérique, dont la monnaie est le signe (article 1895 C.civ.) ; les prêts 

des autres choses fongibles, au contraire, n’ont pour objet que la quantité de la chose 

 
l’or est une créance. Comme la créance, en effet, elle est, non pas une chose, mais la promesse d’une chose. Elle 
est même la promesse de toute chose » : P. DIDIER, « Monnaie de compte et compte bancaire », in Etudes offertes 
à Jacques FLOUR, Répertoire du Notariat Defrénois, 1979. 

1841 On doit cette explication à J. BLANC, « Fongibilités et cloisonnements de la monnaie », op. cit., p. 30. 

1842 V. P.-G. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle, op. cit., n° 171 ; « Le rôle particulier de la monnaie n’est 
pas dans sa capacité d’acheter, mais plus simplement de payer, c’est-à-dire de pouvoir s’échanger contre tout ce 
qui est vendu », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 39. 

1843 « La monnaie, – quelle que soit la définition qu’on adopte – c’est une valeur étalon, c’est aussi une valeur 
d’usage qui n’est pas fungible [fongible], qui est permanente, transmissible, qui peut être l’objet de transactions et 
d’usages sans être détériorée, mais qui peut être le moyen de se procurer d’autres valeurs fungibles, transitoires, 
des jouissances, des prestations. Or le talisman et sa possession ont, quant à nous, très tôt, sans doute dès les 
sociétés les plus primitives, joué ce rôle d’objets également convoités par tous, et dont la possession conférait à 
leur détenteur un pouvoir qui devint aisément un pouvoir d’achat », M. MAUSS et É. DURKHEIM, « Les origines de 
la notion de monnaie », 2, op. cit., p. 111. La fongibilité en question n’est pas clairement définie. Le raisonnement 
juridique oblige à distinguer la consomptibilité de la périssabilité. 

1844 Sur l’indifférenciation des monnaies – plus-que-fongibilité – et la monnaies nues, c’est-à-dire le fait de penser 
les fonds (unités ou unités de paiement par ex.) sans référence à un support ou un instrument, comme une pure 
essence : « La primauté du droit sur son expression impose que l’on tienne l’identité des unités de paiement pour 
critère exclusif de la fongibilité monétaire », P.-G. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle, op. cit., n° 173. 
« Au sein du système de paiement électronique et sous la réserve naturelle du respect des règles qui président à 
son fonctionnement, la valeur électronique est pleinement fongible, pleinement liquide », G. BLANLUET, « La 
monnaie électronique, valeur monétaire », préc., n° 4. 

1845 P. MALAURIE, Les restitutions en droit civil [microfiche], thèse de doctorat en droit privé, Université Panthéon-
Assas, 1991, p. 87.  

1846 A. LAUDE, « La fongibilité : diversité des critères et unité des effets », préc., n° 23. 
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prêtée, et non la valeur numérique de la chose prêtée »1847. Pour les économistes, 

l’équation n’est pas différente : « Que les monnaies, certes convertibles, peuvent ne pas 

être compatibles et donc sommables »1848. De ces considérations, on déduit qu’un 

raisonnement portant sur la somme (la quantité mesurée dans l’unité de compte) passe 

sous silence l’existence même des corpora. Les monnaies n’existent plus, seule existe 

une idée vague de « la monnaie » sans autre forme de précision.   

b. La quantitas des monnaies : monnaies « en » valeur et monnaies « en » compte 

608. Les monnaies « en » compte et « en » valeur. – Avec la première DME, la 

notion européenne de valeur monétaire a été introduite comme élément de la définition 

de la monnaie électronique. Elle a été reprise par la Recommandation n° 2010/191 pour 

définir le cours des monnaies matérielles1849. Logiquement, la notion aurait pu être 

attendue dans le fonctionnement des comptes de paiement instaurés par la première DSP 

en 2007. Il n’en n’a rien été. La valeur monétaire semble avoir vocation à s’appliquer 

qu’aux « pièces de monnaie et billets de banque » et à la monnaie électronique qui à 

vocation à être le substitut légal de ces derniers1850. Il faut prendre garde à voir un 

caprice de l’histoire monétaire dans le fait que la notion a été appliquée aux premiers 

avant les seconds. Au contraire, la notion soulève l’hypothèse de la permanence 

historique d’une summa divisio entre les supports monétaires fondés sur la notion de 

compte et ceux qui reposent sur la valeur. Le compte apparaît ainsi au même titre que 

la « pièce de monnaie » être l’un des deux modèles connus de supports monétaires. 

L’idée ne fait cependant pas l’unanimité de la doctrine. Au contraire, les monnaies 

« en » valeur passent pour les seules monnaies originales puisqu’elles sont le modèle de 

l’idéal type des monnaies pleines, en particulier lorsqu’elles sont métalliques. Elles ont 

été supplantées par les monnaies émises par la technique du compte, qui en recevant 

cours, deviennent des monnaies « en » compte1851. Dans une société des technologies 

de l’information, la technique du compte et de ses éléments immatériels auraient pu 

sonner le glas des monnaies « en » valeur fondées sur des corps monétaires. Au 

contraire, avec la monnaie électronique, le législateur semble animé d’une volonté de 

 
1847 R. J. POTHIER et J. J. BUGNET, Œuvres de Pothier Tome Ve [en ligne], T. V, 2e éd., op. cit., n° 15, traité du prêt 
de consomption.  

1848 J. BLANC, « Fongibilités et cloisonnements de la monnaie », op. cit., p. 42. 

1849 COMM. UE, Recommandation n° 2010/191/UE concernant l’étendue et les effets du cours légal, préc., pt. 1 b. 

1850 Telle est à la fonction assignée à la monnaie électronique, V. DME1, cons. 3 (« Aux fins de la présente 
directive, la monnaie électronique peut être considérée comme un substitut électronique des pièces et billets de 
banque qui est stocké sur un support électronique tel qu’une carte à puce ou une mémoire d’ordinateur et qui est 
généralement destiné à effectuer des paiements électroniques de montants limités ») et DME2, cons. 13 (« compte 
tenu de sa nature spécifique de substitut électronique aux pièces et billets de banque, destiné à être utilisé pour 
effectuer des paiements, généralement de montants limités, et du fait qu’il ne s’agit pas d’un moyen d’épargne »).   

1851 « La technique du compte avait déjà dans une grande mesure supplanté la monnaie : elle s’est attaquée à la 
catégorie plus large de valeurs », J. LARGUIER, La notion de titre en droit privé, op. cit., n° 229. 
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résistance face à la disparition du modèle de monnaie « en » valeur : la notion juridique 

de valeur monétaire en est le témoignage. Les pratiques monétaires ne sont pas en reste : 

il existe une volonté de recréer des « pièces de monnaie » (« coins » en anglais, bitcoins 

et cie) dans les mondes virtuels de l’informatique. Le recours à la notion de valeur 

monétaire pour des monnaies sans corps intrigue (1) d’autant plus qu’en matière de 

monnaies immatérielles, la technique du compte semble première (2).   

(1) La valeur monétaire des monnaies « en » valeur : le contrôle de la valeur des monnaies immatérielles 

609. Le droit européen dispose d’un mode de réglementation du cours d’émission des 

monnaies électroniques qui repose sur la notion de valeur monétaire. Celle-ci est 

employée comme mesure de la quantitas des corpora de monnaie électronique qui 

rappelle les théories métallistes du XIXe siècle.  

610. La fonction juridique de la valeur monétaire. – La pertinence des supports 

monétaires « en » valeur a décliné avec la vigueur de la théorie métalliste. La fin du 

cours des monnaies d’or et d’argent, emportant avec elle le régime métallique, semblait 

rendre absurde toute définition des supports fiduciaires par une référence à la valeur. En 

effet, depuis le triomphe du nominalisme, les tenants de la valeur intrinsèque du corps 

des monnaies semblaient quelque peu effacés derrière les défenseurs de la valeur 

nominale inscrite sur ces corps (ou en compte pour la monnaie scripturale). La pensée 

monétaire semble tenir le débat pour clos. D’une part, l’histoire écononique retient 

désormais que les monnaies fiduciaires (fiat money) ont succédé aux monnaies 

marchandises1852. D’autre part, l’idée que la monnaie ait été précédée par la pratique du 

troc est devenue une hypothèse d’école dont les fondements ont été sapés par les apports 

de l’anthropologie. Pourtant, le droit de la monnaie électronique, en recourant à la notion 

de valeur monétaire, paraît faire ressurgir la théorie métalliste en permettant aux 

monnaies concrètes d’avoir une valeur marchande  intrinsèque. Une telle lecture 

dépasse, toutefois, l’approche juridique que l’on adopte ici. La valeur monétaire doit 

être prise ici dans sa fonction juridique. La valeur monétaire serait alors l’outil d’un 

modèle légal alternatif à l’obligation de restitution des sommes monnayées qui 

caractérise les monnaies scripturales dans la tradition civiliste. Considérée du point de 

vue de la mécanique juridique des monnaies, la notion de valeur monétaire paraît relever 

des techniques de la fiction juridique. En effet, le législateur avait clairement affirmé la 

vocation de la monnaie électronique à se substituer aux espèces. On identifie dans ces 

 
1852 La monnaie marchandise désigne les monnaies fondées sur des biens corporels (ayant une valeur intrinsèque) 
(Commodity money) 
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règles un mode de détermination de la valeur d’émission des monnaies électroniques 

qui est une condition à leur acceptation en tant que dette collective1853.  

611. Valeur monétaire et valeur faciale. – À suivre les itérations de la valeur 

monétaire présentes dès la première DME, on découvre une combinaison de deux 

références au terme de « valeur » dont seule la première, la « valeur monétaire » est 

clairement qualifiée. La seconde référence à la valeur est plus générique puisque cette 

« valeur monétaire » devait à son tour être « émise contre la remise de fonds d’un 

montant dont la valeur n’est pas inférieure à la valeur monétaire émise »1854. 

Logiquement, il aurait fallu écrire « valeur faciale » à la place de « la valeur monétaire 

émise » ou « montant indiqué sur les billets de banque et les pièces ». La Commission 

européenne dans sa Recommandation n° 2010/191 emprunte cette voie1855. Elle définit 

« l’acceptation à la valeur nominale » par le contenu suivant : « la valeur monétaire des 

billets de banque et pièces en euros est égale au montant indiqué sur les billets de banque 

et les pièces »1856. De cette définition, on peut déduire que la valeur nominale n’est pas 

seulement égale au montant facial des espèces, elle exige aussi l’acceptation d’une 

« valeur monétaire ». Cette acceptation traduit l’idée plus générale d’un cours des 

monnaies égal à leur valeur faciale1857. On retrouve alors la définition du cours légal en 

droit français « selon la valeur pour laquelle ils ont cours » dont on sait qu’elle définit 

un cours de circulation, notamment en valeur1858. La compréhension de la « valeur 

monétaire » de la monnaie électronique peut exiger de revoir les modalités de la 

détermination du cours des monnaies métalliques du XIXe siècle. Du reste, l’absence de 

corps faisant, il faut bien trouver une équivalence à la notion de « valeur faciale » pour 

l’immatérielle monnaie électronique et sa « valeur monétaire ».  

 
1853 « Elle [la monnaie] est même la promesse de toute chose. C’est pourquoi elle n’est pas vraiment une créance. 
Car la créance a un objet déterminé, un débiteur dénommé, une échéance fixée et la monnaie n’en a point. […] 
Pour le juriste la monnaie est une créance par métaphore ».V. P. DIDIER, « Monnaie de compte et compte 
bancaire », op. cit. 

1854 DME1, art. 3-b) « monnaie électronique » : une valeur monétaire représentant une créance sur l’émetteur, qui 
est : 
i) stockée sur un support électronique ;  
ii) émise contre la remise de fonds d’un montant dont la valeur n’est pas inférieure à la valeur monétaire émise ; 
iii) acceptée comme moyen de paiement par des entreprises autres que l’émetteur. 

1855 COMM. UE, Recommandation n° 2010/191/UE concernant l’étendue et les effets du cours légal, préc. 

1856 COMM. UE, Recommandation n° 2010/191/UE du 22 mars 2010 concernant l’étendue et les effets du cours 
légal des billets de banque et pièces en euros, JOUE, n° L 83, 30 mars 2010., pt. 1, b. 

1857 « C’est la monnaie d’or dont la valeur dite intrinsèque (la valeur de marché de son poids d’or) équivaut à une 
faible marge près à sa valeur monétaire – celle qui est frappée ou édictée par l’autorité monétaire » : P. BAUBEAU, 
« Une hybridation réussie ? La transformation d’une monnaie marchande en monnaie civile dans la France du 
XIXe siècle », op. cit., p. 36. Dans le même sens M. L. B. BLOCH, Esquisse d’une histoire monétaire de l’Europe, 
op. cit., p. 79.  

1858 Sur le nominalisme de circulation, V. infra. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

409 

612. Valeur nominale, valeur faciale et « valeur monétaire » des monnaies 

matérielles. – De ces trois notions, deux sont théoriquement connues : si l’on se réfère 

à leur libellé respectif, la première est la valeur « nommée » par le souverain monétaire, 

la seconde la valeur affichée sur les instruments. Pourtant, depuis la fin du régime 

monétaire métalliste, il est devenu fréquent de confondre l’une et l’autre1859. Dans le 

système monétaire métalliste binominal1860, Rémy Libchaber explique que « la monnaie 

réelle est susceptible d’une triple définition : sa valeur nominale [par ex. l’écu], sa valeur 

métallique [le poids et le titre de la pièce], et sa valeur en termes de monnaie de 

compte [en livres, le tarif] »1861. Dans ce système, les monnaies n’ont pas encore de 

valeur faciale, c’est-à-dire de numérotation « indiquée sur l’instrument monétaire, celle 

qui est imprimée sur le billet de banque ou qui est gravée sur la pièce de monnaie »1862. 

Cette valeur faciale n’est autre que la valeur nominale qui est déterminée par l’autorité 

publique1863. Dans le régime uninominal métallique (comme celui du franc germinal), 

Savigny distinguait également trois valeurs nécessaires au fonctionnement des 

monnaies : la valeur nominale entendue comme la « valeur qu’on doit attribuer à chaque 

pièce de monnaie, d’après la volonté de son auteur »1864, la valeur métallique « en raison 

du poids d’argent ou d’or pur qu’elle renferme » et la valeur courante ou commerciale 

« entendre cette valeur que la croyance générale, l’opinion publique par conséquent, 

attribue à une certaine espèce de monnaie ». Dès lors, il n’est pas étonnant que dans un 

régime qui a délaissé le métal pour la confiance (fiduciaire) et qui est marqué par 

l’inscription de la valeur nominale sur les espèces, les auteurs tiennent pour synonymes 

les valeurs nominale et faciale1865. Or, dans le régime de la monnaie électronique où la 

valeur intrinsèque (l’ancienne valeur métallique) est déterminée par l’émetteur, tenir ces 

termes pour équivalents serait une erreur. Il appartient en effet à l’émetteur de définir le 

nominal de l’émission pour une valeur faciale de circulation différente. Il en va des 

principes mêmes de la circulation des monnaies : « La monnaie ne remplit son rôle – 

 
1859 CORNU Gérard (dir.), « Vocabulaire juridique », op. cit., V. « Valeur nominale ». 

1860 Le régime monétaire métallique binominal est celui qui distingue les monnaies réelles (en circulation) de la 
monnaie de compte. 

1861 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 34 ; R. LIBCHABER, « L’argent, entre 
matière et mémoire », Arch. phil. dr., t. 42, op. cit., n° 13. 

1862 P. RAYNAUD, Cours de droit civil approfondi - doctorat : L’ordre public économique, op. cit., p. 183. 

1863 Ibid. 

1864 « Par là, il faut entendre la valeur qu’on doit attribuer à chaque pièce de monnaie, d’après la volonté de son 
auteur. Pour plus de brièveté, j’appellerai cet auteur le maître des monnaies : sous ce nom, par conséquent, il faut 
comprendre l’État lui-même dans cette fonction active, en vertu de laquelle il crée la monnaie, et qui constitue 
l’intervention indispensable que nous avons mentionnée plus haut (§ 49). Cette volonté peut s’exprimer sous des 
formes très-variées. Elle peut résulter de la simple empreinte des monnaies elles-mêmes (§ 40, k, l), ou d’une 
notification publique sous forme de loi (a) ; de même encore d’une simple instruction adressée aux intendants des 
monnaies en voie d’exercice, et qui peut ou non être rendue publique par un moyen officiel », F. C. von SAVIGNY, 
Le droit des obligations [en ligne], 2, 2e éd., op. cit., §41, p. 27. 

1865 P. RAYNAUD, Cours de droit civil approfondi - doctorat : L’ordre public économique, op. cit., p. 183 ; J. 
CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 26. 
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sauf l’exception introduite par les législations dans un but de commodité pour la 

monnaie de billon – qu’en possédant ou en passant pour posséder une valeur égale au 

chiffre qui y est indiqué »1866. Le cours légal établissait un cours en valeur pour des 

monnaies dont il est sous-entendu qu’elles tiennent leur cours d’émission du souverain 

monétaire. La Commission européenne dans sa recommandation n° 2010/191 rompt 

avec la logique qui veut que le maître des monnaies soit le souverain monétaire. Elle 

dispose, en effet, d’une obligation de concordance entre les valeurs nominale et faciale 

des supports de la valeur monétaire comme expression des règles du cours légal1867. 

L’innovation intellectuelle est que la Commission prévoit un cours d’émission pour les 

pièces et les billets. On en tire deux enseignements : d’une part, les notions de valeur 

faciale et de valeur nominale sont distinctes, même si l’une peut fonctionner pour 

l’autre1868, d’autre part que leur rapport est du ressort de la loi, en l’occurrence du cours 

légal pour les monnaies matérielles et de l’article L. 315-3 CMF.  

613. La quantitas réglementée des corpora du droit : le contrôle du cours 

d’émission des corpora (des fonds) de la monnaie électronique. – Le projet original 

de la monnaie électronique avait pour ambition de réglementer les cartes prépayées, 

inventées par des établissements non bancaires et qui rivalisaient avec les monnaies 

scripturales émises par les banques1869. Parmi les pratiques du commerce des cartes ou 

chèques cadeaux, figurait la vente des cartes à une valeur nominale inférieure à la valeur 

faciale. Le législateur a voulu empêcher qu’une telle pratique déborde des activités 

commerciales pour venir affecter les pratiques monétaires légales1870. Ainsi, lors des 

actes préparatoires à la première DME, la problématique a porté sur le cours d’émission 

du contenu monétaire « d’un montant dont la valeur n’est pas inférieure à la valeur 

monétaire émise »1871. Avec la seconde DME, cette disposition a été déplacée de la 

 
1866  A. WAHL, Traité théorique et pratique des titres au porteur français et étrangers, 1, op. cit., n° 6.  

1867 COMM. UE, recomm. du 22 mars 2010 concernant l’étendue et les effets du cours légal des billets de banque 
et pièces en euros (2010/191/UE), préc.  

1868 V. CMF, art. D.121-2 : « La Monnaie de Paris et la Banque de France, agissant pour le compte du Trésor 
public, sont autorisées à reprendre à leurs détenteurs, pour leur valeur nominale et après vérification de leur 
authenticité, les pièces de monnaies détériorées émises par l’État et ayant cours légal ». 

1869 Groupe de travail sur les systèmes de paiement de l’Union européenne (Working Group on EC Payment 
Systems), Rapport au Conseil de l’Institut monétaire européen sur les Cartes prépayées, mai 1994 ; BCE, Report 
on electronic money, 1998. Pour le caractère « prépayé », V. aussi, S. LANSKOY, « La nature juridique de la 
monnaie électronique », préc. 

1870 M. Martin le comprenait ainsi en 2002 : « que sont les chèques-restaurant, chèques-vacances ou chèques de 
voyage[…] : tous titres émis pour une valeur monétaire faciale, échangeables pour paiement du prix de biens ou 
prestations auprès de commerçants qui s’en font servir la valeur par l’émetteur », D. R. MARTIN, « Du chèque-
cadeau : nature et fonction », préc. V. également CA Versailles, Tir groupé, op. cit., pt. 7.1 : « Considérant que 
l’explication économique se trouve dans le fait que la société Tir Groupé a payé le chèque cadeau pour sa valeur 
faciale diminuée d’une remise, et donc que si l’établissement émetteur des chèques cadeaux remboursait avec des 
fonds le consommateur final, il perdrait la remise sans aucune autre contrepartie […] ». 

1871 DME1, art. 1-b 2). 
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notion au régime de la monnaie électronique1872. À défaut, il était soutenu qu’elle 

permettrait aux émetteurs de proposer des titres échappant à la qualification légale de 

monnaie électronique et donc à l’application de son régime1873. Le contrôle de la valeur 

d’émission du contenu du support monétaire demeure ainsi une préoccupation du 

législateur1874.  

614. La valeur nominale et la valeur monétaire des corpora de la monnaie 

électronique. – Le législateur saisit le cours d’émission des monnaies immatérielles à 

partir des notions de valeur nominale et de valeur monétaire. Ces monnaies n’ont pas 

de support corporel et par conséquent pas de valeur faciale. Est-ce à dire qu’elles ne 

peuvent être définies que par rapport à leur valeur nominale qu’elles tirent de leur libellé 

dans l’unité de mesure monétaire ? Si elles étaient émises directement par le souverain 

monétaire et circulaient suivant les règles du cours légal, c’est-à-dire « selon la valeur 

pour laquelle ils ont cours », aucune précision ne serait nécessaire. Toutefois, les 

monnaies électroniques étant émises par des personnes morales distinctes du souverain 

monétaire, le législateur est intervenu pour réglementer leur cours d’émission. Cette 

intervention se serait cependant complète que si les conditions d’échange de ces 

monnaies sont également réglementées.  

615. Les règles de l’émission et du remboursement de la monnaie électronique. – 

La notion de valeur monétaire doit donc être entendue comme caractérisant la valeur 

des fonds stockés sous forme électronique lors de leur émission et dans l’attente de leur 

transfert. La valeur monétaire désigne la valeur des corpora et non les corpora elles-

mêmes. Elle ne vise pas une substance. Elle a pour fonction de permettre de distinguer 

la valeur nominale de la valeur du « contenu » (c’est-à-dire ce qui n’est visé en droit 

que sous le terme de fonds) de la monnaie électronique émise par des émetteurs autres 

que le souverain monétaire1875. La DME2 pose la règle selon laquelle « les émetteurs de 

monnaie électronique remboursent, à la demande du détenteur de monnaie électronique, 

à tout moment et à la valeur nominale, la valeur monétaire de la monnaie électronique 

 
1872 En pratique de l’article 1 de la DME1, elle a été déplacée à l’article 11 de la DME2.  

1873 COMM. UE, « Staff working document on the Review of the E-Money Directive (2000/46/EC) », 2006. V. 
aussi, M. KOHLBACH, « Making Sense of Electronic Money » [en ligne], Journal of Information, Law and 
Technology, 1, 2004. 

1874 Contra « Il serait si simple de dire que l’unité de monnaie électronique créée doit être de même valeur que 
l’unité de monnaie remise en échange », D. R. MARTIN, « Aspects de la monnaie électronique », préc., n° 15. C’est 
oublier que les monnaies électroniques sont des corpora dont la valeur n’est pas prédéterminée. L’auteur applique 
le modèle de la monnaie « en » compte aux corpora de la monnaie « en » valeur ».  

1875 Ce que le législateur français a nommé « unités de valeur » ou « unités de monnaie électronique ». Ces 
formules sont suffisamment claires lorsqu’elles sont employées loin de toute référence à l’unité monétaire du 
chapitre Ier du code monétaire et financier et en dehors des cas où il est question d’unités monétaires étrangères. 
En revanche, dans la présente démonstration, leur confusion avec l’unité monétaire et les unités monétaires en 
disqualifie l’usage.  
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détenue »1876. Le recours à la valeur monétaire instaure une mécanique qui permet 

d’assurer l’application de la valeur nominale aux fonds stockés du support (la « valeur 

intrinsèque » en termes métallistes) de manière à écarter l’opportunité pour l’émetteur 

de monnaie électronique d’établir une valeur commerciale d’émission. À l’instar des 

règles du cours légal posées pour les monnaies matérielles, le législateur oblige les deux 

valeurs à avoir cours pour une valeur commune1877. La dissociation entre les valeurs est 

d’autant plus importante qu’elle permet l’articulation entre l’unité de compte de la 

monnaie abstraite et les corpora des monnaies concrètes. Elle éclaire le rapport entre 

l’unicité de l’unité monétaire et la multiplicité des monnaies concrètes où chacune est 

susceptible d’avoir un contenu réel distinct de son libellé nominal. Ce contenu réel est, 

en pratique, du ressort de l’émetteur de monnaies électroniques : c’est la logique de 

l’instrument monétaire « prépayé ». La loi interdit que ce dernier affecte ce rapport, 

comme autrefois, dans le régime métallique, elle interdisait que l’on conteste le rapport 

entre la valeur intrinsèque et la valeur nominale par le cours commercial1878. L’analyse 

de la valeur monétaire en tant que règle de définition de la quantitas des monnaies 

électroniques confirme l’hypothèse selon laquelle la théorie métalliste n’aurait pas été 

« intellectuellement infirmée »1879 mais seulement écartée par les pratiques monétaires. 

Cette construction normative des monnaies « en » valeur imaginée par le législateur 

européen ne semble pas être entrée dans les pratiques monétaires. La raison en est 

qu’elle n’a pas de vocation autre que l’encadrement du cours des monnaies 

électroniques. Elle ne paraît pas avoir convaincu le législateur français de son utilité.  

(2) La valeur monétaire des monnaies « en » compte : la fongibilité des fonds stockés en compte 

616. La notion de « valeur monétaire » qui régit les supports monétaires « en » valeur 

doit être rapprochée de la notion de « solde » qui régit des supports monétaires « en » 

compte. Craignant une confusion des deux, le législateur français aurait introduit la 

notion d’« unité de monnaie électronique » pour distinguer la valorisation de la monnaie 

électronique au moyen de la valeur monétaire de celle de la monnaie scripturale par 

variation du solde (dépôt, crédit…) d’un compte1880. La notion de compte en droit des 

 
1876 DME2, art. 11-2 et dans le même sens, voir l’art. 11-6 a). V. également « Les États membres veillent à ce que 
la dérogation prévue au paragraphe 1 ne soit pas applicable en cas de remboursement en espèces ou de retrait 
d’espèces de la valeur monétaire de la monnaie électronique lorsque le montant remboursé est supérieur 
à 100 EUR », Dir. 2015/849/UE du 20 mai 2015 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux 
fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme (4e dir. antiblanchiment), JOUE, n° 141, 5 juin 
2015, art. 12-2. 

1877 La perception de frais affecte cette valeur. Elle est donc encadrée (not. lors du remboursement des fonds, CMF 
art. L. 133-30).  

1878 La loi sanctionnait plus gravement l’atteinte à l’état réel de la pièce : l’usure et le rognage (du fait du détenteur). 

1879 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 147. 

1880 « L’utilisation des termes « unité de monnaie électronique » a également pour objectif de permettre de 
distinguer la valeur monétaire qui résulte de la création de monnaie électronique de celle résultant d’un dépôt et 
du solde du compte sur lequel il est enregistré », SENAT, « Projet de loi n° 737 de portant diverses dispositions 
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monnaies est double : il peut s’agir d’une technique juridique (i) ou d’un support 

monétaire (ii). 

(i) Le compte comme technique 

617. L’antériorité des monnaies « en » compte sur les monnaies « en » valeur ne 

semble guère discutable. Le compte était employé chez les Grecs et les Romains1881. Le 

terme de monnaie scripturale (c’est-à-dire d’écriture) a été inventé bien après ses 

premières manifestations que les auteurs suivant leur lecture placent au XVIe dans la 

République de Venise1882 où la Banque du Rialto fondée en 1587 a pour mission d’offrir 

des services de virement en monnaie scripturale nommée « partita di banco » suivie par 

les Pays-Bas avec la banque d’Amsterdam (« florin banco »), et Gènes, la Toscane. La 

difficulté est de distinguer les comptes dits courants qui reflètent la situation 

patrimoniale entre deux personnes et qui sont les supports comptables de liens 

interpersonnels. On affirme parfois d’une manière un peu réductrice que 

« matériellement, un compte est un tableau de chiffres »1883.  

618. Forme des monnaies en compte : relativisation de la monnaie scripturale. – 

Les supports monétaires « en » compte n’ont pas toujours eu la nature chiffrée. Les 

tailles ou bâtons de tailles sont un exemple de support de monnaies « en » compte dont 

la particularité est d’être corporel. Les tailles (tallies ou tally-stick en anglais, en 

allemand Kerbholz ou Kerbstock) encore nommés « bâton de taille partagé », « bâton 

de comptage » ou encore « baguette à entailles » appartiennent à ces pratiques 

monétaires du Moyen Âge qui n’ont pas eu les honneurs de la passion numismatique. 

En Europe, les tailles prenaient la forme de petites branches de noisetier sur lesquelles 

étaient gravées différentes entailles ou symboles selon le montant de la somme d’argent 

à enregistrer1884. Pour le dire plus précisément : « C’est une sorte de règle que l’on 

entaille en trois endroits pour matérialiser sur une tranche les livres et sur l’autre les 

sous et les deniers dont les encoches ont une physionomie différente »1885. Il ne restait 

plus aux parties qu’à fendre le bâton dans la longueur pour constituer une preuve que 

l’une et l’autre pouvait conserver. La confiance était assurée par l’exacte 

correspondance entre les deux moitiés du bâton. Pour ajouter de nouvelles transactions, 

 
d’adaptation de la législation au droit de l’Union européenne en matière économique et financière, étude 
d’impact », 2012, p. 28. 

1881 Par exemple, J. HAMEL, Banques et opérations de banque, 1: Les Comptes en banque, op. cit., n° 1 .  

1882 F. LEMAITRE, La monnaie comme objet de sûretés, op. cit., n° 122. 

1883 J. STOUFFLET, « Compte courant », Rép. com., D., 2009, n° 1. 

1884 L. KUCHENBUCH, « Les baguettes de taille au Moyen Âge : un moyen de calcul sans écriture ? », in Tolbiac - 
Rez de Jardin - Droit, économie, politique - Magasin - 2006-199844, Éd. rue d’Ulm, 2006. F. WEBER, « Les 
baguettes à entailles, origine du stock exchange », Les Grands Dossiers des Sciences Humaines, 11, 2008. 

1885 J. BLANC, « Les citoyens face à la complexité monétaire : le cas de la France sous l’Ancien Régime », in De 
Pecunia, CEPIME - ICHEC, 1994. 
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il suffisait de réunir les deux parties du bâton et de graver une nouvelle entaille ou un 

nouveau symbole1886. La pratique était répandue parmi la population européenne 

illettrée confrontée à des disettes d’instruments monétaires. Les tallies auraient ainsi 

constitué une pratique développée alors même que l’unification des monnaies 

matérielles émises par le souverain monétaire tardait à s’affirmer1887. En droit français, 

les tailles ont été élevées au statut de mode de preuve légal et littéral prévu à l’ancien 

article 1333 du Code civil1888. Elles constituaient un « dispositif d’enregistrement 

partagé permettant l’authentification des opérations ». La disposition a été abrogée par 

la réforme du droit des contrats du 10 février 2016 au moment même où le législateur 

introduisait dans le CMF un « dispositif d’enregistrement électronique partagé 

permettant l’authentification de ces opérations »1889. Celle-ci n’est autre qu’une 

consécration légale de la technologie d’archivage et d’authentification qu’est la « chaîne 

des blocs » (blockchain). Une fois les créances ainsi attestées par les tailles, il était 

possible de les céder à des tiers, de les escompter1890. Les tailles apparaissent ainsi 

comme des obligations se manifestant sous la forme d’un dispositif dont la circulation 

rappelle celle des créances formatées par le droit cambiaire. 

619. Compte de dépôt et compte courant. – Si l’on se fie à la manière dont la 

doctrine perçoit le compte, le compte premier est le compte interpersonnel qui permet 

la somme de dettes et de créances et arrête la situation entre deux personnes au fil de 

l’eau. Faute d’une définition légale1891, ce compte paraît être ce que la jurisprudence et 

la doctrine ont forgé sous le terme de compte courant1892. La théorie juridique a glissé 

jusqu’à admettre que le compte courant est un support monétaire et qu’il peut bénéficier 

 
1886 Sur le cas d’une boulangère condamnée pour avoir procédé à des incisions indues sur une baguette, cf. CA 
Paris, 2 mars 1854, S.1854.2.252. Vincent Perruchot-Triboulet rappelle en outre que le défaut de présentation de 
la baguette du débiteur opérait un renversement de la charge de la preuve, V. PERRUCHOT-TRIBOULET, « Article 
1333 : « Les tailles corrélatives à leurs échantillons font foi entre les personnes qui sont dans l’usage de constater 
ainsi les fournitures qu’elles font ou reçoivent en détail » », RLDC, 2004. 

1887 Pour une analyse des tailles sous l’angle de la dette publique, c’est-à-dire après l’escompte, cf. B. COURBIS, 
J.-M. SERVET et E. FROMENT, « Enrichir l’Économie politique de la monnaie par l’histoire », préc., p. 326.  

1888 Suite à la loi n° 2000-230 du 13 mars 2000 sur l’écrit électronique, un auteur proclame que « Les tailles 
fournissaient une preuve littérale qui tenait lieu d’écrit, elles sont devenues un écrit ; vive l’électronique ! », cf. V. 
PERRUCHOT-TRIBOULET, « Article 1333 : « Les tailles corrélatives à leurs échantillons font foi entre les personnes 
qui sont dans l’usage de constater ainsi les fournitures qu’elles font ou reçoivent en détail » », préc. 

1889 CMF, art. L. 223-12. 

1890 En Angleterre, à la fin du XVIIe siècle, ces instruments auraient également reçu une nature financière lorsque 
les impôts collectés par tallies furent admis à l’escompte auprès des banques londoniennes. 

1891 P. BOUTEILLER, « Comptes en banque », Encyclopédie Lexis 360, LexisNexis, 2017, n° 3. 

1892 « Le compte courant est un mécanisme conventionnel de règlement des créances réciproques et de garantie, 
un mécanisme juridique de compensation des articles inscrits au débit du compte (créances de la banque) et des 
articles inscrits au crédit du compte (créances du client), se reconnaissant par la généralité et la réciprocité des 
remises, les créances se fondant dans un compte unique dont le solde final sera seul exigible », Ibid., n° 63. 
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de la délivrance d’un chéquier1893. Dès lors, la distinction entre compte de dépôt et 

compte courant relèverait d’une « erreur juridique »1894. Persiste, néanmoins, l’idée que 

le compte courant « se reconnaît par la généralité et la réciprocité des remises sur le 

compte »1895. Historiquement, la pratique du compte existait donc avant d’être reprise 

par les banquiers. Les tailles partageaient déjà cet « avantage essentiel [est] que les 

créances réciproques se servent mutuellement de garantie »1896.  

620. Le compte est une technique. – Pour illustrer les supports de monnaies 

électroniques, on a l’habitude de penser à l’image du porte-monnaie qui stocke des 

corpora monétaires. Chaque ajout de corpora augmente le nombre de corpora dans le 

support. Le parallèle avec le porte-monnaie est intéressant parce qu’il s’agit d’un 

dispositif technique (un sac à monnaie). Dans l’univers des monnaies immatérielles, le 

compte est une technique plus abstraite. Pour la mettre en évidence, il suffit de se 

demander si la monnaie électronique, monnaie « en » valeur, qui trouve une partie de 

sa justification dans la dichotomie qui la sépare des monnaies « en » compte, peut être 

stockée, en compte. L’ambition du législateur de la DME était de mimer les 

monnaies matérielles, c’est-à-dire des monnaies qui ne recouraient pas à la 

technique du compte. Cet impératif n’a pas été démenti avec la transposition de la 

seconde DME1897. La promotion des monnaies « en » valeur n’a cependant pas permis 

de lever complètement le doute sur la technique de stockage des fonds de monnaie 

électronique. Aussi, la doctrine est plus sceptique et montre que la technique juridique 

des monnaies immatérielles se passe difficilement de la notion de compte et en 

particulier d’un « compte technique de monnaie électronique »1898. La notion émerge 

parfois dans la législation. Ainsi, dans l’objectif téléologique d’appliquer un régime 

 
1893 « La théorie du compte courant a été à l’origine construite pour simplifier les rapports bancaires entre des 
entreprises et leurs banquiers », D. LEGEAIS, « Vers la fin de la distinction du compte de dépôt et du compte-
courant ? », RDBF, 2011 ; J. STOUFFLET, « Compte courant », op. cit., n° 2. 

1894 « Antérieurement à la transposition en droit français de la directive européenne 2007/64/CE du 13 novembre 
2007 relative aux services de paiement dans le marché intérieur […], la distinction entre compte courant et compte 
de dépôt, si elle rencontrait un certain écho fondé sur une réalité d’ordre économique, n’en traduisait pas moins 
une erreur sur le plan juridique », P. BOUTEILLER, « Comptes en banque », op. cit., n° 1 ; D. LEGEAIS, « Vers la 
fin de la distinction du compte de dépôt et du compte-courant ? », préc. 

1895 P. BOUTEILLER, « Comptes en banque », op. cit., n° 1. 

1896 J. STOUFFLET, « Compte courant », op. cit., n° 2. 

1897 « Les transactions effectuées avec de la monnaie électronique se distinguent par le fait qu’elles ne transitent 
pas obligatoirement par un compte bancaire. Cet élément constitue une différence fondamentale entre la monnaie 
électronique et les produits d’accès. Avec les produits d’accès tels que les cartes de débit, les paiements sont réglés 
par le biais de transferts de fonds entre comptes bancaires ». Questions liées à l’émergence de la monnaie 
électronique, Bulletin Mensuel de la BCE, nov. 2000 ; « L’utilisation des termes “unités de monnaie électronique” 
a également pour objectif de permettre de distinguer la valeur monétaire qui résulte de la création de monnaie 
électronique de celle résultant d’un dépôt et du solde du compte sur lequel il est enregistré », SENAT, « Projet de 
loi n° 737 de portant diverses dispositions d’adaptation de la législation au droit de l’Union européenne en matière 
économique et financière, étude d’impact », op. cit., p. 28. 

1898 K. MEDJAOUI, « Quelques remarques concernant la monnaie électronique à l’épreuve des notions de compte 
et de monnaie scripturale », préc. ; L. DE PELLEGARS, « Qualifications des cartes prépayées à la lumière des 
évolutions du droit du paiment en Europe », RDBF, 2012. 
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commun à des fonds de monnaie scripturale et de monnaie électronique, le compte 

technique a été assimilé par le droit européen à un compte de paiement par la formule 

de « compte spécifique de monnaie électronique »1899. Cette irruption de la notion de 

compte, bien que qualifié de spécifique, dans le dispositif des monnaies « en » valeur 

est source de confusion. À l’inverse, l’idée de compte dit technique permet de conforter 

le principe que le compte est moins une technique qu’une notion légale en droit des 

monnaies.  

(ii) Le compte comme notion légale du support monétaire  

621. A côté du compte générique, le législateur a construit une notion juridique de 

compte ayant une vocation monétaire. La vocation de ce dernier consiste moins à gérer 

des créances et des dettes comme le veut la tradition civiliste que de servir de support 

monétaire. Le compte bancaire est l’étape intermédiaire qui mène au compte de 

paiement dont le régime, qui relève uniquement du droit des monnaies, a fait le départ 

avec la théorie civiliste.  

622. Compte et dette. – Dans la conception civiliste, le compte fait la fait somme des 

obligations de deux parties ; il s’agit d’un document comptable qui répertorie les 

créances et les dettes1900. Le « compte [qui] a d’abord pour fonction de supprimer le 

règlement individuel des créances multiples qu’il intègre »1901. Ce que François Grua 

nomme dette de compte est celle qui naît à la clôture du compte. Celle-ci n’existe pas 

tant que le compte est ouvert (il n’y alors pas d’action en justice sur ce fondement)1902.  

623. Le compte, une notion légale. – La naissance du compte de monnaies concrètes 

est consubstantielle à la celle de la monnaie scripturale. La doctine identifie une seconde 

fonction du compte dans le service de caisse qui consiste à émettre et gérer des 

instruments de paiement1903. Dans nos termes, le détenteur du compte peut mobiliser les 

fonds stockés sur ses comptes au moyen d’instruments de paiement. Le compte est le 

support des « avoirs monétaires »1904. La reconnaissance du monopole bancaire sur la 

gestion de ces comptes a indubitablement consolidé leur rôle monétaire. « Par comptes 

[bancaires] monétaires, on entendra une catégorie particulière de comptes clients. Cette 

 
1899 Un compte de paiement est « un compte détenu au nom d’un ou de plusieurs utilisateurs de services de 
paiement et servant à exécuter des opérations de paiement, y compris au moyen d’un compte spécifique de monnaie 
électronique au sens de l’article 2, point 2, de la directive 2009/110/CE du Parlement européen et du Conseil », 
Règl. 2015/751, op. cit., art. 2-22.  

1900 T. BONNEAU, « La notion de compte bancaire », Banque et Dr., 2016, p. 8. 

1901 F. GRUA, Les contrats de base de la pratique bancaire, op. cit., n° 127. 

1902 Ibid., n° 127. 

1903 Ibid., n° 127. 

1904 D. R. MARTIN, « L’idée de compte », in Droit bancaire et financier : mélanges AEDBF-France II, Banque 
éditeur, 1999. 
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catégorie, c’est la catégorie des comptes à vue, qui sont les comptes sur lesquels un 

client peut donner à son banquier des ordres de paiement, par exemple tirer un 

chèque »1905. Au cœur la notion légale de compte monétaire, les auteurs placent la 

fonction de règlement assurée par l’effet extinctif de l’entrée des créances en compte. 

Ce mécanisme résulte classiquement d’une convention spéciale, la convention de 

compte1906 tend à devenir le mécanisme normatif des comptes rendus notionnellement 

autonomes sous l’influence du droit européen des monnaies. Il n’en demeure pas moins 

que ces comptes ne peuvent échapper aux mécanismes classiques de permettant la saisie 

des créances. Les mouvements en compte donnent lieu à des soldes provisoires qui 

ouvrent droit à des actions en justice sur la réalisation des opérations de paiement. 

624. Compte monétaire et compte non monétaire. – Tout comme un porte-monnaie 

peut contenir autre chose que des monnaies (des timbres, des jetons de caddies…), un 

compte peut contenir des éléments non monétaires. La frontière qui distingue les 

comptes bancaires monétaires des comptes bancaires d’investissement (y compris les 

comptes d’épargne et les comptes-titres1907) délimite la notion de support monétaire1908. 

Un compte est monétaire au regard du droit lorsqu’il réuni les conditions requises : 

rattachement à un instrument de paiement et gestion par un établissement agréé.  

625. Le solde de la monnaie scripturale. – L’analyse juridique dominante du 

fonctionnement des supports de monnaies immatérielles repose sur l’idée d’une fusion 

des éléments qui sont inscrits au débit ou au crédit d’un compte1909. Ainsi, pour François 

Grua, en « Désirant réduire toutes les créances à une seule, les ayants compte décident 

forcément de faire abstraction de toutes les particularités de chacune. Elles les dotent 

d’une fongibilité artificielle »1910. Si cette fongibilité paraît artificielle, c’est à notre sens 

parce qu’elle fait la somme des créances dans un solde : elle réduit les corpora à une 

quantitas. Or, poursuit François Grua, « réduites à l’état uniforme d’articles du compte, 

les créances deviennent fongibles, comme la monnaie qui est leur objet. Leur 

rassemblement leur fait perdre leur individualité. La fusion s’ensuit »1911. On sait 

 
1905 P. DIDIER, Droit commercial. La monnaie, 1re éd., op. cit., p. 7.  

1906 T. BONNEAU, « La notion de compte bancaire », préc., p. 9. Sur la convention de compte de dépôt, CMF 
L. 312-1-1 (inséré par l. n° 2001-1168 du 11 déc. 2001, art. 13). 

1907 Sur les distinctions entre comptes bancaires, comptes de récompense, comptes d’associés, comptes clients, 
comptes d’affactureurs, etc., cf. F. GRUA, « Qu’est-ce qu’un compte en banque ? », préc., n° 2 ; D. R. MARTIN, 
« L’idée de compte », op. cit., n° 2. Pour les comptes titres, cf. T. BONNEAU, « La notion de compte bancaire », 
préc., p. 9.  

1908 Sur la délimitation du compte de paiement par la CJUE, V. infra n° 803. 

1909 F. GRUA, Les contrats de base de la pratique bancaire, op. cit., n° 111 s., « les théories du compte en banque ». 

1910 Ibid., n° 113. 

1911 Ibid., n° 116. 
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maintenant que l’individualité n’est pourtant pas l’infongibilité1912. L’ambiguïté est que 

la nature des choses rassemblées produit des effets sur ce rassemblement. M. Martin 

constate également que cette indifférenciation des dépôts (monnaies qui ne sont même 

plus particularisées par un numéro de billet1913) produit une fongibilité paroxystique 

puisqu’elle est marquée par deux limites. La première est que la « fongibilité d’unités 

de même genre n’opère que par leur mélange ». Tenues à l’écart les unes des autres, leur 

fongibilité doit être provoquée. La seconde est que l’individualisation des fonds stockés 

sur des comptes distincts (supports monétaires distincts) protège de leur fongibilité1914.   

626. La fongibilité des dépôts. – L’article 1932, al. 2 du Code civil qui dispose d’une 

créance de restitution par laquelle le dépositaire doit rendre « dans les mêmes espèces » 

fait écho à l’article 1291 qui disposait d’une équivalence entre le caractère fongible et 

l’appartenance à une même espèce1915. Au-delà de l’ambiguïté même du terme 

d’espèces (à la fois monnaies matérielles ayant cours et espèces monétaires, espèces de 

la catégorie des monnaies), on peut légitimement penser que les rédacteurs de 1804 ne 

niaient pas l’existence d’une pluralité et d’une variété de monnaies en circulation. Ils ne 

doutaient pas que chacune d’entre elles appartienne à la catégorie des monnaies et 

qu’une fois déposées en compte, cette pluralité était changée en sommes monnayées1916. 

Pierre-Grégoire Marly recherche la fongibilité dans l’identité – ou l’indifférentiation – 

des fonds avec eux-mêmes. Ce que décrit cet auteur est la fongibilité des articles de 

compte par leur quantification. Vues sous l’angle du nombre toutes les choses sont 

identiques. Or on ne peut réduire tous les fonds des supports à des articles d’un même 

grand compte monétaire. 

627. Les fonds en compte. – Dans le Code civil, le contenu de la notion de fonds a 

évolué de celui d’immeuble vers celui d’argent immatériel. Pour parfaire cette 

évolution, le législateur français a conçu en 1941 la formule de « fonds reçus du public » 

 
1912 L’infongibilité ou « La non-fongibilité peut être décrite par l’inaptitude des biens objectivement différents à 
se substituer entre eux dans un paiement ». P.-G. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle, op. cit., n° 124. 
L’auteur précise alors que « L’individualité se définit comme le moyen épistémologique de reconnaître un objet 
comme étant celui-ci. Elle est donc un révélateur de l’identité d’un bien, de sorte qu’individualiser celui-ci revient 
à l’identifier ». L’auteur explique alors que « Les biens sont infongibles par leur nature alors qu’ils sont 
individualisés par un fait extrinsèque ». Contra « La parfaite fongibilité des articles du compte les empêche de 
coexister de manière individualisée », F. GRUA, Les contrats de base de la pratique bancaire, op. cit., n° 118. 

1913 « L’unité monétaire scripturale même pas particularisée […] », D. R. MARTIN, « De la Monnaie », op. cit., 
p. 337. Voilà encore la difficile manière monétaire qui nous oblige à concevoir « une unité monétaire 
particularisée » pour tenter de comprendre.  

1914 Ibid. 

1915 « La compensation n’a lieu qu’entre deux dettes qui ont également pour objet une somme d’argent, ou une 
certaine quantité de choses fongibles de la même espèce et qui sont également liquides et exigibles ». 

1916« Admettre la substitution des pièces remises par des pièces de même valeur, c’est bien considérer que la 
fongibilité de la monnaie plus que par nature mais par objectif même de la chose, est nécessairement indissociable 
du pouvoir pour le dépositaire de disposer des pièces remises », A. LAUDE, « La fongibilité : diversité des critères 
et unité des effets », préc., n° 43. 
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pour servir de critère à la délimitation de la profession de banquier1917. Elle est 

complétée par celle de « fonds reçus sous forme de dépôts » qui définit la fonction du 

banquier1918. Ces formules ont finalement été amendées sous l’influence du droit 

bancaire européen pour devenir « fonds remboursables du public »1919. Cette appellation 

permet d’exclure du périmètre de la collecte de fonds, l’argent qui ne provient pas de 

dépôts (au sens large) du public1920. Les fonds remboursables du public caractérisent les 

monnaies en compte. En effet, contrairement à ce qui est prévu pour la monnaie 

électronique, aucun dispositif spécifique n’a été mis en place par le législateur européen 

pour le « remboursement » de ces monnaies. Il aurait fallu pour cela harmoniser des 

règles dont les ramifications dans les droits nationaux sont trop conséquentes. En droit 

français, l’établissement d’un inventaire des règles des créances et des dettes aurait été 

nécessaire. Surtout, il aurait fallu désencastrer de ces règles celles qui participent au 

fonctionnement des monnaies. Un projet encore difficilement concevable tant que la 

catégorie de monnaies concrètes n’est pas reconnue et délimitée. 

628. Le compte éphémère ou l’absence de compte comme critère de qualification 

des pratiques monétaires. – Pour les DSP, la transmission de fonds est un service de 

paiement ayant vocation à transférer des fonds « sans création de comptes de paiement 

au nom du payeur ou du bénéficiaire »1921. En droit, les fonds des monnaies 

immatérielles nécessitent dans tous les cas un support, quand bien même celui-ci ne 

serait établi que pour l’opération de paiement, le transfert de fonds, et qu’il soit fermé 

l’instant d’après. Il ne s’agit pas d’un compte au sens proprement juridique mais au sens 

technique1922. En cela, il n’est pas soumis en théorie au droit de l’ouverture du compte 

puisqu’il est totalement absorbé par les règles de transfert. Il ne serait pas impossible 

que la jurisprudence soit amenée à reconnaître l’existence de ces comptes éphémères ou 

latents (comme pour le compte technique de monnaie électronique). Le compte peut être 

 
1917 L. n° 41-2532 du 13 juin 1941 relative à la réglementation et à l’organisation de la profession bancaire, JORF 
6 juil. 1941, art. 2 ; JCP 1941.I.235. Formulation reprise par la L. bancaire du 24 janv. 1984, art. 2. Codifiée à 
l’article L. 312-2, CMF.  

1918 L. n° 41-2532 du 13 juin 1941, préc., art. 4. 

1919 CMF, art. L. 312-2 modifiée par l’Ord. n° 2013-544 du 27 juin 2013 relative aux établissements de crédit et 
aux sociétés de financement. 

1920 R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 12. 

1921 DSP1, cons. 7, art. 4-13; DSP2, cons. 9, art. 4-22. L’article L. 414-I, 7° du CMF prévoit le service de paiement 
mais ne le définit pas.  

1922 Dans le même sens, V. K. MEDJAOUI, « Quelques remarques concernant la monnaie électronique à l’épreuve 
des notions de compte et de monnaie scripturale », préc. 
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éphémère, il n’en demeure pas moins nominatif car avant tout transfert de fonds un 

relevé d’identité est effectué dans le cadre de la luttre contre le blanchiment1923.  

2. – La valeur monétaire : les fonds ou les corpora de la monnaie  

629. La notion de valeur monétaire a vocation à définir la valeur des fonds lors de 

l’émission ou du remboursement de la monnaie électronique, elle désigne une quantitas. 

Néanmoins, du fait d’une ambivalence sémantique qui n’étonne guère dans le contexte 

monétaire, il convient de vérifier si la notion n’a pas vocation à décrire les corpora de 

la monnaie électronique. En effet, la notion de valeur monétaire dans son sens vulgaire 

laisse irrémédiablement penser à une qualité particulière des monnaies. La valeur 

monétaire ne désigne plus alors une quantitas mais des corpora monétaires, autrement 

dit les fonds stockés sur un support monétaire. En effet, seules les corpora peuvent à la 

fois être stockées et avoir une forme. Une quantitas ne pourra jamais prétendre à ces 

attributs et ne sera jamais que le produit d’une mesure, un montant, une somme. Ces 

usages vulgaires de la valeur monétaire seront débusqués en droit européen (a) puis en 

droit français, où le législateur a introduit la notion concurrente d’« incorporation dans 

le titre » (b).  

a. Les corpora de la valeur monétaire en droit européen 

630. Valeur monétaire et unités de valeur. – Selon un raisonnement généalogique 

en droit de la monnaie électronique, la formule de valeur monétaire paraît dériver de 

celle d’« unités de valeur » (value units) employée dans la Recommandation de la 

Commission européenne n° 97/489 du 30 juillet 1997 « concernant les opérations 

effectuées au moyen d’instruments de paiement électronique » pour désigner le contenu 

stocké sur les cartes prépayées1924. Des points communs entre la fonction des unités de 

valeur et la valeur monétaire encouragent à les comparer : elles ont toutes les deux eu 

comme vocation première de servir au développement de « monnaies » stockées 

électroniquement et exclusivement destinées à être employées dans les remises en 

paiement1925. En revanche, autant la formule au pluriel d’« unités de valeur » était 

 
1923 La logique a été étendue à la monnaie électronique dès lors que les fonds sont destinés à faire l’objet d’un 
service de transmission de fonds (distinct de l’opération générique de transfert de fonds). Ces fonds ne peuvent 
bénéficier du régime d’exemption aux obligations de vigilance prévues aux articles L. 561-5 et L. 561-6 du CMF. 

1924 « “instrument de monnaie électronique” : un instrument de paiement rechargeable autre qu’un instrument de 
paiement d’accès à distance, qu’il s’agisse d’une carte prépayée ou d’une mémoire d’ordinateur sur lesquelles des 
unités de valeur sont stockées électroniquement, qui permet à son titulaire d’effectuer les types d’opérations décrits 
à l’article 1er paragraphe 1 » ; Recommandation n° 97/489/CE, préc., art. 2, c). Cette compréhension se retrouvait, 
en 2003, chez certains économistes : « la monnaie électronique au sens strict peut être définie comme un stock 
électronique de valeur monétaire qui peut être largement utilisé pour effectuer des paiements », M. AGLIETTA et 
L. SCIALOM, « Le préteur en dernier ressort au défi de la monnaie électronique », Cahiers d’économie politique, 
45, 2003, n° 16. 

1925 Dans son avis sur la DME1, la BCE conçoit la valeur monétaire comme des fonds qu’elle différencie de la 
valeur de la monnaie électronique : « Le remboursement de la monnaie électronique doit pouvoir être effectué – 
du moins pendant un certain temps (à déterminer) – après sa date d’expiration ou auprès du support sur lequel la 
valeur monétaire est stockée, dans la mesure où il est encore techniquement possible d’établir la valeur de cette 
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conforme à l’idée de corpora, autant l’usage du singulier « valeur monétaire » paraît s’y 

opposer. La définition de la monnaie électronique au regard de la valeur monétaire 

comprend deux volets : la valeur monétaire doit être stockée électroniquement pour 

représenter une créance (i). En revanche, une valeur monétaire qui ne serait pas émise 

contre la remise de fonds ou acceptée par une personne autre que l’émetteur, ne pourrait 

appartenir à la catégorie de « monnaies » (ii). 

(1) Les corpora de la valeur monétaire, des signes monétaires 

631. La notion de valeur monétaire en droit européen ne correspond pas à l’idée d’une 

catégorie de corpora monétaires légales, c’est-à-dire des fonds. Au contraire, elle oblige 

à admettre la prise en compte de corpora monétaires issues du phénomène monétaire. 

En cela, la notion se rapproche alors de celle de signes monétaires connue du droit 

français.  

632. Le cours des monnaies prime la valeur monétaire pour définir les monnaies 

concrètes. – Pour constituer le substrat statique de la monnaie électronique, la valeur 

monétaire doit obéir aux conditions posées par l’article L. 315-1 CMF. En premier lieu, 

elle doit être « émise contre la remise de fonds aux fins d’opérations de paiement »1926. 

Ces conditions d’émission posées, une valeur monétaire peut également faire l’objet 

d’un remboursement1927. Dès lors, du point de vue de l’analyse du cours des monnaies, 

la valeur monétaire pourrait constituer l’objet du cours d’émission ; elle qualifierait ce 

qui appartient à la catégorie juridique de monnaie ayant cours. Elle serait encore cette 

qualité dont le défaut interdirait aux chèques-cadeaux ou cartes cadeaux d’être qualifiés 

de moyens de paiement. Une telle interprétation de la valeur monétaire avait été donnée 

par la Cour de cassation en 2001 (avant l’entrée en vigueur de la directive et la 

transposition en droit français de la notion de valeur monétaire1928). On pourrait 

s’attendre raisonnablement à ce qu’une valeur dite « monétaire » entre dans le champ 

du droit des monnaies et inversement que la valeur qui n’a pas cette qualité en soit 

exclue (une valeur mobilière par exemple)1929. Cette logique de la valeur stockée n’est 

pas celle des DME. En effet, le législateur distingue ainsi la « valeur stockée »1930 

employée comme synonyme de « valeur prépayée » et qui est distincte de la valeur 

 
monnaie électronique » (la notion est employée dans le même sens en anglais), BCE, « Avis du 18 janvier 1999 
sur une proposition de DME1 », op. cit.  

1926 DME2, art. 2-2. 

1927 DME2, art. 11-2. 

1928 « [les chèques-cadeaux] ne représentaient pas une valeur monétaire, pas même après inscription en compte 
pour une utilisation ultérieure de leur montant à des fins indifférenciées », Cass. com., Tir groupé, 2001, préc.   

1929 Ainsi les « titres spéciaux de paiement dématérialisés » (comprendre les tickets restaurants, ou tous les titres 
faisant l’objet d’une réglementation sociale) de l’article L. 525-4 CMF ne sont pas de la monnaie électronique et 
donc ne constituent pas une valeur monétaire (du moins le législateur français ne les identifie pas comme telle).  

1930 DME2, cons. 7. 
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monétaire qui fonde la définition même de la notion juridique de monnaie électronique. 

Le qualificatif général de « prépayé » (valeur, instrument…) avait vocation (il est 

obsolète) à décrire un support monétaire où toute forme de crédit était impossible. 

Précisément, avec un instrument prépayé, il était possible de ne dépenser que ce qui est 

stocké sur le support et qui prend le nom de prépayé. Le terme de prépayé suppose une 

division d’avec l’idéal type de la monnaie pleine qui veut que certains supports 

monétaires ne doivent leur « valeur stockée » qu’à la puissance du souverain monétaire. 

Ainsi, les monnaies concrètes scripturales ont longtemps été considérées comme 

monnaies-créances car les dépôts pouvaient être utilisés par l’émetteur de lesdites 

monnaies. Aussi leur remboursement à vue était-il une condition de la situation 

financière de l’émetteur (pensons aux assignats, à la banque de Law du XVIIIe, etc.). 

L’irruption du terme de monnaies prépayées est venue signaler que les monnaies 

stockées électroniquement n’étaient pas conditionnées par la situation financière de leur 

émetteur. Leur garantie est réputée similaire aux monnaies concrètes émises par le 

souverain monétaire1931.  

633. La valeur monétaire, élément de la définition de la monnaie électronique. – 

L’idée que la « valeur stockée prépayée » serait le critère premier de la qualification 

légale de la notion de monnaie électronique ne résiste pas à l’analyse des textes. La 

valeur monétaire ne suffit pas, en effet, pour emporter la qualification de monnaie 

électronique ; elle doit également être « acceptée par une personne physique ou morale 

autre que l’émetteur de monnaie électronique ». Plus encore, une valeur monétaire qui 

ne serait pas acceptée comme « moyen de paiement par des entreprises autres que 

l’émetteur »1932, n’en demeurerait pas moins une valeur monétaire. Il est donc possible 

d’émettre une valeur monétaire qui ne relève pas des monnaies concrètes conformément 

à la notion légale – monnaie électronique en l’espèce – parce qu’elle n’est acceptée que 

par son émetteur. La seconde DME reproduit la même logique : une valeur monétaire 

peut avoir été « exemptée » de l’application de la DSP, c’est-à-dire du champ des fonds 

circulant comme monnaies1933. Le législateur européen conçoit donc largement la notion 

de valeur monétaire. On ne sait pas le dire autrement : toute objet immatériel qui peut 

être remis en paiement aura la nature de valeur monétaire. Cela inclut ce que l’on 

pourrait nommer les monnaies privées parce qu’elles ne peuvent être utilisées que 

« pour l’acquisition de biens ou de services, que dans les locaux de cette 

 
1931 Alternativement, il est également avancé que les monnaies concrètes du souverain monétaire sont également 
des créances.  

1932 DME1, art.1-3, b, iii). 

1933 DME2, art. 1-4 et 1-5 : « 4. La présente directive ne s’applique pas à la valeur monétaire stockée sur des 
instruments exclus en vertu de l’article 3, point k), de la directive 2007/64/CE » et « 5. La présente directive ne 
s’applique pas à la valeur monétaire utilisée pour effectuer des opérations de paiement exclues en vertu de l’article 
3, point l), de la directive 2007/64/CE ». 
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entreprise [émettrice] ». Ces monnaies privées bénéficient d’une exemption d’agrément 

ou dans nos mots d’une exemption d’obligation de déclaration au souverain monétaire 

parce qu’elles circulent d’une manière privée ou pour le dire autrement, elles sont 

privées car leur cours l’est.  

634. Valeur monétaire et signes monétaires. – De l’analyse des conditions 

d’émission et d’acceptation de la valeur monétaire nécessaires à sa qualification en tant 

que monnaie électronique, il ressort qu’elle n’a pas cours en soi. Dès lors, la notion peut 

être rapprochée de celle, connue en droit français, de « signes monétaires »1934 : la 

valeur monétaire aurait vocation à couvrir l’ensemble des manifestations possibles du 

phénomène monétaire tout en réservant la qualification juridique de monnaies à celles 

répondant aux définitions légales (monnaie électronique, services de paiement, moyens 

de paiement en droit français). Se pose alors la question de l’utilité de la notion de valeur 

monétaire. Il n’existe, en effet, pas de principe général d’interdiction tel que celui posé 

en droit interne pour les « signes monétaires non autorisés ». En revanche, comme en 

droit interne, dès que la valeur monétaire répond aux critères de la définition de la 

monnaie électronique, l’émetteur doit alors obtenir un agrément pour fournir des 

services de paiement de la part du souverain monétaire.  

(2) La « valeur monétaire » stockée s’analyse comme des corpora 

635. Les corpora monétaires troublées par les créances personnelles. – Pour le 

législateur européen, la valeur monétaire peut également renvoyer à des corpora 

monétaires. Mais à la différence des fonds qui sont de telles corpora, la valeur monétaire 

saisit les corpora en tant que choses immatérielles pour en réglementer la valeur. Cette 

position n’a pas toujours été partagée par les instances de l’Union ou par celles de la 

France qui se sont opposées à propos de la nature de la monnaie électronique : pour les 

premières, il s’agit de corpora monétaires (intitulées très génériquement « funds » ou 

« values ») ayant vocation à circuler, alors que les secondes entendent se reposer sur les 

mécanismes du droit civil pour fonder juridiquement la monnaie électronique. Durant 

la seconde moitié des années 1990, lorsque les instances européennes entament 

l’élaboration d’une définition de la monnaie électronique, la préoccupation est l’impact 

de la circulation des fonds prépayés stockés sur des cartes sur le système monétaire1935. 

Aussi une définition murit-elle suivant laquelle la monnaie électronique doit s’entendre 

comme le stockage électronique « d’unités de valeurs »1936. Une position française 

 
1934 Le droit ne peut avoir comme l’ambition hégémonique que de saisir l’ensemble du phénomène monétaire. 

1935  WORKING GROUP ON EU PAYMENT SYSTEMS, « Report to the Council of the European Monetary institute on 
Prepaid cards », 1994. Groupe de travail sur les systèmes de paiement de l’Union européenne, Rapport au Conseil 
de l’Institut monétaire européen sur les Cartes prépayées, mai 1994. 

1936  « Instrument de paiement rechargeable autre qu’un instrument de paiement d’accès à distance, qu’il s’agisse 
d’une carte prépayée ou d’une mémoire d’ordinateur sur lesquelles des unités de valeur sont stockées 
électroniquement […] », Recommandation n° 97/489/CE, art. 1, préc. « Electronic money is broadly defined as 
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spécifique paraît dans le rapport annuel de la Banque de France pour l’exercice de 

19971937 : celle-ci entend défendre la thèse selon laquelle la nature de la monnaie 

électronique est d’être « un titre de créance sur son émetteur »1938. Or, la proposition 

initiale de la directive de la Commission européenne se contente de viser une valeur 

monétaire sans comporter de référence à une quelconque créance individuelle1939. Les 

instances françaises se seraient alors mobilisées pour demander l’introduction de la 

notion de créance personnelle dans une conception résolument moderne de la monnaie 

en droit1940. Cette irruption signe une tentative de retour à des principes civilistes – pré-

cambistes – du droit français.  

636. Valeur monétaire réglementée et créance personnelle dans la définition de 

la monnaie électronique. – La thèse de la circulation des créances française est donc 

un ajout au projet initial qui consistait en la seule circulation de corpora. Toutefois, la 

rédaction finale de la première DME retient la valeur monétaire comme consubstantielle 

à la créance. Elle use d’une définition formée du groupe sujet « une valeur monétaire 

représentant une créance sur l’émetteur » auquel étaient attachées certaines conditions 

tenant à sa conservation, à son émission et à sa circulation (« […] stockée […] émise 

[…] acceptée »)1941. La seconde directive scinde ce groupe nominal formé de la dette 

monétaire et de la créance personnelle : entre la valeur réglementée des monnaies et la 

dette de l’émetteur envers le porteur, c’est-à-dire la créance, la loi exige l’incarnation 

 
an electronic store of monetary value on a technical device that may be widely used for making payments to 
undertakings other than the issuer without necessarily involving bank accounts in the transaction, but acting as a 
prepaid bearer instrument », BCE, « Report on electronic money », 1998, p. 7.  

1937 Avant ce rapport, la France semble alignée sur les positions de ses partenaires européens, V. M. Bruneel 
participe notamment au groupe de travail de 1994 et en rédige un rapport sans développer la thèse de la monnaie-
créance, V. D. BRUNEEL, « Banques centrales et porte-monnaie électroniques », Banque de France, 1995. 

1938 « D’un point de vue juridique, on peut dire que la monnaie électronique […] recouvre les titres de créance sur 
un émetteur, enregistrés sur un support électronique et utilisés comme moyen de paiement auprès de tiers », 
Banque de France, Rapport, exercice 1997, p. 150 ; une définition similaire est reprise deux ans plus tard, V. 
Banque de France, rapport exercice 1999, p. 165. M. Lanskoy rédige l’article qu’il publie au Bulletin de la Banque 
de France en 1999 alors qu’il est « chargé de recherches sur la monnaie électronique ». L’auteur soutenait que « la 
monnaie électronique n’a pas une valeur autonome, indépendamment de la valeur de la créance sur une somme 
d’argent qu’elle représente », S. LANSKOY, « La nature juridique de la monnaie électronique », préc., p. 56.  

1939 « Art. 1-3, b) Monnaie électronique°: une valeur monétaire qui est: i) stockée électroniquement sur un support 
électronique tel qu’une carte à puce ou une mémoire d’ordinateur ; ii) acceptée comme moyen de paiement par 
des entreprises autres que l’institution émettrice ; iii) produite pour être mise à la disposition des utilisateurs comme 
substitut électronique des pièces et billets de banque ; iv) produite pour les besoins de transferts électroniques 
autres que l’émission de monnaie électronique sont limitées », Proposition de directive n° 98/C 317/06 concernant 
l’accès à l’activité des institutions de monnaie électronique et son exercice, ainsi que la surveillance prudentielle 
de ces institutions, présentée par la Commission le 21 septembre 1998, JOCE n° C 317/7 du 15 octobre 1998. 

1940 G. BLANLUET, « Définir la monnaie électronique », préc., n° 4. L’auteur vise une proposition de résolution qui 
a été présentée le 15 février 1999 au Sénat demandant au gouvernement français « qu’il obtienne que certaines des 
orientations proposées par la Commission ne soient pas retenues par le Conseil notamment au regard de la 
définition de la monnaie électronique qui, dans la proposition de la Commission, conduirait à la création d’un 
troisième type de monnaie alors que la monnaie électronique n’est en fait qu’une variété "modernisée" de la 
monnaie scripturale ».   

1941 DME1, art. 1-3, b). Sur cette directive, avant sa transposition en droit français, S. LANSKOY, « La nature 
juridique de la monnaie électronique », préc. ; G. BLANLUET, « La monnaie électronique : définition - nature 
juridique », RDBF, 2001. 
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sous une « forme électronique »1942. Alors qu’elle était consubstantielle à la définition 

de la valeur monétaire, la créance rejoint le rang des autres critères de qualification. 

Dorénavant, cette valeur monétaire doit être stockée « sous une forme électronique » 

pour représenter une créance sur l’émetteur. Ainsi, la DME1 semblait faire circuler en 

lieu et place des unités de valeur de la recommandation « une valeur monétaire 

représentant une créance sur l’émetteur ». Dans la DME2, la créance sur l’émetteur ne 

paraît plus représentée par la simple valeur monétaire mais par la « valeur monétaire 

stockée sous forme électronique ». Autrement dit, le stockage électronique est une 

condition pour que la valeur monétaire représente une créance sur l’émetteur. Dès lors, 

par opposition aux fonds qui circulent, la valeur monétaire doit être stockée pour ouvrir 

à son détenteur le droit au remboursement en d’autres formes monétaires (espèces, 

monnaies scripturales, etc.). Le législateur européen donne corps à la métonymie 

monétaire en exigeant un contenant pour le contenu : les corpora monétaires ayant une 

valeur monétaire doivent être incorporées dans une forme électronique pour devenir 

monnaies au sens juridique.  

637. La valeur monétaire : élément statique de la définition des monnaies 

électroniques. – La valeur monétaire est émise aux fins de la réalisation d’opérations 

de paiement. Ce n’est qu’avec la DME2 qu’il semble que le législateur ait été convaincu 

que la monnaie électronique était seulement un nouveau support monétaire et qu’il ne 

devait pas lui faire jouer le rôle d’un instrument de paiement1943. Avant la DME2, les 

conditions dans lesquelles les monnaies électroniques de ces supports circulaient 

relevaient du contenu de la législation de chaque État membre sur « les moyens de 

paiement »1944. La DME2 intervient après l’harmonisation du versant « instruments de 

paiement » du droit européen des monnaies par la DSP1. Dès lors, la remise en paiement 

de monnaies électroniques relève de l’opération de paiement issue de la transposition 

des DSP1945, c’est-à-dire le transfert de fonds. Ce qui circule en droit européen, l’objet 

du transfert, ce sont les fonds selon la définition de l’opération de paiement. Pour le dire 

autrement, la valeur monétaire participe à la définition de la monnaie électronique 

comme support monétaire sans pourtant l’épouser totalement (et l’on confirme ainsi 

qu’elle est l’équivalent d’un signe monétaire et qu’elle n’a pas cours). La valeur 

 
1942 La valeur monétaire devient le seul sujet de la définition qui n’est donc plus consubstantiellement une créance 
sur l’émetteur : DME2 « une valeur monétaire qui est stockée sous forme électronique y compris magnétique, 
représentant une créance sur l’émetteur, qui est émise contre la remise de fonds […] » 

1943 On trouve parfois l’évocation d’une monnaie électronique stockée sur un instrument. L’instrument en question 
doit être compris dans un sens très générique et non pas comme un instrument de paiement tel qu’il est défini par 
les DSP. En effet, ces derniers ont pour seule fonction d’initier un ordre de paiement. V. également la distinction 
entre « instruments de paiement » et « instruments de la monnaie électronique » dans la recommandation n° 
97/489/CE, préc.  

1944 DME1, art. 1-3, b) iii). 

1945 Sur le caractère commun à la ME ou la MS des opérations de paiement, Cons. 9, DSP.  



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

426 

monétaire est un élément statique de la définition de la monnaie électronique ; elle ne 

vaut qu’entre l’émetteur et les détenteurs de monnaies électroniques1946. Que la valeur 

monétaire doive être acceptée par une personne autre que son émetteur pour être une 

monnaie électronique relève du fait ; elle permet de qualifier les monnaies 

électroniques. En revanche, le législateur n’a pas disposé que la valeur monétaire 

circulait ; son émission (création) a pour fin de réaliser des opérations de paiement 

(cause de l’émission). La valeur monétaire définit le substrat de la monnaie électronique 

qui servira de combustible au transfert de fonds. Puis, une fois que les fonds auront été 

transférés, ils redeviendront une valeur monétaire incarnée (stockée demeure le terme 

légal) dans une forme électronique.   

b. Les corpora de la valeur monétaire en droit français : l’incorporation dans le titre 

638. Le législateur français n’a pas été convaincu par la notion européenne de valeur 

monétaire. Lors de la transposition des DME, il a été réticent à en formuler le contenu 

en droit français ; au contraire, il a préféré reprendre le modèle intellectuel de 

l’incorporation de la créance dans le titre pour en faire la loi des monnaies concrètes. 

Faute d’avoir trouvé un soutien dans la réflexion juridique de la doctrine qui, n’évoquant 

la valeur monétaire qu’à demi-mot, préfère envisager le fonctionnement juridique des 

monnaies immatérielles par référence à une théorie du XIXe siècle fondée sur 

l’existence d’un corps, celui du titre1947, le législateur supplante donc la notion de valeur 

monétaire à l’article L. 315-1-II CMF par celle d’incorporation dans le titre1948.  

639. Les titres financiers et les titres monétaires. – Les champs disciplinaires 

monétaire et financier ne sont confondent pas bien qu’ils partagent des versants 

communs. La finance appartient aux biens et services dont on règle les prestations par 

la remise de monnaies concrètes. Pourtant, il existe une porosité intellectuelle entre ces 

champs disciplinaires. En 2009, le législateur a habilité le gouvernement à « rendre plus 

cohérent le droit des titres »1949. Ce droit des titres est toutefois intégralement tourné 

vers des titres financiers. L’hégémonie est renforcée par le fait que le législateur lui a 

soustrait la catégorie des effets de commerce. Cette soustraction est d’autant plus 

 
1946 V. toutefois, sur le plafonnement de la « valeur monétaire maximale stockée sous forme électronique et 
utilisable au moyen d’un support physique », CMF, art. L. 315-9, issu de la L. n° 2016-731 du 3 juin 2016, JORF 
n° 0129 du 4 juin 2016, art. 31. 

1947 Sur l’analyse de la notion de valeur monétaire, cf. supra n° 595. 

1948 « Les unités de monnaie électronique […], chacune constituant une créance incorporée dans un titre ». Le 
législateur a employé un dernier subterfuge en disposant dans la rédaction complète de l’article L. 315-1, II que 
les « Les unités de monnaie électronique sont dites unités de valeur ». De cette réintroduction du terme de valeur, 
rien ne laisse pourtant penser qu’il renvoie à la « valeur monétaire ».  

1949 La L. n° 2008-776 (dite LME) du 4 août 2008 avait habilité le gouvernement à « réformer et simplifier le droit 
applicable aux instruments financiers par la modification des définitions, de la nomenclature et de la présentation 
des dispositions qui leur sont applicables afin de rendre plus cohérent le droit des titres et d’intégrer et d’anticiper 
les évolutions des normes européennes et des conventions internationales en matière de droit des titres ». 
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intéressante que ces effets de commerce, c’est-à-dire les titres cambiaires, ont été 

identifiés comme une manifestation des monnaies immatérielles. Cette exclusion 

apparaît donc comme la bouture de la catégorie encore innommée des titres monétaires. 

Ces titres non financiers connaissent en effet un objet commun. Le législateur a ainsi 

consacré successivement trois nouveaux titres comme instruments monétaires : le « titre 

de créance incorporé dans un instrument électronique » (2003), la « créance incorporée 

dans un titre », les titres spéciaux de paiement dématérialisés (2010) et enfin les titres 

de monnaies locales complémentaires (2014). Tout au long du XIXe siècle, les titres 

financiers et monétaires semblent avoir été les deux faces d’une même pièce. Loin de la 

préoccupation du législateur, une lente évolution a amené celui-ci à consacrer les titres 

financiers en 2009 (i). Il reste à démontrer que les titres monétaires ne sont pas qu’une 

catégorie résiduelle (ii). La difficulté consiste à départager le recours à un terme 

technique ancien (le titre) pour fonder deux régimes juridiques radicalement 

différents1950. Pour le dire autrement, un modèle, la théorie de l’incorporation, a été pris 

pour construire des titres tant financiers que monétaires. 

(1) L’incorporation dans le titre : le versant financier du titre 

640. La notion de titre couvre deux fonctions qui ont fini par devenir autonomes : 

faire circuler des droits par dérogation aux contraintes du Code civil ce qui, en retour, 

permet de réifier les droits personnels dans le but d’en faciliter le commerce. Pour 

concevoir ce rapport entre le droit et le titre, il conviendra de revenir sur la notion de 

titre (i.1) puis sur la théorie de l’incorporation du droit dans le titre (i.2).  

641. i.1. La notion de titre : nature. – La notion générique de titre ne fait pas l’objet 

d’une définition légale1951. La doctrine dans un effort de systématisation lexicale lui 

reconnaît essentiellement deux sens proprement juridiques conformément à la tradition 

civiliste1952. Le premier relève du lexique du droit matériel, et renvoie à l’opération 

juridique, voire à sa source, à l’idée d’acquisition du droit subjectif, c’est le 

negotium1953. Le titre est alors immatériel1954. Le second tient du droit formel, il s’agit 

 
1950 Si ces régimes n’étaient pas différents, et que les deux titres pouvaient avoir cours comme monnaies, le Code 
civil ne distinguerait pas la vente de l’échange. L’existence de l’obligation de somme d’argent et l’argent (ou la 
monnaie) qui permet de l’éteindre interdit de nier l’existence de la monnaie en droit. 

1951 La doctrine renonce parfois à présenter une définition générale de la notion de titre, préférant définir les titres 
selon leur spécificité. V. CABRILLAC Rémy (dir.), « Dictionnaire du vocabulaire juridique 2015 », op. cit., V. 
« titre ».  

1952 Pour une étude sémantique du C. civ., V. J. LARGUIER, La notion de titre en droit privé, op. cit., n° 4.  

1953 Le titre est la vente, par exemple dans l’article 1141 C. civ.  

1954 « La qualité du titre constatant la créance est sans effet sur son existence, mais elle confère au créancier des 
droits plus ou moins étendus contre son débiteur », Ghestin, p. 14, Dans le même sens : « Le titulaire d’un droit 
qui ne l’exerce pas garde tout de même son titre, la souche immatérielle de son droit jusqu’à la prescription 
extinctive », J. CARBONNIER, Introduction, 27e éd., PUF, 2002, n° 162. 
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d’un écrit faisant preuve, un instrumentum (titre de propriété, titre de créance…)1955. La 

doctrine classique penche pour cette seconde interprétation faisant du titre un instrument 

probatoire dont la caractéristique est d’avoir la forme d’un morceau de papier1956. En 

effet, ce pur instrumentum renvoie, dans un acte juridique, à l’écrit qui le constate par 

opposition à l’opération elle-même1957. Or cet acte juridique n’est parfois que la 

manifestation de volonté destinée à produire des effets de droit1958. Ainsi, d’une part, la 

notion de titre peut désigner un « un bout de papier, dont on va scruter la forme, 

l’apparence »1959, de l’autre, elle serait l’acte juridique lui-même. À défaut d’être assuré 

d’une unité de la nature du titre, il convient de chercher sa fonction.   

642. La notion de titre : mode de circulation. – Le juriste de droit privé qui part à 

la recherche de la notion de titre rencontre celle de négociabilité1960. Cette aptitude du 

titre est la manifestation de sa vocation à simplifier la circulation des actes juridiques 

et, notamment, mais pas seulement, les créances de sommes d’argent. Cette circulation 

requérait en effet de la part du cédant le respect du formalisme de l’article 1690 du Code 

civil. En vertu de cet article, le débiteur devait être averti (« saisi » dit le texte) de la 

cession de la créance dont il est passivement tenu, mais sans que la convention de 

cession requière son consentement. Toutefois, les dispositions de l’article 1690 n’étant 

pas d’ordre public, les parties pouvaient écarter ces formalités et faire circuler une 

créance civile sous la forme d’un titre au porteur1961. L’intérêt du formalisme du titre au 

porteur est de le rendre opposable aux tiers. Or depuis la réforme du droit des contrats 

du 10 février 2016, les formalités de « saisie du débiteur » ont été remplacées par le 

 
1955 Le Code civil retient ce premier sens aux articles 1315 et 1326. 

1956 F. LEMAITRE, La monnaie comme objet de sûretés, op. cit., n° 180-1. 

1957 CORNU Gérard (dir.), « Vocabulaire juridique », op. cit. ; CABRILLAC Rémy (dir.), « Dictionnaire du 
vocabulaire juridique 2015 », op. cit., V. « instrumentum ».  

1958 CORNU Gérard (dir.), « Vocabulaire juridique », op. cit. ; CABRILLAC Rémy (dir.), « Dictionnaire du 
vocabulaire juridique 2015 », op. cit., V. « acte juridique ». 

1959 R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., p. 97. 

1960 L’expérience avait déjà été vécue par D. R. MARTIN, « Du titre et de la négociabilité », D., 1993. L’auteur 
définit la négociabilité comme « l’aptitude d’un titre à être cédé par un procédé simplifié du droit commercial, 
c’est-à-dire par simple remise assortie ou non d’un endossement ». Néanmoins, il entend soustraire à cette 
catégorie le transfert des titres nominatifs et la monnaie [incorporelle] du fait de la technique de transfert employée. 
Cette technique, le virement, « qui implique l’intervention de trois acteurs au moins, ne paraît pas devoir être rangé 
ni dans les procédés simplifiés de transfert, ni sous la bannière du droit commercial alors qu’il concerne aussi bien, 
et surtout, la monnaie ». La négociabilité est maintenant définie de manière plus lâche dans la mesure où « la 
négociabilité des droits nominatifs ou au porteur est trop nécessaire et trop enracinée dans notre pratique pour 
avoir besoin des habilités juridiques par lesquelles on l’avait d’abord justifiée », Paul DIDIER, Le droit commercial 
au tournant du siècle, in Clés pour le siècle, Ed. Dalloz, p. 465 et s. Dès lors, la négociabilité caractérise tout titre 
dont la circulation déroge aux formalités de l’article 1690 du Code civil, CORNU Gérard (dir.), « Vocabulaire 
juridique », op. cit. ; CABRILLAC Rémy (dir.), « Dictionnaire du vocabulaire juridique 2015 », op. cit., V° 
« négociabilité ». V. également pour l’accent mis sur les « habilités juridiques », « un titre transmissible selon une 
technique du droit commercial », B. SOUSI-ROUBI, « Lexique de la banque et des marchés financiers », op. cit., V° 
« négociabilité ». On avance que les techniques de transfert de fonds relèvent du fait, V. supra n° 574.  

1961 Civ., 9 nov. 1896, DP.1897.I.16 ; Civ. 31 oct. 1906, DP.1908.I.308 ; Req., 18 juill. 1938. S.1939.I.94. J. ISSA-
SAYEGH, « Billet à ordre », op. cit., n° 24. 
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principe d’une opposition aux tiers1962. Le titre au porteur perd un de ses intérêts, celui 

de faire circuler une dette sur un support traditionnellement corporel (potentiellement 

dématérialisé). Il reste à savoir si cet aspect demeure pertinent au XXIe siècle. 

643. Les catégories de titres. – Les titres au porteur appartiennent à la catégorie 

des titres négociables, c’est-à-dire ceux qui étaient dispensés du formalisme de cession 

de l’article 1690 du Code civil1963. Aux côtés de ces titres au porteur, on distingue les 

titres à ordre et les titres nominatifs1964. Dans le cas du titre nominatif, en effet, le 

créancier reçoit d’ordinaire un certificat de l’inscription ; « mais rigoureusement, ce 

papier qu’il garde en sa possession n’est pas le titre nominatif. Le titre est l’inscription 

sur le registre du débiteur »1965. La remise d’un titre nominatif ne peut donc s’opérer par 

simple tradition manuelle, son mode de négociation repose sur le transfert, 

« l’inscription est transférée du nom du cédant au nom du cessionnaire »1966. Les titres 

à ordre, caractérisés par la mention d’une clause de remise en paiement à l’ordre d’un 

bénéficiaire, ont pour mode de négociation l’endossement, c’est-à-dire la mention de la 

cession (souvent une simple signature) au dos du titre. On reconnaît là les instruments 

de paiement du droit cambiaire (lettre de change, chèque, billet à ordre…).   

644. La marginalisation des titres au porteur. – La catégorie de titres au porteur a 

d’abord été amputée par le législateur : les chèques sont affectés des formules barrées, 

c’est-à-dire dont l’endossement est limité au profit d’un établissement de crédit, perdant 

ainsi leur qualité de titres au porteur ; quant aux valeurs mobilières, elles ont été 

« dématérialisées » par inscription obligatoire sur un compte-titres1967. Faute de titre 

représentatif susceptible d’une tradition manuelle, leur mode de négociation a été 

modifié. Ils font dorénavant l’objet d’un transfert de compte à compte sur ordre de 

virement. Dans ce cas, « la distinction du titre nominatif et du titre au porteur 

[dématérialisé] se ramène ainsi à la détermination de l’organisme chargé de la tenue du 

compte »1968. Un auteur notait, toutefois, que si les titres au porteur, du moins les valeurs 

mobilières, avaient perdu pour une bonne part leur matérialité, tous n’avaient pas 

accédé, pour autant, au statut de titres nominatifs et conservaient encore une forme 

 
1962 Art. 1323, al. 2 (nouv.). L’article 1690 a été abrogé par l’ordonnance du 10 février 2016.  

1963 P. MALAURIE, L. AYNES et P. STOFFEL-MUNCK, Les obligations, 6e éd., op. cit., n° 1425 ; J. CARBONNIER, Les 
obligations, 22e éd., op. cit., n° 317 ; F. TERRE, Y. LEQUETTE et P. SIMLER, Les obligations, 11e éd., op. cit., 
n° 1299 ; L. CADIET et F. LEBORGNE, « Transport des créances et autres droits incorporels », J.Cl. Civil code, Ed. 
Techniques, Paris, 2014, n° 127. 

1964 F. TERRE, Y. LEQUETTE et P. SIMLER, Les obligations, 11e éd., op. cit., no 1299. 

1965 J. CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., op. cit., no 317.  

1966 Ibid., no 317. 

1967 L. fin. 30 déc. 1981, art. 94. 

1968 G. RIPERT, R. ROBLOT et M. GERMAIN, Traité de droit commercial, tome 1, 16e éd., LGDJ, 1996, n° 1161. 
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d’anonymat1969. Il en résulte, malgré tout, que la catégorie de titres au porteur ne 

contiendrait plus que des tickets de loterie et autres jeux, les rares effets de commerce 

au porteur, voire même des billets de banque. L’idée que le billet inconvertible puisse 

être assimilé au titre de créance relève, selon nous, soit d’une pure vue de l’esprit soit 

d’un anachronisme délibéré1970. 

645. i.2. Incorporation des unités ou incorporation des créances. – Les juristes ont 

développé une théorie de l’incorporation de la créance dans le titre (i.2.1). Par un 

raisonnement par analogie, cette théorie a servi de base à l’explication du rapport entre 

les monnaies et les supports monétaires (i.2.2). 

646. La corporalité dans la théorie de l’incorporation. – La théorie de 

l’incorporation de la créance dans le titre a été formulée à la fin du XIXe siècle1971. Ainsi, 

lorsqu’ils sont au porteur, il est dit que les titres ne servent pas à constater le droit de 

créance mais l’incorporent directement, qu’ils le matérialisent1972. Contrairement au 

titre civil où le document ne constitue qu’un moyen de preuve, le formalisme des effets 

implique que le titre incarne le droit lui-même1973. En réalité, l’incorporation de la 

créance est également « un processus d’abstraction de la créance […], puisqu’elle 

circule alors aussi facilement que le titre-papier, considéré uniquement en lui-même et 

pour lui-même, pour cette simple raison que c’est le papier que l’on cède et non ce qu’il 

incorpore de droit »1974. La tradition du titre s’opère par transfert de personne à 

personne, de compte à compte ou de main à main (chacune dispense des formalités de 

1690). De plus, les titres au porteur sont assimilés à des biens corporels et bénéficient 

du régime de l’article 2276 C. civ. Mais la particularité de forme n’est pas le trait le plus 

saillant de ce genre de titres. Le plus important est sans doute que les cessionnaires 

peuvent invoquer l’inopposabilité des exceptions1975. 

 
1969 M.-A. FRISON-ROCHE et M. JOCKEY, « Pourquoi existe-t-il encore des titres au porteur ? », JCP Ed. E, 1994. 

1970 Le législateur entretient cette thèse en précisant à l’article L. 122-1 CMF (anc. art. 5, loi du 8 août 1993, JORF 
n° 180 du 6 août 1993) : « Les dispositions relatives aux titres au porteur perdus ou volés ne sont pas applicables 
aux billets ayant cours légal ». Dans le même sens : J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 24. 

1971 Pour une défense, cf. A. WAHL, Traité théorique et pratique des titres au porteur français et étrangers, 1, 
op. cit. 

1972 J. CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., op. cit., n° 317. 

1973 « D’après la cour, les formalités de l’article 1326 devraient être observées pour que le débiteur fût obligé ; de 
sorte que l’obligation serait subordonnée à des formes qui ne sont prescrites que pour la preuve. Voilà une erreur 
que l’on peut qualifier d’hérésie, car elle confond les notions les plus élémentaires de droit, la différence qui existe 
entre l’obligation et l’écrit destiné à la constater. Nous renvoyons à ce qui a été dit au titre des Obligations, sur 
cette confusion malheureusement fréquente ; voilà pourquoi nous croyons devoir la relever aussi souvent que nous 
la rencontrons », F. LAURENT, Principes de droit civil français [en ligne], t. XXVII, 3e éd., op. cit., n° 90. 

1974 R. LIBCHABER, « Biens », op. cit., n° 51. La titrisation s’apparente à l’industrialisation de ce modèle afin de 
transformer des créances en titres financiers (cf. CMF, L. 214-168). 

1975 L. CADIET et F. LEBORGNE, « Transport des créances et autres droits incorporels », op. cit., n° 137 ; J. 
CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., op. cit., n° 317. 
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647. Critiques de la théorie de l’incorporation. – Cette théorie ne fit cependant pas 

l’unanimité de la doctrine, le caractère fictif d’une telle incorporation étant vivement 

dénoncé1976. On estime que la théorie de l’incorporation est essentiellement une figure 

pédagogique puisqu’elle permet de donner au droit immatériel la forme d’une chose 

corporelle ; de la faire voir, de la rendre tangible1977. En effet, « on dit que le titre 

incorpore la créance. Telle est du moins la logique du système, le but vers lequel tendent 

un grand nombre de règles, sans d’ailleurs l’atteindre tout à fait »1978. On avance alors 

que « la réalité juridique n’impose pas la reconnaissance d’une telle incorporation »1979. 

La théorie vaut-elle pour les titres au porteur et les titres à ordre ? Des auteurs le 

prétendent1980. À l’inverse, une raisonnement civiliste considère que les titres au porteur 

répondent à la théorie de l’incorporation1981. On revient à cette difficile qualification au 

regard des titres à ordre : en tant qu’effets de commerce obéissant au droit cambiaire 

sont-ils encore des titres de créance1982 ou sont-ils déjà des monnaies ? 

648. La redéfinition de la notion de titre avec l’inscription en compte. – Privé de 

tout support papier, les droits des titulaires ne peuvent plus être incorporés dans le titre. 

Les meubles incorporels que sont les titres ne peuvent circuler comme des meubles 

corporels. La corporalité du titre comme exception à l’article 1690 se serait avérée être 

un mythe : le déclin de la notion a alors été annoncé1983. Une théorie « corporaliste » a 

 
1976 On rapporte que Thaller jugea « inadmissible » le fait de considérer une créance, « valeur incorporelle, lien 
personnel et métaphysique entre deux individus, affranchi par conséquent de toute matérialité », comme un bien 
corporel. Selon Thaller encore, « le droit existe avant le titre, dès le jour où sont souscrites l’action et l’obligation ; 
et la délivrance d’un tel titre n’affectera point la nature juridique de ce droit ». Dès lors, le titre n’est donc qu’un 
simple véhicule du droit ayant vocation à déroger au formalisme de l’article 1690 du Code civil. V. L. COTRET, 
La négociabilité des instruments financiers [en ligne], op. cit., n° 46. 

1977 « Le lien entre la détention du titre et la titularité du droit est tel que l’on enseigne traditionnellement que la 
créance se trouve incorporée au titre, ce qui permet de la traiter comme une chose corporelle », F. TERRE, Y. 
LEQUETTE et P. SIMLER, Les obligations, 11e éd., op. cit., no 1299. 

1978 « Mais le titre ne se borne pas à constater la créance : au-delà de sa fonction d’instrumentum, l’effet de 
commerce “contient” la créance, il en devient le support nécessaire dans la mesure où seul le titulaire du titre peut 
faire valoir le droit ; on dit que le titre incorpore la créance. Telle est du moins la logique du système, le but vers 
lequel tendent un grand nombre de règles, sans d’ailleurs l’atteindre tout à fait ; l’effet de commerce n’incorpore 
jamais aussi parfaitement la créance que le connaissement incorpore la propriété des marchandises, mais le 
rapprochement aide à comprendre certaines règles essentielles, notamment l’opposabilité des exceptions : puisque 
le titre incorpore la créance, les évènements extérieurs ne doivent pas affecter celle-ci », R. BONHOMME, 
Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., no 97.  

1979 F. TERRE, Y. LEQUETTE et P. SIMLER, Les obligations, 11e éd., op. cit., no 1299. « Le droit ne s’incorpore pas 
dans le titre », « ce n’est donc pas avoir une maîtrise utile sur la créance que d’en avoir le titre en mains », et « la 
détention matérielle du titre est en soi un fait neutre, sans conséquence », M. PICARD, M. PLANIOL et G. RIPERT, 
Traité pratique de droit civil français, 3 : Les biens, 2e éd., Librairie générale de droit et de jurisprudence, 1952, 
p. 342. 

1980 R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., no 97. V. aussi. D. R. MARTIN, « Du 
titre et de la négociabilité », préc. ; D. R. MARTIN, « De la nature corporelle des valeurs mobilières », préc. 

1981 J. CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., op. cit., no 317 ; F. TERRE, Y. LEQUETTE et P. SIMLER, Les 
obligations, 11e éd., op. cit., no 1300.  

1982 « On précisera toutefois que l’obligation n’est pas nécessairement cambiaire dans le cadre de la théorie de 
l’incorporation du droit dans le titre », V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs, op. cit., n° 29. 

1983 « La dématérialisation des valeurs mobilières les a privées du subterfuge sur lequel reposait la négociabilité », 
P. DIDIER, Droit commercial. La monnaie, 1re éd., op. cit., p. 133. 
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été défendue où les écritures deviennent à la fois un titre et un corps dont la seule finalité 

serait d’attacher à des droits personnels le régime de la transmission des droits réels1984. 

Face à l’obligation d’inscription en compte des valeurs mobilières, Didier R. Martin a 

préféré le terme de détitrisation à celui de la dématérialisation, suggérant que le titre 

disparaissait avec le support [réf.]. M. Vasseur estimait que « l’on ne peut plus parler de 

titre, lorsqu’il n’y a plus de papier. Continuer à vouloir utiliser le titre, c’est vouloir faire 

croire qu’il n’y a rien de changé alors que le changement est considérable »1985.  

649. Le titre, une notion juridique abstraite ? – Si la notion de titre a survécu au 

phénomène de la dématérialisation, c’est sans doute que l’idée de l’incorporation ou de 

matérialisation paraît excessive. D’abord parce qu’elle n’a été reconnue comme parfaite 

que pour une seule catégorie de titres1986 ; les titres au porteur étant les seuls susceptibles 

d’une possession simple, les autres requérant une « possession colorée », par une série 

ininterrompue d’endossements pour les uns et d’inscription correspondante sur un 

registre de l’établissement débiteur » pour les autres1987. L’échange des consentements 

est nécessaire à la cession, l’inscription au registre ne suffit pas à transférer le droit, elle 

sert à le rendre opposable aux tiers1988. La notion de titre, loin d’être un instrumentum, 

serait ainsi devenue une notion juridique, et dès lors une notion abstraite. La distinction 

entre les titres financiers et les effets de commerce posés récemment par le législateur 

confirme toutefois une hétérogénéité au sein de la notion de titre dont l’étude excède le 

présent travail.    

650. Mode de possession du droit : titres financiers. – L’avènement des titres 

financiers montre que le véritable enjeu de la notion de titre réside dans le processus 

d’abstraction des droits. Selon la thèse originale de Wahl au XIXe siècle, la 

représentation par un titre sous forme matérielle (en papier) d’un droit de créance de 

somme d’argent affecte la nature même de ce droit qui devient un actif patrimonial, 

assimilable à un droit réel1989. En matière de valeurs mobilières, « le titre au porteur 

n’était assimilé à un bien corporel que parce que la loi le voulait bien, et uniquement 

 
1984 Laurent Cotret détaille le contenu de ces thèses appliquées aux instruments financiers (no 61) puis leur remise 
en cause (no 66) afin de faire place à une reconfiguration des fondements juridiques du droit des obligations 
permettant la négociabilité, L. COTRET, La négociabilité des instruments financiers [en ligne], op. cit. 

1985 Michel VASSEUR, Droit des affaires II, Licence, Les Cours de droit, 1987/1988, p. 88. 

1986 J. LARGUIER, La notion de titre en droit privé, op. cit.,  no 220. 

1987 Ibid., no 221. 

1988 M. Lemaitre commente l’arrêt Cass. com. 18 fév. 1980 (Bull. civ. IV, no 86) : « un acheteur de titres nominatifs 
qui refuse de payer tant que son nom n’a pas été inscrit sur le registre des transferts oppose un refus illégitime sauf 
si le paiement du prix a été conventionnellement subordonné à cette inscription. Si ce n’est pas le cas, l’acheteur 
doit payer le prix car l’inscription en compte de titres nominatifs est une condition d’opposabilité du transfert de 
propriété, et non de validité », F. LEMAITRE, La monnaie comme objet de sûretés, op. cit., n° 180-2. 

1989 Wahl affirmait ainsi que « la créance et la propriété sont unies [...], le propriétaire du titre étant créancier, la 
créance doit être considérée comme confondue avec le titre», A. WAHL, Traité théorique et pratique des titres au 
porteur français et étrangers, 1, op. cit., n° 273. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

433 

aux fins d’application du régime des biens meubles corporels : le titre n’était qu’un 

« mode de possession du droit »1990. 

(2) L’incorporation dans le titre : les titres monétaires 

651. Les juristes français ont pensé le fonctionnement des monnaies fiduciaires à 

partir de la notion de titre. Depuis le XIXe siècle, la doctrine a d’abord cherché à définir 

l’objet de l’incorporation dans les signes monétaires (ii.1). Au tournant du XXIe siècle, 

le législateur est intervenu avec une certaine hésitation en consacrant différents titres 

monétaires (ii.2).   

(i) L’objet de la théorie de l’incorporation 

652. La théorie de l’incorporation du droit dans le titre ne se transpose pas aussi 

aisément qu’attendu au mécanisme qui permet la saisie juridique des fonds1991. Le 

modèle s’est d’abord traduit par une représentation d’unités idéales par les instruments 

monétaires. Depuis la fin du XXe siècle, notamment sous l’influence de la séparation de 

la monnaie et de l’État1992, la loi européenne dispose que les supports monétaires 

stockent des fonds. La loi française, qui avait déjà forcé l’introduction de la notion de 

créance, est venue adjoindre à ce dispositif la théorie de l’incorporation.   

653. Les instruments monétaires représentent des unités idéales. – La doctrine 

depuis le XIXe siècle a pensé les monnaies concrètes par référence à l’incorporation 

dans le titre, et en particulier celle des parts sociales : comme ces dernières, les monnaies 

devaient représenter la part d’une totalité et les instruments monétaires devaient donc 

représenter une part de l’unité monétaire1993. Hamel a ainsi expliqué que l’unité idéale 

de la monnaie ne pouvait se passer d’une forme matérielle, en métal ou papier, ou d’une 

forme juridique sous la forme d’une créance. Ces formes sont des instruments juridiques 

qui ne représentent plus rien en eux-mêmes : « ils ne valent que comme signes de l’unité 

monétaire et de ses multiples »1994. La thèse est encore vivace puisque ces fragments 

répartis parmi les monnaies matérielles et immatérielles ont valeur de monnaies parce 

qu’ils représentent l’unicité de l’unité monétaire : le billet apparaît ainsi comme une 

 
1990 M. DUBERTRET et D. MANGENET, « Réforme du droit des titres : commentaire de l’ordonnance du 8 janvier 
2009 », D., 2009. 

1991 Le terme de titre ne doit pas être pris au sens des numismates comme désignant la « proportion de métal 
précieux contenue dans un alliage destiné à la fabrication des monnaies » et que l’on se serait plu à imaginer dans 
un sens figuré, appliqué à la monnaie électronique (encore que du point de vue de la quantitas ! V. infra), CORNU 
Gérard (dir.), « Vocabulaire juridique », op. cit., V. « titre ».  

1992 Sur cette hypothèse, V. supra n° 467.  

1993 Un auteur défend encore cette représentation de la monnaie : « Ils [les supports monétaires] l’incorporent 
[l’unité monétaire] donc et se distinguent par conséquent des instrumentum représentatifs parfaits d’un droit, 
puisque l’unité monétaire n’a d’existence en dehors de l’instrumentum ». V. MALASSIGNE, Les titres 
représentatifs, op. cit., no 822. 

1994 J. HAMEL, « Réflexions sur la théorie juridique de la monnaie », op. cit., p. 91. 
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« figuration instrumentale » de la monnaie1995. L’unité de compte monétaire n’étant 

qu’une unité de mesure, elle ne peut être « incorporée » dans des signes1996. Quant à 

l’unicité au service de la souveraineté, elle a pour effet de cacher la pluralité des 

monnaies en circulation dans une zone monétaire sur laquelle s’exerce ladite 

souveraineté.    

654. Les corpora à la place des fragments de l’unité. – Des auteurs, à la suite de 

Rémy Libchaber, ont opéré une prise de distance par rapport à l’approche unitaire de la 

monnaie et à sa dimension unitaire1997. Pour cet auteur, les supports monétaires 

n’incorporent pas directement des fragments symboliques de l’unité monétaire ; ils 

incorporent autre chose qu’il nomme « unités de paiement » dont la vocation est de 

permettre la libération du débiteur. Il prononce ainsi la rupture de la conception 

fusionnée de l’unité de compte et des monnaies concrètes dont la philosophie issue du 

droit intermédiaire a marqué les esprits depuis le franc germinal. 

655. L’incorporation dans le titre. – La théorie de l’incorporation de la créance dans 

le titre prise pour modèle pour la monnaie électronique n’épouse pas celle de la théorie 

de l’incorporation des fonds (ou plus exactement le stockage) dans le support monétaire. 

Certes, la théorie de l’incorporation de la créance a inspiré doublement celle 

d’incorporation des fonds : en premier lieu, de façon évidente, en permettant que les 

fonds circulent grâce à leur support matériel comme la créance a pu circuler grâce à son 

titre. En second lieu, parce que la gestion des fonds est confiée à un tiers, l’émetteur du 

titre ou du support, alors que la créance ou les fonds sont détenus par le porteur. 

Toutefois la théorie de l’incorporation, théorie issue de la tradition civiliste, doit laisser 

place à la pensée juridique monétaire : les monnaies immatérielles n’ont plus à être 

conçues comme des créances pour circuler et le rapport entre le détenteur des fonds et 

la banque gestionnaire fait l’objet de règles spéciales du droit des monnaies que le droit 

objectif soustrait aux droits subjectifs. Il n’en demeure pas moins que le législateur 

français continue de raisonner à partir du terme de « titre ». Le terme doit donc être 

entendu comme synonyme de support. 

656. Incorporation, incarnation ou matérialisation des fonds dans le titre 

corporel. – En matière de droit des monnaies, l’enjeu est de saisir les fonds de manière 

 
1995 « Le billet est à la monnaie ce que le titre papier est aux valeurs mobilières, c’est-à-dire une figuration 
instrumentale » (l’expression de « figuration instrumentale » est proposée par D.R.MARTIN, D.1996, préc.), V. C. 
LASSALAS, « La monnaie scripturale », op. cit., p. 239. 

1996 On a cependant eu l’occasion de souligner que cette thèse était alimentée par une confusion entre « unité de 
compte » et « unicité de la monnaie » qui conduisent à deux aspects politiques de la monnaie : celle de la mesure 
de l’action l’humaine et celle de la souveraineté politique sur une zone monétaire. V. supra n° 97 s. spéc. n° 113. 

1997 Sur le fonctionnement de la monnaie, cf. L.-F. PIGNARRE, Les obligations en nature et de somme d’argent en 
droit privé, op. cit., p. 49 s. 
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à les transférer ou, comme ici, à les stocker en attendant ce transfert. Or, le principe 

même de l’incorporation des fonds n’est autre que la création monétaire. Que le support 

de ces monnaies soit matériel ou immatériel, ce qui importe c’est que les fonds sont 

stockés selon une logique juridique. L’idée que les monnaies sont opposables à tous 

parce que le support monétaire était constitué par une valeur intrinsèque a contribué à 

assurer la popularité de la théorie métalliste. L’incorporation est de ce point de vue 

présumée définitive, on pourrait parler d’incarnation. En réalité, un tel degré de fusion 

s’est rarement imposé dans la durée à cause des programmes de refonte publics ou des 

fontes spéculatives privées. L’important est que le dispositif de l’incarnation ait semblé 

suffisamment solide pour assurer la confiance. Cette popularité a perduré alors que le 

support n’est plus lié à aucun métal. Il est surprenant que l’idéal type de la monnaie 

pleine marquée par la fusion des monnaies et de leur support influence encore 

grandement les auteurs1998: un support monétaire corporel, un titre corporel ne 

représente pas la monnaie, il constitue la monnaie1999. 

657. Incorporation ou matérialisation des fonds dans un titre immatériel. – Au 

contraire, l’idée que les monnaies immatérielles avaient la nature de monnaies a été 

difficilement admise par les juristes. En effet, il n’était plus guère possible de se fonder 

sur l’objectivité d’une fusion entre les monnaies et un métal précieux, puis plus 

simplement une fusion entre les monnaies et un corps estampillé par le souverain 

monétaire. Dès lors, la pensée juridique, animée par la tradition civiliste, s’est reposée 

sur l’idée que les monnaies immatérielles avaient la nature juridique de créances. Le 

phénomène de la dématérialisation des titres appliqué aux monnaies a été critiqué. Pour 

les auteurs qui ont construit une théorie sur le fondement de la matérialité des monnaies, 

l’application de la théorie de l’incorporation du droit dans le titre n’est pas plausible. 

Pour François Grua, seules les espèces constituent la chose monétaire car il faut avoir 

« la chose »2000. On partage avec ce dernier le caractère essentiel de la présence d’une 

chose particulière parce que « pour jouer son rôle d’instrument de paiement, la monnaie 

a besoin d’être beaucoup plus qu’un droit incorporé dans un billet ou une pièce »2001. 

Dès lors, « l’idée d’incorporation du droit dans le titre, qui est de l’essence des titres 

négociables, ne convient pas à la monnaie »2002. Mais pour défendre cette thèse, 

 
1998 « On se trouve alors en présence d’une véritable fusion de l’unité monétaire à l’écrit la constatant, celle-ci ne 
pouvant devenir un bien qu’à la condition d’être incorporée ou fusionnée dans un écrit », V. MALASSIGNE, Les 
titres représentatifs, op. cit., no 826. 

1999 « Le billet au porteur n’est pas seulement la preuve du droit du créancier ; il en est la représentation. Le droit 
est lié à la possession du titre ; il y a effectivement incorporation du droit dans le titre et ce dernier est assimilable 
à un meuble corporel », D. GIBIRILA, « Billet au porteur », op. cit., n° 20. 

2000 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 163. 

2001 Ibid. 

2002 Ibid., n° 162. 
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François Grua s’en tient, en effet, à l’idée que les monnaies immatérielles ont la nature 

de créances et qu’elles ne peuvent pas apporter de satisfaction immédiate au 

créancier2003. Toutefois, pour François Grua, « Là se situe la véritable fiction de la 

monnaie : il faut que le créancier qui la reçoit soit satisfait comme si le corpus était utile 

en soi, quoique en soi il ne vaille rien »2004. On ne voit pas alors pourquoi les corpora 

inutiles et d’essence fictive devraient demeurer nécessairement matérielles. Pourtant il 

résulte de cette matérialité que les autres formes de monnaies (scripturale ou 

électronique) ne peuvent avoir pour rôle que celui de substituts de la monnaie2005. L’on 

rétorquera que les billets de banque autrefois substituts sont devenus pleinement 

monnaie. Cette conviction d’une réelle incorporation de la créance dans le titre a amené 

des auteurs à distinguer l’incorporation de la représentation, et à refuser l’incorporation 

de la créance dans le cas des monnaies en compte2006. Au contraire, avec les monnaies 

matérielles, la représentation serait écartée : « Il ne saurait donc y avoir de 

représentation juridique à propos de ces supports monétaires, puisque la représentation 

juridique d’un bien suppose toujours la coexistence du bien représenté, 

indépendamment du titre qui permet d’en prendre possession »2007. Les corpora 

monétaires étant un fait social immatériel, elles coexistent alors avec le support 

monétaire (puisqu’il les stocke) tout comme la créance n’est jamais complètement 

incorporée dans le titre.  

658. L’incorporation des créances dans le signe monétaire. – Pour que la monnaie 

s’incorpore dans le signe encore fallait-il reconnaître que les monnaies existent sous une 

forme immatérielle. On vient de voir que les plus éminents auteurs défendent encore la 

thèse selon laquelle les monnaies immatérielles ne sont que des substituts à la monnaie, 

 
2003 Les technologies de la remise immédiate des monnaies immatérielles existent désormais. Aussi est-il possible 
d’opérer un rapprochement entre le droit et la technologie. Le droit avait déjà aménagé les conséquences de cette 
remise en faveur du débiteur, V. L. BOUGEROL-PRUD’HOMME, « Réflexions sur le paiement à l’épreuve de la 
monnaie scripturale », préc. V. aussi, A. SERIAUX, « Conception juridique d’une opération économique : le 
paiement », préc., p. 230. Req. 21 mars 1932, DP.1933.1.65 : « La remise d’un chèque par un débiteur à son 
créancier ne le libère pas immédiatement et ne réalise pas un paiement, qui ne sera effectué qu’au moment de 
l’encaissement du chèque » ; Com. 10 juin 1963, Bull. civ. III, n° 286, qui précise que peu importe que l’emploi 
du chèque pour payer soit légalement obligatoire ; Civ. 2e, 29 avr. 1965, Bull. civ. II, n° 377. Rappr. pour un 
paiement par mandat postal : Civ. 1re, 7 oct. 1980, Bull. civ. I, n° 244, qui décide que le paiement n’a lieu que 
lorsque les sommes ont été encaissées par l’allocataire. 

2004 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 163. « Toutes les monnaies sont des fictions 
depuis que leur valeur affichée ne correspond plus à celle de leur support corporel, que leur valeur extrinsèque 
s’est détachée de leur valeur intrinsèque au point qu’il suffise de remettre un signe pour payer », F. GRUA, « Fiction 
et réalité dans le passage à l’euro », préc. 

2005 Bien que : « D’où, dit-on, la coexistence de deux sortes de monnaies », F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de 
paiement », op. cit., n° 61. 

2006 Au contraire, « Il y aura représentation et non pas incorporation de la créance [dans le compte] car celle-ci 
existe indépendamment du compte. Elle procède en effet d’un élément qui lui est extérieur : le contrat de dépôt 
irrégulier », V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs, op. cit., n° 841. « Ce sont plus exactement des créances de 
somme d’argent qui, une fois représentées parfaitement par des écrits, jouent un rôle monétaire dans un cas 
particulier, parce que cette créance et cet écrit représentent, ensemble, de manière imparfaite la monnaie étatique 
appartenant à la banque débitrice », Ibid., n° 850. 

2007 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs, op. cit., no 826. 
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des créances2008. Pourtant, M. Rives-Lange avait déjà développé l’idée d’une 

ambivalence entre la créance et la monnaie, du moins dans le champ juridique : « La 

créance pour jouer son rôle de monnaie s’est “incorporée” dans le signe, le symbole qui 

la représente et en révèle l’existence. Tant que ce symbole n’est pas inscrit au compte 

du bénéficiaire, aucune monnaie n’est remise ». Rives-Lange estime que l’incorporation 

est un phénomène général : « Lorsque l’objet d’un droit l’emporte sur le droit lui-même, 

lorsque la créance s’estompe derrière la somme à laquelle elle donne droit, on constate 

un accroissement de l’importance du titre, et une renaissance du formalisme ». Le titre 

est plus subtil, c’est une écriture dans un compte : « L’originalité est ici que le 

formalisme a été retrouvé spontanément en dehors de toute disposition légale, dans le 

système juridique qui est pourtant dominé par le consensualisme »2009.  

659. Scripturalisation des monnaies et scripturalisation des droits. – Pour 

préserver le mode de possession que constituait la théorie de l’incorporation du droit 

dans le titre, Didier R. Martin s’est inspiré du concept de monnaie scripturale pour 

développer la théorie de la scripturalisation : « là où l’incorporation désigne 

l’insinuation casuelle d’un droit préexistant dans un support de circonstance, la 

scripturalisation est une exigence originelle de formation du droit qu’elle régit »2010. 

Cette théorie novatrice (dite « corporaliste ») n’a cependant pas eu le succès espéré, 

malgré les explications de son auteur2011. Il a ainsi été dénoncé que « l’écriture est privée 

de corpus, ce qui la rend inapte à toute détention physique » et qu’« on ne peut donc 

affirmer sans contradiction que le droit est « incorporé » dans un support dénué de 

corporalité »2012. Didier R. Martin n’a pas caché le parallélisme qu’il opérait avec la 

monnaie scripturale. Que l’un a pu servir de modèle à l’autre, on reconnaît l’esprit 

créatif mais que l’on considère que l’un et l’autre obéissent au même régime, c’est 

oublier que les valeurs mobilières et les monnaies ne peuvent recevoir la même 

qualification en droit. Quand bien même la preuve était difficile à apporter, l’intuition 

devait prévaloir. Un auteur « corporaliste » défendant l’idée que les titres pouvaient 

prendre corps dans l’écriture affirmait ainsi que « La monnaie scripturale est distincte 

du mécanisme étudié, la scripturalisation » et plus encore que « La monnaie est surtout 

un objet juridique spécifique »2013.  

 
2008 « La créance s’est incorporée dans le signe », et que « la matière s’est réfugiée dans l’écriture elle-même », M. 
GERMAIN, « Sociologie de la dématérialisation », Arch. phil. dr., t. 42, op. cit., n° 42. 

2009 J.-L. RIVES-LANGE, « La monnaie scripturale », op. cit., n° 7. 

2010 D. R. MARTIN, « La théorie de la scripturalisation », préc. 

2011 Sur le débat, V. les précédents articles de D. R. MARTIN, « Du titre et de la négociabilité », préc. ; D. R. 
MARTIN, « De la nature corporelle des valeurs mobilières », préc. 

2012 P.-G. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle, op. cit., p. 214. 

2013 A. RAYNOUARD, La dématérialisation des titres : étude sur la forme scripturale, op. cit., n° 297. 
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660. Le support des monnaies scripturales. – Une ambiguïté demeure : le support 

monétaire est-il le compte ou plus directement l’écriture(s) : traditionnellement, on 

estime que le compte stocke les monnaies comme un tiroir-caisse2014. Encore faut-il que 

celui-ci soit un support monétaire, c’est-à-dire susceptible d’être articulé avec des 

instruments de paiement. Dans le cas d’un compte bloqué, il ne s’agit 

vraisemblablement pas de monnaie mais d’un actif financier : le compte et la monnaie 

scripturale apparaissent alors comme deux choses bien différentes2015. Le compte est 

alors le support monétaire, et non pas la somme des corpora qui correspond au solde2016. 

En ce sens, le solde constitue la valeur nominale du « titre monétaire » détenu en 

compte. 

(ii) Le regain d’intérêt du législateur pour les titres monétaires 

661. Les titres monétaires régulièrement émis sont assurément des signes monétaires 

autorisés. Le recours à la notion de titre définit ainsi la fonction de « signes monétaires » 

qui peuvent émarger à la notion de moyens de paiement. Les titres auraient l’avantage 

 
2014 Ou les fonds ou les unités de paiement : « Ceux-ci [les comptes en banque] constituent effectivement des 
supports monétaires parce qu’ils incorporent des unités de paiement, et parce que celles-ci font partie intégrante 
du patrimoine de leur titulaire », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., no 94.  

2015 Le droit des sûretés fournit une illustration de cette alternative. Une distinction a émergé entre le nantissement 
de compte et le nantissement de monnaie scripturale. L’avant-projet de réforme du droit des sûretés, tel que conçu 
par la « commission Grimaldi », proposait de dissocier le nantissement de compte de celui de monnaie scripturale. 
Le premier, dit également nantissement de compte non bloqué (art. 2348 al. 2 devenu l’article 2360 après l’ord. n° 
2006-346 du 23 mars 2006 relative aux sûretés) dispose que « lorsqu’il [le nantissement] porte sur un compte, la 
créance nantie s’entend du solde créditeur, provisoire ou définitif, au jour de la réalisation de la sûreté ». Le second, 
le nantissement de monnaie scripturale (prévu aux articles 2357 à 2364 du projet) n’a pas été retenu par le texte de 
l’ordonnance. Il aurait pris la forme d’un nantissement de compte bloqué. M. Martin avance que « la formule 
convient tout spécialement à l’affectation en garantie d’un compte d’épargne » : D. R. MARTIN, « De la garantie 
monétaire », RDBF, 2006, n° 17. L’article 2357 se limitait à préciser qu’il s’agissait de « la convention par laquelle 
le constituant affecte en garantie d’une obligation de fonds inscrits sur un compte bloqué ouvert à son nom par un 
établissement habilité à les recevoir ». M. Torck critiquait la différence de régime qui frappait la monnaie 
scripturale lorsqu’elle n’était pas inscrite sur un compte bloqué : « puisque l’on ne voit pas pourquoi cette monnaie 
scripturale revêtirait une nature particulière lorsque le compte est bloqué et serait une simple créance de restitution 
lorsque le compte est en cours de fonctionnement ». V. S. TORCK, « Les sûretés sur sommes d’argent après 
l’ordonnance du 23 mars 2006 portant réforme du droit des sûretés et la loi sur la fiducie du 19 février 2007 », 
RDBF, 2008, n° 32. L’étonnement face à la formule de « nantissement de monnaie scripturale » est tout à fait 
compréhensible car le terme de monnaie scripturale est impropre pour deux raisons. La première relevant de 
notions du droit des monnaies où pour être qualifiées de monnaies scripturales, celles-ci doivent être stockées sur 
des supports associés à des instruments de paiement qui assurent que celles-ci ont cours de monnaies. Or, à 
l’inverse, un compte bloqué ne peut héberger que des fonds qui ne sont pas disponibles à la circulation. En effet, 
la caractéristique principale de ces comptes est de ne pouvoir faire l’objet d’ordre de paiement qu’à destination 
d’un seul compte prédéterminé. Amputé de ses instruments de paiement, le support du compte bloqué perd son 
caractère monétaire ; logiquement le nantissement de monnaie scripturale devrait prendre le nom de « gage de 
fonds » quand celui du compte non bloqué serait le gage de compte. Contra M. Martin a surnommé gage de compte 
le nantissement de monnaie scripturale et gage de fonds le nantissement de compte non bloqué. V. D. R. MARTIN, 
« De la garantie monétaire », préc., n° 17. La seconde relève de la nature des monnaies en droit civil où la 
jurisprudence exige des fonds inscrits sur un compte bloqué que ceux-ci soient consomptibles et fongibles : « le 
gage […] avait été réalisé au moyen de l’inscription de sommes en espèces sur un plan d’épargne populaire, lequel 
constituait un compte d’épargne rémunéré dont la stabilité devait permettre l’obtention d’exonérations fiscales et 
d’une prime d’épargne, ce dont il résultait que les sommes d’argent déposées n’étaient ni consomptibles ni 
fongibles ». Autrement dit, en des termes appropriés, à défaut d’être consomptibles, les sommes d’argent sont des 
créances et non de l’argent ou en l’occurrence des monnaies scripturales. Cass. civ. 1ère, 15 nov. 2005, Bull. civ. 
IV, no 415 ; Rev. Lamy dr. aff. 2006, 1, obs. J.-L. VALLENS.  

2016 Contra « le solde disponible est à l’évidence un support monétaire. Il est premièrement indéniable qu’il 
incorpore des unités de paiement », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., no 93. 
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de ne pas appartenir aux monnaies réservées au monopole bancaire. Toutefois cette 

analyse doit être tempérée depuis que la monnaie électronique et les titres de monnaies 

locales complémentaires chevauchent les frontières des catégories. Le bénéfice de la 

notion demeure : elle permet de couvrir une réalité du phénomène monétaire plus large 

que la notion de moyens de paiement sans pour autant avoir à la soumettre au droit 

applicable aux professions bancaires.  

662. Nature des titres monétaires. – Contrairement aux titres financiers, qui 

constituent un mode de possession, les titres monétaires sont un mode de circulation. 

En cela, ils entretiennent une fonction similaire aux instruments de paiement des 

moyens de paiement. Comme les moyens de paiement, les titres de paiement requièrent 

pour fonctionner tant un instrument de paiement, pour la mobilisation des fonds, qu’un 

support monétaire pour leur stockage. Les juristes, y compris le législateur, conservent 

le réflexe consistant à considérer les titres comme un mode de possession2017. Les titres 

des monnaies électroniques et des monnaies locales en sont l’illustration : ils ont pour 

rôle de servir de supports monétaires. Le titre, qu’il soit matériel ou immatériel, décrit 

in fine un compte dans lequel sont stockés des fonds. En effet, des trois catégories de 

titres négociables recensées2018, seuls les titres au porteur2019 paraissaient incompatibles 

avec la dématérialisation pour des raisons de formalisme2020. Il n’est guère possible 

d’éclairer le statut des titres monétaires sans les recenser. Par souci de conformité 

historique, on serait tenté de partir des titres qui se présentent sous une forme matérielle 

avant de considérer ceux qui ont été dématérialisé. Toutefois, parce que l’analyse 

juridique des monnaies immatérielles est plus intuitive, on considérera les titres 

incorporels avant les titres corporels au risque de découvrir que la dualité des notions 

ne suit pas nécessairement la forme de leurs supports. On étudiera en premier les titres 

qui se présentent sous une forme immatérielle pour ensuite considérer les non moins 

nouveaux titres qui ont conservé un aspect matériel. Enfin, pour couvrir les monnaies 

infrabancaires, monnaies franches non soumises au droit bancaire, on constate un 

recours au titre de créance.     

 
2017 Les chèques de voyage ont de leur temps été qualifiés de titre à la seule fin de faciliter la circulation de fonds. 
Cf. cass. com. 16 janv. 1963, D. 1963, p. 517, note DESPAX ; Banque, 1964, p. 115, obs. X. MARIN : « Le chèque 
de voyage, qui exprime un engagement de payer contracté par le banquier émetteur, constitue non un billet de 
banque, mais un titre de créance à vue ou à court terme ». 

2018 Titres au porteur, titres nominatifs et titres à ordre.  

2019 « Le bout de papier a certainement la qualité d’une chose corporelle, en revanche, il n’a la valeur de titre que 
dans la mesure où il répond aux conditions légales de la catégorie des titres à laquelle il appartient », Contra J. 
LARGUIER, La notion de titre en droit privé, op. cit. 

2020 Ces conditions sont telles que l’on doute qu’il soit possible de dématérialiser certains titres compte tenu de 
leur formalisme. V. Pour le billet à ordre, D. GIBIRILA, « Billet au porteur », op. cit., n° 14. 
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(ii.1.) Les titres monétaires immatériels 

663. Le législateur a consacré le recours au terme classique de titre en l’employant 

lors de l’introduction du droit de la monnaie électronique en droit français2021. De celle-

ci, il a fait dériver la notion de titres spéciaux de paiement dématérialisés et 

dernièrement, les titres de monnaies locales complémentaires.   

664. Le rejet de la notion de valeur monétaire par le Comité de la réglementation 

bancaire et financière. – La transposition en droit français de la première directive 

monnaie électronique a imposé une articulation entre la notion de valeur monétaire 

stockée développée en droit européen et celle propre au droit français 

d’incorporation2022. Il en a résulté une prise de position sur le rapport entre support 

monétaire et fonds2023. En 2003, en bonne logique, on aurait dû retrouver dans la 

législation française la notion de valeur monétaire2024. Or celle-ci a été écartée en faveur 

de la théorie de l’incorporation de la créance dans le titre2025. Le Comité de la 

réglementation bancaire et financière traduit la notion de « valeur monétaire 

représentant une créance sur l’émetteur qui est stockée sur un support électronique » par 

« Chacune [unités de monnaie électronique] constitue un titre de créance incorporé dans 

un instrument électronique »2026. Cette rédaction révèle toute la complexité de 

l’application de la théorie de l’incorporation du droit dans le titre aux supports 

monétaires : pour les rédacteurs du Comité de la réglementation bancaire et 

financière2027, le titre est incorporé dans un instrument électronique comme les fonds 

dans le support monétaire. Le tableau dépeint ressemble à des poupées russes : la 

créance serait incorporée dans le titre qui lui-même serait incorporé dans un 

« instrument électronique ».  

 
2021 « Cette monnaie a ceci de paradoxal qu’elle fait référence à une technique permettant des transferts 
dématérialisés (l’électronique) et en même temps à un concept d’un autre temps, le titre incorporant une créance 
qui n’est pas sans rappeler nos vieux effets de commerce », R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 
11e éd., op. cit., n° 291. 

2022 Arr. du 10 janvier 2003 portant homologation du règlement n° 2002-13 du Comité de la réglementation 
bancaire et financière [règlement n° 2002-13 relatif à la monnaie électronique et aux établissements de monnaie 
électronique], JORF, 1er fév. 2003, art. 1er. Sur cette transposition, D. R. MARTIN, « De la (fausse) monnaie 
électronique », préc. ; J. ROCHFELD, « Monnaie électronique », préc. 

2023 Jusqu’à la DME1, en effet, les monnaies immatérielles n’existaient que sous forme scripturale de monnaie 
« en » compte.  

2024 Le refus premier de la notion de valeur monétaire par les juristes français a abouti à l’introduction dans la 
définition de la monnaie électronique de la notion de créance sur l’émetteur.  

2025 La définition avait été transposée en ces termes (arr. du 10 janvier 2003, préc.) : « La monnaie électronique 
est composée d’unités de valeur, dites unités de monnaie électronique. Chacune constitue un titre de créance 
incorporé dans un instrument électronique et accepté comme moyen de paiement, au sens de l’article L. 311-3 du 
code monétaire et financier, par des tiers autres que l’émetteur ».  

2026 Arr. du 10 janvier 2003, art. 2, préc. : « un établissement de crédit débiteur de la créance incorporée dans 
l’instrument électronique est considéré comme un établissement émetteur de monnaie électronique, dit 
établissement émetteur ». 

2027 L’arr. du 10 janvier 2003 est le produit de l’homologation de cette décision. 
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665. Apport de la définition dans la DME2. – Lors de la rédaction de la DME2 en 

20132028, le législateur européen a revisité sa conception : la valeur monétaire n’a plus 

à être « stockée sur un support électronique » comme c’était le cas avec la première 

DME12029. Désormais, la DME2 dispose qu’elle est « stockée sous une forme 

électronique, y compris magnétique ». Quant au législateur français, il admet que la 

notion de « créance incorporée dans un titre » doit être combinée avec celle de valeur 

monétaire2030. Le législateur français délaisse ainsi la défense d’une conception civiliste 

adoptée lors de la première transposition pour concevoir un droit de la monnaie 

électronique se référant concomitamment au droit des obligations personnelles et 

comme droit des monnaies. La créance demeure un modèle juridique pour penser le 

rapport entre le détenteur des fonds et l’établissement gestionnaire. La consolidation de 

la notion de fonds tend à amputer la créance de son objet. Aussi, ce modèle du lien est 

dépassé par la notion de remboursement qui appartient à la catégorie plus large de 

l’interchangeabilité des monnaies. 

666. Conservatisme. – Toutefois, le législateur français a décidé de maintenir, dans 

la définition de la monnaie électronique en droit français, le terme de titre. L’avancée 

est timide puisque aucune autre occurrence de « valeur monétaire » prévue par la 

seconde DME n’a été transposée. Plus encore, bien que cette directive soit 

d’harmonisation maximale2031, le législateur a adjoint une seconde partie à la définition 

de l’article L. 315-1-I selon laquelle « Les unités de monnaie électronique sont dites 

unités de valeur »2032. Il fait ainsi écho à ce rapport entre les unités de valeur et la 

monnaie électronique envisagé par la recommandation n°97/489. Or le législateur 

européen, loin de consacrer ces unités de valeur, en a oublié l’idée. Les hésitations lors 

 
2028 L. n° 2013-100 du 28 janvier 2013 portant diverses dispositions d’adaptation de la législation au droit de 
l’Union européenne en matière économique et financière, JORF, 29 janv. 2013, p. 1721. 

2029 Comp. la formulation de la proposition de directive : « stockée électroniquement sur un support électronique 
tel qu’une carte à puce ou une mémoire d’ordinateur », V. Proposition de directive n° 98/C 317/06, présentée par 
la Commission le 21 septembre 1998, JOCE C 317/7 du 15 octobre 1998. 

2030 La double définition se reflète dans la structure de l’article L. 315-1 du CMF qui comporte un I (valeur 
monétaire) et un II (incorporation de la créance dans le titre). « À supposer donc que la monnaie électronique 
constitue une véritable monnaie, il faudrait considérer que les unités monétaires sont incorporées dans un support 
électronique, puisque celui-ci aurait pour fonction, à la fois, de faire naître ces unités et de permettre à une personne 
d’en prendre possession de manière immédiate, effective et apparente. On relèvera toutefois que le législateur, s’il 
utilise expressément le terme « incorporation » pour définir la « monnaie électronique », n’en considère pas moins 
que le support électronique « incorpore » une créance et non pas des unités monétaires », V. MALASSIGNE, Les 
titres représentatifs, op. cit., note n° 1726. L’auteur constate pertinemment que le législateur n’a pas repris la 
théorie de l’incorporation des fonds dans le support pour les monnaies électroniques. En revanche, il ne commente 
pas la première partie du dispositif définissant la monnaie électronique. Or celui-ci prévoit le stockage de la valeur 
monétaire qui est la formule du législateur européen pour évoquer l’incorporation « des unités dans le support 
monétaire ». On retrouve là l’ambivalance entretenue par le législateur entre valeur monétaire comme quantitas et 
valeur monétaire comme corpora.  

2031 DME2, cons. 20 ; ASSEMBLEE NATIONALE, Christophe CARESCHE, Rapport fait au nom de la Commission des 
finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire sur le projet de loi portant diverses dispositions 
d’adaptations de la législation au droit de l’Union européenne en matière économique et financière (n° 232), 
n° 469, 4 déc. 2012, p. 17. 

2032 CMF, art. L. 315-1-II. 
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de l’élaboration du dispositif européen laissent donc penser que la recommandation 

considérait les unités de valeur comme des corpora de la monnaie, c’est-à-dire des 

fonds, alors que la première DME leur a substitué une valeur monétaire conçue comme 

une quantitas permettant de contrôler l’émission et le change des corpora.  

667. Les « unités » inutiles du législateur français. – La rédaction de l’article 

L. 315-1-II du code monétaire et financier introduit deux expressions relatives aux 

unités c’est-à-dire aux monnaies stockées : les « unités de monnaies électroniques » et 

les « unités de valeurs » l’une et l’autre étant entendues comme synonymes (« sont 

dites »). La seconde paraît superflue ; elle n’est pas réemployée dans le dispositif légal 

assurant le fonctionnement de la monnaie électronique. L’appréciation que l’on peut 

faire de la première n’est pas plus enviable : elle revient à quatre reprises sans présenter 

de réelle justification ; au contraire, lors du remboursement, le législateur complexifie 

le dispositif mis en place par le législateur européen sans l’enrichir2033. Pour le reste, 

dans son propre système, le législateur français se conforme au droit européen : il 

dispose que les « unités de monnaie électronique » sont soumises au régime de la valeur 

nominale tant au moment de l’émission2034 qu’à celui du remboursement2035. Ces unités 

avaient également pour fonction de distinguer le contenu des comptes de la monnaie 

scripturale de ceux de la monnaie électronique.  

668. La vocation statique des titres. – Le législateur français aurait pu s’épargner 

d’entretenir dans la loi la théorie de l’incorporation de la créance dans le titre lors de la 

transposition de la DME2. En effet, entre-temps, le législateur européen avait rattaché 

la circulation de la monnaie électronique à celle des fonds en la soumettant au modèle 

légal de l’opération de paiement prévu dans les DSP. Quant aux monnaies locales 

complémentaires sous forme matérielle, l’application du régime des billets ou titres au 

porteur se serait imposée d’elle-même, comme une réminiscence de l’origine du billet 

de banque. 

 
2033 La première occurrence est quelque peu superfétatoire. Pour les deux suivantes, le législateur européen vise 
directement la monnaie électronique (et non les unités) sans que l’opération d’émission perde en précision (DME2, 
respectivement les articles 11-1 et 9-1, al. 3). Le législateur français, en revanche, a estimé nécessaire de prévoir 
deux articles supplémentaires (art. L. 315-2 et L. 315-3) pour coordonner, en temps et en valeur, l’émission des 
« unités de monnaies électroniques » et la remise de fonds. En effet, l’article L. 315-1, issu de la directive, prévoit 
seulement la coordination entre la valeur monétaire et les fonds. Il est encore question d’« unités de monnaie 
électronique » pour l’émission (art. L. 315-3), pour le plafonnement de la capacité de stockage des supports 
d’émetteurs exemptés des règles prudentielles (L. 526-19), et pour le remboursement (L. 133-29).  

2034 CMF, art. L. 315-3, op. cit. « Chacune des unités de monnaie électronique ne peut être émise que pour une 
valeur nominale égale à celle des fonds collectés en contrepartie ». La formule d’unités de valeur de la définition 
de la monnaie électronique n’est reprise nulle part dans la loi. Pourtant, elle aurait été idoine à l’article L. 315-3 
CMF. 

2035 CMF, art. L. 315-8 : « Le contrat précise que le remboursement est effectué à la valeur nominale des unités de 
monnaie électronique ».  
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669. Titre statique et titre dynamique. –  Le législateur français ne dispose pas que 

le titre incorporant la créance circule. L’hypothèse que l’on partage ici veut que lors de 

la première directive européenne, le législateur croyait que la monnaie électronique 

allait circuler d’elle-même, à l’image des monnaies matérielles. À aucun moment cette 

directive n’envisage des instruments de paiement par lesquels les monnaies 

électroniques seraient mobilisées. La législation n’a vocation qu’à régir l’émission, la 

distribution et la gestion (en droit français, par référence à l’article L. 311-3 CMF) de 

monnaies électroniques. Il semble sous-entendu que les utilisateurs les remettront par 

tradition manuelle réelle ou fictive. Or en réalité, comme en droit, les monnaies 

électroniques sont handicapées par rapport aux monnaies scripturales par l’absence de 

règles concernant les modalités de leur déplacement. Car en pratique, il ne s’agit jamais 

de remettre par tradition manuelle une carte sur laquelle sont stockées des monnaies. La 

carte doit être lue par un lecteur sur le point de vente et les monnaies électroniques sont 

alors mobilisées par un ordre informatique. La nature même du titre, instrumentum 

existant en tant qu’ordre de paiement en circulation et devant faire office de monnaie, 

se trouve profondément modifiée par le titre prévu pour la monnaie électronique. Le 

titre n’a plus vocation à faire circuler mais à stocker les fonds. Un instrument est requis 

pour assurer la tradition des fonds (des unités de valeur) vers un autre titre. L’idée d’une 

incorporation cède la place à celle du stockage. Surtout, il faut lire une confirmation de 

la place prise par les monnaies sur la créance. Le titre est devenu sédentaire alors qu’à 

l’origine il était conçu pour la mobilité pour le « change ». 

670. Du titre circulant au titre statique. – La DSP a établi qu’en matière de monnaie 

électronique, les objets de la circulation sont les fonds. Le législateur européen dispose 

d’une équivalence entre ces fonds et la valeur monétaire à deux reprises : au moment de 

l’émission et au moment du remboursement2036. Est-ce à dire qu’entre l’émission et le 

remboursement, la valeur monétaire circule d’un support à un autre ou qu’elle circule 

avec son propre support ? On a déjà discuté de la nature ambivalente de la valeur 

monétaire sans pouvoir définitivement attester qu’il s’agit de corpora ou d’une 

quantitas. Dans la théorie française de la monnaie électronique, le législateur enrichit le 

mécanisme par le recours à la théorie de l’incorporation de la créance dans le titre. Or 

là encore, ce sont les fonds qui circulent au moyen de l’opération de paiement2037. Si les 

unités de monnaie électronique sont, comme la valeur monétaire, émises contre la 

remise de fonds2038, elles sont remboursées au moyen d’une opération de paiement, 

c’est-à-dire par transfert de fonds pour « la valeur nominale des unités de monnaie 

 
2036 DME2, respectivement, art. 2-2 et 11-2 « à la valeur nominale, la valeur monétaire de la monnaie électronique 
détenue ». 

2037 CMF, art. L. 133-3. 

2038 CMF, art. L. 315-2 et 315-3. 
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électronique »2039. Ces unités de monnaie électronique, nous dit enfin le législateur, 

constituent chacune « une créance incorporée dans un titre »2040. Chaque titre incorpore 

une unité de monnaie électronique. Il existe donc autant de titres et de créances circulant 

de l’émetteur vers le détenteur de monnaie électronique (l’émission contre les fonds) 

puis de ce dernier vers le bénéficiaire (le commerçant souvent) lors d’une remise en 

paiement. Enfin, le bénéficiaire remettrait les titres à l’émetteur pour le 

« remboursement » sous la forme de véritables monnaies. Cette théorie ne tient plus 

depuis que le législateur européen a introduit un droit des monnaies. En effet, le transfert 

des titres dématérialisés d’unités de monnaie électronique devrait recourir au virement 

comme pour les titres au porteur dématérialisés2041 (par inscription en compte). 

671. La nature des titres spéciaux de paiement dématérialisés : titres monétaires 

mais pas supports monétaires ? – La dématérialisation des titres-services (les plus 

connus sont les titres-restaurants) a été permise par l’élaboration de la notion de « titres 

spéciaux de paiement dématérialisés ». L’article L. 525-4 CMF qui la définit dispose 

que ces titres ne sont pas « considérés comme de la monnaie électronique au sens de 

l’article L. 315-1 ». Dès lors que ces titres n’ont pas la nature de supports monétaires, 

ils ne peuvent être associés à des instruments de paiement. Aussi, dans un souci de 

respect de la lexicologie du droit des monnaies, le législateur les a nommés « titres 

spéciaux de paiement » et non « instruments de paiement » alors même qu’ils peuvent 

avoir l’apparence de tels instruments puisqu’ils se présentent comme une carte à puce 

normalisée ou une « application de paiement ». En droit interne, pour ne pas recevoir la 

qualification de supports monétaires, deux critères sont retenus, les titres-services 

doivent être « soumis à des dispositions législatives ou réglementaires spécifiques ou à 

un régime spécial de droit public » (CMF, art. L. 525-4). Toutefois, ce qui importe, c’est 

que ces titres correspondent à une catégorie inscrite sur une liste dressée par 

arrêté2042. Le second critère est relatif « à l’acquisition d’un nombre limité de catégories 

de biens ou de services déterminées ou à une utilisation dans un réseau limité ne sont 

pas considérés comme de la monnaie électronique au sens de l’article L. 315-1. »2043 

 
2039 CMF, art. L. 315-8. 

2040 CMF, art. L. 315-1-II. 

2041 CMF art. L. 211-15 : « Les titres financiers se transmettent par virement de compte à compte ». 

2042 Arr. du 17 juin 2013 fixant la liste des titres spéciaux de paiement dématérialisés en application de l’article 
L. 525-4 du code monétaire et financier, texte consolidé, NOR : EFIT1314459A. Figure, par exemple, sur cette 
liste le titre-restaurant qui oblige l’émetteur à respecter les dispositions du décret n° 2014-294 du 6 mars 2014 
relatif aux conditions d’émission et de validité et à l’utilisation des titres-restaurants. Figurent également, sur cette 
liste, le chèque-repas du bénévole, le chèque emploi-service universel préfinancé, le chèque-vacances… V. D. n° 
2014-294 du 6 mars 2014 relatif aux conditions d’émission et de validité et à l’utilisation des titres-restaurants, 
JORF, n° 56 du 7 mars 2014. 

2043 Cette rédaction résulte de la transposition de l’article 3-k DSP2, art. 3-g V. (cons. 6 DSP1, cons. 5 DME2). La 
nouvelle rédaction de l’article 3-k issue de la DSP2 précise que l’exemption ne s’applique pas aux « instruments 
valables dans un seul État membre fournis à la demande d’une entreprise ou d’un organisme public et réglementés 
par une autorité publique nationale ou régionale, à des fins sociales ou fiscales spécifiques, et permettant d’acquérir 
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Ces titres de paiement spéciaux ne sont pas des instruments de paiement et ne donnent 

pas lieu à des opérations de paiement à la condition que leur acceptation soit limitée à 

des fournisseurs et des biens et services spécifiques2044. Le législateur européen précise 

bien que « l’exclusion du champ d’application de la présente directive devrait cesser 

lorsqu’un tel instrument de portée spécifique devient un instrument de portée 

générale »2045. En d’autres termes, le premier critère de la directive est inclus dans le 

second, celui du « réseau limité » qui s’avère être le critère de référence pour le 

législateur européen. La notion de « réseau limité » constitue une définition du caractère 

para-monétaire insensible en apparence aux finalités commerciales ou sociales des 

instruments de paiement2046.  

672. Les titres des monnaies locales complémentaires. – En inscrivant les monnaies 

locales complémentaires dans la loi2047, le législateur les a qualifiées de « titres ». La 

rédaction des articles L. 311-5 et L. 311-6 du CMF encadre l’émission et la gestion de 

ces titres de monnaies locales complémentaires. Du point de vue de l’émission, tout 

d’abord, s’ils obéissent à l’article L. 311-6, ces « titres » doivent être qualifiés de 

moyens de paiement. S’il s’agit de monnaies immatérielles et donc de 

« titres incorporels », leur régime se confond avec les règles du droit des monnaies. Ce 

dernier aurait succédé au droit cambiaire comme corpus de règles ayant vocation à 

assurer le cours des monnaies immatérielles. Il aurait dû en résulter que la notion de 

« titre » soit supplantée par les règles concernant les supports monétaires et les 

instruments de paiement. Si ces règles s’appliquent aux monnaies locales immatérielles, 

c’est avec moins d’évidence qu’elles s’appliquent au cas des formes matérielles des 

titres de monnaies locales complémentaires ; ces titres dont l’instrumentum est fait de 

papier ou de plastique  

673. Les créances non remboursables des monnaies locales complémentaires. – 

Quant aux titres de monnaies locales complémentaires de l’article L. 311-5, leur 

émission ne relève pas du champ des moyens de paiement : ils ont une nature 

infrabancaire. Du reste, selon la politique de l’ACPR, pour entrer dans le champ de 

 
des biens ou des services spécifiques auprès de fournisseurs ayant conclu un accord commercial avec l’émetteur » 
DSP2, art.3-k.  

2044 Le critère de la soumission au Titre IV de la DSP2 en droit interne : l’opération doit être effectué par un PSP 
(CMF, art. L. 133-1) mentionné au livre V et les activités doivent entrer dans celles prévues à l’art. L. 314-1, II. 

2045 DSP2, cons. 14. 

2046 Ce statut non monétaire est confirmé par la BCE pour laquelle les titres de paiement électroniques spéciaux, 
n’étant pas de la monnaie électronique, n’entrent pas dans les missions de l’Eurosystem incombant aux BCN : le 
droit français peut ainsi sous-traiter l’audit de leurs émetteurs à des tiers. Dès lors, ces titres « n’entrent pas dans 
les missions de l’Eurosystème » et le régulateur local peut sous-traiter la vérification de ces émetteurs à des parties 
tierces à la Banque de France, BCE, avis, CON 2013/84, op. cit. 

2047 L. n° 2014-856 du 31 juil. 2014, préc., H. PILLARD, « Monnaies locales », J.-Cl. banq., fasc. 940, Éd. 
Techniques, 2015 ; R. ZANOLLI, « Le régime juridique des monnaies locales complémentaires », 1, op. cit. 
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l’article L. 311-5, les monnaies doivent être émises en qualité de « titres » « non 

remboursables »2048. Ce caractère très particulier des « titres des monnaies locales 

complémentaires » trouble le régime auquel ils pourraient être assimilés. Le principe 

d’un titre qui incorpore une créance est que celle-ci soit payée au sens juridique comme 

au sens commun. Il semble curieux pour des titres de créance qu’une clause de non 

convertibilité en grève le paiement. 

(ii.2.) Les titres monétaires matériels 

674. Les titres matériels des monnaies locales. – Les titres de monnaies locales 

complémentaires n’obéissent pas nécessairement à la définition du titre de créance ou 

du billet au porteur de nature civile. En effet, leur nature n’est pas aisée à identifier : 

l’intuition première est de les rapprocher des billets de banque convertibles, c’est-à-dire 

des billets qui ont pour support monétaire des pièces déposées en coffre. En cela, on les 

assimile aux titres au porteur pour leur régime de titre de créance en monnaies 

métalliques. Il reste alors à savoir si les titres de monnaies locales sont « en » valeur ou 

« en » compte. Dans le second cas, ce caractère perturbe quelque peu la reproduction de 

ce schéma du XIXe siècle. Les supports monétaires en compte encouragent un 

rapprochement avec les chèques, sans toutefois admettre ni le même formalisme ni le 

caractère cambiaire original. En l’absence de formalisme et de compte, il conviendra de 

prendre l’ensemble des critères pour qualifier ces monnaies franches.  

(ii.3.) Les titres non monétaires circulants : les titres de créance 

675. Quels sont ces titres de créance, ces billets au porteur qui circulent sans pouvoir 

être payés ? Ils sont payables à vue. « Le billet au porteur peut être à vue ou, ce qui 

revient au même, n’indiquer aucune date d’échéance2049 ; il ne porte pas atteinte au 

privilège de la Banque de France, parce qu’il n’indique pas une somme ronde et n’est 

pas émis en masse »2050. Le principe même des titres monétaires dématérialisés était 

aussi difficile à admettre que les monnaies immatérielles dont ils sont pourtant la 

manifestation. Le titre financier n’incorpore qu’un droit à des fonds alors que le titre 

monétaire connaît une quantitas de fonds : « il est de la structure d’un titre ordinaire de 

ne constater qu’un seul droit ; exclusivité que ne saurait satisfaire une écriture 

comptable informatisée qui agrège en une somme les valeurs fongibles »2051. 

 
2048 BANQUE DE FRANCE, « Les monnaies locales », préc. 

2049 Bourges, 1er juin 1910, S. 10.2.216.  

2050 A. WAHL, Traité théorique et pratique des titres au porteur français et étrangers, 1, op. cit., n° 2050. Dans le 
même sens Cass. civ., 18 déc. 1850, DP 1851.1.30 (l’émission d’un billet à ordre ne porte pas atteinte au privilège 
d’émission des billets de banque de la Banque de France). 

2051 D. R. MARTIN, « Du titre et de la négociabilité », préc. 
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676. Les « moyens de transférer des créances sur des débiteurs prédéterminés ». 

– Les monnaies locales obéissent à une logique déjà partiellement élaborée dans l’arrêt 

Tir groupé portant sur les chèques cadeaux. En 2001, dans un effort sémantique pour 

détacher les chèques cadeaux des moyens de paiement, la Cour de cassation désigne les 

chèques cadeaux par l’euphémisme de « moyens de transférer des créances sur des 

débiteurs prédéterminés »2052, là où l’on aurait attendu le terme de titre de créance. Selon 

la Cour de cassation, ces « moyens de transférer des créances sur des débiteurs 

prédéterminés » ne sont pas des créances mais ont vocation à transférer une créance 

dont le(s) bénéficiaire(s) sont identifié(s) en tant que « débiteurs prédéterminés ». En 

d’autres termes, pour reprendre les termes du Conseil d’État de l’arrêt « Printemps », le 

modèle comprend trois acteurs : un émetteur, des commerçants et des clients porteurs. 

Le Printemps émet des cartes cadeaux à destination de ses clients. Ces derniers ont le 

droit de les dépenser dans le réseau limité des magasins Printemps (Citadium, etc…). 

Ces magasins demanderont donc à l’émetteur, la société Printemps, de payer la créance 

transférée par ces moyens dès leur réception des mains des clients. Ils sont donc 

créanciers de l’émetteur en vertu des titres qu’ils présentent à l’encaissement. En 

revanche, le statut de ces clients est moins clair. Ils sont débiteurs d’une créance de 

somme d’argent mais d’une créance de monnaie spécifique. En d’autres termes, les 

porteurs des chèques cadeaux (des titres) ont une créance sur un « éventail limité de 

biens ou de services ». Selon l’ACPR, ces titres doivent être non remboursables ou 

interdits de change intramonétaire2053. Il demeure qu’en tant que monnaies, ils circulent. 

677. Titre et billet au porteur. – À l’exception de l’une d’entre elles2054, les huit 

formes2055 de titres monétaires connaissent un régime dérogatoire à celui du titre au 

porteur. Le billet est, en effet, le premier titre auquel on assimile les monnaies 

matérielles. La différence entre les titres au porteur et les billets au porteur est 

maintenue2056. Les formes sommaires (signature du souscripteur et montant2057) du 

second impliquent que seules les exigences de l’article 1326 du Code civil sont 

pertinentes (ainsi que le terme de « billet »)2058. Les uns et les autres n’étant pas 

 
2052 Cass. com., 6 juin 2001, préc. 

2053 BANQUE DE FRANCE, « Les monnaies locales », préc. 

2054 Les TMLC émis sous exception d’agrément d’établissement de crédit. 

2055 Six types de titres de monnaies locales complémentaires, la monnaie électronique, les titres de paiement 
spéciaux dématérialisés et l’ancien titre interbancaire de paiement. 

2056 Les textes sur le billet à ordre ne sont pas applicables au billet au porteur (Rouen, 14 juin 1963), J. STOUFFLET, 
Instruments de paiement et de crédit, 8e éd., op. cit., n° 170. 

2057 Les commentateurs avancent également qu’une date d’échéance serait nécessaire, sauf à rendre le billet payable 
à vue et donc illicite. Aucune disposition ne confirme cette règle (au contraire les commentateurs citent une 
décision de la Cour d’appel de Pau (6 avr. 1886, DP.1886.2.230) ayant jugé dans le sens contraire. On connaît déjà 
la seule interdiction qui pèse sur l’émission de billet, celle de remplacer la monnaie corporelle. V. supra. 

2058 D. GIBIRILA, « Billet au porteur », op. cit., n° 14. 
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expressément réglementés par les Code civil ou de commerce, « ils échappent au régime 

spécial des effets de commerce stricto sensu que sont la lettre de change et le billet à 

ordre. Ils relèvent essentiellement du droit commun, compte tenu des particularités liées 

à leur forme spéciale »2059. Dès lors, en cas de perte ou de vol, les billets ne tombent pas 

ni sous le régime de l’opposition sur les effets de commerce2060, ni sous celui pour les 

titres financiers2061. Les billets et les titres au porteur auxquels ils peuvent être assimilés 

sont caractérisés par l’absence de liens aussi bien entre les détenteurs successifs qu’entre 

eux et la banque qui les a émis ainsi que l’affirmera la Cour de cassation dans l’arrêt des 

billets perdus de la Banque d’Algérie de 18672062. 

678. Les titres de paiement. – Le recours au terme de titres pour désigner un nouveau 

moyen de paiement peut être retracé jusqu’en 1955 lorsque EDF (Électricité de France) 

proposait un instrument de paiement fondé sur un titre papier. Celui-ci se présentait sous 

la forme d’une annexe détachable jointe à la facture. Figuraient sur ce titre toutes les 

indications relatives au paiement ainsi que les coordonnées bancaires du débiteur2063. 

Les compagnies d’assurances reprendront ce modèle pour conclure un accord avec 

l’administration des Postes et Télécommunication qui aboutira à la création d’un 

instrument de paiement né de la pratique sous le nom de Titre universel de paiement 

(TUP)2064. Il est devenu en 1988 le titre interbancaire de paiement (TIP)2065. Cet 

instrument de paiement relevant du droit national ne devrait pas survivre à son 

absorption par le régime du prélèvement à la suite de la transposition du droit européen 

des monnaies2066. Le nouveau TIP SEPA, qui n’est donc qu’un instrument de 

prélèvement, pourrait se trouver concurrencé par un « instrument reposant sur un ordre 

 
2059 D. GIBIRILA, « Billet au porteur », op. cit., n° 2. 

2060 La jurisprudence a toujours écarté les dispositions du Code de commerce relatives aux effets de commerce 
perdus (Req. 5 déc. 1837, S. 1838. 1. 329), V. Ibid., n°32. 

2061 L. 1872, art. 16 §1. « Elles [les dispositions] ne sont pas applicables aux billets de la Banque de France, ni aux 
billets de même nature émis par les établissements légalement autorisés […] ». V. également, décret du 11 janvier 
1956 relatif aux titres au porteur perdus ou volés. 

2062 « Il est de la nature des billets », a dit la Cour de cassation dans un arrêt ancien, « de n’impliquer aucun rapport 
direct ou personnel entre ceux qui les possèdent et la banque qui les a émis, et à cet égard il est, au contraire, permis 
d’affirmer que les obligations de cette banque, comme les droits des porteurs procèdent du titre seul et s’y réfèrent 
exclusivement », Cass. civ., 8 juillet 1867, D. 1867.1.289, note H. THIERCELIN; S.1867.1.317 ; R. LIBCHABER, 
Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 187 ; A. SERIAUX, « L’argent du droit. Contribution à une 
théorie juridique de la valeur », op. cit. 

2063 J. STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit, 8e éd., op. cit., n° 173 ; J.-L. RIVES-LANGE et M. 
CONTAMINE-RAYNAUD, Droit bancaire, 5e éd., op. cit., n° 303. 

2064 SOLEIL, « Titre universel de Paiement », Banque, 1978, p. 479.  

2065 R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., no 422. 

2066 D. LEGEAIS, « TIP SEPA. Mise en œuvre de la directive SEPA et suppression du TIP », RTD Com., 2016. 
Néanmoins, le titre interbancaire de paiement est inclus parmi les services bancaires de base fournis avec le droit 
au compte, V. CMF, art. D.312-5.  
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du payeur, qui leur [au bénéficiaire] permettrait d’échapper au risque de contestation du 

prélèvement »2067. 

679. La nature de la formule de « valeur monétaire » est ambivalente, ce qui est peut-

être la condition de son acceptation par tous. À la fois valeur commune et valeur 

intrinsèque, la reconnaissance des monnaies immatérielles par tous est à ce prix : 

admettre qu’elle puisse « avoir » une valeur intrinsèque quitte à ce que deux fictions 

juridiques coexistent : l’une sur la valeur intrinsèque, l’autre sur une valeur collective. 

L’une et l’autre paraissent nécessaires à l’acceptation par tous2068. 

§2. La notion de moyens de paiement comme définition ratione personae des émetteurs 

680. L’émission des monnaies immatérielles répond en droit au libellé inconfortable 

de « mise à la disposition de la clientèle ou de gestion des moyens de paiement » (CML, 

art. l. 3113 s.). Cette émission, cette mise en circulation revient évidemment à donner à 

ces moyens de paiement un cours de monnaies, et précisément, à disposer de leur cours 

d’émission. L’émission de ces monnaies immatérielles est un exemple de l’évolution 

des pratiques monétaire de l’État moderne. Traditionnellement, l’émission monétaire 

était considérée comme une compétence régalienne. La fonction de souverain monétaire 

elle-même, que l’on représente traditionnellement comme confondue avec celle de 

l’État, se trouve éclatée en plusieurs instances nationales et européennes. Force est, en 

effet, de constater que cette activité n’est plus aussi concentrée depuis que l’État a 

délégué l’émission de moyens de paiement à des tiers, aux banques2069. Cette tradition 

interne a été reproduite au niveau européen, où le législateur supranational ne fait pas 

œuvre d’innovation puisque la notion de « services de paiement » promue par les 

directives homonymes possède exactement la même double fonction qu’en droit 

 
2067 M. ROUSSILLE, « Le TIP est mort : que vive le TIP SEPA ! », RDBF, 2015. 

2068 Du fait des rattachements aux législations locales, les contestations monétaires et les arbitrages monétaires 
étaient réservés aux financiers. L’apparition d’actifs immatériels dits monnaies virtuelles ou numériques (voire 
digitales) permet à cette contestation de trouver un exutoire dans l’achat de ces dernières, sans que celles-ci aient 
de monétaire autre chose que le nom. Il n’est pas exclu que certaines d’entre elles deviennent monnaies. Ce sera 
toutefois au prix de l’adoption par leur émetteur d’une gouvernance monétaire pouvant assurer une véritable 
souveraineté. 

2069 Cette figure correspond à ce que Denys de Béchillon présente comme l’habilitation, « cette technique par 
laquelle il [l’État] investit officiellement telles personnes ou telles catégories de personnes d’une “existence”, voire 
directement d’un pouvoir normatif proprement juridique ». « L’habilitation tend à “reconnaître” comme juridique 
l’action d’un sujet extérieur à l’État. Au minimum elle aboutit à attribuer à cette personne une sorte de carte 
d’identité juridique ; au maximum, à lui déléguer directement le pouvoir d’édicter du Droit », D. de BECHILLON, 
Qu’est-ce qu’une règle de droit ?, O. Jacob, 1997, p. 99. L’auteur prend comme exemple la loi de 1901 qui 
reconnaît le droit aux associations de se constituer librement et de produire des normes. Pour celui qui se fonde 
sur la notion de cours pour construire une théorie juridique de la monnaie, le rapprochement entre la loi de 1901 
et les monnaies locales devrait donner lieu à des développements extrêmement prolifiques. Les monnaies locales 
ont été légalisées par la L. n° 2014-856 du 31 juil. 2014, préc., art. 16. Cf. R. ZANOLLI, « Le régime juridique des 
monnaies locales complémentaires », 1, op. cit. Le parallèle avec les banques qui ont reçu un agrément de l’État 
est éloquent : elles produisent certes des normes mais elles ont également pour principale activité d’émettre des 
corpora monétaires (le privilège de création monétaire). 
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français : réserver la fourniture de services de paiement (le cours d’émission) à des 

entreprises agréées2070 et lister les activités qui en font partie (plutôt que conceptualiser 

le fonctionnement des monnaies comme à l’article L. 311-3)2071. 

681. Le monopole bancaire. – La notion de moyens de paiement entendue ratione 

personae a vocation à déterminer quelles personnes morales bénéficient d’une 

délégation du cours d’émission de monnaies de la part du souverain monétaire. Si les 

monnaies reçoivent la qualification de moyens de paiement, seules les entreprises ayant 

reçu un agrément comme prestataire de services de paiement sont autorisées à les 

émettre (I). Inversement, ces activités peuvent échapper au champ bancaire dès lors 

qu’elles ne recourent pas à des moyens de paiement (II). La lecture de ce tableau est 

rendue difficile par le fait que l’ambition d’harmoniser le marché européen de la 

fourniture de services de paiement a logiquement conduit le législeur européen à 

reprendre aux souverains monétaires nationaux la définition des conditions de la 

délégation ratione personae du cours d’émission des monnaies. 

A. La notion de moyen de paiement, critère du périmètre de l’agrément des émetteurs de 

monnaies immatérielles 

682. Lorsque Carbonnier cherchait à soutenir la spécificité de l’obligation de somme 

d’argent par rapport aux autres obligations, il proposait de la définir comme l’obligation 

de « fournir des signes émis par l’État »2072. Lors de l’étude de l’émission des monnaies 

matérielles, on a montré que le souverain monétaire a régulièrement pratiqué différentes 

formes de délégation du cours d’émission. De fait, cette délégation s’est imposée lors 

de l’avènement des monnaies immatérielles : le souverain monétaire ne donne pas 

directement cours à celles-ci, il délègue à des personnes morales cette activité 

monétaire. Pour s’assurer de la qualité des personnes émettant des monnaies concrètes 

immatérielles, le souverain monétaire a soumis l’activité au principe d’une autorisation 

préalable et à son corollaire, celui d’une interdiction en l’absence d’autorisation. La 

notion de moyens de paiement a vocation à délimiter l’objet de cette délégation sous la 

qualification « d’opérations de mise à disposition de la clientèle ou de gestion de 

moyens de paiement » (CMF, art. L. 311-3, al. 2). Cette notion sera appréhendée en tant 

 
2070 DSP art. 29 (art. 37 DSP2) et art. 521-1 et 521-2 CMF.  

2071 Annexe DSP (deux éléments de cette liste de sept points ont changé dans la deuxième directive) transposé à 
l’art. L. 314-1-II.  

2072 « Consiste en une obligation de donner des choses de genre qui ne sont pas comme les autres [...], l’obligation 
de somme d’argent tire de son objet une nature toute particulière : obligation de fournir des signes émis par l’État » 
J. CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., op. cit., n° 10. Dans le même sens, « Cette obligation est une obligation 
de somme d’argent, c’est-à-dire qu’elle doit s’exécuter par la remise d’espèce (C. civ., art. 1243.) » G. BLANLUET, 
« La monnaie électronique, valeur monétaire », préc., no 9. 
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que critère d’une activité réservée (A) avant de considérer les qualités requises par les 

personnes morales admises à l’exercer (B).  

I. – La notion de moyens de paiement comme critère d’une activité déléguée réservée 

683. La saisie ratione materiae d’une activité par le droit des monnaies emporte la 

qualification de son émetteur comme prestataire de services de paiement (ou de mise à 

disposition de la clientèle et de la gestion de moyens de paiement). Ce dernier doit alors 

recevoir une autorisation d’émission : on a pris l’habitude de considérer que les 

établissements ayant reçu une telle autorisation formaient un monopole. La logique est 

valable pour le droit français des monnaies (1) et se retrouve avec le nouveau droit 

européen des monnaies (2).   

1. – Le monopole issu de l’évolution du droit bancaire français 

684. Le monopole bancaire apparaît à certains égards comme l’héritier du monopole 

monétaire (a). La définition juridique des activités relevant du monopole définit alors 

son périmètre (b). 

a.  La nature du monopole bancaire : un monopole monétaire 

685. La délégation du cours d’émission des monnaies n’échappe au monopole du 

souverain que parce qu’un autre monopole a été constitué. Ce monopole « collectif » 

désigne les entreprises dont l’activité relève du commerce des monnaies et qui 

bénéficient d’un statut particulier. Mais l’explication organique d’une délégation 

pyramidale paraît, à bien des égards, théorique. Aussi d’un point de vue plus 

pragmatique, le souverain est le garant de l’ordre monétaire (comme il peut l’être de 

l’ordre juridique). À ce titre, le souverain monétaire doit vérifier que l’émission des 

monnaies concrètes est assurée par des entreprises prudentes ou respectant les règles de 

prudence (prudentielles) qu’il impose. Seule l’obtention d’une autorisation permet à une 

entreprise de donner cours à des monnaies concrètes dotées de la garantie générale du 

souverain monétaire. À défaut, le souverain monétaire, l’État, ne sera plus garant des 

monnaies émises2073.  

686. Les agents de change. – Au XIIIe siècle, les changeurs ont été parmi les premier 

à voir leur activité officiellement reconnue et soumise à l’approbation du roi2074. Au 

 
2073 « Dans la monnaie officielle, la figure du Tiers garant est représentée par l’État ; dans la monnaie franche, 
c’est directement la communauté des échangistes (autrement dit l’ensemble des membres de l’association [des 
systèmes d’échanges locaux, SEL]), qui est garante des échanges », A. SUPIOT, « Les mésaventures de la solidarité 
civile », préc. 

2074 Au XIVe siècle d’abord, il faut une autorisation : « Que nulz, sur quanque il se puist meffaire envers Nous, ne 
face dores-en-avant ès Villes, ne ès lieux de vostre séneschaucie, ne en aucunes autres Villes de nostre Royaume, 
fait de change, exceptez les Changeurs commis et ordenez à ce faire… », ord. 6 janvier 1347 (Rec. Ord. t. II, p. 
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tournant du XIXe siècle, le Code de commerce réglemente l’activité des changeurs, qui 

effectuent des actes de commerce, sous le nom d’agents de change. Cette profession 

réglementée assure le change tant des espèces métalliques que le change des instruments 

cambiaires : « Les agents de change constitués de la manière prescrite par la loi, ont 

seuls le droit de faire les négociations des effets publics et autres susceptibles d’être 

cotés ; de faire pour le compte d’autrui les négociations des lettres de change ou billets, 

et de tous les papiers commerçables et d’en constater le cours. Les agents de change 

pourront faire, concurremment avec les courtiers de marchandises, les négociations et 

le courtage des ventes ou achats des matières métalliques. Ils ont, seuls, le droit d’en 

constater le cours »2075. Les agents de change perdent leur activité bancaire (et donc de 

change intramonétaire) lors de la nouvelle rédaction de l’article 76 en 19882076. Les 

activités financières et bancaires d’agent de change sont alors disjointes : l’activité 

financière est répartie entre celle des sociétés de bourse et celle des négociants en 

matières premières ; l’activité de change intramonétaire entre dans le monopole 

bancaire. Le CMF reconnaîtra l’activité résiduelle des changeurs par l’agrément de 

changeurs manuels classé parmi les prestataires de services2077.  

687. Les banques. – La profession de banquier est ancienne, si elle est associée au 

crédit, elle « porte, schématiquement, sur la circulation de la monnaie »2078. Comme le 

papier succède au métal, le change manuel laisse la place au change tiré au XVIe siècle. 

La réglementation de la profession bancaire intervient logiquement par la délégation par 

le souverain monétaire d’un droit à donner un cours à des billets de banque. La Banque 

de France reçoit ce « privilège d’émettre des billets de banque » en 1803 à peine trois 

ans après sa création2079. En premier lieu, pendant la majeure partie du XIXe siècle, la 

Banque de France ne peut émettre des billets dont la valeur faciale les rendrait 

susceptibles de remplacer les monnaies métalliques. En outre, la Banque de France n’est 

pas seule à bénéficier du droit d’émettre. La loi de 1803 ne lui accorde l’émission 

exclusive qu’à Paris. En province, à partir de 1817, elle doit partager le privilège avec 

les banques locales qu’elle parvient cependant à écarter progressivement jusqu’à obtenir 

 
280). Puis à partir du XVIe siècle, ces autorisations sont remplacées par des charges, des commissions ou des 
offices héréditaires. Cf. sur ces questions P. VIGREUX, Le change manuel, Dalloz, 1934, p. 43 s.   

2075 C. com. 1807, art. 76. 

2076 L. n° 88-70 du 22 janvier 1988, JORF, 23 janv. 1988, art. 27. 

2077 CMF, art. L.524-1 s. 

2078 V. R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., no 1. « On donne le nom de banque 
au commerce qui s’exerce sur l’or et l’argent, sur les monnaies, sur les effets publics et les effets de commerce ou 
autres valeurs transmissibles par voie d’endossement ou de simple tradition », É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° 
Banque-Banquier (1911) », op. cit., n° 1. 

2079 L. du 24 germ. an 11 (14 avr. 1803), É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Banque-Banquier (1911) », op. cit., n° 2. 
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le monopole national en 18482080. Le principe du monopole est en tous points similaire 

à la logique qui a accompagné l’émission des billets de banque. Le cours d’émission 

ainsi délégué est encadré par une logique toujours en vigueur dans le monopole bancaire 

actuel2081. 

688. La réglementation de la profession bancaire. – Dans un second temps, avec 

le développement de l’activité bancaire du crédit, la profession été l’objet de la loi du 

19 juin 1930. Cette loi exige qu’une autorisation administrative ne soit délivrée qu’à 

une entreprise viable (avec un capital social) qui sera dirigée par des personnes capables. 

Le dispositif est refondu par la loi du 13 juin 19412082, peu de temps après la loi du 22 

octobre 1940 qui donne cours aux monnaies scripturales. L’expression de monopole 

bancaire est donc restée, non plus par référence explicite à la délégation de cours 

d’émission des monnaies immatérielles par le souverain monétaire, mais pour désigner 

des activités qui ont été réservées, dans l’intérêt public et dans l’intérêt du crédit, à des 

entreprises offrant des garanties suffisantes2083.  

689. La sanction du monopole bancaire. – En 1960, le Conseil d’État a fait entrer 

dans le domaine réglementaire les sanctions tendant à protéger le monopole étatique de 

l’émission2084. Le monopole bancaire repose depuis sur des sanctions qui sont réunies 

sous la formule de pratique illégale de l’activité de banquier. Cette protection des 

services bancaires de paiement résulte de l’interdiction des opérations de banque à titre 

habituel2085. Depuis les évolutions monétaires introduites sur l’initiative du droit 

européen, le principe est celui de l’interdiction de fournir des services monétaires 

 
2080 P. BAUBEAU, « Une hybridation réussie ? La transformation d’une monnaie marchande en monnaie civile dans 
la France du XIXe siècle », op. cit., p. 39 : « Partout cette émission est un monopole conféré à une ou plusieurs 
banques, ou bien un privilège attribué à certaines banques remplissant des formalités et des conditions 
déterminées », A. WAHL, Traité théorique et pratique des titres au porteur français et étrangers, 1, op. cit., 
no 1727. 

2081 V. Monopole bancaire, monopole de la prestation de services de paiement ou de l’émission et de la gestion de 
monnaie électronique, V. T. BONNEAU, Droit bancaire, 11e éd., op. cit., n° 266 et 285 s. ; C. GAVALDA et J. 
STOUFFLET, Droit bancaire, 9e éd., op. cit., n° 52 s. 

2082 L. du 13 juin 1941, relative à la réglementation et à l’organisation de la profession bancaire, préc., JCP 
1941.I.235. Le dispositif a été a été refondu, V. M.-O. PIQUET-MARCHAL, « L’émission de la monnaie scripturale 
et les pouvoirs publics. Evolution de la réglementation. », in Hommage à Robert Bessier, [s. n.], 1980. 

2083 T. BONNEAU, Droit bancaire, 11e éd., op. cit., n° 266 s. ; R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 
11e éd., op. cit., n° 35 ; M. ROUSSILLE, « Que reste-t-il du monopole bancaire ? », in 190.470-6A, Revue banque, 
2013 ; C. GAVALDA et J. STOUFFLET, Droit bancaire, 9e éd., op. cit., n° 52. 

2084 J. CARBONNIER, « Nomos, Nomisma, la monnaie en quête de son droit », op. cit., p. 408 (note 3). Lors du 
contentieux devant le Conseil d’État, la question de droit monétaire fut masquée par le problème de droit pénal. 
En l’espèce, une entreprise donnait à l’occasion d’un concours des bons susceptibles d’être échangés contre des 
espèces ou des marchandises. Elle a attaqué la délégalisation des contraventions de police et leur répression par 
l’ord. 58-1297 comme contraire à la constitution car ne respectant pas le domaine de la loi : CE 12 février 1960, 
Sté Eky ; J. L’HUILLIER, « Note sous CE 12 février 1960 », D., 1960. 

2085 CMF, L. 571-3. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

454 

(services de paiement ou de monnaie électronique) sans avoir reçu au préalable une 

autorisation du régulateur2086.  

690. Le monopole bancaire de l’émission des supports monétaires. – L’activité 

bancaire consiste à émettre des fonds stockés sur des supports monétaires scripturaux 

que ce soit sous forme de crédit, par la distribution de prêts, ou en contrepartie de la 

réception de fonds du public (« sous forme de dépôt ou quel que soit leur 

dénomination » disait la loi de 1941). Ces supports ne sont certes qu’un élément de 

l’articulation juridique des monnaies immatérielles mais ils concentrent la création 

monétaire proprement dite. Dans la loi bancaire française de 1941, la mise à disposition 

de moyens de paiement n’est pas encore considérée comme une activité bancaire2087 ; 

elle dépend des dispositions relatives au dépôt prévu à l’article 4 qui considère qu’il 

entre dans le périmètre de la profession de banquier, dans le cadre de son obligation de 

restitution, d’exécuter les ordres qui lui sont transmis par les différents outils du droit 

cambiaire2088. Ainsi, la mise à disposition de moyens de paiement ne demeure jusqu’aux 

années 1980 qu’un service annexe à une activité centrée sur l’émission de fonds et la 

gestion de leurs supports monétaires. Les entreprises bancaires ne s’orientent vers ces 

derniers que lorsque les revenus tirés de la différence de taux d’intérêts entre les dépôts 

et les prêts se réduisent et emportent la baisse de leur chiffre d’affaires2089. Il faut 

attendre, pour le droit français, la loi bancaire de 1984 pour qu’entrent officiellement 

les moyens de paiement dans le champ du monopole bancaire du fait de leur 

rattachement à la notion d’opération de banque. 

691. Une notion de rattachement. – L’ambition de l’article 4 de la loi de 1984 

(devenu art. L. 311-1 CMF) n’était pas tant de définir des moyens de paiement que d’en 

réserver l’activité à un agrément préalable. Les commentateurs ont pu dire que la loi 

avait assuré la mainmise des pouvoirs publics sur la banque. Sans que l’on puisse 

confirmer la valeur d’une telle affirmation, la loi avait vocation à couvrir par le recours 

à la définition large du « transfert de fonds » tous les moyens de paiement qui pouvaient 

 
2086 Pour les services de paiement, DSP2, art. 37 et CMF L. 521-3. Pour la monnaie électronique, DME2, art. 10 
et L. 525-3. Il reste la catégorie résiduelle des services bancaires de paiement, CMF. L. 511-5. 

2087 Alors même que les monnaies scripturales ont reçu un cours de circulation par la loi du 22 oct. 1940, V. infra. 

2088 Loi du 13 juin 1941, op. cit. : « Sont considérés comme fonds reçus sous forme de dépôts, quelle que soit leur 
dénomination, tous fonds que toute entreprise ou personne reçoit avec ou sans stipulation d’intérêt de tous tiers, 
sur sa sollicitation ou à la demande du déposant, avec le droit d’en disposer pour les besoins de son  activité propre, 
sous la charge d’assurer audit déposant un service de caisse et notamment de payer, à concurrence des fonds se 
trouvant en dépôt, tous ordres de dispositions donnés par lui, par chèques, virements ou de toute autre façon, en sa 
faveur ou en faveur de tiers, et de recevoir, pour les joindre au dépôt, toutes sommes que ladite entreprise ou 
personne dépositaire aura à encaisser pour le déposant soit d’accord avec celui-ci, soit en vertu de l’usage ». V. 
aussi M. ROUSSILLE, « Que reste-t-il du monopole bancaire ? », op. cit., p. 610. 

2089 Et ce malgré l’installation de distributeurs automatiques de billets en France dès 1971, l’invention des cartes 
de crédit (Diners club, 1954) : C. GAVALDA et J. STOUFFLET, Droit de la banque, Presses universitaires de France, 
1974, n° 567. 
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être amenés à être proposés sur le marché et de les réserver à des entreprises et personnes 

morales ayant reçu une autorisation administrative. Dorénavant, les opérations de mise 

à disposition de la clientèle ou de gestion de moyens de paiement étaient réservées à la 

catégorie d’entreprises que sont les banques2090. La loi française aurait ainsi été « la 

première loi au monde qui ait de la sorte “bancarisé” tous les instruments de paiement 

et spécialement les cartes »2091. 

b. Le contenu du monopole bancaire : mise à disposition de la clientèle ou de gestion de moyens de 

paiement 

692. La loi ne disposant pas du contenu des opérations de mise à disposition de la 

clientèle ou de gestion de moyens de paiement, il est revenu à la jurisprudence de 

façonner les limites de l’activité bancaire relative aux monnaies. Il suffit de suivre la 

distinction posée par l’article L. 311-3 al. 2 et d’entreprendre l’étude successive des 

opérations de mise à disposition des moyens de gestion puis seulement ceux visant leur 

gestion. 

693. La mise à disposition des supports monétaires des monnaies immatérielles. 

– Au XIXe siècle, le privilège d’émission se limite aux billets ayant le caractère de 

véritables billets de banque2092. Il en va de même au XXe, seuls les véritables moyens 

de paiement sont soumis au monopole d’émission. La logique est reprise par la mise à 

disposition de l’article 1er de la loi de 1984 (devenu art. L. 311-1 puis L. 311-3 CMF). 

Elle a vocation à couvrir à la fois l’émission des monnaies proprement dites, c’est-à-

dire les fonds stockés sur des supports monétaires et l’émission des instruments de 

paiement qui permettent de déplacer ces fonds. Ce n’est, du reste, qu’un rappel de la 

notion de moyens de paiement de l’article 4 (L. 311-3 CMF) qui exige que l’on puisse 

distinguer des instruments et des fonds et que le premier puisse permettre le transfert du 

second2093. 

694. La gestion des moyens de paiement. – Après la branche de la réception des 

fonds, l’autre branche du monopole concerne la gestion des moyens de paiement. 

L’objet de cette activité peut s’entendre de deux manières : d’abord, au sens 

économique, elle peut viser les moyens de paiement substantiels, c’est-à-dire des 

monnaies ou encore des fonds. Dans ce cas, cette gestion ne serait autre que celle des 

fonds stockés sur leur support, c’est-à-dire les dépôts. Or la loi de 1984 (art. L. 311-1 

CMF en vigueur) définit déjà l’opération de banque relevant de cette définition. Dans 

 
2090 L. bancaire du 24 janv. 1984, op cit., art. 1.  

2091 M. VASSEUR, « Le paiement électronique. Aspects juridiques », préc., n° 5. 

2092 É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Banque-Banquier (1911) », op. cit., n° 5 et n° 7. 

2093 Ces questions sont devenues secondaires du fait de l’européanisation du droit ; pour les développements 
antérieurs, cf. T. BONNEAU, Droit bancaire, 7e éd., Montchrestien, 2007, n° 72. 
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un second sens, le périmètre de l’activité de gestion ne porterait que sur les instruments 

de paiement et non sur les fonds et leurs supports. Cette acception plus juridique est 

conforme à la définition de l’article L. 311-3 selon laquelle « sont considérés comme 

moyens de paiement les instruments » de transfert de fonds. La gestion de moyens de 

paiement doit être entendue comme celle des instruments de paiement et plus largement 

de tous les éléments relevant du processus de traitement des ordres de paiement. En 

1999, pour la Cour d’appel de Paris, « la gestion de moyens de paiement doit s’entendre 

de tous les actes matériels et juridiques d’administration destinés à la conservation des 

effets, à la sauvegarde et à l’exercice des droits attachés de l’émission au paiement »2094. 

Il en résulte que cette activité ne s’étend donc pas à la gestion du stockage des fonds et 

de leurs supports. Toutefois, il faut bien veiller à distinguer les instruments de paiement 

des supports monétaires. Ainsi, la législation concernant la monnaie électronique porte 

sur la gestion d’un support monétaire (sous forme électronique) et non celle 

d’instruments de paiement que sont, par exemple, les cartes ou logiciels qui permettent 

le déplacement des fonds de monnaie électronique2095.  

695. Le périmètre de l’activité de gestion. – La pratique d’une des activités relevant 

des opérations de mise à disposition et de gestion des moyens de paiement sans avoir 

obtenu un agrément requis constituait un délit2096. La doctrine estimait toutefois que ces 

opérations ne concernaient pas le matériel qui permet d’utiliser les moyens de 

paiement : on peut penser aux distributeurs automatiques de billets2097 ou aux terminaux 

de paiement pour les cartes qui demeurent des activités libres – tout comme la gestion 

d’un système de paiement qui demeure une activité libre2098. Ces exclusions ont été 

reprises par le législateur européen.  

2. – La redéfinition du monopole bancaire par l’activité des services de paiement 

696. Les impacts ratione personae de la notion de service de paiement n’ont pas de 

conséquences sur la délimitation du périmètre du monopole bancaire2099. En revanche, 

 
2094 CA Paris, 13 sept. 1999, D. 1999, Cahier de droit des affaires, p. 60, obs. Xavier Delpech ; D. R. MARTIN, 
« La gestion illicite de moyens de paiement », préc. 

2095 Contra un auteur, qui soutient que la seconde DME n’exige qu’un monopole d’émission de la monnaie 
électronique et non pas un monopole de gestion, se demande si le législateur français n’a pas dépassé son mandat, 
P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, RB édition, 2014, n° 137. L’article 10 de la seconde DME dispose, 
en effet, d’un monopole d’émission de la monnaie électronique. Toutefois, l’émission des fonds sur des supports 
emporte la gestion desdits supports et non seulement des instruments comme on l’avait cru à l’origine. 

2096 Outre les sanctions pénales, différentes sanctions de nature civile et réglementaire sont applicables, V. T. 
BONNEAU, Droit bancaire, 10e éd., LGDJ-Lextenso éd, 2013, n° 275 s. ; C. GAVALDA et J. STOUFFLET, Droit 
bancaire, 9e éd., op. cit., n° 62 s. 

2097 T. BONNEAU, Droit bancaire, 10e éd., op. cit., no 85. 

2098 En droit français, la gestion des « systèmes de paiement » n’est pas une activité sous obligation d’agrément. 

2099 L’emploi du terme de « démonopolisation » semble excessif puisque le secteur d’activité est encore soumis à 
agrément, cf. K. MAGNIER-MERRAN, « La « DSP 2 » et les nouveaux services de paiement : chronique d’une 
« démonopolisation » bancaire annoncée », préc. 
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la typologie interne a connu une fragmentation manifeste permettant à des nouveaux 

acteurs de venir concurrencer les banques universelles sur chacun de leur marchés2100.  

697. Les nouvelles catégories de moyens de paiement issues du droit européen. – 

Le législateur européen, dans la première directive d’harmonisation bancaire du 12 

décembre 1977, définit les activités bancaires par rapport à deux critères : la dualité de 

la réception des dépôts et de la distribution de crédit. Il laisse en dehors du champ du 

monopole européen les moyens de paiement2101 – comme le droit français jusqu’à la loi 

de 1984. En revanche, en vertu de la seconde directive d’harmonisation, les opérations 

de paiement et l’émission et la gestion de moyens de paiement (cartes de crédit, chèques 

de voyages, lettres de crédit) bénéficient de la reconnaissance mutuelle2102. Une fois la 

monnaie unique adoptée2103, le législateur entreprend de restructurer les activités 

relatives aux moyens de paiement en introduisant une nouvelle forme monétaire – la 

monnaie électronique – et surtout la notion de services de paiement.  

698. La réception en droit français des notions européennes définissant le 

périmètre des agréments monétaires. – Dans un monde idéal, la notion européenne 

de « services de paiement » issue de la directive homonyme aurait remplacé celle de 

« moyens de paiement » de l’article L. 311-3 CMF De même, les prestations de services 

de paiement se seraient glissées à la place des opérations de mise à disposition de la 

clientèle ou de gestion de moyens de paiement de l’article L. 311-3, al. 2. Dès lors, les 

entreprises bénéficiant d’un agrément pour mettre à disposition de la clientèle et gérer 

les secondes auraient pu être investies du droit de fournir des services de paiement. Or 

les deux notions ne se recouvrent pas puisque les services de paiement ne portent en 

principe que sur les moyens de paiement spécifiquement électroniques2104. Dès lors, les 

moyens de paiement sur supports corporels n’ont pas vocation à entrer dans le champ 

de la notion européenne de services de paiement.  

699. La notion de services de paiement. – La double fonction de la notion de 

moyens de paiement en droit français a du être articulée avec celle de services de 

paiement. Introduite par la première DSP, cette nouvelle notion fonctionne sur le même 

 
2100 Pour une critique des agréments financiers (plus que monétaires), cf. T. BONNEAU, « La mosaïque bancaire 
est-elle de retour ? », RDBF, 2012. 

2101 Dir. n° 77/780/CEE du 12 déc. 1977, « Première directive bancaire », préc. 

2102 Dir. 89/646/CEE du Conseil, du 15 déc. 1989, visant à la coordination des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives concernant l'accès à l'activité des établissements de crédit et son exercice, et 
modifiant la directive 77/780/CEE , JOCE n° L 386 du 30 déc. 1989 p. 1, annexe pts. 4 et 5.  

2103 L’harmonisation du droit des monnaies, dont les services de paiement et le droit de la monnaie électronique 
font partie, était possible sans la monnaie unique. La preuve en est que cette harmonisation s’applique aux États 
membres n’ayant pas opté pour l’euro moyens de paiement et monnaie unique. 

2104 DSP2, cons. 22 : « La présente directive devrait suivre l’approche retenue dans la directive 2007/64/CE, qui 
couvre tous les types de services de paiement électronique ». 
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modèle que celle des moyens de paiement : les services de paiement renvoient à la fois 

à une définition du périmètre des activités soumises à agrément et à un régime des 

opérations de paiement, c’est-à-dire des transferts de fonds. L’une et l’autre servent le 

même objectif de définition des monnaies immatérielles, seulement leurs définitions 

respectives ne se supersposent pas : l’ancienne connaît une définition fonctionnelle alors 

que la nouvelle énumère son contenu. En tant que critère de rattachement, la nouvelle 

devient une sous-partie de l’ancienne. Les moyens de paiement comprennent la monnaie 

électronique, les services bancaires de paiment et les services de paiement2105. 

Conserver les deux est source de complexité et on a pu parler avec élégance d’une 

« extrême abstraction du droit »2106. Du reste, comme on pouvait s’y attendre, la notion 

de service de paiement tend à évincer les autres catégories. Sa définition à vocation à 

être « technologiquement neutre et permettre le développement de nouveaux types de 

services de paiement, tout en garantissant aux prestataires, qu’ils soient déjà en place ou 

nouveaux venus sur le marché, des conditions d’exercice de l’activité équivalentes »2107. 

Ratione materiae, la notion couvre les activités relatives aux moyens de paiement. 

L’article L. 314-1-II, qui n’est autre que la transcription de l’annexe des DSP, en 

dénombre sept qui peuvent être regroupées en trois sous-catégories : les services 

rattachés à un compte de paiement (L-314-1-II, 1° à 5°), les services de transfert de 

fonds sans création de compte (6°) et les services de paiement fournis par un PSP autre 

que le gestionnaire du compte (7° et 8°)2108.  

700. La réception en droit français de la typologie des agréments du droit 

européen. – Les amendements résultant des évolutions du droit européen des monnaies, 

notamment par l’ordonnance du 15 juillet 2009 et la transposition de la DME 2, en 2013, 

ont relativisé l’importance de la notion de moyens de paiement. Les opérations de mise 

à disposition ont été divisées en trois sous-catégories par l’ajout d’un second alinéa à 

l’article L. 311-32109 : dorénavant, ces opérations comprennent les services bancaires de 

paiement, l’émission et la gestion de monnaie électronique, et les services de paiement. 

Les principes développés par la jurisprudence pour définir le périmètre de l’activité des 

opérations de mise à disposition demeurent valables.  

 
2105 Le libellé complet est « Les opérations de mise à disposition de la clientèle ou de gestion de moyens de 
paiement » (CMF, art. 311-3). 

2106 N. MATHEY, « La réforme des services de paiement », préc., n° 27. La difficulté d’articuler les notions du droit 
européen et du droit interne affecte les agréments au-délà du champ monétaire dans le champ financier. Pour un 
rappel du système unitaire (regroupant les émetteurs monétaires et financiers) instauré par la L. bancaire de 1984 
et une dénonciation de la complexité des agréments à la suite de la réforme de la définition des établissements de 
crédit, cf. T. BONNEAU, « La mosaïque bancaire est-elle de retour ? », préc. 

2107 DSP2, cons. 21. 

2108 Pour une présentation des services d’initiation, V. supra n° 548 et sur leur régime prudentiel, infra n° 717. 

2109 Le 2d alinéa a été introduit par l’ord. n° 2009-866, préc. (art. 3) et complétée par la L. n° 2013-100 du 28 janv. 
2013 (art. 5). 
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701. Les catégories « chapeau ». – Chacune de ces notions renvoie à des monnaies 

dont le cours d’émission requiert un agrément relevant de l’une des deux catégories 

« chapeau » d’émetteurs de monnaies immatérielles : les « prestataires de services de 

paiement » et les « émetteurs de monnaie électronique » auxquels il convient d’ajouter 

les établissements de paiement dont l’agrément est une catégorie à elle seule. 

II. – Les agréments pour l’émission de moyens de paiement 

702. Une fois les catégories de la notion de moyens de paiement cartographiées, il 

reste à associer aux activités qui en dépendent un type d’agrément. De cette adéquation 

dépendent les conditions que doivent remplir les personnes morales qui solliciteront 

auprès du souverain monétaire le droit de donner un cours d’émission aux différentes 

formes de monnaies.  

703. L’agrément en droit français. – Le souverain monétaire est représenté par 

l’ACPR qui instruit les dossiers de demandes d’agréments2110. En principe, le lien entre 

les supports et les instruments oblige à soumettre l’émetteur de l’un et l’autre au même 

type d’agrément. En effet, une entreprise ne pourrait prétendre au statut de prestataire 

de service de paiement émettant des instruments de paiement qui, par définition, ont 

accès aux supports monétaires contenant les fonds sans avoir reçu le consentement de 

leur détenteur. Cette conception est devenue obsolète avec la DSP2. La logique de la 

banque ouverte promue par la DSP2 autorise la distinction légale entre les PSP 

gestionnaires de compte et les autres PSP (ou PSP non gestionnaires de compte2111). Les 

premiers fournissent des services permettant d’effectuer toutes les opérations requises 

pour l’ouverture, la gestion et la clôture d’un support monétaire. Les seconds ne gèrent 

pas les supports : ils fournissent des services d’information sur ces comptes et des 

services d’émission et de gestion des instruments de paiement (y compris des services 

d’initiation de paiement). Cette distinction permet d’appréhender les agréments des 

émetteurs de supports monétaires en tant que PSP de gestionnaire de compte (1) puis 

ceux des émetteurs d’instruments de paiement (2).  

1. – L’agrément des émetteurs de supports monétaires 

704. Dès lors qu’une personne met à disposition et gère des supports monétaires à 

titre de profession habituelle, quelle qu’en soit la forme, elle doit avoir reçu une 

autorisation. Les agréments permettant la mise à disposition et la gestion des supports 

monétaires peuvent être distingués en deux catégories : ceux relatifs au compte de dépôt 

 
2110 Il est revenu à l’EBA (European Banking Authority) la compétence pour accorder l’agrément des 
établissements de crédit les plus importants de la zone euro. 

2111 T. VERBIEST et E. CORCOS, « La directive révisée sur les services de paiement (DSP 2) », préc., n° 12. 
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(a) et ceux relatifs au compte de paiement et la valeur monétaire stockée sous forme 

électronique (b).  

a. Les supports monétaires réservés à l’agrément d’établissement de crédit : le compte de dépôt 

705. L’agrément d’une personne morale en tant qu’établissement de crédit est 

l’agrément, en principe, plénipotentiaire et universel2112. Seules l’émission des 

monnaies matérielles ayant cours légal échappent aux compétences reçues par ces 

établissements. Le souverain monétaire autorise ces établissements à mettre en 

circulation toutes les formes de supports monétaires : monnaies en compte ou monnaies 

électroniques. Les établissements de crédit conservent un monopole sur la réception des 

fonds remboursables du public (art. L. 312-2 CMF), ce qui correspond à l’ancienne 

mission de banque de dépôts. Le support monétaire du compte de dépôt est ainsi un 

support monétaire distinct de l’autre support monétaire en compte, le compte de 

paiement. Avec l’ordonnance du 15 juillet 2009, la monnaie électronique relevait des 

« services bancaires de paiement » dont l’activité est réservée aux établissements de 

crédit2113. La transposition de la DME2 a abouti à la création d’un nouvel établissement 

dit de monnaie électronique qui partage avec les établissements de crédit le droit 

d’émettre des monnaies électroniques. Ce partage tient à la création de catégories 

« chapeaux ».   

b.  Les supports monétaires relevant des catégories « chapeaux » d’agréments de prestataires de services 

de paiement et d’émetteurs de monnaie électronique 

706. Le législateur européen a divisé la délégation de cours d’émission des supports 

monétaires en deux catégories « chapeaux » d’« émetteurs de monnaie électronique » et 

de « prestataires de services de paiement ». Ces catégories désignent respectivement le 

droit d’émettre des monnaies en valeur et des monnaies en compte. Chaque catégorie 

d’agréments est accessible aux établissements de crédit mais comporte aussi un 

établissement spécifique, respectivement l’établissement de monnaie électronique (1) et 

l’établissement de paiement (2). Ces catégories « chapeau » comptent également dans 

leurs rangs les établissements de crédit qui ont reçu en outre, du législateur français, le 

droit de donner cours aux services bancaires de paiement. L’agrément en tant 

qu’établissement d’une de ces catégories permet alors d’émettre ou de gérer des fonds 

sur les supports monétaires que sont les monnaies en valeur ou les monnaies en compte. 

 
2112 En pratique, il est limité par une vérification matérielle de chaque activité envisagée par l’autorité de régulation. 
Pour chacune d’entre elles, l’établissement candidat doit démontrer la viabilité technique et économique. Sur les 
types d’agréments, cf. par ex. S. de COUSSERGUES, G. BOURDEAUX et T. PERAN, Gestion de la banque, 8e éd., 
Dunod, 2017, p. 53.  

2113 Rapp. au président de la République relatif à l’ord. n° 2009-866 du 15 juillet 2009 relative aux conditions 
régissant la fourniture de services de paiement, JORF, 16 Juillet 2009, p. 11863, spéc. p. 11866, V. T. BONNEAU, 
« Le domaine d’application de l’ordonnance », préc., n° 23. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

461 

(1) Les émetteurs de supports de monnaie électronique 

707. Outre les établissements de crédit, le Trésor public, la Banque de France et la 

Caisse des dépôts et consignations sont également éligibles à l’agrément d’émetteurs de 

monnaie électronique (CMF, art. L. 525-2). Un agrément propre d’établissement de 

monnaie électronique existe toutefois. Il a fait l’objet d’une refonte lors de l’adoption 

de la seconde DME2114.  

708. L’établissement de monnaie électronique. – Un établissement de monnaie 

électronique voit son agrément d’émetteur de monnaie électronique délivré par l’ACPR 

qui vérifie que les personnes morales candidates ont une structure et un modèle 

économique viable et qu’elles sont en mesure de mener une activité en accord avec les 

règles prudentielles. La transposition en droit français de la DME1 avait fait de ces 

établissements des sociétés financières avec un capital initial qui ne pouvait être 

inférieur à 1 million d’euros. Cette mesure, jugée trop lourde pour un tel établissement 

de cartes prépayées, a été abaissée à 350 000 euros avec la transposition de la DME22115. 

Avec la DME, il était permis aux établissements bancaires d’émettre et de gérer 

uniquement de la monnaie électronique, « ainsi que de stocker des données sur support 

électronique pour le compte d’autres personnes morales, ce qui a été un frein à leur 

développement »2116. La seconde DME a rationalisé le périmètre et les conditions 

d’accès à l’agrément d’établissement de monnaie électronique2117. 

709. Les activités relatives aux prestataires de services de paiement. – Depuis la 

loi transposant la seconde DME2118, les établissements de monnaie électronique peuvent 

prétendre à l’exercice des activités de services de paiement en sus de l’émission et de la 

gestion de monnaie électronique2119. Ce statut leur permet d’émettre et de gérer à la fois 

des fonds sur supports monétaires en compte et en valeur. En théorie, l’agrément d’EME 

 
2114 S. PIEDELIEVRE et H. LAIR, « La monnaie électronique après la loi du 28 janvier 2013 », JCP Ed. E, 2013 ; J. 
LASSERRE CAPDEVILLE, « La réforme de la monnaie électronique en droit français », JCP, 2013 ; P. STORRER, 
Droit de la monnaie électronique, op. cit. ; A. MARION, « La monnaie électronique française enfin sur le pas de 
tir ? », RDBF, 2013 ; B. FATIER, « Services de paiement et monnaie électronique : les conditions juridiques du 
succès », préc. ; B. MAY et M. VINCENT-MOREAU, « Transposition de la directive n° 2009/110 - Une deuxième 
chance pour la monnaie électronique », Banque et Dr., 2011 ; S. MOREIL, « La directive DME2 enfin transposée », 
D., 2013. 

2115 T. BONNEAU, Droit bancaire, 11e éd., op. cit., no 412. Cf. sur la multiplication des agréments : T. BONNEAU, 
« La mosaïque bancaire est-elle de retour ? », préc., n° 340. Sur le capital initial, DME1 et DME2, art. 4 et le 
capital minimum, en droit interne, cf. Arr. du 2 mai 2013 portant sur la réglementation prudentielle des 
établissements de monnaie électronique, JORF, n° 104, 4 mai 2013, art. 4.  

2116 S. PIEDELIEVRE et H. LAIR, « La monnaie électronique après la loi du 28 janvier 2013 », préc., no 16. 

2117 L’art. L.526-19 CMF a transposé un régime prudentiel allégé en faveur des établissements de monnaie 
électronique de petite taille. 

2118 L. n° 2013-100 du 28 janv. 2013 portant diverses dispositions d’adaptation de la législation au droit de l’Union 
européenne en matière économique et financière, JORF n° 24 du 29 janv. 2013 page 1721. 

2119 CMF, art. L. 526-2. et L. 521-1. Depuis la transposition de la seconde directive, ces établissements ont reçu un 
statut propre à défaut de devenir des établissements de paiement. V. sur le rapprochement des établissements de 
paiement et de monnaie électronique, infra n° fusion 
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devrait donner le droit de donner cours aux supports et instruments de la monnaie 

scripturale listés. Toutefois, ce serait raisonner en juriste à partir du capital initial, celui 

requis pour les activités de services de paiement étant inférieur à celui demandé pour 

l’émission et la gestion de monnaie électronique2120. En pratique, bien que l’EME soit 

un PSP, il doit effectuer une demande d’agrément spécifique pour mener des activités 

d’émission et de gestion d’instruments de paiement pour les monnaies en compte (not. 

les cartes lorsqu’elles ne stockent pas des monnaies électroniques). À l’inverse, dès lors 

que l’EME est agréé pour l’émission et la gestion de monnaies en valeur, il peut donner 

cours à des instruments de paiement communs avec ceux des monnaies en compte dans 

la mesure où ceux-ci ne transfèrent jamais de fonds en monnaie scripturale2121.   

(2) Les émetteurs de comptes 

710. Les activités des services de paiement sont réservées aux prestataires de services 

de paiement soit les établissements de services de paiement, de crédit et de monnaie 

électronique2122. 

711. L’établissement de paiement. – L’agrément idoine pour proposer des services 

de paiement est celui d’établissement de paiement. L’établissement n’a pas besoin de se 

faire agréer pour tous les services. Il peut moduler sa demande d’agrément en fonction 

des services de paiement qu’il entend proposer2123. Le capital initial requis différera 

alors selon les activités proposées : est ainsi exigé, lorsque l’entreprise en question est 

un établissement de paiement, respectivement, un capital de 20 000 € et de 50 000 € 

pour des services spécifiques et limités et de 125 000 € pour les « autres services de 

paiement »2124. Le seuil le moins élevé correspond aux établissements de paiement qui 

n’exécutent que des opérations de transmission de fonds (money remittance). Ce 

« service simple » est celui du transfert de fonds à l’étranger, c’est-à-dire hors de 

l’Union européenne. La transmission de fonds couvre également les services de 

règlement de facture à partir d’espèces. Quant au seuil de 50 000 €, il s’applique aux 

entreprises proposant des services d’initiation de paiement. Les secondes DSP et DME 

prévoient enfin un agrément léger connu sous la formule de petit établissement de 

 
2120 350 000 Vs. 125 000 euros, resp. DME2, art. 4, Vs DSP2 art. 7.  

2121 Contra « la monnaie électronique constitue un service de paiement en droit communautaire », B. MAY et M. 
VINCENT-MOREAU, « Transposition de la directive n° 2009/110 - Une deuxième chance pour la monnaie 
électronique », préc. Ce n’est pas la monnaie électronique, support monétaire, qui constitue un service de paiement, 
mais les instruments de paiement nécessaires à sa mobilisation. 

2122 CMF, art. L. 521-1. Ainsi que le Trésor public, la Banque de France et la Poste, ou encore la Caisse des dépôts 
et consignations, V. CMF, art. L. 518-1. 

2123 M. ROUSSILLE, « Les établissements de paiement - Premiers regards sur les derniers-nés dans la famille 
bancaire », RDBF, 2011 ; S. PIEDELIEVRE, « L’ordonnance du 15 juillet 2009 relative aux conditions régissant la 
fourniture de services et de paiement (deux parties) », préc. 

2124 CMF, art. 314-II, n° 1 à 5, puis n° 7 et n° 6, CMF art. L. 522-7 et Arr. portant sur la réglementation prudentielle 
des établissements de paiement, op. cit., art. 4. 
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monnaie électronique ou de paiement. Le premier a été transposé en droit français, à la 

différence du second2125.       

712. Les gestionnaires de comptes. – La gestion d’un compte de paiement ne fait 

pas per se partie des services de paiement2126. Aussi le capital initial requis le plus élevé 

correspond-il à l’activité traditionnelle de dépôt de sommes monnayées où 

l’établissement de paiement émet des fonds sur les supports monétaires que sont les 

comptes de paiement. Cette classe d’établissements de paiement exécute les opérations 

de paiement et émet les instruments de paiement. L’avènement de nouveaux services 

d’initiation de paiement et des services d’information sur les comptes a contraint le 

législateur à nommer « prestataires de services de paiement gestionnaire de 

comptes »2127 les établissements de paiement ou de crédit qui exercent l’activité de  

gestionnaires de supports monétaires et des fonds qu’ils contiennent. La loi ne dispose 

pas d’un agrément propre pour l’activité de gestionnaire de compte. Pour exercer 

cette activité, un établissement de paiement doit pouvoir gérer des supports monétaires 

et donc avoir l’agrément et le capital minimum requis pour proposer des « autres 

services de paiement » au sens de l’article L. 522-7 CMF.  

713. Esquisse du régime des PSP de gestionnaire de comptes. – Le devoir de non-

ingérence (ou devoir de non-immixtion) impose aux établissements de crédit et de 

paiement de ne pas intervenir dans les affaires de leurs clients, soit en s’informant sur 

leurs affaires, soit en réalisant de leur propre chef des opérations pour le compte des 

clients2128. Ce principe de neutralité bancaire trouve à s’appliquer à l’établissement 

gestionnaire. Ce dernier a l’obligation de permettre à des établissements tiers 

régulièrement agréés d’accéder aux comptes de paiement qu’il gère, il convient d’en 

organiser les modalités. Les règles qui disposent des relations entre PSP respectivement 

parties avec l’utilisateur de services de paiement sont encore peu nombreuses. Le 

gestionnaire de comptes n’a pas un droit discrétionnaire de refuser l’accès à un compte 

de paiement qu’il gère à un prestataire soit de services d’initiation de paiement soit de 

 
2125 Le droit européen a prévu une exception ratione personae au monopole bancaire stricto sensu sous le nom 
d’exemption ou de dérogation. Cette exception permet à un établissement de monnaie électronique ou un 
établissement de paiement de ne pas se voir appliquer tout ou partie des dispositions de la directive concernant son 
activité (DME1, art. 8, DME2, art. 9, DSP1 art. 26, DSP2 art. 32). Ces statuts européens ont été surnommés du 
terme de « petits établissements » de monnaie électronique ou de paiement parce que leur critère premier relève 
de la taille de l’activité menée par lesdits établissements. Pour la DME2 le volume des activités commerciales est 
inférieur à 5 000 000 d’euros et il est nécessaire que les dirigeants n’aient pas été condamnés (art. 9-1 et 16). Les 
dispositions ont été transposées à l’art. L. 526-19 CMF sous la forme d’un « agrément simplifié ». En revanche, 
les petits établissements de paiement n’ont pas été transposés en droit français. 

2126 P. STORRER, « Le rendez-vous manqué entre la CJUE et le compte de paiement », Banque et Dr., 2018, n° 2. 

2127 DSP2, par ex. art. 67-2, c). 

2128 Cette règle a été dégagée par l’arrêt Ducrocq du 28 janvier 1930 (Cass. civ., 28 janv. 1930 ; RTD civ. 1930. 
369, obs. R. DEMOGUE). Elle connaît toutefois des limites et laisse subsister une responsabilité du gestionnaire de 
compte. Cf. M. STORCK, R. ROUTIER, J.-P. KOVAR et al., Droit bancaire, op. cit., n° 268 s. 
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services d’informations sur les comptes. Suivant l’art. L. 133-17-1, seules « des raisons 

objectivement motivées et documentées liées à un accès non autorisé ou frauduleux au 

compte de paiement de la part de ce prestataire, y compris l’initiation non autorisée ou 

frauduleuse d’une opération de paiement » peuvent fonder ce refus2129. Plus encore, 

l’établissement gestionnaire ne peut pas s’instituer gestionnaire des intérêts des clients 

dont il gère les comptes2130. Le gestionnaire ne doit pas vérifier que l’utilisateur de 

services de paiement a consenti à l’accès à son compte. Plus encore, l’EBA estime que 

le gestionnaire ne peut pas proposer aux titulaires des comptes de paiement un service 

de révocation des accès que ceux-ci ont consenti à des établissements tiers2131. Il restera 

à voir dans quelle mesure la neutralité du gestionnaire de compte pourra être remise en 

cause en cas d’« anomalie apparente »2132. 

714. Les services d’initiation de paiement sont fournis par des établissements de 

paiement seulement si ceux-ci ne rentrent pas en contact avec les fonds et leurs supports. 

On propose donc de les assimiler à des services d’émetteurs d’instruments de paiement 

exclusifs de tout support monétaire.  

2. – L’agrément des émetteurs d’instruments de paiement 

715. Les prestataires de services de paiement sont les pourvoyeurs en titre des 

instruments de paiement (a). Toutefois, certaines activités relevant des processus de 

paiement n’entrent pas dans le champ des (simples) services de paiement. Elles 

reviennent aux établissements de crédit comme relevant du périmètre d’une catégorie 

réservée : celle des services bancaires de paiement (b).  

a. Les émetteurs d’instruments de paiement relevant des services de paiement  

716. L’activité d’émission d’instruments de paiement. – L’activité d’« émission 

d’instruments de paiement » formalisée par la DSP1 (ann. pt. 5) et reprise par le CMF 

(art. L. 314-1-II, pt. 5) est très imagée2133. Elle renvoie à s’y méprendre à l’émission de 

monnaies matérielles et par extension et assez confusément à l’émission monétaire. Or, 

il n’y a ici nulle émission monétaire (c’est-à-dire des fonds) mais de simples instruments 

ayant vocation à donner des ordres de transfert de fonds. Les fonds existent donc déjà 

 
2129 Le PSP qui refuse un tel accès doit en outre effectuer une notification détaillée de l’incident (suivant le terme 
de la loi) à la Banque de France (art. L. 133-17-1, al. 4). 

2130 EBA, « Opinion on the implementation of the  RTS on SCA and CSC », 2018, n° 13. 

2131 EBA, « Consentement à la fourniture de services d’initiation de paiement » (« Consent for the provision of PIS 
and AIS »), Single Rulebook Q&A, question n° 2018_4309, 21 déc. 2018 [en ligne].  

2132 L’anomalie apparente est celle suffisamment visible pour ne pas échapper au banquier normalement prudent 
et diligent.  

2133 Pour les monnaies électroniques émises avant la DSP, la notion d’instrument de paiement est un impensé, cf. 
supra n° 333. 
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lorsqu’ils sont mobilisés par l’ordre émanant d’un instrument de paiement. Ces termes 

relèvent du jargon de l’industrie bancaire que le législateur a pris soin de définir dans la 

DSP2. L’émission consiste alors en la fourniture d’un instrument de paiement à un 

payeur en vue d’initier une opération de paiement2134. 

717. Les nouveaux agréments pour les services de paiement. – La DSP2 introduit 

deux nouveaux agréments pour les prestataires qui proposent uniquement des services 

d’initiation de paiement (PSIP) et des services d’informations sur les comptes 

(PSIC)2135. Ces services marquent encore une fois la capacité d’innnovation du 

législateur européen. Ils signalent la révolution de la banque ouverte (open banking) qui 

se définit par l’obligation qui pèse sur les banques de « partager les données qu’elles 

ont à leur disposition avec d’autres prestataires de services bancaires »2136. Ils ont 

présidé à l’autonomisation du statut d’établissement gestionnaire de compte. En 

séparant les activités de gestion des fonds (la gestion du support) et celle de gestion des 

instruments (les services d’initiation), la loi permet un démembrement des PSP, après 

avoir initié celui des banques, en un gestionnaire de support et un gestionnaire 

d’instruments de paiement (le service d’initiation de paiement). L’analyse de ces 

services dans le cadre d’une théorie juridique de la monnaie paraît plus simple : la 

banque ouverte définit les rapports entre les monnaies immatérielles et leurs détenteurs. 

Depuis l’émergence des monnaies immatérielles modernes, en particulier depuis 

l’essort de la monnaie scripturale, l’accès des clients à leurs fonds était intermédié par 

les banques qui disposaient de fonds. La banque ouverte replace dans les mains du 

détenteur des monnaies le pouvoir (théorique du moins) de disposer de ses fonds2137. La 

banque ouverte est issue de la DSP2, le statut du gestionnaire de compte puise ses 

fonctionnalités dans la mobilité bancaire2138.  

 
2134 DSP2, art. 4-45 : « un service de paiement fourni par un prestataire de services de paiement convenant par 
contrat de fournir au payeur un instrument de paiement en vue d’initier et de traiter les opérations de paiement du 
payeur ». Pour la définition de l’acquisition, cf. infra. n° 751. 

2135 Sur l’extension du champ de compétences, le renforcement du pouvoir de contrôle et l’élargissement de 
l’information de l’ACPR accompagnant l’introduction de ces nouveaux services et plus généralement de la 
transposition de la DSP2, cf. J.-P. KOVAR et J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Évolutions du droit de la régulation 
bancaire découlant de la DSP 2 », RB, 2017. 

2136 Définition proposée par D. LEGEAIS, « Open Banking : menace ou opportunité pour les banques ? », RDBF, 
2017. Pour une présentation de l’état du marché, cf. E. COULOMB, « La banque dans un environnement ouvert », 
in Rétrospective 2018 - prospective 2019, Revue Banque, 2018. 

2137 Dans le même sens, P. Storrer affirme que « ceci nous paraît caractéristique de la DSP 2 : le centre de gravité 
du compte se déplace, qui n’est plus seulement ou tellement, la chose de celui qui le tient (établissement bancaire 
le plus souvent), pour appartenir davantage à son titulaire, qui en prend la maîtrise », P. STORRER, « Du droit de 
donner libre accès à son compte de paiement », Banque et Dr., 2016. Il nous semble que la réappropriation a pour 
objet les fonds et non les supports. En effet, le droit à la mobilité bancaire implique le droit pour tout détenteur de 
demander un changement de gestionnaire du support et donc du support lui-même. Le support des monnaies 
immatérielles est donc intrinsèquement attaché à son gestionnaire. Il en résulte que le droit du détenteur a pour 
objet les fonds, c’est-à-dire les corpora monétaires des monnaies concrètes.  

2138 Ces dispositifs européens peuvent être rapprochés de la L. n° 2014-617 du 13 juin 2014 relative aux comptes 
bancaires inactifs et aux contrats d’assurance-vie en déshérence (dite loi Eckert) qui permet la réappropriation des 
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718. Conditions de l’agrément de l’établissement de paiement initiateur . – Les 

PSIP ont le statut d’établissement de paiement. Ils reçoivent le consentement des 

payeurs et initient, à leur demande, un ordre de paiement2139. Dans le rôle qui est le leur, 

ces prestataires n’entrent jamais en possession des fonds. Ils n’émettent jamais ni des 

fonds ni les supports monétaires qui les stockeraient. Appartenant à la catégorie des 

services de paiement2140, la DSP2 exige de ces prestataires qu’ils disposent d’un capital 

de 50 000 €2141.  

719. Les PSP de paiement d’information sur les comptes. – Les entreprises qui 

fournissent un service d’information sur les comptes offrent à leurs clients des services 

d’agrégation de données bancaires permettant de consulter le solde de comptes de 

paiement de gestionnaires distincts à travers une seule interface en ligne. Les 

prestataires de services d’information sur les comptes ne rèlèvent pas des catégories 

communes des établissements de crédit, ni de paiement ou de monnaie électronique2142. 

N’ayant aucun accès aux fonds de leurs clients et ne recevant d’eux aucun ordre de 

paiement, elles n’ont pas le statut de gestionnaire de fonds. En conséquence, elles ne 

sont pas soumises à des obligations prudentielles, mais seulement à des obligations 

renforcées de responsabilité professionnelle2143.  

b. Les émetteurs d’instruments relevant des services bancaires de paiement 

720. Les instruments des services bancaires de paiement. – Le droit français retient 

une catégorie d’opérations de mise à disposition de la clientèle ou de gestion des moyens 

de paiement réservée aux établissements de crédit. Les « services bancaires de 

paiement » composent en effet une catégorie résiduelle. On y trouve essentiellement le 

droit de distribuer des formules de chèque depuis que l’émission et la gestion de la 

monnaie électronique a été rattachée à la catégorie chapeau d’émetteur de monnaie 

 
monnaies en compte plus efficacement que celle des billets égarés sous un matelas. Pour une présentation, cf. J. 
LASSERRE CAPDEVILLE, « L’encadrement légal des comptes bancaires et des coffres-forts inactifs : étude d’une 
évolution », RDBF, 2014. Sur l’influence de la jurisprudence de la CEDH sur l’adoption de la loi, cf. F. 
MARCHADIER, « L’arrêt Zolotas c/ Grèce au soutien du renforcement des droits des épargnants », RDC, 2015. A 
contrario, on note qu’en alignant la propriété des monnaies sur celle des biens, ces textes participent de leur 
réification.  

2139 Sur la présentation du mécanisme du service d’initiation de paiement, V. supra n° 460. 

2140 DSP2, Annexe I, pt. 8. 

2141 DSP2, art. 7-b ; CMF art. L. 522-7, Arr. du 2 mai 2013, « réglementation prudentielle des établissements de 
monnaie électronique », préc., art. 4. En application de l’art. 141-4 CMF, la sécurité des services techniques 
consistant à initier des ordres de paiement (« instruments de paiement ») sera soumise à l’évaluation de la BDF. 

2142 CMF, art. L.522-1, II. Les PSP de services d’information sur les comptes étaient déjà présents sur le marché 
avant l’adoption de la PSD2 ; seulement ils opéraient sans statut, cf. M. ROUSSILLE, « La DSP2 bientôt pleinement 
applicable : les normes techniques enfin publiées », préc. 

2143 CMF, art. L.522-7-1. Pour le calcul du montant minimal de l’assurance responsabilité professionnelle, cf. arr. 
du 29 oct. 2009 portant sur la réglementation prudentielle des établissements de paiement, vers. consolidée au 17 
mars 2019. En droit européen, leur régime est précisé à l’art. 33 de la DSP2. K. MAGNIER-MERRAN, « La « DSP 
2 » et les nouveaux services de paiement : chronique d’une « démonopolisation » bancaire annoncée », préc. 
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électronique2144. Toutefois, avec la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 sur les titres de 

monnaies locales complémentaires, les établissements de crédit ont reçu le monopole 

du cours d’émission des titres de monnaies locales complémentaires matérielles relevant 

de l’article L. 311-6 CMF. Ces derniers se présentent comme des monnaies matérielles 

ayant cours légal et laissent penser qu’en chacun des titres sont fusionnés un support 

monétaire et un instrument de paiement. Pour l’ACPR cependant, il s’agit d’instruments 

de paiement2145. Cette qualification se comprend dans la mesure où ces titres requièrent 

que les fonds reçus soient cantonné en compte : malgré la circulation des titres par 

tradition manuelle, on est en présence de monnaies immatérielles dont le support 

monétaire est détaché de l’instrument et non pas fusionné comme dans le cas des 

monnaies matérielles. 

B. Les exceptions ratione personae à la notion de moyens de paiement 

721. Du monopole du souverain monétaire sur la frappe monétaire, le droit français a 

retenu la prohibition de l’émission de signes monétaires non autorisés (C. pén. art. 

L. 442-4). En matière bancaire, en revanche, dès que le législateur a dressé le périmètre 

du monopole bancaire, il a prévu une exception pour les entreprises émettant des « bons 

ou de cartes délivrés pour l’achat auprès d’elle, d’un bien ou service déterminé »2146. La 

raison en paraît assez simple : ces objets ne circulent pas en tant que monnaies. En effet, 

ils connaissent une double restriction cumulative : seul leur émetteur peut les accepter 

en paiement et ce pour un bien et service déterminé.  

722. Le droit européen. – La frontière n’est toutefois pas toujours aussi nette : 

certains moyens de payer imitent les pratiques monétaires sans pour autant avoir un 

cours de monnaies. Lors de l’introduction du droit européen des monnaies, le législateur 

a adopté une position moins restrictive que celle du droit français2147. Les critères 

français sont devenus alternatifs et non plus cumulatifs. Le principe est affiné, il ne 

s’agit plus de distinguer les objets monétaires des autres mais de distinguer les 

instruments à portée générale des instruments à portée spécifique2148. Dans le premier 

cas, les monnaies ont cours alors que dans le second le cours connaît des restrictions 

légales. Si le droit de donner cours à des instruments à portée générale demeure réservé 

à des établissements ayant reçu une délégation de cours, le cours des « instruments de 

 
2144 V. supra, note n° 1531.  

2145 BANQUE DE FRANCE, « Les monnaies locales », préc., p. 14. 

2146 L. bancaire 1984, op. cit., art. 10 et 12-5. 

2147 Sous le visa du marché intérieur et non de celui de l’Union économique et monétaire. 

2148 DSP2, cons. 14 : « L’exclusion du champ d’application de la présente directive devrait cesser lorsqu’un tel 
instrument de portée spécifique devient un instrument de portée générale. 
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paiement spécifiques »2149 n’impose pas que leur émetteur respecte les mêmes 

contraintes relatives à l’agrément. L’exemption accordée aux émetteurs d’instruments à 

portée spécifique repose sur les deux critères indépendants de « réseau limité de 

prestataires de services » et d’« éventail limité de biens ou de services2150. Pour les 

instruments émis suivant l’une ou l’autre de ces limitations, le droit européen des 

monnaies ne contraint pas leur émetteur à obtenir un agrément.  

723. Le droit français. – Le législateur français aurait dû retenir le standard européen 

d’autant plus que les DSP et DME sont des directives d’harmonisation totale2151. 

Toutefois, lors de la transposition des DSP1 et DME2, la double notion de « réseau 

limité d’accepteurs » et d’« éventail limité de biens et de services » est devenue un 

critère d’exemption ratione personae de l’émetteur distinct du critère d’exclusion 

ratione materiae de l’instrument (qui a pour conséquence d’exempter l’établissement 

émetteur du monopole bancaire) 2152. En somme, le droit européen ayant vocation à 

harmoniser le marché unique, il n’aura jamais la précision du droit français des 

monnaies qui connaît une graduation des émetteurs (A). D’autant plus qu’en marge de 

ces monnaies bancaires et en réponse à la crise financière de 2008, les citoyens ont 

manifesté un regain d’intérêt pour les pratiques monétaires fondées sur des 

communautés locales. Le législateur français a été un précurseur en introduisant un droit 

d’émission de monnaies locales complémentaires au profit des personnes morales 

relevant de l’économie sociale et solidaire (B). 

I. – Les émetteurs exemptés d’agrément 

724. En matière de droit des monnaies, le souverain monétaire ne peut restreindre une 

activité qu’à la condition qu’elle empiète effectivement sur le champ du cours des 

monnaies. Lorsque l’activité d’une personne morale ne porte pas sur des moyens de 

paiement, elle n’entre pas dans le champ de la réglementation bancaire. Ce n’est là que 

le rappel du principe supérieur de la liberté du commerce et de l’industrie qui avait été 

intégré dans la loi bancaire de 1984 (1). Conformément au droit européen, le législateur 

 
2149 DSP2, art. 3 k. 

2150 DSP1, art.3-K, DME2, art. 1-4. 

2151 Le principe est posé à DME2, art. 16, DSP1, art. 86-1 et DSP2, art. 107 (« Sans préjudice de l’article […] la 
présente directive contient des dispositions harmonisées, les États membres ne peuvent maintenir en vigueur ni 
introduire des dispositions différentes de celles contenues dans la présente directive ».). Cf. L. ABADIE, « La 
directive SEPA du 13 novembre 2007 et sa transposition au sein des États membres », RDBF, 2011, n° 3.  

2152 Le législateur a appliqué les règles des directives à des établissements et des instruments qui n’avaient pas 
vocation à en relever. Ce faisant, il a fait le choix de réglementer la délégation de cours des « instruments de 
paiement spéciaux », ainsi que les directives européennes les qualifient, de manière à les exclure de leur champ 
d’application du droit applicable à l’instrument de paiement à vocation générale : cf. la rédaction des art. L. 521-
3, II, L. 525-5 et L. 511-7, I, 5° à la suite de l’ord. n° 2009-866 du 15 juillet 2009, précit. 
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français a adopté un statut pour les entreprises exerçant une activité de nature « para-

monétaire » (2). 

1. – La non-application du droit bancaire des monnaies : les activités libres 

725. La non-application du droit bancaire. – En 1984, au moment même où les 

activités de mise à disposition des moyens de paiement entraient dans le monopole 

bancaire, le législateur prévoit une dérogation en faveur de certains moyens de payer 

qui n’étaient acceptés que par leur émetteur. Le législateur a donc prévu une exception 

au monopole bancaire en autorisant l’émission de « bons ou cartes » délivrés par une 

entreprise sans agrément2153. En 2001, l’affaire Tir Groupé avait montré qu’il existait 

une activité de fourniture de services sous la forme de chèques ou cartes cadeaux2154. 

Dans cette affaire, la Cour de cassation avait apporté une précision importante : elle 

avait estimé que les « bons et cartes » de l’article 12-5° n’entraient pas dans la catégorie 

des opérations de banque. Il en résultait logiquement que leurs émetteurs ne pouvaient 

se voir opposer le monopole bancaire.  

726. Les instruments de paiement non bancaires ne sont pas des moyens de 

paiement. – L’article 12-5° a été codifié à droit constant par l’ordonnance de 

codification du CMF à l’article L. 511-7, I, 5°. La formulation de cette dispense ne sera 

modifiée que par la transposition de la DSP1 par l’ordonnance du 15 juillet 20092155. En 

vertu de la nouvelle rédaction de cet article, le monopole bancaire n’est pas opposable 

à une entreprise voulant « émettre des instruments de paiement délivrés pour l’achat 

auprès d’elle ou auprès d’entreprises liées avec elle par un accord de franchise 

commerciale, d’un bien ou d’un service déterminé ». Deux conditions ressortent de cet 

article : les « instruments de paiement »2156 doivent avoir pour vocation d’être remis en 

paiement « d’un bien ou d’un service déterminé » d’une part, et d’autre part, cette 

remise n’a lieu qu’auprès de leur émetteur ou d’entreprises liées à lui « par un accord 

de franchise commerciale ». Ces instruments peuvent être émis de plein droit et ne 

 
2153 L. 1984, art. 12-5° : « Les interdictions définies à l’article 10 ne font pas obstacle à ce qu’une entreprise, quelle 
que soit sa nature, puisse : […] 5° Émettre des bons et cartes délivrés pour l’achat auprès d’elle, d’un bien ou d’un 
service déterminé ; ». 

2154 Cass. com., 6 juin 2001, op. cit. Sur cet arrêt, V. supra n° 587. V. également, sur l’existence de ce marché, 
Aut. Conc., décision n° 11-D-08 du 27 avril 2011 relative à des pratiques mises en œuvre par la société 
Accentiv’Kadeos. « L’émission de chèques-cadeaux relève-t-elle du monopole des opérations de banque ? », D. 
R. MARTIN, « Du chèque-cadeau : nature et fonction », préc. 

2155 Ord. n° 2009-866 du 15 juillet 2009, préc. 

2156 Les articles L. 311-3 et L. 511-7, I, 5° disposant l’un et l’autre du terme d’instruments doivent être compris 
comme relevant de niveaux de lecture différents : L. 511-7, I, 5° connaît de l’exception des instruments de 
paiement qui ne sont pas des instruments qui « permettent de transférer des fonds » au sens de L. 311-3. Le choix 
du législateur de 1984 a été de traiter les moyens de paiement et les instruments comme un écho à la pluralité des 
monnaies. On déplore que le législateur ait repris la formule d’instruments de paiement plutôt qu’une autre qui 
aurait distingué instruments et paiement, comme par exemple : « Émettre des instruments délivrés pour le paiement 
d’un bien ou d’un service déterminé fournit/vendu par elles ou des entreprises liées avec elle […] ». 
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nécessitent ni demande d’agrément ni dispense. On retrouve ainsi in fine les anciens 

« bons ou cartes » de l’article 12-5° de la loi bancaire de 1984 auxquels il convient 

d’ajouter, d’une part les « instruments de paiement » des services de paiement dont la 

dispense est prévue à l’article L. 521-3, II2157 et d’autre part, les services de paiement 

(non fondés sur des moyens de paiement) proposés par un fournisseur de réseaux ou de 

services de communications électroniques. Autrefois, l’activité de ce dernier (qui 

n’émet pas de moyens de paiement) était libre2158. Depuis, celle-ci est soumise à une 

obligation de déclaration préalable à l’autorité bancaire2159… comme les émetteurs de 

moyens de paiement.   

2. – Les exceptions au droit des monnaies : les activités soumises à déclaration en vue d’une exemption 

d’agrément 

727. Au tournant du XXIe siècle, l’avènement du droit européen des monnaies révèle 

que le seuil retenu en droit interne pour inclure les activités para-monétaires dans le 

monopole bancaire est particulièrement bas. Alors que l’article L. 511-7, I, 5° du code 

monétaire et financier retient l’idée de monnaies « internes » à une entreprise, le droit 

européen des monnaies impose le seuil de la double notion de « réseau limité 

d’acceptants » et « éventail limité de biens et de services »2160. Une personne morale 

peut demander une exemption d’agrément du fait du caractère spécifique de ses 

instruments de paiement (1) ou du caractère non monétaire de leur support (2).    

a. Les exemptions tenant à la nature de l’instrument : les instruments de paiement spécifiques 

728. Par une surtransposition de la DSP1, le législateur français a exigé des 

entreprises entendant exercer sous le bénéfice de l’exemption qu’elles déclarent leur 

activité au régulateur. La DSP2 donne l’occasion à la France de rentrer dans le rang2161. 

En effet, celle-ci prévoit une déclaration à partir d’un seuil de volume d’activité, 

standard européen qui sera transposé en droit français.  

729. Les instruments de paiement spécifiques sont des moyens de paiement. – 

Bien que l’émetteur n’ait pas à se constituer en tant qu’établissement disposant d’un 

agrément, l’émission d’instruments de paiement spécifiques relève du champ des 

 
2157 La dispense de l’article L. 521-3, II est rédigée comme une exception à une demande d’exemption d’agrément : 
« sauf si les instruments de paiement émis par cette entreprise sont délivrés exclusivement pour l’achat d’un bien 
ou d’un service déterminé auprès d’elle ou auprès d’entreprises liées avec elle par un accord de franchise 
commerciale ». 

2158 CMF, anc. art. L. 311-4, 1°. 

2159 CMF, art. 521-3-1 issu de la L. n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 (L. pour une République numérique), art. 94. 

2160 La porosité de la frontière posée par cette notion et qui distingue les instruments à portée spécifique des 
instruments à portée générale doit être surveillée, cf. DME2, cons. 5. 

2161 J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Évolution du droit intéressant les PSP : extension des exceptions à leur monopole 
et assouplissement de leurs règles de création », RDBF, 2018. 
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moyens de paiement. En principe, les instruments de paiement spécifiques échappant 

au champ de la directive n’auraient pas à obéir au régime droit des moyens de paiement 

français. Le législateur français en a décidé autrement en élargissant le champ du 

monopole bancaire pour y inclure les instruments spécifiques de paiement dont 

l’utilisation déclenche des opérations de paiement et qui doivent obéir aux règles 

concernant les « autres instruments de paiement »2162. L’émetteur bénéficiant d’une 

exemption de réseau limité peut néanmoins opter pour un droit allégé où les obligations 

qui lui incombent sont limitées (information due aux parties au paiement, responsabilité 

en cas de fraude…). Le régime allégé des « instruments réservés au paiement de faibles 

montants » (L. 133-28 CMF) exige, en contrepartie, que l’émetteur plafonne les 

instruments de paiement par opération ou par montant total ou encore par capacité de 

stockage de fonds2163. Ces conditions devront être cumulées avec le plafonnement du 

stockage du support des monnaies électroniques émises sous le régime de l’exemption 

d’agrément2164. 

730. Le dispositif français de l’exemption pour réseau limité. – L’exemption 

d’agrément est ouverte aux activités de fourniture de services de paiement par une 

entreprise pour un commerce dans ses propres locaux ou « dans le cadre d’un accord 

commercial avec elle, dans un réseau limité de personnes acceptant ces moyens de 

paiement » ou pour un « éventail limité de biens ou de services ». L’exemption 

d’agrément est possible lorsque l’un ou l’autre de ces critères est constitué. Ce périmètre 

est retenu aussi bien pour les services bancaires de paiement (L. 511, 7°, II), les services 

de paiement (L. 521-3) que pour la monnaie électronique (L. 525-5)2165. L’entreprise 

doit alors adresser, avant de commencer ses activités, une déclaration à l’autorité 

bancaire2166. L’ACPR dispose alors d’un délai de trois mois, le cas échéant après lui 

avoir demandé des compléments d’informations, pour notifier à l’entreprise qu’elle ne 

respecte pas les conditions prévues par le Code monétaire et financier pour bénéficier 

d’une dispense d’agrément fondée sur le réseau limité2167. 

731. La dispense d’agrément : la légalité des conditions posées par l’ACPR. – Le 

législateur n’a pas expressément prévu la faculté pour le régulateur de conditionner la 

 
2162 CMF, art. L.133-1 s. 

2163 Au 1er avril 2018, ces plafonds étaient respectivement de 30, 150 et 150 euros, cf. CMF, art. D. 133-7. 

2164 Au 1er avril 2018, ce plafond était de 250 euros, cf. CMF, art. D. 525-1. 

2165 Le raisonnement est quelque peu différent lorsque l’on s’intéresse à la monnaie électronique : émise en 
dispense d’agrément, la monnaie électronique demeure de la monnaie électronique et l’émetteur doit respecter les 
règles applicables à la monnaie électronique. En revanche, il n’a pas à appliquer la DSP, et faute d’être un 
établissement agréé, il n’est pas soumis aux contraintes de la LCB-FT. 

2166 Le dossier d’exemption relaie des règles développées par l’ACPR, V. dossier en ligne sur le site de l’ACPR.    

2167 CMF, art. D. 521-1. Le silence du régulateur à l’issue de ce délai vaut approbation du respect de ces conditions. 
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dispense d’agrément au respect de ses recommandations. Lors de la délivrance d’un 

agrément, de telles conditions peuvent être requises. En revanche, le texte régissant la 

dispense d’agrément ne dit mot sur ce point2168. Il est revenu au Conseil d’État de se 

prononcer sur la légalité d’une décision de l’ACPR imposant deux conditions à une telle 

dispense2169. Préalablement à la délivrance de l’autorisation de fourniture d’un service 

de liste de cadeaux, le régulateur avait ainsi exigé la mise en place d’un système de 

tenue des comptes de paiement et de centralisation des fonds versés. Il avait également 

exigé la réduction du périmètre du « réseau limité » ayant vocation à accepter les 

instruments de paiement spéciaux accompagnant cette liste. Le Conseil d’État a admis 

que l’ACPR puisse imposer des conditions à la délivrance d’une exemption d’agrément. 

Il s’est fondé pour cela sur l’article L. 612-1 du Code monétaire et financier donnant 

mission de l’ACPR de veiller à la stabilité de l’ensemble du système financier. Comme 

l’explique un auteur, d’un point de vue pratique le silence de la loi était préjudiciable à 

l’exercice de la mission de l’ACPR. D’un point de vue plus juridique, il serait utile de 

renforcer le pouvoir du régulateur par une disposition légale2170. Des précisions doivent 

être apportées quant au contrôle et au périmètre de la notion de « réseau limité ».  

732. La dispense d’agrément : le contrôle de la notion de « réseau limité ». – Dans 

l’affaire Printemps, l’ACPR avait également estimé que les instruments de paiement 

spéciaux devaient être limités à l’achat de biens et de services dans une chaîne de 

magasins donnée et qu’une telle chaîne se caractérise par une enseigne commune. Le 

Conseil d’État s’appuie sur le considérant 5 de la DME2 pour éclairer l’exclusion prévue 

à l’article 3-k DSP1 pour estimer que l’enseigne commune d’une chaîne de magasins 

ne constitue qu’une simple présomption de la présence d’un réseau limité. Il en résulte 

qu’à l’inverse, l’absence d’enseigne commune n’implique pas que l’exemption pour 

réseau limité n’est recevable. Le Conseil d’État précise alors qu’un « réseau peut 

également être regardé comme conforme aux exigences de l’article L. 521-3 du Code 

monétaire et financier s’il satisfait à des critères objectifs, tels que, notamment, un 

périmètre géographique circonscrit, l’importance des liens capitalistiques entre ses 

membres, ou l’étroitesse de leurs relations commerciales, et que son caractère limité se 

trouve ainsi garanti ».  

733. L’évolution de la notion de « réseau limité » : le retour du cours. – La double 

notion reposant à la fois sur une limitation de l’éventail des produits et services et surtout 

sur le réseau de personnes posée avec la DSP1 est apparue insuffisante pour le 

 
2168 CMF, art. L. 522-10 et L. 522-11. V. J.-P. KOVAR et J. LASSERRE CAPDEVILLE, « La dispense d’agrément 
d’établissement de paiement », RB, 2013 ; H. PILLARD, « Monnaies locales complémentaires et droit bancaire », 
préc.   

2169 CE, 24 avr. 2013, n° 354957, Sté Printemps.  

2170 J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Précisions autour d’une dispense d’agrément (CE, 24 avril 2013) », LPA, 2013. 
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législateur européen. Ce dernier a constaté que les activités des entreprises bénéficiant 

d’une exemption de « réseau limité » brassaient « souvent des volumes et valeurs de 

paiement importantes et donnent aux consommateurs accès à des centaines, voire des 

milliers, de produits et services différents »2171. Plus encore, « Il semble aussi que 

certaines exclusions ont pu être utilisées par des prestataires de services de paiement 

pour redéfinir leur modèle commercial pour faire sortir leurs activités du champ 

d’application de cette directive »2172. Il résulte de ces pratiques que des établissements 

peuvent mener des activités monétaires de grande envergure sans être soumis à aucun 

contrôle. Le législateur estime nécessaire de rendre impossible l’utilisation du « même 

instrument pour effectuer des opérations de paiement en vue d’acquérir des biens et des 

services au sein de plus d’un réseau limité ou d’acquérir un éventail illimité de biens ou 

de services »2173. Son ambition est de peser sur le cours des instruments de paiement 

émis par des établissements bénéficiant d’une exemption de manière à ce qu’ils 

demeurent des instruments para-monétaires.  

734. Réforme de la DSP2 : précisions sur les réseaux limités. – L’élaboration de la 

DSP2 a été l’occasion pour le législateur européen de revoir le dispositif entourant le 

seuil du « réseau limité » puis d’instaurer une procédure – qui n’est pas sans rappeler 

celle en vigueur en droit français – de déclaration. En premier lieu, la double notion de 

« réseau limité » de l’article 3-k (qui conserve la même numérotation) connaît trois 

aliénas. Tout d’abord, un troisième alinéa prévoit une exception en faveur des émetteurs 

de titres-services parfois soumis à des régimes fiscaux ou sociaux spécifiques2174. 

Dorénavant surtout, les deux premiers alinéas traitent, isolément, des notions de 

« réseau de prestataires » et de « l’éventail limité de biens et de services ». Le premier 

concerne le réseau limité de prestataires de services qui n’est guère affecté dans son 

principe, si ce n’est que ces prestataires doivent être liés à un émetteur « professionnel ». 

Le second concerne le critère de l’« éventail limité de biens ou de services » dont le 

champ est restreint pour devenir « très limité ».  

735. Réforme de la DSP2 : contrôle de l’activité des « réseaux limités ». – En 

second lieu, ces deux alinéas connaissent une deuxième limite liée à « la valeur totale 

des opérations de paiement exécutées au cours des douze mois précédents »2175. Lorsque 

cette dernière dépasse 1 000 000 €, l’émetteur adresse aux autorités compétentes une 

notification « contenant une description des services proposés, précisant au titre de 

 
2171 DSP2, cons. 14 et 15.  

2172 DSP2, cons. 19. 

2173 DSP2, cons. 13. 

2174 En droit français, les plus connus de ces supports non monétaires sont les titres-restaurants et assimilés. 

2175 DSP2, art. 37-2. V. aussi, cons. 19 et 20. 
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quelle exclusion visée à l’article 3, point k) i) et ii), l’activité est considérée être 

exercée »2176. Par une décision motivée, l’autorité compétente peut considérer que 

l’activité de l’émetteur ne respecte pas le critère du réseau limité. Il en informe alors 

l’ABE et inscrit l’émetteur sur les registres de l’État membre d’origine2177.  

736. La transposition de la DSP2 en droit français. – Les amendements au 

dispositif français ont l’avantage d’être plus simples que lors des précédentes 

transpositions dans la mesure où le droit français a surtransposé les exemptions prévues 

à la première DSP. Toutefois, la procédure interne de l’exemption pour réseau limité 

diffère de celle de la DSP2. Elle prévoit que la déclaration soit préalable à l’activité2178. 

Or conformément aux dispositions harmonisées de l’article 37-2 de la DSP2, la 

déclaration ne peut être exigée qu’après douze mois d’activité dès lors que la « valeur 

totale des opérations de paiement exécutées » dépasse un million d’euros2179. Une 

première étape de mise en conformité avec la DSP1 et de transposition anticipée de la 

DSP2 a été effectuée an matière de services de paiement à la fin de l’année 2016 et a 

été suivie de la réciproque en matière d’émission et de gestion de monnaie 

électronique2180.  

b. Les exemptions tenant à la nature du support : les supports non monétaires. 

737. Les personnes morales émettant des supports non monétaires ne peuvent pas se 

voir opposer le monopole bancaire. Toutefois, la fonction de ces supports peut exiger le 

respect par elles de dispositions sociales ou fiscales spécifiques. Dans tous les cas 

cependant, ces supports n’étant pas monétaires, les instruments qui en assurent la 

mobilisation ne sont pas des instruments de paiement au sens du CMF.   

738. Titres de paiement dématérialisés. – L’exclusion ratione personae du droit des 

monnaies pour les « entreprises qui émettent et gèrent ces titres [spéciaux de paiement 

dématérialisés], pour la partie de leur activité qui répond aux conditions du présent 

article, ne sont pas soumises aux règles applicables aux émetteurs de monnaie 

électronique mentionnés à l’article L. 525-1 » (CMF, art. L. 525-4). Le monopole 

bancaire n’est pas opposable à ces entreprises dès lors que ces titres spéciaux figurent 

sur une liste fixée par arrêté du ministre chargé de l’économie. Cette exclusion, on le 

sait, connaît un pendant ratione materiae puisque ces titres spéciaux de paiement ne 

 
2176 DSP2, art. 37-2. 

2177 DSP2, art. 37-5 et 37-5. 

2178 L. 521-3, II, L. 525-6 et 511-7, II°.  

2179 DSP2, art. 37-2. Sur la transposition, cf. J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Évolution du droit intéressant les PSP : 
extension des exceptions à leur monopole et assouplissement de leurs règles de création », préc. 

2180 L. n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique, art. 53 modifiant l’art. L. 521-3 CMF. 
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sont pas non plus soumis au droit des monnaies. L’émetteur de ces titres exerce donc 

une activité para-monétaire non soumise au monopole bancaire. L’exception pour titre 

de service est formalisée dans la DSP2 à l’article 3-k iii) après celles sur le réseau limité : 

il s’agit alors d’« instruments valables dans un seul État membre fournis à la demande 

d’une entreprise ou d’un organisme public et réglementés par une autorité publique 

nationale ou régionale, à des fins sociales ou fiscales spécifiques, et permettant 

d’acquérir des biens ou des services spécifiques auprès de fournisseurs ayant conclu un 

accord commercial avec l’émetteur ».  

739. Les bons et cartes numériques : les jetons électroniques. – Sont également 

dispensés d’agrément, les émetteurs de jetons électroniques stockés sur un support 

électronique au sens de la définition de la monnaie électronique dans la mesure où ils 

ne sont pas acceptés par « une personne physique ou morale autre que l’émetteur » 

(L. 315-1). Disqualifiés en tant que monnaie électronique, le statut de ces jetons 

électroniques est moins sujet encore au droit des monnaies (et ne rentre donc pas dans 

l’exemption de l’article CMF L. 525-5) qu’ils ont un cours strictement privé. En cela, 

ils constituent le pendant dématérialisé des bons et cartes de l’article L. 511-7, I, 5°.   

II. – Les émetteurs de l’économie sociale et solidaire 

740. Le champ réglementaire résultant de la non-application du droit européen des 

monnaies aux activités répondant à la notion de réseaux limités a eu d’autres fonctions 

que de permettre la maturité d’un secteur commercial para-monétaire. En effet, le 

législateur français a employé les progrès de la pensée juridique en matière monétaire 

pour rendre légales de nouvelle pratiques monétaires. Un nouveau type de monnaies, 

dites monnaies locales, a émergé à la suite de la crise financière2181. Pour tenter de les 

rendre pérennes, le législateur les a consacrées en droit sous le nom de Titres de 

monnaies locales complémentaires par la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à 

l’économie sociale et solidaire2182. Cette loi a introduit dans le Livre III du CMF (« les 

services »), les articles L. 311-5 et L. 311-6. En vertu du premier de ces articles, les 

entreprises de l’économie solidaire émettent de plein droit des monnaies locales (2). Le 

second assimile ces monnaies aux moyens de paiement bancaires et exige de leur 

émetteur qu’il dispose d’un agrément ou plus couramment, s’agissant de « réseau 

limité », d’une exemption d’agrément (1).  

 
2181 Sur les monnaies locales complémentaires, V. J.-P. MAGNEN et C. FOURNEL, « D’autres monnaies pour une 
nouvelle prospérité. Mission d’étude sur les monnaies locales complémentaires et les systèmes d’échange locaux », 
in Rapport remis à Carole Delga, Secrétaire d’État chargée du commerce, de l’artisanat, de la consommation et 
de l’économie sociale et solidaire, [s. n.], 2015. 

2182 JORF, n° 0176 du 1 août 2014. 
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1. – L’exemption conditionnelle des émetteurs de monnaies locales bancaires 

741. L’innovation représentée par l’introduction des titres de monnaies locales 

complémentaires dans le Code monétaire et financier ne doit pas faire oublier que ceux 

régis par l’article L. 311-6 n’en sont pas moins des moyens de paiement. Dès lors, 

l’établissement émetteur de ces monnaies locales doit recevoir l’un des agréments 

prévus par le monopole bancaire suivant la forme des titres qu’il entend émettre : 

établissement de monnaie électronique (L. 525-1) ou établissement de paiement pour 

les titres stockés sur un compte de paiement (L. 521-1). Enfin, l’ACPR estime que 

l’émission de monnaies locales sous forme de titres corporels relève des services 

bancaires de paiement et exige que l’émetteur soit agréé en qualité d’établissement de 

crédit2183. Toutefois, on sait que cette catégorie résiduelle d’opérations de mise à 

disposition de la clientèle ou de gestion des moyens de paiement ne connaît pas de 

contenu défini. L’article L. 311-6 permet, exactement comme les monnaies du droit 

bancaire, de déclarer un régime d’exemption d’agrément. Dans ce cas, les émetteurs 

doivent obéir aux régimes prévus aux articles 521-3, 525-5 ou 511-7, II CMF. Ces 

monnaies locales complémentaires ne se distinguent pas radicalement des activités para-

monétaires de nature commerciale. Toutefois, l’ajout par la DSP2 d’un plafond à 

l’exemption pour réseau limité aura pour effet de créer une distinction entre les services 

para-monétaires commerciaux caractérisés par des volumes de capitaux conséquents 

mais d’une circulation faible et la circulation des monnaies locales marquée par des 

capitaux modestes mais un fort volume de circulation. La reconnaissance de cette 

distinction pourrait favoriser la situation des émetteurs de monnaies locales. On salue 

l’initiative française comme on déplore que le souverain monétaire européen n’ait pas 

adopté un cadre juridique spécifique pour l’émission de monnaies locales. Si le cours 

local tend à le soustraire de la compétence européenne, son caractère monétaire l’y 

rattache.  

2. – Les entreprises de l’économie solidaire émettent de plein droit des monnaies locales 

742. Un nouveau monopole monétaire. – L’article L. 311-5 CMF permet aux 

entreprises de l’économie sociale et solidaire (ESS) d’émettre de plein droit des titres 

de monnaies locales complémentaires2184. Ce nouveau monopole monétaire a été 

accordé aux ESS à la seule condition ratione personae qu’elles fassent de l’émission de 

Titres de monnaies locales complémentaires leur unique objet social. Sous le régime de 

l’article L. 311-5, aucune déclaration ou notification n’est nécessaire dès lors que ces 

titres ne relèvent pas de l’article L. 311-6, c’est-à-dire du régime des monnaies 

 
2183 BANQUE DE FRANCE, « Les monnaies locales », préc., p.14. 

2184 CMF, art. 311-5 : « Les titres de monnaies locales complémentaires peuvent être émis et gérés par une des 
personnes mentionnées à l’article 1er de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire dont c’est l’unique objet social ». 
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bancaires. Le droit, délégué par la loi aux entreprises de l’ESS, d’émettre de plein droit 

des monnaies locales est donc plafonné en fonction de la nature ratione materiae des 

instruments. Toutefois, l’émetteur ayant reçu un agrément de la loi – il est une entreprise 

qui émet des instruments de paiement répondant à la définition de l’article L. 511-7, I, 

5° –, la délégation de cours qu’il peut donner aux monnaies locales est plus vaste. 

Suivant l’application de la jurisprudence Tir groupé, si ces titres sont des supports non 

cambiaires (non échangeables), il ne semble pas qu’ils soient soumis à une limite 

quelconque d’émission. En effet, les monnaies locales complémentaires ne seraient pas 

soumises au droit européen des monnaies faute d’être cambiaires et libellées en euros. 

Les monnaies locales sont définies ratione personae et, plus partiellement, ratione 

materiae en fonction de la notion de moyens de paiement. En revanche, le législateur 

n’a pas défini la notion de « monnaie locale ». Intuitivement, les monnaies locales n’ont 

pas un cours général mais un cours local. On peut rapprocher leur statut des pièces de 

collection dont le cours n’est valable que dans la zone de l’État membre d’émission. Les 

règles de la localité des monnaies locales n’appartiennent pas au cours d’émission 

(qui décrit l’appartenance à la catégorie de monnaies concrètes) mais au cours de 

circulation (qui réglemente la circulation des monnaies). En l’occurrence ce cours 

est limité au territoire local, sans que la loi n’ait précisé la dimension de la localité2185.   

Section II. Les objets du cours d’émission des monnaies immatérielles 

743. L’objet du cours légal. – En matière de monnaies matérielles, le cours 

s’appréhende relativement aisément pour la simple raison que l’objet est une chose, 

matérielle du reste. Le dispositif classique du cours légal pointe donc sur le corps produit 

de la fusion du support, de l’instrument et des fonds2186. Indubitablement, la présence 

d’une chose-objet unique a conduit à réserver la notion de cours aux seules monnaies 

concrètes matérielles. Elle a ainsi entretenu l’idéal type de la monnaie pleine ayant le 

monopole du cours de monnaies de par la loi. Avec les monnaies immatérielles, il 

convient de rechercher comment les règles de droit en représentent la circulation. En 

effet, nul ne nie que les monnaies scripturales circulent en tant que monnaies à la fois 

en fait et en droit. Le caractère immatériel de ces monnaies rendait difficile l’application 

de la notion classique de cours. L’identification et l’articulation juridique du tryptique 

fonctionnel des monnaies concrètes ouvre un nouveau champ à la réflexion juridique. 

L’enjeu est alors de comprendre comment le droit formalise l’émission et la circulation 

 
2185 Sur ces questions, cf. notre intervention R. ZANOLLI, Le cours de monnaie des monnaies locales, Monnaies 
sociales et complémentaires, [s. n.], 2017. 

2186 Il convient, en effet, de ne pas exagérer cette simplicité : la fusion du support et de l’instrument dans le 
fonctionnement des monnaies matérielles rend difficile l’identification de l’objet du cours d’émission. On a 
proposé de le centrer sur le support dans un régime métalliste et de le déplacer vers l’instrument dans un régime 
fiduciaire. Cf. supra n° 306.  
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de(s) objet(s) du cours des monnaies immatérielles. À défaut d’un autre modèle, il 

convient de s’inspirer des monnaies matérielles. La logique de la métonymie en vigueur 

avec ces dernières instruit à ne pas considérer comme objet les fonds (ou toute autre 

forme essentielle des monnaies : unités monétaires, de paiement, de valeur…). Il reste 

alors du tryptique du fonctionnement des monnaies les instruments de paiement et les 

supports monétaires. Ce sont sur ces objets qu’il convient de concentrer les efforts de 

l’analyse.     

744. Comme pour les monnaies matérielles, la circulation des monnaies est avant tout 

celle de leur objet intangible, les fonds. À la différence des monnaies matérielles 

toutefois, ces fonds ne peuvent être happés par les sens faute d’être dotés d’un support 

monétaire matériel. Les fonds de monnaies immatérielles, par la logique qui rappelle la 

métonymie, sont saisis juridiquement par leur stockage sur des supports monétaires (§2) 

et sont mobilisables au moyen d’instruments de paiement (§1). La délégation du cours 

d’émission a exigé pour l’un et l’autre une autorisation spécifique d’émission. Quant 

aux fonds, paradoxalement, ils n’ont pas cours de monnaies, seule leur émission est 

encadrée par le versant prudentiel du droit bancaire (§ 3).  

§1. Le cours d’émission des instruments de paiement 

745. L’émission monétaire caractérise classiquement la création monétaire : la mise 

en circulation de pièces de monnaie ou de billets de banque. Or en matière de monnaies 

immatérielles, l’émission des instruments ou des supports ne génère aucune création 

monétaire (on verra que c’est l’émission des fonds qui constitue la création monétaire). 

Le législateur européen désigne sous le terme d’« émission » la mise en circulation des 

instruments de paiement des monnaies immatérielles2187. Il a repris le langage de 

l’industrie bancaire pour délimiter l’activité de fourniture de moyens de paiement. Mais 

il ne faut pas condamner le terme d’émission trop rapidement. La complexité monétaire 

requiert souvent de passer par la simplification mimétique : le terme d’émission ne 

vaudrait que pour les monnaies matérielles où fonds, supports et instruments sont émis 

conjointement. Historiquement, l’emploi du terme d’« émission » était déjà impropre 

lorsque le droit français y recourait pour les instruments cambiaires2188. C’était sans 

 
2187 L’émission n’est pas définie en droit interne. L’expression est reprise à l’article 314-1, 4° CMF : « L’émission 
d’instruments de paiement et/ou l’acquisition d’ordres de paiement ». La formulation semble avoir été introduite 
dans la directive de 1989 par le législateur européen dont la plume serait inspirée par l’industrie bancaire. 

2188 Par ex., CMF, art. 131-36, « Ni le décès du tireur ni son incapacité survenant après l’émission ne touchent aux 
effets du chèque » ; C. com. art. 511-25, pour la lettre de change « Le lieu de l’émission », etc. Il est vrai que le 
terme est également utilisé pour les valeurs mobilières (par ex. CMF, art. L. 212-7). La différence est toutefois que 
l’instrument de paiement qu’est le chèque n’incorpore en aucune manière de substance, c’est-à-dire une valeur ou 
un droit. Le chèque est un ordre de paiement à vue et la lettre de change un ordre de paiement à terme. 
Paradoxalement, l’émetteur de l’instrument de paiement (et donc de l’ordre de paiement) doit en assumer 
l’irrévocabilité et le paiement alors que l’émetteur de valeur mobilière n’est pas tenu à fournir de garantie sur la 
valeur émise.     
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compter que ces instruments avaient été reçus comme des monnaies concrètes et surtout, 

par la fonction de crédit qu’ils incorporaient nécessairement, il y avait une création, au 

moins provisoire, de monnaies2189. Le terme est resté par-delà l’émission d’instruments 

cambiaires. Son emploi perdure encore avec les instruments de paiement ayant pris la 

forme d’applications informatiques. Le législateur avait essayé de le supplanter par la 

notion juridique de « mise à disposition de la clientèle ou gestion de moyens de 

paiement » insérée à l’article 1er de la L. bancaire de 1984. L’émission d’instruments de 

paiement est devenue une sous-catégorie de cette notion.  

A. La définition du cours d’émission des instruments de paiement des monnaies immatérielles 

746. L’effort de rechercher l’objet du cours d’émission des monnaies immatérielles 

oblige à revenir sur les instruments issus des régimes métalliste et fiduciaire. Le billet 

de banque dit convertible illustre le départ entre les deux parce qu’il permettait à son 

détenteur de demander à la banque émettrice un remboursement en monnaies d’or et 

d’argent. Très rapidement, les banques voulant émettre des billets ont été priées de 

demander une autorisation au souverain monétaire. Le mécanisme n’est pas 

singulièrement différent avec les instruments de paiement des monnaies immatérielles. 

Il a été montré qu’il a fallu attendre le développement des instruments de paiement du 

XXe siècle pour voir émerger l’idée d’un cours d’émission délégué des instruments à 

des entreprises privées. Il convient d’expliquer comment ces instruments ont été soumis 

au régime du cours d’émission (1). Parce que ces instruments font circuler les fonds, il 

est utile de revenir sur la distinction entre le cours d’émission et le cours de circulation 

en matière de monnaies immatérielles (2).   

I. – Instrument juridique et instrument de paiement 

747. L’instrument de paiement permet la mobilisation des fonds et, par la logique de 

la métonymie, la circulation des monnaies immatérielles. L’émission de l’instrument est 

une pierre angulaire du fonctionnement juridique de ces monnaies. Elle contribue 

nécessairement à leur cours. Les règles d’émission de ces instruments participent donc 

de la définition du cours des monnaies. La délégation à des établissements agréés par le 

souverain monétaire du cours d’émission implique que soit encadrée l’émission des 

instruments de paiement.  

748. Cours d’émission des instruments de paiement nommés. – La différence entre 

les instruments de paiement nommés (ceux que le législateur désigne) et les instruments 

de paiement abstraits (ceux dont le fonctionnement est défini par le législateur) tient au 

 
2189 En principe, il ne peut cependant y avoir de création monétaire avec le chèque dans la mesure où, en droit 
français du moins, la provision doit être constituée dès l’émission du chèque. Un chèque ne peut être tiré que sur 
un compte au solde positif. 
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fait que l’émission des premiers était relativement libre alors que celle des seconds 

relèvent d’une activité soumise à agrément. Le droit de donner cours à un instrument de 

paiement nommé tient à la personne de l’émetteur. Pour les effets de commerce, la 

capacité commerciale est exigée2190. En revanche, un chèque peut être émis par une 

personne dans les conditions de capacité du droit commun2191. Suivant la logique 

monétaire, l’émission est valablement réalisée par une mise en circulation. Pour définir 

l’émission, la Cour de cassation retient, à propos du chèque, le critère d’un 

dessaisissement irrévocable2192. Le respect du formalisme n’est donc pas en lui-même 

la manifestation de la mise en circulation. L’appréciation de la mise en circulation de la 

lettre de change ne semble pas obéir aux mêmes critères. Ainsi pour se prénunir de 

l’engagement cambiaire résultant de l’émission (après avoir rédigé une traite en blanc 

par exemple), un émetteur doit indiquer sur le titre qu’il n’est « pas destiné à être 

complété et mis en circulation »2193. Une fois émis, il revenait, dans les termes mêmes 

du Code de commerce de 1807, aux agents de change d’en « constater le cours »2194. 

L’instrument de paiement nommé véhicule alors un « ordre de paiement » engageant le 

payeur et le tiré tant pour le chèque2195 que la lettre de change2196. Ces systèmes de 

paiement fondés sur des règles formelles ont été régulièrement enrichis de manière à 

améliorer leur efficacité, ce qui revient essentiellement, en pratique, à augmenter la 

probabilité de leur paiement. Parmi les mesures renforçant l’efficacité du chèque, on 

compte celles décourageant l’émission sur papier libre par l’application de frais par les 

banques (droit de timbre) ; celles introduisant les chèques barrés, c’est-à-dire non 

endossables sauf à un banquier ou à un établissement assimilé ; celles renforçant la 

gratuité apparente de leur traitement et surtout l’inscription de la délivrance gratuite des 

 
2190 L’émission d’une lettre de change étant un acte de commerce par la forme, elle requiert la capacité 
commerciale, N. MATHEY, « Lettre de change - création », op. cit., n° 62. 

2191 R. BONHOMME, « Chèque », Rép. com., D., 2017, n° 64. 

2192 M. CABRILLAC et S. CABRILLAC, « Chèque - Émission et circulation », op. cit., n° 1. 

2193 Sur l’absence de disposition légale concernant la régularisation d’une lettre de change incomplète et ses 
palliatifs, cf. N. MATHEY, « Lettre de change - création », op. cit., n° 40.  

2194 « Les agents de change, constitués de la manière prescrite par la loi, ont seuls le droit de faire les négociations 
des effets publics et autres susceptibles d’être cotés ; de faire pour le compte d’autrui les négociations des lettres 
de change ou billets, et de tous les papiers commerçables et d’en constater le cours », C. com. 1807, art. 76 ; abrogé 
par la loi n° 88-70 du 22 janvier 1988, JORF, 23 janv. 1988, art. 27. 

2195 « Le chèque est un écrit par lequel le tireur donne au tiré, qui doit être une banque […], l’ordre de payer à vue 
une somme déterminée au bénéficiaire ou à son ordre », R. BONHOMME, « Chèque », op. cit., n° 1. 

2196 « La lettre de change ou traite est un écrit par lequel une personne, le tireur, donne mandat à une autre, le tiré, 
de payer à une troisième, le preneur ou bénéficiaire, ou à son ordre, une certaine somme à une époque déterminée », 
D. GIBIRILA, « Lettre de change », op. cit., n° 1. Comp. le billet à ordre : « Le billet à ordre est un écrit par lequel 
une personne, dite souscripteur, s’engage à payer, à une échéance déterminée, une somme d’argent déterminée, à 
une autre personne appelée bénéficiaire, ou à son ordre », J. ISSA-SAYEGH, « Billet à ordre », op. cit., n° 1. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

481 

formules de chèques par les établissements de crédit2197. Ces règles participent à 

esquisser un cours légal d’émission des formules de chèques.  

749. Cours d’émission libre et réglementé. – Les monnaies immatérielles peuvent 

elles être émises librement. Le cours libre décrit l’absence de règles affectant l’émission 

d’un instrument de paiement2198. Le chèque est l’idéal de l’instrument ayant un cours 

d’émission libre puisqu’il ne connaît d’autres limites que celles de la capacité des 

personnes. Au cours du XXe siècle, le principal instrument de paiement nommé a vu les 

peines contre les émetteurs de chèques sans provision – le faux monnayage à la portée 

de tous – renforcées2199. La lettre de change requiert, en revanche, que leur émetteur ait 

la capacité commerciale. Le cours d’émission réglementé consiste à réserver l’émission 

d’instruments de paiement au souverain monétaire ou à des entités agréées par lui. En 

cela, le cours d’émission réglementé est le modèle qui s’est imposé aux monnaies 

matérielles. Il est revenu à l’article 4 de la L. bancaire de 1984 de poser le principe d’un 

cours d’émission réglementé pour tous les moyens de paiement (art. 1), et en particulier, 

pour les instruments de paiement. Après la transposition de la première DSP, la « carte 

de paiement ou un dispositif similaire » devient le modèle d’une catégorie d’instruments 

de paiement2200. Ainsi, en élaborant une définition abstraite de la notion d’instrument 

de paiement, le législateur a l’ambition de couvrir toutes les formes monétaires 

existantes ou à venir. Les changements de paradigmes monétaires passés nous 

enseignent cependant qu’une telle ambition demeure toujours provisoire.  

II. – Les cours des instruments de paiement : cours d’émission et cours de circulation 

750. Champs respectifs du cours d’émission et du cours de circulation. – Les 

monnaies immatérielles seraient inaccessibles sans support ; mais elles ne sauraient 

circuler sans instrument de paiement. Ces instruments doivent donc être admis à 

déplacer les supports monétaires. Un auteur explique que « les instruments de paiement 

n’ont, en droit2201 ou en fait2202, pas vocation à circuler »2203. Cette affirmation vise à 

 
2197 J. STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit, 8e éd., op. cit., n° 190 ; R. BONHOMME, « Chèque », 
op. cit., n° 14.  

2198 Pour le cours libre en tant que cours de circulation (cours conventionnel), cf. note n° 1121. 

2199 Sur les politiques de prévention des chèques sans provision, cf. ces deux articles complémentaires : M. 
VASSEUR, « Le chèque sans provision en France (1865 - 1992) », JCP, 1992 ; J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Le 
chèque sans provision en France (1992 - 2013) », JCP, 2013. 

2200 La carte de paiement est devenue le modèle décrivant tout instrument de paiement utilisable dans un point de 
vente (par opposition au virement [direct credit] ou au prélèvement [direct debit]). Cf. CMF, art. L. 314-1.  

2201 Le chèque est théoriquement endossable. Mais si l’on met de côté les endossements réalisés par les banques 
dans le processus de paiement – endossements qui ne génèrent aucune difficulté nécessitant l’intervention du 
principe d’indépendance des signatures – les chèques ne circulent pas en pratique, notamment du fait de la 
généralisation du chèque pré-barré. 

2202 Les virements et les prélèvements ne sont pas endossables.  

2203 P. EMY, « Le droit communautaire et le concept d’irrévocabilité dans les paiements bancaires », op. cit., p. 164. 
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faire le départ des instruments de paiement et des effets de commerce. Il semble que 

l’auteur veuille assimiler l’histoire des instruments de paiement à celle du billet de 

banque : titre cambiaire (et donc instrument) auquel a été adjoint le support et les fonds 

qui y sont attachés. Or, tous les instruments de paiement n’ont pas vocation à avoir ce 

destin. Les instruments initient des ordres qui permettent la circulation des monnaies 

plutôt que d’être en eux-mêmes des éléments circulants. On voudrait conclure que ces 

instruments de paiement n’ont pas cours et pourtant la circulation des monnaies 

immatérielles est impossible sans eux : leur autorisation est leur cours d’émission. 

B. L’objet du cours d’émission des instruments de paiement des monnaies immatérielles 

751. Donner cours aux instruments de paiement des monnaies immatérielles n’est rien 

d’autre que ce que le droit français désigne par la « mise à disposition de la clientèle ou 

de gestion de moyens de paiement ». Cette définition, issue de l’article 1er de la L. 

bancaire de 1984, a été décomposée par le droit européen qui dispose d’une notion duale 

divisée entre l’émission d’instruments de paiement et la réception d’opérations de 

paiement (« acquisition » dans le langage bancaire). Le cours d’émission se divise ainsi 

en un droit d’émettre des instruments de paiement qui permettent aux payeurs de donner 

des ordres de paiement (A) et un droit d’« acquérir » des opérations de paiement au 

profit des bénéficiaires de ces ordres de paiement (B). Ces activités appartiennent à la 

même classe de services de paiement, celle du point 5 de l’annexe des DSP et, en droit 

interne, à l’article 314-1, II 5° CMF.  

I. – L’émission d’instruments de paiement 

752. La première DSP n’avait pas jugé utile de définir la notion d’émission 

d’instruments de paiement. La seconde pallie cette absence en disposant à l’article 4-45 

qu’il s’agit d’« un service de paiement fourni par un PSP convenant par contrat de 

fournir au payeur un instrument de paiement en vue d’initier et de traiter les opérations 

de paiement du payeur ». Cette définition en référence aux services de paiement ne 

devrait pas remettre en cause la jurisprudence classique relative à la délimitation de la 

notion de gestion de moyens de paiement. On précisera que cette émission consiste à 

proposer au public l’usage d’un instrument de paiement permettant de déplacer des 

fonds. Défini abstraitement, il n’est pas exigé que cet instrument soit corporel. Il peut 

s’agir de tout programme informatique fonctionnant dans un univers virtuel2204. Ainsi, 

l’application permettant à la puce NFC d’un téléphone mobile d’interagir avec la borne 

de paiement d’une caisse enregistreuse devrait recevoir la qualification d’instrument de 

 
2204 Le règlement « interchange » retient le terme d’« application de paiement », Règl. 2015/751, art. 2-21. 
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paiement et obéir à son régime. En conséquence, l’émission d’une telle application est 

réservée à un PSP2205.  

753. La sécurité des instruments de paiement. – La Banque de France a reçu une 

mission générale de veiller « au bon fonctionnement et à la sécurité des systèmes de 

paiement » (CMF, L. 141-4). Cette mission se trouve rappelée pour les instruments de 

paiement émis par les établissements agréés (CMF, art. L. 612-2). Suivant les termes de 

l’article L. 612-1, « l’Autorité de contrôle prudentiel, autorité administrative 

indépendante, veille à la préservation de la stabilité du système financier et à la 

protection des clients, assurés, adhérents et bénéficiaires des personnes soumises à son 

contrôle. L’Autorité contrôle le respect par ces personnes des dispositions du code 

monétaire et financier [...] ». Les vérifications de la Banque de France portent sur tous 

les moyens de paiement, que ces derniers soient émis par des établissements ayant reçu 

un agrément ou par les entreprises exerçant en dispense d’agrément. Le CMF prévoit 

donc que l’ACPR vérifie la sécurité des moyens de paiement qu’émettent et gèrent les 

entreprises fonctionnant en dispense d’agrément2206. 

754. Un cours d’émission propre à chaque type de service de paiement. – Un 

établissement ayant reçu un agrément pour émettre des « instruments de paiement » 

« et/ou » acquérir « des opérations de paiement » est-il libre d’émettre les instruments 

de paiement de son choix (CMF, art. L. 314-1, I, pt. 5) ? Une première voie consiste à 

répondre par la négative si l’on assimile les virements et les prélèvements aux 

instruments de paiement. En effet, l’émission de ces derniers n’est pas distincte de leur 

exécution (pts. 3-a et 3-b). La délégation du cours d’émission a paru être fonction de 

l’agrément de l’établissement (CMF, art. L. 522-6). Une fois l’agrément obtenu, les 

établissements auraient été libres de donner cours aux instruments de paiement qui 

entrent dans le champ de leur agrément. Suite à la transposition à l’article 314-1 CMF 

de la liste des services de paiement prévue aux annexes des DSP, l’Autorité de contrôle 

procède en vérifiant les conditions d’émission des instruments auxquels les émetteurs 

entendent donner cours. L’ACPR procède alors par type de services de paiement : ceux 

exigeant l’émission d’instruments et de supports monétaires (pts 1°, 2°, 3° et 4°) et ceux 

n’exigeant pas l’émission de supports (pts. 5°, 6°, 7°, 8°). Pour chaque demande 

d’agrément ou pour chaque demande de dispense d’agrément, l’ACPR effectue une 

étude globale du projet de l’émetteur impétrant. Cette étude comprend les mesures de 

sécurité et l’économie du projet d’émission. Une fois l’agrément obtenu, l’ACPR met à 

 
2205 Contra M. ROUSSILLE et P. STORRER, « Transposition de la DSP 2 en droit français : morceaux choisis », préc. 
Sur la qualification des instruments reposant sur des technologiques sans contact. 

2206 CMF, art. L. 511-7, II, L. 521-3, II. La sécurité de la monnaie électronique émise en dispense d’agrément, du 
fait de son statut premier de support monétaire, bénéficie d’un renvoi vers la mission générale de la Banque de 
France, cf. CMF, art. L. 525-5, II. 
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jour le registre des agents financiers (Regafi) en indiquant quels types de services de 

paiement un émetteur agréé peut offrir au public. Ce blanc-seing de la part de l’ACPR 

constitue, dans des termes plus monétaires que juridiques, la publicité de la délégation 

du cours d’émission des monnaies immatérielles au PSP. 

755. Les instruments non monétaires ne requièrent pas de cours. – Ne requiert un 

cours d’émission que l’instrument qui permet de donner des « ordres de paiement » qui 

à leur tour doivent initier des « opérations de paiement » dont l’objet est de transférer 

des fonds. Faute d’un caractère monétaire, les instruments de paiement échappent aux 

contraintes de l’émission réglementée. Donner cours à ces instruments n’est donc pas 

en soi une atteinte au monopole des prestataires de services de paiement2207.  

II. – L’acquisition d’opérations de paiement 

756. Les nouvelles activités monétaires reposent sur l’abstraction des outils de la 

circulation des monnaies immatérielles. La circulation des monnaies est une suite 

continuelle de remises et de réceptions. Qu’un payeur puisse mobiliser des monnaies 

immatérielles pour les remettre en paiement ne vaut que si un bénéficiaire peut les 

recevoir. Aussi à l’activité d’émission d’instruments de paiement correspond celle de 

réception des fonds. Cette activité d’« acquisition » consiste à fournir aux commerçants 

un service de réception des fonds versés par leurs clients2208. Ces termes relèvent du 

jargon de l’industrie bancaire que le législateur a pris soin de définir dans la DSP2. 

L’acquisition d’opérations de paiement est définie par l’article 4-44 comme la fourniture 

d’un service permettant au bénéficiaire d’accepter des opérations de paiement initiées 

par le payeur au moyen d’un instrument de paiement ; elle a pour finalité « que les fonds 

soient transférés au bénéficiaire ». L’ambition de la DSP2 (cons. 10) est de définir une 

acquisition qui soit neutre « pour couvrir non seulement les modèles traditionnels 

d’acquisition axés sur l’utilisation de cartes de paiement, mais aussi différents modèles 

commerciaux, y compris ceux concernant plus d’un acquéreur ». Le mécanisme à 

l’œuvre, qui réserve à des entités agréées le droit de collecter les fonds pour les 

bénécifiaires de remises de monnaies immatérielles, rappelle l’obligation de délivrer des 

formules de chèques non endossables sauf au profit d’un établissement de crédit : 

l’activité habituelle d’encaissement de chèques était assimilée à une atteinte au 

monopole bancaire. L’encaissement des fonds transférés sur ordre d’un instrument de 

paiement obéit à la même logique.  

 
2207 CMF, art. L. 521-2. En revanche, donner cours un tel instrument mobilisant des signes monétaires non autorisés 
exposerait son auteur à la sanction prévue à l’article R.642-2 du Code pénal qui vise « l’utilisation » de ces signes. 

2208 La terminologie a évolué en moins de 10 ans : l’« acquisition d’instruments de paiement » selon la DSP1, à 
l’« acquisition d’opérations de paiement » selon la DSP2, et l’acquisition d’« ordres de paiement » selon l’article 
314-1, II 5° CMF. 
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§2. Le cours d’émission des supports monétaires 

757. Le support des monnaies immatérielles. – Après avoir envisagé le cours 

d’émission des instruments de la mobilisation des monnaies, il faut aborder celui des 

supports. L’émission des monnaies est classiquement associée à la fabrication de leurs 

supports : le souverain frappe le métal pour émettre des pièces (ou fait tourner la planche 

à billets). La raison en est simple : les fonds, les corpora monétaires sont logées au 

cœurs de ces supports desquels elles sont indissociables. Transposé aux monnaies 

immatérielles, le support demeure moins abstrait que les intangibles fonds. On doit 

pourtant en faire un objet juridique si l’on veut saisir la fonction : stocker les fonds. Le 

droit positif connaît deux types de supports monétaires relevant des monnaies 

immatérielles : le compte et le support électronique. Or avant de stocker des fonds, le 

support doit exister, en droit et en fait. Le support monétaire doit donc être créé ; il doit 

avoir une existence légale. Aussi peut-on parler de l’émission des supports monétaires 

(le droit d’ouvrir des comptes à des clients). Si le concept d’émetteur de supports 

monétaires immatériels paraît quelque peu fantaisiste, il suffit de se rassurer avec la 

DSP2 qui, à point nommé, consacre le gestionnaire de supports monétaires. Or la gestion 

est la seconde branche de la définition de la mise à disposition des moyens de paiement 

que l’on doit tenir pour synonyme d’émission.  

758. Pluralité de l’émission du support des monnaies immatérielles. – Avec les 

monnaies matérielles, le cours d’émission est en principe donné directement par le 

souverain monétaire. Avec les monnaies immatérielles, le souverain délègue le cours 

d’émission à des personnes morales qualifiées. Ce tableau simplifié de la délégation du 

cours d’émission des supports achoppe sur la pluralité des émetteurs des supports. Cet 

achoppement n’est qu’apparent. Les monnaies matérielles ont connu longtemps une 

pluralité d’émetteurs. La résorption de cet état de fragmentation de la circulation des 

espèces n’a été atteint qu’avec les efforts de l’unification monétaire au XIXe siècle. 

Avec les monnaies immatérielles, si l’on s’en tient aux émetteurs, la pluralité est de 

retour. L’effet normatif des règles du droit des monnaies permet toutefois de parvenir à 

une unification par le cours des monnaies immatérielles2209.  

 
2209 On laissera de côté les aspects techniques de l’organisation du système monétaire comme relevant du fait plus 
que de la théorie juridique de la monnaie. Ces aspects, en particulier ceux faisant l’objet de normes techniques 
adoptés par les bras séculiers du souverain monétaire (notamment, l’Autorité bancaire européenne [EBA] et les 
autorités nationales), recèlent pourtant des enjeux considérables. Ces mesures d’application tirent, toutefois, leur 
validité des dispositions posées par le législateur européen avec lesquelles elles sont donc réputées conformes. La 
plus notable est sans doute le règlement délégué (UE) n° 2018/389 de la Commission du 27 novembre 2017 
complétant la directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques 
de réglementation relatives à l’authentification forte du client et à des normes ouvertes communes et sécurisées 
de communication, JOUE, L.69/23 du 13 mars 2018, p. 13. 
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759. Désignation matérielle du support. – Avec les monnaies matérielles, le 

souverain monétaire décidait de la nature du support et le désignait comme support 

monétaire des fonds (le métal, puis le papier). À certaines rares occasions, une 

délégation implicite du cours (notamment validée a posteriori) a pu impliquer que les 

délégataires de la souverainté monétaire choississaient eux-même la nature du support 

(cuir, peaux de bêtes…). Avec les monnaies immatérielles, il revient aux délégataires 

de définir le support par la mise en œuvre de techniques de conservation des fonds (les 

infrastructures informatiques). Le souverain monétaire conserve la faculté de définir 

juridiquement le support abstrait des fonds des monnaies immatérielles. Cette définition 

permet de distinguer ces supports monétaires de supports ayant une autre vocation 

(financière par exemple) et d’en poser le régime.  

760. Désignation juridique des supports. – Les supports monétaires des monnaies 

immatérielles souffrent de deux insuffisances : la première est qu’ils reposent encore en 

grande partie sur la pratique des dépôts en banque à laquelle correspond en droit la 

notion de créance ; la seconde est que les règles de ces dépôts varient au sein de l’Union 

européenne. Aussi, le législateur européen a d’abord porté ses efforts d’harmonisation 

du marché intérieur sur la définition des fonds remboursable du public (B). L’innovation 

véritable vient des supports monétaires introduits par le droit européen des monnaies au 

XXIe siècle et en particulier la monnaie électronique (A).  

A. Le cours d’émission des supports nouveaux monétaires au tournant du XXIe siècle 

761. À l’origine de la notion juridique de monnaie électronique, on trouve deux 

projets, deux manières de penser l’avenir de la monnaie. La première avait pour 

préoccupation principale de réduire les coûts de gestion des monnaies immatérielles, la 

seconde celle d’anticiper les monnaies de la (nouvelle) société de l’information et de la 

communication (selon la formule de l’époque) où les monnaies coupent tout lien avec 

la matérialité. Si l’une et l’autre réclamaient une gestion électronique des monnaies, la 

première reposait sur le concept de monnaies « prépayées », la seconde poursuivait 

l’ambition d’une nouvelle forme monétaire. Le législateur européen a fait preuve 

d’innovation en créant la seconde avant la première. Aussi convient-il d’étudier la 

monnaie électronique (1) avant le compte de paiement (2).  

I. – La monnaie électronique 

762. La monnaie électronique est une invention du législateur européen. Il ne semble 

pas que la notion existe dans les législations en dehors de l’Union européenne. Le droit 

de la monnaie électronique paraît en effet comme une innovation monétaire portée par 

un haut niveau de technique juridique. Les origines mêmes de la notion peuvent être 
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discutées (1). Il n’en demeure pas moins que cette forme de monnaies concrètes connaît 

une nature juridique propre (2).  

1. – Un cours d’émission pour un nouveau support monétaire 

763. L’élaboration de la définition juridique de la monnaie électronique par le 

législateur européen est marquée par une ambivalence entre la conception d’un cadre 

juridique pour des moyens de paiement à bas coûts communs au marché unique 

européen (1) et un projet plus ambitieux d’une nouvelle forme monétaire (2).  

a.  Le projet initial : le modèle du « prépayé » 

764. Le projet de monnaies prépayées. – Bien avant les innovations du droit des 

monnaies du législateur européen, le rapport de Nicole Gautras de 1982 enquêta sur le 

concept de monnaie électronique2210. Le propos au début des années 1980 est 

d’envisager la mise en place une « carte à mémoire préchargée, qualifiée parfois de 

"portefeuille électronique" »2211. À l’époque, l’entreprise ne concevait donc aucunement 

une nouvelle forme de monnaies. Au contraire, l’auteur du rapport affirmait que l’« on 

peut définir la monnaie électronique comme l’ensemble des techniques informatiques, 

magnétiques, électroniques et télématiques permettant l’échange de fonds sans support 

papier »2212. Conformément à la tradition française bancaire, et à la vocation du 

groupement français des cartes bancaires, l’objectif premier est de développer 

l’interbancarité des futures cartes prépayées. Il convient d’éviter que chaque banque 

développe son propre système incompatible avec les autres2213. La monnaie électronique 

est appréhendée à l’aune de la notion de prépaiement2214, de carte prépayée2215 ou 

d’instrument de paiement préchargé2216. Non seulement la doctrine estimait que le droit 

français de la monétique des années 1980 pouvait fort bien régir ces instruments 

prépayés, mais certains auteurs ne voyaient dans la monnaie électronique qu’une 

chimère lointaine2217. 

 
2210 N. GAUTRAS, La Monnaie électronique, Avis et rapport au CES [microfiche], Journaux officiels, 1982. 

2211 Ibid., p. 12. 

2212 Ibid., p. 13. 

2213 Ibid., p. 20 et p. 24. 

2214 BANQUE DE FRANCE, rapport d’activité, 1995, p. 133. 

2215 « La formule – qui semble guère recommandable – de la carte prépayée au porteur », M. CABRILLAC, 
« Monétique et droit du paiement », op. cit., p. 93. V. aussi le Groupe de travail sur les systèmes de paiement de 
l’Union européenne (Working Group on EC Payment Systems), Rapport au Conseil de l’Institut monétaire 
européen sur les Cartes prépayées, mai 1994. 

2216 « Les instruments de monnaie électronique présentent la caractéristique d’être préchargés avant leur utilisation, 
ce qui les distingue des formes connues de paiement dématérialisé et les rapproche, dans l’analyse, des chèques 
de voyage », BANQUE DE FRANCE, Rapport, exercice 1997, p. 150. 

2217 P. ANCEL, « La monnaie électronique : régime juridique », in Droit et Monnaie, États et espace monétaire 
transnational, Association Internationale de Droit économique, Coord. Philippe Kahn, Litec, 1988. Michel 
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765. Renouvellement des flux monétaires : un objectif de baisse des coûts. – Le 

rapport Gautras de 1982 s’ouvrait sur une estimation du coût des espèces2218. Or en 

1982, il n’était pas prévisible que les systèmes de paiement scripturaux puissent accéder 

un niveau de prix comparable aux espèces. En effet, les transactions de faible montant 

étaient incompatibles avec le coût des instruments de paiement scripturaux proposés par 

les banques pour opérer les transactions aux points de vente. L’idée d’une monnaie 

électronique tient à une volonté de renouveler les techniques de gestion des flux 

monétaires. La monnaie électronique trouve ses origines dans la mise en place d’un 

cadre légal favorable à la réalisation des paiements électroniques de montants 

limités2219. L’ambition n’était pas seulement de basculer le traitement des opérations de 

paiement de la monnaie scripturale sur des systèmes électroniques. Pour cela il 

convenait de fonder de nouveaux systèmes de paiement plus efficients en termes de 

coûts comme le préconisaient les études de l’époque. Parmi les autres vecteurs de 

réduction des coûts, la construction de systèmes de paiement fermés2220 était évoquée 

(par opposition aux systèmes de paiement ouverts que sont les réseaux Visa et 

Mastercard). Enfin, il n’était pas exclu de trouver un moyen d’échapper aux contraintes 

prudentielles pesant sur les monnaies bancaires2221. La circulation monétaire scripturale 

était soumise aux contraintes de la compatibilité bancaire et du contrôle prudentiel 

nécessaire au fonctionnement des systèmes interbancaires de règlement et de 

compensation2222. 

766. Nouvelle monnaie ou monnaie scripturale gérée électroniquement ? – La 

confusion originale consistant à savoir si la monnaie électronique désigne une nouvelle 

forme de monnaies stockées électroniquement ou le transfert électronique de monnaies 

scripturales ne doit pas susciter d’étonnement2223. Deux projets s’affrontaient : un 

 
Cabrillac estimait alors que la perspective d’une monnaie électronique, d’une quatrième génération de monnaie, 
provoquait le vertige, M. CABRILLAC, « Monétique et droit du paiement », op. cit., p. 87.  

2218 1,10 % du montant des paiements en espèces auxquels il convient d’ajouter les frais des distributeurs, N. 
GAUTRAS, La Monnaie électronique, Avis et rapport au CES [microfiche], op. cit., p. 10-11. « Le cours forcé 
présenterait à l’heure actuelle des difficultés, notamment pour la réalisation des petits paiements, pour lesquels les 
instruments liés à la monnaie scripturale sont encore trop lourds et trop onéreux. Si le cours forcé législatif, officiel, 
n’est pas encore d’actualité, encore qu’il ne soit plus radicalement exclu, l’utilisation du cours légal tend parfois 
aux mêmes effets », cf. R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 95. 

2219 DME1, cons. 3. 

2220 Ces réseaux sont dits fermés parce que le prestataire est en principe en relation avec le payeur et le bénéficiaire 
(par ex. American express, ou en principe les émetteurs de monnaie électronique). Trois coins, tripartite.  

2221 DME1, cons. (11) « Afin de se prémunir contre les risques spécifiques inhérents à l’émission de monnaie 
électronique, ce régime de surveillance prudentielle doit être davantage ciblé et, par là même, moins complexe que 
celui qui s’applique aux établissements de crédit, notamment en ce qui concerne les exigences réduites en matière 
de capital initial et la dispense de l’application de la directive 93/6/CEE(6) et du titre V, chapitre 2, sections II et 
III de la directive 2000/12/CE ». 

2222 « D’autres moyens de paiement, dont le but est de réduire les frais de traitement, sont apparus, comme la 
monnaie électronique », S. PIEDELIEVRE, « L’ordonnance du 15 juillet 2009 relative aux conditions régissant la 
fourniture de services et de paiement (deux parties) », préc., n° 33. 

2223 Dans le même sens : F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 70. 
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premier préconise un instrument qui doit avoir la capacité à interroger le contenu du 

support monétaire (le solde du compte ou les unités de valeurs stockées sous forme 

électronique) ; le second prévoit un nouveau type de support monétaire. Avant 

l’adoption de la première DME1, il était avancé que la prétendue monnaie électronique 

ne serait que de la « monnaie scripturale gérée électroniquement »2224. En d’autres 

termes, il y aurait eu confusion entre la monnaie scripturale et la monnaie électronique 

et cette dernière se caractériserait seulement en tant que carte de paiement prépayée 

effectuant des opérations de paiement électroniques.     

767. Les jetons électroniques. – Pour échapper aux contraintes des processus de 

gestion de la monnaie, il a été imaginé de remplacer cette circulation couteuse par des 

systèmes de paiement simplifiés fondés sur des jetons électroniques2225. Ceux-ci 

devaient être mis à la disposition des consommateurs et avaient vocation à être dépensés 

auprès des commerçants pour le règlement des achats quotidiens2226. Une fois reçus par 

les commerçants, ces jetons étaient échangés contre des monnaies scripturales. Ces 

jetons circuleraient ainsi en circuit fermé. Cette caractéristique facilite, en effet, des flux 

monétaires électroniques simplifiés entre porte-monnaie virtuels (PMV soit le support 

électronique compris dans un programme informatique) ou entre instruments utilisables 

au comptoir d’un commerçant avec un porte-monnaie électronique (PME) prenant la 

forme d’une carte de paiement2227. Cette distinction, qui n’a pas été retenue par la loi, a 

perdu de sa pertinence. 

768. Le cours des jetons électroniques est un cours des monnaies. – Il n’était pas 

possible de nier l’évidence, la vente de ces jetons électroniques pouvait se prêter à la 

qualification d’émission de nouvelles corpora monétaires, différentes de celles que les 

banques enregistraient sur leurs comptes. L’échange de jetons électroniques contre des 

fonds sous forme de billets ou sous forme scripturale constituait une émission monétaire 

puisque les fonds originaux subsistaient2228. Ces fonds entrant dans le bilan des banques, 

on doit les considérer comme dupliqués (au moins provisoirement) ce qui correspond à 

 
2224 M. VASSEUR, « Le paiement électronique. Aspects juridiques », préc., n° 7. Déjà, P. ANCEL, « La monnaie 
électronique : régime juridique », op. cit. Plus récemment « Jointe à la reconnaissance de l’écrit électronique, cette 
variété de moyen de paiement confirme l’apparition d’une monnaie électronique scripturale », M. STORCK, R. 
ROUTIER, J.-P. KOVAR et al., Droit bancaire, op. cit., n° 991. 

2225 Recomm. n° 97/489/CE, préc., cons. 3. V. aussi M. ESPAGNON, « Le paiement d’une somme d’argent sur 
internet », JCP, 1999. 

2226 « Ces techniques nouvelles ont été promues par un consortium, Billétique Monétique Service, composé d’une 
dizaine de banques, de la SNCF, de la RATP et de France Télécom. À la suite d’expériences circonscrites à 
certaines villes (Monéo), elles devraient se généraliser », F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », 
op. cit., n° 71. 

2227 Sur ces instruments, V. F. GRUA et N. CAYROL, « Les substituts de la monnaie », J.-Cl. Civil code, art. 1235 à 
1270, fasc. 12, Éd. Techniques, 2011., n° 53 s. Ces distinctions imagées, qui ont animé les travaux préparatoires, 
n’ont pas été intégrées à la loi. Cf. BCE, « Report on electronic money », op. cit., p. 7. 

2228 BCE, « Report on electronic money », op. cit.  
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une création monétaire2229. La problématique portait sur les conditions par lesquelles 

des entreprises privées (qui pouvaient être des banques mais en l’absence de toute 

réglementation, ce n’était pas obligatoire) pouvaient être autorisées à émettre des unités 

monétaires. L’opération n’était pas inconnue puisque l’histoire monétaire récente 

connaissait l’émission de nouveaux instruments de paiement sous forme de chèques de 

voyage ou de titres-restaurants. Le succès de ces derniers moyens de payer des biens ou 

services spécifique tenait à leur participation des droits des salariés. En retour, la 

circulation de ces titres était limitée par les contraintes légales qui avaient présidé à leur 

autorisation2230. Il fallait savoir dans quelle mesure l’émission de monnaies 

électroniques privées2231 pouvait être conjuguée avec la circulation des monnaies 

nationales et la politique monétaire qui l’accompagne. L’enjeu était, en effet, de 

concilier les jetons électroniques2232 avec les corpora (les fonds) admis à circuler dans 

le système monétaire. La BCE conclut à la nécessité de prévoir un agrément des 

émetteurs de porte-monnaie électroniques. Cet agrément permettra de sécuriser les 

accès au système monétaire. Ces jetons électroniques, pleinement intégrés au système 

bancaire et monétaire, reçoivent donc de par la loi le nom de « monnaie électronique ».  

769. Les freins à l’adoption d’une nouvelle forme de monnaie. – Le lien entre les 

jetons des supports prépayés et les valeurs monétaires électroniques constituant une 

nouvelle forme monétaire est opéré par le rapport « monnaie électronique » de la BCE 

de 19982233. Le tournant est acté avec la proposition de directive du 21 septembre 

19982234. En France, le principe d’une nouvelle monnaie paraît mal accueilli. Une 

proposition de résolution du 15 février 1999 est présentée au Sénat au sujet de ce dernier 

projet de directive demandant au gouvernement français « qu’il obtienne que certaines 

des orientations proposées par la commission ne soient pas retenues par le Conseil 

notamment au regard de la définition de la monnaie électronique qui, dans la proposition 

de la Commission, conduirait à la création d’un troisième type de monnaie alors que la 

monnaie électronique n’est en fait qu’une variété « modernisée » de la monnaie 

 
2229 Contra M. Schwerer se demandait si l’émission de monnaie électronique constituait une création monétaire, 
sans toutefois affirmer qu’en l’absence d’une telle création, la monnaie électronique ne serait pas juridiquement 
monnaie : « Toutefois, nous n’en sommes pas encore ici, à une création directe de monnaie électronique à partir 
d’une opération de crédit […]. La création de monnaie électronique a été réalisée par la destruction à due 
concurrence de monnaie scripturale », F. SCHWERER, « De la circulation électronique des monnaies scripturales à 
la monnaie électronique universelle », préc., p. 61. 

2230 Pour les tickets-restaurants : ordonnance n° 67-830 du 27 septembre 1967 relative à l’aménagement des 
conditions du travail en ce qui concerne le régime des conventions collectives, le travail des jeunes et les titres-
restaurant, JORF, 28 sept. 1967, p. 9557. 

2231 J.-S. MESONNIER, « Monnaie électronique et politique monétaire : une revue des débats récents », Banque de 
France, Service d’Etudes sur les Politiques monétaires et financières, 2001. 

2232 M. ESPAGNON, « Le paiement d’une somme d’argent sur internet », préc. 

2233 BCE, « Report on electronic money », op. cit., p. 6. 

2234 Proposition de directive n° 98/C 317/06, présentée par la Commission le 21 septembre 1998, JOCE n° C 317/7 
du 15 octobre 1998.  
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scripturale »2235. Un consensus est arrêté avec la position commune arrêtée par le 

Conseil des Communautés européennes le 29 novembre 19992236. Les dispositifs de 

carte (à puce) prépayée ou de mémoire d’ordinateur disparaissent alors de la rédaction 

de la première DME. La fonction commerciale et la technique s’effacent pour laisser 

place à un projet plus abstrait.  

b.  Le projet ambitieux retenu par le législateur européen : une nouvelle monnaie 

770. Une nouvelle forme de monnaies. – Le principe d’un cadre juridique pour une 

monnaie électronique est repris par le législateur européen. Avec l’adoption de la 

première DME, il prévoit que la monnaie électronique « peut être considérée comme un 

substitut électronique des pièces et billets de banque qui est stocké sur un support 

électronique »2237. La monnaie électronique est ainsi attendue pour faciliter le passage 

à l’euro lors de l’Union économique et monétaire2238. Elle est encore définie par 

opposition à la monnaie scripturale caractérisée comme activité de réception de 

dépôts2239. La monnaie électronique est alors indubitablement une nouvelle forme de 

monnaie qui doit remplacer la monnaie matérielle. L’innovation était ainsi attendue 

pour assurer l’essor du commerce électronique puisque les nouveaux instruments de 

paiement du fait de leur nature dématérialisée apparaissaient comme la solution idoine 

pour faire circuler la monnaie sur les réseaux. Le projet de législation sur la monnaie 

électronique répondait ainsi aux besoins d’un nouveau secteur économique2240. La 

monnaie électronique devait indubitablement contribuer à l’horizon désigné aujourd’hui 

par l’expression de société sans espèces (cashless society).  

771. Remise en cause du projet abstrait. – Sans aucun doute, une des dispositions 

ambitieuses de la première directive sur la monnaie électronique était la notion de 

« valeur monétaire » : « en qualifiant la [monnaie électronique] de « valeur monétaire », 

et en l’envisageant indépendamment de son support, les législateurs européen et français 

l’ont conçue comme un substitut à l’argent liquide »2241. Si la valeur monétaire est 

 
2235 SENAT, Proposition de résolution n° 97, session ordinaire 1998-1999, annexe au procès-verbal de la séance du 
3 fév. 1999. Sur l’effet de cette proposition, cf. G. BLANLUET, « Définir la monnaie électronique », préc. 

2236 Position commune (CE) n° 8/2000, JOCE n° C 26, 28 janv. 2000, p. 1. 

2237 DME1, cons. 3, DME2, cons. 13.  

2238  « “La monnaie électronique […] a aussi la capacité de remplacer une part importante des paiements en espèces, 
notamment au cours de la période précédant l’introduction des billets et pièces en euros” selon Mario Monti, 
Commissaire chargé des services financiers » in COMM. UE, communiqué de presse du 29 juil. 1998, IP/98/727 

2239 DME1, cons. 7. 

2240 F. SCHWERER, « De la circulation électronique des monnaies scripturales à la monnaie électronique 
universelle », préc., p. 61 (not.). Proton, Mondex, KLELine, Cybercash, Netbill, Digicash, en France plus 
particulièrement, c’est l’époque de la fusion des réseaux dans un système Monéo : CONS. CONC., Avis n° 03-A-17 
du 18 sept. 2003 relatif à une demande de la Confédération de la consommation, du logement et du cadre de vie 
sur les conditions de commercialisation du porte-monnaie électronique Monéo, BOCCRF, 2003, p. 341. 

2241 S. MOREIL, « La directive DME2 enfin transposée », préc. 
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indépendante de son support (notamment électronique), c’est qu’elle est en principe 

commune à tous les supports monétaires entrant dans la catégorie. Il en a résulté une 

unité conceptuelle de la monnaie électronique. Toutefois, la transposition de la première 

DME dans les législations nationales n’a pas été suivie de l’adoption espérée du statut 

d’établissement de monnaie électronique. De nombreux reproches ont été formulés 

contre cette directive : un manque de clarté de la définition de la monnaie électronique, 

une définition trop stricte des établissements de monnaie électronique, et des règles 

prudentielles trop contraignantes2242. Aussi la décision a-t-elle été prise de revoir les 

dispositifs de la directive2243.  

772. Le retour du terme de « prépayé ». – Historiquement, le support ou instrument 

prépayé » est un moyen de paiement qui n’a pas cours de monnaies. Son émission est 

libre mais sa circulation limitée. Dès lors que cet instrument circule comme monnaie, 

son émetteur voit son activité soumise à agrément. Toutefois, cette frontière entre le 

champ monétaire et le champ commercial est peu respectée. Jusqu’à la veille de 

l’adoption finale de la directive 2000/46, il semble que la fonction d’un support 

préchargé et rechargeable (en anglais le terme est celui de carte prépayée : prepaid 

cards) ait dominé. La monnaie électronique est ainsi envisagée dans les textes préparés 

par la Commission européenne dès 1994 avec la « Recommendation concerning the 

issuance of multi-purpose prepaid cards »2244 puis encore dans la recommandation du 

30 juillet 1997 relative aux opérations effectuées au moyen d’instruments de paiement 

électronique2245. Que l’ambition d’une monnaie électronique plutôt qu’une législation 

sur les cartes prépayées ait réussi à s’imposer paraît finalement exceptionnel tellement 

le projet a connu de pierres d’achoppement. Toutefois, l’idée que la monnaie 

électronique n’est en réalité composée que de jetons prépayés continuera de hanter la 

réflexion sur sa nature. Il est vrai que pour les législations n’ayant pas franchi le pas 

conceptuel leur livrant un nouvel outil monétaire, la monnaie électronique demeure une 

créance interpersonnelle (entre le créancier, l’émetteur professionnel, et le débiteur), un 

 
2242 COMM. UE, « Staff working document on the Review of the E-Money Directive (2000/46/EC) », op. cit. 

2243 COMM. UE, « Commission staff working document accompanying document to the proposal for a Directive 
of the European Parliament and of the Council amending Directive 2000/46/EC on the taking up, pursuit of and 
prudential supervision of the business of electronic money institutions », 2008. Entre-temps, la BCE avait mené 
une étude sur les attentes du marché en matière de monnaie électronique, cf. P. ATHANASSIOU et N. MAS-GUIX, 
« Electronic money institutions. Current trends. Regulatory issues and futur prospects », in Legal working paper 
series, BCE, 2008. 

2244 WORKING GROUP ON EU PAYMENT SYSTEMS, « Report to the Council of the European Monetary institute on 
Prepaid cards », op. cit.  

2245 COMM. UE, Recommandation n° 97/489/CE du 30 juil. 1997 relative aux opérations effectuées au moyen 
d’instruments de paiement électronique, op. cit., art. 2-c. « c) « instrument de monnaie électronique » : un 
instrument de paiement rechargeable autre qu’un instrument de paiement d’accès à distance, qu’il s’agisse d’une 
carte prépayée ou d’une mémoire d’ordinateur sur lesquelles des unités de valeur sont stockées électroniquement, 
qui permet à son titulaire d’effectuer les types d’opérations décrits à l’article 1er paragraphe 1 ». 
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« bon d’échange » et par conséquence un jeton2246. Il reste encore à expérimenter un 

contentieux portant sur des fonds de monnaie électronique : le critère du cours 

d’émission donné par un établissement ayant reçu un agrément sera-t-il de nature à 

emporter la conviction des juges qu’il s’agit de monnaies concrètes ? Il ne devrait pas y 

avoir de doute concernant les fameuses cartes prépayées de monnaie électronique, c’est-

à-dire celles émises par des réseaux internationaux2247. 

2. – Le cours d’émission des supports de la monnaie électronique  

773. L’ambivalence originale de la définition de la monnaie électronique peut se lire 

comme l’opposition entre les tenants de la monnaie marchandise et ceux de la monnaie 

signe. Cette controverse sur la nature de la monnaie se retrouve dans les termes mêmes 

de la définition de la monnaie électronique : « une valeur monétaire qui est stockée sous 

une forme électronique, y compris magnétique, représentant une créance sur 

l’émetteur »2248. Cet aspect de la définition a entretenu la thèse de l’assimilation du 

support de monnaies immatérielles à une créance (1). Cette conception est pourtant 

dépassée. Le législateur européen a prévu la notion de « remboursabilité » pour décrire 

ce rapport entre le détenteur et le tiers gestionnaire des fonds (2). 

a.  La négation du cours des monnaies électroniques : la créance comme support juridique  

774. La théorie de la monnaie-créance dans la définition de la monnaie 

électronique. – La relativisation du caractère monétaire de la monnaie électronique est 

exprimé par l’assimilation de la valeur monétaire à une créance sur l’émetteur. Cette 

précision apparaît au début de l’année 1999 : de crainte de ne pouvoir traduire les 

caractérisitiques techniques de la monnaie en termes juridiques, « la BCE suggère 

d’introduire la notion selon laquelle la monnaie électronique représente une créance vis 

à vis de son émetteur, créance qui est remboursable soit en monnaie ayant cours légal, 

soit en monnaie scripturale »2249. La BCE rejoint ainsi la position française officielle 

initiée par le Sénat qui a participé à l’aboutissement au compromis conceptuel de la 

directive2250. Dans le modèle industriel des jetons de monnaies prépayées, l’émetteur de 

monnaies électroniques en est le gestionnaire central et unique. Aussi le législateur 

français et la doctrine ont-ils imaginé que les jetons étaient des titres de créances que le 

payeur achetait avant de les remettre en paiement à un bénéficiaire. Ce dernier se 

 
2246 Le bon d’échange est le voucher qui est le terme anglais encore employé couramment dans l’industrie bancaire 
européenne qui connaît pourtant la notion de monnaie électronique.  

2247 Règl. 2015/751, art. 2-35. Pour une comparaison de la DME1 avec la Regulation E du droit étatsunien, cf. M. 
KOHLBACH, « Making Sense of Electronic Money » [en ligne], préc.  

2248 DME, art. 2-2, transposée dans les mêmes termes à l’article 315-1 CMF. 

2249 BCE, « Avis du 18 janvier 1999 sur une proposition de DME1 », op. cit., n° 12.  

2250 SENAT, Proposition de résolution n° 97, op. cit. ; T. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire 
[microfiche], op. cit., n° 214. 
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retrouvait donc être créancier d’une obligation de somme d’argent contre l’émetteur2251. 

L’idée demeurait que les jetons circulaient peu ou prou selon le modèle d’une cession 

de créance simplifiée par un régime monétaire de façade. Le recours à la notion de 

créance entretenait l’idée que les monnaies immatérielles ne seraient au final que des 

créances de restitution de monnaies matérielles ayant cours légal. Aussi, sans surprise, 

l’opposition a la nature monétaire de la monnaie électronique est menée à partir 

d’arguments tirés d’une approche civiliste du droit monétaire. Serge Lanskoy, à qui il 

était revenu en 1999 la délicate mission de proposer, dans le Bulletin de la Banque de 

France, une étude de la future monnaie électronique, a pris appui sur la délégation 

novatoire (C. civ. art. 1275)2252. Il s’inscrivait ainsi dans une doctrine bien établie selon 

laquelle les monnaies immatérielles ne pouvaient émarger en droit qu’au rang de 

créances2253. La monnaie électronique était alors moins une valeur monétaire (une 

corpora) qu’une créance sur l’émetteur ; dès lors son transfert devait s’analyser comme 

une cession2254 qui ne pouvait emporter par elle-même extinction de la dette. Aussi 

convenait-il d’organiser l’effet libératoire de la remise de créances par une convention 

de délégation signée entre le commerçant accepteur et l’émetteur : « pour que le 

paiement soit réellement libératoire, il faut que le créancier accepte de décharger son 

premier débiteur ». La recherche de l’effet libératoire (ou dans une formule plus 

douteuse de « pouvoir libératoire ») est alors le signe déterminant de la présence de 

monnaies concrètes. Si l’objet de la remise possède le pouvoir d’éteindre une dette 

monétaire alors il est nécessairement monétaire2255. Toutefois, les monnaies 

électroniques libellées dans l’unité de compte euro ne seraient pas des « véritables 

euros », mais des ersatz, soutient Didier R. Martin2256. Les monnaies électroniques ne 

seraient chargées « que d’unités comptables abstraites ouvrant droit à la délivrance 

différée de leur contre-valeur en monnaie véritable »2257. Dans cette théorie de la 

 
2251 « Celui qui les reçoit ne reçoit qu’un titre lui permettant de réclamer leur remboursement auprès de 
l’émetteur », S. MOREIL, « La directive DME2 enfin transposée », préc. 

2252 S. LANSKOY, « La nature juridique de la monnaie électronique », préc. 

2253 Pour une photographie des positions par des auteurs civilistes en faveur de la théorie de la monnaie-créance 
mais qui n’excluent pas que la monnaie électronique soit une véritable monnaie : F. GRUA et N. CAYROL, « Les 
substituts de la monnaie », op. cit., n° 56 et n° 59. 

2254 Sous la forme d’un titre négociable, exempté des formalités de l’article 1690 C. civ.  

2255 « Un flux de monnaie indifférencié, détaché de sa cause, auquel il n’est plus permis d’attacher le double effet 
nécessaire et caractéristique d’un payement juridique qui est d’éteindre une dette et d’en libérer le débiteur envers 
le créancier », D. R. MARTIN, « Aspects de la monnaie électronique », préc. 

2256 Des « euros véritables », Ibid. « la monnaie électronique n’a pas d’existence indépendante de la monnaie 
fiduciaire ou scripturale et que la création de “monnaie” électronique ne peut engendrer aucune création de 
monnaie susceptible d’accroître la masse monétaire », F. LEMAITRE, La monnaie comme objet de sûretés, op. cit., 
no 202-1. 

2257 « Les unités de valeur ne constituent donc pas de la monnaie mais des droits à de la monnaie ou, si l’on préfère, 
des titres à s’en faire délivrer l’équivalent monétaire par l’émetteur desdites unités », D. R. MARTIN, « De la 
(fausse) monnaie électronique », préc. L’aporie de la démonstration par le terme d’« unité » laisse le sentiment 
que le terme se suffit à lui-même. On a préféré celui de corpora ou de fonds pour rendre compte de la nécessité de 
les saisir par un support. 
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monnaie-créance, « monnaie particulière », le transfert au profit du bénéficaire ne serait 

finalisé que lors du remboursement de la monnaie électronique2258. Il ne sera donc 

satisfait que lorsqu’il reçoit le paiement de l’obligation de somme d’argent représentée 

par les titres de monnaie électronique sous forme de monnaie matérielle ayant cours 

légal ou de monnaie scripturale2259. Selon cette thèse, la monnaie électronique ne serait 

pas monétaire, elle n’aurait pas cours. 

775. La négation du cours des monnaies électroniques. – À défaut d’être une 

monnaie, la remise de monnaie électronique n’a pas d’effet libératoire lorsqu’elle est 

remise en paiement d’une obligation monétaire2260. Un objet qui n’a pas cours de 

monnaie, entre nécessairement dans la catégorie des marchandises. La frontière entre 

les monnaies concrètes et les biens-marchandises ne paraît accepter aucune porosité. 

Elle a déjà eu à s’appliquer en matière de monnaies qui avaient cessé d’avoir cours légal. 

Il en va ainsi des monnaies d’or. Depuis l’abrogation du cours légal des pièces d’or, ces 

dernières ne sont plus des pièces de monnaie, mais du métal, c’est-à-dire une 

marchandise2261. En droit, le respect des notions oblige à opposer les catégories de 

monnaies et de marchandises comme exclusives l’une de l’autre. La monnaie 

électronique n’est composée que de jetons qui n’émargent pas encore à la catégorie des 

monnaies concrètres comme l’or n’y émarge plus.  

776. Paliatifs de l’absence de cours des monnaies électroniques. – Pour que la 

remise de monnaies électroniques soit libératoire, deux solutions sont possibles : soit 

les parties conviennent que l’obligation sera éteinte au moyen de monnaie électronique 

soit leur remise vaudra dation en paiement. La première solution modifie la nature de 

l’obligation originale : il ne peut y avoir d’obligation de somme d’argent puisque la 

satisfaction de celle-ci ne requiert pas la remise de monnaies concrètes. Pour François 

Grua, la monnaie électronique ne pouvait être une créance et « les unités électroniques 

doivent être traitées non comme droit à une chose, mais comme la chose elle-

même »2262. Toutefois ces choses, à défaut d’appartenir à la catégorie des monnaies 

 
2258 T. BONNEAU, Droit bancaire, 12e éd., op. cit., n° 92. Il est également avancé que les monnaies électroniques 
sont disqualifiées car elles ne sont pas les « euros véritables », V. D. R. MARTIN, « Aspects de la monnaie 
électronique », préc. 

2259 S. MOREIL, « La directive DME2 enfin transposée », préc. ; J.-J. DAIGRE, « De quelques aspects du système 
de paiement Moneo », in Mélanges offerts à Paul Didier, Economica, 2008. 

2260 « Elle n’éteint [la monnaie électronique] les créances de sommes d’argent qu’à l’égard de ceux qui se sont 
engagés à accepter, en paiement, celles-ci, les unités de valeur correspondant à une créance sur l’émetteur », M. 
ROUSSILLE, « Que reste-t-il du monopole bancaire ? », op. cit., p. 609 (n.14).  

2261 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie - Or », op. cit., n° 14.  

2262 « il paraît nécessaire, pour le bon fonctionnement du système, que les créanciers se satisfassent de ces unités 
et que leur remise suffise à éteindre immédiatement la dette. Il faut donc que, par convention, les unités 
électroniques possèdent dans les paiements la même propriété libératoire que la monnaie légale. Recevoir de la 
monnaie légale ou ces unités doit être juridiquement équivalent. On n’obtient pas ce résultat avec les créances, qui 
ne sont que des droits, alors que le créancier attend la chose à laquelle il a droit. Dès lors, les unités électroniques 
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concrètes, relèvent alors nécessairement de celle des marchandises. En vertu de la 

summa diviso des obligations, il s’agirait d’une obligation en nature2263. Or on doute 

que les parties qui conviennent d’un paiement par remise de monnaies électroniques 

aient voulu se soumettre au régime de l’obligation en nature. Du reste, suivant cette 

compréhension, le législateur aurait fauté en ne nommant pas jetons électroniques la 

prétendue monnaie électronique. Les parties en auraient été mieux informées.  

777. La monnaie électronique comme dation en paiement. – La seconde solution 

consiste à ne pas remettre en cause la nature de l’obligation, mais seulement à considérer 

que l’acceptation des monnaies électroniques doit être analysée non pas comme le 

paiement de l’obligation par remise de la chose due mais comme le paiement par 

dation2264. La dation en paiement s’entend comme « un mode d’extinction d’une 

obligation, par l’exécution d’une prestation différente de celle originairement due »2265. 

Ainsi, à défaut d’éteindre une obligation de somme d’argent par des espèces ayant cours, 

le débiteur remettrait une chose autre que celle prévue. Classiquement, la dation en 

paiement était déduite d’une lecture à contrario de l’ancien article 1243 du Code civil : 

« le créancier ne peut être contraint de recevoir une autre chose que celle qui lui est due, 

quoique la valeur de la chose offerte soit égale ou même plus grande ». Depuis la 

réforme, l’article 1342-4, al. 2 inverse la formulation et dispose dorénavant que le 

créancier « peut accepter de recevoir en paiement autre chose que ce qui lui est dû ». 

Cette reformulation devrait permettre de revoir la confusion originelle entre le cours 

légal et la dation en paiement. Le cours légal, dans son versant circulatoire, est un 

dispositif du droit des monnaies qui sanctionne pénalement le refus des monnaies 

matérielles émises par le souverain monétaire. Néanmoins, le dispositif n’interdit pas 

d’accepter la remise d’autres monnaies. Dans le premier cas, le débiteur peut contraindre 

le créancier en lui imposant des monnaies ayant cours légal, dans le second, le créancier 

peut contraindre le débiteur en refusant toute autre monnaie que celle ayant cours légal. 

En revanche, du point de vue du droit civil, toute remise de monnaies concrètes, qu’elles 

soient matérielles ou immatérielles, ayant cours pour le montant nominal de l’obligation 

de somme d’argent, constitue un paiement libératoire2266.  

 
doivent être traitées non comme droit à une chose, mais comme la chose elle-même », F. GRUA et N. CAYROL, 
« Les substituts de la monnaie », op. cit., n° 65.  

2263 Pour les conséquences d’une qualification, cf. F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie - Or », op. cit., n° 20. 

2264 F. GRUA et N. CAYROL, « Les substituts de la monnaie », op. cit., n° 66 ; D. R. MARTIN, « Aspects de la 
monnaie électronique », préc., n° 9. 

2265 J.-F. HAMELIN, « Dation en paiement », Rép. civ., Dalloz, 2012, n° 1. Le Code civil ne définissait pas la dation 
en paiement et ne la listait pas parmi les causes d’extinction des obligations à l’ancien article 1234.  

2266 C’est en ce sens que l’on doit comprendre Christine Lassalas : « si la monnaie scripturale est dénuée de tout 
cours légal, elle n’est pas dépourvue de tout pouvoir libératoire », C. LASSALAS, L’inscription en compte des 
valeurs : la notion de propriété́ scripturale, op. cit., n° 106.  
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b.  L’affirmation du cours : le support monétaire géré par un tiers 

778. Judith Rochfeld, dans une fine analyse, avait suspecté les difficultés liées à la 

consécration d’une nouvelle forme de monnaie2267. Il convient maintenant de montrer 

comment le cours d’émission du support de la monnaie électronique atteste de sa qualité 

monétaire (i). La particularité de ce cours tient au délicat équilibre entre les conditions 

d’ordre public et conventionnelles de son régime juridique (ii).  

i. La notion de cours d’émission du support de monnaie électronique 

779. La qualité la monnaie électronique diffère par sa forme (en droit, par sa 

définition)2268. Le cours qu’elle reçoit lors de son émission scelle son appartenance aux 

monnaies concrètes. Suivant les règles du droit bancaire, la monnaie électronique est 

« émise contre la remise de fonds aux fins d’opérations de paiement ». La monnaie 

électronique a été conçue comme un moyen de paiement dès la première DME2269. Avec 

la seconde DME, elle est émise « aux fins d’opérations de paiement » telles que définies 

par les DSP2270. L’émission et la gestion de monnaies électronique relève des opérations 

de mise à disposition de la clientèle ou de gestion des moyens de paiement (CMF. art. 

L. 311-3, al. 2)2271. Aussi, pour la doctrine du droit bancaire, la recherche de la nature 

monétaire de la monnaie électronique dans le jeu des obligations importe-t-elle peu ; 

elle n’a pas à interroger sa nature « monétaire » à cet égard2272. Plus encore, les analyses 

développées par ces auteurs montrent que le fonctionnement de la monnaie électronique 

ne requiert pas nécessairement de se référer aux mécanismes du droit civil. Le critère 

pertinent demeure la catégorie de moyens de paiement que la monnaie électronique est 

 
2267 J. ROCHFELD, « Monnaie électronique », préc. ;  

2268 Ibid. ; G. BLANLUET, « La monnaie électronique, valeur monétaire », préc. 

2269 DME1, art. 1-3, b), iii) « acceptée comme moyen de paiement par des entreprises autres que l’émetteur ». 
« Cette dernière exigence, qui vise à instaurer un cours légal à la monnaie électronique, permet de distinguer celle-
ci des monnaies factices utilisées par certains opérateurs », A. RAYNOUARD, « Banque », Rép. eur., D., 2006, 
n° 20. 

2270 DME2, art. 2-2. 

2271 Contra : pour Thierry Bonneau, « [la monnaie électronique] ne paraît pas constituer un moyen de paiement 
mais une monnaie alors que les premiers [moyens de paiement] sont uniquement des instruments de paiement sans 
être une monnaie », T. BONNEAU, Droit bancaire, 12e éd., op. cit., n° 92. La monnaie électronique doit être 
distinguée des moyens de paiement qui selon lui ne contiennent que des instruments de transfert de monnaies 
scripturales.  

2272 S. PIEDELIEVRE et H. LAIR, « La monnaie électronique après la loi du 28 janvier 2013 », préc., n° 10 ; R. 
BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 291. D. LEGEAIS, « Monnaie électronique », 
RTD Com., 2013 ; A. MARION, « La monnaie électronique française enfin sur le pas de tir ? », préc. ; J. LASSERRE 

CAPDEVILLE, « La réforme de la monnaie électronique en droit français », préc. ; B. MAY et M. VINCENT-
MOREAU, « Transposition de la directive n° 2009/110 - Une deuxième chance pour la monnaie électronique », 
préc. 
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venue agrandir2273. Aussi, peut-on approuver les auteurs qui reconnaissent que les DME 

ont donné un cours d’émission aux monnaies électroniques2274.  

780. Monnaie électronique, instrument de paiement et support monétaire. – Aux 

premières heures du projet de monnaie électronique, un auteur soulignait que 

l’expression de monnaie électronique reposait « sur un amalgame entre la cargaison et 

le véhicule entre la monnaie et ses modes de transfert »2275. En d’autres termes, par 

référence à l’idéal type de la monnaie pleine, la monnaie électronique était à la fois un 

instrument et un support monétaire2276. Cette origine a eu pour conséquence 

d’encourager la doctrine à hésiter sur la distinction entre le support et l’instrument2277. 

781. Monnaie électronique, instrument de paiement. – Suivant la logique du 

fonctionnement des monnaies immatérielles, les fonds stockés sur un support monétaire 

sont mobilisés par un instrument de paiement. Le droit positif confirme cette logique en 

étendant aux fonds de monnaie électronique le recours à des instruments de paiement. 

Ces derniers sont nécessaires à l’exécution de la définition légale de la monnaie 

électronique qui précise qu’elle a vocation à effectuer des opérations de paiement2278. 

Ces instruments de paiement obéissent aux mêmes dispositions que ceux de la monnaie 

scripturale. La seconde directive monnaie électronique dispose que la monnaie 

électronique est une « valeur monétaire émise […] aux fins d’opérations de paiement 

telles que définies à l’article 4, point 5) de la directive 2007/64/CE »2279. Les fonds de 

monnaie électronique deviennent ainsi un objet des opérations de paiement, c’est-à-dire 

 
2273 « D’autres moyens de paiement, dont le but est de réduire les frais de traitement, sont apparus, comme la 
monnaie électronique », S. PIEDELIEVRE, « L’ordonnance du 15 juillet 2009 relative aux conditions régissant la 
fourniture de services et de paiement (deux parties) », préc., n° 33. 

2274 « qui vise à instaurer un cours légal à la monnaie électronique », A. RAYNOUARD, « Banque », op. cit., n° 20. 

2275 M. CABRILLAC, « Monétique et droit du paiement », op. cit.  

2276 « La monnaie électronique représente une valeur monétaire et, à ce titre, le porte-monnaie peut être regardé 
comme un support ou un instrument monétaire », G. BLANLUET, « La monnaie électronique, valeur monétaire », 
préc., n° 1. 

2277 « La monnaie électronique est-elle un instrument de paiement ? », T. BONNEAU, Droit bancaire, 12e éd., 
op. cit., n° 92. On peut répondre que la loi considérait que le support monétaire et l’instrument étaient fusionnés à 
la manière des pièces et billets que la monnaie électronique devait mimer. Depuis la DME, toutefois, la loi prévoit 
que la monnaie électronique recourt des instruments de paiement qui sont communs à la monnaie scripturale, c'est-
à-dire à toutes les monnaies immatérielles.  

2278 DSP1. art. 16 et 23, DSP2, art. 13 et 14. DSP1. Cons. 9, DSP2, cons. 25 (« La présente directive fixe les règles 
relatives à l’exécution des opérations de paiement lorsque les fonds sont constitués de monnaie électronique »). S. 
PIEDELIEVRE, « L’ordonnance du 15 juillet 2009 relative aux conditions régissant la fourniture de services et de 
paiement (deux parties) », préc., n°33.  

2279 La transposition a été littérale : V. CMF, art. L. 315-1 qui renvoie à la définition de l’opération de paiement 
(CMF, art. L. 133-3°). La fusion des instruments des monnaies scripturale et électronique explique également 
pourquoi « la référence aux paiements de faible valeur a disparu » (B. MAY et M. VINCENT-MOREAU, 
« Transposition de la directive n° 2009/110 - Une deuxième chance pour la monnaie électronique », préc., p. 16) 
de droit de la monnaie électronique. Le régime de ces instruments est commun avec celui des services de paiement.  
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du droit commun des transferts de fonds2280. Or ce transfert est initié par l’ordre donné 

au moyen de l’instrument de paiement. En pratique, la plupart de ces instruments 

employés pour les monnaies scripturales peuvent mobiliser les fonds de monnaies 

électroniques : les cartes de paiement, les applications de paiement, les instruments de 

paiement à distance… Dès lors, il n’est plus guère possible d’affirmer que la monnaie 

électronique est un instrument de paiement2281. Elle doit être qualifiée exclusivement de 

support monétaire et partage les « instruments de la monnaie scripturale » (Titre III, 

Livre 1er CMF). Le doute a été toutefois permis par le fait qu’entre l’adoption de la 

première DME en 2000 et la DSP de 2007, la monnaie électronique aurait eu des 

instruments de paiement qui lui auraient été propres et qui auraient échappé au droit des 

instruments de paiement2282. En effet, pendant cette période, les règles relatives aux 

transferts de fonds de monnaie électronique ne relevaient pas du droit européen des 

monnaies mais des droits nationaux2283. Depuis la notion de « carte prépayée » a été 

introduite explicitement par le règlement européen 2015/7512284 : celle-ci est définie 

comme « une catégorie d’instrument de paiement permettant de stocker de la monnaie 

électronique au sens de l’article 2, point 2, de la directive 2009/110/CE ». Cet 

instrument est à la fois « instrument de paiement » qui, selon la définition constante, 

permet d’initier des « opérations de paiement » au sens du même règlement2285 et, dans 

la mesure où elle permet de stocker des fonds, un support monétaire dans le sens de 

l’ancien porte-monnaie électronique (PME).    

 
2280 CMF, art. L. 133-1, IV : « Sans préjudice de l’application de la section 12, le présent chapitre s’applique à 
l’émission et la gestion de monnaie électronique ». 

2281 Certes, certaines formules du législateur ont pu entretenir cette thèse. Il en va ainsi de la formule marginale 
d’« instrument de monnaie électronique » présente dans la recomm. n° 489/1997 (art. 2-c), reprise par le règlement 
n° 2560/2001 (art. 2-d) qui le définit comme « un instrument de paiement rechargeable (carte à valeur stockée ou 
mémoire informatique) sur lequel des unités de valeur sont stockées ». Or, il ne fait pas de doute que cette définition 
fait de cet instrument un support monétaire et non un instrument de paiement au sens communément admis en 
droit européen des monnaies (voire même en droit interne). Selon ce dernier, un instrument initie un ordre de 
paiement et ne stocke pas. On pensait que les nouveaux textes n’emploieraient pas cette formule ambigüe. Le 
règlement n° 2015/751 « interchange » est à ce titre régressif puisqu’il définit la carte prépayée comme « une 
catégorie d’instrument de paiement permettant de stocker de la monnaie électronique au sens de l’article 2, point 2, 
de la directive 2009/110/CE », art. 2-35. Malgré tout, la référence au stockage est contradictoire avec la notion 
d’instrument de paiement. « Toutefois, le régime de la monnaie électronique s’est affranchi très rapidement de tout 
stockage de la valeur sur l’instrument lui-même », B. MAY et M. VINCENT-MOREAU, « Transposition de la 
directive n° 2009/110 - Une deuxième chance pour la monnaie électronique », préc. 

2282 Dans le même sens, V. Ibid., p. 18. 

2283 L’on pouvait alors en déduire que « le porte-monnaie électronique est une carte de paiement au sens du décret-
loi du 30 octobre 1935. Les textes réprimant la contrefaçon ou la falsification de cartes de paiement lui sont donc 
applicables », G. BLANLUET, « La monnaie électronique, valeur monétaire », préc., n° 11. 

2284 Règl. 2015/751/UE du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange pour les opérations de paiement 
liées à une carte, JOUE n° L 123 du 19.05.2015, art. 2-35. 

2285 Resp. art. 2-15 « une catégorie d’instrument de paiement qui permet au payeur d’initier une opération par carte 
de débit ou de crédit » et art. 2-26 « une action, initiée par le payeur ou en son nom, ou par le bénéficiaire de fonds 
à transférer, indépendamment de toute obligation sous-jacente entre le payeur et le bénéficiaire » qui est peu ou 
prou la reprise de la définition de la DSP2 (art. 4-5). 
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782. Monnaie électronique, support monétaire. – À défaut de porter sur des 

instruments de paiement, les règles relatives à la monnaie électronique ont pour fonction 

de constituer des supports monétaires. Suivant le texte de la loi, « La monnaie 

électronique est une valeur monétaire qui est stockée sous une forme électronique, y 

compris magnétique »2286. Les DSP sont venues préciser que la monnaie électronique 

appartenait à la catégorie des fonds2287. Le support des fonds de la monnaie électronique 

est par conséquent la valeur monétaire. Or la valeur monétaire n’est monnaie 

électronique qu’aux conditions posées par sa définition légale. Enfin, suivant la règle 

selon laquelle les fonds ont la nature des supports qui les stockent, la monnaie 

électronique est le support des fonds de monnaies électroniques. La figure de la 

métonymie joue encore. 

783. La délégation de cours des émetteurs de monnaie électronique. – Dès que les 

monnaies électroniques sont émises conformément à la loi par un établissement ayant 

reçu une délégation pour leur donner cours de monnaies, les monnaies électroniques 

circulent en tant que fonds. En effet, en droit des monnaies, les fonds de monnaie 

électronique constituent indiscutablement une sous-catégorie de la notion de fonds. La 

monnaie électronique serait une quatrième génération monétaire (après la monnaie 

métallique, fiduciaire, et scripturale)2288. Cette quatrième génération s’entend avant tout 

comme une histoire des « supports monétaires ».  

784. Nature de l’obligation liant le détenteur et l’émetteur. – L’initiative française 

de la théorie créance procède d’une méprise sur le lien entre le détenteur des fonds et le 

gestionnaire des valeurs monétaires (l’émetteur). La doctrine française favorise ce 

réemploi de la tradition civiliste pour caractériser le droit du détenteur sur les fonds 

détenus par le gestionnaire. À l’inverse, l’idée d’une créance sur l’émetteur (claim on 

the issuer) n’était présente nulle part dans les textes de préparation de la directive y 

compris dans ceux qui ont précédé son adoption : l’étude juridique présentée par la BCE 

en 19982289 et la proposition de directive de septembre 19982290. Pour les instances 

européennes, le rapport entre le détenteur des fonds et l’établissement agréé qui émet 

les fonds est un rapport défini par la remboursabilité (redeemability). Pour la BCE, cette 

 
2286 DSP2, art. 2-2, CMF, art. 315-1, I. 

2287 DSP1, art. 4-15, DSP2, art. 4-25. 

2288 M. CABRILLAC, « Monétique et droit du paiement », op. cit., p.86. V. J. ROCHFELD, « Monnaie électronique », 
préc. Toutefois, du point de vue du droit, lorsque survient la monnaie électronique en 2000, seules deux catégories 
de monnaies existent en droit, les monnaies matérielles et les monnaies scripturales. 

2289 BCE, « Report on electronic money », op. cit. 

2290 Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil concernant l’accès à l’activité des institutions de 
monnaie électronique et son exercice, ainsi que la surveillance prudentielle de ces institutions COM (1998) 461 
final – 98/0252(COD), JOCE C, 317 du 15/10/1998. Cf. art. 1er : « Produite pour être mise à la disposition des 
utilisateurs comme substitut électronique des pièces et billets de banque ». 
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remboursabilité « est nécessaire, notamment, pour préserver la fonction d’unité de 

compte de la monnaie, pour maintenir la stabilité des prix en évitant l’émission 

incontrôlée de monnaie électronique ainsi que pour préserver la capacité de contrôler 

les conditions de liquidité et les taux d’intérêt à court terme fixés par la BCE »2291. En 

cela, les instances européennes ont pu lever tout doute sur l’appartenance de la monnaie 

électronique à la catégorie des monnaies concrètes. Aussi, dès lors qu’un objet obéit à 

la définition de la monnaie électronique, elle appartient à la catégorie des moyens de 

paiement.  

785. La notion de remboursement. – La notion de remboursabilité (redeemability 

en anglais) de la monnaie électronique doit être rapprochée de celle de « créance de 

remboursement » commune à la monnaie électronique et à la monnaie scripturale2292. 

Pour traduire la redeemability de la langue anglaise, il a été avancé que la monnaie 

électronique générait une « créance de conversion »2293. Cela revient à répéter que le 

terme de créance est employé faute d’un autre plus précis. Il faudrait envisager de définir 

le rapport singulier qui lie le détenteur des fonds monétaires à l’établissement 

gestionnaire. Le terme de conversion très lié à la monnaie couvre les opérations de dépôt 

et de retrait qui prennent la forme très classique d’un change intramonétaire2294. On a 

proposé de nommer « interchange des monnaies » ou « interchangeabilité » l’ensemble 

des règles assurant le droit à l’échange des monnaies concrètes entre elles2295. Il suffirait 

de désolidariser le rapport d’obligation de la production d’un titre de créance.   

 
2291 BCE, Avis du 18 janv. 1999 sur une proposition de directive du Parlement européen et du Conseil concernant 
l’accès à l’activité des institutions de monnaie électronique et son exercice, […] et sur une proposition de directive 
du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 77/780/CEE visant à la coordination des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives concernant l’accès à l’activité des établissements de crédit […], 
1999/C 189/07, JOCE, C 189/7, 6 juin 1999 ; BCE, Avis du 5 déc. 2008 sur une proposition de directive concernant 
l’accès à l’activité des établissements de monnaie électronique et son exercice ainsi que la surveillance prudentielle 
de ces établissements, CON/2008/84, JOUE, C 030 du 6 fév. 2009. Dans le même sens, M. KRUEGER, « E-money 
regulation in the EU », in E-Money and Payment Systems Review, London: Centralbanking, Robert Pringle and 
Matthew Robinson (eds.), 2002. Comp. « En définitive, on retiendra donc que cette « créance de remboursement 
» ne participe aucunement de la nature juridique de la monnaie électronique. Réassignée à sa véritable place dans 
l’analyse juridique de la monnaie électronique, cette créance de « remboursement » est en revanche indispensable 
au fonctionnement d’ensemble de la monnaie électronique », T. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire 
[microfiche], op. cit., n° 221. 

2292 S. MOREIL, « La directive DME2 enfin transposée », préc. ; V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs, op. cit., 
n° 845. 

2293 S. LANSKOY, « La nature juridique de la monnaie électronique », préc., p. 57. La Banque de France a repris 
l’analyse en son temps dans le Rapport d’exercice de 1999 (p. 165) ainsi que le Conseil national du crédit et du 
titre, (rapport, 1999, p. 429 et s.). 

2294 T. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire [microfiche], op. cit., n° 221. 

2295 L’analyse juridique de la fongibilité révèle une notion double. Dans un sens strict, elle désigne un rapport entre 
deux choses en vertu duquel la remise en paiement de l’une à la place de l’autre libère le débiteur sans que le 
créancier puisse s’y opposer ; dans un sens large, elle désigne directement des choses qui appartiennent à un même 
genre. Les monnaies réelles, entendues comme l’ensemble des moyens de paiement légaux, paraissent tout entières 
répondre au premier sens : de leur fongibilité, elles tireraient un « pouvoir libératoire » qui éteindrait toute dette. 
Cette unicité apparente de la monnaie est toutefois contestée par la pluralité des genres de monnaies (moyens de 
paiement) qu’un débiteur peut remettre en paiement pour se libérer d’une dette. De l’absence de fongibilité entre 
ces genres de monnaies résulte l’infirmation du mythe d’un « pouvoir libératoire » résultant de la remise monétaire. 
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ii. Le régime du cours d’émission des supports de monnaie électronique  

786. Régime des supports de monnaie électronique. – Le régime juridique des 

supports de monnaie électronique traduit l’appartenance de la monnaie électronique aux 

monnaies « en » valeur. Il en découle donc la nécessité d’encadrer la « valeur 

monétaire » en imposant le principe du nominalisme. Celui-ci est imposé lors du change 

de monnaie électronique : à son l’émission où il est exigé que la monnaie électronique 

ne soit « émise que pour une valeur nominale égale à celle des fonds collectés en 

contrepartie »2296 aussi bien qu’à sa restitution2297 selon la formule pragmatique de 

« remboursement sans frais »2298. Il est rappelé ensuite lors de la détention par la 

prohibition de la rémunération des fonds de monnaie électronique2299. En réalité, cette 

prohibition faite aux émetteurs de monnaies électroniques n’est pas absolue ; elle 

n’exclut pas l’octroi d’avantages, y compris sous forme monétaire, au titulaire des fonds 

pour, par exemple, récompenser sa fidélité à un commerçant2300. Il suffit que cette 

rémunération ne dépende pas de la durée de détention. 

787. Aménagements conventionnels. – Le cours d’émission de la monnaie 

électronique admet des aménagements conventionnels2301 : contrairement à la monnaie 

scripturale, l’émetteur peut en définir la durée et par extension les modalités de 

remboursement. La durée du cours de la monnaie électronique (sa durée de validité) 

implique nécessaire un engagement de l’établissement émetteur qui sera pris en compte 

 
En revanche, la notion de fongibilité monétaire subsiste dans son second sens d’interchangeabilité. Cette dernière 
est assurée par un corpus de règles définissant le droit au change de toutes les monnaies réelles entre elles. On 
propose de désigner par « règles de la cambialité » l’ensemble des règles qui caractérisent l’échange des monnaies 
entre elles. La cambialité est le pendant, dans un ordre juridique national, de la convertibilité qui définit le rapport 
de monnaies réelles appartenant à des ordres juridiques distincts. Cf. R. ZANOLLI, « Les effets de la notion juridique 
de fongibilité sur l’unicité de la monnaie en droit », op. cit. 

2296 CMF, art. 315-3. La rédaction des DME a nettement évolué sur ce point. Cette évolution comporte deux volets : 
une modification et une réorganisation entre la qualification de la monnaie électronique et son régime. La 
modification porte sur la définition formulée par la directive de 2000 qui exigeait que l’émission soit « d’un 
montant dont la valeur n’est pas inférieure à la valeur monétaire émise » alors que celle de 2009 pose le principe 
d’une émission à « la valeur nominale ». L’évolution est ensuite marquée par le retranchement de cette condition 
de la qualification de la monnaie électronique pour être déplacée vers les dispositions présidant aux modalités de 
son émission (COMM. UE, « Staff working document on the Review of the E-Money Directive (2000/46/EC) », 
op. cit.). Le principe de l’émission à la valeur nominale qui était un critère de qualification de l’article 1, 3, b, ii) 
dans la première directive appartient dorénavant au régime juridique dans la seconde directive (art. 11 émission et 
remboursement). De la même manière, en droit français, elle était prévue à l’article premier de l’arrêté du 10 
janvier 2003 et est devenue l’article CMF, L. 315-3 distinct de la définition prévue à l’article L. 315-1. 

2297 DME2, art. 11, CMF, art. L. 315-8. 

2298 CMF, art. L. 133-30. 

2299 DME2, art. 12, CMF, art. L. 315-4. 

2300 DME2, art. 12. V. également cons. 13 : « les émetteurs de monnaie électronique ne devraient pas être autorisés 
à accorder des intérêts ou tout autre avantage sauf si ces avantages ne sont pas liés à la durée pendant laquelle le 
détenteur de monnaie électronique détient celle-ci ». CMF, art. 315-4 : « Il est interdit à tout émetteur de monnaie 
électronique qui collecte des fonds de verser sur ces fonds des intérêts, toute rémunération ou tout autre avantage 
liés à la durée de détention de monnaie électronique ».  

2301 CMF, art. L. 315-5, S. PIEDELIEVRE et H. LAIR, « La monnaie électronique après la loi du 28 janvier 2013 », 
préc., n° 44. 
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par l’autorité de régulation2302. Enfin, la péremption de la monnaie fait partie du 

business model des acteurs de la monnaie électronique2303. La lecture du dispositif 

présidant au cours de la monnaie électronique ne doit pas s’arrêter à la technique 

bancaire ; elle doit également éclairer ses aspects proprement monétaires. 

c. La notion unitaire de monnaie électronique 

788. La fonction supplétive du droit de la monnnaie électronique. – L’invention 

de la monnaie électronique par le législateur européen pourrait avoir tôt ou tard une 

autre fonction majeure pour le droit des monnaies. On sait que le droit français connaît 

une prohibition générale des signes monétaires non autorisés dont la vocation est de 

réserver au souverain monétaire la transposition en droit du phénomène monétaire. 

Cette prohibition vient en soutien des dispositions protégeant le monopole bancaire qui 

réserve à des personnes morales agréées le droit de donner cours à des instruments de 

paiement et supports monétaires. Ces dispositions préviendraient quiconque de donner 

cours à des monnaies sans respecter les règles du droit des monnaies. En l’absence de 

définition des monnaies immatérielles, la qualification juridique de la monnaie 

électronique pourrait permettre d’appréhender les pratiques monétaires immatérielles 

qui d’une manière ou d’une autre échapperaient au dispositif juridique. La qualification 

de monnaie électronique aurait alors l’avantage de soumettre au droit des monnaies les 

nouvelles pratiques monétaires2304. Si besoin, le périmètre de la notion de monnaie 

électronique qui a déjà été revu par une évolution de la définition entre la DME1 et la 

DME2 pourrait de nouveau faire l’objet d’aménagements.   

789. Les monnaies en valeur comme définition universelle des monnaies. – Le 

concept de monnaies en valeur est le seul moyen de saisir l’émission monétaire illégale. 

En effet, il était assez aisé de sanctionner toute monnaie matérielle mise en circulation 

en violation de l’interdiction de l’article 442-4 du Code pénal. À l’inverse, la 

qualification des signes monétaires mis en circulation dans les mondes virtuels de 

l’informatique s’avère plus problématique. Certes, l’article 442-4 n’est pas réservé, en 

théorie, aux monnaies matérielles. Toutefois, en l’absence d’un corps pouvant remplir 

la fonction de monnaie, il s’avère difficile de délimiter l’objet de l’incrimination de 

« signe monétaire non autorisé ayant pour objet de remplacer les pièces de monnaie ou 

les billets de banque ayant cours légal »2305. Avant l’adoption de la première DME en 

 
2302 CMF, L. 526-11 « en tenant compte notamment de la durée de validité de ladite monnaie électronique ». 

2303 A. MARION, « La monnaie électronique française enfin sur le pas de tir ? », préc., n° 31. 

2304  DME2, cons. 8, « La définition devrait être assez générale pour ne pas nuire à l’innovation technologique et 
pour englober non seulement la totalité des produits de monnaie électronique disponibles aujourd’hui sur le 
marché, mais également les produits qui pourraient être développés à l’avenir ». B. MAY et M. VINCENT-MOREAU, 
« Transposition de la directive n° 2009/110 - Une deuxième chance pour la monnaie électronique », préc. 

2305 Sur l’histoire et les rares applications de l’article C. pén. L. 442-4, V. n° 438. 
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2000, les seules monnaies immatérielles appartenaient à la monnaie scripturale. La 

qualification de cette dernière pose deux difficultés : une première tient à la définition 

incertaine que donne à la monnaie scripturale la nature de créance et non d’une chose 

(fonds). La seconde tient à la distinction entre les comptes à caractère monétaire et les 

comptes de créances interpersonnelles. Dès lors, le droit de la monnaie électronique a 

pour fonction, en tant que monnaie « en » valeur, de qualifier l’émission de tout signe 

monétaire autre que les monnaies « en » compte. Le régulateur peut alors exiger que 

l’émetteur de ces signes respecte les conditions d’émission de la monnaie électronique 

ou qu’il cesse son activité. Alternativement, une fois que la pratique de l’émetteur est 

qualifiée de monétaire, celui peut préférer briguer l’agrément, moins exigeant, mais peu 

différent au final, d’établissement de paiement2306. Plutôt que d’émettre des monnaies 

électroniques, monnaies en valeur, il émettra des monnaies « en » compte.  

790. Les monnaies virtuelles. – L’essor des monnaies virtuelles, virtuellement 

monnaies, repose sur une promesse de monnaies circulant sans intermédiation bancaire 

et émises sans souveraineté. Ainsi, le manifeste du créateur présumé du bitcoin explique 

que sa monnaie virtuelle a vocation à permettre aux créanciers et débiteurs d’échapper 

aux coûts engendrés par l’intermédiation et par conséquent à rendre irrévocables les 

remises de ces monnaies en paiement2307. Le second signe du refus de l’intermédiation 

tient au plafonnement de l’émission des monnaies irrémédiablement codé dans le 

programme source. L’émission organisée à cette fin est confiée à des personnes 

proposant une puissance de calcul suffisante pour coder, puis crypter l’ensemble des 

transactions accomplies avec ladite monnaie. Cet archivage est sécurisé au moyen 

d’« un dispositif d’enregistrement électronique partagé permettant l’authentification de 

ces opérations »2308, autrement dit au moyen d’une chaîne de blocs cryptés (blockchain). 

La combinaison de cette confiance technologique et de l’anticipation de la rareté due au 

plafonnement logique de l’émission a l’ambition de produire une monnaie idéalement 

libérée de toute ingérence humaine (et donc politique). L’ambition de mimer la valeur 

d’un métal précieux (le vocable employé se réfère d’ailleurs à des « mineurs ») n’est 

pas sans rappeler le régime métalliste de l’étalon or où le métal était supposé guider la 

politique monétaire. Le principe de souveraineté qui en résulte relève de l’adhésion ou 

du refus d’une monnaie dont la valeur fluctue en fonction de la demande.   

791. La nature monétaire des monnaies virtuelles. – Des quelques faits très 

sommaires représentant un dispositif de monnaie virtuelle type qu’est le bitcoin, il 

 
2306 Sur l’étude approfondie de la proximité entre les établissements de monnaie électronique et les établissements 
de paiement (et la fusion) autant que sur les distinctions entre les supports monétaires que sont les monnaies 
électroniques et les comptes de paiement, V. infra n° 843 s. 

2307 S. NAKAMOTO, « Bitcoin: A Peer-to-Peer Electronic Cash System », op. cit., p. 1. 

2308 CMF, art. L. 223-12. 
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semble qu’il faille écarter le statut de monnaies en compte pour préférer les monnaies 

en valeur. La catégorie de monnaie électronique semble la plus propice à accueillir ces 

faits monétaires. Mais cette dernière prévoit que la monnaie électronique est émise 

contre la remise de fonds2309. Or l’émission des bitcoins résulte d’une puissance de 

calcul allouée à la compilation cryptographique des archives des transactions. Plus 

encore, la notion de monnaie électronique prévoit l’existence d’un émetteur tenu pour 

responsable des monnaies mises en circulation et à qui il incombe de les changer (les 

rembourser) à la demande du porteur. Force est donc de constater que ces monnaies 

virtuelles n’ont pas reçu de cours de monnaie de la part d’un établissement agréé. Dès 

lors qu’elles ne peuvent émarger à la qualité de monnaies concrètes2310, elles peuvent 

prétendre à être saisies comme des biens, voire des services d’investissement2311. Il en 

résulte automatiquement parce que les obligations de somme d’argent se payent par la 

remise de monnaies ayant cours que tout paiement d’une telle obligation est une dation 

en paiement. Plus encore, si l’obligation originale prévoit que le paiement sera effectué 

par la remise de monnaies virtuelles, on sera en présence d’un contrat d’échange, 

autrement dit d’une obligation en nature et non pas d’une obligation à caractère 

monétaire. Sur le plan des obligations, une monnaie sans cours n’est qu’une 

marchandise comme une autre. Car les monnaies concrètes sont nécessairement légales, 

c’est-à-dire qu’elles appartiennent à une catégorie juridique. Or, le souverain monétaire 

est soucieux de prévenir tant les contestations de l’ordre juridique monétaire que d’y 

accueillir les innovations2312.  

792. La qualification juridique des monnaies virtuelles. – Les monnaies virtuelles 

échouent à entrer dans la catégorie des monnaies concrètes2313 à laquelle pourtant elles 

prétendent2314. La qualification même de « monnaie » a été progressivement remis en 

cause notamment par la Banque centrale européenne. Elle avance que « les monnaies 

virtuelles n’ont pas la nature d’un actif extrêmement liquide et n’ont pas atteint le niveau 

 
2309 CMF, art. 315-I, 1. 

2310 J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Le Bitcoin », préc. ; T. BONNEAU, « Le bitcoin, une monnaie ? », Banque et Dr., 
dossier, 2015 ; M. ROUSSILLE, « Le bitcoin : objet juridique non identifié », préc. ; H. DE VAUPLANE, « Bitcoin », 
préc. ; F. DRUMMOND, « Bitcoin : du service de paiement au service d’investissement ? », préc. ; L. CORBION-
CONDE, « De la défiance à l’égard des monnaies nationales au miroir du bitcoin », préc. ; P. PAILLER, « Quelles 
règles pour l’encadrement de la monnaie virtuelle en France ? », RISF, 2014. 

2311 F. DRUMMOND, « Bitcoin : du service de paiement au service d’investissement ? », préc. 

2312 L. DE PELLEGARS, « Le potentiel d’innovation de la monnaie électronique », Droit et Patrimoine, 2014. 

2313 Dans les termes de l’approche fonctionnelle, les dispositifs des monnaies virtuelles semblent être 
exclusivement tournés vers les fonctions de paiement et de réserve de valeur. La fonction de compte ou l’ambition 
de servir de commun dénominateur paraissent absentes de leur projet. Elles ne connaissent donc pas de règles 
relatives à l’unité de compte (c’est-à-dire une monnaie abstraite), ou plutôt celle-ci résulte de la cotation (du prix) 
de la monnaie concrète libellées dans une (ou plusieurs) unité de compte monétaire nationale.  

2314 La plus connue est actuellement le bitcoin, pour une analyse complète, cf. les références supra n. 2310. 
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d’acceptation suffisant généralement associé avec la monnaie »2315. La Banque de 

France les range dans la catégorie des actifs et préfère les désigner sous le terme de 

cryptoactifs. De ce fait, la régulation des cryptoactifs semble incomber à l’autorité des 

marchés financiers plus qu’à la Banque de France et l’ACPR. Dans une première 

définition du droit positif posée par le législateur européen, les monnaies virtuelles sont 

des « représentations numériques d’une valeur qui ne sont émises ni par une banque 

centrale ni par une autorité publique, qui ne sont pas nécessairement liées non plus à 

une monnaie à cours forcé mais qui sont acceptées comme moyen de paiement par des 

personnes physiques ou morales et qui peuvent être transférées, stockées ou échangées 

par voie électronique »2316. Cette définition est une ineptie. Toute définition légale de 

monnaies dites « virtuelles » qui ne sont pas objets de monnaies concrètes souffre d’une 

contradiction congénitale. La définition connaît deux versants. Par une approche 

négative, le premier versant donne un caractère monétaire aux monnaies virtuelles en 

les comparant aux monnaies concrètes ayant cours. Ainsi, les monnaies virtuelles ne 

sont pas émises directement par le souverain monétaire. C’est la seule certitude. La 

définition explique ensuite que ces quasi-monnaies peuvent être « liées à une monnaie 

ayant cours forcé ». Faut-il comprendre que ces monnaies peuvent être indexées sur 

l’unité de compte monétaire légale ? Dans un tel cas, une telle émission tomberait sous 

le coup de l’exercice illégal de la profession de banquier sans agrément. En effet, rien 

n’est dit concernant les monnaies émises indirectement par le souverain monétaire, 

c’est-à-dire par des établissements agréés comme PSP. Les monnaies émises par ces 

derniers pourraient elles être virtuelles ? La rédaction du second versant n’est pas sans 

rappeler la définition de la monnaie électronique. Le critère de « l’acceptation comme 

moyen de paiement » est le critère du cours de monnaies. La constatation de cet état de 

fait implique que ces monnaies concrètes virtuelles ont cours. Or il faut rappeler que le 

droit français prévoit toutefois une prohibition générale de l’utilisation des signes 

 
2315 Pour décrire cette évolution, il suffit de comparer les définitions données par la BCE dans deux rapports rendus 
respectivement en 2012 et 2015. Dans le premier, les auteurs définissent les monnaies virtuelles comme « un type 
de monnaie numérique et non réglementé, qui est émise et généralement contrôlée par ses développeurs et utilisée 
et acceptée parmi les membres d’un communauté virtuelle particulière » (“A virtual currency can be defined as a 
type of unregulated, digital money, which is issued and usually controlled by its developers, and used and accepted 
among the members of a specific virtual community”, BCE, « Virtual currency schemes », 2012, p. 5. Le second 
rapport reproche à cette première définition l’usage du terme « monnaie » : une telle définition « ne devrait plus 
comporter le mot “monnaie” étant donné qu’il est clair que, même aujourd’hui, les monnaies virtuelles n’ont pas 
la nature d’un actif extrêmement liquide et n’ont pas atteint le niveau d’acceptation suffisant généralement associé 
avec la monnaie » (“First, it should no longer contain the word “money”, since it has become clear that, even 
today, virtual currencies do not have the nature of a highly liquid asset and have not reached the level of 
acceptance commonly associated with money”), BCE, « Virtual currency schemes - a further analysis », op. cit., 
p. 25. Une monnaie virtuelle peut alors être « définie comme une représentation de valeur numérique, non émise 
par une banque centrale, un établissement de crédit ou de monnaie électronique, qui peut, dans certaines 
circonstances, être utilisée comme une alternative à la monnaie ». (“Virtual currency can therefore be defined as 
a digital representation of value, not issued by a central bank, credit institution or e-money institution, which, in 
some circumstances, can be used as an alternative to money”), Ibid.  

2316 Dir. 2015/849 (4e directive LCB-FT), art. 3-18 (tel que modifié par la dir. 2018/843/UE, préc.).  
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monétaires non autorisés. Il importe peu que l’émetteur de ces monnaies ne puisse être 

identifié, dans la mesure où les simples détenteurs sont aussi visés par la loi.  

793. La qualification des activités liées aux monnaies virtuelles. – Faute de 

pouvoir être saisie comme des monnaies ayant cours, la mise en circulation de monnaies 

virtuelles pourrait constituer un cas relevant de la prohibition des signes monétaires non 

autorisés, autrement dit une atteinte au cours des monnaies autorisées. Dans une volonté 

de ne pas brimer l’innovation tout en luttant contre le blanchiment et le financement du 

terrorisme2317, l’ACPR a qualifié l’achat et la vente de bitcoins de « service de 

paiement » au sens de l’article L. 314-II du CMF2318. Le législateur européen a repris ce 

principe dans la directive n° 2018/843 du 30 mai 2018. Dès lors, ces opérations exigent 

un agrément de PSP dans la mesure où cette activité implique l’encaissement de fonds 

(les acheteurs de bitcoins) pour le compte de tiers (les vendeurs)2319. À l’inverse, la 

vente non habituelle de bitcoins n’est pas concernée2320. En effet, dans le cas contraire, 

il faudrait interdire par principe l’échange au sens du Code civil.  

794. Étude prospective des monnaies virtuelles. – Le juriste soucieux de son art 

devrait demeurer plutôt réticent à qualifier de monnaies des objets qui n’en sont pas au 

sens des règles de droit. Toutefois, au-delà de ce dernier le phénomène monétaire, 

phénomène social, propère2321 et l’on a avancé que le cours de monnaies pouvait résulter 

d’une situation de fait et que, comme toute norme, il pouvait voir ses effets reconnus 

par la loi. On a retenu le terme de monnaies virtuelles (virtual currencies2322) chaque 

fois que des monnaies ne sont pas reconnues en tant que monnaies par la loi2323. Cette 

catégorie des monnaies virtuelles comprendra évidemment les monnaies numériques 

(digital money ou digital currency en anglais2324) comme les crypto-monnaies 

(cryptomonies). Cette logique trouve une application rétroactive avec l’histoire de la 

 
2317 S. ALMASEANU, « Le traitement pénal du Bitcoin et des autres monnaies virtuelles », Gaz. Pal., 2014. 

2318 « Dans le cadre d’une opération d’achat/vente de bitcoins contre une monnaie ayant cours légal, l’activité 
d’intermédiation consistant à recevoir des fonds de l’acheteur de bitcoins pour les transférer au vendeur relève de 
la fourniture de services de paiement », ACPR, « Position 2014-P-01 du 29 janvier 2014 relative aux opérations 
sur Bitcoins en France », op. cit. 

2319 Un établissement bancaire peut ainsi fermer le compte en banque d’une entreprise exerçant cette activité sans 
l’agrément requis. CA Paris, pôle 5, ch. 6, 26 sept. 2013, n° 12/00161, SAS Macaraja c/ SA Crédit industriel et 
commercial, note F.-J. CREDOT et T. SAMIN, « Clôture du compte en raison des activités exercées par le titulaire », 
RDBF, 2014. Pour une critique fondée sur le caractère limitatif de la liste des services de paiement, cf. T. 
BONNEAU, « Une société qui utilise un compte bancaire sur lequel transitent des bitcoins est-elle un prestataire de 
service de paiement ? », préc. 

2320 Sauf alors à les qualifier de service d’investissement, cf. F. DRUMMOND, « Bitcoin : du service de paiement au 
service d’investissement ? », préc. 

2321 L. CORBION-CONDE, « De la défiance à l’égard des monnaies nationales au miroir du bitcoin », préc. 

2322 BCE, « Virtual currency schemes - a further analysis », op. cit. ; BCE, « Virtual currency schemes », op. cit. 

2323 On parle également de monnaies alternatives ou parallèles pour signifier des situations de contestation des 
monnaies ayant cours.   

2324 BCE, « Virtual currency schemes - a further analysis », op. cit. ; BCE, « Virtual currency schemes », op. cit. 
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monnaie électronique : avant d’entrer dans la loi en tant que notion de monnaie 

électronique, la monnaie électronique n’était qu’une anticipation monétaire désignée 

par l’expression de monnaie virtuelle2325. On compte cinq sens au terme « virtuel » et 

lorsque l’on distribue ces sens à une application à l’objet monnaie, on peut y entendre 

successivement « monnaie potentielle », « monnaie fictive », « monnaie sans 

matérialité » et « monnaie simulée »2326. Reste le cinquième sens, propre à 

l’informatique, qui voudrait que la monnaie virtuelle n’existe que dans le cadre du 

fonctionnement d’un programme informatique2327.Dès lors, la manifestation récente de 

nouvelles pratiques saisies sous le vocable de monnaies virtuelles (virtual currencies) 

par la BCE dans ses rapports de 20122328 et 20152329 doit être appréhendée dans une 

perspective moins exceptionnelle que l’on pourrait le croire de prime abord. L’identité 

des monnaies électroniques et virtuelles est perceptible jusqu’aux motifs de l’innovation 

ayant présidé aux jetons électroniques à l’origine de la monnaie électronique. Elles ont 

été comme les virtual currencies conçues comme des outils de fidélisation de la 

clientèle2330, ou de facilitation des transactions, comme des instruments de paiement à 

faible coût, comme un moyen de générer une trésorerie2331, comme des instruments pour 

acquérir des biens ou services spécifiques tels que ceux des mondes virtuels comme 

ceux des chaînes d’enseignes de magasins2332. Les objectifs de mise en place des 

monnaies virtuelles étaient déjà à l’œuvre avec la monnaie électronique. Selon la BCE, 

les seuls objectifs nouveaux, et propres aux monnaies virtuelles (comme le bitcoin), 

portent une contestation du pouvoir monopolistique des banques centrales2333. Ce serait 

oublier qu’à l’origine du système bitcoin, il existait une volonté de contester 

l’intermédiation de prestataires de services de paiement comme le PSP Paypal, les 

 
2325 D. BRUNEEL, « Banques centrales et porte-monnaie électroniques », op. cit. ; J.-C. TRICHET, « Rapport adressé 
à M. le Président de la République et au Parlement », Banque de France, 1999. En anglais, V. O. HANCE et S. 
DIONNE BALZ, The new virtual money, Kluwer Law International, 1999. « La monnaie électronique ou « virtuelle , 
F. SCHWERER, « De la circulation électronique des monnaies scripturales à la monnaie électronique universelle », 
préc. 

2326 Par ex., Le petit Robert 2014, op. cit. 

2327 « Qui apparait fonctionnellement pour l’utilisateur, indépendamment de la structure physique et logique 
utilisée », REY-DEBOVE Josette et REY Alain (dir.), Le petit Robert, op. cit., V° « virtuel ». En anglais : not 
physically existing as such, but made by software to appear to do so, cf. BROWN Lesley (dir.), « The new shorter 
Oxford English dictionary », op. cit., V° « virtual ». 

2328 BCE, « Virtual currency schemes », op. cit. 

2329 BCE, « Virtual currency schemes - a further analysis », op. cit. 

2330 BCE, « Virtual currency schemes », op. cit. “2.4 Reasons for implementing virtual currencies”. Cf pour un 
précédant avec l’étude de la monnaie des cartes prépayées : WORKING GROUP ON EU PAYMENT SYSTEMS, « Report 
to the Council of the European Monetary institute on Prepaid cards », op. cit., p. 6 s. 

2331 « float », BCE, « Virtual currency schemes », op. cit. “2.4 Reasons for implementing virtual currencies”. 

2332 Et échappe au statut de monnaie électronique lorsque seul l’émetteur accepte les jetons émis. Cf. définition 
Monnaie électronique, CMF, art. L. 315-1.  

2333 Pour les bitcoins : BCE, « Virtual currency schemes », op. cit. “2.4 Reasons for implementing virtual 
currencies”. D. DR. HAUBRICH, « The monitoring and regulation of financial innovation: the case of virtual 
currencies and the European Banking Authority », RISF, 2014. 
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grands réseaux de cartes de paiement et tout simplement la tarification des transferts de 

fonds internationaux par les banques2334. Sur ces questions qui relèvent du régime des 

monnaies concrètes, c’est-à-dire de leur cours de circulation, le législateur a pris de 

nombreuses initiatives.  

795. Avec le droit de la monnaie électronique, le législateur a créé un dispositif légal 

qui doit encore être pleinement assimilé par les agents économiques. La loi n’est pas 

dépourvue d’intérêt. En effet, le droit de la monnaie électronique marque l’habilité par 

laquelle le législateur a transfiguré les monnaies matérielles dans les mondes 

immatériels à la fois du droit et du virtuel. Le tour de force du droit de la monnaie 

électronique est cette double décorporalisation2335 de l’idéal type de la monnaie 

pleine2336. Pour cela, on l’a vu, elle recours à la théorie métalliste pour développer les 

outils de la capture de la valeur monétaire. En créant un avatar de la monnaie pleine 

affranchi des corps dans les mondes immatériels, elle a démontré le caractère des 

monnaies « en » valeur. Le sort du droit de la monnaie électronique n’est nullement 

scellé. On peut s’interroger sur sa pérennité dès lors que son régime se rapproche de 

celui des supports monétaires en compte. L’irruption du compte de paiement avec la 

première DSP semble avoir grandement relativisé le besoin des monnaies en valeur. 

Paradoxalement, le droit de la monnaie électronique, aussi superfétatoire qu’il puisse 

être, a permis aux monnaies « en » compte d’émarger pleinement à la qualification de 

monnaies. Il aurait ainsi assuré aux monnaies en compte des comptes de paiement 

l’obtention d’un statut monétaire. Avec le droit de la monnaie électronique, le législateur 

n’a pas seulement éduqué la pensée juridique à l’idée des monnaies immatérielles, il 

aurait également fait œuvre de réforme au sein de la pensée monétaire. 

II. – Le compte de paiement 

796. Origines. – Le compte de paiement a été introduit par le législateur européen 

sept ans après l’invention de la monnaie électronique. Cette seconde innovation 

européenne oblige à jeter un œil nouveau sur la création du droit de la monnaie 

électronique. Elle laisse penser que la législation sur la monnaie électronique serait un 

accident. La législation aurait été trop vite dépassée autant par la technologie que 

 
2334 S. NAKAMOTO, « Bitcoin: A Peer-to-Peer Electronic Cash System », op. cit.  

2335 « En réalité lorsque l’on se réfère à la “dématérialisation”, on vise la “décorporalisation” du support de 
constatation des valeurs mobilières au porteur », V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs, op. cit., no 196. 

2336 « La doctrine témoigne un attachement structurel à la “corporéité”, cherchant à la traquer jusque dans les biens 
incorporels [les auteurs citent les articles de D.R. Martin], quitte à soutenir que, même électronique, l’écriture 
serait matérielle au point d’absorber toutes les valeurs dont l’acquisition est constituée ou rendue opposable par 
une inscription en compte. C’est ignorer que l’inscription en compte est le contraire d’une action matérielle 
puisqu’elle est un mode de réalisation de la tradition des droits incorporels, la signification. D’autres, à l’inverse, 
savent s’émanciper, notamment en démontrant la nature – du moins : la dimension – tantôt matérielle, tantôt 
immatérielle de la monnaie [les auteurs renvoient à la thèse de M. Libchaber], F. ZENATI-CASTAING et T. REVET, 
Les biens, 3e éd., op. cit., n° 86. 
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par la pensée monétaire, si bien qu’il avait été un temps envisagé de la corriger en 

l’intégrant dans la DSP12337. Ces nouvelles monnaies dérivaient du besoin de contenir 

le risque de défaillance des clients des banques. Plus exactement, le banquier devait 

pouvoir s’assurer que certains d’entre eux ne dépensent jamais plus qu’ils n’avaient en 

compte faute pour eux de se retrouver trop rapidement dans une situation 

d’insolvabilité : aussi, elles ont hérité du surnom de prépayé (qui désigne, en réalité, une 

carte de débit avec impossibilité de découvert). Dans les faits, pour remplir cette 

fonction, l’outil idoine aurait été l’instrument de paiement à autorisation systématique. 

Or ces instruments ne sont apparus sur le marché que durant les premières années du 

XXIe siècle2338. Ils requièrent, en effet, une communication en temps réel, instantanée 

(immédiate dit-on vulgairement), entre le commerçant et les systèmes informatiques des 

banques. Une fois cette technologie disponible, il est soudainement apparu que la 

monnaie électronique pouvait n’être qu’une innovation légale superfétatoire. Le nouvel 

instrument de paiement « électronique » associé à un support monétaire conçu sans 

possibilité de découvert, paraissait remplir parfaitement l’ambition assignée 

originellement à la monnaie électronique. Ce support devait prendre le nom de compte 

de paiement. 

797. Définition du compte de paiement. – Le compte de paiement est un « compte 

affecté »2339 à l’exécution exclusive d’opérations de paiement : il est défini, ratione 

materiae à l’article L. 314-1, I CMF2340. Toutefois, la législation française dispose 

également d’une définition ratione personae à l’article L. 522-4, I2341. Ces deux 

définitions sommaires marquent l’ambiguïté de la notion de compte de paiement : d’une 

part, ratione materiae, le compte de paiement à vocation à réunir tous les supports 

monétaires ouverts pour les monnaies « en » compte et auxquels sont rattachés des 

instruments de paiement. La notion est alors assez vaste pour comprendre toutes les 

formes de comptes quel que soit l’agrément reçu par l’établissement gestionnaire. 

Néanmoins, le compte de paiement désigne également, ratione personae, le compte 

ouvert dans un établissement de paiement. Aussi, en procédant par soustraction, il est 

 
2337 S. PIEDELIEVRE et H. LAIR, « La monnaie électronique après la loi du 28 janvier 2013 », préc., n° 10. 

2338 Dès que la technologie l’a permis, la carte de paiement à autorisation systématique a remplacé la carte de retrait 
parmi les services bancaires de base du droit au compte. 

2339 L. DE PELLEGARS, « Le compte de paiement », Banque et Dr., 2010. 

2340 « Est un compte de paiement, un compte détenu au nom d’une ou de plusieurs personnes, utilisé aux fins de 
l’exécution d’opérations de paiement ». Transposition littérale de DSP, art. 4-14 et DSP2, art. 4-12. 

2341 CMF, art. L. 522-4, I. « Les comptes ouverts par les établissements de paiement sont des comptes de paiement 
qui sont exclusivement utilisés pour des opérations de paiement. Cette destination exclusive doit être expressément 
prévue dans le contrat-cadre de services de paiement qui régit le compte » ; comp. DSP1 art. 16-2 et DSP2, art. 
18-2. 
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utile d’isoler le compte de paiement propre à l’établissement de paiement (a) avant de 

définir sa fonction dans tous les établissements agréés (b).  

1. – La définition du compte de paiement ratione personae 

798. Entre la définition du compte de paiement de l’article L. 314-1, I, et celle de 

l’article L. 522-4 du Code monétaire et financier, il existe un hiatus. Créé en même 

temps que l’établissement de paiement par la première DSP, on pourrait penser que le 

compte de paiement lui serait réservé2342. Cette méprise découle logiquement des 

intitulés communs. Or l’article L. 522-4, I CMF dispose d’un compte de paiement 

propre à l’établissement de paiement. Il apporte, avec l’arrêté du 29 juillet 2009, 

d’importantes précisions.  

799. Compte unique proposé par les établissements de paiement. – La loi dispose 

que « les comptes ouverts par les établissements de paiement sont des comptes de 

paiement » ; autrement dit, ce sont les seuls types de comptes que ces derniers ont le 

droit de gérer. Cette définition du compte par le gestionnaire a encouragé la formule de 

« pur compte de paiement »2343. Le compte de paiement de l’établissement de paiement 

se caractérise, selon la Commission européenne, par trois critères : l’affectation 

exclusive des fonds collectés à la réalisation d’opérations de paiement ; les 

établissements de paiement ne peuvent accepter des fonds que s’ils sont assortis d’un 

ordre de paiement ; l’établissement de paiement ne peut utiliser les fonds collectés pour 

financer ses activités de paiement et notamment pour financer son activité de crédit2344. 

800. Le compte de paiement de l’établissement de crédit : le droit au compte. – 

La simplicité du fonctionnement du compte de paiement en aurait fait le candidat idéal 

pour devenir l’objet du droit au compte2345. En droit européen, en apparence, le 

législateur européen s’est appuyé sur le compte de paiement pour définir le « droit 

d’accès à un compte de paiement assorti de prestations de bases »2346. Toutefois, la 

directive dispose très précisément que ce support monétaire doit être émis par un 

« établissement de crédit »2347. Il convient d’en déduire que la notion de compte de 

 
2342 Titre II, Chapitre I des DSP ; CMF, art. L. 522-1 s. 

2343 M. ROUSSILLE, « La notion de compte de paiement », Banque et Dr., 2016. 

2344 DGTPE, « La directive sur les services de paiement », Bercy, sept. 2008, p. 24-25. 

2345 Sur le droit au compte introduit en droit européen par la directive PAD, transposé en droit interne par l’ord. n° 
2016-1808 du 22 déc. 2016 relative à l’accès à un compte de paiement assorti de prestations de base, cf. M. 
ROUSSILLE, « Droit au compte et dispositifs associés posés par la directive PAD », Banque et Dr., 2017 ; J. 
LASSERRE CAPDEVILLE, « Nouvelles évolutions du droit au compte », LPA, 2017 ; C. HUSSON-ROCHCONGAR, « Le 
droit au compte, instrument de régulation », RDSS, 2017. 

2346 Dir. PAD, préc., ch. IV, art. 15 s.  

2347 Dir. PAD, préc., art. 16. Le législateur a précisé que les États membres veillent à ce que les comptes « ne soient 
pas proposés uniquement par des établissements de crédit fournissant des comptes de paiement uniquement en 
ligne ». 
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paiement en droit européen est double : l’une est un support monétaire émis par 

un établissement de paiement, l’autre par un établissement de crédit. Le législateur 

français en a parfaitement tiré la conséquence que le « compte de paiement » en question 

devait s’analyser comme une référence au « compte de dépôt » réservé aux 

établissements de crédit2348. Du reste, les services bancaires de base prévus par le droit 

français comprennent non seulement l’encaissement des chèques mais également 

l’émission de « deux formules chèques de banque par mois ou moyens de paiement 

équivalents offrant les mêmes services »2349. Le compte de paiement paraît souffrir ici 

de la persistance du recours aux chèques. Ces derniers bénéficiaient encore, lors de la 

transparence de la directive PAD, d’une universalité sans équivalent parmi les 

instruments de paiement. Le législateur européen a ainsi permis aux États membres de 

prendre en compte la survivance de pratiques monétaires locales comme le paiement 

par chèque2350. Le compte de paiement auquel se réfère le législateur européen dans la 

directive PAD n’est donc pas celui propre à l’établissement de paiement. Au contraire, 

il a refusé que ces derniers puissent être les gestionnaires de compte pour les plus 

fragiles. On ne peut s’empêcher de penser que les établissements de paiement, structures 

légères, aux coûts de fonctionnement moins lourds que ceux des établissements de 

crédit, constituent une réponse du marché à la problématique de la bancarisation de droit 

commun des plus démunis2351. Pour désigner ce type d’établissement, l’industrie a pris 

l’habitude de parler de néo-banques. Celles-ci paraissent être les structures idoines pour 

permettre à tout un chacun de gérer les opérations du quotidien. Ces établissements 

affirment leur véritable identité en émettant, comme pour les émetteurs de monnaies 

électroniques, des monnaies de troisième rang2352. En cela, du point de vue de la théorie 

juridique de la monnaie, entre le compte monétaire des établissements de crédit et le 

compte monétaire des établissements de paiement, il ne s’agit pas seulement d’une 

différence de degré mais d’une différence de nature. Lorsque le législateur européen a 

imposé l’établissement de crédit pour le droit au compte avec la directive PAD de 2014 

alors même qu’il avait déjà créé l’établissement de paiement avec la DSP1 pour donner 

 
2348 CMF, L. 312-1. Cf. également, M. ROUSSILLE, « La notion de compte de paiement », préc. 

2349 Respectivement, CMF, art. D. 312-5, al.7 et al.12. 

2350 Dir. PAD, préc., cons. 45 : « […] dans certains États membres, les consommateurs utilisent encore largement 
les chèques, alors que ce moyen de paiement est très rarement utilisé dans d’autres États membres ». 

2351 « C’est, pour une part, afin de venir en aide à ces derniers que fut créé le compte Nickel, alternative au droit au 
compte bancaire conçu par les réglementations », G. KOUBI, « Droit au compte et dématérialité de la monnaie », 
RDSS, 2017. Sur les politiques d’inclusion bancaire cf. N. MATHEY, « Le droit au compte », Banque et Dr., 2014. 
le recours à la procédure du droit au compte est en recul de 14 % depuis 2015. Sur cette évolution, cf. 
OBSERVATOIRE DE L’INCLUSION BANCAIRE, « Rapport annuel de l’Observatoire de l’inclusion bancaire », 2017. 
L’Observatoire de l’inclusion bancaire a été créé par la loi de séparation et de régulation des activités bancaires du 
26 juillet 2013 et réglementé par le décret n° 2014-737 du 30 juin 2014. Sur la difficulté de mener une étude 
pertinente dans le temps des bénéficiaires du droit au compte, cf. J.-L. ALBERT, « Les bénéficiaires du droit au 
compte », RDSS, 2017.  

2352 V. infra n° 843 s. 
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aux acteurs du marché les moyens de répondre à la demande de services bancaires 

simplifiés, il faut comprendre qu’il considère que la clientèle fragile doit bénéficier d’un 

accompagnement que seuls seraient capables de fournir les établissements de crédit. La 

clientèle un peu moins démunie trouverait, quant à elle, une offre sur le marché.  

801. La gestion du support : le PSP gestionnaire de compte. – Alors qu’elle était 

inconnue de la première DSP, la notion de « gestionnaire de compte » appartient aux 

innovations notionnelles de la seconde DSP2353. Cette référence au gestionnaire de 

compte ne traduit encore que partiellement l’ampleur de la notion de support monétaire 

et du rôle de son gestionnaire2354. La formule de « gestionnaire de compte » ne paraît 

pouvoir être comprise trop littéralement parce qu’elle a également vocation à 

s’appliquer aux gestionnaires de supports de la monnaie électronique2355. En effet, la 

DSP2 définit le gestionnaire de compte comme le PSP qui gère les fonds du payeur 

(DSP2, art. 4-17). Ce sont les fonds stockés sur le support du payeur qui sont l’objet 

premier des services de paiement. Le compte de paiement a été défini dans la DSP1 par 

rapport à sa finalité, les opérations de paiement. Le support monétaire était donc 

l’accessoire de l’instrument de paiement2356. La gestion d’un compte de paiement ne fait 

pas per se partie des services de paiement2357. 

2. – La définition du compte de paiement ratione materiae 

802. Dans les termes mêmes du droit européen, le compte de paiement n’est pas 

réservé à l’établissement de paiement. Il constitue une notion clé (i) qui connaît un 

régime propre (ii).   

a.  La notion de compte de paiement 

803. Le compte de paiement est le terme choisi par le législateur européen pour 

désigner les supports monétaires immatériels auxquels sont rattachés des instruments de 

paiement. Le compte de paiement est donc le réceptacle idoine des monnaies « en » 

compte par opposition aux monnaies « en » valeur représentées par la monnaie 

électronique. À ce titre, le compte de paiement est une notion juridique et non un 

 
2353 « “prestataire de services de paiement gestionnaire du compte”, un prestataire de services de paiement qui 
fournit et gère un compte de paiement pour un payeur », DSP2, art. 4-17. La définition, comme souvent, n’a pas 
été transposée en droit français. La notion de « prestataire de services de paiement gestionnaire de compte » est 
cependant communément employée, par. ex. art. L. 133-17 CMF. 

2354 La DSP évoque bien le « gestionnaire du système » qui est « à la fois le prestataire de services de paiement du 
payeur et du bénéficiaire » mais le titre est réservé aux opérateurs de télécommunications ; cf. DSP2, cons. 52, 
« gestionnaire du système est à la fois le prestataire de services de paiement du payeur et du bénéficiaire, ainsi que 
les systèmes internes des groupes bancaires ».  

2355 Des exceptions sont déjà prévues par la DSP2, cf. cons. 68. 

2356 Et inversement, pour la monnaie électronique, l’instrument de paiement était l’accessoire du support. Sur 
l’oubli de l’instrument de paiement dans la première conception de la monnaie électronique, V. infra n° 333. 

2357 P. STORRER, « Le rendez-vous manqué entre la CJUE et le compte de paiement », préc., n° 2. 
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dispositif technique. Les directives européennes considèrent comme comptes de 

paiement tous les comptes employés dans des opérations de paiement effectuées dans 

le cadre d’un service de paiement2358. La CJUE, par un arrêt en date du 4 octobre 2018, 

est venue entériner une compréhension relativement simple du compte de paiement2359. 

La question préjudicielle qui lui était posée était de savoir si relève de la notion de 

« compte de paiement » un compte d’épargne qui permet de disposer de sommes 

déposées à vue et à partir duquel des opérations de versement et de retrait ne peuvent 

être effectuées que par l’intermédiaire d’un compte courant, dénommé « compte de 

référence ». La CJUE rappelle que le libellé de « compte d’épargne » donné par la 

banque commerciale ne lie pas la qualification juridique. Elle analyse alors la définition 

donnée par la DSP1 du compte de paiement sans se satisfaire ni de la définition de 

l’article 4-14, qui précise la finalité d’un tel compte (« aux fins de l’exécution 

d’opérations de paiement »), ni des emplois d’un tel compte dans la liste des services de 

paiement. La cour estime que ces dispositions ne permettent pas de déterminer « si la 

notion de « compte de paiement » inclut ou non des comptes tels que ceux en cause au 

principal, pour lesquels une étape intermédiaire, impliquant le transfert de fonds entre 

le compte d’épargne et le compte courant de l’utilisateur, est nécessaire afin de réaliser 

une opération de paiement »2360. Devant l’insuffisance de la DSP, elle convoque alors 

la directive PAD tout en précisant « que cette directive [n’est] pas directement 

applicable au litige au principal »2361. Ce recours au « contexte législatif » est bienvenu. 

D’une part, une telle approche est conforme aux règles de l’interprétation des textes2362, 

d’autre part, la jeunesse du droit européen des monnaies exige que chaque texte 

participant à la construction des nouvelles notions monétaires soit convoqué pour en 

éclairer le sens2363. La disposition clé retenue par la cour est reprise des conclusions de 

l’avocat général2364 et consiste à prendre comme critère la possibilité technique 

 
2358 DSP1/DSP2, art. 69/83 : « Opérations de paiement effectuées vers un compte de paiement » « le compte de 
paiement du bénéficiaire » 

2359 CJUE, 4 oct. 2018, Bundeskammer für Arbeiter und Angestellte c/ ING-DiBa Direktbank Austria 
Niederlassung der ING-DiBa AG, aff. C-191/17. P. STORRER, « Le rendez-vous manqué entre la CJUE et le 
compte de paiement », préc. ; M. ROUSSILLE, « Comptes de paiement : et si la CJUE contribuait à clarifier les 
règles du jeu ? », RDBF, 2018 ; T. SAMIN et S. TORCK, « La notion de compte de paiement : à propos de l’arrêt de 
la CJUE du 4 octobre 2018 », RDBF, 2019.  

2360 CJUE, 4 oct. 2018, aff. C-191/17, préc., pt. 23. 

2361 Ibid., pt. 24.  

2362 Et à l’inverse, le considérant 14 de la Dir. PAD énonce que « [l]es définitions figurant dans la présente 
directive devraient être, dans la mesure du possible, alignées sur celles contenues dans d’autres actes législatifs de 
l’Union, et en particulier sur celles contenues dans la directive 2007/64/CE et le règlement (UE) no 260/2012 ». 

2363 Pour une critique de la prise en compte de la directive PAD non applicable : « si ces éléments ne se trouvent 
pas dans la DSP (1 ou 2), il est plus que contestable d’aller les chercher ailleurs », P. STORRER, « Le rendez-vous 
manqué entre la CJUE et le compte de paiement », préc. 

2364 Pour l’avocat général, la directive PAD énonce explicitement les trois exigences minimales applicables aux 
comptes de paiement relevant de son champ d’application : (1) la faculté de verser des fonds sur un compte de 
paiement, (2) de retirer des espèces d’un tel compte et (3) d’« exécuter des opérations de paiement, y compris des 
virements, en faveur d’un tiers et être les bénéficiaires de telles opérations effectuées par un tiers », cf. 
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d’effectuer « à partir d’un compte, des opérations de paiement en faveur d’un tiers ou 

de bénéficier de telles opérations effectuées par un tiers est un élément constitutif de la 

notion de “compte de paiement” »2365. 

804. Le compte de paiement et les monnaies en compte. – Dans une théorie 

juridique de la monnaie, l’instrument monétaire se reconnaît par sa capacité à participer 

à la circulation des corpora monétaires : le rapport avec le tiers, bénéficiaire ou payeur, 

l’instrument est la constante de l’équation monétaire. La figure du tiers rejoint ainsi le 

périmètre de la DSP qui soustrait aux services de paiement les transferts entre une 

entreprise mère et sa filiale2366 ou entre les personnes relevant d’une même communauté 

d’intérêts2367. L’impossibilité de transférer des fonds vers des comptes détenus par des 

tiers prive le compte d’épargne de son caractère monétaire ; il n’a pour finalité que de 

stocker des fonds « aux fins d’opérations de paiement ». Au contraire, le compte 

d’épargne est un produit d’investissement, un produit financier. Plus encore, selon 

l’avocat général, ne paraissent pas pouvoir être qualifiés de comptes de paiement, « les 

comptes liés à une carte de crédit dans le cadre desquels des fonds sont généralement 

versés dans le seul but de rembourser une dette de carte de crédit, les comptes courants 

destinés exclusivement au remboursement d’un crédit hypothécaire (current account 

mortgages) ou les comptes de monnaie électronique »2368 qui sont assortis de fonctions 

plus limitées que les comptes de paiement. Le compte de paiement obéit à une 

définition stricte de support monétaire auquel sont attachés un ou plusieurs 

instruments de paiement permettant des opérations de paiement avec des tiers 

bénéficiaires ou payeurs. Il en résulte que rien n’interdit à un compte d’épargne d’être 

qualifié de compte de paiement dès lors qu’il permet de recevoir ou de réaliser des 

opérations de paiement avec des tiers2369. Contrairement au support de monnaie 

électronique, il n’est pas interdit au gestionnaire de compte de paiement de verser des 

intérêts à ses clients2370. Autant les conséquences de l’association d’un instrument de 

paiement à un compte ne portent pas de mystère, autant il pourrait suffire que le compte 

dispose d’un IBAN (international bank account number, qui permet d’y verser des 

fonds, voire d’y effectuer des prélèvements) pour devenir un compte de paiement.  

 
2365 CJUE, 4 oct. 2018, aff. C-191/17, préc., pt. 31. 

2366 DSP2, art. 3 n). 

2367 Dans les locaux mêmes de l’émetteur ou dans un réseau limité de prestataires, DSP2, art. 3 k). 

2368 Dir. PAD, cons. 12 et Concl. avocat général M. Evgeni Tanchev dans l’affaire ING-DiBa Direktbank Austria,  
CJUE, 4 oct. 2018. 

2369 M. ROUSSILLE, « Comptes de paiement : et si la CJUE contribuait à clarifier les règles du jeu ? », préc. 

2370 Au contraire, il fut un temps où la France fut contrainte d’accepter des comptes de dépôts rémunérés, cf. Aff. 
Caixa, supra n° 1271. 
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805. Notion de compte de paiement en droit français. – La notion générique de 

compte de paiement a été transposée à l’article L. 314-I, I CMF. Elle devient ainsi la 

référence pour le support de monnaies « en » compte du droit des opérations de 

paiement (c’est-à-dire le chapitre du CMF traitant des « règles applicables aux autres 

instruments de paiement »). En principe, en vertu de son caractère légal, la notion de 

compte de paiement devrait obéir à un périmètre déterminé : seuls les comptes 

répondant à la définition européenne obéiraient à la qualification de compte de 

paiement. L’affirmation est toutefois assez difficile à admettre en droit français où le 

support monétaire qu’est le compte de paiement est déjà admis sous la forme du compte 

de dépôt à vue. Comme le compte de paiement, le compte à vue permet à son titulaire 

de disposer de ses fonds à première demande2371, mais contrairement à celui-ci, sa 

définition ne relève pas de la loi2372. L’avantage de la notion de compte de paiement est 

alors qu’elle définit négativement le support monétaire des monnaies en compte : à 

défaut d’être associé à au moins un instrument de paiement, un compte ne peut avoir 

pour fins l’exécution d’opérations de paiement. En effet, la catégorie est exclusive de 

tous comptes qui ne sont pas associés à des instruments de paiement. Ne pouvant être 

« utilisés aux fins de l’exécution d’opérations de paiement » (CMF art. L. 314, I), ces 

derniers ne sont donc pas des supports monétaires. Ces comptes non monétaires sont 

dits d’épargne (Livret développement durable, livret A, les comptes sur livret n’existent 

qu’en France). Ils sont également des comptes de valeurs mobilières ou de titres2373. Les 

services attachés à ces comptes n’étant pas des services de paiement mais des services 

financiers, ils ne peuvent être fournis par un établissement de paiement2374. 

806. Le compte de paiement parmi les comptes à vue du droit français. – La 

transposition de la première DSP a eu pour conséquence de créer dans le droit une 

distinction entre le compte de paiement et les autres comptes, et en premier le compte 

de dépôt. La problématique est de savoir si le compte de paiement est la catégorie 

première de tous les supports monétaires en compte ou à l’inverse un modèle commun 

à tous les comptes. Certains auteurs estiment ainsi que le compte de paiement comprend 

logiquement le « compte de dépôt ou courant ouvert chez un établissement de crédit ou 

compte uniquement dédié à l’exécution d’opérations de paiement, ouvert chez un 

 
2371 R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 444 et surtout n° 448. 

2372 V. néanmoins, CMF, art. R. 221-5, I : « Sauf dispositions contraires prévues par le présent chapitre, les 
opérations soit de versement, soit de retrait, soit encore de virement entre le livret A et le compte à vue du titulaire 
du livret sont réalisées dans les conditions prévues par la réglementation générale applicable aux comptes sur 
livret ». 

2373 Et des comptes titres espèces, R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 447. 

2374 CMF, art. L. 314, III. « N’est pas considéré comme un service de paiement : […] 2° La réalisation des 
opérations de paiement liées au service d’actifs et de titres, notamment celles réalisées sur un compte sur livret, 
sur un compte mentionné au titre II du livre II, sur un compte à terme ou sur un compte-titre mentionné au chapitre 
Ier du titre 1er du livre II ainsi que sur un compte espèces qui lui est spécifiquement associé ». V. J.-P. KOVAR et J. 
LASSERRE CAPDEVILLE, Droit de la régulation bancaire, RB éd, 2012, n° 201. 
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établissement de paiement »2375. Tel est d’ailleurs la précision apportée par l’arrêté du 

29 juillet 2009 accompagnant la transposition de la première DSP2376. À l’inverse, 

d’autres auteurs avancent que le compte de paiement n’est pas un compte de dépôt (et 

a fortiori un compte bancaire)2377. Il serait alors le compte réservé aux établissements 

de paiement laissant subsister un compte de dépôt propre aux établissements de 

crédit2378. Il semble difficile de trancher entre ces positions tant les catégories du droit 

européen et du droit interne s’articulent mal. On pourrait toutefois, considérer qu’au-

delà du caractère technique de la tenue des comptes, ou encore du support monétaire, le 

compte est en premier lieu une convention2379. Suivant cette logique et selon les services 

stipulés au contrat, un établissement de paiement pourrait ouvrir un compte de paiement 

aussi bien qu’un compte de dépôt. Toutefois, seul l’établissement de paiement doit 

stipuler que le compte de paiement a pour destination exclusive l’exécution d’opérations 

de paiement2380. En réalité, il semble que la nature du compte de paiement dépende de 

l’agrément de l’établissement qui le gère : le compte de paiement appartient à 

l’établissement de paiement, le compte de dépôt à l’établissement de crédit. La logique 

n’est pas inconnue ; elle vaut déjà pour la nature des fonds qui dépend du support sur 

lequel ils sont stockés. Dès lors, au moment de la transposition, le législateur a eu à 

distinguer les références à la convention de compte selon qu’il s’agisse de « La 

convention de compte de dépôt ou le contrat-cadre de services de paiement »2381. 

Lorsque le législateur vise directement et individuellement les comptes de dépôt et de 

paiement, il s’agit alors d’assurer aux titulaires de chacun d’entre eux les mêmes 

droits2382. Mais il faudrait se garder d’interpréter trop strictement ces termes : en effet, 

si les références au compte de paiement et de dépôt doivent être exclusives l’une de 

l’autre, le titulaire d’un compte de paiement pourrait déroger à l’interdiction du 

 
2375 P. BOUTEILLER, « La transposition en droit français des dispositions européennes régissant la fourniture de 
services de paiement et portant création des établissements de paiement », préc., n° 13 ; J.-P. KOVAR et J. 
LASSERRE CAPDEVILLE, Droit de la régulation bancaire, op. cit., n° 201. 

2376 L’arr. du 29 juillet 2009 « relatif aux relations entre les prestataires de services de paiement et leurs clients en 
matière d’obligations d’information des utilisateurs de services de paiement et précisant les principales stipulations 
devant figurer dans les conventions de compte de dépôt et les contrats-cadres de services de paiement » apporte 
une définition du compte de paiement comme désignant « les comptes de dépôt à vue, les comptes ouverts par les 
établissements de paiement conformément à l’article L. 522-4 du même code et tout autre compte tel que défini à 
l’article L. 314-1 du même code, ouverts par des personnes physiques n’agissant pas pour des besoins 
professionnels ». 

2377 N. MATHEY, « La réforme des services de paiement », préc., n° 24 ; L. DE PELLEGARS, « Le compte de 
paiement », préc. ; R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 447. 

2378 N. MATHEY, « La réforme des services de paiement », préc., n° 19. 

2379 R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 426. V. sur l’obligation récente de 
rédiger une convention de compte, N. MATHEY, « Les relations des banques avec leur clientèle : les conventions 
de compte », CCC, étude n° 5, 2005. 

2380 CMF, art. L. 522-4, I. 

2381 La formule retenue par le législateur : par ex. CMF, art. L. 133-8, L. 133-10, L. 133-21...  

2382 V. par ex. CMF, art. L. 131-1-1 en matière de date de valeur. 
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paiement de certaines dettes en espèces parce qu’il n’est pas titulaire d’un compte de 

dépôt2383. Le législateur pourrait remplacer cette formule par celle plus générale de 

compte bancaire2384 ; ce serait au risque de paraître obsolète.  

807. Compte de paiement et compte de dépôt. – Le compte de paiement peut bien 

être une notion fondamentale du fonctionnement des monnaies immatérielles, il n’en 

demeure pas moins que le droit français connaît déjà la notion de compte de dépôt. Leur 

différence tient en premier lieu aux instruments de paiement auxquels ils ont accès. Le 

compte de paiement (le compte de dépôt donc) géré par un établissement de crédit 

permettra à son titulaire de bénéficier de la délivrance d’un chéquier. À l’inverse, ce 

titulaire ne pourrait pas tirer un chèque sur un établissement de paiement2385. En 

revanche, un établissement de paiement peut fournir un service d’encaissement de 

chèque2386. L’affirmation est vraie en théorie car le coût de traitement des instruments 

de paiement sous forme papier dissuadera les acteurs de proposer ce service2387.       

b.  Le régime du compte de paiement 

808. La qualification de compte de paiement emporte l’application d’un régime légal 

protecteur envers les titulaires lorsque ces derniers sont des personnes physiques 

n’agissant pas pour des besoins professionnels. Dans le champ des DSP, on peut retenir, 

à titre d’exemple, le régime des dates de valeurs qui s’applique aux transferts de fonds 

de et vers un compte de paiement2388. On retiendra dans cette théorie juridique de la 

monnaie, ce qui définit le rapport des monnaies immatérielles entre-elles, la mobilité 

bancaire.  

809. La mobilité du support monétaire : le droit au changement du gestionnaire. 

– La directive PAD se réfère également à la notion de compte de paiement pour en faire 

le support d’un droit à la mobilité bancaire2389. Toutefois, lors de sa transposition, le 

législateur français a prévu que le droit à la mobilité s’appliquait « aux comptes de dépôt 

et aux comptes de paiement ouverts auprès de tous les prestataires de services de 

 
2383 CMF, L. 112-6, III. 

2384 CMF, art. L. 312-1-3 et L. 312-1-7. 

2385 R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 447. 

2386 CMF, art. L. 131-71. 

2387 L’établissement de paiement « Compte Nickel » affirme ne pas vouloir proposer ce service (www.compte-
nickel.com). V. J. LASSERRE CAPDEVILLE, « NICKEL : le compte sans banque », RDBF, 2014. 

2388 DSP1, art. 73, DSP2, art. 87.  

2389 S’entend comme le droit du titulaire d’un compte de paiement de demander le transfert de celui-ci dans un 
autre établissement : « Les États membres veillent à ce que les prestataires de services de paiement proposent un 
service de changement de compte tel qu’il est décrit à l’article 10 entre comptes de paiement tenus dans la même 
monnaie à tout consommateur qui ouvre ou détient un compte de paiement auprès d’un prestataire de services de 
paiement situé sur le territoire de l’État membre concerné », Dir. PAD, art. 9. En droit français, V. CMF, art. 
L. 312-7. 

http://www.compte-nickel.com/
http://www.compte-nickel.com/
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paiement » (CMF, art. 312-I-7)2390. Preuve en est qu’il s’agit de deux comptes différents, 

deux formes de monnaies différentes, et que viser l’un ne suffit pas. La faisabilité d’une 

portabilité complète d’un numéro de compte de paiement dans toute l’Union doit faire 

l’objet d’un rapport en vue d’une possible introduction dans une version révisée de la 

directive PAD (cons. 54). L’idéal type d’une monnaie pleine caractérisée par la mobilité 

des supports avait déjà contribué à inspirer (du moins intellectuellement) la création 

d’une monnaie électronique. Il est affirmé ici par la mobilité des supports monétaires. 

Cette mobilité ne peut évidemment pas réaliser un règlement dont la fonction est 

réservée à l’instrument de paiement. Cette portabilité portable signale la circulation des 

supports des monnaies en compte et surtout le droit de changer de gestionnaire de 

compte. Ce droit trouve logiquement sa place parmi les règles de l’interchange des 

monnaies.  

B. Le cours d’émission des supports de la monnaie scripturale 

810. Origine et contenu du terme de monnaie scripturale. – Lorsqu’un 

économiste, Maurice Ansiaux, formule le vocable de monnaie scripturale en 19232391, 

il écrit sans ambages : « on peut dire qu’une nouvelle monnaie est née, subtile et presque 

immatérielle, chiffrée et non frappée, qui passe de compte en compte plutôt que de 

passer de main à la main »2392. L’auteur avait forgé le terme en raisonnant à partir du 

« crédit scriptural (par passation d’écritures) »2393 en référence au cas extraordinaire 

d’un prêt réalisé autrement que par la remise de monnaies matérielles2394. Au départ, en 

1912, l’idée repose sur un « mécanisme de crédit que l’on peut appeler circulatoire », 

sur un transfert de compte à compte, « de jeu d’écritures fort simple appelé virement de 

compte ». Ce n’est que dix ans plus tard que le crédit scriptural devient monnaie 

scripturale, mais on y trouve les principes déjà clairement posés : « C’est le dépôt qui 

circule – à sa manière sans doute – ce n’est pas le chèque qui, normalement, n’a d’autre 

objet que de donner des instructions à la banque qui tient le compte »2395. Dans 

l’approche économique, la monnaie scripturale est constituée par les dépôts en banque 

sur des comptes à vue. Ce sont ces dépôts qui appartiennent à la notion de moyens de 

 
2390 P. STORRER, « Sur la mobilité du compte de dépôt et du compte de paiement », RB, 2016. 

2391 Dans le même sens, C. LASSALAS, « La monnaie scripturale », op. cit. ; S. LANSKOY, « La nature juridique de 
la monnaie électronique », préc. 

2392 « Le type monétaire le plus perfectionné et le plus moderne : la monnaie scripturale », cf. M. ANSIAUX, Traité 
d’économie politique. Tome deuxième. Prix et revenus [en ligne], op. cit., p. 263. 

2393 M. ANSIAUX, « De l’unité du crédit à court terme sous la variété de ses formes », Rev. éco. Pol., 1912, p. 555.  

2394 E. A. PETRITZI, La Monnaie scripturale, rôle monétaire des dépôts bancaires, thèse de doctorat en droit, 
université de Paris, 1934, p. 34. La limitation du droit d’émission des prêts à l’encaisse métallique (ou en billets) 
se traduit par une obligation de couverture totale. Il est alors interdit d’ouvrir des lignes de prêt.  

2395 M. ANSIAUX, Traité d’économie politique. Tome deuxième. Prix et revenus [en ligne], op. cit., p. 280.  
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paiement. Dans cette approche, on doit déduire que l’instrument de paiement par lequel 

est donné cet ordre de paiement ne compte pas dans le circuit monétaire. 

811. Le cours d’émission des supports de la monnaie scripturale. – La doctrine du 

XXe siècle admet l’existence de la « monnaie scripturale » sans toutefois être unanime 

sur sa nature juridique2396. Une doctrine avant-gardiste avance que la monnaie 

scripturale pourrait avoir cours2397 ou qu’elle devrait l’avoir2398. Las, faute d’avoir 

entrepris la recherche de ce cours armé de la connaissance du fonctionnement juridique 

des monnaies d’une part et de la distinction entre le cours d’émission et de circulation 

de l’autre, il n’est guère possible de concevoir un cours de la monnaie scripturale. Aussi, 

entamer l’étude du cours d’émission de la monnaie scripturale à ce point du présent 

travail est rassurant. En effet, beaucoup des questions qui entravent et nuisent à la clarté 

des monnaies immatérielles ont déjà été abordées. Définir le cours d’émission de la 

monnaie scripturale consiste à attester de l’existence de corpora monétaires scripturales. 

Précisons encore que l’étude du régime d’émission de ces corpora n’est pas celle de 

leur acceptation qui relève du cours de circulation qui sera étudié ultérieurement.  

812. Cours d’émission des monnaies matérielles et immatérielles. – La 

compréhension du cours d’émission de la monnaie scripturale souffre d’un 

rapprochement avec l’idéal type de la monnaie pleine. Certes donner cours à l’une et à 

l’autre consiste à émettre des corpora monétaires. Mais là s’arrête tout rapprochement. 

En effet, le cours d’émission des corpora des monnaies matérielles est consubstantiel 

avec le cours d’émission des supports matériels. En revanche, tout comme les fonds sont 

détachables du support monétaire, l’émission des corpora des monnaies immatérielles 

est décorrélé du cours d’émission du support monétaire.    

813. Le cours d’émission de la monnaie scripturale est contesté par référence à l’idéal 

type de la monnaie pleine dont l’émission est réservée au souverain monétaire (1). Il est 

 
2396 J.-L. RIVES-LANGE, « La monnaie scripturale », op. cit. 

2397 « Si le cours forcé législatif, officiel [des instruments de la monnaie scripturale], n’est pas encore d’actualité, 
encore qu’il ne soit plus radicalement exclu, l’utilisation du cours légal tend parfois aux mêmes effets », R. 
LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 95. « Le cours légal de la monnaie scripturale 
est généralement nié, alors que celui-ci s’avère expressément fondé par les dispositions des articles L. 112-6 et 
suivants du Code monétaire et financier », T. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire [microfiche], 
op. cit., n° 480 (note). 

2398 L’imprécision de la notion de cours a manifestement entravé les raisonnements parfaitement justes de Christine 
Lassalas : « La monnaie scripturale a donc vocation à éteindre des obligations monétaires. Il semble donc que 
l’absence de cours légal n’exclut pas nécessairement tout caractère monétaire et de ce fait l’existence d’une 
véritable monnaie scripturale » et « La conception selon laquelle n’est monnaie que ce qui peut être imposé au 
créancier en règlement de sa créance, peut être critiquée. En effet, si la monnaie scripturale est dénuée de tout 
cours légal, elle n’est pas dépourvue de tout pouvoir libératoire », C. LASSALAS, L’inscription en compte des 
valeurs : la notion de propriété́ scripturale, op. cit., n° 106. 
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également contesté par les juristes qui, l’analysant avec les canons civilistes, peinent 

souvent à y voir autre chose qu’une créance de somme d’argent (2). 

I. – Monnaie scripturale et monnaie étatique 

814. Les deux pratiques monétaires de la banque centrale. – Pour établir le cours 

d’émission de la monnaie scripturale (ou des monnaies concrètes de forme scripturale), 

encore convient-il de distinguer cette dernière de la monnaie de banque centrale. La 

monnaie de banque centrale est singulière parce qu’elle est peu ou prou la monnaie 

émise directement par le souverain monétaire. Les auteurs, surtout civilistes, tendent à 

voir dans les « signes émis par l’État »2399, dans la monnaie étatique, la seule « véritable 

monnaie »2400 sans toujours l’affirmer expressément. Or l’essor des monnaies 

immatérielles et le rôle des comptes a abouti à la création d’une dichotomie au sein de 

la monnaie de banque centrale. D’un côté, les espèces de la monnaie matérielle qui ont 

reçu cours légal ; de l’autre, la « monnaie » des comptes monétaires de la banque 

centrale. Cette distinction est cardinale puisque seule la première a cours de monnaie. 

Pour mettre en exergue cette différence, il faut non seulement trouver un système 

monétaire « duonominal » (comme dans l’Ancien droit) mais qui connaisse l’existence 

d’une banque centrale : l’ECU (l’European currency unit) a été cet exemple. Il a été 

reconnu à l’ECU « l’ensemble des fonctions économiques que l’on attribue à la monnaie 

[…]. Son rôle est toutefois limité : il sert à libeller des engagements et des créances entre 

les seules banques centrales et le FECOM (Fonds européen de coopération 

monétaire) »2401. Pour avoir cours, il ne suffit pas que le souverain monétaire dispose 

que l’ECU sera utilisé « en tant que moyen de règlement entre les autorités monétaires 

de la Communauté européenne »2402. En effet, l’étude des comptes a montré que tous 

les soldes de comptes bancaires n’étaient pas monétaires. La logique n’est pas autre ici, 

les inscriptions en compte du bilan d’une banque centrale n’ont pas cours. Or, cette 

réalité juridique et monétaire est trop souvent refusée tant par les économistes que par 

les juristes2403. La dichotomie est parfois évoquée par le jeu des agrégats monétaires. 

 
2399 J. CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., op. cit., n° 10. 

2400 « En définitive, la « monnaie scripturale » correspond à un ensemble composé, d’une part, d’une créance de 
somme d’argent à l’égard d’une banque et d’autre part, de l’écrit permettant de prendre possession de cette créance. 
Il ne s’agit donc pas d’une véritable monnaie comme peut l’être la monnaie étatique, c’est-à-dire celle qui est 
émise par la banque centrale », V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs, op. cit., n° 842. Cette thèse qui place la 
monnaie étatique au centre de la théorie juridique de la monnaie ne révèle pas nécessairement un attachement à la 
théorie étatique de la monnaie. Au contraire, il s’agirait plutôt de regretter que la monnaie ne soit pas assimilée à 
n’importe quel bien (ou service).  

2401 J.-V. LOUIS, « Euro », op. cit., n° 2. 

2402 Résolution du Conseil, 5 déc. 1978, JOCE, n° C 296, 11 déc. 

2403 Pour un exemple fragrant : « l’obligation légale de rembourser la monnaie électronique contre de la monnaie 
de banque centrale ». Il faut entendre de la monnaie ayant cours légal, puisqu’il n’est nullement envisagé de 
rembourser par une inscription en compte sur les livres de la BCE. BCE, « Avis du 18 janvier 1999 sur une 
proposition de DME1 », op. cit., n° 10. 
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Ces derniers sont des indicateurs statistiques qui mesurent la masse monétaire. Ces 

indicateurs guident la BCE lorsqu’elle conduit sa politique monétaire2404. Ces agrégats 

sont au nombre de trois : M1, la classe la plus étroite, jaugerait la quantité de pièces, de 

billets et les dépôts à vue en circulation2405. L’agrégat M2 ajoute aux moyens de 

paiement de M1 « les dépôts effectués auprès des banques, pas immédiatement 

disponibles mais remboursables avec un préavis égal ou inférieur à trois mois ». Dans 

cette classe, on retrouve les comptes de dépôt qui ne sont pas des comptes de paiement 

au regard du droit des monnaies. Ces dépôts ne sont pas monétaires au sens du droit 

parce que faute d’être mobilisables par un instrument de paiement, ils ne sont pas des 

monnaies ayant cours. Les économistes les assimilent aux monnaies concrètes du fait 

de leur liquidité, c’est-à-dire qu’ils sont remboursables sans contraintes en monnaies 

concrètes2406. Dans la même logique, l’agrégat M3 est une classe d’actifs comprenant 

des instruments négociables légèrement moins liquides que ceux de M2 qu’il complète. 

Or ces agrégats ne distinguent pas la monnaie scripturale de banque centrale et les 

monnaies matérielles ayant cours. Pour ce faire, il convient de différencier les concepts 

économiques de masse monétaire et de base monétaire. Or cette dernière n’est pas 

toujours évoquée : la base monétaire serait l’agrégat M0 qui mesurerait la « monnaie » 

inscrite dans les livres (au passif du bilan) de la banque centrale2407. Certes ces livres 

comptent les espèces émises. Ils enregistrent également les dépôts imposés par la loi 

effectués par les banques commerciales de premier rang. Plus encore, la banque centrale 

peut augmenter la quantité de monnaie qu’elle crée en achetant différents actifs de 

l’économie réelle2408.   

815. L’existence juridique de la monnaie scripturale est contestée sur le fondement 

implicite que seul l’État émet des monnaies concrètes (a). En conséquence, la monnaie 

scripturale ne serait qu’un ersatz des monnaies matérielles ou alors qu’une sous-partie 

de la monnaie centrale (b). 

1. – La contestation du cours de la monnaie scripturale par les monnaies étatiques matérielles 

816. Pour expliquer que la monnaie scripturale n’aurait pas cours, les auteurs 

établissent un parallèle avec le billet de banque au XIXe siècle puis surpondèrent dans 

leur analyse le caractère étatique des monnaies matérielles.  

 
2404 J. COUPPEY-SOUBEYRAN, Monnaie, banques, finance, op. cit., p. 118. 

2405 Déjà évoqué par R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 9. 

2406 Pour une présentation des agrégats monétaires, cf. J. COUPPEY-SOUBEYRAN, Monnaie, banques, finance, 
op. cit., p. 119. 

2407 Ibid., p. 121. 

2408 « À la fin de 2013 en zone euro, la masse monétaire M3 était à peu près égale à 7 fois la base monétaire. Ce 
multiple est sujet à d’amples variations », Ibid. 
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817. Le billet de banque et la monnaie scripturale. – Lorsque la doctrine analyse 

la monnaie scripturale, elle explique que cette dernière est dans une situation similaire 

au billet de banque entre 1878 et 19142409. Le billet avait cours légal mais pouvait être 

changé (on parle de convertibilité) en monnaies d’or et d’argent : le billet de banque 

était assimilé à un instrument du déplacement des fonds stockés sur des supports 

métalliques2410. Cette période est celle du basculement du régime métallique vers le 

régime fiduciaire. Pour opérer un rapprochement avec la monnaie scripturale, il faudrait 

identifier un basculement comparable à la fin du XXe siècle sauf à perpétuer un doute 

sur la pérennité du régime monétaire fiduciaire. L’objet de la comparaison est celle de 

la créance : le billet représentait une créance contre l’établissement émetteur. Dès lors, 

les auteurs voient le contenu des comptes de monnaie scripturale éligibles à un change 

en monnaies matérielles étatiques ayant cours légal. Ce parallèle implique que la 

monnaie scripturale bénéficierait d’un cours de monnaie garanti en quelque sorte par sa 

convertibilité2411. 

818. Monnaie scripturale et monnaie matérielle émise par l’État. – La monnaie 

matérielle ayant cours légal est l’illustration de figure contestée de l’idéal type de la 

monnaie pleine. D’autres arguments plus intellectuels entendent réifier la monnaie 

scripturale. Elle serait la projection comptable des monnaies matérielles2412. Elle serait 

un substitut intellectuel d’un objet du monde réel ; la monnaie scripturale serait le 

fantôme de la monnaie de l’État qui serait, la mélodie est connue, la seule « véritable 

monnaie ». Elle serait encore une monnaie subsidiaire2413, voire un simple 

« substitut »2414. Au début du XXIe siècle, on peut toutefois se demander si ces 

arguments ne seraient pas inversés : les billets et les pièces seraient les reliques 

matérielles, accidentelles, des monnaies immatérielles. Un des principes de 

fonctionnement premier des monnaies concrètes étant l’empêchement de la double 

dépense des fonds, le caractère comptable leur est inhérent. Les dépenses monétaires 

auraient été réalisées par des monnaies immatérielles laissant le statut de monnaies 

 
2409 C. LASSALAS, « La monnaie scripturale », in Droit bancaire et financier : mélanges AEDBF-France II, Banque 
éditeur, 1999 ; S. TORCK, Essai d’une théorie générale des droits réels sur choses fongibles, thèse de doctorat en 
droit privé, dir. H. Synvet, Université Panthéon-Assas, 2001, n° 622 s. 

2410 En réalité, avec le cours, le billet de banque comme les autres titres papier de l’époque jouait déjà un rôle de 
monnaie. Or la convertibilité (qui devait disqualifier le billet comme monnaie) n’est en droit qu’une modalité du 
régime. Convertible ou pas, le billet était une des formes des monnaies concrètes lorsqu’il a eu cours.     

2411 La convertibilité permet au billet de valoir paiement dès sa remise alors que le chèque ne vaut paiement qu’à 
son encaissement. Stéphane Torck explique que la distinction tient à la nature des fonds (fonds en espèces 
métalliques contre fonds en compte qu’il qualifie de créances). 

2412 « […] accompagné l’avènement de la monnaie scripturale, projection comptable de la monnaie réelle […] », 
F. ZENATI, « L’immatériel et les choses », op. cit., p. 94. 

2413 N. CATALA, La Nature juridique du Payement, op. cit., p. 142. 

2414 F. GRUA et N. CAYROL, « Les substituts de la monnaie », op. cit. ; chez les publicistes cf. A. DESRAMEAUX, 
Recherches sur le concept juridique de souveraineté monétaire [microfiche], op. cit., p. 164.  
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subsidiaires ou monnaies de substituts aux espèces. Les monnaies immatérielles seraient 

et auraient été les premières monnaies de référence.  

819. La monnaie scripturale comme représentation des monnaies matérielles. – 

La monnaie scripturale n’est pas un système logistique ou un instrument juridique 

permettant de faire parvenir des choses matérielles d’une personne à une autre ou d’un 

lieu à un autre (comme autrefois avec la lettre de change2415). Ce modèle parfaitement 

développé dans les termes du droit civil par François Grua a été justifié par ce dernier 

par l’affirmation qu’« aucun texte n’a jamais requis pour la validité d’un paiement en 

argent que des espèces changent matériellement de mains »2416. Cette affirmation 

appelle deux critiques : en premier lieu, il paraît heurter le principe même de la nécessité 

d’une remise (l’acte de dessaisissement est alors la contrepartie de l’obligation verbale), 

c’est-à-dire d’une traditio relevant du phénomène monétaire. Que les espèces 

métalliques du XVIIe siècle soient devenues des espèces papier sans valeur intrinsèque 

au XXe siècle n’a pas altéré le rituel : il y a une remise de supports monétaires 

incorporant des fonds. Au XXIe siècle, cette remise en paiement s’opère par transfert 

de fonds d’un support monétaire à un autre par ordre de paiement donné au moyen d’un 

instrument de paiement. Il convient de conclure qu’une remise en paiement exige que 

les monnaies (les fonds donc par métonymie) changent de mains. En second lieu, cet 

argument plaide en faveur de la hiérarchie économique des monnaies qui placent comme 

monnaies ultimes les espèces émises par le souverain monétaire. Toutes les autres 

monnaies n’en seraient alors que des représentations. Selon ce scénario, les monnaies 

matérielles demeureraient en dépôt pendant que circuleraient des ersatz, des 

représentations sous la forme de monnaie scripturale. Or les règles de droit contestent 

cette vision de l’ordre monétaire. S’oppose ainsi les règles de circulation des monnaies 

à celle de la confiance (la confiance serait plus élevée dans les espèces que dans les 

dépôts2417). Les rédacteurs du Code civil désignaient ces monnaies de sommes 

monnayées. En droit, les monnaies scripturales ne peuvent être des représentations des 

monnaies matérielles déposées en compte.  

820. La contestation de la représentation par le cours des monnaies scripturales. 

– François Grua était attaché à la pérennité des monnaies concrètes matérielles. On a eu 

l’occasion de le souligner, les anthropologues cherchent la fonction monétaire dans les 

choses comme le juriste identifie l’existence de corpora monétaires reconnues par le 

 
2415 La lettre de change ou l’opération de change dite cambium trajeclitium permettait de mettre à disposition des 
espèces dans un lieu autre que celui de l’émetteur. Cf. supra n° 505.  

2416 « La satisfaction du créancier n’exige généralement pas leur possession physique, car les espèces ont cette 
particularité de valoir non par elles-mêmes, mais seulement par leur capacité de réutilisation », F. GRUA et N. 
CAYROL, « Les substituts de la monnaie », op. cit., n° 47. 

2417 Le raisonnement entretient la confusion entre le cours forcé (circulation) et l’inconvertibilité (garantie), cf. 
infra. n° 899. 
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droit. Et si comme le veut François Grua certaines monnaies concrètes doivent demeurer 

matérielles, il est fort possible que celles-ci n’aient plus le statut juridique d’« ayant 

cours légal » qui les caractérise actuellement. Si les monnaies scripturales ne circulent 

pas au même titre que les monnaies matérielles ayant cours légal (et l’affirmation reste 

à vérifier), c’est en raison des règles de droit qui définissent son cours de circulation. La 

monnaie scripturale a un cours d’émission qui la rend tout à fait égale dans son rôle 

social (et juridique) aux monnaies concrètes émises par le souverain monétaire. Or 

progressivement, ce cours d’émission est complété par un cours de circulation qui 

rendent l’acceptation de ces monnaies plus fréquentes que d’autres. 

2. – La contestation du cours de la monnaie scripturale par l’idée d’une monnaie étatique immatérielle  

821. La construction de l’unicité des monnaies scripturales. – Tous les fonds, les 

corpora monétaires, de par leur caractère abstrait, sont identiques. Cette affirmation doit 

être relativisée par la nécessité pour toute corpora monétaire d’être rattachée à un 

support monétaire. Sans support, pas de fonds. Or la nature des supports monétaires 

emporte celle des fonds2418. Les fonds ont donc des natures différentes selon la nature 

matérielle des supports : supports métalliques (pièces d’argent, d’or, de billon, etc…) 

ou supports fiduciaires (billets). En matière de monnaie scripturale, les supports sont les 

comptes à vue et il existe autant de type de comptes qu’il existe d’établissements 

gestionnaires de ces comptes. On dénombre autant de supports monétaires immatériels 

distincts qu’il y a d’établissements gestionnaires de ces comptes et donc d’émetteurs de 

ces supports monétaires. Le tour de force de la loi est de faire passer pour identiques des 

fonds stockés sur des supports émis par des banques dans des situations financières 

différentes2419. Qu’il s’agisse de pièces de métal ou de comptes en banque, le problème 

est finalement du même ordre : faire passer pour indifférenciés en droit des choses en 

fait différentes. En matière métallique, cette opposition a été au centre de la 

problématique de la tolérance de l’usure des monnaies matérielles : elle a illustré ce 

rapport entre droit (monnaie) et fait (ou frai, pour sa tolérance). Les monnaies 

immatérielles se distinguent par la situation de leur émetteur. Des billets de banque du 

XIXe siècle aux comptes en banque, la question n’a guère changé : un support vaut 

autant que la confiance dans son émetteur ; un support monétaire est le produit de son 

émetteur. Que celui-ci se porte mal et la rumeur peut mettre à bas non seulement 

l’établissement mais également le système monétaire auquel participe cet établissement. 

La confiance dans l’unicité de façade de la monnaie scripturale se fissurerait. Cette 

unicité qui permet la circulation indifférenciée des fonds indépendamment de leur 

support monétaire d’origine est une fiction légale. La réalité est une pluralité monétaire 

 
2418 Sans support, les fonds sont des monnaies nues, sans existence juridique, cf. infra n° 839. 

2419 Ce tour de force rappelle celui de la « monnaie légale », cf. infra n° 935. 
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escamotée par deux représentations : la première est la plus générale et affirme l’unicité 

à travers une organisation du système bancaire, la seconde est mieux partagée par les 

juristes, parce qu’elle repose sur l’idée que les monnaies scripturales obéissent au 

régime unique de la créance.  

822. Monnaie scripturale et comptes monétaires de la banque centrale. – La 

constestation du cours des supports de la monnaie scripturale vient ensuite de 

l’organisation du système bancaire. Celui-ci est en effet garant de l’unicité de la 

monnaie scripturale : si les fonds stockés dans une multitude d’établissements bancaires 

indépendants dans leur gestion et surtout dans leur émission, sont reconnus et acceptés 

en tant que fonds par les autres établissements, cela tient à une organisation spécifique. 

Le fonctionnement de la monnaie scripturale, monnaie immatérielle, repose sur les 

relations nouées entre les banques et a pour point névralgique la banque centrale. 

L’histoire de ce point névragique commence avec les chambres de compensation qui 

permettent de départir des dettes et créances interbancaires selon les banques. Pour 

régler le solde de ces opérations de compensation, les banques commerciales ont ouvert 

des comptes auprès de la banque centrale. Il a pu paraître logique alors de parler de 

« monnaie de banque centrale » à propos des fonds stockés sur ces comptes. 

L’affirmation paraît d’autant plus juste que l’émetteur de ces fonds sur ces comptes est 

celui même des fonds stockés par incorporation dans les monnaies matérielles ayant 

cours légal. Dès lors, par assimilation des uns aux autres, on entend que les soldes des 

comptes monétaires de la banque centrale sont également une véritable monnaie2420. Il 

est alors imaginé que, dans les chambres de compensation, le règlement interbancaire 

pourrait avoir lieu sous forme de billets émis par la banque centrale2421. Le raisonnement 

serait alors que, comme la tradition de monnaies matérielles, les transferts de fonds entre 

comptes de la banque centrale auraient pour eux d’être définitifs parce que la monnaie 

émise par le souverain monétaire serait la « monnaie ultime »2422. Cette comparaison 

des effets de la remise de fonds est pourtant inexacte. En effet, les opérations effectuées 

sur les comptes de la banque centrale relèvent de l’organisation bancaire et non du fait 

monétaire. Les fonds sont remis dans le cadre juridique des règles de la compensation 

interbancaire. Ils ne sont pas stockés sur des supports monétaires, ni transférés à partir 

d’ordres donnés par des instruments de paiement. Les fonds des comptes de la banque 

centrale ne sont pas des corpora monétaires. La monnaie de banque centrale n’a pas 

 
2420 « On désigne généralement le solde de ces comptes par l’expression “monnaie centrale”, ce qui correspond à 
la monnaie scripturale émise par la banque centrale et qui constitue une véritable monnaie », V. MALASSIGNE, Les 
titres représentatifs, op. cit., note n° 1734. 

2421 « La monnaie de banque centrale sert donc à effectuer des paiements en lieu et place de la monnaie fiduciaire », 
S. TORCK, Essai d’une théorie générale des droits réels sur choses fongibles, op. cit., n° 673. 

2422 « Monnaie de banque centrale, monnaie ultime » Ibid., n° 674. Pour Lassalas, la monnaie ultime est le billet 
de banque : C. LASSALAS, « La monnaie scripturale », op. cit., p. 250.  
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cours, la banque centrale n’est pas habilitée à émettre des fonds sur des supports 

immatériels2423. Enfin, les chambres de compensation ne sont pas insitutées par la loi 

mais sont une organisation factuelle du système bancaire. L’idée d’une monnaie ultime 

(et unique) entretient une représentation technocratique selon laquelle la seule 

« véritable monnaie » est celle émise par le souverain monétaire2424. Si d’aventure, le 

souverain monétaire cessait d’émettre des monnaies matérielles (qui appartiennent du 

fait de leur émetteur aux monnaies ultimes), le système monétaire serait purement 

abstrait. Il n’y aurait plus aucun fondement juridique aux monnaies concrètes qui dans 

le monde réel seraient alors peu ou prou assimilées à des marchandises.      

823. Les créances monnayées comme vecteur de l’unité organique de la monnaie 

scripturale. – L’étude de la pluralité des émetteurs de monnaie scripturale relève d’une 

approche « macro » de la monnaie scripturale. Elle n’entre pas dans le champ logique 

des juristes. Cette posture s’explique historiquement. En effet, la monnaie scripturale 

est saisie par les civilistes en tant que créance d’un client sur sa banque. Cette 

représentation permet de nier le caractère monétaire de la monnaie scripturale suivant 

deux représentations. La première fait de la monnaie scripturale un substitut monétaire. 

L’autonomie de la monnaie scripturale est entravée par l’analyse selon laquelle les 

soldes ne sont qu’une créance d’une personne sur une autre. En retour, la créance, 

uniforme quant à sa nature, constitue un dénominateur commun pour une représentation 

unifiée du fonctionnement du système bancaire (et une unité monétaire, si l’on peut 

dire). Ainsi, le fait que toute personne détient une créance sur une banque a pour 

conséquence de donner l’apparence d’une unité conceptuelle à la pluralité de la monnaie 

scripturale. Le droit des obligations assure à ce titre, dans une approche civiliste, un 

socle commun à l’homogénéité de la monnaie scripturale malgré l’hétérogénéité des 

établissements émetteurs des monnaies scripturales. La technique civiliste s’expose à la 

critique : le recours à la créance comme mode d’explication du fonctionnement 

juridique de la monnaie a pour effet de donner une conception de la société où 

l’institution monétaire ne compte pour rien. Inversement, si les seules monnaies sont les 

créances détenues contre l’État (espèces ou monnaies en compte dans les livres de la 

banque centrale), on a une conception centralisée où la monnaie n’est que le produit 

d’un État central2425. Déplacée au niveau de la banque centrale, la thèse est encore plus 

 
2423 Par exception, les comptes de la banque centrale peuvent être qualifiés de supports monétaires ayant reçu un 
cours d’émission lorsqu’ils sont attachés à des instruments de paiement. Une seconde exception est plus 
hypothétique puisqu’elle concerne les projets de monnaies électroniques (ou numériques) qui seraient émises 
directement par une banque centrale. La cas serait comparable à l’émission de monnaies matérielles.  

2424 Pour que la créance soit assimilée, « dans l’esprit de la collectivité, aux francs auxquels elle donne droit, lui 
permettant ainsi d’être monétisée, d’être proposée en règlement des dettes pour elle-même sans avoir à être payée 
en chambre de compensation, il faudrait alors un seul établissement émetteur de toutes les promesses de payer un 
certain montant de franc en monnaie fiduciaire », S. TORCK, Essai d’une théorie générale des droits réels sur 
choses fongibles, op. cit., n° 677. 

2425 Cf. A. SAINZ DE VICUNA, « An Institutional Theory of Money », op. cit.   
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séduisante : il n’y aurait alors de monnaies que les créances émises par une institution 

unique dans la zone monétaire. Mais revenons à la monnaie scripturale dont la seconde 

représentation fait fi de son caractère monétaire : la monnaie scripturale ne serait pas 

la marque d’un lien social mais seulement d’un lien interpersonnel. Elle fait primer 

la thèse instrumentaliste sur la thèse institutionnaliste. Suivant cette logique la monnaie 

scripturale se résume au lien de droit liant le déposant au dépositaire. L’application de 

cette logique au billet de banque en illustre l’aporie : il ne serait ainsi devenu monnaie 

lorsqu’il a cessé d’être une créance sur la banque émettrice du billet. Le déposant 

pouvait, en effet, réclamer le paiement de cette créance en espèces d’or et d’argent. Cette 

rupture a été accomplie par le souverain monétaire lorsqu’il a décrété l’inconvertibilité 

des billets au porteur. Selon cette logique la monnaie scripturale n’accèderait au statut 

de monnaies concrètes que lorsque le souverain monétaire en décrétera l’inconvertibilité 

en espèces2426.    

824. Les imparfaites monnaies scripturales : à la recherche des fonds. – La 

monnaie scripturale aurait la nature d’une créance monétisée plutôt que d’appartenir à 

la catégorie des monnaies concrètes. Telle est la thèse dominante en droit civil présentée 

par Stéphane Torck2427. Cet auteur s’oppose à la qualification monétaire des monnaies 

scripturales parce que le banquier ne fait qu’exécuter « sa propre obligation de 

restitution ». Aussi doute-il de l’existence des « fonds » indépendamment de cette 

obligation2428. Il puise l’essentiel de son argumentation dans le fonctionnement du 

système interbancaire et surtout des chambres de règlement et de compensation. Il 

estime ainsi que le jeu d’écritures n’est pas monétaire parce qu’il ne correspond pas à 

un transfert effectif de « monnaie fiduciaire [monnaies matérielles ayant cours légal] au 

profit de la banque créancière chargée d’encaisser les fonds »2429. La première raison 

tient à la compensation effectuée entre les banques dans les chambres interbancaires. 

Évidemment, on ne voit pas qui pourrait défendre le doublement de tous les transferts 

de fonds de monnaie scripturale par des transferts de monnaies matérielles. Mais 

l’argument le plus étonnant de la part d’un civiliste est celui de la compensation 

effectuée dans les chambres en fonction des dettes réciproques des banques : celles-ci 

 
2426 Au XXIe siècle, l’inconvertibilité a vocation à devenir une notion juridique autonome sous le terme 
d’interchangeabilité.   

2427 Elle est reprise à son tour par M. Malassigné, V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs, op. cit., n° 829 s. Pour 
une Conception personnaliste et monétariste Freddy Lemaitre et Thomas LeGueut, resp. : F. LEMAITRE, La 
monnaie comme objet de sûretés, op. cit., n° 124 ; T. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire 
[microfiche], op. cit., p. 168. Enfin une conception mixte qui serait une tendance « selon laquelle les soldes 
disponibles des comptes bancaires représentant des créances contre l’établissement de crédit sont devenus une 
monnaie à part entière, sans perdre pour autant leur nature de créance civile. Le droit du “porteur” de monnaie 
scripturale serait donc un droit purement personnel », F. LEMAITRE, La monnaie comme objet de sûretés, op. cit., 
n° 124. Dans le courant mixte se dessine déjà le principe que les fonds sont une chose sui generis.  

2428 S. TORCK, Essai d’une théorie générale des droits réels sur choses fongibles, op. cit., n° 669. 

2429 Ibid., n° 673. 
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détiennent, après compensation, de par leur activité de transfert de fonds, une créance 

de somme d’argent contre une autre banque ; la compensation simplifie les comptes 

réciproques en épargnant à deux personnes débitrices l’une envers l’autre de transférer 

des fonds2430. Or ces obligations sont propres aux gestionnaires de fonds que sont les 

banques intermédiaires2431. Elles ne concernent nullement les tiers débiteurs et 

créanciers clients de ces banques. A l’inverse, pour les juristes commercialistes, il ne 

fait aucun doute que les bénéficiaires entendent recevoir des fonds en « véritable » 

monnaie scripturale2432. Entre ces personnes, la remise de corpora monétaires que sont 

les fonds de monnaies scripturales est tout aussi réelle que la remise de corpora 

monétaires sous la forme de fonds de monnaie matérielles émises par un État ou un 

autre, voir n’importe quel tiers permettant de compenser et de régler les obligations 

réciproques des banques. Que les émetteurs de monnaies immatérielles ou matérielles 

intermédiaires dans les opérations de leurs clients doivent équilibrer les comptes qu’ils 

entretiennent avec les autres banques, cela est certain ; mais la manière dont ils 

équilibrent les comptes est une question de fait.  

825. Les imparfaites monnaies scripturales : la garantie absolue sinon rien. –

L’auteur trouve là son second argument qui « réside dans la solvabilité quasi inaltérable 

qui caractérise la banque centrale »2433. Cette question de « solvabilité » explique que 

les banques n’auraient aucune difficulté pour accepter un règlement par inscription sur 

les comptes de la banque centrale.  

826. La reconnaissance résiduelle du caractère monétaire des monnaies 

scripturales. – Pour la logique civiliste, les thèses des monnaies-créances et des 

monnaies-corps ne sont pas nécessairement opposées2434. Pour appréhender les 

monnaies scripturales, l’approche civiliste se concentre sur l’efficacité du paiement par 

transfert de fonds2435 : elle semble considérer que la phase de compensation et de 

règlement qui caractérise les rapports interbancaires met les banques dans une situation 

 
2430 « La compensation est l’extinction simultanée d’obligations réciproques entre deux personnes », C. civ. art. 
1347 ; « Lorsque deux personnes se trouvent débitrices l’une envers l’autre, il s’opère entre elles une compensation 
qui éteint les deux dettes, de la manière et dans les cas ci-après exprimés », C. civ. anc. art. 1289. 

2431 « L’opération de virement est l’un des deux mécanismes de base qui assurent les mouvements de fonds entre 
banques, le second étant la compensation », R. BONHOMME, « Virement », op. cit., n° 31. 

2432 Pour expliquer la monnaie scripturale, P. Didier suit le parcours du transfert des fonds du payeur dans une 
banque au bénéficiaire dans une autre banque (en passant donc par l’explication des chambres de compensation et 
de règlement) avant de conclure que « Le solde d’un compte bancaire à vue est bien une monnaie », P. DIDIER, 
Droit commercial. La monnaie, 1re éd., op. cit., p. 8. 

2433 S. TORCK, Essai d’une théorie générale des droits réels sur choses fongibles, op. cit., n° 673. 

2434 Ibid., n° 666. Dans le même sens Libchaber « Rien ne s’oppose à ce qu’une créance joue le rôle de monnaie », 
R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 92. 

2435 L’auteur s’oppose au courant jurisprudentiel qui estime que les fonds sont acquis au créancier dès lors qu’ils 
sont reçus par la banque du bénéficiaire. Il préconise de retenir le moment du règlement/compensation 
interbancaire, cf. S. TORCK, Essai d’une théorie générale des droits réels sur choses fongibles, op. cit., n° 672. 
Pour l’état de la jurisprudence, V. supra n° 535. 
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de fragilité. Seule une banque centrale pourrait en garantir le dénouement. En effet, 

Stéphane Torck estime que le solde disponible peut parfaitement (ne serait-ce que d’une 

manière éphémère) émarger à la catégorie de monnaies concrètes dès lors que le jeu 

d’écritures entre le compte débiteur et le compte créancier a lieu au sein d’une même 

banque. En d’autres termes, lorsque les fonds émis par une même banque sont transférés 

d’un compte à un autre, alors « le solde disponible du compte en banque revêt un 

caractère monétaire »2436. Pour Stéphane Torck, le solde disponible est une créance 

ayant un objet monétaire. Cet objet monétaire serait soit les fonds incorporés dans les 

monnaies matérielles émises par le souverain monétaire soit le solde disponible sur les 

comptes de la banque centrale. Par exception, « Le temps de l’opération, il [le solde du 

compte bancaire d’un établissement agréé] apparaît alors privé de tout objet 

monétaire »2437. Les monnaies scripturales appartiennent alors aux monnaies concrètes, 

mais seulement en ce qu’elles obéissent aux règles de circulation au sein d’une seule 

banque. Selon Stéphane Torck, les monnaies scripturales sont dans la même situation 

que les billets de banque avant que l’inconvertibilité en or soit décrétée2438. Le parallèle 

est pertinent à condition de se convaincre que la qualité première des supports 

scripturaux est de permettre la convertibilité des fonds qui y sont stockés en fonds 

stockés sur des monnaies matérielles. Or les supports de monnaie scripturale proposés 

au public sont des monnaies concrètes du fait de l’agrément de l’émetteur et de la 

surveillance de celui-ci par le souverain monétaire. En ce sens, ils ont un cours 

d’émission par délégation et bénéficient des règles de l’interchange des monnaies. En 

vertu de ces dernières, la prétendue créance de restitution appartient à un ensemble de 

règles qui déterminent les conditions de gestion et de change des fonds de monnaies 

immatérielles. 

II. – Monnaie scripturale et monnaie civile : les sommes monnayées 

827. La théorie de la monnaie-créance en droit civil. – L’approche civiliste de la 

monnaie scripturale a pour base presque exclusive la notion de créance. Il est expliqué 

que la monnaie scripturale étant constituée des dépôts dans les établissements 

financiers, sa nature juridique serait donc celle d’une créance des déposants contre 

l’établissement gestionnaire. Cette thèse est défendue par la doctrine depuis longtemps : 

« Il [le Français] paie ses dettes par chèques, par virements, par carte de crédit, c’est-à-

dire au moyen de ses créances contre l’établissement financier où il a de l’argent 

 
2436 « Dans cette mesure, lorsque le virement est comme ici intrabancaire, le solde disponible du compte en banque 
revêt un caractère monétaire ; créance, il est amené à jouer, par lui-même, le rôle de monnaie véritable sans avoir 
à être payé en chambre de compensation. Le temps de l’opération, il apparaît alors privé de tout objet monétaire », 
Ibid., n° 672. Dans le même sens, V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs, op. cit., n° 831 et n° 837. 

2437 S. TORCK, Essai d’une théorie générale des droits réels sur choses fongibles, op. cit., n° 672. 

2438 S. TORCK, « Les sûretés sur sommes d’argent après l’ordonnance du 23 mars 2006 portant réforme du droit 
des sûretés et la loi sur la fiducie du 19 février 2007 », préc., n° 24. 
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disponible »2439. Rives-Langes a posé en premier le principe que « la fonction 

d’instrument d’échange est propre à la monnaie ; une créance, lien de droit entre deux 

individus, n’est pas adaptée à ce rôle »2440. La créance est convoquée pour décrire le 

rapport entre le détenteur des fonds et l’établissement bancaire qui les gère2441. En est 

issu l’infléchissement de la doctrine en faveur de l’analyse de la monnaie scripturale en 

tant que « créance monétisée »2442. L’acceptation de cette dernière, voire la 

reconnaissance d’un pouvoir libératoire, consacre le cours de monnaie des fonds issus 

des supports de la monnaie scripturale2443. Toutefois, pour tourner la page de la théorie 

de la monnaie créance, il était nécessaire de revenir au paradigme de la rédaction du 

Code civil (1). Il sera alors temps de considérer le droit positif des supports des fonds 

remboursables du public (2). 

1. – Les sommes monnayées du Code civil 

828. La lecture de l’article 1932 du Code civil laisse le sentiment que les fondements 

de la monnaie scripturale avaient été posés dès 1804. En visant, les « sommes 

monnayées » emploie une racine du mot monnaie. Or force est de constater que presque 

rien n’a été écrit sur cette manifestation du terme de monnaie2444. En revanche, la 

doctrine a longtemps débattu sur la nature du dépôt d’espèces par rapport aux 

 
2439 R. SAVATIER, La Théorie des obligations, 4 éd., Dalloz, 1979, n° 81. Pour un juriste de langue anglaise pour 
lequel la monnaie scripturale se présente plutôt comme une dette : F. A. MANN, The Legal Aspect of Money, 5e 
éd., op. cit., p. 5. 

2440 J.-L. RIVES-LANGE, « La monnaie scripturale », op. cit., n° 6. « Certes, le solde disponible d’un compte est 
bien une créance, mais cette créance a subi une véritable mutation pour s’adapter au rôle de monnaie qui lui est 
dévolu en fait. La réalité économique a déterminé la réalité juridique : la créance est devenue de la monnaie, de la 
monnaie scripturale, chiffrée et non frappée et le virement est le transfert de cette monnaie », R. BONHOMME, 
« Virement », op. cit., n° 43. Contra « c’est faire un pas de trop que d’en déduire l’incompatibilité de cette monnaie 
et la nature de créance », N.-H. AYMERIC, Théorie générale du  compte en droit privé [microfiche], Thèse de 
doctorat en droit privé, Dir. Alain Ghozi, Université Panthéon-Assas, 2003, n° 342. 

2441 La notion d’établissement gestionnaire consacrée par la DSP2 contribue à alimenter le débat sur l’appartenance 
des monnaies immatérielles à la catégorie des choses au sens du Code civil.   

2442 F. GRUA et N. CAYROL, « Les substituts de la monnaie », op. cit., n° 41. « La monnaie scripturale n’est pas 
une créance comme les autres ; il s’agit d’une créance monétisée qui, par le jeu des ordres de paiement, sert à 
effectuer des règlements », S. TORCK, « Les sûretés sur sommes d’argent après l’ordonnance du 23 mars 2006 
portant réforme du droit des sûretés et la loi sur la fiducie du 19 février 2007 », préc., n° 24. « Les soldes 
disponibles des comptes bancaires sont devenus des « créances » atypiques, un peu comme les créances 
cambiaires », F. LEMAITRE, La monnaie comme objet de sûretés, op. cit., n° 124. 

2443 « Comme hier le billet de banque convertible en or, la monnaie scripturale n’est pas qu’une simple créance 
contre l’établissement émetteur car le pouvoir de payer qui lui est attaché dans l’esprit du public et la confiance 
dans la solvabilité des établissements de crédit conduisent les opérateurs à reconnaître le pouvoir libératoire de 
cette créance particulière et à l’accepter en paiement ou en garantie », S. TORCK, « Les sûretés sur sommes d’argent 
après l’ordonnance du 23 mars 2006 portant réforme du droit des sûretés et la loi sur la fiducie du 19 février 2007 », 
préc., n° 24. 

2444 L’oubli est également caractérisé chez les auteurs qui abordent le dépôt d’argent : R. T. TROPLONG, Du Dépôt 
et du séquestre, et des contrats aléatoires, commentaires des titres XI et XII, livre III du Code civil, C. Hingray, 
1845, n° 116 s. F. GRUA, « Le dépôt de monnaie en banque », préc. ; F. GRUA, Les contrats de base de la pratique 
bancaire, op. cit., n° 170 s. J. HUET, « Banques : leurs profits sont bien notre profit, non le leur. Réflexion sur la 
rémunération du banquier dans la convention de compte », D., point de vue, 2010 ; G. PIGNARRE, « Dépôt », Rép. 
civ., D., 2010, n° 197 ; M. CABRILLAC et R. BONHOMME, « Dépôt et compte en banque », Rép. com., D., 2005, n° 
24 ; J. HUET, Traité de droit civil, les principaux contrats spéciaux, 3e éd., LGDJ-Lextenso éd, 2012, n° 33-502.   
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institutions similaires de la tradition civiliste (a). Or le caractère monétaire de cet article 

oblige à en faire un des proxi entre le droit civil et les monnaies concrètes complétant 

ainsi le fondamental article 1895 (b).   

a.  Le dépôt de sommes monnayées assimilé à un dépôt de choses 

829. Le dépôt régulier. – Suivant la définition retenue par Geneviève Pignarre, le 

dépôt peut être défini comme le contrat par lequel une personne, le dépositaire, est 

chargé par une autre, le déposant, de garder une chose qui lui est confiée, et de la 

restituer à sa demande2445. Mais le régime du dépôt de sommes monnayées connaît la 

disposition spécifique de l’article 1932. Un premier courant estime pourtant que le dépôt 

de sommes monnayées n’est qu’une redite du dépôt de choses2446. Il obéirait au régime 

de l’article 1930 qui distingue le dépôt régulier ou irrégulier selon que le dépositaire a 

obtenu du déposant le droit de se servir de la chose. Les deux alinéas de l’article 1932 

dont l’un est expressément consacré au dépôt des sommes monnayées ne changent rien : 

« Le dépositaire doit rendre identiquement la chose même qu’il a reçue. Ainsi, le dépôt 

des sommes monnayées doit être rendu dans les mêmes espèces qu’il a été fait, soit dans 

le cas d’augmentation, soit dans le cas de diminution de leur valeur ». L’argument 

trouverait son fondement dans la conjonction de coordination « ainsi » qui ouvre le 2nd 

alinéa de l’article 1932. Le régime des choses vaudrait ainsi pour les espèces 

monnayées. Dans le Recueil complet des travaux préparatoire du Code civil, l’exposé 

de M. Réal paraît non équivoque : le dépôt n’est pas le prêt de consommation car il est 

fait interdiction au dépositaire de se servir des fonds qu’il a reçus2447. On peut considérer 

la formule de « sommes monnayées » comme une imprécision de la plume des 

législateurs. Celle-ci aurait gagné en clarté s’ils avaient employé « le dépôt d’argent 

monnayé qui doit être rendu dans les mêmes espèces ». Il y aurait alors pu avoir identité 

de l’objet déposé et restitué dans la mesure où il serait individualisé par un 

cantonnement dans un coffre ou simplement marqué.  

830. Le dépôt irrégulier. – La doctrine qualifie alors, depuis Troplong, l’opération 

de dépôt irrégulier d’espèces monnayées quand l’objet de la restitution n’est pas celui 

 
2445 G. PIGNARRE, « Dépôt », op. cit., n° 6. 

2446 « Si la loi dit que le dépôt d’argent doit être rendu dans les mêmes espèces qu’il a été fait, c’est que 
généralement le déposant n’est pas intéressé à recevoir identiquement les pièces de monnaie qu’il a remises en 
dépôt. Mais, au point de vue des principes, il importe de maintenir la rigueur de la règle ; car autoriser le dépositaire 
à rendre la somme dans les mêmes espèces, ce serait lui permettre d’y toucher, et il n’a pas le droit de toucher au 
dépôt », F. LAURENT, Principes de droit civil français [en ligne], t. XXVII, 3e éd., op. cit., n° 106. 

2447 « Quelle que soit cette chose il devra rendre celle qui lui aura été confiée, la rendre identiquement, et cette 
règle sera observée même quand il s’agirait de sommes monnayées autrement, et s’il suffisait de rendre en pareilles 
quantités ou espèces le contrat serait dénaturé et le dépôt se trouverait converti en un simple prêt ou commodat », 
P.-A. FENET, Recueil complet des travaux préparatoires du Code civil [en ligne], XIV, op. cit., p. 505.  
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déposé2448. Le mot « somme » renvoie à une abstraction et est employé à dessein par les 

rédacteurs du Code civil : on espère l’avoir montré avec l’étude sur la notion de somme 

d’argent. De là l’emploi de sommes monnayées2449. La vocation de l’article 1932 est de 

régir les conditions de la réception des pièces métalliques en dépôt. On ne dépose pas 

une « somme d’argent » mais des espèces, c’est-à-dire des fonds stockés sur un support 

monétaire2450. Ces fonds se retrouvent entre les mains du dépositaire sous la forme de 

sommes ; c’est donc que ces fonds demeurent monnaies. Là encore, la créance de 

restitution n’est pas une obligation de somme d’argent générique mais une dette de 

monnaies spécifiques2451. On sait qu’au sein des obligations à caractère monétaire, 

l’obligation spécifique se rapproche d’une obligation en nature. La logique de l’article 

1932 est de distinguer le cas des choses et des monnaies au sein de l’obligation de 

restitution. Pour les choses (al. 1er), on attend du dépositaire qu’il rende « identiquement 

la chose même qu’il a reçue » : la restitution porte sur une chose individualisée, c’est-

à-dire, dans les termes du droit civil, un corps certain. Par nature les monnaies ne 

peuvent obéir à un tel régime parce qu’il s’agit de choses de genre que l’on ne peut 

individualiser. L’alinéa 2 commande donc de rendre les « mêmes espèces » (et non la 

« chose même »), et précise qu’il ne peut être pris en compte l’augmentation ou la 

diminution « de leur valeur »2452. Logiquement, la valeur n’exigerait pas des 

dispositions spécifiques si le dépositaire rendait la « chose même ». On ne peut dire plus 

clairement que dans l’esprit des rédacteurs, les espèces monétaires ont été consommées 

par le dépositaire. Le dépôt d’espèces monnayées est un dépôt irrégulier par nature du 

fait de la nature de son objet : l’argent dont le genre relève de fonds abstraits, 

consomptibles, fongibles. Il serait impossible de restituer les « mêmes espèces ». Les 

commentateurs soulignent alors que l’alinéa 2 de l’article 1932 aurait pour conséquence 

de consacrer le dépôt irrégulier : « sauf convention contraire des parties, le dépôt de 

 
2448 Le dépôt est caractérisé lorsqu’il est fait dans l’intérêt du déposant et devient un prêt lorsqu’il est fait dans 
l’intérêt du dépositaire-emprunteur, R. T. TROPLONG, Du Dépôt et du séquestre, et des contrats aléatoires, 
commentaires des titres XI et XII, livre III du Code civil, op. cit., n° 110 s. 

2449 On notera le pluriel, on « doit » une somme d’argent, mais le dépôt a pour objet des sommes monnayées. 

2450 Contra : dans le contexte de Pothier au XVIIe siècle, les monnaies de papier, après la banqueroute de John 
Law, sont encore une expérience sans lendemain : « il est obligé de rendre les mêmes espèces in individuo qu’il a 
reçues ». Pothier raisonne du point de vue des sommes d’argent des obligations : « Au contraire, dans le dépôt 
irrégulier, celui qui donne la somme d’argent en dépôt, en convenant que le dépositaire lui rendra, non précisément 
les mêmes espèces, mais une pareille somme, est censé tacitement convenir de transférer au dépositaire la propriété 
des espèces dans lesquelles il lui a compté la somme, pour que le dépositaire s’en serve comme bon lui semblera, 
et qu’il soit seulement créancier de pareille somme, R. J. POTHIER et J. J. BUGNET, Œuvres de Pothier Tome Ve 
[en ligne], T. V, 2e éd., op. cit., n° 82, Traité du contrat de dépôt.   

2451 Sur cette distinction cardinale : V. supra « monnaies civiles ». 

2452 Après avoir retenu une lecture restrictive de « mêmes espèces », Laurent écarte toute cette partie de l’article 
1932 : « Il serait plus exact de dire que ce sont les espèces monnayées reçues par le dépositaire qu’il doit rendre 
au déposant ; de sorte que la question d’augmentation ou de diminution de valeur ne peut pas même être soulevée », 
F. LAURENT, Principes de droit civil français [en ligne], t. XXVII, 3e éd., op. cit., n° 106. 
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somme d’argent est soumis au régime du dépôt irrégulier »2453. Dès lors la restitution se 

ferait à l’équivalent : « le dépositaire doit alors restituer une chose de la même espèce 

et de la même quantité que celle qui lui a été remise ». Or la thèse du dépôt irrégulier 

constamment reprise depuis Pothier n’explique l’article 1932 qu’à la condition 

d’assimiler les sommes monnayées aux choses. La monnaie n’aurait d’autres propriétés 

que celles que les civilistes auraient bien voulu lui concéder. En retenant du dépôt la 

« restitution des biens remis », une partie de la doctrine assimile également au dépôt le 

contrat de gage du fait de leur même économie générale, « l’obligation de conservation 

leur interdisant [dépositaire et créancier gagiste] de se servir de la chose déposée »2454. 

À défaut de reconnaiître que la monnaie est singulière, on procède à une dénaturation 

des textes. L’indifférenciation oblige alors à expulser le dépôt de fonds de la notion de 

dépôt de sommes monnayées et force sa qualification en tant que prêt de 

consommation2455. 

831. L’oubli des sommes monnayées. – Aussi, quand on voit la précision des débats 

autour des questions monétaires, hésite-t-on à plaider la légèreté2456. Pour comprendre 

l’article 1932, il convient de comparer les champs sémantiques propres à l’expression 

de sommes monnayées d’une part et de mêmes espèces de l’autre. La démarche rappelle 

celle de l’analyse de l’article 1895. Seulement, si les termes de ce dernier sont aisément 

assimilables y compris pour un juriste du XXIe siècle, ceux de l’article 1932 sont moins 

évidents dans la mesure où ils reposent sur le régime métalliste en vigueur à l’époque. 

b.  La fonction monétaire de l’article 1932 

832. Les origines monétaires de l’article 1932. – Pour comprendre l’article 1932, 

les juristes raisonnent trop souvent à partir des frontières entre le dépôt et les institutions 

proches. Or cet article paraît trouver son origine dans le droit des monnaies. L’exposé 

des motifs du Code civil de 1804 atteste d’un rapport entre les assignats et les espèces 

métalliques. En effet, durant la Révolution, les « receveurs des consignations », 

dépositaires, volontaires ou involontaires, prétendaient « rembourser en assignats les 

sommes déposées en espèces métalliques »2457. Pour contrer cette prétention, une loi du 

 
2453 R. DE QUENAUDON et P. SCHULTZ, « Dépôt », J.-Cl. Civil Code, art. 1932 à 1946, fasc. unique, Éd. Techniques, 
2012, App. Art. 1932 à 1946, fasc. unique, n° 45. G. RIPERT et R. ROBLOT, Traité de droit commercial, 2, 12e éd., 
op. cit., n° 2361. 

2454 S. TORCK, Essai d’une théorie générale des droits réels sur choses fongibles, op. cit., n° 206 s. 

2455 J. HAMEL, Recherches sur la théorie juridique de la monnaie, t. 1, op. cit., p. 118 s. Dans le même sens, S. 
TORCK, Essai d’une théorie générale des droits réels sur choses fongibles, op. cit., n° 209. 

2456 On n’entend pas exagérer mais le législateur, quand il s’agit de monnaie, sait user des bons mots : V. pour le 
débat autour de la suppression du mot marc (une unité de poids : la livre de poids de marc, équivalente à 489,5 
grammes environ) et la proposition de Portalis de le remplacer par poids, P.-A. FENET, Recueil complet des travaux 
préparatoires du Code civil [en ligne], XIV, op. cit., p.431. 

2457 « Les receveurs des consignations avaient bien voulu se soustraire à cette obligation : ils prétendaient qu’ils 
pouvaient rembourser en assignats des sommes déposées en espèces métalliques ; ils excipaient d’un arrêt du 
Conseil, du 10 mars 1625 qui les autorisait à négocier les fonds dont ils étaient dépositaires d’où ils tiraient la 
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30 pluviose an 5 (18 fév. 1797) fut promulguée en ordonnant que les « sommes versées 

dans les caisses des receveurs des consignations seront restituées en mêmes 

espèces »2458. Il en résulte qu’on trouve une source directe de l’alinéa 2 de l’article 1932 

dans l’activité de change de monnaies.  

833. La fonction de change intramonétaire des monnaies plurielles. – L’emploi 

de sommes monnayées dépassait la seule vocation de la garde des espèces. L’ambition 

de l’article 1932 était que le déposant entendait effectuer un change intramonétaire que 

pratiquaient les changeurs tant entre les espèces de types différents, que pour la lettre 

de change. Ainsi, « la disposition avait été forgée pour régler les conséquences des 

substitutions monétaires à l’intérieur d’un système de monnaie métallique »2459. 

L’explication monétaire séduit. Elle pourrait être justifiée par la volonté renouvelée – 

après les expériences de la banque de Law et autres assignats – de créer un cadre 

juridique propice à encadrer la circulation de papier-monnaie garanti par des dépôts2460. 

Du reste, on ne peut nier le contexte international et qu’au XVIIIe siècle, à Londres, le 

billet de banque est déjà considéré comme un papier-monnaie2461. En effet, ce papier-

monnaie, contrairement aux expériences monétaires précédentes, tiendraient au lien 

entre les espèces déposées changées en sommes monnayées qui circuleraient alors sous 

une autre forme2462. On peut alors clairement pronostiquer que les sommes monnayées 

sont à la base du système monétaire moderne : d’abord en articulant la contrepartie de 

la monnaie de papier puis lorsque celle-ci devient papier-monnaie et s’affranchit du 

dépôt, elles ouvrent la voie de la monnaie scripturale.  

834. Interrogations sur les règles prudentielles. – Depuis le XIXe siècle, un débat 

a cours en doctrine sur le droit du dépositaire de se servir des fonds qui lui ont été 

 
conséquence qu’ils étaient autorisés à se libérer de la même manière qu’on leur avait remboursé les sommes qu’ils 
avaient prêtées. Mais une loi du 30 pluviose an 5 a fait cesser cette prétention, en ordonnant que les sommes 
versées dans les caisses des receveurs des consignations devaient être restituées en mêmes espèces qu’elles avaient 
été reçues », Ibid., p. 514.  

2458 Ibid. Cf. également, D. DALLOZ et A. DALLOZ, « Papier-monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 14, tableau 
de législation. 

2459  G. HUBRECHT, La dépréciation monétaire et la stabilisation, op. cit., p. 85. Cf. R. LIBCHABER, Recherches 
sur la monnaie en droit privé, op. cit. , n° 241.  

2460 L’attachement au commerce qu’exprimait Portalis ne permettait pas que la société se passe de monnaie de 
papier. Mais les échecs de la Banque de Law et plus récemment des assignats, imposait la prudence, non pas la 
prohibition ou pire l’ignorance : « Jamais on n’a admis, dans le commerce, l’action rescisoire pour lésion d’outre-
moitié du juste prix, parce que la mobilité des objets commerciaux, les risques, les incertitudes, les cas fortuits qui 
environnent les opérations du commerce, ne sauraient comporter cette action. C’est même avec raison que, dans 
le temps du papier-monnaie et de la dégradation plus ou moins précipitée de ce papier […] », J.-É.-M. PORTALIS, 
Discours préliminaire [en ligne], Bibliothèque Paul-Émile-Boulet de l’Université du Québec à Chicoutimi, 1801 
p. 61. Pour un rappel du contexte économique et quelques rapprochements avec la sociologie du droit de la 
monnaie de Carbonnier, V. F. TERRE, « L’argent, la monnaie le commerce », op. cit. 

2461 B. COURBIS, « Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de 
pouvoir libératoire total », op. cit., p. 38. 

2462 Cf. M.-O. PIQUET-MARCHAL et J. MARCHAL, « Essai sur la nature et l’évolution du billet de banque », préc. 
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confiés. Ce débat traduit le rapport complexe que les juristes entretiennent avec la notion 

de fonds et à la création monétaire2463. La différence entre l’encaisse du dépositaire et 

sa capacité à restituer les sommes monnayées déposées est marquée dès l’origine par 

une volonté de protéger la confiance des déposants. L’article 1932, al. 2 C. civ. a 

vocation à garantir que le dépositaire n’émettrait pas plus de sommes monnayées qu’il 

n’a d’espèces en dépôt. Dans les termes du commentaire de Fenet : « La précision de 

cet article prévoit tous les cas, et ne laisse aucun espoir à la mauvaise foi du 

dépositaire »2464. De par son caractère irrégulier, le dépôt de fonds déroge au principe 

du droit commun selon lequel le dépositaire ne peut, par principe, se servir de la chose. 

Or en employant son encaisse et en mettant en circulation plus de sommes monnayées 

qu’il n’a d’espèces en dépôt, le dépositaire émet des fonds : il créée de la monnaie, des 

monnaies concrètes. Aussi la question posée en 1804 est-elle la question monétaire par 

excellence : dans quelles conditions une personne peut-elle émettre des monnaies ? Et 

plus précisément, dans quelle mesure le monopole du souverain monétaire sur la 

création monétaire est-il atteint ? Le Code civil n’avait pas vocation à répondre à ces 

questions. Le Code de commerce de 1807 y répond à sa manière en réservant les 

opérations de change (qui correspondent aux services de paiement et de monnaie 

électronique du XXIe siècle) aux commerçants. Les fonds ne feront jamais l’objet d’un 

cours d’émission, ils n’ont pas cours ; seuls les supports et les instruments de paiement 

en ont2465.   

835. Les sommes monnayées, une monnaie en compte. – Une dernière approche 

consiste à mener la réflexion à partir du dépôt de monnaie en compte et de spéculer 

qu’elle n’est encore maîtrisée au début du XIXe siècle que par les banquiers dont c’est 

le métier. Le législateur aurait considéré qu’une telle activité n’était pas neutre pour 

l’économie et qu’il serait souhaitable d’y poser un principe : celui du dépôt où le risque 

de l’aléa monétaire ne pèse non plus sur le déposant comme dans le cas du prêt mais sur 

le dépositaire. Pothier affirmait déjà que « Le dépositaire, de son côté, prend les espèces 

à ses risques, et se rend débiteur, non de la restitution des espèces, mais d’une somme 

pareille celle qui lui a été confiée »2466. La règle se voudrait alors supplétive et 

protectrice – du point de vue monétaire – : celui qui dépose ses monnaies retrouvera 

celles-ci égales à elles-mêmes. Il suffirait que les pièces restituées aient la même identité 

en nature et en nombre que celles déposées. Ce serait là le sens de l’article 1932. 

 
2463 J. HARISTOY, Virements en banque et chambres de compensation, op. cit., p. 17. 

2464 P.-A. FENET, Recueil complet des travaux préparatoires du Code civil [en ligne], XIV, op. cit., p. 505. 

2465 V. toutefois sur la création monétaire, cf. infra nos développements sur la protection des fonds.  

2466 R. J. POTHIER et J. J. BUGNET, Œuvres de Pothier Tome Ve [en ligne], T. V, 2e éd., op. cit., Traité du contrat 
de dépôt, n° 82. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

537 

836. La fonction monétaire de l’article 1932. – Les articles 1895 et 1932, du point 

de vue de la monnaie, portent sur deux objets différents : les sommes d’argent et leur 

expression nominale dans les actes juridiques, d’une part, et l’ordre juridique des 

monnaies, d’autre part. Là où l’article 1895 pose le principe de l’équivalence entre les 

sommes d’argent et les monnaies concrètes, l’article 1932 fonde le rapport entre les 

monnaies concrètes entre elles, ou entre les fonds stockés sur chaque forme d’espèces 

et les fonds sous la forme de sommes monnayées. Ce qui importe alors ce n’est pas la 

restitution par équivalent – que serait une chose équivalente à la monnaie ? – mais la 

restitution des mêmes espèces monétaires. Le juriste du XXIe siècle ne doit pas oublier 

qu’au XIXe siècle circule une pluralité de monnaies : matérielles (métalliques 

évidemment, en papier parfois) et immatérielles puisque l’article 1932, par sa référence 

aux sommes monnayées, couvre le cas des billets dont la nature n’est pas d’être des 

monnaies matérielles mais des instruments de paiement de monnaies en dépôt en 

compte. Les sommes monnayées sont, en effet, des fonds stockés en compte dans le 

cadre de leur mobilisation par lettre de change et billet à ordre. Enfin et surtout, les 

articles 1895 et 1932 sont tenus à distance du cours des monnaies. Ces articles sont 

insensibles à la politique monétaire puisqu’ils ne se réfèrent pas à une unité de 

compte2467. Dès lors, les règles du droit civil peuvent trancher les contentieux 

d’obligations de somme d’argent sans avoir à se référer au droit des monnaies. En 

revanche, le modèle du dépôt de sommes monnayées a été délaissé par une doctrine déjà 

suspicieuse à l’égard de la théorie de la monnaie créance. 

2. – La notion de fonds remboursables du public 

837. Nature de l’obligation de restitution : le remboursement. – En matière de 

dépôt à vue, la restitution à première demande est la règle (C. civ., art. 1944)2468. 

Toutefois, la créance n’est pas une créance de somme d’argent mais une obligation de 

restitution singulière caractérisée par l’ordre public du nominalisme de circulation 

monétaire. Le lien entre le déposant et le dépositaire est conçu sur le modèle de la 

créance. Pourtant, en disposant que « le dépôt des sommes monnayées doit être rendu », 

le choix a été fait d’orchestrer ce lien autour d’une restitution2469. La thèse qui assimile 

la monnaie scripturale à une créance contredit ainsi les dispositions du Code civil qui 

considère les sommes monnayées comme des choses2470. Dès lors, ce qui fait défaut au 

 
2467 V. pour une application à la piastre commerciale : Cass. req., 26 déc. 1938, préc. 

2468 Défendant l’idée que la prohibition a pour limite « tant que la chose doit être restituée au déposant », J. HUET, 
Traité de droit civil, les principaux contrats spéciaux, 3e éd., op. cit., n° 33107.  

2469 La critique est ainsi adressée par Rémy Libchaber à la démonstration de Rives-Lange : « Ce qui peut en 
revanche poser problème dans le rattachement du compte à la monnaie, c’est l’actuelle convertibilité de monnaie 
scripturale en monnaie fiduciaire », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 95. 

2470 La jurisprudence a refusé d’accéder aux demandes de revendications de fonds, laissant supposer que le droit 
de propriété ne pouvait être invoqué pour retenir des fonds détenus par un tiers : cf. R. LIBCHABER, « L’impossible 
revendication des sommes d’argent », Defrénois, 2003 ; J. FRANÇOIS, « Retour sur la revendication des sommes 
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droit, mais également à la pensée juridique de la monnaie, tient à l’élaboration d’un 

régime posant les règles du lien entre le détenteur des fonds de monnaie scripturale et 

l’établissement bancaire qui en est le gestionnaire. Cette créance de restitution 

s’imposait traditionnellement en vertu du droit des obligations. Depuis 2014, les « fonds 

reçus du public » de l’article L. 311-1 CMF sont devenus les « fonds remboursables du 

public » 2471, opérant ainsi un changement de branche : le droit de créance est devenu un 

droit à la restitution des fonds ou droit à l’interchange des monnaies2472. Le dispositif 

avait encore une fois été accompagné par le régime de la monnaie électronique qui 

prévoit expressément les conditions d’un remboursement. La créance de restitution ou 

le remboursement retrouvent alors leur place parmi les règles de l’interchangeabilité. 

L’étude des sommes monnayées montre que le droit civil a régi le fonctionnement des 

monnaies par exception, comme si l’intuition d’un régime spécial était incontournable. 

Il se limite à poser le principe que les monnaies à remettre en paiement d’une dette de 

restitution doivent avoir cours et que ce cours peut être étendu aux fonds stockés sur des 

supports immatériels qui par métonymie sont désignés sous le terme de « sommes 

monnayées ». Cette exception est devenue le droit européen des monnaies. 

838. L’usage des fonds déposés. – Les dispositions du Code civil sur les « sommes 

monnayées » ne prévoyaient pas l’emploi auquel étaient destinées ces dernières, ni du 

côté du dépositaire, ni de celui du déposant. Cette activité caractérise celle des 

entreprises du secteur bancaire et, dès lors, n’avait pas à trouver sa place dans le Code 

civil mais dans le Code de commerce. Il faut attendre la loi bancaire de 1941 pour que 

cette activité soit définie à partir de la notion de « fonds reçus sous forme de dépôts » 

qui sont «  tous fonds que toute entreprise ou personne reçoit avec ou sans stipulation 

d’intérêts de tous tiers, sur sa sollicitation ou à la demande du déposant, avec le droit 

d’en disposer pour les besoins de son activité propre, sous la charge d’assurer audit 

déposant un service de caisse et notamment de payer, à concurrence des fonds se 

trouvant en dépôt, tous ordres de disposition donnés par lui, par chèques, virements ou 

de toute autre façon, en sa faveur ou en faveur de tiers et de recevoir, pour les joindre 

au dépôt, toutes sommes que ladite entreprise ou personne dépositaire aura à encaisser 

pour le déposant soit d’accord avec celui-ci, soit en vertu de l’usage ». Cette loi, qui fait 

suite à celle donnant cours aux monnaies scripturales du 22 octobre 1940, montre que 

 
d’argent », D., 2012 ; F. DANOS, « L’impossible revendication des sommes d’argent... », D., 2013 ; R. LIBCHABER, 
« Propriété de la monnaie, ou créance de somme d’argent ? », RDC, 2013.  

2471 Ord. n° 2013-544 du 27 juin 2013 relative aux établissements de crédit et aux sociétés de financement, JORF 
n° 0148, 28 juin 2013. 

2472 Contra « La convertibilité devient alors une opération par laquelle une personne qui recherche de la monnaie 
sous une nouvelle forme, obtient le change. Mais ce change est totalement étranger à la restitution d’une certaine 
quantité d’unités de paiement. Il porte sur l’obtention d’une « forme » spécifique de monnaie », C. LASSALAS, 
« La monnaie scripturale », op. cit., p. 251. Il ne peut y avoir de restitution de fonds sans que ces fonds aient pour 
destination un support monétaire donné. Les « unités de paiement » sont une abstraction insaisissable par le droit. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

539 

les principes fondamentaux de la conception des monnaies immatérielles ont été 

formulés sur un laps de temps assez court et qu’elle n’a guère varié jusqu’à la fin du 

siècle. Les fonds reçus sous forme de dépôt, fonds restituables par nature (puis fonds 

remboursables), ont vocation à effectuer des opérations de paiement : ce n’est là que la 

définition reprise par le législateur européen en 2000 pour définir la monnaie 

électronique.  

§3. L’émission des fonds 

839. Les fonds sont les corpora intangibles du droit des monnaies. Ils sont détachés 

de tout instrument juridique qui assure leur opposabilité, leur saisissabilité. Or sans ces 

instruments, les monnaies (les fonds dans le langage bancaire) sont nues. Trop 

fréquemment essentialisés par la doctrine lorsqu’elle évoque les « unités » (« de 

paiement » ou « monétaires »), les fonds sont intangibles et ils n’existent que par leurs 

instruments2473. Par le jeu de la métonomie, ils sont l’essence des monnaies concrètes, 

tant des espèces que de la monnaie scripturale ou électronique. Ces règles assurent ainsi 

la circulation des fonds soit la circulation monétaire dans son ensemble. 

Paradoxalement, en droit, les fonds n’ont pas cours de monnaies. Leur cours 

d’émission épouse celui du support sur lesquels ils sont émis et ceux des intruments de 

paiement qui les mobilisent. L’émission appliquée aux monnaies matérielles recoupe 

traditionnellement deux actions : la fabrication des supports monétaires et la mise en 

circulation des instruments de paiement2474. Avec les monnaies immatérielles, les 

banques créent les fonds sur des supports monétaires émis par ouverture de compte à 

leurs clients. Les fonds sont de l’argent et, bien évidemment, l’argent n’a que très 

rarement été en argent. L’argent, comme les fonds, trouve sa nature dans le support qui 

l’héberge. Logiquement, on aurait pu dire que l’argent est en or, ou que les fonds sont 

en or, en argent, ou de billon. Les fonds stockés dans des espèces obéissent au régime 

des monnaies matérielles. La logique est plus pertinente encore pour les monnaies 

immatérielles. Les fonds à l’état statique suivent le régime de la forme de leur support : 

matériel, scriptural ou électronique. L’existe de ces trois catégories de fonds a été 

rappelée à plusieurs reprises par le législateur européen2475. 

 
2473 Sur le concept de monnaies nues, cf. R. ZANOLLI, « Les effets de la notion juridique de fongibilité sur l’unicité 
de la monnaie en droit », op. cit. 

2474 Dans le même sens, B. SOUSI-ROUBI, « Lexique de la banque et des marchés financiers », op. cit.  

2475 DSP1 et 2, Dir. PAD art. 2-22. « fonds » : les billets de banque et les pièces, la monnaie scripturale et la 
monnaie électronique au sens de l’article 2, paragraphe 2, de la directive 2009/110/CE ; Le législateur français n’a 
pas estimé nécessaire de profiter de la DSP2 pour transposer cette disposition en droit français, ordonnance n° 
2017-1252 du 9 août 2017 portant transposition de la directive 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 
25 novembre 2015 concernant les services de paiement dans le marché intérieur, JORF, 10 août 2017. 
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840. Les corpora intangibles saisies par les outils des gestionnaires. – Les fonds 

sont toujours « une monnaie qu’on possède par l’intermédiaire d’un tiers banquier »2476 

ou dans les termes de Rémy Libchaber un « compte immatériel d’unités de paiement, 

géré par un tiers »2477. Mais il n’y a là rien de particulièrement nouveau : les fonds 

« incorporés » dans les espèces semblent avoir toujours été gérés par un tiers, un 

émetteur déterminé et bien souvent le souverain monétaire2478. Dans le cas des monnaies 

immatérielles, il reste à savoir dans quelle mesure les établissements agréés pour émettre 

et gérer les supports monétaires peuvent émettre des fonds pour les alimenter. En effet, 

la question cardinale dans le phénomène monétaire tient à la création monétaire. 

Techniquement, cette création prend la forme d’une émission de fonds sur des supports 

monétaires gérés par des établissements du secteur bancaire. Le régime du gestionnaire 

de compte introduit par la directive exige le respect de règles qui ne sont pas encore 

réunies pour former un statut.  

841. Trois niveaux de protection des fonds. – La protection des fonds résulte en 

premier lieu des restrictions posées à l’accès à la profession bancaire. Des autorités de 

surveillance vérifient les conditions légales de l’agrément des prestataires de services 

de paiement. Ces procédures peuvent être très complètes dans la mesure où, en France 

du moins, l’ACPR entreprend un contrôle approfondi de l’opportunité commerciale de 

l’activité des candidats à l’agrément. On a expliqué que la procédure de l’agrément 

préalable était le prix de la délégation à des personnes tiers par le souverain monétaire 

du droit de donner cours de monnaies (le monopole bancaire). Compte tenu des enjeux, 

une fois agréés, les établissements ne sont pas libres de mener n’importe quelle forme 

de politique commerciale. Depuis les années 1980, la surveillance de place a été 

complétée par des normes visant à encadrer les risques pris par les entreprises bancaires 

(B). Ce contrôle comportemental est doublé un systèmes de garanties de dépôts qui 

intervient en cas de faillite d’un gestionnaire. L’un et l’autre constituent les garanties de 

la stabilité du cours de valeur de la monnaie scripturale (C). Auparavant, il convient 

toutefois d’expliquer que les différences entre les régimes prudentiels applicables aux 

établissements du secteur bancaire résultent d’une conception hiérarchisée des 

monnaies concrètes (A).         

 
2476 F. GRUA et N. CAYROL, « Nature de la monnaie », op. cit., n° 21. François Grua estimait toutefois que ces 
monnaies étaient nécessairement des monnaies matérielles détenues par le gestionnaire et à remettre sous le régime 
de l’indication de paiement.   

2477 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 194. 

2478 Les fonds stockés dans les supports matérielles sont régis par les règles posées par leur émetteur. 
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A. La classification des fonds dans le système monétaire 

842. La représentation du système monétaire donnée par la doctrine juridique est 

grandement influencée par la doctrine économique qui conçoit un rapport hiérarchique 

entre les formes de monnaies concrètes. Dans ce rapport hiérarchique, les monnaies 

métalliques primaient les monnaies papier, comme ces dernières priment les monnaies 

immatérielles (1). À l’inverse, une approche par le cours des monnaies fait ressortir une 

égalité de principe entre des monnaies concrètes quelle que soit leur forme, différenciées 

seulement par les règles relatives à leur support (2). 

I. – La théorie de la hiérarchie des monnaies 

843. Conception hiérarchique du rapport entre les monnaies concrètes. – Les 

approches économiques de la monnaie représentent d’une manière unanime 

l’organisation du système bancaire sous la forme d’une hiérarchie des monnaies 

concrètes. Elles distinguent les monnaies de premier rang définies comme des 

inscriptions en compte au passif du bilan de la banque centrale, c’est-à-dire les espèces 

et les dépôts dans les comptes ouverts par les établissements de crédit de deuxième 

rang2479. Une banque centrale est la banque du souverain monétaire, préteur de dernier 

ressort, elle se confond avec lui. Les monnaies de deuxième rang, monnaies scripturales 

dites encore monnaies bancaires ou monnaies de dépôt, ne bénéficient pas d’une sécurité 

aussi inconditionnelle. Elles sont émises par les banques commerciales, souvent à 

capitaux privés. Elles sont de deuxième rang parce leurs émetteurs ont l’obligation de 

déposer une partie de leurs fonds à la banque centrale (on parle alors de réserves). En 

effet, ces banques peuvent faire faillite (l’adage « too big to fall » est une circonstance 

de fait qui relativise la théorie). Si ces banques devaient péricliter, les déposants 

pourraient perdre une partie, voire la totalité, des fonds en compte dont ils sont 

titulaires2480. Au tournant du XXIe siècle, le législateur européen a créé ce que l’on 

désigne par la formule de « monnaies de troisième rang » pour qu’elles puissent être 

émises par des établissements du secteur bancaire qui ont la particularité de connaître 

d’une organisation plus légère que les établissements de crédit. La formule de monnaies 

de troisième rang tient au fait que les fonds qui les caractérisent sont protégés de la 

faillite de leur émetteur (établissement de paiement ou de monnaie électronique) en étant 

cantonnés auprès d’un établissement de crédit, c’est-à-dire un émetteur de monnaies de 

 
2479 Pour un exposé, J. COUPPEY-SOUBEYRAN, Monnaie, banques, finance, op. cit., p. 112. 

2480 On serait tenté de compter dans la hiérarchie des modes de circulation des monnaies immatérielles les 
instruments de paiement du droit cambiaire (lettre de change, billet à ordre ou chèque) qui présentent des risques 
spécifiques. Il ne faut toutefois pas confondre la garantie des fonds des monnaies scripturales (comme le métal 
garantissait la valeur des pièces) avec le fonctionnement des instruments de paiement qui relève de risques propres 
et d’une autre forme de confiance (la protection contre la contrefaçon des instruments). Contra « Cependant, même 
parée des garanties du droit cambiaire, une lettre de change n’offrira jamais la même certitude quant au paiement 
de la créance, que celle offerte par la « monnaie scripturale », V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs, op. cit., 
note no 1752. On ne peut pas mettre supports et instruments sur le même plan en matière de confiance.  
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deuxième rang plutôt que la banque centrale. La garantie qui caractérise ces monnaies 

de troisième rang est liée à l’établissement de crédit dans lequel leurs émetteurs 

déposent les fonds collectés en échange de l’émission de fonds en compte (établissement 

de paiement) ou en valeur (établissement de monnaie électronique). Ces monnaies de 

troisième rang, telle que la monnaie électronique, ont été conçues pour être des 

monnaies au services des paiement quotidiens2481. En conséquence, on les qualifie de 

« nouvelles monnaies de billon » en référence à la concurrence entre les monnaies d’or 

et les monnaies frappées dans des métaux dont la valeur intrinsèque était détachée de 

leur valeur pour laquelle elles étaient acceptées. Suivant l’adage de Gresham qui veut 

que les mauvaises monnaies chassent les bonnes, ces monnaies de billon devaient être 

dépensées avant les monnaies d’or, qui elles, étaient thésaurisées. Le législateur a 

assigné aux nouvelles monnaies de troisième rang cette fonction.  

844. La doctrine juridique. – La doctrine publiciste, de par sa proximité avec les 

institutions monétaires européennes, adhère logiquement à cette représentation qui 

place les monnaies émises par le souverain monétaire à la base du système 

monétaire2482. On regrette que la perspective publiciste ne prennent pas plus en compte 

l’existence des monnaies de deuxième rang. Le tort en revient essentiellement au clivage 

droit public et droit privé qui veut que le droit bancaire appartienne au second. En 

revanche, lorsque l’ambition est de définir les monnaies concrètes, celles dont la remise 

en paiement satisfait le créancier et libère le débiteur, il est plus étonnant d’y trouver 

l’adhésion des auteurs de la doctrine privatiste : l’argument avancé est qu’en cas d’« une 

concurrence entre deux supports possibles, l’un apparaît toujours comme une forme 

dégradée de l’autre »2483. Or si l’on se place du point de vue de la circulation, 

l’application de l’adage de Gresham indique au contraire que les monnaies 

 
2481 Cf. la définition de l’article L.315-1 CMF : les monnaies électroniques sont émises « aux fins d’opérations de 
paiement ». Elles n’ont pas vocation à être thésaurisée ou à faire l’objet d’une épargne.  

2482 « Dans les économies modernes, la monnaie est gérée par un système bancaire, dit hiérarchisé. Au sommet, la 
banque centrale (la banque de premier rang) émet la monnaie légale (les billets, les pièces et les comptes courants 
détenus auprès de la banque centrale). En dessous, les banques de second rang sont en relation directe avec les 
agents non financiers. Une banque centrale a le pouvoir d’influencer directement les banques de second rang dans 
la mesure où celles-ci dépendent d’elle pour trois raisons : - l’approvisionnement en billets et en pièces ; 
- l’impératif pour les banques de constituer, en fonction du volume de leurs activités, des réserves obligatoires 
sous la forme de comptes créditeurs auprès de la banque centrale ; - la nécessité pour chaque banque d’avoir un 
compte créditeur auprès de la banque centrale afin d’effectuer tous les virements interbancaires. Grâce à ces 
mécanismes, la banque centrale peut très fortement influencer à la fois le volume des crédits distribués et les taux 
d’intérêt », M. DEVOLUY et R. KOVAR, « Union économique et monétaire », op. cit., n° 7. E. ALFANDARI, « Le 
droit et la monnaie : de l’instrument à la politique », op. cit., p. 151. Adde S. ADALID, « Le rôle des banques 
centrales : une approche juridique au travers de l’Eurosystème », op. cit. 

2483 Cf. R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 95. La justification de l’adhésion des 
privatistes tient beaucoup à une certaine représentation de la confiance monétaire : l’exagération des conséquences 
de la faillite d’une banque privée et de la perte des avoirs des clients anime encore les esprits juridiques. Les 
espèces représenteraient alors des monnaies concrètes plus sûres que les monnaies bancaires. Cf. Ibid. ; J. 
CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 23. 
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« dégradées » circuleront plus que les autres. La théorie d’inspiration économique de la 

hiérarchie des monnaies suscite donc la critique.  

845. Convertibilité. La hiérarchie implique la convertibilité entendue comme la 

conversion de monnaies inférieures en monnaies supérieures (des monnaies de 

deuxième et de troisième rang avec les monnaies étatiques). Néanmoins, le législateur 

n’a pas retenu le terme de convertibilité pour le droit positif mais celui de 

remboursabilité. L’étude de ces questions a déjà été menée et a donné lieu à l’émergence 

de la notion d’interchangeabilité. 

846. Critique de la conception hiérarchique du rapport entre les monnaies 

concrètes.  Les juristes adhèrent d’autant plus facilement à la théorie de la hiérarchie 

des monnaies que celle-ci trouve un relais juridique dans l’organisation du secteur 

bancaire. Ce dernier est régi par le droit prudentiel qui a vocation à maintenir la 

solvabilité et la liquidité des banques commerciales. En effet, la faillite d’un 

établissement peut porter atteinte à la confiance en la monnaie. On parle alors de risque 

systémique parce qu’elle peut déstabiliser le système monétaire et financier. Aussi les 

règles prudentielles n’ont-elles pas vocation à assurer une quelconque convertibilité en 

monnaie étatique mais à préserver le système monétaire (et donc bancaire) tout 

entier2484. Le fonctionnement du système monétaire repose certes sur des règles, il 

repose également sur des infrastructures relevant du fait qui ont vocation à consolider 

la confiance dans le système. Si la circulation, l’acceptation et la détention des monnaies 

emprunte de la confiance dans le système, il serait faux de dire que l’utilisation des 

différents supports et instruments relève d’un acte de confiance. C’est l’État de droit, 

l’ordre public monétaire qui assure la confiance dans toutes les monnaies 

concrètes, indépendamment d’un rang que l’on voudrait leur donner. Ce qui 

définit toutes les monnaies concrètes ce sont les règles applicables à leur 

circulation, c’est-à-dire le cours.       

847. Le rejet de la conception hiérarchique par l’analyse juridique. – La thèse de 

la hiérarchie des monnaies représente l’organisation des monnaies concrètes sous la 

forme d’un oignon : son cœur serait composé par la monnaie pleine, monnaie matérielle 

émise par le souverain monétaire. Puis sous la forme de couches successives, 

viendraient se greffer des substituts monétaires. Au premier rang siègent les monnaies 

émises des établissements de crédit, puis celles des établissements de monnaie 

électronique. Pour autant, d’autres couches pourraient s’y ajouter en fonction du 

caractère liquide des valeurs qui les incarnent. Y trouveraient ainsi place, les monnaies 

 
2484 « Solvabilité et liquidité des banques, d’une part, et garantie des dépôts, d’autre part, constituent ainsi les trois 
procédés, tant juridiques qu’économiques, ayant vocation à assurer une convertibilité garantie et immédiate de la 
“monnaie scripturale” en monnaie étatique », V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs, op. cit., n° 847.   
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virtuelles selon leur mode de convertibilité en monnaies matérielles2485. En l’absence de 

qualification juridique autre que la convertibilité et le régime d’émission, rien cependant 

n’empêcherait n’importe quelle valeur mobilière d’être instituée comme monnaie par 

les parties à un contrat. Maintenant, imaginons que la monnaie pleine disparaisse de la 

circulation, marginalisée par les monnaies immatérielles, comme, avant elle, la monnaie 

d’or avait progressivement laissé place à la monnaie fiduciaire – et toujours à titre 

provisoire. La pensée juridique aurait alors à fonder un ordre normatif monétaire 

sur une monnaie fantôme. La théorie hiérarchique des monnaies concrètes décrit un 

état de fait, comme celle du cours des monnaies organise la circulation des monnaies, 

aussi sa formulation doit-elle être modernisée.  

II. – La théorie juridique de la monnaie à partir de la notion de cours 

848. Critique de la théorie hiérarchique. – L’approche par le cours relativise cette 

représentation du fonctionnement hiérarchique de la monnaie. En effet, le niveau de 

garantie des monnaies pourrait bien différer selon la forme qu’elles prennent. Mais il 

conviendrait alors de distinguer également suivant l’établissement émetteur. Certains 

courants de la pensée économique tel que le free banking contestent d’ailleurs cette 

unicité fondée sur une hiérarchie dominée par les monnaies du souverain monétaire. Ils 

plaident pour une reconnaissance d’une émission libre par les banques de leur propres 

monnaies matérielles et scripturales libellées en unité de compte à leur nom2486. La 

« monnaie » ainsi émise placerait entre les mains des banques la définition tant des 

monnaies concrètes que de la monnaie abstraite dont il résulterait que l’unité de compte 

de ces monnaies concrètes fluctuerait suivant la distribution de la confiance placée dans 

les établissements émetteurs2487. Contre l’unification des monnaies concrètes par le 

droit, ces courants entendent mettre en avant la responsabilité des établissements quant 

au cours de leur monnaie.  

849. Approche historique contre juridique. – La théorie de la hiérarchie des 

monnaies met en scène la succession des pratiques monétaires et bancaires depuis la fin 

du Moyen Âge. On confond l’histoire avec le droit. Le phénomène monétaire comprend 

nombre de monnaies concrètes qui émergent tour à tour dans l’ordre juridique. Elles 

reçoivent alors un cours de par la loi. Il n’y a pas de raison que cette logique soit remise 

en cause. Faudrait-il alors que les nouvelles pratiques monétaires ne soient jamais que 

 
2485 FinCen (Financial Crimes Enforcement Network), Application of FinCEN’s Regulations to Persons 
Administering, Exchanging, or Using Virtual Currencies, FIN-2013-G001, 18 mars 2013. 

2486 Pour une défense de l’émission libre dans la perspective du free banking : W. MCBRIDE et K. SCHULER, 
« Where Is Private Note Issue Legal? », Cato Journal, volume 32, 2012. 

2487  « Des conditions seraient créées dans lesquelles la responsabilité de la maîtrise de la quantité de monnaie 
serait remise à des entités dont l’intérêt serait de la contrôler de telle sorte que celle-ci soit la plus désirable possible 
pour les utilisateurs », F. A. HAYEK, Pour une vraie concurrence des monnaies, op. cit., p. 164. 
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des représentations d’une monnaie concrète idéale (on peut penser aux monnaies dites 

virtuelles)2488. Néanmoins, la théorie juridique du cours ne contredit pas la théorie de la 

hiérarchie des monnaies. La seconde est une approche économique qui a vocation à 

donner une valeur relative aux monnaies suivant leur rang. La première s’affranchit de 

cette logique pour départager les monnaies concrètes en fonction de leur cours 

d’émission et de leur cours de circulation. Les fonds eux-mêmes reçoivent leur régime 

juridique en fonction du support qui les stocke. Rémy Libchaber critique sur ce point 

(critique que nous avons déjà menée nous même2489) la formule de Carbonnier selon 

laquelle « toutes monnaies sont fongibles malgré l’hétérogénéité matérielle des types 

d’instruments »2490. Toutefois, il ne tire pas toutes les conclusions de sa critique et s’il 

consent à s’opposer à une notion unique de fonds, il ne se laisse aller qu’à envisager 

qu’« il apparaît parfois que la nature du support altère le caractère absolu des unités de 

paiement qu’il contient »2491. La réalité du droit des monnaies est plus radicale : le 

régime des fonds dépend de leur support : plus que jamais il ne peut y avoir de fonds 

sans support. Il n’y a pas de monnaies concrètes nues. Les fonds sont monnaies, mais 

ces fonds doivent leur existence au support sur lequel ils sont stockés. Le rapport entre 

les monnaies concrètes ne repose ni sur le droit civil ni sur le fait bancaire mais sur les 

règles de l’interchangeabilité qui dispose du régime du change entre les fonds selon le 

support qui les stocke2492.  

B. La protection des fonds par les règles du droit prudentiel 

850. La confiance que le public place dans le système monétaire n’est plus seulement 

celle qu’il place dans le souverain monétaire. Le développement des monnaies 

immatérielles a fait passer au premier plan la confiance qu’il place dans les 

établissements du secteur bancaire. Les règles qui ont vocation à assurer le maintien de 

cette confiance sont désignées sous le terme de normes prudentielles. Il s’agit de 

« normes de gestion globalement destinées à assurer la stabilité financière des 

établissements de crédit »2493. Toutefois, il est souligné que cette réglementation est 

 
2488 On peut toutefois penser à la logique qui a présidé un phénomène d’abstraction qui a touché le denier : on s’est 
demandé si le même sort attendait les monnaies matérielles. V. supra. 

2489 Cf. supra plus-que-fongibilité, n° 606. 

2490 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 24. 

2491 « Mais pour qu’un tel propos soit rigoureusement exact, il faudrait encore que le support monétaire se révèle 
sans influence sur le contenu qu’il incorpore. Il y a cependant parasitage entre l’un et l’autre, et il apparaît parfois 
que la nature du support altère le caractère absolu des unités de paiement qu’il contient », R. LIBCHABER, 
Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 137. 

2492 R. ZANOLLI, « Les effets de la notion juridique de fongibilité sur l’unicité de la monnaie en droit », op. cit. 

2493 T. BONNEAU, « La norme prudentielle », RDBF, 2015 ; T. BONNEAU, Droit bancaire, 12e éd., op. cit., n° 345. ; 
ou encore « mesures imposées, notamment aux établissements de crédit, pour éviter qu’ils ne prennent en des 
engagements excessifs et risqués », J.-P. KOVAR et J. LASSERRE CAPDEVILLE, Droit de la régulation bancaire, 
op. cit., n° 512. 
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inefficace contre les erreurs, les risques inconsidérés et la fraude2494, que le risque zéro 

n’existe pas2495. La réglementation prudentielle est fondée en grande partie sur le droit 

comptable. La vocation de ce dernier à encadrer la représentation comptable de la réalité 

immatérielle de l’activité bancaire le rend cardinal dans la définition des limites du 

risque que devraient supporter des établissements du secteur bancaire. 

851. Création monétaire, le régime d’émission des monnaies. – Depuis que le 

législateur français a eu à penser la transposition du droit européen de la monnaie, 

certains débats en droit interne paraissent être devenus très théoriques. Mener ces débats 

permet néanmoins d’exercer la réflexion autour des relais nationaux de la définition 

monétaire. La première difficulté est d’admettre que les monnaies immatérielles ne sont 

pas, généralement, émises par le souverain monétaire. La création monétaire n’obéit pas 

alors aux mêmes règles : les règles qui encadrent les opérations monétaires du souverain 

monétaire ne sont pas celles qui encadrent les banques et établissements assimilés. 

Toutefois, une question brûle les lèvres de chacun : si le pouvoir du souverain monétaire 

d’émettre des monnaies est encadré, ce cadre ne devrait-il pas s’appliquer a minima au 

pouvoir de création monétaire des émetteurs non étatiques ? En tant qu’émission 

monétaire, il n’est pas certain que l’émission non étatique échappe à l’article 34 de la 

constitution : « La loi fixe les règles […] concernant le régime d’émission de la 

monnaie ». Carbonnier se plaignait déjà que « Ni devant le Conseil d’État, ni devant le 

Conseil constitutionnel, on ne semble, d’ailleurs, s’être soucié de construire une théorie 

constitutionnelle de la monnaie pour en faire emploi dans l’art. 34 »2496. Pour saisir le 

contenu de la prescription de l’article 34 de la Constitution, un rapprochement avec le 

monopole d’émission des billets et des pièces prévu à l’article L. 141-5 du code 

monétaire peut être salutaire2497. Le second ne vise que les espèces et n’est qu’une 

répétition du cours d’émission dont dispose le droit européen depuis l’entrée en vigueur 

de l’UEM. Du premier, cependant, on doit inférer, en droit interne, l’ensemble du corpus 

de règles relatives au cours d’émission de toutes les monnaies et, inversement, celles 

visant l’interdiction des signes monétaires non autorisés. De cette compétence 

consistant à fixer le régime d’émission de la monnaie a ainsi été soustraite celle du cours 

des monnaies matérielles transférée à l’Union européenne. En revanche, demeurerait 

soumise à la compétence légale, sauf intervention expresse du droit européen, la 

détermination du régime d’émission des autres formes monétaires : les monnaies 

scripturales tout d’abord avec le monopole bancaire, mais également les monnaies 

 
2494 Ibid., n° 512. 

2495 T. BONNEAU, « Prudence et finance : introduction à la réglementation Bâle III », RDBF, dossier 14, 2012. 

2496 J. CARBONNIER, « Nomos, Nomisma, la monnaie en quête de son droit », op. cit.  

2497 Les monnaies immatérielles tombant sous le coup du monopole bancaire, ne tombent pas sous celui du 
monopole d’émission de l’art. L. 141-5 du CMF. 
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électroniques par transposition des directives homonymes. Judith Rochfeld avait 

d’ailleurs soulevé le rôle du régime d’émission d’une nouvelle monnaie dans la 

modification du rapport de l’individu au groupe social. Dès lors que le contrat social 

pouvait être affecté, l’autrice s’est émue que la transposition de la DME1 ait eu lieu par 

voie réglementaire et non sous la forme d’une loi2498. L’article 34 de la Constitution 

oblige en effet à recourir à une loi pour fixer le régime d’émission de la monnaie : la 

catégorie visée par la Constitution comprend toutes les monnaies qui peuvent recevoir 

un cours d’émission2499. Ainsi, dans la mesure où l’on définit les éléments de la 

catégorie de monnaies par leur cours, tout ce qui a un tel cours doit obéir au régime 

d’émission posé par la loi2500. Or, force est de remarquer qu’en matière de contrôle 

prudentiel, les normes sont essentiellement posées par le régulateur par voie 

réglementaire. Il ne faudrait pas se plaindre d’un défaut de démocratie, si les principes 

juridiques ne sont pas respectés. 

852. Le régime d’émission des monnaies. – Depuis que le législateur français a eu 

à penser la transposition du droit européen, certains débats en droit interne paraissent 

être devenus très théoriques. Mener ces débats permet néanmoins d’exercer la réflexion 

autour des relais nationaux de la définition des monnaies concrètes.  

853. L’émission par le souverain monétaire. – La question cardinale du phénomène 

monétaire tient à la création des monnaies concrètes. Pour les monnaies matérielles 

singularisées par la fusion du support et des fonds, une telle création résulte de la frappe 

ou de la planche à billets. Dans le passé, ce pouvoir « régalien » du souverain monétaire 

a été à la source des plus grandes controverses malgré l’hétérogénéité des débats. Le 

métallisme avait ainsi été paré d’une réputation de stabilité parce qu’il indexait 

l’émission monétaire et donc la variation de son cours au mirage d’une régulation 

naturelle de la quantité de monnaie en circulation. Alternativement, c’est le pouvoir 

politique du souverain monétaire qui était mis sur la sellette : il était recherché un 

mécanisme d’émission qui s’adapterait automatiquement aux circonstances 

économiques sans l’intermédiation du pouvoir politique. Une telle vision a présidé à la 

naissance des banques centrales européennes au tournant du XXIe siècle. Les débats ne 

sont pas clos et à l’avenir, cette vision continuera à susciter une activité juridique autour 

des pouvoirs délégués par le souverain monétaire aux institutions monétaires et 

 
2498 J. ROCHFELD, « Monnaie électronique », préc. Cf. « l’expression collective de la confiance », M. TELLER, « A 
propos du droit et des chiffres : vers de nouvelles « fongibilités ? », op. cit., p. 87.  

2499 Contra  une interprétation minoritaire veut que l’article 34 de la Constitution ne s’applique qu’aux espèces du 
fait de leur cours légal, G. BLANLUET, « La monnaie électronique, valeur monétaire », préc., n° 3. 

2500 La création d’une monnaie concrète exigera toujours une intervention législative : M. CABRILLAC, 
« Monétique et droit du paiement », op. cit. ; J. ROCHFELD, « Monnaie électronique », préc. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

548 

bancaires2501. La complexité de ces débats dépasse, de loin, le cadre juridique de la 

notion de cours. On ne pourra développer que les principes les plus généraux qui 

encadrent la protection des fonds émis par la création monétaire des établissements 

agréés. En effet, l’émission de fonds par un établissement du secteur bancaire est 

toujours une création monétaire2502 : selon les termes de Didier R. Martin, « la 

scripturalisation de la monnaie aura abouti à en déplacer la création des banques 

centrales aux établissements de crédit qui prêtent moins l’argent qu’ils ont que l’argent 

qu’ils créent »2503. L’adage est connu : les dépôts font les crédits. Mais la monnaie 

scripturale n’est pas la première monnaie créée par délégation : « L’émission du billet 

de banque résulte à la fois de l’escompte du papier de commerce et des apports en 

numéraires fait par le public »2504. 

854. Les établissements de crédit émettent des monnaies scripturales grâce aux fonds 

qu’ils reçoivent. Ces fonds sont ensuite engagés suivant les règles prudentielles propres 

aux réserves fractionnaires (1). Le principe n’est pas étranger aux monnaies de troisième 

rang bien que le modèle soit celui des réserves intégrales (2).  

I. – Les monnaies bancaires : le régime des réserves fractionnaires 

855. Élaboration du droit prudentiel. – Une fois l’agrément obtenu par un 

établissement de crédit, il est attendu de celui-ci qu’il mène son activité de gestion, de 

distribution et d’investissement des fonds collectés dans l’intérêt des déposants.  

856. Les règles prudentielles des réserves fractionnaires. – Le régime des réserves 

fractionnaires ou réserves obligatoires permet à une banque dépositaire de ne conserver 

que partiellement les liquidités qu’elle reçoit au titre des dépôts. La pratique est ancienne 

 
2501 Un exemple de contestation du mandat donné à la BCE a donné lieu à l’affaire du programme de rachat des 
obligations souveraines sur le marché secondaire dit programme OMT (Outright monetary transactions) ; CJUE, 
16 juin 2015, Peter Gauweiler e.a. contre Deutscher Bundestag, aff. C-62/14. Dans cette affaire la 
Bundesverfassungsgericht (Cour constitutionnelle fédérale allemande) avait posé une question préjudicielle à la 
CJUE sur la légalité du programme OMT. Des plaignants estimaient que ce programme violait l’interdiction du 
financement monétaire des États et à ce titre dépassait le mandat reçu par la BCE de la part du souverain monétaire 
dans les termes du droit primaire européen. La Cour répond par la négative estimant que les traités de l’Union 
autorisent le SEBC à adopter le programme de rachat dans la mesure où il entre dans les attributions qu’il a reçues 
pour mettre en œuvre la politique monétaire. cf. J.-P. KOVAR, « L’affaire OMT. L’extension des moyens 
d’intervention de la Banque centrale européenne », RTD eur., 2015 ; J. GERMAIN, « Les opérations monétaires sur 
titres (OMT) devant la Cour constitutionnelle fédérale : un programme insuffisamment inconstitutionnel pour être 
inapplicable en Allemagne », Europe, 2016.  

2502 « On peut rappeler brièvement que dans le schéma de la création de monnaie scripturale, les banques créent 
de la monnaie par leurs ouvertures de crédit, mais sont limitées dans cette création par les possibilités de 
refinancement auprès de la Banque de France », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., 
n° 479. 

2503 D. R. MARTIN, « De l’inscription en compte d’actifs scripturaux », D., 1998. La formule compliquée peut 
également être exprimée sous forme de litote : « On sait que les banquiers ne conservent pas dans leurs coffres la 
totalité des sommes déposées par leurs clients », F. GRUA et N. CAYROL, « Les substituts de la monnaie », op. cit., 
n° 38. 

2504 J. HARISTOY, Virements en banque et chambres de compensation, op. cit., p. 17. 
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puisqu’il est estimé qu’elle a été adoptée (de façon illicite) par les banques vers le milieu 

du XVIIe siècle2505. En effet, le principe traditionnel était celui des réserves 

intégrales2506. À sa naissance, le système des réserves obligatoires (milieu du XIXe 

aux États-Unis, réserves fractionnaires) était le simple garant des monnaies 

bancaires2507. Mais dès 1873, il devait permettre de s’assurer de la liquidité des 

établissements. 

857. Les réserves obligatoires. – Les réserves obligatoires sont polarisées par deux 

principes dichotomiques : intégrales ou fractionnaires. Il s’agit des sommes que des 

établissements de crédit conservent à la Banque centrale sous forme d’avoirs inscrits en 

compte de réserve. En imposant aux établissements gestionnaires de fonds de conserver 

l’intégralité des dépôts de leurs clients dans leur caisse, les autorités consacraient la 

priorité donnée à la sécurité des dépôts. Ces mêmes autorités ont toutefois décidé de 

réduire la couverture et de « fractionner » ces réserves afin de permettre aux 

établissements de crédit de distribuer des crédits. 

858. Les réserves obligatoires : instrument de la politique monétaire. – Lorsque 

les réserves sont intégrales, elles peuvent jouer le rôle de fonds d’assurance des banques. 

Mais lorsqu’elles ne représentent plus qu’un pourcentage marginal des actifs des 

établissements de crédit, elles deviennent un instrument de la politique monétaire2508. 

Ce « régime des réserves obligatoires de l’Eurosystème a essentiellement pour objet de 

stabiliser les taux d’intérêt du marché monétaire et de créer (ou d’accentuer) un besoin 

structurel de refinancement »2509. Depuis 2008, le taux de réserves obligatoires imposé 

aux établissements de crédit a été ramené de 2 % à 1 %2510. Les réserves obligatoires 

 
2505 P.-J. LEHMANN, Le Système des réserves obligatoires et le contrôle de la masse monétaire, thèse de doctorat 
en sciences économiques, université d’Orléans, 1979, p. 19, citant le cours de M. Allais.  

2506 Au XIXe siècle, Rémy Pellet cite des réserves entre 50 et 80 % des dépôts pour l’émission de billets et de 25 % 
pour les dépôts en compte, cf. R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 808. La Ratio Cooke introduit par les 
accords de Bâle I fixait le premier ratio de solvabilité à 8 % des fonds propres. L’accord Bâle II a conservé, sous 
le nom de ratio « Mc Donough », ce taux tout en permettant une pondération en fonction d’une évaluation des 
risques par catégorie. Enfin, l’accord Bâle 3 affine encore la répartition des fonds propres, cf. M. STORCK, R. 
ROUTIER, J.-P. KOVAR et al., Droit bancaire, op. cit., n° 224.  

2507 P.-J. LEHMANN, Le Système des réserves obligatoires et le contrôle de la masse monétaire, op. cit., p. 20.  

2508 Protocole (14) sur les statuts du SEBC et de la BCE, art. 19.1 : « la BCE est habilitée à imposer aux 
établissements de crédit établis dans les États membres la constitution de réserves obligatoires auprès de la BCE 
et des banques centrales nationales, conformément aux objectifs en matière de politique monétaire […] ». 

2509 Orientation de la Banque centrale européenne, BCE/2014/60 du 19 décembre 2014 concernant la mise en 
œuvre du cadre de politique monétaire de l’Eurosystème (JOUE n° L 91 , 2 avr. 2015), annexe 1. 

2510 BANQUE CENTRALE EUROPEENNE, Règlement (CE) n° 1052/2008 du 22 octobre 2008 modifiant le règlement 
(CE) no 1745/2003 (BCE/2003/9) concernant l’application de réserves obligatoires, JOCE, L. 282, 15.10.2008, art. 
4. V. également « Réserves obligatoires » sur le site de la Banque de France, https://goo.gl/9xqWkX 

https://goo.gl/9xqWkX
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entrent dans la composition de la monnaie de banque centrale qui ne circulent pas et 

n’ont pas vocation à le faire2511. 

II. – Les monnaies électroniques et de compte de paiement : le régime des réserves intégrales 

859. Le régime des réserves intégrales ou le régime de la couverture intégrale interdit 

à la banque dépositaire d’employer les fonds qu’elle reçoit (1). Applicable aux 

établissements de paiement et de monnaie électronique, respectivement né de la DME1 

et de la DSP1, on abordera la question de la fusion de ces agréments (2).   

1. – Le régime des réserves intégrales 

860. Pour le déposant, la nature de ce contrat est plus proche de la location de coffre 

fort que du dépôt du Code civil. Un auteur remarque qu’« en réalité, les établissements 

de paiement recevront des dépôts au sens civil (et français) du terme, c’est-à-dire dont 

ils ont la conservation assortie d’une obligation de restitution, mais dont ils ne 

deviennent pas ni propriétaire, ni utilisateurs pour leur propre compte (C. civ. art. 

1930) »2512. 

861. Intérêt des réserves intégrales. – Les réserves intégrales semblaient appartenir 

au passé, à l’époque des balbutiements de l’activité bancaire. Lorsque le législateur 

européen les ressuscite avec la DME1, la surprise n’apparaît pourtant nulle part. Il faut 

croire que l’industrie des cartes prépayées (ou de monnaies prépayées) que la DME1 a 

eu vocation à réglementer pratiquait déjà les réserves intégrales. L’intention du 

législateur est de contenir les coûts de gestion des nouvelles monnaies électroniques. La 

normalisation des monnaies prépayées doit permettre d’accentuer la concurrence 

bancaire et d’aboutir à une baisse du prix des services de paiement de monnaies 

immatérielles2513. De prime abord, les réserves intégrales sont destinées aux monnaies 

du quotidien. Aussi ces monnaies ne bénéficient-elles pas du mécanisme de protection 

des fonds de garantie des dépôts instauré par le législateur en faveur des monnaies 

bancaires2514. Ce serait oublier que ces dernières ne bénéficient d’une telle protection 

que depuis 1994 et qu’en conséquence la protection de ces monnaies du quotidien est 

supérieure aux monnaies bancaires il y a de cela à peine 15 ans. Si l’on doit regarder 

 
2511 La distinction entre réserves obligatoires et dépôts volontaires des banques commerciales apparaît en termes 
de rémunération : « Pour simplifier, le principe applicable en termes de rémunération diffère selon qu’il s’agit de 
réserves obligatoires ou excédentaires (i.e. au-delà des réserves obligatoires). Les premières n’ont pas vocation à 
circuler et devraient donc être rémunérées à un taux voisin de celui des opérations principales de refinancement 
afin de limiter le coût d’opportunité supporté par les banques », L. QUIGNON, « Soumettre l’ensemble des réserves 
excédentaires au taux négatif ? », op. cit. 

2512 R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 290, note 18. 

2513 « Ce qui devrait représenter un progrès sensible en termes de coûts pour le consommateur, de sûreté et 
d’efficacité par rapport aux systèmes existant au niveau national », DSP, cons. 4. 

2514 Depuis, cette exclusion a été aborgée. Cf. infra. le fonds garantie des dépôts. 
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vers l’avenir, on est obligé de constater qu’il existe parmi les monnaies immatérielles, 

parmi les monnaies scripturales elles-mêmes, des monnaies que la loi protège mieux 

que d’autres. Faire baisser les coûts, c’est aussi poursuivre une approche « de marché » 

à l’accès aux monnaies immatérielles. Avec la DSP1, lorsque le législateur introduit les 

établissements de paiement, il les conçoit sur le modèle prudentiel des établissements 

de monnaie électronique. Compte tenu de la vocation limitée de ces établissements, ce 

régime est grandement simplifié par rapport à celui applicable aux établissements de 

crédit2515. 

862. Le principe de l’émission des fonds à la valeur nominale. – Le régime 

d’émission de la monnaie électronique prévoit une émission pour la valeur des fonds 

remis (CMF, art. L. 315-3). Dans l’arrêt « Tir groupé », la Cour de cassation a vu dans 

le respect de ce principe le signe d’un critère monétaire. A contrario, les chèques-

cadeaux échappent à cette qualité monétaire du fait d’une émission à un « prix inférieur 

à leur valeur faciale »2516. L’interchangeabilité des monnaies électroniques exige que 

les fonds reçus sous forme de monnaies matérielles ou scripturales donnent lieu à 

l’émission de fonds pour leur valeur nominale. Le législateur a alimenté ainsi une 

frontière entre les monnaies privées (dont le cours est limité, le CMF vise ainsi les 

« bons » de paiement) et les monnaies ayant un cours général2517. Lors des actes 

préparatoires à la première DME, la problématique a porté sur le cours d’émission du 

contenu monétaire « d’un montant dont la valeur n’est pas inférieure à la valeur 

monétaire émise »2518. Avec la seconde DME, cette disposition a été déplacée de la 

notion au régime de la monnaie électronique2519. Faute de respecter cette obligation, il 

était soutenu qu’elle permettrait aux émetteurs de proposer des titres échappant à la 

qualification légale de monnaie électronique et donc à l’application de son régime2520. 

 
2515 Le principe est posé par la DME1, cons. 11 : « Afin de se prémunir contre les risques spécifiques inhérents à 
l’émission de monnaie électronique, ce régime de surveillance prudentielle doit être davantage ciblé et, par là 
même, moins complexe que celui qui s’applique aux établissements de crédit […] ». 

2516 Cass. com., 2001, Tir groupé, préc.  

2517 M. Martin le comprenait ainsi en 2002 : « que sont les chèques-restaurants, chèques-vacances ou chèques de 
voyage[…] : tous titres émis pour une valeur monétaire faciale, échangeables pour paiement du prix de biens ou 
prestations auprès de commerçants qui s’en font servir la valeur par l’émetteur », D. R. MARTIN, « Du chèque-
cadeau : nature et fonction », préc. V. également CA Versailles, Tir groupé, préc., pt. 7.1 : « Considérant que 
l’explication économique se trouve dans le fait que la société Tir groupé a payé le chèque cadeau pour sa valeur 
faciale diminuée d’une remise, et donc que si l’établissement émetteur des chèques cadeaux remboursait avec des 
fonds le consommateur final, il perdrait la remise sans aucune autre contrepartie […] ». 

2518 DME1, art. 1-b 2). 

2519 La disposition a été déplacée de l’article 1 de la DME1 à l’article 11 de la DME2.  

2520 COMM. UE, « Staff working document on the Review of the E-Money Directive (2000/46/EC) », op. cit. V. 
aussi, M. KOHLBACH, « Making Sense of Electronic Money » [en ligne], préc. 
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Le contrôle de la valeur d’émission du contenu du support des monnaies « en valeur » 

demeure ainsi une préoccupation du législateur2521.   

863. Pluralité des monnaies concrètes et pluralité des fonds. – Le législateur 

européen a institué un cadre juridique qui distingue trois types de fonds (DSP2, art. 3-

25). L’article 18-3 DSP2 dispose sans ambiguïté que les fonds gérés par les 

établissements de paiement ont une nature propre. La difficulté est que ces fonds ne 

semblent relever ni de la monnaie scripturale ni de la monnaie électronique. En effet, 

ces fonds « ne constituent pas des dépôts ou d’autres fonds remboursables au sens de 

l’article 9 de la directive 2013/36/UE » (art. L. 312-2 CMF en droit interne2522). Ces 

fonds ne sont pas non plus des fonds représentatifs de la monnaie électronique2523. Cela 

signifie donc que les établissements de monnaie électronique doivent avoir deux 

comptes de cantonnement : l’un pour les fonds remis en contrepartie de l’émission de 

monnaie électronique, l’autre pour l’alimentation d’un compte de paiement en vue de la 

prestation de services de paiement. Alors que le législateur présente la division des 

fonds en trois catégories (matérielle, scripturale et électronique), il paraît en avoir 

créé une quatrième définie par ses supports, le compte de paiement de 

l’établissement de paiement2524. Les fonds du compte de paiement n’entrent pas 

exactement dans la catégorie des dépôts remboursables formant la monnaie scripturale : 

ils ne sont pas gérés par des établissements soumis au régime prudentiel des réserves 

fractionnaires, leur support monétaire n’est pas un compte de dépôt mais un compte 

spécifique de paiement.  

864. La protection des fonds. – Les fonds reçus en contrepartie de l’émission de 

monnaie électronique ou sur un compte de paiement sont soumis au même dispositif de 

protection. Celui-ci repose sur deux méthodes au choix de l’établissement2525 ; ils sont 

 
2521 Contra « Il serait si simple de dire que l’unité de monnaie électronique créée doit être de même valeur que 
l’unité de monnaie remise en échange », D. R. MARTIN, « Aspects de la monnaie électronique », préc., n° 15. C’est 
oublier que les monnaies électroniques sont des corpora dont la valeur tient à leur cours. Dans la présente 
compréhension, l’auteur applique le modèle de la monnaie « en » compte aux corpora de la monnaie « en » 
valeur ».  

2522 CMF, art. L. 522-4, II pour les comptes de paiement, art. L. 526-5 pour les fonds représentatifs de monnaie 
électronique (Les fonds représentatifs de monnaie électronique collectés par des établissements de monnaie 
électronique en vue de l’émission et de la gestion de monnaie électronique ne constituent pas des fonds 
remboursables du public au sens de l’article L. 312-2.). Ils ne sont pas qualifiés de dépôts au sens de la loi (CMF, 
art. L. 312-4). Par exemple, les clients de l’entreprise Paypal « ne sont pas protégés par les programmes de garantie 
des dépôts financiers du Luxembourg, assurés par l’Association pour la Garantie des Dépôts du Luxembourg 
(AGDL) », E. CONSTANS et G. PAUGET, « L’avenir des moyens de paiement en France », op. cit., p. 125. Le 
rapport au président de la République introduisant l’ordonnance n° 2009-866 du 15 juillet 2009 ne le disait pas 
autrement en annonçant que [les établissements de paiement] « ne peuvent recevoir de dépôts ». 

2523 CMF, art. L. 526-5. Cette formule est préférable à celle « les fonds […] ne constituent […] ni de la monnaie 
électronique au sens de l’article 2, point 2), de la directive 2009/110/CE » (DSP2, art. 18-3 cont.). 

2524 Les fonds sans support sont des monnaies nues, sans existence juridiques. Cf. supra. n° 839. 

2525 EP, DSP1, art. 9, DSP2, art. 10, CMF art. L. 522-17 ; EME, DME2 art. 7, CMF L. 526-32.  
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donc alternatifs2526 tout en étant distributifs2527. La première option semble la plus 

accessible puisqu’elle repose sur un système de « cantonnement des fonds » des clients 

auprès d’un établissement de crédit2528. Pour ne pas être confondus avec les deniers 

propres de l’établissement, ces fonds doivent être déposés sur un compte distinct ouvert 

auprès d’un établissement de crédit2529. L’établissement de paiement ou de monnaie 

électronique dispose d’un délai entre un jour (dépôt d’espèces) et cinq jours (autres 

dépôts) pour transférer ces fonds sur le compte de cantonnement. Ces fonds sont alors 

protégés contre tout recours des créanciers de l’établissement de paiement, y compris 

en cas de procédure d’insolvabilité ouverte à l’encontre de l’établissement. Un auteur 

souligne que l’arrêté de 2009 portant sur la réglementation prudentielle des 

établissements de paiement semble poser en règle le principe de la protection par 

cantonnement des fonds2530. La seconde option prend la forme d’une obligation de 

couverture des fonds2531. Elle permet à un établissement de monnaie électronique ou de 

paiement de recourir à un contrat d’assurance ou une garantie comparable pour protéger 

les fonds reçus de leurs clients. Il s’agit des fonds collectés en contrepartie des monnaies 

électroniques émises ou reçues soit des utilisateurs de services de paiement, soit par le 

biais d’un autre PSP pour l’exécution d’opérations de paiement. Ce contrat d’assurance 

garantit alors les utilisateurs des services contre la défaillance de l’établissement dans 

l’exécution de ses obligations financières. 

2. – Le projet d’une fusion des établissements soumis au régime des réserves intégrales 

865. L’ambition d’une fusion des supports de monnaie électronique et des 

comptes de paiement. – L’étude des aspects de la monnaie électronique et des 

monnaies des comptes de paiement incite à la comparaison. Il existe en particulier un 

 
2526 Un auteur avait émis l’idée d’une application cumulative par les autorités : V. M. ROUSSILLE, « Les 
établissements de paiement - Premiers regards sur les derniers-nés dans la famille bancaire », préc., n° 28. Dans 
la première DSP, la protection des fonds paraissait seulement exigée des établissements de paiement dits hybrides 
(parce qu’ils exerçaient d’autres activités, V. art. 9), la seconde DSP applique cette obligation à tous les 
établissements de paiement exerçant les services de paiement qui requièrent la gestion d’un support monétaire 
(annexe points 1 à 6). Le législateur français a déjà opté pour une protection généralisée des fonds des 
établissements de paiement.   

2527 Un même établissement peut recourir d’une manière distributive à ces méthodes.  

2528 Les articles L. 522-17 et L. 526-32 CMF précisent seulement qu’il s’agit d’un établissement de crédit. En 
théorie, les établissements de monnaie électronique et les établissement de paiement peuvent ouvrir des comptes 
à la Banque de France (CMF. art. L. 141-8, 8 et 9). 

2529 La loi n’oblige pas l’établissement à ouvrir dans les livres de l’établissement de crédit un compte par client, 
V. K. MEDJAOUI, « Quelques remarques concernant la monnaie électronique à l’épreuve des notions de compte et 
de monnaie scripturale », préc.  

2530 Arr. 29 oct. 2009 portant sur la réglementation prudentielle des établissements de paiement, JORF no 0253 du 
31 oct. 2009, art. 34. V. M. ROUSSILLE, « Les établissements de paiement - Premiers regards sur les derniers-nés 
dans la famille bancaire », préc., no 28. Pour un exemple isolé d’EME ayant opté pour le régime de l’assurance : 
cf. M. ROUSSILLE, « Première sanction de l’ACPR à l’encontre d’un établissement de monnaie électronique », 
Banque et Dr., 2015.  

2531 CMF art. L. 526-32 ; Arr. du 2 mai 2013, « réglementation prudentielle des établissements de monnaie 
électronique », préc., art. 39. 
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débat sur l’intérêt d’une fusion des établissements de monnaie électronique et des 

établissements de paiement. L’histoire veut que la monnaie électronique soit née avant 

le compte de paiement (sans doute pour des raisons techniques). Toutefois, à la 

naissance du second avec la DSP1, il était également prévu d’y inclure l’émission et la 

gestion de monnaie électronique. En effet, lors des travaux préparatoires de la première 

DSP, le projet de la Commission européenne entendait ranger cette activité dans le 

champ de l’agrément des établissements de paiement qui auraient ainsi succédé aux 

établissements de monnaie électronique2532. Aucun empêchement dirimant n’entravait 

ce projet. Il a, du reste, été mené partiellement dans la mesure où les opérations de 

paiement en monnaie électronique ont été soumises au droit des services de paiement. 

Toutefois, l’hostilité de certains États a eu gain de cause et la première DSP ne devait 

pas inclure la gestion de monnaies électroniques parmi les services de paiement. Le 

projet d’une fusion des deux statuts n’a pas pour autant été écarté. Au contraire, les 

périmètres respectifs de chaque statut paraissent parfois difficiles à établir. Aussi la 

doctrine prêche-t-elle le rapprochement des deux directives2533. Toutefois, il faut 

prendre garde à maintenir la distinction entre l’agrément et le support, respectivement, 

le détenteur du droit de donner cours aux monnaies et la définition juridique des 

monnaies.  

866. L’impossible fusion des supports. – L’étude comparée des supports monétaires 

de troisième rang a montré que deux logiques monétaires fondamentalement 

antinomiques étaient à l’œuvre : les monnaies en compte et les monnaies en valeur. La 

monnaie électronique circule dans un réseau fermé alors que les fonds en comptes de 

paiement peuvent être transférés vers des comptes de dépôt et émargent à la qualité de 

monnaie scripturale. La règle selon laquelle le transfert de fonds ne réalise jamais une 

conversion intramonétaire semble être remise en cause. Les supports monétaires de 

troisième rang peuvent devenir des supports monétaires de deuxième rang sans 

remboursement (ou conversion). Il ne suffit donc pas de constater que les régimes de 

ces monnaies sont forts similaires, voire de souligner qu’ils sont quasiment identiques 

pour que ces monnaies puissent se retrouver en une seule2534. En revanche, rien 

n’interdit que les émetteurs et gestionnaires de ces supports soient soumis à une 

 
2532 S. PIEDELIEVRE et H. LAIR, « La monnaie électronique après la loi du 28 janvier 2013 », préc., n° 10. 

2533 R. BONHOMME, Instruments de crédit et de paiement, 11e éd., op. cit., n° 444 ; P. STORRER, « La monnaie 
électronique en droit français : enfin un nouveau départ ? », RB, 2012 ; B. FATIER, « Services de paiement et 
monnaie électronique : les conditions juridiques du succès », préc. 

2534 Contra « Le seul véritable intérêt pour ces instruments de relever de la monnaie électronique plutôt que des 
services de paiement semble résider dans les règles relatives à la lutte contre le blanchiment », S. PIEDELIEVRE et 
H. LAIR, « La monnaie électronique après la loi du 28 janvier 2013 », op. cit. Comp. rapprochement entre compte 
de paiement et « compte spécifique » de monnaie électronique : règl. n° 2015/751/UE « interchange », préc., art. 
2-22 : « « compte de paiement », un compte détenu au nom d’un ou de plusieurs utilisateurs de services de 
paiement et servant à exécuter des opérations de paiement, y compris au moyen d’un compte spécifique de monnaie 
électronique au sens de l’article 2, point 2, de la directive 2009/110/CE du Parlement européen et du Conseil ». 
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procédure d’agrément commune. La DSP2 n’a pas poursuivi cette voie et conserve la 

summa divisio des monnaies en compte et monnaies en valeur tant au niveau des 

agréments qu’au niveau des supports. 

C. La protection des fonds par les systèmes de garantie des dépôts 

867. La théorie de la monnaie comme créance rencontre une nouvelle réfutation 

lorsque le deuxième volet de protection des fonds est analysé. En cas de faillite du 

gestionnaire des supports, les détenteurs des fonds qui y sont logés voient leur pertes 

couvertes par un système de garantie. Ce dispositif vient compléter celui la surveillance 

des entités ayant reçu un agrément de PSP pour donner cours à des monnaies 

immatérielles. Cette double protection, préventive et curative, a parfois été qualifiée de 

redondante2535. Les systèmes institués recourent à des structures privées2536 bien que 

l’initiative de la mise en œuvre de la garantie appartienne au régulateur national 

(l’ACPR pour la France)2537. 

868. Ambition du système de garantie des fonds. – Les risques matériels ou 

opérationnels (vol, incendie, perte…) attachés aux monnaies matérielles pèsent sur les 

détenteurs. Avec les monnaies immatérielles un tel risque est déplacé vers les structures 

et installations des tiers, c’est-à-dire les établissements bancaires au sens large. Ceux-ci 

sont toutefois moins exposés à ces risques opérationnels qu’aux risques financiers 

attachés à l’activité des établissements. Si ces établissements sont en premier lieu 

soumis au respect de normes prudentielles, le dispositif n’est pas suffisant pour garantir 

la résilience des établissements. Aucun de ces établissements, aussi sains soient-ils, ne 

conserve suffisamment de liquidités pour rembourser à vue la totalité ou même une 

partie substantielle des dépôts qui leur ont été confiés. Ils sont donc exposés au risque 

de la panique bancaire (bank run, littéralement une course au retrait) des déposants qui 

estimeraient que leurs avoirs ne seraient plus en sécurité2538. Pour contrer les atteintes à 

la confiance que pourraient causer à la population les difficultés tant apparentes que 

réelles d’un établissement de crédit, la solution a été d’assurer les déposants de la 

pérennité de leur dépôt par un système mutualisé de garantie. L’annonce même de 

l’existence d’un tel coussin de sécurité doit suffire, en cas de panique bancaire, à 

empêcher des mouvements de retraits massifs de la part des déposants et épargnants.  

 
2535 S. de COUSSERGUES, G. BOURDEAUX et T. PERAN, Gestion de la banque, 8e éd., op. cit., p. 78. 

2536 CMF, art. L. 312-9. 

2537 CMF, art. L. 312-5. 

2538 COMM. CE, Résumé de l’analyse d’impact accompagnant la proposition de directive relative aux systèmes de 
garantie des dépôts et le Rapport de la Commission Réexamen de la directive 94/19/CE relative aux systèmes de 
garantie des dépôts, SEC (2010) 835/2. V. aussi, S. de COUSSERGUES, G. BOURDEAUX et T. PERAN, Gestion de la 
banque, 8e éd., op. cit., p. 78. 
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869. Constitution du fonds de garantie. – Le droit cambiaire multipliait les 

débiteurs pour renforcer la probabilité qu’une lettre de change soit payée à échéance. 

La mise en place de la Federal Deposit Insurance Company (assurance fédérale de 

dépôts) aux États-Unis après la crise de 1929 propose un autre modèle. En France, 

l’impulsion pour la création d’un Fonds de garantie des dépôts et de résolution (FGDR, 

son titre depuis 20132539) est venue de l’Union. Jusqu’à l’adoption du FGDR, des 

mécanismes contractuels ont tenu lieu de système de garantie des fonds en dépôt auprès 

des établissements bancaires français sous une supervision de l’État gérée par la 

Commission bancaire2540. L’initiative vient du droit européen qui adopte une première 

directive européenne en 1994 relative aux systèmes de garantie des dépôts (94/19/CE) 

qui impose à tous les États membres à se doter de fonds de garantie pour protéger les 

titulaires de monnaies en compte contre la faillite de leur gestionnaire2541. Le montant 

garanti par le Fonds de garantie est alors fixé à 20 000 écus par déposant. Après la crise 

financière de 2008, la directive 2009/14/CE à l’effet d’augmenter le montant du plafond 

d’indemnisation d’abord élevé à 50 000 euros puis à 100 000 euros (sans interdire aux 

États membres de proposer des seuils plus élevés2542) et de raccourcir les délais de 

remboursement du Fonds de garantie des dépôts2543. 

870. Objet et exclusion de principe de la garantie. – Les systèmes de garantie des 

dépôts organisent une protection des fonds qui épouse peu ou prou la théorie 

hiérarchique des fonds. Seuls les fonds de deuxième rang déposés dans des 

établissements de crédit sont couverts. La garantie couvre les fonds de monnaie 

scripturale (associés à des instruments de paiement) mais également les comptes 

d’épargne à condition que le principal soit remboursable au pair (à la valeur nominale 

 
2539 L. n° 2013-672 du 26 juillet 2013 relative à la séparation et la régulation des activités bancaires, JORF, 
27 juill. 2013. 

2540 Des mécanismes de garantie des dépôts existaient déjà sans satisfaire les attentes des déposants, cf. C. 
LEGUEVAQUES, « la création d’un fonds de garantie des dépôts : la fin d’une exception française », Banque et Dr., 
n° 68, 1999 ; F. DANNENBERGER, « Dépôt », J.-Cl. Banque, fasc. 1018, Éd. Techniques, 2012, Fasc. 1018, n° 2. 

2541 Dir. 94/19/CE, 30 mai 1994 relative aux systèmes de garantie des dépôts, JOCE, n° L 135, 31 mai 1994, p. 5, 
spéc. art. 7, § 1. La directive est transposée en droit français par la loi du 25 juin 1999. Cf. J. STOUFFLET, « Les 
systèmes de garantie des épargnants », RDBF, 1999 ; L. SIGUOIRT, « La garantie des dépôts », RDBF, 2009. Les 
ressources du FGDR proviennent d’une obligation d’adhésion des établissements (CMF. art. L. 312-7) dont 
l’absence de versement est sanctionnée (CMF, art. L. 312-8). 

2542 Sur les variations des niveaux de garantie (sans PE et EME), cf. C. GALOKHO, « Niveau de garantie des dépôts 
et distorsions de concurrence entre les banques », RDBF, 2013. 

2543 Dir. 2009/14/CE, 11 mars 2009, JOUE L 68, 13 mars 2009 (transposé par l’arr. du 29 sept. 2010, JORF, 1 oct. 
2010). La dir. 2014/49/UE raccourcit encore ce délai de remboursement et permet que le montant garanti soit 
supérieur dans un nombre limité de cas (indemnité de responsabilité, vente d’un bien immobilier, indemnité…). 
Cf. Dir. 2014/49/UE du 16 avril 2014 relative aux systèmes de garantie des dépôts, JOUE, L 173, 12 juin 2014 ; 
transposée par l’ord. n° 2015-1024 du 20 août 2015 portant diverses dispositions d’adaptation de la législation au 
droit de l’Union européenne en matière financière, JORF, 21 août 2015 prise sur habilitation de la L. n° 2014-
1662 du 30 déc. 2014 portant diverses dispositions d’adaptation de la législation au droit de l’UE en matière 
économique et financière, JORF, 31 déc. 2014. Règl. CRBF n° 99-05 du 9 juil. 1999. 
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du dépôt)2544. Jusqu’à la loi de transposition de la DSP2, les fonds de troisième rang, 

ceux déposés dans des comptes de cantonnement par les établissements de monnaie 

électronique n’étaient pas, en revanche, éligibles au bénéfice du FGDR2545. L’argument 

résidait dans la vocation de la monnaie électronique à servir exclusivement à la fonction 

de paiement (à l’exclusion de toute épargne). Pour la même raison, les comptes de 

paiement des établissements de paiement n’étaient pas couverts2546. Dans la mesure où 

l’établissement de crédit teneur du compte de cantonnement devait connaître une faillite, 

lesdits fonds n’auraient pas été couverts par le fond de garantie des dépôts. Cette 

position devrait évoluer sauf à entretenir une distinction entre la monnaie scripturale des 

établissements de crédit et la monnaie scripturale des établissements de paiement. Or en 

principe, les supports de monnaie scripturale ont un cours d’émission qui implique que 

leurs fonds ne devraient pas être discriminés. La notion de cours d’émission permet 

alors de justifier l’uniformité des garanties attachées au stockage des fonds sur supports 

monétaires quel que soit l’émetteur (malgré la pluralité des banques émettrices et la 

dualité des catégories d’émetteurs) et surtout d’en interdire la discrimination. Cette 

uniformisation des supports monétaires rappelle celle des pièces et des billets au sein de 

la catégorie de « monnaie légale » promue par la législateur au XIXe siècle. Or par 

comparaison avec les espèces, la distinction entre la monnaie scripturale des 

établissements de crédit et monnaie reviendrait, toutes proportions gardées, à accepter 

de manière identique une pièce d’argent pour une pièce d’or. Certes, les monnaies 

scripturales émises par ces établissements sont admises pour un cours identique alors 

même que les monnaies électroniques connaissent un cours différents des monnaies 

scripturales émises par les établissements de crédit alors qu’elles fournissent les mêmes 

garanties que les monnaies scripturales des EP.  

871. Evolution du champ de la garantie du FDGR. – A l’occasion de la 

transposition de la DSP2, le législateur a pavé le chemin pour lisser la singularité entre 

les monnaies de deuxième et de troisème rang. Il n’exclut plus les établissements de 

monnaie électronique et de paiement que pour « les dépôts qu’ils ont effectués en leur 

nom et pour leur compte propre »2547. Dorénavant, la loi n’interdit plus à ces 

établissements gestionnaires de supports monétaires d’adhérer au FDGR afin de 

 
2544 Dir. 2014/49/UE, op. cit., art.2-2. 

2545 Dir. 2014/49/UE, op. cit., cons. 29 ; CMF, art. L. 312-4, II, 4°. 

2546 La dir. ne vise que les établissements de crédit ; CMF, art. L. 312-4, II, 5° ; M. ROUSSILLE, « Les établissements 
de paiement - Premiers regards sur les derniers-nés dans la famille bancaire », préc., n° 9 ; L. SIGUOIRT, « La 
garantie des dépôts », préc., n° 21. 

2547 « Les titulaires de comptes suivants ne peuvent bénéficier de la garantie des dépôts : […] 4° Les établissements 
de monnaie électronique pour les dépôts qu’ils ont effectués en leur nom et pour leur compte propre ; 5° Les 
établissements de paiement pour les dépôts qu’ils ont effectués en leur nom et pour leur compte propre ; ». 
CMF, art. L. 312-4-1, II, 4° et 5°. Avant l’ordonnance de transposition de la DSP2 (n° 2017-1252 du 9 août 2017), 
« Les titulaires de comptes suivants ne peuvent bénéficier de la garantie des dépôts : […] 4° Les établissements de 
monnaie électronique ; 5° Les établissements de paiement ; ».  
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protéger les comptes de leurs clients. En cas de faillite de l’établissement de crédit, les 

clients seraient protégés dans la limite du montant des fonds déposés au nom de ces 

titulaires dans un établissement de crédit. La protection est supérieure mais demeure 

minime. Il était, en effet, apparu inéquitable, dans le régime précédent, que les fonds 

des détenteurs (clients finaux) déposés par ces établissements auprès d’un 

établissements de crédit échappent à toute protection. Le renforcement de la protection 

des fonds des clients des établissements de paiement participent à la normalisation des 

monnaies de troisième rang. Plus encore, l’évolution du champ de la garantie du FDGR 

implique une conséquence surprenante. En effet, les détenteurs des monnaies de 3e rang 

bénéficient maintenant d’une garantie à deux niveaux. Le premier garantit le détenteur 

de fonds en compte ou en monnaie électronique de l’établissement de paiement ou de 

monnaie électronique en cas de faillite. Le second garantit le détenteur de fonds en 

compte ou en monnaie électronique de l’établissement de paiement ou de monnaie 

électronique en cas de faillite de l’établissement de crédit qui tient le compte de 

cantonnement. Un risque prudentiel demeure toutefois : que l’établissement de 

paiement ou de monnaie électronique ne procède pas au cantonnement des fonds qu’il 

reçoit. Dans un tel cas, en cas de faillite de l’EP ou de l’EME, les fonds des détenteurs 

ne seraient couverts qu’en proportion des fonds cantonnés disponibles auprès de 

l’établissement de crédit. Ce risque existe comme la montré la pratique décisionnelle de 

l’ACPR2548. Malgré les mécanismes prudentiels, la détention de fonds auprès d’un 

gestionnaire de monnaies de troisième rang offre une garantie moindre que celle des 

fonds déposés auprès d’un établissement de crédit. Depuis que le FDGR couvre 

également les comptes de cantonnement des EP et des EME, le delta entre la garantie 

des supports de monnaies de troisième rang et celle des supports de monnaies de 

deuxième rang a été réduit. Un aléa demeure donc. Il étaye la distinction entre les 

monnaies de deuxième et troisième rang sans que n’ait été tranché les deux catégories 

de monnaies scripturales selon qu’elles sont détenues par des établissements de crédit 

ou de paiement.      

Conclusion du chapitre II 

872. Pour décrire le cours d’émission des monnaies immatérielles, on a repris 

l’analyse du fonctionnement des monnaies concrètes à partir du tryptique : instruments 

de paiement, supports monétaires et fonds. Une fois ces éléments isolés, on a montré 

comment le souverain monétaire avait mis en œuvre une délégation de cours d’émission 

 
2548 Cf. ACPR, déc. n° 2016-C-91 du 1er déc. 2016, Mesures conservatoires SAS Morning. L’ACPR avait suspendu 
l’agrément de fournir de services de paiement à un établissement de paiement qui avait prélevé près de la moitié 
du solde du compte de cantonnement en septembre 2016 pour la verser sur un compte à terme nanti au profit d’un 
organisme tiers dans la perspective du lancement envisagé d’une nouvelle activité.  
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en faveur des établissements du secteur bancaire. Le modèle avait déjà été pratiqué avec 

les monnaies matérielles par le moyen du privilège d’émission accordé aux banques du 

XIXe siècle. Dans le dispositif actuel, le souverain monétaire agissant sous la forme 

d’une autorité de régulation dépendant de la banque centrale agrée des établissements 

du secteur bancaire. Il délègue ainsi son monopole d’émission à des entités spécialement 

habilitées par une série d’agréments calibrés pour leur activité. Ces agréments 

reproduisent peu ou prou la classification des éléments (instruments et supports) 

assurant le fonctionnement des monnaies concrètes. Sous l’impulsion du législateur 

européen, les activités relatives au cours d’émission des monnaies se trouvent réunies 

dans la catégorie hétéroclite de services de paiement. Cette expression met l’accent sur 

une approche intrumentale des monnaies concrètes tout en préservant la substance du 

droit des monnaies (notamment dans la définition des « fonds »). L’agrément donné par 

le souverain monétaire énumère les services de paiement pour lesquels l’établissement 

reçoit le droit de donner cours de monnaies (la gestion et la mise à disposition de la 

clientèle dit la loi). Un établissement peut ainsi être agréé pour émettre des supports 

monétaires (monnaie électronique, compte de paiement) avec ou sans faculté de crédit. 

Il peut encore se voir octroyer le droit de donner cours à un type d’instruments de 

paiement (virement, prélèvement ou instruments assimilés à des paiements par carte). 

Au-delà des supports et des instruments, le cours d’émission s’exprime également dans 

le droit qu’a un établissement d’effectuer un change intra-monétaire. Celui-ci n’est autre 

que le droit de recevoir des fonds sous une forme et d’en émettre d’autres sous une autre 

forme. En effet, techniquement chaque établissement émet ses propres fonds et un 

transfert signifie un change intra-monétaire de fonds, un interchange. Il est décliné par 

la distinction entre l’interchange simple (un client remet des fonds sous forme de billets) 

et l’interchange avec transmission de fonds vers un autre compte (un client paye un 

tiers). Avec les agréments divergent leurs conditions d’obtention : l’agrément 

plénipotentiaire d’établissement de crédit permet de mener les activités les plus 

diversifiées. Les établissements de paiement et de monnaie électronique appartiennent 

à une seconde catégorie. Le régime prudentiel de protection des fonds des premiers et 

des seconds diffèrent.  

873. Contrairement aux supports et aux instruments qui procurent un cadre juridique 

à l’émission et à la circulation des fonds, les fonds eux-mêmes n’ont pas cours. En tant 

que corpora abstraites des monnaies concrètes, les fonds demeurent l’objet insaisissable 

des monnaies concrètes (que la figure de la métonymie permet de saisir 

intellectuellement). Dans un régime de monnaies concrètes fiduciaires fondé sur la 

confiance dans l’émetteur, le droit d’émettre des fonds est conditionné au respect des 

règles du droit prudentiel. Tout agrément est délivré après vérification de la capacité 

d’un établissement à assurer une saine conduite des opérations d’émission. Une fois 
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l’agrément délivré, les établissements font l’objet d’une surveillance continue de leurs 

capacités financières à garantir la disponibilité des fonds de la clientèle. Le modèle 

dominant au XXe siècle est celui des réserves fractionnaires (l’établissement conserve 

une partie des dépôts dans ses caisses). Il a été complété, tardivement en France, par une 

garantie légale, et plafonnée, des dépôts des clients détenteurs de compte dans ces 

établissements. Au tournant du XXIe siècle, toutefois, le modèle des réserves intégrales, 

prisé lors de sommes monnayées (ancêtres des monnaies immatérielles) au XIXe, a été 

réintroduit par le législateur pour les nouveaux établissements de monnaie électronique 

et de paiement. Ce retour du régime simplifié délimite les monnaies de troisième rang, 

les nouvelles monnaies de billon immatérielles. Comme les monnaies de billon ont 

supplanté les monnaies d’or et d’argent, il est possible que les monnaies de troisième 

rang finissent par supplanter, au quotidien du moins, les monnaies de deuxième rang, 

les monnaies bancaires.  

Conclusion du Titre I 

874. L’élaboration d’une théorie juridique de la monnaie à partir de la notion de cours 

a nécessité tout d’abord de comprendre comment le phénomène monétaire émergeait en 

droit. En déterminant trois catégories de règles (la monnaie abstraite, des monnaies 

concrètes et de la monnaie civile), on a démontré, sans doute plus qu’il ne fallait, que 

seuls les objets des monnaies concrètes ont cours de monnaies.  

875. L’étude du cours des monnaies a consisté en premier lieu à analysé le dispositif 

juridique du cours légal, inchangé depuis sa formulation dans le Code pénal de 1810. Il 

a révélé un mécanisme dual régissant l’émission et la circulation des monnaies 

matérielles. Devenu l’article R. 642-3 C. pén., le dispositif prévoit que les monnaies 

« ayant cours légal » doivent être reçues selon la valeur pour laquelle elles ont « cours ». 

Ces deux références au cours distinguent ce que l’on a nommé « cours d’émission » 

(avoir cours) et « cours de circulation » (reçu selon la valeur pour laquelle elles ont 

cours). Ce raisonnement en deux étapes (définition et règles de circulation) rappelle 

celui, connu des juristes, de la notion et du régime. L’existence d’une notion de 

monnaies concrètes nous a encouragé à poursuivre l’hypothèse d’un modèle juridique 

de cours des monnaies indifférent à leur forme. On a donc transposé le dispositif du 

cours légal aux monnaies immatérielles. Conformément à leurs règles de 

fonctionnement, on a distribué le cours d’émission entre les instruments de paiement et 

les supports monétaires.  

876. Pour isoler les règles des monnaies immatérielles, on s’est référé à l’invariant 

des opérations de change et d’interchange dans les règles des instruments cambiaires. Il 
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était ensuite possible d’identifier dans la loi bancaire de 1984 la naissance du droit 

positif des monnaies immatérielles. En introduisant la notion de moyens de paiement en 

1984, le législateur modélise en droit le fonctionnement des monnaies immatérielles. Il 

élabore un dispositif juridique normatif qui permet de manipuler l’intangible substance 

des monnaies concrètes : les fonds. L’autonomie du droit des instruments cambiaires et 

du droit civil avait été largement actée au tournant du XXe siècle. Il faut déplorer que la 

qualification des supports monétaires demeure marquée par l’ambiguïté 

qu’entretiennent au sein même du droit civil la notion de sommes monnayées et celle 

de somme d’argent. La première, issue de la figure civiliste du dépôt de l’article 1932 

du Code civil, constitue la seconde interface (après l’article 1895) entre le droit civil et 

le droit des monnaies. Le dépôt fonde le rapport de change entre les monnaies là où le 

nominalisme de l’article 1895 pose celui du rapport entre la dette et son paiement. La 

seconde, la notion de somme d’argent, on le sait depuis l’étude des règles de la monnaie 

civile, est une figure de la dette interpersonnelle. Elle demeure pourtant le modèle 

juridique qui lie le détenteur au gestionnaire de fonds des monnaies immatérielles. Elle 

vaut aussi bien pour les monnaies en compte que les monnaies électroniques dont la 

définition tient à la fois de la créance et de la valeur monétaire. Le regain d’intérêt du 

législateur français pour les « titres » de monnaie électronique ou de monnaies locales 

complémentaires marque encore une confiance datée aux techniques de la tradition 

civiliste. Ces modèles de la créance et du titre pourraient être remis en cause par le droit 

européen. Force est de constater que ce dernier promeut un modèle où le gestionnaire 

des fonds est tenu par les règles de l’interchangeabilité des monnaies. Les fonds n’ont 

alors rien d’une créance interpersonnelle du déposant contre le dépositaire. 

Contrairement à la créance interpersonnelle, les fonds font l’objet d’une triple 

protection imposée au gestionnaire : l’agrément de l’établissement émetteur tout 

d’abord, la surpervision du comportement et des risques pris par l’établissement 

émetteur et enfin la mise en place d’un système de garantie des dépôts des détenteurs 

légitimes des fonds. L’ensemble de la superstructure juridique élaborée ces vingt 

dernières années pour garantir les fonds et assurer l’essort des monnaies immatérielles 

permet aux établissements de donner un cours d’émission à une variété de supports et 

d’instruments de paiement. Ces règles du cours d’émission doivent être complétées par 

celles relatives au cours de circulation. 

Tableau : cours d’émission et de circulation  

877. Le cours des monnaies regroupe différentes règles qui peuvent utilisement être 

rangées dans les branches suivantes.  
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Titre II. Le cours de circulation ou le régime des monnaies 

878. L’office des monnaies concrètes est de circuler, d’être le sang qui irrigue la 

société et qui permet aux activités sociales et économiques de s’épanouir. Suivant la 

dualité de la notion de cours, une fois dotées d’un cours d’émission, les monnaies 

concrètes suivent un cours de circulation. Pour paraphraser les termes de l’article 

R. 642-3 du Code pénal, les monnaies « ayant cours légal » circulent pour leur « cours ». 

Une fois que les corps d’un type de monnaies matérielles ont reçu un cours d’émission, 

c’est-à-dire qu’ils ont été émis comme monnaies concrètes, le souverain monétaire doit 

poser les règles de leur circulation ainsi que le croque l’adage « Everyone can create 

money; the problem is to get it accepted »2549. En termes juridiques, la dualité du cours 

d’émission et du cours de circulation épouse celle de la notion et du régime : une fois 

qualifiées de monnaies, les monnaies obéissent à un régime. Le cours de circulation 

est donc l’ensemble des règles définissant les conditions dans lesquelles les 

monnaies concrètes circulent, autrement dit de quelle manière elles doivent être 

utilisées, détenues, et acceptées. 

879. Le cours de circulation dépend du cours d’émission comme le régime de la 

notion. – Pour avoir un cours de circulation, encore faut-il que l’objet ait reçu un cours 

d’émission. Faute d’avoir reçu un tel cours, des objets pourraient relever du phénomène 

monétaire, mais ne pourraient attendre du droit un régime de circulation. Conformément 

à la logique juridique, faute de respecter les critères d’une notion juridique, un objet 

n’est pas soumis au régime associé à cette notion. Dès lors la démonétisation de 

monnaies matérielles emporte avec elle le respect du régime de circulation2550. 

880. La dualité du cours de circulation : cours d’acceptation et cours de valeur. 

– Avec le temps, l’idée imagée des monnaies qui courent dans les provinces françaises 

avec l’autorisation du prince a été affinée par une technicité toujours plus grande du 

droit. La manière dont les monnaies matérielles circulent est régie par le cours de 

circulation du cours légal. La règle a été posée par l’article 475, 11° du C. pén. de 1810 

et elle est actuellement présente à l’article R. 642-3 du C. pén. adopté en 1993. Elle ne 

pose aucune difficulté : le cours légal régit la circulation des monnaies en imposant leur 

acceptation et la valeur pour laquelle ces monnaies doivent être acceptées. L’atteinte au 

 
2549 « Tout le monde peut créer des monnaies concrètes, la difficulté est de les faire accepter » (traduction libre), 
H. P. MINSKY, Stabilizing an unstable economy, Yale university press, 1986, p. 255. 

2550 « La démonétisation de l’or a ensuite frappé le cours légal des pièces, ce qui signifie qu’un débiteur ne peut 
plus imposer des pièces d’or en paiement à son créancier, ni celui-ci en exiger de celui-là », F. GRUA et N. CAYROL, 
« Monnaie - Or », op. cit., n° 13. 
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cours légal est caractérisée par le refus des monnaies ou leur acceptation pour une valeur 

autre que celle de leur cours. On en déduit que le cours légal de circulation connaît un 

régime qui se débouble en un cours d’acceptation et un cours de valeur. En tant que 

juriste, à la lecture de la loi, on a identifié un cours d’émission derrière la formule 

d’« ayant cours ». Mais dans le sens commun et notamment économique, le cours est 

avant tout une dynamique, c’est-à-dire, dans nos termes, un cours de circulation. Dès 

lors, suivant les enseignements des économistes, le terme de cours appliqué aux 

monnaies concrètes est dual : il « signifie à la fois la circulation des biens et la “valeur” 

à laquelle ils circulent »2551. La référence à la « valeur » comme composante intrinsèque 

de la notion de cours confirme son rôle fondamental à l’articulation des monnaies 

concrètes et de la monnaie abstraite2552. Les juristes ont parfois appliqué lucidement 

cette dualité. Raynaud, en 1965, le formule en ces termes : la loi donne aux monnaies 

concrètes leur cours « à deux points de vue : – qualitativement, en désignant les signes 

qui doivent être acceptés dans les paiements – quantitativement, en disant pour quelle 

valeur ils doivent l’être »2553. 

881. Précédents historiques. – Cette dualité entre cours d’acceptation et cours de 

valeur est attestée dans l’Ancien Droit. Sous Saint Louis, l’autorité royale du souverain 

monétaire est toujours à la peine, elle doit être affirmée dans ses deux branches : « La 

situation éminente de la monnaie royale aboutit à la conséquence suivante : alors que la 

monnaie seigneuriale n’a cours forcé que sur le territoire de la seigneurie, la monnaie 

royale doit être obligatoirement acceptée dans toute l’étendue du royaume. Cependant, 

des circonstances de fait commandent de laisser courir dans les terres du roi certaines 

monnaies, fort répandues, à titre provisoire, et seulement “tant comme il plaira” pour 

une valeur imposée par le roi »2554. Dumoulin reprend cette distinction en différenciant 

le cours des monnaies de leur valeur : « le cours et valeur imposée à toute monnoye est 

la vraie bonté intrinsèque d’icelle, en tant qu’elle est monnoye, soit d’or, soit d’argent. 

Car si on la considère comme masse, ce n’est plus la considérer comme monnoye »2555. 

882. Primauté du cours d’acceptation sur le cours de valeur. – D’un point de vue 

anthropologique, le cours des monnaies traduit l’échange codifié de choses 

symboliques, soustraites au statut de marchandises. Ce n’est que dans un second temps 

 
2551 B. COURBIS, « Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de 
pouvoir libératoire total », op. cit., p. 33. 

2552 Caroline Kleiner a recherché ce pivot : « C’est à l’endroit de ce croisement [entre monnaie abstraite et concrète] 
que se situe la quintessence de la monnaie, perçue alors non comme un objet ou un bien figé, mais comme le 
résultat d’un processus dynamique », C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., 
n° 6. 

2553 P. RAYNAUD, Cours de droit civil approfondi - doctorat : L’ordre public économique, op. cit., p. 180.  

2554 P. BOYER, « Le droit monétaire au moyen-âge », préc., p. 24. 

2555 Cité par G. HUBRECHT, La dépréciation monétaire et la stabilisation, op. cit., p. 35. 
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que ces choses ont été définies par un montant chiffré ayant vocation à traduire la valeur 

de ces objets. La tradition rituelle précède l’idée d’un cours de valeur des monnaies. 

Dans le phénomène monétaire, les rites exigent que l’on remette les choses en vertu 

d’une obligation sociale (par opposition à juridique). Qu’importe la valeur de la chose, 

ce qui « compte » est sa nature. Les normes sociales fixent l’adéquation entre la nature 

des choses à remettre et l’obligation sociale qui exige la remise. Le geste prime sur la 

valeur de la chose remise. La justice en connaît l’illustration extrême avec la 

condamnation à l’euro symbolique. Cette logique anthropologique explique que l’on 

traite du cours d’acceptation (Chapitre I) avant le cours de valeur (Chapitre II). On 

commencera par scruter l’image d’Épinal du cours légal qui préside à la circulation des 

monnaies concrètes. Il indique notamment à quelles conditions l’acceptation des 

monnaies est forcée par le droit. L’étude de ces règles n’est cependant possible qu’à 

condition de procéder à la délimitation des fonctions de « cours légal » et de « cours 

forcé » (Chapitre préliminaire). 

Chapitre préliminaire : fonctions du cours légal et du cours forcé dans le 

cours de circulation 

883. Il faut le dire tout de go : la recherche des sens juridiques respectifs des 

expressions de « cours forcé » et de « cours légal » a été facilitée par l’érosion des 

enjeux du débat dans la période monétaire actuelle. La dualité existe encore2556 ; 

pourtant, l’émotion suscitée par la proclamation de l’inconvertibilité du billet de banque 

au XIXe siècle a des effets encore aujourd’hui sur la pensée juridique monétaire. La 

raison en est que ces deux cours déploient leur effet dans des champs intellectuels 

autonomes. Seul l’un de ces concepts émerge en tant que notion juridique. Le cours 

légal est un dispositif juridique. Le cours forcé est un concept de la pensée 

monétaire. Toute circulation des monnaies est forcée par leur caractère indispensable à 

la vie sociale. Le cours forcé est donc l’essence de la monnaie. Il résulte des normes 

sociales du phénomène monétaire (une obligation générale qui se décline : tel type de 

monnaies sera accepté pour tel type de transaction : le chèque pour le médecin, le 

virement pour le salaire, etc.). Ces normes sont canalisées et complétées par les règles 

 
2556 Par ex., les monnaies virtuelles prévues par la proposition de dir. UE antiblanchiment du 5 juil. 2016 (COM 
2016, 450 final, art. 1er modifiant l’art. 18 de la dir. UE n° 849/2015, préc.) étaient définies « comme pas 
nécessairement liées non plus à une monnaie à cours forcé » ; dans la dir. UE finalisée n° 843/2018 la définition 
précise : « qui ne sont pas nécessairement liées non plus à une monnaie établie légalement ». Enfin, la 
transposition littérale de cette directive en droit français : « qui n’est pas nécessairement attachée à une monnaie 
ayant cours légal » (CMF, art. L. 54-10-1). On se demandera laquelle de ces formules est la plus juste au regard 
de la logique juridique.   
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légales qui façonnent à leur tour la circulation des monnaies. Le phénomène monétaire 

est mis en forme par le souverain monétaire.  

884. La simplicité de cette présentation ne suffit pas à lui faire primer celles que la 

doctrine a proposées. Il convient donc de reprendre les idées qui ont accompagné 

l’emploi de ces termes. Dans une analyse juridique renouvelée, on montrera que le cours 

forcé est un concept monétaire convoqué sur la scène juridique pour emporter la 

confiance monétaire par l’autorité (§2). Le cours forcé est dépourvu de tout effet 

juridique qui est tout entier porté par le dispositif du cours légal (§1).  

§1. L’absence de fonction juridique de la notion de cours forcé 

885. La définition de la notion de cours légal repose sur des textes. Il n’en va pas de 

même avec le cours forcé. Il en a résulté une détérioration du contenu de l’expression 

de cours forcé entre ses premières occurrences légales dans la seconde moitié du XIXe 

siècle et la loi de 1928. La prolifération d’études doctrinales pourrait être accusée 

d’avoir été à l’origine de cette déperdition de sens (B). Ce reproche ne tiendrait 

cependant pas sans l’ambiguïté du législateur et du juge (A). Il est vrai que la survenance 

d’évènements historiques critiques ne permet ni aux uns ni aux autres de mesurer 

l’ampleur des changements en cours. 

A. Le terme de cours forcé dans le vocabulaire légal 

886. Que ce soit dans les termes de la loi ou de la jurisprudence, le cours forcé a été 

enrôlé en urgence par le souverain monétaire dans des périodes de crise. Avec le recul, 

une fois l’émotion dissipée, la lecture des textes ne laisse guère de place au doute : le 

cours forcé est un élément du dispositif juridique du cours légal. Le terme est 

superfétatoire tant dans les textes (1) que dans les décisions des tribunaux (2). 

I. – Dans le vocabulaire législatif 

887. La doctrine a voulu voir dans les formules de cours forcé et dans le cours légal 

deux notions juridiques complémentaires. Elles seraient nées de la scission du cours de 

monnaie. Pour confirmer ce sentiment, il aurait fallu trouver en miroir de la définition 

du cours légal celle du cours forcé. À la suite de Mater dans son Traité, on effectue un 

inventaire des occurrences du terme pour constater qu’il n’existe aucune définition 

légale. 

888. Cours de monnaie. – La formule de cours de monnaie vient de l’Ancien Droit. 

Sa signification n’est pas stabilisée. Le Code pénal de 1791, pour incriminer le faux 

monnayage, sépare les « espèces et monnaies nationales », dont le cours est induit, et 
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les « papiers nationaux ayant cours de monnaie » (Sixième section du titre premier). En 

1924, Mater estimait que la formule distinguait ces derniers de la « monnaie proprement 

dite »2557. Au contraire, il apparaît que le législateur a voulu reconnaître des papiers 

nationaux comme monnaies afin de les couvrir d’une protection contre le faux 

monnayage. La Révolution a hissé au rang de monnaies les assignats en leur donnant 

« cours de monnaie entre toutes personnes »2558 car « les assignats-monnaie […] sont 

véritablement une monnaie de l’État ainsi que toutes les autres monnaies ayant 

cours »2559. Du point de vue juridique, la formule de cours de monnaie est un dispositif 

juridique ayant pour fonction de définir à la fois ce qui relève de la catégorie juridique 

de monnaie et d’en fixer le régime. Toutefois, l’économiste Bernard Courbis a mené 

une étude sur le cours légal qui inspire la réflexion des juristes depuis une vingtaine 

d’années. Il estime ainsi que les termes de cours légal et de cours forcé sont les 

successeurs de la formule unique de cours de monnaie2560. Celui-ci « implique 

historiquement un système où la monnaie se réfère au métal : un avoir qui a cours légal 

est non seulement un moyen légal de paiement, mais pour une valeur décrétée par le 

pouvoir »2561. L’économiste réserve cependant l’utilité de la notion de cours à une 

situation particulière : « lorsque les avoirs monétaires ne portent pas d’inscription de 

valeur en unités de compte (cas des pièces d’Ancien Régime comme un « louis d’or ») 

ou lorsque, portant une telle inscription, le pouvoir doit imposer le respect de cette 

valeur dans les paiements (cas du papier-monnaie) ». La définition économique du cours 

de monnaie décrit sans aucun doute une réalité, mais ce n’est pas celle du droit. Pour ce 

dernier, la formule de « cours de monnaie » précède les formules de cours légal et de 

cours forcé sans plus de précision, comme si le souverain monétaire ne les avait pas 

encore conçus.  

889. Cours de monnaie et cours légal. – Une autre approche technique, juridique 

cette fois, a été développée par Rémy Libchaber, qui entendait établir une différence 

entre les cours de la monnaie et cours légal en affirmant qu’« il importe de bien 

distinguer la notion de cours de la monnaie, qui permet de déterminer les unités qui 

pourront valablement être données en paiement, du cours légal qui permet d’identifier 

les supports et les instruments en vertu desquels le paiement pourra être fait »2562. 

 
2557 A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., n° 50. 

2558 D. 17 – 22 avril 1790 concernant les dettes du clergé, les assignats et les revenus des domaines nationaux. 

2559 J.-B. DUVERGIER, Collection complète des lois, décrets, ordonnances, règlemens et avis du Conseil d’État... 
[en ligne], 6, 2e éd., A. Guyot et Scribe au bureau de l’administration, 1834, p. 367. 

2560 Dans le même sens, bien que l’affirmation soit relativisée par une analyse des emplois de « cours de monnaie », 
cf. A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., n° 50. 

2561 B. COURBIS, « Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de 
pouvoir libératoire total », op. cit., p. 34. 

2562 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 461. 
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L’auteur entend avec la formule « cours de monnaie » distinguer les fonds selon qu’ils 

sont libellés dans une devise ou une autre. Aussi malheureuse qu’elle soit, cette 

définition de « cours de monnaie » ne convient pas. En premier lieu, les fonds (les unités 

dans le vocabulaire de l’auteur) n’accèdent pas à une existence juridique lorsqu’ils ne 

sont pas stockés sur un support. Les instruments monétaires – comptes, instruments (soit 

par stockage soit par transfert) – sont les conditions de leur concrétisation juridique. Or 

ce sont ces mêmes instruments qui les quantifient (un billet de 5, un solde de 200) qui 

en donne leur nature (euro, livre). Les fonds ne sont pas l’objet d’un cours de monnaie ; 

ce sont les instruments par lesquels ils sont saisis qui ont cours, notamment légal. Le 

« cours de monnaie » défendu par Rémy Libchaber n’est qu’une application du 

dispositif du cours légal et l’ordre public du cours aux monnaies étrangères. 

890. Vocabulaire législatif. – En 1924, lors de la publication de son Traité de la 

monnaie et du change, Mater est le premier juriste à mener la plus approfondie des 

études juridiques de l’emploi des termes de cours légal et de cours forcé dans la 

législation et la jurisprudence du XIXe et du début du XXe siècle. L’auteur conclut : « 

1° que les expressions de cours légal et de cours forcé ne se distinguent par aucune 

modalité bien définie, et ne sauraient avoir des significations différentes que par des 

spécifications expresses ; 2° que l’une et l’autre signifient l’obligation de recevoir le 

papier en paiement, ou plus exactement l’interdiction de le refuser ; 3° que le cours forcé 

signifie plus spécialement moratoire ; 4° que le cours légal et le cours forcé interdisent 

de reconnaître au papier une valeur conventionnelle, c’est-à-dire variable par rapport au 

pair, dans les paiements aux caisses publiques ; 5° mais que ni l’un ni l’autre, à moins 

d’une spécification expresse, ne comporte essentiellement interdiction de reconnaître au 

papier une valeur conventionnelle, c’est-à-dire variable par rapport au pair, dans les 

relations entre particuliers »2563. Cette mise en garde générale aurait pu être motivée par 

l’attachement de Mater à la philosophie métalliste. Elle implique en effet de disqualifier 

les outils du droit qui permettent à la confiance monétaire de se construire sur un objet 

autre que des matières métalliques. Le travail de Mater est considérable. On doit 

toutefois lui reprocher de ne pas avoir su distinguer la définition de la notion juridique 

du cours légal de celle du cours forcé. Mater est victime de ce que Didier R. Martin 

relata de la manière suivante : « Le sens et la portée du cours légal pâtit toujours du 

voisinage du cours forcé »2564. Par la suite, l’ambivalence du cours forcé n’a découragé 

ni Gény2565, ni Carbonnier, qui avertissait dès 1952 qu’il « serait d’autant plus 

déraisonnable de venir buter sur ces mots de cours légal, qu’ils n’avaient pas en 1810, 

 
2563 A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., n° 64. 

2564 D. R. MARTIN, « De la Monnaie », op. cit., p. 335. 

2565 « Différentes énergies possibles du cours que la loi assigne aux monnaies », F. GENY, « Cours légal et cours 
forcé en matière de monnaie et de papier monnaie », préc. 
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la valeur technique que nous lui assignons aujourd’hui, entre le cours facultatif et le 

cours forcé »2566. Mais pour ces derniers (surtout Gény), le cours forcé est demeuré 

énigmatique. 

891. L’absence de définition juridique du cours forcé. – Le rejet d’une notion 

autonome de cours forcé tient tout d’abord à l’absence de définition. Contrairement au 

cours légal, la loi ne connaît pas le terme de cours forcé2567. Pour le dire autrement, le 

cours forcé n’est pas un concept juridique ou encore est un concept sans contenu. Pour 

s’en convaincre, il suffit d’analyser les rares mentions du « cours forcé » dans la 

législation. Le décret du 15 mars 1848, réputé pour avoir donné « cours forcé » aux 

billets de banque, ne se réfère ni au cours légal ni au cours forcé2568. La loi du 12 août 

1870 intitulée Loi relative au cours légal des billets de la banque de France2569 ne vise 

pas le « cours forcé ». La loi du 5 août 1914 l’emploie dans son intitulé « portant 

augmentation de la faculté d’émission des Banques de France et de l’Algérie, établissant 

à titre provisoire le cours forcé de leurs billets »2570. En revanche, elle ne vise pas le 

cours forcé dans ses dispositions. Il faut attendre le XXe siècle et la « loi monétaire » du 

25 juin 1928 qui qualifie dans son article premier l’inconvertibilité des billets posée par 

la loi de 1914 de « cours forcé des billets ». Cette qualification n’intervient que pour 

désigner l’inconvertibilité des billets. Elle n’apporte aucun élément de définition 

du cours forcé. Ces constatations permettent d’affirmer que si le cours légal est défini 

par le législateur, le terme de cours forcé demeure seulement employé dans le titre de 

textes prononçant l’inconvertibilité des billets. Or ces textes prononcent un changement 

de régime monétaire. 

892. L’émergence du concept de cours forcé en droit. – Lorsque le souverain 

monétaire s’empare de l’expression de cours forcé c’est d’abord pour l’employer par la 

négative. Le cours forcé apparaît alors comme une menace monétaire, celle de monnaies 

contraintes dont l’usage serait imposé contre la volonté et l’intérêt des personnes. Le 

cours forcé concentre toutes les craintes à l’égard du papier-monnaie. Il rappelle d’abord 

l’épisode des billets de l’économiste John Law2571. Aussi, le souverain cherche à 

 
2566 J. CARBONNIER, « Note sous CA Rouen 16 juin 1952 », préc. 

2567 A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., n° 59. L’encyclopédie Dalloz de 1855 ne 
mentionne pas le terme de cours forcé. Celle de 1920 se réfère au cours forcé mais n’est guère plus loquace : en 
particulier elle n’en donne aucune définition. 

2568 D. du 15 mars 1848, Bull. off. n° 11,117, Recueil général des lois et arrêt 1848, L. annotées, etc. p. 28, 
DP.48.4.49. Le décret sera abrogé par la loi du 6 août 1850 (DP.50.4.183).  

2569 Bull. off. n° 18,012 ; DP.70. 4. 76. La loi de finances du 3 août 1875 (art. 26, DP.76. 4. 45) décida que l’art. 2 
de la loi du 12 août 1870 serait abrogé et que les billets de la Banque de France redeviendraient remboursables à 
présentation.  

2570 JORF, 6 août 1914, p. 7127.  

2571 https://fr.wikipedia.org/wiki/Syst%C3%A8me_de_Law, accédé le 15 mars 2019. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Syst%C3%A8me_de_Law
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rassurer : il affirme que les monnaies ne recevront pas un cours forcé et il ne sera pas 

donné « aux billets un caractère de force »2572. Dans les termes de l’époque le cours 

forcé est opposé à l’acceptation libre2573. Le législateur du droit intermédiaire dispose 

que les « mandats territoriaux n’auraient plus cours forcé de monnaie entre les 

particuliers »2574. La disposition revient en 1806 dans un rapport sur la Banque de 

France : « Ces billets n’auront jamais de cours forcé. Nous en avons pour gage la parole 

sacrée de [Napoléon]. Sa majesté a voulu qu’il fut bien clairement exprimé que jamais 

aucun papier-monnaie, aucune altération des monnaies n’auraient lieu. Les billets de la 

banque de France ne seront toujours, aux yeux de l’État, que des billets de confiance, et 

jamais il ne les reconnaîtra comme obligatoires »2575. La difficulté pour les auteurs du 

XIXe et du XXe siècle est de vouloir traiter à la fois du cours des monnaies et des 

conséquences dans les conventions entre particuliers des paiements des remises en 

paiement des monnaies concrètes selon leur nature. Ce contexte ne se présente plus au 

XXIe siècle. 

II. – Dans les termes de la jurisprudence 

893. Comme la loi, la jurisprudence n’est pas exempte d’ambiguïté lorsqu’elle 

convoque l’expression de cours forcé. Toutefois, éloigné de l’angoisse de subir les 

conséquences de l’inconvertibilité ou d’une crise monétaire liée à une telle mesure, le 

raisonnement distributif des juges apparaît clairement : l’inconvertibilité est convoquée 

pour le contexte, mais c’est le cours légal et son application aux billets de banque dont 

l’acceptation est forcée qui emporte la décision.  

894. Le cours forcé face aux clauses de remise en paiement en monnaies d’or. – 

L’arrêt Do-Delattre du 11 février 1873 est le premier à faire jurisprudence en matière 

de cours forcé : il ne fait aucun mystère, le cours forcé est l’interdiction de refuser les 

billets2576. Les motivations avancées par les arrêts sont plurielles ; en revanche, il n’y a 

pas d’ambiguïté, la jurisprudence fondatrice du 11 février 1873 vise l’article 1er de la loi 

de 1870 : « À partir du jour de la promulgation de la présente loi, les billets de la Banque 

de France seront reçus comme monnaie légale par les caisses publiques et par les 

particuliers ». Elle ne vise pas l’article 2 qui dispose de l’inconvertibilité des billets en 

monnaies d’or et d’argent2577. Elle confirme ce raisonnement en précisant : « en 

 
2572 Arr. du Conseil du 23 nov. 1783, cf. A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., p. 90. 

2573 « Le cours des billets sera absolument libre sans qu’en aucun cas l’acceptation puisse en être forcée », cf. ibid. 

2574 L. du 16 pluv. an V (4 fév. 1797) portant que les mandats n’auront plus cours forcé de monnaie entre 
particuliers, D. DALLOZ et A. DALLOZ, « Papier-monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., V. Tableau de législation.  

2575 A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., n° 68. 

2576 Civ. 11 fév. 1873, Do Delattre, S.1873.I.93, note LABBE ; DP.1873.1.177, note A. BOISTEL.  

2577 L’arrêt du 28 déc. 1887 assène avec force cette distinction entre l’acceptation forcée de la monnaie légale et 
l’inconvertibilité : « Attendu que la loi du 12 août 1870 contenait deux dispositions distinctes, édictées dans deux 
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imposant aux particuliers, en termes absolus et sans admettre aucune exception, 

l’obligation de recevoir comme monnaie légale les billets de la Banque de France, elle 

a suffisamment exprimé que sa disposition s’étendait à ceux qui, antérieurement à sa 

promulgation, auraient stipulé que leurs créances ne pourraient leur être remboursées 

qu’en espèces d’or ou d’argent ». Elle rappelle la fonction de la notion de monnaie 

légale qui est d’interdire la discrimination entre le papier et le métal : « le créancier ne 

peut légalement se refuser à recevoir en payement un papier de crédit auquel la loi a 

attribué une valeur obligatoirement équivalente à celle des espèces métalliques ». Ces 

considérations sont bien assez claires et sans ambiguïté pour justifier la nullité des 

clauses de paiement en monnaies métalliques.  

895. Pourtant, de cet arrêt de principe, il a été retenu que le cours forcé était le motif 

de nullité desdites clauses. La doctrine et la jurisprudence ultérieure ont été trompées 

par les références à la formule de cours forcé qui sont plus nombreuses que celles à la 

notion de monnaie légale, respectivement de deux contre cinq. Cette inégalité a de quoi 

dérouter, d’autant plus que la première occurrence de « cours forcé d’un papier de 

crédit » de l’arrêt lui vaut son appartenance à l’ordre public monétaire. L’étude des 

occurrences nous renvoie à l’analyse même du concept de cours forcé. En effet, il n’est 

nulle part énoncé que ce cours forcé désigne autre chose que l’acceptation forcée des 

billets due à leur qualité de monnaie légale. L’arrêt explique à propos du « cours forcé 

de valeurs fiduciaires représentatives du numéraire » qu’il s’agit d’un « mode de 

circulation monétaire ». Là encore, on est loin de l’inconvertibilité des billets qui, il 

convient de le rappeler, n’affecte pas la circulation des billets mais seulement leur 

capacité à être remboursés en monnaie d’or ou d’argent. La dernière occurrence 

confirme cette analyse en expliquant que le cours [d’acceptation des billets] « était alors 

et est encore aujourd’hui forcé ». Dans le même registre mais face au respect forcé de 

la valeur des monnaies, le « cours forcé qui est d’ordre public » a pour « effet d’imposer 

à tous la valeur nominale de la monnaie ». Il n’impose pas l’inconvertibilité mais oblige 

à l’acceptation de la monnaie « selon la valeur pour laquelle elle a cours ». 

Malheureusement l’arrêt ne vise ni le cours légal, ni la notion de monnaie légale, ni a 

fortiori l’article 475, 11 C. pén2578. 

896. Le cours forcé dans la clause de remise en paiement de monnaie étrangère. 

– Le même filtre peut être appliqué à l’arrêt Cons. Pélissier du Besset de la chambre 

 
articles différents ; Par son art. 1er, elle ordonnait que les billets de la banque de France seraient reçus comme 
monnaie légale par les caisses publiques et par les particuliers ; Par son art. 2, elle dispensait jusqu’à’ nouvel ordre 
la Banque de l’obligation de rembourser ses billets avec des espèces ; Attendu que la loi du 3 août 1875 n’a abrogé 
que le second de ces articles en gardant le silence sur le premier ; qu’en disposant ainsi, le législateur a indiqué 
son intention de laisser aux billets de la Banque de France, par rapport aux particuliers et aux caisses publiques, le 
caractère d’une monnaie légale », Civ. 28 déc. 1887, préc. 

2578 Civ. 23 janv. 1924, Scherrer-North et autres, DP.1924.1.41. 
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civile du 17 mai 1927. La cour de cassation avait invoqué le cours légal en premier lieu. 

Néanmoins, ajoutant la confusion à l’ambiguïté, elle avait également impliqué dans son 

raisonnement l’inconvertibilité posée par l’article 3 de la loi de 1914. Pour savoir 

laquelle de ces dispositions devait emporter la solution, il est nécessaire de reprendre le 

dispositif de l’arrêt : « Attendu que les billets de la Banque de France ont cours légal en 

France et ceux de la banque d’Algérie ont cours légal en Algérie ; que, aux termes de 

l’article 3 de la loi du 5 août 1914, jusqu’à ce qu’il en ait été décidé autrement, la Banque 

de France et la Banque d’Algérie sont dispensées de rembourser leurs billets en espèces, 

que ce texte a pour objet de garantir à ces billets, dans la circulation monétaire intérieure, 

leur pleine valeur de monnaie équivalente à l’or et de frapper d’une nullité d’ordre 

public toute stipulation obligeant le débiteur résidant en France ou en Algérie à 

s’acquitter en France ou en Algérie, soit en or, soit en monnaie autre que celle ayant 

cours forcé dans le pays […] ». Quel est cette monnaie « ayant cours forcé » ? Il s’agit 

des billets. Or la disposition légale qui garantit la « pleine valeur de monnaie équivalente 

à l’or », ce n’est pas la loi de 1914 mais celle de 1870. La loi de 1914 au contraire 

supprime la garantie et impose la confiance dans l’autorité monétaire. La disposition 

qui frappe « d’une nullité d’ordre public » la clause est le cours forcé prévu au cours 

légal et étendu par la formule admettant que les billets devaient être « reçus pour 

monnaie légale ». Le trouble du législateur de 1914 qui confond cours forcé et 

inconvertibilité avait déjà donné lieu à des décisions ambigües quant à leur motivation 

(Crim. 21 janv. 1915 et CA Paris 22 fév. 1924)2579. Ces fausses idées sur le cours forcé 

contaminent l’avocat général Matter qui, dans ses conclusions, affirme que « le cours 

forcé ayant été levé en 1875 ». Or seule l’inconvertibilité avait été interrompue à cette 

époque, le cours forcé du cours légal des billets ayant été maintenu avec la notion de 

monnaie légale2580.  

897. Les décisions entretiennent donc une confusion dans les fondements de la 

décision alors même que la solution paraît sans difficulté à qui sait la lire. Mater 

affirmera alors dans son Traité que « dans la jurisprudence […], les expressions de cours 

légal et de cours forcé sont entendues dans le sens du langage courant, et sans 

 
2579 Crim. 21 janv. 1915, DP.1919.1.82 : pour sanctionner le refus de billets selon la valeur pour laquelle ils ont 
cours, l’arrêt invoque à la fois le cours d’acceptation forcé (« être reçus comme monnaie légale ») et 
l’inconvertibilité (« ayant reçu cours forcé en vertu de la loi du 5 août 1914), alors que le premier suffirait. Idem, 
pour CA Paris 22 fév. 1924, Gaz. Pal., 23 fév. 1924 : « considérant que la loi du 12 août 1870 restée de ce chef en 
vigueur, déclare que les billets de la Banque de France seront reçus comme monnaie légale par les caisses publiques 
et les particuliers ; que la loi du 5 août 1914 (art. 3) dispense la Banque de France de l’obligation de rembourser 
ses billets en espèces ; que la première de ces lois consacre le cours légal du billet de banque et que la seconde a 
pour résultat d’imposer le cours forcé, que de leur dispositions jointes résulte l’institution du billet de la banque 
de France comme monnaie fiduciaire dont la valeur libératoire, obligatoirement admise dans tous les paiements, 
effectués en France, est indépendante de celle de monnaie métallique et ne peut d’aucune façon lui être 
subordonnée ou subir par rapport à elle aucune infériorité, le créancier est sans droit pour refuser en France ce 
papier de crédit à sa valeur nominale ». 

2580 « Considérant que la loi du 12 août 1870 restée de ce chef en vigueur, déclare que les billets de la Banque de 
France seront reçus comme monnaie légale par les caisses publiques et les particuliers », ibid. 
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préoccupation d’une définition juridique »2581. L’affirmation ne paraît pas devoir être 

contredite. Il faut la déplorer comme décrivant la perversion à la source du débat 

doctrinal sur le cours forcé de circulation des monnaies ayant cours légal. 

B. Analyses doctrinales du cours forcé 

898. L’introduction de la formule de cours forcé dans la législation sans assortir le 

terme d’une définition a fortement troublé les juristes depuis la fin du XIXe siècle. 

L’analyse la plus importante demeure celle de Mater. Il suffit donc de reprendre ses 

conclusions et de les compléter avec nos propres enseignements pour classer les 

positions, parfois très péremptoires, prises par la doctrine sur la définition du cours 

forcé. Mater avait choisi d’enquêter sur le « cours forcé, ou la mesure vaguement définie 

par ce mot »2582. Le résultat est qu’il s’est trouvé à tenter de subsumer tout le droit des 

monnaies dans l’expression de cours forcé. Indubitablement, la voie sans issue prise par 

Mater a été salvatrice pour ce travail. Les interprétations données du terme de cours 

forcé peuvent être classées en trois groupes : 1° le cours forcé est synonyme 

d’inconvertibilité du papier-monnaie en pièces d’or ou d’argent ; 2° le cours forcé 

participe du dispositif juridique du cours légal ; 3° le cours forcé impose l’acceptation 

des monnaies.   

I. – Le cours forcé comme limite à la convertibilité 

899. Le « cours d’inconvertibilité ». – À n’en pas douter, le cours forcé serait 

synonyme d’inconvertibilité. C’est la position de la doctrine dominante. À l’occasion 

d’un contentieux sur la fausse monnaie à la fin du XIXe siècle, un auteur prétendait avoir 

trouvé les définitions respectives du cours légal et du cours forcé : « la loi du 12 août 

1870 portait : “Art. 1er. À partir du jour de la promulgation de la présente loi, les billets 

de la Banque de France seront reçus comme monnaie légale par les caisses publiques et 

par les particuliers”. Voilà le cours légal. – “Art. 2. Jusqu’à nouvel ordre, la Banque est 

dispensée de l’obligation de rembourser ses billets avec des espèces”. Voilà le cours 

forcé »2583. Le terme de cours forcé est effectivement employé pour désigner les lois qui 

prescrivaient l’inconvertibilité des billets, sans toutefois établir un lien entre les deux 

occurrences. Suivant cette signification, le cours forcé signifierait qu’une monnaie sans 

 
2581 A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., n° 59. 

2582 Ibid., n° 60. 

2583 E. VILLEY, « Note sous Crim. 29 juin 1889 et 29 mars 1890 », S., 1891.1.137. Dans le même sens, « Le cours 
légal consiste en ce que les billets doivent être reçus comme monnaie légale par les caisses publiques et par les 
particuliers ; le cours forcé en ce que la Banque de France est dispensée de l’obligation de rembourser ses billets, 
à vue, en espèces métalliques », G. BAUDRY-LACANTINERIE, Précis de droit civil, contenant dans une première 
partie l’exposé des principes, et dans une deuxième les questions de détail et les controverses, L. Larose et Forcel, 
1891, n° 1030. 
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valeur intrinsèque n’est plus convertible auprès de son émetteur2584. Cette thèse est 

contestée. Trop souvent, la doctrine a emprunté à l’esprit métalliste la corrélation entre 

le cours forcé et l’inconvertibilité2585. L’assimilation du cours forcé à l’inconvertibilité 

a mené à des analyses superflues : les auteurs s’interrogent ainsi sur le sort des clauses 

payables en or avant et après la loi de 1914 alors même que cette loi ne visait que 

l’inconvertibilité sans rien changer à l’acceptation forcée des billets qui constitue le 

motif d’annulation desdites clauses2586. Dans l’esprit de la doctrine contemporaine, 

le cours légal et le cours forcé ne peuvent se recouper. Cette logique mène les 

auteurs à considérer que si le cours légal prohibe le refus, c’est que le cours forcé 

signifie globalement « inconvertibilité » des billets en espèces d’or et d’argent2587. 

L’évolution est particulièrement perceptible dans l’ouvrage de la collection des Grands 

arrêts de la jurisprudence civile : en 1934, les auteurs expliquent que « Le cours légal, 

comme le cours forcé, est d’ordre public, et c’est parce que le cours légal est d’ordre 

public que la clause or ou valeur or est nulle »2588 ; en 2015, l’explication ne repose plus 

que sur le cours forcé considéré comme une inconvertibilité : « L’État décrétant le cours 

forcé du billet de banque. C’est-à-dire l’inconvertibilité de celui-ci, toute clause 

prévoyant le paiement en une monnaie autre que la monnaie légale est nulle »2589. Au 

 
2584 « En prescrivant l’état d’inconvertibilité interne de l’unité monétaire nationale, le cours forcé renforce 
l’autorité du cours légal et celle des instruments monétaires correspondants : il les prive de tout substitut officiel. 
Inconvertible, ladite monnaie n’est plus alors échangeable auprès de la Banque Centrale, en métaux ou valeurs de 
contrepartie », D. R. MARTIN, « De la Monnaie », op. cit., p. 335. On notera que le cours forcé « renforce » le 
cours légal, ce qui est sans aucun doute l’aveux que le cours légal a déjà la nature d’un cours forcé. 

2585 « Cette “valeur symbolique” doit correspondre à une valeur effective, qui la garantit et se traduit dans la faculté 
d’obtenir à volonté le remboursement du billet en numéraire ou en espèces équivalant à son montant ; en d’autres 
termes, le billet de banque est normalement convertible. Par exception, dans certaines situations particulièrement 
critiques de l’économie nationale, l’État suspend (ou supprime) cette convertibilité normale du billet », F. GENY, 
« Cours légal et cours forcé en matière de monnaie et de papier monnaie », préc., p. 10. « Le cours forcé est la 
suppression de la convertibilité. C’est une mesure que les gouvernements ne doivent prendre en aucun cas. Le 
cours forcé est une falsification de la monnaie. C’est un crime », G. JEZE, « La stabilisation des monnaies », 38, 
op. cit., p. 500.  

2586 R. DEMOGUE, « Le cours forcé et le billet de banque et ses effets », J. Not., 1921, p. 138. 

2587 « Le cours forcé consiste dans l’interdiction décidée par l’État faite aux détenteurs de billets de banque de les 
convertir en espèces métalliques (or et argent). Ce régime est maintenant de droit commun sans qu’il soit besoin 
de faire référence à un quelconque “cours forcé”, en ce sens que ce dernier est aujourd’hui devenu le lot et le droit 
commun en raison de l’abandon total et sans doute définitif de toute convertibilité des monnaies en métal 
précieux », D. CARREAU et C. KLEINER, « Monnaie », op. cit., n° 7. « De quoi la jurisprudence a estimé devoir 
tirer, en droit interne, un principe subséquent d’interdiction de la clause or […]. La pertinence d’un tel corollaire 
demeure douteuse […], tant il est vrai que le cours forcé relève davantage de la protection de l’encaisse métallique 
de la Banque de France que du régime général des obligations monétaires », D. R. MARTIN, « De la Monnaie », 
op. cit., p. 335. R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 89 ; F. GRUA et N. CAYROL, 
« Monnaie de paiement », op. cit., n° 4. « L’État décrétant le cours forcé du billet de banque. C’est-à-dire 
l’inconvertibilité de celui-ci, toute clause prévoyant le paiement en une monnaie autre que la monnaie légale est 
nulle », H. CAPITANT, F. TERRE et Y. LEQUETTE, Les grands arrêts de la jurisprudence civile, t. 2, 13e éd., Dalloz, 
2015, n° 245‑247. « Le cours forcé est une dispense pour la Banque de France de rembourser en or les billets de 
banque », L. NURIT-PONTIER, Le statut juridique de la monnaie étrangère, op. cit., p. 37.  

2588 A. COLIN et H. CAPITANT, Les Grands Arrêts de la jurisprudence civile [en ligne], Dalloz, 1934, n° 110‑111. 

2589 H. CAPITANT, F. TERRE et Y. LEQUETTE, Les grands arrêts de la jurisprudence civile, t. 2, 13e éd., op. cit., 
n° 245‑247. 
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mieux, il subsiste un doute2590. Les analyses qui reposent sur ces considérations sont 

condamnées à être revues.  

900. Le cours forcé et le régime nominal de l’unité de compte. – On a déjà dénoncé 

la confusion encouragée par les économistes entre le « cours forcé » et le nominalisme 

de l’unité de compte2591. Le raisonnement repose sur l’affirmation d’un principe : le 

cours forcé prononcerait la séparation avec le métal. Le remplacement de l’étalon 

métallique de l’unité de compte par un étalon nominal aurait opéré un mécanisme 

similaire à celui qui oblige à l’acceptation des billets en lieu et place des espèces d’or et 

d’argent. Pourtant, il est évident que ces deux évolutions n’opérent pas dans le même 

champ : le cours forcé porte sur des monnaies concrètes alors que le nominalisme de 

l’unité de compte relève des monnaies concrètes.  

II. – Le cours forcé comme cours de circulation 

901. Le cours forcé désigne également le cours légal, dont son versant circulatoire. 

Les commentateurs ont employé la formule pour désigner les mandats qui ont cours de 

monnaie parce qu’ils ne peuvent être refusés2592. Laurent évoque le cours forcé 

d’acceptation des billets sous la formule de « cours forcé pour les particuliers »2593. 

Mater se propose de raffiner le raisonnement et précise que « le législateur entendait 

alors par cours forcé, non pas l’obligation de recevoir les mandats, c’est-à-dire le papier-

monnaie, soit pour une valeur fixe, soit nécessairement au pair, mais seulement 

l’obligation de les admettre, ou plutôt l’interdiction de les refuser, dans les 

paiements »2594. Le cours est forcé parce que l’acceptation des monnaies matérielles 

est forcée par la sanction de leur refus2595. Or c’est la fonction classiquement réservée 

 
2590 Un auteur contemporain envisage que l’inconvertibilité peut jouer en faveur de la nullité des clauses de remise 
en monnaies d’or mais qu’elle est inefficace contre les clauses de remise en monnaies étrangères :  « Même si l’on 
ne retient pas cet argument [cours légal et cours forcé], qui nous paraît discutable, il faut souligner que l’institution 
du cours forcé pouvait s’opposer aux clauses-or et, par extension, aux clauses-monnaies étrangères lorsque celles-
ci étaient elles-mêmes convertibles en or (de telles clauses auraient sinon permis une conversion en or en sous-
ordre), qu’en revanche, il ne peut jouer contre l’admission de monnaies étrangères qui sont elles-mêmes, comme 
c’est le cas des monnaies actuelles, non convertibles », N.-H. AYMERIC, « L’incidence de l’euro sur le traitement 
juridique des devises », RTD Com., 2005, n° 29. 

2591 Sur une présentation du régime monétaire nominal, cf. supra n° 97. Pour un exemple de confusion entre le 
cours forcé et le régime monétaire uninominal, cf. M. LAINE, « La monnaie privée », préc., n° 21.   

2592 Leur cours d’acceptation forcé sera abrogé par la loi du 16 pluv. an V (4 fév. 1797) « portant que les mandats 
n’auront plus cours forcé de monnaie entre particuliers », D. DALLOZ et A. DALLOZ, « Papier-monnaie (1855) » 
[en ligne], op. cit., V. Tableau de législation. 

2593 « Il a été jugé que des offres faites en billets de la Banque Nationale sont nulles ; en effet, ces billets n’ayant 
pas de cours forcé, on ne peut être obligé de les recevoir ; partant on ne peut les offrir », F. LAURENT, Principes 
de droit civil français [en ligne], t. XVIII, 3e éd., A. Durand & Pédone Lauriel, Bruylant, 1876, p. 191, n° 167. Les 
billets « sont reçus en payement dans les caisses de l’État, mais ils n’ont pas de cours forcé pour les particuliers », 
F. LAURENT, Principes de droit civil français [en ligne], t. XVII, 3e éd., A. Durand & Pédone Lauriel, Bruylant, 
1875, p. 548, n° 559.  

2594 A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., n° 62. 

2595 « En effet, ces billets n’ayant pas de cours forcé, on ne peut être obligé de les recevoir ; partant on ne peut les 
offrir », F. LAURENT, Principes de droit civil français [en ligne], t. XVIII, 3e éd., op. cit., n° 167. L’auteur prend 
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au cours légal2596. Dans ce sens, cours légal et cours forcé se confondent : Savatier juge 

que le cours forcé « s’impose de par le cours légal seul » et ajoute que « l’effet seul du 

prétendu cours forcé est simplement de la [l’identité de la valeur de la monnaie de 

papier et de la monnaie d’or] fictive »2597. Cette compréhension n’a pas survécu au 

temps et on déplore que la doctrine contemporaine ne l’envisage plus.   

902. Le pouvoir libératoire comme vecteur de la « force ». – Face à ces définitions 

multiples, l’économiste Bernard Courbis estime que les formules de cours légal et de 

cours forcé sont obsolètes et qu’il convient de les remplacer. Pour ce dernier, 

l’expression de cours légal employée pour les pièces et les billets est une survivance de 

l’Ancien Droit. Quant à celle de cours forcé, il affirme qu’elle « n’a plus beaucoup de 

sens puisque monnaie scripturale, billets et pièces divisionnaires sont désormais 

inconvertibles en métal et ont une valeur fixée en unité de compte »2598. L’obsolescence 

apparente des notions de cours légal et de cours forcé ont encouragé Bernard Courbis à 

proposer leur remplacement par l’expression de « pouvoir libératoire »2599. Il la décline 

en « pouvoir libératoire légal », « pouvoir libératoire de droit », « pouvoir libératoire de 

fait » pour traduire le régime juridique caractérisant les énergies possibles des cours 

d’acceptation des instruments de paiement. En plaidant pour la seule qualification de 

l’acceptation des monnaies, Bernard Courbis disqualifie toute l’atteinte au cours de 

valeur des monnaies. Or les développements liés à la valeur des monnaies immatérielles 

ont montré que les règles relatives au cours de valeur n’étaient pas superfétatoires. 

III. – L’impossible distinction entre le cours légal et le cours forcé 

903. Le cours forcé participe du dispositif juridique du cours légal. – La thèse de 

l’impossible dictinction du cours forcé et du cours légal est formulée comme une 

 
appui sur l’arrêt du 16 mars 1854 (Pasicrisie, 1854, 1, 213). Dans le même sens, F. TERRE, Y. LEQUETTE et P. 
SIMLER, Les obligations, 11e éd., op. cit., n° 1339. Pour une assimilation du cours forcé des monnaies seigneuriales 
à l’acceptation obligatoire des monnaies royales P. BOYER, « Le droit monétaire au moyen-âge », préc., p. 24. 

2596 Comp. en anglais la definition de Forced tender : « namely, that payments in the national currency fully 
discharge debts even where the parties have previously specified another currency, and that with limited 
exceptions, contracts in foreign currency are void », cf. W. MCBRIDE et K. SCHULER, « Where Is Private Note 
Issue Legal? », préc. Forced tender doit toutefois être traduit par « offre de paiement forcée », cf. infra l’analyse 
du dispositif du legal tender, n° 949. 

2597 « Or l’échange des billets contre l’or, jadis suspendu par l’art. 2 de la loi du 12 août 1870, l’a été de nouveau 
par la loi du 5 août 1914. C’est ce qu’on appelle le cours forcé. Mot qui prête facilement à confusion, car l’identité 
de la valeur de la monnaie de papier et de la monnaie d’or s’impose de par le cours légal seul ; en effet l’effet du 
prétendu cours forcé est simplement de la rendre fictive, au lieu de ce qu’elle était », CA Paris, 24 déc. 1925, 
DP.1926.2.89, note R. SAVATIER, not. p. 90. 

2598 B. COURBIS, « Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de 
pouvoir libératoire total », op. cit., p. 40. 

2599 Le titre de cet article « Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la 
notion de pouvoir libératoire total », en conditionnant la qualité de l’avoir (de la chose monétaire) à sa circulation, 
encourt en lui-même la critique de la définition circulaire des monnaies concrètes selon laquelle ce qui est 
monétaire ne peut être refusé et ce qui ne peut être refusé est monétaire, B. COURBIS, « Comment l’État confère la 
qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de pouvoir libératoire total », op. cit. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

578 

superposition de deux notions juridiques. La doctrine a requalifié en « loi dite sur le 

cours forcé » la loi que le législateur avait intitulée « relative du cours légal »2600. Elle 

est confirmée par l’analyse de la jurisprudence. En partant de la première décision sur 

le cours forcé, l’arrêt de la Cour de cassation de 1873 sur la validité de la clause-or, 

Capitant énonce que « La Cour observe que le cours forcé vient ajouter son effet à 

celui du cours légal, et elle en conclut que ces deux mesures conjuguées imposent aux 

particuliers l’obligation de recevoir comme monnaie légale les billets de la banque de 

France pour une valeur équivalente à celle des espèces métalliques »2601. Nogaro estime 

que « le cours légal qui peut exister séparément, mais qui est, en quelque sorte, 

inclus dans le cours forcé – implique bien, pour les particuliers, l’obligation de 

recevoir des billets en paiement, et pour la valeur en francs que la loi leur confère »2602. 

Rémy Libchaber explique le cours forcé dans le sens de l’inconvertibilité2603 tout en 

affirmant qu’il peut également constituer un cours forcé de circulation2604. En effet, les 

lois disposant de l’inconvertibilité qualifient également les billets de « monnaie légale », 

ce qui signe leur acceptation forcée2605. L’autonomie des cours légal et forcé ne peut 

être prononcée ; on doit en déduire qu’ils ne se placent pas dans le même champ 

intellectuel : le cours légal est indubitablement un dispositif juridique. Qu’en est-il du 

cours forcé ?  

§2. La fonction monétaire du cours forcé. 

904. Le cours forcé n’est pas une disposition juridique. Il est l’affirmation du régime 

singulier de la circulation des monnaies concrètes par rapport aux marchandises. Cette 

proposition se suffit à elle-même : le cours d’un artefact social n’est jamais naturel, il 

résulte d’une norme qui rend le recours aux monnaies concrètes nécessaire à la vie en 

société. Le cours forcé est donc l’essence des monnaies concrètes. Il n’y a pas de 

circulation monétaire sans cours forcé, qu’importe si celui-ci est formalisé 

juridiquement ou émane d’une force sociale. Le cours forcé traduit l’idée que des 

 
2600 « La loi dite du cours forcé […] tend à introduire deux innovations distinctes qu’il importe d’examiner 
séparément », E.-E. THALLER, Examen du privilège d’émission de la Banque de France [en ligne], op. cit., n° 43. 

2601 A. COLIN et H. CAPITANT, Cours élémentaire de droit civil français [en ligne], t. 2, Librairie Dalloz, 1930, 
p. 81. Dans le même sens : « Le cours légal, joint au cours forcé, peut se définir […] une fiction légale attribuant 
obligatoirement à la monnaie de papier une valeur identique à celle de la monnaie d’or », CA Paris, 24 déc. 1925, 
préc., not. p. 90. 

2602 B. NOGARO, « Les principes fondamentaux du droit monétaire français », préc., p. 3. 

2603 Dans le sens d’un cours forcé de valeur : R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 
283. 

2604 « Un cours forcé de la monnaie scripturale se met en place », ibid., n° 95. 

2605 Courbis soulignait que l’inconvertibilité et l’acceptation forcée vont généralement de pair, cf. B. COURBIS, 
« Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de pouvoir libératoire 
total », op. cit. 
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monnaies sont acceptées par une communauté pour une valeur2606. En droit, les 

modalités du cours forcé sont formalisées par les règles du cours légal. L’évocation 

du terme de contrainte est toutefois source de confusion : les monnaies concrètes tirent 

leur nature du statut du cours forcé que leur donne le souverain monétaire ou plus 

modestement de la communauté dans laquelle elles circulent (II). En revanche, les 

monnaies concrètes n’ont pas, du point de vue du droit, de pouvoir intrinsèque (I).   

A. Forcer la volonté : le pouvoir de la monnaie  

905. Les monnaies concrètes ont un pouvoir singulier qui fait qu’elles s’imposent 

dans les échanges aux membres d’une communauté. Ce pouvoir paraît irrésistible au 

regard des enjeux des échanges sociaux. Refuser les monnaies (toutes les monnaies) 

revient à s’exclure de la communauté. Le pouvoir monétaire se confond avec le pouvoir 

de réciprocité du don et du contre don. Il est donc inhérent au phénomène monétaire. 

En revanche, dans les sciences juridiques, le terme de pouvoir monétaire est porteur de 

confusion. Le cours forcé institué par la loi rationalise ce pouvoir et le traduit en règles 

précises.  

906. Le pouvoir monétaire. – L’idée d’un « pouvoir monétaire » est un des troubles 

de la conception moderne des monnaies concrètes. Plusieurs formules (pouvoir d’achat, 

pouvoir libératoire…) visent un pouvoir qui serait propre à la remise de monnaies. Le 

recours au terme de « pouvoir » laisse penser que les monnaies concrètes auraient une 

valeur intrinsèque permettant à leur détenteur d’exercer une puissance. Il y a là une 

confusion entre la richesse pécunière2607 et la détention de corpora monétaires. Les 

secondes sont plus liquides mais elles ne valent pas plus que les autres avoirs d’une 

personne. La puissance ou le pouvoir social viennent de la somme des avoirs autant que 

de la capacité à les rendre liquide. Cette ambiguïté entre détention de monnaies et 

richesses laisse donc la place à un pouvoir monétaire que le droit ne peut identifier. 

907. Le pouvoir magique des monnaies. – Dans les sociétés primitives, les 

monnaies concrètes ont la forme de choses magiques, de talismans ou de coquillages 

auxquels sont attribués des pouvoirs2608. Cette idée de pouvoir est restée attachée à la 

monnaie. Or dans les sociétés primitives les normes sont le produit de la religion ou de 

la magie sans que l’on puisse distinguer alors l’autonomie des sources. L’ennui est que 

si les effets normatifs sont emprunts de magie, les effets de la remise des monnaies le 

demeurent. Même les plus instruits sont restés attachés à cette idée d’une force 

 
2606 Contrairement au cours d’acception forcé, il n’existe bien évidemment aucun cours d’émission « forcé ». On 
peut reprendre la citation de Minsky, cf. note n° 878. 

2607 Sur l’étymologie de richesse et de pécunière, cf. supra n° 216.  

2608 M. MAUSS et É. DURKHEIM, « Les origines de la notion de monnaie », 2, op. cit., p. 107. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

580 

proprement monétaire, un pouvoir d’acheter2609. Toutefois, cette idée de pouvoir cache 

des mécanismes qui, lorsqu’ils sont soumis à l’analyse juridique, n’ont finalement rien 

de magique. Toutes les monnaies concrètes ont cours de circulation qui est forcé 

par l’obligation sociale d’échanger avec les siens. Ne serait-ce que parce que refuser 

de s’en servir c’est se couper du reste de la société ; c’est entretenir des pratiques 

originales monétaires ou de troc.   

908. Comment désigner le cours des monnaies dont la circulation repose sur le 

seul phénomène monétaire et est exempte de toute intervention d’un souverain 

monétaire (identifié comme tel) ? Les économistes évoquent le cours légal ou le cours 

forcé généralement pour le dénoncer l’exercice du pouvoir du souverain monétaire. En 

effet, paradoxalement, la formule de « cours forcé », pour ces auteurs, le cours légal est 

associé à un pouvoir illégitime2610. Les juristes recherchent dans le cours forcé une 

disposition qui traduit le rôle de la loi, ou du souverain monétaire, dans la circulation 

des monnaies. Il n’est donc guère surprenant que l’idée que le cours de monnaies soit 

forcé en dehors de tout ordre étatique ou législatif ne se laisse pas délimiter facilement. 

Plusieurs formules peuvent candidater : le cours conventionnel est la formule préférée 

des juristes puisqu’il met l’accent sur l’acceptation individuelle de monnaies concrètes 

ayant un cours d’émission légal2611. Cependant, la convention est un modèle insuffisant 

pour qualifier l’ampleur d’un cours. Le poids informel de la communauté monétaire sur 

ses individus et qui les engage à accepter les monnaies communes n’est pas inconnu des 

économistes : cette circulation aurait pour ressort la confiance2612. Ses normes sociales 

échappent à l’analyse des juristes occupés par les règles juridiques. Pour identifier ces 

cours hors du champ juridique, on emploie « cours naturel »2613 ou « cours de fait »2614, 

« cours social » ou « cours spontané ». La logique juridique veut que l’on retienne la 

 
2609 « L’essence de la foi en la valeur de l’or ne réside-t-elle pas dans la croyance que nous pourrons obtenir, grâce 
à lui, de nos contemporains les prestations – en nature ou en services – que l’état de marché nous permettra 
d’exiger ? », Ibid., p. 112. 

2610 Pour une caricature de cette position : « […] Le fait que cette monnaie fasse l'objet d'un monopole imposé par 
des Etats rend l'utilisation de l'épithète « publique » incontournable. De surcroît, même si l'euro est le résultat d'un 
transfert de compétence, celui-ci a été orchestré par des Etats qui imposent unilatéralement un cours forcé. Le fait 
que le cours soit ainsi fixé autoritairement participe d'une logique publique qui ne saurait être envisagée dans un 
rapport strictement privé », M. LAINE, « La monnaie privée », préc., n° 41. Les approximations de cet article le 
condamne.  

2611 Sur le cours conventionnel, cf. infra 985 s.  

2612 En particulier, la confiance dite méthodique qui « exprime une dimension sécuritaire par adhésion commune 
à la règle objectivée. C’est une armature de repères et de rôles où se moulent les agents privés », M. AGLIETTA et 
A. ORLEAN, La monnaie entre violence et confiance, op. cit., p. 104 s. Cf. également « The Force of Habit in the 
Circulation of Money » (le pouvoir de la répétition dans la circulation des monnaies », W. S. JEVONS, Money and 
the Mechanism of Exchange [en ligne], op. cit., p. 76. 

2613 D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 17. Les auteurs de l’encyclopédie 
paraissent toutefois employer la formule de cours naturel a contrario pour faire le départ entre les monnaies 
courantes qui ont cours légal et celles dans une situation singulière.  

2614 Ce serait sans doute le choix de J. CARBONNIER, « Note sous CA Rouen 16 juin 1952 », préc. 
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formule de « cours de fait » pour désigner les monnaies qui circulent avec la seule 

énergie sociale ou spontanée du phénomène monétaire. Il n’en demeure pas moins que 

ce cours est forcé. Si le cours forcé est l’essence des monnaies concrètes, toute 

contrainte supplémentaire sur le cours d’acceptation des monnaies serait superflue. Le 

faible volume de contentieux portant sur le cours d’acceptation forcé pourrait signifier 

que le cours d’acceptation forcé du cours légal n’est pas en opposition avec le cours de 

fait. Au contraire, en cas de crise monétaire, la contestation des monnaies ayant cours 

légal peut prendre la forme d’une circulation de monnaies parallèles ayant un « cours 

de fait ».  

909. Pouvoir libératoire et cours d’acceptation. – L’idée du pouvoir des monnaies 

est double : le pouvoir du solvens et le pouvoir sur l’accipiens. Le pouvoir libératoire 

permet au solvens de s’affranchir d’une obligation ; le pouvoir de contraindre oblige 

l’accipiens à recevoir les monnaies. Les fondements juridiques de ces pouvoirs peuvent 

être clairement identifiés : le premier relève du Code civil et n’est autre que l’effet 

libératoire de la remise d’une chose conforme à l’obligation. Le second est un pouvoir 

emprunté au souverain monétaire. Il fait du payeur l’instrument de sa politique de 

soutien à la circulation des monnaies : le payeur peut imposer la monnaie du souverain 

monétaire lorsqu’elle a un cours d’acceptation forcé2615. La difficulté tient à ce que 

l’effet libératoire et la contrainte de l’ordre public d’acceptation sont fréquemment 

indifférenciés : « Les monnaies qui ont cours légal en France, c’est-à-dire qui 

constituent pour les débiteurs un mode forcé de libération, sont les monnaies 

françaises »2616. La libération et l’acceptation forcée sont ainsi confondues alors qu’elles 

relèvent de règles juridiques distinctes et partant de régimes juridiques distincts, 

respectivement, du droit des obligations et des règles du cours légal. Cette confusion se 

propage à la compréhension du cours forcé.  

910. La fonction monétaire du cours forcé institué par la loi. – Le cours légal 

paraît avoir eu plusieurs vocations : historiquement, la première a été d’affirmer le 

pouvoir du souverain monétaire ; mais fonctionnellement, le cours forcé permet 

d’imposer la reconnaissance de monnaies concrètes communes à tous ; enfin, si le 

créancier a droit au paiement de son obligation, le débiteur a aussi le droit de se libérer. 

Pour cela, le créancier ne doit pas réserver cette libération aux seuls porteurs de 

 
2615 « Le pouvoir d’achat de la monnaie primitive c’est avant tout, selon nous, le prestige que le talisman confère 
à celui qui le possède et qui s’en sert pour commander aux autres », M. MAUSS et É. DURKHEIM, « Les origines de 
la notion de monnaie », 2, op. cit., p. 112.  

2616 É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Monnaies et médailles (1920) », op. cit., n° 45. On notera que seuls les 
créanciers (et non les débiteurs) sont obligés d’accepter les monnaies en question. Seul le cours obligatoire 
contraint également le débiteur.  
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monnaies singulières. Les monnaies qui bénéficient d’un cours forcé et que le créancier 

ne peut pas refuser se révèlent donc être les monnaies communes.  

B. Forcer la nature : les monnaies sont des artefacts au cours forcé  

911. En apparence, le cours forcé paraît antinomique du cours libre. Le cours libre 

signifierait quelque chose de vague entre la liberté d’émettre des monnaies, la liberté 

d’accepter des monnaies et la liberté de choisir les monnaies que l’on veut pour soi. À 

l’inverse, le cours forcé serait toujours une obligation légale contraignant l’émission, 

l’acceptation et la détention des monnaies. Les différentes énergies possibles que la loi 

assigne aux monnaies laissent apparaître un dialogue entre un dispositif juridique en 

constant renouvellement et des pratiques monétaires plurielles.  

I. – Forcer le cours des monnaies 

912. Le terme de forcé renvoie à l’idée de contrainte, mais à une contraite très relative. 

En effet, le terme « cours » (notamment en matière fluviale) est ambivalent : d’un côté, 

le cours est naturel, de l’autre, il est contraint. Un fleuve est peu enclin à se laisser 

canaliser, il faut prévoir ses débordements. En cela, il illustre l’influence sous-jacente 

du phénomène monétaire sur les pratiques par lesquelles les monnaies circulent. Le 

passage des monnaies concrètes du phénomène monétaire (celles qui sont formées par 

des normes sociales non juridiques) aux monnaies concrètes de l’ordre monétaire paraît 

exiger l’application d’une force expresse (alors que la formation des normes sociales et 

des pratiques monétaires paraissent spontanées – ou implicites – parce que le mécanisme 

sous-jacent demeure dans l’ombre de la connaissance). Cette force appliquée même 

timidement sur le cours caractérise la circulation des monnaies concrètes. L’idée 

apparaît chez les auteurs du début du XXe siècle : un humaniste, notamment juriste, 

avait formulé en ces termes l’adéquation des monnaies et du cours forcé : « S’il est vrai, 

comme on l’a dit, que le cours forcé est l’âme de la monnaie, il faut avouer que la 

monnaie chez les Grecs ne possédait qu’une âme fort incomplète, en raison du grand 

nombre et de l’exiguïté des divisions politiques du pays »2617. Dans le même esprit, 

Gény ambitionnait de « remonter au principe même de la puissance juridique de la 

monnaie, métallique ou papier, qui s’exprime dans ces expressions : cours légal, cours 

forcé »2618. Comme chez Mater, le trouble vient de la confusion des champs respectifs 

du droit et de la monnaie : le cours légal appartient au droit (positif) et à lui seul alors 

que le cours forcé relève du phénomène monétaire. Or l’étude des énergies qui font et 

défont les monnaies n’est pas le domaine réservé des juristes.  

 
2617 T. REINACH, « L’anarchie monétaire et ses remèdes chez les anciens Grecs », in Mémoire de l’Académie des 
inscriptions et belles-lettres, t. XXXVIII, C. Klincksieck, 1911. 

2618 F. GENY, « Cours légal et cours forcé en matière de monnaie et de papier monnaie », préc., p. 7. 
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913. Une contrainte très relative. – L’acceptation forcée du cours légal ne se traduit 

pas par une répression des personnes et des actes. La rareté des cas en jurisprudence 

témoigne de la relative nécessité d’une politique pénale en la matière. Le dispositif 

retenu a simplement vocation à assurer que le choix des monnaies ne devient pas une 

source de contestation dans les échanges. Savigny reconnaît in fine que le refus « par 

caprice ou par préjugé » de certaines monnaies, justes en titres et en poids, puisse être 

sanctionné. L’auteur emploie alors le terme de cours forcé pour désigner la contrainte 

imposée au créancier qui doit accepter la libération du débiteur au moyen de n’importe 

quelle pièce ayant reçu un cours régulier2619. 

II. – La fonction monétaire du cours forcé 

914. La fonction monétaire du cours forcé. – L’expression de cours forcé n’a pas 

reçu de définition propre. En revanche, suivant la lecture des textes, la notion de cours 

légal visée par le Code pénal depuis 1810 ne devrait pas souffrir une telle critique. Ce 

n’est pas le cas : faute d’avoir réussi à définir le cours forcé, de nombreux auteurs ont 

cherché à l’opposer au cours légal. Or le législateur ne s’était jamais aventuré sur 

cette voie2620. Mater explique ainsi que « le mot cours forcé […] se rencontre dans cinq 

crises et relativement à quatre institutions monétaires : de 1716 à 1720 pour les billets 

de la Banque de Law ; de 1789 à 1803 pour les billets de la Caisse d’Escompte et pour 

les assignats ou mandats territoriaux ; en 1848, en 1870, et de 1914 à nos jours pour les 

billets de la Banque de France »2621. Cette manière de présenter le terme de cours forcé 

met l’accent sur son irréductible nature monétaire. L’unité conceptuelle du terme 

n’est pas à rechercher dans le champ juridique ; elle se déploie uniquement dans 

le champ monétaire. Poursuivant son analyse, Mater est contraint de développer vingt-

trois rubriques différentes pour classer les occurrences du « cours forcé, ou la mesure 

 
2619 « Cette loi consacre, à la vérité, un cours forcé, et même sanctionné par la menace d’une peine, circonstance 
qui ne se présente presque jamais à une époque plus récente dans des cas analogues. Mais elle n’établit en aucune 
façon le cours forcé comme un principe général destiné à protéger une valeur nominale quelconque, et surtout à 
mettre en circulation une mauvaise monnaie qu’on aurait récemment frappée ; elle se borne à une prescription 
applicable à un cas tout particulier qui ne se présentera jamais chez nous sous cette forme. Elle suppose que 
certaines personnes ne voulaient pas recevoir par caprice ou préjugé les pièces d’or émises par les empereurs 
précédents, bien qu’elles eussent le poids voulu ; et elle veut les forcer à les accepter sous la sanction d’une peine. 
Ce qui prouve qu’elle n’a pas d’autre intention, et notamment qu’elle n’a pas d’intention financière, c’est 
l’exception équitable admise pour les monnaies qui n’auraient pas le poids voulu, et, par suite, le rejet des pièces 
usées ou rognées. Ce texte reconnaît la valeur métallique, qui, dans des cas de ce genre, concordera presque 
toujours avec la valeur courante », F. C. von SAVIGNY, Le droit des obligations [en ligne], 2, 2e éd., op. cit., 
p. 86‑87. 

2620 « Ce qui n’est pas moins étrange, c’est l’appellation donnée par le législateur lui-même à la loi qui suspend le 
remboursement des billets de banque. Elle est promulguée au Bulletin des Lois sous le litre de loi relative au cours 
légal des billets de la Banque de France, et dans la pratique on la nomme communément loi du cours forcé. Elle 
a introduit le régime du cours forcé, cela est vrai : mais pourquoi mettre l’accessoire en évidence et rejeter le 
principal dans l’ombre ? », E.-E. THALLER, Examen du privilège d’émission de la Banque de France [en ligne], 
op. cit., n° 44. 

2621 A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., n° 60. 
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vaguement définie par ce mot »2622. Il résulte de ce classement un inventaire à la Prévert 

des mesures monétaires sans réussir à identifier une notion juridique derrière le mot de 

cours forcé. Il ne ressort jamais des textes que le législateur ait défini le cours forcé 

par rapport au cours légal et inversement. Il peut viser l’un ou l’autre et parfois 

les deux. Ainsi, au XIXe siècle, la démonétisation se traduit par la formule « cesseront 

d’avoir cours légal et forcé »2623. La référence aux deux cours peut sembler redondante ; 

elle vise à lever toute ambiguïté et assurer la sécurité juridique. Il est parfois ajouté 

« pour leur valeur nominale actuelle »2624. En pratique, le cours forcé a principalement 

été employé, et l’est encore, tant par la jurisprudence que par la doctrine, pour assurer 

l’application de l’ordre publique monétaire aux clauses or et monnaies étrangères. Dans 

ce contexte, il faut comprendre que le concept de cours forcé a été convoqué pour 

« forcer » la transition entre deux régimes monétaires, lors du passage du régime 

métallique au régime fiduciaire des monnaies concrètes.  

915. Le cours forcé des billets. – Il est avancé que le cours forcé tel qu’il est affirmé 

au XIXe siècle aurait fondé l’autonomie des monnaies fiduciaires. En cela, il 

prononcerait l’avènement du caractère monétaire du billet de banque. Bernard 

Courbis estime que la notion de cours est dépassée depuis qu’elle a permis de détacher 

le papier du métal : « Le cours forcé apparaît […] impliquer une circulation imposée 

et une rupture par rapport au métal, une tendance à substituer le papier au métal en tant 

que monnaie, à remettre en question la pratique libre du paiement en métal »2625. Il 

propose donc d’abroger la référence à la notion de cours pour lui préférer une notion 

plébiscitée par les économistes, celle de pouvoir libératoire2626. Contrairement à 

l’économiste, le juriste n’amende pas les termes de la loi. Le cours légal conserve toute 

son importance dans le droit des monnaies. Un tel rejet priverait l’analyse monétaire 

d’outils adaptés à la description du régime juridique des monnaies concrètes. Le cours 

forcé est non seulement inhérent à toutes les mesures normatives du droit, mais aussi la 

« force » légitime tirée du phénomène monétaire qui canalise les conventions sociales 

sur les monnaies. Que les billets soient convertibles ou inconvertibles, ils relèvent de la 

catégorie de monnaies dès lors qu’ils ont cours légal, que ce cours soit un cours 

d’émission (et donc que les conventions sociales le forcent dans les échanges pour une 

 
2622 Ibid. 

2623 La loi du 6 mai 1853 dispose que « Des décrets fixeront les époques auxquelles les anciennes monnaies de 
cuivre cesseront d’avoir cours légal et forcé », L. du 6 mai 1952 sur la refonte des monnaies de cuivre, Bull. off. 
529, préc., art. 2. Le décret du 12 mars 1856 vise notamment des pièces de l’ancien régime les liards. 

2624 D. n° 4065 du 30 avril 1852 qui retire de la circulation les pièces d’argent de 25 centimes, Bull. des lois, n° 
531, p. 1281. 

2625 B. COURBIS, « Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de 
pouvoir libératoire total », op. cit., p. 35. 

2626 Cette substitution constituerait une source d’appauvrissement conceptuel. Sur la distinction entre pouvoir et 
effet libératoire de la remise de monnaies en droit civil des obligations, cf. supra n° 296. 
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valeur donnée, nécessairement forcée pour du papier) ou un cours de circulation 

lorsqu’ils reçoivent le statut de monnaies légales.  

Chapitre I. Le cours d’acceptation des monnaies concrètes 

916. Le cours légal de circulation est donc une notion juridique qui se décompose en 

un « cours d’acceptation » et en un « cours de valeur ». Cette distinction est attestée 

depuis la formulation du cours légal dans le Code pénal de 1810. Pour la rendre plus 

apparente, on retient le terme de « cours d’acceptation » pour désigner le versant du 

dispositif du cours légal qui régit la circulation proprement dite des monnaies. En 

particulier, on choisit le terme d’« acceptation » parce que l’entrave à la circulation se 

manifeste par un refus du bénéficiaire du paiement, celui qui accepte des monnaies. 

Dans le contexte de la pluralité monétaire du début du XXIe siècle, il demeure toutefois 

nécessaire de revenir sur les règles les plus anciennes, celles du cours d’acceptation des 

monnaies matérielles (Section I) puis de dégager celles du cours d’acceptation des 

monnaies immatérielles (Section II). Il restera alors à présenter l’ordre public monétaire 

qui résulte de l’articulation de ces cours et identifier leur aménagement (Section III).  

Section I. Le cours d’acceptation des monnaies concrètes matérielles 

917. Problématique. – Dans quelle mesure l’intervention du souverain monétaire 

dans les circulations des moyens de paiement est-elle nécessaire ou simplement utile ? 

Malgré l’imprécision de son objet, la notion de cours légal est considérée comme 

l’expression de la volonté des souverains monétaires d’agir sur la circulation des 

monnaies concrètes2627. La philosophie du dispositif du cours légal prévu par la loi est 

simple : en interdisant au créancier de refuser les espèces, le souverain garantirait que 

ce dernier puisse remettre ses espèces en paiement à ses propres créanciers. Le souverain 

monétaire fait pression sur le débiteur pour imposer les monnaies au créancier et ainsi 

en assurer une circulation pérenne.  

 
2627 Le cours légal définit la monnaie. Les doctrines économiques ou juridiques placent la notion de cours légal 
au cœur du fonctionnement général de la « monnaie ». On ne les reprend pas ici. Sur l’importance cardinale de la 
notion selon les régulateurs des institutions monétaires de l’UEM cf. EXPERT GROUP ELTEG, « Report of the Euro 
Legal Tender Expert Group (ELTEG) on the definition, scope and effects of legal tender of euro banknotes and 
coins », Commission européenne, 2010. Pour l’importance du cours légal pour définir les monnaies virtuelles, 
« Fiat money is any legal tender designated and issued by a central authority », BCE, « Virtual currency 
schemes », op. cit., p. 9. Cf. aussi aux États-Unis la FinCen (Financial Crimes Enforcement Network), Application 
of FinCEN’s Regulations to Persons Administering, Exchanging, or Using Virtual Currencies, FIN-2013-G001, 
18 mars 2013). À l’opposé « Scriptural money, or bank money, in euro and electronic money (e-money) in euro 
are not legal tender » (La monnaie scripturale, ou monnaie bancaire, en euro et la monnaie électronique [emoney] 
en euro n’ont pas cours légal) et « No virtual currency has so far been declared the official currency of a state, 
nor do any physical formats, backed by law, have a legal tender capacity » (Aucune monnaie virtuelle n’a été 
déclarée, jusqu’à présent, comme monnaie officielle d’un État, et aucune forme matérielle, soutenue par la loi, n’a 
cours légal », BCE, « Virtual currency schemes - a further analysis », op. cit., p. 15. 
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918. La diversité du cours d’acceptation. – Les règles du cours légal laissent croire 

à un régime unitaire de circulation des monnaies : en sanctionnant le refus des monnaies 

ayant reçu un cours d’émission, ces dispositions doivent être analysées comme 

instituant un cours d’acceptation forcé. Or loin de constituer un corpus uniforme de 

règles applicables à un objet unique, le « cours légal est pluraliste : il peut s’appliquer 

simultanément à plusieurs formes monétaires »2628. Cette première remarque justifie que 

l’on recherche par quelles règles le cours légal se décline en fonction de la variété des 

monnaies concrètes. En somme, non seulement le cours légal connaît plusieurs objets 

mais chaque objet connaît un régime propre. Les cours d’acceptation diffèrent et ont 

évolué suivant la nature des monnaies (valeur intrinsèque, monnaies de billon ou papier-

monnaie voire, comme on le verra plus tard, les monnaies immatérielles). Les monnaies 

sont inscrites dans un ordre social, en tant que fait social ; leur circulation fait donc 

nécessairement l’objet de règles. Il reste à savoir comment ces règles peuvent être saisies 

formellement par le droit. 

919. Les énergies du cours d’acceptation. – Lors du colloque Droit et monnaie de 

1989, l’économiste Bernard Courbis a proposé une classification des énergies que les 

règles juridiques imposent à la circulation des monnaies. Il dénombrait quatre régimes 

dénommés par référence au terme de pouvoir libératoire : forcé, légal, de droit et de fait. 

Pour en traduire l’esprit, il faut partir du régime extrême que l’auteur nomme « pouvoir 

libératoire forcé ». Dans ce régime, tant le débiteur que le créancier n’ont pas le choix 

des monnaies à remettre en paiement d’une obligation de somme d’argent. Ils sont 

obligés d’utiliser les monnaies désignées par le souverain monétaire. Dans un second 

régime nommé « pouvoir libératoire légal », seul le débiteur a le choix des monnaies ; 

le créancier est obligé d’accepter les monnaies offertes par ce dernier. Dans un troisième 

régime, les parties sont libres de choisir les monnaies avec lesquelles elles entendent 

régler leurs dettes : la remise de celles-ci emporte libération du débiteur et satisfaction 

du créancier. L’auteur nomme ce régime « pouvoir libératoire de droit ». Enfin, Bernad 

Courbis propose un dernier cas où la remise de monnaies tient du « pouvoir libératoire 

de fait ». Selon lui, contrairement au « pouvoir libératroire de droit », où le paiement 

serait « reconnu juridiquement », le pouvoir libératoire de fait tiendrait au « consensus 

des parties ». Le raisonnement de l’économiste prête le flanc à la critique tant son 

système déroge à la logique juridique… alors même qu’il entend l’y inscrire. L’auteur 

nomme, en effet, « pouvoir libératoire de fait » une situation qui répond en droit à la 

qualification de dation en paiement : pour le juge, la remise de monnaies n’ayant pas 

cours constituera la remise d’une marchandise et l’exécution de l’obligation de somme 

 
2628 B. COURBIS, « Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de 
pouvoir libératoire total », op. cit., p. 39. 
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d’argent prévue au contrat2629. Cette erreur a le mérite de rappeler que l’approche 

économique des monnaies concrètes est substantielle alors que l’approche juridique est 

normative. La première cherche ce que les monnaies font, alors que la seconde s’appuie 

sur les normes formelles (pour le droit positif) ou informelles (pour l’anthropologie 

juridique).   

920. Cours forcé (concept monétaire) et cours d’acceptation. – Le cours forcé 

étant l’âme des monnaies concrètes, il préside à toute circulation monétaire. Caractère 

intrinsèque de la définition des monnaies concrètes, il n’est pas nécessairement 

juridique. Du point de vue extra-juridique du phénomène monétaire, le seul fait qu’une 

communauté adopte des corpora comme monnaies oblige ses membres à effectuer leurs 

dépenses avec celles-ci. Le « cours d’acceptation » décrit cette contrainte qui unifie la 

circulation monétaire. L’adhésion des membres à l’ordre social est une intériorisation 

du cours forcé des monnaies. Par exemple, les boîtes de sardines ou les cigarettes 

peuvent constituer des monnaies dans une communauté pénitentiaire. Aucune règle 

n’oblige les prisonniers à accepter ces monnaies. En revanche, s’ils les refusent, leurs 

échanges avec la communauté s’en trouvent réduits. Du point de vue juridique, on 

pourrait croire que seules les dispositions du droit positif du cours légal définissent le 

cours d’acceptation. Ce n’est évidemment pas aussi simple. La contrainte se déploie de 

manière très disparate. Il existe « différentes énergies possibles »2630 que le souverain 

monétaire peut donner à la circulation des monnaies. Ces énergies peuvent être réparties 

en deux groupes que l’on dénommera « cours d’acceptation forcé » (§1) et « cours 

d’acceptation subsidiaire » (§2)2631.  

§1. Les cours d’acceptation forcés des monnaies matérielles 

921. On nomme « cours d’acceptation forcé » le cours forcé tel qu’il est entendu par 

les lois et les jurisprudences du XIXe siècle qui statuent sur l’acceptation des monnaies. 

 
2629 On reviendra sur la prohibition de la remise d’espèces en paiement d’une dette dont le montant exige un autre 
moyen de paiement : il faut retenir que les parties encourent une sanction pécuniaire mais que le paiement est légal, 
c’est-à-dire valable. Sur la critique de la formule de pouvoir libératoire qui entretient une confusion entre la notion 
de paiement qui relève du droit des obligations et celle du cours des monnaies, cf. supra n° 296. 

2630 F. GENY, « Cours légal et cours forcé en matière de monnaie et de papier monnaie », préc., n° 4. 

2631 On renonce ainsi au terme de cours légal qui nuisait aux deux courants qui selon Gény animaient ces énergies, 
le « cours légal obligatoire » et le « cours légal facultatif » : F. Gény se représentait le cours légal avant tout comme 
un cours de valeur où les parties décidaient comment elles entendaient valoriser les monnaies remises en paiement 
d’une obligation : facultatif, le cours de valeur constituait « une simple faculté ouverte aux transactions, qui leur 
laisse en même temps certaines libertés de s’y soustraire, c’est un cours légal facultatif ou bien elle peut s’imposer 
strictement aux contractants et défier toute volonté contraire, ce sera un cours légal obligatoire ». Néanmoins, 
l’auteur présente aussi le cours légal comme un cours d’acceptation : « Dans son sens plein, répondant à la volonté 
d’un législateur, qui a entendu établir un régime strictement impératif de monnaie, le cours légal obligatoire 
condamne toutes les monnaies de compte conventionnelles et, quand il existe plusieurs monnaies légalement 
consacrées, exclut, entre elles, un choix librement convenu, donc permet au débiteur d’argent, nonobstant toute 
convention contraire, de se libérer par l’une ou par l’autre, à son gré, envers le créancier », Ibid., n° 4.   
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Cette disposition intégrée au dispositif du cours légal témoigne de la manifestation de 

l’ordre public monétaire tant pour le principe (A) que pour les aménagements (B).  

A. Les manières de forcer l’acceptation des monnaies   

922. Les contraintes imposées sur le cours d’acceptation des monnaies connaissent 

deux sources selon que la sanction relève de l’ordre public monétaire ou du droit des 

obligations ; on désigne l’encadrement du cours directement par la loi de « cours 

d’acceptation légal » (I). Inversement, on propose de désigner ce régime sanctionné par 

le droit des obligations par la formule de « cours d’acceptation libératoire » (II). Ce 

dernier décrit une conception large du cours d’acceptation forcé qui permet de prendre 

en compte le modèle de certaines législations étrangères (notamment le modèle du legal 

tender de la common law). 

923. Le cours des monnaies : le paiement d’une obligation de somme d’argent. – 

L’idée bucolique que les monnaies courent dans le royaume s’est beaucoup affinée. Le 

cours d’acceptation forcé ne contraint que la « remise en paiement » de monnaies, la 

tradition réelle ou feinte de monnaies d’un débiteur à un créancier dans le cadre de 

l’exécution d’un contrat. Si la condition de la satisfaction d’une dette n’est pas réunie, 

les règles du cours forcé ne sont pas applicables. Dans le cadre de la remise de monnaies 

à fins de service, il n’existe aucun cours forcé. Dans une telle opération, les monnaies 

sont assimilées à des marchandises au regard du cours. Il en ressort qu’aucune banque 

n’est obligée de faire du change de monnaies. Faute de précision dans le dispositif du 

cours légal, il est revenu à la jurisprudence de préciser cette condition à l’application du 

cours d’acceptation forcé.   

I. – Les cours d’acceptation légaux 

924. Dans la catégorie de « cours d’acceptation légal », on range les règles de 

circulation des monnaies relevant de l’ordre public monétaire2632. Le cours légal 

d’acceptation forcé a été reconnu d’ordre public par la Cour de cassation dans l’arrêt 

Do-Delattre du 11 février 18732633. Le cours des billets de banque est ainsi reconnu 

comme relevant de l’article 6 du C. civ. Cette qualification signale que le cours 

d’acceptation forcé « intéresse les principes fondamentaux de l’ordre social (public ou 

privé), lorsqu’il répond à des besoins primordiaux du corps social »2634. Le refus des 

monnaies ayant un cours d’acceptation forcé est contraire à l’ordre public monétaire (2). 

 
2632 C. KLEINER, « La prohibition de payer en espèces », D., 2012. 

2633 Civ. 11 fév. 1873, Do Delattre, préc.  

2634 J.-L. BERGEL, Méthodologie juridique, 3e éd., PUF, 2018, p. 184. 
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L’ordre public monétaire peut également imposer un type de monnaies tant au 

bénéficiaire qu’au payeur, sous la forme d’un cours obligatoire (1).   

1. – Le cours d’acceptation obligatoire 

925. Le cours obligatoire d’un type de monnaies concrètes impose ces dernières à la 

fois au payeur et au bénéficiaire ; les parties ne peuvent utiliser d’autres monnaies pour 

leur opération. Ce cours est associé à des périodes autoritaires de contrôle absolu sur les 

monnaies. Dans l’histoire du droit français des monnaies, le cours obligatoire est 

synonyme de la période de crise des assignats. Cette appropriation du phénomène 

monétaire à des fins politiques connaît un versant privé d’appropriation à des fins 

lucratives.    

926. Le cours obligatoire public. – Un cours de circulation est forcé lorsque le 

débiteur peut l’imposer à son créancier. Lorsque le débiteur et le créancier n’ont pas le 

choix du moyen de paiement, ce cours d’acceptation est obligatoire. Un tel cours est une 

norme d’exception. Elle constitue une mesure extrême qui ne se confond pas avec le 

cours d’acceptation forcé qui anime le Code pénal depuis 1810. Elle n’a été mise en 

œuvre que dans de rares périodes de crises. Le droit intermédiaire de la période 

révolutionnaire est l’exemple d’une période où le recours aux sanctions pénales de la 

circulation des monnaies a été systématisé. À défaut de pouvoir disposer de métaux et 

d’émettre du numéraire, les souverains monétaires de la Révolution avaient décidé 

d’émettre du papier-monnaie gagé sur les biens confisqués au clergé et à la Couronne : 

ce sont les assignats. Face aux différentes crises, l’augmentation progressive de quantité 

de titres émis avait fait fondre la valeur de ceux-ci. L’objectif du souverain monétaire 

était alors de tenter de soutenir le cours de valeur en forçant comme obligatoire le cours 

d’acceptation. Le paroxysme a été atteint lorsque les paiements en espèces métalliques 

furent interdits. Un décret du 8 avril 1793 interdit ainsi la clause de paiement en espèces 

dans les marchés de l’État2635. À partir du mois d’août, les sanctions pour refus des 

assignats sont alourdies par les décrets du 1er août2636 et du 5 septembre 17932637. 

L’arsenal pénaliste fut renchéri par la loi du 1er août 1795 « contre ceux qui refuseraient 

 
2635 G. HUBRECHT, La dépréciation monétaire et la stabilisation, op. cit., p. 72. Réitéré par le décret du 1er août 
1793 « portant des peines contre ceux qui refuseraient des assignats-monnaie, ou les donneraient ou les recevraient 
à une perte quelconque », D. DALLOZ et A. DALLOZ, « Papier-monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., V. Tableau de 
la législation relative au papier-monnaie.   

2636 D. portant des peines contre ceux qui refuseraient des assignats-monnaie, ou les donneraient ou les recevraient 
à une perte quelconque (L. 15, 317 ; B33, 7) : « Tout français convaincu d’avoir refusé en paiement des assignats-
monnaie de les avoir donnés ou reçus à une perte quelconque, sera condamné, pour la première fois, en une amende 
de 3,000 livres et six mois de détention ; en cas de récidive, l’amende sera doublée, et il sera condamné à vingt ans 
de fer ».  

2637 D. du 1er août 1793 portant des peines contre ceux qui refuseraient des assignats-monnaie, ou les donneraient 
ou les recevraient à une perte quelconque ; D. du 5 sept. 1793 relatif aux personnes prévenues d’avoir fait le 
commerce d’assignats, d’en avoir refusé en payement, ou d’avoir cherché à les décréditer. V. D. DALLOZ et A. 
DALLOZ, « Papier-monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 15.  
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d’en recevoir en payement, ou même feraient des achats, ventes, traités, conventions ou 

transactions autrement qu’en assignats »2638. La crise des assignats ne put être enrayée 

et ils furent remplacés par des mandats territoriaux. Ces derniers avaient la particularité 

d’emporter avec eux des garanties supplémentaires2639. Aussi les sanctions pénales 

furent-elles complétées et renforcées par des sanctions civiles2640. À la sanction pénale 

vient s’ajouter la nullité de la convention. 

927. Le cours obligatoire privé. – Le cours obligatoire mis en place de manière 

exceptionnelle par le souverain monétaire pour les assignats a trouvé un écho auprès de 

certaines entreprises. Faute de parvenir à identifier les critères juridiques d’une 

définition de monnaies privées (à condition encore que la formule de monnaies privées 

ne soit pas un oxymore), il convient de rechercher ceux d’un cours privé obligatoire. 

L’appropriation du cours de circulation des monnaies identifierait le concept de 

monnaies privées. L’hypothèse est celle d’un débiteur qui ne paye ses créances qu’avec 

des moyens de paiement qu’il émet lui-même. Il contraint la dépense de ses créanciers. 

Ceux-ci ne peuvent employer les monnaies qu’ils ont reçues que pour l’achat de biens 

et services auprès de lui. La situation emblématique est la pratique connue sous le nom 

de truck-system qui émerge pendant l’ère industrielle à la fin du XIXe siècle. Le cours 

privé a été combattu dans sa formulation la plus extrême : celle qui vise au 

remplacement des monnaies concrètes ayant cours de par la loi2641. Mais l’application 

de cette règle demeure inscrite dans le régime des monnaies matérielles. L’essor des 

monnaies immatérielles pourrait appeler un retour des normes de monnaies privées.  

2. – Le cours d’acceptation forcé ou le dispositif du cours légal en droit français 

928. Le cours d’acceptation forcé prévoit une sanction pénale de la personne qui 

refuse les monnaies qui lui sont offertes. Contrairement au cours obligatoire, les parties 

peuvent se remettre d’autres monnaies que celles qui ont cours d’acceptation forcé. Seul 

le créancier est obliger d’accepter les monnaies qui lui sont offertes par le débiteur. Il 

est le cours de droit commun en droit français depuis le C. pénal de 1810. La plainte 

relève le plus souvent de l’initiative du payeur qui offre les monnaies qu’il détient. Le 

respect du cours d’acceptation forcé pèse donc sur les épaules du payeur. Son efficacité 

tient au besoin du payeur de dépenser les monnaies qu’il détient. Faute d’être en mesure 

 
2638 D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 6.  

2639 Not. « hypothèque, privilège et délégation spéciale sur tous les domaines nationaux », V. L. 28 vent. an IV. 

2640 « Les peines contre ceux qui refuseraient d’en recevoir en payement, et l’annulation de toutes conventions 
portant promesses de sommes stipulées autrement qu’en mandats furent renouvelées », L. 7 germ. an IV, D. 
DALLOZ et A. DALLOZ, « Papier-monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 7. Leur cours d’acceptation forcé sera 
abrogé par la loi du 16 pluv. an V (4 fév. 1797) « portant que les mandats n’auront plus cours forcé de monnaie 
entre particuliers ». D. DALLOZ et A. DALLOZ, « Papier-monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., V. Tableau de 
législation. 

2641 Sur les truck-system et la législation qui les a combattus, V. supra n° 460. 
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de dépenser ses monnaies, un payeur s’interrogera sur la réalité monétaire des fonds 

qu’il détient. 

929. Précédents historiques. – Les origines du cours d’acceptation se confondent 

dans un droit général du respect des monnaies en tant que prolongement de la figure du 

Prince. La sanction du refus des monnaies était ainsi assimilée à un crime de lèse-

majesté. Dans l’Antiquité, les sentences de Paul attestent que le refus des monnaies 

revêtues de l’effigie impériale était semblable à leur contrefaçon2642. L’effigie du 

souverain monétaire et en particulier le respect qui lui était dû ont été à la base de 

l’incrimination du refus des monnaies. Le crime de lèse-majesté était jugé constitué par 

le refus de l’effigie, c’est-à-dire du Prince, plus que de la pièce de monnaie. Le droit 

intermédiaire reformule la sanction du refus de l’acceptation par la loi du 30 ventôse an 

IV (10 mars 1796)2643. Celle-ci dispose « 1° que ceux qui décrieraient2644 les monnaies 

métalliques frappées au coin de la République, seront punis de deux années 

d’emprisonnement, et en cas de récidive de quatre années de fer [cours de valeur] ; 2° 

que ceux qui refuseraient de les recevoir en payement seront punis pour la première fois 

d’une amende décuple de la somme refusée, pour la seconde fois d’une amende 

centuple, et pour la troisième fois de deux années de détention ». L’atteinte au cours de 

valeur est punie plus sévèrement que l’atteinte au cours d’acceptation forcé. 

930. Le cours d’acceptation forcé par la loi est une disposition ancienne du droit des 

monnaies. Entre 1810 et 1994, il appartient au droit positif français pour les seules 

pièces de monnaie (b). Depuis 1994, le cours d’acceptation forcé vaut pour toutes les 

monnaies matérielles émises par le souverain monétaire (c). 

 
2642 Sentences de Paul, livre 5, 25, 1. Cette puissance mystique de l’idolâtrie des Princes est développée sous la 
forme d’un droit des effigies chez J. CARBONNIER, « L’imagerie des monnaies », 10e éd., op. cit. « Nous statuons… 
que toute espèce de monnaie, pourvu que la forme ni la matière n’en ait été altérée, et qu’elle ait le poids nécessaire, 
qu’elle porte d’ailleurs l’effigie d’un ancien ou d’un nouveau prince, sera bonne et reçue dans la circulation ; ceux 
qui ne se soumettraient point à cette loi seront battus de verges, rasés, et condamnés en outre à payer trois livres 
d’or » (Nouvelles constitutions de l’empereur Léon Auguste, ayant pour objet de réformer la législation, 
Allemagne, Aalen, 1979, p. 72, cité par A. DESRAMEAUX, Recherches sur le concept juridique de souveraineté 
monétaire [microfiche], op. cit., p. 465. La sentence était également pratiquée au XIIIe siècle en Chine : le refus 
du papier-monnaie impérial était puni de la peine de mort, cf. A. NUSSBAUM, Money in the law, op. cit., p. 53 ; R. 
PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 73. 

2643 En revanche, le Code pénal de 1791 ne dispose pas d’une telle infraction. On n’y trouve pas de référence au 
cours légal d’acceptation forcé. Loi Code pénal du 25 sept. – 6 oct. 1791, 2e Partie, Titre I, Sect. VI Crimes contre 
la propriété publique, art. 1 et 2. Seul le faux monnayage des « espèces ou monnaies nationales ayant cours » et 
« papier nationaux, ayant cours des monnaies » est visé. 

2644 Le droit de décrier des monnaies, c’est-à-dire d’abroger leur cours ou encore de les démonétiser (c’est-à-dire 
les rendre à la matière) était réservé au souverain monétaire. Aussi, toute atteinte au cours de valeur des monnaies 
métalliques en les acceptant pour le cours commercial du métal était considérée comme décrier lesdites monnaies 
et emportait une sanction.  
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a. Le cours d’acceptation forcé du métal 

931. Problématique. – L’idée que la loi doive forcer les personnes à accepter les 

pièces d’or et d’argent pourrait paraître sans objet. Pourquoi, en effet, faudrait-il 

sanctionner le refus des monnaies d’or et d’argent ? Pour les métallistes la question 

serait sans fondement2645. Aussi la doctrine avance-t-elle parfois que c’est « par erreur 

que l’on parle de cours forcé à propos des monnaies métalliques »2646. L’erreur porte 

sur le sens donné au cours forcé. Le cas des pièces métalliques montre que le cours forcé 

est irréductible à l’inconvertibilité du papier-monnaie.   

932. Justification de l’application du cours d’acceptation forcé aux monnaies 

métalliques. – La justification du cours d’acceptation forcé du cours légal doit être 

recherchée dans la volonté politique d’unifier un territoire aussi bien que dans celle de 

rationnaliser la fiscalité, de favoriser le commerce et les échanges en mettant à 

disposition des citoyens des moyens de paiement inspirant la confiance. Le cours fiscal 

n’aura pas suffit à uniformiser l’emploi des monnaies du souverain monétaire. En 

autorisant la circulation de monnaies (féodales, étrangères) ou en imposant ses propres 

monnaies, le souverain monétaire entendait s’assurer que la qualité des monnaies en 

circulation était suffisante. La détermination du cours des espèces en circulation 

s’impose en outre pour deux raisons : soit le souverain monétaire entend renforcer 

l’efficacité de la mutation qu’il effectue sur les monnaies dans un régime métallique, 

soit il s’agit de privilégier les monnaies locales – interdire la sortie des métaux (une 

priorité qui restera longtemps dans l’esprit de la loi), voire même d’attirer sur le 

territoire français les espèces métalliques étrangères. Cette volonté de contrôler la 

circulation rencontre des origines communes avec la lutte contre la fausse monnaie. 

Aussi les peines appliquées à toute forme d’interférence avec cette circulation ont-elles 

été, fut un temps, communes à celles du faux monnayage. 

933. Le dispositif. – Le dispositif du cours d’acceptation des monnaies matérielles 

avait été posé par les articles 475, 11° C. pén. (1810), R. 30, 11° C. pén. (anc.) et R. 

642-3 C. pén. depuis 1994. Ce dernier est repris à l’article R. 162-2 CMF à la suite de 

son adoption en 20002647. Le dispositif n’a guère évolué en deux cents ans : dans sa 

formulation originale, il prévoit la sanction du refus des monnaies matérielles ayant reçu 

cours légal. Le cours d’acceptation forcé ne porte que sur les « espèces et monnaies 

 
2645 On se demande si on doit voir là la raison pour laquelle Mater, dans son chapitre portant sur le « refus des 
monnaies », n’établit pas de lien entre le cours légal (le cours d’acceptation forcé) et la sanction présente à l’art. 
475 §11. Cf. A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., n° 322. 

2646 E. VILLEY, « Note sous Crim. 29 juin 1889 et 29 mars 1890 », préc. 

2647 Ord. 2000-1223, préc. 
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nationales ». Il n’est donc pas applicable aux pièces émises à l’étranger quand bien 

même elles auraient un cours d’émission valable en France.  

934. Exception. – Le dispositif de l’article 475, 11° C. pén. (1810) excluait de son 

champ les monnaies nationales « non fausses ni altérées ». La mention a été reconduite 

suite à la loi monétaire de 19582648. Elle disparaît du texte avec l’adoption du Code pénal 

de 1994 sans pourtant impliquer l’obligation de recevoir les fausses monnaies. Le refus 

des monnaies fausses ou altérées demeure légal.  

b. Le cours d’acceptation forcé du papier : la notion légale de « monnaie légale » 

935. Le législateur du XIXe siècle innove avec la notion de « monnaie légale ». Celle-

ci est pourtant parmi les plus mal comprises du droit des monnaies. Son rôle a été 

cardinal dans la promotion du papier à la place du métal à partir de la seconde moitiée 

du XIXe siècle. Elle a créé une catégorie juridique qui reçoit l’ensemble des monnaies 

matérielles indépendamment de leur support. En 1994, la définition technique de la 

notion juridique de « monnaie légale » a été abrogée lors de l’attribution du cours légal 

au billet de banque. Avec le recul, la définition juridique de la notion de « monnaie 

légale » paraît avoir été une notion de transition (1). Au sens technique du XIXe siècle 

ne subsiste donc qu’un sens commun imprécis dont les limites sont difficilement 

percevables par les juristes (2). 

(1) La « monnaie légale » : une notion de transition 

936. Origine. – La notion de monnaie légale a été introduite en droit français par le 

législateur au milieu du XIXe siècle pour étendre aux billets de banque le régime du 

cours de circulation caractérisant les pièces de monnaie2649. Le décret du 15 mars 1848 

paraît être la première loi monétaire à l’employer : « À partir du jour même de la 

publication du présent décret, les billets de la banque de France seront reçus comme 

monnaie légale par les caisses publiques et par les particuliers »2650. L’abrogation du 

décret en 1850 implique que les billets n’ont plus à être reçus comme monnaie légale2651. 

La formule est reprise dans des termes identiques par la loi du 12 août 1870 : « À partir 

du jour de la promulgation de la présente loi, les billets de la banque de France seront 

reçus comme monnaie légale par les caisses publiques et par les particuliers »2652. Pour 

 
2648 Décr. n° 58-1303 du 23 déc. 1958. 

2649 Dans le même sens, Mater explique que des « textes ont imposé le papier “comme argent”, soit comme 
“espèces sonnantes” soit “comme monnaie légale”. Cette dernière expression se rencontre dans les textes les plus 
récents et depuis 1848 », A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., p. 84. L’auteur rapporte 
quelques occurrences de l’expression au XVIIIe siècle. 

2650 D. du 15 mars 1848, op. cit., art. 1er.  

2651 L. du 6 août 1850, op. cit. 

2652 L. relative au cours légal des billets de la Banque de France, 12 août 1870, op. cit.  



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

594 

preuve de la fonction particulière de la notion de « monnaie légale », elle n’apparaîtra 

plus jamais dans une loi monétaire française. Il restera toutefois à la base de la 

conception juridique de la définition de la monnaie par le droit français (et pour le droit 

belge2653). Le droit à la convertibilité des billets en monnaies d’or est rétabli par l’article 

28 de la loi budgétaire du 3 août 18752654. En revanche, il n’est plus question de renoncer 

à l’extension partielle du régime du cours d’acceptation aux billets de banque, du moins 

en tant qu’ils sont reçus « comme monnaie légale »2655. Ces dispositions resteront en 

vigueur jusqu’à l’attribution d’un cours légal aux billets dans l’article R. 642-3 du Code 

pénal en vigueur depuis le 1er mars 19942656. Jusqu’à cette date, les billets appartiennent 

donc à la catégorie de « monnaie légale »2657. Mais il faut bien remarquer qu’ils ne sont 

pas « monnaies légales » au pluriel comme « les espèces et monnaies nationales » 

prévues par l’ancien article R. 30, 11° C. pén.2658. Entre 1870 et 1994, la notion de 

« monnaie légale » aura parfaitement assuré l’admission des billets comme monnaies à 

tel point que les billets, dans les représentations sociales, véhiculent bien plus l’image 

de « vraies monnaies » que les pièces2659. 

937. L’étendue du principe de non-discrimination de la monnaie légale. – Le 

cours d’acceptation forcé des billets a été suspendu deux fois après sa première adoption 

et avant qu’il devienne définitif. Or pendant ces périodes de suspension, les monnaies 

 
2653 La Belgique a repris cette exacte formulation dans la l. du 12 avril 1957, art. 3 « les billets de la Banque 
Nationale de Belgique doivent être reçus comme monnaie légale par les caisses publiques et par les particuliers, 
nonobstant toute convention contraire », P. DE BEUS, « Transfert de fonds et virement en banque. Caractères 
juridiques de ces opérations », préc. Les motifs de la loi de 1957 doivent être rappelés : « provisoirement et 
jusqu’au retour à des conditions permettant le rétablissement éventuel du paiement à vue et en or des billets de la 
Banque Nationale, le franc, faute d’être matérialisé par des espèces métalliques ayant le caractère de monnaie-
étalon, ne constituera, comme unité monétaire officielle, qu’une monnaie de compte définie en or et que le seul 
moyen d’extinction des obligations de toutes nature restera, jusqu’à nouvel ordre, indépendamment de la monnaie 
légale divisionnaire, le billet de la Banque Nationale. Sans être une monnaie légale au sens de l’article 74 de la 
Constitution, le billet de la Banque Nationale continuera donc à en tenir économiquement lieu, comme instrument 
de paiement imposé par la loi », ibid. On notera que la Constitution de la Belgique de 1831 ne dispose pas de la 
formule de monnaie légale mais seulement que « Le Roi a le droit de battre monnaie, en exécution de la loi » (la 
formule a été maintenue dans la Constitution de 1994). 

2654 L. 3 août 1875, DP.1876.4.28. Elle entrera en vigueur seulement trois ans plus tard, le 1er janvier 1878.  

2655 Au commencement de la Première Guerre mondiale, l’inconvertibilité sera de nouveau décrétée par la L. du 5 
août 1914 « portant augmentation de la faculté d’émission des Banques de France et de l’Algérie, établissant à 
titre provisoire le cours forcé de leurs billets », JORF, 6 août 1914, p. 7127.  

2656 Décr. n° 93-726 du 29 mars 1993 portant réforme du Code pénal (2e partie : Décr. en Conseil d’État) et 
modifiant certaines dispositions de droit pénal et de procédure pénale, art. 9. L’art. R. 642-3 a été modifié par le 
D. n° 2010-671 du 18 juin 2010 (art. 4) qui a supprimé la disposition prévoyant la responsabilité pénale des 
personnes morales. 

2657 Lorsque les billets de banque reçoivent la qualification légale de « monnaie légale », leur émission fait déjà 
l’objet d’un quasi-monopole de la Banque de France. La formule a été renouvelée du point de vue de l’émission 
par la L. n° 93-980 du 4 août 1993 relative au statut de la Banque de France, art. 5, al. 2, JORF, n° 180 du 6 août 
1993 : « La Banque de France est seule habilitée à émettre les billets reçus comme monnaie légale sur le territoire 
de la France métropolitaine ». 

2658 L’article R. 30, 11° C. pén. succède, dans les mêmes termes, à l’art. 475, 11° C. pén. 1810.  

2659 Comp. un auteur emploie le terme de cours légal dans le sens de celui de monnaie légale : « La notion de cours 
légal, créée en tant que protectrice des billets par rapport à l’or ou à l’argent, n’a plus l’importance qu’elle a eue 
dans le passé », J.-V. LOUIS, « Euro », op. cit., n° 34. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F68C1B12B330DBAD218FF711560073BE.tpdjo12v_2?cidTexte=JORFTEXT000000727378&dateTexte=20111004
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F68C1B12B330DBAD218FF711560073BE.tpdjo12v_2?cidTexte=JORFTEXT000000727378&dateTexte=20111004
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d’or et d’argent continuent de circuler entre 1850 et 1870 puis entre 1875 et 1914. Aussi 

les particuliers pourraient-ils préférer recevoir des paiements en espèces sonnantes 

qu’en papier-monnaie ou encore considérer que le papier valait moins que le métal. 

L’État devait donc donner aux billets un statut légal qui puisse entraver toute 

discrimination envers le papier. Monnaies métalliques et papier-monnaie doivent 

intervenir dans les transactions à égalité : c’est le principe de non-discrimination légal 

posé par la référence à la catégorie de « monnaie légale »2660. La notion de « monnaie 

légale » permet d’associer aux billets un régime juridique identique aux monnaies 

métalliques2661. Cette non-discrimination vaut dans les paiements sans remettre en cause 

la confiance attachée aux espèces et monnaies métalliques. 

938. La fiction d’une « acceptation comme monnaie légale ». – Pour que les billets 

relèvent légalement de la catégorie des monnaies concrètes, le législateur n’a pas choisi 

de leur conférer directement le privilège du cours légal qui était alors réservé aux 

monnaies métalliques. Ainsi, le décret de 1848 ne se réfère pas à la notion de cours 

légal. En revanche, la loi du 12 août 1870 est intitulée Loi relative au cours légal des 

billets de la Banque de France2662. Pourtant, dans le corps du texte, il n’est nullement 

question de cours légal des billets. Ceux-ci doivent être « reçus comme monnaie légale 

par les caisses publiques et par les particuliers ». Il convient d’en déduire que le 

législateur a créé une catégorie juridique qui permet d’appliquer un régime 

intermédiaire entre le cours conventionnel d’acceptation et le cours d’acceptation 

forcé à des objets qui n’ont pas cours légal. Ainsi, s’il apparaît qu’il est interdit de 

refuser les billets appartenant à la catégorie de monnaie légale, la sanction pénale ne 

paraît pas avoir été appliquée. Aussi les billets de la « monnaie légale » ne bénéficient-

ils pas pleinement d’un cours d’acceptation forcé. 

939. La sanction du refus des billets. – Au XVIIIe siècle, le papier-monnaie avait 

déjà fait l’objet d’un cours de circulation : les billets de Law et les assignats devaient 

être remis « en paiement dans toutes les caisses publiques et particulières »2663. Au XIXe 

siècle, l’intitulé des textes de loi laisse penser que les billets reçoivent un cours légal et 

 
2660 B. NOGARO, « Les principes fondamentaux du droit monétaire français », préc., p. 52. Pour une analyse 
économique : « L’inconvertibilité peut rompre la parité, le billet circule librement avec une valeur inférieure à la 
valeur faciale », B. COURBIS, « Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à 
la notion de pouvoir libératoire total », op. cit., p. 42. 

2661 « Le débiteur d’une somme d’argent doit payer en espèces métalliques ou en argent. Il ne peut pas offrir au 
créancier des valeurs en papier, même des billets de la Banque de France. Il n’en serait autrement que dans le cas 
où la loi aurait attribué le cours forcé à certaines valeurs en papier. Lors donc que le législateur attribue le cours 
forcé à une valeur en papier, cette valeur remplit, en effet, l’office d’une monnaie, et tout ce que nous venons de 
dire de la monnaie métallique doit, en conséquence, être appliqué à ce papier », C. DEMOLOMBE, Traité des 
contrats et obligations, t. 4, XXVII, 3e éd., op. cit., p. 225.  

2662 Bull. n°18,012. 

2663 D. du 19 novembre 1789, cf. A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., n° 60. 
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forcé équivalent aux pièces de monnaie. Ce n’est pas le cas. Ils tirent leur cours 

d’acceptation forcé du cours légal. Pour comprendre la logique, il faut revenir à la lettre 

de l’article 475, 11° C. pén. (1810) qui ne vise que les « espèces et monnaies 

nationales » à une époque où « monnaies » désignait les seules pièces. Il faut attendre 

l’invention de la notion de « monnaie légale » en 1848 pour trouver une règle qui 

assimile le métal au papier. Or, un doute subsiste : le refus des billets encourt-il la peine 

prévue au Code pénal pour les pièces ? L’interprétation stricte de la notion de « monnaie 

légale » et l’absence de disposition spécifique incriminant le refus ne permet pas 

d’étendre la sanction aux billets. En premier lieu, la notion de « monnaie légale » ne 

modifie pas l’incrimination du Code pénal. Ensuite, on a trouvé dans la jurisprudence 

une seule décision sanctionnant pénalement le refus de billets par assimilation de la 

« monnaie légale » au cours légal de l’article 475, 11°. Un cantinier, profitant d’une 

clientèle captive, refusait les billets selon la valeur pour lesquels ils avaient cours. 

Techniquement, il s’agit d’un refus ; il doit cependant être assimilé à une atteinte au 

cours de valeur. L’application de l’article 475, 11 du Code pénal fut confirmée2664. Le 

refus du billet de banque demeure justifié lorsque l’opération contemplée n’est pas un 

paiement mais un service de change de monnaies2665. Les commentateurs ont induit de 

cette décision la solution selon laquelle le billet bénéficiait du cours d’acceptation forcé 

de l’article 475, 11°2666. L’absence de sanction pénale ne permettait pas de préjuger de 

sanctions civiles : le refus du billet alors que la convention (ou la traite) ne précisait pas 

que le paiement serait fait en espèces métalliques cause un préjudice au débiteur2667. 

940. La non-discrimination de la valeur des monnaies de la « monnaie légale ». 

– L’appartenance à la catégorie de « monnaie légale » donne aux billets un cours et leur 

remise en paiement d’une obligation de somme d’argent a un effet libératoire. En 

conséquence, les offres réelles de paiement en billets effectuées par le débiteur sont 

valables. Les pièces ont donc un cours d’acceptation forcé distinct de celui des billets 

(du moins jusqu’à la reformulation de la règle du cours légal en 1994). Quant au cours 

de valeur, pour assurer l’application de la règle de non-discrimination, la « monnaie 

légale » doit emprunter à la règle pénale le principe de l’illégalité des agios. La pratique 

 
2664 Cass. crim., 21 janv. 1915, DP.1919.1.82. 

2665 La Cour de cassation rejette l’application de l’article 475, 11° : « que le fait imputé au caissier n’est pas un 
refus de recevoir en payement une monnaie ayant cours légal, mais un refus de procéder au change de ladite 
monnaie, et de rendre la différence sur une place de Toulon à Marseille », Cass. crim., 6 janv. 1872, DP.72.I.47, 
Min. Publ. C. Chemin de Fer Paris-Lyon-Méditerranée.  

2666 Contra la sanction paraissait aller de soi : « Le cours forcé oblige à recevoir pour sa valeur le billet de banque 
présenté pour le payement d’une somme égale ou supérieure, mais non à effectuer, lorsque la somme à payer est 
inférieure, le change de monnaie demandé pour la facilité du payement (C. pén. 475, n° 11) », DP.1872.1.46. Dans 
le même sens, É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Monnaies et médailles (1920) », op. cit., n° 57. 

2667 Pour la reconnaissance d’offres réelles de paiement : Cass. civ., 11 fév. 1873, préc. Pour une demande 
d’allocation de dommages et intérêts : « La traite […] était donc payable en billets de banque », T. Com. Marseille, 
7 nov. 1871, DP.1871.5.128 ; confirmée par CA Aix, 23 nov. 1871, cf. D. de FOLLEVILLE, « La loi du 12 août 
1870 et le cours forcé des billets de la Banque de France », Revue pratique du droit français, XXXII, 1872, n° 7. 
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de l’agiotage est caractérisée lorsque les billets sont acceptés pour une valeur inférieure 

à leur cours. Nogaro avance que la légalité des agios sur les billets a fait l’objet 

d’hésitations de la part du législateur : selon lui, avant l’adoption du Code pénal de 

1810, le cours d’acceptation forcé n’aurait pas eu nécessairement pour corollaire 

« l’obligation de le [le billet] recevoir en paiement pour la même valeur que la monnaie 

métallique à laquelle il correspondait quand il était convertible »2668. Il conclut toutefois 

que l’adoption du cours légal par le Code pénal de 1810 met un terme à cette 

hésitation2669. Par extension, lorsque billets et pièces métalliques sont qualifiés de 

« monnaie légale », cela « implique l’obligation de les accepter en paiement, les uns et 

les autres, pour le nombre d’unités de compte qu’ils représentent »2670. Le régime de la 

« monnaie légale » implique que l’acceptation des billets soit conforme à leur cours de 

valeur2671. 

(2) La « monnaie légale » comme somme des monnaies concrètes 

941. À partir de 1994, les billets rejoignent les espèces et monnaies nationales au cœur 

du dispositif du cours légal. Le texte imposant qu’ils soient reçu comme « monnaie 

légale » devient donc obsolète. Pourtant, la doctrine entretient l’idée d’une monnaie 

légale dont la délimitation ne s’impose pas avec évidence.  

942. Obsolescence de la notion juridique de monnaie légale. – L’article R. 642 

consacré par le Code pénal le 1er mars 19942672 reformule le texte hérité du Code pénal 

de 1810 : « refusé de recevoir les espèces et monnaies nationales » devient « refuser des 

pièces de monnaie ou des billets de banque ayant cours légal en France ». En attribuant 

directement aux billets de banque un cours légal, la réforme vide de son contenu la 

notion de « monnaie légale » issue de l’article 1er de la loi du 12 août 1870. Avant 1994, 

parler de monnaie légale renvoyait à l’extension du cours légal des pièces aux billets de 

banque2673. Il était donc techniquement faux d’évoquer la monnaie légale au-delà des 

monnaies matérielles. La doctrine n’a pas pris position officiellement sur la notion. 

Certains éminents auteurs ont peu ou prou conservé la définition issue de la loi de 

 
2668 B. NOGARO, « Les principes fondamentaux du droit monétaire français », préc., p. 53 

2669 En vertu de ce dernier, les monnaies nationales sont acceptées « selon la valeur pour laquelle elles ont cours » 
tel que prévu depuis le Code pénal de 1810 (art. 475, 11°). 

2670 B. NOGARO, « Les principes fondamentaux du droit monétaire français », préc., p. 53 

2671 « Que ce paiement peut être effectué avec les papiers de crédit qui ont cours forcé, et qui ont toute la valeur 
d’une monnaie de circulation ; […] les billets de banque avaient cours forcé, et qu’ils avaient, dès lors, une valeur 
obligatoire équivalente à celle d’une monnaie de circulation », CA Aix, 23 novembre 1871, D. de FOLLEVILLE, 
« La loi du 12 août 1870 et le cours forcé des billets de la Banque de France », préc., p. 435.  

2672 D. n° 93-726 du 29 mars 1993 portant réforme du Code pénal, préc. 

2673 « La Banque de France est seule habilitée à émettre des billets qui sont reçus comme monnaie légale sur tout 
le territoire métropolitain », l. n° 73-7 3 janv. 1973, JORF 4 janv. 1973, art. 2 ; abrogé l. n° 93-980 du 4 août 1993, 
JORF, 6 août 1993, art. 35 entré en vigueur le 1er janv. 1994.   
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18702674. Toutefois, d’autres éminents spécialistes du droit des monnaies n’y ont pas vu 

de notion juridique2675. En pratique, on s’aperçoit que la formule de monnaie légale est 

d’une telle généralité que son usage est source de confusions. Toute volonté d’essayer 

de la définir paraît inutile2676.  

943. La monnaie légale et la monnaie franche. – Depuis 1994, l’expression désigne 

vulgairement, sans qu’elle ait été définie d’une manière ou d’une autre, l’ensemble des 

monnaies ayant un « effet libératoire » lors de leur remise en paiement d’une obligation 

de somme d’argent. L’emploi concurrent des sens vulgaire et technique de « monnaie 

légale » n’étonne pas puisque la formule est clairement générique. La jurisprudence l’a 

encouragé en employant la formule de « monnaie légale » en dehors de son contexte 

original, c’est-à-dire pour être précis, en dehors du modèle de la loi de 1870 qui disposait 

« doivent être reçus comme monnaie légale ». Techniquement, on peut nommer légales 

toutes les monnaies dont la remise éteint l’obligation de somme d’argent. La 

jurisprudence contemporaine l’emploie dans ce sens, en particulier lorsqu’il s’agit de 

désigner les monnaies à remettre en paiement d’un contrat libellé dans une unité de 

compte étrangère2677. La remise de monnaies ayant cours en paiement d’une obligation 

de somme produit un effet libératoire. L’obligation de somme d’argent s’en trouve 

éteinte et le créancier est réputé satisfait. Au contraire, la remise de monnaies franches 

opère une dation en paiement, le créancier acceptant autre chose que des monnaies ayant 

cours. Toutefois, la vulgarisation de l’expression de monnaie légale est source de 

confusion. On peut, en effet, également lire, dans la jurisprudence de surcroît, que la 

monnaie légale est l’unité de compte monétaire2678. Se substitueraient à la monnaie 

 
2674 P. QUADEN, « Monnaie légale et cours légal », Annales de la Faculté de droit de Liège, 1959, p. 316. « La 
monnaie légale est parée de trois attributs : cours forcé (1°), cours légal (2°) et pouvoir libératoire (3°) », F. GRUA 
et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 3, monnaie légale. « D’un côté, la monnaie fiduciaire, seule 
monnaie légale reconnue en France, de l’autre, la monnaie scripturale », C. LASSALAS, « La monnaie scripturale », 
op. cit., p. 250. Pour l’économiste B. Courbis, « l’expression aurait évolué : cours de monnaie au XVIIIe et au 
début du XIXe siècle, monnaie légale de 1848 à 1870, cours légal à partir de 1870 », B. COURBIS, « Comment 
l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de pouvoir libératoire total », 
op. cit., p. 38. 

2675 Carbonnier ou Rémy Libchaber ne semblent pas avoir entendu arrêter une définition de la « monnaie légale ». 

2676 « Que signifie cette expression de “monnaie légale” ? Elle recouvre deux notions : d’une part, elle signifie que 
c’est la loi qui confère aux billets de la Banque de France le caractère de monnaie, et d’autre part, que toutes les 
caractéristiques que la loi confère à la monnaie s’appliquent automatiquement et immédiatement aux billets de la 
banque de France », F. SCHWERER, « Le statut juridique de la monnaie unique pendant la phase transitoire », 
Banque et Dr., 1996. 

2677 Civ. 1, 11 juil. 2018, Crédit agricole mutuel de Lorraine, n° 748 F-D. 

2678 Pour une décision qui emploie l’expression de monnaie légale dans deux sens différents, cf. « Mais considérant 
que la clause litigieuse, qui ne comporte pas de réciprocité en faveur du débiteur, bénéficie au seul créancier ; 
qu’elle ne justifie donc pas par des raisons d’équité ; qu’elle a été exécutée comme clause d’indice or ; qu’en réalité 
elle constitue même un clause or, c’est-à-dire de paiement en or, ce métal étant substitué comme mode de 
paiement à la monnaie légale puisqu’il résulte de ses termes que le créancier qui en est seul bénéficiaire est 
encore en droit de refuser le payement en billets et de l’exiger en or ; qu’elle a ainsi un caractère doublement anti-
monétaire ; qu’elle porte directement atteinte à la valeur de la monnaie légale et a une cause illicite ; qu’il s’en 
suit qu’elle est nulle comme l’ont estimé à bon droit les premiers juges dont la décision doit être confirmée », CA 
Paris, 7 mars 1952, Gaz. Pal. 1952.2.85. 
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légale, les unités de compte étrangères ou privées, unités de compte franches. 

L’expression de monnaie légale désignerait donc tour à tour les monnaies concrètes ou 

l’unité de compte de la monnaie abstraite2679.  

944. Effet libératoire contre cours d’acceptation forcé. – La doctrine ne semble 

pas avoir pris la pleine mesure de la distinction entre le cours d’acceptation forcé et 

l’effet libératoire2680. La notion de monnaie légale du XIXe siècle décrivait l’extension 

du cours d’acceptation forcé aux billets de banque. Dans le sens commun du XXIe, la 

doctrine utilise le terme « monnaie légale » pour décrire une opération de droit des 

obligations et non une norme de droit des monnaies. Or, il n’est plus contesté que la 

remise de monnaies scripturales d’une obligation de somme d’argent réalise un 

paiement et non une dation en paiement. Dès lors, il est difficile de contester que la 

monnaie légale au sens vulgaire aurait un champ plus large que les seules monnaies 

matérielles. Le cours relevant de la « monnaie légale » au sens commun tient moins 

du cours d’acceptation forcé que de l’effet libératoire de leur remise. Cet effet 

résulte de leur cours d’émission, c’est-à-dire de leur qualité monétaire. Le droit 

européen présente une catégorie susceptible de répondre à la vocation de la formule de 

monnaie légale. Il s’agit de la notion de « fonds », introduite à l’article 4 des DSP (et 

non transposées en droit français), dont on sait que par la figure de la métonymie, elle 

décrit la catégorie des monnaies concrètes. La définition des fonds ne fait pas de 

mystère : billets et pièces, monnaie scripturale et monnaie électronique. Cette définition 

positive est pourtant très récente puisqu’elle peut être inférée de l’expression de 

monnaie légale qui résulte de la première DSP. Toutefois, même le terme de « fonds » 

paraît trop générique pour désigner l’ensemble des monnaies concrètes admises à 

circuler par opposition aux choses employées comme monnaies sans en avoir le statut.  

945. Limites. – Rien ne garantit que le champ du sens vulgaire de la monnaie légale 

ne soit plus large encore. Si le paiement d’une obligation libellée dans une unité de 

compte étrangère a lieu, en principe, en euros, la remise de monnaies étrangères par le 

créancier est légale si le contrat est international (art. 1343-3 C. civ.). Cette remise 

constituerait alors une remise de « monnaie légale » qui serait pourtant étrangère. 

 
2679 Dans le sens de l’unité de compte : « En France, depuis le 1er janvier 2002, la seule monnaie légale est l’euro ». 
F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 2, monnaie légale ; T. LE GUEUT, Le paiement de 
l’obligation monétaire [microfiche], op. cit., n° 96 ; N.-H. AYMERIC, « L’incidence de l’euro sur le traitement 
juridique des devises », préc. 

2680 « Le billet de banque circule à l’égal de la monnaie, et surtout depuis que les parliculiers sont forcés de 
l’accepter à titre de monnaie, c’est-à-dire qu’il a cours légal, plus encore depuis qu’il a cours forcé », A. WAHL, 
Précis théorique et pratique de droit commercial [en ligne], op. cit., n° 1730. 
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c. La sanction du cours d’acceptation forcé 

946. Une personne engage sa responsabilité pénale lorsqu’elle refuse d’accepter des 

espèces ayant cours d’émission et un cours d’acceptation forcé. Depuis 1994, la sanction 

prévue à l’article R. 643-2 C. pén. pour chaque refus est l’amende prévue pour les 

contraventions de 2e classe (150 €, art. 131-13 C. pén.). En 1994, deux alinéas avaient 

été ajoutés pour incriminer spécifiquement les personnes morales en leur appliquant 

l’amende spécifique prévue à l’article 131-41 C. Pén., soit le quintuple de l’amende 

prévue pour les personnes physiques (750 €). Ces alinéas ont été abrogés en 20102681. 

947. Jurisprudence. – L’application du cours d’acceptation forcé aux pièces 

métalliques ayant une valeur intrinsèque ne semble pas avoir fait l’objet de 

jurisprudence. Aucun refus de monnaies métalliques d’or ou d’argent n’aura fait l’objet 

d’une amende pour refus d’acceptation. Les rares décisions ont porté sur le refus des 

monnaies métalliques d’appoint sans valeur intrinsèque2682. Il arrive parfois qu’une 

entreprise entende supprimer son service de caisse et refuse alors les monnaies 

matérielles. Elle encourt alors une condamnation sans équivoque2683. Une autre 

stratégie, plus habile, pour supprimer le service de caisse a été de fermer le point de 

vente. Le client est alors renvoyé vers une obligation de remettre les monnaies 

matérielles à un tiers qui effectue l’interchange en monnaies immatérielles qui sont 

adressées au créancier2684. 

II. – Le cours d’acceptation libératoire 

948. Le cours d’acceptation libératoire désigne le cours d’acceptation des monnaies 

concrètes lorsque la sanction est prévue par le droit des contrats. Il se distingue ainsi du 

cours d’acceptation du cours légal qui est sanctionné pénalement. Le cours 

d’acceptation libératoire caractérise le dispositif nommé legal tender connu par la 

common law dont il convient d’esquisser l’économie (1). Le cours d’acceptation 

libératoire n’est pas inconnu du droit civil continental (2). Faute d’une étude 

comparative aboutie, une recommandation européenne tient le cours légal pour 

synonyme de legal tender et le définit dans ce dernier sens (3). 

 
2681 D. n° 2010-671 du 18 juin 2010 relatif à la signature électronique et numérique en matière pénale et modifiant 
certaines dispositions de droit pénal et de procédure pénale. 

2682 Sur ces jurisprudences, V. infra n° 968. 

2683  Crim. 3 oct. 2007, Bull. crim. no 235 ; D. 2007. 2803, note AVENA-ROBARDET ; AJ pénal 2007. 538. 

2684 Sur l’encadrement de ces pratiques, CA Bordeaux, 1re ch. civ., 25 mai 2010, 09/01189, cf. infra n° 1086. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=1A20A9BB9C0F29B8D28899D676CE82EE.tplgfr23s_3?cidTexte=JORFTEXT000022363168&dateTexte=20190527
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=1A20A9BB9C0F29B8D28899D676CE82EE.tplgfr23s_3?cidTexte=JORFTEXT000022363168&dateTexte=20190527
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1. – Le cours d’acceptation en common law : le modèle du legal tender  

949. La notion de cours légal est généralement traduite par legal tender (et 

réciproquement). Du moins, c’est ainsi que la doctrine2685 et plus récemment les 

autorités européennes entretiennent une équivalence2686. Cette traduction est incorrecte, 

les formules ne couvrent pas le même sens2687. Au contraire, entre les notions de cours 

légal et de legal tender, il existe la même différence qu’entre la sanction pénale du cours 

d’acceptation forcé et l’ancienne procédure des offres réelles de paiement du Code civil. 

Cette distinction du droit français ne se retrouvant pas en common law, la notion de 

legal tender perd grandement en netteté. Vulgairement, le legal tender de la common 

law est tenu pour synonyme d’un cours d’acceptation forcé. En droit anglais, les 

monnaies ayant le privilège du legal tender tirent un bénéfice qui les fait passer pour 

supérieures à toutes les autres monnaies émises nationalement2688. Élevé au rang de 

mythe par les consommateurs et les commerçants, le legal tender a fait l’objet de mises 

au point par les autorités monétaires anglaises et étasuniennes. Ces définitions 

informelles paraissent elles-mêmes avoir évolué. En 2007, the British Royal Mind, 

l’établissement de frappe de la monnaie en Angleterre, définissait le « legal tender » 

comme une « forme de monnaie qui a été approuvée par le gouvernement comme forme 

légale d’échange »2689. Depuis 2011, les instances anglaises semblent avoir renoncé à 

toute référence à la monnaie. Elles proposent une définition unique (tant en droit anglais 

qu’en droit étasunien2690) : les espèces émises et mises en circulation par le souverain 

monétaire « are legal tender for all debts »2691. 

 
2685 Dès 1950, Nussbaum tient pour synonymes legal tender, l’allemand Gesetzliches Zahlungsmittel (moyen de 
paiement légal) et cours légal, corso legale, curso legal. Il émet une réserve : les termes latins viseront une qualité 
plus que les monnaies elles-mêmes, A. NUSSBAUM, Money in the law, op. cit., p. 46.  

2686 Cf. COMM. UE, Recommandation n° 2010/191/UE concernant l’étendue et les effets du cours légal, préc. 

2687 « The exact meaning of the term, legal tender, may of course vary from counrty to country » (La signification 
exacte du terme legal tender pourrait, bien évidemment, varier d’un pays à l’autre [traduction libre]), W. S. 
JEVONS, Money and the Mechanism of Exchange [en ligne], op. cit., p. 78. 

2688 Aff. Vick v Howard, 1923 : « All legal tender is money, but all money is not legal tender », cf. C. PROCTOR, 
Mann on the legal aspect of money, 6e éd., Oxford University Press, 2005 n° 2.25, note 47. 

2689 « British Royal Mint Legal tender refers to that form of money which has been approved by the government as 
a legal form of exchange and has been guaranteed by the government to have a legal status to repay debts or 
exchange against some good or commodity », Archive 2 sept. 2007 de 
http://www.royalmint.com/aboutus/policies-and-guidelines/legal-tender-guidelines in « Legal tender », 
https://en.wikipedia.org/wiki/Legal_tender, consulté le 30 sept. 2018.  

2690 « Legal tender has a very narrow and technical meaning, which relates to settling debts. It means that if you 
are in debt to someone then you can’t be sued for non-payment if you offer full payment of your debts in legal 
tender », http://edu.bankofengland.co.uk/knowledgebank/what-is-legal-tender/. « Section 31 U.S.C. 5103, entitled 
“Legal tender,” states: “United States coins and currency [including Federal reserve notes…] are legal tender 
for all debts, public charges, taxes, and dues”. This statute means that all United States money as identified above 
is a valid and legal offer of payment for debts when tendered to a creditor. There is, however, no Federal statute 
mandating that a private business, a person, or an organization must accept currency or coins as payment for 
goods or services. Private businesses are free to develop their own policies on whether to accept cash unless there 
is a state law which says otherwise », https://www.federalreserve.gov/faqs/currency_12772.htm. 

2691 Au Royaume-Uni : en vertu du Currency and Bank Notes Act de 1954 s.1.(2) et (6) « a tender of a note or 
notes of the Bank of England expressed to be payable to bearer on demand is legal tender for the payment of any 

http://www.royalmint.com/aboutus/policies-and-guidelines/legal-tender-guidelines
https://en.wikipedia.org/wiki/Legal_tender
http://edu.bankofengland.co.uk/knowledgebank/what-is-legal-tender/
https://www.federalreserve.gov/faqs/currency_12772.htm
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950. Analyse de legal tender for all debts. – Littéralement, l’expression de legal 

tender  peut être traduite par la formule de « offre légale de paiement ». Elle signifie 

qu’un débiteur est libéré de sa dette s’il offre un paiement intégral en monnaies ayant le 

privilège du legal tender2692. Bien qu’elle relève d’un commandement du souverain 

monétaire, la notion de legal tender s’entend comme une notion de droit des 

obligations2693. En effet, le legal tender s’analyse comme une offre de monnaies 

concrètes en paiement d’une obligation de somme d’argent. 

951. La nature supplétive du legal tender. – La disposition a une fonction supplétive 

et non impérative comme le cours légal des monnaies matérielles en droit français. 

Conformément au régime des dispositions de cette nature, elles n’ont vocation à 

s’appliquer que dans le silence des parties. Elle ne s’applique pas lorsque les parties ont 

stipulé des aménagements spécifiques du paiement de leurs obligations de somme 

d’argent. Au-delà du droit des contrats, il en résulte que les parties sont donc libres de 

convenir quelles monnaies concrètes assureront la libération du débiteur et la 

satisfaction du créancier2694. La common law est donc caractérisée par une approche 

libérale du droit des monnaies. La remise en paiement au moyen de monnaies 

étrangères2695, de monnaies immatérielles et d’instruments de paiement régis par le droit 

cambiaire ne pose aucune difficulté dès lors que les parties l’ont convenu. La fonction 

monétaire de la notion de legal tender apparaît en l’absence de convention entre les 

parties sur les monnaies concrètes à remettre en paiement de l’obligation : le débiteur 

pourra proposer au créancier les monnaies concrètes de son choix. En revanche, le 

créancier pourra les refuser comme n’étant pas conformes à l’obligation de somme 

d’argent. Pour régler ce problème de délimitation de l’objet de la prestation de 

l’obligation de somme d’argent, le souverain monétaire a doté les monnaies matérielles 

concrètes qu’il émet d’un privilège juridique qui les élève au statut d’« offre légale » de 

 
amount ». Pour les États-Unis, le US Code 31 § 1503 dispose que « United States coins and currency (including 
Federal Reserve notes and circulating notes of Federal Reserve Banks and national banks) are legal tender for 
all debts, public charges, taxes, and dues ». La disposition est reprise par une inscription faciale sur les billets.  

2692 « It [legal tender] means that if you are in debt to someone then you can’t be sued for non-payment if you offer 
full payment of your debts in legal tender », http://edu.bankofengland.co.uk/knowledgebank/what-is-legal-tender/, 
op. cit. « Legal tender is money which a creditor is not privileged to refuse if it is tendered to him by a debtor in 
payment of his debt », A. NUSSBAUM, Money in the law, op. cit., p. 46. 

2693 Contra Bernard Courbis et Blanche Sousi considèrent que la notion de droit anglo-saxon de legal tender peut 
se traduire en français par l’expression de « pouvoir libératoire légal » et qu’elle est « moins ambiguë que le terme 
français cours légal », B. COURBIS et B. SOUSI, « Monnaie unique et compétences monétaires nationales », op. cit., 
p. 406, spéc. note 15. 

2694 Pour connaître l’étendue de la catégorie de monnaies, il faudrait rechercher l’équivalent, s’il existe, en common 
law de la notion de cours d’émission. Il existe au moins partiellement en droit anglais pour les monnaies 
immatérielles en vertu de la transposition des directives européennes du droit des monnaies. 

2695 Aff. Emperor of Austria v Day 1861 : « Physical money in circulation in this country and accepted in the 
discharge of financial obligations qualifies for the title “money” regardless of its State of issue; it only qualifies 
for the title “legal tender” if the country is the State of issue », C. PROCTOR, Mann on the legal aspect of money, 
6e éd., op. cit. n° 2.25 (note 47). 

http://edu.bankofengland.co.uk/knowledgebank/what-is-legal-tender/
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monnaies dans les paiements. Le créancier peut refuser les monnaies offertes en 

paiement qui ne bénéficient pas du privilège du legal tender. Ce refus ne sera pas 

sanctionné pénalement. En revanche, lorsque les monnaies arborent le privilège du legal 

tender, le créancier doit en principe les accepter en paiement. En cas de refus, attrait 

devant une juridiction, ledit créancier pourra être condamné à la fois à accepter le 

paiement de sa créance au moyen des instruments constituant une offre légale (legal 

tender) ainsi qu’à assumer les frais du procès2696. Voilà la sanction du legal tender, celle 

qui caractérise le cours d’acceptation libératoire. Les monnaies constituant une offre 

légale dans le système du legal tender reçoivent leur effet libératoire en droit des 

obligations directement du souverain monétaire. 

952. La relativité du legal tender. – En l’absence de sanction pénale, les juridictions 

ne sont pas tenues par un ordre public monétaire. Il leur revient ainsi de décider que les 

circonstances du refus peuvent permettre de surmonter la sanction du legal tender. Il en 

va ainsi lorsque les monnaies offertes par le débiteur au créancier sont plus en 

adéquation avec l’objet de l’obligation de somme d’argent que les monnaies ayant legal 

tender. Cette adéquation se déduit de la nature des relations entretenues ou de l’intention 

des parties. Ce sera notamment le cas lorsque la dette ne peut être matériellement 

payable par la remise d’espèces. Les juges réinterprètent alors l’obligation de l’offre 

comme « toute méthode commercialement reconnue de transférer des fonds dont le 

résultat est de donner au bénéficiaire le droit inconditionnel d’user des fonds 

transférés »2697. Les tribunaux de common law ont ainsi eu plus de latitude pour admettre 

des exceptions aux espèces ayant le privilège du legal tender. La nature du cours 

libératoire demeure incertaine : bien que certaines monnaies concrètes (les pièces et les 

billets) soient directement désignées comme ayant le statut de legal tender, la règle 

relève du droit de l’ordre public monétaire (à condition qu’un tel ordre existe en common 

law). Sa nature paraît bien plus relever du droit des obligations pour lequel elle 

appartient aux règles supplétives du paiement. 

953. Legal tender et offres réelles de paiement. – Par opposition au droit continental 

européen qui conçoit un régime de circulation des espèces monétaires, la common law 

n’envisage une telle circulation que par l’acceptation ou le refus de monnaies concrètes. 

L’institution se rapproche des anciennes offres réelles de paiement de l’ancien article 

1257 du Code civil. En cela, le legal tender, comme les offres réelles, a pour objet 

 
2696 A. NUSSBAUM, Money in the law, op. cit., p. 52 ; J. CHITTY et H. G. BEALE, Chitty on contracts, 30e éd., Sweet 
& Maxwell, 2008, n° 21-084 s. ; C. PROCTOR, Mann on the legal aspect of money, 6e éd., op. cit. n° 2.28 et n° 7.09 
s. 

2697 « Any commercially recognized method of transferring the funds the result of which is to give the transferee 
the unconditional right to the use of the funds transferred », C. PROCTOR, Mann on the legal aspect of money, 7e 
éd., Oxford University Press, 2012, n° 7.11. 
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principal le paiement au sens de l’exécution de l’obligation. Ce n’est que d’une manière 

subsidiaire qu’il délimite les monnaies concrètes2698. Les effets du dispositif du legal 

tender empruntent une voie similaire à celle de la jurisprudence de la procédure des 

offres réelles : comme ce dernier, elles ont vocation à définir, en l’absence d’une norme 

légale, les monnaies qui ont cours. Le dispositif du legal tender, à la manière de la 

procédure des offres réelles, a ainsi pu dépasser le cadre strict de la définition des 

monnaies ayant cours. En qualifiant de légale l’offre de monnaies immatérielles, le legal 

tender a ainsi donné cours à ces monnaies. Ce cours informel, qui ne relève pas d’un 

ordre public monétaire, ne protège néanmoins que faiblement les débiteurs contre 

l’obligation d’employer les monnaies du créancier et d’obéir ainsi un cours privé du 

créancier. Ces carences seront examinées avec le Recommandation de la Commission 

européenne qui a adopté ce dispositif issu de la common law. 

2. – Le cours libératoire en droit civil continental  

954. Trois exemples de trois pays européens francophones permettent d’isoler un 

courant continental du cours d’acceptation libératoire. 

955. Le cours d’acceptation libératoire en droit français. – Le cours d’acceptation 

libératoire est un cours de monnaies où le refus du créancier peut être surmonté par une 

action en justice. Plutôt que d’avoir une nature pénale comme dans le cas du cours 

d’acceptation forcé, la sanction du créancier est civile. Toutefois, à l’image de ce 

mécanisme, le souverain monétaire continue à s’appuyer sur le débiteur pour forcer 

l’acceptation des monnaies ayant cours sur le créancier. La distinction entre le cours 

d’acceptation forcé et le cours d’acceptation libératoire tient à l’énergie qui force le 

cours. En matière civile, en l’absence d’ordre public monétaire, le cours légal prendrait 

une nature supplétive2699. Cette thèse paraît avoir prospérée à l’occasion de la promotion 

des billets au rang de monnaies. Entre 1870, date à laquelle le cours d’émission des 

billets n’a plus été remis en cause et 1993 où ils ont reçu cours légal, les billets émis par 

la Banque de France n’ont pas eu cours d’acceptation forcé. En effet, pendant cette 

période, ils n’ont eu qu’un cours libératoire. Ce cours se déduit de la jurisprudence de 

l’ancien article 1257 du Code civil qui disposait de la procédure des offres réelles de 

paiement suivies de consignation. C’est, en effet, avec les outils de cette procédure que 

les tribunaux avaient entrepris de façonner le contour des monnaies concrètes2700. 

Carbonnier disait de cette procédure contre le créancier récalcitrant qu’elle était la 

 
2698 Comp. « The latin terms (cours légal, corso legale, curso legal) envisage the legal tender quality rather than 
the money itself », A. NUSSBAUM, Money in the law, op. cit., p. 46. 

2699 Dans la lignée des auteurs ayant défendu le caractère supplétif de l’obligation de payer en monnaies nationales, 
certains évoquent encore un « cours légal supplétif », N.-H. AYMERIC, « L’incidence de l’euro sur le traitement 
juridique des devises », préc. 

2700 Sur le rôle des offres réelles dans la définition des monnaies concrètes en droit civil, Cf. supra n° 160. 
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sanction civile du cours légal2701. Elle permet de surmonter le refus du créancier quant 

au paiement d’une créance de somme d’argent2702. Le débiteur doit alors formuler des 

offres réelles en proposant de manière irrévocable de remettre en paiement de la 

monnaie. De 1807 à 1981, le code de procédure civile exigeait que la rédaction du 

procès-verbal des offres réelles indique la nature des monnaies (métalliques ou papier) 

à remettre : « si ce sont des espèces, il en contiendra l’énumération et la qualité »2703. Il 

appartenait ensuite au juge de déterminer si les espèces proposées étaient « monnaie 

légale »2704. Il se référait alors au dispositif du cours légal qui distinguait parmi les 

moyens de paiement en circulation ceux qui avaient un cours légal correspondant à la 

dette à éteindre. Depuis 1981 et la réforme du code de procédure civile, l’article 1426 

ne comprend plus de référence aux espèces. Il dispose que « s’il s’agit d’une somme 

d’argent, il en précise le montant et le mode de paiement »2705. On pourrait en conclure 

que le droit civil français est devenu indifférent à la nature des monnaies remises en 

paiement à la condition qu’elles aient un cours d’émission régulier et, suivant la réforme 

du droit des contrats du 10 février 2016, qu’elles soient libellées en « euros » (C. civ. 

art. 1343-3). 

956. Le droit monétaire belge. – Le droit belge du XIXe siècle présente une situation 

intermédiaire : il pose une règle d’ordre public à laquelle il est possible de déroger par 

convention. En effet, la Belgique avait repris (1er février 1811) le Code pénal français 

de 1810 modifié sous le régime néerlandais (1815-1830), et révisé en 1834. Toutefois, 

lors de la promulgation du Code pénal belge de 1867, la table de correspondance avec 

le Code pénal français de 1810 indique que l’article 475, 11° est repris à l’article 556, 

4° : « Ceux qui, à défaut de convention contraire, auront refusé de recevoir les 

monnaies non fausses ni altérées, selon la valeur pour laquelle elles ont cours légal en 

Belgique »2706. On reconnaît l’article 475, 11° dans lequel le législateur belge a introduit 

l’exception pour convention contraire. Parce que la sanction pénale pèse sur le créancier, 

il lui revient d’apporter la preuve de l’adhésion du débiteur au projet du créancier. 

 
2701 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 26. 

2702 C. ROBIN, « La mora creditoris », préc. ; N. FRICERO, « Offres de paiement et consignation », Répertoire de 
procédure civile, D., 2010. 

2703 Il s’agit là de la formulation de l’article 812 de l’ancien code de procédure civile, réformé par la loi de 1981.  

2704 L’arrêt de 1873 posant le principe de l’ordre public du cours de circulation forcé a été initié par une procédure 
d’offres réelles (Cass. civ. 11 févr. 1873, préc.). Carbonnier y voyait le versant civil du cours légal – sans doute 
était-ce avant la réforme de 1981 passée inaperçue –, J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 26. 

2705 Décr. n° 81-500 du 12 mai 1981, D.1981.221, mod. par Décr. n° 2008-1346 du 17 déc. 2008, art. 2. 

2706 « Seront aussi puni d’une amende de 5 francs à 15 francs : […] Ceux qui, à défaut de convention contraire, 
auront refusé de recevoir les monnaies non fausses ni altérées, selon la valeur pour laquelle elles ont cours légal 
en Belgique », MINISTERE DE LA JUSTICE (BELG.), « Code pénal », Code pénal, [s. n.], 1867. On remarque, en 
outre, la confusion entre le « cours » de la rédaction française et le « cours légal » de la rédaction belge. Pour 
rappel, le droit français distingue « ayant cours légal » et « valeur pour laquelle elles ont cours ». 
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957. Le cours libératoire suisse. – Le dispositif du cours légal suisse impose en 

apparence une « obligation d’accepter » erga omnes des espèces monétaires2707. 

Néanmoins, à lire le texte, on note l’absence de sanction pénale. Aussi la nature du 

dispositif suisse du cours légal doit être qualifié de cours d’acceptation libératoire des 

« Moyens de paiement ayant cours légal », c’est-à-dire qui, n’étant pas sanctionné erga 

omnes, ne l’est qu’à l’occasion d’un différend entre un créancier et un débiteur sur le 

moyen de paiement. Or sous l’intitulé « Moyens de paiement légal ayant cours légal », 

l’article 2 de la loi énumère les billets et les pièces. Pour le droit suisse, il y a donc une 

équivalence entre le cours légal et les moyens de paiement légaux. Cette affirmation 

souffre néanmoins d’une exception sous la forme d’un cours fiscal. Le cours 

d’acceptation des pièces est limité pour les particuliers alors qu’il est illimité pour la 

Banque nationale et les caisses publiques2708. En somme, ces dispositions, qui ne portent 

que les monnaies, appartiennent au droit des monnaies. Néanmoins, elles connaissent 

une équivalence en droit des obligations. En effet, au moment de l’adoption de la 

réforme de 1999, le Code suisse des obligations a été modifié : « Le paiement d’une 

dette qui a pour objet une somme d’argent se fait en moyens de paiement ayant cours 

légal […] »2709. On doit saluer le fait que la notion de moyens de paiement ayant cours 

légal (ou de moyens de paiement légaux, la loi prévoit les deux formulations) soit 

commune tant au droit des obligations qu’au droit des monnaies. En l’absence de 

sanction pénale, cette équivalence des dispositions du droit des monnaies et du droit 

civil affirme là encore la nature de cours libératoire du dispositif du cours légal suisse. 

3. – La nature du cours légal promue par la Commission européenne 

958. Les États membres ayant adhéré à l’UEM sont soumis aux dispositions du traité 

sur le fonctionnement de l’Union européenne établissant le cours légal des billets et 

celui des pièces2710. Néanmoins, aucun texte ne définit le fonctionnement du cours légal 

européen. La Commission européenne a donc adopté une recommandation portant sur 

« l’étendue et les effets du cours légal des billets de banque et pièces en euros »2711. Bien 

que, par nature, la recommandation ne lie pas formellement les États membres2712, ses 

 
2707 Art. 3 (2) « Toute personne est tenue d’accepter en paiement les billets de banque suisses sans limitation de la 
somme », L. fédérale [Suisse] sur l’unité monétaire et les moyens de paiement (LUMMP) du 22 déc. 1999, 941.10. 

2708 S’il n’était limité qu’à la Banque centrale, ce serait le régime du cours d’émission.  

2709 Code [Suisse] des obligations, art. 84.  

2710 Resp. TFUE, art. 128 et règl. nº 974/98/CE du 3 mai 1998 concernant l’introduction de l’euro, op. cit.  

2711 COMM. UE, Recommandation n° 2010/191/UE concernant l’étendue et les effets du cours légal, préc. 

2712 La recommandation est un acte européen qui constitue une incitation à l’adoption par les États membres de 
comportements ou de lignes directrices par elle suggérés. Reste que la liberté est totale, car les États membres 
peuvent choisir de ne donner aucune suite. Les recommandations sont mues par le souci d’assurer le 
fonctionnement et le développement du Marché commun (rédaction de l’article 155 TFUE de l’époque) et 
deviennent alors un outil essentiel d’orientation et de rapprochement des législations nationales. À l’évidence, les 
États membres sont contraints pour le moins d’examiner attentivement le contenu des recommandations. Au risque 
de susciter les critiques des institutions ou d’autres États membres, un État ne saurait s’en écarter, sans avancer de 
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effets juridiques ne doivent pas être sous-estimés2713. Les recommandations peuvent, en 

effet, préparer le terrain pour des législations futures : en l’espèce, la Commission devait 

juger de sa mise en œuvre et examiner le besoin de dispositions réglementaires2714. 

L’ambition du texte est de « définir des principes directeurs communs » afin de 

renforcer la convergence entre les États membres de la zone euro2715. 

959. Cours d’acceptation libératoire. – La recommandation a été rédigée à la suite 

d’un rapport d’experts des administrations et banques centrales nationales des États 

membres de la zone euro2716. Elle affirme d’abord que les billets et les pièces sont l’objet 

de la notion de cours légal . Si l’on se réfère au contenu du communiqué de presse, le 

projet défendu par la Commission paraît relever de la catégorie du cours d’acceptation 

forcé. Le principe directeur du texte est décrit comme « l’acceptation obligatoire des 

billets de banque et pièces, à leur valeur nominale » et que « l’acceptation de paiements 

en espèces devrait être la règle »2717. En présentant son texte, la Commission précisa 

qu’une « des caractéristiques principales du statut de cours légal (legal tender) est son 

acceptation obligatoire […]. Le refus du paiement en pièces et en billet ne peut pas être 

permanent. Une telle pratique serait contraire à la recommandation et au concept même 

de cours légal »2718. Le texte de la recommandation affirme pourtant le contraire. 

En effet, l’ensemble du dispositif est conditionné à la première phrase de la « définition 

commune du cours légal » : « lorsqu’il existe une obligation de paiement »2719. Cette 

condition exige que l’obligation soit déjà née au moment de la remise des monnaies. En 

cela, les principes du cours d’acceptation ne prospèrent que dans ce cadre. L’acceptation 

des espèces n’est donc obligatoire (ou forcée) que dans la mesure où les parties n’ont 

 
sérieuses justifications de fait ou de droit, A. BARAV, Dictionnaire juridique des Communautés européennes, PUF, 
1993, p. 903 s. 

2713 D. SIMON, PUF, 3e éd., PUF, 2001, n° 270. La Cour de justice a estimé que les juges nationaux « sont tenus 
de prendre les recommandations en considération en vue de la solution des litiges qui leur sont soumis, notamment 
lorsque celles-ci éclairent l’interprétation des dispositions nationales prises dans le but d’assurer leur mise en 
œuvre ou encore lorsqu’elles ont pour objet de compléter des dispositions communautaires ayant un caractère 
contraignant », CJCE, 13 décembre 1989, Grimaldi, aff. C-322/88. 

2714 COMM. UE, « Legal tender of the euro: Q&A on the new Commission recommendation » [en ligne], 
Memorandum, MEMO/10/92, 2010.  

2715 COMM. UE, « La Commission adopte une recommandation sur l’étendue et les effets du cours légal des billets 
de banque et pièces en euros » [en ligne], Communiqué de presse, 2010. 

2716 EXPERT GROUP ELTEG, « Report of the Euro Legal Tender Expert Group (ELTEG) on the definition, scope 
and effects of legal tender of euro banknotes and coins », op. cit. 

2717 COMM. UE, « La Commission adopte une recommandation sur l’étendue et les effets du cours légal des billets 
de banque et pièces en euros » [en ligne], préc. 

2718 Traduction libre de : « One of the main features of the legal tender status is the mandatory acceptance […] 
The refusal of cash payments cannot be permanent. Such a practice would be contrary to the Recommendation 
and to the very concept of legal tender », COMM. UE, « Legal tender of the euro: Q&A on the new Commission 
recommendation » [en ligne], préc., pt. 3. 

2719 COMM. UE, Recommandation n° 2010/191/UE concernant l’étendue et les effets du cours légal, préc., art. 1. 
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pas « convenu d’un autre mode de paiement »2720. Le dispositif décrit par cette 

recommandation n’est pas celui d’un cours d’acceptation forcé tel que prévu en droit 

français2721. Le cours d’acceptation défendu par la Commission connaît ainsi trois 

limitations : en premier lieu, il appartiendrait à un champ purement obligationnel 

puisque aucune contrainte ne pèse sur les parties qui n’ont pas formé un contrat. En 

deuxième lieu, la remise en paiement apparaît comme une obligation supplétive. Il en 

résulte que la remise d’espèces en paiement de l’obligation n’est contrainte qu’en 

l’absence de stipulations contraires, notamment celles par lesquelles l’une des parties, 

ou les deux, auraient stipulé en faveur d’un instrument de paiement particulier. Aussi, 

malgré le sous-titre « acceptation obligatoire », le cours envisagé dans la 

recommandation de la Commission peut-il être qualifié que de cours libératoire. 

960. Cours légal ou offre légale (legal tender). – En l’absence de dispositif général, 

on se demande même si l’on peut parler de « cours » au sens de l’Ancien droit régalien 

des monnaies (l’ordre public monétaire en droit français). Le rapport du groupe de 

recherche (Euro Legal Tender Expert Group, ELTEG) sur lequel la recommandation 

prend appui est pour le moins ambigu : il retient que l’acceptation doit être obligatoire 

(mandatory) tout en affirmant que le cours légal ne relève pas de l’ordre public2722. De 

ces critères, il faut déduire que la notion de cours légal promue par la Commission est 

inspirée de la philosophie anglo-saxonne du legal tender de la common law dont on sait 

qu’il s’agit d’une règle de droit des contrats. Cette compréhension est confirmée par 

l’article 1-c qui prévoit une définition de l’effet libératoire propre aux règles du droit 

des obligations et non du droit des monnaies : la recommandation emploie le terme de 

pouvoir libératoire en traduction du power to discharge. Il convient de noter que si le 

cours légal devient une règle supplétive du droit des contrats, il sort de la compétence 

européenne. Du reste, la recommandation est à destination des seuls États membres de 

la zone euro. L’importance de la langue de travail (l’anglais) qui retient la notion de 

legal tender a pu être déterminante. 

B. L’aménagement du cours d’acceptation forcé 

961. Par le cours de circulation forcé, le souverain s’appuie sur les payeurs pour 

assurer la circulation de ses monnaies. Le pouvoir « monétaire » qu’il leur délègue doit 

cependant être proportionné au but recherché sans nuire au commerce. Aussi consent-il 

 
2720 « Le bénéficiaire d’une obligation de paiement ne peut refuser les billets de banque et pièces en euros, sauf si 
les parties sont convenues d’un autre mode de paiement », ibid., art. 1-a. 

2721 Pour une comparaison avec le droit néerlandais, cf. R. SMITS, « Four Aspects of a Single Currency - A view 
of the Euro as Sole Legal Tender », II, op. cit., p. 328. 

2722 « Legal tender is attributed by law –Union law in the case of the euro– as an act of sovereignty. It is public 
law (monetary law) but not public order law », EXPERT GROUP ELTEG, « Report of the Euro Legal Tender Expert 
Group (ELTEG) on the definition, scope and effects of legal tender of euro banknotes and coins », op. cit., p. 3. 
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à borner les effets de la contrainte du pouvoir2723 de la remise en paiement des 

instruments sur les créanciers. Cette limitation du cours des instruments ayant cours 

légal est, en effet, désignée dans le droit positif par la formule ambiguë de « pouvoir 

libératoire ». La formule paraît datée du XXe siècle, et une analyse de son emploi en 

droit positif encourage à conclure qu’elle est, par bien des aspects, obsolète. En effet, le 

pouvoir libératoire dans son emploi par le droit positif se confond avec la notion de 

monnaie d’appoint et avec la règle de l’appoint (II). Car dans le pouvoir libératoire, on 

peut lire deux sens selon que l’on prend appui sur le pouvoir ou sur la libération (I). 

I. – La notion légale de « pouvoir libératoire » 

962. Le pouvoir libératoire est source de confusion. Selon que l’accent est mis sur le 

pouvoir ou sur la libération, on y lira une notion du droit des obligations ou du droit des 

monnaies. Si l’accent est mis sur la libération, l’expression est synonyme de l’effet 

libératoire de la remise en paiement. L’effet libératoire concerne les conséquences d’un 

paiement et relève des règles du droit civil. Si l’accent est mis sur le pouvoir, alors, on 

voudrait y lire une notion du droit des monnaies et plus exactement le cours 

d’acceptation forcé de la notion de cours légal. La difficulté vient de l’usage par le 

souverain monétaire de la libération comme appui pour la circulation des monnaies. En 

effet, le pouvoir libératoire endosse alors les habits du cours libératoire2724. À cette 

exception près, il apparaît qu’en droit français la notion de pouvoir libératoire n’est pas 

un pouvoir mais une limitation de pouvoir. 

963. Le principe du pouvoir libératoire illimité. – En théorie, le cours d’acceptation 

forcé veut que les objets ayant qualité de monnaies puissent être remis en paiement de 

toutes les obligations de somme d’argent quel qu’en soit leur montant. Qu’il s’agisse de 

pièces d’or ou d’argent ou de billets de banque, leur remise aurait un pouvoir libératoire 

illimité2725. Il résulte de ce principe que tout instrument qui bénéficie du privilège du 

cours légal a vocation à être imposé en paiement par un débiteur à son créancier. 

Lorsque la loi n’a pas défini de limite, même les pièces les plus modestes, du moment 

qu’elles ont un cours d’émission, doivent être reçues pour la totalité de la dette2726. Le 

 
2723 « Pouvoir absolu », dit-on parfois, cf. L. NURIT-PONTIER, Le statut juridique de la monnaie étrangère, La 
Revue Banque, 1994, p. 131. 

2724 Cf. COMM. UE, Recommandation n° 2010/191/UE concernant l’étendue et les effets du cours légal, préc. 

2725 F.-J. CREDOT, « Cadre juridique de l’introduction de la monnaie unique », op. cit., n° 183. 

2726 La Cour de cassation avait ainsi pu décider que des bons de caisse d’une valeur de 0,50 F ayant un cours de 
circulation forcé qui n’était pas plafonné par la loi pouvaient éteindre une dette de 500 F : V. Cass. civ., 21 déc. 
1903, DP.1906.1.64. En l’espèce, en vertu d’un décret du 18 août 1884, des bons de caisse « qui seront en tout 
temps représentés par des monnaies d’or, des pièces de 5 fr. ou des monnaies divisionnaires d’argent nationales, 
mises spécialement en réserve à cet effet dans la caisse du trésorier  payeur général aux colonies pour une somme 
égale aux émissions de papier » (art. 2 du décret) avait reçu un cours de circulation forcé (art. 3 ici visé sous le 
terme de cours forcé et non de cours légal suivant l’article 475, 11° C. pén.). Le débiteur peut donc se libérer d’une 
dette de 500 F en remettant des bons de caisses de 0,50 F sans que leur soit applicable le plafond de 50 F prévu à 
l’article 5 de la loi du 14 juill. 1866 (DP.66.4.127 les pièces de 2 F et en dessous « n’auront cours légal entre les 
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principe selon lequel toutes les espèces monétaires, y compris les « menues monnaies », 

devaient avoir un cours illimité parce qu’elles avaient été approuvées par l’autorité 

publique était défendu au XVIe siècle par Dumoulin2727. Toutefois, historiquement, quel 

que soit le régime du cours légal, il semble qu’ait été détachée des monnaies une 

catégorie mineure et presque ignorée, si ce n’est pour la thèse remarquée de Sigogne, 

celle de « petites monnaies ». 

964. Le pouvoir libératoire comme antithèse du cours illimité. – La notion de 

pouvoir libératoire s’impose au XXe siècle et prend la suite de la notion d’appoint 

lorsque le terme est employé pour limiter le cours d’acceptation d’une monnaie 

matérielle. La première occurrence textuelle de l’expression de pouvoir libératoire serait 

parue dans la loi de finance du 28 février 19332728. Depuis, le législateur préfère 

l’expression de pouvoir libératoire pour porter une limitation au cours d’acceptation 

forcé en plafonnant son champ d’application2729. Ce plafonnement est exprimé alors en 

montant d’une dette2730 ou pour l’appoint d’une pièce de montant supérieur2731. La 

notion de pouvoir libératoire remplace progressivement les références à l’appoint en 

1952 dans le Code des instruments monétaires et des médailles2732 jusqu’à l’abrogation 

desdites dispositions2733 par l’ordonnance relative à la partie législative du CMF2734. 

Depuis, le dispositif en vigueur concernant le pouvoir libératoire relève de l’article 

R. 112-2 CMF qui dispose que « nul n’est tenu d’accepter plus de cinquante pièces lors 

 
particuliers que comme monnaie d’appoint, et seulement jusqu’à concurrence de 50 fr. pour chaque payement »). 
La Cour reconnaît que le caractère d’ordre public du décret de 1884 permet de déroger à l’art. 5 de la loi de 1866.  

2727 « Il ajoute même que le créancier qui la refuserait commettrait une plus grande faute que celui qui l’offrirait 
par malice », D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 65. 

2728 Cf. M.-P. SIGOGNE, La Théorie juridique de la petite monnaie, op. cit., p. 60. 

2729 La Commission européenne emploie l’expression de pouvoir libératoire des instruments au sens de pouvoir 
nominal. Il s’agit de mettre en garde les États membres sur la pratique consistant à autoriser l’adoption de règles 
d’arrondis qui aboutiraient à faire perdre aux pièces de 1 et 2 centimes leur pouvoir libératoire. 

2730 « Le pouvoir libératoire des pièces de 1 franc (0,01 F) et 2 francs (0,02 F) est limité, entre particuliers, à la 
somme de 100 francs (1 F) », C. instr. mon., D. 52-751 du 26 juin 1952, JORF, 29 juin 1952, art. 24. 

2731 D. n° 59-1450 du 22 déc. 1959 relatif à l’introduction de la nouvelle unité monétaire instituée par l’ord. n° 58-
1341 du 17 déc. 1958. 

2732 C. instr. mon., art. 23 et s., préc.  

2733 Cette abrogation faisait suite à la recommandation de la BCE du 6 déc. 2001 « relative à l’abrogation des 
dispositions des États membres participants limitant le nombre de pièces libellées dans une unité monétaire 
nationale pouvant être utilisées lors d’un seul paiement », BCE/2001/17, JOCE C, 2001 n° 356. Mais la primauté 
du règlement européen indique que cette recommandation, tardive, n’était qu’indicative.  

2734 Ord. 2000-1223, préc., art. 4. 
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d’un seul paiement »2735. En tant que notion juridique, le contenu du pouvoir libératoire 

s’analyse comme une définition négative du cours d’acceptation forcé2736. 

965. Le cours d’acceptation dispensable des pièces. – La lecture du droit européen 

et du droit français donne le sentiment que le privilège du cours d’acceptation des pièces 

est dispensable. Rémy Libchaber, avant l’introduction de l’euro, reléguait le cours légal 

des pièces de collection à une règle d’apparat de la numismatique2737. On se plaît à 

imaginer qu’il suffit d’envisager son abrogation explicite, non seulement pour les pièces 

de collection, mais également pour les « pièces normales ». En effet, les pièces n’ont 

plus besoin d’un cours d’acceptation explicite ; elles en profitent en tant que monnaies 

d’appoint du cours d’acceptation forcé des billets de banque. Le droit européen, qui ne 

fait pas la différence entre le cours d’émission et le cours de circulation (parce que ce 

dernier relève encore de la compétence des États membres), traduit cette hiérarchie des 

cours en reléguant au droit dérivé le soin de régir le cours légal des pièces de monnaie 

alors que celui des billets relève du Traité. 

II. – L’appoint 

966. Au fondement de l’appoint, on trouve des monnaies matérielles spécifiques : les 

monnaies d’appoint (1) et une règle de droit (2). 

1. – Les monnaies d’appoint 

967. Les monnaies d’appoint peuvent être définies comme les monnaies ayant reçu 

un cours d’émission mais dont le cours forcé d’acceptation est plafonné. 

Historiquement, on parle de petites monnaies ou de menues monnaies. Leur besoin se 

fait ressentir en deux temps : lorsque la pratique des monnaies matérielles se substitue 

à celle des monnaies en compte (sans doute lors de l’émergence du monnayage) , un 

besoin de monnaies précises se fait ressentir ; lorsque les instruments disponibles ont 

une valeur nominale trop élevée par rapport aux dépenses quotidiennes. Les monnaies 

d’appoint sont frappées dans des métaux peu nobles, elles sont en bas de l’échelle des 

instruments monétaires. Elles n’en demeurent pas moins monnaies. Dès lors, peu 

importe qu’elles ne vaillent que comme monnaies d’appoint ou qu’elles aient cours légal 

illimité, la protection contre le faux monnayage est identique puisqu’elles ont un cours 

 
2735 L’article R. 112-3 CMF est la réplication de l’article 11 règl. nº 974/98/CE concernant l’introduction de l’euro, 
préc. Le modèle existait déjà sous le régime de l’ord. de 1959 : cf. Décr. du 22 décembre 1959 aux termes duquel 
un consommateur ne pouvait pas payer plus de 250 francs en pièces de 5 francs ou 50 francs avec des pièces d’un 
franc. Cf. J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 23 ; R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit 
privé, op. cit., n° 137 ; F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie légale », J.-Cl. Civil code, art. 1235 à 1270, fasc. 10, 
Éd. Techniques, 2011, n° 7. 

2736 « [L’État] peut faire varier l’obligation du créancier en modulant le pouvoir libératoire de la monnaie », E. 
ALFANDARI, « Le droit et la monnaie : de l’instrument à la politique », op. cit., p. 146. 

2737 R. LIBCHABER, « Entre monnaies et médailles, les pièces de collection », préc. 
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d’émission en tant que monnaies concrètes2738. La liste des monnaies ayant cours 

d’appoint pouvait être assez longue2739. Les monnaies d’appoint sont d’abord les 

monnaies de faible valeur faciale destinées à effectuer des paiements de faible 

montant2740. Du fait de leur valeur faciale, elles finissent par disparaître, rongées par 

l’inflation2741. Il a été dit que la limitation était une simple mesure de bienveillance par 

laquelle l’État consentait à restreindre, en faveur du créancier, les inconvénients d’un 

paiement en de mauvaises monnaies2742. 

968. Émergence de la notion de monnaies d’appoint. – Trois techniques 

législatives permettent de délimiter la catégorie des monnaies d’appoints : un usage 

restreint à l’appoint d’un instrument plus grand, un emploi à concurrence d’un montant 

ou d’un pourcentage plafonné et enfin une remise lors d’un paiement plafonné en 

nombre. L’enjeu pour le droit moderne du début du XIXe siècle est de permettre la 

circulation des monnaies émises sous l’Ancien Régime et pendant les premières 

émissions de la Révolution2743. Leur circulation est tolérée dans l’attente d’une nouvelle 

émission (dans le cadre d’un programme de refonte). Le décret impérial du 18 août 1810 

donne cours en tant que monnaies, c’est-à-dire, en premier lieu, qu’il donne cours de 

valeur en francs, à des pièces de six, douze et vingt-quatre sous. Ce n’est qu’en second 

lieu qu’il donne à celles-ci un cours de circulation2744. Le souverain monétaire l’énonce 

alors ainsi : « La monnaie de cuivre et de billon de fabrication française ne pourra être 

employée dans les paiements, si ce n’est de gré à gré, que pour l’appoint de la pièce de 

cinq francs »2745. De ce texte on tire deux indications : la formule négative traduit 

l’exception au cours de circulation forcé d’une part, et de l’autre, la limite de cette 

exception repose sur la valeur nominale supérieure d’un autre instrument monétaire. La 

jurisprudence, certes quelque cinquante ans plus tard, en 1860, a été amenée à préciser 

le sens du décret de 1810. On sait que les pièces d’une valeur nominale inférieure à 5 F 

s’avéraient difficiles à produire à cause du rapport entre la contenance en argent et la 

 
2738 Cass. crim., 21 oct. 1936, Bull. crim. 1936, n° 93. Contra « Le cuivre, le bronze, le nickel servent, on le verra, 
comme appoint mais non comme monnaie », A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., 
n° 3. Le refus du caractère monétaire des supports métalliques non précieux caractérise l’esprit métalliste.  

2739 V. par exemple É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Monnaies et médailles (1920) », op. cit., n° 45 s. 

2740 Pour étude globale, M.-P. SIGOGNE, La Théorie juridique de la petite monnaie, op. cit. 

2741 La logique se vérifie encore aujourd’hui avec les pièces de 1 et 2 cents d’euro, cf. supra n° 406. 

2742 M.-P. SIGOGNE, La Théorie juridique de la petite monnaie, op. cit., p. 63.  

2743 L’Ancien Régime connaissait déjà différents règlements publics qui avaient fixé « la proportion pour laquelle 
ces monnaies entreraient dans les payments ; tels sont les arrêts du conseil des 1er août 1738, 22 août 1771, 11 déc. 
1774, 21 janv. 1781 », V. D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Obligation (1860) » [en ligne], op. cit. 

2744 Le texte de 1810 est précédé par deux arrêts du Directoire (14 niv. an IV., 18 vend. an VI) ainsi que le décret 
du 21 février 1808, D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 65. 

2745 Décret impérial n° 5870 du 18 août 1810, préc., art. 2. V. G. BAUDRY-LACANTINERIE et L. BARDE, Traité 
théorique et pratique de droit civil, Tome deuxième, op. cit., p. 529. V. aussi L. du 14 juillet 1866, art. 5, F. 
LAURENT, Principes de droit civil français [en ligne], t. XVII, 3e éd., op. cit., n° 562.  
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maniabilité de la pièce. Il revenait donc aux pièces de cuivre et de billon de combler, au 

regard du droit, le déficit de petites monnaies – d’autres espèces monétaires pouvaient 

néanmoins circuler de fait, d’une manière infra-légale. La Cour de cassation en déduit 

que le paiement d’une somme d’argent pouvait être « effectué avec la même monnaie » 

à concurrence de 4,95 F. Le refus de monnaies d’appoint pour la somme de 1,20 F 

constituait donc une infraction au sens de l’article 475, 11°2746. Les monnaies d’appoint 

voient ainsi leur régime juridique prendre forme cette fois par rapport à une limite 

exprimée en valeur absolue2747. On doit à la loi du 14 juillet 1866 une formulation plus 

précise : « Les nouvelles pièces d’argent fabriquées en vertu de la présente loi et en 

vertu de la loi du 25 mai 1864, n’auront cours légal entre les particuliers que comme 

monnaie d’appoint, et seulement jusqu’à concurrence de 50 fr. pour chaque 

payement »2748. Il n’est plus question que les monnaies soient reçues en paiement que 

ce soit par les particuliers ou les caisses publiques ; les monnaies d’appoint ont cours 

légal pour un montant plafonné à chaque paiement. La formulation négative demeure, 

l’appoint est une exception au cours de circulation forcé illimité du cours légal2749. 

969. Les monnaies d’appoint au XXe siècle. – Avec la loi monétaire de 1928, seules 

les pièces d’or de 100 F connaissent un « cours légal illimité »2750 ; les pièces d’argent 

d’une part et les monnaies en bronze d’aluminium, en nickel et en bronze d’autre part 

ne doivent « être obligatoirement acceptées » qu’à concurrence d’un montant plafonné 

par type de pièce (250 F, 50 F, 10 F) 2751. On en déduit une conception du cours légal 

indissociable d’un cours d’acceptation illimité. Ces considérations de la loi monétaire 

de 1928 ne s’opposent pas au maintien de la jurisprudence, certes fragile, de 18602752. 

 
2746 L’arrêt complète le plafonnement en précisant que « les payements supérieurs à la somme de 5 fr. doivent être 
faits au moyen d’une ou plusieurs pièces d’argent de cette valeur », Crim. 13 juil. 1860, D. 60.1.418. Cette 
décision, rare application de l’article 475, 11°, a été remarquée : C. AUBRY et C. RAU, Cours de droit civil français 
[en ligne], t. 4, 4e éd., Marchal et Billard, 1871, p. 158‑159. Dans le même sens, Crim. 9 nov. 1861, D. 65.5.270. 

2747 Pour une expression en pourcentage, V. la grande L. monétaire belge du 5 juin 1852 disposant en son art. 24 
que « Nul n’est tenu d’accepter, sur ce qui doit lui être payé, plus d’un dixième en pièces d’un demi-franc, ni plus 
de la valeur de 5 fr., par appoint en pièces de cuivre ».  

2748 L. du 14-27 juillet 1866, préc., art. 5. « Depuis la Convention monétaire conclue entre les nations latines le 23 
décembre 1865, et la loi du 14 juillet 1866, les pièces d’argent de deux francs et au-dessous, n’ont plus cours que 
jusqu’à concurrence de cinquante francs pour chaque paiement », E.-E. THALLER, Examen du privilège d’émission 
de la Banque de France [en ligne], op. cit., n° 38. 

2749 V. également la L. du 13 février 1941, cf. M.-P. SIGOGNE, La Théorie juridique de la petite monnaie, op. cit., 
p. 61. 

2750 L. 1928, art. 5. 

2751 L. 1928, art. 8. « Dans les paiements entre particuliers, les monnaies en bronze d’aluminium ne sont acceptées 
obligatoirement que jusqu’à concurrence d’un montant maximum de 50 francs, les monnaies en nickel et en bronze 
ne sont acceptées obligatoirement que jusqu’à concurrence d’un montant maximum de 10 francs ». Voir, déjà, les 
restrictions qui pèsent sur les monnaies de nickel et de billon en général, É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Monnaies 
et médailles (1920) », op. cit., n° 61. 

2752 Crim. 13 juill. 1860, préc. 
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La reconnaissance des monnaies d’appoint vient enrichir l’articulation entre le cours 

d’émission et le cours de circulation. 

2. – L’obligation de faire l’appoint 

970. Le « pouvoir libératoire » est le titre d’une section contenant le seul article L. 

112-5 CMF qui dispose qu’« en cas de paiement en billets et pièces, il appartient au 

débiteur de faire l’appoint ». À vrai dire, le rattachement de l’appoint au concept de 

pouvoir libératoire est récent, il date de 20052753. La règle elle-même doit sa codification 

à la promulgation dudit code2754. Auparavant, elle était formulée par une disposition du 

droit intermédiaire, le décret des 16-22 avril 1790 « concernant les dettes du clergé, les 

assignats et les revenus des domaines nationaux ». Il faut commencer par questionner 

les fondements et la pérennité de cette règle (a) avant d’en considérer l’articulation avec 

la sanction pénale du cours d’acceptation forcé (b). 

a.  Les fondements de la règle de l’appoint 

971. L’obligation de faire l’appoint. – L’article 7 du décret de 1790 disposait que 

« Pour éviter toute discussion dans les paiements, le débiteur sera toujours obligé de 

faire l’appoint, et par conséquent de se procurer le numéraire d’argent nécessaire pour 

solder exactement la somme dont il sera redevable »2755. Le texte avait vocation à 

adoucir le cours d’acceptation forcé des assignats qui venait d’être promulgué. La 

formalisation de l’obligation de faire l’appoint trouve un relais dans les règles des offres 

réelles2756. Dès l’adoption du cours d’acceptation forcé du billet, la doctrine déduit de 

l’obligation de faire l’appoint des règles du droit civil encadrant la précision de la 

formulation d’offres réelles : « (Mais), bien entendu, celui qui reçoit un payement ne 

peut être tenu d’accepter une coupure supérieure à sa créance et à rendre la 

différence »2757.  

972. Une codification de l’obligation à droit constant. – La codification du CMF 

en 2000 devait se faire à droit constant2758. Or on peut douter que le décret des 16-17-

22 avr. 1790 puisse être considéré comme une norme en vigueur. On se souvient de 

 
2753 L’ord. n° 2005-429 du 6 mai 2005 (art. 13) a ainsi remplacé le titre « obligation de faire l’appoint » par celui 
de « pouvoir libératoire ».  

2754 Abrogé par ord. 2000-1223, préc., art. 4. 

2755 S. BENILSI, « Paiement », op. cit., n° 113. 

2756 La procédure a régulièrement participé à la définition des monnaies concrètes, cf. « deniers découverts ».   

2757 É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Banque-Banquier (1911) », op. cit., n°13. Cf. 28 déc. 1887, préc., D.P. 88. 1. 
217 : faute pour la législation française de prévoir des lois spéciales sur l’appoint, il convient de se référer au droit 
des obligations qui impose de recevoir en payement la chose promise et exactement elle (C. civ. anc. art. 1243). 

2758 L. n° 99-1071 du 16 déc. 1999 portant habilitation du gouvernement à procéder, par ordonnances, à l’adoption 
de la partie Législative de certains codes, JORF n° 296 du 22 déc. 1999, art. 1er : « Les dispositions codifiées sont 
celles en vigueur au moment de la publication des ordonnances […] ». 
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l’argumentation développée par Carbonnier contre l’« exhumation législative » opérée 

par le gouvernement de l’époque pour mener à bien la première codification 

monétaire2759. L’espèce est tout à fait proche de la présente : un décret des 3-20 sept. 

1792 qui interdisait l’émission des médailles de confiance2760 avait été codifié en 1952 

à l’article 4 du Code des instruments monétaires et des médailles. Carbonnier arguait 

qu’il ne s’agissait que d’une loi temporaire, se fondant essentiellement sur l’objet du 

texte (les médailles de confiance) et les amputations opérées sur le texte lui-même. Le 

rapprochement est éclatant puisqu’on ne voit guère de mesure plus temporaire, de 

circonstance, que celles portant sur « les dettes du clergé, les assignats et les revenus 

des domaines nationaux ». Or sur les dix-sept articles que comptait ledit décret, le 

septième est une exception ; il est le seul à ne pas mentionner le terme assignat2761. Dès 

lors, imaginer que cette obligation de faire l’appoint ait vocation à s’appliquer à des 

instruments autres que les assignats paraît aller contre les principes élémentaires de 

l’interprétation des règles de droit. On comprend que l’article 4 C. instr. mon. (devenu 

l’article L. 442-4 C. pén.) n’ait pas été déclaré illégal faute de contentieux. En revanche, 

on ne voit pas ce qui a manqué aux plaideurs d’invoquer l’illégalité de l’article L. 112-

5 CMF. 

973. La connexité de la règle de l’appoint et de l’article 1243 C. civ. –  Avant la 

réforme du droit des obligations de 2016, il n’aurait servi à rien d’invoquer l’illégalité 

de l’article L. 112-5 CMF si se dressait derrière lui l’article 1243 C. civ. Cet article 

demeuré inchangé de 1804 à 2016 était régulièrement cité comme la disposition miroir 

de l’article 7 du décret de 1790. L’un et l’autre, à l’initiative de la jurisprudence2762, 

étaient considérés, implicitement du moins, comme deux faces de la même 

obligation2763. Le rapprochement à l’œuvre consistait à assimiler l’obligation de faire 

l’appoint à celle de ne pas contraindre le créancier à recevoir « autre chose que celle qui 

lui est due, quoique la valeur de la chose offerte soit […] plus grande ». L’article L. 

112-5 CMF serait alors l’explication « en langage monétaire d’une obligation générale 

préexistante, celle que consacrait le Code civil de 1804 dans son article 1243 »2764. Que 

la tradition civiliste soit à l’origine de l’esprit de la règle de l’appoint ne permet pas de 

 
2759 J. CARBONNIER, « Note sous CA Rouen 16 juin 1952 », préc. 

2760 Sur l’interdiction des médailles de confiance, V. supra Titre I, Section II. Le monopole des pièces. 

2761 Décr. 17 avr. 1790, préc. 

2762 G. VERMELLE, « Justification d’un refus de recevoir un billet de 500 euros en paiement », RSC, 2006.  

2763 Contra « Il est impensable et impossible d’élever l’obligation de faire l’appoint en condition du contrat », J. 
BOURDOISEAU, « L’appoint », in Hommage en l’honneur de Grégoire Forest, Dalloz, 2014, p. 56. 

2764 J.-P. DELMAS SAINT-HILAIRE, « Infractions contre l’Etat, la Nation et la paix publique », RSC, 2006. Déjà : 
M.-P. SIGOGNE, La Théorie juridique de la petite monnaie, op. cit., p. 108 ; J. CARBONNIER, Les obligations, 22e 
éd., op. cit., n° 331 ; H. KENFACK et B. DE LAMY, « En cas de paiement en billets et pièces, il appartient au débiteur 
de faire l’appoint », JCP Ed. E, 2006 ; J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Vers un rétrécissement du droit de payer en 
espèces ? », Banque et Dr., 2008. 
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l’extrapoler à droit constant. Depuis la réforme par l’ordonnance du 10 février 2016, 

l’article 1342-4, al. 2 qui succède à l’article 1243, voit sa formulation inversée et dispose 

dorénavant que le créancier « peut accepter de recevoir en paiement autre chose que ce 

qui lui est dû ». Le miroir entre la règle de l’appoint et celle de l’identité de l’objet de 

l’obligation paraît brisé.   

b. Régime de la règle de l’appoint en droit positif 

974. La règle de l’appoint en droit positif résulte de deux types de contentieux : celui 

des automates de stationnement et celui du rendu de monnaie.  

975. La dérogation au cours d’acceptation forcé par l’appoint. – La règle de 

l’appoint a été ressuscitée par le contentieux lié aux automates de paiement et tout 

particulièrement aux horodateurs de stationnement. Des automobilistes plaidaient que 

le fonctionnement de ces appareils était illégal dans la mesure où le dispositif mécanique 

mis en place conduisait à un refus des pièces et billets autres que ceux acceptés par 

l’horodateur. Une telle discrimination devait constituer une entrave au cours 

d’acceptation forcé et une infraction au regard du Code pénal2765. Mais c’est une 

solution autre que retient la Cour de cassation dans ses arrêts du 11 juin 19922766. Elle 

estime qu’il appartient au débiteur de faire l’appoint de son paiement. Elle se fonde sur 

l’article 7 du décret du 17 avril 1790 qui est « toujours en vigueur ». Elle prend soin de 

justifier la règle ressuscitée au regard tant des règles du droit des monnaies que de celles 

du droit civil : « qu’en effet, le décret du 22 décembre 1959, qui avait pour seul objet de 

préciser l’application de l’ordonnance n° 58-1341 du 17 décembre 1958 créant une 

nouvelle monnaie et de fixer le pouvoir libératoire, limité entre particuliers, des pièces 

de monnaie métalliques, ne déroge nullement aux dispositions des articles 1243 du Code 

civil et 7 du décret du 22 avril 1790 »2767. Faute aux juges d’avoir expliqué leur position, 

M. Lasserre Capdeville invoque l’autorisation de la loi prévue par l’article L. 122-4 du 

C. pén.2768. Selon ce raisonnement, l’obligation de faire l’appoint issue du décret de 

1790 et l’article 1243 (anc.) du C. civ. autorisent le créancier à refuser les espèces 

 
2765 J.-P. DELMAS SAINT-HILAIRE, « Infractions contre l’Etat, la Nation et la paix publique », préc. 

2766 Cass. crim., 11 juin 1992, 9 arrêts. Gaz. Pal. 1993, 1, chron. dr. crim., p. 151 ; Dr. pén. 1993, comm. 11, note 
J.-H. ROBERT ; Jurispr. auto, févr. 1993, p. 68 et 73 ; Dr. pén. 1993.11, obs. J.-H. ROBERT ; Rev. sc. crim. 1993.98, 
obs. J.-P. DELMAS-SAINT HILAIRE. Comp. Cass. crim., 24 juin 1992, Mansour ; la Cour rejette le pourvoi 
demandant l’application d’un décret d’application de l’ord. n° 58-1341 du 17 déc. 1958 qui ne prévoyait aucune 
disposition applicable en l’espèce. 

2767 Cass. crim., 24 juin 1992, préc. Les motifs sont repris par Cass. crim., 27 oct. 1993, Bull. crim. n° 317, D. 
1994. Somm. 263, obs. COUVRAT et MASSE, RSC, 1993. 99.  

2768 « N’est pas pénalement responsable la personne qui accomplit un acte prescrit ou autorisé par des dispositions 
législatives ou réglementaires ». 
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lorsque le débiteur ne présente pas l’appoint2769. En revanche, on ne voit pas 

d’autorisation de la loi qui conférerait au créancier le droit de refuser certaines pièces. 

976. La dérogation au cours d’acceptation forcé par la discrimination des 

monnaies légales. En effet, la même année, la chambre criminelle décidera également 

de justifier le fonctionnement des horodateurs en se reposant sur le seul cours 

d’acceptation des pièces. Elle affirme alors « qu’il ne saurait être contesté que les 

appareils horodateurs sont équipés pour recevoir des pièces de monnaie d’un type 

déterminé selon la valeur pour laquelle elles ont cours »2770. En reprenant une partie de 

la définition du cours légal, la Cour de cassation autorise, contra legem, le gestionnaire 

des automates à restreindre le cours d’acceptation de certains types de monnaies 

matérielles. L’appropriation du cours légal par le gestionnaire des automates devrait 

s’analyser, en théorie, comme l’expression d’un cours privé des monnaies. Or la Cour 

réitère cette autorisation en affirmant que « le paiement ne s’impose qu’aux usagers 

désireux de stationner dans la zone réglementée et qui doivent donc se plier aux 

modalités régulièrement fixées et publiées par l’autorité publique. Les impératifs 

techniques peuvent commander l’emploi de certains moyens de paiement parmi ceux 

ayant cours légal sans pour autant que l’impossibilité d’utiliser certaines pièces ou 

billets puisse être considérée comme constituant le refus sanctionné par l’art. R. 30, 11°, 

c. pén. »2771. Ces motifs sont douteux au regard de la logique monétaire : on ne 

commentera pas le motif selon lequel pour accéder à un service, il soit nécessaire de 

renoncer au cours légal pour un cours privé. Si l’obligation de faire l’appoint participe 

incontestablement de l’économie du dispositif du cours forcé, l’impératif technique 

paraît constituer un motif plus discutable tant la loi ne distingue pas selon les monnaies 

qui sont objet du cours d’acceptation forcé. Le motif aurait mérité d’être affiné et le 

champ de l’impératif technique précisé. Or ces deux motifs ont façonné la jurisprudence 

en matière d’acceptation des espèces par les automates2772. 

977. Le rendu de monnaie. – La règle de l’appoint a pour conséquence de faire de 

la pratique du rendu de monnaie un acte volontaire du créancier. Les instruments 

monétaires ayant cours légal n’ont plus qu’un cours d’acceptation de gré à gré lorsque 

leur valeur est supérieure à la dette pour laquelle ils sont remis en paiement. En effet, 

lorsque le Code pénal de 1810 codifie le cours d’acceptation forcé en introduisant 

l’article 475, § 11, la règle de l’appoint n’est reprise nulle part. En conséquence, 

 
2769 J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Vers un rétrécissement du droit de payer en espèces ? », préc., n° 16. 

2770 Cass. crim., 21 oct. 1992, Manassero Colette, Jurispr. auto, févr. 1993, p. 75; Dr. pén., mars 1994, n° 64, obs. 
J.-H. ROBERT.  

2771 Cass. crim. 27 oct. 1993, préc. 

2772 Cass. crim., 14 mai 2002, pourvoi n° 01-86.494 ; Cass. crim., 1er févr. 2000, Jurispr. auto 2000, p. 124 ; Cass. 
crim., 19 janv. 1994, D. 1994, Somm p. 263, obs. COUVRAT et MASSE.  
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l’obligation de rendre la monnaie n’est pas définie non plus. Il reviendra à la 

jurisprudence de délimiter le domaine d’application de l’infraction au cours 

d’acceptation forcé. La règle avait été formulée par la chambre criminelle au XIXe 

siècle : « celui qui reçoit un payement ne peut être tenu d’accepter une coupure 

supérieure à sa créance et à rendre la différence »2773. Elle posera le principe que le refus 

du change ne constitue pas une entrave au cours d’acceptation2774. La doctrine de 

l’époque en déduit qu’il « n’y a pas contravention dans le fait de refuser une pièce de 

monnaie ou un billet d’une certaine valeur en payement d’une somme inférieure et de 

rendre la différence »2775. En partant de cette décision, la doctrine de l’époque plaide 

que le refus du change n’est pas le refus des espèces ayant cours légal. Le principe à 

l’œuvre serait l’interprétation stricte de la loi pénale à une époque où celle-ci n’était pas 

inscrite formellement dans la loi2776. Or, à suivre l’article R. 642-3 C. pén. à la lettre, on 

n’aboutit pas au résultat escompté. Au contraire, il fait peser sur le créancier la charge 

de rendre la monnaie2777 ; le créancier doit s’entendre sur les modalités de libération du 

débiteur. Le refus est susceptible de constituer une infraction et qu’importe l’instrument 

remis en paiement pourvu que les règles d’émission de celui-ci ne limitent pas son cours 

d’acceptation. Aussi, sauf à revenir à une interprétation que nous avons décriée de 

l’ancien article 1243 C. civ, la solution n’est guère possible en faveur de l’interprétation 

stricte de l’article R. 642-3 C. pén. 

978. Sanction. – Le principe de l’absence d’obligation de rendre la monnaie a été 

rappelé par un arrêt du 14 décembre 2005 où la Cour de cassation censura un arrêt de 

cour d’appel ayant condamné le responsable d’un magasin à une amende de 150 € pour 

avoir refusé sciemment la remise d’un billet de 500 € en paiement d’une dette de 

51 €2778. Le payeur qui remet un montant supérieur au prix s’expose à essuyer un refus 

du bénéficiaire ou à abandonner la soulte2779. Les espèces conservent l’effet libératoire 

 
2773 Cass. crim 6 janv. 1872, préc. cf. É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Banque-Banquier (1911) », Rép. prat. D., t. 
II, Bureau de la Jurisprudence générale, 1911, n° 13. 

2774 Crim. 6 janv. 1872, préc. « L’administration du chemin de fer et ses employés n’ont pas refusé pour sa valeur 
un billet de la Banque de France ayant cours légal, mais seulement qu’ils n’ont pas voulu changer ledit billet et 
rendre la différence ». 

2775 É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Monnaies et médailles (1920) », op. cit., n° 59.  

2776 J.-P. DELMAS SAINT-HILAIRE, « Infractions contre l’Etat, la Nation et la paix publique », préc. 

2777 Dans un sens similaire, J. BOURDOISEAU, « L’appoint », op. cit. 

2778 Crim. 14 déc. 2005, n° 04-87.536, Bull. crim. n° 334, D. 2006. AJ. 498, obs. V. AVENA-ROBARDET ; 
RTD com. 2006. 501, obs. B. BOULOC ; JCP E 2006. 993, note H. KENFACK et B. DE LAMY ; Dr. pénal 2006, 
comm. 57, J.-H. ROBERT et M. VERON ; RSC 2006, p. 607, note J-P. DELMAS SAINT-HILAIRE ; RSC 2006, p. 309, 
obs. G. VERMELLE. 

2779 En cas d’obligation, le débiteur ne serait pas libéré : M.-P. SIGOGNE, La Théorie juridique de la petite monnaie, 
op. cit., p. 109. 
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de leur remise quand bien même leur emploi serait en infraction avec les lois et 

règlements2780. 

979. L’approche pénale. – Avec l’arrêt du 14 décembre 2005, contrairement aux 

jurisprudences portant sur l’appoint dans les horodateurs des années 1990, la Cour de 

cassation dispose d’un texte, l’article L. 112-5 CMF, pour mettre en échec l’application 

de la sanction du cours de circulation forcé de l’article R. 643-2 C. pén. La nature pénale 

de la sanction de ce dernier a conduit l’affaire à la chambre criminelle de la Cour de 

cassation. Cette nature a invité une auteur pénaliste à voir là un conflit « dans la 

hiérarchie de deux normes, l’une prohibitive et l’autre justificative d’un refus »2781 où 

la « seconde devait l’emporter ». En effet, la « Chambre criminelle fait prévaloir les 

dispositions du Code monétaire et financier sur celles du droit pénal […] mais elle ne 

nous dit pas pourquoi »2782. 

980. Du droit au paiement. – Les auteurs ont avancé une variété d’arguments pour 

expliquer la décision au regard du droit pénal. En premier lieu, ils ont cherché dans 

l’article L. 112-5 un éventuel fait justificatif2783 ou une condition préalable de 

l’infraction2784. Mais c’est surtout l’appel aux principes généraux de l’interprétation qui 

les ont occupés : d’abord avec les principes de résolution des conflits de textes pour 

départager l’article L. 112-5 CMF du R. 643-2 C. pén. En invoquant le principe de la 

primauté du texte le plus récent, les auteurs ont cherché à savoir lequel avait cette 

qualité. Ils écartent l’évidence du jeune CMF et concluent à la prééminence de la 

sanction du cours légal issue du code pénal de 1810 sur le texte de 1790. Une autre 

explication a consisté à estimer qu’aucun conflit n’existait dans la mesure où la 

protection du cours légal appartient à l’ordre public monétaire alors que la règle de 

l’appoint ne serait qu’une disposition s’appliquant aux problèmes d’ordre privé 

concernant le paiement et sa valeur libératoire dans les rapports de créancier à débiteur. 

Une telle argumentation se rattache encore à celle qui met l’ancien article 1243 C. civ. 

à la source de la règle de l’appoint et ne nous semble pas recevable. 

981. L’obligation de faire l’appoint, une modalité du cours de circulation. – La 

dernière approche, originaliste, est de nature à convenir aux règles spécifiques du 

dispositif du cours légal. Le décret des 16-17-22 avr. 1790 introduisait une économie 

propre au cours légal : la nécessité de faire l’appoint venait en contrepartie de 

 
2780 Bien qu’un tel comportement encoure une sanction, V. infra l’art. L. 112-6 CMF.  

2781 G. VERMELLE, « Justification d’un refus de recevoir un billet de 500 euros en paiement », préc. 

2782 J.-P. DELMAS SAINT-HILAIRE, « Infractions contre l’Etat, la Nation et la paix publique », préc. 

2783 Ibid. 

2784 G. VERMELLE, « Justification d’un refus de recevoir un billet de 500 euros en paiement », préc. 
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l’introduction dans le droit moderne du premier dispositif de cours d’acceptation forcé 

appliqué à la monnaie de papier. La formulation de l’article 3 du décret rappelle 

immanquablement la technique législative en la matière : « Les assignats auront cours 

entre toutes les personnes dans l’étendue du Royaume, et seront reçus comme espèces 

sonnantes dans toutes les caisses publiques particulières ». Le dispositif légal qui a été 

mis en place pour les assignats apparaît comme le modèle sur lequel le cours de 

circulation forcé du papier-monnaie sera développé en 1848 et définitivement en 1870. 

982. L’exception au cours d’acceptation forcé. – L’article 7 du décret de 1790 n’a 

pas survécu isolément jusqu’à devenir l’article L. 112-5 CMF mais conjointement avec 

l’article 3 devenu l’article 485,11° puis R. 30, 11° et enfin R. 643-2 C. pén. et enfin 

l’article R. 162-2 CMF2785. Si l’on doit encore s’en prendre à la codification monétaire, 

la raison en est que l’on ne voit pas pourquoi l’article 7 du décret a le rang de loi alors 

que l’article 3, lui, ne relève que du règlement. En vertu de sa généalogie, l’article 

L. 112-5 devrait donc être de nature réglementaire pour prétendre au respect du droit 

constant. La pratique fait norme. Sans pouvoir pousser trop l’histoire de ces pratiques, 

Mme Sigogne relatait, en 1942, que la SNCF affichait déjà le décret de 1790 aux guichets 

de ses gares2786. En se fondant sur l’histoire ainsi racontée qui fait du cours d’acceptation 

forcé et de la règle de l’appoint des textes édictés conjointement ou bien en estimant 

que la règle de l’appoint est le dernier texte adopté chronologiquement, on peut résoudre 

le conflit de texte. Le principe applicable est alors celui de l’adage « specialia 

generalibus derogant ». L’article R. 642-3 C. pén., en fondant en droit le dispositif du 

« cours légal des monnaies », affirme manifestement une règle générale. L’article 

L. 112-5 est alors la règle spéciale aménageant le cours d’acceptation, elle tient donc en 

respect la sanction prévue par la règle générale. 

983. De l’obligation de l’appoint à l’obligation de rendre la monnaie en cas de 

bonne foi du bénéficiaire. – De fait, l’essor des compagnies de chemins de fer au XIXe 

siècle a été l’occasion d’élaborer les contours de la règle de l’appoint ; qu’il s’agisse de 

la faire respecter en droit français2787 ou au contraire de prévoir que la compagnie 

ferroviaire devait pratiquer le change dans des limites raisonnables en droit 

étasunien2788. On retrouvera du reste cette influence du droit anglo-saxon dans la 

recommandation de la Commission européenne sur le cours légal adoptée en 2010. 

 
2785 Contra ibid., p. 57.  

2786 M.-P. SIGOGNE, La Théorie juridique de la petite monnaie, op. cit., p. 107. 

2787 Crim. 6 janv. 1872, op. cit.; T. com. Nantes, 7 oct. 1916.  

2788 Nussbaum comparant les systèmes juridiques étasuniens et français constate la présence d’une obligation de 
faire l’appoint avec l’exception pour les compagnies ferroviaires : « both systems agree in not placing the creditor 
under a duty to give change, if the debtor makes a legal tender of more than the amount of the debt. An exception 
has been duly admitted by American courts to the effect that railways in selling their tickets should be prepared to 
give change within reasonable limits », A. NUSSBAUM, Money in the law, op. cit., p. 53. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

621 

Celle-ci prévoit que l’acceptation des espèces serait conditionnée à la bonne foi du 

bénéficiaire et spécialement à la disponibilité du change nécessaire2789. Le recours à la 

notion de bonne foi illustre la nature anglo-saxonne de ce dispositif contractualiste qui 

pourrait mener au développement de cours privés. Néanmoins, une recommandation 

européenne n’est pas contraignante et ne prime pas ainsi sur le droit interne. Aussi le 

dispositif du cours légal et particulièrement celui du cours d’acceptation forcé borné par 

la règle de l’appoint demeure-t-il, encore, le droit positif français.  

§2. Les cours d’acceptation subsidiaires des monnaies matérielles 

984. On désigne par « cours d’acceptation subsidiaires » les dispositifs par lesquels 

le souverain monétaire agit sur la circulation des monnaies concrètes sans pour autant 

contraindre directement les personnes privées à les accepter en paiement2790. En 

pratique, les monnaies peuvent circuler sans que leur acceptation soit forcée. Les parties 

sont libres d’accepter ou de refuser les monnaies, il s’agit alors d’un cours facultatif. 

Les cours facultatifs agissent indirectement sur le cours des monnaies. Juridiquement 

les espèces nationales s’affirment contre d’autres dont la circulation est informelle. Il 

existe un cours facultatif singulier, sans doute le plus ancien, qui pourrait être nommé 

« cours fiscal » (B). A côté de ces monnaies aux cours spécifiques, le souverain 

monétaire admet parfois la circulation d’autres monnaies concrètes, notamment des 

monnaies étrangères (A). 

A. Le cours d’acceptation conventionnel 

985. Le cours d’acceptation conventionnel. – Les monnaies qui n’ont pas cours 

forcé de par la loi circulent sous la seule contrainte des usages. Cette force qui anime 

les monnaies n’est pas reconnu en droit qui n’y voit qu’une acceptation conventionnelle. 

Erigé en principe, un cours d’acceptation conventionnel des monnaies peut paraître aller 

de soi : il serait défini comme l’acceptation libre de monnaies par le créancier, c’est-à-

dire sans que ce dernier puisse encourir une sanction en cas de refus. Toutefois, pour 

affirmer une telle définition, il a fallu que l’on pose au préalable la distinction entre le 

cours d’émission et le cours de circulation et que l’on réfute la définition circulaire des 

monnaies concrètes conditionnant leur qualité monétaire à leur cours forcé 

d’acceptation. À défaut, il ne peut y avoir de cours conventionnel des monnaies, faute 

pour les « monnaies » acceptées en dehors d’une contrainte, d’être justement monnaies. 

Auparavant, dans un contexte d’une conception régalienne de la monnaie, il est entendu 

 
2789 COMM. UE, Recommandation n° 2010/191/UE concernant l’étendue et les effets du cours légal, préc., art. 2. 

2790 A distinguer du cours légal facultatif proposé par Gény lorsque la valeur (nominale), légalement attribuée à la 
monnaie constitue une simple faculté ouverte aux transactions et laisse une certaine liberté de s’y soustraire. Gény 
est inspiré par le régime métallique ; il réclame le droit de se référer aux cotations des métaux dans les conventions.   
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que toutes les monnaies devaient être acceptées par le créancier. Dès lors, au XIXe 

siècle, l’idée qu’un créancier puisse refuser sans sanction ou accepter librement des 

monnaies est difficilement concevable. Il ne peut s’agir que d’exceptions dûment 

signalées et justifiées. Elles le sont d’abord par la jurisprudence puis par quelques 

dispositions légales éparses qui visent essentiellement les monnaies de faible valeur 

faciale2791. Ainsi, les premières monnaies identifiées avec un cours conventionnel sont 

les monnaies métalliques étrangères admises à circuler pour un tarif. Il en va de même 

avec les monnaies émises par un commandant de place en état de siège : elles ne 

circulent que de gré à gré2792. Avec les émissions monétaires du XIXe siècle, le 

souverain monétaire donne un cours d’émission à de nouvelles espèces sans, pour 

autant, que leur refus soit sanctionné. Elles sont dépourvues du cours forcé d’acceptation 

qui caractérise le cours légal. Le cours conventionnel se manifeste particulièrement avec 

les monnaies de l’Union monétaire du XIXe siècle. Les monnaies d’or et d’argent 

avaient alors cours de valeur mais pas cours d’acceptation forcé2793. Le cours 

conventionnel se manifeste, enfin, pour les billets ayant reçu un cours forcé 

d’acceptation, qui le perdent.    

986. Le cours d’acceptation toléré. – L’idée d’un cours toléré est assez simple : il 

traduit la circulation réelle de substituts monétaires sans cours d’émission, ou quand ce 

dernier a été abrogé ou encore dont le cours d’émission émane d’un souverain monétaire 

étranger. En droit, ces substituts au cours toléré ne devraient pas être admis à la qualité 

de monnaies. Ils relèvent bien plus d’une situation de fait que de l’ordre juridique. 

Toutefois, le droit les saisit à la marge un peu à la manière dont il saisit les coutumes : 

l’existence de ces substituts tient à leur acceptation spontanée dans les paiements en tant 

que monnaies franches2794. Dans le monde infra-juridique des pratiques, il n’y a pas à 

douter que de nombreux substituts sont employés dans les transactions alors qu’ils ne 

sont pas ou plus reconnus par le souverain monétaire. Un exemple apparaît à la lecture 

du décret de 18 août 1810 qui admet « la circulation provisoirement tolérée » des 

monnaies étrangères de cuivre et de billon2795. Il leur donne « cours légal » mais il ne 

s’agit pas d’un cours d’acceptation, seulement d’un cours de valeur : ledit décret fixant 

 
2791 Le cours « purement conventionnel » concerne alors essentiellement les monnaies d’appoint, cf. J. 
BOURDOISEAU, « L’appoint », op. cit., p. 53. 

2792 Cass. crim., 9 nov. 1872 : Bull. crim. n° 266, V. R. PUGNIERE, « Atteintes à la monnaie », op. cit., n° 37. 

2793 Les monnaies d’or et d’argent du royaume d’Italie, fabriquées avec le titre et le poids prescrits par le décret du 
21 mars 1807, continuaient d’avoir « cours, pour leur valeur nominale » sans pour autant avoir un cours 
d’acceptation forcé, cf. Décr. impérial du 24 janv. 1807 « portant que les monnaies d’or et d’argent frappées à 
l’effigie de l’empereur, en Italie, avec le titre et le poids prescrits par le décr. du 21 mars 1806, auront cours pour 
leur valeur nominale en France », D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 74. 

2794 « L’usage qui est ici en cause, l’usage qui accepte ou refuse la monnaie, ne se confond pas avec la coutume », 
J. CARBONNIER, « Note sous CA Rouen 16 juin 1952 », préc. 

2795 Décr. impérial n° 5871 du 18 août 1810 qui règle la valeur des Monnaies étrangères dans les Départemens 
réunis de la ci-devant Belgique et de la rive gauche du Rhin, Bull. loi. n° 308. 
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un tarif pour l’emploi des pièces. Un cas emblématique est celui des monnaies 

matérielles ayant reçu un cours d’émission à l’étranger et admises à la circulation sur le 

territoire français. Certaines reçoivent un cours d’émission et circulent donc légalement. 

On peut retenir le cas des pièces frappées en 1807 en Italie2796. En revanche, en droit 

positif, les pièces libellées en euros émises par les banques centrales des États membres 

de l’UEM ont cours légal et, en droit français, un cours d’acceptation forcé. Ce dernier 

est toutefois explicitement conféré par le droit français. Dans les autres États membres 

de la zone euro, ces pièces n’ont pas toujours un tel cours2797. Il reste la question 

épineuse de la circulation des monnaies émises en dehors de la zone euro. Mais il 

convient d’abord d’aborder le cas d’une prohibition générale des monnaies non 

autorisées.  

987. La tolérance et la prohibition. – Une condition impérative est nécessaire pour 

qu’un cours toléré soit admis en droit : aucune norme juridique ne doit interdire la 

circulation des signes monétaires non autorisés. Or en droit français cette règle est 

énoncée à l’article L. 442-4 C. pén. En principe, dans le droit positif du XXIe siècle, il 

n’est plus guère possible que des monnaies sans cours d’émission circulent. Avant 

l’adoption de l’interdiction générale de circulation des signes monétaires non autorisés, 

on a pu, toutefois, considérer que les instruments juridiques tels que les billets à ordre 

et les lettres de change avaient un cours toléré. Ces instruments cambiaires ont un cours 

d’émission. Quant à la situation des monnaies matérielles étrangères au XXIe siècle, 

force est de constater qu’elles ne sont pas interdites au regard de la prohibition des 

signes monétaires non autorisés parce qu’elles ont reçu cours de la part d’un souverain 

monétaire d’une autre zone monétaire. Leur cours est toléré. Elles ne peuvent pas faire 

l’objet d’une convention de paiement d’obligation de somme d’argent. Elles peuvent 

néanmoins être remises en paiement lorsque le créancier les accepte2798. Ces monnaies 

étrangères n’ont pas un cours conventionnel. Le cours toléré se distingue du cours 

conventionnel par le fait que dans ce dernier cas les monnaies ont reçu un cours 

d’émission et que celui-ci est encore en vigueur. 

988. Le « cours libre » ou l’absence de cours. – Le cours libre s’inscrit en 

opposition au cours forcé. On a pu trouver deux formes d’opposition. Pour la première, 

le cours libre serait l’antinomie du cours légal en tant que symbole de l’ordre juridique 

monétaire. Le cours libre renverrait alors à l’absence de toute norme monétaire 

 
2796 Note supra n° 2793. 

2797 Cf. les annexes de EXPERT GROUP ELTEG, « Report of the Euro Legal Tender Expert Group (ELTEG) on the 
definition, scope and effects of legal tender of euro banknotes and coins », op. cit. 

2798 Sur la question des clauses de monnaies étrangères, cf. infra n° 1115.  
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légale2799. Or dans l’hypothèse jusqu’à présent incontestée où la monnaie serait un fait 

social et où elle serait construite par des normes, l’invisibilité de ces dernières ne saurait 

permettre de conclure à leur absence. Le cours libre traduirait une formule de soutien à 

un ordre monétaire concurrentiel. Il maniferait ainsi un courant essentiellement 

théorique qui balise la pensée monétaire sous le terme de free banking (Banque 

libre)2800. Étonnemment, le Bulletin de la Banque de France a pu admettre un article de 

référence défendant cette conception sans encourir de critique2801. Les monnaies 

seraient émises exclusivement par des banques commerciales dans un système 

monétaire dépourvu de souverain monétaire et de banque centrale. Chaque banque 

émettrice serait en concurrence avec d’autres banques pour l’émission et la circulation 

de ses monnaies. Il ne serait pas en mesure d’imposer ni les monnaies qu’il émettrait ni 

d’imposer la valeur pour laquelle elles circuleraient. Cette valeur serait, au contraire, 

déterminée par la valorisation de la politique monétaire de l’émetteur relativement aux 

autres émetteurs. La situation devient alors comparable à la fluctuation internationale 

des monnaies en fonction des règles de la monnaie abstraite sur lesquelles est aligné le 

cours de valeur des monnaies concrètes. Le cours libre traduit un ordre concurrentiel où 

les monnaies concrètes communes et l’unité de compte dominante dépendraient de la 

banque (ou les banques individuellement ou en cartel) ayant le pouvoir économique, 

légitime ou pas.  

989. Le « cours libre » : cours de circulation de fait. – La seconde opposition au 

cours légal, le cours libre renvoie au cours d’acceptation conventionnel qui a déjà été 

étudié. Le cours libre est celui des monnaies ayant reçu un cours d’émission. Il se 

distingue du « cours de circulation de fait » qui serait celui de monnaies qui auraient 

émergées sans le support d’aucun ordre juridique. Au-délà des énergies résultant des 

règles du droit positif, il existe nombre de règles informelles qui font que certaines 

monnaies concrètes sont remises en paiement de certains biens et services. Ce « cours 

de circulation de fait » est la démonstration que le phénomène monétaire entretient avec 

ses codes des ramifications profondes de la société. Ce cours bénéficie ainsi d’un cours 

d’acceptation qui n’entre pas dans le champ de la loi, du moins jusqu’à ce que la 

politique s’y engage2802. La présente étude porte exclusivement sur les dispositifs 

juridiques ; les pratiques monétaires, l’usage des monnaies concrètes (ou la préférence 

 
2799 Dans ce sens, cf. S. LANSKOY, « La nature juridique de la monnaie électronique », préc. 

2800 Ibid. 

2801 « Ainsi, alors qu’en régime de cours libre le billet tient son pouvoir exclusivement de la confiance accordée à 
l’établissement émetteur, en régime de cours légal et forcé, il tient son pouvoir de la loi et de la confiance accordée 
à l’État », ibid., p. 50. 

2802 L’extension de la politique des monnaies concrètes est la raison de l’évolution constante du droit des monnaies. 
Les politiques en faveurs des instruments de paiement scripturaux (not. fiscaux) ou en faveur des instruments de 
paiement électronique (not. pour favoriser l’abandon du chèque) affectent le recours aux espèces, etc.  
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dans le jargon des économistes néo-classiques) n’entrent dans le cadre de ce travail que 

dans la mesure où elles sont affectées par les règles de droit. Au sein du cours 

conventionnel se nichent ainsi des cours sociaux imposés par les pratiques monétaires.  

B. Le cours fiscal  

990. Le cours fiscal : éléments de définition. – On propose de désigner par la 

formule de cours fiscal les règles qui organisent les conditions de l’acceptation des 

monnaies concrètes pour les caisses publiques. Au regard de la proximité de la monnaie 

et du souverain, il pourrait sembler surprenant à la fois de ranger le cours fiscal parmi 

les cours facultatifs et surtout de le distinguer du cours légal : « Les droits de lever 

l’impôt et de battre monnaie constituent des droits régaliens dont les contours peuvent 

se confondre »2803. Cette classification s’impose parce qu’il n’est pas fait obligation aux 

personnes privées d’employer lesdites monnaies ayant cours fiscal dans les transactions 

qu’elles entretiennent entre elles. Pour expliquer ensuite comment le cours fiscal se 

détache juridiquement du cours légal, il convient de voir le cours fiscal comme la 

sanction du flux « naturel » des espèces et de leur retour vers leur émetteur en règlement 

des obligations fiscales.  

991. Les règles des finances publiques et la fiscalité relèvent du cours d’acceptation 

des monnaies en tant que cours fiscal (II). On prête également à ces règles un rôle 

fondamental dans l’origine même du cours d’émission des monnaies. On les présente 

pour montrer que le cours et les origines des monnaies relèvent de champs intellectuels 

différents (I). 

I. – Le cours fiscal et les origines des monnaies concrètes 

992. Les monnaies du souverain dans l’histoire de la pensée monétaire. – Le rôle 

attribué à l’État dans la circulation monétaire a été l’objet de nombreux débats dans 

l’histoire de la pensée monétaire2804. En concurrence avec la théorie du troc qui donne 

une vision instrumentale de la monnaie, une théorie avance que l’invention du 

monnayage aurait eu pour objectif de pallier les inconvénients du paiement en nature 

des impôts (produits de l’agriculture ou de l’artisanat). La monnaie aurait été formatée, 

normalisée, dans le seul but de fournir à l’État des moyens de prélever des impôts sous 

forme monétaire. Le remplacement des objets monétaires par des signes monétaires 

 
2803 N. GENESTIER et A. PRADIE, « Monnaie et budget dans le cadre institutionnel européen : quelles interactions 
mises en lumière par la crise ? », RDBF, 2014, n° 1. Sur le rapport entre monnaie et fiscalité, cf. le dossier dirigé 
par Olivier Debat : O. DEBAT, « Monnaie et budget. Réflexions sur le système monétaire et financier 
international », préc. 

2804 « Les théoriciens du pouvoir politique dissertent depuis le temps de Saint-Thomas d’Aquin sur le droit du roi 
sur la monnaie, droit à l’émission, droit au monopole, droit au profit, droit à la mutation », M.-H. RENAUT, « Du 
denier à l’euro, passé et avenir du franc », LPA, 1997, p. 7. 
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procéderait des impératifs de gestion des finances publiques. De ce besoin de 

matérialiser ces nouveaux signes normalisés, aurait découlé l’invention des techniques 

du monnayage. L’invention du monnayage n’aurait donc pas eu pour objet de servir les 

pratiques monétaires entre les personnes privées. Est-ce à dire que les règles de la 

tradition civiliste suffisaient à régler les contentieux entre débiteurs et créanciers portant 

sur la remise en paiement de monnaie ? L’hypothèse séduit. Elle laisse penser que les 

signes libératoires ont circulé avant les signes souverains. 

993. Approche théorique des origines fiscales de la monnaie. – Les monnaies 

concrètes n’auraient cours que dans la mesure où elles seraient acceptées en paiement 

par l’État au titre des impôts. En d’autres termes, le cours fiscal précéderait… le cours 

légal. Sur ces principes, un anthropologue propose de compléter l’approche 

fonctionnelle par une quatrième fonction qui serait caractérisée par le paiement fiscal 

défini comme un paiement sans contrepartie2805. La singularisation de la circulation des 

monnaies vers l’État n’est pas neutre. Les théories monétaires contemporaines 

s’inspirant de la Théorie étatique de la monnaie, telles que les néo-chartalistes, avancent 

que « l’argument essentiel est que tout ce qui est accepté en paiement par l’État peut 

servir de monnaie de règlement dans la sphère privée, puisque chacun sait qu’il pourra 

à son tour l’utiliser pour payer ses impôts »2806. Dans cette optique, l’État n’émet pas 

des monnaies concrètes pour financer les dépenses publiques ; il prévoit seulement que 

les impôts doivent être payés par remise de certaines monnaies concrètes. Ainsi, c’est 

« le public qui a besoin de la monnaie du gouvernement pour payer les impôts. Cela 

signifie que le gouvernement peut acheter tout ce qui est à vendre en termes de sa 

monnaie, tout simplement en fournissant sa monnaie »2807. Les partisans de la théorie 

néo-chartaliste soutiennent alors que « les lois de pouvoir légal ne sont pas suffisantes 

pour imposer l’acceptation de la monnaie »2808. Sous l’expression de Théorie 

institutionnelle de la monnaie, la Théorie étatique de la monnaie rejoint la Théorie 

sociologique de la monnaie2809. La distinction parait ainsi poreuse puisqu’elle réside 

dans le fait que les partisans de la seconde estiment que « l’attitude de la société et non 

celle de l’État […] est déterminante pour accorder à un objet en circulation son caractère 

de monnaie »2810. À ces approches théoriques, on peut préférer l’analyse juridique. On 

a montré que le rôle de l’État dans le cours d’émission des monnaies était devenu 

 
2805 A. TESTART, « Moyen d’échange/moyen de paiement », op. cit. 

2806 L. DESMEDT et P. PIEGAY, « Monnaie, État et Production », Cahiers d’économie politique, 52, 2007, n° 11. 

2807 Ibid., n° 20. 

2808 Ibid., n° 11.  

2809 La Théorie institutionnelle de la monnaie ne doit pas être confondue avec the « Institutional Theory of 
money » ; pour celle-ci, cf. A. SAINZ DE VICUNA, « An Institutional Theory of Money », op. cit. 

2810 F. SCHWERER, « De la circulation électronique des monnaies scripturales à la monnaie électronique 
universelle », préc.  
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résiduel. Si le cours fiscal devait amputer le cours d’acceptation des monnaies 

matérielles, il pourrait conduire à l’établissement du cours des monnaies immatérielles : 

les monnaies scripturales tout d’abord, mais aussi des monnaies complémentaires 

qu’elles soient régionales (pour les contributions locales) ou qu’elles soient nationales 

(représentant un niveau régional au regard de la zone monétaire de l’euro).  

994. Le cours fiscal comme fondement des monnaies complémentaires. – Pour 

d’autres courants de la pensée monétaire, notamment chez les économistes hétérodoxes, 

la dissociation du cours légal et du cours fiscal n’est plus une hypothèse. Elle a été 

formalisée par l’idée de permettre à la Grèce d’émettre un « euro-drachme » avec un 

cours fiscal sans abandonner le cours légal des instruments monétaires de l’euro2811. 

L’unité de compte demeurait l’euro dans la mesure où les monnaies concrètes en « euro-

drachme » seraient émises et maintenues à parité avec l’unité de compte européenne. 

En revanche, leur convertibilité ne serait que partielle, « réservée aux entreprises qui 

l’accepteraient pour une forte proportion de leur chiffre d’affaires mais auraient des 

importations à régler en euros ». En pratique, selon la proposition des auteurs, les 

monnaies concrètes en euro-drachme circuleraient en parallèle, d’une manière 

complémentaire à celles de l’euro. L’unicité monétaire de l’euro ne serait pas 

atteinte dans la mesure où l’unité de compte demeurerait la même ; la situation ne serait 

donc pas celle d’une pluralité monétaire au sens de l’unité monétaire – et donc une 

contestation du pouvoir du souverain monétaire. Au contraire, l’ordre juridique ne serait 

pas affecté par une telle émission. Le dispositif juridique à mettre en place par l’État 

grec reposerait sur un plafonnement des remises d’espèces ayant cours légal en paiement 

des dettes fiscales. Au-delà d’un seuil déterminé – entre 300 et 3 000 euro –, l’État grec 

n’accepterait que de recevoir des paiements en « euro-drachme ». En tant qu’État 

membre de l’Union européenne, la Grèce serait contrainte de respecter les règles 

relatives au droit du marché2812. 

995. Cours fiscal et unité de compte. – Le cours fiscal soutient l’idée selon laquelle 

lorsque le souverain monétaire dispose d’un cours de circulation des monnaies 

concrètes, il impose, in fine, l’unité de compte dans laquelle ces dernières sont 

libellées2813. Dans la fonction de paiement de la monnaie, le lien est ainsi établi entre 

les monnaies et l’unité de compte. La circulation des pièces d’or et d’argent s’impose 

malgré le constant risque de variation de la cotation de leurs métaux respectifs. La 

 
2811 W. KALINOWSKI, B. THERET et T. COUTROT, « L’euro-drachme, ballon d’oxygène monétaire pour la Grèce », 
Libération, 2015. 

2812 L’État grec aurait à respecter le droit de la concurrence et des aides d’État (TFUE, art. 101 s.). Il ne pourrait 
restreindre le droit des banques commerciales d’émettre des moyens de paiement libellés en « euro-drachme », 
non seulement celles qui sont établies en Grèce, mais également celles de l’Union, au titre de la libre prestation de 
services de paiement. 

2813 L. DESMEDT et P. PIEGAY, « Monnaie, État et Production », préc., n° 11. 
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conjonction du pouvoir de frappe du souverain monétaire et des acteurs du marché des 

métaux assure la confiance et la circulation des monnaies. Mais le dispositif est mis à 

mal lorsque ces monnaies commencent à perdre leur valeur intrinsèque, qu’elles 

manifestent plus clairement leur caractère fiduciaire. 

II. – Le cours fiscal en droit positif 

996. Le cours fiscal est une dérogation au principe général du cours d’acceptation. En 

effet, le premier décrit les conditions de l’admission des monnaies concrètes dans les 

caisses publiques, le second est le régime juridique général par lequel les monnaies 

circulent. Le cours fiscal a été l’instrument de la politique d’uniformisation des 

monnaies concrètes au XIXe siècle avant de devenir celui de la promotion des monnaies 

immatérielles.    

997. Affirmation légale du cours fiscal. – Pour voir se former une norme préconisant 

la distinction entre l’acceptation par les personnes privées et celle par les caisses 

publiques, on peut remonter au droit intermédiaire. Le cours fiscal est formulé par une 

référence à l’emploi des monnaies dans les paiements à faire aux « caisses 

publiques »2814 ou « caisses de l’État »2815. Cette émergence au XIXe siècle correspond 

à l’époque de la construction des États-nations et de l’uniformisation des monnaies 

concrètes. Le cours fiscal participe à cet effort d’uniformisation. La logique est que 

« l’acceptation par l’État d’une certaine monnaie en règlement des obligations fiscales 

[…] engendre l’acceptation conséquente de cette monnaie dans les échanges, au-delà 

du circuit fiscal […]. Les différentes monnaies étant peu à peu remplacées par la 

monnaie de l’État, celui-ci participe à l’homogénéisation du système monétaire »2816. 

Le cours fiscal a ainsi servi de mesure d’organisation de la circulation des monnaies 

concrètes en distinguant parmi les monnaies de billon nationales et étrangères2817. 

 
2814 Arr. directoire exécutif du 14 niv. an IV (4 janv. 1796), concernant l’emploi de la monnaie de cuivre dans les 
payements à faire aux différentes caisses publiques ; « Ces monnaies seront reçues en paiement de droit et 
contributions publiques », cf. L. du 6 mai 1952 sur la refonte des monnaies de cuivre, Bull. des lois, n° 529, n° 
4053, art. 2 ; D. impérial 12 mars 1856 sur le cours forcé : « Ces monnaies seront reçues en paiement de droit et 
contributions publiques » ; au XXe siècle : Distinction encore affirmée en 1959 par la conjonction qui distingue 
cours légal et cours fiscal ; « à avoir cours légal entre les particuliers et à être acceptées en paiement par les caisses 
publiques » (D. n° 59-1450 du 22 déc. 1959 relatif à l’introduction de la nouvelle unité monétaire instituée par 
l’ord. n° 58-1341 du 27 déc. 1958, art. 6.) 

2815 Loi sur la refonte des Monnaies de cuivre, n° 4053, 6 mai 1952, Bull. des lois, n° 529, cf. art. 2 : « Des décrets 
fixeront les époques auxquelles ces anciennes monnaies cesseront d’avoir cours légal et forcé et ne seront plus 
admises dans les caisses de l’État ». 

2816 L. DESMEDT et P. PIEGAY, « Monnaie, État et Production », préc., n° 11. Les monnaies d’or et d’argent 
dérogeaient à cette logique : « On sait, dit-il, combien il est difficile de repousser l’invasion d’une monnaie 
étrangère, même lorsqu’elle n’est plus reçue dans les caisses publiques », « Conférence monétaire internationale 
de 1878 », Impr. nationale, 1878, p. 48. 

2817 Les espèces en circulation sont alors plurielles, anciennes, de mauvaise qualité et surtout très fréquemment 
étrangères. Or ces espèces ont, lorsqu’elles n’ont pas été décriées par le souverain, une légitimité de fait suffisante 
pour avoir un cours de circulation de fait et leur remise un effet libératoire. Pour unifier les monnaies en circulation, 
le souverain monétaire décida de s’opposer à l’importation « des espèces de billon et de cuivre de fabrique 
étrangère ». Ce flux entrant fut d’abord interdit sous peine de confiscation et d’amende ; cf. arrêtés de la cour des 
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Néanmoins, les mesures ne sont pas dispensées de pragmatisme : les monnaies d’or et 

d’argent échappent aux restrictions du cours fiscal. 

998. Cours fiscal et cours légal. – Le cours fiscal se déduit. Ainsi lorsqu’un cours 

légal est abrogé, les espèces sont classiquement acceptées en change par l’émetteur 

pendant une certaine période. Lorsque l’émetteur et le trésor se confondent, l’État peut 

recevoir les monnaies partiellement démonétisées « dans les caisses publiques en 

payement de contributions de toute nature »2818. La législation prend parfois le soin de 

préciser que les monnaies concrètes ont à la fois cours légal et cours fiscal2819. La 

convention de Genève, dite de « l’Union latine » signée le 23 décembre 1865 entre la 

France, la Belgique, l’Italie et la Suisse, en est une illustration. L’article 2 de la 

convention disposait que les pièces d’or de chacun des États, fabriquées dans les 

conditions prévues à la convention, seraient admises sans distinction par ceux-ci dans 

leurs caisses publiques. En revanche, la convention se gardait bien de disposer que ces 

pièces auraient le privilège du cours légal de circulation dans chacun des pays : en 

conséquence, l’article 475, 11° du Code pénal 1810 n’étant pas applicable, les 

particuliers n’étaient pas contraints de recevoir les monnaies de l’Union latine ainsi qu’il 

en fut décidé par la jurisprudence de l’époque2820. Aussi le texte de la convention doit-

il être analysé comme l’affirmation d’un cours de circulation spécifique de la monnaie : 

un cours de circulation fiscal2821. Même si l’Union latine et l’expérience d’acceptation 

 
monnaies des 17 fév. 1777 et 14 oct. 1780, D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., 
n° 71. Pour la jurisprudence du XIXe siècle encadrant la notion de zone monétaire et la distinction entre 
l’introduction et la circulation, V. É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Monnaies et médailles (1920) », op. cit., n° 61 
s. Mais à partir du décret du 11 mai 1807, l’introduction des monnaies étrangères de cuivre et de billon est assimilée 
à des marchandises prohibées à l’entrée du territoire français. L’interdiction était récurrente – et sans réelle 
efficacité – ; elle reprenait les arrêtés de la cour des monnaies des 17 fév. 1777 et 14 oct. 1780, D. DALLOZ et A. 
DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 71. Le décret de 1807 fut complété par la loi du 30 nov. 
1896 (art. 1er, DP.97.4.1), de manière à rendre applicables les dispositions de l’art. 135 C. pén. à la circulation des 
monnaies de billon n’ayant pas cours légal en France, dans les territoires français en dehors de la France 
métropolitaine. À cette première barrière, il faut ajouter qu’aux termes de ce décret « elles ne peuvent être reçues 
dans les caisses de l’État en payement des droits et contributions, de quelque nature qu’ils soient, payables en 
numéraire ». La réification des monnaies étrangères est double : en les reléguant au statut de biens illégaux d’une 
part, mais surtout en leur déniant un cours fiscal alors qu’il était de coutume d’accepter les monnaies étrangères 
pour leur valeur réelle, à la pesée. 

2818 « 2. Ces pièces cesseront d’avoir cours légal et forcé pour leur valeur nominale actuelle, le 1er octobre 
prochain ; néanmoins, elles seront reçues pour cette même valeur nominale dans les caisses publiques en payement 
de contributions de toute nature jusqu’au 31 décembre 1852 inclusivement », décr. n° 4065 du 30 avril 1852 qui 
retire de la circulation les pièces d’argent de 25 centimes, op. cit.  

2819 Par ex. L. sur la refonte des Monnaies de cuivre, n° 4053, op. cit., art. 2 : « cesseront d’avoir cours légal et 
forcé et ne seront plus admises dans les caisses de l’État ». 

2820 Les décisions comprennent : Crim. rej., 29 déc. 1882, S. 83.1.93, D.P. 83.1.433 (dissertation de M. Ducrocq). 
– Trib. Civ. de la Seine, 6 juill. 1894, S. 94.2.283, D.P. 95.2.91 (La compagnie générale des omnibus n’est point 
une caisse publique, mais un simple particulier. Ses préposés peuvent, en conséquence, refuser de recevoir d’un 
voyageur, en paiement du prix de sa place, une monnaie divisionnaire de l’un des États de l’Union latine). – V. 
aussi Crim. rej., 27 juill. 1883, S. 85.1.41, 29 juin 1889 et 29 mars 1890, S. 91.1.137 (Note E. VILLEY), Suppl. au 
Répert. Alpha., v° faux et fausse monnaie, n° 16 ; Crim. Cass., 5 mai 1892, préc. ; Cour d’assise Seine, 1896, Gaz. 
Trib. – V. aussi G. BAUDRY-LACANTINERIE et L. BARDE, Traité théorique et pratique de droit civil, Tome 
deuxième, op. cit., p. 530.  

2821 « Les conventions monétaires qui ont établi et maintenu l’Union latine n’ont eu d’autre effet que d’autoriser 
les monnaies des autres États de l’Union à circuler sur le territoire français, et de stipuler leur admission dans les 
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croisée par les États de leurs monnaies nationales s’achèvera dans le désordre en 1927, 

la doctrine du XXe siècle ne reconnaît la notion de cours fiscal qu’à demi-mot. Elle la 

réduit à une « modalité de fait » pouvant aboutir au même résultat pratique que le cours 

légal2822. Elle y voit une obligation pour l’État d’assurer le change des pièces ayant un 

cours limité contre les pièces au cours général2823. Pourtant, à singulariser l’un par 

rapport à l’autre, à opposer le fait au droit, il devient nécessaire de se demander quels 

sont les fondements de la circulation des espèces ayant un simple cours fiscal. La 

conception française du cours légal en sera éclairée. 

999. Cours facultatif d’acceptation et cours d’acceptation forcé. – Le cours fiscal 

est un cours facultatif dans la mesure où il est distinct du cours d’acceptation forcé 

promu par le cours légal de circulation. Deux arrêts rendus le 29 juin 1891 ont éclairé 

ces notions2824. Dans le premier, la Cour de cassation décide que la contrefaçon de 

monnaies de l’Union latine devait être considérée comme une contrefaçon de monnaie 

étrangère dans la mesure où la convention leur avait explicitement refusé le régime du 

cours légal. Dans le second, elle pose le principe que « les monnaies étrangères étaient 

soumises en France à deux régimes distincts ; qu’elles peuvent, soit être assimilées aux 

monnaies françaises et acquérir à ce titre le cours forcé, soit être simplement autorisées 

à circuler sur le territoire par des conventions diplomatiques stipulant leur admission 

dans les caisses publiques ; que leur fabrication et leur émission sont réprimées, dans le 

premier cas, par l’art. 132, C. pén., et qu’elles demeurent, dans le second, sous 

l’application de l’art. 133 du même Code ». La cour avait à se prononcer sur une 

décision ayant fait application de l’article 133 qui réprimait la contrefaçon des monnaies 

étrangères. Elle reproche à la décision attaquée de ne pas avoir décidé si l’émission de 

« monnaies d’argent ayant cours légal en France » appartenait au premier ou au second 

régime. Le premier arrêt indique que la monnaie est déjà définie en fonction du régime 

de circulation de l’instrument – posé par l’Union latine – et non en fonction de la 

définition du souverain monétaire. Le second arrêt est plus difficile à lire dans la mesure 

où il semblait établi de premier arrêt qu’avoir « cours légal en France » signifiait avoir 

un cours de circulation forcé. Mais la Cour ne parvient pas à se résoudre à admettre que 

 
caisses publiques des États contractants », É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Obligation », Rép. prat. D., t. VIII, 
Bureau de la Jurisprudence générale, 1920, n° 718. 

2822 « Le cours légal, conféré, en certains cas, à des espèces étrangères, ne doit, d’ailleurs, pas être confondu avec 
leur simple admission dans les caisses publiques, telle que l’admission pendant une très longue période, dans les 
caisses publiques françaises, de certaines pièces de l’Union latine ; car, si cette admission pouvait aboutir, dans 
l’usage courant, au même résultat pratique, elle ne pouvait, en cas de contestation, avoir les mêmes effets juridiques 
que le cours légal », B. NOGARO, « Les principes fondamentaux du droit monétaire français », préc., p. 49. Dans 
le même sens, M.-P. SIGOGNE, La Théorie juridique de la petite monnaie, op. cit., p. 55. 

2823 M.-P. SIGOGNE, La Théorie juridique de la petite monnaie, op. cit., p. 55. 

2824 Cass. crim., 29 juin 1889 et 29 mars 1890, avec note VILLEY, S. 1891.1.137. 
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le cours fiscal n’est pas le cours légal dans sa caractéristique de cours forcé 

d’acceptation. 

1000. Le cours fiscal du papier-monnaie. – Les monnaies métalliques étrangères d’or 

et d’argent peuvent toujours être considérées pour leur valeur réelle plutôt que leur 

valeur nominale. Dès lors, elles peuvent être aussi bien acceptées comme métal ou 

comme monnaies dans les caisses publiques. Aussi le cours fiscal s’affirme-t-il mieux 

avec la généalogie du papier-monnaie et commence alors avant le cours fiscal des 

espèces métalliques. Elle est, en effet, inaugurée à partir des conditions d’admission des 

assignats dans les caisses nationales2825. Indéniablement, en prévoyant un cours 

singulier d’acceptation du papier-monnaie, le droit intermédiaire innove sans toutefois 

réussir à sauver l’expérience monétaire des assignats. Il est donc préférable de partir du 

premier texte concernant le papier-monnaie après l’introduction du « franc germinal » 

de 1803 : le décret de 1848 qui dispose « les billets de la Banque de France seront reçus 

comme monnaie légale par les caisses publiques et les particuliers » (art. 1er). On le sait, 

cette formule sera reprise par la loi de 1870 « relative au cours légal des billets de la 

Banque de France »2826. L’innovation du droit intermédiaire oblige ainsi à préciser que 

les billets ont à la fois cours légal (entre particuliers) et cours fiscal. Ainsi la distinction 

opérée par la loi de 1870 démontre qu’il existe bien deux cours d’acceptation : un cours 

à destination des caisses de l’État et un cours légal normatif s’appliquant à l’acceptation 

par tous. En revanche, cours fiscal et cours légal semblent aller de pair : l’abrogation de 

l’un entraînant celle de l’autre2827. 

1001. Obligations de l’émetteur et cours fiscal. – En principe, tout émetteur de 

monnaies concrètes accepte celles-ci en paiement2828. À l’origine, les fonctions 

d’émission et de perception des contributions publiques étaient fréquemment 

concentrées dans les mains du souverain monétaire ; lorsque l’émetteur est à la fois 

percepteur, le cours fiscal tend à se confondre avec l’obligation de change qui pèse sur 

l’émetteur. La différenciation entre le cours entre les personnes privées et le cours des 

personnes publiques peut résulter de cette situation. Toutefois, les objectifs d’un cours 

fiscal vont se manifester dans les limites posées à l’acceptation de certaines monnaies 

de faible valeur (notamment de cuivre) dans les caisses publiques dès le droit 

 
2825 L. des 16-17-22 avr. 1790 : « Les assignats, créés par les décr. des 19-21 déc. 1789, auront entre toutes 
personnes dans toute l’étendue du royaume, et seront reçus comme espèces sonnantes dans toutes les caisses 
publiques et particulières » ; décr. du 30 août-5 sept. 1793 réglant la manière dont les assignats à face royale seront 
admis en payement dans les caisses nationales, et déterminant le mode de leur annulement, D. DALLOZ et A. 
DALLOZ, « Papier-monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., cf. Tableau de législation. 

2826 L. 12 août 1870, préc.  

2827 Décret impérial n° 3384 qui fixe les époques auxquelles les anciennes monnaies de cuivre cesseront d’avoir 
cours légal et forcé, 12 mars 1856, Bull. des lois, n° 470.  

2828 À défaut, l’émetteur peut être obligé d’en effectuer change fusse contre des monnaies d’une même forme mais 
d’un autre type : un billet émis dans une série de 2002 contre un billet émis dans une série de 2015. 
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intermédiaire2829. Avec l’Empire, le cours fiscal vient en renfort des dispositions 

sanctionnant l’importation des monnaies de billon étrangères. Avec le décret du 11 mai 

1807, l’introduction des monnaies étrangères de cuivre et de billon est assimilée à des 

marchandises prohibées à l’entrée du territoire français2830. À cette première barrière, le 

décret ajoute une seconde : « elles ne peuvent être reçues dans les caisses de l’État en 

payement des droits et contributions, de quelque nature qu’ils soient, payables en 

numéraire ». La réification des monnaies étrangères est double : en les reléguant au 

statut de biens illégaux d’une part, mais surtout en leur déniant un cours fiscal alors 

qu’il était de coutume d’accepter les monnaies étrangères pour leur valeur réelle, à la 

pesée dans les caisses de l’État. En revanche, les monnaies d’or et d’argent du royaume 

d’Italie, fabriquées avec le titre et le poids prescrits par le décret du 21 mars 1807, 

échappaient à cette prohibition et continuaient d’avoir « cours, pour leur valeur 

nominale »2831. Elles ont cours de valeur mais pas cours de circulation forcé ; on en 

déduit qu’elles sont admissibles par les caisses publiques. C’est le régime des unions 

monétaires.  

1002. Le régime des unions monétaires : l’Union latine du XIXe siècle. – Les 

conventions internationales d’union monétaire telles que l’Union latine et l’UEM 

admettent une décorrélation entre un cours légal plafonné entre les personnes privées et 

un cours fiscal illimité : la logique s’applique encore aux monnaies matérielles de plus 

faible valeur (la monnaie de billon – ou d’appoint – en l’occurrence). Pour l’Union 

latine, les caisses publiques étaient toujours tenues de les recevoir sans limitation de 

quantité2832. On retrouve la distinction entre le cours d’acceptation et le cours fiscal2833. 

1003. Le régime des unions monétaires : l’Union européenne. – L’UEM prévoit le 

cas général que « nul n’est tenu d’accepter plus de cinquante pièces lors d’un seul 

paiement » et l’exception « l’autorité émettrice et des personnes spécifiquement 

 
2829 14 niv. an IV (4 janv. 1796). – Arr. du directoire exécutif, concernant l’emploi de la monnaie de cuivre dans 
les payements à faire aux différentes caisses publiques : il ne pourra être admis en payement de tous les droits et 
contributions, de quelque nature qu’ils soient ; payables en numéraire, que le quarantième en monnaie de cuivre 
de la somme à payer, indépendamment de l’appoint ; le surplus devra être acquitté en espèces d’or ou d’argent ; 
cf. D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) », op. cit., tableau de législation. 

2830 L’interdiction était récurrente – et sans réelle efficacité – ; elle reprenait les arrêtés de la Cour des monnaies 
des 17 fév. 1777 et 14 oct. 1780, D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 71. Le 
décret de 1807 fut complété par la loi du 30 nov. 1896 (art. 1er, DP.97.4.1), de manière à rendre applicables les 
dispositions de l’art. 135 C. pén. à la circulation des monnaies de billon n’ayant pas cours légal en France, dans 
les territoires français en dehors de la France métropolitaine.  

2831 Décr. impérial du 24 janv. 1807 « portant que les monnaies d’or et d’argent frappées à l’effigie de l’empereur, 
en Italie, avec le titre et le poids prescrits par le décret du 21 mars 1806, auront cours pour leur valeur nominale 
en France », ibid., n° 74. 

2832 L. des 14-27 juil. 1866 relative à la convention monétaire conclue le 23 déc. 1865 entre la France, la Belgique, 
l’Italie et la Suisse, DP.1866.4.127, art. 5 et 11 ; É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Monnaies et médailles (1920) », 
op. cit., n° 49. 

2833 Cf. supra n° 998. 
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désignées par la législation nationale de l’État membre émetteur »2834. Ce texte précise 

que l’autonomisation des fonctions monétaires oblige à distinguer l’autorité émettrice 

d’autres personnes (les anciennes caisses publiques) qui seraient également soumises à 

l’obligation de reprise.    

1004. Cours fiscal et cours d’acceptation en droit positif. – Entre la fin de l’Union 

latine et du cours fiscal des monnaies d’or et la troisième phase de l’Union économique 

et monétaire, les caisses publiques ont été fermées aux monnaies de billon2835. Depuis 

l’avènement de l’euro et le transfert des compétences relevant du souverain monétaire 

à l’Union européenne, on s’attendait à ce que cours légal et cours fiscal se confondent 

de nouveau. Certes le cours fiscal ne porte pas sur les modalités de l’émission des 

monnaies, mais sur leur circulation2836. En droit interne, le décrochage entre le cours 

légal et le cours fiscal réapparaît. Le législateur a progressivement restreint le montant 

légal de la remise d’espèces en paiement des dettes fiscales. Jusqu’à la loi de Finance 

de 20012837, l’article 1680 Code général des impôts ne connaissait pas de limite à la 

remise en paiement en « argent » des impôts et taxes prévus au même code. À partir du 

1er janvier 20022838, la remise d’espèces fut plafonnée à 3 000 euros. Depuis 1er avril 

2014, le plafond est établi à 300 euros2839. En d’autres termes, le cours fiscal déroge au 

cours légal en prévoyant pour l’État le droit de refuser de recevoir en paiement des 

espèces pour un montant supérieur à 300 euros. Néanmoins, cette dérogation ne vaut 

que pour « Les impositions de toute nature et les recettes recouvrées par un titre 

exécutoire mentionné à l’article L. 252 A du livre des procédures fiscales » 2840. Enfin, 

ce cours fiscal vaut pour les monnaies concrètes matérielles. 

1005. Cours fiscal et police des paiements. – Lorsque les contribuables ne peuvent 

exécuter leur remise aux caisses publiques directement en espèces, ils doivent recourir 

aux intermédiaires du secteur bancaire. Au regard de l’ordre public, les établissements 

du secteur bancaire ont l’avantage d’être, en effet, soumis aux obligations relevant de la 

lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme2841. L’instauration d’un 

dispositif de cours fiscal agit à plusieurs niveaux : d’une part, il renforce le contrôle. Il 

 
2834  Règl. nº 974/98/CE concernant l’introduction de l’euro, préc. 

2835 C. instr. mon. (et médailles), op. cit., art. 18. 

2836 V. CMF art. L. 121-1 : « Sous réserve de celles qui ont cours légal en France, les pièces métalliques de 
fabrication étrangère ne peuvent être admises dans les caisses publiques en paiement de droits et de contributions », 
cf. anc. C. instr. mon., art. 18. 

2837 L. n° 2001-1275 du 28 déc. 2001 de finances pour 2002, vers. cons., NOR: ECOX0100125L, art. 112.  

2838 Ibid. 

2839 Art. 1680 du CGI tel que modifié par la loi n° 2013-1279 du 29 déc. 2013, JOFR, 30 déc. 2013, art. 19. 

2840 Art. 1680 du CGI, op. cit.  

2841 Pour une présentation des obligations de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme 
applicables au secteur bancaire : M. STORCK, R. ROUTIER, J.-P. KOVAR et al., Droit bancaire, op. cit., p. 186 s. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=22D812F0C4EA075A3B961724A728659F.tpdila20v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006315539&dateTexte=&categorieLien=cid
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ne s’agit pas de contrer l’anonymat en matière de règlement des dettes fiscales puisque 

celui-ci n’existe bien évidemment pas. La remise de billets et de pièces en paiement est 

plafonnée pour le règlement des dettes fiscales. La philosophie de ce plafonnement est 

conforme à la politique plus générale incarnée par la police des paiements. On peut 

s’interroger sur sa signification lorsqu’il conteste le cours d’acceptation forcé des 

espèces. On doit se rendre à l’évidence : la redéfinition de la notion de monnaies s’est 

accélérée. Le paradigme juridique selon lequel les seules monnaies seraient encore 

représentées par les monnaies concrètes ayant cours légal n’a plus cours. Le cours fiscal 

exige donc que les contribuables se munissent de monnaies immatérielles. 

Conclusion de la section I  

1006. Le cours de circulation des monnaies matérielles est le versant le plus vulgarisé 

du cours légal. Toutefois, la lecture des dispositions du Code pénal dans leur rédaction 

depuis 1810 montre que le cours de circulation repose sur un cours d’acception et un 

cours de valeur. Le cours d’acceptation sanctionne les personnes qui refusent les 

espèces. Le souverain monétaire prend ainsi appui sur le débiteur pour assurer 

l’acceptation des espèces par le créancier et ainsi favoriser leur circulation. Le postulat 

d’une universalité monétaire européenne laisserait penser que le cours légal français 

connait des dispositifs équivalents dans les autres pays de l’Union. Deux modèles 

paraissent coexister. Le premier est celui du cours légal français qui sanctionne 

pénalement erga omnès tout refus. Le second sanctionne civilement le refus des espèces 

à la condition que leur remise ait été prévue par la convention des parties ou, par défaut, 

par la loi. Tel est le modèle du dispositif de la common law nommé « legal tender ». Il 

peut être rapproché en droit français de l’ancienne procédure des offres réelles de 

paiement abrogée par la réforme du Code civil de 10 février 2016. La Commission 

européenne, sur consultation d’un groupe d’experts, a pris une recommandation sur le 

cours légal qui consacre le cours d’acceptation libératoire de la common law. 

1007. La contrainte du cours d’acceptation forcé et illimité connaît une double 

limitation sous la forme de nuances et d’exceptions. Au titre des nuances, le législateur 

a toujours distingué les monnaies dont le cours est illimité des monnaies d’appoint. Pour 

définir le cours limité de ces monnaies d’appoint, le souverain monétaire emploie la 

formule de pouvoir libératoire pour désigner la limite en nombre de pièces ou en 

montant. Au titre des exceptions, le souverain monétaire a admis que des monnaies 

ayant cours légal puissent ne pas avoir un cours d’acceptation forcé ; est ainsi confirmée 

la distinction entre ayant cours, le cours d’émission, et respect du cours, le cours de 

circulation. Plus encore, de l’absence d’emprise du souverain monétaire sur le cours 

d’acceptation est déduit le cours conventionnel. Ce cours décrirait les cas où les parties 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

635 

choisiraient librement les monnaies qu’elles offrent et acceptent. Cette liberté serait 

cependant limitée par les pratiques sociales en vertu desquelles chaque type de dette 

aurait son propre type de monnaies (le virement pour le salaire, le prélèvement pour les 

abonnements, le chèque pour les cadeaux, etc.). Cette liberté serait encore limitée par le 

pouvoir d’une partie d’imposer à l’autre les monnaies de sont choix (les espèces par les 

forains, etc.). L’étendue du cours conventionnnel serait finalement réservée aux 

monnaies immatérielles. 

Tableau : cours d’acceptation des monnaies matérielles 

1008. Le tableau synthétique présentant les catégories du cours légal des monnaies peut 

être complété par des précisions sur la branche du cours d’acceptation. 

 

 

Section II. Le cours d’acceptation des monnaies concrètes immatérielles 

1009. Les monnaies immatérielles ont un cours d’émission qui leur permet d’émarger 

au rang des monnaies concrètes. Elles obéissent alors à un cours de circulation qui, sans 
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surprise, reprend les concepts applicables aux monnaies matérielles : cours 

d’acceptation et cours de valeur.  

1010. La reconnaissance, par la doctrine, de l’existence d’un « cours légal » des 

monnaies immatérielles. – Lorque la doctrine envisage l’existence d’un cours légal 

pour les monnaies immatérielles, essentiellement pour la monnaie scripturale, c’est en 

premier lieu pour viser leur cours d’acceptation forcé comme le pendant du cours 

d’acceptation forcé des monnaies matérielles2842. Freddy Lemaitre retrace une histoire 

du « "cours légal" de la monnaie scripturale » en relatant qu’en 1930 la jurisprudence 

avait d’abord donné raison au bailleur qui avait refusé un paiement par chèque2843. La 

loi du 22 octobre 1940, relative aux règlements par chèques et virements, a finalement 

encouragé la doctrine à constater la présence « embryonnaire » d’« un cours légal de la 

monnaie scripturale »2844. Cette loi institue, en effet, un cours d’acceptation forcé de la 

monnaie scripturale : au départ, ce cours visait deux instruments de paiement.  

1011. L’objet du cours. – L’assimilation du cours des monnaies matérielles et 

immatérielles connait des limites. Là où l’objet du cours des monnaies matérielles est 

une chose matérielle, l’objet du cours des monnaies immatérielles hésite entre les trois 

éléments de leur fonctionnement : support monétaire, instrument de paiement ou fonds. 

Tour à tour, le cours d’acceptation (ou de valeur) peut viser l’un ou l’autre de ces objets, 

voire l’ensemble d’entre eux. Le plus simple serait que la règle du cours légal ait été 

étendue indifféremment à toutes les monnaies concrètes sans qu’il ne soit nécessaire 

d’en dire plus. Or, les monnaies immatérielles ne se prêtent pas aussi facilement à 

devenir l’objet d’un cours. Leur étude a mis en évidence le rôle de leurs trois 

composantes : les supports monétaires ont pour fonction de stocker les fonds dont le 

déplacement est ordonné par les instruments et la circulation des fonds est commandée 

par les ordres de paiement donnés par voie d’instruments de paiement. De prime abord, 

l’objet du cours d’acceptation ne fait pas mystère : il régit l’instrument de paiement. 

Celui-ci assure la circulation des monnaies (leur cours) en donnant l’ordre de transférer 

des fonds du support monétaire du payeur vers celui du bénéficiaire2845. Par exception, 

les supports monétaires, malgré leur rôle statique de stockage, peuvent désigner des 

catégories de monnaies ayant cours. La seule exception tient aux fonds qui ne sont 

jamais l’objet d’un cours de circulation : en tant que choses intangibles uniquement 

 
2842 J.-L. RIVES-LANGE, « La monnaie scripturale », op. cit., p. 405. Didier Martin lit dans ces lois « l’affirmation 
d’un cours légal, embryonnaire, de la monnaie scripturale », D. R. MARTIN, « De la Monnaie », op. cit., p. 335.  

2843 F. LEMAITRE, La monnaie comme objet de sûretés, op. cit., n° 155-1. 

2844 « Du moins faut-il voir là [dans les dispositions prévoyant l’obligation de payer par chèque] l’affirmation d’un 
cours légal, embryonnaire, de la monnaie scripturale », D. R. MARTIN, « De la Monnaie », op. cit., p. 335. 

2845 Le législateur a restreint la circulation des fonds relevant du régime d’émission des monnaies électroniques en 
les visant comme support monétaire. Par richochet, tous les instruments de paiement déplaçant des fonds de cette 
nature monataire sont alors prohibés. 
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saisissables par les instruments juridiques que sont les supports monétaires et les 

instruments de paiement2846.  

1012. Le cours d’acceptation des monnaies immatérielles est une formule très générale 

puisqu’elle couvre à la fois, depuis la première DME de 2001, deux formes monétaires, 

la monnaie scripturale et la monnaie électronique. Elle est très générale encore dans la 

mesure où elle a pour objet une pluralité d’instruments et de supports. Suivre 

l’émergence du cours d’acceptation des monnaies immatérielles consiste à partir du 

cours le moins contraignant, c’est-à-dire le cours d’acceptation conventionnel (§1). Il 

conviendra de considérer ensuite de quelle manière le législateur a introduit des cours 

d’acceptation légaux, forcés voire obligatoires (§2).  

§1. Le cours d’acceptation conventionnel des monnaies immatérielles 

1013. Le cours d’acceptation conventionnel. – En étudiant l’acceptation 

conventionnelle des monnaies matérielles et en cherchant à identifier un cours 

d’acceptation conventionnel, on s’est aperçu des limites de l’ambivalence de 

convention2847. S’agit-il de la convention au sens du contrat du droit des obligatoins ou 

d’une convention informelle au sens de la coutume ou des usages ? Gageons que la 

convention informelle n’entre pas dans le champ des sciences du droit et retenons l’idée 

très abstraites que les individus acceptent les monnaies arbitrairement. Si l’on se 

souvient de l’idée de Gény selon laquelle le cours donne aux monnaies une énergie, le 

cours d’accceptation conventionnel est assurément celui qui en produit le moins. Faute 

d’un cours d’acceptation que la loi forcerait, toutes les monnaies sont acceptées selon 

un cours dit « conventionnel » : les objets monétaires ont un cours d’émission, ils sont 

donc monnaies ; en revanche, leur acceptation n’est aucune forcée par la loi. Leur 

circulation tient à l’énergie du phénomène monétaire, c’est-à-dire de l’adoption sociale 

des moyens de paiement dont l’analyse et la mesure n’entre pas dans les compétences 

du juriste. Ce dernier ne peut que constater qu’au regard de la loi, aucune disposition 

légale ne vient forcer la circulation des monnaies au cours conventionnel.  

1014. Généralités. – Le cours conventionnel est le principe de circulation inhérent à 

toutes les monnaies impétrantes. Il décrit le mode d’émergence de nouvelles monnaies 

dans ce sens large qui désigne aussi bien les formes monétaires (monnaie scripturale, 

électronique, voire cryptomonnaies si elles devaient recevoir cours) que les pluralité des 

 
2846 Contra « Concrètement, il [le cours légal] est un moyen de contrainte sur le créancier qui l’oblige non à 
accepter des unités qu’il n’aurait pas voulues, mais à les recevoir au moyen d’instruments qu’il ne désire pas », R. 
LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 89. Les unités de la thèse de R. Libchaber 
correspondent aux fonds dans les termes de la loi.  

2847 Cf. supra n° 985 s. 
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instruments de paiement (carte, application de paiement, prélèvement, TIP). Avant de 

recevoir un cours forcé d’acceptation, les nouvelles monnaies ne sont acceptées que sur 

la base d’une con vention. L’exemple déterminant est celui du billet de banque : avant 

de recevoir un cours d’acceptation forcé par les loi de 1848, 1870 et 1914, le billet 

circulait suivant le régime du cours conventionnel. Si toutes les monnaies ayant un cours 

d’émission ont un cours d’acceptation conventionnel, elles ne sont pas toutes destinées 

à recevoir un cours d’acceptation forcé.  

1015. Le cours conventionnel de la monnaie scripturale. – Un créancier peut donc 

accepter la remise de monnaies ayant reçu un cours d’acceptation conventionnel en 

paiement d’une obligation de somme d’argent2848. Inversement, suivant le cours 

conventionnel, il est de jurisprudence constante depuis 1930 que ces monnaies peuvent 

être refusées. Un chèque peut ainsi être refusé par un commerçant sauf dans les cas où 

le législateur l’a rendu obligatoire2849. Cette liberté d’accepter en paiement d’une 

obligation de somme d’argent toute chose de nature monétaire parait absolue2850. 

L’obligation pour tout commerçant de disposer d’un compte bancaire, posée par la loi 

de 1940 (art. L 123-24 C. com.), est la condition pour recevoir des paiements par remise 

de monnaies scripturales. Si cette obligation permet d’encaisser les chèques et les 

virements qui lui seraient adressés, elle est insuffisante pour recevoir les paiements 

scripturaux au moyen d’autres instuments de paiement et en particulier ceux effectués 

au moyen d’une carte de paiement ou de toute autre application de monétique. Le cours 

conventionnel de la monnaie scripturale est donc limité sans le recours aux services 

techniques d’un  PSP. Aussi le législateur prévoit-il d’autres incitations pour accepter 

les chèques (être membre d’une association agréée). Il a également adopté, dans une 

législation de circonstance2851, l’obligation d’accepter les cartes de paiement : la 

définition d’un taxi implique que le véhicule doit être munis « d’un terminal de paiement 

électronique »2852.   

1016. Le cours d’acceptation conventionnel de la monnaie électronique. – Le cours 

de la monnaie électronique est généralement présentée comme purement conventionnel, 

 
2848 G. BLANLUET, « La monnaie électronique, valeur monétaire », préc., n° 9.  

2849 Cass. req., 3 mars 1930, S. 1931.1.249, note P. Esmein. - Cass. com., 19 juill. 1954, D. 1954.629.  

2850 Pour un rappel de la doctrine bancaire : R. BONHOMME, « Virement », Rép. com., D., 2014, n° 8. « Le mode 
du paiement d’une créance est laissé au libre choix des parties. Un créancier peut donc refuser d’être payé par 
virement. Toutefois, une législation, inaugurée par la loi du 22 octobre 1940 […] » ; G. BLANLUET, « La monnaie 
électronique, valeur monétaire », préc., n° 9. 

2851 Pour contrer le succès des véhicules de tourisme avec chauffeur, VTC. 

2852 Art. L1321-1 C. transp. Le terminal de paiement électronique doit être « en état de fonctionnement et visible, 
tenu à la disposition du client, afin de permettre au prestataire de services de paiement d’accomplir l’obligation 
d’information prévue à l’article L.314-14 CMF », art. R. 3121-1 C. transp. 
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n’ayant pas de cours forcé d’acceptation2853. L’affirmation a été vraie entre 

l’ordonnance de 2009 et 2017, lorsque la loi avait aligné le cours des monnaies 

électronique sur celui des monnaies matérielles alors que les premières ne bénéficiaient 

pas d’un cours d’acceptation forcé. Depuis que le seuil des paiements en espèces est 

plafonné à 1000 eur., il existe un léger cours d’acceptation forcé des monnaies 

électroniques entre 1000 et 3000 eur. Ce cours concerne, cependant, toute les monnaies 

immatérielles, si bien qu’il existe généralement une alternative scripturale à 

l’acceptation des monnaies électroniques. 

§2. Les cours d’acceptation légaux des monnaies immatérielles 

1017. Les monnaies immatérielles connaissent comme les monnaies matérielles des 

cours d’acceptation forcé par la loi ; on les désigne par l’expression de cours 

d’acceptation légaux en référence au cours légal. Relèvent de ces cours, les règles qui 

imposent au débiteur ou au créancier de remettre ou de recevoir les fonds sous une 

certaine forme monétaire ou au moyen d’un instrument donné. Ces règles ont évolué 

depuis la loi du 22 octobre 1940 qui la première a introduit le principe d’un cours 

d’acceptation des monnaies scripturales. Les monnaies immatérielles deviennent l’objet 

de dispositions toujours plus nombreuses qui tendent à forcer leur cours d’acceptation 

(A). Dans certains cas, le virement est devenu l’instrument d’un cours d’acceptation 

obligatoire présageant ainsi un nouveau cours légal de principe en faveur des monnaies 

immatérielles et au détriment des monnaies matérielles (B).  

A. Le cours d’acceptation forcé  

1018. Avec les monnaies matérielles, le cours d’acceptation forcé était, à l’exception 

des monnaies d’appoint, illimité. Il reposait sur la sanction du refus du bénéficiaire. 

Celui des monnaies immatérielles est multiple et fragmenté et cette dispersion des règles 

gagnerait à laisser place à un cours de monnaies plus lisible. Pour l’heure, ces règles ne 

sont visées que par les formules de « mode de paiement » (L.112-10 CMF) ou « droit 

commun des modes de paiement »2854 qui aux yeux des juristes demeurent un peu 

vagues parce qu’elles emploient le terme paiement dans son sens économique. Il 

convient d’en dégager les règles (I) et leur sanction (II).  

1019. En 1983, le Tribunal de police de Lyon avait décidé que le cours légal pouvait 

être étendu aux moyens de paiement « légalement admis par les lois » et en particulier 

 
2853 « la monnaie électronique n’a pas cours légal » doit être entendu au sens qu’elle n’a pas cours d’acceptation 
forcé : D. R. MARTIN, « Aspects de la monnaie électronique », préc. 

2854 F. GRUA et N. CAYROL, « Prêt de consommation, ou prêt simple », J.-Cl. Civil code, Éd. Techniques, 2006, 
fasc. unique, n° 262. 
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à la remise d’un chèque en paiement de 220 F. de cigarettes. Cet arrêt d’espèce pris sous 

la formulation de l’article 30 C. pén. qui réprimait les « espèces et monnaies nationales » 

avait sans doute laissé croire au juge que les chèques, moyens de paiement légaux, 

constituaient des monnaies2855. La réforme de 1994 qui a abouti à la reformulation en 

« pièces et de billets ayant cours légal » condamne cette décision, si d’aventure, le 

principe de l’interprétation stricte de la loi pénale ne la rendait pas contra-legem2856.  

1020. La loi du 22 octobre 1940 relative aux règlements par chèque et par virement2857 

inaugure une nouvelle ère du droit des monnaies : elle dispose du partage du cours des 

monnaies entre monnaies matérielles et scripturales. Différents objectifs ont été avancés 

pour justifier cette atteinte au cours d’acceptation des monnaies matérielles.  

I. – Les fondements 

1021. Les motifs d’adoption et de maintien. – A l’origine, le texte fondateur a été 

adopté sous le gouvernement de Vichy. Il avait vocation à contrôler tout échange 

monétaire substantiel entre les personnes sans discrimination des fins de l’opération2858. 

Le dispositif a été maintenu après la guerre sous la justification de la maitrise de 

l’inflation et de la sauvegarde de la valeur du franc2859. A cette justification a succédé 

l’élection de nouvelles luttes contre la fraude fiscale et les infractions douanières (et le 

contrôle des changes) 2860. Au XXIe siècle, l’époque est à la lutte contre le blanchiment 

d’argent et le financement du terrorisme. Ce fondement est à l’origine des initiatives 

prises par la Commission européenne pour introduire un cours d’acceptation forcé des 

monnaies immatérielles pour plafonner la remise d’espèces. Le projet n’est encore 

qu’aux études d’impact de l’extension d’un mécanisme de plafonnement aux paiements 

en espèces à tous les pays de l’Union2861. La Commission hésite encore à renforcer le 

dispositif de déclaration mis en œuvre dans la 5e directive de lutte contre le blanchiment 

et le financement du terrorisme2862. Elle craint toutefois que l’extension de ces 

déclarations à des seuils plus faibles ou à une base élargie d’assujettis occasionnent des 

 
2855 T. pol. Lyon, déc. 30 nov. 1983, cf. R. PUGNIERE, « Atteintes à la monnaie », op. cit., n° 45. 

2856 J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Vers un rétrécissement du droit de payer en espèces ? », préc., n° 12.   

2857 L. relative aux paiements par chèque, 22 octobre 1940, JORF, 8 nov. 1940, DP.1940.355.  

2858 C. KLEINER, « La prohibition de payer en espèces », préc. 

2859 L’affirmation paraissait déjà surprenante en 1977, M.-O. PIQUET-MARCHAL et J. MARCHAL, « Essai sur la 
nature et l’évolution du billet de banque », préc., p. 75. 

2860 Sur l’évolution des objectifs du dispositif de la loi de 1940 V. M. CABRILLAC, « Règlements par chèque », J.-
Cl. com., fasc. 515, Éd. Techniques, 2009, n° 4 s. 

2861 COMM. UE, « Proposal for an EU initiative on restrictions on payments in cash », op. cit. 

2862 Dir. 2015/849/UE (4e directive LCB-FT) : ce texte assujettit aux obligations de déclaration des professions qui 
reçoivent des paiements supérieurs à 10000 € (art. 2, e). Le seuil ne distingue pas selon que les remises de monnaies 
sont effectuées en espèces ou en monnaies immatérielles. Il assujettit également les « personnes négociant des 
biens lorsqu’elles exécutent, à titre occasionnel, des transactions en espèces d’un montant égal ou supérieur 
à 10 000 EUR » (art. 11, C). 
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coûts de traitement élevés. En conséquence, un dispositif de plafonnement des espèces 

ou de cours d’acceptation forcé des monnaies immatérielles parait préférable. Il resterait 

alors à savoir si les seuils devraient être harmonisés au niveau de l’Union ou adaptés 

aux contextes nationaux2863.      

1022. Les bénéfices du cours des monnaies immatérielles. – Les règles relatives à la 

traçabilité des monnaies immatérielles (de l’enregistrement des financements et des 

dépenses de chacun) ont pris le pas sur les règles de fonctionnement des monnaies. Le 

dispositif exige que l’on s’interroge sur la continuité d’une politique « de contrôle de la 

vie économique »2864. A n’en pas douter, le souverain monétaire et le secteur bancaire 

ont progressé ensemble (avec plus ou moins de bonheur, pensons à la Banque de Law, 

aux assignats, mais également à l’uniformisation des monnaies, à l’Union latine…). Ce 

mouvement en faveur de la bancarisation des ménages avait été lancé par le souverain 

monétaire il y a plus d’un demi-siècle. On lui reconnaissait la double vertu de favoriser 

une évolution des mentalités monétaires et d’y préparer l’industrie bancaire2865, y 

compris en prenant soin d’en encadrer les pratiques2866. L’usage des monnaies 

scripturales en France atteste d’une réussite du dispositif du cours2867. Le législateur 

encourage toujours plus l’utilisation des monnaies immatérielles2868. Ainsi, il relativise 

le caractère absolu du cours légal illimité des monnaies immatérielles en esquissant un 

cours des monnaies scripturales (a).  Le législateur renforce ce cours en 2009 en 

renversant la formulation du cours des monnaies scripturales, dorénavant il le présente 

comme un principe (b).   

II. – Le cours de droit commun 

1023. Le régime posé par la loi de 1940 fut introduit comme une exception au cours 

d’acceptation forcé illimité des espèces. Dorénavant, le dispositif est articulé autour de 

plusieurs plafonds à partir desquels la remise en paiement d’espèces et de monnaie 

électronique est interdite (3). A l’origine, le dispositif du cours d’acceptation était axé 

 
2863 COMM. UE, « Proposal for an EU initiative on restrictions on payments in cash », op. cit. 

2864 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 24. 

2865 La création du GIE Cartes bancaires fit de la France le premier pays à adopter la carte à puce (système EMV).   

2866 En Europe, le GIE Cartes Bancaires fut le premier réseau de cartes de paiement à faire l’objet d’un contentieux 
pour entente en droit de la concurrence, cf. supra n° 1308. 

2867 Contra « les obligations de payer par chèque sont en fait des mesures d’opportunité, bien plus qu’elles ne 
traduisent le désir de constituer une monnaie », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., 
n° 95. 

2868 « Notoire est la faveur des pouvoirs publics, à notre époque, pour la monnaie scripturale. Elle se manifeste 
dans l’obligation du paiement par chèque ; elle se dissimule sous une pratique de limitation des coupures », J. 
CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 25. 
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en priorité sur la nature des dettes à payer (1). Sans se départir de ce premier critère, il 

comprend maintenant des considérations en fonction de la qualité des personnes (2). 

1. – Le cours d’acceptation forcé et la nature de la dette 

1024. La primauté de la nature de la dette. – Le critère de la nature de la dette est le 

plus ancien. Le régime de la loi de 1940 liste une série de dettes pour lesquelles il impose 

un seuil de paiement en monnaies scripturales. Sept types de dettes sont soumis à 

l’application de ce seuil uniforme de 3000 francs : « en payement de traitements, 

salaires, loyers, transports, services, fournitures ou travaux ». Inversement, un type de 

paiements était soustrait à ce régime : celui des animaux achetés à la ferme ou sur les 

champs de foire (art. 2). Ces cours de monnaies spécifiques déterminés à partir de la 

nature des dettes rappellent les pratiques aux origines des sociétés humaines. Rappelons 

en effet, qu’avant l’émergence de monnaies généralistes, les normes sociales codifiaient 

l’adéquation entre les choses à remettre et le paiement des dettes (dettes religieuses, 

familiales, etc.). Encore aujourd’hui, l’emploi des monnaies est segmenté selon des 

usages sociaux2869. Tout porte à croire que la concurrence qui encourage la pluralité des 

services de paiement continuera à laisser apparaître des cloisonnements dans l’usage 

des monnaies. On pense aux paiements de personne à personne (P2P, peer to peer) 

réservés à certaines catégories de personnes (not. les jeunes), aux monnaies locales et 

aux monnaies aux usages spécifiques. Les unes ambitionnent de se substituer aux 

espèces, les autres aux chèques. 

1025. La primauté de la forme monétaire. – Le dispositif de la loi de 1940 a connu 

un nombre considérables de modifications en près de quatre-vingts ans. Cependant, ces 

modifications ont été peu substantielles dans la mesure où elles ont essentiellement porté 

sur le montant numérique du seuil à partir duquel le cours des monnaies scripturales 

s’imposait2870. La codification de la loi de 1940 en 20002871 aux articles L 112-6 à L 

112-9 CMF n’a pas mis fin aux modifications. Un principe général du dispositif reposant 

sur des seuils numériques a été introduit sans distinction selon la nature des dettes. A 

cette occasion, la primauté de la forme monétaire a été imposée en remplacement de la 

nature des dettes : dorénavant ne peut plus être « effectué en espèce ou au moyen de 

monnaie électronique le paiement d’une dette supérieure à un montant fixé par décret » 

 
2869 Cf. J. BLANC, « Fongibilités et cloisonnements de la monnaie », op. cit. ; V. A. R. ZELIZER, La signification 
sociale de l’argent, Seuil, 2005. 

2870 Modifié, L. 1er févr. 1943, art. 7 ; L. n° 48-1516, 26 sept. 1948, art. 92 ; L. n° 48-1974, 31 déc. 1948, art. 23 ; 
L. n° 51-592, 24 mai 1951, art. 22 ; L. n° 53-75, 6 févr. 1953, art. 33 ; L. n° 57-888, 2 août 1957, art. 11 ; L. n° 
62-873, 31 juill. 1962, art. 1er ; L. n° 65-543, 8 juil. 1965, art. 19 ; L. fin. n° 66-948, 22 déc. 1966, art. 13 ; L. fin. 
n° 71-1061, 29 déc. 1971, art. 64 ; L. n° 77-574, 7 juin 1977, art. 10 et 11 ; L. n° 85-695, 11 juill. 1985, art. 23 ; 
remplacé, L. fin. n° 88-1149, 23 déc. 1988, art. 80 ; L. fin n° 89-935, 29 déc. 1989, art. 107, modifié à compter du 
1er janvier 2002, Ord. n° 2000-916, 19 sept. 2000, art. 5-III. Cf. M. ROUSSILLE, « L’interdiction des paiements en 
espèces : quelques observations juridico-historique », Réalités industrielles, 2017. 

2871 Abrogé et codifié à compter du 1er janv. 2001, Ord. n° 2000-1223, préc., art. 1er, 4-I-31° et 6. 
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(L 112-6, I CMF). Ce principe général s’est ainsi affranchi de la précision quant aux 

instruments de paiement ayant cours forcé d’acceptation.  

1026. Le maintien de certains cours par nature de la dette. – Seuls les salaires et 

traitements demeurent soumis à la règle originale du paiement en chèque ou par 

virement (L 112-6, I, al. 2 et L 112-10 avec un renvoi vers C. trav. art. 3241-1). Deux 

autres exceptions ont été néanmoins introduites : l’une pour l’achat de métaux par un 

professionnel ; tous les paiements doivent être effectués par chèque ou virement. L’autre 

tient aux dépenses des services concédés ; dès lors qu’ils excèdent la somme de 450 €, 

ils doivent être payés par virement. Certains régimes ont été placés en dehors du 

dispositif de l’article L. 112-6 : il en va ainsi des livraisons de céréales par les 

producteurs aux coopératives (art. L.112-8 CMF)2872 et le « mode » de paiement du 

salaire (art. L.112-10 CMF).  

2. – Le cours d’acceptation forcé et les parties au paiement 

1027. Les parties visées par le mécanisme du cours d’accepation forcé. – Le 

dispositif original du cours d’acceptation des monnaies matérielles ne se prononçait pas 

sur la qualité des parties. Il sanctionne le refus sans préciser la qualité de l’auteur. Le 

refus devait-il émaner du bénéficiaire ou ce bénéficiaire devait-il également avoir la 

qualité de créancier ? La jurisprudence avait assez clairement eu à arbitrer la question : 

le cours d’acceptation forcé des monnaies matérielles ne visait que le créancier. Le refus 

doit émaner du créancier d’une obligation de monnaie générique. La question se pose 

dans des termes similaires en matière de monnaies immatérielles : l’acceptation forcé 

s’applique-elle au bénéficiaire ou au créancier ? La loi indique clairement que le 

bénéficiaire de la remise doit avoir la qualité de créancier. La loi de 1940 prévoit que 

les sanctions s’appliquent au créancier et au débiteur. Les modifications de celle-ci ne 

s’en départiront pas.       

1028. Le principe. – La loi de 1940 était démesurément ambitieuse puisque le cours 

d’acceptation forcé s’imposait sans discrimintation à toutes les parties au paiement. Le 

texte s’appuyait, comme on vient de le voir, sur des dettes spécifiques (bail, transport, 

etc.). A s’en tenir à la loi de 1940, le plafonnement du paiement en espèces 

constituait une règle générale. Pour recourir aux monnaies immatérielles dans les 

paiements, encore faut que chacun dispose de monnaies en compte. Aussi la loi oblige 

les commerçants à « se faire ouvrir un compte dans une banque » dès lors qu’ils sont 

assujettis à l’obligation d’inscription au registre du commerce2873. Cette obligation ne 

s’accompagne pas d’un cours d’acceptation spécifique. Aussi, faut-il comprendre que 

 
2872 Ce qui n’inclut pas le paiement de fruits et de légumes à un négociant, CAA Paris, 5 août 2004, n° 00PA01169. 

2873 L. 1940, préc., art. 6.  
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la loi de 1940 créait un régime différentié en visant en priorité les commerçants. La 

jurisprudence confirme cette analyse lorsqu’elle recherche si les acheteurs étaient 

commerçants2874. Les créanciers non commerçants de ces contrats étaient exemptés de 

cette obligation. Autant de généralités exigeaient ainsi des exceptions, en particulier, 

des exceptions tenant aux personnes.  

1029. Exceptions d’origine. – L’article 1er de la loi originale formulait trois 

exclusions : les incapables bancaires, les personnes publiques et certaines opérations du 

monde agricole. La première est demeurée en vigueur : le texte n’est pas applicable aux 

incapables et aux interdits bancaires qui, faute de pouvoir utiliser les services bancaires, 

ne peuvent accéder aux instruments de la monnaie scripturale2875. Ces personnes sont 

donc exclues du champ du cours des monnaies scripturales. Il est à noter cependant que 

les PSP proposent de plus en plus des instruments à destination de ces catégories de 

personnes2876. En outre, le droit au compte permet d’accéder à des services bancaires de 

base. L’incapacité bancaire apparait en conséquence comme la situation provisoire 

d’une personne en attente de compte2877. La seconde, qui portait sur les animaux achetés 

à la ferme, a été abrogée en 20092878. Elle présageait cependant des régimes spéciaux de 

paiement pour certaines opérations. 

1030. Les personnes physiques. – En délaissant le critère de la nature de la dette de 

la loi du 22 octobre 1940, la loi n° 85-695 du 11 juil. 1985 a introduit l’exception 

générales des paiements effectués entre particuliers2879. En 1985, l’exception 

comprenait également les paiements fait par des particuliers à des commerçants ou des 

artisans ce qui signale que la transition entre les critères n’était pas achevée. Depuis 

2009, l’exception ne vise plus que les personnes physiques2880. Elle maintient ainsi le 

principe d’un cours d’acceptation forcé et illimité des monnaies matérielles entre 

personnes physiques tel qu’il était entendu dans le Code pénal de 1810.  

 
2874 Cass. com., 24 janv. 1977, Bull. civ. 1977, IV, n° 18; D. 1987, inf. rap., p. 191, obs. M. CABRILLAC et J.-L. 
RIVES-LANGE. 

2875 L. 1940, préc., art. 1, al.2, devenu L.112-6 III a). 

2876 Cf. les cartes de monnaie électronique et comptes sans autorisation de découvert, par ex. le compte Nickel. 
D’autres instruments peuvent être liés à des comptes détenus par d’autres personnes capables de s’engager (les 
majeurs pour les mineurs par exemple). 

2877 M. CABRILLAC, « Règlements par chèque », op. cit., n° 20. 

2878 Ord. n° 2009-104 du 30 janv. 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins de 
blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, JORF n° 26, 31 janv. 2009, p. 1819, ratifiée par l’article 
140 I de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009. 

2879 JORF 12 juillet 1985, art. 23.  

2880 Ord. n° 2009-104 du 30 janv. 2009, préc. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=8DFC323D261D93EAF4B88359ACF8BAD1.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000020176088&dateTexte=20091031
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=8DFC323D261D93EAF4B88359ACF8BAD1.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000020176088&dateTexte=20091031
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1031. L’État. – La dernière exception notable concerne « les dépenses de l’État et des 

autres personnes publiques »2881. Ces dernières sont définies par un décret de 2012 

« relatif à la gestion budgétaire et comptable publique »2882. Conformément au texte, 

l’exception ne concerne que les dépenses. On peut expliquer cette dérogation en se 

référant à la notion de cours dont l’objet est de forcer l’acceptation des monnaies pour 

une valeur donnée. Que l’État connaisse ses propres règles de dépenses ne heurte pas la 

notion de cours et sa dimension normative. Les dépenses de l’État et des personnes 

publiques obéissent à l’arrêté relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et 

énumérant les moyens de règlement des dépenses publiques et les moyens 

d’encaissement des recettes publiques2883 de 2012 pris en application du décret 

susnommé de la même année2884. Ce dernier dispose que pour les « Moyens ou 

instruments de paiement pour le décaissement des dépenses publiques », le « règlement 

par virement bancaire est obligatoire : a) Pour toutes les dépenses, y compris les 

traitements et leurs accessoires, dont le montant net total dépasse un montant unitaire 

de 300 euros »2885. Avant l’adoption de l’arrêté de 2012, un contentieux avait surgi entre 

une personne publique et l’un de ses agents qui demandait le « règlement de ses 

acomptes sur salaire en espèces ». Pour refuser la demande, l’employeur invoque 

l’exception de l’article L.112-6 II CMF en faveur des personnes publiques. La Cour 

d’appel estime au contraire que ladite exception de l’article L.112-6 II « ne concerne, 

en aucune manière, les créances salariales ». Qu’il en résulte que l’article L.112-10 

CMF renvoyant à l’article L.3241-12886 C. trav., détermine le plafond d’une remise en 

paiement en espèces du salaire ou encore des acomptes par un établissement public2887. 

L’exception est ainsi interprétée restrictivement. Aussi malgré certaines exceptions2888, 

le principe affirmé est que l’État recourt à la monnaie scripturale pour ses dépenses. 

1032. Cours fiscal et cours des monnaies immatérielles. – Le cours des monnaies 

immatérielles et le cours fiscal ne sont pas incompatibles. Il a été affirmé par les services 

 
2881 L. 1940, art. 2, abrogé et codifié à compter du 1er janvier 2001, ord. n° 2000-1223, préc., art. 1er, 4-I-31° et 6 
et devenu CMF L.112-6 III, c). 

2882 Décr. n° 2012-1246 du 7 nov. 2012.  

2883 Arr. du 24 déc. 2012, portant application des art. 25, 26, 32, 34, 35, 39 et 43 du décr. n° 2012-1246 du 7 nov. 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et énumérant les moyens de règlement des dépenses 
publiques et les moyens d’encaissement des recettes publiques, art. 11, modifié par l’arrêté du 6 janv. 2014 
modifiant l’arrêté du 11 mai 2011 pris en application du préambule de l’annexe I du code général des collectivités 
territoriales et de l’art. 42 du décr. n° 2012-1246 du 7 nov. 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, JORF n° 0301 du 27 déc. 2012. 

2884 Le nouveau dispositif se substitue au décret n° 65-97 du 4 février 1965 qui est abrogé, sur ce texte V. M. 
CABRILLAC, « Règlements par chèque », op. cit., n° 20. 

2885 Arr. du 24 décembre 2012, art. 3, préc.  

2886 Fixé à 1500 euros, Décret n° 2001-96 du 2 févr. 2001, JORF 3 févr., V. F. DEBORD, « Salaire (paiement) », 
op. cit.  

2887 Cour d’appel de Basse-Terre, Ch. sociale, 8 mars 2010, n° 08/01040. 

2888 Arr. du 24 décembre 2012, art. 3 II., préc.  
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de l’État que l’ambition de faciliter le contrôle fiscal était à l’origine de la loi de 

19402889. En revanche, ils ne coïncident pas : le cours fiscal définit le régime par lequel 

l’État accepte la remise de certaines monnaies (moyens de paiement monétaires) en 

règlement. Les règles d’usage de la monnaie portant sur les monnaies scripturales ont 

pour objet constant d’imposer aux transactions à des fins professionnelles une traçabilité 

et les instruments de paiement correspondants. L’accès et l’emploi des données du 

paiement n’a pas pour seule vocation fiscale. En outre, le champ du cours fiscal est 

strictement attaché à la perception des impôts. A l’inverse, les encaissements 

comprennent toutes les entrées de l’État et des personnes publiques. Les encaissements 

peuvent être ainsi réalisés par prélèvement, virement, carte de paiement, chèque 

bancaire ou postal2890. Ils peuvent également faire l’objet d’une remise en espèces dans 

les limites du plafond de droit commun des usages de la monnaie2891. Quant à l’encaisse 

sous forme de monnaie électronique, elle est plafonnée à 100 € à la condition que le 

comptable public ou le régisseur soit doté d’un lecteur de carte2892. 

3. – Le plafond numérique de la dette 

1033. Dans la loi de 1940, les règlements effectués en paiement d’une dette dépassant 

les 3000 F. devaient être effectués par chèque ou par virement (art. 1er). Ce seuil a été 

la cible des très nombreuses modifications qu’a reçues le dispositif. D’un seuil unique, 

les plafonds ont été multipliés : en 2019, on compte différents plafonds à 450 €, 1000 €, 

à 3000 €, à 10000 € et à 15 000 €. La multiplication des différents seuils ne tient pas des 

affres de la modernité, le droit positif connait déjà multitudes de seuils plafonnant le 

pouvoir libératoire des monnaies d’appoint.  

1034. Cours d’acceptation de droit commun de la monnaie scripturale. – Le cours 

de la monnaie scripturale est un cours de droit commun. Il l’est en droit, cela résulte de 

la formulation, certes négative de l’article L.112-6 CMF. Il est également majoritaire en 

fait puisque le cours de la monnaie scripturale s’applique à tous les débiteurs qui 

dépensent pour les besoins d’une activité professionnelle. Il s’applique enfin surtout à 

des débiteurs français2893. Cela explique que les commerçants soient obligés d’accepter 

des monnaies scripturales ou électroniques. 

 
2889 Rép. min. fin. n° 13270 : JOAN 19 mai 1965, p. 1456. - Rép. min. n° 3305 : JOAN 19 oct. 1967, p. 3797. 

2890 Arr. du 24 déc. 2012, art. 11, préc. 

2891 Un tel revoie parait quelque peu paradoxal dans la mesure où l’on imagine mal une personne publique avoir 
un domicile fiscal « étranger » : Art. D.112-3, CMF visé par l’art. 11 f) de l’arrêté du 24 décembre 2012, op. cit. 

2892 Ibid, art. 11, e). 

2893 Techniquement, à ceux « qui ont leur domicile fiscal en France », L. 112-6 CMF. 
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1035. Plafonds. – Le cours de droit commun de la monnaie scripturale s’impose dès 

lors que le montant de la dette à payer est supérieur à 1000 €. Ce plafond a beaucoup 

varié2894. Signe de l’actualité du droit des monnaies, le rythme des modifications s’est 

accéléré ces dernières années : en 2009, la monnaie électronique fut soumise au régime 

des espèces poussant à son paroxysme l’assimilation de la seconde à la première. En 

2016, après le rabaissement du plafond à 1000 € pour les espèces, la caractère traçable 

de la monnaie électronique a été reconnu2895 et le seuil relevé à 3000 €2896. Dorénavant, 

il existe trois niveaux de cours de droit commun : en-dessous de 1000 €, les espèces ont 

cours d’acceptation forcé, entre 1000 et 3000 €, le cours des monnaies scripturales est 

partagé avec celui des monnaies électroniques. Au-delà de 3000 €, seules les monnaies 

scripturales ont cours. Tous les instruments de la monnaie scripturale ont donc un 

cours d’acceptation forcé. Mais il appartient au bénéficiaire d’en accepter un seul. En 

l’absence de stipulation des monnaies de paiement dans une convention déjà née, le 

bénéficiaire ne peut refuser un paiement par chèque ou par virement.  

1036. Exceptions. Dérogatation en faveur des étrangers non professionnels. – En 

1990, le Conseil constitutionnel a été saisi de la loi de finance de 1989 enrichissant le 

dispositif de la loi de 1940. L’article 107 introduisait un régime dérogatoire au 

plafonnement légal des paiements en espèces. Les étrangers particuliers non 

commerçants échappaient à l’interdiction de payer en espèces au-delà du plafond à 

condition de décliner leur identité et domiciliation. Le Conseil constitutionnel valide la 

disposition en décidant que le cours légal ne fait pas « obstacle à ce que le législateur, 

dans le but de lutter contre la fraude fiscale, subordonne dans des cas déterminés, le 

paiement en espèces à la justification de l’identité et du domicile de l’intéressé »2897. 

Jusqu’en 2018, la dérogation caractérisait le débiteur et prévoyait un critère cumulatif : 

le débiteur devait être résident étranger et agir pour les besoins d’une activité non 

professionnelle2898. Depuis le 1er octobre 2018, le plafond dépend en outre de la situation 

du bénéficiaire agissant pour les besoins d’une activité professionnelle2899. Si ce dernier 

 
2894 De 3000 frs en 1940, il put passer à 1000 fr. en 1985 (L. n° 85-695 du 7 novembre 1985, art. 23), puis à 5000 
fr. en 1988 (L. n° 88-1149 du 23 décembre 1988, art. 80), il est monté à 150 000 frs en 1989 avant de commencer 
une descente inexorable : 50 000 frs en 1998, 1100 eur. en 2005 (L. n° 2005-882 du 2 août 2005), 3000 € en 2009 
et 1000 € (soit l’équivalent de 6500 frs) en 2015 (D. n° 2015-741 du 24 juin 2015 pris pour l’application de l’article 
L. 112-6 du CMF relatif à l’interdiction du paiement en espèces de certaines créances, art. 1er). 

2895 L’identification des détenteurs de monnaie électronique a été rabaissé de 2 500 € par période de un an à 250 € 
par période de 30 jours, R.561-16-1 (anc. R.561-16), V. d. n° 2016-1523 du 10 nov. 2016 relatif à la lutte contre 
le financement du terrorisme, art. 2. 

2896 Décr. n° 2016-1985 du 30 déc. 2016 relatif au plafonnement du paiement en espèces des opérations de prêts 
sur gages corporels et des paiements effectués au moyen de monnaie électronique, art. 1er. 

2897 Cons. constit., déc. n° 89-268 DC du 29 déc. 1989, L. de finances pour 1990, pt. 82.  

2898 Ou selon la terminologie technique « justifie qu’il n’a pas son domicile fiscal sur le territoire de la République 
française et n’agit pas pour les besoins d’une activité professionnelle ». 

2899 Décr. n° 2018-284 du 18 avr. 2018 renforçant le dispositif français de lutte contre le blanchiment […], art. 1er. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7256338EA6D5AC000F45B42DC641AC1B.tpdjo14v_3?cidTexte=JORFTEXT000000693456&dateTexte=19881227&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7256338EA6D5AC000F45B42DC641AC1B.tpdjo14v_3?cidTexte=JORFTEXT000000508832&idArticle=LEGIARTI000006275482&dateTexte=20090523&categorieLien=id
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est soumis au dispositif de lutte contre le blanchiment ou le financement du terrorisme 

(répondant à l’article L.561-2 CMF), le seuil de la dette qui peut être payé en espèce ou 

en monnaie électronique est maintenu à 15 000 €. Dans le cas contraire, la dette ne peut 

dépasser 10 000 €2900.    

1037. Conclusion. – Les changements dans les pratiques monétaires (encouragées par 

le législateur) sont tels en ce début de XXIe siècle que personne ne pourrait affirmer 

quelles monnaies circuleront dans quelques années. Logiquement, le cours 

d’acceptation des monnaies immatérielles est un régime en construction. Sa principale 

caractéristique semble relativement bien assimilée : les monnaies immatérielles ont un 

cours forcé au-delà d’un seuil numérique lorsque le bénéficiaire agit pour les besoins 

d’une activité professionnelle.  

III. – Les dispositifs subsidiaires participant au cours d’acceptation forcé des monnaies 

immatérielles 

1038. Le cours des monnaies scripturales est complété par des dispositifs spécifiques 

encourageant ou exigeant la traçabilité des fonds. Au titre de l’encouragement on peut 

citer l’obligation qui pèse sur les adhérents des centres de gestion agréés ; ces adhérents 

bénéficient en effet d’avantages fiscaux à condition d’accepter la remise de monnaie 

scripturale en paiement de leurs prestations : toutefois cette remise n’a lieu, au regard 

de la loi que sur ordre donné par chèque ou « carte bancaire »2901. Les adhérents devront 

justifier un trop grand nombre de refus ou perdre l’éligibilité aux avantages fiscaux. La 

sanction de l’adhérent qui refuse d’accepter l’un ou l’autre de ces instruments est 

l’exclusion2902. Un cours spécifique est exigé pour garantir la traçabilité des fonds au 

regard de la transparence de la vie politique. L’article L. 52-8 du code électoral impose 

le paiement par « chèque, virement, prélèvement automatique ou carte bancaire »2903 de 

tout don de plus de 150 € à un candidat en vue de sa campagne2904. La spécificité de ce 

régime par rapport à un cours de circulation repose sur un objet précis ainsi que sur la 

sanction pénale qui l’accompagne2905. Ces dispositions mettent en valeur un « excellent 

moyen de contrôle des transactions »2906. On retrouve là l’ambition du législateur quand 

il instaure un cours pour la monnaie scripturale. 

 
2900 Art. D. 112-6 CMF 

2901 L. n° 74-1114 du 27 déc. 1974, D. 1975.12, aujourd’hui art. 1649 quater C à 1649 quater E bis C. gén. imp. 
Elle a été modifiée par la loi de finance rectificative pour 2015 n° 2015-1786 du 29 décembre 2015, art. 37.  

2902 C. gén. Imp. Annexe 2, art. 371 LE. 

2903 Avant le 1 er janvier 2006, l’article 52-8 ne disposait qu’en faveur du chèque.  

2904 Cette obligation a été qualifiée de « curiosité », É. GICQUEL, « Les drôles d’amendes », Droit fiscal, 2007. 

2905 Amende de 3750 euros ou peine d’emprisonnement d’un an, Code électoral, art. L.113-1. 

2906 S. BENILSI, « Paiement », op. cit., n° 119. 
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1039. Le principe de non-discrimination européen des monnaies immatérielles. – 

A défaut de prévoir un cours d’acceptation forcé des monnaies immatérielles, le droit 

européen dispose d’une obligation d’accepter les instruments de paiement et les fonds 

en provenance de tous les comptes européens. Le règlement 260/2012/UE prévoit que 

le bénéficiaire ne peut discriminer en fonction de la situation du compte2907. Si un 

bénéficiaire accepte les virements ou les prélèvements pour encaisser des fonds, il doit 

accepter ces instruments de paiement indépendamment de la nationalité du compte 

(identifié par un IBAN qui indique la nationalité du compte). Le risque pour les 

bénéficiaires, en particulier pour les prélèvements est que le PSP du payeur situé dans 

un autre État membre ne présente pas les mêmes garanties qu’un PSP local. Le 

législateur européen n’admet pas cette remise en cause du contrôle prudentiel des 

établissements de l’Union. La règle vaut également pour le payeur qui ne peut refuser 

de transférer des fonds vers un compte situé dans un autre État membre2908. 

B. Le cours d’acceptation obligatoire des monnaies immatérielles 

1040. En matière de monnaies matérielles, le cours d’acceptation obligatoire était 

réservé aux périodes de crise ; son utilisation, encore récente en matière de monnaies 

immatérielles, parait lui réserver un destin moins exceptionnel. Il répond pourtant à la 

même définition : un cours qui s’impose à la fois au débiteur et au créancier. Toutefois, 

la désintermédiation du souverain monétaire au XXIe siècle et le cours d’émission 

délégué à des entreprises privées pourraient laisser apparaître de nouveaux défis. Du 

reste, employer le pluriel est difficile lorsqu’un instrument, et un seul, bénéficie du 

privilège d’un cours obligatoire ; la pluralité des monnaies immatérielles en patirait. La 

formule choisie de « cours obligatoire »2909 était déjà employée pour désigner ce que 

l’on nomme « cours d’acceptation forcé » au XIXe siècle2910, celui pour lequel les 

parties peuvent recevoir (mais non convenir) d’autres monnaies que celles imposées par 

le cours.  

1041. Cours obligatoire du virement. – Le législateur du XXIe siècle a renoué avec 

un modèle ancien : le cours obligatoire d’un instrument de paiement donné. La règle a 

pour objet le virement2911. Elle est notamment prévue par l’article L.112-6-1 CMF qui 

 
2907 Règl. 260/2012, préc., art. 9.2. 

2908 Règl. 260/2012, préc., art. 9.1. 

2909 Le cours obligatoire est d’ordre public. Aussi on préfère le terme « obligatoire » à celui de cours « impératif » 
trop proche de la loi impérative qui ne répond pas nécessairement à la définition de l’article 6 C. civ. Pour cette 
différence, cf. J.-L. BERGEL, Méthodologie juridique, 3e éd., op. cit., p. 183 s. 

2910 E.-E. THALLER, Examen du privilège d’émission de la Banque de France [en ligne], op. cit., n° 13 ; C. AUBRY 
et C.-F. RAU, Cours de droit civil français [en ligne], t. 4, 5e éd., Imprimerie et librairie générale de jurisprudence, 
1902, p. 263. 

2911 L. n° 2011-331 du 28 mars 2011 de modernisation des professions judiciaires ou juridiques et certaines 
professions réglementées, art. 10. Le cours impératif est entré en vigueur le 1 avril 2013 pour les paiements 
supérieurs à 10000 € mais il a été prévu dès l’adoption du texte que ce montant serait abaissé à 3000 € au 1er janvier 
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oblige à un l’emploi d’un tel instrument pour les paiements effectués ou reçus par un 

notaire : « les paiements effectués ou reçus par un notaire pour le compte des parties à 

un acte reçu en la forme authentique »2912. Dès lors que le virement, instrument de 

paiement de la monnaie scripturale2913, est imposé à la fois au débiteur et au créancier, 

les éléments de la définition substantielle des monnaies concrètes sont réunis : le 

virement de monnaie scripturale doit recevoir la qualification de monnaies parce qu’il 

ne peut être refusé dans les échanges.    

1042. La nature du cours d’acceptation forcé. – Les dispositions de l’article L. 112-

7 qui sanctionne la violation du cours des monnaies immatérielles sont impératives et 

d’ordre public2914. En effet, que leur fondement soit celui de la lutte contre la fraude ou 

contre le blanchiment ou le financement du terrorisme, le cours d’acceptation des 

monnaies immatérielles est un cours forcé au sens de la classification juridique de ce 

travail, c’est-à-dire un cours qui échappe à la volonté individuelle2915. Il ne s’agit ni d’un 

cours libératoire, ni a fortiori d’un cours conventionnel. Le dispositif serait inutile s’il 

pouvait y être dérogé par convention. En revanche, dans la mesure où il existe des 

alternatives parmi les monnaies immatérielles ayant cours d’acceptation forcé, le cours 

des monnaies immatérielles n’est généralement pas obligatoire. Par exception, dans 

certaines conditions, le cours des monnaies immatérielles peut être obligatoire. 

1043. La nature des cours obligatoires. – Les cours obligatoires sont sanctionnés 

dans les mêmes conditions que celles du cours d’acceptation forcé des monnaies 

immatérielles (art. L. 112-7). Ils interdisent toute remise en violation de ses 

prescriptions. Dans le droit positif français, le principal cours impératif est celui des 

virements pour les paiements effectués ou reçus par un notaire (art. L. 112-6-1). Ce 

virement doit être accompagné des informations requises par l’article R. 112-5 CMF, 

outre celles requises par le droit commun des services de paiement et de la LCB-FT. Si 

les cours d’acceptation forcé ou obligatoires connaissent la même sanction, leur 

 
2015. Le dispositif a été étendu en 2016 aux paiements effectués par les administrateurs judiciaires et les 
mandataires judicaires au profit de certaines institutions, cf. L. n° 2016-1547 du 18 nov. 2016 de modernisation 
de la justice du XXIe siècle, art. 98. 

2912 CMF, art. L.112-6-1 et art.R.112-5-I, introduit par la L. n° 2011-331 du 28 mars 2011, JORF, 29 mars 2011. 
La L. du 22 oct. 1940 modifiée par L. n° 85-695 du 11 juil. 1985 (JORF 12 juillet 1985, art. 23) contenait une 
disposition plafonnant les paiements aux notaires à 2000 F. Elle n’a pas été reconduite entre 1988 (L. n°88-1149 
du 23 déc. 1988, JORF 28 déc. 1988, art. 80) et les dispositions introduites en 2011. 

2913 Les monnaies électroniques partagent les mêmes instruments de paiement que les monnaies scripturales. Avant 
2009, les parties étaient libres de convenir que le virement soit effectué par transfert de fonds de monnaies 
électroniques. Depuis la différentiation des monnaies électroniques et scripturales dans l’article L.112-6, le cours 
des virements de monnaie électronique est plafonné.  

2914 J.-L. BERGEL, Méthodologie juridique, 3e éd., op. cit., p. 183 s.  

2915 Pour un rappel de ce fondement, cf. d. n° 2013-232 du 20 mars 2013 relatif aux paiements effectués ou reçus 
par un notaire pour le compte des parties à un acte reçu en la forme authentique et donnant lieu à publicité foncière, 
JORF, n° 69 du 22 mars 2013, p. 4898. 
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objet n’est pas le même. La sanction du cours d’acceptation forcé vise les débiteurs 

et les créanciers, celle du cours obligatoire vise l’opération en elle-même. La 

sanction prévue pour la remise de monnaies en contravention avec le cours de la 

monnaie scripturale ou électronique n’implique pas la nullité du contrat. On ne sait si la 

sanction des règles du cours d’accepation des monnaies immatérielles les classe dans 

l’ordre public monétaire.  

§3. La sanction de l’atteinte au cours des monnaies immatérielles  

1044. L’atteinte au cours d’acceptation forcé des monnaies matérielles était 

caractérisée par le refus créancier. A l’inverse, les atteintes au cours des monnaies 

immatérielles consistent dans l’emploi d’autres monnaies que celles imposées (espèces 

ou monnaie électronique). Aussi, toutes les parties sont elles visées par le dispositif : le 

débiteur, le créancier et, le cas échéant, le mandataire de justice. On distinguera le 

dispositif (A) de son application territoriale (B). 

A. Le dispositif de sanction aux atteintes au cours des monnaies immatérielles 

1045. Le dispositif qui sanctionne les atteintes au cours des monnaies immatérielles est 

encore en pleine évolution. En effet, la rédaction du texte ne s’est toujours pas départie 

d’un paradoxe : il vise le rapport d’obligation mais ne s’intéresse qu’aux remises de 

monnaies. Il prévoit une amende fiscale répartie entre les parties à l’infraction. 

1046. Le montant de l’amende. –  La remise de monnaies en paiement en violation 

du cours de la monnaie scripturale est sanctionnée par l’amende fiscale prévue à l’article 

L.112-72916. Le montant de l’amende est plafonné à 5% des monnaies remises2917. 

Contrairement à la sanction de l’entrave au cours légal qui relève des procédures 

classiques du droit pénal, les infractions au cours de la monnaie scripturale sont 

« constatées par des agents désignés par arrêté du ministre chargé du budget » et leur 

contentieux relève de l’ordre administratif. Sans qu’il n’existe nécessairement une 

logique de fond, cette compétence peut s’expliquer par le fait que le cours d’émission 

de la monnaie scripturale est délégué par le souverain monétaire2918. L’atteinte au cours 

des monnaies scripturales et l’infraction qui s’en suit n’a aucune conséquence sur la 

 
2916 En tant qu’amende fiscale, elle est répétée à l’article 1840 J du Code général des impôts 
(http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4372-PGP.html?identifiant=BOI-CF-INF-20-40-20190515). M. CABRILLAC et 
P. CASSON, « Règlements par chèques », J.-Cl. banq., fasc. 350, Éd. Techniques, 2017, n° 12. 

2917 L’article L.112-7 écrit « sommes payées » dans le sens de sommes remises en paiement. Tout au plus peut-on 
remarquer que l’amende fiscale d’origine (50 fr.) qui rappelle la sanction pénale du cours légal de l’article 475, 
11° C. pén (6 -10 fr.)  applicable à l’époque est devenue proportionnelle. Sur le régime des amendes fiscales V. É. 
GICQUEL, « Les drôles d’amendes », préc. 

2918 L’État retrouve un pouvoir du fait de son « monopole fiscal ». Le contrôle du juge est limitée à l’erreur 
manifeste d’appréciation, cf. ibid., n° 15.  

http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4372-PGP.html?identifiant=BOI-CF-INF-20-40-20190515
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validité de l’opération de remise de monnaie entreprise en violation des termes des 

articles CMF L.112-6 et s. La remise litigieuse et le paiement qui s’en suit n’encourent 

aucune nullité sur ce chef.  

1047. La responsabilité de l’amende. – L’histoire du dispositif de sanction aux très 

nombreux amendements, dont certains encore récents, mérite d’être rappelée : en 1940, 

la loi juge le créancier responsable de l’amende fiscale, mais tient déjà le débiteur 

comme solidaire du paiement de celle-ci. En 2000, le législateur partage l’amende à 

égalité entre le créancier et le débiteur, élevant le second à la responsabilité du 

premier2919. En 20092920, le basculement a lieu en faveur du créancier, puisque le 

débiteur devient le principal passible de l’amende. Le créancier demeure néanmoins 

solidairement responsable, avec le ou les débiteurs, du paiement de celle-ci. En soixante 

ans, la charge principale de l’amende a été inversée, passant du créancier au débiteur2921, 

alors même que le principe de la solidarité a été maintenu2922. Ce modèle doit être 

rapproché de celui en vigueur pour les monnaies matérielles. Le souverain monétaire 

s’appuie sur le débiteur pour contraindre le créancier à accepter les monnaies ayant 

cours2923. En 1940, sur cette base du cours légal, le législateur ajoute la solidarité, signe 

de la reconnaissance de l’existence d’un accord des parties. Le modèle est maintenant 

inversé : c’est sur le débiteur que pèse la responsabilité de ne pas offrir des espèces 

en paiement au-delà des seuils du cours des monnaies immatérielles. Au créancier, 

il revient de faire respecter le cours en faisant jouer contre lui la solidarité. On ne connait 

pas l’explication de ce retournement2924. Celui-ci aurait-il démontré une efficacité 

spécifique pour les cours des monnaies scripturales ? Est-ce le signe que l’on reconnait 

au marché – ici à la demande –, aux clients, un pouvoir et la responsabilité qui 

l’accompagne ? On avancerait l’explication suivante : en visant le débiteur, c’est moins 

la fraude fiscale qui est visée que le blanchiment2925. Selon que l’on appuie sur la 

solidarité ou la charge de l’amende, la réponse diffère. En pratique, il semble que le 

 
2919 « pour moitié au débiteur et au créancier ; mais chacun d’eux est solidairement tenu d’en assurer le règlement 
total », art. L112-7 issu de la codification du CMF, ord. n° 2000-1223, préc.  

2920 Ord. n° 2009-104, préc. D. n
o
 2010-662 du 16 juin 2010, D. actualité, 21 juin 2010, obs. X. Delpech. 

2921 L.1940 art. 2 à L.112-7 CMF 

2922 La solidarité n’est pas remise en cause par l’absence des noms des créanciers sur le procès-verbal, V. Cass. 
com., 4 déc. 1979, Bull. civ. IV 1979, n° 321, RTD com. 1980.121, obs. M. CABRILLAC et J.-L. RIVES-LANGE, Gaz. 
Pal. 1980, 1, pan. jurispr., p. 143. 

2923 Sur la présentation de cette mécanique, cf. A. NUSSBAUM, Money in the law, op. cit., p. 46.  

2924 La sanction du professionnel qui règle ses métaux en espèces pèse sur le payeur (art. L. 112-6, I, al.3).  

2925 « que la circonstance que les sommes reçues en espèces ont été versées sur des comptes bancaires et auraient 
été portées en comptabilité, de sorte que les paiements en espèces n’auraient pas eu pour finalité de permettre à la 
requérante de se livrer à de la fraude fiscale, est sans incidence sur la légalité de l’amende », CAA Paris, 5 août 
2004, préc. 
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créancier soit généralement actionné en premier2926 tout en étant dès lors invité à se 

tourner contre son débiteur. Toutefois, le créancier peut être condamné sans que les 

débiteurs ne soient désignés au procès-verbal2927. 

1048. Absence de responsabilité de l’intermédiaire bancaire dans le paiement des 

dettes par la remise de monnaie électronique. – Les monnaies électroniques sont 

soumises au même régime que les espèces alors que leur fonctionnement diffère (L.112-

6 CMF). Si les unes et les autres sont émises par un tiers (l’État en principe pour les 

espèces, mais également les EESS), seules les monnaies électroniques exigent 

l’intermédiation technique de l’émetteur à chaque opération de paiement. Dans quelle 

mesure cet intermédiaire est-il responsable du respect du plafond des paiements par la 

remise de monnaies électroniques ? Le vocable du dispositif se réfère au mécanisme de 

la dette et aux fonctions de débiteur et de créancier. Il en résulte, qu’en principe, il n’y 

a aucune raison pour que l’intermédiaire puisse connaitre la nature des opérations 

entreprises par ces personnes. Le paiement de la dette visée à l’article L. 112-6 CMF 

peut être une somme de dettes supérieure au plafond applicable sans que l’établissement 

de monnaie électronique ne puisse connaitre du contenu de l’opération. Il ne devrait 

donc pas engager sa responsabilité si les parties conviennent d’effectuer le paiement 

d’une dette supérieure. Il ne devrait pas non plus engager sa responsabilité si le dispositif 

technique ne plafonne pas les opérations aux seuils posés par les articles L.112-6 et 

suivants. Enfin, l’établissement remplirait son obligation de conseil en informant les 

parties que le montant d’une dette unique payée par la remise de monnaie électronique 

ne doit pas dépasser les plafonds arrêtés par décrets « tenant compte du lieu du domicile 

fiscal du débiteur, de la finalité professionnelle ou non de l’opération et de la personne 

au profit de laquelle le paiement est effectué ». Là est peut-être la réponse au paradoxe 

qui veut que les textes du cours des monnaies immatérielles visent le rapport 

d’obligation mais sanctionnent la remise de monnaies : il n’institue pas l’intermédiaire 

comme police du cours des monnaies.   

B. L’ application territoriale du dispositif de sanction aux atteintes au cours des monnaies 

immatérielles 

1049. Territorialité du cours. – Les origines de la notion de cours rappellent que les 

monnaies courent sur un territoire : la sanction de la violation ne s’appliquerait donc 

qu’à la circulation des monnaies sur un territoire donné. Cette évidence aurait gagné à 

 
2926 CE, 31 juill. 2009, no 307781 : RJF 2009, p. 1115 ; Instr. 28 août 2009 : BOI 13 K-10-09 ; La solidarité avait 
été contestée en vain par le créancier alors qu’il était pourtant, sous le régime pré-2009, passible de la moitié de 
l’amende.  

2927 Sous le régime de l’amende partagée : Cass. com., 4 déc. 1979, préc. « Cependant, la lettre de l’article R. 256-
2 du LPF exige de notifier les avis de mise en recouvrement individuel à chaque débiteur tenu solidairement », cf. 
É. GICQUEL, « Les drôles d’amendes », préc. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

654 

être indiquée, lors des nombreux amendements au dispositif par législateur, par la 

formule « à tout paiement réalisé sur le territoire français »2928. Encore aurait-il fallu se 

mettre d’accord sur le sens économique (la remise) ou juridique du terme de paiement. 

S’il s’agit d’une remise de monnaies, il faudrait rechercher le lieu de la remise effective. 

Dans le cas du paiement d’une dette, c’est-à-dire la remise volontaire de monnaies afin 

d’éteindre l’obligation créée entre le débiteur et le créancier, il convient de rechercher 

le lieu du paiement. Le nouvel article 1343-4 C.civ. dispose alors que « à défaut d’une 

autre désignation par la loi, le contrat ou le juge, le lieu du paiement de l’obligation de 

somme d’argent est le domicile du créancier ». Le principe de la quérabilité du 

paiement, principe classique du Code civil, a été inversé pour rendre le paiement 

portable.  

1050. Jurisprudence. – L’interprétation de ce texte a soulevé des difficultés. Une 

réponse ministérielle y a lu une remise effective de fonds en estimant que « l’obligation 

d’effectuer par chèque barré, virement ou carte bancaire les règlements qui excèdent la 

somme de 750 € s’applique à tous les paiements qui ont lieu en France, quelle que soit 

la loi applicable au contrat pour l’exécution duquel ils interviennent et quels que soient 

la nationalité ou le lieu de la résidence habituelle du débiteur ou du créancier ou, 

s’agissant de sociétés, l’État dans lequel elles ont leur siège »2929. La remise qui a lieu 

de l’autre côté de la frontière échappe au cours de circulation des monnaies scripturales 

sur le territoire français. La Cour administrative d’appel adopte cette interprétation2930. 

Le Conseil d’État confirme en décidant que « les dispositions du premier alinéa de 

l’article 3 du Code civil n’ont pas pour effet de soumettre les règlements effectués hors 

du territoire français à l’obligation instaurée au I de l’article L. 112-6 du Code monétaire 

et financier »2931. Caroline Kleiner estime que « la solution du Conseil d’État ne peut 

être satisfaisante car la loi qu’il applique ne l’est pas ». En effet, dans la mesure où la 

remise des monnaies matérielles n’est pas traçable, les parties qui entendent contourner 

l’article L.112-7 auraient à se préconstituer une preuve, non pas du paiement, mais de 

la remise de monnaies2932. Mais elles auraient alors à justifier pourquoi elles n’ont pas 

employé des monnaies locales. Une justification aurait pu être trouvée dans « la 

 
2928 « Le Conseil d’Etat ne fait donc que lui remémorer sa propre interprétation - qui, cela dit, ne s’imposait pas 
avec la force de l’évidence, puisque, depuis cette réponse ministérielle, le législateur n’a pas introduit la précision 
« à tout paiement réalisé sur le territoire français » alors qu’il en aurait eu maintes fois l’occasion lors des 
modifications successives du texte », C. KLEINER, « La prohibition de payer en espèces », préc. 

2929 Rép. min. no 67915, JOAN Q, 16 août 2005, p. 7818 ; BRDA 2005, no 17, p. 5. 

2930 « il n’est pas contesté que les opérations d’achat en litige ont été réalisées à l’étranger ; qu’ainsi, dès lors que 
le paiement n’a pas eu lieu en France, l’administration n’était pas fondée à infliger une amende sur le fondement 
de l’article 1840 N du code général des impôts », CAA Douai, 14 janv. 2010, no 09DA393, RJF, 2010, p. 933. 

2931 CE, 10 mai 2012, no 337573, J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Limite territoriale à l’interdiction de payer en 
espèces (CE, 10 mai 2012) », LPA, 2012 ; C. KLEINER, « La prohibition de payer en espèces », préc. AJDA 2012, 
p. 982 ; D. 2012, AJ p. 1476 ; Droit fiscal, 17 mai 2012, no 20, act. 231 ; 

2932 C. KLEINER, « La prohibition de payer en espèces », préc. 
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circonstance que la plupart des clients auraient été des ressortissants étrangers ne 

disposant pas de compte bancaire et de chéquier, ou celle qu’un règlement par chèque 

ou par virement de leur part n’aurait donné aucune garantie au vendeur d’être payé ne 

sauraient disqualifier les infractions constatées »2933. Or le cours des monnaies 

scripturales n’interdit pas à un banquier de remettre des espèces à un client ou sur ordre 

du client2934. La remise a lieu à fins de service et non de paiement, à fins d’exécution et 

non d’extinction de la dette. Mais il n’y a là aucune surprise, le texte ayant toujours 

disposé que la remise avait lieu en « paiement d’une dette ». Contre toute attente, 

l’application est conforme à l’ordre public de l’article 3 C. civ.2935.  

1051. Territorialité des personnes. – Si toutes les remises de monnaies en France 

sont concernées, en revanche, la violation de la règle à l’étranger par un résident fiscal 

français échappe à la prohibition2936. En revanche, la Cour administrative d’appel de 

Paris a estimé que le dispositif est applicable à toutes les remises de monnaies en France, 

et donc à celles effectuées à un créancier français par un débiteur étranger2937.  

Section III. L’ordre public monétaire du cours d’acceptation des monnaies concrètes 

1052. L’ordre public monétaire du cours d’acceptation préside à un droit commun des 

monnaies. Les parties doivent être assurées qu’il existe des règles communes qui 

gourvernent l’acceptation de monnaies communes : « A côté de cette règle générale [la 

fourniture par le débiteur de la prestation qui forme la matière de l’obligation, sans 

pouvoir contraindre le créancier à en accepter une autre], la loi trace des règles spéciales, 

pour les hypothèses suivantes : […] 3° Lorsque la dette est d’une somme d’argent, le 

paiement doit être fait en espèces métalliques d’or ou d’argent (8) ayant cours en France 

(9), à l’époque où il est effectué ; et ce, d’après la valeur nominale de ces espèces à cette 

époque »2938. Cette époque dominée par une règle simple est révolue. Or dans les 

contrats, cet ordre public conditionne la validité des clauses de choix des monnaies à 

remettre en paiement. Ces clauses posent deux types de difficultés : la première consiste 

à délimiter l’étendue de la notion d’ordre public monétaire et la seconde tient à 

l’incertitude dans laquelle la jurisprudence s’est prononcée au regard de la notion de 

cours. En effet, l’incertude de la définition de la « monnaie légale » puis l’absence de 

reconnaissance du cours des monnaies immatérielles rendait la compréhension de 

 
2933 CE, 28 avr. 1993, no 87214, préc.  

2934 CA Toulouse, 11 sept. 1989, D. 1991, p. 32, obs. M. VASSEUR. 

2935 J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Limite territoriale à l’interdiction de payer en espèces (CE, 10 mai 2012) », préc. 

2936 CE, 10 mai 2012, no 337573, préc.   

2937 CAA Paris, 5 août 2004, préc.  

2938 C. AUBRY et C. RAU, Cours de droit civil français [en ligne], t. 4, 4e éd., op. cit., paragr. 318, p. 158. 
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l’ordre public monétaire incertaine2939. Or la définition de la « monnaie légale » par la 

notion de cours permet de revoir l’application de l’ordre public monétaire. En théorie, 

la solution était pourtant simple : le cours d’acceptation forcé des monnaies matérielles, 

celui qui dérive traditionnellement des règles du cours légal, celui qui interdit le refus 

des billets et des pièces nationaux, devrait réputer nulles toutes les conventions qui lui 

seraient contraires. D’évidence, il en va ainsi pour les clauses d’acceptation de monnaies 

étrangères (des concrètes libellées dans une unité de compte étrangère) qu’il s’agisse 

d’espèces ou de monnaies scripturales ou électroniques. Il devrait en aller de même pour 

les conventions stipulant un paiement en monnaies immatérielles (par chèque 

notamment) puisqu’elles organisent le refus des espèces. Les monnaies immatérielles 

seraient alors assimilées aux monnaies étrangères, ce qui ne s’impose pas facilement à 

l’esprit. Au regard du régime des monnaies matérielles « ayant cours légal » au sens 

du dispositif homonyme, toute stipulation visant les formes de monnaies concrètes 

autres que ces espèces, qu’elles soient immatérielles ou qu’elles soient libellées dans 

une unité de compte étrangère constitue un refus de billets et de pièces. A ce titre, 

la logique juridique veut que les clauses prévoyant de telles remises soient contraires à 

l’ordre public et sanctionnées par la nullité.  

1053. L’ordre public monétaire. – L’ordre public monétaire s’entend comme 

l’ensemble des règles monétaires auxquelles on ne peut déroger : il institue des 

monnaies communes aux règles communes. L’idée générale de l’ordre public est « la 

suprémacie de la collectivité sur l’individu »2940. L’émission et la gestion des monnaies 

immatérielles s’accommode relativement bien d’une gestion privée, dans un but 

lucratif2941. Aussi la monnaie, c’est-à-dire l’émergence du phénomène en droit, est-elle 

un bien commun ou collectif plus qu’un bien public2942. On ne peut alors que 

s’interroger sur la proximité entre le rôle de l’ordre public en droit et celui de la monnaie 

dans la société. Lorsque François Terré affirme que l’ordre public décrit « la chose de 

tous » ou « le point central d’organisme », on ne sait s’il vise l’un ou l’autre2943. Il reste 

alors à localiser l’ordre public monétaire. On a pu penser que l’ordre public monétaire 

 
2939 « Tout d’abord, la clause-or et la clause monnaie étrangère sont les deux variantes d’une clause établissant une 
monnaie de paiement autre que la monnaie légale : soit de l’or, soit une monnaie étrangère », T. LE GUEUT, Le 
paiement de l’obligation monétaire [microfiche], op. cit., n° 96. 

2940 J. CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., op. cit., n° 69. Pour une approche institutionnelle de droit public : F. 
MARTUCCI, L’ordre économique et monétaire de la Communauté européenne, op. cit.  

2941 Jean Hauser explique que « la référence à l’intérêt social plutôt que général devrait permettre une plus grande 
souplesse conceptuelle et éviterait de se prononcer sur la question éternelle de l’intérêt général par rapport aux 
intérêts privés », J. HAUSER et J.-J. LEMOULAND, « Ordre public et bonnes mœurs », Rép. civ., D., 2015, n° 1. 
Cette précision permet de ne pas rejeter per se les monnaies concrètes émises par les banques ou de les libeller 
abusivement comme « monnaies privées ».  

2942 Du reste, la distinction n’est pas nécessairement significative : pour un emploi de la qualification de bien public 
par un économiste, cf. P.-H. DE MENTHON, « Voici pourquoi Facebook va échouer avec sa monnaie [entretien 
avec M. Aglietta] » [en ligne], Challenges, 2019. 

2943 F. TERRE, « Rapport introductif », in L’ordre public à la fin du XXe siècle, Dalloz, 1996, p. 8. 
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trouvait sa source dans l’article 1895 du C. civ., ce que l’on a désigné comme 

l’« interface monétaire du droit » ; ce que la jurisprudence a démenti2944. Cet article 

abrite pourtant les deux versant de cet ordre public : celui du nominalisme des 

obligations de somme d’argent (ou des dettes) et celui, qui nous intéresse tout 

particulièrement, de l’ordre public du cours des monnaies.   

1054. L’ordre public du cours des monnaies. – Le cours légal de circulation, tant sa 

branche du cours d’acceptation forcé que dans celle du cours de valeur forcé, relève de 

l’ordre public monétaire, et plus précisément de l’ordre public du cours des monnaies. 

Le principe résulte de l’arrêt Do-Delattre c. Scouteten du 11 février 1873 qui vise 

simultanément le cours d’acceptation forcé des billets introduit par l’article 1er de la loi 

du 12 août 1870 et l’article 6 du Code civil. On peut se demander si l’ordre public 

monétaire, sous-catégorie de l’ordre public économique, relève de l’ordre public de 

protection ou de l’ordre public de direction. Dans le domaine économique, l’ordre public 

de protection désigne la fonction classique de l’institution2945. Il n’a d’autre but que de 

protéger, dans divers contrats, la partie économiquement la plus faible (usure, 

crédit)2946. L’ordre public de direction « se propose de concourir à une certaine direction 

de l’économie nationale, en éliminant des contrats privés tout ce qui pourrait la 

contrarier »2947. Il est généralement entendu que l’ordre public monétaire relève de 

l’ordre public de direction lorsque ces « clauses d’indexation sur l’or ou les contrats 

[sont] conclus en violation de la réglementation des changes »2948. Le nominalisme des 

dettes de somme d’argent, en revanche, ne se prête pas au classement entre protection 

et direction : ce sera selon que l’on estime que la prohibition des indexations a vocation 

à lutter contre l’inflation ou à empêcher l’emballement des dettes des plus faibles2949. 

Des difficultés similaires surviennent lorsqu’on tente de classifier l’ordre public du 

 
2944 Cf. l’arrêt Guyot de 1956, préc. 

2945 Pour une affirmation et une critique, cf. J. HAUSER et J.-J. LEMOULAND, « Ordre public et bonnes mœurs », 
op. cit., n° 40.  

2946 J. CARBONNIER, Les obligations, 22e éd., op. cit., n° 71. 

2947 Ibid. 

2948 Ibid. ; G. J. MARTIN et J.-B. RACINE, « Objet du contrat », J.-Cl. Civil code, art. 1126 à 1130-fasc. 10, Éd. 
Techniques, 2016, p. 67. 

2949 Carbonnier, dans le même article sur l’indexation glisse de l’ordre public de direction à l’ordre public de 
protection : dans une reconnaissance de dette, le quantum avait été indexé sur le prix du kilowatt électrique, qui 
après le blé serait le nouvel ersatz monétaire : « Voilà bien ce que prohibe l’ordre public monétaire, sous son aspect 
politique : la brèche lancée dans un des monopoles étatiques essentiels, la fraude faite à l’un des attributs de la 
souveraineté », J. CARBONNIER, RTD civ., chron., 1952, p. 385. Dans cette affaire, les débiteurs ont été condamnés 
à payer la dette qui avait quadruplé. S’agissant de grands commerçants, Carbonnier se demanda comment les juges 
auraient décidé si les débiteurs avaient été en position d’infériorité : « Car l’ordre public interdit aussi cette espèce 
d’usure dont souffriraient les débiteurs si le nominal de leurs dettes pouvait s’accroitre plus vite que leur capacité 
de paiement ». L’ordre public de direction aura alors laissé la place à l’ordre public de protection. 
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cours de circulation des monnaies auquel se référait l’arrêt Do-Delattre2950. Il parait 

raisonnable de considérer, comme pour l’ordre public monétaire du nominalisme des 

dettes, que le cours des monnaies relève de l’ordre public de direction. Le principal 

argument en ce sens est que le cours d’acceptation forcé soutient la circulation des 

espèces et le recours à l’unité de compte nationale dans laquelle elles sont libellées2951. 

L’ordre public de circulation des monnaies immatérielles connait un argument 

supplémentaire dans la lutte contre le blanchiment2952. Toutefois, le cours des monnaies 

peut relever également de l’ordre public de protection. En effet, en interdisant le refus 

des monnaies du souverain monétaire, le cours légal interdit aux créanciers d’imposer 

par voie contractuelle des monnaies émises par des établissements bancaires, voire des 

monnaies concrètes étrangères, voire encore des « monnaies privées »2953. En cela, le 

cours légal protège les débiteurs et futurs débiteurs contre le pouvoir économique des 

créanciers. Les conséquences d’un tel classement se font ressentir lorsque l’on 

s’intéresse à la fermeté de l’application de l’ordre public : la renonciation des parties à 

l’ordre de direction est envisageable dès lors que l’intérêt supérieur qui en avait dicté la 

nécessité s’est estompé. En revanche, la renonciation à l’ordre public de protection par 

les parties qu’il est censé protéger parait inconcevable, sauf à montrer l’absence 

d’efficacité des règles de protection. En matière monétaire comme en matière de santé 

publique, les conséquences des pratiques peuvent avoir des conséquences sociales. La 

protection des uns engage la protection des autres.   

1055. Les limites géographiques de l’ordre public des cours. – On se souvient de 

l’origine de la formule du cours des monnaies : elles « courent » sur un territoire, elles 

y sont « en vigueur ». Qu’importe alors la nationalité des monnaies concrètes, l’ordre 

public encadre la circulation des monnaies sur le territoire national et lui seul. Il est donc 

indifférent que les monnaies concrètes matérielles ou immatérielles aient reçu un cours 

d’émission dans un autre État membre de la zone euro2954 ; le recours à ces monnaies 

communes est protégé par l’ordre public2955. En revanche, les remises effectuées en 

 
2950 « Le cours légal, comme le cours forcé, est d’ordre public, et c’est parce que le cours légal est d’ordre public 
que la clause or ou valeur or est nulle », A. COLIN et H. CAPITANT, Les Grands Arrêts de la jurisprudence civile 
[en ligne], op. cit., n° 111. 

2951 Hamel estimait que l’on ne protégeait pas tant le débiteur que l’intérêt général, J. HAMEL, Recherches sur la 
théorie juridique de la monnaie, t. 1, op. cit., p. 402. 

2952 Dans le même sens, C. KLEINER, « La prohibition de payer en espèces », préc., n° 6. 

2953 J. HAUSER et J.-J. LEMOULAND, « Ordre public et bonnes mœurs », op. cit., n° 81. 

2954 Par exception, les pièces de collection et les monnaies électroniques émises soit en franchise d’agrément soit 
en franchise de vérification d’identité des porteurs n’ont pas cours de circulation en dehors de l’État membre 
d’émission, cf. supra. 

2955 « Reste toutefois qu’il n’y a pas d’hésitation en droit français pour savoir si le choix de la monnaie de règlement 
procède de la loi du contrat ou de la loi du lieu de règlement : cette dernière s’impose toujours à la première », R. 
LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 453. 
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dehors du territoire ne sont donc pas soumises à l’ordre public du cours2956 : la règle a 

ainsi empêché un étranger, débiteur d’un paiement en franc-or en France, de réclamer 

le bénéfice, en France, du cours d’acceptation forcé de la monnaie légale et dès lors de 

payer en billets malgré une clause de paiement en pièces d’or dans un contrat 

international2957. Inversement, la règle s’applique aux étrangers qui sont débiteurs du 

paiement d’obligations contractées en France2958. Toutefois, une convention 

interétatique bilatérale peut remettre en cause l’application stricte du cours forcé 

d’acceptation2959.  

1056. Clause de monnaie de compte et de paiement. – L’ordre public du cours des 

monnaies impose ses impératifs au droit des obligations suivant deux catégories de 

stipulations contractuelles nommées « monnaie de compte » et « monnaie de paiement » 

qui définissent l’obligation de somme d’argent in obligatione et in solutione. Cette 

distinction ayant été analysée d’une manière approfondie, on n’envisagera ici que les 

aspects relatifs à l’ordre public du cours des monnaies. A chaque étape de la 

construction de l’ordre public du cours, la polarisation en compte et paiement constitue 

constamment la difficulté majeure de l’interprétation des clauses monétaires. Aussi 

relèvent-elles bien souvent des circonstances de l’espèce. Il en a été ainsi pour les 

clauses monnaies-or comme pour les clauses de monnaies étrangères qui selon leur 

emploi ont été qualifiées de clauses de monnaie de compte ou de monnaie de paiement. 

La raison en est simple : une clause de monnaie de compte pourra faire évoluer le 

quantum de l’obligation (et, à ce titre sera soumise à l’ordre public de l’indexation) ; le 

montant de l’obligation (s’il est conforme aux règles de l’indexation) sera toutefois en 

 
2956 Ainsi, pour le cours des monnaies immatérielles, CE sect. 10 mai 2012, préc. : « les dispositions du premier 
alinéa de l’article 3 du code civil n’ont pas pour effet de soumettre les règlements effectués hors du territoire 
français à l’obligation instaurée au I de l’article L. 112-6 du code monétaire et financier », sur ce texte, cf. supra 
n° 1049. C. KLEINER, « La prohibition de payer en espèces », préc. ; F.-J. CREDOT et T. SAMIN, « Champ 
d’application territorial de l’interdiction », RDBF, 2013. 

2957 « Le cours du billet de banque étant une mesure d’ordre public interne, ne peut s’appliquer aux rapports 
internationaux. Il en résulte que les clauses de paiement en or ou en valeur-or sont valables lorsqu’elles figurent 
dans des contrats internationaux », A. COLIN et H. CAPITANT, Cours élémentaire de droit civil français [en ligne], 
t. 2, op. cit., p. 81. Une société d’assurance sur la vie étatsunienne avait promis de payer en or son assuré Français 
en France. Pour la Cour, la clause est valable dans la mesure où « l’ordre public, exclusivement fondé sur un intérêt 
national, n’est intéressé au cours forcé des billets de banque qu’en ce qui concerne les payments effectués en 
France par des Français et un étranger, débiteur d’une monnaie déterminée par la convention, ne peut réclamer en 
France le bénéfice du cours forcé » , Req. 7 juin 1920, S. 1920, 1, p.193, D.P. 1920.1.137, obs. P. DUPUICH ; Revue 
de dr. Int. Privé 1921, p. 452, obs. E. CUQ. Cf. aussi R. DEMOGUE, « Le cours forcé et le billet de banque et ses 
effets », préc., p. 139.  

2958 La Cour de cassation a ensuite admis la réciprocité en obligeant les débiteurs français, qui s’étaient engagés à 
payer en monnaie étrangère envers des créanciers étrangers, à respecter leurs engagements (Cass. civ. 23 janv. 
1924, S. 1925.1.257 ; V. B. NOGARO, « Les principes fondamentaux du droit monétaire français », préc., p. 981.  

2959 Cass. req., 18 nov. 1895, Gare de Modane, S. 1899.1.270 : « D’après l’art. 1er de la convention internationale 
du 20 janv. l879, la gare établie sur le territoire français, à Modane-Fourneaux, étant une gare commune aux deux 
chemins de fer français et italien, et chaque administration possédant à la gare un agent distinct pour représenter 
ses intérêts commerciaux, notamment vis-à-vis du public, il s'ensuit que la station de Modane est une des stations 
et agences sociales dans lesquelles la Comp. italienne peut être contrainte de recevoir tous paiements, pour 
transports par elle effectués, en monnaie Italienne ou papier ayant cours en Italie ». 
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principe réglé par la remise de monnaies locales. En revanche, la clause de monnaie de 

paiement pourra également faire évoluer le montant de l’obligation lors de son 

règlement. La clause de monnaie de paiement jouera donc le rôle de celle de monnaie 

de compte. La clause de monnaie de paiement emporte donc celle de monnaie de 

compte. Or l’argument de la validité relative des clauses de monnaie de compte a 

encouragé des membres éminents de la doctrine à plaider contre l’invalidité des clauses 

de monnaie de paiement2960. Pourtant, une telle assimilation procède d’une négation de 

la summa divisio juridique entre la monnaie abstraite et les monnaies concrètes. Si les 

deux clauses existent (ce qui n’est pas dénoncé), c’est que l’économie des unes et des 

autres ne répond pas aux mêmes objectifs. Il ne suffit pas de porter le nom doctrinal de 

« monnaie de compte ou de paiement » pour répondre à un même régime. Les clauses 

de monnaie de compte doivent être analysées au regard des règles du droit de 

l’indexation2961. Un tel travail relève du droit des contrats plus que du droit des 

monnaies. Du reste, le législateur ne semble pas vouloir revenir sur cette distinction 

puisque que le nouvel article 1343-3 C. civ. entérinant une jurisprudence des plus stables 

ne vise que les clauses de monnaie de paiement. Ce sont donc les clauses par lesquelles 

on s’engage à remettre des monnaies qui seront étudiées.   

1057. Est vraie l’affirmation selon laquelle « le régime des clauses-or et celui des 

clauses-monnaie étrangère ont suivi jusque dans les années soixante une évolution 

parfaitement parallèle »2962. Néanmoins, lorsqu’une étude relève du défrichage, il 

convient de ne pas s’en tenir aux parallèles. Le contentieux de l’ordre public des 

monnaies nationales ayant précédé celui sur les monnaies étrangères, on traitera les 

premières (§1) avant les secondes (§2).  

§1. L’ordre public monétaire des monnaies concrètes françaises 

1058. Le cours d’acceptation forcé des monnaies parait avoir une nature comminatoire 

plus que contraignante, du moins sur le plan juridique. Cette conclusion résulte de la 

constatation d’un contentieux famélique2963. Il n’en a pas moins des effets réels sur le 

 
2960 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie étrangère », op. cit., n° 54 ; P. MALAURIE, « Note sous CA Bordeaux 8 
mars 1990 », D., 1990 ; F.-J. CREDOT et T. SAMIN, « Monnaie de compte étrangère », RDBF, 2009. Comp. pour 
la remise en cause de la soumission des clauses de monnaie de compte dans les contrats internes au régime des 
indexations, C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 299 ; L. NURIT-
PONTIER, Le statut juridique de la monnaie étrangère, op. cit., p. 57 s. 

2961 F. GRUA et N. CAYROL, « Obligations de sommes d’argent - indexations », op. cit. 

2962 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie - Or », op. cit., n° 21. 

2963 F.-J. CREDOT et T. SAMIN, « Stationnement payant par carte », RDBF, 2006 ; D. R. MARTIN, « De la 
Monnaie », op. cit., p. 335. 
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droit de disposer du cours des monnaies. Dans quelle mesure est-il possible de déroger 

aux cours des monnaies ?   

1059. L’ordre public du cours des monnaies est tributaire de la situation dans laquelle 

l’opération a lieu. Ainsi, l’ordre public du cours d’acceptation des monnaies matérielles 

cède devant son équivalent pour les monnaies immatérielles et réciproquement. La 

connaissance du fonctionnement des différents cours permet de mettre en lumière cette 

articulation des normes. Compte tenu de la nature de ces cours, ils doivent être 

appréhendés suivant que la dérogation envisagée concerne la remise de monnaies en 

paiement (A) ou la promesse d’une telle remise (B).  

A. La remise en paiement de monnaies nationales : l’articulation des cours de monnaies 

1060. Les cours des monnaies divergent sur les règles de la remise. Plus exactement, 

l’ordre public des monnaies matérielles et des monnaies immatérielles diffère quant à 

la liberté laissée aux parties : pour les premières, les règles du cours sanctionnent le 

refus, pour les secondes, les règles sanctionnent la remise. Le cours des monnaies 

matérielles n’interdit pas la remise effective d’autres monnaies (par ex. immatérielles). 

Le cours des monnaies immatérielles, en revanche, sanctionne toute dérogation. 

L’interdiction de remettre des espèces (ou des monnaies électroniques) qui empiètent 

sur le cours des monnaies scripturales emporte celle d’en promettre la remise. Pour 

éclairer l’articulation des cours, on développera l’ordre public de la remise de monnaies 

matérielles (I) puis celui de la remise de monnaies immatérielles (II). 

I. – L’ordre public du cours d’acceptation des monnaies matérielles 

1061. L’ordre public du cours d’acceptation forcé des monnaies matérielles sanctionne 

l’entrave à la circulation, c’est-à-dire leur refus. Inversement, en n’obligeant pas la 

remise, il n’arbore aucune mesure qui interdirait la remise de monnaies immatérielles. 

1062. Un cours négatif. – Le cours d’acceptation forcé des monnaies matérielles a 

vocation à assurer la circulation des monnaies nationales sur le territoire. Cette 

circulation tient au fait que des monnaies seront acceptées parce que celui qui les accepte 

est assuré de pouvoir les imposer à son propre créancier. Le souverain monétaire 

sanctionne donc les créanciers qui porteraient atteinte à cette mécanique. Il s’appuie 

donc sur les débiteurs pour dénoncer ces refus. On a pu constater que les contentieux en 

la matière étaient rares. Le principe de l’interdiction du refus est donc d’un effet 

suffisant pour garantir la circulation des espèces libellées dans l’unité de compte. Par 

transitivité, il encourage la circulation des monnaies immatérielles libellées dans la 

même unité de compte.     
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1063. Un cours non exclusif. – Si le cours d’acceptation forcé interdit le refus, il 

n’impose pas l’exclusivité2964. Le créancier ou le débiteur pourra proposer au moment 

du paiement la remise d’autres monnaies concrètes. En effet, le cours d’acceptation 

forcé des monnaies matérielles sanctionne le refus et non l’acceptation. Il en résulte que 

l’acceptation en remise de monnaies autres que celles ayant cours d’acceptation forcé 

n’est pas une atteinte au cours. Aucune règle ne prohibe la remise en paiement de 

monnaies autres que celles « ayant cours légal » au sens de la loi.  

1064. La remise en paiement, une obligation secondaire. – Pour éclairer la 

mécanique à l’œuvre lors de la remise en paiement, il convient de revenir à la théorie 

du droit des obligations : M. Grua explique que « pour passer, lors du paiement, d’un 

état de fait à un autre [état de fait] et de l’abstrait au concret, l’obligation principale a 

besoin d’obligations complémentaires, mais elle en demeure curieusement 

détachée »2965. La rigueur de la logique juridique impose pourtant de parler de « remise 

en paiement » plutôt que simplement de « paiement »2966. Une fois cette distinction 

acquise, il reste à délimiter le champ du paiement de l’obligation et celui des obligations 

secondaires qui accompagnent la remise en paiement. L’ordre public du cours dépend 

en particulier de ce que M. Grua désignait ainsi : « Payer en euros ou en dollars, en 

espèces ou par chèque, par remise à X ou à Y, tout cela relève du détail »2967. Ce sont 

ces « détails » qui sont l’objet de ce travail et qui précisément doivent être conformes à 

l’ordre public du cours des monnaies. La difficulté est d’accéder à ces interstices du 

droit. En effet, il est rare de pouvoir saisir une convention de remise qui soit distincte 

de l’obligation principale (généralement parce qu’elle constitue un contrat instantané, 

souvent non écrit). La jurisprudence parait avoir qualifié cette convention 

« d’acceptation de principe » : « que rien dans les qualités et les motifs de la décision 

critiquée n’établit que la Cie Gaz de France avait accepté le principe du paiement par 

chèque »2968. La difficulté tient au terme de « principe » : faut-il y lire le principe 

d’accepter la remise en paiement ou celui d’accepter la clause de promesse de remise 

en paiement ? En recherchant ce principe dans les faits, c’est-à-dire la remise en 

paiement, la décision peut être interprétée comme validant l’existence d’une obligation 

secondaire. Ainsi, un commerçant qui affiche des éléments de vitrophanies promettant 

 
2964 Le droit français des monnaies interdit toutefois les monnaies concurrentes non autorisées, cf. supra n° … 

2965 F. GRUA, « L’obligation et son paiement », op. cit., n° 10. 

2966 J. LE BOURG, La remise de la chose [en ligne], op. cit. Sur l’ambivalence du législateur (tant dans le CMF que 
dans le Code civil) sur l’emploi du terme de « paiement » soit dans le sens de la remise des monnaies par tradition 
manuelle ou feinte soit dans le sens de l’extinction de l’obligation, cf. supra. 

2967 F. GRUA, « L’obligation et son paiement », op. cit., n° 11. 

2968 Cass. com. 19 juil. 1954, préc.  
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son acceptation de monnaies immatérielles (par carte ou par chèque), s’oblige à les 

accepter.     

II. – L’ordre public du cours d’acceptation des monnaies immatérielles 

1065. Les fondements du cours d’acceptation forcé des monnaies immatérielles ne sont 

pas proprement monétaires2969. Elles ont vocation à obliger les parties à laisser une trace 

de leurs transactions. Le paradoxe du cours d’acceptation forcé des monnaies 

immatérielles est qu’il impose une exclusion de certaines formes de monnaies plus qu’il 

n’impose l’acceptation des monnaies immatérielles. Il est donc nécessaire de rappeler 

que le créancier dispose du droit de refuser certains instruments de paiement des 

monnaies immatérielles (a). En revanche, il sera dans l’obligation d’accepter au moins 

un instrument de paiement des monnaies immatérielles (b).  

a. Le droit de refuser les paiements en monnaies immatérielles  

1066. Le cours d’acceptation forcé des monnaies immatérielles impose au créancier 

l’obligation d’accepter les monnaies immatérielles en paiement. Il ne le contraint 

cependant pas à les accepter toutes ; l’obligation porte sur une forme monétaire 

(immatérielle, c’est-à-dire scripturale et électronique) et non sur les instruments 

des monnaies immatérielles. Il en résulte par exemple, que dans tous les cas, un 

créancier peut refuser un paiement par chèque dès lors qu’il accepte un autre instrument 

des monnaies immatérielles. La solution a été déduite par la chambre commerciale dans 

un arrêt du 18 juillet 1954 : « Un créancier peut, en dehors des cas limitativement prévus 

par la loi du 22 octobre 1940, refuser un paiement par chèque, ce dernier n’équivalent 

pas à une monnaie ayant cours légal »2970. Cet attendu de principe doit être relativisé. 

D’une part, parce que la formule de « monnaie ayant cours légal » peut être entendue 

comme renvoyant à toutes les monnaies ayant reçu un cours d’émission de par la loi. 

D’autre part, parce que la loi n’oblige pas à l’acceptation des chèques2971. Il faudrait 

pour que cette affirmation soit vraie qu’une disposition légale donne au chèque un cours 

d’acceptation obligatoire et non simplement que le chèque soit une des alternatives aux 

instruments ayant un cours d’acceptation forcé2972. Ce cours des monnaies immatérielles 

implique que le créancier doit accepter au moins un instrument de paiement. Dans le 

 
2969 Sur ces fondements, V. supra n° 1021. 

2970 Cass. com., 19 juil. 1954, préc. La précision « en dehors des cas limitativement prévus par la loi du 22 octobre 
1940 » induit en erreur. Ainsi, les commerçants, premiers assujettis à la loi de 1940, peuvent refuser les paiements 
par chèque dans tous les cas. 

2971 Avant l’entrée en vigueur du cours de la monnaie scripturale par la loi du 22 oct. 1942, le droit des créanciers 
de refuser les paiements en monnaies immatérielles était rappelé par la jurisprudence : Req. 3 mars 1930, préc. ; 
Cass. civ., 12 mars 1930, D.H., 1930.241, Req., 13 févr. 1934, Gaz. Pal. 1934.1.742. 

2972 Un tel cours serait du reste problématique du fait des risques de défaut de paiement attachés au chèque. Il ne 
pourrait fonctionner pour les paiements inférieurs à 15 euros où le paiement du chèque par le tiré est obligatoire. 
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contexte actuel de multiplication des instruments de paiement, il serait, du reste, difficile 

de maintenir une norme obligeant un créancier à accepter tous les instruments de 

paiement ayant reçu cours de monnaie.  

b. L’obligation d’accepter un instrument parmi la pluralité des monnaies immatérielles 

1067. Suivant le triptyque qui gouverne le fonctionnement des monnaies 

immatérielles, sont nommés ainsi, suivant la figure de la métonymie, aussi bien la nature 

des fonds (scripturaux ou électroniques) que les instruments qui permettent d’en 

ordonner la remise en paiement. Le cours d’acceptation forcé des monnaies 

immatérielles a admis cette pluralité dès l’origine. La loi originale du 22 octobre 1940 

disposait d’une alternative : la remise devait être effectuée par chèque ou par virement 

(art. 1er). 

1068. Le cours exclusif et unique. – Le cours d’acceptation forcé des monnaies 

immatérielles connait deux niveaux : le plus contraignant est le cours d’acceptation 

obligatoire qui impose le recours à des monnaies données pour une opération donnée. 

Le cours est exclusif dans la forme des monnaies à remettre (monnaies scripturales ou 

électroniques) autant que des instruments à employer pour cette remise (chèque, 

virement, carte). Le second, le plus répandu, impose une exclusivité sur la forme des 

monnaies à remettre. Le cours forcé est alors une interdiction des paiements en 

monnaies matérielles, voire une interdiction des paiements en monnaies en valeur (qui 

comprennent également les monnaies électroniques). Il est alors l’affirmation d’un 

cours forcé d’acceptation des monnaies scripturales.  

1069. Le cours exclusif et pluriel. – L’ordre public interdit la remise de certaines 

formes de monnaies en règlement de certaines dettes. Il n’impose toutefois pas une liste 

limitative des monnaies éligibles : la remise peut être ordonnée au moyen de n’importe 

quel instrument de paiement et les fonds provenir de n’importe quel établissement 

bancaire. L’articulation des cours de monnaies parait compliquée et ses règles 

difficilement lisibles. Sans parler d’une nouvelle révolution monétaire2973, le cours des 

monnaies immatérielles oblige à prendre en compte la pluralité monétaire2974. Au 

« cours légal » succède des cours légaux. Au même moment, les monnaies concrètes, 

objets des cours, immatérielles se multiplient sous l’effet de la séparation de la monnaie 

et de l’État. Le cours d’émission des monnaies immatérielles est en effet délégué aux 

entreprises du secteur bancaire. Le cours de circulation des monnaies immatérielles 

 
2973 Les révolutions monétaires : le régime uninominaliste, les monnaies concrètes fiduciaires, le régime 
institutionnel de l’unité de compte, la séparation de la monnaie et de l’État ou la dématérialisation des monnaies 
concrètes. 

2974 L’idée d’une monnaie unique, formée de monnaies concrètes homogènes et d’une unité de compte 
hégémonique, héritée des États-nations au XIXe siècle se fissure, supra n° 83. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

665 

fonctionne ainsi au miroir du cours légal traditionnel des monnaies matérielles. Là où 

le cours légal sanctionne le refus des monnaies matérielles, celui des monnaies 

immatérielles oblige au refus des monnaies matérielles. Mais surtout, là où le cours 

des monnaies matérielles a pour objet une catégorie uniforme de monnaies 

concrètes, le cours des monnaies immatérielles admet une pluralité d’objets. Les 

règles du cours de ces monnaies évoluent pour prendre en compte cette pluralité. 

1070. L’obligation d’information sur les instruments de paiement acceptés. – En 

principe, le cours des monnaies imposé par la loi ne nécessite aucune publicité. Dans 

une décision singulière de 1985, un Tribunal de police avait décidé que les chèques 

bénéficiaient du dispositif du cours légal des « espèces et monnaies nationales ». 

Applicant la règle du cours d’acceptation forcé, il avait estimé que le créancier ne 

pouvait aménager le refus desdits chèques par voie d’affichage2975. Inversement, lorsque 

les monnaies circulent selon le régime du cours d’acceptation facultatif, le refus de ces 

monnaies est licite dès lors que les débiteurs sont informés à l’avance de ces conditions 

d’acceptation réduites. Cette analyse découle d’une interprétation extensive de l’article 

L.112-1 (anc. art. L.113-3) du Code de la consommation qui veut que l’obligation 

d’information préalable des « modalités de paiement » relève de la catégorie plus large 

de « conditions particulières de vente ». L’absence d’information sur le refus des 

monnaies serait sanctionnée par une contravention de 5e classe2976. Le refus de recevoir 

des monnaies au moyen d’un instrument de paiement donné doit donc être communiqué 

à la clientèle dès qu’elle entre en contact avec le commerçant. Cette communication sera 

effectuée « par voie de marquage, d’étiquetage, d’affichage ou par tout autre procédé 

approprié » (L.113-3 C. conso.) dans un lieu de vente ou sur la page d’un site de vente 

en ligne. Cette information peut indiquer un refus (« pas de carte ») ou plus 

généralement que certains instruments sont acceptés (obligation contractuelle des 

commerçants d’apposer des éléments de vitrophanie des cartes de paiement sur les lieux 

de vente). En dehors de ces cas, l’obligation d’information légale tend simplement à 

informer la clientèle au moment du règlement : affichette sur la caisse indiquant le refus 

des chèques ou le seuil de paiement par carte. Si l’acceptation des remises en paiement 

par NFC (dit « sans contact » carte de paiement et téléphone mobile) est annoncée, leur 

refus ne l’est pas. Il faut lire là le signe que ces instruments de paiement peuvent avoir 

un cours de circulation légal, mais qu’en pratique ce cours doit encore entrer dans les 

pratiques sociales. Il n’en demeure pas moins que l’information sur les monnaies 

 
2975 « […] que le comportement du prévenu ne peut se justifier par l’affiche "refusant les chèques" qui était bien 
visible,... il ne pouvait, unilatéralement par convention déroger aux lois et décrets d’ordre public en limitant à un 
seul mode de paiement la vente de ses produits », T. pol. Lyon, déc. 30 nov. 1983, cf. R. PUGNIERE, « Atteintes à 
la monnaie », op. cit., n° 45. 

2976 Soit 1500 € (C. pén. L. 131-13, 5), cf. J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Existe-t-il un droit de payer par carte 
bancaire ou par chèque ? », JCP Ed. E, 2010. 
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acceptées en paiement ne se substitue pas au cours des monnaies. En particulier, 

l’information est vaine en l’absence d’un cours d’acceptation forcé (comme c’est le cas 

pour la vente à distance où les espèces ne sont pas explicitement acceptées). L’ordre 

public concerne alors les clauses de monnaie de paiement : l’obligation d’information 

n’est-elle pas déjà un engagement, une promesse d’acceptation ou de refus des monnaies 

dont il convient de vérifier la conformité à l’ordre public du cours ?  

B. L’engagement de remettre en paiement des monnaies nationales 

1071. Une fois l’ordre public confronté à la remise des monnaies, il convient de le 

confronter à l’engagement de remettre des monnaies, ce qui en droit des obligations 

prend le nom de monnaie de paiement. L’aménagement de l’ordre public par la voie de 

conventions ou de dispositifs d’acceptation des monnaies connait des régimes différents 

selon que les clauses portent sur la remise de monnaies matérielles (I) ou de monnaies 

immatérielles (II).  

I. – L’ordre public du cours d’acceptation des monnaies matérielles  

1072. Le cours d’acceptation forcé est l’outil de la transition d’un régime de monnaies 

concrètes vers un autre. Appliqué aux billets de banque, il a rendu les clauses de 

paiement en monnaies d’or illicites (a). Appliqué aux monnaies immatérielles, il rend 

d’hypothétiques clauses de paiement en espèces illicites (b).      

a. Les clauses de paiement de monnaies d’or 

1073. L’ordre public du cours des monnaies bénéficiant du régime du cours 

d’acceptation forcé résulte de l’application des textes sur le cours légal (1). Des 

tentatives ont été entreprises pour tenter de relativiser ces positions prétoriennes jugées 

trop strictes (2).  

1. L’ordre public du cours des monnaies matérielles 

1074. L’illicéité des clauses de paiement en monnaies d’or résulte de l’ordre public du 

cours des monnaies affirmé par la jurisprudence. La prohibition des clauses de monnaie 

de paiement a été posée par l’arrêt Do-Delattre de 18732977. La Cour de cassation y 

affirme que le cours d’acceptation forcé posé par l’article 1er de la loi du 12 août 1870 

est d’ordre public. Elle énonce la correspondance entre la clause et le refus des monnaies 

ayant un cours d’acceptation forcé : « le créancier ne peut légalement se refuser à 

recevoir en payement un papier de crédit auquel la loi a attribué une valeur 

 
2977 Cass. civ. 11 févr. 1873, préc. 
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obligatoirement équivalente à celle des espèces métalliques »2978. La jurisprudence ne 

s’est jamais départie de cette solution2979.  

1075. Le principe de la prohibition. – Le refus des monnaies matérielles est constitué 

dès lors que le créancier consent à une clause de remise en paiement de monnaies en 

violation du cours d’acceptation forcé d’autres monnaies : « du moment que les parties 

se sont mises d’accord pour écarter le paiement en monnaie légale, elles ont commis la 

contravention de l’article 475 et, quelle que soit leur convention l’infraction est 

commise »2980. La Révolution française aura laissé la marque de règles excessives. Ainsi 

le simple fait de s’enquérir du mode de paiement envisagé par le futur cocontractant 

constituait déjà la marque de la contestation des monnaies du souverain monétaire. 

C’était une attaque contre « la monnaie » que « d’avoir demandé avant de conclure en 

quelle monnaie le paiement sera effectué »2981. Le dispositif du cours d’acceptation 

forcé des monnaies matérielles affirme que les monnaies du souverain monétaire sont 

toujours les monnaies communes. Ce régime, dit du cours légal, applicable aux 

« espèces et monnaies nationales » dans le Code pénal de 1810, est étendu aux billets 

de banque par le recours à la notion de « monnaie légale » et intégré dans le Code pénal 

lors de la révision entrée en vigueur en 1994. Ce dispositif interdit toute stipulation sur 

la remise de monnaie en paiement : là est le fondement de la prohibition des clauses 

monétaires instituant une discrimination entre les monnaies d’or et les billets de 

banque2982.  

1076. Admission du fondement de l’ordre public du cours forcé d’acceptation. – 

Au XIXe siècle, les commentateurs ont affirmé qu’« il est difficile d’admettre que les 

intéressés puissent, par une convention privée, interdire au débiteur de se libérer au 

moyen du versement de certaines monnaies, alors que le fait de refuser ce numéraire 

est, dans un intérêt d’ordre public, frappé d’une pénalité (art. 475, n° 11 du Code 

 
2978 Cass. civ., 11 févr. 1873, préc. 

2979 T. Civ. Seine, 17 mars 1919, DP.1924.2.17, note SAVATIER ; Req. 7 juin 1920, S.1920.1.137, note DUPUICH ; 
CA Paris, 22 févr. 1924, DP. 1924.2.17, Gaz. Pal., 23 févr. 1924, CA Paris 24 déc. 1925, DP.1926.2.89, préc. (V. 
également les jurisprudences des cours inférieures citées). 

2980 L. NURIT-PONTIER, Le statut juridique de la monnaie étrangère, op. cit., p. 126.  

2981 21 floréal = 1er prairial an 2 (20 mai 1794). D. relatif au mode de procéder contre les personnes prévenues de 
vente ou achat de numéraire, de propos tendant à décréditer les assignats, etc., etc. (L., t. XVII, p. 782 ; B., t. XLII, 
p. 139) : « d’avoir arrêté ou proposé différens prix d’après le paiement en numéraire ou en assignats ; d’avoir tenu 
des discours tendant à décréditer les assignats ; d’avoir refusé les assignats en paiement ; de les avoir donnés ou 
reçus à une perte quelconque, ou d’avoir demandé avant de conclure ou même d’entamer un marché, en quelle 
monnaie le paiement sera effectué », J.-B. DUVERGIER, Collection complète des lois, décrets, ordonnances, 
réglements, et avis du Conseil d’Etat [en ligne], t. 7, A. Guyot et Scribe [puis] L. Larose [puis] J. B. Sirey, 1825, 
p. 197. 

2982 « L’effet libératoire des signes monétaires ayant cours légal est général et obligatoire et nul ne peut déroger à 
cette règle en stipulant un paiement dans une monnaie précise », cf. note A. BOISTEL sous Civ. 11 févr. 1873, préc. 
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pénal) »2983. La doctrine a cherché à défendre plusieurs tempéraments à cette loi jugée 

trop stricte. 

2. Les critiques de la jurisprudence sur l’ordre public du cours légal 

1077. Plusieurs fondements théoriques ont été présentés pour remettre en cause 

l’illicéité des clauses de paiement en monnaie d’or résultant de l’application du cours 

d’acceptation forcé des monnaies ayant cours légal.  

1078. Le cours forcé et l’inconvertibilité. – La doctrine a pris l’habitude d’affirmer 

que la prohibition des clauses monétaires a pour origine le cours forcé des billets de 

banque entendu dans le sens de l’inconvertibilité. Autrement dit, avant et après ces 

périodes de cours forcé, la jurisprudence reconnaissait la validité des clauses 

monétaires. La jurisprudence a toutefois rejeté cette interprétation dans un arrêt de la 

chambre civile du 28 décembre 1887. Elle a admis la validité des offres réelles en billets 

alors que l’inconvertibilité avait été abrogée alors que le cours d’acceptation forcé 

demeurait en vigueur2984. La confusion entre l’inconvertibilité des billets exigée par 

l’urgence des contextes de la loi de 1870 et de 1914 et le cours d’acceptation forcé prévu 

par l’interdiction de la discrimination entre les billets et les monnaies d’or fut à l’origine 

de l’application immédiate du cours des monnaies aux contrats en cours d’exécution2985.  

1079. L’analyse des interprétations du concept de cours forcé par la doctrine livrait 

trois courants2986, elle prend également trois positions par rapport à la validité des 

clauses de paiement. Signe de la complexité de ces questions, ces positions ne sont pas 

corrélées. Les deux positions de la doctrine sur la validité des clauses : valide2987 et 

invalide. Toutefois, contre la jurisprudence, les auteurs considèrent que cette invalidité 

peut être surmontée à condition de pouvoir stipuler la dépréciation des billets par rapport 

au métal2988. Voilà le point étrange, les auteurs ont été critiques envers la prohibition 

des clauses de paiement or. Il en ressort que la doctrine a admis plus qu’elle n’a 

 
2983 C. AUBRY et C.-F. RAU, Cours de droit civil français [en ligne], t. 4, 5e éd., op. cit., p. 260, n. 9. A propos de 
l’arrêt Gare de Modane (Cass. req. 18 nov. 1895, préc.). « Nous devons ajouter toutefois que d’après une partie 
de la doctrine, la clause de paiement en or ou en valeur-or serait nulle même dans les périodes où il n’y a pas cours 
forcé et par le seul fait du cours légal », A. COLIN et H. CAPITANT, Les Grands Arrêts de la jurisprudence civile 
[en ligne], op. cit., n° 111 ; M. PLANIOL, Traité élémentaire de droit civil conforme aux programmes officiels des 
facultés de droit, 10e éd., LGDJ, F. Pichon et Durand-Auzias, 1925, n° 1166. 

2984 Civ. 28 déc. 1887, S.1888.1.205 ; DP.1888.1.502. 

2985 CA Paris, 30 nov. 1938, Gaz. Pal. 1939.1.247, v. concl. Picard. 

2986 V. supra n° 898 s. 

2987 Pour défendre cette thèse, on compte MM. Baudry, Boistel, Dupuich, Labbé, Mater, James, Lesage et Mestres.  

2988 Savatier (DP.1926.2.89) range parmi ces partisans les auteurs suivants : Aubry et Rau, Demogue, de Folleville, 
Jèze, Lyon-Caen, Nogaro, Perroud, Planiol, H. Lalou (cf. DP.1924.2.17).  



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

669 

approuvé la solution dégagée par la Cour de cassation en plaidant pour la validité de la 

clause de revalorisation qui ne leur sera jamais acquise. 

1080. Critique : dérogation conventionnelle légale. – Malgré l’application non 

équivoque des règles du cours légal d’acceptation par les tribunaux, la doctrine a 

défendu et défend encore l’idée qu’un engagement de violer la loi est valide. Des auteurs 

ont défendu l’idée que le cours d’acceptation forcé ne s’imposait qu’en absence de 

convention contraire2989. Gény avançait ainsi « qu’il a deux sortes opposées de cours 

légal ; le cours légal simple, quand il [le législateur] laisse place à une certaine liberté 

des conventions (par le choix possible entre diverses monnaies proposées par 

l’autorité) ; le cours légal forcé, quand il s’impose pour les monnaies reconnues par le 

Pouvoir, avec exclusion de toute convention contraire »2990. Si l’auteur ne le précise pas, 

ce régime permet de distinguer les monnaies « ayant cours légal en France » des 

monnaies qui reçoivent leur cours légal en vertu de la Convention latine. D’autres 

auteurs, au contraire, ont souligné qu’aucune disposition légale ne prévoyait que le cours 

d’acceptation forcé de l’article 475, 11° C. pén. s’appliquerait à défaut de convention 

contraire2991. Il a alors été plaidé que la loi devait aménager l’exception2992. 

1081. Les clauses de paiement dans un régime métallique. – En pratique, durant le 

XIXe siècle, il n’y a pas véritablement de monnaie étrangère qui ne soit pas reconnue 

par le souverain monétaire, c’est-à-dire dont la circulation soit interdite sur le territoire 

français. Au contraire, le souverain monétaire tend à les tolérer et bien souvent à leur 

donner cours, en valeur et en circulation. La raison en est simple : les pièces en métal 

d’or étrangères complétaient les monnaies françaises et épargnaient au souverain 

monétaire la laborieuse refonte des monnaies métalliques. En outre, le métal précieux 

des monnaies assurait leur acceptation, quel que soit l’émetteur. Pour faciliter cette 

acceptation, il établit des grilles de change pour assurer la circulation des diverses 

monnaies étrangères2993. Mais pour peu que des espèces monétaires ne soient pas 

reconnues comme monnaies (ou qu’elles n’aient pas cours), elles sont alors reçues pour 

la valeur de leur métal : « Si le créancier consent à recevoir de la monnaie indigène, au 

 
2989 « Mais entendons-nous bien. Le cours légal est d’ordre public en ce sens seulement qu’on ne peut refuser de 
recevoir en paiement des billets de banque et exiger des espèces métalliques, si on ne l’a pas stipulé à l’avance. La 
preuve en est que l’art. 475-11° C. pén. punit d’une amende ceux qui refusent de recevoir les espèces et monnaies 
nationales non fausses ni altérées, selon la valeur pour laquelle elles ont cours. Sans doute tant que le cours légal 
du billet de banque existe seul, un créancier peut stipuler valablement dans le contrat que le débiteur devra 
s’acquitter en or ou en une monnaie étrangère, mais, s’il ne l’a pas fait, il ne peut pas, au jour de l’échéance, refuser 
les billets que lui offre son débiteur, sous prétexte que, à ce moment-là, au cours du change, le billet ne représente 
plus sa valeur or, note H. Capitant, DP 1928.1.25.  

2990 F. GENY, « Cours légal et cours forcé en matière de monnaie et de papier monnaie », préc., p. 9. 

2991 J. HAMEL, Recherches sur la théorie juridique de la monnaie, t. 1, op. cit., p. 402. 

2992 L. NURIT-PONTIER, Le statut juridique de la monnaie étrangère, op. cit., p. 126. 

2993 V. par ex., Décr. impérial n° 5871 du 18 Août 1810 « qui règle la valeur des Monnaies étrangères dans les 
Départemens réunis de la ci-devant Belgique et de la rive gauche du Rhin », Bull. lois n° 308. 
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lieu et place de la monnaie étrangère qu’il a stipulée, il faudra lui tenir compte non 

seulement de la valeur courante de la monnaie étrangère au lieu où la convention a été 

passée, mais de la valeur intrinsèque de cette monnaie convertie en argent de 

France »2994. Lorsque les seuls moyens de paiement reconnus par le souverain monétaire 

sont des monnaies connaissant une valeur métallique intrinsèque, il n’y a guère de raison 

de se soucier des substitutions. Dit autrement : « Dans chaque pays, la monnaie 

nationale est reçue partir à sa valeur numérique, mais les monnaies étrangères ne sont 

comptées que pour leur valeur réelle »2995. L’ordre public monétaire existe, mais son 

champ couvre toutes les monnaies nationales et étrangères si bien que les opportunités 

de s’y opposer manquent. Il en irait différemment si une stipulation contractuelle 

discriminait entre les monnaies d’or et celles d’argent ou refusait la remise en paiement 

des monnaies ayant cours2996. 

1082. La remise en cause du principe de l’illicéité des clauses de paiement en 

monnaie d’or : le droit à la discrimination parmi les monnaies légales. – Les 

automates de paiement cristallisent trois enjeux du cours forcé d’acceptation des 

monnaies matérielles. Le premier a été l’obligation de faire l’appoint et du troisième 

découlera les premières règles de dérogation au cours d’acceptation forcé des monnaies 

immatérielles. Le deuxième qui surgit ici est l’admission d’un droit à la discrimination 

de l’acceptation des monnaies légales, ou plus précisément l’exclusion de certains 

pièces et billets de l’obligation d’acceptation. Ainsi, en choisissant les pièces que 

l’automate de stationnement accepte en paiement (les pièce de 1 € mais pas celles de 5 

cents), les gestionnaires d’horodateurs ont pris leur distance avec le principe posé par la 

jurisprudence sur les monnaies d’or et d’argent : en effet, si aucune discrimination ne 

peut avoir lieu entre les billets et les monnaies d’or et d’argent, il ne pourrait y en avoir 

au sein des pièces. Bien que dans le contexte monétaire du XXIe siècle ces pièces soient 

devenues des monnaies d’appoint, il n’existe pas de règle autorisant la discrimintation.  

b. Les clauses de paiement en monnaies immatérielles 

1083. L’ordre public du cours forcé d’acceptation des monnaies matérielles interdit le 

refus de ces dernières. En principe, toute clause qui prévoirait la remise de monnaies 

autres que celles disposant d’un cours d’acceptation forcé serait frappée de nullité. Il en 

va ainsi d’une clause qui stipulerait la remise de monnaies immatérielles. Bien 

évidemment, cette règle ne vaut que dès lors que le cours d’acceptation forcé des 

monnaies immatérielles n’est pas applicable (CMF, art. L.112-6). Il convient de 

 
2994 Bordeaux, 26 janvier 1831 ; D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Obligation (1860) » [en ligne], op. cit., n°1755 ; 
F. LAURENT, Principes de droit civil français [en ligne], t. XVII, 3e éd., op. cit. n°583. 

2995 D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., n° 71.  

2996 Civ. 11 fév. 1873, préc. B. NOGARO, « Les principes fondamentaux du droit monétaire français », préc. 
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reprendre sommairement l’ordre public du cours des espèces qui rend illicites les clauses 

de paiement en monnaies immatérielles et d’envisager ses tempéraments.  

1. L’illicéité de principe des clauses de paiement en monnaies immatérielles 

1084. L’illicéité de principe. – Dans une situation de cours d’acceptation forcé des 

monnaies matérielles, la clause de paiement en monnaies immatérielles est la 

manifestation d’un refus des espèces ; elle est contraire à l’ordre public du cours 

d’acceptation forcé des billets et des pièces ayant cours légal en France2997. Doit être 

assimilée à une clause de refus, la politique commerciale de la société qui n’est « pas 

dotée de moyens permettant de stocker le liquide et de le transporter »2998. Une 

entreprise ayant refusé de recevoir des espèces fut condamnée à 100 euros d’amende. 

Sur pourvoi contre la décision de la juridiction de proximité, la Cour de cassation 

confirme que la contravention prévue par l’article R.642-3 C. pén. est encourue du 

simple fait de « n’accepter aucun règlement en numéraire ». Le refus étant caractérisé, 

la Cour n’a pas eu à se prononcer sur une éventuelle nullité des conditions générales de 

vente. Elle ne reprend pas les constatations de la décision attaquée selon lesquelles « il 

ressort de l’enquête préliminaire que la société TNT n’accepte aucun paiement en 

liquide » ni ses conclusions : « la pratique consistant à interdire le paiement des 

prestations en espèces ne peut être justifiée par l’absence d’équipement nécessaire 

auquel il peut être aisément remédié et contrevient à la réglementation en vigueur ». La 

Haute Cour ne relève pas non plus que cette contravention ne s’imposait que « dès lors 

que le créancier ne propose pas au choix du client d’autres moyens de paiement et ne 

lui permet pas de s’honorer de sa dette en espèces ». Cette dernière précision aurait été 

de nature à apporter un tempérament à l’ordre public du cours forcé d’acceptation des 

espèces. La Cour de cassation retient seulement que « la société créancière n’acceptant 

aucun règlement en numéraire, le débiteur n’était donc pas en mesure d’effectuer un 

paiement en billets et pièces ».  

1085. Les doutes sur l’illicéité de principe. – Une application littérale du cours 

d’acceptation forcé des monnaies matérielles aboutirait à la condamnation d’un grand 

nombre d’entreprises exerçant l’activité de vente à distance dès lors qu’elles ne 

permettent pas à leurs clients d’effectuer des règlements en espèces. De fait, la vente à 

distance laisse croire que le cours légal des monnaies matérielles ne leur serait pas 

applicable.  

 
2997 Contra « Une telle convention doit recevoir effet », F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., 
n° 43. Seule une décision de première instance permet d’appuyer une telle interprétation (TGI Paris, 24 nov. 1961). 
Sur cette décision, cf. infra n. n° 3016. 

2998 Crim. 3 oct. 2007, Bull. crim. no 235, D. 2007. AJ 2803, obs. V. AVENA-ROBARDET ; RTD com. 2008. 432, 
obs. B. BOULOC ; AJ pénal 2007. 538 ; RJDA 2008, no 187 ; Dr. et patr., mars 2008. 74, obs. A. PRÜM. 
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1086. La vente à distance. – Le refus des monnaies matérielles doit être caractérisé 

sans que la vente à distance puisse être invoquée. Sans doute que le cours légal n’a pas 

été envisagé pour de telles circonstances, mais sa vocation à assurer la circulation des 

monnaies nationales ne peut être contrariée. Comme souvent en matière de cours 

d’acceptation, les décisions sont rares, elles le sont d’autant plus pour des pratiques 

comme la vente à distance2999. À partir des années 2002, l’entreprise France Télécom 

« interdit tout règlement en espèces des factures de téléphones dans les agences »3000. 

Un sénateur s’est ému de cette situation qu’il présentait contraire au cours d’acceptation 

forcé des monnaies matérielles. Le ministre de l’Économie et des Finances répond que 

le contrat prévoit le paiement en espèces des factures à « La Poste » en invoquant 

l’ancien article 1247, al. 1er C. civ. et que conformément à l’ancien article 1248 du même 

code les frais du paiement sont à la charge du débiteur. En revanche, la réponse du 

ministère affirme « Il ne semble pas qu’elle [la pratique du refus des espèces] 

contrevienne à la réglementation en vigueur dès lors que l’entreprise propose également 

d’autres méthodes de règlement »3001. Elle procède d’une analyse intéressante de 

l’acceptation des espèces (risques, moyens de paiement alternatifs, disposition pour les 

interdits bancaires), mais pour le moins contra legem. Un arrêt de la Cour d’appel de 

Bordeaux a condamné cette analyse. Un client France Télécom arguait qu’il avait le 

droit intangible de payer en espèces contre la remise d’un reçu libératoire. Aux visas de 

la loi du 12 août 1870 (sans objet depuis le nouveau Code pénal), de l’article R. 642-3 

C. pénal et des articles L.111-1 et L.112-6 CMF, la cour « déclare illicite les modalités 

de paiement imposées par la S. A. France Télécom à Louis D. qui l’empêchent de 

procéder à un paiement en espèces à ses agences contre un reçu libératoire »3002. En 

toute logique, les entreprises de vente à distance auraient été dans l’obligation de 

désigner un système de paiement permettant à leurs débiteurs d’effectuer une remise en 

paiement d’espèces. Enfin, la Cour met à la charge de l’entreprise les coûts engagés 

pour effectuer une remise en paiement d’espèces au moyen de mandats postaux. En 

effet, le recours à un tiers pour accepter les paiements implique que les coûts soient 

supportés par l’entreprise bénéficiaire.  

1087. Articulation avec le lieu du paiement du droit des obligations. – Le lieu du 

paiement signifie le lieu de l’exécution de l’obligation3003. Il est sans effet sur l’ordre 

public du cours des monnaies nationales. Que le paiement soit stipulé quérable ou 

portable ne peut jouer le rôle d’une clause de monnaie de paiement. En particulier, un 

 
2999 M. CABRILLAC, « Note sous cass. com. 27 fév. 1996, Garage de la Lorraine c/ Financo », RTD com., 1996. 

3000 Question écrite n° 13041 de M. Jean Louis Masson, JO Sénat, 15 juill. 2004, p. 1545. 

3001 Réponse du ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie, JO Sénat, 12 mai 2005, p. 1350. 

3002 CA Bordeaux, 1ère ch. civ., 25 mai 2010, préc. 

3003 S. BENILSI, « Paiement », op. cit., n° 55. 

https://www.senat.fr/senateur/masson_jean_louis01060r.html
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paiement portable ne devrait pas être analysé comme une obligation de remettre des 

monnaies immatérielles. Il irait à l’encontre du cours d’acceptation forcé des monnaies 

matérielles (lorsque ce cours est applicable).  

2. Les tempéraments au principe de l’illicéité des clauses de paiement en monnaies immatérielles 

1088. Les règles du droit des monnaies évoluent sous le joug des évolutions 

technologiques (i) et politiques et économiques (ii).  

1089. (i) Au rang des premières, l’automate de paiement du stationnement doit être 

salué pour sa contribution au débat monétaire. Ces automates avaient déjà participé au 

façonnement de l’obligation de faire l’appoint3004 et il est admis qu’ils n’ont pas à 

respecter le principe de non-discrimination de la monnaie légale reconnu par la 

jurisprudence. La Cour de cassation a ainsi jugé contra legem que « Les impératifs 

techniques peuvent commander l’emploi de certains moyens de paiement parmi ceux 

ayant cours légal sans pour autant que l’impossibilité d’utiliser certaines pièces ou 

billets puisse être considérée comme constituant le refus sanctionné par l’art. R. 30, 11°, 

C. pén. »3005. Les gestionnaires de ces automates ont entendu perfectionner le traitement 

des paiements en imposant aux utilisateurs un dispositif équivalant à une clause de 

paiement exclusif au moyen d’une carte prépayée, propriétaire comme Paris Carte ou 

universelle comme feu Monéo, ou une carte de paiement universelle.   

1090. Conditions de légalité d’une atteinte au cours forcé d’acceptation des 

monnaies matérielles : les automates de paiement. – Dans quelle mesure les 

gestionnaires des automates de paiement du stationnement peuvent-ils se soustraire à 

l’ordre public monétaire ? Après la rationalisation de l’acceptation des pièces du fait 

d’impératifs techniques, les gestionnaires ont entendu libérer les automates de la gestion 

fastidieuse des espèces en général. De l’absence de pièces dans les horodateurs résulte 

une protection contre le vol et les dommages les accompagnant ; cette absence implique 

celle d’un monnayeur et des pièces mobiles qui le composent. La dématérialisation des 

monnaies concrètes est donc un vecteur de réduction des pannes et allonge la durée de 

disponibilité des horodateurs. Incontestablement, c’est un progrès. Pour recevoir le 

paiement, les gestionnaires de ces automates ont installé un lecteur de carte de monnaie 

électronique (une carte de paiement prépayée) : le juge administratif a d’abord reconnu 

la légalité de la décision du conseil municipal ayant décidé de la mise en place 

d’horodateurs munis d’un système de paiement par carte Monéo3006. En revanche, un 

juge de proximité avait estimé que rien ne permettait auxdits gestionnaires de se 

 
3004 V. supra n° 610. 

3005 Cass. crim. 27 oct. 1993, préc. 

3006 TA Paris, 29 sept. 2004, AJ Pénal, 2005, n° 1 p. 23, obs. J.-P. CERE. 
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soustraire au cours d’acceptation forcé impliquant qu’il était dans l’obligation de 

condamner les automates tant que la loi n’avait pas été modifiée3007. La Cour de 

cassation censure la décision. Elle reprend le principe de la sujétion de l’automobiliste 

aux règles du stationnement et à ses modalités de paiement. Toutefois, elle exige, en 

outre, deux conditions cumulatives pour échapper à la sanction de la loi : que le refus 

poursuive un objectif d’intérêt public (la sécurité des parcmètres dans le cas présent) et 

que les sujétions ne soient pas disproportionnées par rapport au but légitime, ce qui 

revenait, en l’espèce, à acheter une carte chez le buraliste le plus proche3008. Avec 

l’introduction de ces critères de dérogation au cours d’acceptation forcé des monnaies 

matérielles, la Cour de cassation ouvre la voie à la remise en cause de l’ordre public du 

cours des monnaies3009. Il conviendra maintenant de les faire respecter. Sur quoi le 

Conseil de la concurrence, en 2003, dans ses conclusions sur le fonctionnement de la 

carte de monnaie électronique prépayée « Monéo » s’inquiétait déjà que « les 

consommateurs hostiles à Monéo - quelles que soient leurs raisons - n’auraient plus 

accès aux automates placés sur la voie publique, ce qui poserait d’ailleurs d’autres 

problèmes que d’éventuelles limitations de la concurrence »3010. L’avis du Conseil ne 

traite que la concurrence ; suivant cette limite de compétence, il ne prend pas en compte 

le droit monétaire et l’ordre public de circulation des monnaies concrètes. 

1091. (ii) Au rang des évolutions politiques, la rencontre entre les pratiques des 

entreprises multinationales (ayant en cela une implantation transnationale et un poids 

renforcé sur les économies mondiales) et le droit des monnaies est susceptible de 

présider à la création de nouvelles règles. Mais il convient de ne pas se méprendre. Il 

n’est pas question de dénoncer ces pratiques suivant une hypothétique perte de 

souveraineté de la France ou de l’Union europénne sur le contrôle des monnaies 

concrètes3011. En effet, ces entreprises ont été invitées par le souverain monétaire à 

 
3007 Relaxe de l’automobiliste qui n’avait pas payé son stationnement : J. proximité Boulogne-Billancourt, 10 mars 
2005, Dr. adm. 2005, comm. 137, V. LEWANDOWSKI ; J. MOREAU, « Quel avenir pour les horodateurs à carte ? », 
JCP A., 2005. 

3008 « l’instauration d’un système de règlement de cette redevance exclusivement au moyen d’une carte prépayée, 
qui répond à l’objectif d’intérêt public de sécuriser les horodateurs contre le vol, n’apparaît pas imposer aux 
usagers d’autre contrainte que celle d’en faire l’acquisition auprès des buralistes, laquelle s’opère par tout moyen 
de paiement, incluant les pièces de monnaie et les billets de banque ayant cours légal, cette seule circonstance ne 
pouvant être considérée comme imposant des sujétions apparaissant disproportionnées par rapport au but légitime 
en vue duquel cette mesure a été prise par l’autorité publique », Crim. 26 avr. 2006, n° 06-80.263, Bull. crim. n° 
114; D. 2006. IR. 1632 ; AJ pénal 2006.  309, obs. CERE ; AJDA 2006.2011, note LOMBARD ; Gaz. Pal. 2006. 
4044 ; RD banc. fin. 2006, n° 153, obs. CREDOT et SAMIN ; RJDA 2006, n° 1263 ; Dr. pénal 2006, n° 111, obs. 
ROBERT ; RSC 2007.87, obs. MASCALA. 

3009 Pour une application : CA Paris, 20e ch. corr., sect. B, 6 juill. 2006, M. Toubiana Jean c/ Ministère public (2 

arrêts inédits), Juris-Data n° 2006-309417 et 2006-309419 ; F.-J. CREDOT et T. SAMIN, « Stationnement payant 

par carte », préc. 
3010 CONS. CONC., Avis n° 03-A-17 du 18 sept. 2003 « Monéo », préc., § 64.  

3011 V. toutefois, l’appel du gouverneur de la Banque de France à la constitution d’un Airbus des services de 
paiement : D. CUNY, « L’Europe des paiements aspire à une solution unique face aux géants américains », La 
Tribune, 2019. 
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donner cours à des instruments de paiement performants ; il est dans l’ordre des choses 

qu’elles cherchent à étendre leur pouvoir de marché. A cette fin, ces entreprises, dans le 

but de promouvoir leurs instruments de paiement (qui ne sont pas des monnaies 

concrètes), ont obtenu l’exclusivité du cours de circulation pour certains grands 

évènements. Ainsi, tous les paiements effectués en relation avec les Jeux olympiques de 

Londres de 2012 ont été réservés aux porteurs de carte de la marque VISA et ceux de la 

Coupe du monde de football de 2006 aux porteurs de la carte Mastercard. Sur les lieux 

des évènements, les paiements devaient donc exclusivement avoir lieu au moyen des 

instruments de ces marques. Un service d’interchange (de change interne ou 

intramonétaire) était proposé aux personnes ne disposant pas d’un des moyens de 

paiement de la marque pour qu’elles puissent effectuer leurs dépenses au sein des lieux 

des évènements.    

1092. Ce second tempérament au cours des monnaies concerne ce que l’on peut 

désigner sous l’expression de « zones monétaires d’exclusion territoriale temporaires » 

où règne de facto un cours de circulation privé. En principe, personne sur le territoire 

français ne peut refuser de recevoir des espèces en paiement. Cette confrontation de 

l’ordre public et de l’appropriation du cours des monnaies affecte également l’ordre 

public des cours d’acceptation des monnaies immatérielles. Il convient de traiter d’abord 

de l’ordre public du cours d’acceptation des monnaies matérielles avant d’aborder ce 

qui relève encore en grande partie de la fiction.  

II. – L’ordre public du cours d’acceptation des monnaies immatérielles  

1093. L’ordre public du cours d’acceptation des monnaies immatérielles protège le 

cours d’acceptation forcé des monnaies immatérielles. Les clauses de remise de 

monnaies matérielles sont donc logiquement illicites (a) alors que celles prévoyant une 

remise en paiement de monnaies immatérielles sont licites (b).   

a. Les clauses de paiement de monnaies matérielles  

1094. Dès lors que les parties envisagent une remise en paiement soumise au cours 

d’acceptation forcé des monnaies immatérielles, elles ne peuvent convenir d’un 

paiement en espèces. Une telle clause est sanctionnée par la nullité. La validité des 

clauses de paiement en monnaies matérielles est tenue en respect par l’ordre public du 

cours des monnaies immatérielles.  

1095. Une clause d’exclusivité de remise en paiement de monnaies matérielles. – 

Une clause qui obligerait la remise en paiement de monnaies matérielles parait être 

redondante au dispositif du cours légal. Elle ne l’est plus depuis que des monnaies 

immatérielles ont reçu un cours d’acceptation forcé par la loi du 22 octobre 1940. 
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Schématiquement, les dispositifs du cours des monnaies matérielles et des monnaies 

immatérielles sont articulés autour de seuils exprimés en montant de dette à payer. La 

remise de monnaies matérielles au-delà de ces seuils caractérise l’empiètement sur le 

cours des monnaies immatérielles et est sanctionnée par une amende administrative. Ces 

dispositions relevant de l’ordre public, toute convention contraire est donc illicite. Les 

parties qui voudraient convenir d’un paiement en espèces s’exposent à la nullité de leur 

clause, comme à des sanctions administratives en cas de remise effective. 

b. Les clauses de paiement en monnaies immatérielles  

1096. Les clauses de paiement en monnaies immatérielles sont valables lorsque les 

paiements envisagés entrent dans le champ du cours forcé des monnaies immatérielles 

(articles L. 112-6 s. CMF). Les parties peuvent ainsi convenir qu’un paiement aura lieu 

par chèque ou par virement ou au moyen de tout instrument de paiement des monnaies 

immatérielles. Les commerçants peuvent prévoir dans leurs conditions générales de 

vente qu’ils n’accepteront que les remises en paiement au moyen de telles cartes de 

paiement (débit, crédit, accréditives), par virement, etc.  

1097. Problématique. – L’ordre public des monnaies immatérielles parait encore 

assez théorique3012. En l’état, il participe à la transition monétaire vers une 

marginalisation des espèces dans la société. Il vise à plafonner le cours les monnaies 

matérielles. Si cet ordre public présente un intérêt, il ne se manifestera pleinement qu’en 

l’absence des monnaies matérielles et de leur cours d’acceptation forcé. La vocation 

première de ce cours (la marginalisation des espèces) doit s’estomper pour faire 

apparaitre les problématiques liées au rapport entre monnaies immatérielles. En 

attendant l’achèvement de cette transition monétaire, on peut identifier certaines 

situations qui présagent des enjeux des règles du cours des monnaies immatérielles. Ces 

situations sont celles où le cours forcé d’acceptation des monnaies matérielles a été 

suspendu. En effet, dans une société de l’information et de la communication, les 

espèces peuvent paraitre désuètes. Deux motivations antinomiques encouragent le 

recours à des clauses de paiement de monnaies immatérielles au mépris des règles du 

cours d’acceptation forcé des monnaies matérielles. La première est d’ordre pratique ; 

elle vise à écarter l’emploi des espèces (1). La seconde relève de l’opportunité : elle vise 

à tirer profit du phénomène monétaire en détournant le cours des monnaies. Cette 

pratique extrême correspond à l’appropriation du cours des monnaies par l’instauration 

d’un cours d’acceptation privé (2). 

 
3012 Le droit de payer par carte ou par chèque était encore une interrogation il y a moins de dix ans : J. LASSERRE 

CAPDEVILLE, « Existe-t-il un droit de payer par carte bancaire ou par chèque ? », préc. 
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1. Les clauses de paiement en monnaies immatérielles : les conventions de paiement 

1098. La doctrine parait avoir validé les conventions de paiement en monnaies 

immatérielles en toutes circonstances. Il nous semble au contraire qu’elles demeurent 

illicites sous le régime de l’ordre public du cours des monnaies matérielles. Il convient 

donc de réfuter leur validité dans l’ordre public des monnaies matérielles puis de 

l’admettre dans l’ordre public des monnaies immatérielles.  

1099. Les conventions face à l’ordre public du cours des monnaies matérielles. – 

Il est généralement avancé qu’un créancier est en droit de refuser un paiement par 

chèque ; on l’a parfaitement admis3013. En revanche, la doctrine avance également que 

ce refus n’est valable qu’à la condition qu’il n’existe pas entre les parties une convention 

contraire par laquelle le créancier se serait engagé à accepter un paiement par chèque3014. 

Cette interprétation a assurément été encouragée par la Cour de cassation qui a précisé 

dans un arrêt de 1954 « que rien dans les qualités et les motifs de la décision critiquée 

n’établit que la Cie Gaz de France avait accepté le principe du paiement par chèque », 

laissant penser qu’une convention contraire serait valide3015. Toutefois, pour justifier la 

validité des conventions de paiement en violation du cours légal des espèces, la doctrine 

retient un arrêt de première instance de 1961 : suivant cette décision, lorsqu’un créancier 

a accepté le principe du paiement par chèque, il ne peut le refuser3016. On déplore cette 

interprétation. La logique juridique implique la solution contraire : que les conventions 

sur les chèques sont soumises à l’ordre public du cours des monnaies. Ainsi, en 

l’absence d’un cours d’acceptation forcé des monnaies immatérielles (c’est-à-dire en 

dehors des cas prévus par la loi du 22 octobre 1940), toute clause contraire au cours 

d’acceptation forcé des monnaies matérielles serait illicite. Par extension, aucun 

créancier (ou débiteur) ne peut accepter le principe d’un paiement par chèque. En 

d’autres termes, sous le régime du cours d’acceptation forcé des espèces, l’ordre public 

condamne toute promesse de les refuser. À défaut, le cours d’acceptation forcé propre 

au droit français du cours légal ne serait qu’un cours d’acceptation libératoire 

assimilable au legal tender. Le cours d’acceptation forcé a pour effet, d’intérêt général, 

 
3013 Du reste, avant la L. du 22 oct. 1940, la présentation d’un chèque n’équivalait pas à des offres réelles de 
monnaies matérielles et, ne répondant pas aux prescriptions des articles 1257 s. C. civ., n’opérait pas la libération 
du débiteur : T. com. Le Havre, 11 janv. 1927, Rec. Du Havre, 1927.1.49. 

3014 H. CABRILLAC, « Le paiement par chèque. Acceptation d’un tel mode de règlement », RTD Com., 1962 ; F. 
GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 42 ; M. CABRILLAC et P. CASSON, « Règlements par 
chèques », op. cit., n° 1 ; R. BONHOMME, « Chèque », op. cit., n° 244. 

3015 Cass. com. 19 juil. 1954, préc. Sur la distinction entre l’obligation de monnaie de paiement du « principe » de 
la remise, V. supra n° 1066. 

3016 TGI Paris, 24 nov. 1961, Gaz. Pal. 1962, 1, jurispr. p. 140 ; RTD com. 1962.278, obs. M. CABRILLAC. La 
méprise de la doctrine peut s’expliquer par les circonstances de la décision : le débiteur avait remis un chèque 
payable à Chateauroux et le créancier entendait utiliser le lieu du paiement du chèque pour le refuser. Le tribunal 
affirme qu’« attendu, d’autre part, que le chèque litigieux, même s’il est stipulé « payable à Chateauroux » peut 
néanmoins être pratiquement encaissé par le créancier dans tout établissement bancaire à Paris ».     
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qu’il paralyse le pouvoir économique d’une partie sur l’autre ; une partie ne pourrait 

imposer le paiement de la dette à une autre par la remise en paiement de monnaies de 

son choix. Cette solution applicable aux monnaies immatérielles l’est également pour 

les monnaies étrangères (indépendamment de leur forme).  

1100. Les conventions face à l’ordre public du cours des monnaies immatérielles. 

– Dans les cas où les monnaies immatérielles ont cours d’acceptation forcé, à l’inverse, 

les parties peuvent convenir du choix du mode de paiement des monnaies immatérielles. 

Ainsi, un créancier peut actionner le respect d’une clause de paiement en chèque certifié 

ou de banque. Il peut donc refuser le paiement par chèque ordinaire alors même que ce 

dernier appartient aux monnaies immatérielles ayant cours d’acceptation forcé3017. Plus 

encore, on peut soutenir que des offres réelles de monnaies immatérielles par chèque 

auraient pu être régulières dès lors que la convention prévoit une telle remise3018.   

2. Le cours privé : l’atteinte à la pluralité monétaire  

1101. Contrairement à la pluralité monétaire matérielle qui s’estompe au milieu du 

XIXe siècle, la pluralité monétaire immatérielle du XXIe siècle est promise à un bel 

avenir. L’ordre monétaire devient un ordre monétaire concurrentiel. La pluralité (i) est 

la condition de cette concurrence, il convient donc de la préserver contre les atteintes de 

l’appropriation des cours (ii).  

(i) La pluralité et ses incidences sur le cours des monnaies 

1102. Les monnaies immatérielles sont marquées par leur pluralité. A l’origine, dans 

la loi du 22 octobre 1940, le cours d’acceptation forcé de droit commun des monnaies 

immatérielles visait le chèque et le virement. En 1988, le législateur envisageait 

d’inclure toutes les catégories d’instruments de paiement des monnaies immatérielles 

dans la loi : il introduit donc la carte de paiement et la carte de crédit3019. Depuis 

20093020, la loi ne distingue plus parmi les monnaies immatérielles. Le droit commun 

du cours d’acceptation forcé (art. L. 112-6 CMF) s’applique à toutes les monnaies 

immatérielles.  

1103. Paradoxe. – La pluralité des monnaies immatérielles est contrainte par 

l’universalité de leur acceptation. Cette pluralité signifie que les parties disposent d’une 

variété d’instruments de paiement pour effectuer des remises en paiement de monnaies 

 
3017 Com. 27 févr. 1996, n° 94-14.031 ; RTD com. 1996. 304, obs. M. CABRILLAC, préc. 

3018 La jurisprudence isolée de 1927 aurait ainsi été renversée et la remise libératoire (sous réserve 
d’encaissement) : T. com. Le Havre, 11 janv. 1927, préc. 

3019 L. du 22 oct. 1940, modifiée par L. n° 88-1149 du 23 déc. 1988, JORF 28 déc. 1988, art. 80. 

3020 L’article L.112-6 fut modifié par l’ord. n° 2009-104 du 30 janv. 2009, préc., art. 1.   
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immatérielles. Logiquement, plus le nombre d’instruments mis en circulation par les 

émetteurs est grand, moins le créancier pourra accepter l’ensemble d’entre eux. La 

confiance, aussi bien que le fonctionnement des systèmes de paiement, repose sur une 

uniformisation des procédures de manière à rendre l’acceptation des monnaies 

universelle. Traditionnellement, cette uniformisation avait été menée par le souverain 

monétaire (par la refonte des pièces et l’impression des billets) et par le législateur (droit 

cambiaire). Les chèques, et plus généralement les instruments juridiques de paiement 

ont sur ce point un avantage considérable : ils ne requièrent pas que le bénéficiaire 

s’équipe d’un quelconque dispositif technique pour les accepter. Au départ, la 

technologie des cartes de paiement reposait sur un fonctionnement assez simple à base 

de prise d’empreinte sur une facturette3021. Il n’en demeure pas moins que cette prise 

d’empreinte requérait que la taille des cartes de paiement soit uniformisée3022. Les 

associations professionnelles, aidées parfois par le législateur, ont ainsi encouragé 

l’harmonisation des normes techniques qui permettent l’acceptation de plusieurs 

instruments sans avoir à conclure des contrats particuliers ou à acquérir un dispositif 

spécifique (terminal de paiement : lecteur de carte à puce ou de code graphique). 

L’harmonisation a toutefois des limites. Elle tend à favoriser les monnaies en place au 

détriment des nouvelles monnaies créant ainsi des barrières à l’entrée du marché des 

instruments de paiement dans ce que l’on sera appelé à désigner comme un ordre 

concurrentiel monétaire.  

(ii) Les atteintes au cours des monnaies 

1104. La paradoxe du cours des monnaies immatérielles tient à la volonté du souverain 

monétaire d’encourager la pluralité sans privilégier des monnaies concrètes en 

particulier. Cette politique apparait en rupture avec les règles traditionnelles du cours 

légal où le souverain monétaire encourage la détermination et la circulation de monnaies 

communes. Le cours des monnaies immatérielles ne les départage pas entre elles. Il ne 

permet pas d’élire des monnaies immatérielles communes. L’intérêt du cours 

d’acceptation forcé (quelque soit son énergie) est de prévenir et de surmonter les 

contentieux liés à l’acceptation des monnaies. Le cours des monnaies immatérielles 

en vigueur ne tranche pas la question de l’arbitrage de l’acceptation des monnaies 

immatérielles. Il demeure tourné vers l’exclusion des monnaies matérielles. En effet, 

la vocation première du cours d’acceptation forcé des  monnaies immatérielles a été 

d’interdire l’acceptation des monnaies matérielles. Aussi, l’existence même du cours 

forcé d’acceptation des monnaies immatérielles peut-il paraitre perdre tout fondement 

 
3021 Il suffisait de prendre l’empreinte des premières cartes, souvent en métal, au moyen d’un « sabot ». Le payeur 
signait ensuite une facturette qui était remise en encaissement auprès de la banque du bénéficiaire.  

3022 COMM. UE, Recommandation du 8 déc. 1987 sur l’interopérabilité des cartes, JOCE, n° n° L 365, 
24 décembre 1987. 
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pratique lorsque les monnaies matérielles paraissent exclues (par ex. en cas de vente à 

distance si l’on admet que le dispositif fait loi). Aussi, en l’absence de confrontation 

avec les monnaies matérielles, le cours d’acceptation forcé des monnaies immatérielles 

conserve-t-il un intérêt ? Quelles sont les conséquences d’une circulation concurrente 

des monnaies immatérielles sans intervention du souverain monétaire ? Ou pour le dire 

autrement, quelles sont les conséquences d’une absence de cours d’acceptation 

forcé entre les monnaies immatérielles ? Il s’agit de contempler ici l’hypopthèse du 

fonctionnement de l’ordre monétaire sans « cours légal ». Les DSP ont vocation à 

défendre une circulation « naturelle » des monnaies ou la politique du « laisser faire » 

par le marché. Il s’agit de « garantir des conditions de concurrence équitables pour tous 

les systèmes de paiement, afin de maintenir le choix offert au consommateur, ce qui 

devrait représenter un progrès sensible en termes de coûts pour le consommateur, de 

sûreté et d’efficacité par rapport aux systèmes existant au niveau national »3023. En 

conséquence, l’acceptation des monnaies immatérielles est libre ou plus exactement 

conventionnelle par l’admission des clauses de paiement.  

1105. Liberté des clauses de paiement en monnaies immatérielles. – Sous le régime 

de l’ordre public des monnaies immatérielles, c’est-à-dire dès lors que l’ordre public 

des monnaies matérielles (et donc du traditionnel cours légal) est écarté, les clauses de 

paiement en monnaies matérielles sont libres. Un commerçant peut ainsi imposer le 

paiement dans des monnaies immatérielles qui ont sa préférence : tel est le cas lorsqu’il 

n’accepte les paiements qu’ordonnés au moyen d’un instrument de paiement spécifique. 

Tel créancier peut obtenir des avantanges auprès de tel émetteur de monnaies 

immatérielles, notamment parce qu’il impose à ses débiteurs le paiement exclusif par la 

remise de ces monnaies.  

1106. Le concept de cours privé. – En principe, tout commerçant, dans l’intérêt de 

son commerce, devrait, pour des raisons de satisfaction de la clientèle, proposer une 

variété d’instruments de paiement. Il existe toutefois des exceptions à cette logique du 

marché : celles où le commerçant s’associe avec un PSP pour proposer un instrument 

de paiement exclusif. L’idée est simple : en déviant le cours des monnaies vers 

l’acceptation d’un type déterminé de monnaies, le commerçant en pratiquant une 

surcharge, ou en collaboration avec un PSP, peut se réserver les commissions de 

paiement (voire la gestion des fonds des payeurs). Le concept de cours privé décrit 

l’appropriation du phénomène monétaire3024. Or on sait qu’il n’existe aucun 

empêchement dirimant à ce que des monnaies soient émises par des personnes privées 

et que cette émission ait pour finalité un but lucratif. En revanche, l’appropriation de la 

 
3023 DSP, cons. 4 ; DSP2, cons. 33. 

3024 Sur les monnaies privées, V. supra n° 459. 
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monnaie, c’est-à-dire du phénomène monétaire, est caractérisée lorsqu’une personne 

contrôle la circulation de monnaies concrètes. Le mécanisme rappelle celui du truck 

system du XIXe siècle. 

1107. Modalités du cours privé. – L’appropriation peut être le résultat d’une 

privatisation de l’espace public ou d’une acceptation restreinte de monnaies 

immatérielles. Or ni la propriété d’un bien immobilier ni la jouissance d’un espace 

public, ne justifient une dérogation à l’ordre public monétaire. Du reste, historiquement, 

les règles du cours légal ont été construites pour lutter contre l’émission de monnaies 

seigneuriales. Le souverain monétaire admettait que ces monnaies émises par d’autres 

que lui « courent » pour mieux les soumettre à ses règles par la suite. Il en va ainsi 

lorsque des entreprises privées entendent soustraire un espace monétaire à l’ordre public 

monétaire. Ce cas de figure se présente lorsque le gestionnaire d’un système de paiement 

obtient (ou s’attribue) le droit exclusif de faire circuler ses monnaies sur un territoire 

lors d’une manifestation. Le pouvoir de définir les monnaies qu’un commerçant entend 

accepter lui offre, en outre, la possibilité de discriminer parmi les clients potentiels. En 

effet, les monnaies immatérielles peuvent être segmentées en fonction de la qualité de 

leur porteur : les cartes à autorisation systématique sont associées aux faibles revenus 

(et au droit au compte) alors que les cartes premium ou les cartes commerciales assurent 

que leurs porteurs ont un pouvoir d’achat conséquent. Un commerçant pourrait ainsi 

préférer limiter sa chalandise en sélectionnant les monnaies concrètes qu’il accepte.  

1108. L’intérêt d’un cours privé : l’appropriation des frais d’émission. – Il peut 

s’agir pour un émetteur d’imposer sa propre monnaie (c’était déjà le principe des « truck 

system »), de manière à s’approprier les bénéfices de l’émission en fixant les conditions 

de circulation des monnaies. Ce risque avait déjà été identifié par le Conseil de la 

concurrence, dans ses conclusions sur le fonctionnement de la carte de monnaie 

électronique prépayée « Monéo » en 2003. Il s’inquiétait d’une absence de pluralité 

monétaire dans le contexte d’une contestation du cours d’acceptation forcé des 

monnaies matérielles. Il souligna que « s’agissant de l’accès aux automates, notamment 

les horodateurs sur la voie publique, il demeure des incertitudes puisque les problèmes 

concurrentiels ou d’exclusion de certains usagers ne pourraient apparaître que si 

certaines municipalités optaient pour des horodateurs n’acceptant qu’un paiement par 

Monéo, à l’exclusion des cartes de parking dédiées et de la monnaie métallique »3025. 

Plus récemment, une association de consommateurs s’est émue de l’obligation de 

souscrire et d’utiliser des porte-monnaie électroniques dans l’enceinte des festivals. 

Cette appropriation du cours par exclusion d’autres monnaies immatérielles impliquait 

des frais d’émission du support monétaire (un ou deux euros), le transfert au porteur du 

 
3025 CONS. CONC., Avis n° 03-A-17 du 18 sept. 2003 « Monéo », préc., § 64. 
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risque de perte ou de vol et enfin, des conditions restrictives de remboursement des 

fonds de monnaie électronique non utilisés3026.  

1109. L’intérêt d’un cours privé : l’appropriation de frais d’usage des monnaies. 

– L’intérêt de l’appropriation du cours est également notable lorsque une entreprise de 

vente à distance ne propose d’accepter qu’un seul instrument de paiement. Profitant de 

sa puissance de marché, une telle entreprise peut ainsi facturer des frais sur l’acceptation 

d’un instrument de paiement donné. Elle peut alors réduire ses prix en générant 

artifiellement des frais sur le paiement. Tel était le cas de l’acceptation de la monnaie 

électronique « Paypal » par le site de vente aux enchères Ebay3027. L’émetteur de 

monnaie électronique Paypal était alors une filiale de Ebay. En excluant les autres 

monnaies, Ebay avait privilégié un instrument de paiement. Tel a été également la 

pratique d’une compagnie aérienne3028. L’acceptation d’un seul instrument de paiement 

avait été considérée comme une atteinte à la pluralité monétaire en matière de fourniture 

d’accès à internet. La clause de paiement insérée dans les conditions générales de vente 

prévoyant l’acceptation d’une seule monnaie de paiement avait lors été reconnue 

abusive3029.  

1110. La tolérance des cours privés. – L’exclusivité accordée successivement aux 

systèmes de paiement Mastercard et VISA, respectivement par les organisateurs de la 

Coupe du monde de football en Allemagne puis des Jeux olympiques de Londres montre 

que des cours privés peuvent être tolérés. Dans les deux cas, en tant que sponsors 

officiels de ces manifestations, les opérateurs de ces systèmes de paiement refusaient 

que soient acceptés les instruments de leurs concurrents et, pour les instruments non 

concurrents, tout en les acceptant, ils les discriminaient (les paiements en espèces et en 

chèque). En revanche, ils proposaient la gamme complète de leurs instruments de 

paiement (cartes de débit, de crédit, cartes virtuelles de monnaie électronique), 

s’inscrivant ainsi dans une stratégie de marque monétaire. Pour autoriser ces pratiques, 

la Commission européenne a retenu le critère de « l’accès raisonnable aux billets [c’est-

à-dire aux produits et services] » pour les consommateurs3030. La formule n’est pas sans 

 
3026 J. BAZOT, « Le cashless trop souvent monnaie courante » [en ligne], UFC Que choisir, 2019.  

3027 Dans le cas d’Ebay et de Paypal, une procédure d’investigation est en cours devant l’Autorité de la concurrence 
Australienne (ACCC Australia Competition and Consumer Commission) sous la référence « eBay International 
AG - Notification - N93365 ». Ebay estime que son exclusivité avec Paypal n’est pas restrictive de concurrence et 
que d’autres plateformes de vente en ligne avec d’autres instruments de paiement existent. L’affaire a été 
abandonnée lorsque Ebay a rompu ses accords avec Paypal.  

3028 Une entreprise concurrente avait saisi le Tribunal de commerce pour voir reconnaitre ces atteintes à la pluralité 
comme actes de concurrence déloyale, CA Paris, arrêt du 24 juin 2014, Ryanair Ltd, Ryanair.com / Air France.  

3029 « 24°- Considérant que certains contrats ne prévoient qu’un seul mode de paiement des sommes dues au 
fournisseur ; que de telles limitations, qui ne laissent aucun choix au consommateur, sont abusives », COMMISSION 

CLAUSES ABUSIVES, recommandation n° 03-01 du 26 sept. 2002, Accès à l’internet (FAI), BOCCRF, 31 janv. 2003. 

3030 La Commission européenne est intervenue et les organisateurs des manifestations sportives ont clarifié et 
modifié les conditions d’acceptation de cartes de paiement. Aucune décision n’a été rendue. V. COMM. UE, 
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rappeler un des critères employés par la jurisprudence française pour les horodateurs : 

« que sujétions ne soient pas disproportionnées par rapport au but légitime ». En 

revanche, la Commission européenne reste muette sur deux autres points : le critère de 

l’intérêt général et, le plus remarquable, dans la formule choisie, la référence aux 

monnaies concrètes est totalement absente.  

1111. L’ordre public du cours d’acceptation forcé des monnaies immatérielles demeure 

encore au stade d’une ébauche. Son rôle premier est de marginaliser l’usage des espèces. 

Une fois cet objectif atteint, il se manifeste par la défense de la pluralité monétaire, seule 

à même d’assurer la concurrence entre les monnaies immatérielles. Les règles du droit 

de la concurrence conservent la primauté sur les principes du droit des monnaies.  

1112. Propective. – L’efficacité des monnaies concrètes est étroitement lié à leur cours 

d’acceptation : pour qu’elles soient acceptées universellement, leur cours est forcé, y 

compris de la manière la plus légère. Il existe donc une discrimination entre les 

monnaies universelles dont le cours d’acceptation est forcé et les autres qui sont 

acceptatées sur d’autres fondements. Classiquement, le cours d’acceptation forcé est le 

privilège des monnaies matérielles. Dès lors que toutes les monnaies seraient 

immatérielles, ou encore que le cours d’acceptation forcé des monnaies matérielles ne 

s’appliquerait pas, quelle forme devrait prendre la discrimination ou le privilège des 

monnaies par défaut. On peut distinguer deux types de situations : le paiement 

asynchrone et le paiement en point de vente.   

1113. Le paiement asynchrone. – La première situation est celle où le contrat et le 

paiement sont asynchrones et le mode de paiement n’a pas été stipulé (dans une situation 

où les monnaies immatérielles ont cours d’acceptation forcé). Que se passerait-il si le 

débiteur et le créancier ne parvenaient pas à s’entendre sur le mode de paiement 

autrement dit sur les monnaies concrètes à remettre ? Le créancier n’accepte que des 

monnaies électroniques par exemple ; il refuse un chèque ou le virement de la monnaie 

scripturale de la banque du débiteur en refusant de communiquer ses coordonnées 

bancaires. On se souvient qu’avant l’adoption du cours d’acceptation forcé dans le Code 

pénal de 1810, il était revenu à la procédure des offres réelles de paiement de délimiter 

la notion de monnaies concrètes ou d’espèces ayant cours. Cet équivalent civil du 

« cours légal » des monnaies concrètes a perduré sous le régime du Code civil de 1804 

et, depuis la réforme du droit des contrats de 2016, prend le nom de mise en demeure 

du créancier suivie de consignation (art. 1345 C. civ.). A l’issue de cette consignation, 

le juge aura à statuer sur le cours libératoire des monnaies immatérielles. On remarquera 

 
Communiqué de presse [en ligne], IP/03/738 du 23 mai 2003 et IP/05/519 du 2 mai 2005. COMM. UE, L’Union 
Européenne et le sport : historique et contexte. Document de travail des services de la Commission accompagnant 
le Livre Blanc sur le sport, 11 juil. 2007, SEC (2007) 935, p. 91-93.  
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qu’entre temps, par le jeu de l’interchange des monnaies, quelques que soient le type de 

monnaies proposées par le débiteur au créancier, par la suite de la consignation, elles 

seront devenues des monnaies scripturales émises par la Caisse des dépôts et 

consignations. Ce seront ces monnaies là que le créancier pourra recevoir. Le juge aura 

à estimer si les monnaies offertes par le débiteur avaient cours pour éteindre la dette. 

Dans l’affirmative, il condamnera le créancier aux dépends, dans la négative, il fera 

supporter ces derniers au débiteur ; le créancier aura, quant à lui, obtenu satisfaction à 

la réception des monnaies de la Caisse des dépôts. Le juge pourra enfin se réferer au 

cours d’acceptation obligatoire dont bénéficie le virement pour le paiement des biens 

dont la vente a été formalisée par un acte notarié.  

1114. Le paiement en point de vente. – La seconde situation est celle d’une personne 

qui entend acquérir un produit ou un service auprès d’un commerçant mais qui ne le 

peut faute pour ce dernier d’accepter les monnaies dont elle dispose. En l’absence de 

cours forcé d’acceptation ou de monnaies désignées par un tel cours, il reviendrait au 

seul créancier de définir les monnaies qu’il entend accepter. Cette situation a déjà été 

évoquée pour délimiter les cours privés. Or l’efficacité des monnaies concrètes réside 

dans l’absence de négocation sur le choix des monnaies. L’élection des monnaies 

communes qu’auraient désignées un cours d’acceptation forcé peut s’inspirer des 

mesures en faveur d’un nominalisme de circulation des monnaies immatérielles : 

virement, prélèvement et « produit de masse »3031. Pour évaluer le respect du principe 

de pluralité dans le cours d’acceptation des monnaies immatérielles, un juge pourra 

rechercher si ces monnaies sont acceptées en paiement.   

§2. L’ordre public monétaire des monnaies concrètes étrangères 

1115. Il fut un temps, avant la révolution industrielle, où le numéraire était difficile à 

frapper. Le souverain monétaire ne dédaignait pas alors compter sur les espèces 

étrangères pour éloigner le spectre des disettes monétaires. Aussi la circulation des 

monnaies concrètes matérielles étrangères sur le territoire national était-elle grandement 

tolérée, voire encouragée (il est vrai, surtout pour les pièces en métaux précieux3032). La 

résolution des obstacles à la production de numéraire à la fin du XIXe siècle et la 

politique d’uniformisation des espèces ont ouvert la voie à l’adoption des règles limitant 

la circulation des espèces étrangères sur le territoire national. Ces règles étaient rendues 

d’autant plus nécessaires que les changements de régimes monétaires à travers l’Europe 

 
3031 Sur le nominalisme de circulation, cf. le cours de valeur des monnaies immatérielles, infra n° 1342. 

3032 Par exception : « L’introduction et la circulation de ces monnaies [de billon étrangères] en France ayant été 
interdites par le décret du 11 mai 1807 », C. AUBRY et C.-F. RAU, Cours de droit civil français [en ligne], t. 4, 5e 
éd., op. cit., p. 260, n. 9. 
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n’ont pas été synchrones. La France avait inité un passage au régime fiduciaire des 

monnaies concrètes avec la loi du 12 août 1870 en établissant le cours d’acceptation 

forcé des billets3033. Ce cours avait certes pour première vocation de hisser le papier à 

l’égal de l’or. Il en résulta donc, comme on l’a rappelé, la nullité des clauses de paiement 

en or. Aussi certains créanciers ont-ils imaginé recourir à des clauses de paiement en 

monnaies étrangères, elles mêmes convertibles en or. Un sort similaire devait donc leur 

être réservé3034. Tirant les conséquences de ce cours, la Cour de cassation déclara 

illicites les clauses de paiement en monnaies étrangères. Entre le cours de monnaies et 

l’ordre public qui en découle, il existe un hiatus que l’on peut chapitrer par la distinction 

entre la remise en paiement de monnaies étrangères (A) et le droit de promettre une 

remise en paiement en monnaies étrangères (B). 

A.  La remise de monnaies étrangères 

1116. Les monnaies étrangères sont des monnaies concrètes. Leur cours d’acceptation 

est soumis au principe d’origine prétorienne selon lequel « tout payment fait en 

France doit être effectué en monnaie française » (I). En tant que monnaies concrètes, 

elles obéissent également à l’ordre public du cours des monnaies (II).   

I. – L’ordre public du cours des monnaies étrangères 

1117. Le cours des monnaies étrangères résulte d’une règle prétorienne adoptée au 

début du XXe siècle (a) et récemment insérée dans le Code civil (b). 

a. Le principe prétorien 

1118. Le principe de la prohibition des clauses de paiement en monnaie étrangère fut 

énoncé par la Cour de cassation dans un arrêt du 11 juin 1917 : « Tout payment fait en 

France quelle qu’en soit la cause doit être effectué en monnaie française »3035. Pour 

appréhender l’étendu de la règle (1), il est utile de la lire en conjonction avec celle 

insérée un siècle plus tard à l’article 1343-4 du Code civil (2).  

 
3033 Ce recours aux clauses de paiement par les agents économiques français a commencé dès le dernier tiers du 
XIXe siècle, A. PLESSIS, « D’or et d’argent : la monnaie en France du Moyen âge à nos jours », in D’or et d’argent : 
la monnaie en France du Moyen âge à nos jours cycle de conférences tenues à Bercy entre le 22 octobre 2001 et 
le 18 février 2002, Comité pour l’histoire économique et financière de la France, 2005, p. 45.  

3034 « S’agit-il tout d’abord de la clause de payement en une monnaie étrangère non dépréciée, par exemple la livre 
sterling ou le dollar, la nullité nous paraît indiscutable. Il serait trop simple, en effet, de tourner l’interdiction de 
stipuler un payement en or ou en valeur or, s’il suffisait de remplacer les mots « francs or » par ceux de « livres 
sterling » ou de « dollars ». La volonté du législateur de donner aux billets de la Banque de France une force 
libératoire égale à celle de l’or resterait sans effet. Stipuler en livres ou en dollars ou stipuler en or, cela revient au 
même, et, dès lors, l’un ne peut être licite si l’autre est prohibé », H. CAPITANT, « Les succédanés de la clause 
« payable en or » », DH, 1926, p. 2.  

3035 Req. 11 juill. 1917, S. 1918.1.215.  
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1. Analyse de la règle : définition des monnaies françaises et étrangères 

1119. L’obligation d’effectuer les remises en paiement en monnaies françaises 

constitue une jurisprudence des plus constantes en matière de remise en paiement3036. 

La doctrine admet le principe3037. Toutefois, l’obligation est encore vue comme 

découlant d’une combinaison « des règles du cours d’acceptation forcé ou (et) du cours 

légal »3038. La faiblesse congénitale de ce double fondement a pu être levée lorsque l’on 

fait émerger la notion de cours d’acceptation forcé. Sa base juridique et monétaire 

éclaircie, la règle a gagné en sérénité. En revanche, sa formulation mérite d’être 

approfondie. 

1120. Définition de « monnaie française ». – Dans l’esprit de la jurisprudence de 

1917 que devait-on entendre par « monnaie française » ? L’expression n’est pas 

identique à celle employée par la règle de l’article 475, 11° du Code pénal de 1810. 

Cette dernière donne un cours d’acceptation forcé « aux espèces et monnaies 

nationales ». Il ne faut sans doute pas espérer trop déduire du passage du pluriel (1810) 

au singulier (1917). D’autres notions monétaires, on subit une telle amputation (not., 

« monnaie légale »). On remarquera simplement que le législateur de 2016 a privilégié 

le pluriel « euros » lorsqu’il a adapté le vieux principe au nouveau régime des 

obligations de somme d’argent du Code civil3039. Que la formule de « monnaie 

française » soit remplacée par celle d’« euros » montre également la difficulté qu’ont eu 

les rédacteurs contemporains à se représenter le droit des monnaies et en particulier la 

summa divisio entre les monnaies concrètes et la monnaie abstraite. Le recours à 

« euros » traduit, en effet, l’incapacité à qualifier l’objet monétaire et à lui appliquer un 

régime juridique3040. Pourtant, la formule idoine n’était pas loin : entre le singulier de 

 
3036 Ibid. ; Cass. civ., 19 nov. 1924, S. 1925.1.113 ; Req., 17 févr. 1935, DH 1937.234 ; Com., 30 avr. 1969, Bull. 
civ. IV, n° 149, Clunet, 1970, p. 74. 

3037 « La monnaie étrangère fait l’objet d’une large admission dans le compte des obligations, que celles-ci soient 
internes ou internationales. Mais cette admission ne s’étend pas aux paiements, tant il est vrai que le seul paiement 
en francs est considéré comme libératoire en France », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, 
op. cit., n° 169 et 171 ; L. NURIT-PONTIER, Le statut juridique de la monnaie étrangère, op. cit., p. 233.  

3038 N.-H. AYMERIC, « L’incidence de l’euro sur le traitement juridique des devises », préc., n° 29. La 
mécompréhension de la notion de cours a encouragé des auteurs à proposer de l’écarter des fondements à la 
prohibition des clauses de paiement en monnaies étrangères : « On peut en effet facilement écarter les prétendues 
raisons d’ordre juridique qui s’opposent à la validité de paiements en France en monnaie étrangère, telles que la 
législation sur le cours légal ou le cours forcé. Ce sont aujourd’hui des considérations obsolètes », C. KLEINER, La 
monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 352. Cf. également, L. NURIT-PONTIER, Le statut 
juridique de la monnaie étrangère, op. cit., p. 121.  

3039 « Le paiement, en France, d’une obligation de somme d’argent s’effectue en euros » (art. 1343-3). 

3040 Le recours au terme d’« euros » est criticable parce qu’il se réfère à l’unité de compte, monnaie abstraite. Un 
auteur, qui a pourtant théorisé la distinction entre les catégories de monnaie concrète et abstraite, emploie ainsi 
une ellipse ambivalente : « Le célèbre arrêt Pélissier du Besset, en prenant appui sur le cours légal du franc 
français », C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 124. Dans le même sens, 
« comme le franc était la seule monnaie à avoir cours légal en France, il faut cette fois procéder à une transposition 
stricte et retenir que seul l’euro s’est vu transférer cette qualité », N.-H. AYMERIC, « L’incidence de l’euro sur le 
traitement juridique des devises », préc., n° 34.    
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« monnaie française » et le pluriel d’« euros » en passant par l’ancienne et la nouvelle 

formule du cours légal, il suffisait de retenir celle de « monnaies ayant cours en 

France ». Les monnaies ayant cours en France seraient donc celles qui ont reçu un cours 

d’émission sur le territoire national3041. Il en ira ainsi avec les monnaies matérielles 

comme immatérielles émises par des établissements européens et libellées dans l’unité 

de compte nationale prévue à l’article L. 111-1 CMF. La formule aurait l’avantage de 

fonder une catégorie qui puisse comprendre les monnaies locales complémentaires. 

D’autres monnaies seraient, en revanche, exclues des monnaies ayant cours en France, 

du fait de leur cours spécifique3042.  

1121. Définition de « monnaie étrangère ». – La formulation adoptée par la 

jurisprudence pour obliger aux paiements en monnaies françaises avait l’avantage de ne 

pas se prononcer sur les alternatives. Il en résultait qu’elle n’avait pas eu à faire l’effort 

de définir la « monnaie étrangère ». Les rédacteurs de l’article 1343-4 C. civ. n’ont pas 

été avares de termes pour tenter de cerner la définition négative de monnaie française 

ou selon les termes de la loi « d’euros ». Ils retiennent successivement : « autre 

monnaie », « devise » et « monnaie étrangère »3043 pour désigner les monnaies qui n’ont 

pas reçu un cours d’émission en France. La formule de « monnaie étrangère » désigne 

les éléments du système monétaire que sont la monnaie abstraite et les monnaies 

concrètes. Par extension en droit des obligations, elle est classiquement employée à la 

fois pour désigner les clauses de valeur (où monnaie désigne une unité de compte 

étrangère) et les clauses de paiement. Dans ces deux cas, elle ne renvoie pas au même 

objet. Pour les clauses de valeur, la monnaie étrangère est une norme émise dans un 

autre ordre juridique. En matière de clause de paiement, elle désigne des monnaies 

concrètes et ce faisant une difficulté majeure survient : la formule de « monnaie 

étrangère » doit désigner à la fois des monnaies concrètes matérielles et immatérielles. 

On ne peut se contenter d’affirmer que les monnaies étrangères sont celles qui n’ont pas 

été émises par le souverain monétaire national. Le critère de l’émission ou du lieu 

d’émission est du reste inopérant, c’est la conformité aux règles locales, le cours 

d’émission qui doit primer3044. On ne peut pas non plus affirmer que les monnaies 

concrètes étrangères sont toutes les monnaies matérielles ou immatérielles qui ne sont 

 
3041 L’article 1895 C.civ. pourrait être avantageusement modifié.  

3042 On peut penser aux pièces de collection libellées en euro mais émises dans d’autres pays de la zone euro. 

3043 Dans la première version de l’article 1343-4 adoptée par l’ord. de 2016, les rédacteurs n’avaient retenu que le 
terme « autre devise ». La L. no 2018-287 du 20 avr. 2018 a ajouté les autres termes : « Toutefois, le paiement peut 
avoir lieu en une autre monnaie si l’obligation ainsi libellée procède d’une opération à caractère international ou 
d’un jugement étranger. Les parties peuvent convenir que le paiement aura lieu en devise s’il intervient entre 
professionnels, lorsque l’usage d’une monnaie étrangère est communément admis pour l’opération concernée ». 

3044 Cf. les xénomonnaies, monnaies étrangères immatérielles qui sont émises par des émetteurs localisés en dehors 
du territoire où ces monnaies ont un cours d’émission légal.  
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pas libellées dans l’unité de compte nationale3045. En effet, des monnaies sont émises, 

sans porter le nom de l’unité de compte nationale, à parité avec les monnaies libellées 

dans l’unité de compte nationale. On pourrait proposer, en miroir des définitions des 

monnaies françaises, la formule de « monnaies n’ayant pas reçu un cours d’émission en 

France »3046. Cette formule est certes bancale. On l’admettra néanmoins dans la mesure 

où elle existe par la négative. Il suffira de chercher si des monnaies ont cours en France. 

Si elles ne l’ont pas, elles relèveront de la catégorie des monnaies étrangères.  

1122. Le cours de circulation : le régime juridique des monnaies étrangères. – Par 

définition, les monnaies étrangères, matérielles ou immatérielles, n’ont pas de cours 

d’accepation forcé dans l’ordre monétaire interne. Elles n’y ont pas reçu non plus leur 

cours d’émission. Leur caractère monétaire pourra être contesté. A défaut, rien 

n’interdira qu’elles soient acceptées en tant que monnaies dans un contrat interne. Le 

débiteur proposera ces monnaies en paiement au créancier qui les acceptera. 

1123. Offres réelles. – Le mécanisme des offres réelles a permis de définir les 

monnaies admises en paiement comme conformes à l’obligation de somme d’argent. Il 

en a été de même avec les clauses de remise en paiement de monnaies étrangères. Ainsi, 

dans l’arrêt de 1917, la question posée à la Cour était de savoir si une offre de paiement 

en roubles était libératoire3047. La Cour constate que la convention des parties est muette 

à propos de la monnaie de paiement, que seule la monnaie de compte est stipulée. Elle 

rejette donc les offres réelles comme invalides faute d’avoir été effectuées en monnaie 

française. En effet, dans un contrat interne, la remise de roubles ne constitue pas le 

paiement libératoire d’une obligation de somme d’argent3048. Cet arrêt permettait 

toutefois une clarification : les offres sont-elles rejetées parce que non conforme à 

l’obligation ou sont-elles rejetées parce qu’elles sont contraires à l’ordre public 

monétaire ? C’est assurément la seconde interprétation qui s’impose dans la mesure où, 

comme le confirmera la jurisprudence par la suite, la remise de monnaies étrangères en 

exécution d’un contrat international est libératoire. Dès lors, les offres réelles proposées 

pour un tel contrat auraient été valables.  

 
3045 Comp. les modifications apportées à l’article 1343-3 du C. civ. pour son application dans les îles Wallis-et-
Futuna, le mot « euros » est remplacé par les mots « francs CFP »3045. Le paiement a lieu en « francs CFP ». 

3046 Comp. l’ancien article L.313-64 C. conso. : « Les emprunteurs, personnes physiques n’agissant pas pour des 
besoins professionnels, ne peuvent contracter de prêts libellés dans une devise étrangère à l’Union européenne 
remboursables en monnaie nationale […] ». 

3047 Req. 11 juill. 1917, préc. 

3048 La rédaction des décisions ultérieures est plus claire : « s’agissant d’un contrat de droit interne, la monnaie de 
paiement devait être nécessairement le franc ou l’euro et non une monnaie étrangère », Civ. 3e, 18 oct. 2005, n° 
04-13.930. 
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2. Critique de la règle  

1124. La règle « Tout payment fait en France quelle qu’en soit la cause doit être 

effectué en monnaie française » ne reflète pas ses fondements juridiques. Formulée 

comme une obligation, elle traduit mal le cours d’acceptation forcé posé par le dispositif 

du cours légal. Une rédaction plus juste serait que « pour tout paiement fait en France, 

les monnaies ayant cours en France ne peuvent pas être refusées selon la valeur pour 

laquelles elles ont cours ». Une telle rédaction aurait eu deux avantages.  

1125. La promesse et non la remise. – D’une part, formulé ainsi, comme on le verra, 

l’ordre public du cours de monnaies sanctionnerait efficacement les clauses de paiement 

en monnaies étrangères tout en reflétant la licéité de la remise en paiement de monnaies 

étrangères. En effet, la formulation de la règle sous la forme d’une obligation laisse 

penser que la remise est illicite ou que les monnaies étrangères sont hors commerce. Ce 

n’est pas le cas, l’acceptation par un créancier de monnaies étrangères en paiement 

d’une obligation de somme d’argent est légale, fut-elle libéllée dans l’unité de compte 

nationale.  

1126. Toutes les monnaies concrètes ayant cours. – D’autre part, de la formule de 

« monnaie française » employée par la jurisprudence à partir de 1917, il faudrait 

comprendre que les monnaies visées par la règle sont « les espèces et monnaies 

nationales » (C. pén. 1810, art.475,11°) libellées dans l’unité de compte nationale. En 

effet,  les formules de « monnaie française » et « monnaies nationales » entretiennent 

une proximité rare en matière de droit monétaire. Or au moment où cette jurisprudence 

est rendue, il n’est pas indiqué, comme ce sera le cas en 1994, que « pièces de monnaie 

et billets de banque ayant cours légal en France ». Aussi la rédaction pouvait-elle 

entretenir une interprétation restrictive de l’obligation de remettre seulement des billets 

et des pièces. La formulation choisie en 2016 par les rédacteurs de l’article 1343-4 du 

Code civil parait avoir eu vocation à lever ce doute. 

b. La règle légale : 1343-3 

1127. Le législateur français, près d’un siècle après un projet de loi avorté3049, reprend 

la jurisprudence établie en adoptant l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 

portant réforme du droit des contrats, du régime général et de la preuve des obligations. 

Deux versions de cet article se sont succédé, la seconde complétant la première. Par 

souci de clarté, on les superposera ; les passages en italique indiquent les compléments 

apportés par la seconde version : « Le paiement, en France, d’une obligation de somme 

 
3049 G. Ripert et J. Boulanger, Traité élémentaire de droit civil de Planiol, t. 2, LGDJ, 4e éd., 1952, n° 1628 : « un 
projet de loi qui avait été déposé le 26 janvier 1924 pour faire déclarer nulles ces conventions a été abandonné en 
présence de cette jurisprudence ». Aussi, l’origine proprement jurisprudentielle peut être discutée, cf. N.-H. 
AYMERIC, « L’incidence de l’euro sur le traitement juridique des devises », préc., n° 29. 
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d’argent s’effectue en euros. Toutefois, le paiement peut avoir lieu dans une autre 

monnaie si l’obligation ainsi libellée procède d’une opération à caractère international 

ou d’un jugement étranger. Les parties peuvent convenir que le paiement aura lieu en 

devise s’il intervient entre professionnels, lorsque l’usage d’une monnaie étrangère est 

communément admis pour l’opération concernée »3050. On notera les évolutions 

sémantiques : dans la première version, « une autre monnaie » a été substitué à « une 

autre devise » ; dans la seconde partie, le terme de « devise » répond à celui de 

« monnaie étrangère ». Les uns et les autres sont employés comme de parfaits 

synonymes. Mis à part les nouvelles exceptions introduites, le principe demeure 

inchangé : le paiement fait en France doit être effectué en monnaie ayant cours en 

France.   

1128. Evolution du champ de la prohibition. – Dans un premier temps, les rédacteurs 

de l’article 1343-4 paraissent avoir repris strictement le dispositif adopté par la 

jurisprudence. Du moins, c’est ce qu’affirme le Rapport relatif à l’ordonnance n° 2016-

131 du 10 février 2016. Mais certains auteurs ont douté de cette codification à droit 

constant3051. Les amendements opérés dans un second temps sont venus confirmer que 

le dispositif adopté était plus ambitieux et qu’il avait vocation à réduire le champ de la 

prohibition du recours aux monnaies étrangères3052. Logiquement, le bénéfice de cette 

libéralisation apparaitra surtout dans le recours à des clauses de paiement en monnaie 

étrangère. Avant de considérer celles-ci, il convient de poursuivre l’analyse des 

conditions de remise de monnaies étrangères.   

II. – L’ordre public du cours de monnaies   

1129. Objet d’une règle impérative, la violation de l’obligation d’effectuer des 

paiements en euros en France n’encourt cependant pas de sanction (a). En revanche, une 

violation du cours d’acceptation forcé des monnaies immatérielles par la remise 

d’espèces étrangères parait devoir être sanctionné dans les mêmes conditions que la 

remise d’espèces libellées en euros (b).  

a. La remise n’est pas sanctionnée 

1130. La remise de monnaies étrangères en paiement d’une obligation de somme 

d’argent libellée dans l’unité de compte nationale n’est pas sanctionnée, ni pénalement, 

ni administrativement, ni civilement. Aussi a-t-on pu s’intérroger sur la réalité de la 

 
3050 L. no 2018-287 du 20 avr. 2018, art. 14, en vigueur le 1er oct. 2018. 

3051 M. MEKKI, « L’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 », D., 2016, n° 8 ; L. d’AVOUT, « Monnaie de 
compte et monnaie de payement après la réforme du droit des obligations », D., 2016. 

3052 Y. HEYRAUD, « Le paiement en monnaie étrangère sur le territoire français : réflexions sur le nouvel article 
1343-3 du code civil », RTD Com., 2019, n° 4. 
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prohibition. On se serait, en effet, attendu à ce que la remise de monnaies étrangères soit 

dépourvue d’effet libératoire, que l’application de la jurisprudence, et maintenant de la 

loi, conduise à dénier tout « pouvoir extinctif aux unités étrangères sur son 

territoire »3053.  

1131. Nature des monnaies étrangères en droit français. – Dans cette perspective, 

aucune des monnaies étrangères remises en France ne pourrait éteindre une dette de 

somme d’argent3054. Il en résultait une thèse, défendue par Rémy Libchaber, selon 

laquelle le droit considérait les monnaies étrangères comme des marchandises et non 

comme des monnaies concrètes3055. Cette thèse trouve un appui sur le droit des 

indexations qui aligne le régime des monnaies étrangères sur celui de n’importe quelle 

clause d’indexation. Le droit pénal douanier est également cité parce qu’en période de 

contrôle des changes, les transferts de monnaies concrètes sont soumis, comme les 

marchandises, à autorisation. Il a été, toutefois, remarqué que les monnaies concrètes 

visées sont tant les monnaies étrangères que les monnaies nationales3056. Dans sa thèse, 

Rémy Libchaber ajoutait que : « C’est parce que les deux monnaies ne peuvent dans le 

même temps et sur le même territoire servir aux paiements, que la monnaie nationale 

devient la monnaie, la monnaie étrangère étant ainsi déclassée et reléguée au rang de 

marchandise »3057. Cet argument de l’impossibilité de cours simultanés de plusieurs 

monnaies concrètes ne porte cependant pas dès lors que l’on a pu établir que les 

monnaies en circulation étaient plurielles. Du reste, l’histoire a montré qu’il fut un temps 

où les monnaies étrangères circulaient librement sur le territoire national.  

1132. La remise en paiement de monnaies étrangères. – Pour rejeter la circulation 

des monnaies étrangères comme monnaies concrètes sur le territoire national, 

l’argument de l’absence de cours légal a été avancé. Or, ces monnaies ont un cours 

d’émission dans leur pays d’origine ; elles ne bénéficient pas d’un cours d’acceptation 

forcé sur le territoire national mais cela n’est pas original depuis la multiplication des 

cours de circulation des monnaies immatérielles. Il est vrai toutefois que l’ordre public 

leur dénie un cours de circulation par principe. Cette absence de cours de circulation ne 

signifie pas que leur remise ponctuelle n’a pas d’effet libératoire. Cette libération due à 

la remise de monnaies ne tient pas à un quelconque pouvoir mais seulement à la 

 
3053 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 457.  

3054 « C’est la raison pour laquelle le paiement en monnaie étrangère n’est normalement pas possible en France : 
il est inapte à éteindre les obligations qui doivent s’y exécuter », ibid. 

3055 « la monnaie n’est plus guère une marchandise comme une autre », ibid., n° 442. 

3056 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie étrangère », op. cit., n° 2.  

3057 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 160. 
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conviction que ces monnaies pourront être réutilisées3058. Les monnaies étrangères ne 

sont pas démonétisées lorsqu’elles franchissent une frontière ; le droit ne les considère 

pas comme des marchandises.  

1133. L’absence de sanction de la remise en paiement des monnaies étrangères. – 

L’ordre public du cours de monnaies impose la remise de monnaies nationales en 

paiement. Mais à l’inverse, il ne prévoit pas de sanction en cas de remise en paiement 

de monnaies étrangères3059. Un auteur regrette, du reste, que le nouvel article 1343-3 C. 

civ. n’ait pas prévu de sanction, sans préciser s’il entendait sanctionner la remise ou la 

promesse3060. Dès lors, la formule de « prohibition des paiements de monnaies 

étrangères » signifie « seulement que le débiteur ne saurait imposer un tel mode de 

règlement à son créancier qui lui, en revanche, pourrait à son gré l’accepter »3061. 

L’ordre public condamne la convention par laquelle les parties s’obligent à se libérer 

par la remise de monnaies étrangères. Il n’inclut pas dans le champ de sa prohibition le 

débiteur qui propose des monnaies étrangères et le créancier qui s’en satisfait3062. Il en 

résulte que la remise en paiement qui s’en suit est libératoire. Dans une rare décision 

ayant eu à se prononcer sur une telle question, la Cour d’appel de Paris l’a admis3063. La 

remise en paiement de monnaies étrangères en vue de l’extinction d’une obligation de 

somme d’argent libellée dans l’unité de compte nationale doit, en effet, être qualifiée de 

dation en paiement.  

1134. La remise libératoire de monnaies étrangères : une dation en paiement. – 

Lorsqu’un débiteur remet au créancier des monnaies étrangères en exécution d’une 

obligation de somme d’argent libellée dans l’unité de compte nationale, le paiement 

n’est pas libératoire. En effet, la prestation due n’est pas conforme à l’objet de 

l’obligation. Le créancier peut néanmoins « accepter de recevoir en paiement autre 

chose que ce qui lui est dû » (C. civ. 1342-4, al. 2). Cette opération correspond à la 

 
3058 « Les auteurs dont nous combattons l’opinion raisonnent comme si les monnaies étrangères étaient des 
marchandises, alors que, dans la pensée des contractants, elles sont des monnaies. Et c’est là ce qui vicie leur 
argumentation », H. CAPITANT, « De l’effet de la loi du 28 juin 1928 », D., 1928, p. 15. 

3059 L’article L. 442-4 C. pén. interdit « la mise en circulation de signes monétaires non autorisés ayant pour objet 
de remplacer les pièces de monnaie ou les billets de banque ayant cours légal en France ». Seulement lors des 
périodes de contrôle des changes, la circulation des monnaies étrangères furent soumises à autorisation. Du reste, 
il faudrait également établir que cette mise en circulation a pour objet le remplacement des billets et des pièces.  

3060 Y. HEYRAUD, « Le paiement en monnaie étrangère sur le territoire français : réflexions sur le nouvel article 
1343-3 du code civil », préc., n° 24. 

3061 Not. C. BEQUIGNON-LAGARDE, La Dette de monnaie étrangère, op. cit., p. 110 ; R. LIBCHABER, Recherches 
sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 167 et 171 ; N.-H. AYMERIC, « L’incidence de l’euro sur le traitement 
juridique des devises », préc., n° 31 ; F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie étrangère », op. cit., n° 4. « Par ailleurs, 
comment ne pas remarquer que rien, sauf le contrôle des changes lorsqu’il existait dans sa version la plus virulente, 
n’empêchait le créancier « français » d’accepter comme libératoire un paiement quelconque en monnaie 
étrangère ? », D. CARREAU et C. KLEINER, « Monnaie », op. cit., n° 124. 

3062 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie étrangère », op. cit., n° 4. 

3063 CA Paris, 26 oct. 1951 et 16 mai 1952, Rev. crit. DIP, 1953, p. 377, note Y. LOUSSOUARN.  
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remise de monnaies étrangères  en lieu et place des monnaies françaises initialement 

dues. Elle doit être qualifiée de dation en paiement3064. L’obligation de somme d’argent 

est alors éteinte suivant la logique de la dation en paiement, c’est-à-dire dans les mêmes 

conditions que si la chose offerte constituait l’objet du contrat. Toutefois, en principe, 

la dation en paiement devrait être elle-même frappée de nullité puisque sa nature 

conventionnelle en fait une convention contraire à l’ordre public. La validité d’une telle 

remise tient alors à la distinction entre le cours d’émission et le cours d’acceptation des 

monnaies étrangères. Ayant un cours d’émission, la dation en paiement de monnaies 

étrangères se distingue de la dation en paiement de marchandises dans la mesure où la 

remise de monnaies étrangères doit être conforme à l’ordre public du cours des 

monnaies. La libération est acquise parce les monnaies étrangères ont un cours 

d’émission et que la remise des monnaies ne viole pas un cours d’acceptation interdit. 

En effet, la règle oblige au paiement en monnaies nationales, elle n’interdit pas le 

paiement en monnaies étrangères.  

b. L’ordre public du cours des monnaies concrètes en France 

1135. Les monnaies étrangères étant des monnaies concrètes, dès lors qu’elles sont 

remises en paiement en France, elles doivent se plier à l’ordre public du cours des 

monnaies quelle que soit l’unité de compte dans laquelle ces monnaies sont libellées.  

1136. Le cours des monnaies étrangères sur le territoire national. – Les monnaies 

concrètes étrangères en circulation sur le territoire français doivent respecter l’ordre 

public du cours de monnaies. Les articles L.112-6 s. CMF fonctionnent comme une loi 

de police, et s’appliqueront dès lors que le paiement doit avoir lieu en France. L’ordre 

public imposé aux monnaies concrètes françaises vaut également pour les monnaies 

concrètes étrangères. Il ne distingue pas selon l’unité de compte dans laquelle ces 

monnaies sont libellées. Les seuils du cours des monnaies immatérielles sont ceux du 

montant de la dette et non de la remise. Il est indifférent que la quantité de monnaies 

remises en paiement soit mesurée dans l’unité de compte nationale ou une unité de 

compte étrangère. Au regard de la lutte contre le blanchiment, laquelle se trouve au 

fondement du cours des monnaies immatérielles, le montant de la dette à éteindre 

converti dans l’unité de compte nationale est le principal critère. 

B. L’engagement de remettre des monnaies étrangères 

1137. La remise en paiement de monnaies étrangères en exécution d’une obligation de 

somme d’argent libellée dans l’unité de compte nationale est une dation en paiement à 

laquelle n’est attachée aucune sanction. La promesse de remettre en paiement de telles 

 
3064 Dans le même sens, Y. HEYRAUD, « Le paiement en monnaie étrangère sur le territoire français : réflexions 
sur le nouvel article 1343-3 du code civil », préc., n° 25. 
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monnaies est illicite. Cette conséquence tient à l’application du cours d’acceptation 

forcé par la jurisprudence ; ce cours a été formalisé par la loi par l’article 1343-3 C. civ. 

L’intérêt de la prescription légale est qu’elle a permis de réaffirmer le principe de la 

prohibition  (I) et d’aménager des exceptions (II). 

I. – Principe de l’invalidité des clauses de paiement en monnaies étrangères 

1138. A la suite de la réforme du droit des contrats, la validité des clauses de paiement 

en monnaies étrangères doit être appréciée au regard de l’article 1343-4 C. civ. Elles 

sont en principe interdites (a.) et encourent à ce titre la nullité (b.) 

a. Contenu du principe d’ordre public 

1139. L’ordre public du cours de monnaies interdit que l’on stipule contre. En 

conséquence, sont nulles les clauses contraires au principe que le paiement en France 

d’une obligation de somme d’argent s’effectue par la remise de monnaies libellées en 

euros. Ce principe a d’abord été appliqué aux clauses de paiement en monnaies 

étrangères par la jurisprudence en référence au cours légal3065, puis a été intégré dans le 

Code civil à l’article 1343-3. Ce principe valable pour les remises en paiement de 

monnaies étrangères trouve sa sanction dans la nullité des clauses contractuelles. On 

explorera les fondements de cette prohibition (I), les enjeux (II) et la continuité (III). 

1. Fondements 

1140. Fondements de la prohibiton des clauses de paiement en monnaies 

étrangères. – À défaut de traquer l’atteinte au cours des monnaies nationales, le droit 

traite des promesses d’atteinte au cours. En l’absence de clause contractuelle, tout 

engagement, toute promesse d’effectuer ultérieurement une opération en monnaies 

étrangères est compromise. L’obligation et la remise doivent coincider, sauf à obtenir 

une réitération de l’accord au moment de la remise en paiement. Dès lors, la prohibition 

des clauses plonge la partie désirant payer ou recevoir des monnaies étrangères dans 

une insécurité juridique qui peut constituer un obstacle dirimant aux transactions en 

monnaies étrangères. Trois arguments peuvent être avancés.  

1141. L’analyse économique des politiques monétaires. – Le premier argument est 

le plus connu et paradoxalement sa véracité est la plus difficile à prouver, il s’agit des 

effets économiques escomptés par la prohibition des clauses de monnaies étrangères. 

 
3065 Cass. req., 11 juil. 1917, préc., Civ. 28 mai 1927 préc., Cass. req. 17 févr. 1937, DH 1937.234 ; Rev. crit. DIP 
1938, p. 657, CA Paris, 24 mars 1973, Gaz. Pal. 1974, 2, p. 613, CA Bordeaux, 8 mars 1990, préc., Civ. 1ère, 14 
nov. 2013 : « Est nulle de nullité absolue et d’ordre public, comme portant atteinte au cours légal de la monnaie 
nationale, la clause de paiement en monnaie étrangère à l’occasion d’un contrat interne qui ne prévoit aucun 
mouvement de valeurs par-delà les frontières ». « Cette non admission des paiements en monnaie étrangère est 
souvent présentée comme l’une des règles les plus fermes et les mieux établies de celles relatives aux paiements », 
N.-H. AYMERIC, « L’incidence de l’euro sur le traitement juridique des devises », préc., n° 29.  
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Que de dévelopements ont été menés par d’éminents juristes sur les aspects 

économiques de la protection de la monnaie nationale de la France3066 affirmant que les 

clauses monétaires comporteraient des dangers pour l’économie3067. La fuite des 

monnaies d’or et d’argent et des métaux qui les composaient était relativement 

facilement mesurable du fait de leur matérialité. Dans un régime fiduciaire doublé 

d’immatérialité, les problème relatifs au maintien de la balance des paiements ne se 

résolvent pas en interdisant les clauses contractuelles mais en instaurant une 

réglementation des changes3068. On sait que cette motivation ne porte pas puisque la 

prohibition des clauses de paiement en monnaies étrangères a survécu à la disparition 

du contrôle des changes3069. Cette explication qui écarte le raisonnement juridique au 

profit du raisonnement économique ne convainc pas. Dans sa thèse, Rémy Libchaber 

avait déjà adressé à Michel Vasseur de sévères critiques pour avoir voulu arbitrer lui-

même entre les thèses des économistes défendant la dangerosité ou, au contraire, 

l’innocuité des clauses monétaires3070. Développant sa critique à l’encontre de 

l’incertitude des effets des clauses monétaires, Rémy Libchaber concluait, un peu 

timidement, son intelligente démonstration de la séparation des sciences juridiques et 

économiques, en affirmant que les juristes devaient prendre garde à ce que leurs 

arbitrarges n’entrainent pas de « dérapages inflationnistes »3071. Quand on sait que les 

banques centrales, pourtant spécialistes de la matière, maitrisent avec difficulté la 

stabilité monétaire, on ne voit pas pourquoi les juristes devraient organiser leurs 

raisonnements autour de notions économiques vagues (ou idéologiques : « il n’y a 

aucune unanimité dans la pensée économique »3072). On peine, du reste, à retrouver dans 

les motifs de la jurisprudence ou du législateur un soutien argumenté de ce dessein. Si 

le discrédit de la monnaie nationale par le recours à des clauses de monnaies étrangères 

ne se mesure pas facilement, il est certain que les clauses de refus des monnaies 

nationales manifestent une défiance à la souveraineté monétaire de l’État3073.  

 
3066 « ils [arguments en faveur de la prohibition] se concentrent dans l’idée qu’il faut autant que faire se peut éviter 
l’usage de monnaies concurrentes qui puissent affaiblir la monnaie nationale »,  Ibid., n° 31. Dans le même sens, 
C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 352 ; L. NURIT-PONTIER, Le statut 
juridique de la monnaie étrangère, op. cit., p. 121. 

3067 P. MALAURIE, « Note sous CA Bordeaux 8 mars 1990 », préc. ; F.-J. CREDOT et T. SAMIN, « Monnaie de 
compte étrangère », préc. ; F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie étrangère », op. cit., n° 54.  

3068 Pour ces premières expressions : L du 12 févr. 1916 qui réprime le trafic des monnaies nationales, DP 
1916.4.323 ; maintenue en vigueur après la paix par la loi du 16 oct. 1919, DP 1920.4.272. Le dispositif plus 
classique de la réglementation des changes commence avec la L. du 3 avr. 1918 réglementant l’exportation des 
capitaux, régulièrement prorogée au XXe siècle, DP 1920.4.28. 

3069 N.-H. AYMERIC, « L’incidence de l’euro sur le traitement juridique des devises », préc., n° 33. 

3070 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 389. 

3071 Ibid., n° 391. 

3072 Ibid., n° 390. 

3073 J. CARBONNIER, « Note sous CA Rouen 16 juin 1952 », préc., p. 395 ; F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie 
étrangère », op. cit., n° 37. 
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1142. La souveraineté monétaire. – Le second argument tient au respect de la 

souveraineté monétaire3074. La mise en œuvre de la transition monétaire en faveur des 

monnaies concrètes fiduciaires exigeait que la réglementation du cours d’acceptation 

forcé ne puisse être contournée, ni par des clauses de remise en paiement de monnaies 

d’or ni par des clauses de paiement en monnaies étrangères3075. Sous cet angle, le respect 

de la souveraineté monétaire n’est finalement que le respect des règles posées et en 

premier lieu celle de la sanction pénale de la violation du cours d’acceptation forcé.  

1143. Le principe du paiement en monnaies locales. – Le dernier argument est le 

moins évident. Il consiste à rappeler que la remise de monnaies en paiement est un acte 

de règlement des dettes. Une transaction monétaire ne doit pas engager les parties dans 

une opération financière qui les dépasserait. L’aspect monétaire s’oppose encore une 

fois à l’aspect financier. L’aspect monétaire connait un déroulement prévisible dans le 

temps alors que l’aspect financier comporte une incertitude que les outils de la finance 

ont vocation à réduire, ou à augmenter, en y attachant la rémunération escomptée. Ainsi, 

dès lors que les parties recourent à des monnaies étrangères, elles donnent au paiement 

de l’obligation de somme d’argent une nature financière : à la certitude du montant du 

prix à régler se substitue un aléa sur la valeur des monnaies à remettre en paiement. 

Aussi tout paiement en monnaies étrangères parait-il suspect. La question est alors de 

savoir pourquoi les parties intégreraient un aléa, un risque, celui des changes, dans le 

règlement d’une dette contractée lors d’un contrat interne3076. S’engager à remettre en 

paiement des monnaies étrangères, des monnaies autres que celles que détient le 

débiteur, exigera que celui-ci fasse l’acquisition de ces monnaies le moment voulu. Se 

glisse dans la transaction monétaire, une opération financière : elle se caractérise par un 

risque, de gain ou de perte, un risque de change. L’engagement de payer en monnaies 

étrangères (à celles du débiteur) n’est donc plus une transaction monétaire.  

1144. La définition subjective des monnaies étrangères. – Les prêts en monnaies 

étrangères constituent l’un des plus importants contentieux monétaires3077. Le 

 
3074 « pour des raisons de souveraineté ou de contrôle des changes »,  B. Audit et L. d’Avout, Droit international 
privé : Economica, 8e éd., 2018, n° 1069).  

3075 Cf. supra n. n° 3034. Cf également : « Si les clauses-or et assimilées encourent la nullité, la raison en est 
qu’elles tendent à faire varier le montant du paiement à effectuer en fonction de la valeur de la monnaie ; elles 
contredisent de ce fait le principe, fondamental en période de cours forcé, de la fixité de la monnaie ; comme telles, 
elles sont de nature à précipiter la dépréciation de la monnaie et à engendrer l’inflation », M. VASSEUR, « Le droit 
des clauses monétaires et les enseignements de l’économie politique », RTD civ., 1952, n° 1. Notons que l’auteur 
présente deux arguments dont le premier, de nature juridique, suffit ; le second, où il se prononce sur les effets de 
la remise de monnaies concrètes sur la dépréciation de l’unité de compte monétaire, procède d’une analyse 
économique dont la pertinence est contestable.   

3076 « les arguments que traditionnellement l’on oppose à l’idée d’un paiement en monnaie étrangère ne tiennent 
absolument pas à la crainte que le débiteur puisse imposer de recevoir une telle monnaie à son créancier », N.-H. 
AYMERIC, « L’incidence de l’euro sur le traitement juridique des devises », préc., n° 31. 

3077 J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Prêts en devise : synthèse de dix-huit mois de jurisprudence [janv. 2017 – juin 
2018] », JCP Ed. E, 2018.  



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

697 

législateur a apporté certaines exceptions à la prohibition des clauses de paiement en 

monnaies étrangères, notamment pour les résidents frontaliers3078. Ces dispositions ont 

été intégrées dans le Code de la consommation. Après avoir rappelé le principe, l’article 

L.313-64 admet par exception les prêts remboursables en monnaies étrangères dès lors 

que les emprunteurs « déclarent percevoir principalement leurs revenus ou détenir un 

patrimoine dans cette devise au moment de la signature du contrat de prêt ». Cette 

définition rend la définition des monnaies étrangères relative : sont étrangères les 

monnaies dans lesquelles une personne ne perçoit pas ses revenus ni ne détient son 

patrimoine. L’argument n’est pas inconnu puisque l’Avocat général Matter le 

brandissait déjà dans ses conclusions dans l’affaire Pélissier du Besset : « Je dois 

néanmoins observer que ce n’était point chose aisée [de faire commandement de payer 

à Londres], Pélissier du Besset n’habitant point, ne possédant rien en Angleterre ». En 

près d’un siècle, si le contexte a radicalement évolué (facilité du change des monnaies 

étrangères ou progrès technologiques qui réduisent les distances), l’argument, hier 

comme aujourd’hui, reste la localisation des personnes. Ne disposant pas du don 

d’ubiquité, le critère demeura stable (ce qui réjouira toujours un juriste). La définition 

subjective des monnaies étrangères tient à la localisation des personnes et plus 

certainement encore les monnaies dans lesquelles une personne ne perçoit pas ses 

revenus ou détient son patrimoine. Une seconde exception relative au risque permet 

d’autoriser des prêts en monnaies étrangères. Ainsi lorsque la dimension financière pèse 

sur le prêteur et non l’emprunteur, le Code de la consommation prévoit que le prêt est 

licite lorsque « le risque de change n’est pas supporté par l’emprunteur ».  

1145. Disqualification. – Les critiques à l’encontre de la prohibition des clauses de 

remise en paiement de monnaies étrangères ont été alimentées par le sentiment que la 

liberté contractuelle serait sacrifiée sur l’autel de principes monétaires à la pertinence 

aussi incertaine que dogmatique. Avec la codification civile, le dispositif retrouve un 

lustre dans une redéfinition des fondements de son existence. Exit les références 

incertaines et incomplètes à l’économie monétaire, seuls les arguments relatifs au 

raisonnement juridique sont retenus. Cette substitution de fondements n’est pas 

inconnue du droit des monnaies : on a longtemps cru que le plafonnement des paiements 

en espèces devait participer à endiguer l’inflation. Or il est maintenant défendu que le 

fondement du dispositif tient à la lutte contre le blanchiment et le financement du 

terrorisme.  

 
3078 Sur cette question cf. le hors-série de la revue Banque et droit et not. N. MATHEY, « Les prêts en devise », 
Banque et Dr., 2018. 
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2. Les enjeux de l’engagement de remettre des monnaies étrangères  

1146. Des monnaies étrangères aux monnaies virtuelles. – A une époque où peu 

d’obstacles à l’accès aux monnaies étrangères subsistent, où l’internationalisation des 

échanges s’est démocratisée, où les opérations de change en monnaies immatérielles 

sont presques devenues imperceptibles, on est conduit à s’interroger sur la pertinence 

de la prohibition des clauses de paiement en monnaies étrangères. On retient le risque 

de change et l’absence de protection des opérations de paiement libellées en monnaies 

étrangères. Il est inutile de revenir sur le risque de change qui donne à l’opération 

monétaire une dimension financière, si ce n’est aléatoire. En revanche, le droit des 

services de paiement n’est pas insensible à la nationalité des monnaies remises en 

paiement bien qu’entre la DSP1 et la DSP2, le champ d’application monétaire ait été 

élargi. Sous le régime de la première, le bénéfice des titres III « Transparence des 

conditions et exigences en matière d’informations régissant les services de paiement », 

et IV « Droits et obligations Liés à la prestation et à l’utilisation de services de 

paiement » était réservé « aux services de paiement fournis en euros ou dans la devise 

d’un État membre en dehors de la zone euro » (DSP1, art. 2-2). Le principe est repris 

dans la DSP2 « Les titres III et IV s’appliquent aux opérations de paiement dans la 

devise d’un État membre ». Toutefois, la DSP2 a considérablement réduit l’importance 

de l’unité de compte dans lesquelles les monnaies sont libellées. Dorénavant, les titres 

III et IV s’appliquent également aux « opérations de paiement dans une devise qui n’est 

pas la devise d’un État membre » à condition que le PSP ou l’un d’entre eux soit situé 

dans l’UE. Des exemptions notables subsistent pour les délais de transfert de fonds. Si 

depuis 2018 et l’entrée en vigueur de la DSP2, le choix des monnaies étrangères n’a 

plus les conséquences néfastes qu’il avait sur le transfert de fonds, l’essor des monnaies 

virtuelles pourrait présenter un nouveau fondement au respect du principe du paiement 

en France avec des monnaies françaises3079. L’ordre public du cours de monnaies 

pourrait alors poursuivre d’autres objectifs. La prohibition des clauses de paiement et 

son corollaire l’ordre public du paiement en monnaies françaises demeure pleinement 

d’actualité.   

3. La continuité de l’objet de la prohibition 

1147. Objet de l’article 1343-3 : la remise de monnaies en paiement. – Jusqu’au 

années 1960, toutes les clauses stipulant une monnaie étrangère encouraient la censure 

de la Cour de cassation. Toutes ces conventions monétaires étaient sanctionnées que 

leur fonction ait été de mesurer le quantum de l’obligation (libellée en franc suisse) ou 

d’en assurer l’exécution (par la remise de francs suisses). En droit des contrats, les 

premières sont connues comme les clauses de valeur où la monnaie est de compte, et les 

 
3079 J. HAUSER et J.-J. LEMOULAND, « Ordre public et bonnes mœurs », op. cit., n° 81. 
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secondes, des clauses de paiement, où les monnaies sont à remettre en paiement. Ni la 

jurisprudence, ni l’article 1343-3 ne régissent les obligations libellées dans une unité de 

compte étrangère lorsque aucune clause de paiement en monnaies étrangères ne les 

accompagne. Le principe vaut donc pour les monnaies de paiement in solutione ; il ne 

s’applique pas à ce que le droit des contrats désigne par la monnaie de compte ou la 

monnaie in obligatione. Classiquement, les stipulations de monnaie de compte 

admettent des clauses-or ou clauses-monnaie étrangère en apparence similaires aux 

clauses de paiement. Seulement, en tant que monnaie de compte, ces stipulations ont 

vocation à faire varier le montant de l’obligation, son quantum, la valeur de l’obligation 

(d’où les qualificatifs de valeur-or ou de valeur-monnaie étrangère). Ces clauses sont 

admises depuis l’arrêt Colombo de 19663080. Toutefois, en faisant varier le quantum de 

l’obligation, ces clauses de monnaie de compte sont qualifiées d’« indexation 

déguisée », régies par les ordonances de 19583081 codifiées au CMF. Selon ce dernier, 

l’unité de compte étrangère choisie doit être « en relation directe » avec « l’objet du 

contrat » ou « l’activité de l’une des parties » (CMF, art. L. 112-2). Il convient de 

rechercher au cas par cas si une clause monétaire a vocation à faire varier le quantum 

de l’obligation ou si elle affecte également les monnaies à remettre en paiement. Dans 

le second cas seulement, elle entrera dans le champ de l’article 1343-3 C. civ.   

b. Sanction de la promesse de remettre des monnaies étrangères en paiement  

1148. La remise en paiement de monnaies étrangères n’encourt pas de sanction dès lors 

qu’elle respecte l’ordre public du cours interne des monnaies. En revanche, les clauses 

stipulant une telle remise constituent un refus des monnaies matérielles. Ce refus viole 

le cours d’acceptation forcé de ces dernières et ce clauses sont donc nulles.  

1149. Une nullité absolue. – La nature de la nullité, absolue ou relative, dépend 

classiquement du rôle assigné à l’ordre public, direction ou protection. L’article 1179 

du Code civil issu de la réforme du droit des obligations de 2016 entérine cette 

approche attachant la nullité absolue à la violation d’une règle qui a pour objet la 

sauvegarde de l’intérêt général et la nullité relative à la sauvegarde d’un intérêt privé. 

Comme on a pu l’exposer, la violation du cours d’acceptation forcé des monnaies relève 

de l’ordre public de direction ou, dans les termes du Code civil, de la sauvergade de 

l’intérêt général. Aussi l’application de la loi demain devrait-elle rester dans la 

 
3080 Civ. 1re, 10 mai 1966, Colombo, JCP 1966. II. 14871 ; D. 1966. 497 ; Rev. crit. DIP 1967.710 ; JDI 1966.90. 
Un contrat de prêt avait été libellé en francs suisses et le prêteur en demandait le paiement en monnaies françaises 
libellées en francs français. La Cour d’appel rejette sa demande au motif que ce prêt n’était pas un contrat 
international. L’arrêt encourt la cassation : « qu’en déduisant de ce seul élément la nullité de la clause litigieuse, 
alors qu’il résultait nécessairement de ses constatations que le contrat n’obligeait pas le débiteur à payer en devises 
étrangères, mais seulement en francs français selon le cours des devises, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision ». 

3081 Cass. civ. 1re, 11 oct. 1989, n° 87-16.341, D. 1990. 167 ; JCP 1990.II.21393. 
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continuation de la jurisprudence3082 : les clauses contraires sont donc passibles d’une 

action en nullité absolue. Faute d’une telle action, il appartient au juge de relever 

d’office la nullité de la clause monnaie étrangère3083. De même, la nullité absolue 

résultant de l’ordre public interdit toute confirmation de la clause nulle3084.  

1150. Nullité partielle ou nullité totale. – La clause de paiement en monnaies 

étrangères est nulle. Deux hypothèses se présentent : une nullité est partielle si la clause 

est réputée non écrite, le contrat perdure et est exécuté par la remise en paiement de 

monnaies nationales. Alternativement, la nullité est totale lorsque la nullité de la clause 

se propage à tout le contrat qui se trouve lui-même annulé. La première hypothèse parait 

conforme à la logique de la règle qui veut que le paiement soit effectué par la remise de 

monnaies nationales. Il a été avancé qu’elle serait toutefois inéquitable dans la mesure 

où le débiteur remettrait une quantité de monnaies différente de celle prévue au contrat 

alors même que le créancier aurait à s’acquitter de ses obligations3085. On peut toutefois 

estimer qu’une telle issue constitue une sanction de la violation du cours des monnaies 

nationales ; sanction dont l’absence a pu être déplorée3086 et dont les cours internes sont 

pourvus. La seconde hypothèse, au contraire, ne constituerait pas une sanction de nature 

à dissuader les parties de recourir à de telles clauses puisque la partie lésée par la 

variation monétaire n’aura pas nécessairement intérêt à demander une nullité qui 

emporterait tout le contrat3087. Enfin, elle entraverait toute contestation d’un autre aspect 

du contrat puisque la nullité absolue de la clause, devant être relevée par le juge, 

aboutirait à l’annulation du contrat. Pour arbitrer entre les deux hypothèses, la 

jurisprudence raisonne, depuis les années 1930 à partir de la cause de la nullité3088. Cette 

solution a été reprise à l’article 1184, alinéa 1er du Code civil : « Lorsque la cause de 

 
3082 Cass. civ. 1ère, 18 nov. 1997, n° 95-14.003, JurisData n° 1997-004717 : « La cour d’appel qui a souverainement 
estimé que le prêt litigieux ne réalisait aucun transfert international de fonds, en a exactement déduit qu’il s’agissait 
d’un contrat interne, et que la stipulation du paiement en monnaie étrangère était frappée d’une nullité absolue, 
sans avoir, en l’état de ces constatations, à rechercher si l’opération en cause était conforme aux dispositions alors 
en vigueur en matière de change ». Cass. civ. 1ère, 14 nov. 2013, n° 12-23.208 : « Est nulle de nullité absolue et 
d’ordre public, comme portant atteinte au cours légal de la monnaie nationale, la clause de paiement en monnaie 
étrangère à l’occasion d’un contrat interne qui ne prévoit aucun mouvement de valeurs par-delà les frontières ». 
Est cassé l’arrêt qui rejette la demande de nullité du prêt libellé en monnaie étrangère dès lors que le prêteur 
recevait de la convention le droit d’imposer « à l’emprunteur de payer les échéances en devises étrangères ».  

3083 Par ex. Cass. com., 2 oct. 2007, n° 06-14.725, JurisData n° 2007-040664 ; RJ com. 2008, p. 89, 
note F. AUQUE ; Contrats, conc. consom. 2008, comm. 35, obs. L. LEVENEUR.  

3084 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie étrangère », op. cit., n° 65. 

3085 Ibid., n° 66. 

3086 Y. HEYRAUD, « Le paiement en monnaie étrangère sur le territoire français : réflexions sur le nouvel article 
1343-3 du code civil », préc., n° 24.  

3087 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie étrangère », op. cit., n° 66. 

3088 Dans un premier temps, les juges s’appuyaient sur le régime de l’indétermination du prix dans le contrat : 
l’annulation de la clause de monnaie de paiement rend indéterminé le prix et par conséquent entraine l’annulation 
du contrat. Pour une explication et une présentation de la jurisprudence, cf. Ibid. Dans un second temps, ce sont 
les anciens articles 1131 et 1172 du Code civil qui ont été mobilisés pour établir une jurisprudence qui devrait 
demeurer sous le nouveau régime, cf. Ibid. 
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nullité n’affecte qu’une ou plusieurs clauses du contrat, elle n’emporte nullité de l’acte 

tout entier que si cette ou ces clauses ont constitué un élément déterminant de 

l’engagement des parties ou de l’une d’elles ». La jurisprudence rendue sous l’empire 

du régime précédant la réforme du droit des obligations continuera à distinguer par la 

future casuistique : la nullité sera partielle si la clause de monnaie étrangère a été 

subsidiaire dans l’engagement des parties. Elle sera totale et emportera le contrat si la 

clause a été déterminante dans l’engagement des parties3089.     

II. – Exceptions à l’invalidité des clauses de paiement en monnaies  

1151. La codification de la prohibition des clauses de paiement en monnaies étrangères 

a permis en retour de formaliser les exceptions au principe. La jurisprudence avait admis 

une exception majeure à la prohibition avec l’arrêt Pélissier du Besset, d’autres avaient 

été plaidées sans succès, jusqu’à présent (a). Avant même l’entrée en vigueur de la 

réforme du droit des obligations, de nouvelles exceptions avaient été admises ; elles ont 

été élargies depuis (b). On confirme ainsi que l’ordre public du cours des monnaies 

demeure une compétence nationale faute d’un projet abouti au niveau européen (c).  

a. Les exceptions posées par la jurisprudence  

1152. Historique. – Pour délimiter les exceptions à la prohibition de l’engagement de 

remettre des monnaies étrangères en paiement, il est utile de reprendre l’histoire de la 

prohibition des clauses. Cette prohibition était acquise dès 1810 une fois la formalisation 

des règles du cours d’acceptation forcé des monnaies matérielles ayant cours légal 

intégrées dans le Code pénal. Pourtant, cette prohibition a été constamment contestée 

sous différent fondements. Contre elle, il était avancé que le cours des monnaies 

française n’était que supplétif (1), par extension de la législation sur les lettres de change 

(2). La seule exception admises par la jurisprudence fut fondée sur les limites 

territoriales de l’ordre public (3). 

1. Le rejet de la thèse de la nature supplétiste du cours des monnaies françaises 

1153. Le droit de déroger à l’ordre public en temps normal. – Il a été soutenu 

que les restrictions à la circulation des monnaies étrangères, comme celle des billets de 

banque, ne devait être que provisoire. Les clauses de paiement en monnaies étrangères 

auraient été valables en « temps normal » et leur interdiction résulterait d’une législation 

de crise, destinée à être abrogée. A l’origine, la thèse couvrait les clauses de paiement 

en or. Les défenseurs de cette thèse avaient été inspirés par l’abrogation du cours 

d’acceptation forcé des billets par la loi de 1850. La doctrine en déduisait que « Le 

 
3089 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie étrangère », op. cit., n° 66 ; Y. HEYRAUD, « Le paiement en monnaie 
étrangère sur le territoire français : réflexions sur le nouvel article 1343-3 du code civil », préc., l. 24. 
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contrat en temps normal peut valablement stipuler que le paiement se fera en or »3090. 

Ainsi inspirée, la jurisprudence avait semblé encourager l’application de cette logique 

en matière de monnaies étrangères dans l’arrêt Gare de Modane « La promesse de payer 

en monnaie étrangère est valable en temps normal »3091. Une telle interprétation manque 

de fondement légal. En effet, le cours d’acceptation forcé des monnaies matérielles est 

entré en vigueur avec le Code pénal de 1810. L’article 475,11° n’interdisait pas spécifier 

en monnaies d’or dans la mesure où celles-ci avaient cours légal. En revanche, les 

monnaies étrangères n’ayant jamais bénéficié d’un cours d’acceptation forcé (mais 

parfois d’un cours d’émission « ayant cours légal »), toute stipulation en leur faveur 

devait être considérée comme invalide dès 1810. En matière de monnaies étrangères, le 

temps normal est une vue de l’esprit.  

1154. Le droit de déroger d’une manière générale. – Le droit à la dérogation s’est 

affranchi de la temporalité dans l’arrêt de principe de la chambre des requêtes de 1917 

dont le dispositif complet énonçait que « tout payement en France, quelle qu’en soit la 

cause, doit être effectué en monnaie française, s’il n’apparaît pas que les parties aient 

entendu déroger à cette règle » (on souligne)3092. Ce faisant, le principe arrêté par la 

jurisprudence aurait reconnu un cours d’acceptation libératoire et non pas un cours 

d’acceptation forcé. Aucune jurisprudence n’est toutefois venue confirmer un tel droit 

de déroger par voie conventionnelle à l’ordre public du cours de monnaies. Cette 

affirmation vaut pour le droit commun. Malheureusement, une confusion s’est propagée 

par une référence aux règles de la lettre de change.  

2. La stipulation de paiement des lettres de change  

1155. Le droit de stipuler les monnaies étrangères à remettre en paiement était une 

fonction originale de la lettre de change. On se souvient, en effet, que Pothier décrivait 

la lettre de change comme un mode de transport de fonds (la cambium trajeclitium)3093. 

Dans le contexte de la pluralité monétaire qui régnait jusqu’au milieu du XIXe siècle, 

l’absence d’une telle précision aurait remis en cause l’efficacité monétaire (c’est-à-dire 

la neutralité de l’opération) de la lettre de change. Le bénéficiaire devait pouvoir 

recevoir exactement ce qu’on  lui avait promis comme si la tradition monétaire était 

manuelle : « la convention par laquelle le “donneur” fournissait une somme d’argent au 

 
3090 R. DEMOGUE, « Le cours forcé et le billet de banque et ses effets », préc. 

3091 Cass. req. 18 nov. 1895, Gare de Modane, préc.  

3092 Req. 11 juill. 1917, préc. 

3093 Supra n° 505. 
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“preneur” et recevait en échange un engagement payable à terme mais en un autre lieu 

et une autre monnaie »3094.  

1156. La validité des clauses dans la législation du droit cambiaire. – La stipulation 

a logiquement trouvé sa place dans les premières législations qui leur étaient consacrées. 

Tel est le sens de l’article 143 du Code de commerce de 1807 (remplacé par l’art. 138, 

issu de la réforme liée au décret-loi du 30 oct. 1935 devenu l’art. L. 511-29 c. com.) : 

« Une lettre de change doit être payée dans la monnaie qu’elle indique ». Il était donc 

tout à fait conforme à la fonction de la lettre de change de pouvoir être stipulée en 

monnaie étrangère. Telle était l’opinion de la doctrine commercialiste3095. En revanche, 

la doctrine civiliste a plaidé pour une extension de la validité des clauses de paiement 

en droit cambiaire à l’ensemble du droit des contrats : « Mais l’on peut convenir que le 

paiement d’une somme d’argent sera fait en une monnaie étrangère déterminée, par 

exemple en dollars américains. Arg. art .143 C.civ. et 143 C.com. Cette stipulation n’a 

rien de contraire à l’ordre public »3096. Les auteurs ont considéré que la simple mention 

par le législateur de la possibilité de payer en monnaies étrangères était de nature à 

fonder le droit des clauses de paiement en monnaies étrangères3097. Or le législateur a 

pris la position inverse, il a fini par adapter le régime de la lettre de change pour qu’il 

soit conforme à l’ordre public3098. La stipulation de paiement en monnaies étrangères 

ne vaut que dans le respect des règles du cours des monnaies. La lettre de change libellée 

en monnaie étrangère (en unité de compte) doit donc être payée par la remise de 

monnaies locales3099. Les commercialistes ont ainsi admis que le paiement de la lettre 

 
3094 J. HILAIRE, Introduction historique au droit commercial, op. cit., p. 255. Comp. « En principe, quel que fût le 
lieu où elle avait été créée, une lettre de change payable en France devait être payée en monnaie française. Ainsi 
avait déjà été jugé un arrêt du Parlement de Paris du 17 janvier 1623 et cette solution était conforme aux principes 
incontestés du droit international privé reçus à l’époque », H. LEVY-BRUHL, Histoire de la lettre de change en 
France aux XVIIe et XVIIIe siècles, Recueil Sirey, 1933, p. 202. 

3095 Pour une présentation : E.-E. THALLER et J. PERCEROU, Traité élémentaire de droit commercial [microfiche], 
5e éd., Rousseau, 1925, n° 1252. 

3096 C. AUBRY et C. RAU, Cours de droit civil français [en ligne], t. 4, 4e éd., op. cit., p. 159, § 318, texte et note 
9 ; G. BAUDRY-LACANTINERIE et L. BARDE, Traité théorique et pratique de droit civil, Tome deuxième, op. cit., 
n° 1030 (p. 531) ; F. LAURENT, Principes de droit civil français [en ligne], t. XVII, 3e éd., op. cit., n° 563. « L’art. 
143 le dit pour le change », R. DEMOGUE, « Le cours forcé et le billet de banque et ses effets », préc., p. 137. En 
1925, si les clauses paiement-or tombaient sous le coup de la prohibition, la clause monnaie étrangère (au lieu d’un 
paiement en francs) paraissait valide sur le fondement de l’article 143, cf. R. SAVATIER, DP.1926.2.89, not. p. 91. 

3097 L. NURIT-PONTIER, Le statut juridique de la monnaie étrangère, op. cit., p. 129. Toutefois, le débat doctrinal 
comptait également sur des défenseurs de la valeur supplétive qui devait céder devant les règles supérieures du 
cours forcé, et du contrôle des changes lorsqu’ils existent, cf. Ibid. 

3098 L. n° 99-1071, 16 déc. 1999 portant habilitation du gouvernement à procéder par ordonnances, préc. ; ord. n° 
2000-912, 18 sept. 2000 relative à la partie législative du Code de commerce, JORF, n° 219, 21 sept. 2000, p. 
14.777. « L’article L. 511-29 du Code de commerce ne traite que du paiement d’une lettre de change libellée en 
monnaie étrangère sans préjuger de la validité du choix de la monnaie elle-même », N. MATHEY, « Lettre de change 
- création », op. cit., n° 13. 

3099 La stipulation doit être analysée pour déterminer s’il s’agit une clause de compte ou de paiement : cass. com. 
21 avr. 1992, n° 775, RJDA, 1992, n° 939 : « Encourt la cassation l’arrêt qui, en dehors de toute référence à l’article 
138 du Code de commerce, condamne la banque débitrice d’une lettre de change, émise dans le cadre d’un crédit 
documentaire par négociation, à en payer la contre-valeur en francs français sans rechercher si l’indication du 
montant de l’effet en monnaie étrangère valait ou non stipulation de paiement dans cette monnaie ». 
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de change avait lieu par la remise de monnaies locales, sauf dans le cas d’un contrat 

international3100. Les lettres de change auraient ainsi rejoint le droit commun3101.  

3. Les règlements internationaux ou les opérations à caractère international  

1157. L’ordre public du cours de monnaies est limité aux frontières du territoire. Il est 

donc logique, que ses effets ne se fassent pas sentir dans les relations avec les étrangers. 

Cette position est reflétée dans l’arrêt Pélisssier du Besset et surtout dans les conclusions 

de l’avocat général Matter qui détailla la logique de cette exception à la prohibition : la 

validité des clauses de paiement de monnaies étrangères est acquise lorsqu’elles sont 

insérées dans les contrats prévoyant des règlements internationaux3102. Cette exception 

à la prohibition des clauses de monnaies de paiement dans les contrats internes est 

conforme aux limites de l’ordre public. « L’ordre, et l’ordre public, doivent 

nécessairement régner quelque part : on voit bien ce qu’est l’ordre public en France ou 

dans tel pays étranger, mais un ordre public international donne l’impression de 

manquer de base […] ». Ce serait une « terminologie malheureuse, l’ordre public étant, 

par son essence même, national » 3103. On ne peut rester insensible au rapprochement in 

fine entre la monnaie et l’ordre public : faut-il en déduire que sans la main pour 

l’imposer, il n’y aurait jamais de monnaies concrètes reconnues par la loi, voire de 

monnaies concrètes tout court. Ce serait oublier la place centrale de la notion monétaire 

de cours forcé dans la définition de son objet. Il n’y a rien de plus logique que lors d’un 

règlement international, le choix des monnaies à remettre en paiement soit libre, faute 

de monnaies ayant un cours d’acceptation forcé entre les nations.  

1158. La codification de l’exception. – La jurisprudence Matter demeura d’une 

stabilité incontestée durant le XXe siècle. Elle a été consacrée par la réforme du droit 

des obligations dans le fameux article 1343-3 C. civ. qui formalise l’exception du 

règlement international ainsi : « Toutefois, le paiement peut avoir lieu en une autre 

monnaie si l’obligation ainsi libellée procède d’une opération à caractère international 

ou d’un jugement étranger »3104. Cette rédaction résulte d’une clarification effectuée 

moins de deux ans après l’entrée en vigueur de l’article : la référence au « contrat 

 
3100 G. RIPERT et R. ROBLOT, Traité de droit commercial, t.2, 16e éd., LGDJ, 2000, n° 2080 ; N. MATHEY, « Lettre 
de change - création », op. cit., n° 13 ; J. STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit, 8e éd., op. cit., n° 119. 
La solution n’est pas toujours tranchée : D. GIBIRILA, « Lettre de change », op. cit., n° 568. 

3101 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie étrangère », op. cit., n° 189.  

3102 Cass. civ., 17 mai 1927, Pélissier du Besset ; DP 1928. 1.25, concl. Matter, note Capitant ; S. 1927.1.289, note 
Esmein, H. CAPITANT, F. TERRE et Y. LEQUETTE, Les grands arrêts de la jurisprudence civile, t. 2, 13e éd., op. cit., 
n° 246. 

3103 J.-Ph. LEVY, note JCP G 1950, II, 5812 cité par F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie étrangère », op. cit., n° 27. 

3104 Le projet de légaliser la jurisprudence Matter avait déjà été prévu par des réformes précédentes : CATALA 
Pierre (dir.), Avant-projet de réforme du droit des obligations (articles 1101 à 1386 du Code civil) et du droit de 
la prescription (articles 2234 à 2281 du Code civil) dit « avant-projet Catala », op. cit. 
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international » est supplantée par l’« opération à caractère international »3105. Certains 

auteurs avaient manifesté leur inquiétude face à l’éventualité d’une application littérale 

de l’exception. Une telle lecture aurait pu condamner des prêts conclus entre entreprises 

françaises qui auraient vocation à financer un projet à l’étranger3106. Il n’est pas certain 

toutefois que les fondements d’une telle inquiétude aient bien fait la part entre les 

clauses de monnaie de compte et de monnaie de paiement3107. Les projets localisés à 

l’étranger exigent sans doute d’être pensés, c’est-à-dire comptés dans l’unité de compte 

locale. En revanche, la remise en paiement de monnaies étrangères sur le territoire 

français parait moins impératif. Par exemple, s’il est nécessaire de se procurer des 

monnaies étrangères pour les besoins du projet, les parties recourront à un contrat de 

change classique3108.  

b. Les exceptions posées par la loi 

1159. L’admission de la prohibition des clauses de paiement en monnaies étrangères 

dans le Code civil a permis de préciser son périmètre. Depuis la codification du principe, 

deux nouvelles exceptions ont été introduites. La première est la consécration de la thèse 

de la remise à fins de service (1) et la seconde est une nouvelle exception en faveur des 

contrats entre professionnels (2).  

1. Les remises à fins de service  

1160. La prohibition de la remise de monnaies étrangères et son corollaire celle des 

clauses de remise en paiement a été critiquée parce qu’elle fragilisait les obligations de 

monnaie spécifique, c’est-à-dire les cas où la remise de monnaies étrangères n’était pas 

recherchée en règlement d’une obligation mais pour satisfaire le besoin du créancier3109. 

La distinction entre monnaie spécifique et monnaie générique a été utilement rajeunie 

par Nicolas Cayrol par la distinction entre la remise à fins de paiement et la remise à 

fins de service3110. Or cette remise à fins de service qui réifie en quelque sorte les 

monnaies puisqu’elles sont recherchées en tant que chose voyait ses fondements sapés 

par la prohibition. La loi du 20 avril 2018 a créé un nouvel article L.112-5-1 CMF qui 

dispose que « Par dérogation au premier alinéa de l’article 1343-3 du code civil, le 

 
3105 L’article 1343-3 issu de l’ord. n° 2016-13 du 10 février 2016 a été amendé par L. n° 2018-287 du 20 avril 
2018, art. 14. Comp. la version avant réforme (nous soulignons) « Toutefois, le paiement peut avoir lieu en une 
autre devise si l’obligation ainsi libellée procède d’un contrat international ou d’un jugement étranger ». 

3106 M. MEKKI, « L’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 », préc., n° 8.  

3107 Dans le même sens, pour une critique des arrêts proposés en soutien de la demande d’amendement, Y. 
HEYRAUD, « Le paiement en monnaie étrangère sur le territoire français : réflexions sur le nouvel article 1343-3 
du code civil », préc., n° 16. 

3108 E. S. DE LA MARNIERRE, « Stipulation de monnaie étrangère et indexation. Qualification de contrat 
international », D., 1990. 

3109 Sur la distinction entre monnaie générique et monnaie spécifique, V. supra n° 196. 

3110 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 184. 
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paiement peut avoir lieu en une autre monnaie si l’obligation ainsi libellée procède d’un 

instrument financier à terme ou d’une opération de change au comptant »3111. Cette 

disposition reconnait sans ambiguïté la monnaie spécifique comme objet d’un contrat : 

en l’occurrence pour un instrument financier ou une opération de change. Est ainsi 

consacré le contrat de change de monnaies étrangères dont les bases juridiques étaient 

attendues depuis longtemps par la doctrine3112. Le ressort de certains auteurs consistait 

à réifier les monnaies étrangères pour que les créanciers qui en prennent livraison 

n’aient finalement pas effectué un achat, mais simplement un échange3113. Les 

dispositions ont été logées dans le chapitre « pouvoir libératoire » des règles d’usage de 

la monnaie dans le Code monétaire et financier. Cette localisation est discutable du fait 

même que les monnaies sont remises à titre spécifique, c’est-à-dire à fins de service 

plutôt qu’à fins de paiement d’une obligation de somme d’argent. Leur pouvoir 

libératoire est donc pas monétaire. L’hermétisme du droit des monnaies n’est pas une 

vue de l’esprit (le terme « euros » de l’article 1343-3 le rappelle aisément). Mais on 

avoue être surpris que les rédacteurs aient de nouveau accompli un acte manqué : on 

peine à trouver un nom logique pour cette section 2 mais elle gagnerait à être renommée 

« exceptions au pouvoir libératoire ». 

2. Les professionnels  

1161. Une nouvelle exception à la prohibition des clauses de paiement en monnaies 

étrangères dans une opération locale a été introduite à la faveur de la loi du 20 avril 

2018. Cette nouvelle exception est assurément une marque de la libéralisation de l’ordre 

public du cours : « Les parties peuvent convenir que le paiement aura lieu en devise s’il 

intervient entre professionnels, lorsque l’usage d’une monnaie étrangère est 

communément admis pour l’opération concernée ». L’ajout du droit pour les 

professionnels de prévoir un paiement des devises ouvre la voie à un cours d’acceptation 

libératoire des monnaies étrangères en France. Outre la qualité de professionnel, cette 

liberté exige que l’usage des monnaies étrangères soit « communément admis pour 

l’opération concernée ». On ne peut le dire autrement : si les monnaies étrangères ont 

cours (social), alors elles auront cours (légal). En effet, pour qu’il y ait un cours, il faut 

une répétition des pratiques. Les fondements de la règle seraient ambivalents : la 

protection de la monnaie nationale, c’est-à-dire de la monnaie commune, n’est pas 

véritablement dissociable de la protection des personnes qui l’emploient (en l’espèce 

les professionnels). La loi réserve donc à certaines personnes le droit de recourir à des 

monnaies étrangères dans leurs conventions lorsqu’une telle pratique est déjà 

 
3111 L. n° 2018-287, 20 avr. 2018, art. 14, entrée en vigueur le 1er oct. 2018. 

3112 Y. LOUSSOUARN, « De la validité des obligations stipulées en monnaie étrangère : obs. sous CA Paris 20 oct. 
1952 », préc. ; R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 456. 

3113 P. MALAURIE, « Monnaie de compte étrangère : obs. sous Civ. 1ère, 10 mai 1966 », D., 1966. 
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communément admise. Il restera à comprendre comment des pratiques monétaires 

interdites (le recours à des monnaies étrangères) peuvent être répétées suffisamment 

pour qu’elles aient cours de fait.  

c. La validité des clauses de monnaies de paiement au regard du droit de l’Union  

1162. Avant l’adoption du nouvel article 1343-3, la doctrine estimait que le droit de 

l’Union œuvrait à la libéralisation des clauses de paiement en monnaies étrangères3114. 

Rien n’est moins certain. Les analyses ont été conduites sur une assimilation entre la 

liberté de circulation des capitaux et les règles du paiement des obligations. Il parait plus 

raisonnable d’estimer que l’UE n’a pas exercé sa compétence monétaire dans ce 

domaine.  

1163. Liberté de circulation des capitaux. – Le droit de l’Union européenne devrait-

il faire échec à la prohibition des clauses de remise de monnaies étrangères3115 ? Le droit 

de recourir aux monnaies étrangères s’imposerait en France à la suite de la combinaison 

de la liberté de circulation des capitaux et de l’introduction de l’euro par l’adhésion à 

l’UEM. Pourtant, le « coup fatal »3116 promis ne vient pas. Les arguments invoqués 

n’apparaissent nullement nouveaux, mais la question mérite d’être étudiée3117. Selon 

une interprétation, le champ de cette quatrième liberté prévue aux articles 63 et suivants 

inclurait une liberté de circulation des « moyens de paiement »3118. Cette compréhension 

résulte d’une définition faussée des monnaies concrètes. D’une part, le Traité vise les 

« paiements » et non les « moyens de paiement »3119. L’article 63 §2 TFUE interdit les 

restrictions aux paiements entre les États membres et entre les États membres et les pays 

tiers. Cela signifie qu’un État ne peut imposer une réglementation qui prohibe le change 

 
3114 H. CAPITANT, F. TERRE et Y. LEQUETTE, Les grands arrêts de la jurisprudence civile, t. 2, 13e éd., op. cit., 
n° 246 ; N.-H. AYMERIC, « L’incidence de l’euro sur le traitement juridique des devises », préc. ; F. GRUA et N. 
CAYROL, « Monnaie étrangère », op. cit., n° 64.  

3115 N.-H. AYMERIC, « L’incidence de l’euro sur le traitement juridique des devises », préc., not. n° 21 et n° 34. 

3116 Ibid., n° 30. 

3117 Pour justifier cette position, un auteur estime que la politique monétaire qui préside à la destinée de l’euro 
n’entend plus protéger cette dernière contre les monnaies étrangères. L’auteur estime encore que la jurisprudence 
Matter aurait perdu de sa force lors de l’introduction de la réglementation des changes qui lui est postérieure. Et 
qu’à son tour la prohibition d’une telle réglementation par la liberté de circulation des capitaux aurait 
définitivement abrogé les règles relatives au recours aux monnaies étrangères. Là-dessus, l’auteur explique que le 
cours légal qui a été reconnu à la « monnaie euro » permet d’interdire la remise des monnaies étrangères contre la 
volonté du créancier. En revanche, le créancier pourrait accepter par convention de recevoir une monnaie 
étrangère. L’auteur défend la thèse d’un « cours légal supplétif », N.-H. AYMERIC, « L’incidence de l’euro sur le 
traitement juridique des devises », préc. 

3118 Contra Certains auteurs donnent une interprétation contra legem de cette liberté en y incluant une liberté de 
circulation des moyens de paiement, F. PICOD, « Libre circulation des capitaux et des moyens de paiement », J.-
Cl. Europe traité, Éd. Techniques, 2014, n° 33.  

3119 Cette définition ne correspond pas, du reste, à celle retenue ni par M. Picod ni par l’arrêt de la CJCE du 22 juin 
1999 auquel il se réfère (aff. C-412/97, ED : Rec. CJCE 1999, I, p. 3845). Celui-ci définit les paiements (et non 
les « moyens de paiement ») comme « les sommes d’argent [remises] dans le cadre d’une fourniture de biens ou 
de services permettant au débiteur de s’acquitter volontairement de son obligation contractuelle et au créancier de 
recevoir un tel paiement » (pt. 17), Ibid., n° 34. 
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ou la convertibilité des monnaies concrètes avec celles d’un autre ordre monétaire. La 

liberté de circulation des capitaux et des paiements est une liberté de convertir les fonds 

et de les investir dans une zone monétaire donnée3120. D’autre part, quand bien même 

les monnaies concrètes et leur régime entreraient en conflit avec la liberté de circulation 

des capitaux et des paiements, le TFUE prévoit des exceptions. En effet, comme toutes 

les libertés, des entraves peuvent être justifiées. Aussi ne sera-t-on pas surpris d’y 

retrouver les motifs invoqués pour promouvoir le cours des monnaies immatérielles : la 

lutte contre la fraude fiscale, le blanchiment et le financement du terrorisme3121. Pour 

l’heure, nul besoin d’exception, la liberté de circulation des capitaux et des paiements 

ne parait pas constituer un fondement à la validité des clauses de paiement en monnaies 

étrangères3122.  

1164. Une compétence monétaire de l’Union européenne. – La distinction opérée 

entre la monnaie abstraite et les monnaies concrètes guide la délimitation des 

compétences monétaires des institutions de l’Union européenne. La compétence 

réservée de ces dernières est indubitable en matière de monnaie abstraite. Mais elle n’a 

aucune prise sur les clauses de monnaies de paiement3123. Dans ce domaine, elles n’ont 

pas exercé leur compétence monétaire de détermination du cours de monnaies. Quant 

au droit des contrats, il demeure dans le giron des États membres3124. Or le fondement 

de la prohibition des clauses de remise en paiement de monnaies étrangères est en 

premier lieu l’ordre public du cours de monnaies et en second lieu celui du droit des 

contrats3125. La recommandation de la Commission européenne sur les effets du cours 

légal publiée en 2010 n’a pas été suivie d’un texte contraignant. Si d’aventure, un texte 

était adopté conformément aux prescriptions de la recommandation, les clauses de 

 
3120  Cette partie de la liberté fut acquise le 1er juillet 1990 ; cf. D. CARREAU, « Convertibilité », Rép. Internat., D., 
2009, n° 36 ; O. BLIN, « Capitaux », Rép. eur., D., 2016, n° 34 ; N.-H. AYMERIC, « L’incidence de l’euro sur le 
traitement juridique des devises », préc., n° 19. Pourtant, on prête à la CJUE la volonté de se reposer sur cette 
liberté pour faire admettre le recours aux monnaies étrangères dans les contrats internes aux États membres. Pour 
soutenir cet argument, des auteurs se réfèrent à un arrêt isolé imposant la liberté de choix de monnaie dans la 
constitution d’une hypothèque en Autriche. La Cour aurait montré sa volonté en imposant cette solution alors 
même que les auteurs remarquent qu’aucune monnaie ne circule, Ibid., n° 22.  

3121 F. PICOD, « Libre circulation des capitaux et des moyens de paiement », op. cit., n° 86 ; O. BLIN, « Capitaux », 
op. cit., n° 91. 

3122 Dans le même sens, C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 301. 

3123 Sans distinction, la délimitation des compétences devient difficile : « Avec le passage à l’euro, il appartient 
aux autorités de l’Union européenne et, en particulier, au Système Européen des Banques Centrales (SEBC) et à 
la Banque Centrale Européenne (BCE) de protéger la monnaie unique et de maintenir la stabilité des prix (TFUE, 
art. 127 s.), ce qui implique de protéger le cours de l’euro », S. BENILSI, « Paiement », op. cit., n° 163. « comme 
le franc était la seule monnaie à avoir cours légal en France, il faut cette fois procéder à une transposition stricte 
et retenir que seul l’euro s’est vu transférer cette qualité », N.-H. AYMERIC, « L’incidence de l’euro sur le 
traitement juridique des devises », préc., n° 34. 

3124 « Ainsi le transfert de compétences monétaires aux institutions de l’Union européenne se limite aux 
dispositions de droit monétaire, le droit des contrats demeurant, pour le moment, dans le giron des États 
membres », C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 304. 

3125 L’affirmation est d’autant plus vraie en common law qui connait un cours d’acceptation libératoire des 
monnaies, cf. supra n° 948. 
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paiement en monnaies étrangères seraient valides. En effet, comme nous l’avons 

montré, la recommandation prévoit un cours d’acceptation libératoire. Ce régime laisse 

aux parties la liberté de convenir des monnaies à remettre en paiement. L’adoption d’un 

tel texte pourrait contraindre le législateur français à revoir les modalités de l’article 

1343-4 C. civ. On en déduit que le droit de l’UE ne dispose ni pour ni contre la validité 

des clauses de monnaies étrangères tant du point de vue du droit monétaire que du droit 

des contrats3126. 

Conclusion du chapitre I 

1165. L’analyse du dispositif du cours légal a été poursuvie en ouvrant le chapitre du 

cours de circulation. Celui-ci correspond à la seconde partie de l’article R. 642-3 C. pén. 

qui dispose que les monnaies ayant cours légal doivent être acceptée selon la valeur 

pour laquelle elles ont cours et que l’on a désignée par « cours de circulation ». 

Toutefois, cette règle renvoie aux deux versants de la notion économique de cours : 

l’acceptation et l’acceptation pour une valeur donnée. Aussi le cours de circulation doit-

il être scindé à son tour en deux branches de manière à aborder un « cours 

d’acceptation » distinct d’un « cours de valeur ». 

1166. Le cours d’acceptation traduit l’énergie qu’un souverain monétaire peut donner 

à la circulation des monnaies. Schématiquement, on répartit cette énergie en deux 

catégories : les cours d’acceptation forcés et les cours d’acceptation subsidiaires. On n’a 

pas été surpris de constater que la circulation des monnaies reposait en majorité sur des 

cours d’acceptation forcés. Au contraire, parmi les cours subsidiaires, on n’a identifié 

qu’un cours fiscal et un cours conventionnel. Le premier encourage la circulation des 

monnaies en les admettant, ou pas, au paiement des impôts. Le second, dont le terme 

est prisé par les juristes, désigne les monnaies qui sont acceptées sur la base de la 

rencontre de deux volontés individuelles. Ces cours semblaient être exempts de tout 

cours d’acceptation forcé. En leur cherchant un qualificatif qui relève d’un registre plus 

monétaire que juridique, on a eu à distinguer les formules de « cours libre », de « cours 

naturel », de « cours de fait », ou encore de « cours spontané » ou « cours social ». 

Instruit de l’analyse de la fonction monétaire du cours forcé, on a pu conclure que le 

cours dit conventionnel ou libre demeure doté d’une force qui résulte d’un mouvement 

collectif : une personne accepte des monnaies parce que d’autres les ont acceptées avant 

elle et les accepteront après elle du seul fait qu’elles ont un cours d’émission. En cela 

toutes les monnaies sont un tant soit peu forcées par l’acceptation collective. Le cours 

 
3126 La liberté de stipuler la monnaie de paiement, in solutione, parait être la solution retenue par les pays 
limitrophes de la France : pour un aperçu du droit allemand, suisse et anglais, cf. D. CARREAU et C. KLEINER, 
« Monnaie », op. cit., n° 127. 
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conventionnel tient son qualificatif de subsidiaire par rapport au cours d’acceptation 

forcé. 

1167. L’analyse de la recommandation de la Commission européenne sur les effets du 

cours légal a mis en évidence deux types de dispositifs de cours d’acceptation forcé 

relevant respectivement du droit des monnaies et du droit des contrats. Cette ligne de 

partage est celle qui divise l’image d’épinal du cours légal entre ce que l’on a désigné 

par « cours d’acceptation libératoire » et « cours d’acceptation légal ». Le premier est 

le dispositif du legal tender de la common law qui est assimilable en droit français à 

l’ancienne procédure des offres réelles de paiement. Le cours d’acceptation libératoire 

oblige les parties à accepter les monnaies legal tender faute de s’être entendues sur les 

monnaies à remettre. Les contrats, notamment d’adhésion, peuvent déroger à 

l’obligation d’accepter des monnaies legal tender. Ce modèle de dispositif a été retenu 

par la Commission européenne dans une recommandation du 22 mars 2010 sur l’étendue 

et les effets du cours légal des billets de banque et des pièces en euros. 

1168. Quant au « cours d’acceptation légal », il comprend le « cours d’acceptation 

obligatoire » qui ne laisse aucune marge aux parties dans les monnaies qu’elles doivent 

utiliser : il a été appliqué autrefois aux assignats et, dans le droit positif contemporain, 

au virement dans les opérations intermédiées par un notaire (CMF, art. L. 122-6-1). Il 

comprend surtout le cours d’acceptation forcé qui n’est autre le dispositif du cours légal 

en vigueur en droit français depuis 1810 : il sanctionne le refus des monnaies matérielles 

erga omnès. 

1169. Par la loi du 12 août 1870, le législateur a étendu le cours d’acceptation forcé 

aux billets de banque. À cette fin, il a créé une catégorie de monnaies concrètes, la 

monnaie légale, qui ne se réfère plus à la forme de l’instrument monétaire. La monnaie 

légale assimile les billets aux « espèces et monnaies nationales » (qui à l’époque visent 

essentiellement le métal) et interdit toute discrimination. Il a fallu attendre la fin du XXe 

siècle et la réforme du Code pénal pour que les billets soient intégrés au dispositif du 

cours légal de circulation. Depuis, la notion légale de monnaie légale est devenue 

obsolète. 

1170. Le cours d’acceptation libératoire s’analyse comme une règle supplétive ayant 

vocation à trancher les différents entre les parties à un contrat qui n’auraient pas stipulé 

le type de monnaies concrètes à remettre en paiement. Le destin du cours d’acceptation 

forcé, en revanche, est d’instaurer un ordre public du cours des monnaies matérielles. 

En conséquence, le cours d’acceptation forcé prohibe les clauses qui lui sont contraires. 

La jurisprudence en déduit justement que les clauses de paiement en monnaies 

étrangères sont nulles. Le législateur a repris cette prohibition à l’article 1343-3 du Code 
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civil. Il a l’avantage indubitable de lui permettre d’y aménager des exceptions. L’ordre 

public du cours des monnaies devrait logiquement impliquer, parce qu’il sanctionne tout 

refus de monnaies matérielles, la nullité des clauses de paiement stipulées en monnaies 

immatérielles. Mais il ne s’agit là encore que d’un principe puisque les décisions le 

soutenant manquent. 

1171. L’ordre public du cours des monnaies matérielles doit composer avec le cours 

d’acceptation des monnaies immatérielles. Des auteurs de la doctrine affirment que la 

monnaie scripturale a un « cours légal embryonnaire », mais ils n’ont pas su montrer 

comment ce cours prenait forme. Aussi a-t-on cherché dans le fonctionnement des 

monnaies immatérielles (supports-instruments-fonds) l’objet de ce cours. En bonne 

logique, il revient à l’instrument de paiement d’être cet objet dans la mesure où il préside 

à la mobilisation des corpora monétaires dans le transfert de fonds. Le législateur de 

1940 avait spécifiquement visé les chèques et les virements. Ces instruments ont été 

brièvement rejoints par la carte de paiement en 1992. Mais à partir de 2006, le souverain 

inverse la logique. Plutôt que d’identifier les monnaies qui bénéficient d’un cours 

d’acceptation forcé, il encadre le cours des espèces et des monnaies électroniques. Au-

delà d’un plafond, le cours d’acceptation forcé ne vise plus un instrument mais tous les 

instruments de la monnaie scripturale. Or cette liberté est, paradoxalement, un défaut en 

matière monétaire : l’efficacité des monnaies concrètes réside dans l’absence de 

négociation sur le choix de ces monnaies. Or en cas de désaccord, et de non-applicabilité 

du cours d’acceptation forcé des monnaies matérielles, les parties ne peuvent se reposer 

sur un cours d’acceptation forcé. 

1172. Or là apparaît la distinction majeure entre le cours d’acceptation des monnaies 

matérielles et celui des monnaies immatérielles : le premier promeut les monnaies 

émises directement par le souverain monétaire dans l’objectif politique de sécuriser et 

d’uniformiser les monnaies en circulation. Plus encore, dans le contexte de la pluralité 

monétaire, il définit les monnaies communes. Le second est encore dans sa genèse ; 

orienté vers la limitation de la circulation des monnaies matérielles, dont il sanctionne 

l’utilisation en mettant à l’amende toutes les parties à la remise en paiement d’espèces. 

Les clauses de paiement en espèce contraires au cours des monnaies immatérielles 

encourent donc la nullité. En revanche, le cours d’acceptation des monnaies 

immatérielles ne départage pas les monnaies scripturales. 

1173. La relativité du cours d’acceptation forcé des monnaies immatérielles ne doit pas 

faire oublier que l’ordre public du cours de monnaies est divisé entre l’acceptation et la 

valeur. Or l’ordre public du cours de valeur des monnaies immatérielles a connu 

d’importants développements ces dernières années qui encouragent l’élection du cours 

de certaines monnaies (en particulier les cartes de paiement).   
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Chapitre II. Le cours de valeur des monnaies concrètes 

1174. Le cours de valeur constitue la seconde branche du cours de circulation. Le 

souverain monétaire complète ainsi le cours d’acceptation en imposant que toute 

acceptation ait lieu pour une valeur donnée. Suivant les règles du dispositif du cours 

légal, les monnaies matérielles doivent être acceptées « selon la valeur pour laquelle ils 

ont cours » (C. pén. art. R. 642-3). Cet impératif exige que lorsqu’elles sont offertes et 

acceptées en paiement, les monnaies ne souffrent aucun débat sur leur valeur. Cette 

valeur est déterminée par le souverain monétaire qui arrête un cours de valeur des 

monnaies matérielles : « L’argent, comme monnaie, a une valeur que le prince peut fixer 

dans quelques rapports, et qu’il ne saurait fixer dans d’autres »3127.  

1175. Intérêt du cours de valeur. – De l’impératif du cours de valeur dépend 

l’efficacité et la fonction sociale d’un système de paiement monétaire. En effet, discuter 

le cours de valeur rend les paiements fastidieux ; une telle négociation marque le 

basculement dans une économie dégradée (parfois nommée économie du troc) où la 

valeur des deux objets de l’échange résulte de la transaction. Inversement, le cours de 

valeur des monnaies simplifie l’échange parce qu’il suffit de remettre la quantité de 

monnaies prévue sans remettre en cause leur valeur. D’un point de vue social, discuter 

le cours de valeur permettrait aux parties dominantes d’imposer leur estimation de la 

valeur des monnaies en discriminant les personnes en situation de faiblesse. 

1176. Cours de valeur des monnaies et cotation des marchandises. – La manière 

dont le cours de valeur est déterminé, il rappelle la détermination du prix des 

marchandises. Ce parallèle est également sémantique ; sur les places boursières, en 

effet, il est de coutume d’employer des termes monétaires pour désigner des opérations 

financières. On serait tenté de confondre le cours de valeur des monnaies avec un cours 

de valeur des marchandises. Un vocabulaire plus strict distinguerait le cours de 

monnaies de la cotations des marchandises ; les marchandises et les actifs n’ont pas 

cours ; ils sont cotés et reçoivent donc une cotation. En revanche, il est vrai que les unes 

et les autres partagent le fait d’être libellés dans l’unité de compte. Pour le dire 

autrement : « la monnaie n’est pas une marchandise en droit interne pour une raison très 

simple, celle du principe du nominalisme monétaire, donc de la fixité de la valeur, donc 

de la non application de la loi de l’offre et de la demande. Une marchandise doit être 

soumise à la loi de l’offre et de la demande »3128.   

 
3127 C.-L. de S. MONTESQUIEU, De l’esprit des Lois, op. cit., Quatrième partie, livre XXII, « Des lois, dans le 
rapport qu’elles ont avec l’usage de la monnaie », chp. X « Du change ». 

3128 E. ALFANDARI, « Le droit et la monnaie : de l’instrument à la politique », op. cit., p. 155 ; F. SCHWERER, M.-
A. FRISON-ROCHE, D. R. MARTIN et al., « Commissions interbancaires », Banque et Dr., 2010, p. 30.  
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1177. Le cours de valeur au sein du cours de monnaies. – Le cours de valeur relève 

du cours de circulation. Certes, le cours d’émission signale la mise en circulation des 

monnaies concrètes pour une valeur. Mais les règles de détermination de la valeur à 

laquelle ces monnaies sont offertes et reçues relève du cours de circulation. Ce 

rattachement de la détermination du cours de valeur au cours de circulation plutôt qu’au 

cours d’émission est d’autant logique qu’autrefois les mutations monétaires prenaient 

la forme d’une modification du rapport entre les pièces et la monnaie de compte. Depuis 

le régime uninominal, l’indexation des monnaies concrètes sur l’unité de compte (ou 

l’expression de leur valeur en unité de compte) implique que le cours de valeur partage 

la stabilité de l’unité de compte. 

1178. Le cours de valeur au sein du cours de circulation. – La peine prévue par le 

dispositif du cours légal de circulation est identique que l’infraction porte sur le cours 

d’acceptation ou sur le cours de valeur. Elle ne doit pas inciter à les confondre. La loi 

du 14 juin 1829 est une source de distinctions. Elle dispose que les pièces métalliques 

désignées par la loi « cesseront d’avoir cours forcé pour leur valeur nominale 

actuelle »3129. La loi prévoit toutefois que ces pièces demeurent reçues par le 

gouvernement jusqu’au 1er juillet suivant. C’est là l’expression de la fin du cours 

d’acceptation : le cours forcé entre les particuliers est abrogé dans un premier temps ; 

mais de manière à ne pas porter atteinte à la confiance dans les monnaies, le souverain 

monétaire continue à les recevoir en tant que monnaies après la fin de leur cours de 

circulation forcé. Enfin ce n’est que dans un troisième temps que survient la 

démonétisation lorsque les pièces ne sont plus admises que pour leur valeur métallique 

après le 1er juillet 18343130. Ainsi le cours de valeur survit au cours d’acceptation et 

s’éteint lorsque les pièces perdent leur cours d’émission. Le sens de la loi du 14 juin 

1829 parait sans ambiguïté : la valeur nominale est le cours forcé de valeur et le cours 

forcé ne peut être qu’un cours de circulation. Le comprendre autrement reviendrait à 

écrire que « les écus […] cesseront d’avoir cours de valeur nominale pour leur cours de 

valeur nominal ». Hélie et Chauveau en déduisent que les pièces ont cessé d’avoir cours 

légal et qu’elles ont perdu « leur caractère de monnaies ». Les auteurs précisent alors 

que « dès que ces pièces cessent d’avoir cours forcé pour leur valeur nominale, elles ne 

valent plus que comme lingots d’or ou d’argent ; elles n’ont d’autre valeur que celle du 

 
3129 L. relative au cours des anciennes monnaies, 14 juin 1829, VIII, Bull. CCXCV, n°11, 272, cf. J.-B. DUVERGIER, 
Collection complète des lois, décrets, ordonnances, réglements, et avis du Conseil d’Etat [en ligne], t. 29, A. Guyot 
et Scribe [puis] L. Larose [puis] J. B. Sirey, 1830, p. 212. Cf. A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du 
change, op. cit., n° 135.  

3130 « Néanmoins, les percepteurs, receveurs particuliers et généraux, les recevront au compte du Gouvernement 
pour leur valeur nom actuelle jusqu’au Ier juillet suivant. A compter de cette époque, ils ne seront plus reçus aux 
hôtels des monnaies pour le poids qu’ils auront […] », Loi relative au cours des anciennes monnaies, 14-18 juin 
juin 1829, préc.  
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poids qu’elles ont conservé »3131. Pour le dire autrement, les pièces ne circuleraient plus 

comme monnaies mais comme marchandises. Cette logique de la démonétisation en 

deux temps vaut aussi bien pour les pièces métalliques que pour les billets des monnaies 

fiduciaires.  

Section I. Le cours de valeur des monnaies concrètes matérielles 

1179. Le cours de valeur des monnaies matérielles est un élément des régimes 

monétaires aussi bien métalliques que fiduciaires (§1). Une fois déterminé, le cours de 

valeur fait l’objet d’une protection en vertu du nominalisme de circulation. Celui-ci 

interdit toute discussion sur la valeur des monnaies remises (§2).  

§1. La détermination du cours de valeur  

1180. Le cours de valeur résulte de la volonté du souverain monétaire (maître des 

monnaies3132) de faire circuler des monnaies pour une valeur donnée. L’efficacité d’un 

système monétaire repose, en effet, sur le fait que la valeurs des monnaies ayant cours 

dans l’ordre monétaire n’est jamais soumise à négociation. Les auteurs avancent parfois 

que le cours de valeur forcé s’applique exclusivement au papier-monnaie. Il ne serait 

donc pas nécessaire de « forcer » le cours de valeur des monnaies métalliques : « ce 

n’est qu’à propos du papier-monnaie qu’apparaît la distinction entre le cours légal et le 

cours forcé »3133. D’autres relativisent cette thèse en avançant qu’il détermine également 

la valeur des espèces métalliques « dans le sens de valeur nominale par opposition au 

poids »3134. En effet, le cours de valeur nominal des monnaies matérielles doit être forcé 

pour contester la valeur intrinsèque des pièces (A). Le cours forcé de valeur apparait 

plus clairement dans un régime monétaire uninominal où l’étalon est détaché du métal 

et où les monnaies sont fiduciaires (B).  

 
3131 F. HELIE et A. CHAUVEAU, Théorie du Code pénal, t.2 [en ligne], 3e éd., op. cit., p. 283. 

3132 « Par là, il faut entendre la valeur qu’on doit attribuer à chaque pièce de monnaie, d’après la volonté de son 
auteur. Pour plus de brièveté, j’appellerai cet auteur le maître des monnaies : sous ce nom, par conséquent, il faut 
comprendre l’État lui-même dans cette fonction active, en vertu de laquelle il crée la monnaie, et qui constitue 
l’intervention indispensable que nous avons mentionnée plus haut (§ 49). F. C. von SAVIGNY, Le droit des 
obligations [en ligne], 2, 2e éd., op. cit., §41, p. 27. 

3133 « cours légal » est la seule applicable aux monnaies (aux pièces métalliques) […]. D’ailleurs, les mots cours 
légal ne laissent place à aucune ambiguïté, et c’est par erreur que l’on parle de cours forcé à propos des monnaies 
métalliques. La distinction entre le cours légal et le cours forcé ne concerne que le papier-monnaie, les billets de 
banque. Le cours légal implique l’obligation pour le créancier de recevoir la monnaie offerte en payement. Le 
cours forcé nous conduit à un tout autre ordre d’idées », E. VILLEY, « Note sous Crim. 29 juin 1889 et 29 mars 
1890 », préc. L’expression de cour forcé serait réservée à la « monnaie de papier, proclamée obligatoire dans 
certaines conditions économiques anormales, et, hors de ces conditions, l’assorti d’un simple « cours légal », 
qu’elle envisage pour la seule monnaie métallique » F. GENY, « Cours légal et cours forcé en matière de monnaie 
et de papier monnaie », préc., n° 3.  

3134 A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., n° 135. Dans les lois du 14 juin 1829 et du 
30 mars 1834. 
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A. Le cours de valeur dans le régime des monnaies métalliques 

1181. Le cours de valeur des monnaies métalliques (ou monnaies-marchandises 

commodity money) est une des modalités de l’articulation entre l’unité de compte et les 

monnaies concrètes. Aussi convient-il de distinguer le cours de valeur dans un régime  

monétaire dual (I) et le cours de valeur dans un régime monétaire uninominal (II). 

I. – Le cours de valeur dans un régime métallique dual 

1182. Le cours de valeur s’expose de manière transparente dans le système monétaire 

dual de l’ancien régime. Sous celui-ci, l’unité de compte n’est pas solidaire des pièces 

de monnaie. A l’époque, les contemporains paient avec des pièces d’argent ou d’or (ou 

encore de billon) mais évaluent en monnaie de compte (livre, sou ou sol, denier)3135. Le 

cours de valeur désigne alors l’équation qui lie l’unité de compte à la valeur intrinsèque 

des pièces de monnaie. A l’origine, ce qui deviendra le cours légal est le dispositif 

juridique par lequel le souverain monétaire lie l’unité de compte (la monnaie de 

compte) aux monnaies concrètes métalliques (monnaies de paiement). Le cours de 

valeur de chaque type de monnaies métalliques résulte d’une opération effectuée par le 

souverain monétaire à l’aide de l’unité de compte. Bernard Courbis explique ainsi 

qu’« un avoir qui a cours légal est non seulement un moyen légal de paiement, mais 

pour une valeur décrétée par le pouvoir »3136. Cette « valeur décrétée » formulée dans 

l’unité de compte monétaire légale caractérise les monnaies concrètes. Le cours de 

valeur du cours légal constitue le dispositif juridique qui relie l’unité de compte et 

les moyens de paiement dans le système monétaire3137. Le cours de valeur relève bien 

des règles du cours. Dans les mots de Montesquieu, « il [le prince] donne à chaque pièce 

cette valeur idéale dont j’ai parlé. J’appellerai la valeur de la monnaie, dans ces quatre 

rapports, valeur positive, parce qu’elle peut être fixée par une loi » 3138. Il est bien 

entendu que le cours de valeur est étranger à toute détermination de la valeur de l’unité 

de compte de la monnaie abstraite.  

1183. Forcer le cours. – Le cours de valeur est un cours forcé. Le cours forcé est 

employé pour désigner les pièces métalliques circulant pour leur valeur nominale et non 

pour la valeur commerciale de leur support. En effet, pour donner cours de valeur à 

une pièce, le souverain monétaire impose une valeur nominale contre la valeur   

 
3135 B. COURBIS, « Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de 
pouvoir libératoire total », op. cit. 

3136 Ibid., p. 33. 

3137 « Cette dualité se retrouve dans le cas des avoirs monétaires : ils ont cours de monnaie à la fois parce que leur 
circulation permet d’éteindre les dettes (paiement) et parce que leur prix en unités de compte est fixé (évaluation) », 
Ibid. 

3138 C.-L. de S. MONTESQUIEU, De l’esprit des Lois, op. cit., chp. X « Du change ». 
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commerciale des métaux servant de support monétaire. Le cours de valeur est le fait 

pour le souverain monétaire de fixer d’autorité la valeur pour laquelle circulent les 

monnaies concrètes matérielles3139. Entre cette valeur décrétée, valeur nominale, et la 

cotation commerciale du métal des pièces, il existe un hiatus – plus ou moins ample 

selon le seigneuriage prélevé par le souverain monétaire. La cotation commerciale du 

métal est déterminée à la fois par le marché et à la fois par le souverain. En premier lieu, 

il fixe la valeur des pièces de monnaie en multipliant le poids de métal fin qu’elles 

contiennent par le prix officiel de ce métal, il établit ainsi le tarif3140. En second lieu, il 

attribue à chaque pièce un équivalent dans l’unité de compte. A cela il ajoute le 

seigneuriage3141 – la prime qu’il reçoit lors de la frappe. En revanche, c’est seul, que ce 

dernier arrête le cours nominal. Plus le souverain s’affranchit du cours du métal pour 

déterminer un cours nominal élevé, plus il force le cours. On en déduit logiquement la 

formule de cours de valeur alors même que le caractère forcé du cours légal est 

toujours sous-entendu3142. Le terme de cours forcé n’est donc pas réservé 

exclusivement au papier-monnaie tant d’un point de vue conceptuel que du point de vue 

du vocabulaire législatif3143. L’âme de la monnaie réside donc également dans le cours 

forcé de valeur. En réalité, le cours de valeur est régulièrement contesté. Autrefois, cette 

contestation était le fruit des changeurs manuels de monnaies métalliques qui 

cherchaient l’arbitrage favorable entre la cotation commerciale du métal et le cours 

des monnaies. La cotation commerciale s’oppose donc au cours forcé de valeur des 

monnaies. On verra que cette contestation demeure de mise. Dans les systèmes de 

paiement contemporains qui forment les monnaies immatérielles, elle émerge d’une 

commission prise sur les opérations de paiement par les gestionnaires des réseaux (et 

leurs membres, les établissements de crédit). 

 
3139 « la monnaie a cours pour une valeur légèrement supérieure à son poids, la distorsion permettant le paiement 
effectif du droit de brassage et du seigneuriage », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., 
n° 271. 

3140 B. COURBIS, « Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de 
pouvoir libératoire total », op. cit. 

3141 Le seigneuriage, parfois droit de, est le montant perçu sur la frappe de chaque pièce : elle correspondait à « la 
différence de valeur entre le métal entrant dans un atelier monétaire et la somme des valeurs des pièces qui en 
[sortaient], fabriquée avec du métal », R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p.85. D’un point de vue 
fonctionnel, les droits perçus au titre du seigneuriage rétribuent une prestation de mise à disposition de disques 
métalliques de taille uniforme, de poids et de teneur métallique certifiés, reconnus et acceptés comme instruments 
de paiement dans les transactions, V. J. BLANC et L. DESMEDT, « À la recherche de la bonne monnaie : analyses 
et politiques monétaires en Europe, XVIe-XVIIIe siècles », Intervention au séminaire « La monnaie entre unicité 
et pluralité : regards pluridisciplinaires et enjeux de théorisation », Working paper, 2013. 

3142 « On l’emploie [le cours forcé] pour les monnaies métalliques, dans le sens de valeur nominale par opposition 
au poids », A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., n° 135.  

3143 Mater cite à ce propos la L. du 14 juin 1829 relative au cours des anciennes monnaies, celle du 30 mars 1934, 
relative à la démonétisation des anciennes monnaies, les arrêts Cass. du 29 juin 1889 et 29 mars 1890 (préc.) et du 
5 mai 1892 (préc.), cf. Ibid. 
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1184. Les pièces sans valeur faciale. – Dans le régime métallique dual (dualiste) de 

l’ancien régime, l’unité de compte est une unité abstraite (la livre) distincte – mais 

dépendante – du cours de valeur des monnaies métalliques. Ces dernières sont dénuées 

de toute indication en unité de compte : chaque type de monnaie a été désigné par son 

apparence (écu d’or au soleil de Louis XII, écu d’or au porc épic de Louis XII) ou plus 

simplement en fonction du souverain monétaire qui l’a émise (écu d’or d’Henri IV3144, 

écu d’or de Louis XIII3145, Lis d’or de Louis XIV3146). Il revient au souverain monétaire 

de déterminer l’équivalence entre ces monnaies et l’unité de compte au moyen d’un acte 

réglementaire que l’on analyse comme le dispositif qui prendra plus tard le nom de cours 

légal.  

1185. Le pouvoir monétaire du souverain et le pouvoir monétaire du marché. – 

Les règles du cours de valeur peuvent être modifiées par le souverain monétaire. Dans 

le système dualiste, ce qui était redouté, pratiqué et combattu, prenait le nom de 

mutations monétaires. Prises par voie d’ordonnances royales, les mutations sont 

nominales lorsque la valeur des pièces peut varier facilement dans la mesure où leur 

valeur nominale n’est pas inscrite sur les pièces – dans le cas contraire, elle est alors 

synonyme de valeur faciale. La valeur des pièces résulte alors de leur équivalence avec 

l’unité de compte. Généralement, les mutations se font à la baisse le prince était 

débiteur. Ce dernier désigne cette opération comme une « augmentation de la valeur des 

monnaie », alors qu’en réalité elle constitue un affaiblissement de la quantité de métal 

contenu dans la pièce3147. Le souverain pouvait également modifier la valeur des pièces 

en procédant à des mutations réelles. Celles-ci sont cependant moins fréquentes car elles 

supposent la refonte des pièces existante. La contenance métallique des espèces tendait 

à limiter ces variations en permettant une circulation à un cours de valeur parfois plus 

proche du cours du marché que du cours voulu par le souverain monétaire. Inversement, 

en période de crise monétaire – due sous l’ancien régime à la rareté (pour l’or) ou à 

l’abondance des métaux précieux (l’argent) –, les pièces d’or circulaient à une valeur 

supérieure à la valeur décrétée par le souverain monétaire, contre le cours. Un « cours 

commercial » ou « volontaire » se tenait en parallèle du cours légal3148. Cette 

contestation du pouvoir du souverain monétaire s’exprime dans l’adage « Or vaut ce 

qu’or vaut »3149. La reprise en main du cours contesté ou de la contestation des mutations 

 
3144 Édit du Roi du 16 sept. 1602. 

3145 Édit du Roy du 5 sept. 1614. 

3146 Édit du Roy du 23 déc. 1655. 

3147 M. L. B. BLOCH, Esquisse d’une histoire monétaire de l’Europe, op. cit., p. 42. 

3148 Ibid., p. 41 ; R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 83. Ce que l’on a préféré nommé cotation 
commerciale.  

3149 Adage attribué à Loysel, cf. L. BOYER et H. ROLAND, Adages du droit français, 4e éd., Litec, 1999, n° 306.  
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était organisée autour de la notion de « droit cours ». Les monnaies devaient être 

amenées à leur « droit cours » qui, selon que les auteurs étaient partisans du 

nominalisme, signifiait soit leur cours légal soit la cotation commerciale de leur support 

métallique3150. Cette opérations deviennent caduques dans le régime uninominal.    

II. – Le cours de valeur dans un régime métallique uninominal 

1186. Le régime uninominal se présente sous les auspices de la simplicité : le cours de 

valeur des monnaies matérielles ne se distingue plus de l’unité de compte monétaire3151. 

Les conséquences  

1. – Le cours de valeur des monnaies métalliques 

1187. Le cours de valeur des espèces métalliques. – Avec le franc germinal et 

l’avènement du système uninominal, les pièces portent la même unité de compte que 

l’unité monétaire : le franc3152. Le régime demeure métallique dans la mesure où c’est 

la pièce d’argent qui constitue l’étalon de référence de l’unité de compte nommée 

« franc ». Celle-ci est établie à 5 grammes d’argent3153 ; il s’agit donc d’un étalon 

espèces.  

1188. L’application du cours de valeur forcé aux espèces métalliques. – 

L’application du cours de valeur forcé aux espèces métallique parait logique y compris 

pour les défenseurs du régime métallique3154. Le législateur n’est pas en reste puisque 

la loi du 14 juin 1829 applique sans ambages la logique3155. Le paradigme en vigueur 

considérait toutefois que le cours de valeur des monnaies métalliques reposait sur leur 

valeur intrinsèque alors même que cette valeur n’était que l’ombre de la cotation des 

métaux. La confiance exigeait que le cours forcé, décrété, soit passé sous silence. Ce 

n’est qu’avec le papier-monnaie que la formule de cours forcé s’impose3156. Pourtant, 

 
3150 « Afin que lesdites monoies soient reformées, remises en estat, et ramenées à leur droit cours », Ord. de 
Philippe IV sur le cours des monnaies, faite de l’avis des états, au Louvre, 31 mars 1328, cf. DECRUSY, ISAMBERT 
et JOURDAN, Recueil général des anciennes lois françaises, depuis l’an 420 jusqu’à la Révolution de 1789 
[en ligne], Plon, 1821, p. 262.  

3151 Techniquement, le régime monétaire demeure dual, cf. supra n° 61. 

3152 Décr. relatif aux poids et aux mesures du 18 germinal an III, préc. 

3153 L. du 7 germinal an XI (28 mars 1803). 

3154 Savigny, qui écrit ses traités entre 1840 et 1860, était un métalliste convaincu opposé au régime fiduciaire (de 
l’époque) du papier-monnaie : « Il suffit de faire encore un pas dans cette voie pour apercevoir dans le texte le 
cours forcé attaché à la valeur nominale » et « Elle [la loi établissant le cours forcé] suppose que certaines 
personnes ne voulaient pas recevoir par caprice ou préjugé les pièces d’or émises par les empereurs précédents, 
bien qu’elles eussent le poids voulu ; et elle veut les forcer à les accepter sous la sanction d’une peine », F. C. von 
SAVIGNY, Le droit des obligations [en ligne], 2, 2e éd., op. cit., p. 85 et 87. 

3155 L. du 14 juin 1829 relative au cours des anciennes monnaies, préc. 

3156 Avant la L. de 1914 qui a consacré l’emploi législatif de cours forcé à propos des billets, la doctrine avait déjà 
eu l’occasion d’employer la notion de cours forcé à propos de l’inconvertibilité des billets : « Lors donc que le 
législateur attribue le cours forcé à une valeur en papier. Cette valeur remplit […] dans le commerce des échanges, 
l’office d’une monnaie ; et tout ce que nous venons de dire de la monnaie métallique doit, en conséquence, être 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

719 

la rupture est déjà consommée : le cours de valeur est celui du nom, de la valeur 

nominale des monnaies sans valeur intrinsèque.   

1189. Le cours conventionnel de valeur : prémices des monnaies fiduciaires. – Les 

monnaies métalliques connaissaient un problème pour les espèces de petit montant 

facial. Il était techniquement impossible de faire des pièces en métal précieux d’un 

montant aussi bas. Circulent alors de nombreuses monnaies de billon qui permettent 

d’exprimer des dépenses en décimes ou en centimes3157. Celles-ci sont composées de 

métaux tels que le cuivre et leur cours ne peut reposer sur la valeur des matériaux. Elles 

reçoivent donc un cours de valeur détaché de leur valeur intrinsèque, un cours forcé, 

décrété. Le cours de valeur de ces monnaies est fixé en unité de compte3158. L’équation 

simplifiée ne repose alors plus que sur le cours imposé par le prince. Le cours de valeur 

forcé déterminé par le souverain monétaire est alors considéré comme une valeur de 

convention plutôt qu’une valeur réelle3159. Les monnaies de billon sont l’objet premier 

de ce cours de valeur de convention. Il anticipe ainsi le basculement entre le métal et la 

confiance caractéristique du papier-monnaie.  

2. – Le cours de valeur des monnaies « convertibles » 

1190. Principe. – Tout type de monnaies concrètes peut faire l’objet d’un change 

intramonétaire, c’est-à-dire d’un interchange, librement en d’autres monnaies. Dès lors 

que cette conversion, ce change, est accessible sans friction, le cours de valeur des unes 

profite aux autres3160. Cette interchangeabilité a permis l’émergence d’ersatz monétaires 

comme les monnaies de confiance (au sens large) sans valeur intrinsèque et en 

particulier des billets de banque dit convertibles. Le cours de valeur de ces ersatz dépend 

alors de leur interchangeabilité dans les monnaies dont le cours de valeur est protégé. 

Cette interchangeabilité est toutefois fondée sur l’antithèse du régime métallique : elle 

repose sur la confiance portée aux émetteurs des monnaies sans valeur intrinsèque. 

 
appliqué à ce papier », C. DEMOLOMBE, Traité des contrats et obligations, t. 4, XXVII, 3e éd., op. cit., pp. 225 - 
226. Cf. É. DALLOZ et L. ROBINET, « V° Banque-Banquier (1911) », op. cit., n° 11. En revanche, après cette même 
loi, la doctrine demeura attachée à expliquer que le cours forcé s’applique aux billets à l’exclusion des espèces 
métalliques. Elle y était encouragée par la jurisprudence tant en matière de contrefaçon des monnaies qu’en termes 
de clauses de paiement en pièces d’or ou en monnaies étrangères.  

3157 Pour un aperçu de la production privée de petite monnaie outre-Manche : G. SELGIN, Good money, op. cit. En 
droit français, M.-P. SIGOGNE, La Théorie juridique de la petite monnaie, op. cit. 

3158 « Les pièces de billon de la valeur de 24 deniers ne pourront être refusées pour cette valeur entière, sous 
quelque prétexte que ce soit, lorsqu’il restera, de l’un ou de l’autre côté, des vestiges de leur empreinte », Arrêté 
du directoire du 3 fruct. an 4 (19 août 1798), V. D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) », op. cit., tableau 
de législation. 

3159 « C’est un principe constant que la monnaie de cuivre n’a jamais été considérée que comme valeur de 
convention et non comme valeur réelle », D. DALLOZ et A. DALLOZ, « V° Monnaie (1855) » [en ligne], op. cit., 
n° 58. 

3160 Cette loi de la substitution ou de concurrence des monnaies a été encouragée par les règles de la surfacturation 
cf. infra n° 1319.   
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1191. Le billet « convertible ». – Le billet dit « convertible » peut être remis à son 

émetteur qui doit alors remettre au porteur des pièces de monnaies ayant une valeur 

intrinsèque. Ce billet, associée à la confiance placé dans les établissements émetteurs, a 

fait le succès de la renaissance des monnaies de papier en France au XIXe siècle (après 

l’épisode tragique des assignats). Avant 1848, le billet n’a ni cours légal ni cours forcé. 

Il n’en demeure pas moins que rien n’interdit à ce qu’il relève des monnaies 

concrètes3161. Son interchangeabilité peut du reste être levée à tout moment par le 

souverain monétaire. Pourtant, tant qu’il est « convertible », le billet ne vaut que par son 

équivalence en espèces métalliques. On a pu analyser cette situation suivant le 

fonctionnement juridique des monnaies immatérielles : le billet serait alors l’instrument 

du déplacement des fonds stockés sur des espèces détenues en banque. La remise d’un 

billet d’une personne à une autre impliquerait un transfert de fonds au sein de 

l’établissement à la fois émetteur des sommes monnayées du Code civil et dépositaire 

des espèces. Comme les effets auxquels il est rattaché à l’époque, le billet n’a cependant 

pas cours de par la loi ; aussi n’est-il pas protégé de la contrefaçon comme les monnaies 

concrètes3162. En pratique, le billet fait « office de monnaie »3163 pour les transactions 

importantes.  

B. Le cours de valeur dans le régime des monnaies fiduciaires 

1192. Les monnaies fiduciaires sont caractérisées par l’absence de valeur intrinsèque 

des matériaux qui les composent3164. En l’absence de métaux et donc d’une référence à 

la cotation commerciale d’une matière, le fonctionnement du cours de valeur pourrait 

s’en trouver remis en cause. En réalité, le retranchement de la partie métallique de 

l’équation ne remet pas en cause le mécanisme premier de la détermination de la valeur 

des monnaies concrètes : le cours de valeur est fixé par le souverain monétaire au moyen 

du dispositif du cours légal sans référence au métal (le terme anglais est celui de fiat 

money, de monnaie décrétée).  

1193. L’étude du cours de valeur des monnaies fiduciaires oblige à l’examen de la 

nature des billets de banque inconvertibles : trop souvent cette inconvertibilité est 

assimilée à un cours forcé. L’inconvertibilité caractérise la qualité du support monétaire 

 
3161 Avant 1848, l’émission des billets est déjà soumise à l’obtention d’un privilège par l’émetteur auprès du 
souverain monétaire.   

3162 Dès 1810, la contrefaçon n’est pas punie au titre de la fausse monnaie (art. 132 et s. Fausse monnaie) mais en 
tant que « Contrefaction des Sceaux de l’Etat, des Billets de Banque, des Effets publics, et des Poinçons, Timbres 
et marques ». V. C. pén. 1810, art. 139 : « Ceux qui auront contrefait ou falsifié, soit des effets émis-par le trésor 
public avec son timbre, soit des billets de banques autorisées par la loi […] ». 

3163 P. BAUBEAU, « Une hybridation réussie ? La transformation d’une monnaie marchande en monnaie civile dans 
la France du XIXe siècle », op. cit. 

3164 Le régime fiduciaire ne doit pas être confondu avec les régimes sans étalon métallique de la monnaie abstraite, 
dits monnaie absolue, ou encore pour les économistes, régime nominal Cf. supra, n° 97 s.     
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(I) alors que le cours forcé (en réalité le cours d’acceptation forcé) oblige à recevoir ces 

monnaies. La définition et la qualité des supports monétaires (papiers inconvertibles, 

morceaux de cuir ou ballotins de tabac) peut avoir des conséquences sur la confiance, 

mais le souverain monétaire peut toujours surmonter ces doutes en forcant l’acceptation 

de ces supports comme « monnaie légale » (II).  

I. – Le cours forcé des billets inconvertibles 

1194. L’impératif de donner en droit un contenu à la formule de « cours forcé » avait 

encouragé la doctrine à faire de l’inconvertibilité des billets un synonyme de cours forcé. 

On a montré que le cours forcé était un concept monétaire qui s’exprimait tout entier 

dans les modalités du cours légal et en particulier du cours d’acceptation. Après avoir 

dénoncé le fait que la doctrine dominante, depuis le XIXe siècle, considère 

l’inconvertibilité comme un cours forcé (1), il convient de montrer que l’inconvertibilité 

relève de la politique monétaire (2).    

1. – L’amalgamme entre l’inconvertibilité et le cours forcé des billets 

1195. Défendre les clauses-or. – Bien que la fiduciairité des monnaies de billon ait 

précédé celle des billets inconvertibles, elles demeurent absentes du débat juridique. La 

raison en est simple. Le débat juridique a été alimenté par la nécessité de résoudre un 

contentieux : celui des clauses-or dans les contrats. Dès lors, les esprits juridiques les 

plus fins ont pris position sur la validité de ces clauses. En effet, en l’absence de 

disposition spécifique sur cette validité, la doctrine s’est interrogée sur les fondements 

de l’interdiction des clauses-or au regard des règles du droit des monnaies. Il convient 

donc de lire les éléments du débat sur l’inconvertibilité des billets au regard de cette 

finalité. 

1196. L’analyse de l’inconvertibilité des billets par la doctrine. – La doctrine 

dominante considère que l’inconvertibilité des billets est un cours forcé au regard de 

l’analyse de la loi du 1870. En 1889, Villey analyse l’article 2 de la loi de 1870 en 

affirmant que le cours forcé consiste en ce que le porteur de billets ne peut contraindre 

la Banque aux remboursements en espèces3165. Le décrochage par rapport au métal des 

pièces d’or et d’argent ferait du cours de valeur du billet la forme extrême du cours de 

valeur réduit à un nom3166. Gény avait proposé le terme de « cours d’inconvertibilité » 

pour désigner un cours forcé de valeur poussé à son extrême limite, l’inconvertibilité du 

billet3167. L’expression n’a cependant pas été reprise malgré une doctrine dominante 

 
3165 E. VILLEY, « Note sous Crim. 29 juin 1889 et 29 mars 1890 », préc. 

3166 La confusion a déjà été soulignée entre le nominalisme et le régime métallique uninominal. Cf. supra n° 97. 

3167 F. GENY, « Cours légal et cours forcé en matière de monnaie et de papier monnaie », préc., p. 11, note (1). 
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favorable à la thèse sous-jacente3168. Jèze affirme à son tour que « Cours forcé, 

inconvertibilité du billet, sont des expressions synonymes. En décrétant le cours forcé, 

un gouvernement transforme la monnaie de papier en papier-monnaie » 3169. La doctrine 

contemporaine n’est pas en reste. Carbonnier avait saisi l’esprit de la doctrine : « Les 

billets en circulation de nos jours sont tous nés avec le cours forcé ; l’inconvertibilité 

est leur essence »3170. Cette inconvertibilité est évidemment celle du billet en or3171.  

1197. Le changement de paradigme des garanties des monnaies. – Le trouble 

apporté à la circulation des billets de banque avec la proclamation de leur 

inconvertibilité affecte la confiance. Pour Gény, ces décisions ont été prises « en faisant 

abstraction des garanties de remboursement »3172. Pour le porteur, toutefois, 

l’interdiction de la discrimination entre le métal et le papier qui accompagne 

l’inconvertibilité, garantie la réutilisation, et donc la valeur, des billets. La doctrine a 

beaucoup exagéré l’importance de la convertibilité de droit fondée sur l’obligation de 

restituer le dépôt. À la fin du XIXe siècle, les demandes de remboursement en pièces 

d’or et d’argent étaient devenues peu fréquentes. Les billets circulaient sans que les 

détenteurs n’aient besoin d’en demander la conversion. A l’inverse, la convertibilité de 

droit n’a jamais protégé le porteur contre la faillite de l’émetteur de billets convertibles : 

l’émetteur de ces derniers avait-il en caisse suffisament d’espèces pour rembourser ou 

interchanger le papier en métal ? Rien n’est moins certain. Qu’elles soient 

« convertibles » ou « inconvertibles », les monnaies de papier étaient, faute d’avoir une 

valeur intrinsèque, déjà des monnaies fiduciaires.  

 
3168 Wahl en 1922 : « dans les périodes de crise, les lois donnent au billet de banque le cours forcé, c’est-à-dire 
dispensent provisoirement la banque de les rembourser ». L’auteur explique alors que « C’est une solution 
indispensable pour deux motifs : le premier est que les particuliers, perdant, par suite même de la crise, confiance 
dans la banque qui est leur débiteur, sont portés à demander le remboursement des billets ; or, l’encaisse métallique 
étant toujours sensiblement inférieure au montant des billets, la banque ne pourrait satisfaire à ces demandes. La 
seconde raison est que, dans les mêmes périodes, les recettes de l’État fléchissent et que, si la crise provient d’une 
guerre, ses dépenses augmentent ; obligé de se créer des ressources, il fait des emprunts auprès de la banque et 
celle-ci, pour se procurer les fonds nécessaires à ces prêts, est amenée à augmenter les émissions ; la multiplicité 
des billets, de moins en moins garantis par une encaisse, provoque encore davantage la méfiance et les demandes 
de remboursement », A. WAHL, Précis théorique et pratique de droit commercial [en ligne], op. cit., n° 1729. 

3169 G. JEZE, « La stabilisation des monnaies », 38, op. cit., p. 487. G. BAUDRY-LACANTINERIE, Précis de droit 
civil, contenant dans une première partie l’exposé des principes, et dans une deuxième les questions de détail et 
les controverses, op. cit., n° 1030. 

3170 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 23. « Le cours forcé est la dispense pour l’institut d’émission de 
rembourser les billets en or », F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 4. 

3171 « Le cours forcé prononce la non-convertibilité des billets de banque en or, en interdisant d’échanger métal 
contre billets », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 283.  

3172 Dans ce sens : « Que l’État crée pour lui-même et pour son compte des billets au porteur […] du moment qu’il 
assimile ces billets à de la monnaie en assurant l’effet libératoire, et lorsqu’il maintient ce « cours légal », en faisant 
abstraction des garanties de remboursement et dispensant formellement l’ « institut d’émission » de l’obligation 
de convertir les billets à lui présentés, en monnaies métalliques (« cours forcé »), il trouve là un moyen de 
multiplier, de façon presque indéfinie, les instruments monétaires […] au risque d’avillir la monnaie nationale, en 
faisant monter les prix d’une façon désordonnée et irrésistible, et de la déprécier, sans contrepoids possible, dans 
les rapports avec l’étranger (change) », F. GENY, « Cours légal et cours forcé en matière de monnaie et de papier 
monnaie », préc., p. 399.  
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1198. De la garantie des supports à la garantie de l’émetteur. – En mettant fin à la 

convertibilité des billets en pièces d’or, le souverain monétaire a déplacé la garantie des 

billets de l’encaisse de l’émetteur à sa solvabilité. Les billets ne sont plus garantis par 

le stock d’or mais par la manière dont l’émetteur gère ce stock. L’inconvertibilité des 

billets est donc une étape essentiellement dans l’évolution des émetteurs monétaires et 

la mutation des monnaies. Elle prépare la participation des banques à l’émission des 

monnaies immatérielles du XXe siècle. Elle prépare également l’évènement d’une 

législation, dite prudentielle, pour encadrer la gestion monétaire des établissements 

émetteurs.   

2. – L’inconvertibilité comme élément de la politique monétaire 

1199. Le cours forcé est un concept monétaire qui émerge en droit avec le dispositif du 

cours légal. Il convient donc de rejeter l’assimilation de l’inconvertibilité au cours forcé 

(a). Il reste alors à contenir la fonction de l’inconvertibilité : il s’agit d’abroger le droit 

au remboursement issu de la logique civiliste pour permettre à la politique monétaire de 

moderniser les monnaies concrètes (b).  

a. Réfutation de l’assimilation de l’inconvertibilité et du cours forcé  

1200. Inconvertibilité et cours remplissent des fonctions distinctes au sein du droit des 

monnnaies. Le second vise la circulation des monnaies alors que le premier participe  

de la confiance dans les supports et instruments des monnaies concrètes (au même titre 

que la protection contre la contrefaçon). Toutes les monnaies sont fiduciaires par nature, 

seul change leur objet3173. L’inconvertibilité des billets n’est donc qu’un amendement 

au fonctionnement des monnaies concrètes et précisément aux modalités de 

construction de la confiance qui leur est attachée.   

1201. Loi. – La loi du 12 août 1870 ne prêtait pas à confusion. Elle qualifie, dans un 

article premier, les billets de « monnaie légale » et les soumet au cours d’acceptation 

forcé du cours légal. Mais dans son article 2, elle dispose que « Jusqu’à nouvel ordre, la 

Banque est dispensée de l’obligation de rembourser ses billets avec des espèces ». Les 

lois de 1848 et 1870, qui prévoient à la fois le cours légal et l’inconvertibilité du billet 

de banque, ne donnent pas au cours forcé un contenu. En revanche, le législateur s’en 

empare en 1914 pour établir « à titre provisoire le cours forcé de leurs billets [des 

Banques de France et d’Algérie] ». Il ne peut s’agir de cours légal au sens de 

 
3173 « Seul change son objet : à la confiance dans la valeur du métal succède la confiance dans l’État émetteur de 
papier-monnaie, puis la confiance dans les banques teneuses de compte, voire dans le système des cartes. 
Finalement, toutes les formes de monnaie sont fiduciaires par nature, et l’or monnayé n’est guère que la première 
d’entre elles. Si la confiance est toujours le ressort de l’argent, c’est qu’au fond, la monnaie ne change pas 
fondamentalement quand ses formes évoluent », R. LIBCHABER, « L’argent, entre matière et mémoire », Arch. 
phil. dr., t. 42, op. cit., n° 7.  
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l’acceptation car les billets l’ont conservé depuis la loi relative au cours légal des billets 

du 12 août 1870 malgré le retour de leur convertibilité en 1878. A partir de la loi 5 août 

1914 établissant à titre provisoire le cours forcé des billets, ce cours forcé ne vise donc 

plus l’acceptation forcée mais seulement l’inconvertibilité. Le législateur plie devant la 

confusion de la pensée juridique dominante en considérant que l’inconvertibilité était 

un cours forcé. Cependant, il se retient d’établir une équivalence entre cours forcé et 

inconvertibilité. L’inconvertibilité est traitée de manière autonome dans l’article 3 qui 

ne mentionne pas le cours forcé3174. Le législateur dans les lois monétaires du 25 juin 

1928 rétablissant le droit à la convertibilité et du 1er octobre 1936 supprimant ce droit 

ne se risque plus à employer le terme de cours forcé. Il se contente d’abroger les 

dispositions de la loi précédente. Exit encore le cours forcé dans le décret-loi 30 juin 

1937 qui promet une convertibilité qui ne viendra jamais3175. Contrairement à la 

jurisprudence qui a employé cours forcé comme synonyme d’inconvertibilité, le 

souverain monétaire envisage l’inconvertibilité du billet comme une protection de 

l’institut d’émission. 

1202. Définition de l’inconvertibilité. – L’inconvertibilité désigne l’absence de droit 

à la conversion de monnaies concrètes (historiquement le billet) en marchandises pour 

une valeur prédéterminée. Toutefois, il convient, contre toute attente, d’inverser le 

principe décrit par la doctrine : le droit à la convertibilité en marchandises est 

l’exception. Une exception qui est née pendant le régime métallique et qui a encouragé 

la théorie monétaire à adopter des idées métallistes et à faire de la convertibilité un 

principe. Dans le régime de la convertibilité des billets, le remboursement est de droit, 

du moins tant que les caisses de l’institution d’émission contiennent des espèces. Il faut 

toutefois bien se représenter que la conversion des billets en espèces métalliques est 

un droit issu d’une convention entre le porteur du billet et l’émetteur. La 

convertibilité n’est pas un droit issu de la loi. La proclamation de l’inconvertibilité 

s’analyse comme l’abrogation d’un droit à la remise d’une contrepartie métallique. Pour 

le souverain monétaire, l’inconvertibilité décrétée en période de crise extrême a 

vocation à protéger les instituts d’émission d’une part. Elle permet, d’autre part, de 

mobiliser l’émission monétaire et de faire face à des dépenses d’intérêt national. 

L’émission monétaire est alors un pouvoir du souverain monétaire et dans une 

démocratie, un pouvoir du peuple. L’inconvertibilité n’interdit pas la convertibilité 

des billets en métal. Le détenteur de billets peut acheter du métal puisque celui-ci est 

devenu une marchandise. A l’inverse, l’inconvertibilité ne porte pas atteinte à 

 
3174 « Jusqu’à ce qu’il en soit disposé autrement par une loi, la Banque de France et la Banque d’Algérie sont 
dispensées de l’obligation de rembourser leurs billets en espèces », L. 5 août 1914, préc., art. 3. 

3175 « Les conditions de convertibilité en or des billets de la Banque de France seront également fixées par un décret 
pris en conseil des ministres », décr-l. 30 juin 1937, préc., art. 2. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

725 

l’utilisation du papier-monnaie. Présentée parfois comme un « cours 

d’inconvertibilité », il ne s’agit pourtant que de la définition du contenu des supports. 

Constitue un appauvrissement similaire, le fait de baisser la teneur en métal des pièces. 

L’inconvertibilité ne vise donc pas la circulation des monnaies. 

1203. Admission du mythe du cours d’inconvertibilité. – Les auteurs de la doctrine 

reconnaissent que « le cours forcé dans son expression législative, ne visait que les 

relations des particuliers et de la banque, en établissant l’inconvertibilité du billet de 

banque ». Et que là est sa seule conséquence3176. Thaller en 1875 dénonce avec virulence 

l’assimilation entre le cours forcé et l’inconvertibilité : « Qu’on explique la chose 

comme on voudra, jamais on ne pourra nous dire en quoi l’emploi du mot forcé préjuge 

la question de remboursement ou de non remboursement des coupures de la part de la 

banque émissionnaire »3177. 

1204. Refus du mythe de l’inconvertibilité. – La doctrine contemporaine parait avoir 

admis comme une vérité historique le mythe du « cours forcé d’inconvertibilité » sans 

être dupe de ses limites : « Bien qu’un important courant doctrinal ait soutenu que des 

conséquences aussi graves [la nullité des clauses de paiement en monnaies d’or] ne 

pouvaient se déduire d’un texte qui se contentait de dispenser la Banque de France de 

rembourser ses billets afin de protéger son encaisse métallique »3178. Le cours forcé est 

donc convoqué pour justifier une circonstance exceptionnelle mais en rien il n’agit sur 

un cours forcé d’acceptation déjà en vigueur.  

b. L’inconvertibilité est une mesure de politique des monnaies concrètes 

1205. L’inconvertibilité des billets a fait sortir de la circulation monétaire les pièces 

d’or et d’argent. Elle a eu raison du régime métallique des monnaies concrètes et 

inaugure celui des monnaies fiduciaires. Elle constitue un acte d’administation des 

instruments de paiement qui ne dit pas son nom. En effet, les motifs sont parés de 

l’urgence et du provisoire, alors qu’il en résultera un changement de paradigme. 

1206. La politique monétaire. – Le motif de l’inconvertibilité relève de l’ordre public 

monétaire parce qu’il est intrinsèquement attaché à la politique monétaire du souverain. 

 
3176 G. FARJAT, « Nature de la monnaie : une approche de droit économique », op. cit., p. 148 ; F. GENY, « La 
validité juridique de la clause “payable en or” dans les contrats entre particuliers français en temps de cours forcé », 
préc., p. 33.  

3177 Cette citation est précédée de : « Réciproquement il se pourrait très-bien, que les billets de banque eussent 
cours obligatoire de monnaie, la Banque continuant à les rembourser à bureau ouvert, et n’ayant obtenu de l’État 
aucune dispense. On dit en pareil cas que le billet a cours légal, la dénomination de cours forcé étant réservée à 
l’hypothèse où la situation se présente sous sa double face. Pourquoi tant de subtilité dans le choix des termes ? 
[…] », E.-E. THALLER, Examen du privilège d’émission de la Banque de France [en ligne], op. cit., n° 45. 

3178 H. CAPITANT, F. TERRE et Y. LEQUETTE, Les grands arrêts de la jurisprudence civile, t. 2, 13e éd., op. cit., 
n° 245‑247. 
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Dans la loi, il s’énonce alors ainsi : « considérant que depuis quelques jours les 

demandes de remboursements affluent à la banque et qu’elles menacent d’épuiser sa 

réserve métallique » (1er considérant du décret). Pour y faire face, l’alternative tient soit 

à suspendre complètement les escomptes soit obtenir l’autorisation de ne plus effectuer 

les remboursements des billets de banque émis par la remise en paiement d’espèces. Or 

la suspension des escomptes plongerait la France dans la crise (4e cons.). Du reste, on 

craint la fuite des espèces de Paris (2e attendu du décret), et non pas, curieusement, la 

perte de confiance dans la banque (3e attendu). Il convient donc de prendre des mesures 

d’urgence « jusqu’à nouvel ordre » : l’article 2 acte l’inconvertibilité « La banque est 

dispensée de l’obligation de rembourser ses billets avec des espèces ». L’action du 

souverain monétaire ne remet pas en cause la stabilité monétaire au XIXe. Seule la 

première guerre mondiale aura raison du régime du franc de germinal. Elle constituera 

la justification de sa nécessaire action face à la crise qui survient.  

1207. Réaction de la doctrine. – La doctrine était partagée. Certains courants 

conçoivent que le souverain monétaire adapte l’ordre monétaire à l’économie de 

guerre3179 ; d’autres sont plus critiques et l’accusent de dépasser ses compétences 

monétaires3180. Le contexte historique (billets de Law, assignats) a pu alimenter une 

méfiance sur la pérennité de la stabilité de la valeur des billets. L’inconvertibilité suscite 

deux types d’inquiétudes : la première est de l’ordre de la politique monétaire ; elle fait 

renaître la peur de l’émission monétaires sans limite. La seconde mettrait les particuliers 

à la merci de cette politique monétaire en interdisant que les créanciers puissent stipuler 

des paiements en espèces d’or et d’argent3181. Elle suscite l’inquiétude, elle affecte les 

garanties, mais ne frappe pas directement la confiance monétaire. Avant de proclamer 

l’inconvertibilité des billets de banque pour la troisième fois en moins d’un siècle, le 

législateur plafonne les émissions de la Banque de France. Avec la loi du 29 décembre 

1911, ce plafond avait été établi à 6 millards huit cents millions. Avec la loi 5 aôut 1914 

qui proclame l’inconvertibilité, ce plafond passe à douze milliards. Ce plafonnement 

vise à assurer la stabilité monétaire. Il est vrai toutefois que la première guerre mondiale 

 
3179 Par ex. « Le cours forcé décrété pour cause de guerre, comme en 1870 ou 1914, n’est pas, comme il l’a été à 
certaines époques et dans certains pays, la suite d’une mauvaise gestion financière, de négligence et de désordres 
administratifs dont on peut être tenté de limiter les effets. C’est une mesure de salut public, une mobilisation 
financière, mais dont les effets malheureusement se prolongent au-delà de la guerre elle-même », R. DEMOGUE, 
« Le cours forcé et le billet de banque et ses effets », préc., p. 10. 

3180 Par ex. F. GENY, « Quelques observations sur le rôle et les pouvoirs de l’État en matière de monnaie et de 
papier-monnaie », op. cit. ; G. JEZE, « La stabilisation des monnaies », 38, op. cit. 

3181 Dans ce sens : « Que l’État crée pour lui-même et pour son compte des billets au porteur […] du moment qu’il 
assimile ces billets à de la monnaie en assurant l’effet libératoire, et lorsqu’il maintient ce « cours légal », en faisant 
abstraction des garanties de remboursement et dispensant formellement l’ « institut d’émission » de l’obligation 
de convertir les billets à lui présentés, en monnaies métalliques (« cours forcé »), il trouve là un moyen de 
multiplier, de façon presque indéfinie, les instruments monétaires […] au risque d’avillir la monnaie nationale, en 
faisant monter les prix d’une façon désordonnée et irrésistible, et de la déprécier, sans contrepoids possible, dans 
les rapports avec l’étranger (change) », F. GENY, « Cours légal et cours forcé en matière de monnaie et de papier 
monnaie », préc., p. 399.  
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vient de débuter. On sait que le courant métalliste en faveur de la convertibilité obtiendra 

la loi monétaire de 1928. En 1952, en revanche, des auteurs plaideront sans succès pour 

un retour à la convertibilité du billet comme moyen de parvenir à la stabilité 

monétaire3182.   

1208. Politique des monnaies concrètes. – En proclamant l’inconvertibilité, le 

souverain monétaire acte une pratique déjà fort répandue : la circulation des billets 

comme monnaies au XIXe siècle3183. Le souverain monétaire interdit donc qu’une crise 

monétaire puisse révoquer les pratiques acquises. A cette fin, il suspend un droit ; le 

droit au remboursement des pièces d’or et d’argent. En effet, les dépôts en banque 

effectués en monnaies d’or et d’argent sont une fiction. Cette fiction est comparable à 

un mythe plus contemporain qui veut que les dépôts d’aujourd’hui soient effectués en 

espèces3184. Dans les deux cas, le remboursement en espèces était un droit. Il l’est encore 

dans le droit positif mais il n’est nullement garanti. En effet, lors de la transposition de 

la DME2, un premier projet dispensait les émetteurs de monnaie électronique de 

l’obligation de rembourser les fonds sous forme de monnaies matérielles3185.    

1209. L’inconvertibilité ne donne pas aux billets leur nature de monnaies. – Le 

terme de cours forcé pourrait désigner l’accession des billets de banque à la qualité de 

monnaies concrètes3186. Ce n’est pas le cas. Ce qui en fait des monnaies c’est le cours 

légal d’émission. Faute d’un cours légal, les billets perdent leur qualité de monnaies. Ils 

perdent cette qualité qu’ils soit inconvertibles ou non. Par analogie, R. libchaber estimait 

que pour que la monnaie scripturale cesse d’être une monnaie subsidiaire, elle devrait 

devenir inconvertible : « Le cours forcé est le moyen de décrocher le support scriptural, 

en rendant les unités qui y sont contenues inconvertibles en papier, c’est-à-dire 

autonomes »3187. L’étude du cours d’émission et du cours de circulation montrera 

qu’une mesure aussi extrême ne parait pas avoir été nécessaire à la reconnaissance de 

la monnaie scripturale comme monnaies concrètes. L’hypothèse du recours aux taux 

d’intérêts négatifs pour palier une crise de déflation pourrait remettre la question de 

l’inconvertibilité de la monnaie scripturale à l’ordre du jour.  

 
3182 M. VASSEUR, « Le droit des clauses monétaires et les enseignements de l’économie politique », préc., p. 471. 

3183 P. BAUBEAU, « Une hybridation réussie ? La transformation d’une monnaie marchande en monnaie civile dans 
la France du XIXe siècle », op. cit. 

3184 Dans la thèse hiérarchique des monnaies, les monnaies ultimes sont les espèces du souverain monétaire (c'est-
à-dire de la banque centrale).  

3185 Le choix du remboursement en espèces est laissé à l’appréciation du détenteur : cf. art. L. 133-36 CMF. 

3186 Nogaro estime que « Cette disposition législative change complètement la nature du billet de banque, puisque, 
n’étant plus remboursable en métal, et devant cependant continuer à être reçu en paiement par les particuliers, il 
devient un instrument monétaire autonome, un papier-monnaie », B. NOGARO, « Les principes fondamentaux du 
droit monétaire français », préc., p. 52. 

3187 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 95. 
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II. – Inconvertibilité et monnaie légale 

1210. Le cours de valeur des billets de banque est déterminé par leur assimialtion aux 

pièces dès lors qu’il doivent être « reçus comme monnaie légale ». La qualité 

convertible ou inconvertible ne joue donc pas sur la détermination du cours de valeur 

des billets. Plus encore, malgré les apparences, l’inconvertibilité du papier en métal 

n’affecte en rien l’obligation de recevoir indifféremment les monnaies de métal et de 

papier(1). L’opposition entre le métal et le papier doit être dépassée. La convertibilité 

décrit le droit d’échanger la monnaie contre une marchandise. Dans le contexte des 

seules monnaies fiduciaires, la convertibilité doit laisser place à une notion plus 

complexe, celle de l’interchangeabilité (2).  

1. – Le cours de valeur des monnaies fiduciaires est celui de la monnaie légale 

1211. La loi du 12 août 1870 dispose que les « billets de banque seront reçus comme 

monnaie légale par les caisses publiques et par les particuliers ». L’analyse de la notion 

de cours légal a montré qu’il s’agissait d’une règle de non-discrimiantion entre le papier 

et le métal. Il en résulte que les billets se voient étendu le régime du cours légal de valeur 

des pièces métalliques. Les billets partagent leur cours des monnaies d’or et d’argent 

relevant de la même unité de compte qu’eux. Ce qui a été présenté pour le cours légal 

de valeur forcé des monnaies métalliques vaut pour les billets de banque 

inconvertibles : ceux-ci doivent être acceptés selon la valeur pour laquelle ils ont cours. 

Plus encore, ces dispositions ne visent pas seulement les monnaies métaliques à valeur 

intrinsèque mais également les monnaies d’appoint en billon.   

1212. Les petites monnaies fiduciaires. – Techniquement, les monnaies de billon qui 

composent les monnaies d’appoint sont des monnaies inconvertibles. Comme les 

monnaies de confiance, ces monnaies s’avèrent indispensables à l’économie de 

subsistance de la majorité de la population du XIXe siècle. Ces monnaies sont fiduciaires 

dans la mesure où leur valeur intrinsèque n’a jamais été proportionnelle à la valeur pour 

laquelle elles circulent. Dès lors, pour ces pièces à la valeur intrinsèque résiduelle, le 

régime est déjà celui des monnaies fiduciaires dans un régime métallique dominé par le 

paradigme métalliste. Il en résulte que ces monnaies d’appoint, ces petites monnaies de 

faible qualité ont la réputation d’être des mauvaises monnaies. Or les disettes 

monétaires, c’est-à-dire les périodes où le numéraire manque, sont essentiellement dues 

à l’absence de petites monnaies. En droit, leur cours de valeur bénéficie des mêmes 

protections que les autres monnaies métalliques. 

1213. Les monnaies fiduciaires de papier. – Contre l’avis dominant, il convient de 

constater que l’inconvertibilité des billets n’affecte pas le cours des billets de banque. 

Plus encore, techniquement le caractère fiduciaire de ces derniers ne dépend pas de leur 
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inconvertibilité mais de l’absence de valeur intrinsèque. Ainsi les billets convertibles 

auprès des institutions émettrices en pièces d’or ou d’argent étaient également des 

monnaies fiduciaires. Elles étaient fondées sur la confiance dans la capacité de 

remboursement de l’émetteur. En cas de faillite de l’émetteur, la contrepartie des billets 

disparaissait et faute de confiance, les billets étaient réfusés par les créanciers. Un billet 

convertible qui devient inconvertible ne voit pas son cours de valeur changer tant que 

celui-ci demeure libellé dans la même unité de compte. Toute atteinte à ce cours 

s’analyse comme une atteinte du nominalisme de circulation.  

1214. Cours forcé des valeurs. – Lors de la période transitoire entre le régime 

métallique et fiduciaire, la Cour de cassation qualifie de « cours forcé des valeurs » et 

de « cours forcé de valeurs fiduciaires représentatives de numéraires » le régime de la 

monnaie légale mise en place. Cette jurisprudence est à l’origine de l’interdiction de la 

discrimination des billets de banque par les clauses de paiement en or3188. La Cour ne 

fait pas entrer l’inconvertibilité dans l’équation.  

2. – L’interchangeabilité des monnaies inconvertibles de la monnaie légale 

1215. L’inconvertibilité met fin au droit à la convertibilité des monnaies en 

marchandises (monnaies marchandises : commodity money). En réalité, la convertibilité 

aura été une exception ; l’inconvertibilité en marchandises est la règle3189. Pour le 

juriste, la convertibilité des monnaies en marchandises est antinomique avec la notion 

juridique de vente. En effet, si les monnaies sont des marchandises par équivalence, 

alors il devient difficile de distinguer l’échange (de marchandises contre marchandises) 

de la vente. A l’opposé de l’inconvertibilité en marchandises, il existe un droit de 

l’interchange des monnaies entre elles. La notion d’interchange détermine les droits au 

change interne des monnaies entre elles. Elle peut l’autoriser ou l’interdire. Certaines 

monnaies locales complémentaires ne sont pas interchangeables. A l’inverse, les 

monnaies électroniques sont interchangeables de droit. L’interchangeabilité des 

monnaies scripturales dépend de la nature des fonds (fonds remboursables du public). 

1216. Relativité de l’inconvertibilité. – Au-delà de son caractère définitif, 

l’inconvertibilité est un terme relatif et provisoire. Entre 1878 et 1914, la convertibilité 

des billets n’est plus de droit, mais elle demeure possible. Les billets sont échangeables 

contre des pièces d’or et d’argent. L’absence de droit à remboursement auprès de 

l’institut d’émission ne signifie pas une interdiction de la conversion, du change 

intramonétaire, ou encore de l’interchange. Une personne détenant des pièces d’or 

pourra préférer avoir des billets de banque. Dès lors inversement, une personne 

 
3188 Cass. civ., 11 févr. 1873, préc. 

3189 « Ce régime est maintenant de droit commun », D. CARREAU et C. KLEINER, « Monnaie », op. cit., n° 7. 
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proposera ses billets en interchange des pièces d’or. Cette opération n’est en aucune 

manière interdite par une règle de droit. Elle est seulement rendue difficile par la 

marginalisation des monnaies d’or et d’argent parmi les monnaies matérielles. Cette 

marginalisation tient à l’émission continue de billets et l’émission réduite puis 

inexistente des pièces d’or et d’argent3190. L’émission des billets n’est plus une question 

de profit pour le souverain, il s’agit de pouvoir répondre aux troubles dus à la plus 

grande crise qui soit : la guerre. Pour assurer la stabilité de la monnaie, mieux vaut ne 

pas faire la guerre que plafonner de manière trop strictement l’émission monétaire et 

brider le développement économique.  

1217. Rejet de la thèse de l’inconvertibilité comme cours forcé. – Retenir la thèse 

de l’équivalence du cours forcé et de l’inconvertibilité implique la reconnaissance de la 

théorie de la hiérarchie des monnaies qui veut que les monnaies concrètes matérielles 

soient supérieures aux autres. L’inconvertibilité est décrite par B. Courbis comme étant 

la dispense de remboursement en pièces d’or des billets ou des dépôts en monnaie 

fiduciaire (matérielle ou scripturale). Du point du vue du droit des monnaies, cette thèse 

n’a plus de sens et on aura à l’expliquer. 

1218. De l’interchangeabilité de la tradition civiliste à l’interchangeabilité du 

droit des monnaies. – La fin de la convertibilité des billets en espèces d’or n’était donc 

pas une fatalité légale. La transition monétaire a eu lieu d’une manière inéluctable à 

travers le monde. Techniquement, entre la fin définitive de la remboursabilité des billets 

en métal en 1914 et le droit au compte, les billets ont été interchangeables de fait. En 

effet, à partir de l’adoption du droit au compte, il est entendu que toute personne a le 

droit de déposer en compte, c’est-à-dire d’interchanger (de convertir) ses monnaies 

matérielles (billets, pièces) en monnaie scripturale. Le droit au compte complète ainsi 

l’interchangeabilité des monnaies scripturale et électronique en espèces3191. Il existe 

donc une interchangeabilité générales entre les fonds quelle que soit la forme de leur 

support monétaire (matérielle, immatérielle)3192. A l’inverse, la limitation de 

l’interchange d’un type de monnaies par rapport à d’autres monnaies au sein d’un ordre 

juridique ne peut constituer qu’une exception. Cette exception a été formalisée avec 

l’introduction des titres de monnaies locales complémentaires à l’article L. 311-5 

CMF3193.  

 
3190 La L. monétaire de 1928 avait prévu des pièces d’or qui ne furent jamais frappées. 

3191 Cf. supra n° 785. 

3192 Contra. « les unités de monnaie électronique ne sont qu'une modalité de transport d'unités monétaires inscrites 
en compte puisque, d'une part, le « porteur » peut obtenir leur remboursement (ce qui signifie que la monnaie 
électronique n'a pas cours légal) », A. RAYNOUARD, « Banque », op. cit., n° 145. 

3193 Sur un exemple de règle de limitation de l’interchangeabilité (monnaies locales), cf. supra n° 479. 
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1219. Inconvertibilité et régime nominal. – L’origine de la mécompréhension des 

significations respectives d’inconvertibilité et de « cours forcé » tient à l’analyse 

juridique encore insuffisante des textes et des décisions qui ont permis la double 

révolution monétaire, entre la fin du XIXe siècle et l’avant-guerre, que fut le 

basculement progressif du régime métallique vers le régime fiduciaire des 

monnaies concrètes et du basculement du régime métallique de l’étalon métallique 

vers le régime nominal de l’unité de compte de la monnaie abstraite. 

L’inconvertibilité des billets en or est souvent rapprochée de la fin de toute référence 

métallique de l’étalon monétaire permettant la définition de l’unité de compte. Il 

convient de rappeler que dans l’esprit du juriste ces deux évolutions monétaires doivent 

être tenues pour distinctes. La première relève du régime des monnaies concrètes, la 

seconde du régime de la monnaie abstraite. Si l’abandon du droit à la convertibilité des 

billets en or et de la définition l’unité de compte en or résulte en France du même texte 

(le Décr.-L. du 30 juin 1937), il n’en demeure pas moins qu’il s’agit de deux opérations 

juridiques différentes. Or, il faut le rappeler, l’unité de compte de la monnaie abstraite 

n’a jamais cours et en particulier n’a jamais cours forcé3194. L’article 1343-3 C.civ., 

introduit en 2016, n’oblige pas au recours à l’unité de compte mais à la remise de 

monnaies concrètes libellées en euro (ou par raccourci, le texte vise par le pluriel 

« euros »). 

§2. La protection du cours de valeur : le nominalisme de circulation 

1220. L’atteinte du cours de valeur des monnaies cocnrètes se juge au regard du 

principe général du nominalisme monétaire inhérent au phénomène monétaire : c’est le 

pouvoir de dire qu’une dette sera payée selon son nom. Dans le cas d’une obligation en 

nature, il n’y a guère de difficulté : l’obligation sera éteinte par la remise de l’objet 

qu’elle nomme. Pareillement, une obligation de somme d’argent sera éteinte par la 

remise des monnaies pour le montant énoncé. La difficulté vient de la manière dont 

on approche le paiement de l’obligation : dans une perspective civiliste, ce qui 

importe est de respecter le quantum de l’obligation ; du point de vue du droit des 

monnaies, l’accent est mis sur le respect du nombre de corpora monétaires à 

remettre pour une quantitas donnée. Dans la première approche, on devrait parler de 

« nominalisme d’évaluation » et ce bien que la doctrine retienne de manière immuable 

la formule de « nominalisme monétaire » ; dans la seconde approche, il convient de 

 
3194 Comp. Pour une difficulté de distinction entre cours forcé et unité de compte : « Depuis que les monnaies ne 
sont plus définies par rapport à l’or (1971 pour le dollar, 2000 pour le franc suisse), le cours forcé paraît aller de 
soi. Aucun texte n’a pris le soin de le préciser pour l’euro », F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », 
op. cit., n° 5. V. aussi « “ cours forcé de fait ” provenant directement de la disparition la disparition de la monnaie 
d’or et l’abandon de la définition du franc par rapport à l’or, qui rendent impossible la conversion des billets », L. 
NURIT-PONTIER, Le statut juridique de la monnaie étrangère, op. cit., p. 125.  
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réinvestir la formule de Carbonnier, malheureusement oubliée, de « nominalisme de 

circulation ». Ces notions juridiques seront développées (B) après une esquisse de la 

philosophie du nominalisme (A).  

A. Le contenu du nominalisme  

1221. Le nominalisme monétaire est l’affirmation d’un pouvoir du souverain 

monétaire sur la détermination du cours de valeur des monnaies (1). Ce pouvoir du 

souverain est contesté, sur la base de comportements attestés historiquement de ce 

même souverain, par un courant dit réaliste (2). 

I. – Le pouvoir du souverain monétaire sur le cours de valeur de la monnaie 

1222. Pour les juristes, la formule de nominalisme monétaire vise généralement le 

nominalisme d’évaluation des conventions. Plus marginalement, il peut aussi désigner 

le nominalime de circulation en vertu duquel les monnaies doivent être acceptées pour 

leur valeur nominale ou selon leur cours. Toutefois, cette distinction est parasitée par le 

concept économique de nominalisme au sens de régime nominaliste de l’unité de 

compte3195.  

1223. Nommer les choses, monnaies. – Rémy Libchaber a rapproché le nominalisme 

monétaire du nominalisme philosophique en rapportant que « les universaux du langage 

ne valent que comme des noms et n’ont pas de validité quant aux référents auxquels ils 

renvoient. Dans les deux cas, il s’agit de trancher l’option entre le signe et ce qu’il 

désigne » 3196. Or là où le nominalisme philosophique « a fait le choix de la chose contre 

le mot » 3197, « le nominalisme monétaire préfère le signe à ce à quoi il renvoie, le nom 

monétaire à la composition de la monnaie »3198. 

1224. Pouvoir de nommer, métallisme et nominalisme – Le rapport entre « le signe 

et ce à quoi il renvoie » ne s’impose pas comme une évidence. Les économistes, dans 

leur analyse de l’histoire moderne, ont fait évoluer le contenu de leur définition du 

nominalisme. Dans un premier temps, au tournant du XIXe siècle, lors du remisage du 

système monétaire dualiste de l’Ancien régime, ceux-ci ont annoncé l’« abandon du 

nominalisme ». Ils avançaient à ce propos que « la monnaie de compte était valeur 

abstraite représentée par des quantités métalliques variables au gré du souverain »3199 

pour souligner les exactions monétaires commises par les princes de l’ancien régime. 

 
3195 triomphe 

3196 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 260. 

3197 Ibid., n° 260. 

3198 Ibid., n° 260. 

3199 A. ARNAUNE, La monnaie, le crédit et le change [en ligne], 4e éd., F. Alcan, 1909, p. 177. 
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Pour l’historien Guy Thuillier, le nominalisme signifiait que la valeur de la monnaie 

dépendait de la volonté du souverain et que lui en soustraire la détermination, signifiait 

son abandon3200. L’explication de cette conception peut être trouvée chez deux 

économistes du début du XXe siècle alors que l’économie politique et le droit relevaient 

de la même chapelle universitaire. Ceux-ci trouvèrent dans le système monétaire mis en 

place lors de la Révolution matière à opposition. Lecteurs de Pothier, ils considéraient 

que sa doctrine du nominalisme monétaire distinguant la fixité des sommes d’argent et 

la variation des espèces constituait une représentation juridique du système monétaire 

de l’ancien régime axé sur la distinction entre monnaie de compte et monnaie de 

paiement. Aussi devaient-ils s’étonner que cette doctrine soit « consacrée à l’article 

1895 du Code civil, rédigé par le même Conseil d’État, voté par le même Corps législatif 

qui ont rédigé et voté la loi du 17 germinal an XI »3201. L’explication en est que 

« l’identité de la monnaie de compte et la monnaie réelle »3202 représentait pour eux la 

fin du nominalisme et la résurgence d’un régime métallique. Or c’était là confondre le 

nominalisme de l’unité de compte et celui des monnaies concrètes, métalliques. Dans le 

régime métallique l’unité de compte se référait au métal des pièces, pour le compte. En 

revanche, pour le paiement et les changes, les pièces étaient régulièrement acceptées 

pour une valeur autre que leur cours.  

1225. Le régime nominaliste de l’unité de compte. – Dans le système de l’Ancien 

régime, le pouvoir du cours (légal) de valeur était soumis à la pression contestataire de 

la cotation commerciale des matières. Avec le système monétaire du « franc germinal », 

la contrainte métallique était en réalité beaucoup plus forte du fait de l’abandon du 

seigneuriage au profit de la frappe libre3203. Ainsi, trouvée chez deux économistes d’un 

point de vue relatif, le passage de l’ancien régime au régime du « franc germinal » limite 

le pouvoir de nommer – de déterminer le cours de valeur – du souverain monétaire3204. 

Aussi, pour les économistes, la fin du régime métallique marquera-t-elle ce qu’un 

auteur contemporain a appelé le « triomphe du nominalisme ». Le nominalisme est 

alors promu comme consistant « à affirmer que ce qui est monétaire est le nom de l’unité 

de compte, et non pas le poids du métal qu’elle représente éventuellement »3205. Cela 

 
3200 G. THUILLIER, La Monnaie en France au début du XIXeme siècle, op. cit., p. 84. 

3201 A. ARNAUNE, La monnaie, le crédit et le change [en ligne], 4e éd., op. cit., p. 178. Dans le même sens L. SAY, 
Nouveau dictionnaire d’économie politique [en ligne], 2e éd., Guillaumin, 1900, p. 313. 

3202 A. ARNAUNE, La monnaie, le crédit et le change [en ligne], 4e éd., op. cit., p. 189. 

3203 Loi des 7-17 germinal an XI (28 mars 1803) sur la fabrication et la vérification des monnaies : Art. 11 « il ne 
pourra être exigé de ceux qui porteront les matières d’or ou d’argent à la monnaie que des frais de fabrication ». 

3204 G. THUILLIER, La Monnaie en France au début du XIXeme siècle, op. cit., p. 86 ; B. COURBIS, « Comment 
l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de pouvoir libératoire total », 
op. cit., p. 39. 

3205 « Si la question prêtait à discussion tant que les monnaies étaient définies par rapport au métal, la clause semble 
aujourd’hui entendue et l’on peut aujourd’hui parler du triomphe du nominalisme », B. COURBIS, « Comment 
l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de pouvoir libératoire total », 
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laisse penser que le nominalisme relatif de l’Ancien régime aurait été remplacé par le 

nominalisme absolument arbitraire du souverain monétaire. Ce n’est évidemment pas le 

cas. Au final, l’emploi du terme de nominalisme pour décrire le pouvoir de 

détermination du cours de valeur de la monnaie devrait être écarté car il est source de 

confusion. Au sens des économistes du XIXe et du XXe siècle, le nominalisme est 

synonyme du pouvoir du souverain monétaire. Le « triomphe du nominalisme »3206 

s’entend comme la déréférentialisation de l’unité de compte : la monnaie n’est plus 

définie par rapport à un étalon métallique ou matériel3207. Elle est devenue « monnaie 

autoréférentielle »3208 chez les économistes hétérodoxes et « monnaie absolue » pour les 

juristes3209. 

II. – Le débat entre les nominalistes et les valoristes monétaires  

1226. L’opposition entre les courants nominalistes et les valoristes se déploient dans le 

droit à l’indexation du quantum de l’obligation. il est nécessaire de revenir à la 

distinction des régimes des monnaies concrètes et de la monnaie abstraite. En effet, pour 

les valoristes, l’objet de l’obligation vise des monnaies réelles. Ce conception est 

dépassée depuis l’avènement de la notion juridique de somme d’argent qui atteste de la 

domination des nominalistes.  

1227. L’antinomie originelle du nominalisme et du valorisme. – Le principe du 

nominalisme monétaire s’est affirmé comme un élément clivant de la pensée monétaire. 

Ainsi, dans une première acceptation, l’opposition entre nominalisme et valorisme doit 

être lue dans la perspective d’une explication de l’origine de la monnaie. On appelle 

alors valoristes, métallistes ou encore réalistes ceux qui défendent la thèse selon laquelle 

les monnaies seraient nécessairement des choses dotées d’une valeur intrinsèque. Ces 

 
op. cit. V. aussi « Au début du XXe siècle le nominalisme monétaire a progressé aux dépens du métallisme ; les 
« fils d’or » reliant les monnaies nationales se sont rompus dans les années trente », J. BLANC, Les monnaies 
parallèles. Approches historiques et théoriques [en ligne], op. cit., p. 182. 

3206 La formule est de Bernard Courbis, cf. B. COURBIS, « Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? 
De la notion de cours à la notion de pouvoir libératoire total », op. cit. 

3207 Selon la formule critiquée par L. Raineau « on ne reprendra pas non plus le terme de déréférentialisation 
puisqu’il existe aujourd’hui aussi un référent matériel, même s’il a une présence et un sens radicalement différents 
de l’or (par  exemple) » ; L. RAINEAU, L’utopie de la monnaie immatérielle, 1re éd., op. cit., p. 13. 

3208 « On peut dire que la monnaie a une nature autoréférentielle : est monnaie, ce que tout le monde considère être 
une monnaie », L. DESMEDT et P. PIEGAY, « Monnaie, État et Production », préc., n°17. « C’est ce qu’exprime la 
propriété d’autoréalisation (…) : ce qui compte, c’est l’unanimité », M. AGLIETTA et A. ORLEAN, La monnaie 
entre violence et confiance, op. cit., p.85. 

3209 « le billet de banque est devenu une monnaie absolue, dont la valeur n’est pas rattachée à quelque étalon et qui 
tire toutes sa force de l’injonction de l’État », B. STARCK, H. ROLAND et L. BOYER, Droit civil, [2] 3, 3. Régime 
général, 6e éd., op. cit., n° 166. Dans le même sens, J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 23 ; N. CATALA, 
La Nature juridique du Payement, op. cit., n° 71. Carbonnier cependant ajoute une remarque qui n’a plus trait au 
moyen de paiement mais à la monnaie pleine : « Ce sont là des questions qui n’auront pas de sens pour l’euro: il 
est né comme monnaie absolue ».  
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courants de pensée font de la protection de la valeur de la monnaie leur priorité3210. Pour 

fonder la réification des monnaies en marchandises (ou leur marchandification), ils 

recourent à la fable selon laquelle des marchandises ont été élues pour remplacer les 

problèmes de coïncidence des besoins dans un système de troc. En conséquence, l’État 

n’a pas alors de rôle à jouer dans le système monétaire. La thèse défendue, en premier 

lieu par Adam Smith, a été critiquée jusque dans ses fondements3211. A l’inverse depuis 

que l’explication de l’origine de la monnaie par le troc est devenue une fable (depuis le 

XXe siècle), la monnaie abstraite (l’unité de compte) est dorénavant considérée comme 

le point de départ de la monétarisation des sociétés humaines. Ainsi pour les chartalistes 

(ou nominalistes) la monnaie est un produit de la loi, de la société. Après avoir été 

avancé par Platon3212 et Aristote « la monnaie reçoit le nom de nomisma parce qu’elle 

existe non pas par nature, mais en vertu de la loi et qu’il est en notre pouvoir de la 

changer et de la rendre inutilisable »3213. Le modèle a été formulé dans une Théorie 

étatique de la monnaie proposée par G. F. Knapp. Ce dernier énonce alors que « la 

monnaie est une création du droit et peut subsister sans métaux monétaires, et la raison 

fondamentale en est que l’unité monétaire se définit non techniquement mais 

juridiquement » dont il déduit le leitmotiv « La monnaie est une créature de la loi »3214. 

Dès lors, les économistes ont vu chez Knapp une résurgence de la définition classique 

du nominalisme développée par les juristes3215. 

1228. Le clivage du nominalisme dans le débat juridique. – L’évaluation des dettes 

est au cœur du tour polémique qu’a pris la question au Moyen Âge lors des mutations 

monétaires entreprises par les souverains monétaires. Selon une première opinion, 

formulée par les métallistes, l’objet monétaire dans lequel le prix [la somme d’argent 

due au titre de l’obligation] des contrats devait être payé était non un certain nombre de 

pièces métalliques mais un certain poids de métal, correspondant à la valeur des pièces 

au moment de la conclusion du contrat. En conséquence, lors de l’échéance, lorsque le 

prix devait être payé, c’est au regard du poids en or que devait être calculé le nombre de 

 
3210 Rémi Pellet explique le valorisme : « Il est possible d’y voir une « réaction morale » face à un monde monétaire 
privé de ses repères naturels », R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 46. V. plus généralement la 
présentation contextualisée de l’auteur sur l’opposition entre valoristes et chartalistes. 

3211 J.-M. SERVET, « La monnaie contre l’État ou la fable du troc », op. cit. ; R. PELLET, Droit financier public, 
op. cit., p. 38 s. 

3212 « La monnaie n’est qu’un signe né de la convention établie entre les marchands » Platon, La République cité 
par R. PELLET, Droit financier public, op. cit., p. 48.  

3213 Aristote, Éthique à Nicomaque, livre V, chapitre VII.   

3214 G. F. KNAPP, The state theory of money, op. cit., p. 1. 

3215 J. BLANC, Les monnaies parallèles. Approches historiques et théoriques [en ligne], op. cit., p. 190.  
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pièces à remettre. A l’inverse, pour les nominalistes, chartalistes, la seule valeur à retenir 

était celle de la valeur faciale des pièces3216. 

B. Les notions juridiques de « nominalisme monétaire » 

1229. Le nominalisme est écartelé entre les branches du droit : l’imposante tradition 

du droit civil d’un côté et l’émergent droit des monnaies de l’autre. Seulement faute 

d’avoir eu des défenseurs d’égal poids pour chaque branche, les thèses des civilistes ont 

dominé. Il en a résulté que le nominalisme d’évaluation (le nominalisme monétaire) est 

devenu le modèle du nominalisme de circulation alors qu’il constitue une règle 

applicable au droit des obligations. Ainsi, le nominalisme d’évaluation relève de la 

liberté des parties à un contrat de faire évoluer le quantum de l’obligation en fonction 

d’éléments extérieurs dérogatoires à la mesure légale posée par l’unité de compte : il est 

relatif. Au contraire, le nominalisme de circulation en ce qu’il fixe le cours de valeur 

des monnaies, relève de l’ordre public monétaire : il est impératif. 

1230. Le nominalisme de circulation a dérouté tant les juristes – Pothier notamment – 

que les économistes. La mise à jour du nominalisme propre aux monnaies concrètes par 

préférence à l’approche civiliste qui aborde le nominalisme par l’obligation s’impose 

donc. Aussi étudiera-t-on le premier pour éclairer le second. Dans cette perspective, on 

commencera par isoler la nature de deux nominalismes identifiés (I) avant de confirmer 

cette dualité par l’existence de deux régimes distincts (II). 

I. – Les deux branches du nominalisme monétaire 

1231. Du système monétaire uninominal aux formes juridiques du nominalisme. 

– Le contenu du concept de nominalisme monétaire a été mis à rude épreuve tant lors 

de l’abandon du régime métallique (des années trente) qu’auparavant, lors du passage 

au système monétaire du franc germinal. Aussi, suite à Rémy Libchaber, on a désigné 

cette identité, cette solidarité ou fusion des monnaies de compte et de paiement opérée 

par la loi du 17 germinal An XI, par le terme d’uninominal. Le mot connait une 

proximité étymologique certaine avec celui du nominalisme. Le terme de régime 

monétaire uninominal apparait idoine pour désigner l’unification des noms monétaires 

(dans la survivance d’un régime dual). Rémy Libchaber y fait référence de manière 

sommaire pour préciser que « Mécaniquement, la monnaie uninominale est en effet 

gouvernée par le principe du nominalisme » 3217. Or l’auteur se place dans une 

perspective du droit des obligations ce qui obscurcit quelque peu le sens qu’il donne à 

« uninominal ». On souligne l’ambiguïté du terme (le nom du régime monétaire pour 

 
3216 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 263. 

3217 Ibid., note 3, p. 31. 
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les économistes ou la fixité du quantum de l’obligation pour les juristes). Aussi, devient-

il nécessaire de préciser comment le principe du nominalisme monétaire se décline en 

droit et à quels régimes juridiques il obéit. Comme quelques auteurs, on distingue le 

nominalisme d’évaluation du nominalisme de circulation. Le premier concerne le 

montant de la dette, le second oblige l’acceptation des monnaies concrètes pour leur 

valeur faciale3218. L’un et l’autre ne peuvent s’analyser dans le seul cadre du droit des 

obligations. On précise le contour du nominalisme d’évaluation (I) pour mieux mettre 

en valeur le nominalisme de circulation (II). 

1. – Le nominalisme d’évaluation monétaire du droit des obligations 

1232. Le principe du nominalisme d’évaluation monétaire (nominalisme des sommes 

d’argent serait préférable) s’entend comme le refus de la prise en compte des variations 

de l’unité de compte dans la mesure du quantum de l’obligation3219. Les définitions de 

la doctrine civiliste peinent parfois à distinguer l’objet de cette l’invariabilité : elle porte 

sur le quantum numérique de l’obligation libellé dans l’unité de compte et non sur 

l’unité de compte nationale elle-même3220. La valeur de cette dernière relève de la 

politique monétaire du souverain monétaire. Rapportée à la détermination du quantum 

des obligations, une somme d’argent ne vaut jamais que par l’expression chiffrée de 

celle-ci en unités de compte3221. Le fondement du principe serait exprimé par l’article 

1895 du Code civil. L’obligation « n’est toujours que la somme énoncée au contrat » 

est la promesse d’une chose nommée sous forme de chiffres (d’où parfois l’intérêt pour 

contourner le nominalisme en nommant d’autres choses que la monnaie, une quantité 

de blé par exemple). Le nominalisme monétaire est une règle supplétive posant comme 

 
3218 « Le nominalisme monétaire concerne au premier chef la monnaie, et au second seulement, le montant 
numérique de la dette », M. MIGNOT, « Commentaire de l’ordonnance du 10 février 2016 (X) », préc. 

3219 La libéralisation des clauses d’échelle mobile à partir de l’arrêt Guyot (Cass. civ. 1re, 27 juin 1957 : D. 1957, 
jurispr. p. 649, note G. RIPERT ; Gaz. Pal. 1957, 2, doctr. p. 49, note P. ESMEIN) nous commande de parler de 
« priorité » plutôt que de « refus » dans la mesure où la règle y a acquis une nature supplétive et a définitivement 
perdu toute la teinte d’ordre public qu’elle a pu avoir. Comp. « Le refus de tenir compte d’une autre valeur que la 
valeur nominale de la monnaie, et, plus précisément, le refus de considérer la valeur réelle de cette monnaie au 
jour du paiement », P. RAYNAUD, Cours de droit civil approfondi : instabilité monétaire et droit des obligations, 
op. cit., p. 33. 

3220 La confusion entre l’unité de compte de la monnaie abstraite et les unités corporelles des monnaies 
concrètes constituent un obstacle dirimant à la compréhension, malheureusement pas à la répétition : « Principe 
selon lequel une unité monétaire conserve tant qu’elle a le même nom la même valeur (libératoire), même si dans 
le temps sa valeur réelle (son pouvoir d’achat) a changé et par application duquel le débiteur d’une certaine quantité 
d’unités monétaires doit toujours la même somme numérique, sans revalorisation », CORNU Gérard (dir.), 
« Vocabulaire juridique », op. cit., v° « nominalisme ». Cette définition est problématique parce qu’elle opère deux 
confusions : d’une part une unité monétaire, unité de compte, est une unité de mesure ; elle ne peut, en 
conséquence, avoir de valeur libératoire. D’autre part, les unités monétaires en question correspondent au quantum 
d’une obligation de somme d’argent. Comp. « Unité idéale qui, sous un nom (franc, dollar, mark), constitue la 
base d’un système monétaire et peut être l’objet d’une définition légale (par rapport à l’or ou à une monnaie 
étrangère) », Ibid., v° « unité monétaire ». Pour un commentaire, V° F. GRUA et N. CAYROL, « Évaluation des 
obligations monétaires », op. cit., n° 59.   

3221 « Sous son aspect élémentaire, il signifie que l’identité de nom d’une monnaie fait présumer irréfragablement 
l’identité de sa valeur intrinsèque (en pouvoir d’achat) à travers le temps. Sous un aspect plus mordant, il signifie 
qu’il n’y a jamais à prendre en compte la valeur intrinsèque de la monnaie ». J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., 
op. cit., n° 16.  
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principe que le quantum de l’engagement est ce qui est verbalisé et non pas les 

fluctuations extérieures qui pourraient affecter cet engagement, en particulier l’aléa 

monétaire. Il a été reproché à ce texte de n’avoir pour objet que le prêt de consommation. 

Aussi l’extension classique de ce fondement à toutes les dettes de sommes d’argent est 

critiquée. On a alors recherché le fondement du principe dans le fonctionnement même 

de la monnaie3222 ou de la coutume3223. Ce principe n’est néanmoins pas absolu en droit 

des obligations. La pratique des différentes formes de valorisme en limite les effets. Elle 

permet par exemple de faire varier le quantum d’une dette monétaire à condition de 

respecter les règles du droit de l’indexation3224. L’histoire a montré sporadiquement 

comment il était possible de déroger au nominalisme des dettes. C’est le cas, lorsque le 

souverain monétaire est intervenu pour revaloriser certaines créances particulièrement 

malmenées par les mutations monétaires3225. Mais cette intervention directe dans les 

affaires privées est demeurée exceptionnelle. Il est revenu essentiellement aux 

juridictions civiles de construire un régime juridique de la dérogation au principe du 

nominalisme3226. L’ordonnance du 10 février 2016 intègre la jurisprudence à l’article 

1343 : « Le débiteur d’une obligation de somme d’argent se libère par le versement de 

son montant nominal ». Ce premier alinéa disposant du principe est suivi de l’exception 

qui veut que le « montant de la somme due peut varier par le jeu de l’indexation »3227. 

Cependant, les parties ne peuvent pas convenir librement des conditions de cette 

variation. Elle n’aura lieu que dans les conditions prévues par la réglementation de 

l’indexation3228.   

1233. Le nominalisme d’évaluation et le nominalisme de circulation. – Le 

nominalisme de circulation devrait être clairement distingué du nominalisme 

d’évaluation. Or, les notions se démarquent aussi mal l’une de l’autre que la monnaie 

de droit et le droit de la monnaie. En effet, l’ambivalence du terme monnaie est encore 

à plaindre : la monnaie est un ensemble de mécanismes et les règles du nominalisme 

pourraient être considérées par chacun d’entre eux : monnaies concrètes, unité de 

compte voire même la monnaie entendue comme une institution. Raynaud 

s’interroge : « Est-il ou non possible de tenir compte dans l’évaluation d’une créance, 

 
3222 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit..  

3223 J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 16. 

3224 « le nominalisme n’est rien d’autre qu’une caractéristique inhérente aux exigences du circuit économique, à la 
circulation monétaire », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 303.  

3225 J. CARBONNIER, « Le principe du nominalisme monétaire et ses limites en droit français », in Travaux et 
conférences de l’université libre de Bruxelles, F. Larcier puis Editions de l’Institut de sociologie, 1960, p. 118. J. 
CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 282.  

3226 F. GRUA et N. CAYROL, « Indexations conventionnelles », J.-Cl. Civil code, art. 1235 à 1270, fasc. 23, Éd. 
Techniques, 2013. 

3227 F. GRUA et N. CAYROL, « Évaluation des obligations monétaires », op. cit., n° 60. 

3228 F. GRUA et N. CAYROL, « Obligations de sommes d’argent - indexations », op. cit. 
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d’une autre valeur que la valeur nominale de la monnaie ? »3229. Pour Rémy Libchaber 

le nominalisme s’exprime par l’équation « un franc égale toujours un franc »3230. Cette 

formule est ambigüe pour deux raisons : la première commande de remplacer « égale » 

par « vaut » « ou censé valoir »3231. Ce n’est pas une égalité, c’est la priorité donnée par 

le souverain à l’impératif nominal de la monnaie sur une incertaine valeur réelle. Il reste 

une seconde ambiguïté à lever, celle de franc : parle-t-on de l’unité de compte ou de la 

pièce en tant que moyen de paiement ? La formule « un billet de cent francs vaut cent 

francs » exprime alors parfaitement clairement l’intangibilité du nominalisme de 

circulation3232. Les objets respectifs de chaque nominalisme « monétaire » sont à peine 

apparus, que leur existence est critiquée. 

2. – Le nominalisme de circulation des monnaies concrètes 

1234. Par un phénomène d’exclusion, la délimitation du nominalisme de circulation 

renforce celle du nominalisme obligationnel. Le définir exige de revenir sur une 

émergence niée (a). Une fois pleinement reconnu, sa fonction protectrice du cours de 

valeur peut être jugée à l’aune des atteintes qu’il subit (b).  

a. Définition du nominalisme de circulation 

1235. La paternité de la formule de nominalisme de circulation revient au doyen 

Carbonnier3233. Le doyen estime en avoir été inspiré par la Cour d’appel de Paris « Les 

dispositions de l’article 1895 C. civ. ne sont d’ordre public que dans la mesure où elles 

ont pour but de maintenir à la monnaie sa valeur libératoire et d’éviter toute contestation 

sur la valeur nominale des espèces ayant cours au moment du paiement »3234. Il 

commentait alors cette formule remarquable en avançant « Il y a là, peut-être de manière 

inconsciente, une vue assez juste de ce que pourrait être le nominalisme, et de ce qu’il 

a dû être en effet sous l’Ancien Droit – nominalisme de circulation, et non pas 

d’évaluation, pourrait-on dire, destiné à empêcher que des mutations relativement 

 
3229 P. RAYNAUD, Cours de droit civil approfondi : instabilité monétaire et droit des obligations, op. cit., p. 36. 

3230 R. Libchaber estime que l’expression canonique est fausse et qu’elle est un « principe donné par tous les 
manuels d’obligations, ou presque ». V. les références chez R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit 
privé, op. cit., n° 299. L’affirmation a néanmoins encore cours, V. P. MALAURIE, L. AYNES et P. STOFFEL-MUNCK, 
Les obligations, 6e éd., op. cit., n° 1097. 

3231 Par ex., F. TERRE, Y. LEQUETTE et P. SIMLER, Les obligations, 11e éd., op. cit., n° 1330. 

3232 Raynaud fait ainsi référence dans un raisonnement de droit des obligations au nominalisme des instruments 
monétaires « un billet de cent francs vaut cent francs et un créancier ne peut pas le refuser sous prétexte qu’il ne 
vaut pas cent francs de 1914 » : P. RAYNAUD, Cours de droit civil approfondi : instabilité monétaire et droit des 
obligations, op. cit., p. 35. V. aussi G. L. PIERRE-FRANÇOIS, La Notion de dette de valeur en droit civil, LGDJ, 
1975, n° 42. 

3233  F. GRUA et J-P. LEVY, « Monnaie - Principes d’évaluation des obligations monétaires - Nominalisme 
monétaire », App. Art. 1235 à 1270, fasc. 22, in J.-Cl. Civil code, Paris, Éd. Techniques, 2004, n° 22.  

3234 CA Paris, 27 nov. 1952, D. 1953, 133, note de M. RIPERT, J.C.P. 1953.II.7347, CARBONNIER, RTD civ. 1953, 
p. 348. 
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faibles dans la valeur des espèces puissent être une occasion de débat entre solvens et 

accipiens, et une entrave à la circulation monétaire »3235. En effet, Dumoulin affirmait 

déjà au XVIe siècle que « Je dis qu’entre sujets d’un même prince ou République n’est 

recevable ni admissible le débat de la mutation d’aloi...joint que la détermination du 

point d’aloi et cours des monnaies est de droit public »3236. Le cours légal impose donc 

la circulation des monnaies pour leur valeur nominale ; la valeur d’échange de ces 

choses circulantes que le nominalisme de circulation intime de respecter. Pour le 

rattacher à l’ordre public monétaire plutôt qu’au droit civil, Carbonnier avait énoncé 

que « Le pouvoir général de manipuler les monnaies vient de l’effigie. La théorie du 

nominalisme monétaire serait mieux nommée théorie de l’effigialisme monétaire »3237. 

1236. Rejet de la distinction par la doctrine contemporaine. – Cette répartition du 

domaine d’application de chaque nominalisme va subir la critique de la doctrine 

contemporaine3238. Des auteurs avancent tout d’abord que Carbonnier y aurait 

renoncé3239. Le nominalisme est d’autant plus contraignant que le régime est métallique, 

aussi Carbonnier se réfère-t-il à l’Ancien Droit3240. Il n’en demeure pas moins qu’il a 

toujours maintenu l’existence d’un lien entre le cours légal des monnaies concrètes et le 

nominalisme : « le cours légal contribue ainsi à l’application pratique du principe 

nominaliste : le créancier ne peut prétendre recevoir plus d’unités monétaires3241 sous 

prétexte que l’unité monétaire s’est dépréciée depuis la naissance de l’obligation »3242. 

Le prétexte en est un parmi d’autres. Il rencontre toutefois l’obstacle dirimant du 

 
3235 J. CARBONNIER, « Note sous CA Rouen 16 juin 1952 », préc., p. 348. Dans le même sens P. RAYNAUD, Cours 
de droit civil approfondi : instabilité monétaire et droit des obligations, op. cit., p. 35 ; F. GRUA et N. CAYROL, 
« Évaluation des obligations monétaires », op. cit., n° 72. 

3236 Dumoulin cité par B. NOGARO, « Les principes fondamentaux du droit monétaire français », préc., p. 10.  

3237 J. CARBONNIER, Sociologie juridique, d’après les notes prises au cours et avec l’autorisation de M. Jean 
Carbonnier [en ligne], op. cit., p. 170. Toutefois, même pour Carbonnier la distinction n’était pas parfaitement 
claire puisqu’au paragraphe précédent cette affirmation, il affirmait que « Ce procédé connu dans les derniers 
siècles de l’Ancien Régime survit dans l’article 1895 du Code Civil. C’est le seul procédé de manipulation 
monétaire reconnu par le Code Civil ». 

3238 On remarque que la différence entre le nominalisme des dettes et celui des moyens de paiement n’est pas 
clairement établie chez les économistes : « Dettes, billets et espèces seraient alors en principe rivés à l’unité de 
compte », B. COURBIS, « Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion 
de pouvoir libératoire total », op. cit., p. 42. 

3239 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 279 ; F. GRUA et N. CAYROL, 
« Évaluation des obligations monétaires », op. cit., p. 72. 

3240 « Mais le nominalisme a pris un sens plus fort, en relation avec les nouvelles fonctions de la monnaie ». On ne 
comprend pas ce qui le pousse à parler de nouvelles fonctions de la monnaie. Cf. J. CARBONNIER, « Note sous CA 
Rouen 16 juin 1952 », préc.  

3241 Par « unités monétaires » au pluriel, il faut entendre valeur faciale des monnaies en circulation. 

3242 J. CARBONNIER, Droit civil (1962), 2, 3e éd., op. cit., n° 8 ; J. CARBONNIER, Droit civil [4e édition.], vol. 2, 2, 
4e éd., PUF, 1964, n° 8 ; J. CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 26. La position n’est pas toujours 
parfaitement claire : le nominalisme d’évaluation et l’indexation sont ainsi traités dans le chapitre « la monnaie 
comme moyen de paiement » alors que celui sur « la monnaie comme instrument d’évaluation » ne vise que 
l’indexation du fait des autorités publiques, soit ce que Carbonnier nomme « les principes techniques de 
l’évaluation ».  
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caractère impératif de la valeur nominale des monnaies concrètes. La distinction se voit 

ensuite reprochée d’être trop subtile et de s’avérer n’être qu’une forme unique de 

nominalisme3243 qui ne différerait pas en nature mais en étendue3244. Lorsque la 

distinction est reprise par Rémy Libchaber, elle vacille pour deux raisons. La première 

tient à la volonté de cet auteur d’expliquer le fonctionnement de la monnaie et le 

nominalisme en raisonnant à partir du droit des obligations3245. Le nominalisme de 

circulation ne vise alors plus les instruments monétaires mais des « unités de paiement » 

par opposition à des « unités de valeur » selon le cadre conceptuel élaboré par Rémy 

Libchaber3246. Or les unités de paiement ne sont pas propres aux monnaies, qui seules 

peuvent avoir cours de circulation ; les obligations ne circulent pas (au sens de la 

monnaie). La seconde tient à la thèse de Rémy Libchaber selon laquelle le(s) 

nominalisme(s) connaissent une origine exclusivement étatique – issue de l’invention 

du monnayage3247. L’article 1895 appartient à la tradition civiliste qui n’a que peu à 

faire des techniques de monnayage. 

1237. Affirmation du nominalisme de circulation. – Rémy Libchaber développe des 

constructions délicieusement savantes sur le principe du nominalisme de circulation lors 

de l’étude de la fongibilité des monnaies : « Le cours légal empêche sans doute de faire 

une discrimination selon que le paiement est effectué par des moyens différents. Le 

principe d’un prix variant avec le support est inacceptable de façon absolue »3248. Il 

confirme ainsi la position de Nogaro selon laquelle « par le fait du cours légal, ils [les 

 
3243 « n’être que les deux facettes du même concept : l’un est transposé en termes juridiques pour être appliqué aux 
obligations monétaires, l’autre est l’explication historique et économique » : cela revient à dire que le droit et la 
réalité sont deux mondes différents mais que les juristes n’en n’auraient pas conscience ; C. KLEINER, La monnaie 
dans les relations privées internationales, op. cit., n° 264. 

3244 « Le nominalisme d’évaluation a toutefois un domaine plus vaste que le nominalisme de circulation, et ne se 
limite pas à interdire le valorisme automatique », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., 
n° 281. 

3245 Le nominalisme monétaire est traité dans un chapitre sur « le régime de l’obligation monétaire », Ibid., n° 257 
et s. La même critique peut être adressée aux auteurs civilistes (y compris Outre-Rhin à Savigny). La doctrine 
contemporaine n’est pas en reste. Louis-Frédéric Pignarre résume ainsi le nominalisme de circulation et 
d’évaluation en une seule formulation « une dette de somme d’argent est toujours payée en fonction de son montant 
nominal sans égard pour l’évolution de la valeur de ce montant depuis la constitution de la dette ». On ne peut dire 
plus clairement, qu’il s’agit de nominalisme des sommes d’argent : L.-F. PIGNARRE, Les obligations en nature et 
de somme d’argent en droit privé, op. cit., n° 115. 

3246  « Si c’est la structure des obligations libellées en unités de paiement qui justifie qu’elles fonctionnent selon 
un schéma nominal, c’est celle de la monnaie qui explique pourquoi les obligations en valeur se règlent sans 
réévaluation de leur quantum avant paiement », R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., 
n° 303.  

3247 R. Libchaber insiste alors sur « La théorisation des intérêts du pouvoir politique » pour expliquer l’affirmation 
du nominalisme au XVIe siècle (« La reconnaissance du nominalisme au XVIe siècle apparaît ainsi dans la 
dépendance de la consécration des pouvoirs royaux sur la monnaie », Ibid., n° 274) tout en admettant par ailleurs  
que « Cette souplesse [systèmes séparant les deux unités] essentielle des anciens systèmes contourne la nécessité 
du nominalisme : il y a comme une adaptation automatique des créances aux bouleversements affectant le lien 
entre les unités de compte et de paiement » (Ibid., n° 298). On ne saurait le dire autrement mais le sentiment est 
que Rémy Libchaber dans ses forts riches développements a trop voulu voir le nominalisme de circulation dans 
l’obligation. Cf. Ibid., n° 279 et s.  

3248 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 137. 
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instruments monétaires] ne peuvent être reçus que pour leur valeur nominale »3249. La 

distinction cardinale entre les sommes d’argent et l’argent (les fonds) distingue bien 

deux acceptations du nominalisme. Elles se retrouvent en droit allemand : « l’une liée à 

l’obligation monétaire, l’autre à l’unité monétaire. Le principe de la valeur nominale 

monétaire (währungsrechtlichen Nennwertprinzip)3250, encore appelé nominalisme 

technique (der technische nominalismus), rattaché au droit monétaire, s’oppose au 

nominalisme obligationnel (geldschuldrechtlich Nominalismus), afférent au contenu de 

l’obligation monétaire »3251. En droit français, contrairement au nominalisme 

d’évaluation, le nominalisme de circulation est d’ordre public. Le premier est dérivé de 

l’article 1895 du Code civil3252, le second repose sur les dispositions du Code pénal3253. 

Pourtant, l’identification des fondements textuels n’a pas été sans difficulté : M. 

Raynaud avait remarqué la dualité entre les articles 1895 C.civ. et l’article R.30, n° 11 

anc. C. pén. Il ne les avait cependant pas distribués selon l’objet de chaque règle du 

nominalisme3254. Or la réglementation du nominalisme de circulation relève des 

monnaies concrètes alors que les règles du nominalisme des sommes d’argent tiennent 

à la tradition civiliste. 

b. Protection du nominalisme de circulation 

1238. Le nominalisme de circulation est la valeur donnée par le souverain monétaire 

aux monnaies en circulation. L’acceptation des monnaies pour leur valeur nominale est 

au fondement même du phénomène monétaire. La contestation de ce principe s’entend 

comme une atteinte à la monnaie. Les atteintes au nominalisme de circulation diffèrent 

selon l’objet de la protection : monnaies métalliques (1) ou monnaies fiduciaires (2).  

(1) La protection du nominalisme dans un régime métallique 

1239. Le nominalisme est atteint lorsque les monnaies sont acceptées pour une valeur 

autre que celle arrêtée par le souverain monétaire. Le nominalisme de circulation est 

donc une valeur théorique qui résulte de la détermination du cours de valeur par le 

souverain monétaire. La protection de ce nominalisme consiste, également, en matière 

de monnaies matérielles, à défendre l’intégrité des choses monétaires. Cette intégrité est 

 
3249 B. NOGARO, « Les principes fondamentaux du droit monétaire français », préc., p. 5. 

3250 Il s’agit de l’unité monétaire en tant que devise, soit l’unité qui orne les moyens de paiement et non pas l’unité 
monétaire en tant qu’unité de compte.  

3251 V. C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 264. 

3252 Pothier défendait l’inverse en soutenant que la règle était de droit public, c’est-à-dire d’intérêt général (R. J. 
POTHIER et J. J. BUGNET, Œuvres de Pothier Tome Ve [en ligne], T. V, 2e éd., op. cit. Traité de consomption, n° 
37. L’arrêt Guyot (Cass. 1re civ., 27 juin 1957, préc., note n° 3219) a dénié le caractère de disposition d’ordre 
public.  

3253 R. 642-2 C. pén., cf. F. GRUA et N. CAYROL, « Évaluation des obligations monétaires », op. cit., n° 72. 

3254 P. RAYNAUD, Cours de droit civil approfondi : instabilité monétaire et droit des obligations, op. cit., p. 35. 
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atteinte lorsque le corps des monnaies est altéré. Cette intégrité est également atteinte 

par le refus du cours de valeur par le bénéficiaire. La seule difficulté (encore qu’avec 

les monnaies matérielles, elle soit théorique) est de mesurer l’atteinte à ce cours : le 

principe est alors que les monnaies nationales doivent être acceptées « au pair ».    

1240. La protection des monnaies métalliques. – Le nominalisme de circulation (dit 

encore nominalisme des instruments monétaires) interdit de faire varier la valeur 

nominale des monnaies matérielles en fonction du cours des métaux composant les 

espèces. Le respect du nominalisme de circulation s’impose de lui-même lorsque la 

valeur des pièces est inscrite sur leur face. Lorsque les pièces ne portent pas l’inscription 

de leur valeur (dans un régime métallique dual), la définition repose sur la publication 

d’un acte du souverain monétaire. Le respect du cours de la valeur oblige alors le 

souverain monétaire à édicter deux obligations : dans la mesure où il est maitre de la 

définition abstraite de l’unité de compte, il doit en obliger l’emploi dans les conventions 

– et renvoyer au principe civiliste du nominalisme3255 – et interdire toute référence aux 

espèces dans les conventions.  

1241. L’atteinte au corps des monnaies matérielles. – Les règles du cours légal de 

1810 disposaient que l’obligation d’acceptation pour leur cours de valeur s’appliquait 

aux « espèces et monnaies nationales non fausses non altérées ». En effet, les atteintes 

au corps des monnaies (et donc in fine à leur cours de valeur), leur altération, sont 

assimilées à la contrefaçon. Ces altérations sont en premier lieu le limage ou le rognage 

du métal des pièces. Les faux monnayeurs limaient les monnaies de manière à se 

constituer un stock de métal. Cette soustraction du métal réduit le titre des pièces et en 

affecte la validité en tant que monnaies dans les limites de la règle de la tolérance du 

frai. Que les pièces aient été trop rognées (ou plus simplement trop usées par leur 

circulation), et elles perdent leur qualité de monnaies (le mécanisme de la tolérance du 

frai). Une autre altération consistait dans la coloration des pièces en vue de les déguiser 

en pièce d’or et d’argent3256. Ces atteintes permettent d’échapper à la sanction du cours 

d’acceptation qui prévoyait une excuse pour les monnaies altérées. En revanche, si ces 

atteintes sont découvertes par le bénéficiaire, elles ne lui donnent pas le droit de porter 

atteinte au nominalisme de circulation en exigeant un agio ou une prime pour leur 

acceptation.  

1242. Le nominalisme et le réalisme dans l’appréciation de l’état des instruments 

monétaires. – Parallèlement, le souverain monétaire doit faire respecter le cours et 

 
3255 L. BOYER et H. ROLAND, Adages du droit français, 4e éd., op. cit., n° 145. 

3256 Initialement assimilée à la contrefaçon, la coloration est devenue une infraction spécifique par la L. du 13 mai 
1863, cf. M.-L. RASSAT, « Fausse monnaie », op. cit., n° 18. 
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l’intégrité physique des espèces en circulation. Pour cela, il légifère sur la tolérance du 

frai, c’est-à-dire, en matière de nominalisme de circulation, si les pièces usées ou 

rognées pouvaient être acceptées pour une valeur autre que leur valeur nominale. Mais 

déjà le nominalisme de circulation prend alors une autre dimension puisque le droit 

intermédiaire a donné au système monétaire l’ordre juridique uninominal du « franc 

germinal » : le régime monétaire demeure métallique mais la valeur en unités de compte 

est inscrite sur le corps même des espèces. La circulation de celles-ci à leur cours 

nominal est dès lors protégée, toujours en sus de l’altération et le frai, par l’article 475, 

n°11 du C. pén. de 1810. Le nominalisme de circulation rejoint la règle de la tolérance 

du frai : « Si la valeur primitive de la pièce avait été réduite par une loi en vigueur, le 

créancier ne serait tenu de la recevoir que pour le montant de sa valeur réduite; mais il 

pourrait refuser de recevoir une pièce rognée ou altérée de tout autre manière, alors 

même qu’elle ne lui serait offerte que pour sa valeur réelle, attendu que ce ne serait plus 

qu’une marchandise et non pas une véritable monnaie : lorsqu’elle n’est ni fausse, ni 

altérée, elle doit être reçue pour toute la valeur qu’elle a cours en France »3257. 

1243. Une atteinte au cours de valeur des pièces. – Les atteintes au nominalisme sont 

sanctionnées par le dispositif du cours légal. La règle est énoncée d’une manière 

continue depuis le Code pénal de 1810 : les espèces et monnaies nationales (art. 475, 

11°), puis les pièces de monnaie (art. R. 642-3 C. pén. 1994) doivent être acceptées 

selon la valeur pour laquelle ont cours. L’acceptation des monnaies métalliques pour 

une valeur autre que leur cours ne parait pas avoir donné lieu à une quelconque 

jurisprudence. Il en résulte que la doctrine a peu développé la protection du cours de 

valeur. Nogaro est un des rares auteurs à annoncer que « ce que notre droit monétaire 

ne permet pas, c’est de stipuler un agio à l’encontre d’une monnaie ou une prime en 

faveur d’une autre. Cela ressort tout d’abord, implicitement mais sûrement, des textes 

de notre législation monétaire moderne »3258. Il appuie le caractère intangible de la règle 

en invoquant la protection de l’unité de compte dans lesquelles sont libellées (qui 

incorpore selon sa logique) les pièces3259. Mais c’est Mater, connu pour ses positions 

métallistes, qui en fournit l’analyse la plus rigoureuse : « l’article [475, 11 C ; pén. 

1810] veut qu’on reçoive les monnaies "selon la valeur pour laquelle elles ont cours". 

Mais il ne dit pas : selon leur valeur au pair. Or, la contravention se conçoit tout aussi 

bien dans le cas où le billet de banque aurait une valeur variable, c’est-à-dire un cours 

 
3257 J.-F.-C. CARNOT, Commentaire sur le Code pénal (t.1) [en ligne], 1, 1re éd., op. cit., p. 519. 

3258 B. NOGARO, « Les principes fondamentaux du droit monétaire français », préc., p. 5. 

3259 « car elle [la monnaie du législateur] ne connaît ni franc-or, ni franc-argent, ni franc-papier, mais un franc 
unique, monnaie de compte, qui s’incorpore unité pour unité, dans l’une quelconque des monnaies réelles 
auxquelles la loi a donné cours », Ibid. 
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autre que le pair »3260. L’auteur ajoute comme une référence à l’interdiction de 

s’approprier le cours de valeur des monnaies : « Car dès lors qu’il aurait un cours connu, 

quel qu’il fût, l’ordre public souffrirait de toute tentative particulière pour imposer ou 

exiger un cours différent et arbitraire »3261. Le cours privé est donc une anomalie quelle 

que soit la sensibilité de l’auteur. 

1244. Le renforcement de la protection. – Cette première sanction par le dispositif 

du cours légal a été complétée par des lois de circonstance. En effet, dans les périodes 

de crise, le souverain monétaire a renforcé la protection du cours de valeur des monnaies 

métalliques. La loi 12 février 1916 sanctionne la pratique des agios monétaires et le 

trafic des monnaies3262. Connu sous le nom d’agiotage3263, le commerce illicite de pièces 

de monnaie repose sur l’admission d’une différence de cotation (commerciale) entre les 

différentes monnaies – nationales aussi bien qu’étrangères.  

1245. L’acceptation au pair. – Si comme on le dit souvent, l’exception confirme la 

règle, alors l’acceptation au pair des monnaies en est l’illustration. Il a toujours été 

reconnu aux personnes acceptant des monnaies étrangères de porter atteinte au cours de 

valeur de celles-ci. Ce n’est là que la très classique application du taux de change des 

monnaies étrangères. L’intérêt de cet exemple par la négative est que la remise de 

monnaies étrangères déroge au principe de l’acceptation des monnaies au pair. Dans un 

sens strict, le change ou l’interchange au pair signifie que les monnaies sont 

acceptées pour leur valeur nominale3264. Pour le dire autrement, le changeur ne 

recourt pas à un taux de conversion. Dans un sens plus large, il signifie que l’échange a 

lieu sans frai sans agio, c’est-à-dire à leur valeur théorique, sans coût ni perte pour 

l’usager3265. Un exemple plus récent de l’emploi de l’interchange au pair peut être trouvé 

dans les échanges de billets entre banques centrales de la zone euro3266.  

1246. L’application du change au pair. – En principe, l’acceptation ou l’interchange 

au pair caractérisait les monnaies françaises. Ainsi, dans le contexte de la pluralité 

monétaire du XIXe siècle, le souverain monétaire décrétait l’équivalence des monnaies 

 
3260 A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., n° 138. 

3261 Ibid. 

3262 D.P.1916.4.323 ; votée en temps de guerre, elle est prorogée par la L. du 16 octobre 1919 (D.P.1920.4.272), 
V. B. NOGARO, « Les principes fondamentaux du droit monétaire français », préc., p. 62. Pour des exemples de 
ces interdictions, cf. A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., n° 80.  

3263 V. A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., n° 323.  

3264 Du latin par, « pareil, égal sous le rapport des dimensions, de la qualité, de la valeur, etc., pair », « à la valeur 
nominale », CORNU Gérard (dir.), « Vocabulaire juridique », op. cit., v° « pair ».    

3265 P. BAUBEAU, « Banque - Histoire de l’institution bancaire », op. cit., v° « change monétaire ».  

3266 « Les BCN devraient réaliser, au moins dans un lieu sur le territoire national, l’échange au pair de billets de la 
zone euro […] », B. SOUSI, « Un marché, une monnaie, un espace de paiement », in Mélanges en l’honneur de 
Jean-Victor Louis, II, Ed. de l’Université libre de Bruxelles, 2003, p. 352.  
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françaises émises à des époques différentes. Au contraire, pour les monnaies étrangères, 

le change au pair est l’exception. Il est fréquemment « au-dessous du pair » ou « plus 

bas que le pair »3267. Il revenait aux changeurs de dresser la liste des taux de change 

avec les monnaies étrangères et de précicer celles avec lesquelles les monnaies 

bénéficiaient d’un change au pair3268.  

(2) La protection du nominalisme des monnaies fiduciaires 

1247. Le cours de valeur des espèces métalliques était fixé en fonction de la cotation 

des métaux qui les composent ; il en résultait un nominalisme de circulation. Avec les 

billets de banque, monnaies fiduciaires en valeur, faute de métal, le nominalisme de 

circulation est le mode de détermination du cours de valeur. L’atteinte au nominalisme 

prend pour seule forme celle d’un agio ou d’une prime pour les remises. Ce nominalisme 

de circulation emporte alors l’obligation de recevoir les monnaies au pair.  

1248. La protection du nominalisme des monnaies fiduciaires. – Les monnaies 

fiduciaires bénéficient déjà d’instruments monétaires pourvus d’une valeur faciale3269. 

Le nominalisme de circulation est, par conséquent, difficile à contester sur le fondement 

de la valeur de l’instrument. En revanche, la contestation monétaire s’épanouira avec la 

hausse des prix et du calcul d’un « pouvoir d’achat » (réel). Le nominalisme de 

circulation implique l’interdiction de toute acceptation pour une valeur inférieure au 

cours légal nominal. La tentation était en effet spécialement forte dans les périodes 

pendant lesquelles le papier-monnaie circulait parallèlement à des pièces d’or et 

d’argent. L’atteinte au nominalisme de circulation est visée par la violation du cours 

forcé, sous-entendu cours de valeur forcé, résultant du dispositif du cours légal. En 

1924, la Cour de cassation condamne l’atteinte à la valeur nominale des billets par 

l’exigence d’un payement complémentaire en expliquant qu’une telle pratique serait 

contraire au cours forcé : « Attendu, d’après le pourvoi, que cette décision serait 

contraire aux conséquences du cours forcé qui est d’ordre public qu’il a pour, effet 

d’imposer à tous la valeur nominale de la monnaie placée sous ce régime et que, dès 

lors, il n’est pas permis aux tribunaux d’exiger du débiteur un payement 

complémentaire »3270. La jurisprudence avait déjà reconnu en 1915 que le fait de 

 
3267 « […] lorsque le change est au-dessous du pair ; par exemple, s’il est à cinquante au lieu d’être à cinquante- 
quatre, il devrait arriver que la France, envoyant par le change cinquante-quatre mille écus en Hollande, 
n’achèterait de marchandises que pour cinquante mille », C.-L. de S. MONTESQUIEU, De l’esprit des Lois, op. cit., 
chp. X « Du change ». 

3268 Par ex. « Mais les monnaies de convention s’échangent au pair ou avec un très-petit agio contre les Charles 
d’or (de Brême) », P. KELLY, Le cambiste universel, ou Traité complet des changes, monnaies, poids et mesures, 
de toutes les nations commerçantes et de leurs colonies [en ligne], J. P. Aillaud Bossange frères, 1823, p. 59. 

3269 « la monnaie circule avec sa valeur nominale, sa valeur faciale, celle qui est inscrite sur les pièces et sur les 
billets », G. L. PIERRE-FRANÇOIS, La Notion de dette de valeur en droit civil, op. cit., n° 42. 

3270 Civ. 23 janv. 1924, Scherrer-North et autres, DP.1924.1.41 (1ère esp.). En l’espèce, le nominalisme de 
circulation n’avait pas trouvé à s’appliquer parce que les faits avaient eu lieu en Suisse et que « le cours forcé, 
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demander la remise d’une certaine quantité de billets de la Banque d’Algérie 

représentant une valeur supérieure au prix affiché, ou d’exercer sur la valeur de ces 

billets une certaine retenue, constituait la contravention de refus de monnaie3271. 

L’absence de recours au nominalisme de circulation explique le cas anglais du Stanhope 

Act de 1811 pendant une période d’inconvertibilité du billet. Pour lutter contre la 

discrimination dont faisait l’objet le billet sans cours d’acceptation forcé, cette loi 

prohibait « la circulation des guinées au-dessus de leur cours officiel de 21 sh. ainsi que 

la circulation des billets en dessous de leur valeur faciale »3272. Le droit français a pris 

une autre voie : celle de « la juxtaposition du cours légal et du cours forcé » telle qu’elle 

était entendue en 19243273, soit celle des effets cumulés d’un cours d’acceptation forcé 

et du cours de valeur des billets.  

1249. Refus du nominalisme de circulation des billets. – Le rejet du nominalisme 

des monnaies fiduciaires avait déjà pu s’exprimer pendant la Révolution. Madame 

Sigogne relate l’atmosphère de défiance par rapport aux monnaies, tant en papier qu’en 

cuivre. Elle explique que les créanciers auraient été encouragés, à rendre du cuivre après 

avoir reçu du papier, à prélever des primes – des agios3274. La proclamation de 

l’inconvertibilité des billets relance un courant métalliste de la doctrine qui refuse l’idée 

que les billets puissent être égaux aux pièces d’or et d’argent. Mater avance qu’un « un 

papier forcé est un papier qu’on ne peut pas refuser, mais n’est pas un papier qu’on doit 

nécessairement recevoir au pair »3275. L’atteinte au nominalisme est ainsi consommée. 

Elle est présentée comme une manière d’accepter les billets tout en prenant en compte 

la confiance moindre dont ils seraient porteurs. Labbé préconisait la discrimination entre 

les espèces métalliques et les billets de banque bien que ceux-ci aient reçu cours légal 

et forcé à la suite la loi de 1870 : « vous me payerez en telle espèce de monnaie ; si vous 

me livrez une autre espèce de monnaie, nous tiendront compte de la différence de 

cours »3276. Il désapprouvait ainsi une décision antérieure (CA d’Aix, 23 nov. 1871). 

 
mesure prise dans l’intérêt national, est restreint au territoire de la nation qui l’institue, et qu’il ne suit pas les 
valeurs circulant à l’étranger ». 

3271 Cass. 21 janv. 1915, DP. 1919.1.82 : un cantinier avait imposé un cours de valeur spécifique pour les billets 
de banque : il les refusait pour la valeur pour laquelle ils avaient cours. La Cour approuve la CA qui avait décidé 
que les faits étaient passibles de l’article 475, 11°. Cf. égal. T. police d’Alger, 9 août 1915, Revue Algérienne, 
1915.213. 

3272 B. COURBIS, « Comment l’État confère la qualité monétaire à un avoir ? De la notion de cours à la notion de 
pouvoir libératoire total », op. cit., p. 42. 

3273 Il s’agit là de la formule de l’avocat Dreyfus devant la première chambre de la Cour d’appel de Paris, le 22 
février 1924 (D.H. 1924 191, col.2). 

3274 L’auteur explique également que les assignats en question produisaient des intérêts dont la computation 
n’aurait pas permis d’arrondir le montant, M.-P. SIGOGNE, La Théorie juridique de la petite monnaie, op. cit., 
p. 108. 

3275 A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., n° 62. 

3276 CA Aix 23 nov. 1871, CA Douai 8 mars 1872 (Do-Delattre, 1ère instance), S.1872.2.161, note LABBE.  
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Celle-ci avait admis le paiement en billets de banque d’une lettre de change acceptée 

par le tiré dix jours après l’entrée en vigueur de la loi du 12 août 1870 leur donnant 

cours forcé. Labbé fait partie de ces juristes opposés au refus des clauses or en période 

de cours forcé des billets3277. Folleville défend une position plus modérée, celle de 

l’interdiction de la discrimination entre monnaies légales. Il impose toutefois une 

réserve, les parties peuvent avoir convenu que le débiteur s’exécuterait en billets à 

condition que « la somme jusqu’à concurrence de laquelle l’or ou l’argent feraient prime 

au moment du paiement »3278. Il est suivi en cela par Mater qui entendait expliquer que : 

« Donc le "cours forcé" tout court, se distingue du "cours forcé au pair" »3279. L’auteur 

métalliste se référait aux règles adoptées après la Révolution où il avait été affirmé que 

jamais le papier ne serait porté plus haut que le métal, tant en ce qui concerne sa valeur 

que son acceptation. La notion de monnaie légale devait le contredire. 

1250. La monnaie légale ou l’interdiction de la discrimination en valeur. – On a 

déjà pu analyser les effets de l’instauration de la notion de monnaie légale comme règle 

de non-discrimination entre le métal et le papier lors de l’acceptation. La qualification 

des billets de monnaie légale implique également le respect de leur cours de valeur et 

donc du nominalisme de circulation. Cette disposition est parfois qualifié de prétorienne 

comme résultant de l’arrêt du 11 février 1873 qui précisait que « la loi a attribué au 

papier de crédit une valeur obligatoirement équivalente à celle des espèces 

métalliques »3280. Ainsi le tribunal de la Seine avait déclaré abusive et vexatoire la 

prétention d’un créancier de 3.000 F en or de se faire payer 4.200 F en billets3281. En 

prenant les mêmes fondement, Capitant explique que la loi du 12 février réprimant le 

trafic des monnaies nationales « prouve qu’une pièce d’or de 20 fr. ne vaut pas plus 

comme mode de payement en France qu’un billet de 20 fr. »3282. L’interdiction de la 

discrimination entre le papier et le métal devait se poursuivre avec le débat sur la validité 

 
3277 « Il est des choses que le législateur ne doit pas entreprendre parce qu’il ne peut pas les accomplir. Il fixe la 
monnaie, il détermine ce qui sera monnaie ; il lui attribue un titre, numérique, indispensable ; pour, son usage, 
mais il ne peut pas lui conférer arbitrairement une valeur plus ou moins considérable. Il est reconnu aujourd’hui, 
que la monnaie métallique doit, a de minimes exceptions près, avoir, une valeur intrinsèque égale à sa valeur 
nominale, autrement le gouvernement qui élèverait la valeur nominale au-dessus ; de la valeur intrinsèque, ferait 
quelques victimes ; mais il n’atteindrait pas son but sur la masse de la nation et des affaires, il causera un 
renchérissement général de toutes choses », Cass. civ. 11 févr. 1873, Do-Delattre, préc.  

3278 D. de FOLLEVILLE, « La loi du 12 août 1870 et le cours forcé des billets de la Banque de France », préc., n° 10. 

3279 A. MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, op. cit., n° 62. 

3280 Cf. R. DEMOGUE, « Le cours forcé et le billet de banque et ses effets », préc., p. 138. 

3281 T. Seine, 17 mars 1919, J. not. 1920, n° 32418, p. 67. 

3282 Civ. 17 mai 1927, Pélissier du Besset, concl. av. gén. Matter, DP, 1928.1.25, note H. Capitant, S.1927.1.289, 
note P. Esmein. 
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des clauses or. Toute stipulation de cours de valeur distinct selon que le débiteur paye 

en pièces d’or ou en billets seraient alors nulle3283. 

1251. Acceptation des espèces et respect du cours de valeur. – Le cours 

d’acceptation forcé des billets implique que toutes les personnes doivent être en mesure 

de recevoir des espèces dans les limites de la loi. Il en va ainsi de tout professionnel 

proposant ses services sans pour autant entretenir un service de caisse. Le respect de 

l’article R. 643-2 C. pén. parait imposer à ce dernier d’accepter le versement d’espèces 

à distance pour leur valeur nominale. Le professionnel devrait donc rembourser au 

payeur les frais qu’il aurait engagés pour lui adresser les fonds sous une autre forme 

monétaire3284. Le principe du nominalisme de circulation oblige le prestataire de service 

à distance qui n’est plus en mesure d’accepter des espèces à assumler le coût du recours 

à une monnaie scripturale3285. Encore aujourd’hui, le groupe la Poste est le premier 

fournisseur de ce service sous le terme de mandat espèces. Mais les coûts sont jugés 

particulièrement élevés par les payeurs. Des prestataires de services se sont donc 

positionnés sur ce service en proposant aux entreprises d’assumer le coût du change des 

espèces en monnaies immatérielles dans des agents de proximité3286. En cela, les 

accepteurs reçoivent des payeurs les monnaies sans requérir de ceux-ci qu’ils dérogent 

au cours de valeur.  

1252. Les règles du droit des obligations. – Les règles du paiement des obligations 

de somme d’argent peuvent relativiser l’interchange au pair. Selon que la convention 

des parties prévoit la portabilité ou la quérabilité des paiements3287, le payeur peut être 

amené à mettre les monnaies à la disposition du bénéficiaire à ses frais. Toutefois, le 

créancier devra, pour se prémunir de toute atteinte au cours de valeur, prendre garde à 

ne pas appliquer des frais indexés sur le montant de la dette à payer. 

II. – Nature juridique du nominalisme de circulation  

1253. Le nominalisme de circulation et le Code civil. – Comme tout concept du droit 

des monnaies, le nominalisme de circulation puisse ses racines dans la tradition civiliste. 

Le motif tient sans doute à la formule d’« espèces ayant cours » à l’alinéa second de 

 
3283 Dans ce sens, R. DEMOGUE, « Le cours forcé et le billet de banque et ses effets », préc., p. 138. 

3284 Rappelons que l’envoi d’espèces par courrier est interdit (Art. D.1 Code des postes et des télécommunications). 

3285 CA Bordeaux, 1ère ch. civ., 25 mai 2010, 09/01189 [en ligne].   

3286 TSI (solution YesByCash), AmazonCash proposent ces services.  

3287 Avant la réforme du droit des contrats de 2016, le Code civil précisait (anc. art. 1247) que, par défaut, le 
« paiement doit être fait au domicile du débiteur ». Le nouvel article 1343-4 inverse la règle en prévoyant que « le 
lieu du paiement de l’obligation de somme d’argent est le domicile du créancier ». Selon les rédacteurs du texte, 
cette règle de portabilité s’explique par le mode de fonctionnement de la monnaie scripturale qui s’est généralisée 
dans les paiements, cf. M. FABRE-MAGNAN, Droit des obligations. 1. Contrat et engagement unilatéral, 4e éd., 
op. cit., n° 618. Il restera à savoir comment qualifier l’éventuel refus du créancier de fournir au débiteur un relevé 
d’identité bancaire (IBAN) pour que ce dernier puisse exercer son droit à l’accomplissement du paiement.      
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l’article 1895. Cet article réglemente le prêt d’argent (et non de sommes d’argent qui 

est l’objet de la dette de remboursement) mais on devrait viser le prêt de fonds, le 

mutuum. Ce dernier dispose d’équivalences que l’on peut résumer dans l’équation 

suivante : « argent » égale « somme [d’argent] énoncée au contrat » à l’alinéa 1er ; il 

devient, à l’alinéa 2nd, « somme [d’argent] prêtée » égale espèces monétaires ayant 

cours. L’article ne pose pas un nominalisme de circulation mais un modèle pour 

résoudre les correspondances entre l’unité de compte employée dans les obligations et 

la valeur nominale des espèces monétaires en circulation3288. Sa vocation est de mettre 

en place une équivalence entre le nominalisme de la somme d’argent et la variabilité du 

cours des espèces métalliques. Dans un système uninominal fiduciaire, le second alinéa 

n’a pas de sens : les espèces ont toujours un cours nominal puisqu’elles sont détachées 

du métal et solidaires de l’unité de compte. En revanche, celles-ci doivent avoir cours, 

en d’autres termes être monnaie légale. Cet alinéa demeure néanmoins une règle 

civiliste utile en permettant au juge de trancher les situations de successions de 

monnaies. Le passage récent du franc à l’euro a ainsi été longuement préparé et a fait 

l’objet de plusieurs textes préparatoires et tout particulièrement d’un règlement 

européen spécifique3289. Mais les successions monétaires ne sont pas toujours aussi 

planifiées. On pense à celles où le souverain monétaire n’a pas expressément disposé 

l’équivalence entre l’ancienne monnaie et la nouvelle monnaie. En l’absence de telles 

mesures, la formulation de l’article 1895 invite le juge à vérifier deux points. Le premier 

est que le prêt doit avoir été effectué par la remise de monnaies (en « argent » selon les 

termes du Code civil). Ce qui importe n’est pas l’origine de ceux-ci, leur condition 

d’émission, l’identité du souverain monétaire, c’est seulement leur nature monétaire. Le 

second est que le remboursement soit fait en espèces « ayant cours ». Aussi le juge doit 

chercher quelles espèces ont succédé à l’argent remis sans que soit pris en compte le 

cours légal du droit français3290. Le Code civil n’a pas vocation à régir les conditions de 

la circulation des monnaies. Il n’est pas en principe le bras séculier du souverain 

monétaire3291. L’article 1932, al.2 C.civ. a-t-il posé, en son temps (1804), un principe 

de nature monétaire3292 : « Ainsi, le dépôt de sommes monnayées doit être rendu dans 

 
3288 V. supra la notion doctrinale de monnaies civiles. 

3289 Règl. n° 974/98/CE du 3 mai 1998 concernant l’introduction de l’euro JOCE n° L 139, 11 mai 1998, V. F.-J. 
CREDOT, « Cadre juridique de l’introduction de la monnaie unique », op. cit. 

3290 V. Cass. req., 26 déc. 1938, Gaz. Pal. 1939.I.332 : le juge recherche le nominalisme de circulation des espèces 
monétaires : « Cette piastre de commerce définie par le décret du 8 juillet 1895 n’a pas cessé d’exister et l’avoir 
cours légal ; et en fixant pour l’avenir une nouvelle composition qui rattache la valeur intrinsèque de cette monnaie 
à l’or, le décret du 31 mai 1930 a proclamé l’identité nominale du type ancien et du type nouveau, leur équivalence 
économique et leur caractère rigoureusement interchangeable ». Dans le même sens, F. GRUA et N. CAYROL, 
« Évaluation des obligations monétaires », op. cit., n° 72. 

3291 Contra le nouvel article 1343-3 qui remet en cause cette lecture en disposant du cours des monnaies étrangères. 

3292 Au contraire, dans un régime fiduciaire, M. Libchaber « n’y voit qu’un doublet imprécis de l’article 1895 », 
R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 293. 
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les mêmes espèces qu’il a été fait, soit dans le cas d’augmentation, soit dans le cas de 

diminution de leur valeur ». La formule de « mêmes espèces »3293 dans un régime 

fiduciaire uninominal vise les espèces ayant le même « nom » ce qui fonde un 

nominalisme de circulation des sommes monnayées3294. A cette exception près, on 

conçoit aisément que les règles de ces nominalismes n’appartiennent pas à la même 

branche du droit : droit des monnaies d’un côté et droit des obligations de l’autre. 

1254. Retour sur l’origine du nominalisme. – Pour continuer à s’en convaincre, il 

faut déplacer le débat vers l’origine. Rémy Libchaber soutient que le nominalisme 

d’évaluation trouve ses origines « dans la structure de la monnaie ou la situation 

factuelle normale ». Selon une hypothèse, le nominalisme de circulation serait né du 

monnayage3295. Ce nominalisme aurait ensuite essaimé pour éclairer de sa philosophie 

les règles de la détermination de la dette dans le droit des obligations, notamment sous 

la forme de l’article 1895 C. civ.3296. Cette thèse ne parait pas plausible au regard des 

différences que nous avons identifiées entre les types de nominalismes. Ce n’est pas 

tout, l’ordre de rattachement de ces derniers devrait impliquer une inversion 

historique3297. L’apparition historique du principe nominaliste ne tient pas aux 

manipulations monétaires mais au phénomène monétaire pour lequel la constatation de 

la valeur nominale de l’objet monétaire en est la négation3298. Il s’avère, en effet, que 

d’autres sciences sociales avancent que la monnaie de crédit et la comptabilité auraient 

précédé la circulation de monnaies matérielles à des fins commerciales ou d’échanges 

commutatifs, non rituels3299. Le principe à l’œuvre réside dans le fait, qui est aussi la 

logique, que la dette précède son paiement. Dès lors, qu’importe le moyen de la payer. 

Ce qui prime c’est la détermination de l’obligation sociale à honorer : dans les sociétés 

humaines primitives, cette dette porte un nom (dot, dette de sang, etc.) et n’est pas une 

quantité. Si l’on reprend à notre compte le résultat de ces recherches, on comprend 

mieux la primauté du nominalisme – du nom – des dettes sur leur caractère numérique 

– leur valeur. C’est bien évidemment une fois que les dettes nommées (loyers, baux, 

 
3293 Pour une analyse des sommes monnayées de l’article 1932, al. 2., V. infra n° 828. 

3294 Le régime des sommes monnayées constituerait un fondement juridique à l’opposition à la rémunération des 
comptes bancaires affirmées par la CJCE sur le fondement de la libre prestation de service, V. F. GRUA et N. 
CAYROL, « Indexations conventionnelles », op. cit., n° 31 et réf. cit. 

3295 « Il est né au Moyen-Âge du problème que posa l’évaluation des obligations quand les princes, après avoir 
conquis le monopole de la fabrication des monnaies, entendirent réduire la quantité du métal »,  

3296 « on persistera à faire reposer le nominalisme sur la structure de la monnaie, ou la situation factuelle normale », 
R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 302. 

3297 Il ne semble plus possible depuis la relativisation de la fable du troc (notamment par J.-M. SERVET, « La 
monnaie contre l’État ou la fable du troc », op. cit.) de considérer que le nominalisme commence avec l’émission 
d’espèces monétaires (ce que soutient G. HUBRECHT, La dépréciation monétaire et la stabilisation, op. cit., p. 9 et 
suiv.). 

3298 Contra R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 269. 

3299 D. GRAEBER, Debt : the first 5,000 years, op. cit., p. 58 s.  
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salaires, prêts, etc.) auront subi les conséquences des aléas monétaires que le 

nominalisme fera l’objet d’aménagements encadrés par les règles de l’indexation3300. 

Section II. Le cours de valeur des monnaies concrètes immatérielles 

1255. L’émission de monnaies concrètes peut-être une activité coûteuse. Elle n’est pas, 

loin s’en faut, systématiquement source de profit. Le souverain monétaire en est le 

premier instruit3301. Les établissements du secteur bancaire, qui émettent et gèrent des 

monnaies immatérielles, ne pouvant exercer leur activité à perte, doivent facturer leurs 

services aux utilisateurs. Cette facturation est traditionnellement laissée à leur 

appréciation sans regard du souverain monétaire. Or, si l’émission de monnaies peut-

être couteuse, elle est également rémunératrice. La tentation est forte pour les émetteurs 

de tarifer leurs prestatations sans égards pour les coûts qu’ils supportent. Ces pratiques 

tarifaires seraient possibles, malgré la concurrence entre émetteurs, à cause du cours 

forcé inhérent au phénomène monétaire. En retour, armé du mécanisme de la délégation 

du cours, le souverain monétaire s’est emparé de la question de la détermination du 

cours de valeur des monnaies immatérielles3302. Pour ne pas nuire à l’innovation 

monétaire portée par l’industrie, il a admis que les règles applicables aux banques 

puissent bénéficier de certaines exemptions. Par la voix des autorités de la concurrence, 

des régulateurs bancaires et finalement des législateurs européen et national, le 

souverain monétaire a achevé l’élaboration d’un premier modèle de régulation de ce 

qu’il convient de nommer un cours de valeur des monnaies immatérielles.   

1256. Le cours de valeur des monnaies immatérielles. – Le principe de l’application 

d’un cours de valeur aux monnaies immatérielles apparaît encore comme une vue de 

l’esprit. Il prospère toutefois dans la mesure où la marginalisation des espèces et leur 

remplacement par les monnaies immatérielles demeure en quête de légitimité auprès de 

la société3303. Il se nourrit encore d’un besoin de garantie du « transfert de l’intégralité 

des fonds », principe introduit dans le droit européen des monnaies à la faveur de la DSP 

qui paraît mener, à terme, à un cours de valeur régulé. L’enjeu sera toutefois de 

 
3300 A la lumière de circonstances du début du XXe siècle, on ne peut s’empêcher de relire cette prémonition de 
Carbonnier « Mais ceci ne règle que le passé ; pour l’avenir, il semble que la monnaie nouvelle, au contraire, s’est 
détachée du nominalisme. Plus exactement, elle n’a plus besoin de lui, puisqu’elle est présumée immuable », J. 
CARBONNIER, Les biens, 19e éd., op. cit., n° 16. 

3301 Le seigneuriage ne couvre pas toujours le coût de la frappe des monnaies (la fonte et la refonte des pièces ; 
pour un exemple récent, cf. supra n° 406).  

3302 « Aujourd’hui, le marché des paiements de l’Union est fragmenté et onéreux, son coût s’élevant à plus de 1 % 
du PIB de l’UE, soit 130 milliards d’euros par an. Notre économie ne peut se permettre de tels coûts », COMM. 
UE, DG MARCHE INTERIEUR, « Services de paiement : de nouvelles règles dans l’intérêt des consommateurs et des 
détaillants », communiqué de presse [en ligne], IP-13-730.  

3303 Des mesures timides en faveur de la protection des espèces commencent à apparaître dans des ordres juridiques 
qui ne disposaient pas d’un cours forcé d’acceptation (Philadelphie, USA). Des pays pressentis pour devenir des 
zones « cashless » (sans espèces) admettent que l’objectif doit être relativisé (Suède).  
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réintroduire la pluralité monétaire propre aux monnaies immatérielles dans un dispositif 

juridique conçu à la fin du XXe siècle lorsque l’unicité des monnaies s’est imposée à 

l’esprit du souverain monétaire. 

1257. Bien avant l’introduction de la monnaie unique, des monnaies électroniques et 

des services de paiement, l’exécutif européen s’est attaché à préparer la régulation du 

cours de valeur des monnaies immatérielles en Europe. Cet encadrement mérite des 

éclaircissements quant à son objet (§1). Il a surtout abouti à l’élaboration d’un corpus 

de règles destinées à définir le régime du cours de valeur des monnaies immatérielles 

(§2).   

§1. L’objet du cours de valeur des monnaies immatérielles 

1258. Concevoir que les règles, notamment tarifaires, appliquées, par leur émetteurs, 

aux instruments de paiement et aux supports monétaires puissent être appréhendées sous 

la forme d’un cours de valeur des monnaies immatérielles aide à comprendre l’évolution 

du droit des monnaies (A). Le droit des monnaies a été, pour beaucoup, occupé à mettre 

en place des techniques assurant que le souverain monétaire émette une monnaie 

honnête. Il en a été ainsi jusqu’à l’attribution de la compétence monétaire à des 

institutions indépendantes des princes. Au XXIe siècle, alors que l’émission monétaire 

relève grandement des établissements privés, la préoccupation du cours de valeur oblige 

à s’interroger sur les modes de rémunération des émetteurs d’instruments et de supports 

monétaires (B).      

A. Le cours de valeur : retour sur un invariant 

1259. Cours de valeur et monnaies matérielles. – L’application d’un cours de valeur 

aux monnaies immatérielles peut être induit des dispositifs applicables aux monnaies 

matérielles. L’idée que les principes du cours de valeur légal ont vocation à régir toutes 

les monnaies est une vue partagée par les spécialistes de la monnaie : « la monnaie 

scripturale est soumise, comme la monnaie fiduciaire, au principe du nominalisme 

monétaire, règle de sécurité qui empêche de faire varier la valeur de la monnaie. Les 

sommes inscrites dans les comptes à vue ne devraient donc varier qu’en fonction des 

remises ou des retraits, mais non en fonction des rémunérations ou des frais »3304. Les 

dispositifs propres au cours tout d’abord, avec le régime du cours de valeur du cours 

légal et la protection par le nominalisme de circulation. Les dispositifs de protection du 

support monétaire matériel métallique ensuite (la tolérance du titre lors de l’émission 

 
3304 E. ALFANDARI, « La rémunération des comptes à vue : la fin du " ni-ni " français ? », JCP, 2004. Dans le même 
sens : « Le cours légal empêche sans doute de faire une discrimination selon que le paiement est effectué par des 
moyens différents. Le principe d’un prix variant avec le support est inacceptable de façon absolue », R. 
LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 137. 
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des monnaies). Le respect d’un nominalisme de circulation est facilité par la forme 

matérielle des monnaies matérielles. Toutefois, cette matérialité permet la formulation 

de l’incrimination des atteintes volontaires aux billets et aux pièces (rognage, 

coloriage…). Le souverain monétaire a également pu encadrer, par la technique de la 

tolérance du frai, la détérioration physique des espèces en déterminant le seuil de 

dégradation d’un support monétaire qui lui fait perdre sa qualité monétaire. Ces 

mécanismes de tolérance sont l’illustration de la prise en compte des conséquences du 

fait monétaire sur le fonctionnement juridique des monnaies. Le souverain monétaire 

n’est pas insensible aux exigences de la réalité sur le fonctionnement des monnaies. 

Cette sensibilité demeure valable pour les monnaies immatérielles : le souverain 

monétaire a toléré des pratiques tarifaires et contractuelles extravagantes pour permettre 

aux monnaies immatérielles de prendre leur cours. La maturité du droit des monnaies 

l’a encouragé à encadrer cette tolérance dans l’intérêt général. Or cet encadrement n’est 

autre que la soumission des monnaies immatérielles à un cours de valeur dérivé du cours 

forcé et à protéger l’atteinte au nominalisme de circulation. Il convient ici d’analyser 

ces mesures et l’énergie qu’elles engagent.    

1260. Cours de valeur et commissions. – Dans la logique en vigueur depuis le régime 

uninominal, les monnaies immatérielles portent la marque de l’unité de compte dont 

elles épousent la graduation. Le cours de valeur de chacune des monnaies immatérielles 

existe dans la mesure où il diverge du cours de valeur nominal (ce qui ne signifie pas 

qu’il soit illégal en soi). Cette divergence tient aux « commissions marchands » 

(merchand discounts) perçues lors de chaque transaction par les émetteurs des 

instruments de paiement. Cette pratique n’est pas sans rappeler le fait de prendre un agio 

(commission) sur les paiements effectués en certaines monnaies (l’agiotage des 

monnaies matérielles)3305. L’illégalité était caractérisée par le fait qu’une personne avait 

le pouvoir de contester le cours de valeur. Rapporté aux monnaies immatérielles émises 

par des établissements à but lucratif, le pouvoir de fixer le montant des commissions sur 

les paiements doit être assimilé à celui de définir leur cours de valeur. 

B. La rémunération de l’émission et la gestion des monnaies immatérielles 

1261. Les monnaies immatérielles sont émises et gérées par des entreprises du secteur 

bancaire. Ces activités répondent à la définition prévue à l’article L.110-1, 7° C. com. : 

« Toute opération de change, banque, courtage, activité d’émission et de gestion de 

monnaie électronique et tout service de paiement ». En vertu de cet article fondateur du 

Code de commerce, les activités relatives aux monnaies immatérielles sont donc des 

actes de commerce par nature, réalisés dans un but lucratif. La légitimité de ce droit au 

 
3305 Not. sur les paiements en billets pendant les périodes où, inconvertibles, ils côtoyaient des monnaies 
métalliques.  
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profit reconnu par la loi n’est pas remise en cause par le principe du cours de valeur des 

monnaies qui fixe certaines limites aux modes de perceptions de ce profit. La monnaie 

étant la condition du commerce, il serait contreproductif de laisser l’intermédiation 

bancaire soumettre les échanges aux seuls impératifs du profit. Elle n’aurait du reste que 

peu de mérite puisqu’elle s’approprierait les fruits des mécanismes sociaux du 

phénomène monétaire. Inversement, comme on a déjà pu le souligner, l’efficacité de 

l’intermédiation bancaire et de l’interchange des monnaies est un gage de rapidité des 

échanges monétaires. Il serait donc là aussi contreproductif de brider l’activité bancaire 

au seul motif de sa participation à un service d’intérêt général. La notion de cours de 

valeur des monnaies a vocation à identifier ce qui relève du phénomène monétaire d’une 

manière aussi précise que possible afin de vérifier si la rémunération que s’y octroient 

les PSP est légitime. En pratique, la tarification des services de paiement, et la 

rémunération subséquente de ces prestataires de services, connaît, très 

schématiquement, deux modèles. De ces modèles alternatifs ou cumulatifs selon les 

banques, le premier est le plus ancien puisqu’il repose sur la facturation de commissions 

lors des opérations de paiement. Le second repose sur les fruits de la gestion des fonds 

déposés en compte. Le cours de valeur a pour objet premier les instruments de paiement 

(1), mais il n’est pas exclu qu’il se déporte vers les supports monétaires (2).  

I. – Le cours de valeur des instruments de paiement 

1262. Les coûts des monnaies matérielles. – Le cours forcé de valeur et le 

nominalisme de circulation des monnaies matérielles demeure garanti par la sanction 

pénale du cours légal. En vertu de l’article 642-3 C. pén., cette protection est assurée 

par la règle de l’acceptation des espèces « selon la valeur pour laquelle elle ont cours ». 

Le souverain monétaire supporte le coût de l’émission de ses monnaies matérielles3306. 

Le coût de la circulation (en pratique, les risques liés à la garde des monnaies) des 

monnaies matérielles est supporté par le payeur jusqu’à la remise puis par le 

bénéficiaire. Ces coûts sont essentiellement ceux de la sécurité des fonds (vol, risque de 

fausse monnaie, stockage, change…). 

1263. Précédent historique. – Le principe du service bancaire tarifé est ancien. 

Pothier avait décrit en détail le mécanisme de la commission de change sous le terme 

de provision : « On appelle cette somme, que l’endosseur propriétaire de la lettre donne 

 
3306 Dans un régime monétaire nominal, l’industrialisation de la production des monnaies matérielles permet au 
souverain monétaire de couvrir les frais de frappe et d’impression par le « monnayage » et de se réserver un profit. 
Ce dernier prend habituellement le nom de seigneuriage. Pour que cette équation fonctionne encore faut-il que les 
coûts de production soient inférieurs à la valeur nominale du support. Traditionnellement, l’émission des pièces 
de faibles montants est déficitaire pour le souverain monétaire. Cette situation a inspiré un projet de retrait des 
pièces de 1 et 2 cents d’euro. Sur ce projet, cf. supra n° 406. 
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à son mandataire à qui il a passé son ordre une provision »3307. À l’époque, la 

commission est perçue au moment du change, non pas au moment du paiement3308. Plus 

encore, il donnait, chose rare chez les juristes, le prix de cette provision pour paiement 

de la lettre de change : « On m’a dit que dans l’un et dans l’autre cas il étoit assez 

d’usage d’accorder une provision semblable qui étoit de demi pour cent »3309. Après 

avoir constaté la tarification du service de change, Pothier concède sa licéité et surtout 

la licéité de son montant. Il envisage alors l’application de la prohibition des taux 

d’usure et constate que celle-ci est propre au contrat de prêt3310. Dès lors, la controverse 

rejoint celle issue des questionnements thomasiens sur le juste prix des choses. Pothier 

conçoit donc tout à fait que les lettres de change aient un prix dès lors que celui-ci est 

conforme aux pratiques locales3311. En revanche, par un raisonnement a contrario, il 

paraît estimer que l’argent ne peut avoir de prix puisque les lettres de change n’en sont 

pas. Il faut chercher la rémunération des changeurs de « monnaies contre monnaies » 

dans la gestion et le commerce des métaux qui les composent. Réduit à la matière, le 

commerce du changeur n’est pas soumis aux mêmes contraintes que la circulation des 

monnaies pour lesquelles le cours de valeur du cours légal trouve de nouveau à 

s’appliquer.  

1264. Les coûts et la facturation des opérations en monnaies immatérielles. – 

Considérées à l’origine comme un service, l’émission et la gestion des instruments ont 

pu susciter des interrogations sur leur facturation mais pas sur leur légitimité. Ce n’est 

que lorsque ces instruments sont vecteurs de la circulation des monnaies immatérielles, 

et qu’en conséquence ils émargent à la notion de cours, que leur facturation reçoit une 

marque d’intérêt du souverain monétaire. Étant donné que la consécration des 

instruments des monnaies immatérielles intervient tardivement, les marques de cet 

intérêt et donc de l’encadrement du cours de valeur participent aux manifestations du 

caractère monétaire. En effet, lorsque le prix des services monétaires n’est plus 

efficacement arrêté par le marché, c’est qu’il devient un objet du droit des monnaies. Le 

principe d’un cours ou d’un juste prix s’impose alors. Il reste à trouver les critères qui 

 
3307 R. J. POTHIER, Traité du contrat de change [en ligne], t. 2, op. cit., n° 86. 

3308 En anglais, la formule serait celle de « charge for exchange », W. F. BAXTER, « Bank Interchange of 
Transactional Paper: Legal and Economic Perspectives », J.Law Econ., 26, 1983. 

3309 R. J. POTHIER, Traité du contrat de change [en ligne], t. 2, op. cit., n° 87.  

3310 « Ce droit de change qu’il retient, n’est pas un intérêt de l’argent qu’il me compte mais une efpeçe de soulte, 
ou retour, de ce qu’au temps de la négociation, suivant le cours de la place, l’argent vaut de plus que les lettres de 
change sur Marseille s’il exigeait de moi un droit de change (change) plus fort que le cours de la place, il 
commettrait une injustice qui ne serait pas proprement une usure, l’usure ne pouvant se commettre que dans le 
contrat de prêt, mais ce serait une autre espèce d’injustice, semblable à celle que commet celui qui vend une chose 
plus qu’elle ne vaut », Ibid., n° 52.  

3311 « Cette provision est un profit très-licite du commerce de banque, pourvu qu’elle ne soit pas excessive, c’est-
à-dire, pourvu que le Banquier n’exige pas plus que ce qu’il est d’usage selon le cours de la place de recevoir en 
pareil cas », Ibid., n° 86. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

757 

permettent de caractériser l’atteinte à ce cours. Ainsi, l’application du nominalisme 

monétaire à la circulation des monnaies immatérielles est atteinte par l’existence de 

commissions prélevées par les tiers prestataires de services de paiement. Rapporté aux 

monnaies matérielles, on y verrait un agio. 

1265. L’interchange de monnaies immatérielles au pair. – L’interchange au pair des 

monnaies matérielles signifie qu’elles sont acceptées pour leur cours de valeur, sans frai 

sans agio (c’est-à-dire à leur valeur théorique, sans coût ni perte pour l’usager3312). Les 

commissions multilatérales d’interchange (ci-après CMI) sont-elles une atteinte à 

l’interchange au pair ? En termes de monnaies matérielles, l’interchange au pair signifie 

que les monnaies sont changées pour leur valeur nominale sans souci pour les coûts 

assumés par l’une ou l’autre des parties. Avec les monnaies immatérielles, l’usager, le 

payeur ou le bénéficiaire, réalise un interchange au pair, si le montant intégral des fonds 

est transféré. Dans le cas contraire, le change n’est pas au pair. Il souffre d’une 

commission. On retrouve la les principes de la « doctrine eurochèques »3313. Si les 

accords entre les banques ne grèvent pas le transfert intégral des fonds, il ne leur est pas 

interdit de percevoir une rémunération forfaitaire sur les services proposés. 

1266. La tentation du « rognage » des monnaies immatérielles lors de leur 

circulation. – La circulation des monnaies immatérielles est essentiellement un transfert 

de fonds. Chaque transfert de fonds d’un support à un autre requiert le traitement d’un 

ordre de paiement. Le dispositif technique doit être sécurisé de telle manière qu’il 

prévienne le phénomène de la double dépense des fonds. Ce dispositif occasionne des 

coûts par opération que celle-ci soit réalisée sur papier (lettre de change, chèque, ordre 

de virement sur papier, etc.) ou électroniquement (ordre de virement électronique, carte 

de paiement, prélèvement, etc.). Le principe du nominalisme de circulation paraît donc 

difficile à appliquer aux monnaies immatérielles : à la manière de la répartition des coûts 

supportés par les transferts de fonds par tradition manuelle des espèces, il n’est pas exclu 

d’imposer aux parties à un transfert de fonds d’assumer les coûts respectifs (et par 

conséquence, la facturation de frais par l’intermédiaire) de leur intermédiaire. Toute 

adoption de nouvelles monnaies pourrait requérir l’affirmation du principe du 

nominalisme monétaire ou du moins constamment tendre vers lui.  

1267. Les modèles économiques. – Dans les considérants de la DSP, le législateur 

européen relève que « l’expérience a montré que leur partage entre payeur et 

bénéficiaire constitue la solution la plus efficiente, car elle facilite le traitement 

 
3312 P. BAUBEAU, « Banque - Histoire de l’institution bancaire », op. cit., v° « change monétaire ».  

3313 Sur cette doctrine, cf. infra n° 1303. 
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entièrement automatisé des paiements »3314. Les rédacteurs reconnaissent toutefois que 

ce partage n’est pas le seul modèle économique possible et que l’utilisation du service 

peut être facturée au seul bénéficiaire. En cela, les rédacteurs de la première directive 

reconnaissent le rôle des commissions. Ces conventions permettaient d’anticiper les 

frais entre un très grand nombre de banques d’un même territoire et par extension 

œuvraient pour la détermination d’un cours de valeur des monnaies immatérielles. Les 

rédacteurs de la directive conçoivent ainsi que les bénéficiaires ne subissent pas de 

facturation au moment du versement des fonds. Au contraire, ils annoncent que « les 

frais liés aux systèmes de paiement peuvent prendre la forme d’une cotisation 

d’abonnement » 3315. Le modèle de la facturation à l’opération est contesté dans son 

principe en particulier pour les bénéficiaires. 

II. – Le cours de valeur des supports monétaires 

1268. La gestion des supports monétaires connait deux régimes selon la nature des 

fonds dont a la charge le gestionnaire. Le premier a pour modèle le droit commun du 

dépôt sur lequel est fondé le régime de la monnaie scripturale. Le second est issu du 

droit de la monnaie électronique, il encadre la rémunération du compte autant que les 

conditions de l’interchange des fonds. Entre les deux, inclassable, le compte de 

paiement de l’établissement de paiement. Le cours de valeur des supports monétaires 

oblige à définir les conséquences financières du stockage des fonds (1). L’émergence 

du modèle de la banque ouverte pourrait cantonner certains établissements bancaires à 

la seule activitié de gestionnaire de supports. Elle oblige à s’intéresser aux conditions 

financières de la restitution des fonds stockés sur les supports monétaires (2).  

1. – La rémunération des fonds déposés sur un support monétaire 

1269. Au XXe siècle, la gestion de compte était profitable pour les banques dans la 

mesure où les fonds déposés par les clients permettaient de financer les prêts. La 

rémunération était alors acquise par le produit des taux d’intérêts grevant les prêts. Les 

profits résultaient de l’écart (spread en anglais) entre les taux de crédit et les taux de 

financement (coût de gestion et de rémunération des fonds en dépôt de ses clients) et de 

refinancement de la banque (fonds empruntés à l’extérieur de la banque). Dans le 

contexte de l’inflation et des taux d’intérêts élevés qui ont prévalu en France dans 

l’après-guerre, le modèle était rémunérateur. Dans le contexte actuel de faible inflation 

et de taux bas, le modèle a perdu sa rentabilité d’origine, obligeant les banques à 

repenser leurs sources de revenu. Quel que soit le modèle retenu, il devra prendre acte 

des innovations portées par le législateur européen en faveur des services d’initiation de 

 
3314 DSP1, cons. 41 ; DSP2, cons. 65. 

3315 DSP1, cons. 41 ; DSP2, cons. 65. 
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compte. Ces services soustraient aux banques le monopole de l’émission et de la gestion 

des moyens de paiement et les frais attachés pour le compte de leur clients. Dès lors, 

leur statut devient celui de gestionnaire de compte. 

1270. Ni rémunération de compte, ni facturation des espèces. – Contrairement à ses 

voisins européens, le droit français connaissait une interdiction de rémunérer les 

comptes de dépôt à vue3316. Un mythe avait cours : cette interdiction avait été instaurée 

en échange de la gratuité du chèque aux clients. Connu sous le nom de ni-ni3317, pour ni 

facturation des chèques, ni rémunération des comptes, cet arrangement du souverain 

monétaire avec le secteur bancaire était reconnu par la doctrine comme l’expression 

d’un équilibre salutaire pour l’industrie autant que pour les clients, en particulier les 

clients fragiles3318. Il s’avère que le lien entre la gratuité des chèques et la rémunération 

des comptes à vue avait été fortement exagéré3319. En effet, l’instauration de 

l’interdiction de rémunérer les comptes de dépôt à vue date d’une décision du Conseil 

national du crédit du 8 mai 1969. L’obligation de mettre à disposition gratuitement les 

formules de chèques tient d’une loi du 1er février 1943 ayant modifié le décrèt-loi sur 

les chèques adopté en 1935. La corrélation entre ces deux évènements était difficile à 

défendre3320. La gratuité des formules laissait supposer la gratuité du traitement et, par 

conséquent, l’absence de commission de mouvements3321. Or cette dernière existait sous 

la forme d’une commission de change arrêtée par le Conseil national du crédit. Cette 

commission a été remplacée par celles prévues pour la mise en œuvre et le 

fonctionnement du système de l’image-chèque3322.  

 
3316 En 2001, l’article L. 312-3 CMF est rédigé ainsi : « nonobstant toutes dispositions contraires, il est interdit à 
tout établissement de crédit qui reçoit du public des fonds en compte à vue ou à moins de 5 ans... de verser sur ces 
fonds une rémunération supérieure à celle fixée par le Ministre chargé de l’économie ». 

3317 « Le “ni-ni”, instauré en France, était au cœur des relations entre les banques et leurs clients. Il signifiait que 
les comptes à vue ne pouvaient donner lieu à rémunération. En retour, les banques ne pouvaient facturer les 
chèques », E. ALFANDARI, « La rémunération des comptes à vue : la fin du " ni-ni " français ? », préc. Dans le 
même sens, A. PRÜM, « Mort lente de l’interdiction de rémunérer les comptes à vue », RDBF, 2003. 

3318 « L’équilibre s’est fait depuis des années sur le “ni-ni”, c’est-à-dire sur un accord tacite pour à la fois protéger 
les banques d’une possible rémunération des comptes à vue et continuer d’exiger d’elles que le traitement des 
chèques demeure gratuit pour les clients », M.-A. FRISON-ROCHE, « Le jeu du juge face à l’interdiction française 
de rémunération des dépôts à vue », Les Echos, 2002. Cf. également, S. MERCOLI, « Le regain d’intérêt du dépôt 
des sommes monnayées », LPA, 2005, n° 20. 

3319 S. PIEDELIEVRE, « Les nouvelles relations contractuelles entre les banquiers et les consommateurs », JCP E, 
2005. 

3320 Ibid. 

3321 La commission versée de la banque du bénéficiaire à la banque de l’émetteur pourrait avoir eu pour objectif 
de participer aux frais de mise à disposition gratuite des formules de chèques. Toutefois, sur cette question et le 
fait que la gratuité n’ait pas été discutée lors des réunions des commissions images-chèques, cf. AUT. CONC., déc. 
n° 10-D-28 du 20 sept. 2010 relative aux tarifs et aux conditions liées appliquées par les banques et les 
établissements financiers pour le traitement des chèques remis aux fins d’encaissement, pt. 356. 

3322 Cette dématérialisation du traitement des chèques permet aux banques de ne plus adresser les chèques 
originaux sous format papier au tiré à fins de traitement, mais seulement leur image informatique. La présentation 
est accomplie par la communication que fait le banquier du bénéficiaire au tiré, sous forme numérique, de toutes 
les informations figurant sur le chèque, cf. R. BONHOMME, « Chèque », op. cit., n° 336.  
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1271. Le droit à la rémunération des comptes de dépôt. – En principe, si l’on se 

place du point de vue du service proposé aux clients par les établissements bancaires, 

on imagine que ces services sont payants3323. Le Code civil nous instruit autrement : 

s’agissant du dépôt, l’article 1936 déclare : « Si la chose déposée a produit des fruits qui 

aient été perçus par le dépositaire, il est obligé de les restituer. Il ne doit aucun intérêt 

de l’argent déposé, si ce n’est du jour où il a été mis en demeure de faire la restitution 

». Aussi, il a été plaidé en faveur de la modernisation du droit du dépôt3324. Les 

établissements gestionnaires des fonds stockés sur les comptes de paiement peuvent les 

rémunérer : ce fut l’enseignement de l’affaire de la banque espagnole Caixa opposant la 

France à la CJCE la liberté des établissements de rémunérer leurs comptes3325. La France 

a défendu pendant longtemps le principe selon lequel la gestion des comptes (et 

l’émission de chéquiers) ne devait pas être facturée aux clients3326. Cette politique a 

participé à donner à la France un des plus hauts taux de bancarisation dans sa population. 

La CJCE a pourtant jugé contraire au droit du libre établissement une disposition 

française interdisant la rémunération de fonds de nature monétaire car ils sont déposés 

sur un support monétaire auquel est rattaché au moins un instrument de paiement3327. 

1272. L’interdiction de la rémunération des monnaies en valeurs. – La position de 

la CJCE sur la question du droit du marché intérieur contraste étonnamment avec le 

droit de la monnaie électronique. Pour la DME1 est affirmée « la nécessité éventuelle 

d’interdire le paiement d’intérêts sur des fonds reçus en échange de monnaie 

électronique […] »3328. La transposition de la DME 2 en droit français a permis 

 
3323 C. HOUIN-BRESSAND, « Le banquier et la gratuité », RDBF, 2019. 

3324 « Introduire ainsi un dépôt productif d’intérêts dans le droit commun contribuerait à restaurer un équilibre 
économique dans des rapports contractuels souvent teintés d’adhésion. D’autres dépositaires professionnels, à titre 
principal ou occasionnel, pourraient à leur tour être concernés par ce courant réformateur dérivant du principe de 
libre établissement bancaire. Sans cet effort de modernité, la théorie civiliste du dépôt risque d’être reléguée à un 
rang accessoire... regrettable s’agissant de règles de droit commun », S. MERCOLI, « Le regain d’intérêt du dépôt 
des sommes monnayées », préc. 

3325 En France, jusqu’en 2004, les comptes à vue ont été soumis à la prohibition des intérêts créditeurs (anc. CMF 
art. L. 312-3). Il était dit que cette interdiction constituait la contrepartie de la gratuité de la délivrance des formules 
de chèque. La banque Caixa avait mis en place un compte de dépôt rémunéré le 18 février 2002, L. IDOT, « La 
rémunération des comptes à vue et le droit communautaire : à propos de la décision de la Commission bancaire du 
16 avril 2002 », LPA, 2002 ; F. LAMY, « Compatibilité de la réglementation française interdisant aux banques de 
rémunérer les comptes à vue : le Conseil d’État décide de saisir la C.J.C.E. (Conseil d’État, Sect., 6 novembre 
2002). Les conclusions du commissaire du gouvernement », LPA, 2002. En bravant cette interdiction, la filiale 
d’une banque espagnole fut sanctionnée par la Commission bancaire. Elle fit condamner la France pour entrave à 
la liberté d’établissement par un arrêt qui porte son nom : CJCE, 5 oct. 2004, aff. C-442/02 : E. ALFANDARI, « La 
rémunération des comptes à vue : la fin du " ni-ni " français ? », préc. ; S. PIEDELIEVRE, « Feu vert de la CJCE 
pour les comptes non rémunérés », D., 2004 ; J. STOUFFLET, « La fin de l’interdiction de la rémunération des 
dépôts à vue », RDBF, 2004 ; Y. AGUILA, « Rémunération des comptes à vue », Banque et Droit, 2005. Les auteurs 
ne semblent pas avoir pris en compte que les chèques étaient financés par une commission interbancaire 
d’interchange. La remise à plat du système des chèques a été l’occasion de revoir les pratiques du secteur : AUT. 
CONC., déc. n° 10-D-28 du 20 sept. 2010 « commissions d’échange images-chèques », préc.  

3326 M.-A. FRISON-ROCHE, « Le jeu du juge face à l’interdiction française de rémunération des dépôts à vue », 
préc. 

3327 Abrogation des textes interdisant la rémunération, cf. arr. 8 mars 2005, JORF 16 mars 2005. 

3328 DME1, art. 11. 
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l’introduction de l’article L.315-4 (DME2, art. 12) qui dispose qu’ « Il est interdit à tout 

émetteur de monnaie électronique qui collecte des fonds de verser sur ces fonds des 

intérêts, toute rémunération ou tout autre avantage liés à la durée de détention de 

monnaie électronique ». 

1273. La rémunération dans le modèle des banques ouvertes. – Traditionnellement, 

schématiquement, le modèle économique de la banque universelle reposait sur des 

subventions croisées. Les services de gestion de compte ou de caisse étaient financés 

par les commissions prélévées sur les moyens de paiement et d’autres services 

connexes. La seconde DSP promeut une balkanisation des services de paiement décrite 

par la formule de « banque ouverte » qui permet à différents établissements de fournir 

ces prestations indépendamment. Si les acteurs du marché adoptent cette répartition des 

missions, il y aura sous peu deux catégories de prestataires de services de paiement et 

par conséquent deux modèles économiques : schématiquement, les gestionnaires de 

supports monétaires pour le compte des détenteurs de fonds d’une part, et les prestataires 

de services de paiement émettant des instruments ou initiant des opérations de paiement 

et les aggrégateurs de comptes d’autre part ; la loi garantit aux seconds l’accès aux 

supports gérés par les premiers pour effectuer des opérations payées par les détenteurs 

des fonds. Lorsque ces services sont proposés par des concurrents, les revenus qui y 

sont attachés leur échappent. Les gestionnaires de compte doivent prélever des frais de 

tenue de compte. Ces frais peuvent être écartés lorsque le client, détenteur des fonds, 

s’astreint à effectuer un certain nombre de paiements avec l’instrument de paiement 

délivré par le PSP gestionnaire. Ces frais sont de plus en plus encadrés (not. ceux relatifs 

aux frais d’incidents de paiement3329) encadrée par le législateur. Les établissements 

gestionnaires de fonds sont donc constamment à la recherche de nouveaux modes de 

rémunération des services à valeur ajoutée. L’idée serait alors de prendre le périmètre 

de la loi comme périmètre du péage : ce qui n’est pas imposé par la loi pourrait faire 

l’objet d’une tarification en rémunération du gestionnaire de compte (ainsi pour les 

comptes dont l’accès n’est pas imposé par la loi)3330.    

2. – La facturation de la restitution des fonds déposés sur un support monétaire 

1274. Plusieurs notions juridiques doivent être rattachées à ce que l’on a désigné sous 

le concept général d’interchange des monnaies : la restitution est propre au droit 

 
3329 CMF, art. L. 312-1-3. Créé par la L. sur la séparation et la régulation des activités bancaires (2013), V. J. 
LASSERRE CAPDEVILLE, « Le renforcement du droit au compte et aux services bancaires de base », LPA, 2013 ; N. 
ÉRESEO, « Plafonnement des commissions d’intervention », LPA, 2013 ; S. PIEDELIEVRE, « Loi sur la séparation 
et la régulation des activités bancaires », D., 2013 ; N. MATHEY, « L. du 26 juill. 2013 : protection du 
consommateur », RDBF, 2013.  

3330 M. ROUSSILLE, « Comptes de paiement : et si la CJUE contribuait à clarifier les règles du jeu ? », préc. L’auteur 
propose aux gestionnaires de compte d’explorer la voie de la facturation de l’accès aux comptes d’épargne avec 
des fonctionnalités « premium ». 
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commun du dépôt, le remboursement au droit de la monnaie et le retrait à celui des 

services de paiement. On a analysé ces opérations comme une modalité de l’obligation 

légale du change intramonétaire des monnaies, ce que l’on a désigné par l’interchange 

des monnaies. Il implique que chacun puisse changer les monnaies qu’il détient dans 

d’autres émises sous une autre forme (espèces, scripturale ou électronique) ou émises 

par un autre établissement gestionnaire. La liberté d’accès d’interchange devrait être 

érigée en principe. Seul le droit de la monnaie électronique en a esquissé les contours.      

1275. La restitution des dépôts au pair. – La liberté de tarification des services 

bancaires connait un obstacle intangible : les dépôts doivent être interchangeables au 

pair, c’est-à-dire sans frais pour l’usager. Dans la théorie civiliste classique, cette règle 

résulte du mécanisme même du dépôt prévu par le Code civil3331. Dans la théorie du 

droit bancaire, l’interchangeabilité au pair est une condition du bénéfice de la garantie 

des dépôts (art. L. 312-4 CMF)3332. Toutefois, l’interchange des monnaies serait limité 

au service de caisse fourni au guichet. N’en relèveraient pas les services de retraits en 

espèces par carte ou les services de virement. Ces derniers sont régis par les règles 

relatives aux services de paiement. En outre, le modèle de la banque ouverte pourrait 

porter atteinte à ce régime protecteur. En effet, dès lors que les services de gestion de 

compte et de retrait sont assurés par des prestataires distincts, il est possible que les 

prestataires de services de retrait adoptent une facturation propre.  

1276. Le remboursement des monnaies électroniques au pair. – La règle de 

l’interchange au pair existe formellement en droit positif pour la monnaie électronique. 

En effet, le remboursement des monnaies électroniques est « effectué sans frais » pour 

son détenteur (CMF, art. L. 133-30). Cette formule doit être comparée à celle prévue 

par la DME2 qui dispose que le remboursement doit avoir lieu à la « valeur nominale » 

en miroir de l’émission à la « valeur nominale contre la remise de fonds » (art. 11-1 et 

11-2). Or entre remboursement à la « valeur nominale » et remboursement « effectuer 

sans frais » les références divergent. En anglais, la formule de « at par value » entretient 

la même ambiguïté. Or du choix de la formule découle le rapport de la monnaie 

électronique avec l’unité de compte monétaire nationale. En effet, le texte est par 

ailleurs muet sur la possibilité de cotation d’une monnaie électronique par rapport à 

l’unité de compte nationale. Donc, si la thèse de la valeur nominale est privilégiée, alors 

 
3331 Suite à la volonté d’une banque de facturer les retraits aux guichets (sans chèque, ni carte) inférieurs à 150 €, 
un auteur avait conclu que les commissions en question seraient nulles pour défaut de cause ; le dépôt initial était 
la cause de la restitution, cf. H. CAUSSE, « L’obligation de restitution du banquier dépositaire peut-elle être 
payante ? », RDBF, 2003. V. également, J. HUET, « Banques : leurs profits sont bien notre profit, non le leur. 
Réflexion sur la rémunération du banquier dans la convention de compte », préc. 

3332 « Les dépôts dont le principal n’est pas remboursable au pair, ou n’est remboursable au pair qu’en vertu d’une 
garantie spécifique » sont exclus de la garantie des dépôts (L. 312-4, CMF, transposition de l’art. 2-3 Dir. 2014/49 
du 16 avril 2014 relative aux systèmes de garantie des dépôts [refonte], préc. 
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il semble qu’il faille soumettre les monnaies électroniques à un rapport fixe avec l’unité 

de compte (un ancrage, voire une identité, comme pour la monnaie scripturale). Si la 

thèse du remboursement effectuer sans frais est privilégiée alors les monnaies 

électroniques peuvent avoir leur propre unité de compte et fluctuer par rapport à l’unité 

de compte nationale comme une unité de compte étrangère. Sans doute, le détenteur des 

fonds doit-il pouvoir s’assurer de la transparence de la cotation des monnaies 

électroniques3333 et qu’il peut bénéficier de son droit à un remboursement sans frais à 

tout moment. La possibilité que les monnaies fluctuent entre elles traduit la présence 

des monnaies « en » valeur . 

1277. Le droit à la facturation du remboursement de la monnaie électronique. – 

Par exceptions limitatives prévues à l’article L. 133-31, l’émetteur de monnaie 

électronique peut prévoir des frais consécutifs à un remboursement dans trois cas : la 

demande de remboursement est antérieure au terme du contrat ; le détenteur de monnaie 

électronique résilie le contrat avant son terme ; le détenteur de monnaie électronique 

demande le remboursement plus d’un an et un jour après le terme du contrat. Dans tous 

les cas, « Le montant des frais consécutifs à un remboursement est proportionné et en 

rapport avec les coûts réellement supportés par l’émetteur de monnaie électronique » 

(CMF, art. L. 133-32). Cette forme monétaire, qui est la plus jeune et donc la dernière 

à avoir fait l’objet d’une législation, a l’avantage de refléter les exigences de la société 

actuelle.  

1278. Le retrait des monnaies gérées par les établissements de paiement. – Les 

règles de l’interchange des monnaies électroniques ou de monnaies de dépôts ne sont 

pas applicables aux monnaies des comptes de paiement. Ces dernières relèvent des 

seules règles de la convention de compte. Toutefois, l’extension de la couverture du 

fonds de garantie aux établissements de paiement devrait permettre l’application de 

l’article L. 312-4 CMF.  

III. – La relativité des distinctions  

1279. L’interchange. – Les opérations de transfert de fonds au moyen de monnaies 

immatérielles s’avèrent généralement être des opérations de change intramonétaire ou 

d’interchange (et non dans le sens restrictif du change entre monnaies étrangères). Le 

cas se présente dans la simple opération de transfert de fonds entre deux banques : elle 

exige un change de la monnaie scripturale de la banque A en monnaie scripturale de la 

banque B (avec le cas échéant la facturation de commission d’interchange). Le 

remboursement d’un dépôt en compte doit également s’analyser comme un paiement du 

 
3333 La référence au « montant des frais […] proportionné et en rapport avec les coûts réellement supportés par 
l'émetteur de monnaie électronique » soutient cette thèse, cf. CMF, art. L.133-32. 
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gestionnaire du support au titulaire des fonds ; le retrait est un transfert de fonds qui 

s’analyse comme un change de monnaie scripturale d’une banque donnée en espèces. 

Dans un arrêt de cassation, la cour reconnait que le retrait est une opération de paiement, 

y compris lorsque que ce retrait a lieu au guichet d’une agence bancaire3334. Les 

exceptions à la règle du cumul du transfert de fonds de l’interchange paraissent plus 

limitées. Constituent ainsi des opérations de transfert de fonds simple et sans 

interchange, la remise d’espèces ou un transfert de fonds dans les livres mêmes d’un 

établissement. Conformément à nos intuitions sur le concept de l’interchange, la 

distinction entre le remboursement et le paiement a été atténuée par la jurisprudence. 

1280. La notion d’interchange. – L’interchange est le terme que l’on retient pour 

désigner le change intramonétaire par opposition au change intermonétaire3335. La 

formule d’interchange des monnaies ou d’interchangeabilité a vocation à devenir une 

notion juridique qui remplacerait celui, mal choisi, de « remboursable ». En effet, ce 

dernier renvoie à la théorie hiérarchique des monnaies. Ce n’est pas tant que cette 

théorie serait fausse, seulement, elle tient à un raisonnement économique et n’est pas 

valide dans la théorie juridique et en particuler dans une théorie juridique à partir de la 

notion de cours. Selon cette théorie, il existe un type de monnaies ultimes dans 

lesquelles chacun pourrait demander le remboursement des créances qu’il détient sur 

des émetteurs monétaires de deuxième ou troisième rang. Cette théorie entretient un 

aspect de l’idéal type de la monnaie pleine : son caractère de monnaie unique et émise 

directement pas l’État. Dans un contexte de pluralité monétaire, le détenteur de 

monnaies a un droit à l’interchange : les monnaies scripturales ou électroniques doivent 

être interchangeables en monnaies matérielles, en d’autres monnaies scripturales ou 

électroniques, etc. Inversement, les monnaies matérielles, à travers le droit au compte, 

sont interchangeables en monnaies scripturales. Certaines monnaies, néanmoins, 

 
3334 Cass. com. 24 janv. 2018, 16-26.188, ECLI:FR:CCASS:2018:CO00039. La CA de Colmar arguait que le délai 
de forclusion du signalement des opérations de paiement non autorisées (Art. L. 133-24, CMF) ne s’appliquait pas 
aux retraits effectués aux guichets des agences (par opposition aux distributeurs automatiques de billets) faute pour 
ces derniers d’entrer dans la catégorie des services de paiement (art. L. 314-1, CMF). En effet, le droit européen 
est applicable en principe aux opérations de paiement initiées avec des instruments électroniques. Pour la CJUE 
(2014 T-Mobile, préc.) toutefois, rien n’interdit aux droits nationaux d’en étendre le bénéfice aux opérations 
initiées par papier au guichet. La cours de cassation a suivi l’enseignement en qualifiant le retrait d’opération de 
paiement et en lui appliquant le délai de forclusion de 13 mois, cf. X. DELPECH, « Notion de service de paiement 
au sens du droit bancaire européen », D., 2001 ; T. BONNEAU, « Note : com. 24 janv. 2018 », Banque et dr., 2018 ; 
D. LEGEAIS, « Virement, prélèvement et retrait d’espèces. La Cour de cassation précise le régime des opérations 
de paiement sous l’empire des nouvelles dispositions légales », RTD Com., 2018. 

3335 Le mot interchange n’existe pas en français. Interchange peut résulter de la conjugaison du verbe interchanger 
qui dérive de l’anglais to interchange (échanger réciproquement, trocquer, faire du troc), REY Alain (dir.), « Le 
grand Robert de la langue française », op. cit., v° « interchanger ». En anglais, le mot est dérivé du français 
« entrechange » et du verbe « entrechangier ». Il est défini comme « an act of changing each for another » et donne 
pour exemple the exchange of currencies between nations, cf. GOVE Philip Babcock (dir.), « Webster’s third new 
international dictionary of the English language unabridged », Webster’s third new international dictionary of the 
English language unabridged, Merriam-Webster, 2002, v° « interchange, n ». L’expression est empruntée à W. F. 
Baxter qui évoque « the process of interchange ». Elle sera, en outre, adoptée par le droit de la concurrence pour 
désigner les « commissions d’interchange » des cartes de paiement (le droit français préférera « commissions 
interbancaires »). 
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seraient privées d’interchangeabilité par leur émetteur. La loi conférant à ces derniers 

certaines facilités en échange du respect de la non-interchangeabilité des monnaies 

qu’ils émettent. On peut donc affirmer que les monnaies interchangeables sont celles 

dont le détenteur est en droit de demander l’interchange. 

§2. Le régime du cours de valeur des monnaies immatérielles  

1281. À qui revient-il de déterminer le cours de valeur des instruments de paiement 

des monnaies immatérielles ? Il ne s’agit pas de répondre en fonction des courants de 

pensée : ceux qui nient la qualité monétaire à ces monnaies plaideraient la liberté du 

commerce, et à l’inverse, ceux qui y voient les monnaies comme indissociables du 

pouvoir régalien. L’objectif est de montrer comme le souverain monétaire, le législateur 

national ou européen, a adopté des règles encadrant le cours de valeur des monnaies 

matérielles.  

1282. Les cartes de paiement. – L’histoire monétaire s’incarne dans le contexte. Les 

monnaies immatérielles au cœur du débat sont des instruments de paiement en 

plastique : les cartes. Inventées aux États-Unis dans les années 1950, les cartes de 

paiement deviennent la cible d’une vague de contestation de la part des commerçants et 

de leurs associations dès les années 1970 : l’objet de cette contestation était le montant 

des commissions imposées par les émetteurs des cartes et qui pouvait réduire les fonds 

reçus en paiement de près de 3 ou 4 %. Les critiques ont été portées devant le juge du 

droit de la concurrence qui a eu la lourde tâche non seulement d’analyser les modes de 

rémunération mais également de tenter d’élaborer une politique de la concurrence des 

monnaies immatérielles (A). Les débats économiques et les contentieux ont perduré 

pendant près de 40 ans. La réflexion élaborée pendant ces années a pavé le chemin à 

l’intervention du législateur européen pour fixer le cours de valeur des monnaies 

immatérielles (B). Il faut donc souligner un paradoxe : le cadre intellectuel de la 

théorie économique classique du droit de la concurrence ne peut pas prendre en 

compte l’existence de la monnaie (« la monnaie est un voile sur l’économie » disait 

Say). En conséquence, le droit de la concurrence est encore empêché de qualifier 

les éléments fonctionnels des monnaies immatérielles (instruments, supports, 

fonds) comme des émanations du cours de monnaies. Pourtant, il lui est revenu 

avec des outils, parfois inadaptés, de contenir le contentieux monétaire en 

attendant que le législateur, émanation du souverain monétaire, pose les règles du 

cours de valeur du droit des monnaies. 

1283. Vocabulaire : émetteur de carte. – Dans le présent paragraphe, le terme 

d’émetteur de carte de paiement visera l’émetteur au sens monétaire du terme, c’est-à-

dire l’infrastructure, personne morale, association de personnes morales, schéma de 
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cartes de paiement et de réseau de carte de paiement, qui définit les conditions 

d’utilisation des cartes. Il ne s’agit donc pas du sens technique d’émetteur qui est tenu 

distinct de l’acquéreur (la banque ainsi que les autres parties prenantes du traitement des 

opérations de paiement)3336.  

A. Le cours de valeur saisi par le droit du marché  

1284. Jusqu’à présent, le contentieux des règles posées par les émetteurs de cartes de 

paiement a été étudié du point de vue du droit du marché. L’approche retenue consistera 

à inscrire et interpréter ce contentieux dans la perspective de la présente théorie 

juridique de la monnaie. Elle appréhendera ce contentieux sous l’angle d’une 

herméneutique diachronique. Cette approche se justifie dès lors que l’histoire montre 

que le contentieux de droit de la concurrence a laissé place à une détermination par le 

souverain monétaire d’un cours de valeur caractéristique de la tradition du droit 

monétaire. 

1285. Mondialisation. – Le droit des monnaies est encore si peu formalisé qu’il est 

difficile de constater que son caractère est aussi mondial que son objet, les monnaies. 

Dans le monde, un autre droit, celui de la concurrence, s’impose étonnamment par un 

contenu homogène. Il faut sans doute attribuer à sa jeunesse ce caractère universel. La 

combinaison du droit du marché et du droit des monnaies donne à voir une 

problématique mondiale3337 : toutefois, n’entrent dans le champ du présent travail que 

les contentieux en droit de l’Union et en droit français. La particularité du droit de la 

concurrence est sa dimension mondiale imposant des règles similaires : l’interdiction 

des ententes, en particulier des ententes sur le prix. 

1286. L’appréhension du cours de valeur par le droit du marché a été de deux ordres : 

dans un premier temps, le droit de la concurrence a saisi les monnaies immatérielles et 

leur singularité par la voie du contentieux (I). Après le temps de la réflexion, le 

souverain monétaire a conçu un cadre normatif instruit de la jurisprudence du droit de 

la concurrence (II). 

I. Le cours de valeur : deux conventions 

1287. Le cours de valeur des instruments de paiement des monnaies immatérielles, 

notamment des cartes de paiement, a résulté de la conclusion de conventions entre les 

 
3336 Sur ces termes repris du jargon de l’industrie bancaire, cf. supra, n° 756. 

3337 Aux États-Unis (premier contentieux : Nat’l Bancard Corp. v. Visa U.S.A., Inc. [NaBanco], 779 F.2d 592 [11th 
Cir. 1986]), en Australie, cf. pour l’histoire et une approche économique, J. TIROLE, « Réglementation des cartes 
de paiement », Banque et Stratégie, 2011. Pour une synthèse des contextes locaux, F. HAYASHI & S. E. WEINER, 
«  Competition and credit and debit card interchange fees: a cross-country analysis », Payments System Research 
Working Paper PSR WP 05-03, Federal Reserve Bank of Kansas City, 2005. 

https://ideas.repec.org/p/fip/fedkpw/psrwp05-03.html
https://ideas.repec.org/s/fip/fedkpw.html
https://ideas.repec.org/s/fip/fedkpw.html
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émetteurs (1). Toutefois, ce droit attribué aux émetteurs pour leurs innovations 

monétaires a été contesté lors ce cours de monnaies de ces instruments s’est imposé. 

Depuis, le cours de valeur est défini par l’autorité de concurrence agissant comme 

souverain monétaire (2). 

1. – Le cours de valeur défini par l’émetteur 

1288. Jusqu’à l’adoption du règlement 2015/751/UE, en l’absence d’une détermination 

du cours de valeur par le souverain monétaire, les émetteurs des cartes de paiement 

paraissaient libres de fixer le montant de leurs commissions. Lors de la transposition de 

la DSP1, l’Autorité de la concurrence française a estimé, dans un avis, qu’il n’existait, 

en droit, aucun cours de valeur applicable aux monnaies immatérielles qui soit 

comparable au cours légal de valeur applicable aux monnaies matérielles protégé par le 

nominalisme de circulation3338. La définition du cours de valeur diffère selon le modèle 

économique mis en place par les systèmes de paiement, selon que ce cours est décidé 

unilatéralement par une entreprise ou qu’il résulte d’un accord entre entreprises (a). Le 

droit de la concurrence, droit aux objectifs économiques, a permis d’appréhender les 

pratiques des émetteurs de monnaies immatérielles de manière graduelle. Il a ainsi 

couvert l’innovation technique le temps de la formalisation du droit des monnaies (b).     

a. Les systèmes de paiement : deux modèles économiques  

1289. Deux systèmes, deux modèles. – Les cartes de paiement sont les instruments de 

systèmes de paiement qui sont nés sous la forme d’une carte de crédit « privative »3339, 

c’est-à-dire acceptée dans les établissements d’une enseigne déterminée. Ce type de 

carte de crédit propriétaire voit le jour dans les années 1920 et prend son essor après la 

Seconde Guerre mondiale. Les années 1950 voient la naissance d’un deuxième type de 

carte appelé « Travel and entertainment » (Voyage et détente). La vocation de ces 

Diner’s Club ou American Express3340 était de donner aux farouches voyageurs trans-

étasuniens la possibilité de disposer d’un instrument de paiement utilisable à travers le 

pays pour payer leurs factures d’essence, d’hôtel et leurs repas. Alors que le chèque 

 
3338 « Il n’existe aucune disposition qui, dans le droit national, limite la liberté des bénéficiaires de paiement de 
réclamer des frais aux payeurs du fait de l’utilisation de tel ou tel moyen de paiement, à l’exception des paiements 
faits par de la monnaie fiduciaire. En effet, l’article R. 642-3 du Code pénal oblige le bénéficiaire à accepter les 
billets et pièces “pour la valeur pour laquelle ils ont cours” », AUT. CONC., Avis n° 09-A-35 du 26 juin 2009 portant 
sur le projet d’ordonnance relatif aux conditions régissant la fourniture de services de paiement et portant création 
des établissements de paiement, JORF, 16 juil. 2009, pt. 73. 

3339 La première pierre fut posée par les chaînes de commerçants qui cherchaient à mettre en œuvre un système 
d’évaluation et surtout de suivi de la capacité d’emprunt de leurs clients qui puisse bénéficier à tous les 
établissements d’un même réseau. La procédure par laquelle un commerce acceptait d’accorder un crédit à un 
consommateur devait être renouvelée chaque fois qu’il se présentait pour un achat dans un établissement. Ainsi 
permettre l’accréditation d’un client dans un établissement et lui permettre d’user de son crédit dans les autres a 
été compris comme un vecteur de gain de temps et de fidélisation, cf. R. J. MANN, Payment Systems and Other 
Financial Transactions, 2e éd., Aspen Law and Business, 2003, p. 107.  

3340 Respectivement créées en 1949 et 1958. 
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reposait sur la solvabilité de son tireur – difficile à vérifier à l’époque3341 –, les nouvelles 

cartes bénéficiaient auprès des commerçants de la crédibilité des organismes émetteurs 

qu’étaient American Express, Diner’s Club ou Standard Oil3342. Néanmoins, ces cartes 

n’intègrent pas de fonction de crédit, le porteur doit régler mensuellement les dépenses 

qu’il effectue avec. Entre les cartes de crédit et les cartes de voyages deux modèles 

économiques sont élaborés et sont caractérisés par le nombre de parties qu’ils 

organisent : les systèmes de paiement à trois parties et à quatre parties3343. 

1290. Modèle tripartite. – À première vue, un système de paiement par carte requiert 

trois acteurs : un payeur (généralement consommateur), un bénéficiaire (généralement 

commerçant) et un système de paiement. C’est effectivement le modèle monétaire par 

excellence : un souverain monétaire émet les monnaies du système de paiement. Il en 

va ainsi avec les espèces : la banque centrale est le tiers fournisseur du système de 

paiement bien qu’il n’intermédie pas les opérations de paiement. Le modèle des 

monnaies électroniques repose encore sur un émetteur central mais cette fois avec une 

intermédiation. Enfin, les premières cartes de paiement ont fonctionné sur ce modèle : 

l’émetteur contracte tant avec les consommateurs qu’avec les commerçants (il peut 

également employer des agents pour distribuer ses services). Pour les premiers, 

l’émetteur distribue les cartes, pour les seconds, il fournit une infrastructure pour 

recevoir les ordres de paiement. Le réseau tripartite (ou trois coins) est qualifié de 

« propriétaire » ou « fermé »3344 dans le sens où une seule entreprise contrôle l’ensemble 

du système de paiement : elle autorise et assure le règlement des transactions et fournit 

l’infrastructure d’échange de données informatiques entre les parties3345. Enfin, elle 

fixe, seule, pour son service, un prix qu’elle décompose en, d’une part, un droit d’accès 

au réseau sous forme de cotisation annuelle pour les porteurs de carte et d’autre part, 

une commission pour chaque transaction effectuée par son réseau, commission dont elle 

exempte généralement les porteurs de carte. 

1291. Fig. 1 : diagramme d’un système à trois parties 

 
3341 D. S. EVANS et R. SCHMALENSEE, Paying with plastic, 2e éd., op. cit., p. 31.   

3342 E. L. RUBIN et R. COOTER, The payment system: cases, materials, and issues, 2nd, West Pub. Co., 1994, p. 712.  

3343  « Les opérations de paiement liées à une carte sont généralement réalisées sur la base de deux grands modèles 
économiques : les schémas de cartes de paiement tripartites (titulaire de la carte – schéma acquéreur et émetteur – 
commerçant) et les schémas de cartes de paiement quadripartites (titulaire de la carte – banque émettrice – banque 
acquéreuse – commerçant) », CJUE, 7 fév. 2018, American Express Company c/ The Lords Commissioners of Her 
Majesty’s Treasury, aff. C-304/16.  

3344 American Express et Diners Club International sont des systèmes internationaux tripartites.  

3345 Suivant la définition du règl. 2015/751, préc., art. 2-18 : « un schéma de cartes de paiement dans lequel les 
services acquéreurs et émetteurs sont fournis par le schéma lui-même et les opérations de paiement liées à une 
carte sont effectuées à partir du compte de paiement d’un payeur sur le compte de paiement d’un bénéficiaire au 
sein du schéma ». 
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1292. Modèle quadripartite. – Le modèle dominant est toutefois quadripartite. Il est 

le plus ancien également puisqu’il repose sur un réseau de banques, dont certaines sont 

des correspondantes avec lesquelles des accords ont été noué. Ce réseau permettait à un 

payeur, client d’une banque, de transférer des fonds à un bénéficiaire, client d’une autre 

banque. Le commerçant est en relation avec sa banque d’un côté et le porteur de 

l’instrument de paiement avec sa banque de l’autre3346. Les systèmes de paiement de 

type Visa ou Mastercard sont communément nommés « schémas » (schemes en 

anglais), « réseaux » ou plateformes parce qu’ils assurent la définition, la gestion et la 

maintenance des systèmes qui traitent les opérations de paiement. Ces opérations auront 

été ordonnées par les porteurs de carte au bénéfice des commerçants. En revanche, dans 

le modèle quadripartite, le recrutement des utilisateurs est du ressort des établissements 

bancaires affiliés aux plateformes : ces établissements émettent les cartes aux porteurs 

et fournissent des services aux commerçants pour recevoir les paiements. Dans ce 

modèle, les banques s’accordent sous l’autorité d’une plateforme sur les conditions de 

fonctionnement du système de paiement. Les parties arrêtent ensemble les prix de leurs 

services et les règles d’acceptation des cartes. La mesure emblématique est la 

détermination des commissions dites d’interchange (CMI). L’accord quadripartite 

prévoit généralement un mécanisme en vertu duquel des commissions prélevées par la 

banque du commerçant sont reversées à la banque du porteur.  

1293. Fig. 2 : diagramme d’un système de paiement quadripartite3347  

 
3346 Suivant la définition donnée en 2015 : « un schéma de cartes de paiement dans lequel les opérations de 
paiement liées à une carte sont effectuées du compte de paiement d’un payeur sur le compte de paiement d’un 
bénéficiaire par l’intermédiaire du schéma, d’un émetteur (pour le payeur) et d’un acquéreur (pour le 
bénéficiaire) », règl. 751, préc., art. 2-17.  

3347 COMM. UE, « Livre vert : vers un marché européen intégré des paiements par carte, par internet et par téléphone 
mobile », COM(2011) 941 final, 2012, p. 30. 
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1294. Réglementation technique. – L’aspect physique du support, celui des cartes de 

paiement, est façonné par des recommandations politiques3348 et des normes 

techniques3349 qui ont été complétées et surtout mises en œuvre par des organismes 

privés, tant en ce qui concerne la forme3350 que les inscriptions et la position de ces 

dernières sur le rectangle de plastique. Ces accords entre entreprises au champ purement 

technique favorisent l’interopérabilité, l’interbancarité et la sécurité. Généralement 

considérés comme bénéfiques pour l’économie, ces accords techniques ont été exemptés 

par les autorités de concurrence3351.  

1295. Rémunération. – Le perception de commissions est le mode de rémunération 

des systèmes quadripartites. Ces commissions dites multilatérales d’interchange sont au 

cœur du fonctionnement de ces systèmes. Leur objet est d’assurer la rémunération du 

service fourni par une banque correspondante3352. Autrefois, cette rémunération devait 

avoir lieu ad hoc. Avec les systèmes de paiement par carte, les CMI résultent d’accords 

entre les banques qui émettent les cartes et les associations gérant l’infrastructure des 

cartes (Visa, Mastercard, notamment). Suivant une doctrine autorisée, une définition 

 
3348 COMM. UE, Recommandation du 8 déc. 1987 sur l’interopérabilité des cartes, op. cit., p. 72.  

3349 Quelques exemples des normes de l’organisation internationale de normalisation (ISO) applicables aux cartes 
de paiement : ISO-7816-1, caractéristiques physiques ; ISO-7816-3, nature des signaux électriques et protocole de 
transmission entre le terminal et la carte ; ISO-7816-6, données communes, règles de codage et normes. 

3350 La carte à puce est une carte plastifiée aux dimensions de 85,725 × 53,975 millimètres avec une épaisseur de 
69 > 76/100ème < 84. Elle comporte au moins un circuit intégré (la puce) (source www.wikipedia.fr). 

3351 Comm. UE, déc. n° 89/95/CEE du 19 déc. 1988 relative à une procédure d’application de l’article 85 du traité 
CEE (IV/31.291 - Eurochèques uniformes).  

3352 N. ERESEO et J. LASSERRE CAPDEVILLE, « La rémunération du banquier par les frais et commissions », RDBF, 
2015. 
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simple veut que « La commission d’interchange est le montant que la banque du 

commerçant verse à la banque du consommateur à l’occasion de chaque 

transaction »3353. Cette définition contemporaine résulte du contentieux sur les cartes de 

paiement dont est issue sa formulation dans la loi. La commission d’interchange est 

« une commission payée directement ou indirectement (à savoir par un tiers) pour 

chaque opération effectuée entre l’émetteur et l’acquéreur qui sont parties à une 

opération de paiement liée à une carte »3354. 

1296. Finalités des commissions d’interchange. – À l’origine, l’interchange est lié à 

l’échange de titres cambiaires3355. On retrouve le change identifié par Pothier sous la 

formule de cambium trajeclitium3356. Si le mécanisme demeure le même, les techniques 

d’organisation se sont complexifiées au fur et à mesure de leur montée en charge. Pour 

répondre à cette complexité, les gestionnaires de schémas de cartes de paiement ont 

assigné aux CMI plusieurs finalités3357. La première est assurément financière. Dans 

leur configuration européenne, les CMI assurent la rémunération de la banque du 

porteur de carte par la banque du commerçant. En pratique, les commerçants payent le 

service pour les porteurs de carte. En termes économiques, la raison en est que 

l’élasticité prix du commerçant est bien supérieure à celle du porteur de carte ; ce qui 

signifie que le commerçant est disposé à payer un prix supérieur à celui que paierait le 

porteur. En pratique, la commission payée par le commerçant paraît couvrir les coûts à 

la fois de sa banque et de celle du porteur (bien que ce dernier paye parfois une cotisation 

annuelle pour bénéficier d’une carte de paiement et des services qui y sont attachés).    

1297. La liberté d’équilibrer : la théorie des marchés bifaces. – Les commissions 

multilatérales d’interchange (CMI) ont vocation à encourager toutes les parties au 

 
3353 J. ALLIX, « Paiements électroniques : le règlement 2015/751 sur les commissions d’interchange », in Liber 
amicorum Blanche Sousi : l’Europe bancaire, financière et monétaire, RB édition, 2016. « Les commissions 
interbancaires multilatérales sont le fruit d’accords conclus entre les membres d’un système de paiement, le plus 
souvent des établissements bancaires. Ces accords prévoient que, à chaque opération préalablement définie (l’acte 
de payer, le rejet d’un paiement, etc.), l’une des deux banques impliquées (celle du payeur ou celle du payé) devra 
verser une somme d’argent à l’autre banque », AUT. CONC., Avis n° 09-A-35 du 26 juin 2009 portant sur le projet 
d’ordonnance « services de paiement », préc., pt. 14. 

3354 Règl. n° 2015/751/UE, préc., art. 2-10. 

3355 W. F. BAXTER, « Bank Interchange of Transactional Paper: Legal and Economic Perspectives », préc. 

3356 V. Supra n° 505. 

3357 La Commission déplore que les positions de Mastercard sur la finalité des CMI aient évolué au fil du temps, 
cf. COMM. UE, déc. 19 déc. 2007, Mastercard, COMP/34579, pt. 668. Sur cette décision et ses suites : S. FEDDAG, 
« Libres propos relatifs aux ententes pratiquées par le groupement des cartes bancaires et sanctionnées par la 
Commission européenne le 17 octobre 2007 », LPA, 2009 ; J. LUCAS, « MasterCard, commissions multilatérales 
d’interchange et droit européen de la concurrence : l’analyse de la Commission européenne confirmée par le 
Tribunal de l’Union européenne », RDBF, étude 17, 2012 ; C. PRIETO, « Commissions interbancaires de paiement 
et captation au détriment des commerçants et du consommateur final », RDC, 2014 ; M. DEBROUX, « La Cour de 
justice de l’Union européenne confirme l’arrêt du Tribunal et valide ainsi la décision de la Commission interdisant 
les Commissions Multilatérales d’Échange dans le système de paiement par cartes bancaires (MasterCard) », 
Concurrences, 2014 ; M. BEHAR-TOUCHAIS, « Accords multilatéraux en matière bancaire : les banques gagnent la 
bataille de l’objet, mais perdent une manche s’agissant des effets », RDC, 2015. 
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système de paiement à y participer sans réserves (les anglais disent to get everyone on 

board). Cet objectif a été théorisé en économie par la théorie des marchés « doubles-

faces » ou « biface ». Cette théorie a été avancée pour expliquer, autant que justifier, les 

pratiques commerciales et tarifaires des plateformes d’intermédiation. En faisant le lien 

entre deux groupes distincts de clients (qu’elles considèrent comme deux faces d’un 

même marché), ces plateformes constatent que la particpation d’une catégorie de clients 

varie en fonction de celle de l’autre3358. Appliquée à l’activité de l’intermédiation 

bancaire des systèmes de paiment, la vocation de cette théorie a été de défendre la liberté 

de ces plateformes de pratiquer une tarification différenciée des prestatations au payeur 

et au bénéficiaire3359. Cette tarification a pris la forme de CMI. La recherche de la plus 

grande efficience économique commanderait que le gestionnaire de la plateforme 

d’intermédiation puisse facturer un seul groupe d’utilisateurs pour l’ensemble des 

services. Les défenseurs de cette théorie soutiennent qu’en cas d’interférence (par le 

droit de la concurrence ou tout régulateur), les plateformes cesseraient de fonctionner 

de la manière optimale en ne pouvant pas encourager une participation maximale3360. 

La jurisprudence européenne a rejeté cette théorie sur plusieurs points dont le principal 

est qu’au regard des règles du droit de la concurrence, les services proposés aux 

commerçants (l’acquisition d’opérations de paiement) et ceux proposés au payeur 

(l’émission et la gestion des cartes) doivent être distingués et que « les titulaires de 

cartes et les commerçants exercent des pressions concurrentielles séparées sur, 

respectivement, les banques d’émission et les banques d’acquisition »3361. Du reste, on 

peut douter que la théorie des marchés bifaces ait un avenir. La promotion de la banque 

ouverte appelle à corréler les payeurs et les bénéficiaires3362. Plus encore, la distinction 

 
3358 La théorie a été initialement élaborée pour décrire le fonctionnement des médias et des petites annonces, « son 
application au domaine bancaire ne s’est faite que par analogie, sans analyse critique », F. SCHWERER, M.-A. 
FRISON-ROCHE, D. R. MARTIN et al., « Commissions interbancaires », préc., p. 29. Le droit de la concurrence 
semble n’avoir pas trouvé d’application à la théorie des marchés bifaces, pour des développements à ce sujet, cf. 
COMM. UE, déc. 19 déc. 2007, Mastercard, préc., pt. 267, confirmé par TPI, Mastercard et a. c/ Commission, 24 
mai 2012, aff. T-111/08, pt. 176.  

3359 La Commission européenne relevait ainsi que Mastercard soutenait qu’« il est évident qu’un système de 
paiement quadripartite ne pourrait fonctionner avec une CMI fixée au taux zéro. Ce niveau ne permettrait pas au 
système de respecter l’une des exigences fondamentales d’un produit biface, à savoir obtenir l’adhésion des deux 
parties : sans paiement de transfert de la part des acquéreurs, les émetteurs devraient fixer les cotisations cartes à 
des niveaux tels que la demande des titulaires de cartes serait insuffisante pour assurer la viabilité du système de 
paiement », COMM. UE, Déc. Mastercard, 2007, pt. 609. 

3360 La recherche en la matière a commencé à la suite des premières plaintes : William F. Baxter en 1983 est le 
premier article à aborder la question des marchés doubles-faces en matière de services de paiement dans une 
approche à la fois juridique et économique. Le vocabulaire employé ne relève déjà plus de celui du droit des 
instruments de paiement et n’a pas encore posé celui des services de paiement W. F. BAXTER, « Bank Interchange 
of Transactional Paper: Legal and Economic Perspectives », préc. Pour un aperçu de la doctrine économique des 
marchés doubles-faces, cf. J. C. ROCHET et J. TIROLE, « Two-sided markets », Institut d’Economie Industrielle 
working paper, 2004 ; H. H. CHANG, D. S. EVANS et D. D. GARCIA-SWARTZ, « The Effect of Regulatory 
Intervention in Two-Sided Markets » [en ligne], SSRN eLibrary, 2005 ; J.-C. ROCHET et J. TIROLE, « Two-Sided 
Markets », The RAND Journal of Economics, 37, 2006.    

3361 TPI, Mastercard, 24 mai 2012, pt. 168 et s., en particulier, pt. 177.  

3362 La théorie continue d’animer les théories du management et retrouve de la vigueur dans la perspective de la 
banque ouverte (open banking) qui serait promue par la DSP2 : H. ALEXANDRE, « Plateformes et évolution du 
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entre payeurs et commerçants en matière de services de paiement est tributaire du 

contexte des cartes de paiement. Celles-ci exigent encore un dispositif spécifique pour 

recevoir les paiements que les futurs systèmes de paiement devraient rendre obsolète. 

La distinction devrait être remise en cause avec la maturité des monnaies immatérielles 

qui, devenues de véritables systèmes monétaires, reposeront sur l’utilisation d’un même 

service par les mêmes personnes alternativement payeurs et bénéficiaires, comme c’est 

le cas pour les espèces ou les chèques. Dans l’industrie bancaire, l’enjeu est celui du 

paiement de personne à personne. D’un point de vue monétaire, le rejet de cette théorie 

s’explique par le fait que la reconnaissance de la différentiation est l’essence même du 

marché et des échanges monétaires entre personnes. Arguer de la liberté de tarifer les 

systèmes de paiement dans le but d’en optimiser le fonctionnement ne permet pas de 

garantir que cette optimisation profite au consommateur et à la société en général. 

L’évolution du montant des commissions d’interchange n’a pas suivi le cours attendu 

du progrès économique : une augmentation de la qualité du service et une baisse des 

prix. C’est du moins ce qu’ont retenu les autorités publiques. 

1298. Les incitations à destination des banques. – Dans les systèmes quadripartites, 

l’opérateur du réseau doit recruter les banques tant pour émettre des cartes que pour 

fournir le service aux commerçants. Les économistes ont cherché à savoir si le 

recrutement des banques les porteurs de carte devait primer le recrutement des banques 

des commerçants3363. Sachant que les commerçants financent le système avec le 

paiement des CMI et que le produit de ces commissions profite aux banques des 

porteurs, leur montant est cardinal dans le recrutement des banques qui émettent les 

cartes. Pour attirer les réseaux de banques de porteurs, le principal levier a donc été la 

hausse de la CMI3364. 

 
système bancaire » [Research Report], université Paris Dauphine, 2017. La formule de banque ouverte peut être 
entendue comme le principe selon lequel les établissements bancaires doivent admettre que des prestataires 
extérieurs peuvent ajouter leur propres services à ceux que les établissements fournissent aux titulaires des fonds 
gérés par eux. La DSP2 oblige les établissements bancaires à autoriser l’accès à leur plateforme par le biais 
d’interfaces d’application logicielle (API en anglais). Pour une illustration, cf. É. HORESNYI, « Les API, cet outil 
au centre du concept d’open banking » [en ligne], Revue Banque, 2017. 

3363 Sur les accords sur les mécanismes disciplinaires internes aux parties, cf. Aff. MERFA « mécanisme de 
régulation de la fonction acquéreur », cf. Déc. CE, 17 octobre 2007, aff. COMP/D1/38.606, Groupement des cartes 
bancaires “CB” et en appel, TPI UE, 29 nov. 2012, n° 491/07, Groupement des cartes bancaires c/ Commission 
dont l’arrêt est annulé suite à une redéfinition de l’accord restrictif par objet faute d’avoir pu montrer des effets 
anticoncurrentiels sur le marché. Arrêt CJUE, 11 sept. 2014, Groupement des cartes bancaires c/ Commission, aff. 
C-67/13. Sur cette affaire, M. DEBROUX, « La Commission juge anticoncurrentielles, et enjoint au groupement des 
cartes bancaires de ne pas mettre en  oeuvre, diverses mesures conditionnant l’adhésion au groupement, ainsi que 
liées au fonctionnement de celui-ci, mais n’impose aucune sanction (Groupement “CB”) », Concurrences, 2008 ; 
S. FEDDAG, « Libres propos relatifs aux ententes pratiquées par le groupement des cartes bancaires et sanctionnées 
par la Commission européenne le 17 octobre 2007 », préc. ; M. BEHAR-TOUCHAIS, « Accords multilatéraux en 
matière bancaire : les banques gagnent la bataille de l’objet, mais perdent une manche s’agissant des effets », préc. 

3364 Cette hausse a permis à des réseaux de banques de détail de changer de schéma de cartes de paiement ou pour 
le dire autrement, ils sont passés à la concurrence lorsque l’avantage financier était suffisant.  
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1299. Les incitations à destination des porteurs. – Outre le recrutement des banques 

distributrices qui assure au réseau sa visibilité, les schémas de cartes de paiement ont 

également estimé qu’il était nécessaire d’encourager les porteurs de carte à utiliser leur 

carte3365. Les schémas estimaient que les porteurs étaient multicartes (plus 

prosaïquement, qu’ils avaient plusieurs cartes dans leur portefeuille) et qu’au moment 

de payer, les porteurs choisiraient la carte qui leur procurerait des avantages en plus du 

service de paiement stricto sensu. Le législateur a pris acte de ces avantages lors de 

l’adoption du règlement interchange en les décrivant ainsi : « une série de pratiques 

incitatives mises en œuvre par les émetteurs (bons de voyage, bonus : cash-back3366, 

rabais, débits rétroactifs, assurances gratuites, etc.) peuvent orienter les consommateurs 

vers l’utilisation d’instruments de paiement, générant ainsi des commissions élevées 

pour les émetteurs »3367. La question est alors de savoir si des porteurs de carte 

consomment pour recevoir des récompenses. Il est certain que ces récompenses peuvent 

orienter ces porteurs vers l’utilisation des cartes générant les commissions les plus 

élevées. Ces avantages sont utiles à la concurrence intramonétaire, mais servent-ils 

d’autres finalités monétaires ? Les instruments de paiement les plus chers ne sont pas 

nécessairement ceux qui sont les plus profitables aux commerçants. 

1300. La monnaie comme service rendu aux commerçants. – Les économistes ont 

avancé très tôt que les CMI permettaient aux banques émettrices d’encourager les 

porteurs de cartes à multiplier leurs dépenses et plus directement encore que les CMI 

participaient à l’augmentation les ventes des commerçants3368. Cet argument n’étonne 

guère venant de la théorie économique classique pour laquelle la monnaie est un 

instrument qui succède au troc. La difficulté demeurait de faire la part des choses entre 

l’innovation de l’entreprise et l’appropriation du phénomène monétaire. Il semblait un 

peu triste qu’à la séparation de l’État et de la monnaie succède une monnaie privatisée. 

En effet, qu’il s’agisse de cartes ou d’autres monnaies concrètes, leur rôle est de 

fluidifier les échanges. L’innovation est-elle seulement à la hauteur de l’unification 

monétaire opérée par les États-nations au XIXe siècle ? Il n’en demeure pas moins que 

les banques participantes ont argué sur le fondement de leur participation au 

fonctionnement des monnaies concrètes qu’elles devaient être considérées comme des 

entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général. En 

 
3365 Sur les effets théoriques des récompenses sur le choix des payeurs, cf. A. T. CHING et F. HAYASHI, « Payment 
card rewards programs and consumer payment choice », Journal of Banking & Finance, 34, 2010. 

3366 Le cashback ne doit pas être confondu avec le retrait d’espèces chez le commerçant connu au CMF comme la 
« fourniture d’espèces dans le cadre d’une opération de paiement » aux art. L. 112-14 s.   

3367 Règl. n° 2015/751/UE, préc., cons. 32. 

3368 Les économistes arguent, en faveur des banques, qu’« augmenter la commission d’interchange sur les cartes 
de crédit revient à les rendre moins chères pour les consommateurs et les incite donc à en avoir une et à s’en servir. 
Cette politique crée pour le commerçant un avantage qui entre dans le champ de la définition au sens étroit », J. 
TIROLE, « Une application de l’analyse économique à la politique de concurrence », RB, 2011. 
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conséquence, elles ne pouvaient être justiciables du droit commun de la concurrence. 

Elles devaient être soumises aux règles de la concurrence « dans les limites où 

l’application de ces règles ne fait pas échec à l’accomplissement en droit ou en fait de 

la mission particulière qui leur a été impartie ». L’arrêt Züchner du 14 juillet 1981 n’a 

reconnu ni un service d’intérêt général au secteur bancaire ni que les accords 

interbancaires devaient être considérés comme des instruments de politique 

monétaire3369. 

b. L’application progressive des règles de la concurrence 

1301. Histoire du contentieux des commissions d’interchange. – Les autorités de 

concurrence n’ont pas immédiatement entrepris de poursuivre les accords sur les prix 

mis en œuvre par les systèmes de paiement du secteur bancaire3370. Les premières 

plaintes des associations de commerçants contre les schémas de cartes de paiement 

datent des années 1970 (tant dans l’Union qu’aux États-Unis)3371. Pareillement, les 

plaintes contre Mastercard avaient été déposées en 1992 et 1997 pour une décision 

rendue par la Commission en 2007, dont la contestation devant le TPI a été rejetée une 

première fois en 2010, puis en appel en 2014. 

1302. Les prémices : la qualification des CMI. – Une fois résolue la question de 

l’application du droit commun de la concurrence à l’activité monétaire des banques s’est 

posée celle de la légalité des CMI. Une CMI est une « commission sur les transactions 

interbancaires fixée en commun »3372. En tant qu’accord sur les prix, elle constitue une 

restriction de la concurrence relevant de l’article 101, § 1 du TFUE. Une CMI limite, en 

effet, la liberté des banques pour établir individuellement leur politique de tarification 

et risque de fausser leur comportement à l’égard des clients. La Commission précise 

ainsi que la fixation des prix est un accord ou une décision par nature restrictive de 

concurrence3373.  

1303. Application du droit de la concurrence : principes. – Les premières décisions 

rendues par les autorités de concurrence n’ont néanmoins pas directement conclu au 

caractère illégal des ententes interbancaires sur les CMI. Le droit européen de la 

 
3369 C.-D. EHLERMANN, « L’huile et le sel : le secteur bancaire et le droit européen de la concurrence », RTD eur., 
1993. 

3370 M. MEDDEB, L’application du droit communautaire de la concurrence au secteur bancaire [microfiche], 
Université de Toulouse I, 2003, pt. 635 s. S. SEMERARO, « Credit card interchange fees: three decades of 
uncertainty », Geo. Mason L. Rev., 14:4, 2007.  

3371 La plainte Nabuco, notification Visa 31 janv. 1977 et 7 juill.1982.  

3372 Comm. UE, « Communication relative à l’application des règles de concurrence […] », 95/C 251/03, préc., 
cons. 7. 

3373 COMM. UE, déc. Mastercard, 2007, préc., cons. 403 ; AUT. CONC., déc. n° 10-D-28, « commissions d’échange 
images-chèques », préc., pt. 364. 
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concurrence s’est penché sur le système eurochèque3374. Les caractéristiques de ce 

système dit « Package deal » couvraient commissions d’interchange, dates de valeur et 

recouvrement centralisé des eurochèques et conditions d’acceptation de ces 

eurochèques par les commerçants3375. La Commission européenne n’a pas condamné le 

principe de la validité des commissions d’interchange3376. La doctrine a désigné ces 

décisions sous la formule de « doctrine eurochèque ». En vertu de celle-ci, la 

Commission était disposée à exempter les accords interbancaires dès lors que trois 

principes étaient respectés : que les commissions n’aient d’effets qu’entre les banques 

et qu’elles n’aient pas d’incidence sur les clients des banques ; que les accords portent 

sur un plafonnement des commissions plutôt que sur des commissions fixes ou 

minimales et que l’information donnée aux utilisateurs soit transparente3377. En outre, 

les CMI ne pouvaient constituer des prix planchers. Les participants devaient pratiquer 

des prix inférieurs3378. Ces principes guident encore l’évaluation des ententes3379.  

1304. La justification des accords sur les prix. – Les ententes sur les CMI ne sont 

pas nécessairement sanctionnées par le droit de la concurrence. Elles peuvent, en effet, 

être exemptées, suivant les conditions posées à l’article 101 §3 TFUE, dès lors qu’elles 

réservent une partie équitable des effets économiques aux consommateurs et que ces 

accords sont effectivement nécessaires pour atteindre l’objectif visé. Le premier 

argument est celui qu’un système de paiement ne peut fonctionner que s’il existe un 

mode de détermination des prix normatif au sein de grands accords multilatéraux. Faute 

de quoi, soit les participants au système doivent négocier des commissions dans le cadre 

de contrats bilatéraux soit, compte tenu du nombre élevé de banques participant au 

système de paiement, ils devaient renoncer à nouer des accords3380. Dans la deuxième 

 
3374 COMM. UE, déc. 10 déc. 1984, aff. IV/30.717, Eurochèques uniformes, JOCE n° L 35, 7 févr. 1985, p. 43. 
COMM. UE, déc. 19 déc. 1988, aff. IV/31.291, Eurochèques uniformes, JOCE n° L 36, 8 févr. 1989, p. 16 et COMM. 
UE, déc. 25 mars 1992, aff. IV/31.717A, Eurochèques : accord d’Helsinki, JOCE n° L 95, 9 avril 1992, p. 50.  

3375 Sur les détails du fonctionnement de ce système cf. M. MEDDEB, L’application du droit communautaire de la 
concurrence au secteur bancaire [microfiche], op. cit., n° 97 s. et 218 s.  

3376 M. VASSEUR, « Application de l’article 85 du Traité CEE aux commissions interbancaires Eurochèques », D, 
1994 ; B. SOUSI-ROUBI, « Le droit communautaire de la concurrence s’applique-t-il aux commissions 
interbancaires dans les systèmes de paiement ? », D, 1994. 

3377 Sur un exposé des principes et exemptions gouvernant la décision eurochèques, cf. C.-D. EHLERMANN, 
« L’huile et le sel : le secteur bancaire et le droit européen de la concurrence », préc. ; M. MEDDEB, L’application 
du droit communautaire de la concurrence au secteur bancaire [microfiche], op. cit., n° 253.  

3378 Comm. UE, « Communication relative à l’application des règles de concurrence […] aux systèmes de virement 
transfrontaliers », 95/C 251/03 préc., cons. 56. 

3379 Par ex., les accords en cause relèvent du droit de la concurrence parce qu’ils étaient susceptibles de produire 
des effets en dehors de la sphère interbancaire et d’influencer la formation des prix dans la relation banque client, 
cf. AUT. CONC., déc. n° 10-D-28, « commissions d’échange images-chèques », préc., pts 249 s. 

3380 « La fixation d’une commission multilatérale unique permet de simplifier la procédure de paiement et de 
réduire les coûts de transaction liés aux très nombreuses négociations bilatérales qui seraient nécessaires sans une 
telle commission », AUT. CONC., déc. n° 11-D-11 du 7 juill. 2011, relative à des pratiques mises en œuvre par le 
Groupement des cartes bancaires (CB), pt. 310. Du reste, ces conventions bilatérales sont presque inexistantes, 
même déc., pt. 98. 
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décision Visa International, la Commission explique que « bien que des accords 

bilatéraux sur le niveau de l’interchange soient théoriquement possibles, une 

commission multilatérale d’interchange permet d’escompter des gains d’efficience dans 

le contexte du système de paiement international Visa, par la réduction des coûts de 

négociation et de transaction »3381. Tout en procédant à ce constat, la Commission refuse 

pourtant d’affirmer clairement que les règles de concurrence applicables en la matière 

doivent être adaptées pour tenir compte de la nécessité de conclure des accords 

interbancaires régissant l’ensemble des questions posées par ce genre de rapports y 

compris les questions tarifaires liées aux commissions d’interchange. Il en résulte 

qu’une entente peut ainsi être exemptée si les accords sont nécessaires pour conclure la 

convention fondant le système de paiement3382, notamment pour assurer la participation 

d’un maximum de parties, à condition d’en apporter la preuve3383.   

2. – Le cours de valeur défini par l’autorité de concurrence  

1305. Au milieu des années 2000, les expériences nationales encouragent 

l’intensification des réflexions sur l’opportunité de la liberté laissée aux gestionnaires 

des systèmes de paiement par carte de définir les conditions dans lesquelles ils peuvent 

exercer leur activité. Les débats sur les commissions d’interchange ont enflammé les 

économistes universitaires ou représentants des banques centrales3384. Ils ont également 

suscité des prises de position parmi les juristes étasuniens3385. 

a. Les atteintes des CMI au cours de valeur 

1306. Le cours de valeur des monnaies immatérielles imposé par le droit de la 

concurrence. – Rétrospectivement, on doit considérer que le relai du régime juridique 

de la circulation des monnaies immatérielles, et en l’occurrence leur cours de valeur, a 

été porté par une branche moderne du droit inspirée des théories économiques 

classiques et ordo-libérales : le droit de la concurrence. En effet, le cours de valeur des 

monnaies immatérielles a été saisi par le prisme de l’entente sur les prix. Les instruments 

de paiement des monnaies immatérielles exigent un accord entre la banque du débiteur 

et la banque du créancier. Il est revenu à des opérateurs de réseaux de cartes de paiement 

 
3381 COMM. UE, déc. du 24 juill. 2002, Visa International (exemption des CMI), aff. COMP/29.373, pt. 101. 
3382 COMM. UE, « Communication relative à l’application des règles de concurrence […] aux systèmes de virement 
transfrontaliers », 95/C 251/03 préc., cons. 40 et 43. 

3383 « Les parties n’apportent pas la preuve que l’instauration d’un mécanisme de compensation, prenant la forme 
d’une commission interbancaire d’un montant fixe payée à la transaction par la banque remettante à la banque 
tirée, était nécessaire pour fournir à l’ensemble des banques les incitations au passage à l’EIC », AUT. CONC., déc. 
n° 10-D-28, « commissions d’échange images-chèques », préc., pt. 531. 

3384 Cf. les articles publiés à la Review of network economics ou par les branches régionales de la Federal reserve 
étasunienne.  

3385 A. LEVITIN, « The Antitrust Super Bowl », Berkeley Business Law Journal, 3, 2005 ; S. SEMERARO, « Credit 
card interchange fees: three decades of uncertainty », préc. ; A. J. LEVITIN, « Priceless? », UCLA Law Review, 55, 
2007 ; S. SEMERARO, « The Economic Benefits of Credit Card Merchant Restraints », UCLA Law Review, 2009. 
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de développer les accords nécessaires à l’émission et à l’acceptation de ces instruments. 

La cours de valeur des fonds transférés par un ordre de carte de paiement est donc 

tributaire des conditions tarifaires de l’émetteur de cette carte, conditions elles-mêmes 

fortement influencées par la marque du système de paiement à laquelle elle appartient. 

Le regard du droit de la concurrence s’est posé sur le contenu des accords conclus entre 

les banques dans le cadre de ces réseaux de cartes de paiement. Pour assurer 

l’acceptation des cartes, les banques, par l’entremise des opérateurs de réseaux, ont 

arrêté ensemble le cours de valeur, versant nécessaire au cours de circulation, de ces 

instruments de paiement. Or en droit de la concurrence prévaut le principe de la 

prohibition des ententes sur les prix. 

1307. Effet pervers des commissions d’interchange. – Le montant des commissions 

d’interchange a des conséquences sur les stratégies des banques. Si une banque veut 

augmenter sa marge, elle a donc intérêt à choisir les produits dont les commissions 

d’interchange sont les plus élevées. En 2015, une banque britannique « a transformé 10 

millions de cartes Mastercard en cartes Visa uniquement parce que la Commission 

d’interchange augmentait d’un peu plus d’un penny »3386. Mais ces pratiques sont 

identifiées depuis bien plus longtemps. Ainsi, en 1998, Visa annonça qu’elle augmentait 

de 20 % le montant de la commission d’interchange pour certaines opérations de 

paiement par carte. En réponse, Mastercard augmenta les siens de 9 % et Visa ajouta 

alors 5 cents à ses commissions. Un commentateur s’étonna alors de ce phénomène en 

estimant que « Le problème posé par les commissions d’interchange est illustré par la 

manière véritablement paradoxale selon laquelle la concurrence semble résulter dans 

l’imposition de prix plus élevés et non plus bas »3387. Le développement de la 

concurrence génère l’augmentation des prix finaux pour le consommateur. De l’aveu 

même de leurs concepteurs des doutes ont émergé sur le montant excessif des CMI3388.  

b. La politique monétaire des autorités de concurrence 

1308. L’expression de politique monétaire est tout à fait idoine pour décrire les règles 

dégagées par les autorités de concurrence pour définir les conditions de la circulation 

des monnaies concrètes. Rappelons que l’uniformisation des moyens de paiement a été 

une des manifestations de la politique monétaire des États-nations au XIXe siècle. Au 

tournant du XXIe, cette politique est menée de facto dans le cadre du droit de la 

 
3386 J. ALLIX, « Paiements électroniques : le règlement 2015/751 sur les commissions d’interchange », op. cit., 
p. 286.  

3387 « The problem posed by interchange fees is illustrated by the seemingly paradoxical way that competition 
seems to result in higher, not lower price », D. A. BALTO, « The Problem of Interchange Fees: Costs without 
Benefits? », ECLR, 21, 2000.  

3388 M. BEHAR-TOUCHAIS, « Instruments de paiement et concurrence », in Mélanges Le Cannu, Dalloz LGDJ-
Lextenso IRIS, 2014, p. 446.  



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

779 

concurrence. Saisies des affaires de CMI, l’autorité de concurrence française a su 

atténuer la violation per se de la prohibition des ententes sur les prix. Elle avait été 

inspirée en cela, il est vrai, par la direction de la concurrence de la Commission 

européenne.  

1309. Le cours de valeur des opérations en France. – Une des premières décisions 

a été prononcée par le Conseil de la concurrence français à l’encontre du Groupement 

d’intérêt économique Cartes bancaires en 19913389. Toutefois, le Conseil de la 

concurrence, puis la Cour d’appel de Paris, n’ont pas remis en cause le principe des 

commissions d’interchange, mais seulement les conditions de leur calcul3390. Le Conseil 

a accepté d’exempter l’accord au regard du montant et des modalités de calcul des 

commissions pratiquées en 1990. La bienveillance des autorités publiques envers le 

secteur économique des cartes se mesure à sa patience. Les accords en France ne seront 

pas inquiétés pendant plus de vingt ans3391. Le Conseil devenu Autorité de la 

concurrence pourra se reposer sur la jurisprudence élaborée au niveau européen pour 

recevoir les engagements de Visa et Mastercard3392.  

1310. Le cours de valeur des opérations transfrontières. – Devant les instances 

européennes, EuroCommerce, une association représentant les commerçants, dépose 

plainte en 1997 contre Visa et Mastercard pour les CMI en vigueur sur leurs opérations 

transfrontalières3393. Elle est suivie par une communication des griefs adressée aux 

parties en 2000 et une attestation négative en 2001 puis une déclaration d’exemption en 

20023394. La DG concurrence de la Commission européenne a pris le relai qui a abouti 

aux décisions notables de Visa. Jusqu’en 2004, la Commission européen ne sanctionne 

pas. Mais elle encourage les entreprises participant à un accord à s’engager sur un 

plafonnement du montant des CMI3395. La première décision sanctionnant l’accord est 

 
3389 Cons. conc., 11 oct. 1988 ; CA Paris, 16 nov. 1989 ; 26 avr. 1990 ; Cons. conc., 30 oct. 1990 ; cf. CABRILLAC 
et TEYSSIE, RTD com. 1991, 80 ; RTD Com., 1991, 493. 

3390 M. VASSEUR, « Application de l’article 85 du Traité CEE aux commissions interbancaires Eurochèques », 
préc. 

3391 Pour un tableau synthétique des décisions, jusqu’en 2012, des autorités française et européenne, cf. M. BEHAR-
TOUCHAIS, « Instruments de paiement et concurrence », op. cit., p. 447. 

3392 AUT. CONC., 20 sept. 2013, n° 13-D-17 : relative à des pratiques de Mastercard relevées dans le secteur des 
cartes de paiement ; AUT. CONC., 20 sept. 2013, n° 13-D-18 : relative à des pratiques de Visa relevées dans le 
secteur des cartes de paiement, cf. C. PRIETO, « Commissions interbancaires de paiement et captation au détriment 
des commerçants et du consommateur final », préc. 

3393 Ibid. 

3394 Cf. COMM. UE, déc. 9 août 2001 Visa International, COMP/29.373, p. 24, pts 34 et 47 et déc. 24 juil. 2002, 
préc. Cf. L. IDOT, Europe, 2002, n° 24, p. 21 et J.-B. BLAISE et L. IDOT, « Chronique concurrence », RTDE, 2002. 

3395 COMM. UE, déc. 8 déc. 2010, déc. COMP/39398, Visa MIF. 
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celle de Mastercard en 20073396, décision confirmée par la Cour de justice en 20113397. 

Dans cette décision, Mastercard se voit ordonner de mettre fin à ses pratiques de CMI 

plancher sous peine d’une amende de 3,5 % de son chiffre d’affaires mondial. Selon la 

Commission européenne, le système des CMI a pour conséquence de restreindre « la 

concurrence entre les banques acquéreuses en gonflant la base sur laquelle ces dernières 

se fondent pour fixer les frais imputés aux commerçants et revient ainsi à établir un 

niveau plancher pour ces derniers. Si ces commissions multilatérales d’interchange 

n’existaient pas, les prix appliqués par les banques acquéreuses seraient inférieurs, ce 

qui favoriserait les commerçants et leurs clients »3398. De surcroît, la Commission exclut 

toute exemption en estimant que « Les CMI de Mastercard ne sont pas objectivement 

nécessaires au fonctionnement d’un système de cartes de paiement ouvert tel que celui 

de Mastercard. Les informations provenant de cinq systèmes de cartes de paiement 

ouverts sans CMI montrent qu’un système tel que celui de Mastercard serait viable en 

l’absence de CMI »3399. Cette décision signe la fin de la tolérance des CMI par les 

autorités de concurrence. Elle pose le principe d’un interchange au pair  (at par).  

1311. La stabilisation du cours de valeur. – La Commission annonce en 2009 que 

Mastercard s’engage unilatéralement (et indépendamment de sa condamnation) à 

plafonner ses CMI appliquées aux opérations transfrontières effectuées avec une carte 

de débit consommation à 0,2 % et à celles effectuées avec une carte de crédit à 0,3 %3400. 

Un engagement identique sera demandé également à Visa l’année suivante en 20103401. 

La décision Mastercard a été confirmée par le Tribunal de première instance et le 

pourvoi formé contre l’arrêt a été rejeté3402. La Commission européenne poursuit sa 

pratique contentieuse sur les cas ne relevant pas des normes adoptées par le législateur 

européen3403. Les décisions de la Commission européenne sur les CMI transfrontières 

 
3396 COMM. UE, déc. Mastercard, 2007, préc. 

3397 TPI UE, 24 mai 2012, aff. T-111/08, Mastercard et a. c/ Commission ; L. IDOT, Europe, 2012, comm. 281. 

3398 COMM. UE, déc. Mastercard, 2007, pt. 664. 

3399 COMM. UE, déc. Mastercard, 2007, pt. 665. 

3400 COMM. UE, « MasterCard to cut cross-border Multilateral Interchange Fees (MIFs) » [en ligne], 
MEMO/09/143, 2009. 

3401 COMM. UE, 8 déc. 2010, déc. COMP/39398, Visa MIF. 

3402 CJUE, 11 sept. 2014, Mastercard c/ Commission, aff. C-382/12.   

3403 Pour un état des enquêtes de concurrence en cours et la distinction entre les CMI sur les opérations 
transfrontières, c’est-à-dire entre établissements situés dans des États membres distincts et les CMI interrégionales, 
c'est-à-dire sur les opérations réalisés en Europe sur ordre de cartes émises en dehors de l’EEE, cf. COMM. UE, 
« La Commission adresse une communication des griefs à Mastercard en ce qui concerne ses règles transfrontières 
et ses commissions d’interchange interrégionales », communiqué de presse [en ligne], IP/15/5323. Sur le 
plafonnement des commissions interrégionales, cf. COMM. UE, « la Commission accepte les engagements de 
Mastercard et de Visa pour réduire les commissions d’interchange interrégionales », communiqué de presse du 29 
avril 2019 [en ligne], IP/19/2311. Pour la seule sanction connue avant l’entrée en vigueur de l’accord, cf. COMM. 
UE, « la Commission inflige une amende de 570 millions d’euros à Mastercard pour avoir entravé l’accès des 
commerçants aux services transfrontières de paiement par carte », communiqué de presse du 22 janvier 2019 
[en ligne], IP/19/582.  
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ont inspiré les autorités nationales à prendre des décisions similaires pour les CMI 

nationales3404. L’Autorité française de la concurrence a ainsi accepté les engagements 

de Visa et de Mastercard de plafonner le montant des commissions sur les opérations 

réalisées en France3405.  

1312. La résistance à l’emprise du droit de la concurrence. – Saisie du cours de 

valeur des monnaies immatérielles, ou plus exactement de l’application du droit de la 

concurrence aux commissions d’interchange, la doctrine du droit bancaire français a 

défendu la thèse selon laquelle la régulation devait primer sur le droit de la 

concurrence3406. Pour cette doctrine, il s’agissait de garantir aux banques le droit de 

déterminer le montant des commissions interbancaires. Il fallait pour cela contrer la 

qualification de prix qui était portée sur les commissions interbancaires3407. 

II. La détermination du cours de valeur par le recours aux mécanismes du marché 

1313. Pour favoriser les alternatives à la détermination du cours de valeur par le 

souverain monétaire, et par conséquent au droit, deux approches ont été mises en œuvre. 

Inspirées par les thèses de la théorie économique orthodoxe, ces approches ont consisté 

à proposer un modèle économique de détermination du cours de valeur. Ce modèle, 

réputé objectif, se substituerait, en partie du moins, au pouvoir des émetteurs de définir 

le cours de valeur des monnaies immatérielles qu’ils émettent (1). La souveraineté 

monétaire des législateurs européens et nationaux s’exprime de manière caricaturale 

quand, sous prétexte de favoriser la concurrence, ils retirent aux émetteurs le contrôle 

du cours de valeur pour mieux s’en réserver la compétence (2). 

1. – Détermination du cours de valeur : un modèle 

1314. Le test du touriste ou test d’indifférence marchand. – La solution apportée 

par la Commission européenne en réponse à l’indétermination du montant optimal des 

commissions d’interchange a été trouvée dans un modèle économique dénommé test 

du touriste ou test de l’indifférence du marchand. Le postulat premier du problème des 

commissions d’interchange tient au fait que les commerçants ne peuvent refuser les 

cartes de paiement sans que leur activité s’en ressente : ils sont alors obligés d’accepter 

 
3404 Pour une synthèse des décisions prises par les autorités nationales par un avocat, cf. A. HOWARD, « Credit 
Payment Cards: Ensuring effective competition », in Moyens de paiement : vers une harmonisation?, 1, 
Concurrences, 2009. 

3405 AUT. CONC., 2013, n° 13-D-17, préc. et AUT. CONC., 2013, n° 13-D-18, préc., cf. C. PRIETO, « Commissions 
interbancaires de paiement et captation au détriment des commerçants et du consommateur final », préc. 

3406 « Dans un système dont le fonctionnement même exclut le marché, il est [en effet] inconcevable de vouloir 
appliquer les règles de concurrence. Il y a incompatibilité fondamentale entre les notions », B. SOUSI-ROUBI, Droit 
bancaire européen, Dalloz, 1995, n° 732. Cf. aussi F. SCHWERER, « Les virements transfrontières : un marché ou 
un système ? », RDAI, 1996. 

3407 F. SCHWERER, M.-A. FRISON-ROCHE, D. R. MARTIN et al., « Commissions interbancaires », préc., p. 31. 
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les paiements par carte même si le bénéfice net qu’ils en tirent est négatif (le « must-

take cards »)3408. Il en résulte que le montant des commissions leur est imposé comme 

une charge non négociable. Entre l’interdiction de l’entente collective sur les 

commissions et leur autorisation, les autorités de la concurrence ont cherché à se référer 

à un modèle économique permettant de juger des effets des accords sur le marché des 

moyens de paiement. La Commission européenne a ainsi sélectionné un étalon 

économique qui déterminerait si le prix des cartes de paiement subissait la pression 

concurrentielle des autres moyens de paiement ou si, au contraire, en les fixant, les 

émetteurs avaient pu s’en affranchir. Elle a promu pour cela un mécanisme qui 

permettrait de juger s’il est financièrement indifférent pour un commerçant d’accepter 

un paiement par carte plutôt que d’accepter un autre moyen de paiement et en particulier 

des espèces3409. C’est cette méthode de comparaison des coûts respectifs des moyens de 

paiement qui a été dénommée « test du touriste » ou « test de l’indifférence marchand » 

(ou encore « balancing fee »). Elle a été développée par deux économistes français : 

Jean-Charles Rochet et Jean Tirole3410. L’Autorité de concurrence française explique 

que son objectif est de « s’assurer que le niveau des commissions interbancaires n’est 

pas excessif au regard de leur objectif, qui est de corriger la trop faible utilisation des 

cartes »3411. Le législateur européen, qui a repris les propos de la Commission 

européenne, estime que « Ce système encourage l’utilisation d’instruments de paiement 

efficaces, en promouvant les cartes fournissant les meilleurs avantages transactionnels, 

tout en empêchant la facturation aux commerçants de frais disproportionnés, qui 

imposerait des coûts cachés aux autres consommateurs »3412. Enfin, par rapport aux 

décisions des autorités de concurrence, la promesse d’un modèle standard est de nature 

 
3408 “Merchants may accept the card even when their net benefit from doing so is negative” : J.-C. ROCHET et J. 
TIROLE, « Must-Take Cards and the Tourist Test », Netherlands Central Bank, Research Department, 2007. « Les 
commerçants étant réticents à renoncer à des instruments de paiement coûteux par crainte d’une baisse d’activité », 
Règl. n° 2015/751/UE, préc., cons. 20 ; cf. M. BEHAR-TOUCHAIS, « Instruments de paiement et concurrence », 
op. cit. 

3409 « Les charges supportées par le commerçant passent le test si ce dernier n’est pas pénalisé à chaque fois qu’il 
accepte le moyen paiement correspondant, autrement dit si la charge qu’il paie à sa banque est inférieure ou égale 
au bénéfice qu’il retire de ce mode de paiement », AUT. CONC., Avis n° 09-A-35 du 26 juin 2009 portant sur le 
projet d’ordonnance « services de paiement », préc., annexe. La Direction de la concurrence de la Commission 
européenne a expliqué que le test avait été adopté par l’entreprise Mastercard, COMM. UE, « Survey on merchants’ 
costs of processing cash and card payments », DG Concurrence, 2015, n° 68. 

3410 J.-C. ROCHET et J. TIROLE, « Must-Take Cards and the Tourist Test », op. cit. 

3411 AUT. CONC., Avis n° 09-A-35 du 26 juin 2009 portant sur le projet d’ordonnance « services de paiement », 
préc., annexe. 

3412 « […] le « test d’indifférence du marchand », mis au point dans la littérature économique, qui détermine le 
niveau de commission qu’un commerçant serait disposé à acquitter s’il devait comparer le coût d’utilisation par le 
client d’une carte de paiement avec celui de paiements sans carte (en espèces) (en tenant compte de la commission 
de service versée aux banques acquéreuses, c’est-à-dire la commission de service acquittée par le commerçant et 
la commission d’interchange) », Règl. n° 2015/751/UE, préc., cons. 20. 
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à renforcer la sécurité juridique en plus de présenter « des avantages tant pour les 

commerçants que pour les consommateurs »3413. 

1315. Critique. – Les fondements du modèle du test du touriste paraissent très 

abstraits. On peut se demander si les coûts supportés par une grande surface et ceux 

supportés par un magasin de quartier peuvent servir le même modèle. Aussi les 

premières critiques sont-elles venues des économistes qui estiment que le test 

d’indifférence marchand est purement théorique et qu’aucune étude empirique n’a pu 

en confirmer les principes3414. La logique même du test du touriste paraît incertaine. En 

effet, le test d’indifférence commerçants est fondé sur une comparaison (balance fee) 

entre les cartes de paiement et les espèces. Comme le soulignait la Commission 

européenne dans le MEMO annonçant l’adoption de ce test, les espèces demeurent le 

moyen de paiement ultime avec lequel il convient de comparer les autres moyens de 

paiement. Or ce dernier, les auteurs le soulignent, obéit au régime du cours légal, c’est-

à-dire, en nos termes, au cours de valeur forcé3415. À s’en tenir à sa définition, le test du 

touriste paraît donc sans intérêt lorsque le marchand n’accepte pas de paiements en 

espèces3416. Plus encore, pour appliquer le test du touriste à un commerçant, celui-ci doit 

accepter plusieurs moyens de paiement sauf à ce que le test perde toute référence. Or un 

site en ligne peut se contenter de n’accepter qu’un seul mode de paiement. La base du 

test du touriste paraît également compromise : le modèle a vocation à déterminer le 

montant de la commission d’interchange ; or, en réalité, il mesure et compare les coûts 

d’acceptation. Ces coûts facturés aux marchands comprennent la commission 

d’interchange (destinée à l’émetteur de la carte) à laquelle il faut ajouter les 

commissions perçues par l’acquéreur (qui facturent le service de la banque du 

commerçant). Ces inadéquations méthodologiques qui grèvent le test du touriste pèsent 

sur l’emploi qui en est fait par les pouvoirs publics.   

1316. Analyse : le cours de valeur de la Commission européenne. – Le test du 

touriste a pour fondement un modèle économique abstrait, qui prête le flanc à de 

 
3413 Ibid., cons. 20.  

3414 H. H. CHANG, D. S. EVANS et D. D. GARCIA-SWARTZ, « Further Thoughts on the Cashless Society: A Reply 
to Dr. Shampine », Review of Network Economics, Vol. 6, issue 4, 2007, p. 521. La DG concurrence de la 
Commission avait affirmé avoir commandé une étude pour améliorer les bases factuelles pour déterminer le niveau 
optimal des commissions d’interchange selon le test du touriste, cf. COMM. UE, « MasterCard to cut cross-border 
Multilateral Interchange Fees (MIFs) » [en ligne], préc. En 2014, dans l’affaire Mastercard, les parties se sont 
plaintes de l’absence de données empiriques sur le test du touriste, Concl. P. Mengozzi dans Aff. C-382/12 P, 
Mastercard e.a. c/ Commission européenne, 30 janv. 2014. 

3415 COMM. UE, « MasterCard to cut cross-border Multilateral Interchange Fees (MIFs) » [en ligne], préc. 

3416 Pour parer cette critique, Jean Tirole a expliqué quelques années plus tard, en 2013, qu’il incluait dans le terme 
d’espèces, « par abus de terminologie, non seulement les pièces et billets de banque, mais aussi les chèques, c’est-
à-dire tous les moyens de paiement traditionnels ? », J. TIROLE, « Une application de l’analyse économique à la 
politique de concurrence », préc. 
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nombreuses critiques3417. La finalité du test du touriste étant de plafonner le 

montant des commissions, il peut être analysé comme un cours de valeur des 

monnaies immatérielles. En cela, il n’est pas sans rappeler la logique intrinsèque aux 

monnaies : ainsi pour les monnaies métalliques, le cours commercial et le cours 

nominal. Avec le cours commercial, les acteurs acceptent bon an mal an les conditions 

du marché, avec ses imperfections et lieux de pouvoir ; le cours nominal, arrêté par le 

souverain monétaire, paraît exempt de toute logique économique. Le test du touriste 

fournit un cours déterminé distinct du cours commercial aux monnaies immatérielles 

auxquelles il s’applique.  

1317. Emploi : du pouvoir de l’autorité de concurrence au pouvoir du souverain 

monétaire. – Le test du touriste n’a pas été avancé comme argument par la Commission 

dans le cadre de l’un des contentieux. Il n’a donc pas fait l’objet d’une analyse 

juridique3418. Il a été employé par la Commission pour mesurer les engagements pris par 

les schémas de cartes de paiement Visa et par Mastercard3419. En arrêtant un montant 

normatif des commissions d’interchange, le test du touriste s’affirme comme une 

détermination du cours de valeur. Ce cours de valeur est imposé en contrepartie à 

l’absence de sanction des schémas de cartes de paiement. Sa consécration survient 

lorsque le législateur européen affirme avoir eu recours au modèle du test d’indifférence 

commerçant pour déterminer le cours de valeur des cartes de paiement. En effet, les 

plafonds prévus au règlement n° 2015/751 « sont fondés sur le “test d’indifférence du 

marchand” »3420. 

2. – Détermination du cours de valeur : choix des contre-pouvoirs 

1318. Dans l’objectif de renforcer la pression du marché sur la fixation des 

commissions sur les paiements par les émetteurs de carte et leur schémas, le législateur 

européen a proposé aux principaux débiteurs de ces commissions, les commerçants 

bénéficiaires des paiements, de facturer des frais aux payeurs pour l’acceptation d’un 

instrument de paiement donné. Cette faculté de répercuter le coût d’un instrument de 

paiement devait créer une incitation tarifaire pour que les payeurs choisissent 

l’instrument le plus efficace. Pour briser l’exclusivité des émetteurs de disposer du cours 

de valeur des instruments de paiement, le législateur a proposé la règle du « payer pour 

payer ». Cette règle, proposée par la légisalteur européen, qui va à l’encontre même des 

 
3417 M. BEHAR-TOUCHAIS, « Instruments de paiement et concurrence », op. cit., p. 449. 

3418 CJUE, 11 septembre 2014, Mastercard e.a. c/ Commission européenne, aff. C-382/12, conc. avocat général, 
pt. 165. 

3419 COMM. UE, Communication publiée conformément à l’article 27(4) du règl. n° 1/2003/CE,  aff. COMP/39.398, 
Visa MIF, JOCE n° C 138, 28 mai 2010, pt. 10 ; COMM. UE, MasterCard to cut cross-border Multilateral 
Interchange Fees (MIFs), préc. 

3420 Ibid., cons. 20. 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

785 

règles des monnaies concrètes, n’apparaît pas avoir été mise en application par les 

commerçants, lorsqu’elle n’était pas interdite par la loi. Elle pourrait être un prétexte à 

l’exercice de la compétence du souverain monétaire. 

1319. La réponse donnée au marché : le droit à la surfacturation DSP 2007 

(surcharging). – Pour tenter de faire baisser les commissions de paiement réclamées 

par les émetteurs de monnaies immatérielles (les émetteurs d’instruments de paiement), 

le législateur a promu la liberté pour les commerçants/bénéficiaires des paiements de 

répercuter ces commissions sur les consommateurs/payeurs. Ces derniers devaient alors 

être incités à employer les moyens de paiement les plus efficaces (et notamment les 

moins chers). En décourageant l’usage des instruments de paiement peu efficaces ou 

coûteux, l’objectif est de faire pression sur les PSP et les gestionaires de schémas de 

cartes de paiement (les émetteurs) pour qu’ils baissent le montant des commissions 

demandées. Pour guider cette incitation, le législateur européen a donné aux 

commerçants le droit de surfacturer le paiement de leur biens et services du montant 

des commissions de paiement que ceux-ci payent à leur PSP. Cette pratique est connue 

sous le nom de surfacturation ou de surchargement (surcharging en anglais)3421. 

1320. Reprendre la détermination du cours de valeur aux émetteurs. – À l’origine, 

les clauses de non-surfacturation étaient contractuelles : elles grevaient les contrats de 

prestation de services de paiement en interdisant aux commerçants de facturer des frais 

au consommateur/payeur pour l’utilisation d’un instrument de paiement. Elles sont 

appelées « règles de non-discrimination tarifaire » parce qu’elles limitent la concurrence 

entre moyens de paiement en interdisant la perception de frais (règle contractuelle de 

non-surchargement, no surchage rule). Par exemple, l’acceptation des monnaies 

matérielles comporte des frais de gestion (manipulation, logique, risques liés à la 

détention) mais pas de coût direct par transaction. À l’inverse, les monnaies 

immatérielles fonctionnent selon une grille tarifaire à la transaction (une carte de crédit 

peut ainsi afficher une commission à plus de 3 %). Aussi les transactions ordonnées par 

un instrument de paiement (notamment la carte) imposent-elles au bénéficiaire le 

paiement d’une commission. Elles engendrent un coût direct que le commerçant 

pourrait vouloir répercuter en toute transparence sur la personne choisissant de recourir 

à un instrument de paiement donné. La règle de non-surfacturation ou de non-

discrimination interdit au commerçant de fixer une prix différent selon l’instrument de 

paiement employé par le payeur. Cette règle assure donc la promotion d’un instrument 

de paiement sans égard pour le coût supporté par le commerçant. Elle est de ce fait 

 
3421 Pour une présentation juridique des tenants et des aboutissants des pratiques de surfacturation des paiements 
en droit de la concurrence, cf. G. DECOCQ, « Vers plus de concurrence dans le secteur des services de paiement », 
CCC, comm. 248, 2009 ; M. BEHAR-TOUCHAIS, « Instruments de paiement et concurrence », op. cit., p. 452.     
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apparue comme incompatible avec un libre jeu de la concurrence3422. La DSP (CMF art. 

L. 112-11) interdit ainsi toute clause limitant le droit pour le bénéficiaire, notamment le 

commerçant, d’imposer un supplément, ou de pratiquer une réduction, pour l’utilisation 

d’un instrument de paiement donné. Lorsque la clause existe, elle est réputée nulle et de 

nul effet3423.   

1321. Le modèle inversé de la technique de la monnaie légale. – Les émetteurs de 

carte de paiement ont argué que la règle interdisant le surchargement constituait un 

progrès économique dans la mesure où elle permettait de mettre les paiements par carte 

au même coût que les paiements en espèces3424. Pour ces derniers, en effet, les règles du 

cours légal imposent un cours de valeur protégé par le principe du nominalisme de 

circulation. L’interdiction de la discrimination tarifaire imposée aux commerçants 

rappelle la méthode utilisée par le législateur pour promouvoir le billet de banque face 

aux monnaies métalliques. Le législateur avait réuni billets et pièces dans la catégorie 

juridique abstraite de monnaie légale. Tant les autorités de concurrence que le 

législateur européen ont refusé d’adhérer à l’idée que le progrès monétaire et la 

promotion des monnaies immatérielles pouvaient relever de la compétence des 

émetteurs de cartes. Ces derniers devaient se soumettre à la règle du marché avant la 

règle monétaire. Le raisonnement employé à ces fins a été de considérer que seules les 

espèces étaient considérées comme monnaies concrètes3425.   

1322. Définition. – La surfacturation est un double droit donné aux bénéficiaires 

(généralement des commerçants) « d’appliquer des frais ou de proposer une réduction 

au payeur pour l’utilisation d’un instrument de paiement donné ». Ce droit a été introduit 

dans la première DSP (art. 52-3)3426. Celle-ci a été complétée par la directive 

2011/83/UE afin de lutter contre la pratique des commerçants consistant à imposer des 

frais bien plus élevés que ceux qu’ils supportaient3427. Aussi l’article 19 de la directive 

 
3422 Pour une position informelle : COMM. UE, Relevant provisions Article 52(3) : issue compatibility non-
discrimination rule of card providers and surcharging, question n° 167, 27 janvier 2009. 

3423 F. GRUA et N. CAYROL, « Monnaie de paiement », op. cit., n° 44. 

3424 COMM. UE, MasterCard to cut cross-border Multilateral Interchange Fees (MIFs), préc. 

3425 « Il est au préalable rappelé que la monnaie fiduciaire occupe une place spécifique, puisqu’elle n’est pas émise 
à titre onéreux par un acteur économique particulier et qu’en conséquence, elle ne peut pas être, dans l’analyse 
concurrentielle, placée sur le même plan que les autres instruments de paiement », CONSEIL DE LA CONCURRENCE, 
Rapport annuel 2003, La documentation française, Paris, 2004, p. 127.  

3426 La pratique était visée à la fois par le contrat d’adhésion des PSP (que traitent les DSP) et par les accords de 
licence des schémas de carte de paiement : l’interdiction de ces clauses dans les accords de licence a été posée par 
l’art. 11 du règl. interchange (n° 2015/751/UE). 

3427 Dir. 2011/83/UE du 25 octobre 2011 relative aux droits des consommateurs, modifiant la dir. 93/13/CEE et la 
dir. 1999/44/CE et abrogeant la dir. 85/577/CEE et la dir. 97/7/CE, JOUE, L 304, 22 nov. 2011, art. 19. 
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2011/83 plafonne-t-il le droit à la surfacturation3428. Ce plafonnement aux « coûts 

directs supportés » a été repris dans la DSP2 et a été étendu à tous les bénéficiaires sans 

égard à leur qualité de professionnel (art. 62-3). La surfacturation ne sera légale que 

dans la mesure où le bénéficiaire aura informé, au préalable, le payeur3429. La seule 

information est, en effet, réputée être dissuasive en la matière. À la suite de 

l’encadrement du cours de valeur par le règlement n° 2015/751, il est devenu inutile de 

recourir au mécanisme de marché de la surfacturation. Logiquement, la DSP2 ne prévoit 

plus le droit à la surfacturation pour les instruments de paiement dont le cours de valeur 

a été encadré par la loi (le règlement interchange n° 2015/751/UE pour les cartes et le 

règlement n° 260/2012/UE pour les virements et les prélèvements). Le droit à la 

surfacturation demeure invocable pour les instruments de paiement dont le cours de 

valeur est déterminé par le PSP émetteur de l’instrument.  

1323. Les avantages, la récompense pour l’utilisation des monnaies. – Le droit à la 

surfacturation est le corollaire de la liberté accordée aux PSP et aux schémas de cartes 

de déterminer leur politique tarifaire. Les schémas de cartes expliquent qu’ils veulent 

être libres d’encourager l’usage de leur instrument de paiement. Ces incitations reposent 

généralement sur des systèmes élaborés de récompenses : le payeur choisit l’instrument 

de paiement en fonction de la récompense qui lui est offerte par l’émetteur de 

l’instrument. La forme la plus connue de ces avantages est celles des « miles » offerts 

par le réseau American Express et qui donne droit à des billets d’avion gratuits. Pour 

encourager l’utilisation de ses cartes, cet émetteur accorde des « miles » en fonction du 

montant des dépenses effectuées. Un autre exemple illustre ces subventions croisées 

entre payeurs : les cartes commerciales. Des émetteurs de cartes auprès d’entreprises 

utilisent les commissions d’interchange pour financer des services de paiement et de 

remboursement des frais professionnels. Le législateur européen a soumis les cartes 

émises pour des consommateurs pour leurs frais professionnels au régime du règlement 

« interchange »3430. Ces récompenses étant financées par les commissions prélevées sur 

les bénéficiaires, ceux-ci peuvent trouver dans le droit à la surfacturation la possibilité 

de transférer ces frais vers les payeurs (porteurs de carte) qui bénéficient des services 

offerts par ces émetteurs3431. 

 
3428 « S’agissant de l’utilisation d’un moyen de paiement donné, les États membres interdisent aux professionnels 
de facturer aux consommateurs des frais supérieurs aux coûts qu’ils supportent pour l’utilisation de ces mêmes 
moyens ». 

3429 DSP1, art. 50 ; DSP2 art. 60 ; CMF, art. L. 112-12. Faute d’information, le payeur n’est pas tenu de s’acquitter 
des frais (art. L. 112-13, al. 2).  

3430 Règl. n° 2015/751/UE, préc. 

3431 « Par la surfacturation, les entreprises-bénéficiaires de paiements imposent des frais à leurs clients-payeurs 
pour l’utilisation d’un instrument de paiement donné. Cette pratique vise à faire supporter par le client-payeur le 
coût de l’utilisation, notamment, des cartes de crédit ou des cartes de débit », CJUE, 9 avril 2014, T-Mobile 
(C-616/11). 
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1324. Analyse. – Dans l’analyse économique, le pouvoir de marché des PSP dans la 

définition de leur politique tarifaire devrait en principe être contesté par la demande, 

c’est-à-dire les utilisateurs qu’ils soient bénéficiaires ou payeurs. Ces derniers devraient 

refuser les commissions qui leur semblent excessives. En interdisant les clauses de non-

discrimination tarifaire (surcharge ou réduction), le législateur entend retirer aux PSP et 

gestionnaires de schémas de paiement (les émetteurs) le pouvoir d’interdire aux 

commerçants la possibilité de répercuter les commissions facturées. Par extension donc, 

la surfacturation donnerait le pouvoir aux bénéficiaires d’influer sur le cours de valeur 

des monnaies immatérielles des PSP. Les schémas de cartes de paiement ont admis qu’il 

ne rentrait pas dans leur compétence d’interdire aux commerçants de surcharger les 

paiements3432. Pourtant, le principe même que les bénéficiaires participent à la 

détermination du cours de valeur des monnaies immatérielles par le marché est 

constestable et contesté. Il est constestable, d’une part, parce que les conditions de sa 

réussite reposent sur le pouvoir de marché des bénéficiaires sur les payeurs. Le 

bénéficiaire doit pouvoir imposer un cours de valeur spécifique pour les instruments de 

paiement en fonction de ses intérêts et non de ceux du payeur. Or ce pouvoir est très 

hypothétique. Quel commerçant se risquerait à détourner un client/payeur porteur d’une 

carte de paiement qui serait affectée d’une surfacturation ? Au contraire, le pouvoir de 

marché qui permet au bénéficiaire d’imposer une surfacturation se présente dans ce 

cas bien précis (compagnies aériennes, not.3433). On ne peut exclure, au-delà des 

éventuelles conditions économiques, que l’absence de surchargement peut tenir à la 

nature monétaire des instruments de paiement3434. Le droit à la surfacturation est 

également contesté par certains États membres. Ceux-ci ont obtenu, lors de la rédaction 

des DSP, que ce droit ne fasse pas partie de l’harmonisation totale (art. 52-3 DSP et art. 

62-5 DSP2). Logiquement, lors de la transposition, plusieurs États-membres n’ont pas 

prévu que les commerçants aient le droit de demander aux payeurs de « payer pour 

payer » : tel est le cas de la France a opté pour l’interdiction3435.  

 
3432 La clause interdisant le surchargement aurait été retirée des contrats européens des réseaux Visa et Mastercard 
dès 2005, cf. B. FRIESS, « Final remarks: the European Commission’s decision on Visa’s interchange fees », in 
Proceedings – payments system research conferences, Federal Reserve Bank of Kansas City, 2005. 

3433 CA Paris, 24 juin 2014, Ryanair c/ Air France. Air France avait assigné Ryanair devant les juridictions 
commerciales parce que cette dernière ne respectait pas l’interdiction des pratiques de surfacturation des paiements 
par carte. Ryanair pouvait ainsi afficher des tarifs très inférieurs et ensuite ajouter des frais de paiement par carte. 
La Cour a interdit à Ryanair d’appliquer des frais sur les paiements sous peine d’astreinte.  

3434 Pour l’analyse économique classique qui ne reconnaît pas l’existence de la monnaie, l’explication de l’absence 
de surchargement est présentée comme suit : « le commerçant peut vouloir appliquer une surcharge pour paiement 
par carte. Il s’en abstient généralement de telle sorte que le montant payé par le client est le même quel que soit le 
moyen de paiement utilisé. Cette absence de surcharge peut s’expliquer à la fois par le désir d’inciter les clients à 
payer par carte ou d’attirer ceux qui préfèrent ce mode de paiement, par les coûts de transactions occasionnés par 
une surcharge et, du moins dans certains pays et systèmes de cartes, par l’interdiction expresse d’appliquer une 
surcharge », cf. J. TIROLE, « Réglementation des cartes de paiement », préc. 

3435 Par. ex. Pologne, Slovaquie et Malte, cf. M. BEHAR-TOUCHAIS, « Instruments de paiement et concurrence », 
op. cit., p. 453. 

http://www.revue-banque.fr/risques-reglementations/article/reglementation-des-cartes-paiement-une-application#desc-puce-nbp-8
http://www.revue-banque.fr/risques-reglementations/article/reglementation-des-cartes-paiement-une-application#desc-puce-nbp-8
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1325. L’interdiction de principe en droit français. – La DSP1 a été transposée dans 

le chapitre II « règles d’usage de la monnaie » du CMF. Le législateur y confirme 

l’interdiction des règles de non-discrimination tarifaire : tant les clauses interdisant la 

surfacturation que celles interdisant de proposer une réduction pour l’utilisation d’un 

instrument de paiement donné. Toutefois, le fait de lever cette contrainte 

conventionnelle pesant sur les bénéficiaires ne signifie pas que ces derniers reçoivent le 

droit de surcharger les paiement qu’ils acceptent. Manifestement, le souverain 

monétaire français n’entend pas permettre aux bénéficiaires d’imposer, à leur 

tour, un cours de valeur aux monnaies immatérielles. En effet, malgré un rapport 

favorable de l’Autorité de concurrence française dans son avis de 20093436, la France a 

profité de la seconde phrase de l’article 52-3 de la DSP1 pour interdire la pratique de la 

surfacturation par les commerçants. Selon le rapport au président de la République, cette 

interdiction est justifiée car elle ne doit pas entraver « l’utilisation de moyens de 

paiement efficaces comme les cartes de paiement »3437. La promotion de la carte 

s’imposait surtout par rapport au chèque, dont l’efficacité est décriée par les pouvoirs 

publics3438. Cette interdiction de principe est prévue à l’article L.112-12, al. 2. qui 

dispose que « Le bénéficiaire ne peut appliquer de frais pour l’utilisation d’un 

instrument de paiement donné »3439. Cette interdiction est assortie de deux exceptions. 

Une première est générale ; elle résulte de la rédaction de l’article 62-5 DSP qui permet 

aux États membres d’interdire les pratiques de surfacturation par les bénéficiaires, mais 

elle ne prévoit pas l’interdiction des pratiques de réduction de prix pour l’utilisation 

d’un instrument de paiement donné. Aussi faut-il considérer qu’en droit français, les 

bénéficiaires peuvent discriminer les instruments de paiement en proposant une 

réduction de prix pour l’utilisation de l’un d’entre eux. La seconde exception permet au 

pouvoir réglementaire de déroger à l’interdiction du législateur national et d’autoriser, 

spécialement, par décret des pratiques de surfacturation3440. Depuis la transposition de 

 
3436 « L’autorisation de la différenciation tarifaire selon les modes de paiement est un outil crucial pour permettre 
une véritable concurrence dans le secteur des moyens de paiement et bénéficie au final au consommateur », AUT. 
CONC., Avis n° 09-A-35 du 26 juin 2009 portant sur le projet d’ordonnance « services de paiement », préc., pt. 44 
s. V. not. l’historique de la rédaction de l’art. 52-3 au point. 47. 

3437 Rapport au président de la République relatif à l’ord. n° 2009-866 du 15 juillet 2009, préc.. Un auteur a avancé 
que l’interdiction en droit français a été justifiée, après la transposition de la DSP1, par le risque d’une 
surfacturation abusive , cf. S. PIEDELIEVRE, « L’ordonnance du 15 juillet 2009 relative aux conditions régissant la 
fourniture de services et de paiement (deux parties) », préc., n° 42. Cette explication ne survit pas au plafonnement 
de la surfacturation par la directive consommation de 2011 et la DSP2. 

3438 Dans le même sens : D. LEGEAIS, « Moyens de paiement. Ord. relative aux conditions régissant la fourniture 
de services de paiement et portant création des établissements de paiement (Ord. n° 2009-866 du 15 juill. 2009) », 
préc. 

3439 L’article 52-3 ne s’oppose pas à une disposition qui interdit « au bénéficiaire d’une façon générale et sans faire 
de distinction entre les différents instruments de paiement », d’appliquer des frais. CJUE, 9 avril 2014, T-Mobile, 
préc., pt. 61 s.  

3440 CE, 5 déc. 2016, n° 395086, Réglementation des tarifs des courses de taxi : faute de décret, les taxis ne peuvent 
surcharger les paiements. Un auteur plaidait pour que soit réservée l’autorisation de pratiques de surfacturation 
entre « instruments de paiement ayant une efficacité comparable », cf. G. DECOCQ, « Vers plus de concurrence 
dans le secteur des services de paiement », préc.  
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la première DSP aucun texte dans ce sens n’a été adopté. L’interdiction de la 

surfacturation de l’acceptation des monnaies immatérielles demeure générale en droit 

français après la DSP23441. Il en résulte, après l’interdiction faite aux PSP de prévoir des 

clauses de non-discrimination tarifaire et après l’interdiction faite aux bénéficiaires de 

pratiquer la surfacturation, que le souverain monétaire a entendu se réserver les outils 

de la détermination du cours de valeur des monnaies immatérielles. En d’autres termes, 

en oppositision avec le législateur européen, la France et la majorité des États membres 

estiment que la détermination du cours de valeur des monnaies par le marché n’est pas 

souhaitable. 

1326. La protection du nominalisme de circulation. – Avant la transposition de la 

seconde DSP, l’interdiction des clauses de non-discrimination tarifaire et les pratiques 

de surfacturation n’étaient pas sanctionnées par l’ordre public. À la faveur de la 

transposition de la DSP2 par l’ord. n° 2017-1252 du 9 août 2017, des sanctions ont été 

introduites au CMF. Un chapitre unique, intitulé « Manquements aux règles relatives 

aux frais ou réduction pour l’usage d’un instrument de paiement donné » (titre VII du 

livre 1er du CMF sur la monnaie) sanctionne ainsi toute pratique de surfacturation 

contraire à l’article L. 112-12, al. 2 (art. L. 171-1). L’amende, de nature administrative, 

est plafonnée à 75 000 € pour une personne physique (375 000 € pour une personne 

morale). Cette atteinte au cours de valeur des monnaies immatérielles peut être 

rapprochée de l’infraction, pénale cette fois, consistant à accepter les monnaies 

matérielles pour une valeur autre que celle pour laquelle elles ont cours (C. pén. R. 642-

3). La contravention de 2e classe sera alors encourue pour chaque infraction constatée. 

Le second article du chapitre sanctionne les PSP qui appliquent des frais sans en 

informer les utilisateurs conformément aux prescriptions de l’article L. 112-12, al. 2 

(art. L. 171-2). Les sanctions sont plus importantes quand elles concernent des accords 

de licence des schémas de cartes de paiement. Ces « constitutions » des grands systèmes 

de paiement encourent les sanctions prévues à l’art. L. 361-1 2°. Il en va ainsi lorsqu’un 

schéma de cartes entend interdire le droit des bénéficiaires à surfacturer. Quant au PSP 

émetteur d’un instrument de paiement (en particulier d’une carte) qui interdit par voie 

contractuelle au bénéficiaire de surfacturer, il est responsable devant le régulateur 

bancaire de son respect des règles. En vertu des articles L. 171-3 et L. 361-2 CMF, il 

revient à la DGCCRF de constater et de sanctionner ces manquements.  

 
3441 Malgré les attentes de la doctrine : D. LEGEAIS, « Moyens de paiement. Ord. relative aux conditions régissant 
la fourniture de services de paiement et portant création des établissements de paiement (Ord. n° 2009-866 du 15 
juill. 2009) », préc. ; G. DECOCQ, « Vers plus de concurrence dans le secteur des services de paiement », préc.   
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B. Le cours de valeur déterminé par le souverain monétaire  

1327. Par son champ géographique, le cours de valeur des monnaies immatérielles 

dépasse celui du cours de valeur des monnaies matérielles. En effet, tous les États 

membres de l’Union, y compris ceux qui n’ont pas adhéré à l’UEM et aux règles 

européennes relatives aux billets et aux pièces, ont été progressivement soumis aux 

règles relatives au cours de valeur des monnaies immatérielles. Le souverain monétaire 

n’exige pas que le cours de valeur des monnaies immatérielles obéisse au principe de 

l’interchange au pair. Il n’entend pas pour autant abdiquer son pouvoir de déterminer 

un cours de valeur. Sa logique est de poser les bases communes du cours de valeur que 

doivent respecter la pluralité de monnaies bénéficiant d’un cours d’émission (1). Il a 

ensuite distingué trois catégories d’instruments de paiement pour lesquelles il a conçu 

des cours de valeur (2).    

I. Les principes généraux encadrant le cours de valeur  

1328. En 2001, lors de l’adoption du règlement concernant les paiements 

transfrontaliers en euros (2560/2001/CE), la Commission fut accusée de réglementer les 

prix des opérations de paiement3442. En nos termes, il lui était reproché de déterminer 

un cours de valeur pour les monnaies immatérielles en droit européen. Il avait été 

évoqué de fonder ce cours de valeur sur le droit monétaire (l’article 123-4 du Traité 

instituant la Communauté européenne) par mimétisme avec la loi monétaire de l’Union 

(règl. concernant l’introduction de l’euro n° 974/98). Étonnemment, selon une doctrine 

autorisée, il fut estimé « difficile de considérer ce règlement comme facilitant la rapidité 

de l’introduction de l’euro »3443. Ce fut donc sur le fondement du marché intérieur que 

le règlement fut adopté, mettant en avant l’activité économique plus que le service  

monétaire.    

1. – Le principe de la non-discrimination des paiements transfrontaliers 

1329. Le principe de non-discrimination spatiale : la législation sur les paiements 

transfrontaliers. – L’UEM et le SECA n’étaient pas encore entrés en vigueur, que le 

règlement européen 2560/2001 préparait l’avènement du SEPA3444. Ce règlement 

 
3442 Règl. 2560/2001/CE du 19 déc. 2001 concernant les paiements transfrontaliers en euros, JOCE n° L 344 du 
28 déc. 2001, p. 13. Pour une histoire autorisée du droit européen des paiements et virements transfrontaliers, cf. 
J. ALLIX, « Le règlement sur les paiements transfrontaliers en euros : les bases de l’espace unique de paiement », 
RDUE, 2002, p. 496. 

3443 Ibid., p. 495. 

3444 Règl. 2560/2001/CE du 19 déc. 2001 concernant les paiements transfrontaliers en euros, JOCE n° L 344 du 
28 déc. 2001, p. 13, cf. pour un commentaire circonstancié : J. ALLIX, « Le règlement sur les paiements 
transfrontaliers en euros : les bases de l’espace unique de paiement », préc. ; B. SOUSI, « Un marché, une monnaie, 
un espace de paiement », II, op. cit. Sur les origines de la définition, cf. M. VASSEUR, « Les principaux articles de 
la loi-type de la CNUDCI sur les virements internationaux et leur influence sur les travaux de la Commission de 
Bruxelles concernant les paiements transfrontières », RDAI, 1993. 
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impose la non-discrimination et la transparence des frais applicables entre un transfert 

de fonds national et un transfert de fonds transfrontalier dès lors qu’ils sont libellés en 

euro. Ces règles visent d’abord les paiements électroniques (les cartes de paiement 

essentiellement) puis les virements transfrontaliers un an plus tard3445. Le règlement 

n’interdit aucunement la perception de frais mais impose la transparence et l’uniformité 

à tous les paiements libellés en euro dans la Communauté européenne. Le cours de 

valeur est atteint dans la seule mesure où il est interdit de facturer des frais différents 

pour des paiements internes et intracommunautaires. Le principe de non-discrimination 

à l’œuvre depuis 2001 sera formulé dans le règlement 924/2009 concernant les 

paiements transfrontaliers dans la Communauté pour « garantir que les frais y afférents 

soient identiques à ceux des paiements effectués dans la même monnaie à l’intérieur 

d’un État membre »3446. Les États membres qui ne participent pas à l’UEM ont été 

invités à appliquer volontairement ces principes sur notification adressée à la 

Commission3447. Cette extension aux paiements libellés dans des unités de compte autre 

que l’euro signale encore le principe de non-discrimination spatiale qui régit la 

détermination du cours de valeur des opérations de paiement transfrontaliers. 

2. – Le principe du transfert de l’intégralité des fonds 

1330. Le principe du transfert de l’intégralité des fonds. – Le principe du 

nominalisme de circulation, forme aboutie du cours de valeur forcé des monnaies 

immatérielles, est formulé une première fois dans la première directive relative aux 

virements transfrontaliers3448. Elle est reprise comme un principe général applicable à 

tous les services de paiement dans la première DSP en 2007. Pour cette dernière, le 

cours de valeur forcé relève de la sécurité juridique : la convention commune monétaire 

doit être le nominalisme de circulation3449. La DSP impose ainsi aux États membres 

d’adopter dans leur législation le principe du transfert de l’intégralité des fonds au 

bénéficiaire. Selon ce dernier, le « bénéficiaire est toujours crédité du montant nominal 

 
3445 Resp., le 1er juil. 2002 et le 1er juil. 2003 : plafonds 12 500 € puis à 50 000 € à partir du 1er janv. 2006.   

3446 Règl. n° 924/2009, préc. Entré en vigueur le 1er nov. 2009, date limite de transposition de la DSP1. 

3447 Règl. n° 924/2009, art. 14, préc. La Commission a annoncé préparer un texte qui étendrait ces principes, sans 
notification,  à toutes opérations de paiement effectuées dans l’Union indépendamment de l’unité de compte dans 
laquelle elles seraient effectuées : proposition de règlement modifiant le règl. n° 924/2009/CE en ce qui concerne 
certains frais applicables aux paiements transfrontières dans l’Union et les frais de conversion monétaire, 
COM(2018)0163 – C8-0129/2018 – 2018/0076 (COD), http://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-8-
2018-0360_FR.html. 

3448 Dir. n° 97/05, préc., art. 7-1 : « L’établissement du donneur d’ordre, tout établissement intermédiaire et 
l’établissement du bénéficiaire sont tenus, après la date d’acceptation de l’ordre de virement transfrontalier, 
d’exécuter ce virement transfrontalier pour son montant intégral, sauf si le donneur d’ordre a spécifié que les frais 
relatifs au virement transfrontalier devaient être imputés en totalité ou en partie au bénéficiaire ». 

3449 DSP1, cons. 40 ; DSP2, cons. 80 : « Aux fins du traitement pleinement intégré et automatisé des paiements, 
comme aux fins de la sécurité juridique quant à l’exécution de toute obligation sous-jacente entre utilisateurs de 
services de paiement, il est essentiel que l’intégralité de la somme transférée par le payeur soit créditée sur le 
compte du bénéficiaire ». 

http://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-8-2018-0360_FR.html
http://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-8-2018-0360_FR.html
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de l’ordre, pas de déduction de frais sur le montant »3450. Par exception, le bénéficiaire 

peut toutefois accepter que « ses frais du montant transféré » soient déduits avant par 

son prestataire ; la condition étant alors que ces frais soient clairement identifiés3451. En 

revanche, si d’autres frais que ces derniers sont déduits du montant transféré, ils ne 

peuvent entamer le montant reçu par le bénéficiaire. Il revient au PSP du payeur de 

veiller au respect de cette obligation3452. Ce PSP doit s’assurer que le PSP du 

bénéficiaire a passé un accord avec lui pour la perception de ces frais. 

II. Les principes applicables aux catégories d’instruments de paiement 

1331. L’unification par l’uniformisation des monnaies concrètes paraît toujours avoir 

été un objectif des souverains monétaires successifs. Avec les monnaies immatérielles, 

l’objectif de l’uniformisation doit prendre en compte la nouvelle pluralité des monnaies 

immatérielles. L’uniformisation devient l’interopérabilité des instruments et complète 

ainsi le droit à l’interchangeabilité des fonds.  

1332. Le retour de la pluralité monétaire. – En 1810, le dispositif du cours répond 

au besoin de limiter la pluralité de monnaies matérielles en circulation. En 1994, après 

plus d’un siècle d’uniformisation et d’unification, le souverain monétaire conçoit les 

monnaies comme un ensemble unique et homogène. Cette conception efface la pluralité 

des monnaies au profit d’une monnaie unique et contribue à promouvoir l’idéal type de 

la monnaie pleine. Le Code pénal de 1810 emploie le pluriel (les « espèces et monnaies 

nationales ») alors que le texte de celui de 1993 désigne une unicité (des pièces 

« d’une » monnaie). Cet effacement emporte celui de la pluralité des cours applicables 

à chaque type de monnaies. La difficulté de la régulation du cours de valeur du XXIe 

siècle est de réintroduire cette pluralité dans la législation. En effet, pour l’heure, le 

cours de valeur des monnaies trouve son équilibre dans la pression que le nominalisme 

de circulation des monnaies matérielles exerce sur le cours de valeur des monnaies 

immatérielles : les unes et les autres sont offertes pour leur valeur nominale aux 

bénéficiaires (et d’une manière subsidiaire du renoncement par le souverain monétaire 

national à autoriser dans son ordre juridique le droit au surchargement). L’enjeu paraît 

donc de rétablir cet équilibre pour une société sans espèces sans porter atteinte à la 

capacité d’innovation des émetteurs de monnaies immatérielles. 

1333. Pour présenter la diversité des cours de valeurs admis on a distingué parmi les 

instruments, les chèques (1), les cartes de paiement et les instruments assimilés (2) et 

les virements et les prélèvements (3). Les DSP ne s’appliquent pas aux chèques qui ne 

 
3450 DSP1, art. 67, al. 1; DSP2, art. 81, al. 1. R. BONHOMME, « Virement », op. cit., n° 151. 

3451 DSP1, art. 67 al. 2; DSP2, art. 81, al. 2. 

3452 DSP1, art. 67 al. 3.  
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sont, du reste, étudiés ici que pour illustrer les précédents historiques. En revanche, les 

DSP ont clairement distingué les deux autres.  

1. – Le cours de valeur des chèques  

1334. Le paiement par chèque, comme pour tout instrument de paiement odonnant un 

transfert de fonds entre deux établissements, s’analyse comme un interchange de 

monnaies, c’est-à-dire le fait d’effecter un change interne entre deux monnaies émises 

par des établissements distincts (Monnaies de la banque A et monnaies de la banque B). 

Le chèque est l’intrument de cet interchange. L’interchange des monnaies ou l’échange 

au pair apparaissent comme deux formules relevant de disciplines différentes mais 

désignant une opération matériellement similaire. La première relève du champ 

sémantique de la finance alors que la seconde tient du lexique monétaire. L’échange de 

marchandise au pair et la circulation au nominal soit avec un interchange nul renvoie à 

une circulation des biens et des monnaies sans friction. Entre les deux l’interchange 

rappelle que la circulation monétaire n’est pas linéaire ; elle implique des changes 

internes, des interchanges (lettre de change, monnaie électronique, monnaies émises par 

des banques différentes…). 

1335. Cours de valeur. – En apparence, le paiement par chèque est gratuit. Malgré les 

enseignements de l’histoire du chèque aux États-Unis et la pérennité de l’échange au 

pair des chèques, plusieurs banques ont conditionné leur participation à une refonte, et 

à une dématérialisation, du système de traitement des chèques à la mise en place d’une 

commission d’interchange. 

1336. Le système de paiement par chèque. – Le fonctionnement du système de 

paiement par chèque implique quatre parties. Le solvens paye un accipiens par chèque ; 

ce dernier est porté à la banque de l’accipiens qui à son tour l’adresse à la banque du 

solvens pour règlement. Le compte de l’accipiens est crédité du montant du chèque et 

celui du solvens débité. Une grave inefficience grève un tel système : l’acceptation du 

chèque par toutes les banques ne signifie pas qu’elles l’acceptent aux mêmes conditions 

financières. En l’absence d’accords préexistant entre celles-ci, chacune d’entre elles est 

libre, lorsqu’un chèque lui est présenté, de facturer des frais. Ces frais sont amputés de 

la somme créditée au compte du bénéficiaire du chèque. Or compte tenu du nombre de 

banques, de tels accords étaient impossible à conclure bilatéralement. Au tournant du 

XXe siècle, il est apparu que le fonctionnement du chèque gagnerait à ce que les 

instruments puissent tous être réglés dans un endroit commun à toutes les banques. La 

création des chambres de compensation a pour objet d’organiser l’échange, c’est-à-dire 

la compensation et le règlement des chèques entre les banques tirées et remettantes (ces 
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termes du droit cambiaire correspondent respectivement à ceux de banque émettrice – 

des instruments – et acquéreuse – des commerçants).  

1337. L’exemple du chèque aux États-Unis au début du XXe siècle. – La loi 

étasunienne de 19133453 impose à toutes les banques d’adhérer aux chambres de 

compensation mises en place par la Federal Reserve étasunienne dans ses succursales 

régionales. Cette loi pose le principe de l’échange des chèques au pair (ou à parité) en 

interdisant aux banques tirées de facturer une commission aux banques remettantes. Il 

s’agissait, en effet, de fluidifier la circulation des chèques et de lutter contre les abus de 

pouvoir de certaines banques lors de la remise des chèques3454. Le principe de parité 

préside encore à l’échange des chèques aux États-Unis. 

1338. Le système d’échange images-chèques au début du XXIe siècle : la 

commission illégale. – Tous les systèmes de paiement scripturaux ne bénéficient pas 

de la même transparence. En matière de traitement des chèques, jusqu’en 2002, la 

compensation bancaire était organisée par un traitement manuel dans 104 chambres de 

compensation réparties sur le territoire français. Les banques françaises ont mis en place 

un système de compensation informatique des chèques (dit « système échange images-

chèques (EIC) »), donnant lieu au paiement de huit commissions interbancaires3455. La 

Banque de France était partie de cet accord en tant que banque remettante3456. 

Sept commissions occasionnelles, dites commissions pour services connexes, étaient 

liées à des services rendus par les banques pour le traitement et l’exécution des 

paiements par chèque. Une huitième commission, d’un montant fixe de 4,3 centimes 

d’euro par chèque (dite commission « échange images-chèques ») était versée par la 

banque remettante à la banque tirée à l’occasion de chaque paiement par chèque. Cette 

commission était destinée à compenser la perte de trésorerie subie par la banque tirée 

du fait de la réduction du temps de traitement des chèques. Cette commission rappelle 

les justifications de l’interchange selon lesquelles il était nécessaire d’indemniser la 

 
3453 Federal Reserve Act, ch. 6, Pub. L. No. 43, §§ 1-30, 38, stat. 251, 1913. V. aussi, P. F. JESSUP, « The theory 
and practice of nonpar banking », The Journal of Finance, 24, 1969. 

3454 W. F. BAXTER, « Bank Interchange of Transactional Paper: Legal and Economic Perspectives », préc. 

3455 AUT. CONC., déc. n° 10-D-28 du 20 sept. 2010 : L’autorité de la concurrence a retenu que la commission 
interbancaire créée à l’occasion de la mise en place d’un système dématérialisé de traitement des chèques était une 
restriction de concurrence par objet : D. LEGEAIS, « La commission multilatérale d’échange image chèque est une 
pratique de nature à fausser le libre jeu de la concurrence », RTD Com., 2011 ; G. DECOCQ, « Entente et procédure 
- 384,9 millions d’euros d’amende pour 11 banques en raison de commissions interbancaires », CCC, comm. 278, 
2010 ; J.-P. MATTOUT et A. PRÜM, « Décision chèque », Banque et Dr., 2010 ; T. BONNEAU, « Commentaire de 
la décision image chèque », Banque et Droit, 2010 ; L. NICOLAS-VULLIERME, « L’Autorité de la concurrence 
sanctionne 11 établissements bancaires pour un montant total de 384,9 millions d’euros (Traitement des 
chèques) », Concurrences, 2010. 

3456 Pour l’Aut. de conc., faute pour les pouvoirs publics d’avoir mis en œuvre des mesures contraignantes, leur 
intervention n’était pas de nature à affecter la responsabilité des banques dans l’entente, cf. AUT. CONC., déc. n° 
10-D-28, « commissions d’échange images-chèques », préc., pts 277 s.    



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

796 

banque émettrice pour les coûts engendrés par le recrutement des porteurs de carte3457. 

Ainsi malgré les arguments maintenant classiques en matière de systèmes de paiement 

(not. que seule une entente était susceptible de créer la coopération nécessaire à 

« l’échange images-chèques », que l’entente favorisait le progrès économique, etc.), la 

Cour d’appel de Paris a confirmé, sur renvoi après cassation, la décision de l’Autorité 

de concurrence3458.  

1339. Critique. – Les impératifs du droit de la concurrence dans cette affaire (initiée 

sur auto-saisine de l’autorité de concurrence) d’instruments de paiement des monnaies 

immatérielles paraissent antinomiques avec ceux du droit des monnaies : en effet, « la 

cour [CA Paris] rappelle que la pratique consistant à faire obstacle à ce que chaque 

opérateur fixe lui-même sa politique tarifaire en fonction de ses propres coûts est 

particulièrement nocive pour le libre jeu de la concurrence, puisqu’elle altère le principe 

essentiel de la libre fixation des prix par chaque opérateur au regard de ses propres 

intérêts économiques »3459. Toutefois, dans cette décision, l’Autorité de la concurrence 

présente une compréhension renouvelée de la nature des commissions d’interchange. 

Classiquement, en droit de la concurrence, ces commissions ne sont pas interdites per 

se mais en vertu de leurs effets sur le marché ; au contraire, la condamnation des 

restrictions de concurrence par objet doit être appréciée strictement ; c’est ce qu’a 

montré l’étude de la jurisprudence en matière de cartes de paiement3460. Or, dans la 

 
3457 Par différence avec les cartes de paiement, les banques déploraient que l’obligation de délivrance gratuite des 
formules de chèques leur interdisait de facturer les utilisateurs : « dans le cas du chèque, la commission 
interbancaire ne peut faire l’objet d’une allocation des coûts entre les deux faces du marché (banque de l’émetteur 
et banque du remettant) puisqu’elle n’est pas dissociable de l’ensemble des frais bancaires, tandis que, s’agissant 
des cartes bancaires, la commission interbancaire est affectée à l’une ou à l’autre des faces du marché ou aux deux 
selon une répartition variable », CA Paris, 21 déc. 2017, n° 15/17638, Sté Crédit Lyonnais, § 199.   

3458 La décision n° 10-D-28 a été réformée par la CA Paris (23 fév. 2012, n° 2010/20555, Sté Crédit Lyonnais). 
Toutefois, si la Cour a estimé que l’entente entre banque n’était pas une restriction par objet, elle se garde de 
légitimer les commissions interbancaires : la décision portait sur le droit de la concurrence et non sur le droit des 
monnaies ; cf. D. BOSCO, « Coup de froid sur la régulation concurrentielle du secteur bancaire français », CCC, 
comm. 104, 2012 ; D. LEGEAIS, « Commission interbancaire non constitutive d’une entente », RTD Com., 2012 ; 
J. LUCAS et T. SCHREPEL, « Les banques françaises et l’Autorité de la concurrence : l’histoire d’un chèque en 
blanc ? », RDBF, 2012 ; C. PRIETO, « Restriction de concurrence par l’objet et commissions interbancaires : 
réformation singulière de la condamnation par l’Autorité de concurrence », RDC, 2012. La chambre commerciale 
de la cour de cassation (14 avril 2015, n° 12-15971) casse l’arrêt sur le fondement, quelque peu décevant, d’une 
erreur de procédure : cf. M. BEHAR-TOUCHAIS, « Quand l’arrêt de la cour d’appel de Paris « images-chèques » est 
cassé pour un problème de procédure ! », RDC, 2015. Dans l’arrêt sur renvoi après cassation (21 déc. 2017, n° 
15/17638, Sté Crédit Lyonnais), la Cour d’appel a confirmé que les commissions d’interchange étaient restrictives 
de concurrence par leur objet, cf. A. RONZANO, « La Cour d’appel de Paris ne réforme plus qu’à la marge la 
décision de l’Autorité de la concurrence dans l’affaire des commissions d’échange image-chèque (Commissions 
d’échange image-chèques) », Revue Concurrences, 2017 ; J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Condamnation de onze 
banques françaises pour entente abusive », Gaz. Pal., 2018. 

3459 CA Paris, 21 déc. 2017, préc., § 237. 

3460 « Après l’arrêt Cartes bancaires, qui a décidé que les restrictions par l’objet devaient s’apprécier strictement, 
on pouvait penser que l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 23 février 2012 qui avait résisté à l’ancienne position 
très large de la Cour de Justice et avait refusé de voir dans l’accord de commissions images-chèques une restriction 
par l’objet, allait être rejeté. Que nenni ! », M. BEHAR-TOUCHAIS, « Quand l’arrêt de la cour d’appel de Paris 
« images-chèques » est cassé pour un problème de procédure ! », préc. 
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présente affaire, ces commissions ont été condamnées non pas pour leurs effets mais 

parce que leur objet était lui-même restrictif de concurrence.  

1340. Vocation téléologique des droits des monnaies et de la concurrence. – Pour 

le droit des monnaies, le pouvoir du souverain monétaire, expression de la collectivité, 

sur les monnaies est le gage de la confiance alors que pour le droit de la concurrence 

tout accord entre les entreprises pour une politique monétaire (fut-elle au nom du 

progrès) est prohibé. Le point de jonction est de l’ordre des effets : les deux droits 

convergent pour interdire que la définition du cours de valeur des monnaies 

immatérielles revienne à une collectivité autre que celle représentée par le souverain 

monétaire. Il existe une double ironie : d’une part, le fait que la Banque de France ait 

été condamnée bien qu’elle ait tenté de faire valoir son implication dans la décision 

d’arrêter le système de commissions ; d’autre part que l’augmentation du prix de 

traitement des chèques qui aurait favorisé leur marginalisation tant souhaitée par les 

pouvoirs publics ne pouvait pas être admise par l’élaboration d’une norme 

commune aux banques : seule une action individuelle par chaque banque aurait été 

admissible (et son efficacité illusoire)3461. Le droit de la concurrence empêche ainsi 

les émetteurs de déterminer ensemble le cours de valeur des monnaies dans leur 

seul intérêt.   

2. – Le cours de valeur des cartes de paiement 

1341. Le cours de valeur des cartes de paiement est symbolique. Des monnaies 

immatérielles, ce sont celles dont la circulation est la plus agile : dans les points de vente 

et sur internet. Elles sont donc également celles qui apportent une plus-value 

conséquente aux commerçants et dont le prix est le plus élastique. Le contentieux a 

montré que nul n’était dupe de l’appropriation du cours de valeur des monnaies 

immatérielles.   

a. La détermination normative du cours de valeur 

1342. Loin de s’être désintéressés du cours de valeur des monnaies immatérielles, les 

souverains monétaires ont pris le relais des autorités de concurrence tout en profitant de 

leurs enseignements. Au tournant du XXIe siècle, la Banque centrale australienne 

(Reserve Bank of Australia – RBA) a mis en œuvre sa politique grâce aux nouveaux 

pouvoirs qui lui ont été conférés pendant les années 19903462. En 2010, le congrès 

 
3461 « Si l’objectif d’optimisation de l’utilisation des différents moyens de paiement, c’est-à-dire de création des 
incitations nécessaires pour que les acteurs économiques utilisent les moyens de paiement les plus efficients 
(comme la carte bancaire ou le TIP) apparaît légitime, les banques ne pouvaient toutefois pas, à cette fin, se réunir 
dans un cadre multilatéral pour instaurer une commission interbancaire uniforme sans restreindre la concurrence ». 
AUT. CONC., déc. n° 10-D-28, « commissions d’échange images-chèques », préc., pt. 383.  

3462 Payment systems (regulation) Act 1998 permet à la RBA de « désigner » un système de paiement et ensuite de 
lui imposer des standards y compris pour le montant de la commission d’interchange. RESERVE BANK OF 



ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

798 

étasunien a mandaté l’intervention de la Federal Reserve Board pour déterminer 

d’autorité le montant des commissions d’interchange3463. En Europe, au Royaume-Uni 

en 1999, le Rapport Cruicksank estima que la détermination du montant des 

commissions d’interchange par les banques était moins efficace que la détermination 

résultant de la régulation ou de la concurrence3464. La Commission européenne a préparé 

un plan d’action pour un cadre juridique pour les cartes de paiement dans l’Interim 

report on payement cards paru en 2007. Ce rapport prévoyait déjà le recours à la norme 

pour répondre aux enjeux des CMI trop élevées3465. 

1343. La régulation du cours de valeur des cartes de paiement. – Le cours de valeur 

des monnaies paraît se construire autour d’un « cours dans le cours » ou d’une 

régulation du cours à deux vitesses. Par cette formule, on désigne la logique qui consiste 

à soumettre le cours de valeur de certaines monnaies à un cours de valeur forcé. À côté 

de ces monnaies, d’autres, plus modestes dans leur circulation, sont exemptées de cours 

de valeur forcé par le souverain monétaire. Le cours de valeur n’est pas librement 

déterminé par leur émetteur pour autant. Ce cours résulte, le souverain monétaire ne 

l’ignore pas, indirectement de la concurrence des monnaies soumises à cours forcé. Le 

modèle rappelle à ne pas s’y tromper celui que connaissent les monnaies concrètes 

matérielles et immatérielles : les monnaies matérielles soumises au nominalisme de 

circulation ont cantonné le cours de valeur des monnaies immatérielles. Cette pression 

concurrentielle des unes sur les autres trouve toutefois sa limite dans le commerce 

électronique, où le nominalisme des monnaies matérielles n’a pas d’effet. L’élaboration 

de ces principes de régulation a été mûrie par les pratiques des autorités de la 

concurrence avant d’être formalisée par le législateur européen. Il n’est pas  certain que 

cette évolution soit achevée.  

1344. La réglementation de l’interchange des cartes. – La prise en main du cours de 

valeur des cartes de paiement par le souverain monétaire se manifeste dans le règlement 

européen n° 924/2009. Il pose le principe de la non-discrimination entre paiements 

nationaux et intraeuropéens selon lequel les frais payés par les utilisateurs pour un 

paiement transfrontalier en euros sont les mêmes que pour un paiement équivalent à 

l’intérieur d’un État membre. Ces opérations deviennent l’objet du règlement 2015/751 

 
AUSTRALIA, Reform of the EFTPOS and VISA debit systems in Australia, Final reforms and regulation impact 
settlement, avr. 2006, 3. Pour un calendrier des mesures de régulation australiennes, cf. J. SIMON, « Payment 
systems are different: shouldn’t their regulation be too? », RNE, 4, 2005.  

3463 Dodd-Frank Wall Street Reform and consumer protection Act (111-203) modifiant le Electronic Fund Transfer 
Act (15 U.S.C. 1693 et seq.), sections 919 à 921, 21 juil. 2010. Pour la détermination des seuils, cf. communiqué 
de presse du Board of Governors https://www.federalreserve.gov/newsevents/pressreleases/bcreg20110629a.htm. 

3464 D. CRUICKSANK, « Competition in UK Banking: A Report to the Chancellor of the Exchequer », Stationery 
Office Books, 2000, p. 105, n° 3. 

3465 COMM. UE, « Interim Report I Payment cards. Sector Inquiry under Article 17 Regulation 1/2003 on retail 
banking », DG Concurrence, 2006, p. vii. 

https://www.federalreserve.gov/newsevents/pressreleases/bcreg20110629a.htm


ZANOLLI Romain – Thèse de doctorat – décembre 2019 

799 

dit « règlement interchange »3466. En effet, la prudence normative de l’UE face au 

contentieux des CMI a encouragé les États membres à projeter l’adoption de mesures 

nationales3467, en faveur de l’uniformisation des droits nationaux3468. Comme pour les 

chèques, la conception des commissions applicables à l’interchange des monnaies dans 

un système de paiement est cardinale : la réglementation des CMI doit améliorer le 

fonctionnement du marché intérieur et contribuer à diminuer le coût des opérations pour 

les consommateurs3469. 

1345. Le cours dans le cours : les « produits de masse ». – Le règlement 

interchange a vocation à s’appliquer qu’aux instruments de paiement dont cours est 

le plus répandu : « les mesures imposant des restrictions aux commissions 

d’interchange ne devraient s’appliquer qu’aux cartes de paiement qui sont devenues des 

produits de masse et que les commerçants ont généralement du mal à refuser en raison 

de leur émission et de leur utilisation massives (à savoir, les cartes de débit et de crédit 

des consommateurs) »3470. La formule de « produits de masse » n’est pas accompagnée 

de critère permettant de les délimiter d’une manière quantitative. Elle n’est guère 

explicite sur la manière de distinguer des instruments de paiement qui ont simplement 

cours de ceux qui relèvent de la catégorie des produits de masse. Du point de vue du 

cours de monnaies, elle ne présente aucun mystère. Dire que des monnaies sont des 

produits de masse signifie que le phénomène monétaire joue pleinement et que ces 

monnaies ont cours, non pas seulement de par la loi, mais aussi parce qu’elles ont été 

adoptées par la population. Or plus des monnaies sont adoptées plus leur « cours social » 

est forcé. Ces monnaies circulent sur le fondement du lien social qui sous-tend le 

phénomène monétaire. Le droit intervient alors pour appliquer des règles 

supplémentaires à ces monnaies devenues communes. 

1346. Caractères du système de paiement. – En principe, le règlement s’applique 

aux commissions d’interchange multilatérales (CMI) des schémas quadripartites. En 

effet, il n’y a pas d’interchange explicite pour les schémas à trois parties « puisque c’est 

une opération comptable interne à l’entreprise »3471. En revanche, lorsque l’opérateur 

 
3466 Règl. n° 924/2009, préc. J. ALLIX, « Le règlement sur les paiements transfrontaliers en euros : les bases de l’espace 
unique de paiement », préc. Le règl. n° 260/2012 qui succède au n° 924/2009 ne traite plus des cartes.  

3467 Règl. 2015/751, préc., cons. 7. Pour un projet en droit français, cf. F. BRANGET, B. DEBRE et R. MALLIE, 
« Rapport sur les commissions acquittées par les commerçants à l’occasion des transactions par carte », Direction 
générale du Trésor, 2011. Le projet de loi de finances pour 2011 prévoyait un « encadrement des commissions 
interbancaires perçues au titre d’une opération de paiement par carte bancaire » (article 16 bis [nouveau]).  

3468 Le règlement est pris sur le fondement de l’article 114 du TFUE qui prévoit de prendre des mesures de 
rapprochement des législations afin de permettre la réalisation du marché intérieur. 

3469 Règl. 2015/751, préc., cons. 10. 

3470 Ibid, cons. 32. 

3471 J. ALLIX, « Paiements électroniques : le règlement 2015/751 sur les commissions d’interchange », op. cit., 
p. 288. 
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d’un schéma à trois parties distribue des licences à des PSP pour émettre des cartes et 

acquérir des opérations de paiement, il fonctionne comme un schéma quadripartite et 

doit obéir à ce régime.  

1347. Caractères des instruments de paiement. – Le règlement s’applique à la fois 

aux cartes de débit et de crédit. En revanche, il ne s’applique que partiellement aux 

cartes dites commerciales. La vocation de ces cartes est de couvrir les dépenses 

professionnelles. En pratique, il existe deux types de cartes : celles délivrées directement 

aux entreprises (et à leur nom) et liées à un compte d’entreprise et celles liées à un 

compte de consommateurs qui avance les frais et reçoit un remboursement pour les 

dépenses professionnelles. Le règlement exempte de plafond les cartes émises 

directement au entreprises. Les autres sont soumises au régime des cartes de 

consommateurs et leur commission d’interchange plafonnée. 

1348. Le cours de valeur forcé : montant des CMI. La vocation du règlement est 

d’instaurer des règles uniformes pour les opérations de paiement liées à une carte et 

pour les paiements par Internet et par appareil mobile liés à une carte3472. La disposition 

emblématique est le plafonnement des CMI selon des seuils déjà connus : ce sont ceux 

dévoilés lors des engagements unilatéraux de Mastercard en 2009. Ils auraient été 

calculés selon le modèle économique du test du touriste (on remarque que leur montant 

n’aurait pas changé en 6 ans)3473. Ce plafonnement peut être étendu aux CMI dites 

implicites afin que le règlement puisse imposer ses dispositions à toutes les formes de 

schémas de cartes de paiement et éviter les contournements3474. Ce plafonnement est 

pour l’heure exprimé en pourcentage de l’opération, mais le souverain monétaire n’est 

pas opposé à une expression sous forme de montant forfaitaire3475. 

1349. Le cours de valeur forcé : plafond. – Le cours de valeur forcé imposé par le 

souverain monétaire n’est pas encore un nominalisme de circulation. Dès lors, il 

constitue un plafond en dessous duquel les PSP retrouvent leur liberté de convenir du 

montant des CMI. La Commission considère que le règlement ne fait pas obstacle à ce 

que les États membres et les autorités nationales de concurrence adoptent des mesures 

visant à introduire des plafonds plus bas que ceux prévus par le règlement3476. 

 
3472 Règl. 2015/751, préc., cons. 43. 

3473 « Comme il ressort de l’analyse d’impact, dans certains États membres, […] les commissions d’interchange 
étant inférieures au niveau d’indifférence du marchand », ibid, cons. 21.  

3474 Ibid, cons. 28 et 31, articles 5 et 13-6. 

3475 Ibid, cons. 22. 

3476 AUT. CONC., déc. n° 16-D-13 du 13 juin 2016 relative à la demande de révision des engagements de Mastercard 
rendus obligatoires par la décision n° 13-D-17 du 20 septembre 2013, pt. 25. 
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L’application de ce règlement a entraîné l’adoption de sanctions administratives prévues 

au CMF aux articles L. 361-1 et suivant3477. 

1350. Le règlement 2015/751 en droit français. – L’ambitieuse L. Sapin3478 a 

commandé l’insertion des dispositions du règlement n° 2015/751 dit interchange dans 

le CMF. Cette transcription était nécessaire pour introduire les sanctions prévues par 

son article 14 en droit français. Il en résulte que le livre III du CMF sur les services est 

complété par un titre VI relatif aux « Sanctions administratives ». Le chapitre intutilé 

« Manquements relatifs au règlement (UE) n° 2016/751 […] » vient compléter le 

dispositif général d’encadrement du nominalisme de circulation appliqué aux monnaies 

immatérielles. Il comporte deux articles. Le premier, l’article L. 361-1, caractérise deux 

catégories d’atteintes aux principes posés par le règlement. Chaque catégorie est 

déterminée par le plafonnement des amendes administratives selon les manquements 

constatés et surtout les acteurs visés3479. Une première catégorie de manquements est 

sanctionnée d’une amende administrative maximale de 15 000 € (pour une personne 

morale, 3 000 € pour une personne physique). Ces amendes sont encourues lorsqu’un 

PSP porte atteinte directement au nominalisme de circulation en s’affranchissant 

des règles de plafonnement des commissions d’interchange (art. 3 à 5 du R. 

2015/751). Il en va de même lorsqu’un PSP porte atteinte aux droits du consommateur 

en matière de cobadgeage (art. 8-2)3480 ou à l’obligation de transparence due aux 

marchands-bénéficiaires, c’est-à-dire à l’obligation de différencier les commissions 

d’interchange applicables à chaque catégorie et à chaque marque de carte de paiement 

(art. 9) ou de leur adresser une synthèses des informations relatives à l’opération après 

sa réalisation (art. 12-1). Enfin, des amendes du même ordre sont encourues lorsqu’un 

marchand-bénéficiaire restreint l’universalité des cartes de paiement sans en informer 

les payeurs (art. 10-4). Une seconde catégorie de manquements est sanctionnée par des 

amendes au plafond bien plus élevé de 375 000 € (pour une personne morale, 75 000 € 

pour une personne physique). Les manquements visés sont ceux qui portent sur la 

manière dont les acteurs de l’industrie des cartes de paiement organisent leurs 

activités : ils doivent distinguer la structure ou réseau de cartes de paiement (ou 

« schémas de cartes de paiement », de l’anglais scheme)3481 et le traitement des 

 
3477 L. n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique 

3478 Ibid. 

3479 M. ROUSSILLE, « La loi Sapin 2, nouvelles règles du droit du paiement », Banque et Dr., 2017 ; J. LASSERRE 

CAPDEVILLE, « Loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 », Banque et Dr., 2017. 

3480 Le cobadgeage est l’apposition de plusieurs marques sur un instrument de paiement : un carte cobadgée est 
une carte comportant, par exemple, le logo CB et VISA.  

3481 « Un ensemble unique de règles, de pratiques, de normes et/ou de lignes directrices de mise en œuvre régissant 
l’exécution d’opérations de paiement liées à une carte, qui est distinct de l’infrastructure ou du système de paiement 
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opérations (art. 7-1) ; ils ne peuvent adopter des règles de discrimination territoriale (7-

4), des règles restreignant le cobadgeage (art. 8, sauf le pt. 2), des règles imposant 

l’acceptation de tous les instruments de paiement d’un même réseau de cartes de 

paiement (art. 10-1, analysé comme une vente liée et connue sous le nom de non 

discrimination clause), ou faire adopter des règles portant atteinte au droit pour les 

bénéficiaires d’inciter les payeurs à utiliser certains instruments de paiement (art. 11). 

Cette dernière règle n’est que le pendant du droit à la pratique de la surfacturation, qui 

n’a cependant pas été retenu en droit français. Quant aux entités de traitement des 

opérations de paiement,  elles doivent veiller à ce que leur système soit interopérable en 

appliquant les normes internationales (art. 7-5). Enfin, l’article L. 361-2 confie à la 

Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 

(DGCCRF) la constation et la sanction de ces manquements.  

1351.  Ce chapitre unique doit être rapproché d’autres chapitres uniques formant les 

corpus du droit pénal des monnaies. Il en va ainsi pour la sanction de la perception de 

frais supplémentaires (pratique dite du surcharging) par le bénéficiaire en dehors des 

cas autorisés par la loi.  

b. La détermination normative des règles commerciales 

1352. La deuxième partie du règlement porte sur les « Règles commerciales » et 

complète le plafonnement des commissions d’interchange. Ces règles ont vocation à 

encadrer le fonctionnement concurrentiel du marché des cartes. Celles-ci portent sur 

l’octroi de licences qui doivent être nécessairement pan-européennes de manière à 

interdire le cloisonnement des marchés nationaux3482. Le règlement oblige ensuite à 

séparer la licence du traitement des transactions mettant ainsi fin aux ventes liées des 

banques3483. Ensuite, en ce qui concerne le co-badgeage, les schémas n’ont plus leur 

mot à dire. Il revient aux porteurs et aux commerçants de décider quel schéma ils 

entendent utiliser3484. Cette mesure doit renforcer la concurrence, en particulier sur le 

montant des commissions (c’est-à-dire le cours de valeur).  

1353. Discrimination ou non-discrimination. – Le règlement donne aux 

commerçants le droit effectif de choisir les cartes qu’ils entendent accepter3485. 

Auparavant, les règles des schémas de cartes prévoyaient, par l’intermédiaire des 

 
qui assure son fonctionnement, et qui inclut toute organisation, toute entité ou tout organe décisionnel spécifique 
responsable du fonctionnement du schéma », art. 2-16. 

3482 Règl. 2015/751, préc., art. 6.  

3483 Ibid, art. 7. 

3484 Ibid, art. 8. 

3485 Ibid, art. 10. 
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banques acquéreuses, que les commerçants devaient accepter toutes les cartes d’une 

même marque (honor all cards rule, HACR). Or le montant des commissions diffère 

selon la nature de la carte. Entre une carte d’entrée de gamme et une carte haut de 

gamme (offrant au porteur des services annexes, assurance, etc.), la différence de prix 

peut être de l’ordre du décuple3486. Le règlement distingue l’obligation d’accepter tous 

les produits et l’obligation d’accepter tous les émetteurs3487. Quant à l’obligation 

d’accepter tous les produits, elle est analysée comme une vente liée et interdite. Un 

commerçant pourra refuser les cartes de crédit et accepter des cartes de débit de la même 

marque. Un mécanisme d’information des cartes est mis en place pour permettre aux 

commerçants de choisir. Réciproquement, le commerçant devra afficher les cartes qu’il 

accepte à l’entrée du point de vente. L’information sur le montant des commissions est 

prévue à l’article 9. Il oblige l’acquéreur à informer le commerçant sur trois aspects de 

la commission : la CMI, la commission due au schéma et la marge de l’acquéreur. 

L’article 12 dispose des informations à fournir au commerçant après l’exécution de 

l’opération de paiement.  

1354. Droit au surchargement. – L’article 11 du règlement prive les bénéficiaires 

d’instruments de paiement du droit au surchargement prévu par la DSP1 et la DSP2. La 

contrepartie logique de l’intervention du souverain monétaire pour définir un cours de 

valeur forcé est l’inutilité d’un droit des bénéficiaires à disposer d’un mécanisme légal 

d’incitation des payeurs. Le mécanisme du surchargement doit permettre aux 

bénéficiaires d’altérer le cours de valeur en incitant les payeurs à choisir un instrument 

de paiement donné (généralement à la commission plus faible). Cet article est toutefois 

sans objet en droit français dans la mesure où le souverain monétaire local n’a pas 

transposé le droit à la surfacturation issu des DSP3488. Le bénéficiaire doit prendre à sa 

charge le coût de l’acceptation des instruments de paiement mais se fait le relais du 

souverain en réclamant auprès de son PSP l’intégralité des fonds de monnaies 

immatérielles à leur cours nominal.  

3. – Le cours de valeur des virements et des prélèvements  

1355. Les virements sont les instruments du nouveau cours légal des monnaies 

immatérielles. Ces direct credit ont pour alter ego les prélèvements, les direct debit, qui 

 
3486 J. ALLIX, « Paiements électroniques : le règlement 2015/751 sur les commissions d’interchange », op. cit., 
p. 291. 

3487 Ce n’est pas interdit ; les schémas conservent le droit de refuser des émetteurs ; toutefois le géoblocking incite 
la Commission à proposer de nouvelles règles, J. ALLIX, « Paiements électroniques : le règlement 2015/751 sur les 
commissions d’interchange », op. cit., n° 291. 

3488 Cf. supra n° 1325. 
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sont des « instruments de paiement de base » 3489. Les initiatives visant le cours de valeur 

de ces instruments sont venues de l’Union.  

1356. Le virement transfrontalier. – Comme souvent, l’élaboration de la 

réglementation concernant les transferts de fonds transfrontaliers dans l’Union 

commence par une recommandation de la Commission européenne qui pose, en 1990, 

les principes d’une transparence des frais d’exécution des virements transfrontaliers3490. 

La Commission encourage parallèlement les agents économiques à conclure des 

accords, à l’abri du droit de la concurrence, pour la mise en place de systèmes de 

virements transfrontaliers dès 19953491. Ces accords doivent accompagner les premières 

règles d’uniformisation de 19923492. Le législateur européen s’inspirera de ces principes 

pour la directive 97/5/CE du 14 février 1997 concernant les virements transfrontaliers 

effectués dans les devises des États membres3493. Ce sont les premières pierres de ce qui 

deviendra le SEPA3494. 

1357. Le cours de valeur des virements transfrontaliers. – Preuve de la place du 

virement dans la hiérarchie du cours des monnaies immatérielles, les textes ne 

distinguent pas le cours d’acceptation et le cours de valeur : l’uniformisation des 

pratiques destinées à faciliter le recours au virement va de pair avec l’encadrement du 

cours de valeur (les commissions des prestataires). Le principe de non-discrimination 

entre paiements nationaux et transfrontières a eu un impact particulièrement efficace 

dans l’instauration d’un nominalisme de circulation. Les ordres de virement 

connaissaient une tarification compétitive dans les systèmes nationaux. L’obligation de 

non-discrimination a obligé les PSP à appliquer le nominalisme en vigueur pour les 

virements internes à tous les virements libellés en euro : au principe du transfert intégral 

des fonds s’ajoutait celui de l’absence de frais.   

1358. Le cours de valeur forcé des prélèvements. – Dans son livre vert intitulé Vers 

un marché intégré des paiements, la Commission européenne qualifie le prélèvement et 

 
3489 COMM. UE, « Livre vert : vers un marché européen intégré des paiements par carte, par internet et par téléphone 
mobile », op. cit., pt. 2.1. p. 5. 

3490 COMM. UE, Recommandation du 14 févr. 1990, concernant la transparence des conditions de banque 
applicables aux transactions financières transfrontalières, JOCE, n° L 67, 15 mars 1990, p. 39. Il faut remarquer 
l’emploi du qualificatif « financier » pour désigner « monétaire ».  
3491 COMM. UE, Comm. du 13 sept. 1995 relative à l’application des règles de concurrence de la Communauté 
européenne aux systèmes de virement transfrontaliers, JOCE, n° C 251 du 27 sept. 1995, p. 3.  

3492 La communication de 1995 actualise les « principes de concurrence pour les systèmes de virement » (27 mars 
1992, « faciliter les virements transfrontaliers : éliminer les barrières », document SEC (92)621, annex. C). Une 
communication similaire relative à l’EEE a été adoptée par l’autorité de surveillance de l’AELE le 4 juin 1997, 
JOCE n° C 301 du 2 oct. 1997, p. 7. SEC (92)621 « Faciliter les virements transfrontaliers : éliminer les barrières ». 

3493 Dir. 97/5/CE du 27 janv. 1997 concernant les virements transfrontaliers, JOCE n° L 43 du 14 févr. 1997, p. 25. 
Pour un commentaire, A. DONA et W. HARRIS-BURLAND, « La proposition de directive de la Commission sur les 
virements transfrontières : première étape vers l’établissement d’un cadre juridique », ECLR, 1996. 
3494 Dir. 97/5/CE, préc. Son champ d’application était limité aux devises des États membres et aux écus, préc.  
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le virement d’« instruments de paiement de base »3495. Il était à ce titre attendu que ces 

instruments de paiement fassent l’objet de l’application du principe monétaire du 

nominalisme de circulation. À la suite de la DSP1, le législateur européen confirme que 

le prélèvement relève des instruments de paiement de base. Le mécanisme de la non-

discrimination n’est plus suffisant. L’harmonisation des modèles économiques 

disparates du prélèvement devient l’objectif. Le règlement 924/2009 instaure à cette fin, 

pour les paiements transfrontaliers, un cours de valeur forcé qui a vocation à uniformiser 

les modèles économiques3496. Il ne définit pas directement les frais mais poursuit 

l’ambition de faciliter les rapports entre agents économiques en fixant aux banques 

européennes un élément central du prix des prestations de prélèvement de manière à 

mettre en place un modèle économique commun. Dans cet objectif, il ne plafonne pas 

toutes les commissions mais seulement la commission d’interchange, celle « payable 

par le prestataire de services de paiement du bénéficiaire au prestataire de services de 

paiement du payeur »3497. La clé de voûte de la régulation des systèmes de paiement 

tient aux rapports que chaque PSP entretient avec les autres. Comme aux États-Unis 

avec le chèque, le souverain monétaire doit prendre pour cible le nœud du système, les 

conventions entre les PSP. Pour les prélèvements nationaux, le législateur européen n’a 

pas voulu imposer directement un nominalisme de circulation mais il restreint la liberté 

des PSP de déterminer un cours de valeur3498. Toutefois, cette restriction du cours est 

provisoire3499 : elle est applicable pendant une période transitoire qui s’achève le 1er 

novembre 2012. Le règlement européen n° 924/2009 a accepté à titre provisoire le 

maintien des commissions interbancaires pour favoriser la migration des anciens 

systèmes nationaux vers un mécanisme pan-européen unifié de prélèvement3500. Il était 

attendu qu’après cette date, la concurrence et l’uniformité des modèles économiques 

fassent perdurer des commissions d’interchange en baisse, voire mènent à leur 

abrogation.  

 
3495 COMM. UE, « Livre vert : vers un marché européen intégré des paiements par carte, par internet et par téléphone 
mobile », op. cit., pt. 2.1. p. 5. 

3496 On ne peut s’empêcher de rapprocher cette volonté d’uniformiser les modèles économiques de l’effort 
d’uniformisation mené en faveur des monnaies matérielles au XIXe siècle.  

3497 La commission est plafonnée à 0,088 € : règl. 924/2009, préc., art. 6. L’objectif est de « clarifier la situation 
juridique des commissions multilatérales d’interchange », ibid., cons. 11. Pour les prélèvements nationaux, le 
législateur européen n’impose pas directement un cours de valeur forcé, il instaure un effet cliquet sur les 
commissions. 

3498 Règl. 924/2009, préc., art. 7. 

3499 Le plafonnement était introduit jusqu’en 2012, règl. 924/2009, préc., art. 6. Cf. AUT. CONC., déc. n° 12-D-17, 
5 juill. 2012 relative à des pratiques relevées dans le secteur des moyens de paiement scripturaux (prélèvement, 
titre interbancaire de paiement, télérèglement, virement et lettre de change), pt. 80. 

3500 Dans l’affaire images-chèques, l’Aut. conc. avait employé cet argument en précisant que l’admission de ces 
commissions en matière de prélèvement résultait d’un règlement d’exemption par catégorie et non de l’exemption 
individuelle accordée dans le cadre de l’article 81, paragraphe 3 TCE (TFUE, art. 101, § 3), AUT. CONC., déc. n° 
10-D-28, « commissions d’échange images-chèques », préc., pt. 433. 
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1359. Le nominalisme de circulation des prélèvements. – Le plafonnement 

provisoire des prélèvements par le règlement 924/2009 s’est avéré insuffisant. Le 

règlement n° 260/2012 en date du 14 mars 2012 constate que « Les efforts 

d’autorégulation du secteur bancaire européen au moyen de l’initiative du SEPA se sont 

révélés insuffisants pour entraîner une migration concertée vers des schémas de 

virements et de prélèvements à l’échelle de l’Union, tant en ce qui concerne l’offre que 

la demande »3501. Aussi le législateur européen décide-t-il d’imposer le nominalisme 

de circulation aux instruments de base. En particulier, l’article 8-1 prévoit qu’aucune 

CMI « facturée par opération de paiement ni aucune rémunération convenue ayant un 

objet ou un effet équivalent ne peut être appliquée aux opérations de prélèvements »3502. 

Après une période de plafonnement provisoire des CMI, le règlement 260/2012 vient 

imposer leur interdiction. Toutefois, bien que le marché n’ait pu atteindre cet objectif 

seul, le législateur européen avait laissé aux établissements bancaires jusqu’au 1er 

février 2017 pour s’adapter à la disparition des CMI sur les prélèvements nationaux. En 

France, cet interlude a été de courte durée puisque le droit du marché est venu au secours 

du droit des monnaies. L’Autorité de concurrence française, dans une décision du 5 

juillet 2012, a acté la suppression des commissions d’interchange sur les prélèvements 

au 1er septembre 20133503. Cette suppression a été obtenue par engagement des banques 

françaises parties à une entente sur les commissions interbancaires en matière de 

prélèvement3504.  

1360. Une évolution en cours. – L’ambition de soumettre les virements et les 

prélèvements au régime du nominalisme de circulation s’est arrêtée aux frontières de la 

zone euro. Les règlements 2560/2001 et 924/2009 permettaient aux États membres hors 

de la zone euro d’opter pour une extension du principe de non-discrimination des 

paiements en euros à ceux en unités de compte monétaire européennes3505. Toutefois, 

en pratique, seule la Suède a levé l’option. Pour les autres États membres, les 

commissions d’interchange demeuraient autorisées, signalant ainsi le maintien du cours 

de valeur privé des virements et prélèvements effectués dans une devise autre que l’euro. 

 
3501 Règl. n° 260/2012/UE du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2012 établissant des exigences techniques 
et commerciales pour les virements et les prélèvements en euros et modifiant le règl. n° 924/2009/CE, JOUE n° L 94, 
30 mars 2012, p. 22, cons. 5. Sur la définition du virement et du prélèvement, cf. supra. « Les instruments et les ordres 
de paiement en droit européen des monnaies ». Le règlement aura lui-même quelques difficultés à mettre en œuvre 
le SEPA. Pour preuve, il fera l’objet d’un autre règlement qui formulera de nouvelles dates : règl. n° 248/2014/UE 
du 26 février 2014 modifiant le règlement (UE) n° 260/2012 en ce qui concerne la migration vers un système de 
virements et de prélèvements à l’échelle de l’Union, JOUE n° L 84, 20 mars 2014, p. 1.  

3502 L. ABADIE, « Un nouveau jalon dans la création d’un espace unique européen des paiements : le règlement 
(UE) n° 206/2012 du 14 mars 2012 », LPA, 2012. 

3503 AUT. CONC., déc. n° 12-D-17, 5 juill. 2012, préc.. Cf. J. LUCAS, « Prélèvements, TIP, télérèglements et 
virements : les commissions interbancaires, c’est (bientôt) fini », RDBF, 2012. 

3504 Fondement de l’article L. 464-2 du C. com., cf. AUT. CONC., déc. 5 juillet 2012, préc. 

3505 A condition que l’État membre notifie sa décision d’appliquer ledit Règlement, cf. art.3 et art. 14.  
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La Commission européenne s’est saisie de cette question en proposant une nouvelle 

modification du règlement 924/2009 de manière à imposer son application aux PSP dans 

les pays n’appartenant pas à la zone euro3506. 

Conclusion du chapitre II 

1361. Depuis la loi du 22 octobre 1940 (codifiée à l’art. L.112-6 CMF), qui a consacré 

le principe de l’acceptation forcée de monnaies immatérielles, le dispositif du cours 

légal a été régulièrement amendé par le souverain monétaire. L’effort est mis en 

particulier sur la promotion du cours de circulation des monnaies immatérielles. Il restait 

à exposer le régime de ce cours de circulation. Or faute d’avoir cherché le 

fonctionnement des monnaies immatérielles (supports-instruments-fonds), si la doctrine 

affirmait que la monnaie scripturale a un cours embryonnaire, elle ne pouvait démontrer 

quels étaient le ou les objets de ce cours. En bonne logique, il revient à l’instrument de 

paiement d’être cet objet dans la mesure où il préside à la mobilisation des corpora 

monétaires dans le transfert de fonds. Le législateur de 1940 avait spécifiquement visé 

les chèques et les virements. Ces instruments ont été brièvement rejoints par la carte de 

paiement en 1992. Mais à partir de 2006, le souverain inverse la logique. Plutôt que 

d’identifier les monnaies qui bénéficient d’un cours d’acceptation forcé, il exclut les 

espèces et les monnaies électroniques. Au-delà d’un plafond, le cours d’acceptation 

forcé ne vise plus un instrument mais tous les instruments de la monnaie scripturale. Or 

cette liberté est, paradoxalement, un défaut en matière monétaire : l’efficacité d’une 

opération de paiement réside dans l’absence de négocation sur le choix ou la valeur des 

monnaies.  

1362. Au regard de l’article L. 112-6 CMF, tous les instruments de la monnaie 

scripturale ont un cours forcé d’acceptation. Tous les instruments n’ont toutefois pas un 

cours identique. Le cours applicable dépend d’un nombre limité de critères : la qualité 

du bénéficiaire ou du payeur (ex. activité professionnelle, notaire), la nature de la dette 

à payer (par ex. traitements et salaires). A chaque critère correspond un cours 

d’acceptation. Les premiers instruments des monnaies immatérielles désignés par la loi 

furent le chèque et le virement. Plus encore, le virement bénéficie dans certaines 

situations d’un cours d’acceptation obligatoire, c’est-à-dire qu’il est imposé par le 

souverain monétaire tant au payeur qu’au bénéficiaire. Ce type de cours, qui n’avait pas 

été utilisé depuis la Révolution avec les assignats, est convoqué pour lutter contre le 

banchiment. Pour les paiements effectués et reçus par un notaire, le virement est 

 
3506 Proposition de règlement modifiant le règl. n° 924/2009/CE en ce qui concerne certains frais applicables aux 
paiements transfrontières dans l’Union et les frais de conversion monétaire, COM(2018)0163 – C8-0129/2018 – 
2018/0076 (COD), http://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-8-2018-0360_FR.html.   

http://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-8-2018-0360_FR.html
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l’instrument de paiement d’un nouveau « cours légal », c’est-à-dire qu’il ne peut être 

refusé. Il fut un temps où ce critère était déterminant dans la qualification des monnaies 

concrètes. Avec le paiement instantané (l’instant payment) 3507 qui n’est autre qu’un 

ordre de virement donnant lieu à un transfert de fonds en temps réel, il n’est pas 

impossible que l’on retrouve l’instantanéité de l’idéal type de la monnaie pleine.  

1363. Le cours de circulation des monnaies immatérielles connait, comme les 

monnaies matérielles ayant cours légal, un second versant, celui du cours de valeur. 

Déterminé par le souverain monétaire, ce cours définit la valeur nominale à laquelle les 

monnaies circulent. Dans le cas des billets et pièces, la valeur faciale protège contre 

l’atteinte au nominalisme de circulation. Les monnaies immatérielles facilement 

divisibles se voient, lors des opérations de paiement, amputées de commissions au profit 

des PSP. Le souverain monétaire a tardé à se soucier des commissions dites 

d’interchange. En effet, définir les conditions de la circulation monétaire est un pouvoir 

que les émetteurs s’arrogent en fonction de leurs intérêts économiques. Or le phénomène 

monétaire impose la circulation des monnaies par le cours forcé (qui lui est inhérent) 

plus que par la volonté des émetteurs d’instruments de paiement.  

1364. L’affirmation de la compétence du souverain monétaire sur la définition du cours 

de valeur des monnaies immatérielles a été progressive. Il en résulte que le système qui 

réglementaient le cours de valeur des monnaies matérielles en lassant une relative liberté 

à la détermination du cours de valeur par les émetteurs de monnaies immatérielles se 

retrouve au sein de ces dernières. Le souverain monétaire construit progressivement un 

noyau de monnaies immatérielles qui doivent être « acceptées » (cours forcé 

d’acceptation) « selon la valeur pour laquelle elles sont cours » (cours forcé de valeur). 

Conclusion du Titre II 

1365. Le cours de circulation des monnaies concrètes connaît un second versant, celui 

du cours de valeur. Déterminé par le souverain monétaire, ce cours définit la valeur 

nominale à laquelle les monnaies circulent. L’étude du nominalisme dit monétaire a 

montré que celui-ci comportait deux branches distribuées entre le droit des contrats et 

le droit des monnaies. Identifiées par Carbonnier, elles ont été progressivement 

délaissées par la doctrine contemporaine suivant le mouvement de confusion entre 

l’objet de l’obligation et l’objet du paiement. La première, désignée par la formule de 

nominalisme d’évaluation, vise le respect d’un principe d’intangibilité de l’unité de 

 
3507 V. CHOCRON, « L’Europe passe au moyen de paiement instantané, alternative à Visa ou MasterCard » 
[en ligne], Le Monde, 2018.  
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compte pour quantifier l’obligation de somme d’argent. Elle s’oppose au valorisme et 

interdit l’indexation automatique des prix de biens ou de services. La seconde, désignée 

par la formule de nominalisme de circulation est propre au droit des monnaies. Elle 

oblige au respect de la valeur des monnaies matérielles. Dans le cas des billets et pièces, 

la valeur faciale protège contre l’atteinte au nominalisme de circulation. Mais il est 

revenu au droit d’interdire toute discrimination entre les formes monétaires, notamment 

à l’encontre des billets, sous forme d’agio. Le principe du nominalisme de circulation a 

été mis à mal avec les monnaies immatérielles dont le caractère est d’être facilement 

divisibles. En effet, les monnaies immatérielles se voient, lors des opérations de 

paiement, amputées de commissions au profit des prestataires de services de paiement. 

Le souverain monétaire a tardé à se soucier de ces commissions dites d’interchange (ou 

interbancaires). Historiquement, ces commissions intervenaient pour couvrir le risque 

de l’interchange des monnaies entre banques émettrices. En effet, définir les conditions 

de l’échange de monnaies immatérielles est un pouvoir que les émetteurs s’arrogent en 

fonction de leurs intérêts économiques. Or le phénomène monétaire impose le principe 

d’une circulation des monnaies pour leur cours de valeur forcé. 

1366. L’affirmation de la compétence du souverain monétaire sur la définition du cours 

de valeur des monnaies immatérielles a été progressive. Elle s’est d’abord manifestée, 

dans les années 1990 par la soumission des commissions d’interchange au droit de la 

concurrence. En effet, ces commissions prennent la forme d’un accord entre entreprises 

sur le prix des commissions et elles ont été sanctionnées de ce chef. Le législateur 

européen, par un règlement de 2015, a entériné le principe d’un nominalisme de 

circulation en plafonnant ces commissions pour les cartes de paiement. Entretemps, le 

souverain monétaire a soumis au régime du nominalisme de circulation les instruments 

de paiement que sont le virement et le prélèvement. Le souverain monétaire procède 

ainsi par désignation des instruments de paiement comme « produits de masse » pour 

leur appliquer un nominalisme de circulation. Les instruments de paiement que l’on peut 

qualifier de marginaux demeurent exemptés du respect de ce nominalisme du fait de 

leur utilisation spécifique. Il en résulte que le dispositif adopté pour le plafonnement des 

commissions d’échanges des monnaies immatérielles reproduit le système qui 

réglementait le cours de valeur des monnaies dominé par les monnaies matérielles. En 

effet, le dispositif historique du cours de valeur forcé du cours légal ne sanctionnait que 

les monnaies matérielles et laissait libre la détermination du cours de valeur des 

monnaies immatérielles. Le dispositif actuel distingue les instruments de paiement en 

fonction de leur adoption parmi les pratiques monétaires. Il restera alors au souverain 

monétaire de désigner les nouveaux instruments de paiement comme « produits de 

masse » pour les soumettre à un nominalisme de circulation.  
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1367. Le souverain monétaire construit progressivement un noyau de monnaies 

immatérielles qui doivent être « acceptées » (cours forcé d’acceptation) « selon la valeur 

pour laquelle elles ont cours » (cours forcé de valeur). Il combine ainsi les exigences 

d’une pluralité monétaire avec celles des principes du phénomène monétaire pour établir 

un cours légal des monnaies immatérielles. 

Conclusion de la seconde partie 

1368. Lorsqu’il a fallu s’interroger sur les champs respectifs du cours légal et du cours 

forcé, on s’est reposé sur les propositions doctrinales, faute pour le législateur ou la 

jurisprudence d’avoir donné des directives non équivoques sur leur délimitation. Deux 

hypothèses méritaient d’être analysées : selon la première, le cours légal disposait de la 

circulation des monnaies et le cours forcé de leur inconvertibilité ; selon la seconde, le 

cours forcé était une modalité du cours légal. La première hypothèse paraissait conforme 

aux lois sur le « cours forcé des billets de banque » qui déclarait inconvertibles les billets 

de banque tout en leur conférant cours légal. La doctrine majoritaire en déduisait que 

les détenteurs de billets de banque se voyaient « forcés » de conserver lesdits billets sans 

pouvoir les convertir en espèces d’or ou d’argent. Dans la seconde hypothèse, c’est 

l’acceptation forcée des billets qui constituait le cours forcé. Cette explication avait la 

faiblesse de laisser penser que cours légal et cours forcé faisaient double emploi. Sans 

trahir les textes, on a montré que cours légal et cours forcé n’appartiennent pas au même 

champ. Le cours légal connaît une nature juridique alors que celle du cours forcé est 

purement monétaire. En effet, l’essence de toutes les monnaies concrètes est de circuler 

conformément à un cours forcé. Seule diffère, dans cette circulation, l’intensité de cette 

force. Ce « cours de circulation » (accepté selon leur cours) est, avec le « cours 

d’émission » (ayant cours), l’un des deux versants du cours légal tels qu’ils apparaissent 

littéralement dans le dispositif légal de l’article R. 642-3 du Code pénal. 

1369. Conformément à la définition économique de la notion de cours, le cours de 

circulation est double : les monnaies circulent et circulent pour une valeur donnée. Cette 

division est attestée par le dispositif du cours légal depuis sa formulation dans le Code 

pénal de 1810. Il oblige, en effet, d’accepter des monnaies (cours d’acceptation) selon 

la valeur pour laquelle elles ont cours (cours de valeur). Pour isoler le régime juridique 

de ces deux versants du cours, on a proposé de les nommer « cours d’acceptation » et 

« cours de valeur ».   

1370. Par « cours d’acceptation » des monnaies concrètes, on a désigné les règles qui 

encadrent la remise des monnaies par les payeurs et leur réception par les bénéficiaires. 

L’étude de ce cours permet de dresser un panorama des règles édictées par le souverain 

monétaire pour donner une énergie à la circulation des monnaies. Les monnaies 
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matérielles sont l’objet des règles du dispositif du cours légal autant que celles du 

dispositif du legal tender de la common law. Ce dernier modèle est important parce qu’il 

constitue la référence pour la Commission européenne. Or on a constaté de sérieuse 

divergences entre les deux modèles. Le premier, celui du cours légal du droit français, 

paraît être un « cours d’acceptation forcé », alors que le second, celui de la common law, 

ne sera qu’un « cours d’acceptation libératoire ». Le premier relève du droit des 

monnaies et prévoit le recours à des monnaies communes, alors que le second a pour 

fonction première d’être une disposition supplétive du droit des contrats. Les monnaies 

immatérielles ne connaissent pas de tels mécanismes d’élection. En effet, leur cours 

d’acceptation paraît essentiellement tourné vers la marginalisation des espèces. Il faut 

donc s’attendre à ce que le cours d’acceptation se renforce conceptuellement au fur et à 

mesure que la circulation des espèces diminue. Le cours d’acceptation des monnaies 

immatérielles est dominé par les principes de pluralité et de concurrence. Contrairement 

au cours légal des monnaies matérielles, il n’est nullement question de définir des 

monnaies immatérielles communes. Or en matière monétaire, l’obligation de choisir 

(d’évaluer les alternatives) et la pluralité (par opposition à l’universalité) sont des freins 

à la circulation des monnaies. Le cours d’acceptation des monnaies matérielles s’en 

trouve délaissé au profit des principes du droit du marché. Or ce dernier a vocation à 

établir la valeur des biens et services (des marchandises par opposition aux monnaies) 

en confrontant l’offre et la demande. 

1371. La valeur est également ce qui détermine la seconde branche du cours de 

circulation. L’article R. 642-3 Code pénal dispose que les monnaies matérielles doivent 

être acceptées « selon la valeur pour laquelle [elles] ont cours ». Or il s’avère que ce 

« cours de valeur » dans le régime des monnaies fiduciaires n’est autre que le respect de 

la valeur faciale ou nominale des espèces. Ce cours de valeur correspond à ce que 

certains auteurs ont nommé nominalisme de circulation. Il interdit d’accepter les espèces 

pour une valeur autre que nominale. Ce principe n’est pas formulé pour la circulation 

des monnaies immatérielles. Or, depuis trente ans, le droit du marché a construit 

progressivement une jurisprudence encadrant les commissions prises sur la circulation 

des monnaies immatérielles, connues sous le terme de commissions d’interchange. 

Cette jurisprudence a abouti à imposer un nominalisme de circulation à des monnaies 

immatérielles données (le transfert de fonds par des cartes de paiement). Cette 

jurisprudence a inspiré le législateur européen qui a imposé à son tour le nominalisme 

de circulation à d’autres instruments de paiement (le virement). Le législateur européen 

s’est ensuite saisi de la réglementation du cours de valeur des paiements par carte, sans 

retenir un strict nominalisme de circulation toutefois. De manière à ne pas contester les 

règles du droit de la concurrence sur la fixation des prix, seules des monnaies 

immatérielles désignées comme « produits de masse » (en pratique, les cartes de 
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paiement les plus acceptées) sont contraintes au respect d’un cours de valeur légal. En 

procédant ainsi, le souverain monétaire décrète le cours de valeur des monnaies 

immatérielles, du moins les monnaies communes. 
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Conclusion Générale 

1. L’analyse du dispositif du cours légal permet d’affirmer le droit positif prévoit des 

règles précises accompagnant l’émission et la circulation des monnaies scripturale et 

électronique en tant que monnaies. L’enjeu de cet essai de théorie juridique a donc été 

le classement et la dénomination des catégories juridiques permettant la qualification et 

le régime juridique de ces monnaies. 

2. En effet, la pensée juridique parait éprouver de sérieuses difficultés à nommer les 

manifestations du phénomène monétaire en droit. Pensons à l’imprécision du premier 

article du CMF : « la monnaie de la France est l’euro » ; pensons également, à l’irruption 

dans le Code civil du terme d’« euros ». Pensons encore à l’usage du terme générique 

« la monnaie » malgré les tares de l’objet indéfini auquel il renvoie ou enfin au recours 

par la doctrine à la formule de « monnaie légale » qui est pourtant obsolète depuis le 

nouveau Code pénal de 1994. 

3. Cet essai a donc proposé une typologie des manifestations du phénomène monétaire en 

droit. Leur compréhension souffrait de l’idéal type de la monnaie pleine qui faisait écran 

aux dispositifs juridiques du droit des monnaies. Cet idéal type érigeait en seules 

véritables monnaies celles émises par le souverain monétaire. L’étude du droit positif 

montre au contraire que les monnaies scripturale et électronique ont cours de monnaies. 

Suivant ces règles, lorsque leur émission est légale, leur circulation bénéficie de la 

garantie de la collectivité ; elles s’inscrivent alors parmi les monnaies communes de la 

société. Pour redéfinir les monnaies communes, qui sont moins des monnaies au cours 

impératif que le droit commun des monnaies, on a pris appui sur la notion de cours légal. 

Cette notion irrigue le Code civil, le Code pénal, le Code monétaire et financier et le 

Code du travail. En plaçant la notion de cours au centre du raisonnement, il devenait 

nécessaire d’isoler l’objet même de la notion de cours parmi les règles d’un droit 

monétaire.  

4. En conséquence, on a écarté le droit monétaire en tant que branche du droit qui 

logiquement, désigne l’ensemble des manifestations du phénomène monétaire en droit, 

trop imprécise : la monnaie, comme le droit, est omniprésente dans la société. On lui a 

préféré le droit des monnaies, dont les deux branches avaient déjà été identifiées par la 

doctrine : la monnaie abstraite qui regroupe l’ensemble des règles qui concourent à la 

définition de l’unité de compte monétaire, et les monnaies concrètes, la branche qui 

regroupe l’ensemble des règles relatives à l’émission et la circulation des objets 

monétaires, autrement dit les règles du cours des monnaies. Pour reprendre les termes 
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du Code civil de 1804, les monnaies concrètes déterminent « les espèces ayant cours » 

(art. 1895). La règle parait viser toutes les formes de monnaies dès lors que le terme 

« espèces » ne renvoie pas à des objets matériels. L’emploi par le CMF des termes de 

monnaie scripturale, monnaie électronique et monnaies locales complémentaires invite, 

néanmoins, à viser les « monnaies ayant cours ». 

5. Pour délimiter les monnaies concrètes, il aura fallu prendre un chemin de traverse et 

faire le départ entre les monnaies et les dettes. Cette ligne de partage court au sein du 

droit civil. Là encore, il a fallu écarter la formule trop générale d’obligation monétaire. 

Elle témoignait de la confusion entre l’objet de l’obligation et l’objet du paiement. Il en 

résultait que la dette, l’obligation de somme d’argent, était écrasée sous le poids des 

monnaies, l’objet du paiement de l’obligation de somme d’argent. Ce renforcement des 

catégories aura profité des circonstances : si la notion d’obligation de somme d’argent 

était déjà présente dans le Code civil de 1804, elle a été érigée en sous-section par 

l’ordonnance du 10 février 2016 sur la réforme du droit des contrats. Plus généralement, 

il nous a semblé utile de compléter la classification des manifestations du phénomène 

monétaire en droit par une troisième catégorie, en sus de la monnaie abstraite et des 

monnaies concrètes, celle de « monnaie civile », qui peut accueillir les règles des 

pratiques monétaires ne relevant pas directement du fonctionnement du système 

monétaire. On démontre ainsi l’indépendance des règles du droit des dettes et des 

créances monétaires interpersonnelles, c’est-à-dire le droit des contrats, du droit des 

monnaies. 

6. La séparation du droit des contrats et du droit des monnaies pourrait permettre de mettre 

un terme à une contradiction logique majeure qui mine la pensée juridique : la différence 

de qualification entre les monnaies matérielles, d’un côté, et les monnaies scripturale et 

électronique de l’autre. Les premières seraient tenues pour des monnaies véritables, 

c’est-à-dire des objets circulants privés de tout objet monétaire. Alors que les secondes 

seraient des créances ayant un objet monétaire, c’est-à-dire des engagements de leur 

émetteur de payer à vue un certain montant en billets et en pièces. Aucune de ces 

théories n’est fausse à condition d’en généraliser le propos : soit toutes les monnaies 

sont des créances contre un émetteur (banque centrale pour les billets et les pièces, 

établissements du secteur bancaire pour les monnaies) soit toutes les monnaies sont des 

objets circulants selon les règles du cours. Le droit positif n’affirme jamais le caractère 

remboursable des billets et des pièces. Inversement, toutefois, toutes les monnaies ont 

cours. Il en résulte que seule la seconde théorie parait conforme au droit. On a montré 

que cette dualité théorique aurait pu être tranchée lors de la première directive sur la 

monnaie électronique si la rédaction était restée exempte de référence à la notion de 

créance. 
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7. Pourtant, le législateur français, depuis la grande loi bancaire de 1984, a parfaitement 

décrit le fonctionnement des monnaies scripturale et électronique sans se référer à la 

notion de créance : les fonds sont stockés sur un support monétaire (un compte par ex.) 

dans l’attente que leur gestionnaire (l’établissement teneur du compte) reçoive l’ordre 

donné par le titulaire du compte au moyen d’un instrument de paiement (une carte de 

paiement par ex.), de les transférer vers un autre support. Ce triptyque permet également 

de distinguer les monnaies sans se référer à la présence d’un meuble corporel. Le critère 

déterminant pour distinguer les monnaies matérielles (billets et pièces) des monnaies 

immatérielles (monnaies scripturale et électronique) est la dissociabilité des fonds du 

support monétaire. Pour les premières, les fonds (les signes, les corpora monétaires) 

sont indissociables du support. Ils périssent avec le billet ou la pièce. Pour les secondes, 

les fonds stockés en compte sont mobiles ; ils ont vocation à être transférés d’un support 

à un autre. 

8. La théorie qui assimile les monnaies immatérielles aux créances implique la 

reconnaissance d’une hiérarchie des monnaies promue par les économistes. Elle reprend 

un modèle hérité du régime métallique de la monnaie où l’or trônait en haut de l’échelle 

des garanties monétaires. Les billets étaient alors des créances de monnaies d’or 

détenues par leur émetteur. Dans le régime des monnaies fiduciaires qui a succédé au 

régime métallique, les monnaies de premier rang, monnaies ultimes, sont les monnaies 

matérielles émises par le souverain monétaire (la monnaie fiduciaire du CMF). Les 

monnaies de second rang sont classiquement les monnaies immatérielles émises par les 

banques commerciales. Elles sont soumises au régime fractionnaire des réserves 

déposées en compte auprès de la banque centrale, celle du souverain monétaire. 

L’invention de la monnaie électronique et du compte de paiement, respectivement par 

des directives adoptées en 2000 et 2007, complète cette hiérarchie en créant des 

monnaies immatérielles aux garanties moindres. Ces « monnaies de troisième rang » 

sont émises par des établissements dont les réserves (les fonds reçus de la clientèle) sont 

déposées, intégralement, auprès d’une banque de second rang. On propose de les 

qualifier de « nouvelles monnaies de billon » en référence à la fonction qui leur est 

assignée de servir aux dépenses quotidiennes. 

9. Or force est de constater que l’acceptation des monnaies matérielles ou immatérielles 

est indifférente aux garanties qui leur sont attachées ou à leur rang. Leur circulation est 

guidée par les règles du cours des monnaies, c'est-à-dire, littéralement, de la manière 

dont elles « courent » sur un territoire. En droit, la hiérarchie économique des monnaies 

est donc moins pertinente que les règles qui en déterminent le cours d’acceptation. Cette 

confusion entre la garantie et le cours des monnaies était déjà à l’œuvre lors de la 

consécration du cours des billets par la loi de 1870. Elle empêchait la distinction entre 
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le cours légal, le cours forcé et l’inconvertibilité qui empoisonne la pensée juridique 

depuis lors. 

10. Pour lever cette confusion, on a établi que le cours forcé est une notion purement 

monétaire ; il est l’essence des monnaies. En droit, le cours forcé est distribué 

doublement dans les prescriptions du cours légal : le souverain monétaire force, avec 

une intensité variable, l’acceptation des monnaies pour une valeur donnée (et donc 

forcée). En revanche, l’inconvertibilité des billets ne relève pas du cours des monnaies 

mais de la garantie des monnaies concrètes : dorénavant cette garantie ne repose plus 

sur le contenu des pièces mais sur l’émetteur des monnaies et les règles de prudence du 

droit bancaire.  

11. Le dispositif du cours légal tel qu’il est formulé dans le Code pénal de l’Empire français 

de 1810 prévoit deux branches que l’on a nommées « cours d’émission » et « cours de 

circulation ». Le cours d’émission renvoie à la formule de « pièces de monnaie ou billets 

de banque ayant cours » employée par le législateur à l’article R .642-3 du C. pén. en 

1994 en lieu et place de « espèces et monnaies nationales » du Code de 1810. « Avoir 

cours » signifie que des objets ont reçu le droit de circuler en tant que monnaies 

concrètes. Quant au cours de circulation, il n’est autre que les règles applicables aux 

monnaies « ayant cours ». Par rapprochement avec la logique juridique, le cours 

d’émission désigne la notion et le cours de circulation, le régime. Ces deux branches du 

cours ne sont pas une vue de l’esprit, mais la simple constatation que le législateur de 

1994 emploie deux fois le terme de « cours » dans son dispositif : « ayant cours » et 

« selon la valeur pour laquelle ils [les billets et les pièces] ont cours ». 

12. Le cours d’émission (« ayant cours ») des monnaies matérielles dispose des conditions 

par lesquelles la matière devient monétaire ou comment des espèces obtiennent « cours 

légal en France ». Inversement, à partir de ces conditions, il doit être possible de vérifier 

si un objet répond à la qualification de monnaies. Au début du XIXe siècle, le législateur 

s’attache à identifier les critères du corps même des pièces de monnaie (teneur en métal, 

poids et surtout effigie du Prince). Ce cours d’émission, défini positivement, est 

complété par les règles, tout aussi pertinentes, du faux monnayage. En effet, la 

qualification de la contrefaçon de monnaies façonne des critères juridiques abstraits en 

lieu et place des critères matériels du cours d’émission. En cela, le XIXe siècle marque 

le passage d’un droit de l’effigie (des pièces) au droit des monnaies.  

13. Les monnaies matérielles relèvent traditionnellement d’un cours d’émission exclusif du 

souverain monétaire. Les études historiques laissent croire que ce pouvoir régalien a 

relevé plus souvent de la profession de foi que de la réalité. Au moyen-âge, le souverain 

monétaire aurait fréquemment autorisé le cours des monnaies émises par des baronnies 
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féodales faute de pouvoir l’interdire. Ces pratiques fondent les premiers exemples de 

délégation du cours d’émission à des émetteurs autre que l’État. Le XIXe siècle sera 

l’occasion d’institutionnaliser ces délégations avec l’attribution – et la révocation – des 

privilèges d’émission des billets de banque. Depuis 2014, l’État délègue de nouveau 

l’émission de monnaies matérielles à des entreprises de l’économie solidaire qui 

reçoivent alors le droit de donner cours à des monnaies locales complémentaires.  

14. On a étendu la logique du cours d’émission aux monnaies immatérielles. On y retrouve 

le modèle de la délégation de cours déjà pratiquée par le souverain monétaire au XIXe 

siècle pour les billets de banque. Il correspond peu ou prou à l’agrément que le souverain 

monétaire délivre aux établissements bancaires. La difficulté était de concevoir une 

application du cours d’émission aux monnaies immatérielles. En l’absence de 

l’émission d’un objet mobilier corporel, la mécanique du cours d’émission a été 

distribuée entre deux éléments du triptyque des monnaies immatérielles : les 

instruments de paiement et les supports monétaires. En revanche, le cours d’émission 

n’a jamais pour objet les fonds (les corpora monétaires) eux-mêmes. En effet, leur 

existence juridique dépend de leur stockage ou de leur mobilisation.  

15. Le cours de circulation, dont la rédaction est inchangée depuis 1810, occupe la seconde 

partie de l’article R. 642-3 C. pén. : il dispose que les monnaies doivent être acceptées 

« selon la valeur pour laquelle elles ont cours ». Ces deux prescriptions recouvrent celles 

de la définition économique de cours, qui prévoit que les objets circulent, d’une part, et 

que, d’autre part, cette circulation a lieu pour une valeur donnée. La sanction du refus 

des billets et des pièces signifie que sont forcés à la fois leur « cours d’acceptation » et 

leur « cours de valeur ». 

16. Le cours d’acceptation demeure le mécanisme le plus visible du dispositif du cours 

légal. On lui connait deux fondements : le droit français repose sur le droit pénal (que 

l’on a nommé « cours d’acceptation légal ») alors que le droit de la common law, sous 

le terme de legal tender, recourt au droit des contrats (le « cours d’acceptation 

libératoire »). Cette distinction comparatiste s’impose dans la mesure où une 

recommandation du 22 mars 2010 de la Commission européenne, qui pourrait préfigurer 

un futur dispositif du cours légal européen, adhère au cours d’acceptation libératoire. 

Ce cours prend la forme de dispositions supplétives du droit des contrats. Il laisse les 

parties libres d’aménager les monnaies du contrat. Il en résulte que la définition des 

monnaies communes, parmi les monnaies ayant cours, est de la compétence des parties. 

À l’inverse, le cours d’acceptation légal prévoit la sanction pénale des atteintes au cours. 

Il implique un ordre public du cours des monnaies qui définit les monnaies communes 

et répute nulles les clauses contraires. Le choix des monnaies communes s’impose aux 

parties (comme leur valeur) qui disposent néanmoins d’un pouvoir résiduel. En cas de 
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rapport de forces entre les parties, le choix des monnaies appartient à la partie dominante 

(par exemple, le professionnel) avec le cours d’acceptation libératoire, alors que dans le 

cas d’un ordre public monétaire, la partie sans pouvoir de négociation conserve un 

pouvoir d’opposition avec le choix de la monnaie. Il est donc important de scruter les 

projets de la Commission européenne dans la conception du cours d’acceptation, qui 

comme le cours de valeur, modifie le rapport des individus au groupe social. 

17. Les monnaies circulent pour une valeur prédéterminée, c’est ce que l’on nomme « cours 

de valeur ». En effet, les pièces d’or n’ont pas circulé pour la valeur de cotation du métal 

qu’elles contenaient, mais pour une valeur donnée par le souverain monétaire. Le fait 

que cette valeur est déterminée et que sa négociation est interdite caractérise la 

singularité des monnaies par rapport aux marchandises (l’antithèse des monnaies) dont 

la valeur suit la cote. En principe, les monnaies (précisément les fonds) circulent pour 

leur valeur nominale (faciale pour les monnaies matérielles). Le cours de valeur rejoint 

alors le concept du nominalisme qui prend trois sens en matière monétaire : le 

nominalisme désigne tantôt un régime monétaire où l’unité de compte n’est plus 

rattachée au métal, c’est-à-dire que l’unité de compte tient au « nom » de la monnaie. 

Pour le droit civil, le nominalisme dit monétaire, désigne le principe selon lequel le 

quantum d’une obligation de somme d’argent doit être retenu pour la somme exprimée. 

Enfin, pour le droit des monnaies, il existe un dernier sens, peu exploité par la doctrine, 

que Carbonnier avait qualifié de nominalisme de circulation. Il impose dans toute 

opération de paiement, le transfert de la valeur nominale des fonds. Cette règle 

essentielle pour les monnaies matérielles a fait l’objet d’un contentieux nourri en droit 

de la concurrence pour les monnaies immatérielles. En effet, jusqu’au début du XXIe 

siècle, il revenait aux banques de définir les commissions qu’elles percevaient. En 

d’autres termes, elles décidaient souverainement du cours de valeur des monnaies 

qu’elles transféraient. Depuis, devant les coûts disproportionnés de la circulation des 

monnaies dans l’Union, le législateur européen a progressivement imposé un cours de 

valeur aux virements, prélèvements et cartes de paiement des monnaies immatérielles. 

18. Historiquement, le cours légal a été l’outil de l’uniformisation les monnaies concrètes. 

Il devait mettre fin à la pluralité monétaire de l’Ancien Droit et soutenir l’élaboration 

de l’unicité de la monnaie des États-nation au XIXe siècle. Au XXIe siècle, l’objectif a 

été inversé : la pluralité des monnaies concrètes s’avère conforme au paradigme selon 

lequel la concurrence entre émetteurs est un vecteur d’efficacité monétaire. Le regain 

d’intérêt pour la notion de cours des monnaies n’entrave pas cette pluralité. Au 

contraire, faute d’une initiative du législateur, il est revenu au droit de la concurrence 

de pallier l’absence de définition du cours des monnaies immatérielles. Le cours des 

monnaies n’efface pas les initiatives des acteurs du marché bancaire, il les complète 
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comme autrefois le cours des monnaies résultait du jeu de la cotation du métal et de la 

fixation d’un cours de valeur par le souverain monétaire. 

19. Le déplacement de la définition du cours d’émission fondé sur des critères matériels 

vers celui fondé sur des critères juridiques permet, en théorie, de délimiter la/les 

catégorie(s) des monnaies immatérielles (instruments de paiement et/ou supports 

monétaires) en fonction de leur conformité aux principes du cours de circulation des 

monnaies. En retour, ces monnaies bénéficieraient d’un cours d’acceptation forcé 

(quelle que soit l’intensité de cette force). Il n’est donc plus nécessaire de désigner des 

objets monétaires (les billets par exemple, ou les virements) mais seulement les 

caractéristiques de leur émission. 

20. L’étude des textes, toutefois, montre que le souverain monétaire ne procède pas avec 

autant de clarté. Le législateur européen, sur la base des règles du marché intérieur, a 

d’abord promu la non-discrimination entre les monnaies nationales (harmonisation des 

conditions du transfert des fonds émis dans un État membre vers un autre ; l’unité de 

compte dans laquelle sont libellés les fonds, euro ou autre devise, important peu). Dans 

un second temps, exerçant la souveraineté monétaire, le législateur a visé directement 

le cours de valeur des monnaies immatérielles. Il a imposé le principe du transfert 

intégral des fonds en exigeant que les commissions à percevoir leur soient différentiées. 

Dans un troisième temps, il a pris appui sur les avancées du droit de la concurrence en 

matière régulation ex post des commissions d'interchange, pour introduire un 

plafonnement par voie légale. Il existe donc un cours de valeur forcé des monnaies 

immatérielles arrêté par la loi, un cours légal donc. À cette affirmation progressive de 

la souveraineté monétaire sur les monnaies immatérielles, il manque l’étape de la 

détermination du cours d’acceptation qui disposerait des monnaies dont la remise libère 

le débiteur en l’absence d’accord avec le créancier. Ce cours pourrait être implicitement 

prévu dans la référence de législateur européen aux « produits de [paiement] de masse ». 

Ces derniers auraient le privilège d'un cours d’acceptation forcé, si le souverain 

monétaire en imposait l'acceptation a minima par tout créancier. Ce cours d’acceptation 

forcé aurait également l’avantage de protéger les citoyens contre toute appropriation du 

cours de monnaies par un tiers. 

21. Cet essai de théorie juridique aura démontré que toutes les monnaies, indépendamment 

de leur forme, sont des espèces ayant cours. Le désengagement de l’État de l’émission 

des monnaies matérielles devrait accompagner leur marginalisation. Derechef, le droit 

d’émettre des billets de 200 euros3508 sans contrôler l’identité des personnes qui les 

détiendront passe pour anachronique dans un ordre juridique où une telle obligation sera 

 
3508 L’émission du billet de 500 euros a été interrompue, on a déploré que son cours n’ait pas été abrogé. 
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requise systématiquement pour détenir des monnaies immatérielles.  Un alignement des 

plafonnements, à la hausse ou à la baisse, s’impose. « La monnaie » ne relève plus du 

pouvoir régalien ; le pouvoir de battre monnaie a été délégué à des institutions 

extérieures. Aux banques tout d’abord pour les billets, puis les monnaies immatérielles, 

et, maintenant, ne pourrait-on pas imaginer une disparition des billets et des pièces en 

euros qui seraient remplacés par des monnaies locales complémentaires ?  
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Lexique utile des termes du droit des monnaies 

N.B. Le lecteur est averti que l’emploi du singulier et le pluriel en matière monétaire est 

porteur de sens.  

 

1. Régimes monétaires  

- Régime monétaire binominal ou dual (dualiste) : la monnaie de compte et des 

monnaies réelles de paiement portent des noms distincts ; 

o duodécimal/décimal : en base 12/10 ; 

 

- Régime monétaire uninominal : l’unité de compte monétaire et les monnaies de 

paiement portent un même nom (franc et francs, euro et euros). 

1.1 Monnaie abstraite (régimes) 

- Régime de la monnaie métallique : la valeur de l’unité de compte est calculée en 

référence à une quantité de métal ; 

o régime de l’étalon métallique : étalon or ou étalon or-lingot (ang. Gold bullion 

standard) ; 

o régime de l’étalon pièce : étalon or-espèces (ang. Gold species standard) ; 

o régime de l’étalon change-or (Gold exchange standard) : la convertibilité en or 

se fait indirectement par une convertibilité dans une autre monnaie qui peut 

être échangée en or (généralement limitée aux banques centrales) ; 

  

- Régime de la monnaie absolue (ou autoréférentiel ou nominaliste pour les 

économistes) : la valeur de l’unité de compte résulte d’une politique d’émission 

monétaire arrêtée par le législateur (étalon légal) ou d’une politique monétaire 

déléguée par objectifs (étalon institutionnel).  

1.2 Monnaies concrètes (régimes) 

- Régime des monnaies métalliques : les monnaies en circulation ont une valeur 

intrinsèque, en principe métallique (or, argent) (ang. commodity money) ; 

- Régime des monnaies convertibles : les monnaies en circulation n’ont pas de valeur 

intrinsèque mais peuvent être converties en espèces d’or ou d’argent (monnaies de 

papier, billets de banque convertibles, ang. commodity backed money) ; 

- Régime des monnaies fiduciaires : les monnaies en circulation n’ont pas de valeur 

intrinsèque (ex. papier-monnaie, monnaie scripturale, ang. fiat money). 
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2. Fonctionnement des monnaies concrètes en droit  

2.1 Eléments de la logique juridique des monnaies concrètes 

Trois éléments permettent au droit de saisir les monnaies concrètes (syn. moyens de 

paiement) :  

 

- le support monétaire :  stocke les fonds (ex. pièces, compte bancaire ou support de 

monnaie électronique) 

- l’instrument de paiement :  mobilise les fonds (ex. billet, chèque, carte de paiement,  

    virement, prélèvement, application de téléphone…) 

- les fonds :  objet intangible des règles des monnaies concrètes uniquement 

saisissable au moyen d’un support monétaire ou d’un instrument 

de paiement (syn. corpora monétaires qui ce travail caractérise 

mieux la nature monétaire que le terme générique et ambivalent 

de fonds)    

2.2 Catégories de monnaies concrètes  

Monnaies matérielles 

Les supports monétaires, instruments de paiement et fonds sont fusionnés dans un corps 

matériel (billets de banque, pièces de monnaie).  

Monnaies immatérielles  

Les supports monétaires, les instruments de paiement et les fonds sont articulés. Les fonds 

sont détachés des supports lors d’un transfert ordonné par un instrument de paiement 

(monnaies scripturales, monnaies électroniques). 
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- services de paiement, 394 
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- comp. monnaies fiduciaires, 102 
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Obligation monétaire, 139, 164, 171 
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- comp. obligations en nature, 150 
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- comp. legal tender, 610 
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Prélèvement, 369 
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Réforme du Code civil du 10 février 2016 
- euros, 135 

- paiement, 132 
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Régime monétaire 
- binominal (lexique), 830 
- métalliste, 98 
- uninominal, 744 
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Règle de non-discrimination des monnaies immatérielles 
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- cours d'acceptation, 655 
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- monnaie légale, 602 

Remboursement, remboursabilité, 506 
- monnaie scripturale, 543 
- monnaies électroniques, 770 

Réserves obligatoires, 554 
- établissements de dépôts, 393 
- politique monétaire, 110 
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Scripturalisation, 241, 403, 441 
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Séparation de la monnaie et de l’État, 320 
Service d'information sur les comptes, 471 
Services de paiement, 462, 463 

- directives européennes, 354 
- services d’initiation de paiement, 385 

Services financiers, 430 
Signes monétaires, 303, 425 

- comp. moyens de paiement, 400 
Signes monétaires non autorisés, 331 
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- en argent (Code civil), 128 
Somme d’argent, 174 

- argent, 139 
- fonds, 225 
- nature, 175 
- versement, 178 

Sommes monnayées, 137, 530 
Souverain monétaire, 252, 288 

- monnaies archaïques, 207 
Souveraineté monétaire, 288 
Support monétaire, 224, 387, 410 

- définition (lexique), 831 
- droit des titres, 430 
- gestionnaire de compte, 518, 524 
- imprescriptibilité, 273 

Surfacturation, perception de frais suplémentaires 
(surcharging), 793 

Système de paiement, 493, 776 
- Circuit des ordres de paiement et système de 

paiement interbancaire, 380 
Système monétaire 

- régime duodécimal, 67 
- régime institutionnel, 105 
- régime métalliste, 99 
- régime nominaliste, 85, 104 
- régime uninominal, 63, 85 
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T 

Tarif, 82, 724 
Territorialité des cours, 660 
Théorie de l’incorporation, 438 
Théorie de la monnaie-créance, 19, 113, 114, 498 

- banque centrale, 533 
- monnaie scripturale, 536 
- monnaies immatérielles, 439 

Théorie institutionnaliste de la monnaie, 19 
Théorie instrumentaliste de la monnaie, 18 

- distinction des marchandises et des monnaies, 158 
- thèse du troc, 156 

Théories de la valeur de la monnaie 
- monnaie-marchandise et monnaie-signe), 89 
- monnaie-signe, 20 

Titre 
- monnaies locales complémentaires, 449 
- spéciaux de paiement dématérialisés, 448, 479 

Titre interbancaire de paiement (TIP), 453 
Titre universel de paiement (TUP), 452 
Titres cambiaires 

- actes ou engagements abstraits, 340 
Titres cambiaires, 340 
Transfert de fonds, 388 

- cryptographie, 391 
- régime métalliste, 393 

Transmission de fonds, 423 
Troc, 27, 743, Voir Théorie instrumentaliste de la 

monnaie 
- la vente et l’échange en droit romain (note), 406 

U 

Unicité de la monnaie, 80 
Union monétaire latine, 266, 636 
Unité de compte, 54, 56 

- droit des obligations, 137 
- finance, 56 

Unité idéale, 71 
Unités de paiement 

- comp. fonds, 225 
- concept doctrinal, 168 

Unités de valeur, 175 
- comp. valeur monétaire, 407, 424 
- concept doctrinal, 168 
- notion légale, 402, 424 

V 

Valeur Voir Théorie instrumentaliste de la monnaie, Voir 
Théories de la valeur 
- cotation internationale des monnaies, 37 

Valeur faciale, 725 
Valeur monétaire, 400, 402, 403, 424 

- comp. fonds, 237 
- contrôle de la valeur d'émission, 414, 557 
- corpora monétaires, 427 
- cours de valeur, 447 

Valeur nominale 
- monnaie électronique, 446 

Vente - échange (pratiques monétaires), 121 
Virement, 364 

- comp. transfert de fonds, 362 
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